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LISTE DES APPENDICES.
Indiquant les jours où les Papiers y mentionnés ont été présentés à la Chambre.

1843.
A Octobre 16.. COMPTES PUBLICS :-Comptes et Etats relatifs à la recette et dépense

publique du Fonds du Revenu Consolidé de la Province du Ca-
nada, pour l'année expirée le 31 Décembre, 1842, accompagnés
d'une cédule.

16.. ESTIMATION de certaines dépenses du Gouvernement Civil de la Province du
Canada, pour l'année 1843, et pour lesquelles des subsides sont
demàndés.

-Du montant probable de la dépense publique et du Revenu net des
Fonds (lu Revenu Consolidé de la Province (u Canada pour l'an-
née 1843.

B Sept. 28.. NOTIFICATIONS dles VAC ANCES qui ont eu lieu dans la REI'RESENTA-
TION et des RESIGNATIONS des MEMBRES, 'durant la
vacan 1ce du Parlement, savoir, 'entre le 12 Octobre, ý1842, et le
28 Septembre, 1843.

C 29.. BIBLIOTIIEQUE :-Rapport (lu Bibliothécaire sur l'état'de la ýBibliothièque.

D 29.. BAPTEMES, MAýRIAGES et SEPUL TURES, Bas-Canada :-Etat général des
Bapiérnes, Mlariages, et Sépultures qui;ont eu lieu dans le district
de Qîéher, prudant'l'année 1842.

Dltat scuiblable pour le district de'àMontréal.'
Ett suplplêrnenttiire pour do;,depuis, 1888ýjusqu'à ý1841, inclusive-

Etat général pourt le'district des Trois-Rivières.

E Octobre 2-. MAISON-de la TRINITE, à QUEB EC t--Comptes de la Corporation 'de la
Mai- n (le Il Triité, dé Québec, -pour l'anniée expir,éele 1 Dé-
cerer, 1842.

F 4.. TENURE SE-IGNEýURIALE dans le BAS-CANADA :-Rapportý des Coin-

Cr J4.. ADMINISTRýATION de la JUSTICE dans'le District Inférieur de GASPE
Rapport des Comrnissat'res.

H4.. TE RRES de la COU RONNÉ~ dans 'le comté de ISTIGUJCI-IE :-E tat des
licences accordées, et de ois côpssr e eresý de la Cou-

il ' e i lee

ronne dans le comté de Ristigouc dansla Province du No'U-,
veau-Brunlswick,, depuis l'année î8'35ý j usqu'à 'l'année 1842,'ave -c

le -osdes personnes auxquelles telles liences ont été'ac
cordées.

ETAT de la quantité des BOIS qui ,ont été 'transp 'ortés à bordde navires dlu Port
de DALIIOUSIE sur la rivière ýRISTIdOUCI-IE pendant les
années finissant. le 5 Janvier, 1835,'à 1842.,

s.. COMPAGNIES D'ASSURANCE -Etats des affaires ,de la Compagnie dAs-'
surance (lu, Canada contre, les accidents du feu, depuis'le 1er'gOc-'
tEbre, 1840.,jusqu'au 1cr Octobre, 1843.

-- ite des noims dles "Actio)nnair-es, 1,e'30 Septembre, 1843.
5.. - Etat des affaires de la Compagnie d'Assurance B3ritannique et Amé-,

ricaine-sutr'la vie t contreles. accidents du,-feu, jusqu'au 30 ýSep-'
ternibie, 1843.

Liste lesActiofnaires, le 30 Septemnbre, 18143.1
25. Et des ffaires de-I ýla mpnie dAssuirancede ýýMontr'éal:eontre

les acfcidents'du feu, suir'la vie, et ,pour la navigation, intérieure,-
*le 30"Septembre, -1843.-

- Liste deu noms des Actionnaires, le 30 Septembie, 1843.,

J6.. KING'S CO.LLEGE et UPPER-CANADA COLLErGE --Etats des affaires
des dits Collèges jusqu'au 31' Décembre, 1842.

K 10.. REGLEMENTS P OUR L'ENTREPOT DES M ARé,CH1A NDISES :-Etats'
donnés par les'Collecteurs des-Ports de Montréal et <le'Kingston.ý

L12.. OBLIGATIONS et'CAUTIONNEMENTS :-Rapports faits par le Régistra-
touri (les ob)ligations et cautionneiments7enréglistr-és au Bureau' du
Régistrateur Provincial entre le 7 Septemnbre. 1843, et' le 28 Sep-

F____________ ebe 83



1843
M 0 Ootbr '12.'

N 12..

O 12..

P 13..

Q 13..

R 16..

S 16..

Liste' 'dés Ajpped *.t;S43:'

REVENU CASUEL ET TERRITORIALà:-Etatseaaiements faitsàmême
le RevenuCuel et Territrialde la Couronne,'dans le Haut-Ca
nada, du '-emier Janvier, 1839, au -9 Février, 1841.

- Rett set PaiementsCaitssr le Revenu Casuel et Territorial du
aut- anada, pour la inm pério

PART DES SAISIES-REVENANT A LA COURONNE ···-Etat de la part
'revenant à laeCoronne des Saisies opérées dans le HautsCanada
pour la 'même période.

FONDS DE LA COURONNE :-Ett de l'emploi"fatpar je Commissaire-
'néral decertaines, parties des Revenus de la Couronne vers es
entre ses mains par les ';Receveurs.gnéraux des ci-devant Pro-
vinces ,du Haut et du Bas-Canada,. avant 'IUion des dites
Provinces.

T 16.. EMEUTES DU CANAL DE BEAUHARNOIS :-Rapport de la Cormmission
nnmmée pour s'enqérir'des troùbles squi;ont éclaté sur la ligne du
Canal de Beauharnois pendant l'été de 1843.

Etat'des dépénses encourues pour réprinerles troubles qui'$ont
éclaté'sur le' Canal de Beauharnois.

EMEUTES DU CANAL DE LA'CHINE:-tatdes-dépensesencourues pour
réprimer 'lestroubles qui ont eu lieu au Canal de Lachine.

U 16..J LISTE CIVILE Mémrdire'présent p Inspecteurenéral àla demande de
'Son Excdlleence el Gouverneur-Général pour l'information 2du
Gouvnernement de Sa Majesté, ausujet d -- Liste Civile.

17.. ETATSFJNANCIERS:-Etat de tous les HONORAIRES et A PPOINTE-
MENTS 'ccord'és pou'r 4sêrvices 'utut lOFFICIER P UI
quelconque-commissionn en cette Provinèe, indiquant l'autorisa-
tionen vertu !de laqu honoraires soht levés ou payés, et le

,tmontant payé"à chagne ofcier respectivenient, potirl'année 1842.
Etat "'de'toutes ls SONiM-ES A V 'CFESa tot OFNC1ýER9BU

BLTC'ou6 O'COMMISSARE quelconquekdans la Province d
'Canùd; depuis 1837 4jusqu'à 1842, et pgur lesquelles iln'a'été

I ,rendu aucun compte en Octbre 1843.
tal'd~todtis'Ies (#Al NTJE"ddnnGes pr.laPROVINCEu si
SYDlICSCOMMISSAIRES, etc.' ou autrement, et qúi n'ont
ps été ann'ullés ou dont les deniers n'ont pas été remboursés,
en dt6bre;'1843: , 'k

Etàt letouilès A®RERAGES ou BALANCES dus lar tout
RECE'VEUR 'o 'COIJIJECTEUR quelchnque, avec ladate du

jourOù cs RRER pGES ou BALANCES sont devenbdus.

INSTI' UTIONS D'EDUCATION : LiÏiôt dès Iitutioië d'Educ tion dani
le Bas et Hîaut-Cariada'qui ont reçu des octrois de deniers pu-
blics, pour l'année 1842.

CHEMINS A BARRIERES : -Rapport des Syndics des Cheminsà Barrières de
Montréal, daté le 31 Décembre,8l

Comptes deêdeniers débo-rés pour établir et macadainiser le
Chemin' dé St. Michel, dlans la paroisse de Montréal.

Comptes des reaet tes et de' dépenses encburues pour le dit Chemin
l'année e pirée l 3 écmbre,'1 i

S Etat des deniersreçus et déboursés par les Syndics des Chemins a
Barriéres de Québec depuis leler Mars, 1841, jusqu'au 27 Mars
1843.

LOI DES CER EA LES DU CANADA et- ACTE -DES POSSESSIONS
BRITANNIQUES -Copies "des dépéches et communications
échangées avec le Gouvernement Impérial.r.lativement à la loi
des Céréales du Canada, et à l'Acte des Possessions Britanniques,
depuis le 2 Mars 1842.

NOMINATIONS AUX"CHARGES':-E åtýdes noms-de tous les Membres de
l'Assemblée Législative résents our aniens, ui ont été-nommés
à des charges par le Gouvernemenït,indiquant la nature de chaque
charge, et le salaire ui yst attàmhé, t distinguant les nomma-
tions, faites avant l'Union, de celles faites le ou après le 16 ßeptem-
bre, 1842.

BUREAU DES TRAVAUX PUBLICS .-Rapport 'du Bureau des Travaux
Publics.

SAISIES DE MARCHANDISES':--Etat de toutes les saisies de marchandises
illégalent importées dans leCanada, opérées pendant les an-
nées 1840, 1841, et 1842.
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1843.
W Octobre 19.. CHEMIN DE FER UE CHAMPLAIN et ST. LAURENT -.- Etat du coût

du dit Chemin, des recettes et dépenses, du tonnage des marchan-
dises et du chilre des passagers qui ont été transportés par la Com-
pagnie pendant la saison ou ("année 1842.

X 19.. INSENSES et ENFANTS-TROUVES t-Rapport des Commissaires nommés
pour pourvoir au soutien des Insensés et des Enfants-trouvés dans
ledistrict de Québec.

19.. ETATS DES AFFA11IES DES BANQUES:--De la Banque de Montréal, leY 14 Octobre, 1843.
19.. -De la Banque dela Cité, Montréal, le 1er Septembre, 1843.
19.. - De la Banque de Québec, le 1cr Septembre, t843,
19,. ie la Banque de l'A mérique Britannique du Nord, 14 Octobre, 1843.
20.. De la Banque Commerciale du district de Midland, 9 Octobre, 1843.
24.. De la Banque du fHaut-Canada, le 17 Octobre, 1843.
20.. De la Banque de Gore, le 14 Octobre, 1843.

2c,. EDUCATION:-Rapport d'un Comité du Conseil Exécutif au sujet de la dis-
tribution des deniers affletés au soutien des Ecoles Elémentaires.

Rapport (le do. sur la Pétition du Conseil Municipal du district de
Victoria.

EDUCATION :-Rapport d'un Comité du Conseil Exécutif, sur la demande du
Syndic du Midland District,

Ra pport de do. au sujet de la distribution des deniers affectés au
soution des Ecoles Eiémentaires dans le Canada-Est.

Table des Ecoles Elémentaires en opération dans le Canada-Est,
qui ont droit à une allocation du Gouvernement p'ur l'année
18,12, suivant le chifrre de la population, et selon que les habitants
se sont conformés aux exigences de l'Acte des Ecoles Elémen-
tairas en chaque District Municipal respective ment, conforiément
aux Rapports.

R t Statisique sur l'Education dans le Canada-Estpour 1842.
Nov. 7.. p du Député Surintendant de l'Education dans le Bas-Canada

p>our al'année 1842.
14.. -Rapport du Député-Surintendant de l'Eduention pour le Haut-

Canada, en date du 20 Octobre, 1843.

A A Octobre 27.. NOMINATIONS dans le BAS-CANADA :--Etat des nominations qui ont eu
lieu dans le Bas-Canada, depuis la division le la Province de
Québec, en 170 1,en Provinces du Iaut et du Bas-Canada, jusqu'à
PUpion de ces Provinces, en 1841.

B B 27.. PERCEPTION du REVENU dans le IIAUT-CANADA :-Rapport du Con-
missaire chargé dle s'enquérir du mode maintenant suivi dans
l'administration des Douanes du Ifaut-Canada.

C C 27.. COUVERNEMENT EXECUTIF:--Tableaux des Départements du Gouverne-
ment Exécutif; pour les années 1840, 1841 et 1842.

1 D 27.. ROLES des CONTRIBUTIONS, IIaut-Canada, pour les années 1842 et 1843.

E E 30.. DEBENTURES :-Taleau des Dèbenturs di Gouvernement qui ont été rache-
tées, et de celles qui restent dues, émanées sous l'autoritéý d'Actes
de la L(gisumrde la ci-devant Province du Ianut-Canada.

Etat de là Dote publique du Canada-Est, telle qu'autorisée par des
Actes ou Ordonnances de la ci-devant Province du Bas-Canada.

NOUVEL EMPRUNT :.Liste des Lettres (le change tirées par le Receveur-
gènri sour les Très-honorables Lords Commissaires de la Tréso-
rerie de Sa Majesté. à compte du nouvel emprunt, jusqu'au 24
Octobre, 1843, inclusivement.

F F n.2. RECENSEMENT et ETATS STATISTIQUES -Tableau (le la population
des Districts du Haut-Canada, ensemble avec d'autres renseigne-
monts statistiques pour 1842.

G GI Nov. 8.. PENITENCIER -- Rapports annuels du Bureau des Inspecteurs pour les années
1842 et 1843, accompagnés des Rapports de l'Aumônier, du Chi-
rurgien et du Préfet de l'Etablissement.

21.. DEPARTEMENT DES TERRES DE LA COUIRONNE:-Etats, indiquant
les noms des Agents de Distri5t dans le Département des Terres
de la Couronne, la date de leur nomination, le montant restant
entre les mains des dits Agents, ou la balance due à chacun d'eux
le premier de Seitembe,ý dans les années 1840, 1841,1842, et
1843, leur salaire, commission, ou autres émoluments qu'ils ont
droit de recevoir.
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DEPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE :-Tableaux, faisant
voir lEtat des Comptes des divers Agents du )èprtement des
Terres de la Couronne, au 31 Décembre, 1840, 1841 et 1842,
époques auxquelles ils ont été d'une Commission, et aussi ai 1er
Septembre, 1843, avoc le montant des perceptions sur lesquelles
ils ont droit à. une Commission, et le montant des contingences
réclamécs par eur, an suscde leurCommission, au dit lerSept.1843

22., KELLY, WILLIAM MOORE :-Copies des Documents et Communications qui
se rattachent, en aucune mamero que ce soit, à la destitution de
William Moore Kelly, écuyer, de a charge d Collecteur des
douanes au Port de Toronto.

J .3o.. ACTES de ViOLENîCES aux BLECTliNS:-Premier- Rapplort du Comitéspécal nmmépour s'enquérir deos actas de violonces q'nal)Iêguec'
avoir été commliis à l'Election générale iel cot-de irebonnie,
Montréal, Vaudrcuil, Jcicuarnois, Chambly, et 'Itlville."

K K Déc., I.. COPRTINd Comiité spéciall uquel a é*té
réfréela étiion(luMaie, i es Ehevnset citoyens de là cité

de Monitréal, demandant la révision et l'amendement des Ordon-
nance s qu i incorporent la, dite Cité.

L L PECHE AU SKUMON p iuquel ont été les
entréescdes Jo èrnaux dle l'Assemblée Léýgislatiive,tldu b Octobre
i S42,reclativoi-cnt aux Pêchecs au Saumnon dans le District Inféùrieurr
de Gaspé, 'avec instruction de continuer leur Enqtla suir les dites
pèches.

M M 4..TERIES des SAWýAGI.ES: ffiripport du Comité choisi nomm6;1pour, Prendre
crn conisidérat io'n le mode suiivi pour l'octroi dles Terres des Sait-,

agsdans les districts de' Niagara et cie Gore,

N N C.. BANQUEROUTIERS,::-Etat dles -Baniqueýroutes qi iont cri lieu dains las districts
(le Qtld'eC, (le Montréal, dles Trois-flivièrcs, e del St. Fi-inçôis,,
depuiis la.date de la 'preièciire nominatio'n de omsrspour
les Disricts respetîls.

00O 7.. REVISION des STATUTI$ du 'BAS-CANADA :-' ramie'r et deuxième Rapi-,ports des C"ommnissaire chargéès de ýla révisio des ýActa etOr
donnances du Bas-Canada.

J? J9. ACTE BRIITANNIQUEl dle la PRlOPRIETE LITTETIAIRE :-Raippo-t, du
Coitié ch o tii n é pourseqéi clé lf'etcel'Acte flritaau.
nique de0 la IPropriété Littéraire, dle l'excluision (les r-mrsin

Amriaiesqui an estý le, résuiltat, et de la, politique et (le -la sa.-
gesse de cette exclusion par rapport à l'iýftuence probablequel
devra exercer sur' l'esprit de, la génération naissa ntô de la Province.

QQ 5.. BFFY MicCUAIG 'Rlapport (lu Cýomité chioisi auqe a été référée la Pétition'
do'Mfy cÜtuaig, veilve de lèu JoIIn Mcaig, doie la- Seigneuirie de

la de cequ'on lui a' enlevé, par
la force et la, violence, la' posssiLîn dlun certain lot de 'terraâ dans
la dýite Seignecurie, et clctnandarit à, étre indemniséc,

R R Nov. 15.. ICENeS de MARIAGE.-Premier Rapport du Comité spécil auquel a été
rélrélEtat inidiquiant la manière donit on a disposé (les dener

provenant des Licences, de MAariag(e'depuis lW Io Fýévrier, 1841,
Jusqu'1131 Décembre, 1842.'

30., IMPORTATIONS et EXEORTATIONS :-EPtats os Importations et Export
tins à QébcMontréa l, Gaspri athSt. Jean, pour ls ane
1841 et) 1842.

1.. ORPRATON d MOTREL :-aiiortdu Cmit spcirJauqel ót

réféóc a Ptitin d Maredes cheinset Ctòyns e l c t y
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1843 ED J.ULKj~ 184

DEs COMPTES ET TATS qui Ont rapport la I 'oe àla Dépcnse Publiques du Fonds
des iovenus Consolidès de la Province du Canada, pendant 1'année expirée le 31e
Décembre, 1842.

No. 1. Etat constatant le Revenu Net de la Province du Canada, pour l'année 1842, et la Dépense pendant
la même pdriode, ainsi que l'état du Fonds des Revenus Consolidés au 3e Décembre, 1842.

1 E C E T T E S.

A. No. 1. Etat du Revenu provenant des Douanes dans la Province du Canada pour l'année 812

2. Etat du Revenu provenant des Droits sur Licences pour Magasins pour le détail do Liqueurs
Fortes, Auberges, Distilleries, Tables de Billards, Colporteurs Bateaux à Vapeur, Maisons pour r

le dtail de Bière et d'Aile, pendant l'année expirée le 5o Janvier, 1843.

3. Etat du Revenu Territorial de la Province du Canada, pour l'année expirée le 3Ie Décembre
18.12.-

J. Etat du Revenu provenant (les Droits des Phares et de Tonnag, oen vertu de l'Acte du a ut-
Canada, ' Guill. 4. c. 95, pendant l'année expirée le be Janvier, 1848.

5. Etat des Droits perçus sur les Emissions les Billets de Banques pendant 1année expirée éle 3i
Décembre, 1842, en vertu de l'Acte du Canada, 4 & 5 Vic. chap. 29.

< . Emat du montant perçu par Antoine A. Parent, Agent de la Seigneurie de Lauzon, à comptes des
Rehtes et Profits de la dite Seigneurie, pondant lannée expirée le 30e Septembre, 1842.

7. Etat du Revenu provenant des Travaux Publics et de payements à comptes de prèts faits pou
Travaux Publics dans la Province lu Canada, pendant l',nnée 1842, y incluse une balance
d'arrérages do 1841.

8. Etât (lu Revenu provenait d'honoraires sur les Coinmissions (le Milice, exemptiois de Service et é
amendes de Milice, on vertu <le l'Acte du HautCanada, 2 Vic. chap. 9 pendant l année expire
le SIe Décembre, 1842.

9. Etat des Amendes et Confiscations payes au Receveur Général de la Provice du 'anada,,
pendant l'année expirée le 31 Décembre, 1842.

10. Etat du Revenu Casuel payé au Receveur Général pendant l'année 1842, formé d'lonoraires r
sur Patentes de Terres et Instruments sous le Grand Sceau et sous le Sceau Privé, Copies et r

Certificats de Patentes le Terres, Licences pour Auberges, Magasins de détail de Ville 'e dl r

Campagne, Colporteurs, Billard et raversiers, y inclus les honoraires su Exmplification
Recherches, &c.

il. Etat le Payements Incidents au profit les Fonds du Revenu Consolidé de la Province du Canda, r r

faits pendant l'année 1842, en addition au Revenu ordinaire.

B. No.' 1. Etat de l'litérêt de la Dette Publique die la Province du Canada, pour lPannée expre l 1
Décembre, 1842.

'2 Etat des Warrants adressés au Receveur Génél de Pro e Ca compte o a
dépense pour les services auxqîuels il est pourvu dans la Liste Civilë (Cédue A our 'nnée'
1842.r

ir r i il,

3. Etat des Warrants adressés au Receveur Général de la Province du Canda te
dépense pour les servicesauxquelsil est pourvu dans la Liste vile Cédule B pour l'a
1842.

4. Etat le Payements montrant la dépense pour services pourvus par Actes et Ordonnance de
(levant Provinco du Bas-Canada, pur 1 année expirée le 81e écembre, 1842.

5. Etat de Payements faits pour services pourvus par'Actes d a cievant Pron Hat
Canada, pour lannée expirée le 31 Décembre, 1842. r

I CI- - Etat de Payement montr a dépense o ice s pp Actes de aL t
>royince du Canada, pou r'anée expirée e 31eDécombre 1842.

Sr rr
r r6r r ' r'
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7. Etat de dépenses portées contre le Fonds du Revend Consolidé de la Province du Canada, pour Ac.dic

services pourvus par Actes des Législaturu H u a

1843. comptes pour Plann6e 1841, mais qui n'ont pas été transportées au Fonds du Revenu Consolidé 1843.avant 18412.

S. Etat du Fonds d'Amortissement destiné au rachat do la Dette Publique de la Province du
Canada, pendant L'année expirée le 3 le Décembre, 1842.

9. Etat des Payements faits à comptes des Dépenses pour le Gouvernement Civil (le la Province du
Canada, pour 'année 1842, pourvus par l'Acte 6 Vie. chap. 9.

1) I V E R S.

C. Etat détaillé des Payments faits a môme le Revenu qui constitue le Fonds Consolidé de la
Province du Canada, et des Déductions pour rais de Régie, Perceptions, Rabais, Remises de
Droits, &c., pour l'année expirée le 5e Janvier, 1843.

D. Etat (les Warrants adressés ou Receveur Général (le la Province du Canada, à compte CIe
certains services, pendant l'année 1842, pour lesquels une appropriation est requise.

E. Etat des af'aires de la Province du Canada le Se Décembre, 1842.

F. Etat des Sommes que le Bureau des Travaux Publics a dépensées dans la Province du Canada,
en vertu de l'Acte, 4e & 5c Vie. cbap. 28, pendant les années 1841 et 1842.

G. Etat des Sommes que le Bureau des Travaux Publics a dlépens6es dans la Province du Canada,
sous l'autorité du Parlement, et pour lesquelles une Appropriation est requise.

C ED ULE

DEs irvrs montrant les Recettes et Dépenses des différents Comptes Spéciaux ci-dcssous
mentionnés, pour l'année 1842.

H. No. 1. Etat (les Deniers perçus en vertu les Actes Provinciaux, 45e Geo. 3, chap. 12-5le Geo. 3,
chap. 2, et 4e et 50 Victoria, chap. 15, et des Dépenses encourrues pour maintenir et améliorer la
Navigation du Fleuve St. Laurent, sous la surveillance de la Maison de Trinité le Québec,
pour l'année 1842.

2. Etat des Deniers perçus en vertu des Actes Provinciaux, 45e Geo. 3, chap. 12--5le Gco. 3,
clhap. 2--2e Ceo. 4, chap. 7, et 4e et 5o Victoria, chap. 50, et (les Dépenses encourrues pour
maintenir et améliorer la Navigation du Fleuve St. Laurent, depuis le Bassin le Portneuf dans le
District le Québec, jusqu'à la ligne de Division enfre les ci-devant Provinces du Haut et du
Bas-Canada, pour l'année expirée le be Janvier, 1843, sous la surveillance du Bureau le Trinité
de Montréal.

3. Etat les Droits le Tonnage, perçus pendant la Saison de la Navigation de l'année 1842, 1
Québec et à Montréal, on vertu de l'Acte Provincial <le la 6o Guil: 4, chap. 35, continuó par
l'Ordonnance <le la 3e Vie. chap. 15, et des sommes payées à même ces Droits, pour pourvoir au
Traitement Médical des Marins Malades.

'4. Etat des Fonds provenant les Biens (lu ci-devant Ordre des Jésuites, peutr l'année 1842.

5. Etat les Deniers provenant le la Vente des Terres pour les Ecoles en cette partie <le la Province
formant ci-devant le H aut-Canada, conformément à lActe Provincial (les 4e et 5e Vic, chap.
19, et des Payements faits à même iceux, pendant l'année linie le 31 Décembre, 1842.

6. Etat des Deniers reçus provenant le la taxe impos6e par l'Acte Provincial- du Canada, 4e et 5e
Vic. chap. 13, sur les Passagers ou Emigrés arrivant au Port de Québec et Montréal, y comprise
une somme roque de la Trésorerie Impériale, par la voie <lu Commissaire Général, et (lu montant
payé à méme iceux, pour pourvoir au Traitement Médical les Emigrês Malades, et au transport
les Emigrès indigents jusqu'au lieu <le leur destination, pendant la Saison de Navigation (le

l'année 1842.

I. Etat indiquant la proportion des Sommes de £45,000 et £30,000 Sterling, formant les montants
respectifs le la Cédule A. et B. de l'Acte d'Union, et des sommes payées il mmo icelles, pour
Services, du 10e Février au 3e Décembre, 1841.

BUREAU DLE L'INSPECTEUR GNRM AL7
Kingston, 1843.

F. HINCKS,
Inspcctur' GC'néral
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Appendico Appendic
(A.) A i.(A.)
1843. ETAT du Revenu provenant des Dóuanes dans la Province du Canada, pour l'année 1842. 1843.

CHAPITRES DES RECETTES.

PORTS.

Douanes, Québec......................
do Montréal.....................
do Saint Jean....................
do Phihpsborg...................
do Coteau du Lac................
do Stanstcad....................
do Beauce ......................
do Amherstburg.................
do Bath ........................
do Belleville.....................
do Brockville....................
do Bond Head..................
do Burlington ....................
do Chatham.....................
do Chippewa....................
do Cobour".....................
do Cornaýl.....................
do rort Eric....................
do Gnnanoque.........
do GOderîch..........
do HaUowcll.....................
do Kingston.....................
do Maria Town..................
do Newcastlc....................
do Iiagrtra......................
do Oakville......................
do Penctanguishinc................
do Prescot......................
do Port Colborne..................
do Port Credit..............
do Port Darlington................
do Port Dalhousie.................
do Port jover...................
do Maitland.....................
do Port Ho.e....................
do Port Sarnia ...................
do Port Stanl....................
do Port Tinbot...................
do O.ucenston....................
do Rivière aux Raisins.............
do Sandwich....................
do Torouto......................
do 'urkey Point................
do De lr. Camron...............
do Windf:ur.....................
do Dunville....................
d o Port urwell..................

Total...............

A Déduie, alloué nu Codlcteur do LaLaeauce
par Warrant, pour loyer, &o., en 18,11...

Montant Total

des Perecp-

tions.

£ s. d.

72923 13 10
152403 14 10h
17759 16 2

773 8 11
832 10 1i
672 1 7
20 12 31

241 5 8
302 2 4
340 12 2
573 8 5

63 6 21
7604 6 5
245 14 8
906 2 74j

1076 14 9
148 2 10
871 1 10
48 2 90
44 18 01

410 19 6
6826 10 4

57 11 5
170 12 8
898 3 41

94 8 11
156 4 1il
273 2 74
189 6 2 11 19 3,
15.1 13 1
321 2 01
280 2 2

3 17 09
520 10 21

o8 15 4
505 il 01

37 10 0
424 10 7-C

28 5 6
270 15 4j

8390 3 3
272 11 4.1

31 1 6
376 15 11ï
118 4l 2
161 18 11

Déductions laites pour la

Perception des Recettes.

Salaires, et
autres frais
de Percep-

tion.

£ s.

4704 Il
2096 17

103 0
100 0
100 0
10 16

31 13
300 0
100 0
100 0
128 16
79 10

100 0
24 1
22 141

100 19
313 3
28 15
87 9

100 10
17 18
78 2

102 13
52 17
0 19

69 10
100 0
100 17

1 18
100 16
49 7

101 17
18 15

100 0
14 2

111 1
336 10
100 0

100 8
50 0
80 19

278930 7 3-10149 2 10¾

Rabais ou
Reinises de

Droits.

£ s.

31 il
595 4

3 9

118 7

40 17

E

a, '-
t12 ~ 3-

~ d
s- ~

£ s.

100 0
220 6
895 0
146 9
726 0
115 0

10 6

-- 1..

Montant Net

Courant.

£ s. d.

68087 11 2
149491 6 6

16861 6 4
626 19 0
106 10 1k
557 1 7

10 6 19
22 18 8k

202 2 4
237 12 2
466 11 8

31 13 1¾
7263 8 11

145 14 8
806 2 71
947 18 1

68 3 4
771 1 10J

24 1 5
22 4 O-

310 0 3
6510 7 21

28 15 8
83 3 6

797 13 1
46 10 6
78 2 5k

170 9 4
136 8 8

0 19 7¾
84 13 8

221 2 04
170 4 9

1 18 10.
409 19 71
49 7 8

403 14 O0
18 15 0

324 10 7*
14 2 9

159 13 i1
8053 4 0

172 14 4
34 1 6

276 7 2
68 4 2Ï
80 19 5

789 9 8 2225 16 81 265465 18 0%

79 6 2 79 6 2

£ 2305 2 101 265386 11 10

BUREAU DE I)NSPECT1EUIR GÉNÉRtAL,
Kingston, 1843.

F. HINCKS,
Inspecteur. G6nérat.



7 î VcooeAppendcice,; (A.) K A.

Appendice Appendice
(A.) ESTIMATION de certaines Dépenses du Gouvernement Civil de la Province du Canada, (

pour l'année 1843, auxquelles on demande de pourvoir par subsides.

Total Sterling
SERVICES. Sterling. en Piastres

de4s. 6d.

£ s. . £ .d.
BUREAU DE L'ADJUDANT GENERAL DE MILICE.

Canada Est.

Salaire de l'Adjudant Général.................................................... 450 0 0
Do du Premier Commis dans le Bureau à 7s. 6d. courant, par jour................... 123 3 9-
Do duI Second (o do 58. do do ................... 82 2 6
Do d'un Aide de Camp:Provincial........................................... 180 0 0

Dépenses Contingentes pour Frais de Poste, Impressions, Papéteries, Messages, etc...... 150 o o
985 6 3

Canacia Ouest.

Salaire d'un Commis..... ................................................. 153 0 0
Dépenses Contingentes....................... .................................. 100 0 0

-- - 253 0 0
OFFIClßES DE LA LEGISLATURE. O

Conseil Législatif

Salaire du Greffier.... .................................................... 450 0 0
Do (le Deux Assistants Grcfliers............................................... 630 0 o
Do du Greflier des Coimités, Grefier cn Loi et Traducteur Anglais.. ................ 225 0 0
Do du Gentilhomme Huissier de la Verge Noire................................. 90 0 0
Do du Sergent d'Armes...................................................... 90 0 O
Do du Chapelain agissant aussi comine Bibliothécaire............................. 180 0 O
D o du Portier.......... .................................................... 54 0 0
Do du Premier Messager..................................................... :90 0 0
Do <le Trois MoNsagerd pour la Session à £45, courant, chaque..................... 121 10 0

Dépenses Contingentes........................................................ 4500 0 0
6430 10 0

Auemblee Legislatve.

Sulaire le l'Orateur........................ ....... . . ............ 900 0 0
Da du Gre.ller.......... ............. ...................................... 450 0 0Do de l'Assistant Grellier................................................. 360 0 0
Da du Traducteur Anglais et Greier cri Loi................................. .315 O o
Do du Traducteur Fraçais et Greffier en Loi................................... 225 0 '0
D du Sergent d'Armes..... ............ ............................ ..... 90 0 0
Do dla Grillier de la Couronne ou Chancellerie................................. 135 0 0

Dépenses Coniting.entes.......... . .................................................... 6500 0 0
Indemnité (les Membres pour la Session.. ..................................... 6000 '0 0

14975 0 0
Pensions des Oficiers et Serviteurs des 'Ci-devant Législatures des cuxi.- parties

de la Province du, Canada.

William Snith, comme Greffier du ci-devant Conseil Légisiatir du Bas-Canada, et comme
Maitre on Chancellerie......... ......... ;.......354 0 0

Jncques Voyer, comme le ci-,devant Greffier des Comités à do lu 1er au 8 Janvier, 1843
à £150, sterling, par année................................... . .. .3 6 8

William Ginger, comme ci-devant Sergent d'Armes à dlu.... .................. 60 0
Louis Noreau, comme ci-devant Messager à Io ........... ... ...... ..... 8 o 0
L. B. Pimruet1 comme Greflier des Comités de la Chambre d'Assemblée en do .. 60 O 0
Samuel Waller, do comme, do en do ...................... ;..., . 90 0 0
David Jardine, - do comme ' do- dans le Haut Canada..................120 O 0'W illiam Coates, idem............... ..... ............................... 120 0 0Jasper Brewer, comm ci-devant Bibliotlécaire de la Chambre d'Assemblée du Bas Canada 120 0 0'Firançois Rodrigue, comme Messager do ...................... 4
Louis Gagné, ilem.... ........... ....... ..................... 16 0JEneas Bell, do daris le Haut Canada..........................16 4 0

Aunncecniei~i'Jrizcatou.903 18 0

Salaire du Secrétaire de PInstitutiori Royale pour l'avancement des Connaissances. .90 0 0Alloué au même pour un Commis, un Messager etles Dépenses Contingentes......., 61 0 0
Salaire du Maître de P'Ecole le Grammaire à Moîntréal et alloué pour Loyer de Maison. - 254 0 0Pour le soutien de l'Ecole Nationale à Québec. . 100 0 oDo do do à Montréal................ 100
Do, (o te la Société d'Educttion à Québc............................. 252 0' 0Do do de la même Société aux Trois Rivières.;... . .......... ..... 90 0 0Do do de l'ECole Britannique.et Canadienne à Québc .180 0 '
Do do do do do :, Montréal.180 0 0Do do de lEcole de St. .Mdré à Québec.... . ..... 90 0 o
Do do de PEcole (les Recollets à Montréal.... . ............... 54 0- 0Do do de l'Eéold de St. Jac4uos à Montréal.....180 0
Do do de l'Ecoîe gratuite Presbytérienne et Américaine à Montréal..90 o 0Do do, du Collége- de Ste.:Anne de la Pocatire........ 180 0 0
Do do du ,do do St. Hyacinthe. 180 0 0
Do do du do do Chambly..,.............180 0 0,Do do du do de lAssomptioh..................................... 90 0Do do de l'Inîstituteiir le l'Aendmie de Berthier...90 0 0
Do do de l'Académie de' Charlestown.....................90 0 O
Do do du Séminaire dc Stanstead. ............
Do do de lAcadémië de Shefford.........90 o O

• 90 00Do do -do do d Sherbrooke.. ..

Transportê.. .'. .. £ 2811" 0 0 2337 1 ]
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Appence o
(A.) ESTIMATION de certaines Dépenses du Gouvernement Civil, etc.-Continuée.

1843. 
Total Sterling

SEBRVICES. Sterling. en Piastre.
de 4o. 6d.

Rapport del'autre pari........................

Ararncemen cd e l'L'ducation,- Continué.

Au Rév. Andrew Balfour, pour son Ecole à Waterloo, dans Sheflord....... ...........
Pour le Salaire du Maître d'Ecole de lIInstitution Royale aux Trois Rivières... .........
Pour la Société de l'lEcolo de lAmérique Britannique du Nord à Sherbroolke.............
Pour le Collége du Uaut Canada.................... ..............................
Pour PE coe! Centralo........................................ ....................
Plou le Collége Victoria.....................................
Pour PEeole Supérieura du Village de Durhtam, dans l Comté de Missisquoi .........
Pour PEcole des Jeunes Enfans à Quéhe................ ..................
Pour le Collége McGil..................................... ............
Salaire du Surintendant de l'Education .................. ...................
Déponses Contingentes de do .......................... ,

Diverscs Insiultions Publiques.

Aide A la Société Littéraire et Historique du Quéhec............ ...............
Do A la Société Nationale et Ilistorique d Montréal................ ...........
Do à l'institut des Artisans de Québe......................................
Do do de Montréal... ...........,....................
Do aux Sociétés I'Agricultures dans le Cannda Est ................... ........
Do pour le soutien du Pénitencier Provincial................................

Hlfopitaîux et autres Fnstilutions Charitables.

Aux Commisaires nommés pour lW secours ds lnsensés et des Enfans Trouvés, des Par-
sonnes Mulades et Indigentes dans le District du Québec..........................

Aux mni ens dans le Disirict le M ontréal ..................................... .....
Aux iéns dans le District des Trois Rivièrs ................................
A la Corporation d PI lôpital Générali de Montréal pour liaider ' payer ses Dépunas..
Aux Directrices de PAsyle des OrphIlis à tué.c .............................
Aux Dames do la Société de inlhimure <l Mdointréal lour le secours des Veuves et des

O rph elins ......................... ............. ,................... ,.........
A lAsite ds Orphlîins Catholiques ltomains de Quéhec.................. ......
A pAsilo des tIrpheulins Protestans à Mal o .treal .... ................... .........
Aux 1 )ireteur de PAsiA das Orphelins ù Qnéhee...................... ............
Aux Daies Charitables de l'A sua den Orphelins Cahloliques l umains à Moitréal........
Pour le soutien dl PAlile Teipornire ds Liuntiques à lontréah ..................
D do du < Toronto. omprent la S riite lane Mdi cala, vec une balance pour 1812.
Pour le soutiei da 1'H l it Générnl d Toronto........................... ........
Do do de la Ntaison d'inidustrie di e Toronto.................................
Di) le secours des Malades Nécessiteux à Kingsto ........... .................

D)ieem.

Alloué pour Traduire les Doicumans Puiblics en Fr anî a .i....... ... ...............
Salaire de l'inspecteur les Ciniées aux Troi Riviares........................
Alloué pour Trois Gardiens da Iêjéts de Provisions sur le Fleuve St. Loauren pour secou-

rir las M arins i naf ra g .s.. .. . ............................... ..............
Salaire du GnIien de PC(tel du ParlamntàA Quréhec ....... ....... ...............
I)épenses Coulingenteis pour lhire lace A l'Assurance et nu Chullage de cet Hotel..*.. 1

Do dlu pour lrais de Poste, Impressions, ec. pour l1 Uureau du Greflier de la
Coironne cnC haiicellerie.......................... ................

Allotié à Pierre liroulin pour résider sur le Cheini de lCmpi afin de secourir es Voya-
geurs qui lrîuenteint ce Chemin........................................

Depanse d lE ahlisenmint de In Qiarani à Quél cn et à la Crosse le.
)o du l'Impression des Luis et d'autres impressions pour le Servica Publie.

Un pour la distributi30dn dLos L .i s .........................................
Do pour la T raduction des Lois........_.................................
Pour les réparatil chngemenus et la go dics Edifies,4 Pulblins, etc...............
Pour les dép enses imprévues et indispensales survnues dans lis diverses claeses du Ser

vice, Pub ic.... ............................

Salaire du Député Collectur à Philipsburg et dlpendant du Port de St. Joan.......
A lloé au même pour Loyer d'ue Maison lad Dou...........................
Sâtre du Dou.tnior-SuMveillant nu mmn Port.....
Pouir do d'in Commis nssistant le Colleeurî A St. Jan.......................
Déponsos d'iEnrégistramt de certains Documents P eli, en vertu de pOrdonnance, 4

Vie. chap. "0.......... ........................ ..........
Dépenses encourues par la Commision RiupWte sur le mwod du porcevoir le Revenu

dans la parlie Ouest de la Province ; DépUnses Contingentes et rams du Voyage.
ta de l Coninission députée nux ls de la iMagdeleine..

Saaire. adllitionne iaconrdé A Andrew Patton coînm Douanir-Surveillant au Port de
Stanstead, ponr 1842 at 1843........ ................................

Pour payer A Charles C. Small, Ecr. pour ses services comme GreMer aux Assises Spé-
ciales tenues nu Home District au 1838....................................

Do à Johnt F. Taylor, balancepour mêmes services rendus dans ls Districts de Londres
et de Niagara dans la méme année........ .............................

Pour acquitter les réclanations de plusieurs Shrils dtans le Haut Canada, pour services
par etux rndusavant l'Union des Provinces... ............................

Pour payer à David Thorborn, Ecr. Juge de Paix du District de Niagarn, pour couvrir les
dépenses qu'il i liites nfin de luire vair un Escadron de Cavalerie en aide de la lorce
Civile, en Juillet, 1842, A pellet le supprimer tin émoute qui s'était élevée parmi les
Travailleurs sur la ligne du Cunal de Welland, £50 ls. 4d. courant .................

Dépenss encouirues par la Commissin d'Enquête snr la pratieri des Cours de Calincellcrie.
Payé au District, do .Vicloria, poîuri romblourser au Trisorier dle co District, lo' montant de la

cotiauOn des deniers qu'il avnit trmnsmise un TR coveur Génirnl pour lindemnité des
Mliembres en 1812........................... ........................

'Tranisportô................... . £

£ s. d.
2811 0 0

90 0 0
40 10 0
45 0 0

1000 0 0
400 0 0
450 0 0

90 0 0
50 0 0

450 0 0
675 0 0
500 0 0

45 0 0
45 0 0
45 0 0
45 0 0

000 0 0
6160 0 0

1750 0 O
1150 0 0

680 0 O
90 0 0

00 0 0

90 0
90 t) 0
90 0 0
90 0 0
90 0Iwo o0 o1100 0

2250 0 O
450 0 O
315 0 O
315 0 O

50
25

150
90

150

100

22
1800
4500

250
300

2000

500
90
22
36
180

100

850
130

45

175

60

60

5t 0 11
50 0 0

81 7 6

11877 8 5

Appendico
(A.)

1843.

£ s. d.
23637 14 Il

6601 10 0

7240 0 0

0150 0 0

46929 4 il



Fkppendice
(A.)

7 Vietorioe.

ESTIMATION de certaines Dépenses du Gouvernement Civil, etc.-Continue

Total Sterling,
SERVICES. Sterling en Piastres

de 4,. Od

Rapporté de l'autre part .......................

Diters.--Continué.

Pour faire face aux Cotisations prélevées sur les Propriétés Publiques dans les Villes de
Québec et Montréal, par la Corporation, au lieu des taxes imposées par l'Acte de la 36e
G eo. 3, chap. 9..........,................... ... .............................

Pour payer A Messrs Armour et Ramsay un compte de Papéterie, par eux fournis au Con.
soi Exécutif du Bas Canada en 1840, et partie le 1841, avant l'Union.................

Pour payer le montant du marché fhit par les Commissaires nommés pour l'amélioration des
Chemins et Ponts dans le Canada Ouest, cn sus le l'allocation accordé pour ces objets
par l'Acte Provincial de la 7c Guil. 4, chap. 107, continué par la 2o Vie. chap. 56,
£ 1571 s. 5d. courant..........................................................

Dépenses encourues par la Cummission d'Enqunête sur le changement de Tenure.........
Salaire additionnel alloué à Iinterprete des Cours à Québec pour 1842 et 1843, ainsi que

recommandé dans le Rapport d'un Comité de lAssomblée Législative en 1841..........
Do à M ontréal............. ..............................................

Balance due sur les Dépenses Contingentes du ci-devant Conseil Spécial du Bas-Canada,
pour Impressions; £227 17s. Gd. courant.......,.......... .......................

Proportion de la Dépense que nécessite la garde des Phares sur les Iles St. Paul et Scatari
dans le Golfe St. Laurent, en vertu de l'Acte Provincial du Bas Canada, 6e Guil. 4, chap.
38, pour les années 1841, 1842 et 1843. .............. ...........................

A .1. Joseph, le montant de son salaire comme ci-devant Greffier du Conseil, Législatif du
Haut Canada, depuis le 10 Février, au 9 Juin, 1811, A £180, sterling, par année........

Dépenses Contingentes encourues dans le but <'établir une Ecole Normale â Québec en
vertu d'un Acte Provincial de la 6o Guil. 4, chap. 12, pour la garde des livres et appa-
reils de cet E tablissem ent..................... ................. ...............

Pour rembourser à Charles P. Huot une pareille somme de deniers qui avait été avancée
par les Commissaires, pour l'amélioration des. communications intérieures dans le ci-
devant Comté dle Northumberland, Canada Est, £112 17., 11d. courant............

Pour mettre Sa Majesté à même d'indemniser Nicolas Cleary des pertes qu'il a souffertes
par la saisiede certains articles au Port Hope, sous des circonstances particulières,
£62 3. 7d. courant.............. ............................

Payéà VillianStalk(er do Peterboro, par forme d'indemnité pour une blessure qui lui a été
infligée par une balle tandis qu'il exécutoit ses devoira comme Constable... ............

Pour rembourser au Commissaire des Terres de la Couronne pour autant payé à Malcoln
Cameron, Ecr. on remboursement des déboursés qu'il a liiits sur les Réserves Militaires
au Port Edvard, Sarnia, sur l'ordre du Conseil lu 19 Mars, 1843......................

Dépenses dos Commissaires nommés pour s'enquérir le lemploi de deniers autorisés par
l'Acte Provincial, 7o Guil. 4, chnp. 107............................................

Do do pour s'enquérir de l'état et delemploi des deniers sur les Chemins Macadamisés
de District............................................... .........

Des dépenses encourues et qui doivent être encourues >ar les Commissaires des Terres
de la Couronne, dans la formation de l'Etablissenent d' Aslhfield..................

Do do pour l'Etablissement de Owven Sound................................
Pour ouvrir le Chemin de Lambton........................................
Pour l'aimélioration du Chemin de Kennebec................... ..............
Pour explorer le Territoire du Saguenay.................. ....... ...........
Pour ouvrir le Chemin du Saguenay.......................................

1\lontant des Dépenses encourrue en 1841 et 1812, pour services imprévus tels que ci-
nprès, savoir:

Courant.
Sur le Cihemin entre Toronto et Sau-ine en 1842, ................... £ 430 8 6
Pour le Chemin de Tecumseh on 1841 et 1842........................... 1007 3 3
Pour le Pont le Paris _do ............... ........... 313 16 9
Pour le Pont dela Riviére Delisle, en 1841............................. 113 8 1
Pourle Phare de la Presqu'Ile................... .............. 24 7 7
Pour le Phare de l'île de Gul................................... 522 19, 4
Pour le Pont du CapRouge.. ........... .......... ...... 17 19 8
Pour l'inspection du Canal de M issisquoi................................... ....
Surplus lansla Cédule A. Pour l'année expirant le 31 Décembre, 1841, tel qu'il appert par

l'état détaillé No. 1, les Comptes Publics pour 1842............ .................
Do pour do, finissant le 31Décembre, 1842, telqu'il opport par l'état D. No. 2 des

Comiîptes Publies de 1842................ .. ............................ .
Payé à Robert Murray, Député Surintendant de l'Eclnation pour le salaire d'un Commis

temporaire du 14 Juin au 30 Septembre 1842; A £157 109. par année....£ 47 0 8
R. S. Jtúinnon pour Dépenses Contingentes comme Surintendant do lEduca-

tion juAqu'au 26 Janvier, 1843...... ....... . ......... 142 1 0
A. W Cochrane, pour Dépenses Contingentes et rémunération conmnie Com-

imissnire d'Enquête pour Gaspé....... .. ........................ 213 15 2
Do tl. . Dumnoulin pour rémuneration'conme do ................... 112 10 0
Do J. E. Turcotto, pour la traduction dles Actes,de la ddrniére Session..... 90 0 0
Do T. A. Begley, pour payer les dépenses de la Commission d'Enquête sur

lInondation A Montréal......... ...................... .71 2 0
Au Major F. Richardson pour l'encouragement de son Histoire sur la: Guerre

de 182............... ......... .................... .225 0 0
A J., Crérnazie pour son ouvrage sur les Lois Criminelles ................. 225 O 0

£ s. d.
11877 8 5

900 0 0

37 19 9

1419
1000

'03
63

205

1800 0

60 0

27 0 0

101 12 2

27 0 0

450 0 0

494 12 10

709 0 6
484 16 2
205 13 0
254 1 1

67 10 0
1500 0 0

2 153 8
ß 8 il

I 18 10
D 13 5
3 3 9
7 4 7

1 il 5

5 17 10

1126 8 10

Sterling.............. 1
Courant.a...............

£ s. d.
46929 4 Il

21869 14 11

13 13 '

76912 13 5

85458 10 5

BUEUDE L'INSPECTEUR GENÉRAL
Kingston, '7 Octobre, 1843

F. HIINCIKS
Inspecteur Gnrléat

Appendice (À;)
Appendice.

1843.

A. 1843.
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Appendice Appendice
(A.) ESTIMATION du Montant probable de la Dépense Pblique et du Revenu Net provenant (A.)

du Fonds Consolid6 des Recettes de la Province du Canada, pour l'année 1843.
1843.

CHAPITRES DE DEPENSES. Mo-tnt A RE R Montant
courant.CHAPITRES DU VENU. Courant.

Intérêt sur la Dette Publique......................
M ontant de la Liste Civile.............,............
CHARGES PERMANENTES AUXQUELLES IL A

ETE POURVU PAR IES DISPOSITIONS
LEGISLATIVES.

Has C'anrua.
Acte de la 55e Geo. 3, chap. 10, Pensions de Miliciens Bles-

ses.......................................
Do 6c Geo. 4, chap. 8, Honoraires des Protonotaires pour

les états de Mariagcs, Baptêmes et Sépultures, qu'ils ont
fiournis ............................................

Do ter Cuil. 1, chapjî. 16, Loyer du Palais Episcopal, à
Québec.. ..................................

Do 1er Gu il. 41, chap. 6, Continué par l'trdonnincc, 3, V ic,
chap. 15, rpcomnîrses pour la destrution les Loips.....

Do 4e Guil. '1, chap. 7, Pour lencoiragemnt d l'A-
griculturo................................,.........

Ordonnance 2e Vie. ehup. P2, Maison de Correction aux
T rois R ivières......................................

Divers Aetes, Intérêt sur les Eaimprunts des Chemins le
Barréres.................,......................

Ordonnance 3v Vic. chap. 22. Pour continuer le Chein, de
Poste jusqu'à l'Etat îlu Maine par la voie de Keneiuc. ..

Balance due à la Caisse I ilitaire relativement à EP nii gra-
tion, montant voté par la Législature en 18.1, £228j 4s.
Sd. sterling .......................... .............

S'e Vie. chap. 2, Dépienses de la Police dans les Villes de
Québec et Montréil.... .......................

2c Vie. chap. 53, Pour acquérir un Terrain pour le Pont du
C ap R ouge.......................................

30 Vie. cha p. l5, Pour la di-tribution des Lois dians le
C anada E st....................... . .............

iHau Canada.
Adjudant et Député Adjudant Cénéraux de la Milice, et

1) épenses Contingentes.. ..........................
E coles de D istricts,.... ...... ........................
E ntretien les Phares........................... .....
Cours M artiles île la M ilice...........................
Pensions de M iliciens.................................
Sociétés d'Agi ulture...............,................
Par des Actes de la Légilaiure (le la Province du (anada.
4e & 5e Vic. chap. 50, Dalance des allocations faites pour

'Impression îles Statuts Revisés diu lHaut Canada, en 184:3.
4e & 50 Vie. chiap. 50, Balance de l'allocation accordée pour

faire une Exploration Géologiquc de la Province........
4e & 5e Vie. elap. 3, 8 et 20, Sommes requises pour fitdre

face à di18sullisanc des londs d'1Ioornirec, dans les deux
Sections (le la Province.................. ..........

4e & 5e Vie. chap. 15, Balance (le l'octroi pour l'érection de
Phares sur l'île du h3icquet et sur le Pilier du Sud.......

4e & 5e Vie. chap. 18, Ecoles Comnnes,
balance pour 1812.....................£33806 5 4

Montant pour 1843....................... 50000 0 0

4e & 5e Vie. chai). 09, Dépenses pour le transport îles Co-
damnés au Pénitencier Provincial......... ...........

Ce Vie. chap. 10, Pour ltheiliter (lepêîlition des aflîîircs de-
vant la Cour di Banc du Roi à iontréal.........,....

6c Vie, chap.0, Au Commissaire Céiiéral Filder.-Dépnses:
Pour lPenvoi île trou ies pour supprimer îles émeutes à
'E lection de B ellevi 1e......... ........... .........

Do à G. W. Wicksteed pour ses services comme Greflier
en Loi du Gouvernement........................

Do à P. J. Roblin comme Assesseur dans les T ownships
de Sidney, tawlon et Miadoc..... .................

Do balance île l'allocation pour l'Asile des Aliénés, à
Montréal, pour 1812..........................

Do do do pour le Pénitencier Provincial, do ......
Do do do pour les Impressions île 1812. .............
Do Io do pour l'Asile îles Aliénés1 Toronto, >our do.
Do do do Alloué à P. Brochu pour résider sur e Chemin

de K cm pt........................... .............
Do do do aux Gardiens île Provisions sur le St Laurent.
Do do pour divers aides accordées pour pronouvoir lE-

ducation en 1842, partie ayant été payée en 1843, et partie
n'ayant pas été encore réclamée......................

Do do pour 'indemnité le 2 Membres de l'Assemblée
Lê iqlative durant la Session de 1812. ................

Do Ualancc sur la Révision des Lois dans le Bas-Canada.
Do. chap. 1, Honoraires des Ofliciers Rapporteurs. .....
Paiements faits au Clergé........... .................

Estimation des Dépenses pour 1843 ........

Total............ . £

£ s.
98200 0
83333 6

3164 10 0

Droits de Douanes, Montant Net.
Droits d'Accises..............
Revenu Territorial..........
Droits de Phares et de Tonnage

C . 0 ........... ..........
Taxe îles Banques. ..........
Commnissionr de Milice, Amendes,

etc,.... ........... ,........
Amendes Confiscations, Effets

saisis, etc ........... ...... ,.
Casuel.......................
Revenu îles Ouvrages Publics...
Unlance portée à l'avoir des Fonds

Consolidés, 31 Décembre, 1842.

885 0 0 1

250000
30 0 0

3750
2,300 0 0ý

1500 0 0
1600 13 4

1000 0 0

83896 5 4

350 0 0.

555 il 1

72 14 1

100 0 0

55 0 0

222 4 5
2136 148

320 6 2
108 15 1l

6 50
50 0 0

2532 4 5

49 10 0
633 6 8'
200 0 0

2777 15 6

307564 1 5
85458 10 5

393022 11 10 Total .. .... ......

. £ s.

200000 0
30000 0
35G00 0

600 0
8000 0

300 0

2500 0
7500 0

33000 0

70347 0

BUREAU DG LINSPEcTEUR GNÉRAL,
Kingston, 7 Octobre, 1843.

F. I-NCKS,
Inspecteur Général.

1843.
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PROVINCE DU CANADA.

* Appc h

1843.

ETAT du Revenu provenant des Droits sur Licences pour Magasins pour le détail de Li-
queurs Fortes, Auberges, Distilleries, Tables de Billards, Colportcurs, Bateaux à Vajeur)'
Maisons pour le détail de Bière et d'Aile, pendant Vannée expirüe le 5e Janvier, 1843.

QUAR TIERS. Revenu Fraifi dle Revenu

DISTRICT.'

en Gros. Perception. Net.
er 2c 3c 40

s.d. £s.d. s.d. £ ls. d. Ls d. £ s.d. Le. d
Dilkleries.

Montréal............... 2537 9 8 12 2 3 4- 14 0 1741 12 3 4333 18 2 216 13 6,1 1117 ' 7_
Québec............... . .. 7100 7190 0711 7111
St. Francis............ .... .

Autres Licences.

Canada Est,........... 1268 0 0 5970 0 1020 10 0 228 0 0 8186 10 .. . . .8 i O

1Bnthurst............... 837 0 O 31 10 .. SOS 10 O 1411 _1 727 4il
13rockc................. 15712 7j 2.11 0. . . 2 0 0 224 2 7À 47 4 Oý 170,8 7
Colbortie.............. os 0 0 40130 ' 1 0 8319 9 24312 9 51 21 192S' 8
Dalhousie............... . . . 00 .. .. ... .... 1 0 250 1515
Eastern............... 198 0 0 127100 12100 3500 37300 611210 31172
Gore................ 474 18 0 287 8 0 14815 O 334 4 6 1245 5 6 133 8 9 111 9
Home............... 1937 3 0 428 il 0 M 17 O 47 2 6 2647 13 6 38910 1 2458 3. 5
Muron................. 91 5 0 1100 1550 300 16400 3360 13014,
Johnstown............ 993 14 0 49 0 0 10 10 1 0 0 1054 0 159 a 6
London...............'428 2 0 155 12 0 11210 7 2't9 17 - 946 2 4 139 6 3 806 1%
Midland.............. 490 8 O 16010 O 112 0 O 48 0 O 81918 6 41011 77818 7
Newcastlc............. 166 13 0. . . . . . 163 7 O 330 0 0 86 5 O 243,15'
Niagara............... 2213 0 6 16816 6 11216 0 6712 0 2562 5 0 23717 8 2324 7 '
Ottawa......... ...... 220 189 3100.710 '0 25989 5210 206140
Prince Edwardl......... 12 10 0 33 0 O 7 10 O . 53 O O 13 à 48
Talbot................ 171 19 6 13 0 0 25 0 O . 20919 6 381910 17019S
Victoria............... 259 10 0 8410 0 2510 0 15 0 O 38410 0 '18 1 3 336 8 9
Welliiigton ............ 6:3 10 0 200 0 6 20 O 0 141 0 0 42416 6 71 2 8 3531310
Western.............. 494 14 0 103 17 6 33 10 O 106 il 0 738 12 6 135 17 1 15 5

Total..........£ 13124 8 qå 7049 0 ) 1062 17 7 3358 15 9 26395 S 71 1012 104 2,494 15 94

Droits d'Encan, suivant
l'Etat ainexé, Courant..7505 18 1..1. 165 13 5. .7430. 8

Accise Total Courant..£ .. ... .. 6 9ý 2066 63, 31925 0,

BUREAU DE LINSPECTEUR
Kingston, 1843.

F. HINCKS
Inspecteur Général,

.X p pend i ce
(A.)

18~l3.

u



7 Victorioe. Appediiice (A.) A. 1843.

Appendice
(A.)
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PROVINCE DU CANADA.

A.143. Apptdîi

(A

ETAT du Revenu provenant des Droits sur Licences d'Encanteurs, et sur les Ventes par
Encan, pendant l'année finissant le 5e Jainvier, 1843.

QUARTIERS,

DISTRICT. Revenu en Frais de Revenu

lcr. 20. 30. 4le. Gros. Perception. Net.

f r.~ . 3. de.£ .
£ s.d. £ s.d. £Lsd, £ s. d £ s. d . s.d £sd.

Montreal......................... 223 0 0 2227 8 55 1058 16 1 1717 5 7 5226,10 2 127 7 5b 5099 2 8ýQuêhec......................... 40 0 0 366 17 ,6, 677 4 3 432 ,9 0 1516 10 9 37 18 2 147812 7St. Francis....................... 13 4 1 0 6 11 5 19 1 ...... 19 10 2 0 7 10 19 2 4
276 4 lé 2594-12 Il 1741 19 55 2149 14 7 6762 Il 1 105 13 5 659617 iPar les Collecteurs de Douanes,

Ports do
Belleville........................ 5 0 0 .. ........ .. 10 2 5 10 24
Brockvillo........................ 41 5 2 50 0 10 0 0 50 5 2
Burlington........................ 5 19 11 12 19 9 6 3 1 ..... ... 2529
Cobourg....................... 1 4 . .. .. .. .. .. 1 4 9
Cornwal......................... . . 5 0 0 11 .. 511 8
Hallowell ....................... 5 0 0 19 0 56 24 0 5 "
Kingston........................ 24 6 4 15 0 0 94 16 2 81 13 10 215 16 4
Niagara......................... 0 5 5 5 0 0 5 0 0 . 5 8
Prescott....................... .. .. ... 10955 1 2 4 6 13 10 18 5 8 Q
Port Dover......................168 .m9 0 il 1 G 17 8
Port Hope........................ 5 0 0 01 1 Aô i
Port Stanley...................... 5 0 0 18 3 21 5 0 0 ý8 16 51 36 19 7
Toronto.......................... 94 12 5 105 15 5 124 13 5 61 7 3 38W 8 6
Windsor ......................... 5 13 10 01 2 Gs .... ... 21810 8 15 2i
Godcrich........................ .. .. .. 0 0.. .. .. .. ....... 5 0 0

Total Courant.... £ 481 0 51 9773 2 3 1989 16 2 2351 19 21 7595 18 1 105 13 5 7430 4 8

BUREAU DE L'INSPCTEUR GÉNÉML
Kingston, 1843.

F. HINCKS-
Inspecteur Généa,

ETAT DETAILLÉ du Revenu provenant de 11Etat précédent, pendant l'année finissant le
5e Janvier, 1843.

i ._-_

Licences aux

Eneanteurs.

Droits.

Ventes par

Encan.

Revenu en

Gros,

- - I I - .1 I

M ontréal........... .............. .....
Québec...................... ......
St. Francis ......... ....... ......

Par les Collecteurs do Douanes, Ports de

Belleville ............................
Brockvjille..............
Burlington.
Cobour . ...........
Cornwall.......................
Goderich...........
Hallowell.
Kingston...........................
Niagara...........................
Prescott.. .......................
Port Dover....................... ...
Port Hope............ .......
Port Stanley........................
Toronto............... . ...
Windsor............................

Total Courant..

£ s. d.
25 125 0 0
12 60 0 0
1 5 0 0

38 190 0 0

1 500
7 35 0 0
4 20 0 0

1 5 0
5 0 0

1 50 0
10 50 0 0
2 10 0 0
3 15 0 0
2 10 0 0
1 5 0 0
3 15 0 0

1.1 70 O 0
S 5 0 0

445 0 0

£ s. d.
5101 10 2
145h 10 9

14 10 2

6572 I1 1

(0 10 2à
2L 5 2

1 4 9
*011 95

19 0 5
165 16 4
O 5 5jt
3 5 8
7 8 95
il 12. 4j
21 19 7,

316 8 6
3 15 25

7150 18 15

£ s. d.
5226 10 2
1516 10 9

19 10 2

6762 Il 1

Frais de

Perception.

127 7 '5è
37 18 2
0 7 10

165 13 5

5 10 2k 0
56 5 2 a
25 2 9

1 4 9
5-11 9
5 0 0

24 0 55'
215 16 4 1
10 5 51

17 8 9j
16 12 4j
36 12 75

386 8 :G
815 2à

7595 18 15 15 13 5

Revenu Net,

5000 8
1478 12 7

19 2 4

659617 7

833 7 01

.7430 4 85

'il

r '

,

'r'

r '~ r.

Jr

rr4

BUREAU DE L'INSPECTEUR GÉNÉRAL,
Kingston, 1843.

F. HINCKS,
r r rInspecteur Général.

r r.

,~r. ,,~

r' 1'

r 4 ~

~rr4r ~

""'r' '~ 4 r r'

1843.

DISTRICT.
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A ppendie

(A.)

'E T A' i du ReCVeiIt Teriitoial (le la~ Pro vince du Canadla, pou r
(cIumbre, 1Ž-12.

A. 1843.

A ppendico

(A.)

1anunée expirce le 31c D& SU

De la Compagnie dle la Bae d' iudson, 12 MAis de loyer des
P'ostes du Roi, jusqu'au 10 Octobre, 18-12.... ..... .......

Beu. des Lois dc (Criue, à Québec.

De A. G;ilmor, deux années de loyer jusqu'au 2de Juin, 182,
àî £ 22 2ý. par annce ........................ ..... . .

" J. lionner-, cingq o uq ' 7c Juillet, 18-12, ià £8 1 Is. Ud.
par m mnée.......... .. ............. ........... .... .

" W illian Petry, cinq do. jusqu'au do. à £I 12s. d ......
Forsyth & Valker, deux do. jusqu'au 2-le Juin, I-182, î
£32 3s. Gd. par année...........................

" Pemberton Brother, une do. do do ...................
" Georgo Black, uneoe do. do. do.........................
", I. & W . Shapleds, une do. do. do...................... ..
" George Taylor, une do. do. do.................... ...... ..
" W Phillips, une dIo. do. d........................ .. ..

" Chiarlus Lrita, cinq do, tdo. do. à Ys. par année...... ..
" RH vd. J. Signay, partie d'une dlo. jusqu'au do .............

Commutaion de Tenure.

A . Simpson ........................................... ..

Droits de Morlissements.

Fabrique du Québec.... ....... . . . .. ... . ... . ... . .

Quints.

D e D iverses Personnes ..................................

Lods et Fentes.

" D iverses Personues...............................

Recctes du Commissaire des Terres de la Couronne.

Ventes et Instalents sur Ventes des Terres de la Couronne, en
la Province (Ic Ca adan..............................

Rentes et Arrrirages sur Terres ou Ha ux.. .
Lots de Gréve, Québec .........
Avance au Chemin Lamnbtn et Kennebe, (renbours ).. .
D épots Confisqués.....................................
Vemtes à Rentes am nes ( Quit llet) ..... .............
lutérét sur Iustalments payé par ILord Mountashl.. . . .
Droits de lTerre absorbs en payements de Ventes du Cleré,

eutrcs un IS I...............
ionoraires sur Octrois . £711 5 0
Honoraires Territoriaux et Casuals de P'Arpenteur

G;énéra ....... 494 17 5

Bois et Forets.

Recuttes suivant les Retours de James Scohonson..........
(C James Morrison.............

WC % illimn M cI)onald...........
C. F. Fournier............
G . L. M arier................

S (le diverses petites Collections...................

Loua ges des Traverses.

iraverse à town.................................. .
" Kingston a Wolf Island......................

"C P>rock, îvile à lorriston..................
>Prescoutt à O ensburg. .....................

IHonoraires sur Octrois de Terres et Baux. ..............
Instalment paye pa la Compagnie du Canada.............

Transport.....................

18223
507
337
650

15
50
60

078

1200 2 5

13760 11 )
234 17 4
97 10 O

544 11
1306 13
137 4 5

Montant Total

Courant. Courant.

Gd 7 C
o 5 (J

26 5 7
6 5 C

35 19 1
1 0 (I
o 5 C
3 2 6

21740 16 C

15000 7 C

.. .. 16 0 (1
37 10 C

2 10 0
150 0 (

Total Ct........£

£ s. d.

1200 0 0

238 I4 5

25 10 0

32 10 0

59 0 0

2000 17 2

80S31 3 G

200 0 0
70 10 11

11111 2 3

51775 8 3

Appendice (A.)
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ETAT des sommes composant le Revenu Territorial, &c.-Continué.

Ra)porté de ci-contre..........
DEDUCTIONS

Par la Commission des Terres de la Couronne.

Droits de Terres absorbés durant l'année finissant le 3le Décem-
bre, 1842........................... .............

Scrip de Milice..................................
Arpentage......................................
Ventes Annulées..................................
Divers Items..... ...............................
Commission d'Agent...................... ..........
Dépenses Générales dans les Bureaux des Terres de la Cou-

ronne et (le PArpenteur Général.........................
DEDUCTIONS

Comptes des Bois et Forêts.

Pavé à G. L. Marier, Intendant des Forêts.................
W illiam M orrison, (10. .................

Remboursement d'une Erreur.......... .................
Commission......................................
Déductions et Salaires, Bytown........................

Payements par Warrant en Déduction.

Salaire du Grerer des Terriers du Domaine de Sa Majesté...
Commission (le l'Inspecteur Général des du do ....
Payé (le trop sur Lods et Ventes..........................

Sterling................. £

Courant Net..................

£s. d.

8698
8101

909
177

1668
1072

4703 3 7

51 13 7
21 6 6
23 5 1
43 18 2

1455 17 6

Montant
Courant.

h I

£ s. d.

25332 0 10

1596 . 10

26928 1 8

Total
Courant.

£ s. d.
51775 8 3

247 Il 274 Il <0 27202 12 8

.. .. £1 24572 15 7

BUREAU DE L'INSPECTEUR GÉNÉRAL,
Kingston, 1843.

F. HINCKS,
Inspecteur Général.

A. 4.
PROVINCE DU CANADA.

ETAT du Revenu provenant des Droits des Phares et de Tonnage, en vertu de l'Acte du
Haut Canada, 7 Guill. 4. c. 95, pendant l'année expirée le 5e Janvier, 1843.

QUARTIER FINISSANT.

PORT OU COLLECTÉ. Revenu Frais de Revenu

50 A vril, 5e Juillet, 50 Octobre, 5e Janvier, Total. Perception. . Net.
1842. 1812. 1842. 1843

A rnherstburg......................
B ath .... ............ .............
Bond Head, &c...............
B rockville. .. ...................
Burlington ...................
Chathan...... . ...........
Cobourg'......... ............

Hallowell......................
K ingston.................. .......

Portéenl'adrepart...

£ E.

2 0

.. ..

£ s.
18 0
1 0

, 7 10
64 19

413
0 18
5 0

86 1

£ -.i

18 3
10 1

£ s.

.. il..O

I r *--.,

74 2 O 188 I 6 4 O il O O 30t 761

£ S.
18 0
1 0
2 9
7 10

64 19
29 3
14 14
O 18
5 0

157 14

£ s. d.

La Loi n'ac-
corde pas d'ai-
louance aux
Colketeursde
Douanes pour
a percetion
le ce Droit.

£ E. d.

Appendice
(A.)

A ppendice
(A.)

1843.

£124572

,ý,z ýý ';,

74 2ý 0 188 1 6
4 0 301 7 611, 0 0



7 Victorioe. Appendice (A.) A. 1843'

A. .
PROVINCE DU CANADA.

ETAT du Revenu provenant des Droits des Pliares, &c.- Cbntinué.

QUARTIER FINISSANT.

PORT 0G COLLECTÉ. Revenu Frais de Revenu

5e Avril, 5e Juilet, So Octobree .Janvier, Total. Perception. Net.
]81, 4 . 1 . 8

Rpp iirlé de l'aulu pari..
N agara ..... .....................
O akvi ...........................
Pr e ott.... .... ..................
Port urwe .... .................

" i Colbjornle,&C..... .... ....... -
C redit .... ..................
" Dalhlousi2.. . ...............
D over.......................

Sarnia..................
Stanley......... ............

T oronto...........................
Wivindsor..........................

To:I1 Courant......

x s. (1.
14 2 0

.. .. ..

.. .. ..

.. .. ..

15 0

£ s.
188 1

7 10

.. . .
4 5
2 10

:îî 17
4 15

5r7
7 0

10 18

42 s.d.
28 1 0
4 I 0O

13 18 0

01 1n 0

i 7 0.. 7. ..

.c ,. a.
27 17 0

15 0 0
.. .. 4.

2 10 0

275 17 ; 1 10 | 63 17 0 5Go la 8 ..

.C s. d. £ s. d.

560 15 8

13 UIEAU DE L'INSPECTEUR G NRAL,
Kingston, 1843.

F. IINCKS,
Inspecteur Génral.

A. 5
ETAT( de roits perçus Sur les -Emissions des BiIlets des Banques pendant l'anné, expirc

le 31e0 Décembre, 1812, cn vertu de P'ACto du Canada, 4 & 5 Vict. Chap. 29.

Banque de MoIntréal............................... jusqu'au Gle Octobre, 1842'
(Io Q ué beC............................................ do <do
do II1aut Canada..................................... . do d
dlo AmiiCrique Britaunnique du Nord à Molntral, .......... .. do do
(10 do do à Qébec...................... do do
do do do à Kingston..................... d< o do
do do do à Toonuto...................... do do0

Banque du Peupl î à Toronto.............................jusqu'au 310 Juillot, 1842.
( Inclus depuis dans le Relour de li Baliuqe M otréal.)

Banque du Peuple à Montréal........................ jusqu'au 310 Octobre, 18142.
Banqu de la Cité, do ............................... do do
Banque Cominerciale à Kingston.............................. do do
J3anque des Fermiers à Toronto ............................. dl d(o
Banque do G ore............................................ <la <l

Courant.

£ s. d.
2467 17 1

4.15 4 5
1510 15 6
220 15 11
367 9 (

61 11 O
202 14 2
644 6 6

653 17 Il
1160 2 6
1505 17 4

72 11 7
963 19 8

Total Courant..................... 10277 3 1

1UREAU DE LINSPECTEUR GEýNi'RAL,
K ningston, 1843.

F. HINCKS,
Inspecteur G6nuéral.

Appendice
(A.)

1843.

Appendico
(A.)

1843.
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pp (A.) A. 6
ETAT du Montant perçu par Antoine A. Parent, Agent de la Seigneurie de Lauzon, à

compte des Rentes et Profits de la dite Seigneurie pendant 1'année expirée le 30e Sep-
tembre, 1842.

Courant.

Montant reçu durant l'année finissant le 30e Septembre, 18.12.........

Moins.

Montant porté à l'avoir du Revenu Public pour l'année 181 I.... ......

Total Courant...................

Déductions.
Commission de 10 par cent. à A. A. Parent, comme Agent sur £2378

14s. 90 d ...............................................
Débourses par l'Agent pour divers Extraits Notariaux.................

Revenu Net, Courant.............

£ s.d.

237 17 6
129 10 3

Appendice

1843.

£ s. d.
2442 12 8

852 16 10

1589 15 10

367 7 9

£r 1222 8 I

BUREAU DE L'INSPECTEUR GÉNMRAL
Kingston, 1843.

F. HINCKS,
Inspecteur Général.

A. 7.
ETATr du Revenu provenant des Travaux Publics et de Payements -à compte de Prêts faits

pour Travaux Publics dans la Province du Canada, pendant l'année 1842, y incluse une
Balance d'Arrérages de 1841.

Morntant en Oros D&ductions pour Mn~l e
ArrCrages depuis MuiatnGrsDdcospur Montant Net

TRAVAUX. pur 18 les Ar- Depenso, Percep.
1841. Courant.

rerages inclus, tion, Régie, &c.

£~s s s d£ .d
Canal do Lacne12 4
Canal de Chambly................................71 10 4 71 10 4
Pont de Paria...............143 6 5 4 - s
Canal de Burlington. . ........... 1. 91 1 8 2051 1
Havre de Kettle Creek........... ....................... (324 1 0o 31 4 Ç4 593 6 6
IHavre de Toronto, ....................................... 629 2 6 112 18 3 516 4 3
Havre du Oakville............. .............. 291 5 7 201 2 8h 90 2 loi
Pont dle Ciathnm...............................67 6 10 07 G JO
Chemin et Pont do Gwilliamshurg West....................90 F 0 188 10 0 188 10 o
Chinin,, do Brockville et St. rancis ..................... 205 0 0 305 O O 305 0 O
Chemin de Kinston et Napane.........................830 O 1230 0 O.1230 0 O
Coi (Inie iu lave de Cobourg........... 120 0 0 120 0 O 120 0O
Commission Trust) du Chemin <e York, Est ................ 500 O 0 1000 O . .. . . . 0 "0-
Commisson Tru9st) du Chemin le Yorh Oust14

uni88iun (Trust) duit Chelin du Yorngo Street ............. 0...700 0 0 700 0'O

Total Courant........£ 1745 5 0 21232 13 9 7862 18 7 16369 152

BUREAU DE L'INSPECTEUR GÉNÉ,RAL,
Kingston 1843.

F. HINCKS,
Inspecteur Général.

A nd Ilcc
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P A. D.
PROVINCE DU CANAD)A.

Appendice
(A.)

1843.

ETAT du Revenu provenant d'honoraires sur les Commissions de Milice, exemptions de
Service et Amendes de Milice, ei vertu de l'Acte du laut Canada, 2 Vict. chap. 9, pen-
dant l'année expirée le 31e Décembre, 1842.

RGIMENT ou CORPS. 1Ionoraires sur Argent Amendes. Total.
Comm]iissions, d'Exemption.

as. d. £s. d. £ s. d. £ s. d.
e aritoii .... ................................ .. .. .. . 8
ter D urhaml............................................ 9 0 .. . .. . .. .9 0 0
S o ............................................ 2 .....
e CIO ................ ............................ 5 15 0 5 15 0

'e do ... ........................................ 16 15 0 16 15 0
er ................................................ .. 1 15 1 15

3e Frontenac...................... .................. 4 0 0 . 4 0 0
e aldimand................................... 1 0 0 1 0 0

1r Hdsig..................................... ..0 0 10 1 0 0
do ............................................ 3 [0 0 10 0 0 5 0 4 5 0

le Cilengnr. . ............. i 10 . . .. .. .. .. I 10 (1
.1C locorp)oré....... ... .... .... ........... .... ..... 1. 10 0 . . 10 0
ler Kent.. ............................ ............. 15 5 0 15 5 0
e do ... ..................... .............. ...... .. : 10 0 15 0 0 38 10

Ler Lanark ....... . ........ ............................ 14 0 0 ... 0
Lecs............... .............................. 21 15 0 4 10 0 29 5

3L Lincoln.................................................................. 74 4 3 3 12 3 77 1W 6
5L D urlam ,. .......................................... 10 10 0... . 10 10 cf
e M .iddlesex................ ............................................. 0 10 0 0 10 0

.e Norfolk ........................................... 1 10 0 4 0 t 5 10 0
3e Oxford.......................................... . . 5 0 . 3 5 0
v (10 ............... ... ..... .................... 3 10 ( . 3 10 )
er Prescott............................................ 17 5 0 2 10 0 19 15 0

1er Piice Edouarni.................................... i 10 ( . .. .. I 10 0
o. d .................................. .. . . .. .. .. . 8 11 10 8 il 101

Compagnie lnéipenantiuî de ltititd.ham...............,........... .12 0 0 12 0 0
Lieuteiniit Colonel Cauumpbell.............. .................. . , .......... . 3 0 0 3 0 0

Tottal Courant ............... 1714 10 0 109 1.1 3 25 4 1 309 8 «b

iUREArJ DE I.'INSPECTEUR GENARAL,
Kinmgston, 1843.

F. IINCKS,
ispecteur Générah

A. 9.
ETAT des Amendes et Confiscations payées au Receveur Général de la Province du Cana-

da, pendant l'année expirée le 3le Décenbre 1842.

./Imendes.

Reçu du Grollier de la Paix, District de Quhen. ------ -----------------
do do do do de Montréal. -..............-.-
do do do do des 'T'rois Rivières-------------------
do du ShóriC de Québec.....................................-
doa do de MontrnL...........
do <do des Trois RiI vières... . ---------------
dIo do de St. François.. -----------------------------------
do (le ). Kinneunr, J. P. à- Shelord......................
41ô (es Magistraits du Canada Ouest ------------------------------
<la des Sh6riis dans do ..-----
dln des Inspecteurs dans do - --- --
do du Collecteur de Cormall ------- ----------- -- ------- .

Amendes Totales..----------------.. . . -----

Saisies.

Au Port St. Jean ---------..................... ---
do Stanstead. . ..-------------------------------------------

Porié en l'autre part-------------- £

Courant.

£ s. d.

89 1 5
518 8 7

34- 17 74
26 10 0
14 10 0
13 1 0
4 0 0
7 10 0

190 3 7j
805' 8 8

10 0 0
2 5 0

200 19 9
104 14- 3j

Total

Courant.

£ s. d.

1715 15 il

305 1'1~ O~ 1715 15 Il

Appendice
(A.)

1I t3.

305 14l 0q 1715 15 11
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Appenice

1843. ETAT des Amendes et Confiscations payées au Receveur Général, &c.-Continué.

Transporté.-- -. .

Saisies.

Au Port du Coteau du Lac. --- -..---
Aux différents Ports du Canada Ouest................ ................

Total, Saisies--------------------

Produit de la Vente d'Elfets non-reclamés, par le Greflier de la Paix du District de
Québec------.. .........-....----------------------. ---.----.--.-----.

Total Courant.--------------.----------

Déductions des Saisies.

Sir R. D. Jackson, pour sa part des Saisies jusqu'au 5e Janvier,
18.2.--- --.--.--..-- -------------- £ 32 0 8

Son Excellence Sir Charles Bagot, pour sa part comme Gouverneur
Général, jusqu'au 5e Janvier, 1843..-....------------------- 509 5 10

Déduction des .Almendes.

Remission-------------------.------- ----..-------.------------

Total, Déductions, Sterling.--------------£
Total Net Courant-..---... -------------- 

Courant.

£ s. di,
305 14 O

il 12 10
1505 8 5u

Sterling.

541 6 6

5 12 6

546 19 0

'I.

Total

Courant.

£ a. d.
1715 15 Il

1822 15 4

7 9 6'

3546 0 Ó

607 14 5
~2938 *6 4+

BUREAU DE l'INSPECTEUR GÉNÉRAL,
Kingston,, 1843.

F. H1INCKS,
Inspecteur Général.

A. 10.
ETAT du Revenu Casuel payé au Receveur Général pendant l'année 1842, é d'hono-

raires sur Patentes de Terres et Instruments sous le Grand Sceau etsousle Sèeau Privé,
Copies et Certificats de Patentes de Terres, Licences pour Auberges, Magasins de détail
<le Ville et de Campagne, Colporteurs, Billiards et Traversiers, y inclus les honorairs
sur Exemplifications, Recherches, &c,

Déductions pour
RECETTES. Montant Gros. Montant Net.

Commission, &c.

Déparlement de &crétaire (.Lst).
100 Février, 1841 au 30e Septembre, 1842.

Honoraires sur Patentes de Terres....................
Commissions, &c.........
Certificats; &c.... ...........

Comperisation sur Patentes de Terres.......................
Honoraires sur Patentes aux Pensionnaires Militaires. .... ....
Salaires etCommissions sus-tirés...............
Honoraires sur 3388 Licencos d'Auberges, Magasins de Villo et

de Campagne, Colporteurs et:Billiards, àf s...........
Honoraires sur 52 Licences de Traversiers, à I5s ..........

174 "à5s...........

Département di Sccrétae (Ouest).

100 Février, 184t au 31e Décembre, 1842.

Honoraires sur 49 Commissions sous le Grand Sceau à £5
2 Licences do Traversiers....-..à l 12 G
8- Commissions sous la Sceau Privé à £2.
39 i pour la pratique do Médecine &£1
303 Certificats do Notaires et autres.... Aà 2A. Gd.

Portó en'antre part.....,. ,,.,.......

. s, di.

74 0 0

416 13 8
9 13 6
3 13 0,

847 0 0
39 0 0
43 10 0

£ s.

2042 8 0

497) 2 0

2530 10 G 0

. .

dl.J £ s. d.I £

339 15 8à

24 17 1

3el1 12 10

B. d,.

1702 12 31

472 5 41

2174 7 8

Append ice
(A;)

- , 1 1- 1 _;
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A. 10.
ETAT du Revenu Casuel payé au Receveur Général, &c.-Continué.

Déductions pour
RECETTES. Montant Gros. Montant Net.

Commission, &c.

-c s. d. £ s. d. .c s. d. £ s. d.
T r . .. 10 6 361 12 lu 2174 17 8

Registratcur de la Province.

Honoraires sur 31 Patentes de Terres...........à 12 a. Od. 20 10 0
12 ............ à 13e. .1d. 8 0 0
' " 2 " ............ à 5s. Od. 0 [0 O

363 Copies de Patentes..............ù 2s. Gd. 15 7 6
'189 Recherhes, &c...............à 1s. 3d. 11 1G 3

"t " Exemnplifications........ .................... 27 0 1
Autres Honoraires ............. ...... 5 17 8 119 1 6 1 5 0 117 16 6Montant payé au llecoveur Général par Thomnas D. Harring-

ton, étant la Balance d'Honoraires sur Licences de Mariages
entre le 10o Février, 1811, et le 31u Décembre, 181, dans
la Province du Canada............................... . . .... 11 1G 10 161 16 10

Totaux Courant....................... .£ 2820 8 10 3G5 17 10 24lrI 11 0

BUREAU DE L'INSPECTEUR GENERAL,
Kingston, 1843.

F. HINCKS,
Inspecteur Général.

A. 11.
ETAT de Payements Incidents au profit des Fonds du Revenu Consolidé de la Province du

Canada, faits pendant l'année 1842, en addition au Revenu Ordinaire.

Courant.

Remboursement d'un prêt fait à Robert Stanton lors de sa nomination comme Imprimeur £ s. d.
du Gouvernement, en 1826................................................... 100 0 0

Do. par plusieurs Comptables par les ordres lu Bureau d'Audition à Londres............. 4 17 9
Do. par plusieurs Trésoriers de Districts, Canada Ouest, étant la Balance non dépénsée sur

l'allocation pour Ecoles Publiques............................................. 1026-15 101
Payements par do. (lu Montant reçu par eux à compte dle l'Indemnité aux Membres, (Cana.

da Ouest)............................................................... .1214 16 2
Remboursement d'un pareille somme avancée par la Caisse Provinciale à la Commission des

Bureaux dePoste................ .......................................... 133 6 8
Do. <lo. sur le Fonds Spécial d'Emiigration, 1841.................................. 2692 15 1
Do. de plusieurs sommes par le Bureau des Travaux Publics, 1841..................... 536 17 4
Do. d'une pareille somme par le Trésorier de la Maison de la Trinité à Montréal, 1841 . .. 111 2 7

Total Courant......................£ 5820 il 52

BUREAU DE L'INSPECTEUR GANARAL,
Kingston, 1843.

F. HINCKS,
Inspecteur Général.

Appendice
(A.)

Appendice
(A.)

1843.
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Appendice penu e
(A.) B .(A.)'
.1843, 1843.

ETAT de l'Intérêt de la Dette Publique de la Province du Canada, pour l'année expirée le
31e Décembre, 1842.

Total
NOMS. SERVICE. Montant.

__________________ ______________________________-Sterling.

Glynn,Mills, Halifax& Co.

Baring Frères & Co..

Glynn,Mills, HoIflixS& Co.

Baring Frères & Co......

Glynn, Mils, Halirax & Co.

Hon. J. H. Dunn........

Banque de Montréal.

Banque du Haut Canada.

Banque du Commerce....

Banque de Gore.......

Banque de la Cité, Mont-
réal..................

A. Gough. .............

Do. .
Do. .............

Pour intérêt sur £400,000 de Débentures pour 12
Mois, au 3te Décemhre, 1842, à 5 par cent........

Pour 1 par cent du Commission sur icelui........

Pour intérêt sur £428,850 de Débentures pour 12 Mois,
au 31e Décembre, 18,12, à-5 par cent.... ......

Pour I par cent de Commission sur icelui ........

Pour prime d'Échange sur £10,000 à 10 par cent....
Do do do sur £10,000 à 9½ par cent....

Pour prime d'Échange sur £20,000 à 12½ par cent ..

Pour intérèt sur le compte courant au-31e Juin, 1842.
Pour do do do au 31e Déer. do, -

Pour frais de Port do do do ..
Pour 'rais de Transport du premier lot d'Espèces en

A rgent................... ............ .....
Pour Assurance sur do............. .........
Pour frais de Transport, &e. d'Espèces en Argent,

par l'Eierald............................
Pour Assurance, Police, &c. par l'Emerald.......

P>'our Pertes sur Espèces en Argent.

Produit du premier lot.....£4058 2 4
Do du second lot.......1296 8 0

5354 10 4
Chargé par Glynn & Co. au pair.......6190 18 Il

Pour le. mettre on état de payer PIntért sur les Dé-
bentures du Haut Canada, pour 12 Mois jusqu'au
Sc Décembre, 1942. ............ ............

Pour Intérét sur £15,000 du 23e Avril au 17e Août,
1842..................;................

Pour do sur £15,000 du 2ie Mai au 22e Septembre,
1842 , ...................................

Pour do sur £15,000 du 5e Août au 22e Sept 1842...
Pour do sur £15,000 du 3e Septembre au: 22e Sep-

tembre, 1842......... .... ... ....
Pour do sur £20,000 du 22e Octobre au 24e Janvier,

1843............... ................
Pour do sur £20,000 du le Octobre au 20e Janvier,

Pour do sur £20,000 du iiC;vembre au 26e"Jan)vier,
1843 .; . .................. ...

Pour Intérêt sur £15,000 du 23e Avril au 20e Aot,
1842 ..... £293 ,8 5¼

Moins payê à compte le 20e Août. .. 225 0 0

Pour Interet sur £20,000 du 17e Juillet, 1840, au 27e
Septembre, 1842........-......-......

Pour do sur £10,000 'du 1le Octobre au De Janvier
1843................................

Pour do sur £20,000 (lu 22o do au 9e do do...... ..
Pour do sur £10,000 du 17e Novembre au 9e do do.,.

Pour do sur £21,000 16e Avril au 24e Septembre, 1842
Pour do sur £10,000 du 9e Noyembre, au 15e Janvier,

1843,...............................

Pour do sur £6,000 du 18e Septembre, 1840 au 27e
Septembre, 1842...................

Pour do sur £10,000 du 21e Juillet au 27e Septembre
1842..................................

Pour do sur £10,000 du 16o Juin au 23e do 1842.,.
Pour do sur £10,000 du 16e do 1842 au'20e Janvier,

1843.. ....................... ... .........

Courant..

Pour ce montant d'arrérages d'Intérêt sur lEmprunt
pour le Canal do Cham ly........

Pour do 6 Mois d'Intérêt sur do do...........
Pour 6 do do au ler Novembre, 1842, do.

1ga enCours:Provincial à.'

£ s. d1.

20000 0 0

21042 10 0
219 8 6

1000 0 0
950 0 0

836 8 7

225 0 0

305 15 0
118 7 3

46 16 10

300 0 10

351 15 9

256 8 7

68 8 5'1

2510 16 4

''147 18 l1.
259 14 6
87 2 6J

552 6 5

727 17 9

110 2 8

82 3 9h

358 7 1

-- ' ''

'I

£ s. d.-

20200 0 0

22161 18 0

1950 0 0
2500 0 0

£ s. d.

42361 18 6

4450 0 0

---- I 2194 15 S

1681 12 8*

3005 12 3*

662 8 11

838 0 5~

440 10 11

6628 5 3

360 0 0
945 0 0

11027 11 11

5065 8 9

95 0 o-
-- 2250 0 0

4 68249 14 10

£ 75833 1 0
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Appendice
(A.)

184 Ô
ETAT des Warrants adressés au

la dépense pour les services
pour l'année 1842.

B. 2.1a
Receveur Général de la Province du Canada, ft compte de
auxquels il est pourvu dans la Liste Civile, (Cédule A.)

Appentilce
(A.)

1843.

Montant. Total
NOMS, SERVICE.

Sterling. Stcrling.

Son Excellence, Sir Char- Salaire comme Gouverneur Général du 1er au 1le
les Bagot............ Janviàr, 1842 £3,500 par an.... ...........

Do do ' du 12e Jnnvier au 28e Février, A
£7,000 do..............................

Do do du le Mars nu 31e Décembre, à
0.................. .................

Son Excellence, Sir Rich- Salaire comme Administrateur du ler au 7e Janvier,
ard Jackson........... 1842, à £3,500 par tn................ .........

Canada Ouest.

J. B. Robinson......... Salaire comme Juge en Chefjusqu'au 3 c Décembre,
18 J2, à .£1,500... .... ...................

James 13. MNacaulny...... Do comme Juge, du 1er Janvier au 31c Déc. 1842.
Arcluibald McLean....... Do do do d .........
Jonas Jones........... Do do (10 do ........
C. A. Hagerman........Do do do do

I. S. Jamieson......... Do Vice Chancelier do do ................

Canada Est.

Sir James Stuart, Bart... . Salaire comme Juge en Chef du 1er Janvier au 31e
Décembre, 1842 ..................... . .....

Edward Bowen......... Do comme Jluge do do ...........
Philippe Punet......... Do do do do ...........
Elzéar Dedard.......... Do do do do

J. R. Vallières (le St. Réal. Do comme Juge, en Chef de Montréal, du 1er
Juin au Ste Décembre, 18,12 à £1100 ............

George Iylke ...........

Jean R. Rolland.........
Samuel Gale .........
C. D. Day ..............

J. R. Vallières de St. Réal.

Donuinic Mondelet .......

John Fletcher ......... .

John G. Thompson.......

James Rcid..... .....

Levius P. Shmerwood.. ...
George Plyke.........

L. H. Lalbntaine.

C. IR. Ogden............

Charles D. Day.........

Vm. I. Draper.......

Do.

Robert Dalidwin . ......

C. D .Day ..............

Do.
Tlos. C. Aylvin......

Henry Sherw'ood........

Do comme Juge do 1er Janvier au 31e Mars..
Do do do ler-Avril au 20e Juin.......
Do do do 21e Juin au 28e <lo. . . .

Do do do 1er Janvier au 3e Déc. 1842.
Do du do do .do do.
Do do do 29e Juin au do do.

Pour cinq Mois de Solaire comme Juge Résident aux
Trois Rivières, au 31e Mai, 1842..............

Pour sept Mois do do do au 31e Décembre 1842. ...

Salaire comme Juge Provincial, à St. François, du 1er
Janvier au 31c Décembre, 1842..................

Do do Gaspé do do lo ...................

Pensions aux .Juges.

Cidevant Juge en Chef à Montréal, du 1er Janvier au
31c Décembre, 1842......................

Do Juge de la Cour du Banc du Roi au 1-. Canada do.
Do do do Montréal, <lu

20e Juin au 3le Décembre, 1812, à £666 13s, 4d.

Salaires des Procureurs et Soliciteurs Généraux.

Salaire comme Procureur Général, du 16e Septembre,
au 31c Décembre, 1842, à £1,500. ..............

Do Io du 1er Octobre, 1841, au 15c Septembre,
1842, à £750.. ... ...........................

Neulr Mois de Salaire, pendant qu'il en remplissait les
devoirs, jusqu'au 29e Juin, 1842, à £375 ... .......

Salaire comme Procureur Cénéral,Ouest, pour 6 Mois
jusqu'au 30o Juin, à £I,0S0.....................

Do do dlo du 1er Juillet au 16e Septembre,
à d ................... .....................

Do <lo do lu 17e Septembre, au 31e Décem-
bre, à do........................ ......

Do comme Soliciteur Général, Est, du 1er Janvier
au 20e Juin, A £ 1,000 ..... . e ................

Do <lo do du 21e Juin au 28e Juin, A do. .....
Do do do du 24e Septembre au 31e Décembre,

.do .................................
Do do dlo Ouest, du 23e Juillet au lSeptenbre,

A £540................................

Por|ê en l'autre part........-. £

£ s. d.

225 0 0
119 14 6

19 15 -7

733 '0 8
600 0 0

336 19 11

430 14 6

719 3 6

281 5 O

540 0 0

230 15 10

300 4 2

471 18 4
21 1A 6

271 4 7

82 16 Il

847 19 4

£ s. d.

105 9 7

920 10 11

5844 10 4

67 2 5

000 0 0
000 0 0
900 0 0

000 0
000 0 0

444 10 1
900 0 0
900 0 0
454 18 10

375 0 0
525 0 0

1670 6 7

140 3 0

1080 0 0

£ s. d.

G937 13 3

1500 0 0

3600 0 0
1125 0 0

1500 0 O

2700 0 0

641 13 4

2609 8 il

4190 9 7 22603 15 0



1 Vicoroe Appendice (A.)

ETAT des Warrants adressés au Receveur Gér ral, &c.-Continué.

1 Montant Tota
NOMS. SERVICE,

Sterling. Sterlin

James E. Small..........

C. D. Day, Soliciteur Gé-
néral...............

a. R. Ogden.........

L. H. Loaontaine.........

Wm. H. Draper.........

REobert Baldwin.........

Sir James Stuart, Bart....
Edward Bowen..........
Philippe Panet..........
Elzéar Uedard ..........
J. R. Rolland........
Samuel Gale...........
J. R, Valliéres de St. Réal.
D. Mondelet.............
Hugues Hency.........

J. B. Robinson... ....
J. B. Macaulay.........
Archibald McLean.
Jonas Joncs...........
C. A. Ilagerman......

Alexr. Buchanan, Conseil
de la Reine..........

Andrew W. Cochrane, do.
Pierre Vezina, do........
Duncan Fishert do.
Hon. F. W. Priurese, do.

J. S. Cartwright, Conseil
de la Reine ........

George M. Boswell, do...

John Prince, do.......

Wm. H. Draper, do......
Henry Shervood, do...'.

H. J. Boulton, do......

Heniy Black........
J. P. radly........
J. B. Parkiyn........

Wm. S. Sewell, Québec..

Boston & Coflin, Montréal.

Isaac G. Ogden, Trois
Rivières.........

Transporté..............

Salaires des Procureurs et Solliciteurs Généraux.

Salaire comme Solliciteur Général, Ouest, du 26e Sep-
tembre, au 31e Décembre, 1842, & £540..........

Contingonts pendant qu'il remplissait. les devoirs de
Procureur Général, Est du 1erJanvier au20e Juin,
1842,-à £300.................................

Do comme Procureur Général, du:21e Juin au 15e
Septembre, 1842, à do ...................

Do du du 16e Septembre au 31e-Décembre, do à do.

Do do du 1er Janvier au 16e Septembre, 1842, à
£200............ ...................

Do do du 17e Septembre au 31e Décembre, do à
du.................,...................

Circuits, BEl.

Alloué pour Circuits ........................
.D o do ... ..... ................
D o do .............................
D o do ...........................
Do do .......... . ....
Do do ......
Do -do et pour sa présence à la Cour d'Appel.
D o do ............................
Do pour sa pésence 4 la Cour d'Appel......

Circuits, Ouest.

Alloué pour les Circuits de Printemps et d'Automne.
Do do do do .
Do do do do-
Do do do do
Do do do do

Dépenses pour PoursuitCs Criminelles, *c. Est

Montant de son compte pour Services Professioneles
,du Mois Février au Mois de Septembre 1842.. ..

Do do do Mars au ,do-Septembro, do
Do do 10 Janvier au do Mars, do
Do do do do au do Septembre, do
Do do do do;- auddo o do..

Dépenses pour, Poursuites Criminelles, Ouest, 1-'c.
Pour Services au xCircuits de Printemps dans les

Districts de Victoria, Prince Edouard, Mkidland et
Johnstown, en 1842........'...... ........

Do' do do dans les Districts de P'Est, et d'Autonine
dans les Districts de Co[borne et deNewcastle.

Do do do dans les Districts de Wellin gton,.,Iuron
et de l'Ouest, et d'Automne das les Districts do
Lndres Huron et, -Vellington.

Do dlo do dans les Districts de l'Est et de Midland.
Do do d'Automne dans les Districts de Brock, TaI-

bot et Gore...........
Do do do do de Victoria et Niagara..

Cour de Vice Am irauté, Est.

Douze Mois de Salaire omne Juge, au 31e Déc. 1842
Do do Régistrateur do
Do do Maréchal do

Salaires et Dépenses Contingentes les Sh&r/s, Est.

Douze Mois deSalaire comno Shérif au 31eDécom-
'bre, 1842......................

Alloué pour un Bourreau Public au do........
Montant deses Dépenses Contingentes au do do..
Douze Mois de Salaire comume Shérif, au 31o Déem-

bre,.1842...........................
Alloué-pour un Bourreau a- do..............
Montant do ses Dépenses Contingentes au do do..
Douze MoisýdeîSa1aiie comme Shérif,au 31eDécenv
.bre, 1842....

Alloue, pour un Bdürreau Public au do.

2 G
Il 4

i21 0
0 00

13 0

8 0

0 0
30

o 0
4 0

200 0
150 0. 0

75 0 0

£, s. d. £ s.
4190 9 7 22603 1

£ s. d.
270 6 0'

143 10 1

141 Il 6

71 10 1
86 18 5

142 14 10

57 5 2

25 0 0
50 0 0
25 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 O

100 0 0
25 0 0
50 0 0

157 10 0
180 0 0
180 0 0
90 0 0

135 0 0

1127 14 0

425 d 0

PËot en Vatre part 0£00ii i 938 i 10

Appendice
(A.)

1843.

991 9 5

300 0 0

200 0 0

425 0 0

742 10 0

082 13 10

Appendce,

1843.

g.
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Alpiedice
(A.)

1. G. Ogden,Trois Rivières

C. Whitcher, St. François.

Martin Sheppard, Gaspé..

B. A. Panct, Quebec.....

J. Joncs, Montreal........

Valère Guillet, Throis Ri-
vièrs..................

Représentants de feu Ro-
hert Sherar. Gaspé.....

R. W. Fitton, Gaspé ....

William Tilly, B3onavcn-
turc..................

C. A. G. De Tonnancour,
St. Francis..........

Représcntants de T. Wil-
Ian, Québec ........

James Greu, QiuébeC....
Do do .

Do do
Représentants de T. Wil-

Ian, Qtuébec...........
A. M. Dc Lisle, Montréal.

W. C. H. Cofin, Trois
r ivières..............

Edouard Desbaratls......

A . S. Scott..............
D o .............

Edounrd Dcsbarmts. ......
Frederilc Menee........

Siméon Lelièvre,.......

Richard Dillon........
J. C. Fearon............

Williain Dovnes.........

Do
EDonjamin DeLisle..

D o .. .......

Philîp Durns............

D o .........

Transporté...................

Salaires et Dépenses Contingentes des Shérifs, Est.

Montant de ses Dépenscs Contingents au 31e Decem-
bre, 1842............................. .

Douze Mois de Salaire comme Shérif nu do......
Montant de ses Dépnses Contingentes au do......
Douze Mois de Salaire comme Shéril'au do......
Alloué pour Irais (le Voyage nu do......
Montant de ses Dépenses Contingentes au do.....

coronaires, Est.

Douze Mois (le Salaire comme Coronaireau 31e Dée-
cem bre, 1842.................................

Pour Honoraires et Déboursés do........
Douze Mois de Salaire comme Coronaire, jusqu'au

3lo Décembre, 1842...........................
Honoraires et Déboursés pour six Mois, jusqu'au 30e

Juii, (10. ................................. ..
Douze Mois de Salaire comme Goronaire jusqu'au

3le Décembre, 1S42...........................
Honoraires et Déboursésjusqu'au 31e Décembre, 1812
Salaire conue Coronaire du 1er Avril au 10e Mai,

1841, à £50 Sterling par an............... .....
Douze Mois de Salaire comme Coronaire jusqu'au

31e Décembre, 1842..........................
Honoraires et Déboursés do do ...............

Douze Mois (le Salaire comme Coronaire jusqu'au dIo.
Honoraires et Déboursés do (o.................

Douze Mois de Salaire comme Coronaire jusqu'au do.
Ilonordires et Déboursés do do ................

Greffiers de la Couronne, Est..

Salaire comme Greier (le la Couronne du 1er Jan-
vier au 5e M ars, 1842..........................

Do du 10e Mars au 31e Décembre, 1842. ù £40 mor an.
Honoraires et Allocations, pour six Mois jusquiau 30e

Juin, 1842,................................
Do do dans la Cour d'Amirauté, do.............

Do Honoraires et Allocationsjusqu'au 31eMurs, 1812.
Douze Mois (le Salaire conue Greffier de la Cou-

ronne do... ..................................
Do Honoraires et Allocations do.................

Do do Salaire comme GreIlier <le la Couronne do
Do Honoraires et Allocations do ............

Cour d'Appel.

Salaire comme Grefier du 1er Janvier au 18e Juillet,
1842, à £ 20... .................. ......

Do d du 10e Juillet nu 31e Décembre, do.......
Alloué pour Papolerie du do au 30e Septembre.....
Do d du 1cr J anvier au 18 .luillet, 1812, A £6 par an
Salnire conne Huissier de la Cour pour douze

Mois jusqu'au 31e Décembre...................

iterprètes, Est.

Douze Mois de Salaire comme Interprète des Cours
à Québec, au 31e Décembre, 1812............

Du do do à Montréal, Io..........
Do do do aux Trois Rivières do.

Grands Connétables, Est.

£ s. d.
6011 18 1

868 5 10
50 0 0

274 5 2
70 0 0
10 0 0

319 4 4

100 0 0
380 13 10

100 0 0

170 5 Il

50 0 0
173 9 10

6 0 0

25 0 0
il 10 5

25 0 0
4 8 2

45 0 0
21 1 3

17 10 8
32 8 2

50 14 1
10 S 8

7 16 11

40 0 0
170 12 10

20 0 0
22 10 0

65 17 5
54 2 7

1 4 4
4 15 8

27 0 0

4J0 0 0
40 0 0
25' 0 0

Douze Mois de Salaire comme Grand Connétable,
jusqu'au 31e Décembre, 1812, à Quélbec ........ , 30 0 O

Montant de son Conmlte pour Service de Subpainas. 250 5 1
Douze Mois de Salaire comme Grand Connétable,

jusqu'au 31e Décembre, 1812, à Montréal........ . 30 o 0
Monitant de son Compte pour Service de Subponas,

jusqu'au 3te Décemtbre, 1842... . ........... 157 14 6
Douze Mois le Salaire comme Grand Connétable,

jusqu'au 31e Décembre, 1S42, aux Trois Riv.res. 27 0 0
Montant de soa Compte pour Service de Subpæenas,

jusqu'au do................................... 60 17 5

Porté cl autlrepart.... ..... £ 55 17 0

£ s. i.
9384 16 10

7603 13 5

1122 1 5

372 8 1

153 0 0

105 0 0

Appendic
(A.)

1843.

£ s. d.
22603 15 G

18710 10 9 122603 15 0

.B. 2.
ETAT des Warrants adressés au Receveur Général, &c.-Continuê.

Montant. Total
NOMS. SERVICE.

Sterling. Sterling.
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Appendice
(A.)

1843.

Frederick Memece........

George J. Stanley........
Peter Devins............
Pierre Portugais.......

Joseph Tardir...........

H. O. Donahue..........
Pierre Portugais......
John McLellan..........
Joseph Tuzo............
C. M. Hyndnan........

James Maclaren.......

Thiomnas McGinn........

Richard Gennis..........

Patrick Read............

Thomas Fargues........

Daniel Arnoldi..........
Cliristoplier Carter.......
G. Badeaux.........

Perrault & Durroughs....

Monlk & Morrogh........
W. C.-H. Coffin.......
Wm. Bell...............
Bebec & Wilkie.........

Perrault & Scott, Québec.

Delisle & Brehaulit, Mont-
réal..................

H1.1B. Hughes, Trois Ri
viees .................

N. S. Turcotte, do...
P. Burns, do.
Wmr. Bell, St. François...
Bbee & Wilkie, Gaspé...

John N. MeLcan...

Thos, M. Radenhurst.
Wm. A. Campbell.......

Do

John Stuart..........

Do .

David John Hughes.
John Joseph ....... ...

Transporté............ ......

Grands Connétables, Est.

Douze Mois de Salaire comme Crieur et Tipstaff des
Coure de Justice à Québec. ...................

Do do comme Crieur des Cours a Montréal......
Do do comme Tipstaff des Cours il do ......
Do do comme Criénr et Tipstall'des Cours de Jus-

tice aux Trois Rivières............... ......

Gardiens des Cours (le Justice, Est.

Douze Mois de Salaire comme Gardien du Palais de
Justice à Québec........................

Do do do à Montréal.......................
Do do do aux Trois Rivières..............
Do do do et Prison, New Carlisle...........
Do do do do Percê.... ...........
Do do do do Slierbrooke............

Gardiens des Prisons, Est.

Douze Mois de Salaire comme Gardien de la Prison
à Québec, jusqu'au 31e Décembre,............

Alloué pour deux Guichetiers, do..............
Douze Mois de Salaire comme Gardien de la Prison,

à Montréal do
Alloué pour eux Guichetiers, do. ................
Douze Mois do Salaire comme Gardien de la Prison

aux Trois Rivières, do.................... ...
Alloué pour deux Guichetiers, do....... ..........
Douze Mois de Salaire comme Gardien de la Prison

a Sherbrooke, (o...........................

Mêdecins des Prisons, Est.

Douze Mois de Salaire comme Médecin do la Prison
a Q uébec..... ...................... .......

Do do do M ontréal..... .......... .........
Neurdo do comme do aux Trois Rivières......
Pour Salaire du 4e Octobre au 31e Décembre, 1842,

a £50.................................

Protonotaires, Est.

Montant de leur Dépenses Contingentesecomme Pro.
tonotaire à Québec, jusqu'au 30e Juin, 1842.

Do (0 do à Montréal, do... .............
Do do dIo nux Trois Rivières jusqu'au 31e Dec.
Do do do S W t François, do.......
Do -do do à Gas pé, et pour leur Salaire comme

Greffiers de la Cour Provinciale, jusqu'au 31e
Décembre, 1842.

Greffiers de la Pain, Est.

Montant (le leurs Honoraires et Déboursés jusqu'au
31e Décembre, 1842.. ..................

Do do do do ...... :..... .

Do do do do ......
Do do do, du le Avril au 10e Oct. 184L
Service de Subpmnas jusqu'au 31c Décembre, 1842..
Dépenses Contingentes, do do..... .......

Do do do

Grejlers dsc Assizes, Ouest.

Montant de son Compte pour 'le Circuit dAutomne
dans les Districts de Wellington, Londres et l'Ouest.

Do do Circuit d'Automne,' District de l'Est.
Do do le Printems;, do d'Ottawa, do Bathurst et

de l'Est'.. .. .. ............
Do do do d'Automno, <ò do Ouest, de Huion,

Londres, Wellington et do HIor;e .....
Do -do do de Printems, do, de Niagara. Brock et

Gore.... ..... ......................
Montant de sonCompte pour los Circuits d'Automne

dans les Districts de Colbdrne e de Newcastle..
Do do do Printêms, do de Talbot...........
Do do do "' do do de Victoria, Prince'Edou.

ard, Johnstown t Midland .. ............

Port aw

£ s. d.
585 17 0

38 0 0
20 0 0
18 0 0

25 0 0

54 0 0
72 0 0
36 0 0
36 0 0
36 0 0
18 0 0

125 0 0
110 0 0

125 0 0
72 0 0

55 0 0
72 0 0

25 0 0

200 0 0
200 0 0

37 10 0

12 3 10

353 12
317 0
142 16
188 14

111 15 0

386 4 4

417 16 2

188 1 9
-54 15 6
200 14 1

25 8 7
26 8 4

32 10 3
46 7 0

37 148

57 3 0

30 17' 8

21 3 0

38 '1 8

270 6 ÓO

.,' 4..

£ s. d. £ s. d.
18740 19 9 122603 15 6

686 17 O

252 0 0

584 0 0

449 13 10

119918 11

1299 8 9

Append ceY

23126 18 3 22603 15 6

4' 4 ,.

ETAT des Warrants adressés au Receveur Général, &c,-Continué.

-Montant Total
N OMS. SERVICE.

Sterling. ;Sterling.ý

44
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ETAT des Warrants adressés au Receveur Général, &c.-Continué.

____________________________________ __________________________________________________________________________ * -~ ...

NOMS. SERVICE.

- 1__________________ - 1

John Joseph..........

William B. Jarvis, Shérif.

William A. Geddes......

Wm. A. Hervey.........

Thomas PlPlps.......

James Bridgeland........
C. D. Day, Soliciteur Gé-

néral ..............
C. E. Sliiller... ...... .

Do .......--
A. Buchanan ............
C. E. Shiller...........
A. Ross................

Edouard Desbarats... ...

C. C. Small, Greflier (le le
Couronne et des Plaids.

F. T. Billings, Trésoric
du District loime.......

Leeker Brough........
J. G. Spragge........

Edward Kent...........

Thonias D. Harrington..
R. Jameson............
René Piuze............
Henry Snierwood, Sollici

teur Général.......
James Iallowell..

Wm. Power cidevant Ré
Listrateur de la Cou
à'Aiirante.............

Laurent Gerard, Greffier.
L. A. Saint George, do...
Jaines B1eth ne, dl.
John Platt, 0.........
W. C. Il. Collin, Iroto

taire, Trois Riviérs...

Tlomas G. Ilurd.......

Tra nsporté...............

Grefiers des Assizes, Ouest.

Montant de son Compte pour le Circuit d'Automne,
Districts de Prince 'douard, Johnstown et Midland

Pour sa présence à la Cour du anc de la Reine,
District de Home..............................

Pour Services Professionnels nu Circuit de Printems,
Districts de Colborne et de Newcastle............

Do do do d'Automne, do de l'Est, de Bathurst,
Dalhousie et Ottawa..................... .....

Divers eins.

Douze Mois de Salaire comme Huissier Crieur de la
Cour du Banc de la Reine, Toronto, jusqu'au 31e
Décembre ........................ ........

Do do do Gardien do do..............

Service de Subpo:nns, à Montréal..............
Frais pour Témoins, Terme à Niontréal, 1842. .....
13nlance pour Service de Subpæ\n, Mars, 1842.....
Service de Subpænas, Septembre, 1842............
Do do (to do .............
Douze Mois (le Salaire comme Messager de la Cour

en Chancellerie............. .................
Certains Honoraires comme Greffier de la Cour d'Ap-

pel..........................................

Dépenses (le son Bureau pour 1840 ................
Do do0 pour Douze Mois jusqu'au 31c

D écembre, 1842...............................
r Subsistince de deux Prisonniers dans la Prison de

Toronto du ier Avril au 13e Octobre, 1840.......
Pour l'Appréhension d'un Indien... ..............
tépcses encourrues pour la préparation de la Cour,
comme Maiître en Chanceperie ...............

Pour le Loyer (es appartements pour la Cour en Chan-
cellerio.......................................

Do do do do
Dépenses on changeant le lien (le séances (le do.
Frais (l'une poursuite comme Magistrat............

-lTransport à Niagara pour s'enquérir des Riots sur
le C anal ... .............. .................

.Frais d'une poursuite instituée contre Thomas Aus-
tin, Juge le Paix..............................

r Alloué pour Papeterie pour les années 1837, 1838,
1830, 181o & 1811, à £2 ]0s....................

Déeinses de la Cour du Ieq uétes à Gentilly en 1811.
.D o do do Cap Santé do..
Do do do Shefford Ouest, do
Do do (le Chateauguay....

Ameublement des Chambres des Juges dans le Palais
de Justice..................... ..............

.Dépenses n se rendant à la Cour d'Appel à Toronto.

Proportion de la Liste Civile pour la Cédile A......
Moins.-Les Montants suivants que n'ont pas été

payés et qui sont porté à l'Avoir du Fonds des
I Revenus Consolidés..........................

Epargne sur le Salaire du Gouverneur
Général........................ £02 6 0

Salaire du Lieutenant Gouverneur.. . .. 1000 0 0
Épargne sur le Juge on Clhef, Montréal, 458 6 8

D3o Juge Puisé............ 0 Il 1

Excès de Dépenses Contingentes de l'Aministration
de la Justice auquel il faut pouvoir ..............

Montant

Sterling.

£ s. d. 12£ s. d.
270 6.- 0 23.120 18 3

41 6 .3

27 6 0

8 il 0

23 19 1

45 0 0
il 12 0

15000 0 0

1521 4 0

Montant porté contre lc Fonds des Revenus Consolidés
pour la Cédule A .............................. .. . . £1

371 8 4

882 11 3

£

Total

Sterling.

£ s. d.
22003 15 G

24380 17 lu

40981 13 4

43478 15 0

3505 17 10 40084 13 4

terling. Currency.

45000 0 0 50000 0 0

BUREAU LE LINSPEdTEUR GXNÊRAL,
Kingston, 1843.

F. HJINCKS,
Inspecteur GCnéral,

Appendice
(A.)

1843.

A1843.

Appendic
(A.)

1843.



la Dépense pour les services auxquels il est pourvu dans la Liste Civile, (Cédul B
pour l'année 1842.

Montant Total
NOMS. SERVICE.

Sterling. Sterling.

Thos. W. C. Murdoch....

R. W. Rawson ..........

Henry Cotton...........
W. R. Bartlett........
Michael Turner,... ......

Philip St. Hill.........
John McClaskey.........
Wm. F. Coffin........

Wmn, Ermatinger........

Capt. H. Bagot. .........

S. B. Harrison........

James Hoplkirk..........
Thos. D. Harrington.....
Grant Powell.........
E. W . Hurd.............
E. Kent..... ...........
H. E. Steele............

J. Webb.............
P. Carberry.........

Dominick Daly ..........

Christ. Dunkin........
William Lane..........
Thomas Ross..........

Henry Jarmy.........

Henry Joncs............

D o .........

John Gow............
Wm. Bouthillier........

John Tvanley.........

R. A. Tuckcer..........
W illiam Kent ...........

D o ..........

Do

George 1-1. Lane.......
John Cooper.........

Thos. D. Harrington.

Christ. Dunkin, Assistant
Secrétaire Est ...

John H. Dun...... ...

do do do do d ..

Bureau du Receveur Général.

Salaire comme Receveur Général, au 31e Décembre,
1842..................

£ s. d.
Bureau du Secrétaire en Chef.

Salaire comme Secrétaire en Chef, du 1er Janvier au
4e Août, 1142, à £1620....................

Do do do 5e Août au 31e Décembre, do...

Do do do 1er Janvier, do do 1er Clerc
Do do do do do do 2e do
Do do do 26e Octobre, do do A £157 10

comme 3e do ...........................
Do comme Gardien de Bureau au do do..
Do do comme Messager do do....
Clerc, Secrétaire Est, du ler Janvier au 15e Février,

à £300 ................................
Do do 16e Février au 31e Décembre....

Secrétaire Privé au Gouverneur Général do do.

Bureau du Secrétaire Provincial, Ouest.

Douze Mois de Salaire comme Secrétaire Provincial,
jusqu'au 31e Décembre, 1842...............

Do do do comme Assistant Secrétaire do..
Do do do comme 1er, Clerc do..
Do do do comme 2o do do..
Do do do comme 3e do do .
Do do do comme 4e do do..
Trois do do au 31e Mars, 1842 à £100.. .
Neu' do do au 31e Décembre, 1842, & £157

10s.......... ...................
Douze Mois do * comme Messager do..
Du 21e Mars au 31e Décembre, comme Apsistant

Messager à £50......

Bureau du Secrétaire Provincial, Est.

Salaire comme Secrétaire Provincial, jusqu'au 31e
Décembre, 1842.'........................

Do do Assistant ' do do do
Do do Clerc Grossoycur do do
Do du 1er au 27e Janvier, 1842, à £157 10;.
Do du' 28e Janvier au 31e Décembre, 1842, 'à

£200.............................
Do do 2e do du 28e Janvier au do à

£157 10s............................
Do do Clerc Extra, du 9e Juin au 30e Sep-

tembre, à £100.................
Do d , do du 1er .Octobre au 31e

Décembre, à £157 10s............ .......
Do do Gardien de Burea': do do.
Do du 1er Janvier au 31e Mars, on charge dcs Re-

cords, Quebec............ .........
Do comme Messager au 31e Décembre, 1842.. ..

Bureau du Registrateur.

Salaire comme Régistrateur, jusqu'au 31e Déc. 1832.
Do do du ler Janvier au 30e Septembre, A

£175 comme Clerc.......
Do do du 90 Mai. au 30e Septembre, à

£25 do................
Do do du 1er Octobre au 31e Décembre, à

£200 'do.................
Do do comme Clerc, au Se Décembre, 1842.
Do do comme Messager do do

Dépenses Contingentes,

à Compte des Dépenses Contingentes du Départe-
mont du Secrétaire, pour l'année finissant lo31c
Décembre, 1842:.... .

£ s. d.

1620 0
250 0
200 0

28 18
75 0
50 0

964.1 6
655 18 6

37 16 2
261 .3 3

1000 0 0
,400 0 0
270 0 0
200 0 0
157 10 0:
157 10 0

143 2 6

50 0 0

38 19 5
19

1000 0 O
400 0 O
200 0 O

196 3 4

145 6-2

70 8 O

75 O 0

50 0 O
50 O0

600 Oý 0

131 5O

9 18 -7

50 0 |
1750 A U
50 0 0
49 13 7

15 "O O

Porté en l'autre part .. . £ 1200 0, 0

298 19' 5
324 0 0

2417 1 11

2186 17 6

1016 3 7

4514 13 2

1200 O 0

s. d.

12081 13 9

12981 13. ß

p 1 pend ice
(A.)

i14.

cerA ny dd 1 "'
7 -V.ictioe. Apenic (À. A. 1843. ', ' ý

-- ppe'ncice
(A)

-1843Warrants adressés au Rceveur Général de la Province du Canada compte1deIE?'UAT, des comrate deess.a ecve



7 Victorioe. Appendice (A.) A. 1843.

Appe ndl ice
(A.) B.3.
1s43, ETAT des Warrants adressés au Receveur Général, &c.-Coniun

Montant Total
NOMS. SERVICE.

Sterling. Sterling

Ilenî,jami iii Turquand......
Thomas A. Cary.... ...
(eorge Hamilton.......

John Macaculay..........

l'rancis lincls..........

Josepli Cary............

D o ...........
Phllip L)uriford.........
David A. toss..........

D o .........

D o ..........

Fredcrick Ferguson.

M. Jack.............
rugi Maegregor. ......

Piatrick Gaul...... ... .

£ S. d.
T a s r é...................1 .. . .

Bucreatu dui Iecereiur (iénércl.

Pour Salaire comme 1er Clerc, jusqu'au 31e Dée. 1212
Do do comme 2e do do du
Do do comme 3e do do dlu

Bureau de l'iulpectur iGénéral.

Salaire comme Inspecteur Général, Canada Ouest, du
1er Nai, au Se Juin, 1812, àt £505 par an.......

Do comme dlo du tg Juin ait 31c Décembre, à
£ 1000 do....................................

Do comme Député do 6 MoiH à £500 et 6 Mois
A £ 010 do................... ...... .........

Alloué pour 6 Mois pour un Alessager ..........
Salaire comme ter Glerc, jusqu'au 3le Déc. 1812. ..
Do do do du ler Janvier au 31e Juin,

à £ 150.. ... ........ .......................
Do dIo do du 1er Juillet au 31e Décein.

lire, ù£225...................... ........
Dit'érence entre £150 et 225 par i, du 10e Février,

1811 au 30e Juin, 1842...... ..............
Salaire comme Tencur de Livre, du 1er Août au 31e

Décembre, 1812, à £200.......................
Do comme Clerc. du ler Janvier au 3 le Décembre.
Do do do do du
Do comme Me.sager, 6 Mois do .

Conseil E;7'cutif

IL 13. Sullivan.........Salaire comme Président des Comités, jusqu'au 31e
Décemblre, 1842..........t,................

Do............ Do co , lt , e M embre duc Conseil do dIo
John Il. Denn.........DO do <lu do do
S. B. Hiarrison.. . O do do do do
Wnm. Il. Draper........Do (lu do du 1er Janvier Ru 16e Septem.

lbre. dob..............................
C D. Day.... . o <b do clu au 30e Juin, do.
C. R. Ogdenî.... ... Do do do du 12e Octobre, 1811 aa lSd

Sepltem lbre, 18,12, à M £5. . .............
II. IL Killaly..........Do <lu do du 1cr Janvier an 3eém

l<re, 18.12, à £10i0..........................
Francis l ineks.. Dû i < d o J iti ..........
lenry Sherwood... 1)o (lu i du 200 Juillet au l6e Septen-

lioe l......................
Doiinick Daly.. Di <b do du 1Cr Jauvier au 3 le Décela

lire, do0......... ............. ..........
1 . (111 16e Septenilire au Lauo.ntain

Bahei ld<îi......) do(1 do dui 17c de aut do ..........
Thomîas C. Ayh.viîî..Dou do 0 li Il M lu do............
Juans E. Sial... . o (ho (Ic du :2 <Ic au do...........
A. N. Morin,...........lDo <lu (lu (it Me Octolre au lu.......

tiennîe Parent............O rointne Clerc <Ici 13 Octcbre au du à £4(0.
W. 11. Lec.e ........ lIn <inin e) do i lr Janvirr au I Oct l <ji.

i £370; et tlie Octobreu it3ls jscebr , 
Dcem , 470 .... ............ ........... . ..

, (;. lDuruo c.......locun cMlemire conse Clore j osqn'au do......
13. Sil........Do d lo le Jo doc..do

N icI aeD Naugldi DO(Io...1 ) lo do do do ... .rI d
Dloe.....u d u er Jnier Janvier au e

r, . .........................
.ya.................Do o du 1er Mai au le Décembre, -

D 0 d. d.... u..... J.. n....... ..............

Ilcaic (les 7rîui. P/iiblicy.

Il. Il. Killaly... .. 1or Salaire comme du 2sieîît Jles Travaux Pulims,
jsqu'a .31% e............ .......

S:imîe hcti.......)î commei AssNiQtant Incgéniecur, clu..........
TliîisA. flogicy. l)co <lu Secrétaire et '1<eieur de Livre, do ..

Johne I. C nolly..b.r.. ) . . . .. lerc . ... ................ .....
Dd 7illel d u....... a ur Trois oi......

Jne CI ,rt.De do doid 2cd a o.......

swD.......... Do Joo d o d cur d lo <l u........
Ancddv dumble ....... Octobre do do.r six d o

....... Pour Salaire comme Agent des Eriiigjséq' , jsqu'a

d1c éecbre, 18.12.......................

Psrtqué 3n aucm e p..t.. ........

X i. I.
1200 0 0)

.. 40 0 0
.180) 0 0

.. 157 10 0

218 7 0

500 8 9

550 0 0
32 10 0

270 0 0

75 0 0

112 10 0

103 19 5

83 6 8
100 0 0
153 0 0

25 0 0

318 1l 2

180) 0 0
50 0 0

12 10 0t

:3 6 8

A ppendice
(A.)

£ s. (1.
l2081 13 9

1937 10 0

2314 t 10

'27841 1L

800 O 0
500 t) 0

.. 00 0 0
.. 135 0 0
.. 12 10 0
.. 12 10 0
. 25 0 0

1885 0 0

.. ... .. . .. 400) 0 0

. .. . . £ 22 -302 17 4

'I gg
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B. 3.
ETAT des Warrants adressés au Receveur Général, &c.- Continué.

Montant Total
NOMS. SERVICE. tant Ttl

____________ - - ________ f Sterling. Sterling.

Me. Baby...............

Me. Mary Elmslcy.

Me. Rollot..........

M lle Finlay.............
" Desbarats .........
t L. Montizambert...
"' M. A. Montizambert.

G G Launtiere........
M. Launiere......
E. Launiere........

Thomas Amyot.........
Mlle A. De Salabery....

" Jane Livingston....
Andrew Cochran........
G. I. Ryland............
Revd. R. I. Burrage. . ...
Jas per Brewcr..........
F. Vessai De Monviel....
MC. Widow Caron. ..
Lucy Rolette.........
Adelaide Bouchette.

Do

Nathaniel Coffin......
Me. H. McNab.......
Me. F. A. Moodic.
Me. Eliza Lawe......
James Carroll........
Me. Sarah Uslier.
Samuiel McCormi
John McMillan.......
Peter Miller..........
Lewis Briglit. ......
Margaret Bright.
Me. Maria Church.

"Randall.... ..
< S. Kerry.......

C. McLeod......
Edward McMahon.
Thomas 'Talbot.......
W. M. Clhewett......
Samnuel Ridout.......

Sophia Shaw....

Tlionas Merritt......

Lieut. Daniel McDiougall.
William Cloughley.

James Nation.........
Oneida Joseph........
E. W. Antrobus.......
P. L. Panet.........
Farquhar McRae.

Thomas D. Harrington.

Joseph Cary............

TIhos. A.Begley,Secrétaire
T. P...............

A. C. Buchanan, Agent
Principal des Emigrés,
Q.uébec ..............

W illiiani Lan ........ ...
Dominic Daly........
Andrew IIawkins........

Transporté................

Pensions.

Pour Douze Mois de Pension du 1er Janvier au 31e
Décembre 1842......... ..

Pour Six 1\ois de Pension du 1er Janvier au 30e
Juin, 1842. .. ....-.... ...............

Pour Douze Mois de Pension du 1cr Janvier au 3ic
Décembre, 1842....................

Do do do do
Do do do do
Do do do do
Do do do .o
Do do do do
Do do do do
Do do do do
Do do (10 do
Do do do do
Do do do do
Do do do do
Do do do do
Do do do do
Do do do do
Do do do do
Do do do do
Do do do do
Do do au 30o Septembre........
Do Trois do au ic Décembre ........

Do Bouze do do
Do d 0 do do
Do do do do .

o o do do .
Do do do o .
Do d0 do do
Do do do (do
Do do do0 do
Do do dIo do
Do Neu' do0 nu 30 Septembre........
Do Trois do au .ic Decombro........
)o Douze do do .

Du d do do .

Do do do do .
Do do o do .
Do do do do .
Do du (10 do
Do do do do .

Do dIo do0 dIo .... . . . .. .

Do do Alloué come Agent .i-devant du Départe.
ment pour l'octroi des l'rejusqu',au 31L, Déc. '112

Do do Pension i la faille le feu le ajor Gén-
rai SiiInw....................... .........

Commuttation pour llonoiRires comme Officier dans
le Département pour l'octroi les lTerres, (lu ter
Janvitir aiu 12e Nliai, à812 £47..............

Do (o do jusquau 3te Décembre, 1812.
Do Pension du retraite come Gardien du Bureau,

........................ .... .. ,............. 1...........
Do Terisionjus d au 31e Décembre, 1842.
Do do (o do
Do do ci-devant Grand Voyer do uiIc.
Do do do do do Montréal
Pour Quinze-Mois do Pension du 1er Octobre, 181

tiu Sic D)écembre, 1841201 2 3 lois... i.......Podr le mettre on état de payée àiL Gras et, uara-
tuité he......................

Dépenses Contingentes dcas Blucat-c Publics,

Pour payer seo Dé nrisesn se renlait Qube et
S. Jean, et en revenant, pour aruires Publiques,
du 19u Mai, au 5 14Juin, 184 .......... .....

Pour Dépenses Çoninenesde Bureaux Publics,
Dour Six Mois, jusqu au 31c Décembre, 1842..

Do do pour Six Mois, jusqu'au 331e Juin, 1842...
Do do do do 31Dé. do....

Bois do eauffnge pour les idi-idevrn Publics A Québe.
Pour Quatre Mois le Loyer,jusq'au 30e Avril, 1841
Do Douze Mois do Satire comme Messger, Ail

DEst es difices Publics d Burau..Publics.

du 19 Maiout5 J cen 1842 ..............

£ s. d.

75 0 0
18 15 0

138 10 0
138 10 0

,C s. d.|

150 0 0

100 0 0

36 0 0
20 0 0
18 0 0
10 0 0
10 0 0
10 0 0
10 0 0
10 0 0

400 0 0
50 0 0
50 0 0

200 0 0
45 0 0

100 0 O
100 0 0
337 10 0
75 0 0
75 0 0

10 10 Il
75 12 0

25 0 0
112 10 0
15 0 0

350 0 0
200 0 0

39 7 6

50 0 n

Appendice

1843.

£ s. d.
22302 17 4

48661 19 5

0'
1172 6 10 127169 16

Appendice> 1ii.lC

1,,U)
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Appendice
(A.)

36 G.. C. .9.

55 G. 3. c. 10..
5 G. 4. c. 33 &

6 V. c. 1.

'rancis Austin.

Arthur Ross.

fi. C. A. Gugy.
Thomas Burns.

Bazil Lupien.
D. Dellertul.
C. E. Gagnon.
-1. W. litclcock..
L. L auniere.......
J. F. Laylor.......
P. Mount........
Paul Biguë........
Wn, Brown. . ..
J. 13. Duberger..

f, G. 4.... 8. Perrauit & Bur-
rouglis.......

Pour Cotisations sur les Edifices Publics, dans la
Cité de Québec, our 1842.....................

Do do do dfo pour Montréal, do........

Pour payer les Pensions aux Miliciens Blessés......
Honoraires et Déboursés commu Oflicicir Rapporteur,

dans la Ville des Trois Rivières. .............
Pour dlu do Comté de Nicolet............
Do do do do Deux Montagnes.
Do do <lu do Saint Maurice.......
Do do do do Rouville ...........
Do do do du Bellechasse.........
Do do do <lu Ottva............
Do do dlo <lu Leinster...........
Do do do <lu Portnieuf..........
Do do do <lo Beauharnois.......
Do do do do Saguenay..........

Allocation pour la préparation d'un Extrait des Bap-
tines, Mariages et Sépultures dans le District de
Québec, pour l'année 1841.... .... ... £26 2 0

Do do do do do 1842.... 26 2 0

Porté en Paulie part........

£ s. d.

201 0 0
323 10 I

9 15 4
19 14 2
29 1 0
32 12 6
29 7 8
22 il 10
33 Il 4
35 il 9
14 17 11
71 2 Il
19 3 0

Appendice
(A.)

1843,

£ s. d.

6141 10 10
364 10 0

317 0 5

52 4 0 1 •

52 4 0 j1o 10 3

B.3
ETAT des Warrants adressés au Receveur Général, &c.-ontimu.

Montant Total
NOMS. SERVICE.

Sterling. Sterling.

£ s. d. £ s. d. £ s. d.
ra....... ...... . . 1172 6 10 27169 16 9

Dépenses CAutingentes les Biuicau.v Publics.

David Lucki ............. Pour Douze Mois de Saluire, Gardien, Maison du
Gouvernement, Montréal ...................... 58 10

Georg Cros.......... Do do do0 do Québec.....58 10 O
J. H. Dunn, Recevour Gé- Do Douze Mois Dépenses Contingentes, jusqu'au

néral ................ 3e Décembre, 1842...........................321 7 0
Etienne Parent, Greffier du

Conseil............... Do do do do .................. 100 6 0
W. Lee, do. pro tempore. Do Six do do jusqu'au 30o Juin, do..........89 I 7

Do Do Trois Mois do jusqu'au 30o Septembre, do. . 28 2 6
-- 218 0 10

John Macaulav, In.ipecteur
Général............ Do Six do Dépenses Contingentes jusqu'au 30e Juin,do 95 12 0

Francis -litick%.........Do do do 3 Jusqu'cau 3 le Décembre, do 471 Il 10
.. . 567 3 10

..- .23.5 18 .

Balance (le Ila Cédule B., (lui n'lest ans appropriée, £ 29565 15
<Voyez la Feuille de Balance, ou .an) .434 4 9

SSterling.

Égal en Cours Provincial à................... . 1 £33333 6 8

BUREAU DE L'INSPECTEUR GLýNÉ RA L,
K9gston, 1843.

F. IIINCKS,
Inspecteur G6né,ralI.

ETXT 1 de1'a ets montrant la Dépenîse pour services~ pourvus par Actes et Ordonnances
de la cidks..t P...vinc. du Bas Canada, pour 1aéeexpire le 31c ècem'bre, 1842.

A(Ve a ou Total

Srdonntncee.rn Sterling.
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t4.,
ETAT de Payements montrant la Dépense pour Serviccs, &c- Continué.

NOMS.

W. C. H. Coflin....

Monk & Morrogh..
Bebec & Wilkie...

1 W. 4. c. 16...... Revd. Jos,. Signay..

3 Vie. c. 16....... F. R Angers......

1 W. 4. c. 6 & 3
V. c.15. ....

4 W. 4. c. 7 & 3?
V. c. 15......

Hon. J. H. Dunn...

John Ployart.

John McPho.

J. Sornerville.. Do
E. W. Douglass... Do

3 Vie, c. 16. ...... Valre Guillet.....

8 W. 4. c. 12...... Jacques Viger.....

3 Vie, c. 22....... T. C. Tacliereau...

4 & 5 Vie. c. 20
& 6 Vie. c. 10..

D. Mondelet. .....

4 Vie. c. 9....... . L. O. Gamache....

2 W. 4. o. 39......

2 Vir. '.. 51.

[. S. IHuot .....

Wmn. Badgley...

Benjamin Hohnes.,

Perrault and Bur-
rouglis. ......

T. A. Begley.

SERVICE.
Actes ou,

Ordonnances.

G G, 4 c. 8........

do do Comté de Benuharnois,
do do Comté <le Iuntingdon -

A compte des Dépensos de la Maison Correction aux
Trois Riviéres, pour Trois Mois jusqu'au 31e Dé-
cenbre, 1842.............. .

Montant à lui payé comme Trésorier d P co Nor-
male à Montréal, pour Salaires.................

pour continuer 'laélioration du Cheini de Poste <le
Keinnabec, coaduissant à 1 <tat du Male........

Salaire conune Conmmispaire du Terme tic la Crur
luflérirure du Banc lu toi du District dle Montréal,
dlais l'ainée 1842 .. ........... ..............

Neufl Mais de Salaire comme Gardien <lu Dépot <le
Provisions, pour le secour (le Naufragés, jusqu'au
31e Dé eilbre, 18-42......................... .

Frais de Trasport, &c., des Livres et E llie.ts dlu Co-
mité d'École Normale, à la Chambre d'Assem-
i ée .............................. ...........

Président de la Société d'Histoire Naturelle <le Mon.
tréal étant unn Aide pour 1841................

Pour' 1racer et Lever un Plan <le la neilleure Route
pour un Canal ou Cheiîin (le Fer, entre la Biîe (le
Fcuiuy et le Gulphi de St. Laurent...............

Pour Reparations au Palais de Justice.. ....... ...
Do do do .......

Wi. Atkinson and Blalncre de pAppropriation pour l'érection d'un Pont
others.......... sur la Rivière Cap Rouge......................

4 Vic, c. 29........ Thomas A. Stayner

3 Vic. c. 31 & 4?
Vie. c. 7.......

4 Vie. c. 17........

4 Vie. c. 16.......
3 & 4 Vie. c. 9 & 22

3Vic.c.22.

Benjamin Holmes
Président

John Porter, Sece..

John Glen, Gérant.
T. A. Begley, Se-

crétaire du llureau
des Travaux PU-
blies.........

Do do

Pour l'amélioration les Communications Intérieures,
entre les Provinces du Canada et du Nouveau
Brunswik..................................

Pour lantèret dû par les Commissaires les Chemîins
de Barrières A Montréal, jusqu'au 5c Janvier 1843.

Pour Intérêt d par les Cotnssnires des Chemins (le
Barrières à Q1.uébec, jusqu'au 31e Déceibre, 18,12.

Do do do de Longucuil et Chambly, do..

Étant pour couvrir le Mcntant Dépensé par le ul-
reau pour amélioration (les Rapides <le St Anne.

Do dlo do pour la construction d'un Pont
sur la R ivière Delisle..........................

Égal en Cours Provincial à, ............

Montant

£s. d.
52 4 0

23 3 6
41 3 6
5 8 0

Transport................

Alloué pour dresser des Extraits de Baptemes, Mari-
ages et Sépultures, dans le District de Trois Ri-
vières pour l'année 1841..... ....... £11 9 6

Do do do do do 1842.,. .£l- 14 0

Do do do do Montréal, 1841..........
Do do do do Gaspé, 181............

Loyer lu Terrain de l'Evéeché A Québec, pour l'année
18-12 ......................... .. ......

Alloué pour distribution des A .tes de la derniére
Sessionî........... ...................

Priiies pour la Destruction des Loups, pour lannée
1842............. ...........................

Sociétés d'Agriclure.

Monant à lui Payable comme Président de la Soriété
d'Agriculture pour le Comté de Drunrmond, pour
l'ainée 1842...............................

Do do do Comté des Deux Montagnes, do.

33 15 0

14 14 9

45 0 0

500 0 o

22 10 0
24 13 2

Total

Sterling.

£ s. d.
1296 10 3

278 4 3

22 10 0

90 0 0

180 0 0

654 4 Il

593 9 9

47 3 2

333 2 3

.. .. .. 6084 8 1

259 1 9

£ 16926 12 9

.. £18807 7 6

BUREAU DE L'INSPECTEUR GÉNÉRAL,
Kingston, 1843.

F. HINCKS,
Inspecteur Génral,

Appendi ce
(A.)

72 0 0

72 0 0

72 0 0
62 4 3

Appendice.
(A.)

1843.
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Appendice
(A.) B. 5.
.1843. ETAT de Paycmenlts (its pour Ser-vices pourvts par Actes

Haut Canada, pour l'aniée expirée le 31e Décembre, 1812.

, (A.)

de la ei-devant Province du

Actes ou ITotal
NOMS. SERVICE. Montant.

Ordonnances. Sterling.

2 Vi, e .C9........

4 G, 4. c. 6 &
3 Viet. c. 71...

4 G . .1, c. 27.......

7 W . 4. c. 96......

47 G. 3 & diver
A ctes..........

4 G. 4. C. .......

1 W. .1. c. 23 &
& 5. Vie. v. 23..

7 W. 4. c. 103, &
1 Vie, C. 4H, &ý ý
divers Actes.. .

59 G. 3. c. 7, & 2
G . 1. c. 10.,..

2 V ic, C. 9 .........

Adjudant Général de llilice.

Richard Bullock... Douze Mois de Salaire comme Adjudant Général de
Milice, du lur Janvier nu 3le Décembre, 1842. . ...

Do ... Alloué pour Dépenses Contingentes (le son Départe-
m ent.... .....................................

Walter O'lara.. .. Douze Mois de Salaire comme Assistant Adjudant
Général, jusqu'au 31e Décembre, 18.12.........

HIon. F. Hincks.. . Pour le Maintien des Phares, pour l'année 1842.....

Écoles de .Diltrict.

William Kay...... Douze Mois de Salaire comme Maître de PÉcole du
District de Bathiurst, apour Pmamiiée 1842..........

Rév. M. H. Willi- Do (10 au 31e Décembre, 18-12, District
amison....... d.... e Collorie......................

C. Il. Turner...... Six Mois do au 30e Juin, 1812, (10 Est..........
John lIae...... .. Douze do do au 31c Décenbre, 1842, do Gore.
M. C. Croibie.. Do do Io (10 do do boime..
R ev. Il. 'ounphell.. Salaire comme do au 0t Juillet, do do huron.
Alex. McKeizie. .. 1b do do au 3[c Décembre, do do (o..
A. Se(,ot...........Douze Mois do (10 du JolîustOwn
lien iiiiii Bayley.. . lo do (10 (10 do do Lontres..
E8. I.iglthn 1e..1. Do d (o (10 (10 do iNlund.
Robert Hudspeth. (10 o do do NewCastle
Jno. W hiîtw,M .D). d o o do do N igura.
Colin Cr'egr. Do do do do do do Ott......
Wm. C ell..o do do do do do Prince

Edouard........ .................. ....
aevl arco. ommeon.. Do do (10 ui0 do do Tahon. .

Alexaner rdonn. Do do do (10 1 cdo Victoria.
A. 1'. tliý 1e ... ýDo do do0 do (10 (10 LOnest..
Arthur Vero.Do do do do do doelliidto

Robert Stantodo. Pour l'Impdcsion de Livres d'coIes pour les Dis.
tric s, Cua d Ouest............ .... ........

Sociétés 'gicdî.

Josji Peers.Alloué poG l le District de Brock, pour 8 b.......
A. P. )(.I r ....... .Do dothudo st do .o .......
ŽArtiu uro... Do Est do (lue.......
.o Roes .. MPou Plmp esi 1e o o . ... . .

tr Actis Canada ust..o .....e .. (10.........
.1. si . , eers... D Jol..î(uvn (le) do
.ol e............Do Londre (Io (10

T1101111m1,, (3issii1. . ), DoMliiuî,l (Io do0.........
t:îvid sleiari .. Do N,'wstle (l (Io......

1Iu I. JlIsoîI . DbO C)îtimi (10 d o(........
J s1)o NiRg.ra (u (10.h.r......
Wm Wlige..ton d dkon.........

JiIiiM tîd .. I )o 11Jlîoil do0 (10.........
Jleohrle liorl, . . . bo Price Edouiard Dit. o. ..

l'lolî ll mii......l)u Victoriti (I (10 l. ...
os I Johl . . Do oui o do........

(aorge M. lgaikr. . Do Dallîousie do

...oc..........s...dMgricu..........ture.... .

IHIon.J. J.i. Dn. .

Thnmas Parke, Ar-
pntaieur Général.

Captain Purdy. .... ,

£ s. dl.

540 0 0

76 10 0

180 0 0

90 0 0

90 0 0
15 0 ()
90 0 0
90 0 0
33 0 9
43 17 9
90 0 O
90 0 t
90 0 0
90 0 0
90 0 0
90 0 0

90 0 0
90 0 0
U0 0 0
90 o 0
90 0 0

47 14 0
180 0 0
171 0 0
1.14 4 0 0
180 t) C)
153 0 0
87 15 0

112 8 6
102.12 0
180 0 0
90 0 O

135 6 9
153 t) 0
48 12 0
74 ( ti

J51 4 (t
76 1 0

Pens'ionis dleMic .

Pour le mettre un état de payer les Peisiois des Mili-
ciens pour Parnnén* expirée ie 31e Décembre, 1842.
onrn poiurs pur R etours iurnis aux Trésoriers le
Districts, lendant 'anniée 1812..............

DéueIses encrrues pour ile Cotir Martiale, dle Ré-
gimeit Milieu d'Hastings, eni 1840........

figal en Cours Provincial Li..........

£

.£ , el.

790 10 t1
2208 7 4

1471 18 6.

140 i 9

2117 2 9

3337 10 3

27 2 3

1 2 G

10108 15 4

11231 19 4

BUREAU DE L'1NSPECTEUlt GENÉRAL,
Kingston, 1843.

F. HINCKS,
Inspecteur Général.

s
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. TAT de Payements montrant la Dépense pour Services pourvus par Actes de la Législa-
turc de la Province du Canada, pour l'année expirée le 31e Décembre, 1842,

Actes ol NOMS. SERVICE. Montant. Total

Ordonnances. Sterling.

Qfiiciers du Conseil Législatif.

& 5 ViW. c. . James Fitzgibon.. Salaire comme Greflier, du 1er Janvier au 9e Juin,
1842, 1 £450 par an......................

C. DcLery, Junr. .. Do comme Assistant Greffier, du 1er Janvier au 13e
Juin, 18412, à £315 do.....................

J. F. Taylor....... Do comme do du do au do à do do. ..
Robert Armour.... Do comme Gremier des Conités, Grefmier en Loi et

Traducteur Anglais, du do au do à £225........
J. G. Spragge. .. Do comme Maître en Chancellerie, du do au do

à £90 do.................... .............
F. S. Jarvis....... Do comme Gentilhomme Huissier delaVergeNoire,

du do au 9e Juin, 1842, à do do................
O. Vallerand ...... Co comme Sergent d'Armes, .du do au 15e Août,

1842, à Io do.................... ...........
Rev. W. A. Adam- Do comme Chapelain et Bibliothécaire, du do au

son ........... * ic Juin, 1842, à £180 do. ......................
Thomas Brooke.... Do comme Portier, lu do au 13e Juin, 1812, à £54

Io...........................................
Michael Keating... Do comme Premier Messager. du do au do à

£90 do......................................

Officiers de lAssemblée Législative.

Austin Cuvillier.. .. Salaire comme Orateur, du 1er Janvier au 13e Juin,
1842, à £1000 par an..........................

W. B. Lindsay .... Do comme Gre filer, du do au do à £450 do......
G. B. Faribault .... Do comme Assistant Greffier, du do au do ù-£360

do................................ ..........
G. W. Wicksteed.. Do conime Traducteur Anglais et Greffier en Loi,

du do au do à £315 do.......................
Henri Voyer . Do comme Traducteur Français, du do au do à

£225 do.....................................
George Chislolm. . Do comme Sergent d'Armes, du do au do à £90

do... ..... ............................. .....

Pensions des Officiers des Législatures du Haut
et du Bas-Canada.

L. B. Pinguet. Pension comme ci-devant Greffier des Comités, Bas-
Canada, (lu ler Janvier au 17e Septembre, 1842, à
£00 par an...............................

Samuel Waller.... Do do do du do au do à £90 do..........
Jasper Blrewer..... Do comme Biblothécaire, du do au do à £120 do..
F. Rodrique.......Do commeMessager, Bas-Canada, du do au do

à £l I s. Od. âo............................
Louis Gagné...... Do comme do du do au do à do do...........
David Jardine..... Co Comme Greffier des Comités, Haut-Canada, du

do au do à £120 do... ..................
William Coates .... Do comme do du do au do à dIo (o...........
JEneas Bell....... Do commue Messager, Haut-Canada, du do au do

l £16 4s. Od. do...... .................

4 & 5 Viet. c. 50...

William Siith..

Représentants de C.
E. DLery......

Jacques Voyer. ....

William Ginger.
Louis Norcau.

Receveur Général.

Robert Stauton....

Rawson W.Rawson

Henry Webster. . .

Conseil Législatif Bas-Canala.

Pension comme ci-devant Grefier et Maître en Chan-
cellerie, (lu 1er Janvier au 17e Septembre, 1642, à
£354 par an....... ....................

Eo Assistant Greffier, du Ter Janvier au 17e Février,
48 jours, à £240 do.... ..................

Do comme Grefimer des Comités, du 1er Janvier nu
17o Septembre, 18,12, à £150 do............ . ..

Do comme Sergent d'Armes, du do au do à £00 do
Do comme Messager et Gardien de Bureau, du (o

au (o à £ 18 do............... ..............

Pour le rembourser ce Montant, étant la Balance par
lui avancée pour payer I'indemnité de deux Mem-
bres d'Assemblée Législature, afin do les mettre en
état le payer leurs Dépensos et leurs frais tde voy-
age, en assistant à la dernière Session de la Légis-
lature Provinciale........................

A Compte de limpression des Statuts Revisés du
H aut-Canada ................................

Payé à W. E. Logan, Examen Preliminnire, à méme
le fonls approprié pour un Examen Géologique de
la Province ...................................

Trrésorier du District de Talbot cette somme accordée
pour les Écoles lémnetaires, pour 1841.......

P>orté en Vautre part..........£

£ s. d.

197 5 3

141 10 7
141 10 7

101 1 11

40 8 9

39 9 1

55 '9 6

81 7 5

24 5 3

40 8 9

404 7 8
202 3 10

161 15 0

141 10 7

101 1 il

39 9 1

42 14
64 2
85 9

-11 10
11 10

85 0
85 9

il 10

252 3 3

31 11 2

106 17 0
42 14 10

12 16 5

450 0 0

54 0 0

135 0 0

639 0 0O

(A.)

£ s, d

863 7 L

1050 8

Sid 0 9

136 16 0

2894 1l ll
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Appendice
(A.)Bu. .

ETAT de Payements montrant la Dépense pour Services, &c.- Continu,

Actes ou Total
NOMS. SERVICE. Montant.

Ordonnances. Sterling.

4 & 5 Vic. c. 50.... John Duval.......

T. A. Stayner.....

J. McConville......
S. S. Foster.......
Selby Durn .......

4 & 5 Vic. c. 3 & 8.

4& 5 Vicc. 15....

4 & 5 Vic. 18....

Transpo.rt............ ......

Educationt, Bas-Canada.

Président do la Société d'Éducation à Qulbec, Aide
pour 18)l... ................................

Do <le oleBritannique ci Canadie.'<e, à Québec,
A ide pour 1811...............................

Instituteur de l'A cadémie à Berthier, do............
Do do à Shell'oro, do......... .

Do dc PÉcoIe sous lu régie de l'institution toy-
ale aux Truis Rivières, Bittimee dû pour 18i 1....

Salaires des .Juges d Dlisricts, et Grefliers des dirers
I'stricts, Candua Ouest.

Ilenry Webster .... Trésrier du Dimrict (l Talbot pour reuplir le déricit
du Pi tdls d'île. ttrti rs, pour latéeuquaitl
Décemtbre, 1812 ..........................

David Smith......Do du District de Pritte Edouard, pour remtir le
déticit <lu Fontds d'i-luttoritireý;, ptour l'aittte 112..

David J. Smith .... te lu L>îtrict (le ilutttl, pont retplit le déficit
dlu l'o <ids dlîlot tmi rci, (lu It*lur Déme< ite, 18.l1 &ita
aie .Iitti, 18-12 ............................

Alexander McLean Do do Disirirt de lst, pour (o do do dt 1er
Déetitlbtc, 1841 itt 1er .litt, 18,12...... ....

J. B. Baby........Do < îit é'e FOcest, pour (le le. du
Septenil te, 1&11 tiui 3le Décemetr, 1812 ........

F. T. Dolings. disrid (le 1 ite, pour <o (lu (o t. .tse
Sceielîre, 181 itti 3le Maii, 18-12 ............

Philip Ham.......Do (u Distrit <l Victori. botr du (Io do lu ici
Décemetr, ISIl i au aie l)éuîttlie, 18,12 ........

Henry Ransflord ... o du Distrii-t tle ltua, potr <lu (Io (o <it lur
.Jantvier it i le Décemttlre, lb 12 ............

Daniel McDougaîl Dll. du Ditr6't di r pour <l dl (le (lu
Ise Spttlr 1.1 tai ale Dtécembîre, 18-12. 

Zachîeus Lburtthati.Do <ln i . rtt rdo <lu <l <lu
Joh tut . .. ........... ................... .

JolTi Cilaert. D t I le collne, pour <lo (lu <le pour

Henry Beasley...

A.N.loijt t 1 l wiibre, 1812........ .
Jot io <dit tle onres, our pu ju u e1 <lu

De m bt lie , 184 1 31. ... .. . .........
T. M. Rîaletîtt.lDo duit District de iatltries Edour <ou ro <le

luit e l 1d ' t nr e juit, 1812 ...é ..
Th.m. -1. Johntuson .Do dttu Diitrict didhuw, pour o lu le du

1e Jani , i 31 [41....... .............
lenry Bcalcy .... 'Do dlit rtt de Gsre. pour do do o u [Se

Septemlre, 1811 11n 31o Décembre, 1812........
A. N. 3ucl.......Do dLu District de .ttllstott pour de. <lu do <Lu

Septembre (o ..................................
H.DC. du District dle ir.l pour do d do du du

Dé e b e 8 1au 3Io ....mbre,..84... ...... . ...

ia m 11c %va .D. Eo dt Ditrit de Werlington, pour o elu olu der
lu viri doD..............nu D..............

Moitis ce Moitatit reioursé par le District de
Midlatîdo. ....... ...................

E. B. Lindsay..'rése.rer dle lt Niison d l prinité, d ou
D ul Dirct des lares sur l'Iddleo doi<:îjtit et

8e PteItitd, 8toitié 3eî lbm ..............
''. M. nlatenîst '&rier élit Iisrict de Bathursi, p pordoprition our

les JcOIerî puue D mr 18412............
IL C. 1 . a ý r Do u Distric t e G apprrit.p u atotid d 1812.

JSltpbO lL8rii. Do CoDboréce mbr <lu 8 I

AlDo du DitstrIict dei Johnsttowl. pu do doio d
A l x ii e D o u t o. .. .. ... .. .. .. .. .. ..

.lety et ly.r..... Po d tre l u do du
,lîttds S. Il.ward. .. D. .l.it.e .. . . . . . .
Anlre N. itel ... Do dulisettrit oe. do d l e.d
Jold u .arris..... ....D L.e...s <l . . .l .
Davidi J. S11111t1. - . - e Po N lttîtil de. do (lit
Zacîitus Biiu-tilitttn . le. I\ uC%(iiulc du0 do de.
DaMniel MCclMnttmor Do Niasaru. do d D do
E1'. B1. L insay. . Trétoi a M Io de l <lec
Davi> Sritlt PIrelti desouar e o de. lue
IIenry 'uVuhalitDo ;aIot <le. <le. de.
Ptilip Plail .dS. mii Vic.oria le en 1(..
J. 13, Babiy .. .... .,). (ohîest (e. (le. dle

'<in. 1-eviitt . We.llitîgton de. de. <le.
J.. Ra st..Trésorier la Corportion le Kingston, appropria -

tion pour les É nes,Élémet pour 1842 . ........

Henry en l'auyte par....d. d

£ s. il.
639 0 0

63 0 0

15 0 0
22 10 0
22 10 0

10 2 G

84 10 3

134 3 11

371 2 7

83 4 0

272 11 6

236 1 9

198 1 3

180 0 il

292 4 0

305 19 7

ISS 19 9

251 Il 7

509 15 0

410 1 7

363 14 4

3092 17 Il

5181 3 5
7 7 0

925 8 7
4198 3 5
309 3 9
765 l 7

1W28 13 4
2577 7 1

60-1 8 10
274 13 0
455 8 0

1076 15 2
1305 1) 9

327 7 8
4119 11 5
380 14 9
436 3 2
861 4 3
549 19 8

216 10 2

13612 16 7

£ s. d.
2894 11 11

802 2 G

5173 16 5

1800 0 0

10670 10 10

Appondice
(A.)

1843.
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Appendice
(A.)

1843.

Actes ou NOMS. SERVICE. Montant. Total

Ordonnances. Sterling.

; s. d. £ s. d.
Transport. ................ 13612 16 7 10670 10 10

Appropriation pour Écoles Éléientaires.

4 & 5 Vic. c. 18.... A. T. McCord.. . Chambellan, Cité de Toronto, pour 1842...........489 10 8
George S. Tiffin... Président Bureau de Police, Hamilton, do do .... 116 3 Il
Edward Mathews.. Do do Londres, do do ..... 69 8
D'Arcy Boulton.... Do do Cobourg, do do..... 71 10
F. IvcAnnany....- Do do Belleville, do do47 3 9
R. Cline..,....... Do do Cornwall, do do......49 0 9
R. J. Hopkins..... Do do Picton, do do ..... 38 8 0

- 14493 7 2
R. S. Jamieson.. Salaire comme Surintendant d'Éducation, du 10e

Mai, au 31e Décembre, à £675 par an..........433 13 3
Do ..... Pour la Visite des Écoles comme Surintendant, do do 180 0 0

613 13 3
Salaires des Juges de Districts, clans le Canada Est.

4 5 Vie, 2.... W. K. McCord .... Balance de Salaire au 31e Décembre, 1842 ......... 267 14 9
A. N. Morin ........ Do do 12e Octobre, do ........... 263 13 6
Wm. Power........Do do 30e Juin, do ........... 118 3 3
C. E. Montielet. ... Do do 31e Décembre, do ........... 285 13 3
J. C. Bruneau.. Do do 30e Juin, do ........... 134 5 0
lyiolite GU ....... Do do Se Juin, 1la............39 10 8

J. ~. McCord ... Salaire comme Juge, du 10e au 30e Juin, 1842,iA
£450 par an............725 17 10

T. Doucet ........ Greffier, St. Hyacinthie puDéoré. ..... 23 12 7

1158 10
Moins ce Montant reçu.............__..........143 17 2

4331141133

6 Vie. c. 30.....Docteur T. Rolphi.. Cette somme votécâ la dernière Session poyr le rému.-1143
liérer de ses servDices, comme Agent des Emigrs en
Angleterre ..............d 2 c r ............... *00 O 0

4 & 5 Vic, c. 59. Benjamin Honles.. Cette somme pour l'érection de Phares dans le ort
M ontréal: .. .................................. 818 14 0

28210 18 4

Égal en Cours Provincial ............ .. .. £ 31345 9 4

B. 7.
ETAT de Dépenses portées contre le Fonds du Revenu Consolidé de la Province du Cana-

dla, pour Services pourvus par Actes des Législatures du Haut et du Bas-Canada, et in-
cluses dans les Comptes Publics pour l'année 1841, mais qui n'ont pas été transportées
au Fonds du Revenu Consolidé avant 1842.

Rapides de Sainte Anne....
Pénitentiaire Provincial....
Chemin (le Nouveau Bruns'k
Chemin de Garafraxa......
Navigation de la Rivière

T reit................ .
Commission des Chemins de

Barrières A Montréal.....
Do do do à Québec...

Pour ce Montant à Compte
Do do do
Do do do
Do do do
Do do do

du dit Ouvrage..............
do ........
(10 ...............
do ...............
do ................

Do do payé à B. Holmes, Président, our Intérêt sur
Emprunts effectués jusqu'au 5e Juillet, 1841.........

Do do do à John Porter, Secrétaire pour do do do
jusqu'au 1er Janvier, 1842................... ... .

Égal en Cours Provincial A.............

£ s. d.
3877 18 9
8991 18 0
2250 0 0
2250 0 0

554 10 3

1002 8 8

360 17 8

£

.. . .£

BUREAU DE 'INSPEcTEUR GÉNÉRAL,
Iingston, 1843.

F. HINGKS,
Inspecteur Général.

(Ap)

1843. ETAT de Payements montrant la Dépense pour Services, &c.-Continué.

Sterling.

£ . d.

17924 7 0

1363 6 4

19287 13 4

21430 14 10
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B.8S.
ETAT du Fonds d'Amortissement destiné au rachat de la Dette Publique de la Province

du Canada,pendant l'aniée expirée le 31e Déceibre, 1812.

Par ce Montant trnnaporté du Fonds lu Revenu Consolidé, et appliqué à liquider la
Dette de la Province qui n'a pas été convertie en Fonds Publies, comme suit, savoir:

Banque du Haut-Canada, ce Montant...............................
Banque de Gore do ................................
Baring, Frères & Cie. (o ............................ .
Glynn,Mills, aliax&Cie.do....................... ....

4 s. d.

70541 3 6J
14245 5 6

Courant. £

.Sterling. £

Appendice

(A.)

1843.

£ s. d1.

20000 0 0
6000 0 0

21209 9 0J

47299 9 01

42569 10 1

BUREAU DE L'INSPECTEUR GENÉRAL,
Kingston, 1843.

F. HINCKS,
Inspecteur Général.

B. 9.
E'UAT des Payements faits à Compte des Dépcnses pour le Gouvernement Civil de la

Province du Canada, pour l'année 1842, pourvus par l'Acte 6 Vic. chap. 9.

NOMS. SERVICE. Montant, Total

1~ Sterling.

B. C. A. Gugy..........

Charles Duchesnay.....

Charles Ietitclair........
E. W. R. Antrobus......

WM i. NI. Steers.......

A. J. Duchesnay........
T. A. Blegley and others..

Alexander Thompson....

A. iamel.............

L O. Ganiaclie........

JoIn King...........

W .B. Liindsay..........

Thos. Amiot and others..

Pierre Brochu.........

Joseph Parent ...........

Desbarats & Derbishire...

Do do
Do do

Fishler & Kemle........

Do do

Adjudant Général, Est.

Douze Mois de Salaire comme Adjudant Général
de la Milice, Canada Est, aui 31e Décembre, 1842.

Do , do comme ter Clerc, à 7s. 6d. Courant
par jour...............................

Do do contue 2e do à 5s. do do.....
Do do comme Aide-de-Camp Provincial...
Do de d'un Messnger................

Adjudant Général, Ouest.

(ouze Mois le Salaire comme Clerc, au 31e Décemn-
bre, 1812..... . ..............................

Diveis,

Comme Traducteur Français dces Documents Publics
Pour Iléparations et Garde et Soin, des Edifices

P ublics................. .......... ..........
Salaire comme Inspecteur des Cheminées aux Trois

Rivières. ... ................ ......
Do comme Gardien du Dépôt de Provisions sur le

Fleuve St. Laurent, pour le soulagement des Nun-
f'ragés, pour 6 Mais, au 30e Juin, 1842 ...........

DO do do do do 9 Mois, au
30e Septembre, 1842.t. . . .... ........ ....

Salaire comme Gardien des Îdilices du Parlement, à
Q uébec........................... ..........

Dépenses Contingentes pour l'Assurance, Chaul'age,
& c., d'icelui.. .. .......... ..... .............

Do du pour Frais de Poste, &c., du Grefler de
la Couronne en Chancellerie, en 1841 et 1842....

Pour résider sur le Chemin (le Keipt, du 1er Oc-
tobre, 1841 au 31L Décembre, 1842..............

Dépenses des Ctablissenents de (.uarantaine âQué-
bec ut à la Gosse IsIe, pour pannée 1842 .........

Pour Dépenses encourrues pour l'impression des Lois
de la dernière Session........... .............

Do do do des ActeN Roservés.............
Do do do pour la Publication de la Gazette

du Canada.......... ...................
Do do do do de la Guzette de Québec un

Anglais et en Français..... ..............
Do do do pour la Distribution des Lois de

la Session, &c..... .................... ....

£ S. d. £ s. d.

450 0 0

123 3 9
82 2 6

180 0 0
18 5 0

22 10

33 15

00 0

75 0

153 15

22 10

1500 0

3630 5
670 5

332 13

355 12

192 1

£ s. d.

853 il 3:

153 0 0

Porté en 'autre part........ . . £9134 10 3 1006 il 3
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ETAT des Payements faits à Comptes des Dépenses, &c,-Continué.

Total
NOMS. SERVICE. Montant.

Desharats & Derbislire...

Thomas D. Harrington...
Desbarats & Derbishire..

Thomas Cary & Co......

E. Turcotte..........

Desbarats & Derl 1ire..

Fisher & Kemble........

Do ........

Do ........

Thomas Cary & Co. .
Robert Stanton..........

Tranportp...................

Diver's.

Pour Dépenses encourrues pour limpression de
Formules sous PActe pour le Recensement.. ...

Do do do pour leur distribution ...........
Pour Iimpression d'une Version Française de lindex

aux Lois du ci-devant Bas-Canada........ ....
Pour 100 Exemplaires du Bill de Judicature et pour

abonnement aux Journaux Publics..............
Pour compléter lu Traduction des Lois de la dernière

Session en Français.................... .....
Pour l'impression des Actes Reservés, &c. de 1842..
Do Pubbcation de Proclamations, &c., 1842.......
Do abonnement à la Gazette du Canada, do......
Do l'Impression des Lois de la dernière Session, do.
Do Frais de distribution, &c. de do Canada Est...
Do abonnement à la Gazette du Canada ........

De- la Publication de l'Acte d'Union en Anglais et en
F rançaid............. .......................

Do do de Proclamations, &c., dans la Gazette de
Québec, pour 12 Mois, au 31e Décembre, ........

Do la Publication des Actes de la dernière Session.

Do une liasse de la Gazette de Québec jusqu'en 1841
Do Plmpression de la Gazette <lu Haut-Canada,

pour Six Mois, jusqu'au 30e Juin, 1842.........
Do do do do 31c Décembre, 1842.

Thomas D. Hlarrington. .. Do Dépenses encourrues en 1842, pour la distribu-
tion des Lois dans le Canada Ouest.. .. ......

Louis Massue...........

It. L. Morrogh........
J. P. Bureau.............
S. Gerard.............

M rs. D. Freer...........

Mrs. Richardson.........

M. L. R. Charcau........
Mrs. Jane Ross..........
Henry Jessopp.........

J. C. Quesnel............

W m. Lunn....... ......

Sanes Nation .........
Win. Atkinson..........
John Counter. .........

W\r. B. Jarvis..........

Wmn. Rces, Surintendant..

Rev, R. Burrage........

Alexander Skakel.......

Rev. J. Bethiune.......
Ilenry Jessupp4........
John Duval............
Thomas A. Stayner. .
Win. Lunn...........

InstituUions Charitables.

Commissaire pour le Secours des Insensés, des En-
flints Trouvés et des Malades Indigentes dans le
District de Québec, pour subvenir aux Dépenses
nécessaire pour ces objets en 1842.. ........

Do do do dlo District le Montréal, do...
Do do do do do les Trois livières,do
Octroi à la Corporation de lDôpital Général à Mont-

réal do.. ................. .............. ....
Do aux Directrices de lAsyle des Orphelines à Qué-

bec. ............................... .... .....
Do pour la Société Bienvaillante des Dames à

Montréal, pour le Secours les Veuves et des Or-
plielins ................ .....................

Do pour I'Asyle les Orp helins Catholiques à Québee
Po do do Protestants à Montréal..
Do aux Directeurs de lAsyle des Orphelins à Qué-

bec................................... .......
Do aux Danes Charitables de lAsyle des Orphelins

Catholiques à Montréal.....:..................
Pour le soutien de l'Asyle temporaire des Lunatiques

à Montréal, pour l'année 1842........ ........
Do do do <le l'Hôpital Général de Toronto....
Do do do de la Maison d'industrie à do ....
Octroi pour le Secours des Malades Indigents à Kings-

ton....... ................ ...........
Pour PlAsyle des Lunatiques à Toronto, pour arré-

rages jusqu'au 3.1e Décembre, 1841, et pour les
Dépenses <le l'année 1842..................

Pour arrérages et pour services en 1842.........

Pour l'Ilvanccmnent de Plducation.

Salaire du Secrtaire do Iinstitution Royale pour
PAvancemenît de 'Efducation, y inclus Messager et
Dépenses Condingentes...... ........... ......

Do <lu Maitre de (' cole le Grammaire À Montréal
et Allocation pour Loycr <le Maison......... ..

Pour le soutien de P'coleNationae <le Montréal.
Do do do lo de Québec...........
Do la Société d'éducation à Québec...........
Do I'École Britannique et Canadienne -à Québce..
Do do do do à Montréal. .

Porté en Vautre part..........

Ss. da. £ s. d.
9134 10 3

140 10 0
244 Il 3
197 8 8'

1266 3 3
104 10 0
131 12 6

26 17 7

143 19 6
121 18 3

134 4 1
160 5 2

3040 il 8
362 3 9

448 15
254 3

68 12

21 15

350 0

2084 15 8

202 15 4
27 0 0

294 0 3

75 14 6

£ s. d.
1006 il 3

13052 12 0

'Mil 15 5 j
*--l103G8,S6

151 0 0

254 . 0
100 O 0
100 O 0
252 0 0
180 0 O
180 O O

1217 0 0 24427, 11. e

(e)ndice
(A.)
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B. 9.
E TAT des Payemen'ts faits àl Comptes des Dépenses, &c.-Gontinuté.

Total
NOMS. SERVICE. Montant. Sterling.

.£ s.
Transport ................... .

230 0 0
70 1 7
90 0 0
45 0 0

Pour l'Avancenent de lEducation.

Wm. Bain. Pour le soutien o lcole (c St. Anuré à uébec. ...

Jacques Vitrcî . Do (tg de St. Jacqueg e Montral.
Jlohn E. Mill . Do de î'L Américaine et Presbytérienne libre

à Montréal...,.............................
J. McConville.......Du de lstituteur (e l'Aradémie de Berthier.
Rev, F. pilote.........Do du Collège de Ste. Amie e la Pocatière.
Rev. F, Mignault.......Do do de Chmhly.................
Rev. J. Laroque........Vo do do St Hyacinthe.
S. S. Foster.. ......... l)o de 1'cedémie (le Slellbrd...
Rlev. A. Bldbur.. ... Do (e l'Ecole do Waterloa, Slli'ford...
Selby Burns..........Pour le Salaire du Maitre de l'École aux Trois Ri-

vièreA, sous la régie de l'institutionc Royale ...
Rlev. M. Willoughby.. Pour la Société le l'Amérique Britannique0 (fidu Nord, à Slherbrooke.,.. ..................
Rev. John Beatty.......Pour le CnIIL.go Victoria.......
Joseph Spragge.........Douze Mois le Salaire comme btrene ibre

Centrale...............................
Do Dépeses Contingentes, do o ...............

J. P. Wilson..........Douze Mois le Salaire comme ..stitut.ur ....
ebecc SylestD .. V Da do ro Instituteur Assistant do (10.

virers I stiitions Publiques.

Robert Synues ........ .Pour la Société Littéraire et Historique di tuéaec,
pour lat mcettre ea état de(, payer les Dépenses dles
andées préceded, Ah .......................

X\tl. Badgloy ....... .. Pour le Société Nationale et Historique le Montréal
rvC etestor e............o l'i ,stitut des Artisans . .ué.. ec. ..........

JO D Il tol îath.......... Dp ls e Montréal..........
A. F. ylimes.......... Po la Foculté le Médecie tu Colltre McGil .

OFFICIERS DE LA LÉGISLATURE.

Conseil Législatif.

James .izgibbon........ Salaire comme Greffier, du 10o Juin au 31e Décem-
bre, A £450 par an........... ... .........

C. DeLery............ DO do du 1le do ilo à £315 do.......
J. F. 'raylr....,........ Do do <a do do à <lo do.......
Robert Armour... .... Do do des Comités, Greffier en Lois et Traduc-

teur Anglais, do <lu <lo à £225 do..........
J. G. Spragge........... Do Maître cin Chancellerie, doa dla à £90 do......
F. s. Jarvs........ Do -gentilhomme Uuissier de lat Verge Noire, du 10e

Juin, au 3 te Décembre, A £00 <la...............
O. Valerand........... Do Scrgeit d'Armes, du 16e Août auti <lo A do do..
Rev. W. Adanson. ...... Do Chapelain et Bibliothécaiie, dl 15e Juin, à £180

o ............................... .... ... ....
Thomas Brooe ......... Do l'ortier, lu 1e Juin au 31e Décembre, 1842, à

£ 5 do....,............ .............. ......
Michael Kleating. ...... Do coînice 1er Messager, lu <lo au do à £90 dlo...
John Briglt. ......... .Allocation concie Messager, pendant la Session, à

£5 do.......... ......... ...
Joseph Fenwick..... .. Do îo do do do . ....
A. Lachance ........... lio île <a < do .......
James Fitzgibbon........ Dépenses Contingentes du Conseil.............

Aissemiblée Législative.

A. Cuvillier.. ...... Laire emme Orateur, du 4lHe Juin au 3 le Décembre,
1812, i £900 par an.... ....... ..........

W. 13. Lindsay.......... Do conicîce Greller, do do A .£450 do...
G. n3. Faribailt.......... DO comme Assistant <a d o dà £ (300 do. .
G. W. Wicksteed........ Do conne Traducteur Anglais et Greffier en Loi,

do d o u à £315 do....... ..............
Henri Voyer.......... Do do Io Français, <lo do dlo A £225 do.,....
George Chishohnîc........ Do do Sergent d'Armes, dlo do do fi £90 do....
Felix Fortici........... Do <lo Greffier de la Couronne en Chancellerie, cda

do à £135 do...........................
Janes Fitzgibbon....... Arrérages le Saleire comme ci-devant Greflier dc la

Chambre d'Assemblée du Haut.Canada du 10e
Février nu 9e Juin, 1841, à £180 do.,........ ..

W. B. Lindsay. . ....... Pour les Dépenses Contingentes île la Chambro .
Hon. J.1. unn........ Pour l'indemnité payée par lui aux Membres.......

Porté en l'autre part.... ....

£ s. d.
1217 0 0

435 1 7

45 0 0
45 0 0
45 0 0
45 0 0

4,50 0 0

252 14 9
173 9 5
173 9 5

123 18 1
40 11 3

50 10 11

34 0 t

08 12 7

20 14 9
40 t1 3
'10 10 0
40 10 0
40 10 0

4500 0 0

.. . . .... .. 0 0
. . 5400 0 0
. .. 2747 13 1

. s. d.
24427 Il 9

3357 Il 7

030 0 0

5657 2 11

9621 14 2

43694 0 5
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B. 9
UYVAT (les payemnts faits à comîpte de la Dépense, GOlU .

Total
NOMS. SERVICE. Montant.

1- jSterling.

\Vllam Snmith........

Jacques Voyer.........

Wilian Ginger.......

Louis Noreau.........
L. 13. Piniguet.........

Samuel Waller........
David Jardine.........
Wm. Contes.........
Jasper Brewer.........

Francis Rodrique.
Louis Gagné.........
e'Eneas Bell..........

Wm. F. Coffin.,.......

Wm. Ermnatinger........

Thomas A. Young.......

Henry Driscoll........

Charles Wetherall.
Pl. E. Leclerc............

Tr'homas Coiman. ......
I. 3. Jolnson...........
Charles Wetlherall....
David Kinnear..........
ßlzar Ducliesnuy ......
Vmr.. C. Hpnsonî....... 

Edward A. Clarke.......

SonueIl J. Burton.
W. U. Chalfurs........
A lexis Pinet...... ......
F. E. Clobensl<y.........
Timoléon Quesnel.
\V. le. Coflin..........

Wm. Erniatinger...
ieamin Seaton......

C. . DeLisle.........
G. B. Cullen... ..

John Youn ..... ...
Tiomas A, Young.

G. B. Cullen..:... .... ..

Thomas Kirkpatrick.

I'lon. F. W. Primrose. .

W. I. Stanton...... ..

Nlcolm Cameron.

J. N. Blossé.......

Transporté............ . ..

Pensions des O9ficicrq Serviteurs des ci-derant Corps
Législatifs des deux parties de la Province

du Canada.

Pension comme ci-devant Greflier du Conseil Légis-
latif du Bas-Canada, et comme Mattre un Chan-
cellerie, du 18 Septembre au 31 Décembre 1842, i
£354 par année.. ................................

Do comme ci-devant Greffier des Comités, de do i
do à £150, do.............................

Do comme Sergent d'Armes, de do à do à £60
do..............................

Do comme Messager, de do à do à £18 do..........
Do comme Greffier de Comité de la Chambre d'As

semblée lu Das-Canada, du 18 Septembre au 31
Décembre, 1842, à £60 do...... ...................

Do comme do (10 do do £90 do.
Do comme do dans le Haut-Canada do do £120 do,.
Do comme do dans do do do £120 do..
Do comme ci-devant Bibliothécaire de la Chambre

d'Assemblée du Bas-Canada, <lu 18 Septembre au
31 Décembre, 1842, à £120 do......... .........

Do comme Messager de dIo de do A do A £16 4s. do.
Do comme do de (Io de do à do à do do...........
Do comme do Haut-Canada, (le do à do à <lo do...

Police Rurale, Uala.a Est.

Commissaire dle Police, Paie et Dépenses Contin-
gentes pour le mois de Janvier............... ... ...

DO do do dIo (lu er Fév. au 31 Déc. 18,2 .....

]Iait(l e Police.

Douze Mfoii (le Salaire comme Mlagistrat de Police,
Svenir au 31 Décembre, 1S,2................... . ..

Du Ici- Janvier au 8 Septembre, d (10 doà £30
pir année................................ .....

Du 9 Septembre nu 31 Décembre, ( do A do, (1 .....
Douze Mois de Salaire comme Magistrat de Police A

St. 1-1. tcintlie, à venir aut 3t Décemnbre, 1842.......
Do (1 do do. do et..
Do dIo doe o (10 d St. Scholastique........ ..
Do do do do0 do à Laprarice...............
Do (1o <la do dIo A Sheffiurd ................
Do (10 d1 o(o o A Ste. arie (le Mannor.
Do lu <r (Io moi do Nicolet .............
Do do do do do A erthie ..........

Magstats die Poines.

Salaire comme Magistrat d Sint Poeal............
Do do do A ý,aint Césaire. .ý. .............
Do (10 do 3 1 4 .ren . ........
Do (10 (l0 A St. Euistach..........
Do (10 (10 A Lacalie.. . . .........
Do 6mnv Commissaire de Police, du eo Janvier

ar 15 Février, £10........................
Do do do du 6 Février au 3 Décembredào .
Do comme Clerc doi er m agvier A do .........Pol
Do comme do do (l it 7 u 31Mars, A £125......
Do comme do do do er Avrilau 31 DScca ibre

£112 dO d..................................
Do comme do do doS do d.........
Magistrat Me Police A uébec, Impression , &e. jus-

qua do.......... .............................
Clire (luMgistratge Police, Montréal, do &c. jus-

qu' o à .........................................

Pénitencier Frovincial.

Président du Bureau des Directeurs, à compte des
D é p e ns.............. .

Frais d'Enrégistrement de certain Documents Publics
en vertu de l'Ordononnce, 4 VicL, c. 50.

Im ressions, &c. pour la Sorintendence de PEduca-
lon Canada'Est et Ouest..........

Do épenses de la Commission d'Enqilte sur le
mode de percevoir le revenu dans la partie Ouest
de la Provincev....

Do Dépenses de la Commièsion Judiciaire des ises,
de la agdeleine.

Porté el Paúltre pr-t.

. .. .

101 I0 9

43 3 0

17 5 2
5 3 7

17 5 2
25 17 9
34 10 4
34 10 4

34 10 4
4 13 4
4 13 4
4 13 4

479 6 10
7139 10 8

360 C )

249 0 9
28 2 2

270 0 0
270 0 0
270 0 0
270 0 0
270 0 0
270 0 0
270 0 0
270 0 Ci

182 10 0
90 0 t0
90 t) 0
90 0 ()
90 0 0

12 12 0
87 1 1

125 0 0
8 Il 2

84 7 0
11210 0

11l 13 0

19116 1

43694 O .5

328 2 Z

7618 17

3904 4 o

3150 0 0

100 0 0

79 17 3

619 2 4

132 13 6

. 59626 17 lv

Appendi ce
(A.)

1843.

Appendice
(A.)

1843.



7 Victoriffl. Appendice (A.) A. 1843.

AppenidiceB.9. (.

ETATV des Payements [aits à compte de la Dépense, &c~.-ontinuê. t843.

Montant. 
otal

NO 18 SERVCE. Mntant
sp ............

<org: Vnfelson........ Principal Commsaire, Dépenses Contingentes de la
Conunission sur la Tenure Seigneuria a .........

DO . Balance de rémunération........ ... .........
Alexander Danan. . Dépenses Co ntmîgeesm es................. ..

Do . ... Iemunèration connne Commissaire ...........
Joilni S. M cCor.l ... DO do do........... ...........

. E. Tuicite . . . Services comme Secrétaire des Comnussaires.......

Alexandr Buchman ..... Remunération comme Commissaire pour la révision
des Lois lu B - nada............:........

F, G. Johnso , .. .. Services comme Secrétaire (le la Conuission.

ilaron le Ronenburg. Dépenses de la Police Tenporaire du Canal de Wel-
la nd.................. ..................

omm(issaire des Terres de Pour rembourser la dépense faite sur le chemin de
lC Cournne .. ........ t......

D. do ... Da do do pour I'Etablissement de Owe n Sound.

Dpenses fnsprévuîes.

T'. , Begley . .Secrétaire du Bureau des Travaux Publics, dépenses
du Président et du lugênicar l'occasion (le lexa-
men des linsweteurs de Districts.............

Saiueil Brook-3 f 1Meubles pour a maison de Justice (le Slherbroolke..

lon. .1. II. Dun n. Ile- Pou rembonrsr pareilles sommîeils par lui avaineées
reveur pWérL ....... Pour PIis et Estimation d'un Asile des Aliénés, en

.. .. .. .. .

£ s. d.

U'oî t Argent conrriit . -.

450 0 0
122 2 9

90 0 0
00 ) 0
90 0 0

200 0 0

90 0 0
90 t 0

159.d £ s. d
- ... 1592t 17 11

1042 2 9-

180 0 2

389 3 <i

1130 10 5
532 7 '~

24 l 10
162 6 lt

135 0

£63231 10 0

.... ,C 70257 4 G

3UnEA U DE L'INSPECTEUR G MirN.L,
Kingston, 1843.

F. HINCKS,
Inspecteur Général,

c.
EU T ' détaillé des Payements et )édutions faites sur les Revenusdu Fonds Consolidè de a>

Province du Canada, pour frais de Régie, Perception, Rabais, Remises de Droits, &c.
u~r l'aînnée expirão le 5e Janvier, 1843.

Payemnts et )éductions faites a même les Revenus, pendant Montant Total

le Cours de la Perception. Courant. Courant.

l'Pt d (1qéber.-Salaires et Dépenses Incidentes......
Rabais, &c.... ...................

Por, iloinréal.-Salaires et Dépenses Incidentes.
Rabals, & ce'. .. . ..... ...... . . . .. .

s. d. s. dl.

lort le Samit Jea................. ............
Divers Ports du anada Oceidental, pour Commission, &c. .......
Commission des divers Inspecteurs de Licenses dans la Province

du Canada, payée sur le Montant des Droits d'Accise par eux
t........................

en0< vaî utre part. ý....... .....

£ s. d.
4704 11 7

31 il 1

2096 17 3
505 4 Si

£ s. d1,

4736 2 8

2002 I 6½
3 O 10t

3806 18 5,

2060 6 33

.£13304 18 10

(A.)
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Trasporlé...,............

Frais de Régie, Salaires, pay., pyés 1 ndme le Revenu
Terriortal.

Droits Fonciers absorbés pendant l'année expirée le 31 Déc. 1812.
Scrip de Milice, do do do.
Prais d'Ar entage, do do dlo.
Ventes R1it iliécs, do do do.

Divers.

Déficit sur la Vente des Terres......... ...............
Argent avancé pour le Chemin de Lambton et Kennebee, et rom-

hoursép lus tard.............. .................
Alloué à lHon. A. W. Cochran, a lieu donoraires........
Annonces .........................................
Montant accordé à A. MrDonnell, sur lachat de deux Lots de

Villes, à Peterborough, en vertu d'un Ordre en Conseil, le 17
Janvier, 1842................,...................

Salaires, Département des Terres do la Couronnc.

John Davidson, Douze Mois de Salaire comme Commissaire, à
venir au 31 Décembre, 1812... ......... .. ..........

A. N. Morin, Salaire comme do du 13 Octobre à do à £800
Sterling, par année................. ..............

T. Boutlutlier, Douze Mois do comme Assistant...........
R. FI. Thornhill, Trois Mois comme 1er Clerc, à venir au 31 Mars,

1842........ ................................
John Dean, Douze Mois comme Teneur de Livres, y compris

£5 10s. Id. accroissement de 1841. ...................
A. McNabb, do comme Assistant do..................
L C. Tarbul, Services comme Clerc Additionnel.

Do Neuf Mois dle Salaire comme Clerc, jusqu'au 31 Déc
1842, à £170 courant par année. . ....... ............

fi. 1hal, do comme do du 1er Janvier au 7 Juin, 1842, à £153
Sterlinu, par année....... .... ...................

Thomas fiamniond, Services comme Clerc Additionnel........
J. McDonou g, do do
A. McDona , do do
W. A, Hall, do do
J., Kerr, lo( do
D. HI. Murphy, do do .
C. D. Shanley, do do .
Ahbraham Cloutier, Douze Mois de Salaire comme Messager, à

venir au 31 Décembre, 1842. ..........................

Salaires, Bureau de l'lepenteur Général.

Thomas Parke, Douze Mois de Salaire comme Arpenteur Céné-
ral, à venir au 31 Décembre, 1842. ... .. ...............

J. Bouchette, do comme ler Dessinateur du Plans....
J. G. Chevett, Huit Mois do comme 1er do du 1er Juillet,

1841, au28 Février 1842, à £300 Courant, par année ......
lm. SPragg, Huit tois do comme 1er C(erc, à £300 do

Do Quatre Mois, moitié de do pendont son absence..
Thomas Hector, Douze Mois de Salaire, comme 2e Clerc.
II. J. Jones, do do 3e do .
M. A. liggins, do do 4e do.......
J. M. Caldwe , do do 5a do
George Shaw, -do do Go do
Andrwov Russell, Services comme 2nd Dessinateur, entrole ler

Janvier et le 31 Décembre, 1842, à £300 Courant, par année.
E. 3. Fletclr, do comme do AdditionneL.
A. Lane, do do do
A. McDonougb, do do do
Wm. Walker, Quinze Mois de Salaire comme Messager, du 1er

Octobre, 1841, au 31 Décembre, 1842, à £50 Sterling, par année.

Déboursês.

Frais d'Arpentage et Explorations..
Impressions et Annonces.......... ...................
Vrais de Poste et Papeteric............................

Pens8iois.-

J. G Chowett, Quatre Mois de Pension de Retraite, jusquau 30
Juin, 1842, à £150 Courant, par année..................

R. H. Thornhill, Neuf Mois do du ler Avril au 31 Décembre,
1842, à £125 do do ............

Porté en 'autre part. .

£ s. (1. £ s. .

8698 16 9
8101 il 8

900 7 a
177 8 0

31 10

656 2
30 0

351 5

600 0 0

888

193
666

75

227
170
34

127

74
128
46
32
35
40

127
120

55

666
300

200
200
50

200
170
170
170
170

198
140
102

27

1567 4, 1
321 0 6'
055 6 6

50 0 0

03 15 0
143 15 0

.£ 857515 7i

A ppendice
(A.)

1843.

£ s. d. £ s. d.
.............................................113304 18 10

17887 4 1

1668 17 9

19556 1 10 13304 18 IQ

T -j

~"-

ETAT détaillé des Payements et Déductions (a ites sur les Revenus, &c.- Contdu .

Payements et Déductions faites à même le Revenu pendant le Montant Total

Cours de la Perception. Courant. Courant.
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c.
ETAT détaillé des Payements et Déductions faites sur les Revenus, &c.-onlineé.

Payements et Déductions faites à ménc le Revenu pendant le

Cours de la Perception.

---- I I -- I

Transporté...............

Dépenses Direrses.

Dépenses de Bureau.....,.................................
H. Tristan, pour compiler le Grand Cndastre...................
S. J. Wilton, Dépenses de la Commission pour établir les Lignes

des Tow nships... ........................ ...............
J. Stephenson? do our examiner les Lots en Litige, &c.
J. Dean, Services Adiditionnels pour dresser un Eat des Droits

F onciers.................................... ............
C. R. Ogden, alloué au ci-devant Procureur Général au lieu d'ho-

noraires..... ....................................
Jolhn Haslip, &c. pour Enclorre la Propriété du Gouvernement à

K bùîgston........ .................................... ..
Dépenses Contingentes pour Frais dc Poste, Papeterie, &c.......
William Hale, Commission sur les Ventes.................

lloins.--La proportion des 50 pour cent, payable par le Clergé
Protestant, les Six Nations, et autres Tribus Sauvages, en vertu
d'un Ordre en Conseil ....................... ...........

Proportion le la Commission payée à divers Agens.............

Hois et Frêts.

G. L. M arler, Garde Forestier................................
W m . M orrison, do ...................... ........
Remboursement d'une Somme retenue par erreur............
Com m ission.... .. ....................................

&laires, .c., ylot.n.

J. Steplienson, Une Année (le Salaire comme Collecteur.......
l<o Loyer du Bureau du Collecteur.................
Do Frais de Voyage.......................... ......

J. McNauglton, Une Aninée de Salaire comine Député Arpenteur
P rovincial..... ......... ........................ .......

Do Dépenses Coiitingenîtes........... ....... ,.......
Dawson. Une Année do comme Clere Assistant...............
Salaire 'lu Clerc et Teneur de Livres, Douze Mois jusqu'au 1er

Septem bre, 18 2................ ........................
John Patterson, Préposé à l'inspection et Mesurage du Dois....
John Canieron, do ............
McLean Stewvari, agissant comme Garde Forestier...........
'W in. Cameron, do conn e Assistant........................
Louis Petite et han Grégoir, Bateliers pour la Saison........
Wm. Camneron. Oflicier (le Contrélo A Grenville et Chathm...
Dépenses pour la Perception des Comptes, &c., District de l'Ot-

tawa, a-dessous le 3ytowvn.................. .......
3 Caineron, pour constater la mesure les Radeaux.............
Frais do Po3te, Papeterie et autres Déboursés......

DEPENSES A MEME LÉS REVENUS PROVlENANT DRS
TRAVAUX PUBLICS.

Camul de Luchine.

Réparations faites au Canal............................
Dommages cesés aux Propriétés privées.................
D. Duío; A compte <le son Salaire comme Député Collecteur.
A. P. T ipson, Sept Mois de Salaire comme Député Collecteur, du

Icr Mai au 30 Novembre, 1842. à £125 par aniée..........
J. Hindmarch, Salaire comme Surintendant, (lu t Avril au 30 No-

vembre, 1842, à £150 Courant.. ...................
J. Gilliland, do Garde-Quai, du 1er Mai au 30 Ncvemnbre, 1842,

à 5s. Courant par jour.................... ..........
Payés aux Gardiens (les Ecluses et aux Journalliers. <le do l (o.
Frais de Poste....................................
Calance eni main.. . . .. . .......... .....................

Redevmces lit Canal de leirlington,

Commission du Collecteur....... ...........

1ie- arre de lettle Creck.

Commissiondu Collecteur..................... ....... .

lavre dc Toronto.

Commission du Collecteur............................
Une Année de Salaire au Gardien du PhA.re................

porté en l'autre part ..........

Montant

Courant.

A ppe nd ce

Totai

Courant.

£ s. d. £ sd. . £ s. > . d.
.. . . .. 575 15 7 19550 I 10 13301 IS lu

155 13 7
369 15 t)

C 7 0

£

300 0 0
25 0 t)
10 4 3

900 0 ()
78 4 0
U0 0 0

150 0 0
St)O 0 ()
80 (0 0

50 0 O
12 5 3

107 13 3

b30 11 7

9100 7 2

4703 3 7

51 13
21 6
23 5
43 18

1155 17 6

0116 S G~
80 0 0

100 0 t)

72 IS 4

97 15 2j

53 10 0
592 15 7

18 1 7
205 2 2

62 18 3
50 0 0

,703 3 7
1072 15 6

15010 il 10
- - 203928 t t

7120 Il 5

91 i S

31 4 6J

11 I 3

76301 15 10df402393 O (i

~.PpCt1diCC

(A.)

I$43.



7 Vitoroe ppendie A.

cO
]ETAT détaillé des Payemients et Déductions faites sur les Revenus,

A. 1843.

Appendice

&c.- Continué.

Payements et Déductions faites à même le Revenu pendant le Montant Total

Cours de la Perception. Courant. Courant.

Transporté... ......

Havre d' Oakville.

Dix-huit Mois de Salaire du Gardien du Phare.................
Réparations faites au Phare............. ............

Déboursés d'A. A. Parent, Agent, Seigneurie de Lauzon, pour
Extraits d'Actes Notariés........ .........................

DÉDUCTIONS DU REVENU CASUEL.

Bureau du Secrétaire, (Est.)

Commission de cinq our cent sur la somme de £2042 8s.........
Payé à C. Montizan ert..................................
Honoraires remboursés, ayant été surchargés ...................
Petits D éboursés............--..............................
Frais d'Agence sur 45 Licences, à 5s .. ....... ...........
William Bouthi lier, Salaire du 10 Février au 31 Mars, 1841, faisant

50 jours, à £80 oourant, par année..........................
George H. Lane, do do à £60 do.................
William Casey, do de do au 15 Mai, 1841, faisant 95jours,

à £50 do........................
Alloué en Plus, au Clerc permanent, du 1er au 30 Avril, 1841. à

7s. 6d. par jour..........................................
John Durreno, pour Ecritures.............................
Balance d'Honoraires sur les Patentes de Terres, restant due par

divers Individus, dont il sera rendu compte ci-après........

Bureau du Secrélaire, (Ouest.)

Commission de cinq pour cent, sur £497 2s. 6d............
Bureau du Régistrateur.

Perte sur un billet de 5 Piastres de la Banque Sumponioin Bridge.

Déduction totale sur le revenu en Cours de Perception........

PAYEMENTS FAITS PAR LE RECEVEUR GÉNÉRAL.

Québec.

Salaires de Deux Douaniers-Visiteurs, pour l'année 1842, à £45
Sterling, chacun.........................................

Moniréal.

Coût de 25 Hydromètres de Syke, pour l'usage des Douanes......

St. Jean.

Salaire du Collecteur jusqu'au 31 Décembre, 1842..........
Allocation pour son Commis.......-.......................

Do pour Loyer de la Maison de Douane ý .................
Salaire du Guager............................... ........ .. ..

Do de Deux Douaniers-Surveillants, à £63, chacun........ . .
Do do à Lacole........... .

Philipsiburg.

Salaire du Député Collecteur..................................
Allocation au do pour Loyer d'une Maison de Douane... .
Salaire d'un Douanier-Surveillant,.............................

Cteau du Lac..

Salaire du Collecteur et Inspecteur de Marchandises, pour 1842...
Alloué au do pour Loyer d'une Maison de Douane.........
Salaire du Contrôleur.......... .............. '... . ..

Do du Douanier-Surveillant...
Alloué au Collecteur et Douanier-Surveillant pour une Claloupe

et des hommes...............................

.Stans lead.

C(nnimission au Collecteur sur ses Perceptions aux Trois-Rivières,
pendant les Trois Trimestres expirés le 10 Octobre, 1842;.

-oré n 'at~ pm'.....

£ s. d. £ s. d. £ s. d. £ s. d.
7661 15 10JJ40233 0 6

112 10 0
88 12 8J

102 2 3
32 10 0
12 19 0
7 1 li

il 5 0

10 10 2
8 4 4J

13 0 3.j

il 5 0
4 10 6

125 10 0

Sterling.

90 0 0

198 6 2

300 0 0
180 0 0

36 0 0
90 0 0

126 0 0
13 10 0

805 10 0

87 5 6
28 O 7
16 4 10

131 1 11

360 O 0
32 8 0

180 0 0
27 0 O

54 0 0

653 8 0

67 10 0

201 2 S

339 15 Si

24 17 1l

1 5 0'

100 0 0

220 0 10

895 0 0

146 9 l1

72 0 0

7862 18 7

129 10 3

t..

365 17 10
4859- 7 2

- t

1I

Pqpendice
(A.)

S 67 10 0 2087 10 0' 4859
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c.
ETAT détaillé des Payements et Dèductions faite sur les Revenus, &c.- Continue

Payements et Déductions faites à mméin le Revenu pendant le Total

Cours de la Perception. Sterling. Courant. Couran.

7 ansporté................

Stanistead.

Alloué au Collecteur pour Loyer d'une Maison de Douane, pour
1842 ........ ................. ................ ... ...

Salaire d'un Douanier-Surveillant, pour do....................

Beauce,

Commission du Collecteur sur ses Perceptions, du 11 Octobre,
1840 au 5 Juillet, 1842..................................

Alloué au do pour Loyer d'une Maison de Douane pour les an-
nées 1811 et 1842, à £22 l0s. par année ......................

Remise de Droits au Port de Kingston...... ..............

Commission du dernier Collecteur de Port 101................

Salaire du Grcífier du Terrier du i Domaine de la Reinc.., .......
Commiseion de l'inspecteur Général du do ..................
Remise le tant payé de trop sur des Lods et Ventes..........

Commission sur le montant payé au Receveur Général, sur les
Rentes et Profits le la Seigneuric de Lauzon. . ............

Part des saisies revenant à Sir R. D. Jackson, comme Adminis-
trateur, jusqu'au 5 Janvier, 812...... ........ .. .. . ...

Do do Son Excellence Sir Chiarles t3agot, (o cone Gou-
verneur Générid, jusqu'au 5 Janvier, 1843.....................

Remise de Rentes..................... ....... ..

Total des Déductions, Argent Courant.............

£ s. (I.

£

£ s. i.
67 10 0

22 10 0
13 10 0

103 10 0

35 13 1

45 0 0

80 13 I

2 13 10

8 14 7

90 0 0
155 10 11

247 1 Il

21 1 i 9

32 O 8

509 5 10

£ 541 6 6

5 12 6

£ s. d.
48591 7 2

£ B. dl.
2087 10 9

115 0 0

274 Il

237 17

601 9 5 1

3425 5 9

... £ 52010 12 1lf

D.
ETAT des Warrants tirés sur le Recevtir Généèral de la Province du Canada, à compte des

Services, ci.dessous mentionnés, pendant l'année 1842, our lesquels une Appropriation
est demandée.

NOMS.

Robert Murray............

R. S. Jamieson........ .......

A. W. Cochrane...........
Do
Do

P. B. Diumoulin...............

3. E. Turcotte .............
T. A. Degly. ............
Major F. Richardson........

J. Cremazie...................

S ERV ICl U~

Député Surirntendant ducation, pour Salaire d un Coin-
nis temporaire, du 14 Juin nu 30 Septenbre, 1842, A

157 10s. par née....... ...........
Pour Dépenses Contingentes, comme Surintendant d Edu-

cation, jusqu'au 26 Janvier, 1843..................
Commissaire de PEnquête (le Gaspé. .... ............

Do Balance d ses Dépenses Contingentes.
Do R émunération..................... ......
D o do ...... ...........

Traduction des Actes de la dernière Session .........
Pour payer les Dépenses de la Comnmission des Inondations.
Encouragement pour la publication d'un Ouvrage sur la

Guerrede 1812..............................
Do d'un Ruvre sur les Lois Criminelles............

Egal Argent Courant à .........

Montant.

£ s. <

90 0 0
11 5 2

112 10 0
112 10 0

£

BUREAU DE JINSPECTEUR G]NÉUAL
Kingston 1848

F. HINCKS,
Inspecteu Gén ral

.~pp~idivc
(A..)

1843.

Append ice

1843.

Total

Sterling.

£ d, s.

326 5 2
90 0 0
71 2 0

225 o o

225 0 0

1126 8 l0

25U 0
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PI F.I·· ··

Appentlice
(A.)

1843' ETAT des Sounes que le Bureau des Travaux Publics a dépensées dans la Province du
Canada, en vertu de l'Acte, 4e & 5e Vie. chap. 28, pendant les années 1841 et 1842,

NOMS DES TRAVAUX PUBLICS.

Amélioration du St. Laurent
Canal de Welland
Lac St. Pierre

Do

Chemin de Gosiord
Chemin de la Baie des Chaleurs
Chemin des Cascades
Ponts entre Montréal et Québec
Do do do

Chemin Militaire de L'Orignal
Do do du

.Améliorations dans le District de Neveastle
Phares, Havres et Chemins qui y conduisent
Chemin de Hamilton et du Port Dovur
Chemin de Londres et Sarnia
Chemin de Londres et Branford
Chemin (le Londres et Sandwich
Chemin dle Londres, Chatham et Amherstburg
Grand Chemin au Nord de Toronto
Rivière Ottawa
Canal de la Baie de Burlington
Canal de Lachine

Dépensé en 1842................
do do ...........
do 1841................
do 1842................

do do ..............
do do ..............
do do ................
do 1841................
do 1S42................

clo 1811.............
do 1842................

do do ................
do do ................
do do ................
do do ................
do do ................
do 1841................
do 1842.............
do do ...............
do do ...............
do do ...............
do do ................

Dépense Totale pour les Travaux Publics, Argent Courant........

£ s. d.

377 10 0
11028 6 9

79 16 2
2136 0 3

66 Il 4
1467 7 1

Courant.

£ s. cd.
89155 3 il
34722 17 9

11405
8027
4606
3332

2215 16 5

1533 18 5
9366 0 3

10189 5 1
2613 0 7
5206 13 9
1365 3 4

167 14 10
573 12 8
100 0 0
43 8 1

1403 11 7
108 13 4

.£1 186137 Il 8

BUREAU DE L'INsPECTEUR GÉNÉRAL,
Kingston, 1843.

F. HINCKS,
Inspecteur Général.

G.
ETAT des Sommes que le Bureau des Travaux Publics a dépensées dans la Province du

Canada, sous l'autorité du Parlement, et pour lesquelles une Appropriation est requise.

NOMS DES TRAVAUX PUBLICS.

£ s. d

Chemins de Toronto et Saugine
Chemin de Tecumsei

Do do

Pont de Paris
Do do

Pont de la Rivière DeLisle
Pont de Gananoque
Pont de Bayonne
Chemin le Rouge Hill
Phare de Presqu'Ile
Phare de l'Ile de Gull
Chemin de Queenston et Grimsby
Canal de Chambly
Pont (u Cap Rouge

Dépense en 1842 . .
do 184 1.
do 1842.............

dlu 1841...........-
do 1842............

do 1841.............
dn 1842.............
do do
do do.
do do
do do
do do
do do..............
do do ..............

Dépense Totale pour les Travaux Publics, pendant les années 1841-42, auxquels il n'a
pas été pourvu, Argent Courant ............ ........................

£ .d.

300 00
707 3 3

75 0 0
238 16 9

- I

Courant.

£ o. d.

1007 3 3

313'16
113 8
997 19
986 15

97 0
24 7

522 19
2613 16
7812 2

17 19

14943 17 3

BUREAU DE L'INSPECTEUR GÉNÉRAL,
.Kingston, 1843.

F. HINCKS
Inspecteur Général.

v -~

Appendice

(A.)

1843.
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(A)

1843 ETAT des Droits de Tonnage, perçus pendant la Saison de la Navigation de Pannée 184
à Québec et à Montréal, en vertu de PActe Provincial de ]a 6e Guil. 4; chap. 35, cont
nuó par l'Ordonnance de la 3e Vic. liap. 15, et des sommes payées à même ces Droits
pour pourvoir au Traitement Médical des Marins Malades.

Q U B EC.

RECETTES. Courant.

Balance rapportée d l'année 1841........... 616 2 0 Payé à ioseph Morrin, Trésorier et l'un ces
Montant des Droits de Tonnage prélevés à commissairos de l'l-jôpital de Marixic, à

Québec, pendant P'été de 1842..£1211 14 5 . . ..e. 1650 o o
Moitis-Les Frais de Perception, Balance portée au nouveau C ; ...... 117 4 10

à 5 pour cent............... 60 11 7
- - 1151, 2 10

Total~Tta Couan....a.....Total Courant .......... 1767 4 10 TtlCuat.....£1767 4-10

M 0N TRÉ AL,

RECETTES. Courant. DÉPENSES. Courant.

Montant des Droits de Tonnage perçus à
Montréal, pendant l'été de 1842......... 108 7 il Montant porté au nouveau Compte..........108 7 1

BUREAU DE L D'sPECTNEUR GS.NRL,
Kingston, 184

F. I-INCKS,
Inspecteur Général.

H. lNo. 4.
FTAT des Fonds provenant des Biens du ci-devant Ordre des Jésuites, pour Ilanllle

1842.

£ rý
Sterling.

£ s. d.£ s. d.
Balance entre les maitns du Receveur Général, suivantl'Etat de l'année dernière..... 21140 16 2
Montant payé au Receveur Général, pendant l'année ........... 3083 8 0
De do par les Protonotaires de Québec, collocation de Sa Majesté, par Jugement dans

la cause de Stephenson, exparte,........... .................. ............ 12 5 7

Courant...... .. ........ £ 3095 13 7
A déduire f1b....... ................... .. 309il 41

2786 2 3

Balance entre les mains du Recevour, Sterling.........£ 23926 18 5

BUrEAU DE L'lNSPECTEURl rÉ A
Ki ngston, 1843.

F. HINCKS,
Tnspecteur Général.

r 1
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ETAT détaillé des Déboursés faits pour 'Eiigration, pendant l'année 1841.

A. C. Buchanan, Principal Agent, Q.uébec, à compte des Dépenses de l'Emigration, pen-
dant l'année 1841.. .................................................

J. Allison, Agent, Montréal do do do............ ...
A. B. lawlke, Agent, Kingston do do do ........................
Dr. C. G. O'Doherty, Salaire et Dépenses Contingentes, comme Médecin des Enigrés à

Montréal, du 15 Novembre, 1840, au 30 Novembre, 1841.....ý..;. .. .................

Dépenses Totales pour 1841...........................

Moins-Les allocations, ci.dessous mentionnées pour ce Service, incluses dans les comptes
de 1811.

Salaire de l'Agent dl'Emigration, Montréal, inclus dans l'estimation votée pour 1841, sui-
vant lOrdonnance de la le Vic. chap. 9....................................

Dépenses Contingentes (le cet Agent .......................................
Allocation pour les Dépenses de l'Emigration généralement suivant l'Acte des 4e et 5e Vie.

chap. 50......................................................................

£ s. d.

100 0 0
500 0 0

3500 0 0

Sterling.

£ s. d.

389 1 7
2240 12 7
3765 0 5

128 15 0

6523 9 7

1 -- l 4100 0 0

Excédant de Dépenses on 1841, porté nu compte de 1842........... £ 2423 9 7

BUREAU DE LINSPECTEUR GÉNfRAL
Kingston, 1843.

F. HINCKS,
Inspecteur Général.

E TAT indiquant la proportion des Sommes de £45,000 et £30,000 Sterling, formant les
montants respectifs de la Cédule A. et B. dc l'Acte d'Union, et des sommes payées à
même icelles, pour Services, du 10 Février au 31 Décembre, 1841.

Proportion de la Cédule A. du 10 Février au 31 Décembre, 141. ....................

Moins-Les Items suivants non payés, savoir:

Salaire (lu Lieutenant Gouverneur .... .-....... ........................ .......
Salaire du Juge en Chef de M ontréal..... ............ ..........................

Montant payé à Compte d'icellc, suivant lEtat No. 12, de 1841...................

Luissant un excédant de............... ............ ....

Proportion de la Cédule B. du 10 Février au 31 Décembre, 1841.......................
Montant payé à Compte d'icelle, suivant PlEtat No. 13, de 1841........................

Laissant un surplus de. ,..............................

Lequel étant déduit de l'excédant de la Cédule A.
Laisse un excédant de Dépenses auquel il reste à pourvoir dans les deux Cédules, do Strg.

Egal en Argent Courant, à ........................

Sterling.

£ s. d.

890 8 4
979 9 ,2

20712 0 9
25252 16 11

......

Total
Sterling,

.£s. d.
40068 9 6

1869 17 6

38198 12 0
40839 13 3

2041 1 3

1459 9 10'

1181 il 5

... £11312 17 1
J ________ j ________

BUREAU DE L'INSPECTEUR GÉNÉRAL,
Kingston, 1843.

F. IINCKS,
Inspecteur Général.

Appendice
(A.)

1843.
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. LISTE les Notifications données à l'Oratur de l'Assemblée Législative, dos 'vacances qui ont ou lieu
(B.) dans la Repirésentation,;et de la résig'a ior des Membres pendant la vacance du Parlement, savoir:

Aii 12 Octobro, 1842, au 28 Sepiembre, 1843.
Septc 28 Septembre

No. 1.-Notification de l'acceptation d'une place de profit de la Couronne, par Etienne Parent
cuyae, dlatée le 19 Octobre, 1842.

No. 2.-Rdsignation de Michel Borne, Ecuyer, datée le 15 Déceibre, 1842.
No. t.-élsignation d'Isaac Bdchanan, Ecuyer, datée le 2 Janvier, 1843.
No. 4.-Notitication <le l'acceptation d'un siége dans le Conseil Legislatif, par René J. Kimber,

Ecuyer, datée Aoù1, 1843.
No. 5.-Rlsignation de David Burnet, Ecuyer, datée lei2B Août, 1843.
No. G.-Not ification le l'acceptation d'un siège dans le Conseil Législatif, par l'Honorable William

1[enry liraper, datée le 14 Août, 1843.
No. 7.-Notification cle l'acceptation d'une place dce profit de la Couronne, par Alexandre Maurice

Dlisle; Eeuyor, datée le 21 Août, 1843.
No. 8.-Résignation dl William Walker, Ecuyer, datée le 26 Août 1843.
No. (l.-ltsignation de John Yule, Ecuyer, datée le 22 Septembre, 1843.

Notification de l'acceptation d'une place le profit de
la Couronne. par Etiennc Parent. Ecuyer,
iNembro représoniant le Comté lde Saglienay,

le 1u Octobre, 1812.

Provinée du Canada.
Montréal, 1) Octobre, 18,i.

A L'Honbrable Austin Cuvillier, Orateur le la
Chaubre d'Assembhlée le la Province du
Cana d a.

MoxsiLr,

Nous, soussiânós, James Leslie, Membre <le la
dite Assemblée pour le Comté do Verchères, et
Roné Josephs Kimber, Membre de la dite As-
seml)lc pour le Comté de Chainplain;, vous
donnons itnforination, par les présentes, sous nos
seings o sceaux que Etienne Parent, Ecuycr,
qui a été'choisi et, rapporté commo Représentant
ou Meubiro dans la dite Assemblé de cette Pro-
vince, pour le Comté d Saguonay, a depuiï,

lin oflice de profit de (.a Couronne, savoîir,
celui do Geflier ou Clerc du Conseil Exócutif dans
la dite lroviiîce ; auqîuel ofice il a été nommé par
Son Excellence le Gouvernour Général Sir Charles
Ragot, le quatorze Octobre couranit, ainsi qu'il
appert par la I Canada Gazette," publi'o par
autorité, à Kingston. en date <lcqi nze du dlit
mois d'Ocltobre, No. 55; et que le dit Etienne

airent, ayant ainsi accej tè le <lit oflice de profit
de la Couronne, son élection, comnie Memise de la
dite Assoublée, est nulle, et son sié,ge est, dés lors,
devenu et es.t vacant ; la présente imformation vous
est ainsi donnlé par nous, pour quo, conforméinent
à la loi, vous en donniez avis par uit varrant ou
ordre, sous Votre seing et stiti, adh-essé au Gref-
fier de la Couromin en 'Chancellerie, afin qu'il
puisse être exp>dié inundiatement un uouveau
Writ pour l'Election d'un Miîmbre <le ladite Assem-
blée pour remplir la dite vacance.

(Sign) J. LESLIE,
J. R. KIMBER.

No. .

Résignation dc Miehel Borne, Ec.uyer, Membre
Représentant le Comté <le Rimouski, le 15 Dé-
cembre, 1842.

Par <levant les Notaires Publics pour cette partie
de la ProvincO du Canada, appelée Bas Canada,
résidant à Québec, soùssignés'

Est coiparu Michol Borne, Ecuyer, Repré,
sentant dlii Comté le Rimnouski, dans l'Assemblée
Législative de cette Province, le quel nous a déclaré
qIu'fl dlésire s'abstenir dls devoirs que lui impose son
Election comme Représentant du lit Comté de Ri-
mnouIski, qu'il abdique ses fonctions comme tel, et
résigne lés Ce jour son siégo dans la dite Assemblée
LégCIlative, ai nsi qu'il a droit dl le faire par l'Acte
du Parloment de la ci-devant Piovince 'du Bas
Caunada; pass dans la irniáre année dlu, règne de
Sa Majesté Guillauue Quatre, chapitre quarante-
cdeux, {ititiilé " Acte:pom.î' permettre aux MombreIs
de la Chambre d'Asseinl o d l résigner dans cer-
tains cas, e t pour d'autres objets.

Faiiet passé à Québoe, on l'Etucle e Me. EdOiu-
ardl Glaelemoyer, l'un des Notaires soussigunés, le
quinzièmojour du mois de Décembre, de l'année
milhuit--cont-quarante.-oux;et a le dit Sieur Michel
Borne sigaé avec nous Notaires, lecturo faite.

(Signé) M. BORNE.
Ls. PREVOST. N. P.
ED. GLACKEMEYER, N. P.

Vraie copie de la minute demeurée de record en
mon Etudce.

on(Signé) ED. GLACKEMEYÉR N. P.

No. 31
Résihnation, -d'Isaac Buchanan, Ecuycr, Membr

représentant la Cité de Toronto, datée le 2
Janvier, 1843.

Qu'il soitnotoirO par ces présentes que Moi, Isaac
Buchanan, de la Cité de Toronto, on Canada, Mar-
chand, et iaintofiant résidant à GlascoV, en Ecosse,
je désire résigner le siège que j'occupe clans l'As-
semlblée Légalative de la Province du Canada, com-
me l'un <les Représentans <e la Cité de Toronto et
dans cett vue, Je, le dit Isaac Buchaan, fiais la
présente déclaration pour la transmettre a l'Honora-
ble Orateut de la Chanbre d'Assembléesuivant la
loi, afin ,qu'elle soit entrée sur les, Journaux .de la
dite Chambre, et qu'il soit expédié un Warrant pour
l'Election d'un nouveau Membre pour me reinpla-
cor comme Représentant do la Cité <le Toronto.

En foi de quoi, j'ai, aux présentes, appsé mon'
seing et sceau, ce ddeuxième jour <le Janvier,mil huit
cent quarante trois, on présence 'd John Watkins
et dle Nicol Tveeie, Ecuyors, Notaires Pubics.

I. BUCHANAN, (L S.)

JOUN WÀrxrNs, de la Cité de Ghiscowv, Not. Publie.'
Nicó TwuEDiL,'de la Cité de' Glascbwý,Not.Public.

C 14' J'
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(B.) Notification <le l'acceptation d'uin siége dans le
-- C n e il Légi s la tir, tar l Relné Josep h Ximbrt

'$ septemnbre- Eceîîs'tr. Aubrreprésentant le Comté de
Ch'ulatplain, Août, 1843.

Montr-eal, Août, 1813.

A l'Ionorable A. Ciivillier, Orateur de la Cliambro
d'ssemblcc.

Mosuîn,

J'ai l'honneur dl vous informer que j'ai accepté
un sige dans le Conseil Ierislat ifde cette Province,
et que mita place dans la hamnbro d'Assemiblée s
t'ouve en constpéqece vacaite.

J'ai l'honneur d'étre, etc.

(Signé)

No. i.

Résignation <le David Brtinet, Ecuyer, Membre
rcprésentanît la Cité de Québec, datée le 126
Août, 1843a.

Pardevant les Notaires Publics soussignés, dûment
assermentés pour cette partie de la Province ci-
devant appelée le Ias Canada, et résilant a Québec,
est personnelleiient co iipal'il, ce vit-sixiù1ne jour
du mOis d'Aotit. dLe l'annóc mil huit ectnt-quarante-
tt'ois, D)avid Bîrnet, Ec (lyer, de la Cité de Québec.
nIarchtanil, et Memibre led lAssemblée Lgislative
de cette Ptrovince, lequel nous a déclaré qu'il, lésire
s'abstenir d'erimplir les devoirs qui lui sont imposés
en conséquence de son Election coto l'u des
Reprsontans <le la Cité de Q boéc, et qu'il résigne
dès ce joui' son siège dans la dite Assemtîblée Légisi
lative de cette Province.

Fait et passé dans li Cité de Québec. on l'Etudo
d'Edoua'd Glakemcer. lPun <es Notaires sous-
signés, les jour t. nmois et anntée nidessu ts d ésîinós ;
et le <lit David Burnet a signó les ptrésentes, lecture
faite.

(Signé) D. lit 7RNETl'.
Ls. PRUEVOSTl, N.P.'
El). GLACKIEMEY1 N. NP.

Vraie copie le l'original demeurée en mon Etude.

El). G ACKEMEYEt, N. 1.

No. O,

Notification de l'aeceplat ion d'uI siégo dans le Con-
seil Tc'gislatif. par l'Hitounoralle Williaml I lienrv
r aper< Meibre représetant le Comté de

Russe ll, datée le 14 Août, I +13.

Nous, soussignós, Membres <le l'Assemblée Légis-
lative le la Prt<ovinceo dit Canila. certifions par les
prm'osenîî tes quLie W illiam Heiry tap tr, ci-levant
iembu de la date Assemble giéslaive, et repré-

sentant le Cotó de Issol, est devent Mem r i di
Conutseil L(10iaif de cette Province, et qu'il a été
émtané un, rit sous le G rand Secau de la Province
poui l'âppler au Conseil ; tiotis vous donnons cet
avj), afin que vous donniez l'ordre au Greffier do
laCour'onm en Chancellerie d'expédier un nouveau
Writ pour l'Élection d'un Membre enParlement pour

lu (lit Comté, on remplacement du dit Honorable Append le

le dit Comté, en rmplacemnent dui dit Honorablâ pèi
W¶iiUam IIenry 1 c , e

Donné sous nos seings, ce 14e jour d'Août, 1 84 3 .Septeb

A. BERTITELOT, M. P. P.
Il. BLACK, M. r. 1'.

A l'Oratum <le
L'Assemblée Législative du Canada.

No. 7.

Notification de l'acceplation d'une place de profit de
la Couronne, par Alexandr Matirice )olislo,
Ecuyer, iMIemubîro Ou Comté de Monitréal, datée
le 21 A oùt, 1843.

Province uit Canada,
M',ontrón), 21 Auft, 184.i

A l'ionorable Austin Cuvillier, Orateur de la
Chambre d'Assemblée te la Province du
Canada.

Moxsmuu,

Nous, soissignós, Louis-Micel Viger. Membre de
la dite Assetmblée pour le Comté de Nicolet, et Jo-
soph-Guillaume Barthe, Membre de la dite Assen-
bdC p)our la Conté dl'Yamaska, vous donnons
inform.ation par les prcsentes sous nos seings et
sceaux, qu'Alexandro Maurice Delisle, qui a été
choisi et rapporté commnn Reprsemntant ou Membre
dans la dite Assemblée dl cette Province pour le
Comté de Montréal, a depuis accepté du la Couronne
un office de profit ; savoir : celui de Grcffier de la
Paix du tDistrict de Montreal, dans la dio Province;
auquel oflico il a été nonmué pur Son ExcelIence le
Gouverneil Général Si' Charles Metcalfo, le treizo
.Juillet dernier, ainsi qu'il apport par 'w Canrida
G(b:ee. publiée par aîurité à Kngston, an date du
quinze lu dit, mois do Juillet, No. 91, et que le dit
Alexanire MatiriDellisle, ayant accepté le dlit
oflico de profit de la Couronne, son siógo comme
Miiemîbre de la dite Assemblée est dés lors devenu.
et est valcant ; nus vous donnons cette information,
à il 'eilt que. conformément à la loi, vous en donniez
avis par <n Warrant ou ordre, sous votre seing et
secai, adressé au C refliler de la Couronne en
Chalncllerie, afin qu'il puiso trm epédié iumé-
diatemlent un nouveau Writ potir lection d'un
Membre de la dite Assemblée on remalacement du
dit Alexandre Maurico Pelisle

Nous avons l'honneur d'être,

Monsieur,

Vos très obéissants serviteurs,

(L. S.) L.-M. VIGE R,

Membre pour le Comuté de Nicolet.

(L. S.) J.-C. BARTiHE,

M. P. P. pour Yaiaska.

No. 8.

Résignation de William Walker, Ecuyer, Membre
représentant le Comté de Rouvillo, le 26
Août, 1813.

Pardevant les Notaires Publies soussignés, dû-
ment assermentés pour cette partie-<e la Province,
du Canada ci devant le Bas Canada, rêsidans dans

J. Rt. KINUER.
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la Cité de Montréal, District de MontréaI, Provin'
Appendice susdite, ce v jour d'Août, inil huit cm

(13d) quarante-trois,est personnellementcompar Willia
Walçr, Ecuyer, Id, la dito Cité de Montcl al, lnque

en vertul des pouvoirs' à lui donnés ainsi clu'aé
auties Membres, par l'Acte de la ire. Guil. 4, cha
42, passé dansr la premi-r Session du quatorziêuñ
Parlement <le la dite Province du 'Bas Canada, i
intitulé, " Acte pour permettre aux Menbres de
chambre d'Assem1blée de résigner dans certains cas
a volontairement résigné, et résigne <le fait dès c
jour le sige qu'il occupe dans le présent Parlmec
du Canada, comme Représentiant .du Comté i
Rouville, ce dont nous les lits Notaires lui avor
dontu Acte, à sa demande, pour lui servir ce qu
<le droit, et selon l'occasion. Fait et passé en I
dite Cité le Montréal, les jour ý et an ci-dessus; e
le dit William Walker a signé on présence de nou
dlits Notaires, aprés lecture faite suivant la loi.

Signé à la minute, "Wi llinm iA ker." " Tienr
Laparro,N.P." et6W. N. P." ainsi .
apport sur la dite minute demeurée cn mon Eticd

W. N. CRAWFORD, N.P.

No. 9.
Résignation <le John Yule, Ecuyor, Membre repr

sentant le Comté de Chambly, le 22 Sop
tembre, 1843.

Par d-vant les Notait-os Publics soussig;né, dù

e nont assermentés pour 'e'étté arti e lea Province
nt du Canada, ci-devant le Bas .anada, résidans en p$ice
mi lit Cité de-Monitoéil dns 16 D ie Montrél, B
l, 'n la Province stc 'cô visust-deuxiòi jur de
x Septcmîbro, nil huit -'t nte-trois, est person- te
p. nellement comparu, John , Yule, Eeuyei, résidant
ic à ChIambly on cette Province, et l'un les Membres
3t du [arlement <1e la dite Province du Canada, re-
la 1 rêsentant le Comté de Chamhly, dans le, dit Dis-
," trict de Montréal, lequel en vertu des pouvoirs à
e lui donnés, ainsi qu'aux autres Memb'res,Tar l'Acte
)t de la 1òre Guil. 41, chap. 42, passé dans la preiò
1e Session du quatorzième I Parlement de la ci-devant
t Province du Bas Canada, et int itulé, "Acte pour pel'
e mettre aux Membres de la Chambre d'Assemblée
a do résigner dans certains cas;" a volontairdment
t résigné et résigne: de fait dès ce joui Ie siógó qu'il
s ocenpe dans le présent Parlement du Canada,

cmme Représentant 'du Comté de Rouville, ce dont
y dits Notaires, lüi avons donné acfo,à de

1 1 ma,,ndc, pourt lui ser-vir ce que, do droi't.selón4 l'occa-
sion. Fait et passé en la dito Cité de Montréal,
les jour et an ci-dessus ; et le dit John Yule a signé
cn présence de nous, dits Notaires, après lecture
faite suivant la loi,

Signé .à la minute "John Ymile," &,d Henry La-
parré, N. P.,' nt, " W. N. Crawford, N. P. ;" ainsi
qu'il apport sur la dite minute denicurée' où inoh
Etude.

- W. N. CRAWFORD, N. P

RAPPORT DU BIBLIOTIIECVIRE SUR L'ETAT DE LA BIBLIOTIIEQUE,

DE L'ASSEMBLEE LEGISLATIVE DE LA PROVINCE DU CANADA.

Appendice Bibliothèque, Assemblée Législative,
(C.) Kingston, 28 Septembre, 1843.

2epte . Le nombre total les livres qui se trouvent
aujourd'hui dans la Bibliothèque, est <le 7009, y
compris ceux qui ont été achetés ou présentés par
les auteurs mêmes les ouvrages qui ont éte publiés.

La Bibliotihèque de feu John Fleming, -Ecuyer.
de Montreal, a été mise en vento dans Fcs mois de
Février et de Mars derniers ; et comme l'on a
pensé que c'était, là une occasion favorable dl se
procurer quelques ouvrages rames sur l'Histoire du
Canada et de l'Amérique,. et sur la Littélratre en
général, qu'on ne pouvait se procurer-ailleui, lon
a fait unt choix des ouvres les plus précieux dIe cette
collection ; c chbit a ét6 soumis à IHonorable Ora-
tour qui l'a approuîvé, et les livres ainsi choisie
ont été achotés' pour la Bibliothmilue de cette HO.
norable Chambre. (Voir la.'liste de ces livres,
Appendice A.)

Le magnifique et précoux ouvrage sur l'Ornitho-
logi Américaine pr le célèbre naturaliste Auduboi,

iui avait été acheté sur la recorinandatibi formelle
em l'Assembléc Législative dans ladernière Session

o oté eçun; in faire des! notes envCnnhls
pour leconserver,ctedes étais pour l'appü) or, lors-
îu'on aura besoin d s'en, servir.

Il est 'regretter que l'importation annuelle le
livres-d'Angltorre, compre.nantla continuation des
ta e Jpéria et

autres ouvrages, n'ait pas eu lieu. La liste es, a été
envoyée Rnglcterre quelque ts>s l Appendice
rugation de la Lêgislature,'et assez à onne'heur C
pOUr <ue l'on eût pu les envoyer'par lés p aiers
rivages du printems. L'on a depuis, et à plusi u pd
reprises, écrit à l'Age'i à Loàrlres; pbuir Il prier: dé
s'occuper de la liste-dls ouvrgies qu'on lui avait de-
mands; muais, par quelque cause qui n'a pas encore
été expliquée, l'on n'a pas reçu de. réponse à ces
lettres, et les volumes n'orit pas été envoyésÏ

Pendant Ievacancce; plusioui-s ouvrageà ont été
ajoulés à la Bibliothèque ; plusiucrs ont été ddnnés
par'les auteurs mmes, et c'autres ont été piféàe'cntès
conformément aux dispositions do PA't' elatif il'
propriété littéi'aire. (Voir la listd App6ndicà B>.)

Le Bibliothécaire a reçu le David Thurbniörr
Ecuyer, M. P. P. un emplairoacs Joutrnàtux de la
Chmnnibto d'Asseibló.de la cikövant Province d{î
Haut Canada,. pour. l'année 138ti, q 1B. H Foleÿ,
Ecuyer,de, Niagara, lutiavatdonne auiöd présîter
à VotrI Honorable C:Chambre. Ce volume'e st une
acquisition précieuse, en co. qu'oine trOuvd aun
exemp)lair des Journau d Paenhii1821 ''n'f
archcivosde cette Législature quiont é dépo ée
dm.M l 1ii3icthêue,

Lu 'tout rléàriùioins'rcéþectueusemnent sonúts

WILLiAM 'WINDEW

Bibtfioti' et "de IA bleL éistltfdiet

A. 18~43.
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Appendico AN'îirc A.

Lis'r dos livres' qui ont éL achetés à la vente de
e la Bibliothèque do Mr. Fleming, et a-joutés à la

collection des ouvrages appartenans a l'Asson-
blé Lógislative.

N11 of

Sidney, on .ove.rn.nt......
Tuckr', on ovrn t............ ....t
Coke. up n i to ...............

rski S s.................
Sillivn's Leter'es on EnglisI Law .......
law Trksi ne w cts. .......... - -l't

Storlkdarle's Trial for fibol on HoIuse of'Clrim-

mon01s1 ........................,....
Abridgmrreni of Lnws of' thie Plantations. ..

Re or off RrnaP n MLlo'rial.
L ord lk rk's soille ient................
M aritimel Law, ôf 0 -p . . ...1...........

utler's jNotes cn Greciarn, Roniin, &c. Law.
Riemin i nces. ............... ..

ialliphlets. l"renrelh and Enigli.sh..........
Canradian Pai lip lets....................

ree ol .................

Spa r ok's Lf f ' rvernur' Morris.......
Defenco of lie ies................
A nd<'rson, oi tire Colooins..............
Cobbett's P Orcu i ...................
Baiurcher, I Iistoire <le l'Usure.............
Jacobs, on tle Preciois Motals...........
Ilistorv oi Euiropeia anid Aiericai Bnks
Chlîrrmers LEconomv of Largo Towns.
O'Cailalagan, an UJsury. .... .. . .

a t's i .......................
Crockr's I and S rve in .............
Iocumrrernis on the Noiv York nas....
Sinclair, o Agric tr ................
arme s agai .....................

British Military Librarv................
Wartons Il isovry of Engl isi Pootry......,.
D'Iraelis W o k ....... .............. ..
L~engt, dru Pr'esnoy, Mólthode pour étudie

listr e .........................
Koih amn 's Norman )iti onary............

'iIerbelot, Iibithêqure Orientale ........
Iticarne's Engzlishl Chronicles.i..........
ileaton's Plii r ic e ister...............
Woodfall*s Iiaates iniißbth Iouses.........
Mariana ý'. DM liebus Hipn ..... ........
Sismorcnii, Iep liques italirnne.........
The Turkisl Spy .......................
V tritet. Chevaliers de Malthe .............
Cr anger's 3iographienl 11istory of Enrilnd.
Public Cfaraetrs of the years fori 1798 to

181 ..... '. . . .. .. .. .. . .... . ..
B ritishi Phltarob. . . .. .. .. . ..... .. .. .. . .. .llre lri>lîî Woi.r e.............

Strype's if of i' A rc'hbishp Paror.e.. .
.i\Iemoirs of thie Marcravino of lareilb.
WValker's Selections fromrr Contiornan's M~a-

ga i e.......................
B3ril Csr ritic,. for 1803. .. . . .. . . .
The ilark'iarn Miscellanyy................
Walton anid Cotton's Ai gier.............
Franklini's W orks...................
Workls of' Nicolas Machiaveln..........
IIornre's Study of Bibliographyl............

r 'yde ' Britisi Bibliograph r...er.......
P'itt's S p eech s.........................
'Tilleront, Apooiries pour servir à Pilistoire

Ecclsastique des six Prerniers Siècles.
Fleury, Histoiro Ecclsti ........
Bayle's Dictionary, (French copy) ......
Mufrray's Ilistory fi Amrcica. .........

Apo d pend<ice
Vula

Thoison's Accourt of the lato War......
A nhurcy's Travels in Amicrica...........2 2)Sporbe
War with Amrrerica. (odd)...............
Iaur'is' Journal...................

La Découverte dies Sources du Mississippi. .
Cstic's Denocracy Unveilcd...........
Wrilliams' Ilistory of' Vermont...........
La Belle Aiueriîcuine, (odd)............
Bertramu's Travels...................
telknap's History of NeV Hlamîrpshiro......
Smirthir's Tour in Canrada................2
IHistory of Bruc'caniers of Armerica.........

owrison's Upper Canada..............
If~orgson's Ltters Irom North America..
Kahrr's 'Travels.......................
F'sder's Northern Discoverios............
(Errvrms de Lars Casas.... .........
View of' Society in America....... ....
Egede's Greenland.....................L

biubard's lndnlan Wars. . .............
Tr'ité des Bibliohriques de l'Eur'op......
liosa's Travels.....................
iT ry''s T ravels........................
Warner's Life of Sir ThomI as More......
l lardie's Ainerican iigr'apihical Diitinary.
Alleni's l[istory of Vermont..............
Voyage dans la Haute Pensylvanie........

llc'sjournals.......................I
Vrygsandi ]iscovcries of Spanisîr and
Par(itusc........................I

Kendall's raves............. ......... p
Suate ni'Nava Scotin ................... .I
11 brui, (le Origiinlhts Amncîictrilcs..........i
Dictionnaire des A.non3 'rrres et Pere~rs
Rouh lruieaulId, Vo)ryTe dans1ý les EasIns
UCollections ni' NeNv Ï>oik 1 listoî'ical Society

(nrld)...........................
Paîpreson Arneîcl.a .................. I

Notes on N. A. Bou.rnchr'y Line ............
Bu'ii(keirirlg's Lnuis'rana. .... ........... i

Tge' ior 'hi Canada ..... ..........
i ieiio)rnaire B'ibiograpiqre............ 4

i'~lrérr6irlsPoli tiqunos, Litte'aires, etc.. . . 12
TI'r'Lr114rllS lligtou'y et (3onnecticut, (odn)... I

Norirr'e total <le volumes .............. M

13

1

I

1
1
1
1

1

I
3

i

1
1
2

4

Il

1

1

*1

(1

I

1

1
2

4

I
*1

.3

4

1

2

4
ct

A rPn~NMC 1 .
Lirs des ouvrages ajoutés à la Bibliothèque de-

puis la derniîre Session.

A udiulon's A mrîer'ican Orni thîology. . 10
Pcinny M agi-azine ........................ 1
Iichardsons Canpaign of

ZD flr<nr Aaii81. .. . ..... ... . dinni (Io I.APte 1

iäston's Niagara Falls, a oncernant rpro
I>oemn .. ridtd littraire ;J.

Correspondanec relativo aux Soucriptions
de. Tribus Saurvages pour ériger d
nouveau le Monuient dI B(ock, pré-
sentée par le Lieut. Col. Bullock, ..... 1

Crmrzie.Loix Cirninelles du Bis Canada,
présentó par l'autour, (cinq copics).. 1

Keele's Provincial Justice, (deux copies)... 1
GIory and Famnie of England Vindicatcd.. .. 1
Aiken's Dictionary of Chemistry and Mine-J

ralogy, (obtenu en échange d'un double1

xemp)laire d'un autrc ouvrage.)....... 

Total..... ...................... 29>

Nombre total.... .. . ......... 375



7 V ictorioe. Appendice D.) A- 843

ETAr GENEnRA des Baptômes, Mtariages et Sépultures, du District de Québec, 1842.
Appendice

(D.)

29Sptm>

Les Grnndines ...............
DeschIla mblaul1t. .. .. .. ..... . . .. Il
C'ip Santé...................

E Ecurouis..................
Pointe aux Trembles ............
St. Augustin .....................
Ste. Catherine ...........

Ste.Foy........................
Ancienne Lorette............
St. Ambroise................
Charlesbourg................
Beauport................. ..
Notre Dame de Québec.........
St. Rochi .............
Hôtel Dieu............ .....
lHôpital Général..... .........
E ~glise An.glican..............
Eli d' ...sse..............

.eslovens..................
Garnson.................
Eglise d'Eosse de St. Jean .....
Chapelle Marine, St. Paul......
Chapelle de St. Pierre..........
Congrégationistes.. .....

Ange Gardien.....
C(hûteau Richer ..... ....
Ste. Arme ........ .........

Faroh....................St. Fóól...... .St. Joachina........

Iotito Rivière, St, François Xavier..
aie. St. Pau.. ...........

N Ste. Ans..................
m SLt Urbain...................

Eboulem. ns......................
Isie aux Coudres..................
M albaie ...... ...................

St. Pierre .......................
C Ste. Famille .................

Si. François .....................
St. Jan...................
St. Laurent.................

Stoncham, etc...............
Lic Beauiport......
Catioliques Grýosse Isle.

F rampton et StaIndon.
Lends. ...................
D 1o. Congrégation Presitérienne.

<St. Giles, Missions..
1'ownship d'Ir-eland (Anllais).
Propagtion le PEvangi'...
Township d'Ircland (Méthodistes).

Portéoen lautreuupart u

1~l A)

29 15 14 15 28
14 8 7 7 10

24 5 3 .... 35
8 1 :3 3 6

0 ... 1515 ....
3 2C 14 ....

24 15 5 4 41

27 ~3 1 1 31
12 5 2 3 16

17 .. ... 33

20511 8801300 1081 1861

Déficit a2.
Do. 8.

Déficit 19.

...... Déficit 18.
Do. 26.

Point de rapport.

Point de rapport.

Point <le rapport.
162

1861 Déficit 103.

Appendice

29 Septemnbreaptérmes. Sépul:turcs. 
r

PARtolssEs. R 3EMARQUES.

rJr

RumAmum

r.) r.>

o

12 il
23 22

......



7 Victori&. Appendic (D.) 1843.

AppeBap s. tures. A ppend ce
(D.) (D.),

29 Serptembr Pan ossus. R n REMARQUES. 2 p

0 Ln - z -

Moniant de l'autre part...... 2088 2051 880 1300 1081 801 186J Déficit 103.
St. Jean il)eshelillons.............. 32 32 8 20 12 32
L iinière ......................... 0 81 24 40 51 5o
Ste. Croix ...................... 58 57 21 22 27 (00l
Si. Antoile...................... 79 C2 17 28 31 82
St. Gil ......................... 1 7 .... .... I 7
~ St. SIvestre ..................... 127 96 33 25 1- 1 8 '

.. -.-.- 421

'st. Nicola4....................... (5 71 25 20 20 0
'ointe I .vy ..................... 125 102 41 5S 52 117

......................... 7 3 . 3 .... 7
S . llen'rv....................... 77 (10 25 29 25 80

Ansoimiîî ...................... 5 1 3 27 1s 15 09
t. Jenn Chris;tóme.............. 51 35 27 I8 18 50
st. Isidore............ .......... 410 48 10 8 6 80

.. 508

'Ste. Marie,..................... 159 151 76 65 53 1112
St. .oseph....................... 70 77 28 28 17 2
St. François...................... 78 02 21) 30 21) 81
S r, Clairo....................... 71) (8 15 11) 25 10 1
i 1 lGeorg ....................... 8 5 -W 10 10 14 47
1.'r nplton........................ 31 28 13 10 11 32

te, Marguerite du Joliet........... 55 '10 15 21 13 50

BIeamIlont ...................... . 10 22 8 10 1,1 1
St. CIarles ...................... 39 37 17 21 2< 31

C ot. Gervais ...................... 140 113 57 31 35 184
r- . M' iche........................ 10 Mî 21 2S 17 40

_ St. ValHer.................. ...... 5 40 ) 0 5 23 5
..ehiur........................ 18 20 7 5 3 30

St. François, . S................. 38 31 t 1) i 54
407

St. Pierre. IL. s....................30 28 5 15 13 3
St. 'fhnma........................ 80 89 3- 30 33 1(06
S <ap St. Ignace................... .53 C0 20 27 18 08

Te 1'leaux Grues.................... 12 10 S 0 3 10

ki 1 î........................... (18 71 21 15 39 68
St. .Jean Port Jul'................ 80 78 2' 45 33 80

St o h ........................ 63 419 149 21 27 0
.......----. '435

te. Anme ....................... 81 22 ' 21 7P
'S . Den ........................ 4'2 45 20 21 2I 39
tiviéro Oncle.................... 56 65 34 20 27 (18

K n ri aska ..................... 02 73 2> 2i0 29 77
St. Pasebal ...................... 78 76 2 41l 31 79
St.André(........................ 6 80 31 32 -37 77

.akona ........................ 74 75 21 32 28 89
St Patr-ice, IL. 1,.................. C7 80 37 30 21 )3

S Trois P istoles .................... .5 6 2 20 32 21) 57
islo Verlo ....................... 57 58 1(1 22 25 08
S nouski.......................73 87 28 31 31 98

. SL Simon ....................... 52 48 17 141 22 64
t L. Uce......................... 43 30) 12 20 11 51

Matano.......................... 29 22 6 7 0 38
--..-- .- 558

Total....................4075 478 1000 2488 215i5222 5222 Déficit 103.

PERRAULT & BURROUGHS, G. B. R.
Québec, 16 Février, 1843.



,7 VEitoie. App en dice A. 1843.

ETAT GENERAL dQs Baptónes, Mariages, et Sépultures du District de Montréal, 1842.
AppendcL3

(D.)

29 Septembre.

' o

PAnoissEs.

Eglise Paroissiala de Montréal .(.l..
Eglise Anglican...............01
Sl~ise d'Ecosse, Rue Ste. iélène.. ....

Do. Rue St. Gabriel... ..--
Do. Rue St. Pierre ... 

Nouvelle Connection Méthodiste . .•
Chapelle Méthliste............ .

glise Prosh>it riernno............
Eglise Presbitórienio Américaine.
Ecliso libro Constitutionnelle .......
arnis n ......................

St. Mary Cross.................
Chapelle Ste. Mai-eo, Courant Ste.

1ari0..............
Eglise Presbitórienne Française

<le \lontréal........ ....
Eglise Baptiste, Rue Ste. eiI(àne. . 7
Synagogue......................2
Sl ôpital Général...............
Eglisec onróé ationnelle.........
Congréógatin%%r<sîéyeînn........ 3
Ste. Ano du Bout de l'Isle.......20
Pointo Cl ire ..................

Ste. Genoviève ............. .. 5
Saitt au Récollet................ L41
St. Laurent ............ ........ 78
Pointe aux Trembles 22

Longue Pointe ............. 22
Lachi nu, Protestans ..........
Lachine, Catholiques.. ... ..... . 26
Lachjine, Presbytóriens Ecossaiq.. ...
Congégation 'Episcopale, Cha-

>elle (le la 'T initó ..........
Un te<d Associate Congregation 7

of Mont real ............
Chapelle de la Trinité .......... 34

'1glise (le St. Thoîias, Montréal .. 15

S 10 ....

43
..

.. ...

I -I. -- |-
15141153

Petite Nation . ........ .......
Notre Dame <le Grenville ........
I [1111........ ............
Gore ...... ............
Mission le TElise Anglicane.
St. Grégoire d Naziance......
l'ownsliip (le luckinghan.......

Grenville et Chatham, en liaison
avec l'Eglise d'Ecosse .....

Towvns)ip le-Clarendon .......
Ste, Ane (iu Grand Calumct.
Eglise Baptiste, Chatham .
Mission de St. Pauli Aylmer, et

autres Missions sur l'Ottawa.

Va .dreuil..................
Vaudreuil, Pr-otestans.........
Isle Perrot ................

iault ................... .
Slanges.....................St.Polycarpisc...........
Côteau du Lac.............
Congrégation Epicpl ... .

703 120312061 4 -190

163 .134 5 27 20

6r
pi

131
60
10
90

375

'3 22 44
10 8 3
21 O 30

100 25 30
44 19 37
8 4 0

S0 0 40

345, 104 208

250 ....

47
3

.. 17
173
40
3

'70

644

250

336 171 319

REMAiRQUEs.

Point de rapport.
Do.

Do.
Do.

Do.
Do.
Do.
'Do.

Do.

Do.

Do.
Do.
Do.

Do,
DO.

Do.

Appendice-
.D.)

291 Septowbre.

3

10
47
1(3
33
c4
50
62
27
25

3]
..
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Bnp t c~mcs.

PAtoissEs.

c-I

c-I
c'

c)

Ste. Scolastique ............... 120 Il t
St. Andr'ews....................4 .
St. Eustache..................120 105

EL St. Eustacho, Pro.tstans......... .... ...
St. Bennit ..................... 100 91

à LAc des Deux Montagnes ........ 2 31
Lachute, Eglise dT(eossce. ........ 12 12

S A r ent l .............. .. .... ...
S St. Ilermas.................... 56 51
Asociate Svnod 01" tho Sucession...

Chu rchî, St. Eistache........
St. André d'Argenteuil ...... 3 33
L achute, C:on1grgationl Prs q 8

téric ne ...................

St. Colomban .................. 18 19)
St Jàrom ...................... 112 123
TPerrebonne.................... M 55
Ste. Rose...................... 52 0
SSt. Vinent de Paul ... ............
St. M artin ..................... S(; 7
Ste. Ann., des Plaines ........... 3f9 du
Ste. Thérèse de Illainvill S.........80 80
Ste. Thériè ,e Protesnin:. ........ 1 2
St. Augustin ...... ............ 42 57
St. Joseph Rivièr dos rlairic... 23 2
St.Mart ii, Conréga ion Episconale t 1

Se. Thîérèse. Prote'stans F'rançais. 3 5 S
United A«sociat Congregation o q <

N w (lasgow..............

SSt. Jacqu .es ...................
I Assonin ..................
St. S .lpiec.................
Repentigny ....................
St. Grégoire d tatwdon.........
tawdon, Méthodistes

Laclenaie .....................
Sh lienry de Mascobcho.......
St. Roch ......................
St. Lin........................
St. Ours du St. Esprit ...........
K ilkenny .....................
C on gréCgat ion Ep>iscop>ale, NMas-

couch..................

Berthier.....................
St. Antoine di! Lavaltrio.......
St. Paul de Lavaltrio...........
Ste. Elizabeth...............
St. Thomllas....................
St. Ma rcel du Iac Maskiong.
St. ('ulbert....................
1 an i . ............ .......
lin Maski noné, Kihlar ........
St. aathlélemi duî Sal .....
lslo di tPads ................
St. M6lanie .................
St. Ambroise, Kildarc...........
St. Gabriel. Rawdon ..........
Ste. Mélanîn de IDailflbout.......
St. Thîomîas..................

A ppendico
~D.)

29 .icptembre.

S6pî il.
tii l'es.

I84 14

1 1 )
28 17
24 32
21 41l

21 55
24 23
29 44t

1 1
25 2n
10 20

......
2  3

181V 305

4tl 1MO
32 40 I
10 I8
10 15

.....

21

18 419
141 25
111 50
.. . .

5,) 501 180 375

....,........
un 20 23
.â5 F 27

5«. 13 2 
13î 9 7

311 13 SI

3c S1 12
'I 12 21

8F2538(f

40

8

4l

312

0;

'1

0 18
U41 154

:28 50;
31 410

51 50
10 37
'I 87

i 1
24 40
18 5

i c;

.... .. . . .

200 524 ....

40i 1081

2f) 35

18 13
43 :32:
44' 10
N4 81

418 d12

356~ 457 ....

84 501 .... ; 51

REMiAtQUES.

o
.'i e o

8
167

18INt

61

30)

15

582 .. .582

Appondice
(D.)

29 Septembre

Point <le rapport.

Do.

Do.

Do.

Do.

Do.

Do.
Do.

Do.

Do.

...

457



7 Victorioe. Appendice (D4. A. 1843.

Baptônes.

PAoissns.

St.Ours....................
St..T)enis..................
St. Charles.................
Sorel ......................
Willian Henry, Protestans......

Appendice
(D.)

,..-^---,

29 Se4 ptemL.u.

Sî. Ain .. ,.............. ..... 71)
St. lfyacir he ............... ;... 157
St. .Jude...................:..i 33
St. Damase....;.............. .00
St. C6 ra ...................... 147
St. Ilugnes .................... 59
St. Piu........................ 125
St. Patl, Montagne d'Yamaska.......
St. Siion .................... 37
Ste. Utosalic................. ..
St. Dominique........ .3.......35
St. B]ariîab, détaché du St. Jude.. 20

701

Ste. Mario de Moininoir ......
Caldwell and Cliristie Manor.
St. Jean Baptiste ..............
st. M athias...................
Si. Al hanasn ...................
I a Présntationn................
St. Hilaire (de Rouville........

Verc ères.... ................
St. Antoine....................

Varo nce. ... ; ... ...........
Co trc ur. ...........
B ek(vil ...1. . . .............
.St. Marc ......................

fChamly,Catholiques. .........
Chambly. Protestans ......

ngu ui ...........
1louchervillo
St. Luc ..............
St, Jean, Cathoiques. ..
S',t. Jean, Protestans ............- -
St. Johin, Méthodlistes Weslyens..
St. John1, Garnison ...............

St. Cânstant ................
Lapi-airie, Catholiques .

L aprairie, Protestans ....
Laprairie, Congrégation E piscopale
Laprai rie, Ecossais Presby'triens..
SaIt St. Louis ........ .

Dsserte de Ste. Philoiône, Pa-
: ,roiss de Chateauguay.....

Chatteauguay...............

St.Edouard.................
1laitindie ............. ....
St. C(yprion.,.. . . ... . ..
St. Valentin...........

.Rmir............ .........

Porté en l'au tre part...

48
48

100

25

304

71
4:3
0

48
57
18

107

70
58

95
12
5

4

'3
370

110
10

5
4(1

43
101
55

122'
.92

i834

82
79 )

447
194
15

70) 26
70 .21

173 63
13 5

:380. 128

031 25

38~ 7
GG 28

130 45
52 16

110) 30

.i.

...........
10 8 14
24 13 2V
11) 23 27
35 45 53
14 10 13
13 15 il

1151 120 147

20 29 20
15 25 8
26 52 43
27 u; 17
29 25 21
161 14 18

1:33 101 13:3

351 72 51
32 41 31J

4 e0 2 33

5:I 22- 14

311 55 30W
8 1) 7

1l 5

151~ 222 184

21~ 21 21)
26, 73 62
.7 f3 2

I I
20 22 26

14 15 20

13 2) 32
22 27
24 31) 33
144 22 27
01 6 : 59

20 3.1 24
20 32 27

[237I 392 360 8601.

Appendice
D1.)

REM¶ RQUES. r----·-d
~29 Septembre.

S6pul-
tires. d

2o

r 4p

43 47 71
/42 34 73
15 16 61
73 65, 229

184 16S 4'3

-I 31 .67
(11 73 101
17 10 44
31 1) 70
47 42 188
24 10 68
5( 31 48

17 14 ,30

W]

'r'

>

I..

Point de rapport.

Do.

Do.

Do.

Do.ý

1 - - -.
... -

.
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PmtorssEs.

Rapporté de Imlitre part..
Odelltown, Méthodistes Wcsléycns.
Mission Catholique, Townships...
St. George.....................
P'rotestans Français, Grando Ligne.
St. Jacques le Mineur.........
Lacolo New Connexion, Ministre

stationé àl Ileonrysburg.......
.N. C ,.. i 'h h.i. i

Baptêmes.

3 à tb--

a

7 87

1 26
123.

18.
35

s'

Spul.
turcs.

869

u 0 J

- E

392 300)

l10971 315 47814 10 331 .' . .. 1 1 1

............dIIenrysburg.......

11 52

St. Clment....................11.1
George Town....................
St. Tîmotlée.................. 101
St. Régis ......................
St. Anicet ..................... 79
St. Isidore..................... 62
Ste. M artii ................... 117
linchinbrook ............ ........

Beauharlnois ................... 10
Eglise Piotestantc Episcopalc,

Chateauguay et. Ormstow n . .. ''
Ormstown......................
George To'w n, Nord et Sud ...... 17
I[o uingfbrd .................. 17
Mission de eech idge ........... 8

D undee........................ ....
Ilussel Town, C ircui t deMét hodistes 2.

Do. Conrgtn Epsopl 2o3
Itel m gfor(l.Presbite riens...... 15
Seigneuri (le aularnois, Egliso

Congrégationnllc.........

621

'St. Armand. Est................ 15
St. Armand. Ouest .............. 2,1
Méthodistes Wesléyens.......... 47
St. Am nd, Mêthodistes.............
St. Armand .................... ....
Pl)uham ...................... 2!
Dun alunSud ..................
Stanbridge .................... 14

iantigdon. lfgliso Presbitérionne 7
U )umlnæn. Métliodistes Weslévens.. 55
llunt ingdon, Conugrégatii Épis-

copale .. ....................
StanIge, l3maptistes...............
Granby ...................... J

174

nla ......................

Stanstead Circuit, Méthodistes
$' Yeslyos ...........

elise Baptistes ..................
oltonl Circuit, Eglise Méthodiste
Prutustaite ................

27
20
55-

W1

74

3

21.4

2

22

44l1 34

Shefi rd....................... 15 211
Stukely ..................... ...... ....
Bro Imoe ................... ... .. . ....
Sleflrd Circuit, Méthodistes 2ï 28

IVseléynS...................
Ablottsford ................... 14 10

58 58

41|1 128

708 .... 768

S10

09

171
118

3

78 52 491 2 ! 21287

20 0J

19 3

8 1

4 5

31 7

5

21

30

50 ..

.. l.. ..
10

101 . .

REMAitQUEs.

. . .. Point do rapport.

Do.

Do.

Do.

DO.

Do.

Do.

Do.

Do.

1)o.
Do.
Do.

Do.

Do,
Do:

Appendice
(D.)

29 Septembtlro.

'aI r

Q

o

Appendice
(D;)

29 Sptmt.,

,,

559 100 217 105

1 13
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RrCÂPITUArIoN de l'Etat pour l'année 1842.

Baptêmes.~u s~pwrnbro.

COMTI's.

M ontréal.............................. 1514
O ttaw a................. ..............
Vaudreo il .............................. 375
iac des Deux Montagnes .............. 495

Terrebonne............................. 533
Leinster.............................. 507
B rthier.......... ............... 643
Richeliu............................... 415
St. HyLvacinthc ...................... 761
Rouvill........ .................. 2 4

V e ........................... 332
Clhonbly ........................ 376,
luntingdon............................ 1152

eauharnois .......................... (121
Missiquoi............................. 174
Stanstead................................ 44
Shell'ord............................... 58

8517

ÇL~

Sépul-

Sépul-
tures.

- I - I~ I -

1539 703 1203 1206 843 109
134 56 27 20 250 ....
34,5 10,1 208 193 33C 17
455 105 18,1 184 582
55118) 205 280 r21.
591 180 375 356 457 ....

688 215 380 384 501
S80 128 18,1 MI8 44à3....
690> 244 318' 265 868 ....
29 1 1-15 120 147 3 18 .. ..
321 133 îaî 133 350.
44Ô 151 222 18,1 114 4

1007 315 478 4,01331
559 190 217 195 708
214 78 52 49 289 2

34 20 27 13 5250....
58 38 8 1 ..

S'l192 014 1458 4423 8500. 222

Appendice
CD.)

A

/-~ -'
29 Sc.ptuinbrs.

REMAuQun~.

Er'rr SIurPLEMtEXrrMitr pour les années 1833, 1834, 1835, 1836, 1837, 1838, 1830, 1840, 1841.

CoMrra's.

Missisquoi ......
Beauhlarnîois.

Ottawa ..........

Bnuharnois ...
Stanstead. ......
Lac dles*Doux Mon..

Baptéins.

PA ROISsEs.

Stanbridgc. Cte. de 1833 t'1841...........
Sglise Protestante Episcopale, pour 1840 seule-

m ent.................... .............
Missions de St. Paul d'Aylminer, et autres Mis-

sions de l'Ottawa, pour 1840..........
Do. do. (10. pour 1841 ...............
Ste. Anne du Grand Calmnet et autres, pour 1841
St. Grégoire de Naziance, pour 1841........
Dudee, pour 1841.....................
Eglise Baptiste de Chatham pour 1841......

tagos .. . ... lise Presbitérienne à Llachute, pour 1841. .. .
Lentr. tEg .. liseCongrégationnello d Mascouche,pou184 1i

Beauharnois'...... Egliso Congrégationnclle de l'établissenient de
Gore, pour 1841...................

Leinster ......... Rawdon, Congrégation Episcopale, pour 1841

Sépul.

- *1. - I. - - 'I. - I. - I -

S 1 3 2

7 1-1 0 3 i 14

11 14 0 2 Y 22
30 2 15 à) r 4, 501

3931 3361 1381, 61 094 3

Appendice
(U.)

1

6341 31
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Putov ixex du Canada, Districi de Montréal.

Com-rr's wr Diîsriuc-rs. laptómes Mariagas' S. uc.

<omtîn de Montréal, 1)

Comité de Vald renil, 7
Comîîté l Terr ebol>nnei, 11
Comiit de Linster, 12
Comté le BIerihier, 1
Comlté. de Richelieu. 5
Coióé de Si. IlYvacinthe, 12
Comlit de l Rouville, 7
Comtiè' de Voerchères, (1)
Comté de Chambly. 5
Comlté d( leuntingdon, i

C It Beauharnois, 13
Comlité la Stanstcad,
Cor dl e Missisqdei, 6
Conité de She'lord.
Comté des Deux Montagnes, 8

P1nroissas ..........................
Paroisses ..........................
Paroisses ..........................
Paroisses ... .......................
Paroisses ........................
PIaróisses .... ........ .... ... . . .
Paroiew s .........................
Paroisses ..........................
Pa roiszses ..........................
Paroisses ..........................

P r <s s ..........................
Paroisses ...................... ....

P r ss s ............ .......... ....
P r i s s ..........................

Paroisses ..........................
Paroisses ...................... ....
Paroisses .... .... .... ...... .... ....

297
720

108.9
1188
1331
7 95

1251
585
(153
811)

2241)
1180)

28
388
I1N)

703
56

104t

2 15
128i 284

133115

315
190

2f)
78
31

165

:30 14

Burean des Protonotaires,
Montréal, 17 Mars, 1843.

MONCK & MORROG-I,
Protonotaires.

E'rAr G n des Baptêmes. Mariages, et Sépultures lu District les Trois-Rivières, pour 1842.

PAnoiss Es.
,

latemes,

Sópol LL 8o 8
c. - c. o

to eIs.ItI:ns

t.RiuAnq -

- ____________ _________________

Trois- ivirs, Catholiques... ....
Trois-Rivières, Protestans Episcopaux

T i-R ro Méthodistes ........
Pointe du1 1,;.0....................

Sie. A nno d'Yamachieb...........
St. ßarnabé...................
St. A utoine de la RiviO ' du Loup...
Congrégaion Protestante du la Rivicre

du L 1up).......................

Ste. rsul ........ ... ...........

St. Lê'n........................
St. Josepl (l Maskiting .........

Cap <le la Magdeleinc .............

St. Flrançis Xaviar do Batiscai ....
CSte. G neviv de Batiscan........

t. Stanislas d. Batiscan...........
Ste. Anne Lapérade...............

Porté an l'autre part.........

S 4 i 2 1 2 L s Sémltures
2 2 2 1 ex...d.nt d., te. .2 chiffre des nais

2 5 4s 27 35ance.
89 85 33 2 ' 37 108

-- 566

27 33 5 3 54

22 10 (i 8 6 21
39 3 , 20 20 19 36
46 45 0 ) 9 74
70 61 26 38 41 52 200

247 703 241 305 281 857 851

Appendice
(11.)

Appendice
(D.)

24 -- ^tcn1M

2-109
47

401
565
731
770
352
583
207

406
918
412
'22

15
368

801
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le

Montant- d l'autre part....
St. Pierro les Icqets ..........
St. Eloiard <le Gentily .........
Townsliips <le Blandfor'd, Madding-

ton, etc.....................
lécalneoi-....................

St. Géégoire .....................
St. Jen Baptiste de Nicolet......
Congrégation Protestante de Nicolet.

St. Antoine de la Baie du Febvre ...
St. François.....................
Egis~e P>resbitóricalne Congrégntion-

nllo de St. François ........
St. Michel d'Yinaska .............
St. Cuillatime .... ....... .......
St. David ....................

MNission Catholiqe <de Drummondville
Congrógatio Pjotestaiito du Dru m-

mundvile...................

BRp tàrmes. Sépul-.
tuires.

1588 145 532 663

il

280 857
22 29
12 56

25 110

1w 85
44 60
56 DO'

34 88
:31 1H~

16 84
6 38

25 50

12 50
1. 14

5r5 11776

Appendice

SSeptembre

W: IL CGFFIN
Trois Rivières, 8 Février, 1813. P. B. R.

·rr GimA dus Baptùtmes, Mariages et Sépultures, du District de Gaspè, p ur 1841.

Sp -

B3aptêtmes. tU'(S Sép-Etures e

Paroisses,-Sg rs Township)s, IEMARQUES.
et Cités.

Carleton ...... ... . il 107
' New Richmond, Protestans . .14

" Catholiques. .. 22
Bonaventure.. ............
Cox Township . .......... 22 16 2 4
I>asp6biac, etc. . .... ....... 0 4 4 64

Percé, etc.... ......... . 11. 94 26, 12 7
10 20 Ù 2 322. 14 501

Éew Carlisle, 13 Décembre, 1842.

BEBEE & WILKI
Gref. Cour Prov..Gaspé.

Appendice
(D.)

29 $eptembro.
Pa'oisses, Seigneuries, Townships,

et Cités.

.1- ý -,)"
-ý -~ loi

di-.- e

~~~rI2
R.MARQUES.
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Appendice

r-

o

Cz

L.

C

o,

C

tt

Appeindice
(E.)

2 Octobire

~- ~ o o', o', ~- ..-~ o o o
- - - - --- - -

~ - e e i- ~- Cti - ~:c - o ïz~ t>

....................................................................................................................
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IonumOUu riNo. 1.

DîoRE's pour le Plhai O de Port-flti, dui :31 Dembre, I H, u 31 Décembre, 18412.

Novemubro 25 payé ù P. Côtn. Ilte do Montréd. son compto pour avir alé lè Cupi-
taino Boxer à placer de s a u*x ............. ............ . l : 5 0

emîbro 20 Pavé a .J. Gibbi et Cie, l.ur enmiîl pmr huile et mnèchs. . 2 . 7 3
29 Payé au Capitaine Buxur, ses frais du iransport pour pulacer &dasihiux 3 3 15 0

£ e 2 3

(Signé)

Maison de Trinité de Québec, 31 D)rembre, 1842.

E. J3. LINDSAY,
rT'ré, M. T. Québec.

pour iUnon n iLu No. 2.

1) nounîîæ's piour lc Y'ach Unionou, dlu 31 D,écemnbre, I 1, au 31 D)écemrner, I12.

1842.
Janvier 2<;

6 >Février 1
66 el

7

"10
Avril 25
Mai IN
Juin 23
Juillet !)

"6 27

Août 10
". 11
"6 23

a..
" 2smO)ctîbr'o N 3

ý 20
Décenibre 7

12:-ý

a6 &a

ta lu

66a

a a

.£. s. o.
Payé le (omîpte J. TIramui. charrtior ........................ 1 W 7 In

u Coliptu dii Capilnine nker. li des provisionS.......... 2
" lu C luipt d . lIl. pou r  des w taux.................... 3 2 6

le Coimpte l T. W ild ,truer;..........................
" (l ColoI de Hrc lsyet Cie., innreh(,1:11ul de iomrinle ..... .... 5 122 1

"a ale mptoi de W .Lit G. e, pour quaiàg .................. ( 3 17 (J
" (le o i ept d S<liun ple et angu x.......................... 7 7 5 11)

" le Compte de A. ('renagriur do navire ................... lu 0 0
la C omupte dan. I,. pou. des cSuvlrursa d lI............. H 1I 1),

" l Compto do H. a". I aoit, . sou do (bnise ................ ln 1 0 l i
le Coa np oe de .J. rei llv , itrio..r............................ 11 1 7 3

le c-m Ited< , Mu¡k rdl bieUi..,,,,,............... 12 7 7
"la e eGu (If'deS. Ir o ,Pour desq viill. ires îl 1able............. 1 *1 . 7 fl

" le C Ilpte de A. I 1t p.puir dpraiî:îu dsi ................... N 1 
" le Comptodo. .l ,ii3peinu l............................. 15 H 7 2

" i Compte de Nokill et dulhu, pr dla vais llo, ........... 1 ï 8 2
le Compie do (. Pson, p ur u IL , vh r on. . ...... . .. ........ 17 4 17 6
le C'ouipte de .. laill;ir, moiber .. ........................ i I 7 0

.6 P minuIptle di Mll lnn, lpur av. r fi de. .np.......... ln 6 0 5
" Pe Compl do Iallu el N't Lilluvui, pour deuxa slofus ......... -)0 () 00

.le Co mIo de P1. e«ut < i(., pour n als a..bl.... .. 21 1P 4
" c ( bmwu te de A. Iutiltri. p uie ...... .................. 'u J . 1
.a ( Comlplo de0 T. W id mf r " .. ..... .. .......... 23 10 7 0

a Comipto d o .1. Gibb) ot G .,polir diq provisions . ..........., 2.1 5 18 0

1 Comipto do A. 11olu , qtireý.......................... 25 0 5 0
l C m ple d J. lunt et Ciei..volior ........................ 2 3 1 7 5

la (l Comiple de J. p' , pour dli sc chrie l d ui ru............. 27 1 10 1)
" (lo Collilou de .. lJur po, uru i e ................... 2 0

l Ue Compte do (. P lu, pour du MIharbonu.................... 2w 1 1 8
" i Comiplo d<e G. Tylr. contructur d nvire .............. Nu 1n ln

" lu (Co elu de A. (lasq et Ci., pour du bieuit ............... :I2 6.
" e, (i ompJte de T. Anidrews, lirlantier......................'32 3 L 6

" e . 0Compt de Semple ot Stewarl. boebi rs ..... .............. 33 51 10 5
" l C'ilpte du Capit. Young, puîr ses débourses en survoillant les

réiraitions............. ................................. 33 0 10 3
l Compte de C. Briokleshv et Cie., îumurchlîad de inain... 35 u8 16 0

J. 1nuîkier, patronu do Yauiht Union,sonl salaire depuis le :1 'Dé-
cmbre. 1811.jusqp'à cet t' dat ............................ 8 1 o 0

D. d<. le moninut des gages par lui pay6s à l'équipage 37 183 15 O
P)D, sou compt de déibourss pour le Yatch........... -a3 13 12 .1

_ __ (Mi 3 2

(S igné)

Maison de Trinité (le Québoe, 31 Décenmibre, 18 12.

E. B. LINDSAY,
Trés. M. T. Québec.

A (pp e.
APpeUdke

(Z)>

)
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Appendice BoRDEREAU No. 3. ppendice
(E) Dî'rEs CoN'rIQEN'rEs de la Maison de Trinité de Québec, du 31 Décembrc, 1841, au 31 Dcmr,14. (.14,u1D(ýcembro, 1842. (E.

ctobr2 20ctobre.
142O.

Janvier

(SignM)

*Maison de Trinité, Québec, 31 Décembre, 1842.

. D.

8 O 0

208
30 5 O
20 0 0>

Février 3

.4 "

"' 10
. 165

49

"4 24
" 20

Mars 2

àLvril ,7
"' 1*1
" '15

"l 21

Payé à E. Chouinar'd. Pilote, pour aller à la rencontre dU vaisseau à va-
eur de .. M.le Styx...........................

"à l'llon. F. WV. P>rimroso, Solliciteur,dans l'alIfaire de la réclamation
portée par E. Deiners, peutr pilotage ........ .......

à Joseph Plante, pilote, pour aller il la rencontre du vaisseau à va-
peur de Sa Majesté le Styx, et pour frais de voyage en revenant
d'IIalifx par la voie de Boston...................

à F. Lapointo, do. do., pour aller en bas du fleuve do.........
à F. Rtodrigue, deux mois de salaire comnie messager jusqu'au 2 du

courant .......................... ... ...... .......
Do . sonl complte pour divers ...................

à J. anlysotcompte, pour enlever la noige dut Irangar.
fià IL. GowNna, ptour deux quartiers ile loyer cxiréis le ici'du courant,

, (. mes, le passage ie l.Plante à dans l'Unicorn.
66 B. S. Ili, s011 compllteI pou* vernir. (les enartes ............

à E'. J.Mîtzahr son compte comme Sol pliciteur.ý........
à I A, 'Mliller, pour enlever la neige <le devant Ila Maison (le Tfrinité
fil~s Il.Noi, pour atnnnces................. ..........
ài 11. Bl. Isindsay, son compte comme notair-e............ ...
il E. c Clournîtaîdpilote, la balance (le, son allocation peuir' doeciiîlre

en b)as dit ileuve à la renicontre dut vaisseau à vapeur (le S. 1M.
le ...........................................

à Pl. l fetinîuing, sort compt te ppu mi'nenuise rie ................
fà C. IIdn,~ncîît pour annionce-,s..................

à .. ano, son compte commeiil lrîti............ ..à S. LuIièévre, Avocat, soit mémiioirec de fraistaxés dans l'alliro du
ttrcti'e du ilvie, vs. T. C. Le................

l É . Trucleati, imum raimonage dle chiem'inées, .12 mioisjsua e
,Jaivio " prochain. ........... ..................

à' JoLambly, pour le loyer (le, son haingar, six inmois juisqu'aui
Ici- duf courant . ..................
à1ir, trois mois de salaire juq'a Ili courant
àý (l oaî,u uate e loyer de law maison (le rinitêé juscîu'auý

101. du courant.............................
"àJ., 1atr'y, son coîmîpte pour uine presse À presser le papier, etc.

P . nldî~c on compite ounr divers i . ........
à L. T. Aniurie, son compte pour bois de chaufflîge........
à P. Proulx, pour charrier et- piler dIo....................

àW. Ne-ilsoni son comp[te pour souscrlip tion à la Gazette (le Qué-
buc, etc......................... 1...............

fi R. ltodrivuiie iiiessager, trois mois (le salaire jusqu'au 2lu courant
àIL GoWen, til quartier duL loyer de la Maigon de''it jsq'azu

lot dul courtant ...... l;.................. ..........
à G-lover et Fr',', leur cmt pour papeterie...........
au Réri strai re. et -à l' fti[issier duil Port, ICI 1rs1lonorai rcs danls l'allhi 1-0

à FP. 1 od riguec, à Comnpte dle' Son salai re Comml ne mlessager.........
àL J. I .eývy, soni compte piour <lesq oLibIi,ý.....................
à FrIt et et Cie., pont, t'in (xml lods Lois Cr~iminelles par.

.1. Cruillayie. .......... 1........................
à R. IodJigue, son comýpte luer 'ivs.. ............
àl IL Gowen, un qulartier <lu loyer (Ie Maiso)n (Le ariit jusqu'au

]ci- (Ili courant .................................
àl J. Larnhlv, pour six muois <le loyer (le sn hangar . .......

I)o. pour enlever la neige vis-à-vis le,'herdernier.
à F. Tor"e o complte pour1 divers............. .......

11T)o.ý dledx inéiis do saar onm'mesgit îisqt'u ce jourt
dià H.1 lenn ,Son com1lpte contme cliarpeitiin ...........

ii J. M. Fraser et Cie., Pourt dieux boites. ..................
ýt IY NOihýoà,_son compte ,peur diveiýs articles, et souscription à la

Gaetefanas............. .......... ......
à A. J fcinoine N. 11». pour dresser la priocuration'donnée par le

Trésorier pour retirer(lsrgs à,ICingstoi. ..........
IL Tr. Cary et Cie., leur11 compte pîourî impressions, etc. ....

à ..BIis, son eompte cmefreo.........
aut Capitaine Boxc' son comipte l)L1 ivers débouirs(s auxi ýfusde

seproc e plan d'uLn, phajrc flottant, etc.; en Angleterre ...

Copt ds-fra is dePoste, do 5,Avrýil,'1841,'juisqu'à' ce jour.
Alloué' au Régristraire pîour. l'Index et'la copie, pour l'année' 1842 1

10 3 4

14 0 0
107 14 2
30 0 0

534 17 10
E. B. LINLSAY,

Tres. M. T. Québec.

5 il 2

0 1G ,

15 0 0
7 10 0

2 0 1)
7 10 0

17 10 0
1 10 6

" 12

Juillet

A of) t

Octobre 21
" 29

Novembre 4

28
Dem:nbi. e 2

17
"' 23

28 1

55

55 55

O 10 O
2 17 3
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BounnsuAu No. 4.

Den,;ounsE's pour achever lo Yatch neuf, (lu 31 Décembre 1841, au 31 Décembre, 1842.

18 .1
Janv'ir 26

Février 26
Mars 2

S5
D)ócembro 28

A ppendice
(E.)

(Signé)

Maison (e Trinité, Québec, 31 Décembre, 1842.

i ýp Pen(dico

2 Octobi.

E. B. LINDSAY,
Très. M. T. Québec.

BoRDEREAu No. 5.

DrnounsE's pour le Phare do Ste. Croix, du 31 Décembre, 1841, au 31 Décembre, 1842.

Novembre 4 Payé à N. Bergeron, our le fret (le l'huile à Sto. Croix............ o i 3.
Décembre 21 " à la Banque de Montréal pour une lettre de change remise à M.

Athorton, Agent du Bureau des Travaux Publics, en paiement
de ce Pliare ........................... .. £Go0 0 2

Prine du Change .............................. 0 3 0
.... 60 3 0

l 28 " à L. Durncher, son compte pour gages comme Gardirn, du 21 Juin
au 29 Novembre..... ............................. 3 0 14 4

£ 9 18 7

(Signé)

Maison de Trinité, Québec, 31 Décembre, 1842.

E. B. LINDSAY,
Três. M. T. Québec

BonninnAu No. 6.

Dr.anoUrn's pour los Fanaux, du 31 Décembro, 1841, au .31 Décembro, 1842.

Octobre 15 ýPayé le com te de J. Archer, pour avoir érigé un fanal pour marquer
le t groun pd ........... ..........................

(Signé)

Maison de Trinité, Québec, 31 Décembre, 1842.

E. B. LINDSAY,
Trés. M. T. Québec.

.£ s. n.
Pavé à T. Carv et Cie., pour annonces d soumuissions.............. 1 14 7

" au Capitaine Youing',son compto pour frais encourus on surveillant
sa construction .............. ........................ 10

à T. Corneil, son compte pour sculpture et dorure..............33
té W . Neilsoiin. son compte pour annonros .................... t 14 i

à E. Fl. L indsay, son compte pOm1 dresser et passer le contrat avec
G. Taylor pour constriira lo Yateh...................... 15 )

aux Douanes de Sa Majesté, pour le jaugeage du Yatch Union . . 2 6 8
" à A. Lemoino, Notaire, pour l'acte qui < arge G. Taylor d lu

balnce (Io son contrat, ............................. 7 O I1 8

2 1 5 2

6 0 0
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BonnEn~& Nod .

D)EnousE's pour le Phare de la Pointe des'Monts, du 31 Décembre, 1841 u 31 Déée nbre, 1842.
Appendice

(E.)
Appendice

(EOb

(Signé)

Maison de Trinité, Québec, 31 Décembre, 1841.

E. B. LINDSAY,
Trés. M. T. Québec.

BoInnRAnu No. 8.

D.uounsE's pour le Phare do la Pointe Sud-Ouestl d'Anticosti, de 31 Décembre,
Décembre,1842.

1841, au 31

1842.
Janvier 26..

Février

Mars
Avril
Mai

Août
Septem.
Novem.
Decem.,

69id

2..

20..

29..
17..
il..
23.
29..
31.

,Payé à A. Morrison, son compte pour presser du foin...........
à J. HIaram; son compte pour charrier de l'huile et (lu charbon.
à T. Wildes, son compte comme for eron .............
a C. Brocklesby et Cie.,' marchands emarine.. ....... ...
à F. X. Méthot, son com pte........................
à W. Chapnan et Cie., leur compte pour du charbon......
à Argent donné au gardien pour des provisions, pour 12 mois,

jusqu'au 1er du courant ............ .............
à C. Poston, son compte pour du charbon ...............
"àJ. Pacquet, pour deo>l'avoine ..........
à T. Drysdal e, son compte pour réparer des lampes.......
àF. X.Métliot soncompto.........................
à J. laram, pour charriage d'huile.........................
C. 1Brocldsby- et Cid., leur compte comme iarchands do marine

75 0 0
3 0 0
1 10 0
1 11 6

0 16 5
4 il' 4

' 107 13 Il

(Signé)

Maison de Trinité,. Québec, 31, Décembre, 1842.

E. B. LINDSAY,
Trés. M. T. Québec.

1812. £ s. n.
janvier 2. Phavé à J.. 1arami son dompte pour ch arriago do charbon, etc....... 0 14 6
Février ".. " à T. Wildes, son compte comme forgeron.. 2i 18 

à C. Brocklesby et Cic.,marchands de marine ........ .... 1
Avril 7.. " à V. Clapman et Clo.ïleur compte pour du charbon. . . 4 '2 12 O
Mai 11.. " à J. Wallace, pour acheter des provisions, du 1er Mai, 1841, au

30 Avril d nir . ..... ....................... 5
Août 2. " à C. Poston, son compte pour du charbon................. 6 3 0 0
Septom. 28.. " à W. 11. Lemoine, son compte pour l'achat d'un, bSuf et de foin 7 1 1 8
Novem. .12. " à C. Turgeon, son compte pour planches.................8 2 12 0
Dècem. 23.. " à F. X. Mêthot, son compte pour clous....;.... .......... 0 1 0

" 28.. " à Tildes, son compte comme forgeron ............. 10 0 3
" "." à J., Ilunt et Cie., compte de voilier .................... 8 18 i
" 29.. " à A. Morrison, son compte pour presser du foin...........12 4 10 0
"" à J. laran, son compte pour charriage.................13 0 18 1
" :31.. " à C. B3rocklesby et Cie., marchands-de marine.............14 1 O 7

£86 0l 6
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BouniEu No. 9.

Dmîous's pour le Phare Flottant Io Brilliant, du 31 Décemnbre, 1841, au 31 Décembre, 1842.

Décem. 24..
28..

"..

20..

.4 31..

-o2 Oictobre
1842.

~ppondc
(E.)

2 Octobre.

Jan

Fé

Ma

Av

A o
No

ivier 20..

vrier

.4

rs 2..
2..121ril 25..

:W..
flot )..
ût 8..
vemn. 1.,

<' 12..

(Signé)

Maison de Trinité, Québec, 31 Décembre, 1842.

E. B. LINDSAY,.
Trôs, M. T. Québec.

Boum3nîî I)flIA No. 10.

Dnuouunsr:'s pour le Phare de l'Isle Verte, du 31 Décembre, 1841, aui 31 Décembre, 184t2.

.1 ans r 20. . Payé a J. Ilarai, son compte pour chîriage d'huile ...............
Février 2.. " à C. Brocklesluv et Cie., leur compte.....................

". 28.. Il à C. W Yric, son compte pour des chaînes ...................
M ars I .. " .. X. M 0td, son compte................................

2.. ' à R. N. Limilsay. son compte pour' frt.......................
". L à son comnipte pour réparer une chaloupe ........

Août 20. . " à C. Pston, son compte pour du charbon... .............
Décem. 23. ." à l X. Métht, son compte pOur du plomb noir ...........

", 28. . "' e J. .lunt. son com(pt comune voilier........................
20 .. "à J. [iaam, pouir charriaug d'hu i et de charbon .............

31 .. < à C. Brocklesby et Cie., leur compte comme marchands de iarino

1 0 14 8
2 1 18 I
:3 0 18 4
4 2 0) 9
53 2 4 O
6 4 15 0
7 5 5 0
8 0 6 '
9 4 8 4

10 0 12 3
l 3 15 1

£27 7 :

(Signé)

Maison de Trinité, Québec, 31 Décembre, 1842.

E. B. LIN DSAY,
Trés. M; T. Québec.

Appendice
(E.)

Payé à T. Drysdale, son compte pour évaluer les fanaux .. ......
.1. 1Ilarai, son compte pour charriage d'huile .............

à T. Cary et Cie., leur compte..........................
à T. Wildes, son conite coime forgeron ........

Do. do. ......
à J. JIun , son compte. ...............................
à C. Brocleshy et Cie., leur compte .......................

i à la succession de J. Aild.... .......................
I à . Wurtel, son coupte pour dles chaînes ..............

à E. B. Llindsay, son compte conune Notaire ................
Ià G. Taylo, soni compte pour réparations ........... [1i and
au Capitaine Richardson, premier atermoiment pour naviguer

le "Brilliant "..... .......... .................. .

Ià E. L. Montizambert, son conpte coaine Solliciteur........
a i. Corneil, son compte coene vitrier.................
au Capitaine 1lehardson, secon atermoiment.............
h . J. Badley, Itégist raire de la Courî de Vi8ce-Airaut, ses

honormrcs das l'affaire di Miramihi ...............
" T.:Dean, son honoraire comme l'un des arbitres dans l'allaire

ci-dessus ............... ...........................
là lion. G. Pemberton, do. de. do. .
au Capitaine iichardson, soni dernicr aterimoimlient ...........
S R. Miller, pour services rendlus......................
ïL W. Cotman, son compte pour réparer une chaloupe.......
ià T. WiIdos, son coml)te coiniunC forgeron....................
l A. omoine, pour actos notariés ....... ... .............
"à A.llorrison, son compte pour ouvrages de tonnellerie .......
à J. Ihunt et Cie., leur conpte comme voiliers ............
à J. Ilaram, pour charriage dhuile.....................
à G. Taylor, son compte comme constructeur de navire......
à T. Andrews, son compte connmic frblantier..............
au Capitaine Young, deboursés pour surveillance de réparations
à C. Brocklsby et CiC., nmarcands de marine. ............

Y o,,,

S10 CO
,> 10 8

1 10 8 (

0 '5 
3 15 (1

I1 3 3

O 17 (i
8 12 1

0 8 8 I

O 8 0;
O 10 3i
7 8 1f

£o83 13 4

100 0
:3 10
0 15

100 o
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Bo()DnnErw No, 11.

DEBouRSE's pour les Bouées, du 31 Décembre, 1841,.aur 31 Décembre, 1842.
Appendice

(E.)

1)Ocobre.

28..
.4

29..
.4

'4

4'

4'

4'

4'

S142.
Janvier 2G..

et .

Fèvrier 2
de t .

" 28..
Mai 21..
Juin 13..

Août il..
"à 13..

Sept. 5..

Octobre 13..
Dócem. 15..

"9 27..

(Signé)

Maison de Trinité, Québec, 31 D.6sembre, 1842.

E. B. LINDSAY,
Tres. M. T. Québec.

;oit DEREAT No..12.

Dunomits's pour la constructiou du Phare érigé sur le rilier Sud, du 31 Décembre, 1841, au 31
Dóécembre, 1842.

Juillet 1..

Août 1..

" 6..

"8..

Sept.

Octobre
Novem.

Décmn.

4

10..,
21..
30..
10..
11..
25..

7..
27..
28..

2..

I nyê à E. A therton, Ingénicur Civil, pour ses services en dressant des
plans et devis..,........... .....

ài W. Neilson pour annonces de soumissions dans la Cazette dC
Q uéb.ec ................ ............. ...............

au Régistr'ateur do Montréal, pour l'enrégistrement du marché de
J. Andrew pour construire la Tour......................

Armour et Ramsay, poulr annonces do soumissions dans la
Ga-zette (le Montréal.............................

à .J. Andrew, pour paiement à compte (le son marché.......
" à C. Atlierton, p)0)our services comme ingénieur............

à Do. pour poser le toît de la Coupo............
" à J. Andrew, entrepreneur, son second paoicnt...........
t *i C. Atherton, pour pose letoît"de laÇCoupole............

à J: AndrsW; a comptol CdO son inarchó ... i... .... ...........
d à W. Smith, pour surveiller la cdnstrndtion (le ce Phare......
"6 E W7V. eilsó, ntr naofe' soumi s ..sionsf.:... .......

" àA. Lemîoine, notaire pOur passer -le cmntät ld Andru, et
u d'a'rs torvi'ccs professionnels relatifs à cePhar.

" T. ChrydtCi.', zpir annonces .....................
da C6p$itxiï Bo §e o frais du o e avqc W Sln itlh, pour-dllor

fxer lo site du Phiare. ..... ...

40 0 0

1 il 6

0 7 0

4 0.18 8
5 ,415 0 C)
6 35 0 0
7 50 0 0
8 415- 0

9.'io o', o,
10 300 O 0
11 50 0 )
12 1 7 0

13 6 3 4
14 0 12 9

15 5 10 0

1471 10 3

(Sign)

Maisòn ~i Triuité bec, 31 Décembre, 1842.

Tr B. LINDSAY,.
T rés. M. T. Québec.

Pavé à A. Morrison, pour réparer les bouées ....................
à J. JIaram. pour charriago de do..................
au Capiine Young, pour les sortir....... ............
' T. Wilds, son comptde do forgeron......... ...............
à C. Brocklesby et Cie., le montant do leuji' compto .........
à C. Vortcle, pourgs clhînes, etc.,, . ,...........
"t J. Reilly, pour painfurer les bouées.,.. ......... .....
au Gapitaino Young, pour approvisionnenens pendant qu'il-plaçait

l'os bouées .......................... ................

à WJ. INill..pou pelttîa
à' G i. Glue îa or G-uvtag d la boue reoiluge....... ..

çait dlc nq hou -1ées............ ....................

S. W. Neilsonl pour anno ncesý relatives mux bo)uéesý plaicéas dans la
lliiOt. t.Charles, et, le fleuve $t. Lalrent...........

ilà T. Wrildes, pour' ouvrages (le for'geron... .............
h I)o. . potill'Oirc (îits i llou li uà yJhre.....

fii A. Morsoor*urtj'îpiiî'er les boiffis .............
id C. Wuriittle, pour deW chaînes pour dlà. .. .. ......

D). o. (10. (Io. ..........
il J. Jftrarn, pour' ehlarriagre (le do......... ......
à G. Taylor, pour flaire des boîîés pour le lILLvre ........
àW. sîulithi, pnur, pierres Li encrare .. ....................

aut Capitain Youtng.ý pour ajustcy' le.ou................
a C.. Bi-oekleqsby et Cie., le montant de leur' compte ..........

Do. do(1. 1 do;ý .. .. . . .

Appendice
(Er)

9 Octolbre.

1 0 0

1 0 0

1 4 0
8 16 o
0 7 6

27 12 0
2) 1 8
12 15 3
2 5 4

25 il 5
6 0 0
1 06
1 60
3 1 1

178 1. 2

8 . 1).

1 0 2>
4 11,
3 8 &
I 16 0

27 4 5
5 12 6
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BoannrE' No. 13.

DEnouRsE's pour le Bureau du Maître du IIvre, du 31 Décembre, 1841, au 31 Décembre 1842.

1842.
Février 2..

Sept: 2..

e 30..
Octobre 2..

Novem. 2..
6. 15..
"6 25..

Décem. 2..

"6 17..

27..
28..

66

20..
30..

4

et :

Id .

S

Avril
tg

Mai

Juin
.6

Juillet
66

Août

di

"di,

Appendice
(E:)

2 Octobre.
£s. n.

1 17 7
0 14 3

12 10 O
O 10 O

" ,

20..
30..
9..

3..
2..

10t..
20..
23..
.3..

5..
6..

Pavé à T. Wildes, son compte comme forgeron...............
à C. Brocklesby et Cie., le montant de leur compte.........
" à l'l uissier du Port, pour assister au Bureau..................
à Lafleur et Laurent, neublirs.........................
aux Bateliers du Maître du Iitàvre, 15 jours de gages jusquau 1er

courant................. ...... ..................
à Do. do. un mois (le gages jusqu'auil Mai dernier ...
à J. Descarreau, pour aflieher (le-, annonces................
aux Batcliers (lu [autre dii I-Ivre, gages jusqu'au 30 Juin dernieri
à.J. B. et Ed. Baron, leurs gages comme bateliers ...........

idà F. Rodrigue, diverses choescs pour le Bureau ....... ......

"c

"à Jas., Porter,ý pour poseri (les cloches.... .......
"aux Bateliers du M1aître du Ilivre, leurs gages jusqu'au 31 du mnois

dernier ..........................................
à Jose ph Auld, le montant de son 'ompilte ...................
il W. Cotmati, pour une chaloupe neuve, etc................
à l'Iluissier. dlu Port, son allocation pour surveiller la place dle

débarquement....................... ......
"aux bateliers du Maître dlu Ilîtvre, leurs gages jusqu'au 31 (lu mois

dei-nier.......................................
de Do. do. à compte .................. £'12 0
44 Do. do, balance jusqu'au 30 du mois dernier 5 0 O

dé Do. do. leurs gages jusqu'au 81 du mois dernier..
9à A. Frasor, batelier,, 15 jours (le gzites julsqu'à ce *ouri.....

"P

69à l'Huissier dlu Fort, son allocation pour surveiller la place de
débarquement ...... ......................... :::

aux Bateliers, balance (le gages jusqu'au 30 (toi-nier .......
à l'ILuîissier-, à compte (le son slalaire pour~ surveiller les grèves pen-

dant l'hiver prochain ................................
à P. Boisseau et Cie., le nmontant (le leur compte.............
à luissier (lu Port, à compte (le s 'on salaire pour surveiller les

Sgrèves, etc ......................................
tà W. Neilson, pour diverses annonces.....................
"à T. Wildes, pour ouvrages comme forgeron ...............

à J. H[unt, pour ces voilures........ .................
'ià T. Cary et Cie., pour. papeterie........................

à la succession de J. Brown, pour de la peinture ...........
teà B. S. Lafleuir,,à compte dle son salaire pour surveiller les grèves

deL à T. Cary et Cie., pour impressions et annonces.............
dà W.,Drum', pour uine table <le Bureau....................
44à C. Brocklesby et Cie., le montant de leur compte à..... ....

E 10 5 0
7 2 10 3
s3 18 10 5
r 0 17 7

S 0 5 7
1 2 0 0
13 13 4 1
3 3 10 0
4 12 7 5

478 12 6

(Signé)

Maison de Trinité, Québec, 31 Décembre, 1842.

Le. D. Iji±NJJI~A I~

Très. M. T. Québec.

BORDEREAU No. 14.

DEaouasn's pour construire le Ph:ire Bicquet, du 31 Décembre, 1841, au 31 Décembre, 1842.

1.8...
1842.|

Août 12..

Novem.

Décem.
"

et

5..

27..
29..
id .

Payé à C. Atherton, ses déboursés, pour aller visiter avec W. Smith, le
site duPliare Bicquet ................................

à C. Ilough, pour louage d'une voiture pour transporter le môme à
Bicquet .............................. ............

à R. Jol ard, Procurer (le J. Archer, à compte du marché de ce
dernier pour construire la Tour.........................

à W. Neilson, pour annonces de soumissions..................
à T. Cary et Cie., pour annonces...........................
à A. Lemoine, Notaire, pour passer le contrat du marché de J.

Archer, et pour autres services professionnelles concernant ce
Phare.... ....................................

(Signé)

Maison de Trinité, Québec, 31 Décembre, 1842.

E. B. LINDSAY,
Trés. M. T. Québec.

A ppendice
(. )

e Octobre. ,

4 0 0

47 0 0

8 10 0
44 5 0

2 0 0
4 10 0

S. D D.

8 5 0

15 0 0

250 0 0
2 15 6
06 8

5 3 0

281 10 2

-

-- 
=
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BÔRnER Ese No. 15.
Apndice BN.Appendi ce

() Danour'sEs pour la Tour élevée sur la Pointe Llcath, à l'extrémité est de l'ile d'Anticosti, du 31 Décembre, (E.)
r-A-, 1841, au 31 Décembre, 1842.^

2 Octobre. 2 Octobre.

18412. £ sn
Janvier 11.. Payéà B. Bradley, la balance de'ses gages jusqu'au 19 Juillet, 1840,

Sept. 12.époque à laquelle il a été remplacé par M. Donnelly . .... 10 2 9
oSpt. 12.. " à do. à compte 'de ses gages comme gardien de la Tour,

d'aprés son nouveau maiché ...... .... ......... 2 5 0
.3.." à M. Donelly, à compte de ses gages comme gardien ...... 3 125 

23.. à F. X. Métiot et Cie., le montant de leur compte ............ 4 3 12 4
28.. à M. Donelly, la balance de gages qui lui était due comme gardien

le 24,Octobre dernier ......................... 5 63.. .
31.. dé à C. Brocklcsby, et Cie., leur compte poutr diveors.......6 -3 0 031.. .. .. .

210 2 9

(Signé) B. B. LINDSAY,
Três. M. T.'Québec.

Maison de Trinité, Québec, 31 Décembre, 1841'

BORDiERtEAu No. 16.

Dr. Compte pour 1luile.

1842.
Janvier 26.. Payé à A. Morrison, 2pour garder 5huile dans ses hangars...........1 30 12 0

à J. [laram, pour charriage de do ........................ 2 2 -2 0
Décom. 29.." à A. Morrison, pour conserver l'huile d ans.ses -hangars ....... 3i 82 1(v 9

44 i . à do. pou r ouvrages de tonnellerie ............. 4 16 3 9
t i.. à J. Ilaram, pour char-ria e e ............. . . 5 0 18 4
6à J.iIearle, pour un barri du fer............... , . 6 2 0 O

£ 84 12 2

(Signé)

Maison de Trinité, Québec, 31 Décembre, 1842.

E. B. LINDSAY,
Très. M. T. Québec.

BORDEREAu No. 17.

CobrpT des Intérets payés sur les emprunts de la Maison de Trinité de Québec, pendant l'année 1842.

1842.£ ..
Avril 9.. A S. Scott, 0 mois d'intérétssur £500, à S'pour cent, jusqu'au 31 Mars 1 20 0 '

* " P. Laàwler, 12 mois do. sur ý£500, à 7 pour cent, do. 2, 35 '0 O
.juillet 26. . R.Btj,, 3 600Juilet .... ~ R.Buke, 6,mois do. sur,£200, ààBpour cent,«jusqt'au 15 Juin 3 O
Octobre 12.. " .Taylor, 12, mis ýdo. tsur £638, à :pour centp uq'u.e

Octobre dernier ....... 14 38 5 7
.Nnvem. 15.. " S. Scott, 6 mois d'O. sur £500, à 8 pour cent, jusqu'au 30,Setembre. 20 O O
flêcem. 19g:.. R. Burke, 6,mois do. sur £200, à 6 pour cent, jusqu'au 5 Dc 3embre

courant ..................... ...... .............. 6 6
30.. " Veuve P. Guérout, 12 mois do. sùr £500,, à 6 pour cent, jusqu'au

U _cen 0 0uqu

15 courant.7...... ... . . . . . . . . . . . . .. ....... 7 30 0 0

£55s 5 7

(Signé)

Maison de Trinité, Québec, 31 Décembre, 1842.

E. B. LINDSAY,
Très. M. T. Québec.
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B3oiir!E u.-u No.18
Appendce .Appendi1e

(E.) SAiAIREs et pays aux Ocies de la Maison de Trinité de Québec, entre le 31 Décembre, (E.)
1841, et Ic 31 Décenbre, 1842.-

2 Octobre. 2 Octuboe

A John Lambly, ci-devant Maître du Ulvre, pour arrérages <le salaire du 1er au 25
Octobre. 1841........ . . .......................................

J. Bankier, M)[aitro <t Yatch union, pour balance le salaire jusqu'au 31 Dé.
cembre, 1842 .............. ..............

Salaires payus ux OtUiciers ivans. pour le trimestre expiré le 31 Décembre,18S1
î ,1;on. J. Stewart, Maitre ide la Corporatioln .................... £62 10 O

11. 13. Lindsav, Grellier et Régistrateur .......................... 1 37 10 )
E . loxer. M ait i-er dI ifàvr.e, depiîs le 25 Octobre, date <de sa nomîuiiatjon 32 2 1

W. K. lùavside. Assistaîit Miîre du Ilâvre ...................... 27 15 7
iu. Younz,ritncldant des Pikats .......................... .. il 13 i

N. i ndsay, Gardien du 'hare de l'le Verte ycmpris un Assistant ai 5 0
.1. Wallace, Ga.lieu du Phare de la lointe des Monts, y vomnpris tn d. 31 5 0

.1J E. I uumnd, Gardien lu Phare de la Peinte uId-Ouest de Ille
dl'A nticst. y compris deux Assistans . ... .......... .0 0 )

'. Il S. Lafleur, Iluiissicr Lu Port ............. ................... .5 0

Joliohn tLain i..devant Muitre dlu IIvre.du 25Orlobrt. ipoqle û laqluelle
il a été placé sur une pension de retraite. jusqlu'au 31 jcDemubre, 1841 4 12 8

Salaires et Pensi.ons des Olliciers susdits, pour le trimestr expiré l 31 Mars, 1842
Do. dl. o. le :10 Juin, 184t2, £391 7 S

Charles St. Laurent. 3 mois de pension, jusqud'a m d................. 5 0 0

Do. do. jusqu'au 30 Septembre, 1812............

,~ S. 1).

12 6 i1

20 6 8

359 18 8
391 7 8

.. 300 7 8
(i 396 7 8

£ 152 15 3

. (Signé)

Maison de Trinité,,Québer, 31 Décembre, 1842.

E. B. LINDSAY,
Trés. M. T. Québec.

LE GoUvEN~MEN' en ComptO avec E. B Lindscny, Trésorier les Commissaires nornmés pour construire
des Phares dans le Golfo et le Fleuve St. Laurnt.

Dom c.

Vi'tc r lcq *oli clici cccivioctrsc <c'cv6c'c
tccc hiccc'crîzé tlltr Li Pl't;cc

Janvier 2C t J 1 Iiictcc, pile t'lturritcto du

titi lir. tlc i1,1'ct t(iliric.

Fmvie dc li .
Fdvr~~~cr Ci . l' A. M tkrr'tccc. itc r i c'

ugapi'cc dË ci'cc ilc x Mitpccr'
Aot 13 . Il .Joctil 'I'uîc,.ir. l t, .

pour e- Phm orige (l t 1la PinhI .

ic l'u t lt i ittq AI, l it cr jitllt.

h dà N i douAl io, tin dIrepsvr e
G pa N Gvemb . 5 savicr:--
Payîtccirr li l car , li îc rtiingc d

d u r.wovc den piormluin

Meustoin d T r... ..........

lii A..Mrrisn. ci pour rtccc.
gIcina dtrccîts fa m t. etu appait crccn.
icî J seh iirccib la c

£ <t *tl1j

0 17 4

I 10 0

12 13 0o

2 lt 4

73 1 91

,123 18 y!

MarW

Avonit.

th lcchmec dcce ccc Ghuccverntnenot d'après
,!e c'pt c<c du 'I'Trcorir rendu ce
jccur .....-......... ~....... 0î 0 04

ertit' net de lia vt< li c'tii cheva)tcl,
Sd'cutne churrtteet d'un harnaisi

r u dccc chicc rauc et C . .. ..... . . 9 10 4

. I2. dc deux quîarcm de scei remis à A.
1bt4cti, i itcim tc pmvisions

ppoîrtsc pat M. lrown, Ardch. *
t,'e -- .... ................ .... (J 12 <0

17 ' Arcnt reçu de t..Jeftlry ou;wr'dcc
pluib, par les mccains de SI. Brown. 8 15 9

1<18 iS H

H. LEMESURiEfR, fDép. Maître.
ROBT. YOUNG, Surintend. Pilotes.

E:. 10.
Quèbcc.le 11 Dóc5uinbre, 1841.

(Signé) E. B. INDSAY,
Trés. M. T. Québec.

Appriouvé
(Signé)

cy
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RAPPORT

DES COMMISSAIRES

NOMMÉS POUR S'ENUÉIRIl DE L'ÉTAT DES LOIS ET AUTRES CIRCONSTANCES
QUI SE RATTACHENT À LA

TENURE SEIGNEURIALE

DANS là,

BAS-CANADA,

APPE NDICE.

Mis devant l'Assemblée Législative, le 4 Octobre, 1843, et impression ordonn.ée

a n t r é a

I ):sui.-rs ir D.)annsuî n1, liiprimeur (lo la TreèsExcellente MajestôLa la eine;h

1814J.
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Appendice
(F.)

A Son Excellence le Très IHonorable Sir Charles
Bagot, G. C. 13. l'un (les Membres du Très Ho-
norable Consoil Privé de Sa Majesté, Gouver-
neur Général de l'Amérique Britannique d i
Nord, Capitaine Général et Gouverneur en Chef
des Provinces <lu Canada, de la Nouvelle
Ecosse, etc. etc. etc.

Qu)IL PLAISE A VOTRE EXcliLLENci,

Nous, Commissaires nommis par Votre Excellence
pour s'enquérir de la Tenulre Fédale et Seigneuriale
dans cette partie'de la Province dti Canada ci-devant
le Bas-Canada, conforrnment à une Adresse de IPlHo-
norable Chambre ,'Assemblée du 7 Septembre,
1841, avons lhonneur d'exposer à Votre Excellence

Qu'en vertu le la Commission qui nous nom-
mait:conjoilntement Commnissaires de l'Engnóto sur la
Teniîre F6odale et Seigneuriale, et les instructions
qui l'accompagnaient, nous avons procédé en toute
diligence, et suivant Pétendue (les pouvoirs qui nous
étaient délégués, à l'examen <les matières qui ont été
soumises à notreiequ6te.

Avant le soumettre à Votre E-cellence, le résultat
le nos recherches sur les objets inportans qui ont oc-

cupé notre attention, nous prenons la liberté de ren-
voyer Votre Excellence à notre Rapport prélimi-
naire, du 28 Septembre dernier, dans lequel nous
eûmes l>honneur d'informer Votre Excellence, que,
v6 les pouvoirs limités qui nous avaient été conférés,
il nuits était tout-fait hnpossible dl faire rapport sur'
plusieurs <les objets indiqués dans notre. Commissior ,
îuisque nous n'avions aucun moyen <le contraindre les
personnes à comparaître devant nous, - 0 à proil ire
les papiers absolument nécossaires pour ý nous mettre
en état de donner à Votre Excellence des renseigne-
mens exacts sur plusieurs les sujets qui ont été sou-
mis à notre enquête ; en un fnot, nous n'avions pas
cette pleine et entière information sur plusieurs parties
du sujet ue' Plonorable Chimbre d'Assemblée dési-
rait obtenir, ainsi que le comporte notre Commission.

Depuis cette époque, nous avons reçu une commu-
nication de 1l'Ionorable Mr. le Secrétai r Daly, qui
nous informe que les pouvoirs que nous demandons
d]ans notre Raport prélitmitnire, ne peuvent étre con-
férés que par le PàrlemCnt seulement ; et-dans laquelle
il notis prie en même temps de transmettre à Votre
Excellence le résultat de no recherches, etl'informa-
tion que nous avons 01 tenue, mme avèc nos pouvoirs'
limités.

Nous prenons done respectueusement la liberté de
soumettre à la considération:de Votre 'Excellence, ce
Rapport qui contient os vies sur les matières inpor-
tantes qui ont fait l'objet de notreenquête, et quîin-,
dique la nature et l'étendie les' rensoignonens quo
nout avons pu noui prqcurer sur ces rmatires.

s divs objets que la Commission a étudiés et
examiés peuent, pou plus le clart et de facilté
être rangés sous les chefs sians:

3-Sss. 1848

So.-Faire: les recherches nécessaires dans tous les
Régîtres Publics et les Actes, Notariés, depuis l'éta-
blissement du pays; constater ponr différentes pé-
riodes distinctes, les véritables conditions auxquelles
les terres ont été concèdées par la Couronne, soit en
Seigneurie ou en arrièrediers, en consive ou en ro-
ture ; recueillir tous les renseignemens nécessairds
relatifs aux dits sujets ; ets'enqu6rir dos lois qui ont,
dle temps à antre, régis et qui régissent actuellement
la dite Tenure.

2o.-S'enqu6rir comment le système actuel fond-
tionne en géniral, en faisant des recherches conve-
nables clans charque section du Bas-Canada, dans un
nombre de Seigneuries prises indistinctement, pour
constater autant que possible, les rentes, redevances,
réserves et charges actuelles, de quelque nature
q<u'ells soient.

3. La quantité probable de terres en Seigneuries
qui ne sont pas encore concédées dans la Province,
leur qualité et lour valeur ; et la quantit6 de terres
concédées, mais non défriclies.

La valeur des Moulins Seigneuriaux dans la Pro
vince.

La valeur moyenne annuel d les Lods et Ventes
payés ou dus sur iceux.

Finalement ;-consulter les Seignetî s et les Cei-u
sitaires respctivement sur le maol le plus juste et le
plus convenaleld'effectuer par la loi, la commtutation
dla Tonuure Féodale et Seigneuriale ayant 'gard
aux droits et aux intérêts <le toutes les parties ; et
aussi sur le. moyen le îilus conveable d'effectuer en
arbitrage, dans les cas o' cela serait nécessaire.

Premier chef:-

Ay'ant eu .avantg le çdnsulter un granl nombre
<le Concessions de Seigneuries en cette Province, qu
ont été faites tant par-la Compagnie de lr Nàuvelle
France, que"par la Couronne, depdis les premiers
6tablissemens jusqu'à la conquête de la Colonie, nous
avons trouv, que quoique los terres aient été ecinc,-
ddes par la Couronne Française sous le régim ofo-
dlaI, et que le Seivico M ilita ire ft imposti au 'Corncs-
sionnaire, p6iîr la défense du Pays, cette obligation
n'était néanioins pas une condition' expresse de' ces
concessions; et le Seigneur n'était pas non plus ji-
vesti deplusieurs droits et privilêges odieux et outra-
geans qui caractérisent le Seigneur féodll en Europe.

Les ýclons ayant émigré de cette par tie <la Mère.
Patrie qui était réie par le droit coutumier, où le rii-
cipe 0ulle teire sans Seignei, était pleiîment re-
connu, il était natireliue la mêie tenure fûtétablie
poir régler los droits et les obligations de' ceu i
deviehdraient possesseurs du sol,,'en li odifi a ri-
moins suivant ,les ivers phases quient accomp)gné

Ï'irit'et les sentin- 7rdivoriqui ont résidé à l'é-
tablissem'nf des, elations féodales on France et lnes
le Caada r c motifs étant' dune part, i anou l es
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(F.) conquêtes et <le la gloire militaire, et, <le Pautre, la

difllusion pacilhque de la civilisation, et des lumièrcs
dcor.<e P'1vangile.

Il parat donc, que plusieurs les plus anciennes con-
cessions ont été faites à îles Etaliîssemens eligieux ;
et que ces teris leur ont êth accordes à la condition
expresse de tirer les Sauvages des ténèbres de la bar.
bario, et de les convertir au Christianisme.

Sous Pe pire de cette Tenure, les Soigoeurs féo-
daux et les concessionnaires nmédias le A Col-i
ronne, exerçaieit, uno partie de l'autorité souveraine
dans les limites de leurs Seigneuries.

Ils avaient droit de 1aute, Moyenne et Basso Jus-
tice, avec tous les priviléges qui on dépendent, tel
que le droit du tenir (les Cours de Justice avec cetains
émoIumens,-lo droit de s'emparer des biens conds-
qués et de posséder les propriétés des personne; dcé.
dées sains léritiers,-et le droit de rîcaner les choses
abandonilé'cs, les amimaux (.garés, et les trésors que
Pon trouvait.

Le druit exclusif de thiro la traite avec les dions
le droit île pèche et de clusso dans les limites du Fief,
étaient aussi expressément conférés au conccssionna ire.

De cette manière, (le grandes étendues le terres
taient coincldées par la Couronne, ou pr la Compa-

gn ic de la Nouvellc raitce, lorsque cette ernière
possédait to pays en Fief et Soigneurio, à la condi-
tion dle remplir certains services et autres charges que
nous aIlns maintenant considérer.

A très peu d'exceptions prs, ces concessions féo-
dales étaient eites suivant la Coulu me de Paris, et
imposaient au concessionîaire Pobligation de rendre la
Foi et l onanaii go au Roi ou à Son Reprsoniant aun
Château St, Louis, à Quelc ; do fairo son aon et
dénombnrment, c'est-à-due de donnor un état tidèle
indiquant son titre, l'étenduo d sou Fief, ses dé.
Ientiances et prérogatives ;--s'ih a droit de tenir des
Cours <le Justice ;-lo intant dos honoraires poreus
dans sa.lurisdiction ;-les amendes et autres droits li
lui reviennent ;-soli inanoir, les terres do son domaine,
la quantité et la qualité dl ses tories labouralls, de
ses prairies, pàturiges et ses torres a buis ;-les reve-
nus de son doinie, les amliorations et édificos bâtis
sur icelui ;--o nontant annuel des cene et rentes et
autres rodovaneus, le nombre et les noms dle ses cen-
sitaires et autres qui lui paient rente ;-dtdue île
ses owncessions ;-ls charges et srv'ices a ux qui els il
est tenu pour son Fiefi-s'il a droit de fair inoudre à
son moulin ;-la désignaition particulire îles arriòre.-
fiels et sous-ifdOations ;-îcounent il est devenu pos-
sesseur de son Fief et Seigneurie, soit par succession
en ligne directe ou collatérle, par achat, donation ou
autreionle

D'après la Coutume de Paris, la seule redevance
pécuniair idue par le vassal A la Couronne, est le
Quinb, qui est le cinquième duii prix de la vente du
Fief ou de la Seigneurie, à chaque muation, par
vente ou contrat équipollent à vente,. (mais non dilans
les cas île succession Vt dle donation eni ligne ilirecto) i
et ce quint est payablo à la Couronne par Pacquireur,
en rendant la loi et hIoinmage.

Dans les successions collatrales, ou on cas le legs
ou de donation à des pareis un ligne collitérale ou à
des étrangers, la Coutume de Paris donne à la Cou-
oniune n anné des revenus du Fief, ce que Pon ap-

pelle llelief; mais jlut'à présent, ce droit n'a pas
été îéclamé ou exercé dans cette Colonie.

Il est à remarquer iiéanmoins, par rapport aix terres
ui sont régies par la Coutume de Ve.tin le Français,

A ppetndisous Pemplie de laquelle il a été fait quelques conces- F
sions à une époque reculée, qu'au lieu de Quint, on
était tenu de payer la récolte dlune année on foin et
cola à cbaque mutation du proprotire, sans exception.

Il était libre à la Couronne .d'exercer le droit le
retrait, o1 Jus retraclîl, quarante jours après avoir
ou avis de la vente, en remboursant à Pacquéreur le
prix et les loyaux-coùts.

On peut considérer ces conditions comme les candi-
tions lérales inhérentes aux concessions de la plupart
des Fiefs et Seigneuries.

Mais il y a quelques Seigneuries qui ont été concé-
dées par hi Compagnie dles inles et la Conpagnie de
la Nouvelle France, à ds conditions moins onéreuses
que celles imposées par la Coutume de Paris, comme
de payer à la Compagnie une demi-maille, au une
maille deor au lieu dle Quint. Le Fief de Beauîport a
été concdé à cette condition, en lannée 1675.

Outre los concessions on Fieret Seigneurie dont il
est parlé pins iaut, on doit remarquer qu'on trouve
deux exemples de concessions faites par la Couronne
à lordro des Jésuites, en franc aleu noble, savoir :
Charlesbourg, dans le District <le Québec, et une autre,
aux Trois-Rivières.

Les obligations ci-dessus peuvent être regardéos
comme inhren tes à toutes les concessions de la Cou-
rone, et imposées à tous les Feudataires suivant la
Coutume do Paris.

Mais indépendîamnnent (le ces charges légales, les
concessions de la Couronne parnissent pour la plupart,
avoir contenu les réserves et conditions formelles sui-
vantes

lo.--L'obligatiUon de rendre fo et hommage.

2o.--o payer les droits et redevances ordinaires
suivant la Coutume.

So.-De conserver tous les chênes pour la construc-
tion des vaisseaux de Sa Majesté.

do.-Do donner connissance au Rfoi de la décou-
verte e toutes mies, minières et minéraux.

5.-De pouvoir porter appel des jugemens des
Cours Seigneuriales à la Prévôté de Québec.

•o,-De tenir feu et lieu, et d'obliger ses sous-fou-
dataires à tenii feu et lieu.

7o.-De défricher la terre, ou la faire défricher, et
s'y établir sans délai.

So.-Do laisser faire les chemins nécessaires pour
l'utilité publique.

Do..-Do concéder aux tenanciers, i titre de rede-
vances, ds terres dle pas moins d'un arpent <le front
sur trente ou quarant <le de proindeur, et insérer de
clauses senlîbibles dans les concessions laites à leurs
sous-feudataires et tenanciers.

10.-De permettre le libre usage des grèves aux
pûcheurs, excepté les parties dont le Seigneur aurait
lui-même bosoi pour ses propres pécheries.

ll.-De souffrir locculi)tion par la Couronne, <le
tous les terrains néessaires pour construire <les Forts.
Batteries, et autres travaux publics pour Pusage lu
Roi, avec le droit de prendre tout le bois ncssaire
poui. ces objets, et pour fournir au chautuge «e gar

' un
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nison ; et tout cela, sans que le concessionnaire pût
réclamer aucune indlemnité

Dans quelques-unes des concessions de la Couronne
d'une cdate plus récente, c'est-à-dire, après l'année
1711, il est stipulé que les Seigneurs concéderont à
leurs tenanciers auoe ccns et mates, et redevances ac-
coutums

Ces conditions, charges et réserves sù trouvent dans
presque toutes les concessions do la Couronne ;plusieurs
d'entr'elles étant essentielles åà1a Tenure Seigneuriale
même, et d'autres utiles pour hâter l'établissement du
pays, et en promouvoir la prospérité.

A part celles établies par la Coutume do Paris, qui
ont été partiellement mises en vigueur lors du premier
établissement du pays, et ensuite universellement a-
doptées lorsque la Compîagnie de la Nouvelle France a
cédé ses droits à la Couronne, les autres charges et
conditions sus-mentionnées ont été plus clairetnent
détiiies, renouvelées et mises en force par les Edits et
Ordonnances des Rois de France, promulgués de temps
à autres, suivant les exigences de la Colonie.

Ces dernières remarques s'appliquent particulière.'
nient à toutes les concussions qui ont é faites par la
Couronne tle France, après qne la Compagnie de la
Nouvelle France lui eût cédé tous ses droits et terri-
toires, et apIrès l'établissomennt du Conseil Supérieur
à Québec en vertu cde l'Edit de 1G683 et toutes ces
concessions ont été faites suivant la Coutume de Paris.,

L'obligation cde concéier aux-requérans; des terres
d'une grandeur convenable, est un trait invari-
aIble qu'on remarqcue dans toutes les concessions du la
Couronne faites:après 166(3 ; et cela, joint aux dispo-
sitions et lois contemporaiies dont on parlera 'ci-après
démontre avec quelle anxiété et quelle persévérance le
Gouvernement Français a suivi une'politique qui tendait
à hâter rapidement l'tablissement Ie la Colonio, et
ù répandre la population sur une plus grande surface.

Le Seigneur était tonu de conc6der des terres dans
son Fief aux colons, ne se réservant qu'une simple re-
devance';; il était pareillement tenu de commencer et
d'efTectuer p'tablisseent le sa Seigneurie, lans une
certaine prio de temps limitée,; et à défaut le ce
faire, son Fief était confisqué au profit de la Couronne.
On leut, voir quels étaient les vues et les projets du
Gouvernement Franîçais à cet égrd, en consultant
lès Déclarations du Roi, dont la premièie est da-,
tée du mois le Mars, 1668immédiatement après la

Eflistsord, cession a laCouronne des droits de la, Compgnie de
la Nouvelle France, et révoqute et annulle -toutes les
concessions île terres qui tic sont pais établies ; et dont,
la seconde est duli mois de Juin, 1675, et révoque
toutesles concessions <lunetrop grande étendue, et or-
10donne au Sieur Dusclieneau de faire le nouvelles con-
cessions d'une moindre étendue, aux personnes qui
voudront s'y établir.

Ces Edits furent suivis d'une déclaration t Rôi de
Friance, datée du mois d'Avril, 1676, qui <lotne pou-
voir à Messieuis DeFrontenac et Duchesn, d'ac-
corder des concessions'de terres, à la condition ex
presse oque les dites concessions seraient représentées
dans l'onnéo de leur date pour 'êtrecoirn et
seraient éCfrichées et niises en valeur 'das les six
années prochaines et consécutives ;autrement, le dit
temps passé, élles demeureraientîulles.

râlitetOrd- L'Arrêt du 6Juillet,7 1 ,--les instructions donnéesvol. au Governeur d hâter létablis emente 'Colo

nie,-et l'obligation formelle imposée dans es eonces-
siens subséquentes de Fiefs, de conic6er et défhriher,
démontrent évidemment que laCoronne îe France a
suivi et continué lanmemepohtique

D p ,psndD'a près ces Edits, Arrêts et Ordonnances, il-paraît névident que, quoique la concession des terres par la
Couronne, Sous la Tenure Féodale et Seigoeuriale', Ob
puisse être considérée au premier abord comme éta-
blissant et introduisant les droits, les immunités et
les avantages inhérens à cette tenure, telle qu'elle
existait en France ; néanmoins on peut dire, que- les
dispositions législatives adoptées pendant que: le sys-
tème féodal se développait dans la Colonie, et les
termes mûmes des concessions, ont beaucoup modifié
les droits et les obligations réciproques du Seigneur et
du Vassal, et que l on a défini par. des dispositions
précises la nature exacte et l'étendue des droits des
Concessionnaires de la Couronne, et les obligations
qu'ils assumaient en recevant l'investiture de leurs
diverses possessions.

Dans le fait, ces modifications laissèrent cette te-
nure, (is-à-vis du Seigneur et du Vassal, dans le même
état ioù elle paraît avoir été dansla Mère-Patrie à une
époque reculée, quand la politique protectrice colo-
niale de l'Empire Romain, clans des circonstances à
peu près analogues, fut adoptée pr les Conquérans
Francs, et incorporée dans leur système dle lois. (f)

Nous aurons occasion le parler plus au long de ces
dispositions, lorsque nous en viendrons à traiter cette
partie du sujet qui regarde plus particulièreient l'o-
bligation dlu Seigneur de concéder des terres dans
l'étendub de son Fief.

En gn les conditions par lesquelles la Cou-
ronne clans ses concessions, impose au Seigneur l'obli-
gation de concéder des terres aux requrns, ne pré
sentent aucune diffCrence essentielle ; mais il en est
quelqües-unes qui contiennent la déclaration expresse
que les concessionnaires - concéderont- aix cens et
'renteset redevances dccoutumés ; et, dans un cas en
particulier, la concession faite au Séminaire de Mont-
réal, de la Seigneurie du Lac des Deux Montagnes,
datée le 17 Octobre, 1717, -le taux -auquelciaque n
concession se fera, est -prescrit, savoir:: -vingt sols et
ln chapon, pour c'icun arpent de terre <le frnt sur
quarante de profondeur, et, Six deniers de cens.

Après los recherches les plus soignées c'est i sule
instance qui soitvenue à notre connaissance, où
l'on ait spécifié clans les concessions Royalesie
tauxles cens et rentes auquel le SQçineur serait tenù
cde coiicc'tler ses terres.

Nous avons ainsi signalé les conditions auxquelles
les concessions de la Couronneé taient ordinairement
faites, du moins les conditions qui étaient express-
ment contenues dans les 'concessions Royales, ou im-
posées par la Coutume de Paris, sons 'ifluence dI
laquelle elles ort eu lieu miais afin cle 'mieix appré-
cier l'esprit niéme des conulitions essentielles aux-
quelles les Seigùeurs étaient tenus di concéder leurs
terres aux personnes qui leur on enmandaieni, (ce qui
forme un trait saillint de notre enqiuête,) Î il devient
nécessaire d'examdierun 'peu au long1les diispiösitiómns
légale; relatives a cette obligation decncéder, et les
décisions judiciaires qui ont servi à les interpréter.

1l nous paraît assez évident que cans l'inter%ýalle
qui s'est êco'il entre l'nne1663 'uûIl~Cou-
ron ne Franaise est rentreclans pleme souveraine-
té du pays, et l'année 711, quand iÉ dit citph lus
bas fut promulgué, plusieurs des Seignturs 'ont violé
leur devoir en exigeniit les colons, outre la redevance

(4) Voyez. Codo Theodoso, iv. Vti' 4 Cont.3 Code Justi.
nien, lib, XI, tit48. 1. 5- 20, 23 tit. 494. I. Saygny ur les
colonies 'ontaines dans ,con Journgle Droit, o . 273 323.
G ' ioire lag a'iiclion n Franice, yo. . p88'4O2.
evol, I VS 2. 22. Honn6rin 'de Pansey. 'Dissertaticas 1'ods.les, v.
cons. L vol.1.p. 270' o
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-le Octlobre.'

ordinaire, un prix additionnel comme une considé.
ration pour les engager î concéder les terres incultes
en roture ; abus qui répugiit aux vues et intentions
du gouvernement, et tendait à retarder l'établissement
du pays.

Selon nous, les concessiois royales comportaient l'o-
bligationî <le concélder, par lot, aux colons, celles des
terres qui se trouvaient on hois debout, moyennant
certaine redevance modique, savoir : à simple titre de
redevance, sans qu'il fût au pouvoir lu Seigneur
d'exiger aucune somme d'argent quelcoiique, comme
capital, pour sa concession.

Ces rentes, redevance, cens et rente, emportaient
avec eux le droit de lods et ventes, qui est le do-
zièie ilu prix d'achat dû au Scigneur pour chaque
mutation soit par 'entc, ou transport équipollent à
vente.

Cette amende tient le la nature méie tle la Tellure
Seigneuriale, et ost une conséquence légale <le ce que
le cenis est stiipu<lé ou réservé dans le contrat de con-
cession ; et elle était destinée à devenir uino source
<le revenus pour le Seigneur,

Le droit le Banalité n'est pas une conséquence de
la Tenure Seigneuriiale suivant la Coutume de Paris
mais dans un pays établi et peiplé par les émigrés
qui étaient hors d'état de faire les frais le coiistruire des
moulins pour leur propre isage, il ('tit né.cessaire de
pourvoiir aux moyens <le remédier aux incotivéniens
résultant de cette cause, cin obligeant le Seigneur à
construire des moulins ; et ci' lui doniant, d'un autre
côté, le ilroit dle contraindre ses tenanciers à y porter
leurs grains pour les faire moudre, retenant une cer-
tainle partie pour prix <le la mouture.

tdilr et Ord Cela a été cfTctué pair lArrêt du 4 Juin, 1686,
Vol. i. p. 266. qui déclare que ce droit appartient essentielleienît au

Seigneur, et est inséparablement attaché à sont Fiefet
Seigneurie.

Il était néanmoins pourvu, que ce droit serait perdu
pour le Seigneur, s'il lie construisait pas un Moulin
ßanal dans une anée i compter de la publication du
dlit Arrét ; et tout censitaire ou autre personne, on se
c'onforimant à ses dispositions, était autorisé à exercer
ce privilégo.

Suivant la Coutume le Paris, ce droit était pure-
mont conventionnel, et tic pouvait être réclamé par le
Seigneur qu'en vertu d'un titre.

En France, quoique ce droit le banal ité s'étendt
aux Moulins, Fours et autres choses semblables, il n'a

jamais été exercé dans cette Coloîie que pour les
Moulins à fariine.

D'iprès les principes lui Droit Commun, et les Ar-
réts rendus sur cette matière, ce droit était restreint
à lit iouture du grain consomme dans la Sei neurI, n
et ni comprenait pas le grain moulu pour I'exporta-
tion, ou destiné à être consommé hors des limites de
la Seigneurie.

EditretOrd L'Arrêt du 20 Juin, 1667, prescrit que le droit de
Vol. 2. p. 13). mouture serait di quatorzièmne du grain moulu au

moulin, ce qui augmentait le taux fixé par la Coutiimne
le Paris.

A tous autres égards, la loi était restée telle qu'elle
existait sous la jurisdiction du Parlement <le Paris.

Il était néanmoins dl'utsage <le stipuiler le droit le
minalité dans les contrats le concession'; mais cette

stipulation n'afectait pas l'Arrêt li 4 Juin, 1686, eni

ce qui concerne Plobligation du Seigneur de bâtir des Appendice
moulins ; et cet Arrêt a souvent été mis à exécution.

Il existe plusieurs jugemens <les Intendans à cet
égard, qui donnent aux censitaires le droit le bia nalité,
qua nd le Seigneur négligeait de construire un moulin,
ou ne le conservait pas dans un bon état de répara-
tions, et propre à lusage et aux besoins les liabitans.

Entr'autres Ordonnances qui ont été ýrendues à ce
sujet, on peut citer lOrdonnance du 22 Juillet, 1730- Editsetor
celles <lu 18 Février, 1731,-du 10 Mars, 1734,-d ti
13 Février, 1742,-du ier Octobre, 1742,'-et du 12
Février, 174,-et une autre Ordonnance rendue par
le Conseil Supérieur, le ler Juillet, 1675.

Telle était la loi dlu Pays lors de la Conquête, et
elle subsiste encore dans toute sa force et vigueur d'a-
près les dispositions de la 14e Geo. 3, citée plus bas.

On peut considérer dans le fait, que ce sont là les
seules réclamations du Seigneur contre le tenancier,
qui soient sanctionnées par la loi qui régit la tenure
en cette Colonie, à part les conditions, charges et ré-
serves imposées dans les concessions primitives des
Seigneuries, et dans les Contrats de concessions des
tenanciers.

Les conditions, charges et réserves que renferment
les contrats de concession en roture, sont donc lure-
ment conventionnelles, à l'exception du rediuus ou
cens et rentes, des droits le lods et ventes et de bana-
lité, et peuvent- être considérées comme obligatoires
contre le tenancier, h Moins quielles ne répugnent à
quelque Edit, Arrêt ou Ordonnance.

Quant aux conditions, charges et réserves dont la
légalité pourrait être mise ei question, rela formera
la matière ('une discussion dans une partie subséquente
de cette section.

A l'égard les conditions et réserves imposées aux
censitaires dans les contrats (le concession, et qtui ac-
cordent certains a vantages au public en harmonie
avec les clauses des Coicessions Royales faites aux
Seigneurs, il le paraît pas qu'il soit nécessaire (le
faire aucune observation ; il est évident qu'elles sont
légales et obligatoires pour toutes les parties.

Dans plusieurs dles concessions de Seigneuries qui
ont été faites par la Couronne, mais non dans tous les
cas, il est strictement onlonné aux Seigneurs de divi-
ser leurs Fiofs en lots, et de les concéder à titre dl
redevance, suivant lit Coutume <le Paris.

Dans les Provinces qui étaient régies par cette Cou-
tume, ces redevances consistaient, 10. dans le cons,
ot lit prestation d'un denier ou demi-denier en recon-
naissance de la seigneurie directe, doninurn direc-
lt7il ; et ce ceons était si essetiel, que sans lui, le Sei-
gnour ne pouvait réclamer les lods et ventes, sur les
mutations. 20o. en une rente modique, n'étant pas
<lo l'essence même (le la tellure, et. payable soit en
a rgent, grilnii, chapon, ou autres produits.

A compter îles premières concessions qui sont tom-
bées ceitre nos mains, et qui ont été faites en 1652 par
les Jésuites qui tenaient leurs Fiefs le la Compagniç
de la Nouvelle France, jusqu'à l'année 1663, époque voir Ia tablo
où la Compagnie a cédé ses droits à la Couronne,-le do t'Apppil-c lice . .taux des cens et rentes a été presqu'uniforme dans la
Province.

Dans les Seigneuries dont le Roi était le Seigneur
imnluédiat, les taux étaient d'un sol, argent tournois, ou
un demi-donier pour chaque arpent en superficie ; et un
chapon ou dix deniers, au choix du Seigneur, pour
chaque arpent le front ; et un sol dle cens, équivalant
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enýoldice a environ six chelins et quatre deniers et demi, pour
trois arpens (le front, sur tret<le de profondeur, formant
quatrevingt-dix arpens en superficie.

Il paraîtrait que cette règle a été assez bien suivie
pendant cette période (le temps, et noius avons d'amples
preuves qui constatent que, dans le District <le Québec

ri par ticulier, tels étaient les taux ordinaires et éta-
blis ; car.nous ne trouvons pas un seul exemple ot l'on
ait demandé plus, tandis que dans pl>sieurs autres, on
a concédé à un taux même moins élevé.

Après que la Compagnie (le la Nouvelle France
eût cédé ses droits à la Couronne, cette dernière fit
nombre de concessions, principalement à dles personnes
qui avaielt servi dans1larmée ou la marine dla Roi ;
et plusieurs de ces concessions portaient qu'elles é-
taient faites ei considération <les services qui avaient
été rendus par les concessionaires.

Dans ces Seigneuries, qui, à l'exception (le lle <le
Montréal, et d'une ou deux autres, comprennent les
domaines les plus précieux dii District <le Montréal,
les rentes étaient presqu'uniformes, 6tant d'environ
un denier pour chaque arpent en, superficie, savoir :
un on deux sols pour chaque irpent en superficie, et
un chapon valant dix deniers, ou un demi.îninot <le blé
à la place , ce qui, en évaluant le prix du bléà cet te
époque à deux livres le ininot, fait environ deux sols
pour chaque arpent concédé.

Généralement parlant,' on peut compter que sur une
concession de Iiuatrevingti- ix arIpens en superfriie, les
rentes dlans le District <le Motnitréal, s'élevaient à un
cinquième <le plus que dans les Districts de Qu ébec et
îles Trois.Rivières.

Ces taux ont prévalu juisquîe vers Ilianée( 1711, et
on ,remarque à cette époque un changeinent dans les
con itions et réserveî qlui les reîîdeot plus oîiéreuscs
pour le tenancier.

Ces nîouIvelles charges consistaient dans la réserve
de li coupe des bois su r ls terres nouvellement concé-
dées, et l'tablissement dles corvées.

Entre lannée 1711, époque à laquelle fut promul-
gu6 P Edit Royal qui enjoint aux Soigneurs de concé-
der à litre de redevance, et Piiie 1732, on re
marque à peine aucun changement perceptible ou es-
sentiel dans le taux des cens et rentes, même dans les
coIcessions faites par les propriétaires des Seigneuries

Toir Octroy es par la couronne après li promiulegation <le
B, N l'Edit du six Juillet, 1711; et l'on voit que le taux

des cens et rentes alors généralement imposes dans la
Colonie, a presque toujours été suivi.

Les redevances .n'ont pais aumenté itériellement
non plus <le 1732 à 175), excepté dans un petit
nilomlubre le cas ; et on peut les évaluer dans le Dis-
trict de Montréal, à eaviron deux sols, terme moyen,
pour chaque arpent cin superficie.

Il est bien vrai, que danls plusieurs Seigneurie l dlu
District <le Montreal, les redevances taieni plus:éle-
vées que dans le District de Quéhec ; mais la iftfé
rence, dans le fait, n'était pas comidérabIe, et pout
avoir é1é coisenitii à cause de li qualité supérieure et
de la fertilité <lu sol ; et peut attribuer on grande
partie, cette aîugmentiori l'uage où Pon éat desti.-
puler que le reditus t redevailce serait payé Cn graîn,
ce îui était plus licratif pour(l Seigneur ucause de'
hi flliituationî <les prix, qte s'il eut été pay on argent
a un prix fixe.

Dans le District d'e Moritra 1, la r 'cvnce étit gé-
n6ralment <'un sol et <l'iné ine <le blé pour chaque
arpent on perficie, eL d'i deîminotle póur
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chaque vngt arpens en superficie ;mais dans les Sei- (F.)
gneuries appartenant aux établissemens religieux, on
stipulait généralement des chapons au lieu d'une4eObr
rente on argent.

On peut estimer que cette rente était, terme moyen,
d'environ sept chelins el six deniers pour quatrevingt-
dix arpens, en évaluant le prix du blé dans tous les
cas, à un chelin et huit deniers, ce qui est le riîx qui
paraît avoir été fixé par d'anciennes décisiot judi-
ciaires.

Néanmoins lappréciation du prix du blé paraît
avoir subi quelque changement, car on trouve un ju- ditse O
gement du mois (le Juillet, 1742, qui condamne les V. 2, p.Si.
censitaires d' Argentenay, à payer au meunier de cette
Seigneurie, pour le blé qu'ils ont manqué le faire
moudre au M1oulin Banal, sur le pied (le trois livres le
minet, équivalant à deux chelins et six deniers.

Dans plusieurs cas, on était tenu de payer tant de
minots de bl pour toute la concession ; dans d'autres,
une chopine ou un pot pour chaque arpent de front sur
la profondeur, qu'il pouvait y avoir ; et souvent, il é
tait stipulé qu'ou donnerait tant de grains pour chaque
arpent en superficie.

Malgré ces différens modes de payer la rente e
grains, il est digne <e'remarque, que d liprès ud juste
calcul, on trouve le même résultat et que. le taux le
plus élevé des concessions dans le District de Mont-
réal, avant la conquête,n' excòde pas deux sols otir
chaque arpent on superficie, en évaluant- le blé à un
chelin et huit deniers le minot.

A Pappui de cette opinion, nous réféirons ýax Or- Eiig rI
donmances <lu huit Mai, et du seize Novembre, 1727;L Vol.2 p. 268,
la première rendue sur la demande du Sieur Levrard, 28
Seigneur <le St. Pierre, et l'autre, sur la deiande du
Sieur de Rigauville, dlans lesquélles les rentesý ordi-
tiires et d'usage sunt incidemment désignées.

Mais qulque pou de diversité qui puisse avoir ré-.
gnéócet égard iarni les diverses Seigneuries, (e
en existait une légòre,) néanmoins à trois ou quatre
exceptions près, il n'y avait pas (le dlifflérence clans les
taux les concessions dans aucune des Seigneuries.

Les.taux établis par les anciens contrats de conces-
sion ont continué, s s aucun changement, à servir
le règle et de guide pour toutes les concessions posté-'
ricures.

.f ne paraît pas qu'on se soit dpart ds taux ordi-
naires avant lannée 1759, si l'on i excepte les trois
ou quatre Seigneuries cites plus haut ; et l'absence
<le tout changement l dansles autres Seigneuries, tend
à dniontrer, malgré les légères variantes qu'on ren-
contre dais les cdnessions des diverses Seigneuries,.
qu'on - partout suiviun ttaux uniforme. suivantIis an
ciennesc>ncessions, et àattester la vigilance de la
branche du gouverement à laquelle était confiée
'exéctin des lois, et aussi que Pon s'est strictement

conformé aux volontés du Roi par rapportà la tenîure.,

usage ainsi reconnu t étabh reltivement aux
taux auuels -s concessions et ient faiteIaer
lon gtemps <e buse et de guide même après la con
quête, en 1759.

Pou ipès la conquêce, on observe un relâchement
dlans Poebservatio~ (le ces règless et dati les charge~
iniposées aux Seigneurs, et même atix censitaires dans

lusieurs circonstances -;ce que 'orf oit' attribu
quehju, sorte à li proclarntion du"Roi on: 1763, qui
déclarait' qu~ l'a yenir,,esdroitcivils liabitan d
laColonie seru ontîré lés d'après les loi4P'nglete
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Appendice
Plusieurs Seigneurs s'imaginant que les lois, usages

et coutumes qui étaient en force dans la Colonie avant,
la conquête, avaient été mis de côté par la loi an-
gbaise, ne se crurent plus obligés de suivre les anienîs
réglemens concernant la tenure (le leurs terres et la
concession des terres incultes dans les Seigneuries, e
se départirent dans plusieurs circonstances des règles
et de Ilusage établis, n exigeant des cens et rentes plus
élevés que ne l'aurait permis le Gouvernement Fran-
çais avant la conquête,

Les censitaires eux-mêmes cherchant également à
éluder la loi qui pesait sur eux, et qui avait été pas-
Sée pour hâter l'établissement (lu pays, s'abstimt ent de
demander les concessions de terres aux Seigneurs qui,
de leur côté, voulaient leur imposer des onditions plus
onéreuses qu'autrefois ; et en dépit des lois qui prohi-
baient expressémeitt la subdivision des rries au delà
de certaines limites, ils les partagèrent en lots <le dix,
vingt ow trente arpens ; et la population, au lieu d'é-
tendre les établissemens, se resserra dans un espace
étroit, contrairement à la sage politique do l'ancien
gouvernement.

Ces abus qui, sous le Gouernement Francais il
raient été immédiatement réprimés par 'interposition
des Intendans, continuîèrent à ríéiner au milieu de la
confusion résultant de P ,iablis m i rOn u1oiîvel
ordre de choses, et des ehanmrens que Pon sippoisait
avoir été opérés par la ptromltion dl'un ouveau sys-
tème de lois ; et quoique l'Acte de 174, etit rétab11 li
les anciennes lois, coutumes et sages des habitais, qui
devinrent dès lors la règle dhe décision dans toutes les
matières civiles, les vues sages et biienveillantes de
l'ancien gouvernement par ro pport à la ten lire (les
terres (sIjet de la plus grande importance pour le lien-
être et létablissement d'un pays) n'eu forent pas
moins entièrement frustrées, et les Seigieurs restérent
toujours depuis cette époque, libres d'exiiger des rentes
et imposer dles conditions, selon leur volonté.

Vu le peu de renPeirnens que nous ayons pu re -
cueillir, il serait dillicile de signaler avec précisio les
d iverses époques où l'fn a progressivmentt enfreint
Pobservation les lois à cit égard.

Comme nous n'avons en notre possession qu'un
très petit noibre de contrats de c'oncession, com-
parativement parliint, il est impsible d'tablir
une rglIe générale et positive pur toute la Province ;
<nais il est assez clair, suintI. les contrats que nouîs
avols ei occasion de consl!her, lue, dans qIlques
Seigneuries, il s'est opé.r tii liangeniett presqu'a i.s.
nil après la conquéte; et danîîs d'autres, vers Patinée
I785, et de nouveau en 180.

Depumis cette dernière poInique à venir jusqu'à ce
jor, les taux dles concessions dans livers endroits ont
augnienté irogrssiemueit, a tel point, qu'au lieu
d'un deiier par airîpenît en superficie ghi étuit le taux
primitif, les cens et renles se sont élovs jgîu'à trois

i t' deniers, et le là, jiisqui'à si\' et même a huit deniers
, ýN1 pour chaque arpent en superficie. ,

Ainsi, en insérant des claises et des stipulations
dans les contrats de concession, iuqunlles ot ne
trouve rien d'analoguie avant la cîioquéte, les Sei-
gieinis ont, depuis cette époque diminué les droits et
la vileuîr des héritages dîe leurs censitaires on imposant
nomlibite de conditions onéreuses, et en réservant le bois
de e'istruction et (le cliaiiuge pour des usages privés,
aussi qîuue les places de moulin, noi seulement pour
execer le droit de lainalité, mIis pour y établir toutes
eplcies île oulins et de ruanufactures.,

E n France, mai s surtout, suivant la Coutume de
Paris, les cens et autres rentes et redevances annuelles!
n'etaient réglés par aucune loi formelle; mais lon

suivait un certain usage reconnu et établi à cet ic(
I gard ( et, dans le fait, il paraît que la fixité di1
cens était lit règle qui servait de guide. ( )

lî' Seigneur avait pleine liberté de stipuler telles
rentes et redevanies qu'il jugeait convenalbles, en
aliénant ses terres mais, quique cette stipulation ni
fût pis contraire à la loi, et lui donnât le même lien
<ut privilége que le cens ; néanmoins ces rentes et
redIle vaices n'étaicit pas reconiues couine fondées sur
le droit coîmmunil, nri consilérées c omme essentielle-
ment inhérentes à la Tenrine Seigneuriale, mais
etaient piireinti, le résultat di'utt contrat et d'un titre
formels.

Aimsi, quique ces charges fussent généralement
désignées sous le nom <le droits Seigneuriaux ; et
coinférassent aux Seigneurs le privilége ordiniire pour
en assurer le recoivremen, níéanmoms la loi avait
établi certaines distinctions irtantes à cet égard.

Les auteurs qui ont urit sur le droit foidal, ont
rangé ces droits Sous Leux catégories.

lo. Les droits naturels oit ordinaires, qui sont ré-
glés et tlblis par la coutume particulière, en Plh-
sence ile stipulations formelles.

2o. Les droits extraordinaires, étrangers au droit
commun, et qui sont l'objet d'une convention spéciale,

La première catí.gorie comprend le cens, qui est
la ma;îrquIîle essentielle et caractéristique <le la Seigneu-
rie ilireite établie par le droit commun, et que la cou-
ititiie louale considère comme une charge nnturelle
inhireinte au sol, les lots et ventes, et tîtie certaine
amende ei irget due par le censitaire, lorsqu'il né-
g.lige il'exhiber son titre d'acquisition au Seigneur.

La seconde catérî ie comprend les nuombreIies
charges, obligations it services, tels que le gros cens
ort tonte addiionelli', ei le droit tle retrait lesquels
ne découlent pas do droit commun, muais sonit pure-
ment coventionie Is.

Ces droits rîésîulnnt d'on contrat seiiernîment, s'Jtei-
gn iit pir la vi'le jîiciaire do la terre, à moins
qu'ils ie fssent c servés par uue demande légale de
la part ilu Seigneur.

ils étaient considérés comme des chtrges extceaor-
dinaires grevées sur la terre ; et, n'étant pas riîgés
pari)i les charges imposées par la loi seule, le vendeur
était tenu ile les déclirer pour se libérer de la garai-
tic quti autrement aurait pesée sur lui.

Tel élait l'état le la loi, suivant li Coutume <le
Paris, lorsque celleci àommença a prèvaloir géne-
raleient dans cette Colonie, en vertu (le PEidit le
1603.

Ain de traiter convenilblement la question (les
régleMI ns particuliers qui exdstent dans cette Colonie
relativement à la Tenure Seigneuriale, il est éces.

Pie le reporte r nos regarls auix premiers tenps île
Pablissement du pays par la Cotmpagn ie de la Nou-
velle Fiance

Par une Chnre octroyée A cette Compagnie on
1fl27, par Liiiis XIII, les pouvoirs les plus étendus
lui furent donnés pour ffectuer dlalisse ment du
pays, avec pouvoir rIe faire des concessions de terres
à telles personnes, en telles quantités et à telles condi-

(1) voir nriîrion de Pansey-Disscriuion Fodales-Cens

(§) Voir ta uile anle page
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tions qu'elle le jugerait à propos pour atteindre un
) but aussi important.

4p neor Cette Compagie ayant introduit la tenure qui

exist'iit i Paris oi elle avait été fondée, concéda des
terres en Fief et Seigneurie, à les termes et condi-
tions propres à promouvoir les établissemens.

Ces concessions ont été faites, pour la plupart, sui-
vant la Coutume de Paris, plusieurs néanmoins l'ont
été,suivant la Coutume (le Vexin le Français ; et,
après la cession à la Couronne <le France, de tous les
droits et ten itoires dle la Compagnie, en 1663, toutes
les terres concédées eu Fief et Seigneurie le furent t

suivant les dispositions de la Coutume de Paris.

En 1663, un Edit du Roi :le France créa le Con-
seil Supérieur: cet Edit portait que la Colonie, de la
Nouvelle Franco serait régie 'par la loi et la Coutume
du Parlement (le Paris ; et autorisait le dit Conseil à
établir'iles lois pour le bon gouvernement le la Co-
lonlie.

E n consultant la concession primitive octroyée à la
Compagnie de la Nouvelle France, et Placte par le
quel elle cède ses droits à la Couronne, il est évident
que le grand objet du Gouvernement Français était
l'établissement lu pays.

La Compagnie de la Nouvelle France, avec pu cide
moyens, il est vrai, mais possédant ds pouvoirs indé-
finis, avait fait très peu <le progrès vers cet objet, lors
cde la cession de ses droits.

Presque toutes les concessions qu'elle avait faites
étaient puremenit nominales, les concessionnaires n'a-
Vant fait aucun établissenent.

Le premier acte de la Couronne, en obtenant la
cession de la Colonie, fut de révoquer toutes les con-
cessions qui se trouvaient dans cette catégorie.

LIEdit promulgué par le Roi, le 21 Mars, 1663,
déclare nulles toutes les concessions de terres qui ne
seraient pas défrichées après six mois, et donne plein
pouvoir au Gouverneur et l'intendant de la Colonie
de faire une nouvelle distribhution dles diverses Soi-
nrnes, à la conlditioi néanmoins le les défricher et

cultiver.

Un Arrêt du 4 Juin, 1672, retranche la moitic dies
terres déjà concédées dans la Colonie, les, distribue
aux personnes qui voudront les défricher dins les
quatre années suivantes, et à faute dce c faire, les dites,
terres seront réunies au domaine ; ordonne en même
temps à PI itenlant Talon, de faire une déclaration
précise et exacte de la quaiitité de terres concédées
dans la Colonie, de leur qualité, (lu nombre d'arpens,
ou autre mesure usitée cans le pays, du nombre d'ha-
bitans, etc. etc.

Cet Arrêt fut suivi d'on autre dlune nature son-
blable, clii 4 , Juin, 1675 ;. et l'Arrêt dlu 15 Avril,
1676, donne plein pouvoir et autorité au Gouverneur
et à l'intendant cde la Colonie de no faire aucunes
conecessions qu'à la condition qu'elles seront ratifiées.

A cola, on peut ajouter sur le même sujet, l'Arrêt
clu 9 Mai,' 1679, lui diminue encore d'un quart l'é-
tendue les concessions des terres sur lesquelles il n'a
encore été fait aucun défrichèment.

Nous avons cité ces Edits et Arrêts pour faire con-
nattre quelles étaient les vues du Roi en fesant ces]
dliverses concessions, encore tplus que comme établis-
sant aucune loi à ce sujet; mais ils sont, importans en
ce qu'ils se rattachent aux Edits qui ont été prmul-
gués postérieurement à cette époque par Sa Majesté

r Appendice
très Chrétienne, relativement à la tenure et aux con-
ditions anxquelles les terres seraient à l'avenir conceé-
dées en Seigneuries.

Connaissant l'opinion généralement répandue qu'il
existe un Edit qui fixe le taux des concessions
en général à une certaine somme fixe, nous avons
cru devoir faire des recherches dans les archives
cde la Province et les régîtres cles tribunaux jui
ciaires du Gouvernement Français ; et après les
recherches les plus minutieuses, nous pouvons
déclarer notre ferie conviction qu'il n'a été jamais
rendu ou promulgué aucun Edit ou d'utre dispo-
sitions législatives, pour obliger les Seigneurs à
concéder des terres en roture dans la Colonie, à un
taux fixesoit en argent, en produits ou autres articles.

Néanmoins, en considérant les Edits, Déclarations
et décisioiis daont nous parlerons plus bas, nous en
avons infré qu'un réglement à peu près semblable ou
analcgue, avait été établi avant la conquête.

L'Edit dont il a èté parlé plus haut, du 6 Juillet,
1711, est la première Ordonnance dl Roi qui ait été
rendue pour régler la concession cls terres en censive,
et fixer les conditions auxquelles les Seigneurs sont
tenlus de les concéder.

Cet Edit déclare qu'il y a plusieurs Seigneuries
dans la Nouvelle France qui ne sont pas encore habi-
tées, et d'autres où il n'y a encore aucun habitant
d'établi pour les mettre en valeur ; et, que plusieurs
Seigneurs ont, sous diffrrens prétextes, refusé de-con-
céder cles terres aux habitans qui en demandent dans
la vue de pouvoir les vendre, leur imposant on méme
temps les mêmes droits de redevance: qu'aux iabitans
êtablis, ce qui est entièrement contraire aux intentions
dIe Sa Majesté, et aux clauses des.titres des conces-
sions par lesquelles il leur est permis seulement <le
concéder les terres à titre de redevance ; à quoivou-
lant pourvoir, Sa Majesté ordonne que, dans un an lu
jour de la publication du dit Arrêt, les Seigneurs se-
ront tenus dle mettre leurs Sei'neuries en culture, et
d'y placer cles habitans, faute Ie quoi elles ser,înt ré-
[<nies au Domaine de la Couronne -; ordonne. aussi Sa
Majesté, quetous les Seigneurs qui ont clos ý terres à
concéder, aient tà les concéder à titre cde redevance,
aux personnes qtui les leur demanderont, et sans exiger
l'elles aucune somme d'Largent,pour raison cles dités con-

cessions; si non, et on cas de refus de ce fairepermet
aux <lits lIabitatis de leur demiander les dites terres lir
sommation, et le se pourvoir par-devant l'lntendant
du dit pays, auxquels Sa Majesté ordonne de concéder
les dites terres, atx mêmes droits imposs sur les ,
autres terres concédées dans les dites Seigneuries,
lesquels droits seront payés par les nouveaux liabitins
entre les mains, du Receveur cld Domaine do Sa Ma-
josté, sans que les Seigneurs ei poissnt pr 6tendre
aucun sur eux, le quelque nature qu'ils socielt.

Cet Arrêt fut suivi d'un autre cie la même clate, qui
annulle toutes les concessions de terres faites aux ceii-
sitaires qui re les auroit pas inises en valeur ; et sur
les certificats cles curés et caplitainds de la Côte à cet
effet, déclIit les habitans de la propriété de leurs
terres,

il est clair, d'après l'Edit du 6 Juillet, que l'inten-
tion le Sa Majesté 'rès-Chirtienne, était d'obliger
les concessionnaires do la Couronne, de concéder les
terres dle louis Seigneuries à titrecredevance seule-
ment, saris pouvoir exiger aucun bonus ou capilta ; et
le concéder aux taux établis dans les Seigneuries,

suivant les anciennes concessions.

A cetégard, lnne poît entretenir aucu e
raisonnabule, puisque lIintendant avait plein pouvoir de
concéder les terres au taux établi i es Soigneurs re
fusaient de le faire,

t C'
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Aphimni Cet Eit sembilerit avoir htabli le principe d'après

lequel les concessiuts de terr es devaient se faire ; et
quoique le taux n' soit pas indiqué, cependant il v

est <lit que les lteres. seront Concédées au taii léj
t bli dans ha Se igneuri suivant les titrös des ait

ciennes concessions.

Que ce taux était presquiniforme dans tote Péten-
vnits a due de la Colon ie, c 'est ce qui ptaruîtra évilleint, en

consultant les concess ins dles cigneus j usqu 'a pro-
mulgation de IEdit ; ce tux n'ayant jatntis ex cédé

deux sols pour chaque arpnnt en superficie, et n'étant
même, dans plusicurs cas, que d'un sol seulement,

Duns le fait, il ne paraît avoir existé aucune diti,
cult lans la Colonie, par rap poit u taux tics con-

ctssions, puisque Poil i cocionaissait, <'un consente-
ment général, qu'un tu. régulier et ui forme étuit
tabli. ais les girands dicessioiniires dea Cu -

ronne essayèrent de violir les contditions auixquelles
eurs Seuneuries avtient de nt'éddes, en ex:grant
des censitaires des suminies d'argent, ce qui entraînait
une ventu de leurs t<rres, cont raiem ent aux lpis i e-l
connues le la tenuire f'éodatle, et aux cotlditioîNs mênes
indiquées dans leurs tit-es.

Ces alus ti la ptri les Seiuneirs ont donné lieu i
la promulgation de h'Ed i t de 1L l1

Outro la preuve tirée de PEdit lui-même, et des
motifà qui Pont lait ptrointer, on trouve encore
d'amples preuves dans les décisions des titeidans,
avant et après la proniulgtion de cet Edit, qu'il n'xis-
lait aucune dhflérnce dpnion, pué rpport im t aux
des concessions.

Le premier jument qu'on trouve ù ce sujet, est
in jugement de Pitmhmt M. ldtitî, di 15 Juiin,

u' " rin- 1708, qgi ordonne tu Siu'ior de éeanour de con-
FEtrîîit,ý ie

Eâqeee*L&Wcéder C-ertaines terres l un ilitiniii t nommé Perrait,
aux mêmies cltises et coitietgi îjte celles contenues
dans les tires dais ares t:ensitrs, et Pue faut e ce
firte, ce jugieitet lui servira de titre.

Ce jugineet fît suivi, après l'Ellit di 6 Juillet, le
plusieurs atres jug'mts rîendits îiur l'iten<tmt sur
le iême sujt, stir r ce; dî 15 Févi ier, 1710,-

2 8i Juin W-2u 20 Setembre, 1791,-<lu 10
rn;tîTh Otobre, 1721,-du 21 lécrier, 131,-dî 20 Jtillet,

S1733,-du 23 Janvier, 1738, et du 23 Février, 1743.

A cela il faut ajouttr, P linnance d. l'liîenaltnt

-tltîg4c i T Begon <lic Il alîrs 1723, i'lutré le Siligieuir du St.
ve µ. . fPietrr, et POrilonunce de P'ltandnt vuPly au profit

<lu Seigneur Levni, du S Mai 1727.

Tots.ces juemens sit fnds sur les Edis lu 6
Juillet 171 , et dîml ntrîet cheiment tou seulemnit

que Ibn suivatt un usage universelement <tbli dans
la Colonie iir le tux dus concessions, mis eori e j

qu les S<eigtrs btient tents dle cocéir leurs
terres ait taux oulntiro' à lus les reîqi rans ; et quî,
limendnit puviitii li me it refun s du Seiîour,

conteéder au tuix ordinir.

Que en e pes rit é I les Inihdams, <'est 1
ce qui est évi lent <'apirs PlArr" dt 29 Mai 17 13,

Id, rendu i-lei ans setlement id Pitli de 1711, le-
SCîiel fait défnse au Sieur )ichsniv de concier u-
c1it des eiplactiemens dans le Boiirg de Fargy doeti-

port à lus hauts tiores et retlevtances qlut eeli d'un sîl
ilr chaiq ie rint de cents, et titi chapon ; auXquels

censu. el retets nt réduites toutes les corcossions fites
au'X haibitîs li sin prédecsseur, Si la Scigneur refusait at c oncéder suivant là tau:t

impal' dniles d ý o iLeA¾ o I Gouver.n

le Lidenent Ú4oirvent et1letmit étident -liu
On poet citer cet Art comme une pieuve dle toriseùî le fîirà à sa ple ,; etl conn pén' lit, sa

Popéroun de h'EiEt de 1711, etl de sa nature prohi- terre ,tait confusi e ait:proicde' la Cotroïîe.

Appendicebitve, par rapport au taux des concessions dans les
Seigneuries.

contientt (les dIispositions formelles, mais encoîre
lparccqu'il explique et confirme les dispoitions des
Edits de 1711.

Cet Arrêt, après avoir rapporté PlEdit de 1711 otî
le Rni déclare que, dans pIlusieurs Seigneuries qu'il a

concéilèes, il n'y a pas encore eu d'établissemens ; et
que, si, dans un an du jour de la promulgation (e cet
Edit, elles demeurent en cet état, elles seront réunies
au Domaide de la Couronne ; et que les Seigneurs aient
Sconcéder â sîilc litre <le redevance, saus Pou îoir
exiger d'rgent pour les dites concessions ; et qu'en cas

(lu refus de la part du Seigneur, Sa lajesté permet
aux habitans, dts'dresser directement au Couverneur,
Lieutenant Couvernur et à llntendant, pour obtenir
dles terres, aux imlmes droits imposés sur les autres,

1/erres concédées, lesquels droits seront alors payés
nitre les Imains di Ricitveevur Général du Domaine de

Sa .injeat, au préjudice di Seignour.

Et après avoir rapporti on atutre Arrêt de lu inrrie
dàle, par lequel le Roj déclare, que lesl h itias aux-

uels min a concélù des terres, seront tonUs d'y tenir
feu et ie , fatc de guoi leurs terres seront réunies au

I)omaine du Sieigneur'u sur la sentence <le l'itndantp
quo Sa iljesté ut îinfrime que oiubstaînt ces Edts
et Arrêts les Seigneurs rjservett sur leurs donm;inns,.
de grandes élendîes de terres qu'ils vendenît en hois dé-
bouf, au lieu de les nccéider simplement à it e de

redevance, et que les libitans qui ont ainsi acheté des
terres inoolles, les revendeit â d'atres, fuisant ainsi
un eonmnwrc trs prêjitîli:iable hela Colonie ; et étant
néustire de prlor rermòidetdesh Is <Pne teidttee
aussi p<rnmciiuse dants leurs eMIets, Sa hivj
ordonne que, <his deux auns à comlter dt juir le hta

ubliention dt dit Arrêt, tous les propriétaires de terroe
en Seigneuries non enreloe défriebhèès, seront tenus de
les mettre on valeur el 'y itaîblir des litablitans, siiil,
et le dit tempuitîs passé, les dies terres s8rtont r 1unies t
DAinie de Sa Ntjsté n vertu du <it Arrêt, et sans
qu'il soit besoin d'atrei orrte à cet etW't. Fait Sa
Majesté très expresses inlibitions et déleses i toits
Seigneurs et autres prpiétaitres, de vendre aucune
terre ei bois dboitt, à îine de nullitdes conttrats dle
vente, etle r dstitution lu prix des dites terres vendulles,
lesielles serontarleiment réunies dle lin droit ait
[lomaine d(î SaMlajost, etseront les (lits deux Arrêts,
<le 1 711, exécutés selon hur forme et tenieur.

Cet Arrêt confirm dott pleiirienit les Arrets
dIe 171 ; leslposillot n sont même plus trielles ;
et s' i angnaiiquoique elodi dmu conm er lu prin-
cpe dplrs leqii les n i es terres en

idevaient étre faites, ot pouiririt y suppléer en
pulisat à cltte sourm

Q oique le Seignour fût investitd lai pro.riété b-
sdlue du ief qu'il tonai dela Coronne< saus ancune
clage ou nditon et pouir sn sul vantage, it
pett dire qu'il ie le poss6lail qu'àli ciharge i'iei pro-
mouvoir I établissement il éiait obligé de concéder

Ssitnpletitre de redevain et il n'était pas on son
pouvoir <'inposer au censitaire d'autre charge que.
cette redevanee,
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Aî,îice Prétendre que ce ne nt pas lale. véritables con-
ditions auxquelles on "tait tenu de concéder lis terres

ien consive, ce serait convertir un héritage grevé d'un
fidéicommis cii un franc-aleu absolu ; nier que le Sei-
reur était obligé de concéder au taux ordinaire et ù-

taîbli dans sa Seigneurie suivant les anciens titres de
concessions pasés avant le 6 Juillet, 17 Il, ce serait
frustrer les fins irines pour lesquelles les Edits et Ar-
rèts ont été rendus

Nous ne voyons aucune différence, soit que lon
exige une somme en argent, pour le prix, dune con-
cession, soit que ce prix soit stipulé sous la forme
d lune redevance imposée sur la terre ; dans le fait,
c'est une seule et même chose, et le résultat est le

aême.

Dans Plun et l'autre cas, ce serait une violation de
la part du Seigneur, les conditions primitives de soit
titre, on ce que cela tendrait à imposer dles charges plus
onéreruses que ne le permet la loi qui régit la Tenure
Seigneurialde.

En jetant les veux sur la dernière partie de l'Arrêt
de 1711 (que l'on peut regarder comme levant tous
les (outes concernunt le taux les concessions impose
dans les mômes Seigneuries) nous trouvons qu'il est
permis aux liabitans, sur le refus du Seigneur (le con-
céder ses terres, (le s'adresser 'à l'intendant qui est
spécialement autorisé à les concéder aux ndmes'
droits et conditions imposés sur les autres terres de
la Seigneurie ; ce quiindique très clairement que lors-,
que le taux des concessions-était une fois ,établi dans,
une Seigneurie, ce taux (levait servir de règle pour
toutes les autres concessions fi venir(hmns la môme
Seigneurie, otqu'aucun Seigneur ne puvait se départir
(le cette règle, sans une violation le la loi.-

On (lira peut-être que cet Arrêt n'a rapport qu'aux
cas seulement où le Seigneur refuse absolument (le
concéder, moyennant une redeeance annuelle, et
qu'alors les droits doivent être payés à la Couronne ;
et qu'il ne doit pas s'appliquer au cas où le Seigneur
consent à concéder à titre de redevance, mais en
aurmentanlt le taux.

Nous pensons que la réponse à cette objection est
6 videnîte,

Le but que cet Arrêt avjit en vue en défendant au
Seigneur de vendre ses terres en bois dLebout, et d'exi-
ger (les sommes d'argent comme prix- de ventes, était
d'activer Pétablissement 'du pays, eu mettant .tout
homme à mûme d'obtenir des terres,. moyennant une
légère redevance anniuelle'; et'nous demanderons, si en
s'écartant du taux deconcession établi dans sa Sei-
gneurie, ce qui le mettrait à nime 'élever ses-
rentes d'une manière illimitée, le Seigneur n'éludernit
pas t'objet que la Législature avait on vue ? Il est bien
vrai qu'il pourrait désigner ce contrat sous le nom
dl'une concession à litre de redevance, nais dans le
fait, ce contrat ne dillèrerait d'un.contrat 'de vente
que (e nom seulement.'

Il suit dle là que toute concession de la part du Sei-
gneùr, à ,ds conditions ,plus onéreuses que celles qui
étaient déjà établies dnssa Seigneurie, -aurait, éî
considérée comme un refus a isolu do concéder ; ce qui,
d'après la loi de 1 Il, aurait autorisé toui habitant à
demander à lhtendant de lui concéder des terrés, aux
mêmes conditidns que celles imposées sur les autres
terres de la Seigneurie.,

A l'appui de cette doctrine,, l'on peut encore ajou-
ter, que s'il ê6taÏt au pouvoiri Seigneur d' ugmentei
ses rentes, sa position serait meilleure que celle du
SouvOrain,, qui était tenu aUi termes' mêmes de
PEdit, de ne pa exiger de redevances plus fortes,

VOL. S,-SEss. 1843.

que celles déjà éiblies dans la Seigneurie, dans Appendice
les cas où les rcdevances étaient confisquées au profit (F
dle laCouronne, sur le refus de concéder de la partdu
Se ignr~u r.oc

Finalement, il suffit dle consulter les termes mêmes
dle l1Arrêt, "aux mêmes droits imlposés sur les
autres terres dans les dites Seigneuries, " pour se
convaincre qu'ils impliquent un taux uniforme de con-
cessions dans la môme Seigneurie, puisqu'on n'y 6ta-
blit.aucune dilrence pour distinguer les concessions
faites par lilitend[ant au profit de la Couronne.

Si, lorsque cet Edit a été promulgué, tout habitant
avait le droit d'obtenir une concession de terre, aux
mêmes conditions imposées à tout autre censitaiirO·dans
la Seigneurie, il s'en suit qîue tout sujet le la Reine
a le privilége indubitable d'obtenir aujourd'hui même
une concession aux mêmes taux, puis'que l'Arrêt de Eieitu c Or.
17Il1 est encore actuellement la loi du pays. Vol. I s. 3:

Mais d on aura une preuve incontrovertible
du sens et de lop(ération <le cet Arrêt de 1711 , et de
l'Arrêt de 1732, ainsi que les intentions de Sa Majes-
té Très-Clitienne en les promulguant, si: l'on consulte
la déclaration promulguée par le Roi (Louis XV,) le
17 Juillet, 1743, relativement aux concessions dans
les Colonies.

Cette déclaration porte que les Gouverneurs et In-
tendans (les Colonies de l'Amérique seront autorisés à
faire des concessions de terresý, pour avancer 1établis-
semnet (lu pays, et de procéder à la réunion au Do..
maine le la Couronne, des terres concédées qui se
trouvent tans le cas.d?être réunies, faute d'avoir été
mises en valeur ; et qu'ils connaîtront pareillement, à
l'exclusion (les juges ordinaires, de toutes les contesta-
tions qui pourront s'élever entre les-concessionnaires
ou leurs ayant-cause, tant par rapport àîla validité: et
à l'exécution des concessions, que pour raison dle leurs
positions, étendues et limites ;_mais que,ý comme il
n'y a ou jusqu'à présent rien de, certain, ni sur la
forme <le procéder soit aux réunions des concessions,
soit à l'instruction et aux jugemens des contestations
qui naissent entre les concessionnaires ou leurs ayant-
cause, ni même sur les voies qu'on doit suivre pour se
pourvoir:contre les ordonnances rendues par les Gou-
verneurs et Intendans sur cette;matière, en sorte que
non souleinent il s'est introduit des usàges différens
dans les diverses Colonies, mais encore qu'il y a eui
cde fréquentesvariations à cet égard dans une seule et
même Colonie.

A ces causes, pour faire cesser cet état <lincertitude
sur cles objets si intéressans pour la sûreté et la trat-
quillité des familles, le Roi déclare u'il établit, par
une loi précise, des règles fixes et invariainles qui
puissent être observées dans toutesles Colonies, tant
sur la fono de ldrocéIer à la réunion au Domainedes
concessions qui devront y être réunies, et: l'instruc-
tion des discussions qu'elles pourront occasionner, que
potlr les voies anuxruelles pourront avoir recours ceux
qui croiront avoir lieu de se plaindîre des jugemens qu
seront rendus,

Le premier article de cette Déclaration porte que
les Gouverneurs Lieutenans-Généraux et Intendans
rIes Colonies, ou les Ooliciers qui les représenteront à
leur défaut, continueront le faire co'ljointement les
concessions <es teries aux habitans qui seront disposés
à en obtenir pour les faire valoiret.eur en expédie
ront les titres, aux clauses et òonditions ordinaires et
accoutumées.

Nous avons cit6 cetaile de la Déclaration, parce
qisel rattache pa-ticulièrement i ncessio des,
eres et qu'il faitvoir quedsPannée 1743' on vait'

reconnu et -tablun tauxuniforne et accoutuní.

rt U

r'

iýî
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Appendice lî est vrai que cetW Di)écaration peut être envilgée diraient avec leurs Censitaires; et elles ont même re Appendce

plutôt comme un Arrêt de règlenent pour régler la fusé de relever los Censitaires de ces charges conven- ()
manère de procéder dans li Cour dui Gouverneur et tionnelles. t
les i ntendas, et par voie (PA ppel, que comme une
Déclaration qui établit des dispositions légales par rap- Non seulement ellOs se sont départies de la lettre
pori a la tenarié même ; néanmoins, les termes de Pi'r- même de laloi, qui r'égssiit la Tenure Féodale sous
ticle précit(, et le pouvir et l'ordre frmels donnés le Gouvernement Francas, mais elles ont nme dé-
au Gouverur et aux Intendians d lbire des conces- vio de 'esprit et de la politique (le cette loi> ainsi qtue

ls aux taux ordinaires et accoutumés, sur la de- des conditions des titres primitifs,
mando qui en serait faite, au refus (du Seigneur (le
concéder, éclaircissent, selon nous, tous les doutes à
cet égard, et caractérisent An ét du 1711 et PArrêt
d -l?2, comeprohîibitifs dans leur opération, et
établissant (Pune inaniòre inva riabl' los obligations et
les droits réciproques du Signetur et du Censitaire.

Il notis sera donc permis le demander, quelle loi la
Couronne avait l'intention d'introduire par PEdit de
1663, relativement â la tenure, (les lois et ordon-
nances de notre Royaaume, el y1 procéder autant
qu'il se pourra en lauforme et manière qui se pja-
tiquent dans le ressort de notre Cour du Parlement
deParis) ; était-ce la loi commune sivie par le Pa-
lement de Paris pour la tenture en cOnsive, et lt cens
et redevances ordinaires ou accotuims ; ou bien, Pin-
tention était-el le <le conférer un pouvoir illimité, et de
permettre au Seigneur <limposer telles charges, en
aliénant ses terres, qu'iljugierait àl propos ?

Nous Pensons que, sur ce point, il nei peut exister
aucun doute raisonnable.

La règle suivie par lit Couronne dans sns propres
censives, et le taux des concessions jusqu%'. la con-
quête du pays, offrent la prouve la ph1 LIS concluinte de
Pintention <le la loi à cet égard ; car quelque latitude
qui puisse avoir existé suivant la Coutume <le Paris,
dans l'imposition des charges et redevances Seinei-
riales, a part celles qui sont incidentes à cette tenuiro
dl'pròs le droit commun, (*) il est clair, iaprés 'popé-
ration de IlEdit du 17 11, et de PArrêt (le 1702, qu'il a
été établi certaines règles fixes et invariables dans li
Colonie pour régler ha concession dus terres, dont le
Seigneur ne pouvait se départir.

n. La fidxité is reievances, comme prinPce régula-
dl 'a eltour, est dénitrée d'une mainièro frappanite, par la

circonstance renarquai e qu'il a faii l'autorité fior-
melle dit Roi pour permottre aux Seigneurs <le Moit-
réal d'augmenter les taux établis, dans les cir<on-
stances partimlières.

Ces règles et règlemens étaient évidemment éAllis
suivant Purrence du Cas ; car si lii jurisprtudeo du
Parlement <le Paris tait devenue la loi de la Coloie
à ce( égard, les projets de li Couranie pour l'établis-
semne nt du tipays, auraienilt (4é parcfa ite menlt illutisoirus.,

En exlriiant ainsi notre opinion sur cette partio
du sujet, dtont nous sentons toute la délicatesse, et
oui comporte des intérêts I'une importace iure,
nous Pavoils considérée avec calme et sang. rol, et
comme une question armient légale, à r' les sou.
frances qui 1 noi en résulter pour les indiviuhs, et
les droits acquis fo06s sur Ino possession longue et
non interronpto, ou sur la foi des contrats,

Plus tard, les Cours de Justie, mus, suns loute,
par. ces considérations, nl'ot pas, -pour la plupart, ad-
mis le principe d'un taux uniforme et usité.

*Ji-Viir AI- Elles ont maintenu le principe, d'après les Juge-
nions <îu'Olles ont rendus, que le Seigneur avait le dîroit

Hti ( de concéder aux taux et conditions dont ils convien

) oyez Ilcntrion de Panieyc- Dissertations Féodaltes. v.cen . t
ubi. nuprïa

Quoique les prêtentions du Seigneur W'aientjamais
été considérées d'on meil très favorable dans la Cour
de Pntendnt, néanmoins elles ont été invariablement
accueillies d'une manière favorable dais les Cours
établies depuis cette époque, dans toutes les contesta-
tions eutre le Seigneur et le censitaire; si !ln n'excepte voir ApFo.
tu jugement isolé, rendu par la Cour lu Butnc du Roi, dico N6,
à Montréal, en 1828.

Eant d'opinion que 'Edit dle 1711 est encore la
Loi civile, il reste encore à savoir s'il existe dans
aucun Tribunal une autorit compétente pour la
mettre en force.

Par l'Acte de 1771, ciomumunémîent appelê l'Acte
de Québec, le habitans sont confirmés dans la jouis-
sauce de leurs lois, coutumes et usages en ce qui c01-
cerne leurs <hoits civils ; et il est statué que dans
toutes les atliires en litige, qui conceriieront leurs
propriétés et leurs droits de citoyens, ils auront re-
cours aux luis du Canala comme les maximes suivant
lesupelles Olls doivent étre décidées ; et que tous
proceus qui seroit à lavenir itents danis aucune Cour
de Justice, qlui seront constituées dais la dite Pro-
vice, par Sa Majesté, ses héritiers et sucesseurs, y
Se'U Ù Or'Ui i é oglird à telIles prMpriéts et à tels droits
suiva t les dites lois et coutumes du Canathi, jtsqu'à
ce qu lles Qnent ch.mgées ou altóróos par quelques
ordonnances ui seront lassées a Paveiir dans hi dite
Province par le Gouvei neur, Lieutteinant-Gouverrieur
0,u Commanilant-en-chef, îl v Pris et conseoement fiti
0o il Légisitif qti y sera constitué de la manière

ciaprès mentionnée.

Cet Acte garantissait loe aux Canadiens la jouis-
sanco de leurs droits civils ; et, par une conséuence
tiecessairo, maintenait pleinmcit et sans résOrve, leur
tentire, ainsi que lés lois qtiî la régissaieit.

Que telle fut i n tentio' n du, Goiiverneinuît de C'a
Majesté, c'est ce qui est évileit d'après les iistrue-
tiuîs données <u Général Carleton, et qui lui ott été
iansmisesiiimédiltemeut après la passatiol de PActe

que ion vient de citer.

11 SrtiB:o 8 de ces intructions est cotncii dans les
tertoes soi vans : " ions tos aitorisé,. par notre
" Comrimission sotis le Graii Scoi îe la r ndeBro-
"tignie, die Pais et i conseiitinent de lotro Coi-
" soil, d concéder aux iibitlins de notre dite Provitie
" de Québec, telles tries, biens et héritages dont iL
O est miintenant ou sera ci-après en notre pouvoir de
" disposer.

"l En conséquence, c'est tiotre boni plaisir et volonté
qlue toutes les teries dont >nus pouvons maintenant

" ou t nos pourrons ci-après disposer, soient
" concédées on Fief et Scigneurie, n la même ma-

iòire qu'elles Pétaient avant la conqute de' la dite
Province, omettant néanmoins dansý toutes telles

" oncessions, t<ute r'êserve des droits <ol lautile,
4 noyenne ou basse justice.

' Et c'est <le plus notre plaisir ( voloté, que
toutesles concessins on Fiof et Seigneurie ie tous

" ferez comme susdit, serm ujottes iêtre 'atifiées
«ou désapprouyóòs païrNous,, de la mêe manniôe
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p.) di c que les concessions en Fief et Seigneurie l'étaieiit
" sous le Gouvernement Fraînçais. "

D' après ces passages, il paraît incontestable que
les lois qui étaient en force lors (le la conîquétc en
1759, sont demeurées dans toute leur vigueur; et, que
pour la tenuro des terres dans la Province, la loi dle
17 11, et la coutume qui ré,gissait la Colonie avant la
conquête relativement aux concessions en censive,
sont aussi.demeurées les lois du pays, à toutes fins et
intentions quelconques.

Nous allons maintenant cdsidérer si le pouvoir
diciaire délégué par le Roi (le France aux intendans,
pour mettre iEdit dle 1711 à exécutbin, leut être
exercé par aucun dles Tribuiiaux actuellement eni exis-
tence cri cette Province.

D'après l'ordonnance passée dans la 17e année du
règne (le Sa Majesté George III, <lui cri et établit la
Cour les Plaids Communs, nous pensons que le poL-
Voir judiciaire de l'intendant a été trans1éré à cette
Cour.

Cette Cour avait été établie pour -décider les con-
testations qlui s'élèveraient entre les colons, par rap
port à leurs propriétés ou à leurs droits civils ; et
quoiqu'on ne pût, d'a près les principes <lu *uouov"eau
Gouvernement, déléguer à cette Cour les po,voirs
législatifs dont lintendant était investi, néanmoins
toute li jurisdiction que cet oficier pouvait exercer pour
la protection <les droits civils du sujet, a été traînsférée
à ce nouveau Tribunal ; et i 3de Geo. 3, qui établit
la Cour du Banc du Roi ei cette Pirovince, et révoque
la 17e Geo. 3, délègue formelloment tous les pouvoirs
ji-iaiiiro dle ltendant à cette Cour, et lui do01n
pouvoir de les exercer tic la niIière lit plus apnple.

Dlans ces circonstances, nous considérons que la
Cour du Banc du Roi actuellement établie, a le plein
pouvoir et l'autorit <l metq-e de etret les Edits del
1711, ainsi ilue lArétde 173i, et de suivre l Juris-

prudence établie avatit la Conquête.

Aprèsavoir passé en revue les lois relatives a la
Tenure Seigneuriale, telles qulles existaient sous le
Gouvernement:Français, et telles qu'elles ont continué
dans la Province d Bas Canda, aprs la Conituôte,'
nous devons maintenant palor les modificatins que
ces lois ont subies par des disposiions législatives

La première diposition qui fecte ln loi dl s tenures
en cette Province, Se rencolitie dans le Statut Impé-
rial de la 3e George 4, clap. 19, ititulé,," Acte
pour régler le Commerco dls Provinces du Haut et
dlu B3as-Canada, et pou d'utresfins relatives aux dites

Cette loi concerne oii grande partie l revenu, mais
les 3 1 et 32e seciions affectot aussi la Tenure Sei-

nieuriale.

On a bien vite néanmoins découvert les défectuo-
sités de cetoActî e; car Comme ss dispositions se bor-
naielt simlelmenit à régle les conmutations entro la
Couronne et-le Seigneur, ou entre la Courorite et ses
Concesionnairescriroture, les Censitaires, claris un
grand nombre (le SCigneuries, se trouvèreht sans au-
cune ,rotection, et condamnés à vivre sous le régime
d'une tenure qu'ils <evaient considérer comme étant
d'une nature très enêreuse 'ot odiouse, tandis que le
mme Acte donnait aux Seigneurs, sans conditions et
d'uno manière absolue, la propriété des terres ,non,
concédées dans leurs fiefs, en violation directe des, in-
tentions sages et bienveillantes des Edits de 1711, le
l'Arrêt dle 1732 et <le la' Déclaration de 174, qui
ubligent ls Seigneurs, comme nous P'avons déj fait

voir, à concéder leurs terres aux Censitaires, sujettes Ico
aux redevances et droits accoutumés. (

Pour remédier aux défectuosités de cet Acte, et
pourvoir à la commutation entre le Seigneur' et le
Censitaire, le Parlemert Inpérial a passé un autre
Acte dans la sixième année du Règne de feu Sa Ma-
jesté Geo. 4, intitulé, " Acte pour pourvoir à 1extinc-

tien des Droits Féodaux et :Seigneuriaux etldes
charges imposées sur les terres pi)ssêédées à titre de
fief et à titre de cens, dans la Province du Bas-
Canada, et à la conversion graduelle de ces tenures
on celle <le Franc et Connmun Soccage, et' pour
d'autres tins relatives à la dite Province."

Suivant cet Acte, la partie la plus condamnable de
l'Acte de la 3e Ceo. 4, qui donne au Seigneur un
droit <le propriété absolue et sans contróle aux terres
incultes <le ssa Seigneurie, non seulement n pas
révoquée, mais elle est néme confirmée et ratifiée.

ie noors appartient pas de faire aucun commen-
ire sur la légalité le ces dispositions; mais nous

.sommes heureu.edo trouver que nos vues, par rnpport
< la prétention des Seigneurs à la propriété absolue
les terres ion cdanc&êes <ns leurs Seigneuries, sont,

î,ppuyêes cde Ptorité d' une adresse de l'Honorable
Chlamîbre d'Assemblée.du Bas-Canada, présentée à
Son Excellence le Gouverneur-crn Chef dans la Ses-
sion de 1824.

La dernière partie de cette adresse est conuë eri
ces termes " Que les Seigneurs ne possèdent en
'< cete Province ls terres non-concédées on fiefs

qu'à la condlition de les concéder <le nouveau à
toute personne qui en demand, Cet sngagent à les
établir, et dle n'impuosèr que les droits etredevances
accoutumés que c'est sur .l condession die ces
terres que les cultivateurs du sol on cette Provine

I corlptent pour P't blissemen t de ler enfans ayant
un droit légitime d'en obtenii la concession

I Que tout arrangemen t qui pourrait étre fait en
vertu clu dit Acte, entre Sa Majesté et les preprié

" tnires e ces terres incultes on Fiefs et Seigneuries
aurait leflt de priver le C0nsitaire d'un drit léga

" également avantagoux à Ieit'dividui la société
Set qui est gaa unti à la Colonie par la1èilpitulation,

et par l'Acte de 14C année du Règne de feu Sa

Que concevant qu'il est <e son devoil e main-
tenir, autant qu'il dépliend l'elle, tous les droits de
ses comnéttais, cette Chambr c roit devoir sou-

" mettre-ce sujet à la considération d Votro Ecel-
" lence, et demancer Innblement quejiarni les con-

ditions qui, pourrotit à lavenir: tre imposées à tout
Seigneur quikremettra des . terres en vertuý du dit
Acte, pour on obtenir la concessioieni franc et com-
mun soccage, il en soit imposé au dit Seigneur, en

" conform4.éIdu lidt Acte, qui soiënt de nature à pr-
"server on enier le droit dî stIjet, d'dbtejir la' con-

" cessihn dcos dites terres incultes, aux redevances,
" conditions et droits accoutiumé.)

Nous en venons maintenant àt la seconde 'partie'de
notre' enquête, savoir : la' manière dont la Tenure
Seigneuriabe et Féodale opère actuellement dans cette

En;exposant nosvues sur cette partie de l'enquete,
nous devuns nécessairement raisonner d'après P'hypo-
thèse.' que les prétentions, exorbitantes des Seigneurs,
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Appendice aujourd'hui, sont justes, et fondées sur la loi, telle
qu'actuelleament adminstrée.

4e octobre. En prenant cela comme admis, on ne peut nier que
le système actuel de la telure est vicieux sous bien
des rapports, et qu'il entraile avec lui les iiconvé-
niens les plus graves.

Indépondamment (les abus les plus ordinaires, les
charges et les services imposés aîu Consitaire sont tip
pressifs pour lui, en raison de leur multiplicité et de
la nature même de ces charges.

Les redevances pécuniaires dont le Censitaire est
chargé sent plus fortes dans bien des eas, qu'il n'as
en tat île payer ; tandis que les réserves auxquelles il
est forcé par le Seigneur de se soumetire, le privent,
comme propriétaire, de la libre jouissanco de ses terras.

Le Censitaire est, dans bien des circonstances, ex-
pose à des amendes, s'il négl ige le rempîîlir certains
services qui sont le pure orme, dans bien des cas, et
<lui empirent sa condition.

Au lieu de pouvoir augmenter ses ressources en dé-
valoppant les avantages i ue sa terre ou sa position ila-
turello peuvent lui otfrir, et an exerçalit librement son
talent pour les arts mécaniques, il est attaché ai sol
qu'il est obligé île cultiver, et forcé de trouver une
subsistance précaire dans le produit de ses champs.

A insi, s'il possède une place de mouîlin, ou un m(r-
eau de terre propre àe mttre on opération une iu-

facture, il n, lui est pas permis d'eri profiter. Ls
réserves que contient son titre île concession, lpomrn-
pèchent de se prévaloir de ces avantagos, si ce i'est
à dos frais cotisidérables. Si sa récolte manque, il
peut être réduit ài un état d'indigence, qghou1 un'il ait
le pouvoir et la volonté d'améliorer sa conulti on se
livrant à Pedxrcice dl quelqnes niétiers ; il se t rtmve
ainsi dans un état contiumel le faiblesse et de iépen-
dance. Il îoe peut Jamais briser le lien qui 1pattache à
Ierpétulité à la glèbe, lui et toute sa prmgéniture ; ié
cultivateur, il est desîtne ù vivre et mourir cultiva-
leur.

De cette manière toute amélioration progressive
dans le paYs se trouve parlyséo ; tolutes les ressources
pour promouvoir les airts de la vie civilisée sont entre
les nimîins des Seignàus, qui seuls il est donné d'îen
recueillir tous les avaiimuies. 't même dans la sphère
d'action rétrécie qui lui est ouverte sous le régime de
lai Tenire Seigneuriale, le Censitaire rencontre encore
îles entraves.

Le droit odiix des lods et ventes, ou droit le mu-
tation, qui e:t la douzième partie dit prix d'achit, (ou
huit et un quart pour cent,) que le Cesitaire est teinîi
d payer a ehatpimi niîlattion par vente on acte équi-
pollet à vente, dimninun mon seulement la valeur de
sa proprié té, mais paralise en outre tout esprit d'entre-
prise chez lui.

Cc droit est prélevé sur ses amióliorations, ce qui
ilpoço une taxo illinitce sur son industri'. Ce droit

île lods et. ventes est incoiosablement Conifoirm a li
loi ; mais ses funestes offets n'en pèsent pas moins sur
l'individu.

Quoique ce fardeau opère d'une manière olpressive
dans les villes et les villages priicipalemnent, son in-
Ilience noc N'vit lait pas moins également sentir lans
tontes las aapgnes, car en ruictant la propriété
dans les Cités et les Villages populeux, siéges do lit
richesse et l lintelligence, son opération pernicieuse
se répand dans toutes les directions.

L'effet démoralisateur de ce système est incontes-

tia lhi ; e'lir, iur éviter de payer les ;Iods et ventes,,
ls Cansi taires ont souvent recours ' à lit frî de,î dont
i oséq est suvent le prjni·'. Cala arrivo fié
luiniient, du noins lans le, Disirîet de Montrél, et
cele iîialhieiureuse ptiqiie devra se pariétuer, à me-
sure que la valeur dus propriétés a ugmeiitenru

A joutez à cela le ilroit de retrait et les corvées, quii
refrdet jsqutiu certain point PamóiiClioraition dit

p'ys; car le retrait, exerce inal a propos, arrêta la
aent et lu transmission des propriétés ; et '5s corvées,
toujours odieuses île leur nature, dégradent t avilissent
les individus.,

Le droit de retrait peut être exercé de la manière
la plus oppressive. Non seuîlement il donne lieu à
le grpnds ilius *u prcjudice dlî Censitaire, en le pri-
vaut iu fruit de ses amîliorations et de son travail,
mais il ficilite encore les exltîcions du Seigneur, lix-
quelles le tenancier est forc' de se soumettre, el] ce
que le Seigneur peuit exiger quelue soimnme qu'il lii
plait de lii dnt er, sus la foirmte d'n droit de mil-
tation, pour se désister de l'exercice de son droit .le
retrait.

Ce n'est pas l., une accusation imaginaire, car il
existe îles preuves de ces abus dans plusieurs circon-
stiniî:s.

Le droit de corvée, est un droit odieux aux yeux
îles Censitaires, et est une mnarque de servitude.

Dans nombre îe deicostances, ces corvées ont été
il éléi niemint uîjoiuiittes autx autres cond itios conîîte nuaes
dans les Litres priniltifadîles c0incessions, an passan t les
titres-nouvels.

Noiuis ne pouons imsser sous silence, une ruse oii
st ruigm lont a pilî lsrs Seigneurs se sont servi pour
élhiler li loi qui leur d dlend de vendre les terres mi-
cu tes, ou (le les concder a rente, an exigealt un
bonus udtionnel.

Le mioy n quî'i s lrennienat pour cela, est de faire
une concession fictive a un igaîet ou ami qui vend
aussitt la trre, et n ipaie le prix au Seigneur.

Outre las charges dont nous votions de parler, on
trouve dans plusieurs Seigneuries, (les probilitions et
réserves, telles que la défense ile conistrire des Mou-
lins ; le droit lui Seigneur do s'approprier six airpons
pour bàtir des Noulins saus uaine indemnité, excep-
té pour les améliorationis ; le droit le lirenlr -tout le
bois, tel que le pin, lo chne et les billots ; l pierre,
le sle e 't les natériaux nécessaires pour construire,
et cela sans piyer aucune iiidmnité ; le droit île cliai-
gar le cours des ruisseaux et desrivières .pour établir
les manuifactires ; et le droit de traverse sur les ri-
viéres. oi a même été Jusqu'à stipuler, dans quel-

Iles aliciis ci ncsions, q ie le Consitaire pourrait
avoir le piivil C'gL de sur sa propra terrre le
bois dont il aurait besoin pour son usage.

De semblIabIles réserves n'ont pas besoin le com-
nentaire ; on lie saiuait imaginer île système qui soit

plus proie à, tenir un iomirme dans un état perlitllel
d.'asservissement. Sous son influence, toutes les éino-
tionsi grélérouses île 'fAme sont étoufrées. Le Censi-
taire s appaiuvrit graduellement ; su vie s'écoule dans
le truvul sans espoir d'améliorer son sort,, et il trans-
met à sa postérité un h)éritage sans vauletr. Soîus
'1 pruon de cette tenure son drîit de propriété l-.

v ient o pu r illusion'; comme être moral, il est
dégradé ; et sa position est celle d'une depenlanee
continuelle.

Considêi'ons maintenant les moyens que la loi met à
lia disposition du Seigneur pour le r'ecouvromnent closes
droits ; et les conséqîuences-prati ques qti découlent de
l'axer'cice de ces moyens légaux.
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) Pour asrer et garantir ces ir its la lo accorde'au
Seigneur un, privilége spécial. il a sur la propriété
id so vaSssal une préférence sur tous les autres créan-

I ut recouvrer les arrérages des cens et
routes pe nlónt vingt-neuf ans. , Ces arrérages em-
portent rion1 seulement une hypothèqjue privilégiêcesr
la terre par laquelle ils sont lus, de préférence à tous
autres créanciers-méme au bailh:ur de fonds, mais
ils deu'ienînent une clharge-dont lespropriétés arquises
par le concessionnîairé postérieurement au titre de con-
cession, sort grev1s Il a enore un privilége pâlir
le recouvrement de ses lods et ventes ; et il arrive fr6-
quemnment que, pour s'en- faire payer les arrérages, il
enlove à lui seul tous les deniers provenant ie la vente
de la ferme. Il peut en outre intenter uLe action en
justice coutre son Censitaire pour chacun les droits et
chlarges dus cri vertu: du titre de concession. Quelque
moîliques que soient les redevances, néanmoins il a ét6
décidé jusqu'à ce jour, qu'on pouvait en obtenir le
recouvrement dans les Cours de première ,istance
dans la Province.

Comme la terre est affect6e au paiement le ces
droits, il faut un jugement pour .que le Seigneur
Ipuisse la mettre enî vente et se faire payer. De cette
Manière, lu Censitaire est exposé à des frais consid-
rahles pour une somme, qui, n'était-ce de la nature Ie
la dlette, autrait formé la matière d'une poursuite dans
une Cour de jurisdiction inférieure.

L'affaire <les Censitaires'de la Seigneurie de Beau-
harnois lieut-tre citée comme une preuve des elfolts
Pernicieux <le la loi qui oblige, d'une manière copnul-
soire, les Consitaires à acquitter les charges Seigneu-
riales,

Le propri6taire de cette Seigneurio avait obtenu
(les lettres patentes pour rocéder à la conft.ction d'un
paipier-terrier, c.-à-d le droit lobliger les Consitaires
le passer titre-nouvel, qui consiste en îihme déclaratioI

ou reconnaissîInce les charges et conditions auxquelles
ils tiennent leurs titres primitifs.

Les Censitaires qui avaient négligé de prendre un
titre-nouvel, pour lequel ils étaient en outre obligés de
paiyer un honoraire au Notaire, furent poursuivis
et condamns par le juý nelt de la Cour à passer
titre-nouvel, et à payer cinq louis de dommages, avec
les frais, pour avoir iégligé de se conformer aux lis-
positions de laî loi. La moyenne de ces frais s'est élevée
à environ dix louis ; et ces frais ont dIi; dans ,plusieLrs
instances, entraîner la vente <le leurs prtp]iétés.

Voir A <le Les archives <le la Cour <lu Banc du Roi du District
p 13. No. M(l tréal constatent d'une -manière efirayante, le

fonctionnement pratique le ce système ; cIr i trouve,
sur le nombre total - les actions intentées diiuus cette
Cour pendatt les trois dernières années, qhiu =cin-

quièmo-ne de ces actions a été intenté par les Seigiieurs
euimam-iois pour le recouvrement des droits et rede-
vances dérivant de la Tenure Seigneuriale.

pendice B D'alrès ces tableaux 0fliciels, il résulte que pen-
15No. i. datît ¯la même période, plus du, cinquième.des ventes

judiciaires qui ont eu lieuont é6 faites à l'instance
les Seigneurs, pour mettre leurs jugemens a exécu-

tion.

Telle est l'opration d'une tenur -ont les défen-
seurs etles lartisrns proclament partout l'e.dellene
sans pareille, et prétendent qu'elle est particulière-
ment daptée à l'étatet. aux, besoins (les iabitans de
cette P0rovince l mais les hlabitans eux-mêmes sort loin
d'envisager la question sous le mêmè jour ; ils désirent
utichngemnent, et ne diffèrent seulement que relative-
ment aù mide oùà la nîature de ce clanguioent., Ils'
déclaren lutemnïnt que lès cl rges q' un ieur ir ipose

.OL .8-SEss. 1843.

sont intolérables et que si la L6riI attre ne vient à
leur secours, une ruine iné itable L attend

Vivement pénétts de l'importance du sujet, et_
prévoyant et que la Tenure Seigneur ale 1levra
fialement exercer sur la prospérité de cetie Province,
et le bien-étre de ses liabins, nous sentons lue le
moment est arrive ou i on ne peut plus,-avec snreté,
retarder de changer ou modifier la 'lenure Seiineu-
riale. De; personnes (le diverses parties lu District
dd Montréal ont même étG jusqu' a déclarer que les
exactions féodales, et la neglîgente du Gouvernement
a mettre a effet les-anciennes lois de la Provine qui
ont rapport la: tenure, ont amené, en grande, partie,
les troubles qui ont éclaté en 1837 et 1838.

Le i1rincipal argument qu'opposent les partisans do
la Tenure Féodale, c'est que si elle était convertie en
une tenure libre, on offrirait par là des facilités aux
spéculateurs pour adeaparer de grandes étenlues de
terres dans les Seigneuries, au grand détriment dcs
habitans, dont un certain nombre serait ruiné pa ce
chiangement.

Non seulement cet argument est mal fondé, mais
il est tout-à-fiait inapplicable ; car, sous 'opération
du système actuel, les véritables spéculateurs de
trres dlans quelques Seigueuries, sont les Seigneurs
eux-niémes.

Les terres sont mises en vente pour le paiement de
fdrtes rentos -et redevances, et -le Seigneur libre de
toute coiucirrence, achette les plus belles terres pour
des sommes qui égalent à peine les.arrérages qui -lui
sont dus ; et il fait encore un trafic de:cesterres, en les
revendant à des péix élevés, ou en -les concédant à
des conditions infiniment plus onéreses, s'assurant par
là un ionopole ruineux pour les Censitaires.

L'opération de la Tenure Seigneuriale, sous ce
rapport, est un abus, puisqd'elle s'écarte de son véri-
table espril, et qu'elle devra toujours s'en écai'ter par
la nature môme (les charges qui sont imposées au
Censitaire.

-En soumettant nos vues reltivement à un projet de
commutation, nous (levons déclarer que nous rie le
fesons quaveuc beaucoup d'hésitation et de défiance.

.Un sujet d'une aussi grande importance pour le bien-
être de -la société ne doit pas être traité légremen;
et l'on rie doit pas non plus proposer un semblable pro-
jet, sins )oss(ler tous les renseigneimens statistiques
-relatifs aux Seigneuries, sans lesquels on n'en peut
constâtèr ni la justice ni la possibilité, et sans connaîe
plemement les vues et les opinions des personnes qui
sant le plusintéressées à un aussi g 'and changement.

La conversion d'une tenure doit 'pas étre recom-
randée sans la nécessité la plus évidente, et un

reil changement nedeait s'opérer qu'après avoir
mûrement considéré les conséquences qui devront né-
cessaneifment en résulter pour les droits et les priv
léges des personnes qui en seront fectées,

Si l'on considère la cnmtation de la tenure d'une
manière nbstraite, ou comnie unesiinle mes re d'u-
tilité publique, réclamée par liavancement <l'un pays-
en fait d'intelligence etde civilisation, il sera rmoins
difficile dle donner lesquisse générale<Pun plati cet
ellet ; mais si 'on regarde cete tenure comme le régime
sous Pen pire duquel les liabitans de éel pays ont vécu
depuis le premier établissement de la Province, et qi
se rattache intimement, à leurs loi et à lurs uslges,
la qustion devient plùsdîtlicil, et nêcessi ' Pexamen
le plus prof ndi

D
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p L'on ne peut nier qu'une saine politique, dans P'in-
térêt même du bien-être des habitans de cette Pro-

t Ob vince, exige que la Tenure Féodale soit abolie.

Elle ne convient ni à l'esprit du siècle, ni aux bc-
soins de la population ; c'est un reste des siècles du
barbarie, et dans son operation pratique, elle est hos-
tile aux progrès et à la permanence des institutions
libres.

Quelqu'avantagouse qu'elle soit dans leranc 
d'une Coloni,-quelque favorable, sous (les restrictions
salutaires, à haâter l'établissement( des terres incultes,
néanmoins, la nécessité n'en est plus sentie ; et,
dans un état (le société plus avancé, elle opère comme
une barrière qui s'oppose à l'amélioration générale, et
à la prospérité des habitans.

Situé comme l'est ce pays, qui n'offre qu'une lisière
de terre sur l'une et l'autre ive (lu Fleuve St. La urent,
et le long des rivièrcs tributaires, sous le régime le lai
Tenure Seigneuriale ; environné <le toute part par
une population qui y est entièrement opposée, et
qui possède ses terres sous une loi d'un caractère tout
ditfére nt, pi opre à créer et nourir des opinions plus
conformes à un état le civilisation plus avancée, il est
éident que lia seule force dles circonstances, et l'a-
vancement général du pays, devront tôt ou tard amener
ce changement.

Ainsi d'un côté, l'on verrait une population dont la
prospérité s'accroît rapidement, qui fait (les progrès dans
les arts et l'agriculture, et qui possède ses terres sous
le régime d'une tenure éminemment propre à répandre
les principes de liberté, et à développer les énergies
le Phomme ; do l'autre, on verrait une population lut-

tant contre le système artificiel et décrépit ('un siècle
tombé dans l'oubli, sans aucun espoir d'améliorer son
sort, et mécontent e n comparant son état avec celui
de ses plus fortuniés voisins.

Il devrait être de la saine politique d'un gouverne-
ment de prévenir un résultat aussi inévitable. Dans
ces circonstances, le chiagement, de la tenure n'est
p)lus une considération <'expIédience, c'est une matière
de nécessité ; c'est la seule inesure qui puisse arracher
une partie le la population à la dégradation qui la
menace. Si la tenu re était libre, cette population sen-
tirait qu'elle n'est plus attachée à la glèb ; elle 6prou-
verait l'impulsion d'tuno généuse émulation ; et le
résultat serait nécessatireinent I'émanicilpitioni d'un pou-
ple, et soif avancement dans les voies de la civilisation;

En supposant donc qu'hi changement le tenure soit
expédient, il s'agit le savoir si ce changement est dle-
mandé6 par la poptiulation entière le la Province.
D'après les renseignemens très-bornés que nous avons
recueiillis, nous ne pouvous former aucune opinion gé-
nérale sur ce point.

Ce sujet, quoique de la plus grande importance pour
la société ci général, n'a pas reçu dlu pays ce degré
d'attention qu'il mérite. Nous avons reçu, il est Vrai,
(les opinions éparses <le perslines dans les diverses
parties <le la Province, mais il ne convient pas rde
prendre ces quelques communications comme l'opinion
générale de lit population.

Nous pensons que les habitans d'origine Française
n'ont pas un très-vif désir (le changer la teiture <le leurs
terres, si cette mesure tend à introduire des change-
mens dans les lois qui alectent leurs prôpriétés, quoi-
qu'ils désirent beaucoup se libérer les charges Sei-
gneuriales. Ils désirent se décharger des fardeaux
qui pèsent sur eux avec le plus dl'oppression, mis ils
ne têmoignent que rarement la volonté <le donner un
équivalent.

La grande masse de la population Anglaise est en
faveur cd'une commutation, et paraît disposé à donner
une indemitté raisonnable aux Seigneurs.

Nous pensons qu'il est impossible, sans pousser loin
l'exercice du pouvoir, de molifier la Tieure Seigneu-
riale, île manière à rencontrer les vues de la popla-
lion franco-ca nadienne.

Le Seigneur a droit à une indemnité pour la ces-
sion de ses droits, et cette indemnité ne peut être te-
cordée qu'au moyen d'une commutation.

Si l'on abolissait les lods et ventes, le droit de bana-
lité, et les autres rentes excessives sans aucune in-
demnité, ce seraiit là une mesure qui entraînerait avec
elle l'injustice la plus manifeste ; car ces dimlits sont
en quelque sorte, ihiltérens à la tenure même, et, jus-
que là, sont garantis par la loi. Si, tu contraire, la
tenure est maintenue, ces droits devront également
subsister comme en étant une partie essentielle, et les
abus qui en résultent, et qui ont excité (le si vives ré-
claimations de toutes parts, devroint continuer.

Ainsi, une commutation de la tentre est la seule res-
source qui reste, et cette commutation doit être basée
sur des principes de stricte justice. ,

Avant de discuter les divers plans qui nous ont été
soumis pendant le cours de cette eriquéte, il convient
<le déterminer la position exacte liu Seigneur vis-a-vis
le Censitaire, et la naturo <le ses réclamations ; et
le distinguer les droits pour lesquels il a droit d'exiger

une indemnité, de ceux qui solt Iureminent honorifiques
et conventioinels, et que l'on devrait, sans aucune h6si-
tation, abolir entièrement.

Les droits Seigneuriaux pour lesquels le Seigneur
a droit à une indemnité, sont, It. les cens et rentes,
avec les corv6s, lorsque celles-ci sont stipulées. 2t.
les lods et ventes. Ces detx droits sott ceux sur les-
quels le principe de la commutation roulera principa-
lemoent,

Nous réservant le discuter par la suite le droit le
banalité, nous devons remarquer, relativement à tous
les autres droits et réclamations du Seigneur, tels que
le retrait, et les réserves <le toutes espèces, (exceitó
celles qui ont été faites dauns lintérêt <le la Couronne,)
que le Seigneur n'a pas droit, selon nous, de réclamer
aucune indemnité, et qu'ils devraient être abolis pour
toujours, parce que le droit de retrait n'est admis que
comme un moyen d'empêcher de frauder le Seigneur,
et ion pas comme un droit ttile,-et parce que la plu-
part île ces réserves ie sont pas autorisées par la loi,
et qu'elles répugnent aux principes mêmes (le la te-

iure, telle qu'introduite en cette Province.

Nous avonîs déjà exprimé notre opinion à l'égard
des ces et rentes, et ce sera à la Législaîtur'e elle-même
à décider cette question, eu égaird au quaitum de
l'indemnité.

Les divers projets de commutation qui nous ont été
proposés, peuvent être classés sous trois chefs géné-
rtaux, qui seront discut6s dans leur ordre.

Les auiteurs dt premier projet sont d'opinion que
tous les droits dit Seigneur devraient être abolis,
moyennant le paiement d'un certain capili dont les
cOns et rentes seraient considéêrés comme liniérêt à
six pour cent par an, et dés lo s t veintesunie fois'pay6s
pour éteind're et racheter toutes les charges Seigneu-
riales. Les lods et ent sêtant estimés suivant'li va-
leur lu fonds, moins le capital ,do la rente, par dés
experts ou arbitres, dont l'un serait nommeé par le
Seigneur et latre p'ar le Censitaire, et ptîr uni tiers
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Appendice arbitre qui, dans tous les cas, devrait être un Coin-
F.) missaire nomm6 par le Gouvernement. Ils pensent

* aussi que la commutation devrait être volontaire le
Ott"'O la part lu Censitaire" et compulsoire pour le Seigneur.

Ce projet est recommandé par des hommes de toutes
les nuances d'opinion, et par plusieurs personnes dont
l'expérience et les connaissances doivent commander
tout notre respect. Plusieurs dte ceux qui sont en
faveur de ce projet, prétendent que cette estimation
dus lods et ventes une fois payés, serait une indemnité
setlisante pour l'extinction de tous les droits du, Sei-
gueur, à part les cens et rentes.

Le principe sur lequel ce calcul est basé, estque
chaque terre dans une Seigneurie change de main
à-peu-près une fois tous les vingt ans, et même peut-
être, plus souvent. Si done le Seigneur obtient les
lods et ventes une fois payés tous les vingt ans, et que
l'on place cette summe à simple intérêt, elle se
doublera dans lespace de quatorze ans. C'est pour-
quoi (lon considère que cela est plus que l'équivalent
des seuls lods et ventes, et que P'excedant pourrait
servir à racheter toutes les autres charges Seigneu-
riales.

Ce projet peut être considéré comme très-équitable,
et comme propre à assurer et garantir au Seigneur, s'il
fait un ilaceinentjudiUceux, une pleine et entière in-
demnité pour l'extinction de ses droits. Le capital
ainsi formé pourrait être payé au Seigneur, ou con-
verti en une rente constituée au paiement de laquelle
la terre serait' affectée, et rachetable à la volonté du
Censitaire, par sommes. de pa mins de Cinq ou dix
louis, avec un privilége clairement défini par la loi.
Les partisans de ce projet considèrent que le Seigneur
n'a droit à aucune autre indernité.

Quant à ce projet <le commutation, nous croyons de-
voir signaler les dillicultés qui se présentent naturelle-
ment d'elles-mêmes, et qui méritent d'attirer Patien-
tion, si l'on dresse lo projet 'un bil d'près ce plan.

L'on propose que la commutation soit volontaire de
ta part du Censitaire, et compulsoire pour le Seigneur.
De la part du Seigneur, on peut objecter que, s'il est
libre au Censitaire de commuer où non, le Seigneur
pourra se trouver forcé de commuer an tout teins, à
la demande d'aucun le ses Censitaires. Il sera donc
obligé de recevoir son indemhnité par petites sommes,
et peut-être, à de longs intervalles. Ainsi P'avait-
tage qu'il devait retiier du placement de son capital
pour former une rente èquinterite à la recette que ses
droits lii rapportaient, cessera ; tandis qu'il sera toù-
jours obligé de maintenir le même système de dpen-
ses pour le recouvrement de ses rentes, jusquù ce qu'il
plaise aux Consitaires de vouloir bidn commuer.

Cette objection n'est pas sans fondement ; mais l'on
doit en nême téms remarquer que jusqu'à ce que la
commutation s'opère, la Seigneur reste toujours dans la
pleine jouissance de ses droits,'et que si l'on fixe une
époque après laquelle il ne sera plus libre au Consi-
taire de commuer à les termes aussi favorables, mais à
des conditions plus onérelses, cet inconvéninit dispa
raîtra ; car an limitant l'poqte fixée pour la commu-
tation, le ,Censitaire trouvera, en y réfléchissant, qu'il
est clairement de son intérêt do coimmer. - D'ailleurs,
cette objection ne nous paraît d'aucun poids, si elle est
mise en balance avec Pincônvénicit et, litijustide ma-
nifeste pour le Censitaiel s'il est obligé de racheter
immédiatement des charges dont il n'a peut être pas
les moyen lde fuire le rachat.

Comme les Censitaires forment la classe la plus
nombreuse, et que leur bienêtre doi t affecter plus il-
nidiatement la société,il est juste que:leurs;intérêts
à 'cet égird l'emportent sur ceux des Seigneurs.

De l- part du iCensitaire, l'on peut dire que si la
commutation est forcée, et qu'il soit obligé de com-
muer, il se trouYera chargé, s'il est thors d'état de
payer le capital de Pd<lmnité, du paiement d'une 4 Octobre
rente annuelle à un taux d'intérêt plus fort que les
cens et rentes ordinaires, et que jusqu'à ce qi'il trouve
bon île vendre sa terre, il n'y aura aucune mutation de
lue, et qu'il ne sera par conséquent tenu dta payer

que la redevance accoutumée., Cet argument du Cen-
sitaire qui ne prend sa source que dans les considéra-
tions purement personnelles doit tomber devant les
intérêts généraux île la société ; et. s'il lui est avali-
tageux le se libérer dtes charges seigneuriales, les
inconvéniens résultant du paiement le lintérêt annuel
d'une modique indemnité, sont plus que comjensés
par l'al'ranchissement de sa terre à les conditions
favorables. On observera que ce projet ne fixe aucune
période pour effectuer la commutation, et ce plan
paraît défectueux sous ce rapport.

Après l'expiration d'un certain tems, l'indemnité
devrait, selon nous, subir une légère augmentation an-
nuelle ; car l'estimation étant basée sur le principe
que toutes les terres changent de main tous les vingt
ans, le Censitaire ne devrait pas avoir la faculté d'at-
tendre jusqu'à la vingtième ,année pour effectuer Sa
commutation.

Lors de la conversion de la Tenure Seigneuriale en
France, en 1700, le taux de l'indemnité pour te droit
de lods et ventes fut fixé au denier vingt-quatre, ou
moitié <lu droit d'une mutation, et l'on accorda deux
années pour commuer d'après ce principe ; mais il était
an même tems prescrit que si le rachat se faisait en
aucun tems après les dites <eux années, et si la même
propriétéétait venldue par contrat volontaire dans les
deux années' à compter dui rachat, une autre moitié
des lods et ventes serait alors payée au Seigneur, non-
obstant la commutation. L'Ordonnance qui pourvoit à
la commutation îles charges seigneuriales <ans la Sai.
gneurie de l'Isle de Montréal, a aussi limité etfixé un
certain tems, comme expédient, tant pour la conser-
vation des intérêts du Seigneur, que pour engager les
Censitaires à ne pas retarder à s'afranchir des charges
seigneuriales.

Nous pensons qu'on Ievrait établir quelque règle-
ment d'une nature semblable.

Le seconl projet lont nous avons maintenant à nous
occuper, est celu i a été présenté par les Consitaires
le la Seigneurie DeLéry, Foucault et Lacolle, tel

qu'énoncé dans les reponses que Mr. Townsend nous
a transmises.

Le plan qu'ils suggèreni, est comme suit :-1t. Que
le Censitaire soit tenu de payer au Seigneur,: par
termes de paiement de pas moins de deux louis, une
somme ,principale <tont lintérêt légal serait la rente
que le Seigneur a droit d'exiger an vertu île son titre.
-2t. Que le Censitaire soit tenu , de payer de ta
même manière un capital <tont la valeur annuelle îles
lods et ventes forme Pintrét; valeur qui'serait cónsta-
t6e d'après las livres du Seigneur,et en prenant la
moyenne îles recettes des dernières cinq ou dix années.
-Que lintérêt soit alloué au Censitaire sur tous les
deniers ainsi payés,.et qui se trouveront' au jour de
l'échéanceîde.la rente exccder-les droits Seigneuriaux.
Que lesdroits actuels u Seignetirlemerent intacts,
jusqu'à ce que.le Censitaire'ait payé te montant en-
tier de la commutation ; alors la tenure féolàleb'étein
drait sur la ferre commuée, t le' Seigneur donnerait
un titre en franc et commun saccage.

L'nl propose aussi que les droits de quint et de, re-
lief d eant etre abandonnés par là Couronne <etque
les Seigneurs devraient tre tenusde faire' une dimu-
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A ice sp o l tnAppe n
lnation correspondanei sur la valeur des lods et ventes. Nous prendrons bi liberté l t éard, de rnvye

On propose en outre par in plan, d'abolir toits los au plai qui a été suggéré pur les Censitairs des bpi-
t autres droits l Snu, Pl que droit de lainalié, gneuries de V.-P. Christie; Ecuyer.

de retrai, et toutes réserves quelconques.. Tel e'st le
plan recmand par les Csitaires de Foucault et D'après 'état que ce Monsieur a dtonné, d la a-
Novan ; et ils contestent fornellement au Seigneur lu leur annuelle des cens et rentes et dles us et ventes wi
droit l'exiger une indemnitó pour le droit de banalité, dans ses Seigneuries, il pal rait que la valeur annuelle
attendu qu'il n'a pas été construit le moulin banal des cens et rentes est à celle des lods et ventes, comme
dans ces Seigneuries, si l'on excepte uit vieux nmuli quatre on cinq sonit à un. Ainsi, si les terres sont gre-
que M. Caldwell a bâli à Foucault il y a d béj lg- vues annuellement de quatre deniers de ceas et rentes
tems, mais qui est toit-à-lait insiiMsant pour les besoins par arient, la charge additionelln créée en ajoutant
des Censitaires, ce qui les oblige de se transporter à les loms et ventes, sera d'un denier environ.
dlix, vingt, et imómue trente milles, pour faire moudre
leur grai. Un capital dont ces deux sommes formeraient Pin..

Ils considerent que cette violation le lPohligation le
bâtir <les moulins convenables pour Posa' ige les Ceisi-
taires, leur donne droit à utine indemtnité de la port du
Seigneur.

Ils prétendent qut, si l'on juge a propos d'accorder
une iiileintîité dans les autres Seigneuries où l'on a
colistiuit des moulins banaux, on pourrait adopter la
mnie règle pour l'extinction lit i-oit de banalité,
déduction ltite de tous les frais et délueses, et de l'u-
tlrét du capital emploés à la construction du moUlit.

Ce projet est basé sur le principe que la commutation
sera volottaire de la part du Censitaire, et coripulsoiie
pour lu Seigneur; et 'on recommande <éinblir par la
loi crtaiin piicipe tixe, comnne base de la commuta-
tion, qui sit applicabli t toutes ls Seigneuries rurilus,
hissant les détails mineurs àa Arrngenit des parties
suivant les diverses circonstances.

Ce projet n'indique pas la période dans laquelle la
commutation devra s'opîérer, i la t maière doitt les
sommes principales ainsi formiées seront prélevées dans
la Seignetrie; <ais în présiune que lPintenion< est
que le capital soit divisé et réparti sur les formes,
uivant laur valeur constatée à dire d'experts.

Quatit à ce projet, nous croyons devoir décitarer,
que quelque juste que soit le princiio sur lerquel il est

tért, savoir, cinq deniers, serait donc le Montant an
entier que le Seigneur aurait droit l'xiter de ses
Censitaires, pour le rachat de ses droits, lorsqu'ils au-
ront cté pleineimient reconnus ; car cele somma équi-
vaudrait nécessairement à tous les revenus provenant
de ces deux sources.

Ainsi la commutation aurait lieu, en payant un ca-
pital dunt cinq deniers ur arpent formeraient 'inté-
rt, sommues u-peu-près équivalente à celle que rap-
potent actuellmemet les cens et rentes. A lappui de
cet avmicé, lon pieut citer comme prouve les Sei-
gneuries de St. Denis (Québec), Ste. A e de la Po-
caticre, et St. Roeb des Aulaets.

Dans les anciennes Seigneuries Aft las rentes sont
poi llevées, le tatux (le la conmutation serait encore ro. 3.
plus modique, mais égalerait encore la recette an-
attelle ; à l'appui le ce fait, nous renvoyons à l'état
donné pur Mr. 1arent, agent de hi Seigneurie de LAu-
zon. D'apirs sou exposé, il Iaraît que la valeur an-
nulle des lotis et ventes égale, terme moyen, la
moitié environ de celle îles cois et rentes. Dans cette
Seigneurie qui est probablement <itue des ps ancienies

le i Province, et dans laquelle les rtetu sont très-
modiques, les frais lu rachat îles lods et ventes ne se-
raient vraiment qu'une bagatelle, et n'ajouteraient
qu'environ un ou deux sous par arpenlt, au montant îles
cens et tottes.

bas,-c luid'accorder au Seigteur le capital dont la Ces calculs sont nécassairent défectueix à quel-
rente annuella est linturêt, il est né; anmoins déle- ques égards, faute d renseignemes plus exacts sur
tuetx, an ce que volontaire. les revenus des Seigneuries ; mas la pinipe ur Io-quel ils surt hasés est incontrovertile, et est sutlisam-

Si lépoque de lau cmniutation n'est pas limitée, menttîvelpp" pour faire ressortir toute la jutice et
Pbn ne poul i imnis pirveir à une juste appuéciation la practicabilité dupe pIroet. Ce plan mérite iltre
dles divers droits Seigneuriattx, et pa'rticulièrerent des exainitu avec soin comme tendant à atteindre un but
lods et venies dont li valeur subit continuellement des aussi impoitant pour li société. JI ossède t grand
fluctuations, et dépend des circonstances. ivanitage sur le premier plan, en ce que oin peut

douter bon drit si les mutations s'opòrunt une. fois
On devrait donci par int loi un tems fixe pour tous les vingt as dans les anciennes Seigneuries et

constater et estimer ces droits dans toutes les Soigne>. si au contraire, les terres ne changent de main que
ries ; et cotte estimation devrait être considérée tous les trenle ans, (ce qui, selu nous, est le plus
comme lu bise de toutes les comnutations qui auront vraisemlabule) en accordant au Seigner in-
lieu pmi la suite, à muins qu'on ti préfòre tier une demniite, les lods et ventes un fois payés, lesquels

ptloque par la lui pendant laquelle le Consitaire sera lacés à intérÔt se doubleraient dans quatorze ans, il
tenu de commuer. sn suit qu'il recvruitu somme beucoup phus fo

que celle qu'il retire do cetet source de revenus.
Nous devons déclarer que nous considé'rons ce pro-]

jet comme très-lial de -a part des Cnsitaires, et Dîe, en constatant la vtlur nmoenne annuelle ex
qu'il mérite plis suse attention, en e qu'il ga acte de cette source de revenu, ce seruit le moyen île
rantit au Seigneur li pline et entière valeur de ses remnre justice au Consitaiire, tout en tccordanlt une
droits ; mais il faudrait pour cela obtenir des'ranseigne- pleine et entière indemnité au Soigneur.
mens statistiques exacts, afii de déterminer, lorsque la
rente est très-clevée, si 'estimation Iti capital ne gro- Dans la plupart dos anciennes Seigneuries de la
verait pas les taries d'une charge nullement propor- Provinca, on peut dire an toute, sûreté que la valuaur
tionnée à leur valeur. A l'égard de ce projet, sa mise aitielle îles lotis et ventes égale à-peu-près lit moitié
en opération iliendra beaucoup des renseignomens de la valeur annuelle des cens et rentes, et qu'elle ex-
exacts que l'o obtiendra par rapport à la vialeur an. cèlde rarement cette proportion. îDans un petit nom-
nuelle des drAits Seigneuriaux ; et d'après ceux que hire dle Seigneuries, on trouvera peut-être que la re-
nous avons dljà obtetnus, nlous sommes portés à croire cette des lods et ventes double celle îles cens et rentes.
que ce plan établirait dans les anciennes Seigneuries, Supposé que ce calcul soit extet, en tjoutnt moitié
un mode équitable de commutation. dn montant des cens et rentes, on aura Piîtérêt d'une

* ~L'>
,1'
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ppendiCe somme dont le capital serait une pleine et entière in- il propose que le Seigneur soit ten de le lui accorder (F.)
(F.) deniité. pour un terme qui n'excedera pas dix ans, avec privi-

lége de bailleur le fonds,-le Censitaire payant l'inté-
4 O C'est surtout pour les anciennes Seigneuries où les rét légal de six pour cent. Octobc.

rentes sont modiques, que ce projet est désirable ; car
le rachat un argent ne serait qu'une bgatelle ajoutée Les dix années écoulées, libre au Seigneur ou à
aux cens et rentes stipulés dans les titres. cinq des Censitaires de demander le rachat .ou con-

mutation forcée, par afliclie et publication à la porte
Mais même en supposant que la recette provenant <le l'église paroissiale, durant trois dimanches. Là et

(les lods et ventes dans ces Seigneuries où les taux alors, si les Censitaires et le Seigneur sont d'accord,
sont si modiques, égale celle des cens et rentes, le acte pourrait en être dressé par deux Notaires et être
principe pourrait s'appliquer avec encore plus de jus- obligatoire entre les parties ; dans le cas contraire, le
tice à ce plan, qiu'à l'autre projet qui n'est basé que Seigneur et les Censitaires, soit collectivement ou
sur la supposition incertaine que les proîpriutès ne s nparéient, seraient tenus de faire application au
changent de main qu'une fois tous les vingt ans, et l'in- Couvernement pour demander la nomination de trois
demnité pèserait alors moins lourdement sur les Commissaires Evaluateurs et Régulateurs dûment
épaules des Censitaires. qualifiés par la loi, aux fins de procéder à faire Pesti-

miation arbitraire lu Fief et Seigneurie dans son entier,
Nous croyons devoir remarquer que plusieurs des prenant pour base de cette estimation le niontant pro-

états qui nous ont été transmis quant à la valeur re- bable que pourrait donner li Seigneurie par vente
lative des lods et ventes et (les cens et rentes, ne soit foree, et d'évaluer les propriétés suivantes, lesquelles
pas exacts ; mais on peut facilement lécoiuvrir l'erreur, resteraielt compulsoirement la propriété (lu Seigneur,
en calculant d'après les données dont nous avons parlé diminuant d'autant l'estimation arbitraire du Fief ou
plus haut. Dans plusieurs des états, où il est (lit qiue Seigneurie, savoir :-lt. Le manoir et l'enclos ;-2t.
la recette annuelle îles lods et ventes double celle des le domaine ;-3t. le moulin ou moulins.-observant de
cens et retes, nous trouvons que cette assertion est en ,déduire sur la valeur réelle du moulin, un tiers, vu
contradiction manifeste avec les données qui nous ont que les Censitaires n'étant plus obligés (le faire moudre
été transmises. au mulin île la Seigneurie, la propriété perd. de sa

valeur pour le Seigneur ;-4t. les terres non concé-
A l'égard des nouvelles Seigneuries où les rentes dées à raison dc l'arpent ; et finalement, les

sont très-élevées, nous ne croyons pas devoir recom- commutations volontaires qui auraient été payées ou
mander ce projet ; car nous sommes convaincus que le r.glées dans le cours îles dix années précédentes,
racalit du capital des lods et ventes, en sus des cols et laissiint le résidu de la balance à être payée par qui
rentes excessifs, serait un frdeau intolérable pour il appartiendrait.
les Cîonsitaiires, et que ce rachat absorberait toutes
leurs propriétés pour la maijeure partie. Les Commissaires tenus de dresser procès verbal

le leur opération, dont copie resterait chez un Notaire
Aussi, n'avons nous cité les Seigneuries de Foucault, pendant trois semaines ;-après quoi, il serait du de-

Nuîyani et inutres, que' comme des examples qui viennent voir les dits Comnissaires, d'en solliciter t'homologa-
à Pappui de li thèse générale, attendu que nous avonstion devant la Cour Suprêmne-du district,-et dans le
reçu dles cts de la valeur mîvenîe anuelle îles cens cas <lopposition à la dite homîologation, la Cour ferait
et rentes et des lotis et ventes ilaits ces Seiguneuries. droit. La valeur du Fief ou Seigneurie étant définiti-

vement réglée devrait être payée par les Censitaires,
Nous devons ici faire ue remarque,-c'est que les soit compiîant, soit dans un délai de dix années, en

mitcations sont plus frériientes dans les nouvelles que payant l'ntérêt annuellement à raison de six pour
les anciennes Seigneuries ; cir le Seigneur est souvent cent, on enfin on gardant le montant île son rachalt à
dans lui nécessité îe foire venîr les tories dle sou Cin- constitution le rente, payant annuellement un intérêt
si taire pour recouvrer ses droits ; et comme celuii-ci <le huit pour cent,-tel constitut rachetable à la volonté
est ,souvent hors d'éta de paver des reutes aussi 6 du débiteur.
vées, il est souvent obligé de déguerpir ou vendre'à Qunt à la distribution du rachat de la commutation

perte, entre les Censitaires, on pourrait suivire le mode usité
lcrsqu'il s'agit île faire une réiartition pour bâtisse

i . . d'Eghses, construction le Ponts, etc.nous occuper est celui le Pierre De Boucherville,
Ec eitell±gieur Ii-rcntel qu'ýellîq cié- dacns litdlEuerql eine lu- i lu phqué dains le 20 Cette esquisse embrasse les traits les plus sillans du

plan do . M. De Bouclierville. Il est dillicile pourJuim, 1842. nous, avec les renseignemens imparfaits que nous avons
Ce lan lilTère entièrement des autres projets,' no par devers nous sur l'état actuel (les Seigneuries, d'é-

seulement quant à li manière d'elerctuer lc cominuti- mttre une opinion sur les mérites de ce plan.
tion, mais aussi par rapport au principe qui doit ci for- Ce projet prêsente néanmoins plusieur difficultés
mer la base ;, et il estcomme suit :.qu'on ne doit pas passer sous silence.

Il propose que dorant les dix premières années, la D'après ce plan, le taux dela commutation volontaire
conmuttion devrit être volcntaire entre les parties, dans les dix années, est exor-bitant; un cinquième
si faire se peut ; dans le -cas contraire, elle devrit tre leavaleur réelle de la propriété alranchie, est,ne
volontaire le la part dlii COnsitaire et compuIlsOire indemnité qu'il ne se.ait pas au pouvoir des habitans
contre le Seigneur, le Censitaire payant au Seigneur, ple quaÀt[bien même ils y 'onsentiraien chosesur estimation do prud'hmnis, un cnquième de la d eront n a us b moutons êe fortcs
valeur réelle de la )ropriCte affranchie ; les arbires à
êtrenommés, l'un par le Seigneur l'autre par le Cen- Une autre bjection, c'est que ce plan drneraiu
sitare, et s'il devients nécessaire dlPen nommer mn Seigneut lapropriété absolue de toutes les térres non-
troisième, telle nomination à être faite (sur application concédées dans sa Seigneurie; et cest l une chose
par les parties) par le Juge de Parrondissement ou que nous ne pouvons recommander
district judiciuire où se trouverait la Seigneu'ie., lans
la supposition que le Censitaire commuant demande , On trouvera une mdification de ce plan dans la ré-
délai pour le paiement du montant de la commutation, pense de M. Dupuis, Notaire public, de Laprairie, qui

"V 3.-Siss. 1843. E
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.Xppendire -lsrcA " p ndrepropose, lui, d'estimer lia valeur réelle du fonds, aistrac-
tion faile des bâti imens et (dilices, et (le la répartir

-y-' généralement sur tous les habitans de la Seigneure.
4 U.ircn.

Revenant au premier plan dont nous avons parié,
nous observeruns ilue ce projet n'est pas donné coune lac
indiquant un taux d'iiidemniIité lui rencontre les di.
verses opinions qui nous ont été soumises sur cette
question, mais plutôt comme enibriassant le principe
qui devrait survir de base à la coiunutation,

Messire Compte, du Séminaire le Montréal, est
d'avis que les lods et ventes une fois payés, siîllisent
comie indemniîté, en jijitîtInt le capitil les cens et
rentes, et donnant une indemnité pur le droit de ba-
nalité, chaque fois que le cas écherra.

M. le Juge-en-chef Reid, dont l'opinion est sans
contredit du plus grand poids, non seuh.ment à cause
de sa connaissance profunde des lois, mais aussi par la
grande expérienc qu'un long séjour dans la Province
lui a donné des habitudes et îles opinions dus habians,
et de l'opération pratique du régime Seigneurial, con-
goit qu'un devrait aiolter titi taux plus modique pour
le rachat du droit des loîs et ventes; et il plolse en
conséquence, comme base (le commutation, uie échelle
graduée qui varie d'un dixième au seizièn, suivant
la valeur du fonds.

D'autres personnes, tel qum M. Spink, employó
nombre d'aiinées com n me ageit de Seune , sint dl'a-
vis qu'un dixième dbo la valeur du luonds, serait un
équivalent rsn epour le rachat le toutes les
charges Seigneuriales.

Il y en a encore d'autres qui pensent que Pindemni-.
té devrait être estimée suivant la valeur du fAtds seu-
lement, sans comprendre les hutimens et les autres
anéliorations ; tandis que <lautres sont d'qiniou qu'un
devrait accorder le prix d'une mutation et demie une
fois payé.

L'opinion le M. Compte n'est donc eilée que
comme sîrvamt à dveloipr lu rinîpu le decomrmua-
tion suggéré dans le premier plan, et comme établis-
sant un termei moyen.

Le plan de M. Townsend est étayé de l'opinion de
plusieurs autres, mais avec diverses modifications qui
s'accordent toutes iéanmins quant nu mode d'indem-
nité à adopter, et à la manière le répartir cette inilein-
nité sur toutes les propriétés d'une Seigneurie,

Le troisième plain i'est aIppivé que sur ]'opinion
isolée de M. DJe Boucherville, corroborée un quelque
sorte par cul 1 de M. Dupuis.

Jusqu'ici la question dle la commutation n'a été en-
visagée qu 'en ce qîu 'elle alL'Cte le Seigneur et le Cen-
sitaire, et leurs relations mutuelles et réciprîiques.

Considérée sous ce point de vue partiel, cettc ques-
tion ne peut amener aucun résulat sutisfaisant, attetndu
qu'elle n'embrasse point tous les points nécessaires et
essentiels pour accomlir l'bjet impritant que l'n a
en vue. Il est évdent que ce sujet mérite d'être dé-
velOppé et considéré quant à l'efit qu'il devra té-
cessairniuent exercer sur les intérêts <les tiers-iniéres-
sés. Nous concevons humblement que le Bill présen-
té à la Chambre d'Assemblée dans li Session de 1841,
est défectueux à cet égard ,-Iuisqii'on a omis h
plus'eurs égards <le s'occuper des drits et des inté-
rots des tiers. Ceux que lon désigne ici comme tiers
intéressés, peuvent étre pmrairés en deux classes: I.
Les personnes qui ont des droits réels sur les Seignet-
ries, en verlu d lia loi oi d'un conilrat. 2t. Les
créanciers des Seigneurs. En conséquence, quelque |

plan le commutation que I'n puisse suiggérer, ce plan
devra nécessairement embi asser ces consulérations ; et
le mo e à suivre à cet égard devra tre établi de
iiaiére a girantir aux inltéressés la jouissance de
lors dlrîois, Xu à leur donner un équivalent sur le prix
le l'indemnité.

Si l'on adopte un plan de, commutation volontaire,
sans ixer une époque pour obliger toutes les lier-
sonnes à commluer, ou éprouvera de grandes ditfcui tés
pour assurer et gaanu r aux iltressés leurs justes
droits.

Si la commutation est libre et volontaire, il est ùvi-
dent que les commutations mie s'opèreion t qu'à de
longs inîtervalies, et lie seront payées que par petites
somies. Dans ce cas, où l'argent payé <le , teins à
nuire pour le rachat d'une terre, sera t-il placé, ati de
lqiqider les justes réclamations des créanciers, nu des
pier.,nmes qui possèdent ii droit réel sur li Seigneu-
rie ? l)e quelle manière, et suus le contrôle de qui,
cet argent seri-t-il employé pour prouirce des intérêts,
s'acemuler et orier lin capital représentant la valeur
de la Seigieurie, alin de payer les réclamations de tous
les inéressés ?

Pour assurer et garantir ces droits, il semblerait né-
cessaire d'obliger les piirties, avant de pouvoir com-
mouer, d'Un donner avis p ublic ;-de déposer les de-
niers proviant dI prix dIi rachat dans quelques bu-
reaux ou inisiitionus publiques, et <le les placer à inté-
rêts dans les fonds, sous la régie <le quelque oflicier
public ;-de laisser le prix dîu racht s'accumler jus-
qu'A tin certain montant, ou le le distribuer après un
tems donné, stis égard au montant vers,-et <le placer
sur des biens-(inds, sous l'autorité <le quelque oliicier
ou trbumal public, largent d pour les substitutions
lion elcore ouvertes, et autres charges de mme lia-
ture.

Nous considérons qu'il est juste que le Consitaire
ait eni tout tems lit f (clté dl pver le capital dII prix
du rachmt ; c si c apital était onverti en une renie
perptiuelle nn rchietable, le Censitatre n'en retirerait
vraimnît taiîuîcun avantage, et le but le li commutation
serait manqué, puisque la terre se trouverait grevée

'inie rente plus forte que celle îles cens et rentes ac-
tuels.

A l'gard des Seigneuries tenues en main-morte, ou
aIppartenant à îles Corps auxquels il n'est pas permis
d'aléiuer, il iiuîrait insérer, nIe dispositiion spéciale
dans la lui pour placer le prix dli rachat de manièru à
renplir les colitions de la chartre, ou renconutrer le
but de l'institution. Si Porn ne prenait pas quelques pré-
alions semblables, et si lon permettit au Seigneur

le recevoir le prix di rachat, il est évident que Pe'Wet
en Surit du convertir un droit réel en une propriété
peIsonnelle, et que par là les droits des créanciers et
aites intéressés se trouveraient aeioctés d'une manière
mijuirieuse.

Nous avons cr devoir fire ces observations sur les
divers pitns ou prjets de commutation qui nous ont
été sonuis ; et nous laissnus t la Lgislat ture, lursqu'elle
adoptera quelques projets <le loi su'r le sujet, à décider
île leur convenance ou <le leur mérite.

A près avoir ainsi indiqué et considéré les trois pro-
jets les plus saillans, ins là vue de civertir la tenure
féodale en une tenture libre, nous allons maintenant sou-
inui re respectiuusement nos vues relativementau mode
qu'il conviendrait d'ado 1ter pour cfictuer un chainu-
gement aussi désirable.

A cet eTet, nous partagerons les Seigneuriesen deux
classes: la première, composée des Seigneuries dans
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NArx" lire îespilelles les rentes sont modiques et suivant l'ancien
taux ; la seconde, de celles où les rentes sont plus
élevées, savoir,-deux deniers et plus par arpent.

A l'égard 1e la seconde c lasse des Seigneuries, Pon
doit reaiiiiquer que si le capital payé pour la rente,
doit être remboursé suivant le taux porté dhus les
titres <le concession dans plusieurs Seigrneuries, le ra-
chat des lods et ventes une fois payés, serait une in-
deniité trop forte pour les moyens, lu Censitaire ; et
que tcmirs les anciennes Seigneuries où les établisse-
mnis sot nonibreux, et qui tombent dans la ière
cégorie, le paiement diti prix <les lotis et v entes
une fois payés pour des fermes d'une grande valeur,
pourrait être considéré comme exorbitant, particulière-
mont comme nous pensons que les mutations dans les
Soigieuries où ils s'est fait beaucoup d'anéliorat ions,
les terres ie changent pas le main une fois tous les
vingt ans, et que ce remboursement serait Iluiôt uIne

contribution imposée sur l'industrie <lu Censitaire que
sur li terre elle-même.

Nîous préférons adopter le plan le M. le Jugeo-en-
Chef Reid, surtout quand les rentes soirt modiques, ici-
vertissant néanmoins son ordre de cacilI , a fin de
mien i rendre justice aux, parties. D'après son plan,
le prix cicr racit ou <le l'indemnité devrait être d'un
seizième à un dixième de la valeur dic fonds, mais les
terres d'u re plus grande valeur devraient prayer un taux
plus fort.

Noirs pensons au contraire que cette échelle doit
être renversée, et que les terres dl'une plus grande va-
leur rie doivent payer qu'un seizième de la valeur dii
fonds.

Cela tendrait à faciliter la commutation, et souffri.
rait mrins d'objection, en ce qu'on rue taxerait pas les
mnlirtiis <lu cultivateur ; et en adoptant l'échelle
la plus élevée, mais on la restreignant en même teins
au. douzième au lieu dii dixième, pour les propriétés
d'une valer moindre, l'indemnité serait prélevée sur
le fonds êinme, son objet légitime ; et le Censitaire au-
rait ainsi moins lieu le se pIaindre.

tndépendamment de îla conviction où nous sommes,
quc les'terres d'une grande valeur ne changent pas <le
imuiu une fois tous les virgt ans, nous pensons que cette
modification cii plan de Alr. Reid mérite d'être adop-
tée, parce qu'elle tend à rupplanir la dîllicuilté (ui existe
dains l'esprit dles Consitaires, savoir,-que le rachit se
fait sur leur industrie et leurs améliorations. Quant
aux terres d'une moindre valeur,et dont l'amélioration
n'est pas avancée, nous pensons qrre le prix d'une mur-
tioin n'est pas trop fort, puisqu'il est prélevé sur la
vacleu r dt fonds qui n'est que peu ou point (lu tout,
amélioré.,

Dans les nouvelles Seigneuries, il existe naturelle-
ment plus le ditrfcultû par suite le ce que les redevan.
ces sunt plu.s fortes ; mais comme les, terres y sont
aussi mois cultivées et améliorées, le droit les lotis et
ventes, cdeduction faite dlu capital de la rente, serait
aussi plus modique, d'après le même prncipe.

Ce plan de commutation opèrerait mieux comme
règle générale que celui clu Rvéreid M. Townsend,
attendlu qu'il y a plusieurs Seigneuries o'ù les taux
sont modiques ou élevés, suivant que les concessions
sont anciennes ou nouvelles.

Dans ces Seigneuries, les lods et ventes proviennent
en grande partie <le la vente des terres nimuvellement
concédérs ; et dans une focîule de (us,-ces terres ont été
vendues à. li poursuite même lu Seigneur, pour re.
couvrer des rentes excessives.

Si l'on suivait la suggestion de Mr. Townsend Appendice

pour, l'extinction lu' droit des lods et ventes, en puro-
nant pour base l recette moyenne des dix dernières in-
nées, et la répartissant sur toutes les propriétés, on
prélèverait par là Pindemnité sur plusieurs propriétés
qui n'ont pas contribué au revenu, et ccla rencontrerait
probablement de l'oppositiun.

D'ail leurs, dans plusieurs Seigneuries les revenus se
sont considérablement accrus pur le fîit même du
Seigneur. Aussi en consultant le talleau donné par
le Shérif de Montréal, on verra que les ventes pour le
recouvrenent dles droits Seigneuriaux, sont à toutes les
autres ventes du District comme un est à cinq ; et
n'ris pensons que crit est une preuve couclunnite do la
ianrièr e dont la tenuire Seigneuriale opère et fonctionne
dans la Province. 11 serait manifestement injuste d'a-
douer cet accroisserment de revenu, comme la base
d'une moyenne à répartir sur toutes les terres d'une
Seigneurie. Ajoutons que les veites par le Shérif ont
lieu principalement dims les Seignquries dans lesquelles
les rentes sont exorbitantes ; car, dans les anciennes
Seigneuries où les rentes s-ont modiques les mutations
s'opèrent suivant le cours ordinaire pour la transmis-
sion les propriétés.

On peut considérer le plan de Mr. Townsend, (quoi-
qu(Ie mauvais d'ailleurs, en ce qu'il nécessite des frais
considérables pour frire évaluer de suite toutes les
Seigneuries de la Province,) comme mieux adapté aux
anciennes Seigneurics où les taux sont modiques et
uniformes ; mais q o'il soit à propos de l'adopter ou non,
de préférence à l'échelle gratluèe du Juge-en.Chref
Reid, avec les modifications que nous avons proposées
plus haut, il nouis faudrait pour cela une connaissance
plus exacte que nous n'avons dles revenus provenant
du droit des lods et ventes dans les Seigneuries.

Il est évident qu'on ne peut introduire aucune ré-
forme générale dans la loi, sans' faire souffrir quelques
individus plus ou moins ; mais en même tems il est
d'une saine pomlitique d'adopter le plan lui offre le
moins d'inconvéniens.

Comme ntous l'avons déja dit, 1'échelle graduée du
Jurge-en-clief Reid est très-bien adaptée aux anciennes
Seigneuris dont les terres sont dans un état de culture
avance ; mars quait aux nouvelles Seigneuries, il
nous reste à considérer quelles sont les ebarges pour
lesquelles le Seigneur est en diroit (le réclamer une in-
<lenmmté de ses Censitaires.

Nous devons avouer que nous n'avons pas (prouvé
un léger embarras à découvrir cmi plan dle comrnuta-
ton qui soit <le nature a concilier les opinions et les
iitérêts contradictoires les parties intéressées, larticui-
lièrement quant au, quantum les cens et rentes qu'on
devrait accorder aux Seigneurs qui ont violé les condi-
tions de leurs titres, ou imposé des redevances au-
dessus du taux légal.

Nous avons- déjà émis notre opinion au sujet du
taux légal (les cens et rentes ; mais.nois sommes tenus
en justice <le donner ici les raisons qire les Seigneurs,
au si bien que les Censitaires, font valoir sur cet im-
portant sujet.

D'un côté, les Seigneurs allèguent en leur faveur
un usarge non interrompu depuis une longue suite d'an-
nuées, <le concéder des terres à leurs Censitaires, nim-
porte à quel taux, liourvu que. ceux-ci veuillent bien
yconsentir ;-que cet usage est prouvé par les titres
mêmes les concessions, et sanctionné par les décisions
îles Cours de Justice ;-que se confiant sur cet usage
et sur la décision des Cours, ils ont employé leurs ca-
litaux en acalits <le Seigneuries;-qu'ils ont lyuotlé-
qué de:bonne foi ces propriétés en faveur de leur cré-
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Apendiceanciers, et garanti sur elles les droits de leurs feImmes
() nncdelers enfans ;-que lors de leur première counces-

- sion, les terres et leurs produits n'avaient pas la même
4 Octobre. valeur qu'ils ont à présent ;-et qu'il serait souveraine-

ment injuste de les forcer de concéder des terres aux
taux mp osés alors piar le Gouvernement rinçais à
une époque où l'argent avait un plus grand prix, et où
tout le reste était comparativemnut à neilleur marché.

D'un autre côté, les Consitaires prétendent que si la
rente imposée par les Seigneurs est illégale, on nu doit

pas les obliger du le ur payer une indenité pour le
rachat d'une rente qu'ils ne doivent pas, et qu'on ne

peut considérer sous aucun point de vue conne un
droit acquis ;-que les Seigneurs devraient se con-
tenter de ce qu'ils ont déjà reçu ;-qu'avec quelque
bonne foi que lus Seigneurs aient plac leurs capuitux
On nchat d Seigneuries, ou se soient fait donner îles
hypothèques, leur- prétention n'est pas flvorable, et
qu'ils sont précisémunt danîs la position d'un créancier,
qui s'étant it donner une lypothque sur un bien-ronds
qu'il pensait apartenir à ce dernier, ie peut pas exer-
cer un droit plus étendu que celui que possedait soun
débiteur ;-et que si les Censitaires sont ubligés du
payer le capital dont li rente portée dhms les counces-
sins récemues forme Pintrt en sus d'une indenmité
pour les autres droits du Seigneur, cula aura Pi de
rendre tout projet de Commutation à peu près imprati-
quable.

Nous sentons tout le poids de cet argument des Cen-
sitaires, si pon considère cette quesion comme une
question abstraite de loi ; mais si P)n veut établir
une lui général pîur la conversion île la tenlure, l'on
doit envisager la matière sous un point de vue différent.

A ussi, peut-on prétendre avec justice que les rnutes
imposées sur les terres Seigneuriales sont des droits
fixes et plermarnens ; que ls acquéreurs et les créan-
ciers en général out pc leurs capitaux, sur la foi
que ces droits éîaient garantis par la lhi ; et que ces
droits sont dle plus fondés sur des contrats suivis d'une
longue possession, et sanctionnés par les décisions des
Cours du Justice.

Si donc, Pou se décidait à réduire le taux des
cens et rentes, cela pourriait rompre et briser une
loume chaîne de droits acquis.gue l'on devrait consi-
dérer connne inviolables, relativement aux tiers iité-
rcssés, et les coiiséquences pourraiient en être désas-
trouses pour toute la société. Si l'ou juge à propos de
maintenir les rentes Seigieuriales aux taux portés
dans les titres de Concessions, et si Plon regarde le
Censi taire coru me tenu en vertu d1 'un1 contrat que ce
dernier prétend n'être pas obligatoire en loi ; d'un
autre côté, n'y p-t-il pas d'iuties ciargs Seigneuriales
par rapport auxquelles le Simeur ourrait être appelé
à faire un sacrilice correspondant ?

Après m ére rellexion, nous pensons qu'on pourrait
avec justice adopter un m i dirntit par rpuiort aux
Seigneuries dans lesquelles on se plaint le plus du
taux élevé des rentes ; et comme le drit de lods et
ventes est incertiin de sa natu re, et dépend d'une fule
de circonstances, on pourrait cu réduire le taitx avec
plus dei sûreté et moins du danger pour la société, que
celui des Cens et rentes.

Considérant cette proposition comme une mesure de
justice envers les Censitaires, et comme une coimipen-
sation qini leur est due pour le prix plus élev6 dii
rachat qu'ils seront obligés de payer lus de la colm-
tation, nous diviserions les Seigneuries en deux
classes.

Dans la première classe, nous rangerions toutes les
Seigneuries dont les terres paient la redevance ordi-

naire et accoutunée, telle qu'établie avant la conquête, Appen
Ct continuée depuis nombtre d'anns, et limitée àceux
deriiers par arpent ; adolitant par lù le princiie, qu'en
oublaint les cens et rentes imposés par le Gouverne-

nient Français, savoir, deux deniers par 1 arpent, on
o1llrirait is ample indemnité ai Seigneur pour tous
les changemens qui peuelnt s'être opérés dlepuis la
conuiêète dans la valeur de Prgent ou îles produits
et nous rangerions dans la seconde classe toutes les
Seigneuries dams lesquelles le taux des rentes est plus
de deux deniers payable soit en arg eut ou i blé,
est iiat lu bl au prix du marché lors de la commuta-
tion,

A lgard des Seigneuries de la première classe
dans lesquelles la redevance na'ecède pas deux deniers
ir nnirpent, os psons qu'on pourrait convenable-
ment adopter notre plan modifié suivant l'échelle gra-
diluée lu Juiigc-enî-Cluf Reid.

Quant aux Seigneuries de la seconde classe, où la
rente excele deux deniers par arpent, nous recomminan-
deliois qu'aussitôt que le capital de lui rente stipulée
surait ply9, toutes les autres charges Soigineu riales le-
vuaient s'éteimlre, excepté le droit le banalité qu'on
réglerait d'après la base iniquée plus Is, en payint
ue somme suivant la valeur du fonds, réduetble dans
la mime proportion que la rente s'élève-au dessus dii
taux de deux deniers par arpent.

Nous Ofrins ces suggestions dans ihlithèse où les
renites élevées seraient sîllisantes pour pi oduire un cn-
pital sez fort pour piyer ite inlemnité que l'oi
croira juse d'uccorder au Seigneur danls les anciennes
Seigneuries où les redevances sot gênialemienmt
modiques.

Le droit de banalité, ou dbliger le Censitaire de
faire miiondre soi grain nu Moulin dulî manoir, est un
sujet qu'il est dillicil île traiter ; car d'un côté, lon
peut prétendre, (si Pon accorde une indemnité au Soi-
gueur Iour Pboliiom de ce droit,) que le Censitaire
se trouvera grevé d'une double charge puisqu'il sera
nécessairement forcé d'avoir recours au moulin Sci-
gieurial pendant plusieurs inées ;-que les Seigneurs,
se sont d'ailleurs réservé toutes les places de moulin
(lants leurs Seigneuries, à l'exclusion des Ctnsitaires ;-
que puisqu'ils lossèdent ces luces de moulin, il n'y a
que les Seigneurs qui auront l'avantage île profiter des
revenus des moulins ;-et que ceux mTême îles Censi-
taires qui ont des places de motulin, sront huis d'éîat,
faute d'argent, d'entrer en compé tition avec leurs Sei-
gneurs.

D'un autre côté, les Seigneurs peuvent dire que, si
l' rîit de amaliié est un druit légal, ils ont droit à
une iunité dais tous les cas ouù cprivilége sera
aboli.

Il semble difficile de courilier les intérêts les Sei-
gneurs et des Censitaires pour lappréciation d'un droit
iqui délend d'une foule d'éventualités, telles qu'il est

impossile d'établir ue règle générale et fixe pour
constater le rachat de cette charge.

A cet égard, la règle à suivre dépendra beaucoup
de la position et des circonstances particulières où se
trouve chaque Seigneirie ; car lans ilusieuirs Seigneu-
ries, i l n'y a aucun ivilége pour les pClaes de moulin;
et dlns d'autres où il existe île tels priviléges, les Soi-
gneurs ont iégligé de se conformer aux dispiositions
de la lii. D'illeirs, il est des Seigneuries où le droit
de baunlité est d'une grande valeur, tandis que daus
d'autres, l'entretien d'un moulin serait plus onmireux
que profitable.

Les Seigneurs qui possèdent toutes les places de
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moulin dans leurs Seigneuries, n'ayant aucune con-
currence à craindre de la part de leurs Cnsitaires, ne
doivent pas s'attendre à une pleine et entière indemni-
té pour la perte d'un droit qu'ils n'encourront peut-
âtre jamais.

Dans d'autres Seigneuries, où les Censitaires peuvent
aussi posséder des places de moulin, les Seigneurs
peuvent à bon droit criindre la compétition, et cela
mérite d'ètre pris en considération.

Ainsi clonc, il ne paraît guère possible d'établir une
règle fixe pour le rachat Ie ce droit des Seigneurs ;
le prix de lindemnité devra donc dépendre dles circons-
ta nces particulières dans lesquelles chaque Seigneurie se
trouve placée, et le Seigneur aura droit à l'indemnité
ou non, suivant les circonstances.

Le seul mode à adopter pour estimer le rachat de
calte charge Seignieuriale serait de nommer (les arbitres
qui accordernient ou refuseraient l'indemnité aux Soi-
gumeurs, suivant les circonstances. On aura aussi égard
dans cette estimation, aux moulins-à-vent auxquels la
loi a accordé le droit de banalité.

En législatant sur la Tenuro Seigneuriale, il do-
vient absolument nécessaire de s'occupier dle la question
(les terres non concédées dans les Seigneuries. Cest
là un sujet qui mérite un examen approfondi, et qui
entrano avec lui des conséquences d'une importance
grave pour les habitans.

Il est de notre devoir de remarquer (lue, sous le
régi me Seigneurial tel qu'il fonctionne actuellement,
la population rurale se plaint vivement de ce que plu-
sieurs Seigneurs se refusent absolument à concéder
des terres, dans lespoir qu'elles augmenteront <le
valeur ; ou imposent aux habitans qui désirent en obte-
nir, des taux et dles conditions qu'ils ne sont pas en
état dle remplir ou de payer.

C'est là un abus de pouvoir auquel il serait néces-
saire, selon, nous, d'apporter un prompt remède, même
si le régime Seigneurial est continué.

Il serait également nécessaire de garantir las hanbi-
tans contre l'imposition de charges ou demandes exor-
bitantes, dans les cas où ils changent la tenure (le leur
terre.

Quelque projet de loi que l'on adopte pour la con-
version Io la tenure, nous pensons qu'on ne doit pas
laisser au Seigneur le droit dle propriété absolue sur
les terres non concédées (le sa Seigneurie ; et nous re-
commanderions d'insérer une disposition 'dans la loi,
pour obliger lo Seigneur le vendre ses terres incultes
à un certain prix fixe.

Il suffirait d'établir une règle générale pour toutes
les Seigneuries ; néanmoins les avantages qu'elles pos-
sèdent sous le rapport le la position, du sol et du cli-
mat, pourraient nécessiter une déviation do la règle
générale ; mais le meilleur mode peut-être le rendre
justice aux intéressés, serait d'adopter pour base, un
prix die départ qlui dépendrait de la valeur de la terre,
et garantirait au Seigneur une juste indemnité pour le
rachat <le son droit e lods et ventes, et de la rede-
vance fixe et modique qu'il auiait eu droit d'imposer
ou réclamer sous la Tenure Seigneuriale.

La question de l'arbitrage, en ce qu'elle se rattache
à un plan de commutation, a été examinée et discutée
tant par les Seigneurs qlue les Censitaires.

Appendice
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D'un côté, les Seigneurs suggèrent que dans tous
les cas de commutation, chacune des parties devrait
avoir le droit de nommer un arbitre, et s'ils dll'èrent
d'opinion, la Cour le Jurisdiction Supérieure dtu Dis-
trict devrait être autorisée à nommer un tiers arbitre ;
le l'autre côté, les Consitaires-objectent à la jurisdic-
tien des Cours de Justice ordinaires sur cette matière,
et préfèrent laisser à l'Exécutif la nomination de ces
tiers arbitres.

Quelque projet que l'on adopte, nous pensons qu'il
existera toujours des craintes à cet égard, à cause de
la difficulté d'obtenir une estimation impartiale de la
valeur (les propriétés, au moyen d'arbitres désinté-
ressés.

Le mode le plu' juste et le plus équitable, selon
nous, (le rendre justice aux intéressés, serait de pr-
mettre au Seigonour et au Censitaire de nommer cha-
cun un arbitre en la manière usitée, et d'autoriser le
Goivernement à nommer une personne compétente,
revêtue de tous les pouvoirs et privilèges d'un expert
en titre d'ofico tel que cela est pratiqué en France, ou
un Commissaire dont la jurisdiction s'étendmrait sur
chaque district supérieur, et dont les décisions pour-
raient être révisées par un Bureau de Commissaires
nommés par le Gouvernement, sur appel sommaire de
la partie qui se croirait lésée.

Plusieurs prétendent que dans cette hypothèse, le
Seigneur devrait avoir le privilêge de retrait, en payant
au Censitaire l'estimation de la valeur de la terre;
mais nous craindrions que cd privilége n'entrainàt
plusieurs abus à sa suite, et ne ressemblât trop au
droit de retrait Seigneurial contre lequel il s'est élevé
un cri <le mécontentement général.

Si ce plan d'arbitrage est adopté, nous sommes per-
suadés que ni le Seigneur i le Censitaire n'auront
lieu d'appréhender aucune partialité ou injustice dans
l'appréciation de leurs droits respectifs.

Si l'on adopte un plan dle commutation de nature à
nécessiter une évaluation de toutes les Seigneuries,
dans la vue de faire une répartition sur les terres en
consive des revenus moyens annuels pour lesquels le
Seigneur a droit de réclamer l'indemnité, nous con-
covons humblement qlue cette évaluation devrait être
confiée à un bureau de Commissaires nommés par le
Gouvernement.

Quoique la question du droit dû quint et autres
droits dus à la Couronne pour chaque mutation <le
Fiefs, n'ait pas été soumise à notre examen d'une
manière spéciale, néanmoins, nous avons d néces-
sairement nous occuper dle la marche qu'il serait hon
de recommander au Gouvernement le ' Sa Majesté le
suivre par rapport à cette branche de revenu ;--reve-
nu qui nous a paru pieu considlrable, année commune.

La question de savoir si la Couronne devrait récla-
mer une indemnité pour l'extinction de ces Iroits, par
suite de la conversion le la tenure, a été agitée et
débattue tant par les Seigneurs que par les Censitaires.

Après mûre réflexion, nous levons déclarer que
nous sommes humblement (l'opinion que la Couronne
devrait céder et abandonner ces droits sans aucune
indemnité.

Si lon considère combien sont modiques les recettes
provenant de cette source de revenu, on verra que la
perte pour la Couronne n'est pas d'une bien grande
importance.

Ap pe ic
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La cession du droit de quinit tendrait non seulem nt
a faire accueillir favorablement tin plan général dIL
commutation, mais serait dle plus Considérée comme unt
acte le justice nvers les Seigneurs pour l'extinction
des droits et privilégcs piécieux qui leur ont été on-
lovés lors de la conquête, tels que le choit de haute,
moyenne et basse justice, le (roit de traite avec les
sau vagres, et le (roit de confiscation ; cette mesure
servirait en iêie teins à suppléer à Pindemnité des
Seigneurs dont les intérêts particuliers se trouveraient
froissés par un plai gétéral (le commutation.

A cet égard, nous avons le bonheur de voir que nos
vues sont non seulement corroborées par Pautorité
d'un Comité de la Chambre (les Communes, en 1828,
qui a déclaré que le droit do quint ne devait pas
servir d'obstacle à un plan général d commutation ;
mais que notre opinion a do plus reçu l'assentiment
presqu'unanmo des habitans de la Provinice.

Ayant ainsi terminé notre Rapport sur les diverses
branches d'enquête par rapport auxquelles on nous a
fourni les moyens et documens nécessaires pour former
notre opinion, ils nous reste à observer avec regret,
que nous n'avons pu, faute d'avoir pu contraindre les
témoins à comparaître devant nous et produire leurs
titres, obtenir les renseignemens désirés sur d'autres
matières qui ont été souin ses à notre examen.

Les divers objets que nous avons été aussi forcés
d'omettre de traiter, sont :

ILt. Les conditions auxquelles les terres ont été con-
cédées, en arrière-fief.

2t. La quantité probable des terres non condédées
dans les Seigneuries (e la Province ; leur qualité et

leur valeur, et la quantité le terres concédées, mais Appendice
lion défrichées. (F.)

St. La valeur des moulins Seigneuriaux dans la A Octobre

Province.

Lt. La valeur moyenne annuelle des lods et vente
payés out dus dans lus Seignieuries.

Quant à ces diverses matières, il est évident que
nous ni pouvions nous attendre à recevoir (les ren-
,i gnemens exacts que d'unle source seulement, savoir

des propriétaires des Seigncuries et de leurs agens.

En conséquence, outre les questions qui leur avaient
été soumises par la première Commission, nous avons
adessé (les lettres aux propriétaires des Seigneuries
pour les prier de nous communiquer des renseignemenS
sur ces divers objets, soit personnellement ou par écrit
mais nous devons déclarer (uec nous avons été dégus
dans notre juste ntonie à cet égard, et qu'il n'y a qu'tii
petit nombre (le Seîgneurs qui oit jugé convenable île
se rendre à nos sollicitations. D'ailleurs, les cominu-
nications qu'on nous a adressées, ne sont ni aussi
amples ni aussi précises qu'on alrait pum nous les donner,
avec un peu plus de peine et (le travail.

Le tout néanmoins très-hunibloment soumis à Votre
Excellence,

Par vos très-humbles et obéissans serviteurs,

A. BUCHANAN,
J. A. TASCH WREAU,
JAMES SMITH.

MoNTIAL, 29 Mars, 1848,

1 '7' '



7Vieto iè. 183

Appendice
(F.)

APENDICE (A.)

LISTE DU CONTENU.

No. 1.-Journal des procédés de la première Commission.
" 2.-Séries dle questions soumises à diverses personnes, à savoir

A. Au Grellier du Papier Terrier.
B. Au Greflier de la Cour d'Appel Provinciale.
C. Aux Protonotaires de la Cour du Banc du Roi, Québec.
D. Do. do. Montréal.
E. Do. dIo. Trois-Rivières.
F. Circulaire adressée à diverses personnes.
G. Questions adressées au Commissaire des Biens des Jésuites.
H. Formules de Tableaux.
1. Questions adressées à A..A. Parent, Ecuyer, Agent de Lauzon.
J. Formules (le séries de questions soumises aux Seigneurs et aux Censitaires.

TEMOIGNAýGES ECRITS.

No. 3.-Lettre et rép~onses de A. A. Parent, Ecuyer.
LI 4.-Lettre et réponses dle 3. Stewart, Ecuyer, aux quinze premières questions.

tg 5,116éoseés (le E. 'G. Wzilkelld, Ecuyer.
6,- Do. die Daniel Arnoîli, Ecuyer.

" 7.- Do. etlettre de James ýMaukeoCzie.
" 8.-Série do questions proposées à J. Thomson, Ecuyer.

Do. dIo. au Barreau (le Québec.
Do. do. dIo. Montréal.
Do. do0. do. Trois-Rivières.

9.-Réponses de l'H-onorab.le LJ. Stewart, Commissaire (les biens (les Jésuites, et tableaux accum(ignaný(rlll1s,
I 1.-Rponses de F.-W.' Primurose, Ecuyer, ýInspecteuir-GéCnCrail du Domaine de la Reine, et tabilax,

accompagilans.
1 1.-Lettre dle E. Desbarats, Ecoyer.

"12,' Do. (les Protonotaires du Banc du Roi, Québec.
1.- Do. de J.-W. Woolsey, Ecuyer.

CI14.-Réponses de J.-B.' Taché, Ecoyer.
cc 15.-Rpo)nses de l'Ho1norable J. Stewart.
CC 16.-Liste d'abandonnemens faits à la Couronne, produite par les Protonotaires du Banc du Roi, Q uébe1c.

"17.-Tableaux ries biens des Jésuites, District dles Trrois-Rivières, produits par l'Honorable J1. Stewart.
"18.-'Lettre de L. Barbeau, Ecuyer.
CI19.-Rponses de M. Bêlannger.

cc 20.- Do. dle Messire M. M ansenlu.
" 21-- Do.' dle M.' Ricard.'
"22.- Do. doe P. De Boucîmerville, Ecuyer.

9, 3.- 'Do. de J.-B. Dupuy.
" 24.- Do. (le Messire M. Paquin.
"25.- Do. (le Gabriel Marchand, Ecuyer.

CI 26.- Do., dles Censitaires'cie la seigneurie (le Beauhàrnois.
" 27.- 'Do. (ie G. kowe, Ecuyer, (Noyau et Foucault.)
" 28.- Do. dlu Rév. M. Towvnsend, ý(L.Ie et (Io. ),
" 29.- Do. clos Censitaires (De- Léry Logueuil et Laprairie.)

CI 30.- Do. dles Censitaires, paroisse de St. Cyprien, (De Lùry.ý)
" 31.- Do. des Censitaires,, (La Cole'.)
" 32.-Extrait'du Rapport du Solliciteur-Géntral Williams à Son Excelec odDrcetr ovr

neur-G énoé rai.istr,-ouer
CI33.-RépcIonses dle X. Mailhot, Ecuyer, (ContrecSeur.)
" 34.- Do. de CAJ Forbes, Ecoyer, M.'P. P.'

35.- 'Do. cie T. Stikzeman, Ec 'yer, de Rigaud,, etppes c pgnans.
CI 36.- Do. 'de J-M. Raymonid, Ecuyer.

" 37.- Do. (les Censitaires de la, paroisse'de' Berthlier.
" 38.- )o. -los 'Censitaires de'la Seigneurie de Lacenaje.
" 39. -Do. de W. ýBerczy, J±cuyer, (Dlailiebout.
CI40.-Projet deloi ýpour l'ex tincetio'n de laý Tenure- Seigneuriale par M.ý Berczy.

41.-Copie ,d?'n Coitrat, d concession 'dans la Soignetirie',Dnillebouit.
CI" 42.-ýRponses'dos Censitaires de'la'p'aroisse- de St. Cuthbert.:
'c 43.- Doe. du Dr. D.C -L,(rgonteuil.),

CI 44.- Do. ýdes Censitai -r es'do'la Soi'ggueuti (le" Dàilebout.
" 45.- Do. 'do. doe. deLnudèe

- 184:

VOL.-~~ ,. ES.



7 Victoriîe. Appendice (F.) A. 1843.

Appendice
No. 1.

Journial d1es prlocédús de la piremiè3ro Comission.

Commission d'Enquêto sur la Tenture Seignouriale.

LuxNO, 25 Avnrr, 1l-12.

Présens

G:onEou VAm:,FsoN, Ectiyer,
Premier Commissaire.

.Jorx-SeMUE McCoRnn, Ecuyer,
Nmcuotas-Bn MuI Doucr, Eciiyer,

Commissatres cotnjoints.

M. antfelson a mis devant le hureau la Commis-
sion qui le nomme Premier Commissaire, et qui nomme
Johin-Samuel McCord, Ecuyer, et Nicliolas-Bonjuin iti
Doucet, Ecuyer, Commissaires conjoints, pour s'enqué-
rit, de l'état (le la Tenure Seigneuriale dans la partie
de la Province, ci-devant le Bas-Canada.

Laquelle Commission a été lue, et est comme suit,
savoir :-

P novNxC nu CANA.

CI11ARLES BAGOT.

Vicloria, par la Grâce de Dieu, Reine dît Rovauine-
Uii de la Grande-Bretagne et d'Irlande, Défenseur
<le li Foi.

A George Vanfelson, Ecuirer, Avocat, le la Cité
le Qu'bec, Jobn-Saintiel McCord, Ecuyer, Avocat,

de la Cité d Montréal, et Nichol a-Beiinjamin Dlou-
cet, Ecu*er, Notaire Public, de la dite Cité de lMont-
réal.-SA wT :

Attendu que PH'Ionorable Assemblée Législative de
notre dite Province, a exposé dans son Adresse au
Gouverineur-Gênéral dle notre dite Province, dlu Sep-
tième jour île Septembre dernier, qu'elle dlsirait amné-
liorer la condition et avancer le bien-être du peuple,
en faisait disparaître d'une manière compatible avec
la justice pour toutes les parties concernées, les dilii-
cuItés et les inconvéniens qui ont résulté et qui
pourraient encore résulter le la tenture les terres
appelée généralement Tornure Seigneuriale, telle
qu'elle existe dans la partie le notre dite province,
ci-devant le Bas-Canada ; et qu'elle était d'opinion,
que pour faciliter la législation sur cet important objet,
il devrait étr' institué une Enquête sur les dispositions
le la loi et les autres circonstances liées à la dite
Tentire et à son opération ei général ; sur la position
relative du Seigneur et les Censitaires, et sur les
moyens <'établir un système général et uniforme r"
commutation sur une base juste et équitable, et a pri
notre Gouverneur-Génêral de nommer une Commis-
sion pour procéder à cette Enquéte : Or, sachez que,
confoinément à la dite Adresse à notre lit Gouver-
nuuir-Général, et reposant confiance dans votre loyauté,
discrétion et habileté, nous vous avons nommé et
constitué, et par ces presentes nous vous nommons et
constituons, vous le lit George Vanfelson, notre Pre-
mier Commissaire, et vous les dits John-Samuel
McCord, et Nichelas-B3enjamin Doucet, Commissaire-
conjoints avec notre dit Premier Commissaire, avec

pouvoir et autorité à Vous, ou à aucun deux d'entre
vous, ]ont notre <lit Premier Commissaire fera partie,

pour vous enquérir diligemment et soigneusement des n
dispositions de la loi et des autres circonstances liées à
la Tenure Seignucuriale, telle qu'elle existe dans la
partie de notre dite Province ci-devant le Bas-Canada, 4Octob
et à son opération en général ; do la position relative
des Seigneurs et de leurs Censitaires ; (les moyens
d'établir un système général et uniforme de commu ta-
tion sur une base juste et équitable ; et nous faire
rapport à cet égard <le ce qui vous paraîtra, en votre

jiugemnent, le plus conforme à l'intérêt, au hien-être
et au bon gouvernement de notre dite Province, et do
nos sujets atrlectionnés en icelle ; enjoignant et coin-
mandant par ces présentes t, toutes personnes que cela
peut concerner, <le vous aider et assister dans Plexécu-
tion les devoirs qui vous sont confiés par nos présentos
Lettres Patentes à vous ou a aucun deux d'entre vous
comme susdit. Et nous vous donnons en outre plein
pouvoir et autorité à vous nos dits Premier Commis-
saire, et Commissaires conjoints, ou à aucun deux
(l'entre vous, dont notre dit Premier Commissaire
formera partie, de requérir, recevoir et examiner toutes
minutes et papiers (lue vous nos dits Premier Com-
missaire et Commissaires conjoints, ou deux d'entre
vous comme susdit, jugerez nécessaires ci ces pró.
sentos.

En foi (le quoi, nous avons fait rendre ces Lettres
Patentes, et y avons fait apposer le Grand Sceau de
notre dite Province lu Canada.

Témoin notre très-fidèle et bien aimé le Très-Ilono-
rable Sir Charles 131agot, Chevalier Grand-Croix du
TL'rès-Honorablo Ordre Militaire dii Bain, l'un des
membres dle notre Très-H-lonorablo Conseil Privé, Gou-
v(rnour-Gónéral de l'Amér'iq ue Britannique dlu Nord,
Ca pitaiie Générad et Gouverneur en Chef dlans et pour
nos Provinces du Canada, Nouvelle-Ecosse, Nouveau-
B runsivick, et '11 lu Prince Edouard, Vice-Amiral
d'i celle s.

En notre IIðtel (1 Gouvernement, en notre ville (lo
Kingston, eui notre dite Province, le vingt-neuvième
jour de Mars, dans l'année de notre Seigneur, mil huit
cent quarante-deux, et dans la cinquième année le
notre règne.

(Signé) D. DALY,
Secrétaire.

Fiait.-Enrégistré au Bureau des Archives lu Ré-
gistrateur à Kingston, le de jour d'Avril, 18.12, dans
le dix-septième Régistre des Commissions et Lettres
Patentes, folio 322.

(Signd) R.-T. TUCKER,
R égistrateur.

Le Premier Commissaire a aussi mis devant le
bureau une copie <le l'Adresse de l'Ilonorable Assem-
blée Législative, au désir <le laquelle la Commission
ci-dessus a été émanée ; laquelle Adresse a été lue,
et est comme suit, savoir :

(Copie.)
AssEMBLÉ-E LicGISLATIvE,

Mardi, 7 Septembre, 1842.

Résolt,-Qu'il soit présenté une humble Adresse
à Son Excellence le Gouverneur-Général, exposant,
que la Chambro désirant améliorer la condition et le
bien-être du peuple, en f'aisant disparaître d'une ma.
nière équitablo pour tous les intéressés, les diflicultés
et les inconvêniens qui ont résulté, et pourront ci-
après résulter le la Tenure des Terres connues sous
le nom de Tenure Seigneuriale- telle qu'établie dans
cette partie de la Province ci-devant appelée le Bas-
Canada, et étant d'avis, que pour faciliter la législa-
tion sur cet important sujet, il devrait être institué
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p epend c tic enqjuète sur l'état de la Loi, et autros circons-
(F.) îtices relatives à la dite Teitare et à son opération til
- gélléral, sur lit position relative îles Seigîîeuîrs et des
t Censitaires, et sur les moyeis d'tablirii systèie de

commutationii unilormo et général sur unie bas j Iste
et éqiuitalle ; cette Clianbre s'adress iublmicnîaîît à
Son Excellence le Gouverneur-Général, et lui lait
connaiîtro ses vues et ses opiniois à cet égard, et prie
lirnbleiileit Son Exc:ellence le vouloir bien nommer

une Commission pour fairo et continuer lit dite En-
quiète, et elle assure Son Excellence qu'elle fera lion
(le toutes les dépenses qui seront encourues pour lac-
coirplisseient de cet ojet. La Chambre expose de,
plus à Soni Excelen e ue meilleur moyen, selon1
elle, d'atteindre le but q l'on a en vue, serait de
nommer une personne convenable pratiquant lit a Ba-
reau, oui un Notaire d'une longue expiérieice, résidant
dans cette partie île cette Province ci-devant le Bas-
Canacda, et versée dans la Loi et la pratique (le la dite
Teiuî e, aux lins dle s'enquérir dle la Tellure Féodalle
et Seigieurile, et aussi cIe nommer deux autres per-
sonies qui ont résidé depuis long-tems lans cette dite
partie de la I'rovince, pour être Commissaires conjoil-
talieli t avec hi personlie ci-dessus mntioninée : et le dit
Principal Commissaire sera tenu dle faire les recherches
nécessaires dans tous lis Régistres publics et les Actas
Notairiiés depuis Létablisseme it du pays ; constiter,
penlant ditl'rentes priodos distinctes, les véritables
conîditions auxquelles les Terres ont été coIcédées par
lu Couronne un Seigneurio, ou en Arrière-iefs, on
Consive ou en Roture ;recuteillir tous les renseign 1emens
nécessaires relatifs aux <lits su 'jets ; s'enqulérir dles lois
qui onf, (le tems à autre, régi et clui régissent inain-
ivtat la dite Tenure ; s'enquiUrir géniér laiflemnt le

l'opération du système actuel, par des recherches con-
v labls diais chaque Section dlu 13a s.Cuî iiaca, dans
uin noinibre île Seigneuries choisies iidliillremment par
les dlits Commissaires, pour étalir et conistiater autant
que possible les renies, redevances, résrves et clhargcs
actiolles, de quielue natlîre qu'elles soient ; la quai-
tité des Terres Seigneuriales qui ne sont pas encore
cncédées dans la Province, leutr qualité et lotr valeur,
lic quantité de Terres concédées mais onu améliorées,
la valeur dcs Mouilins Seigneuriaux en la Province,
et la valeur tmovoinne annuelle des Lods et Ventes
pavés ou lus sur iceuxc, avec telle aue information
qui pourra tendre à jeter dle la luinièr'e sur le sujet.
Il sera aussi tenu cie consulter les Seignîeiurs et les
Censitaires respectivenent, sur le, mode le plus juste
et le plus convenable dIl'efectuer par lia Loi les Com-
mta tions des Tenures Féo<ales et Seigneurialos, ayant
égard aux droits et aux intérêts de toutes les parties;
etiaussi, le moyen le pu]us convenable d'eflectuer un
arbitrage, ds les cas où cela serait nécessaiîe ; et
qu'eun consiléirition des renseignemiienis et étits ainsi
obtenus, les dits Commissaires, devront fairo rapport à
Son Excellenco de leurs procédés et opinIonIs, affiî

qu'ils soient so.umis à la Législature Proviinciale, avec
les minutes elles-mêmes <le leurs procédês.

Ordonné,-Que la dite Ad-resse soit présentée à
Son Excellence le G-vernou'-Gênéral par tels
Mleinbres,;dc cette Chabiilorc qui formenu partie de
lHonoralile Conseil Exécutiftde cette Province.

Attesté,
(Signé) W.-B. LINDSAY,

Greflier <le l'Assemblée.

Le premier Commissaire a aussi mis dlevant le
bureau, la lettre officielle qu'il a reue, du Secrétaire
da Canada Est, et qui accompagnait la Commission et
l'Adresse susdites ; laquelle lettre étant luo, est comme
suit, savoir

BUREAU 'Ul SEcRÉTAiRE,
Kingston, 7 Avril, 1842.

MoS U,-ai l'honneurde y ous transmettre ci-

joints, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-G p
néral, les Lettres Patentes nomimant une Commission
pour s'enquérir de la Tenure Seigneuriale, accompa-
gn.es l la copia de l'Adresse dle l'Assemblée Légis-
lative à ce sujet.

Le but de la Commission et les meilleurs moyens
de Patteiidre, sont pleinement exprimés dans lAdresse,
de sorte que Son Excellence juge inutile d'ajouter des
instructions délaillées pour votie conduite. Elle dé-
sire cependant que l'attention des Commissa ires se
porte la plus tôt possible sur deux des points les plus
importans.

Le premier, c'est la suggestion d'un plan bien cli-
géré et praticable pour commuer la Tl'onuro Seigneu-
rale à des conditions qui, tout on garantissant des
ivaintages rison nables pour los Censitaires, respecte-
ront les droits légitimas du Seigneur. Alin d'accom-
plir Iue tàcle aussi importante et aussi difficile, il sera
ncessaire, slans doute, comme cela est suggéré dans
l'Aidresse, de consulter an toute liberté fous ceux qui
sOiolt censés représenter les doux grands partis con-
cernés, et île recueillir par cette manière une masse île
Taits et d'opinions des diverses sections duli Canlda
Seigneurial. Le mode le plus simple et le plus salis-
faisant à suivre, serait de répindre au loin les séries
de quiestiols, et de les aînne'per ensuite avec les ré-
ponses au rapport par forme d'appendice.

Le second point que Son Excellence considère assez
important pour lindiquer ici spécialement, c'est qu'i
i soit point perdu le tems pour remplir les devoirs
imposés par la Commission. Une mesure qui, comme
celle-ci, doit tint all'ecter, la Iropriété foncière dl'un
pays, ne devrait point soumifr dle délai au-delà de ce qui
est absolument inévitable. Le retard, dans un chlan-
geme nt aussi grand que celui qu'on a intention de
faire, alecto nécessairement d'une manière préjpdi-
ciable la prospóêrité générle et les intérêts particu-
liers. En conséqluence, Son Excellence désire avec
beaucoup d'anxiétê que le Bureau termine ses travaux
avec toute laI diligence que l'accomplissement couve-
nable de leurs devoirs pourra le permettre, et elle es-
père que votre rapport sora prêt au commencement de
la prochailiC Session dle la Lgislatuire, ou aù plus tard
vers le premier Octobre pr>ochiain.

Pour tous les détails mineurs non spécifés dans
l'Adresse do l'Assemblée ou dans cette lettre, les
Commissaires agiront d'après leur propre discrétion,
adoptant telle manière (le procéder qu'ils jugeront
convenable. Il peut être suggrê, cepenldant; potir
leur considé'atian, qu'une division <le travail au
moyen ciu laquelle chacun d'eux prendrait une branche
particulière de l'investigation et travaillerait. à part,
en conférant de tems à autre avec ses collègues pour
obtenir letr approbation, serait accompagnée de beau-
coup d'avantages.

Pour assister les Commissaires dans la poursuite de
leur enquête, Son Excellence a bien voulut nommer
M. Joseph-E, Turcotte pour ôtre leurtSecrétaire, et
lui ordonner de se meure immédiatement en communi-
cation avec eux peur rece voir leurs instructions.

Je dois ajouter que si en aucun toms il s'élevait
les dillicultés imprévuîes, le Gouvernement sera prêt
à fournir l'aide et les instructions qui pourraient être
etcore nécessatires pour ficiliter les progres de l'ou-
v'rago.

J'ai l'honneur d'etre
Monsieur,

votre trsobéisant ser leur

(Signé)
G.ANFELsoN, ECU ER

etc., etc. etc.

D. DALY,.
Secrétaire.

3 3.., c
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p1ipend ice
(Ap en ic I .- R ésol, Que le Bureau les Com m issaires se

ticuie jusqu'à nouvel ordre dans la mason de John-
Samuel McCord, Ecuyer, en la Cité de Montréal,
grande rie St. Jacques.

2 .- Résole, Que dans des vues d'économie, il soit
dlemandé i Secrétaire du Canada Est l'usge de un
les bureaux publics maintenant inoccupé dans le vieil
hotel dii gouvernement en cette ville.

3.-I?ésoli, aussi, Qu'il soit demandé au (lit Se-
crétaire tii warrant ou une leure de crédit pour la
somme do deux cent cinquante luis, cours de cette
province, pour couvrir les dépenses comitingentes île la
Commission, comme papeterie, impression, messager,
frais de voyage, et autres dépenses c cette nature.

4.- Rsolu, Que Join-Samluel McCord, Ecuyer,
suit nommé trésurier, charge qu'il a bien voulu ac-
cp teor.

5.-Résolu, sur motion de M. McCord, Que les
sommes de deniers qui pourrunt venir entre ses miains
comme Trésorier, soient déposées à la Blaînque île
houîtrél, et que les mandats à tirer par le trésîrier
sur la dite Banque,soie nt signés di Tiésorier et contre-
signés pu un autre membre du bureu, cu par le Se-

G.-Résol, Qu'à chaqu asseblé le ce buiînui ,
il commence procéder à dix heures, A. M. chaque
jo.l i.

7.-Résolu, Que quand1 le bureau les Commiuuis-
saires ajourienra sa session, la prochaine assemblée ou1<
,ession soit convoqué par Pappel ou Ponreu i Pre-
micr Commissaire.

8.-Réso/u, Que l buireau de la Commission soit
ouvert tous les ioiuis depuis dix heures dIi mnatin jus-
qu'à trois heures de Plaprès-nidi (les dimanches et
léêtes exceptés) pour les ilfliires île l Commission.

9.-Résolu, Que toius les comptes <les dépenses
continigentes du bureau soient laits n iouble, conme
suit :-

'" Les Commissaires-Enquêteurs sur la Tenure Soi-
gneu riale,-Ut..A .B"A A. 13."1

10.-Résolu, Que les annonces suivantes soient in-
suries dans les papiers qui suivent, dans la Cité de
Montréal, suavoir :

The Montreal Gazette.
The IIralId.
L'Aurore îles Canadas.
The Messeiger.
,ithe Times.
Tie Courier.
The Transcript.

Dans la Cité de Québec.

Quebec Gazette, by authority.
'Tlie Quehoc Mcrcury.
Th Quebec Gazette, by Neilson.
La Gazette (le Québec, par Neilson.
Lo Canadien, et
Le lFantasque.

Commission d'Enquête sur la Tenure Seigneuriale.

MorrREAL, 25 AVRIL, 1842.

Avis public est par le présent donné que le bureau
Ie cette Commission sera tenu pour le présent, ci la

Cité le Montreal, à la résidence de John-S. McCord
Ecuver, grande rue St Jalcques, et.sera ouvert pour 4)
les IwlIirs publiques tous les jours, (les diMniches et
fêtes exceptés) depuis 10 heures A. M. jusqu'à trois
heures P. M.

Tontes les communications doivent étre adressées à
Joseph-E. Turcotte, Ecuyer, Secrétaire du la Coin-
nission.

(Signé par les membres du bureau.)

1il-Résolu, Que la diPe annonce soit traduite et
publiée dans les papiers français de la province.

12--Résolu, Qu'il soit engigé un messager pou'
le service de ce hurau, et que Joln-Samuel NcCord
EcUiyr, engage une pe isonne propru et convenAbk
pour vela, et fasse rappport de ce que cette personn
demandu pour son salaire.

13.-Résolu, Que, comme les minutes de tous les
procNdcs de ce hurau doivent êtro soumises à la Lé-
gishiture Provincile, ses procédés soient tenus on tri-
plicata, et que le Secrétaire de ce bureau soit chargé
d'agir un conséquence.

14.-Résolu, Qu'alin d'accomplir la tàche difficile
et importante confiée à ce bureau, il sera nécessaire,
comme cela est sagement suggéré dans l'Adresse dl
Pl lotiorable Assemblée Législative, que le bureau con-
suite librement tous ceux qui peuvent être considérés
comme représentant les deux grands partis concernés
que pour eltuer cet objet, une circulaire uccompa-
guée d'une série de questions soit répandue sur le
champ dans la Province parmi les personnes sui-
vantes:

Les membres de Plionurable Conseil Législatif rési-
dant dans le Canada Est.

Les membres de l'Hlonorable Assemblée Législative
aussi résidant dans le Canada Est.

Le Clergé du Canada, Est.
Les Seigneurs.
Les Membres du Barreau du Canada Est.
Les Notaires,
Les Ainpwts, ' aussi du Canada Est.les Médecins,
Les Marchands, j
Les N otables parmi les Habitans.

Et qu'un projet de série de questions et (le circu-
laires adoptées à chaque classe des personnes aux-
quelles elles seront adressées, soit prêpiaré par le Pre-
mier Commissaire, et soumis à ce bureau avec toute
la diligence convenable.

Le Premier Commissaire a mis devant le bureau
une sério de questions à soumettre à linspecteur-
Général du ýDomaine de la Ruine et au Grellier du
Papier-Terrier.-Voir Lettre A.

Au Greflier de la Cour d'Appel Provinciale lu
Canada Est.-Voir Lettre B.

Aux Protonotaires conjoints de la Cour du Banc du
Roi de Sa lajosié pour le District (le Québec.-Voir
Lettre C.

Aux Protonotaires conjoints de la Cour du Banc du
Roi de Sa Majestê pour le District de Montréal.-
Voir Lettre D.

Au Protonotaire de la Cour du Banc du Roi du
District des Trois-Rivières.-ý-Voir Lettre E.

15.-Résolu, Que les dites diverses séries (le ques-
tions soient soumises à MM. McCord et Doucet pour
cri rairo rapport demain.

un denmin matin, à dix heures.
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Appendice 184A,, 26 AvaL, 84
(F.)

------- Présens

i os.
Le Premier Commissaire.
MM. MCCORD et DOUCET, Commissaires conjoints.

MM. McCord et Doucet ont fait rapport au bureau
qu'ils n'ont point fait d'amendemens aux diverses s6-
ries le questions à eux soumises hier par le Premier
Commissaire.

1.-Rsolu, Que le bureau concoure dans le dit
rapport, et que les dites diverses questions soient im-
m6diaternent transcrites et transmises aux difš'rens
ofliciers auxquels elles doivent être adressées.

Le Premier Commissaire a informé le bureau que,
conformément à l'ordre verbal qui lui a été donné
hier, il a engagé M. Samuel Finden, comme écrivain,
à raison de dix schellings courant par jour, pour tra-
vailler depuis 10 heures A. M. jusqu'à 4 heures P. _M.

2.-Rsolit, Que deux autres écrivains ou clercs
soient engagés immédiatement pour copier, chacun,
un des journaux des procédés de ce bureau et autres
choses y relatives ; et que M. McCord soit prié d'en-
gager deux personnes propres et convenables bien
versées dans la langue anglaise, et l'une d'elles bien
versée dans la langue française, et de faire rapport au
bureau demain.

3.-Rsolt<, Qu'à l'ouverture cde chaque assemblée
<le ce bureau le procès-veoibal du jour précédent soit
d'abord lu.

4,-Résolu, Que les diverses entrées dans le jour-
nal des procédés (le ce bureau soient faites en tripli-
enta, régulièrement tous les jours, et ensuite revisées
par un dles membres <le ce bureau tous les lundis matins
tant que durera l'enquête ; et que s'il avanait que ce
service fût négligé <le quelque manière que ce soit, il
en soit fait immédiatement rapport à la première assem-
blée du bureau, afin d'adopter telle marche que le cas
pourra requérir.

Le premier Commissaire a informé le bureau qu'il
avait écrit à l'Honorable Dominiek Daly, Socitaire
du Canada Est, et avait transmis à ce monsieur une
copie certifiée des Résolutions Nos. 2 et 3, passées par
ce bureau, hier.

Commission d'Enquete sur la Tenure Seignouriale,

MO2'tAL, 25 AvRiL, 1842.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur (le vous transmettre ci-
joint, pour l'information <le Son Excellence le Gouver-
nur-Général, coliie des Résolutions Nos. 2 et 3, pas-
sées à une assemblée do ce bureau aujourd'hui, que je
vous prie d'avoir la bonté de so<umettro à la considéra-
tion favorable do Son Excellence, à votre preniiòre
commodité.

J'ai l'honneur d'être,
Monsiecr,

Votre très-humble et obéissant serviteur,

(Signé) GEORGE VANFELSON,
Premier Commissaire.

L'Honorable D. Daly,
Secrétaire, Canada Est,' Kingston.-

5.-Róésolu, Qu'une lettre soit immédiatement ê-
crite à'Joseph-E. Turcotte, Ecuyer, lui enjoignant le
se rendre en cette ville, pour remplir les devoirs de
son oflice comme Secrétaire de de bureau, et que le

Vor. 8.-SEss. 1843.

Premier Commissaire soit prié de lui écrire en consé- Appendice

quence ; de lui envoyer une copie certifiée de cette (F.)
résolution, et de lui demander particulièrement dl'ex-
pliquer les raisons de son absence.

Ajourné à demain, à dix heures A, M.

MERCREDI, 27 AvL, 1842.«
Présens :-

Le Premier Commissaire,
JoIn-SADiUEL McCORD, Ecuyer,
NXcoLAs-BENJAiN DOUCET, Ecuyer,

Commissaires conjoints.

Procès-verbal de la dernière assemblée lu et con-
firmé.

M. McCord a fait rapport qu'il avait pris les arran-
gemens nécessaires avec le département des postes
<le cette cité, et que toutes les lettres reçues ou
envoyées par le bureau seront portées régulièrement
au compte le la Commission, lequel sera régl6 tous
les mois par le trésorier.

M. McCord1 a aussi fait rapport qu'il s'était assuré
des services de M. Neilson Walker et <le M. George-
H. Chorrier, les deux clercs additionnels requis pour
le besoin clu bureau, aux mêmes conditions qlue celles
cde M. Finden.

Le Premier Commissaire a informé le bureau qu'il
avait écrit au Secrétaire, comme il en avait reçu
ordre, et a présenté au bureau un double de sa lettre.

Commission d'Enquète sur la Tenure Seigneuriale.

MONTRÉAL, 26 AVRIL, 1842.

MoNsîtun,-Il est de mon devoir de vous trans-
mettre ci-jointe une copie de la Résolution du bureau
<les Commissaires, adoptée relativement à votre ab-
sence de Montréal, où vous êtes attendu depuis le 22
<le ce mois, pour remplir les fonctions cde Secrétaire
<lo ce bureau. En lisant cette Résolution, vous verrez
qu'elle vous requiert de monter ici sans perdre de
tems, et aussi <le rendre compte de votre absence.

Je lois encore ajouter au nom du bureau qu'il s'at-
tend que vous vous conformerez sur-le-champ à l'ordre
<les Commissaires, tel qu'eobrassé dans la Résolution,
d'autant plus que t'on ne peut se passer un seul instant
<les services clu Secrétaire.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-humble et très-ob6issant Serviteur,

(Signé) GEORGE VANFELSON,
Premier Commissaire.

Le Premier Commissaime, conformément à l'ordre
<lu bureau, a présenté- les projets do, lettres qui
doivent être adressées aux divers officiers nommés
dans la Résolution No. 14, adoptés par le bureau le 25
de ce mois ; à ces causes, ils ont été pris incontinent
en considération par les Commissaires conjoints, qui,
après un examen soigné, a fait rapport sans amende-
ment.

1.-Résolu, Que ce bureau concoure dans le dit
rapport, et que les dites-lettres soient transcrites et
expédiées avec les diverses séries de questions ap-
prouvées par le bureau.-Voir lettre F.

Ajourné à dlemain, à dix heures A. M~
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Appendice JEUDI, 28 AvRIL, 1842.
(F.)
'~'' Prés ens4 Octobre.

Le Premier Commissaire,
JOHN'-SAMUEL McConn, Ecuyer,
Nic]iOLAs-13ENJAMIN DoucE'T, Ecuyer,

Commissaires conjoints.

Lu le procès-verbal de la dernière assemblée.

Le Premier Commissaire a mis devant le bureau
les projets de séries de questions à soumettre à 1'IIo-

norable John Stewart, Commissaire des biens lu ci-
devant ordre des Jésuites dans le Canada Est, lesquels
biens sont échus à la Couronne.

M. McCord a mis devant le bureau une liste qu'il a
préparée relativement aux dites séries de questions, et
aux questions qu'on se propose le soumettre aux divers
Seigvneurs du Canada Est.

Ordonné, Qu'elle soit prise en considération demain
par tout le bureau.

Ajourné à demain, à dix heures A. M.

VENnnm, 29 AvnIL, 18.12.

Présens :

Le Premier Commissaire,
JoHN-SAMuLt McCoRn, Ecuycr,
NIcHOLAs-BENJA'IlN DoUCET, Ecuyer,

Comissaires conjoints.

Lu le procès-verbal du bureau d'hier, lequel est
confirmé.

Le Premier Commissaire a mis devant le burenu
une série de questions à soumettre à l'Agent lu Fief
ou Seigneurie dle Lauzon, situé dans le District de
Québec.

Ordonné, Qu'elle soit prise en considération par
les deux Commissaires conjoints, et qu'ils en fassent
rapport demain.

M, McCord, l'un des Commissaires conjoints, a mis
devant le bureau le projet d'une lettre à adresser au
lit Agent.

Ordonné, Qu'il soit pris en considération par tout
le bureau demain.

Le projet d'une série de questions à soumettre à
Illonorable John Stewart, Commissaire des biens les

Jésuites a été pris en considération par le bureau et ap-
prouvé ; et il a été orlodiié qu'il soit transcrit-Voir
lettre G.

.- Résolu, Qu'un état général les Fiefs et les
arrière-Fiefs de la province, soit dressé sur les diverses
listes fournies avec les réponses des Seigneurs, indi-

quant les noms et les situations (les autres Fiefs et
arrière-Fiefs qlui peuvent appartenir à des Seigneurs
qui n'ont point répondu à l'appel cde ce bureau, s'il y
en a ; avec telles informations pour ces derniers cas,
qui pourront être obtenus à d'autres sources, et que M.
Doucet, l'un les Commissaires conjoints prépare lo lit
état, et-fasse rapport (lo toms à autre au bureau.

2.-Résolu, Que la liste présentée hier par M.
McCord soit adoptée, et traduite immédiatement par le
Secrétaire (lu bureau.-Voir lettre 1.

3.-Résol, Que la prochaine série do questions
que le Premier Commissaire voudra bien préparer,
soit celle clos questions qui doivent étro posées aux
différens Seigneurs de cette Province. 4 Octoie

Ajourné à demain, à 10 heures.

SA.MEDI, 30 AvRIL, 1842.

Présens :

Le Premier Commissaire,
JOnN-SAMUEL MCCORD, Ecuyer,
NICHoLAs-BENJA1iN DOUcET, Ecuyer,

Commissaires conjoints.

Le procès-verbal d'hier a été lu et confirmé.

Le bureau a procédé à prendre en considération la
série le questions destinées à l'agent de lat Seigneurie
(le Lauzon ; et ayant été approuvée, il a été ordonné
qu'elle fut transcrite et transmise immédiatement.-
Voir lettre 1.

Le projet d'une lettre soumis par M. McCord, hier,
a été pris on considération et approuvé ; il a été or-
donné qu'il fut transcrit et la lettre transmise.-Voir
lettre 1.

Le Premier Commissaire a mis dlevant le bureau
une série de questions qui doivent étre soumises aux
diTtérens Seigneurs des Fiefs de cette Province ; les
dits projets ont été renvoyés à MM. McCord et Dou-
cet, pour en faire rapport lundi.

M. McCord i soumis un projet d'une circulaire à
adresser aux Seigneurs, lequel sera pris on considéra-
tion lundi par tout le bureau.

1.-Résolu, Que comme par une Résolution du
bureau du 25 Io ce mois, le Premier Commissaire a
été c hargé le dresser les projets le diverses séries
d'interrogatoires à soumettre aux Seigneurs, etc. les
services de M. Finden, l'un les clercs du bureau,
soient donnés au Premier Commissaire pour l'assister
dans cet ouvrage, et que M. Finden soit chargé d'agir
en conséquence.

2.-Résolu, Que les diverses séries d'interroga-
toires destinées aux Seigneurs, et toutes les autres
séries de questions qui seront dressées ci-après soient
iédigées en Anglais, et ensuite traduites on Français
sous l'ordre du bureau.

3.-Résolu, Que M. McCord soit chargé dle sur-
veiller la rédaction du Journal et <le P'Appîendico en
triplicata, et de les revoir à mesurequ'ils se feront.

Ajourné à 4 heures, aujourd'hui.

SAMEDI) A PsnEs-MIDr, 4 hEUREs.

Conformément à l'ajournement ci-dessus, le bureau
s'est assemblé.

Présens

Le Premier Commissaire,
JoIIN-SAMUEL MCCor, Ècuyer,
NIclioLAs-3BENJA-MIN DoUcEr, Ecuyor,

Commissaires conjoints.

Et ajourné à lundi prochain, à 10 heures A. M;
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pendice LUNDI, 2 MAI, 1842.
(hi.) Présens:-

1 too. Le Premier Commissaire,
JOrîN-SAMIUEL McCORD, Eciyer,
NIcîotLs-BENJAMIN DoUcET, Eciyer,

Commissaires conjoints.

M. Turcotte, le Secrétaire <le ce bureau, s'est pré-
sent6 ce matin avec la lettre officielle de l'Honorable
1). Daly, Secrétaire du Canada Est, datée de Kings-
ton, le 7 Avril, 1842. Elle est comme suit

BUnEAU DU SECRùýTAIRE,

Kingston, 7 Avril, 1842.

MONsiEUR,-i suis chargé par le Gouverneur
Général cde vous informer que Son Excellenco a bien
voulu vous nommer à l'office le Secrétaire (le la Com-
mission instituée récemment pour s'enquérir de la
Tenure Seigneuriale dans le Canada Est.

En conséquence, vous aurez la bonté cie vous mettre,
sans perdre de toms, on communication avec le Pre-
mier Commissaire, M. G. Vanfelson, de Québec, afin
quo vous puissiez recevoir de lui les instructions qui
pourront vous être nécessaires pour votre conduite
officielle en cette qualité.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre trèsobêissant serviteur,

(Signé)

J.-E. Turcotte, Ecuyer,
M. P. P. etc., etc., etc.

DALY,
Secrétaire.

Le Secrétaire a ci mêmo teins présenté au bureau
une lettre expliquant les raisons de l'absence qui l'a
empêché do remplir les devoirs le son office ; elle est
comme suit :-

MONTREAL, 28 AvRIL, 1842.

MONsîEUR,--J'i dnment reçu copie d'une RWso-
lution clu bureau des Commissaires, adoptée le 26 île
ce mois, avec votre lettre dle la mûme date, me re-
quérant d'expliquer les raisons do mon absence ; et je
prends la liberté le vous informer, on réponse, que
j'étais absent cles Trois-Rivières lorsque votre lettre
du 22 du courant y est parvenue, par laquelle vous
m'informez que la première assemblée lu bureau au-
rait lieu lO lundi 25, jour auquel j'ai reçu seulement
votre lettre du 22. J'ai eni alors le malheur de manquer
le vapeur de ce jour, et il n'en venait pas le lendemain.
En conséquence, j ai 6té forcément détenu, et je n'ai
pu arriver avant aujourd'hui, jeudi.

J'ai l'honneur d'6tre,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé) ý J.-E. TURCOTTE.
G. Vanfelson, Ecuyer,

Premier Commissaire.

MM. McCord et Doicet, à qui avait été renvoyée
lit sérió île questions mise devant le bureau Samedi par
le Premier Commissaire, ont fait rapport qu'ils avaient
examiné la dite série cde questions, y avaient fait plu-
sieurs amendemens, et ajouté quatre nouvelles ques-
tions.

1.-Résolu, Que le dlit Rapport soit maintenant
pris on considération.

2.-Résolu, Que ce bureau concoure'ldans id dit
Rapport.

-Apporrid'ceOrdonné, Que la dite série dle questions à sou- A FI
mettre aux Seigneurs, telle qu'amendée, soit trans-
crite.-Voir lettre J.

Ordonné, Qu'elle soit immédiatement traduite an
Français par le Secrétaire.

Ordonné, aussi, Qu'il en soit imprimé immédiate-
ment cent exemplaires en Anglais et cent-cinquante
en Français, et qu'ils soient distribués parmi les
différens Seigneurs de la Province.

Le bureau a ensuite procédé à prendre en considé-
ration le projet d'une lettre aux Seigneurs pour ac-
compagner les dit,- questions.-Voir lettre J.

3.-Rsolu, Que le dit projet soit adopté, ·et qu'il
soit transcrit et traduit en Français.

Ordonné, Qu'un pareil nombre d'exemplaires de
la dite lettre soit imprimé en Anglais et en Français.

Ordonné, Que le bill introduit dans l'Assemblée
Législative ce la Province, le 31 Août 1841, intittilé,
" Acte pour pourvoir à la commutation volontaire de
la Tenure Seigneuriale dans les Seigneuries du Bas-
Canada " soit traduit en Français, et que deux cent-
cinquante exemplaires soient imprimés en Anglais et
cinq cents en Français, pour être distribués avec la
série de questions de la manière que le bureau jugera
convenable.

4.-Rsolu, Que le bureau ayant achevé les di-
verses matières devant lui, et les affaires en voie de
progrès étant sufisantes pour employer le Secrétaire
et les clercs durant plusieurs jours, la présente
sessiob soit ajournée jusqti'à l'appel du Premier Com-
missaire.

MARDI, 10 MAI, 1842.

Présens

Le Premier Commissaire,
JoIIN-SAnfUE 'L McCORD, Ecuyer,
NIcloLAS-BENJAMiN DOUCET, Ecuyer,

Commissaires conjoints.

Le procès-verbal de la dernière assemblée a été lu
et confirmé.

M. McCord a mis devant le bureau la lettre ofli-
cielle du Secrétaire Provincial, datée de Kingston, le
2 Mai 1842, et adressée aux Commissaires de ce
bureau, en réponse aux résolutions du 25 du mois
dernier, relativement aux bureaux et aux dépenses con-
tingentes ; enconséquence de laquelle le bureau
pris possession ce jourd'hui des chambres de l'ancien
Hôtel du Gouvernement, occulées ci-devant par la
Commission sur les Bureaux de Poste. La dite lettre
est comme suit

BUREAu Du' SECRLUTAIRE,
Kingston, 2 Mai, 1842.

MssiEuns, -En r'ponso à-vos'Rsolutions clu 25
du mois dernier, je suis' charg par le Gouîierneur-
Général de vous informer que Soni Excellence a bi ei
voulu ordonner à M. David Luèk, lo gardien des bu.
reaux, de vous mettre en possession des chambres dc
l'ancien Hôtel clu Godvernefien't, dernièremht occu
p6eà par le Commissaire dtî: Bureau des Poses et
qu'en addition à un warrant pour £50 courant, déjà
émané au nom du Premier Coimissaire, M.- Vanfel-
son, -c compte des ,dépenses contihgentes dé votre
bureau, Soli Excellence veut-bien autorise de 'plis
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l'émanation immodiate d'un second dans la même
form'i, pour £100 courant.

J'ai l'honneur d 'tre,
Messieurs,

Votre très.obéissant serviteur,

D. DALY,
Secrétaire.

Aux Commissaires de l'Enquête
sur la Tenure Seigneuriale, etc., etc., etc.

M. McCord a fait rapport d'une réponso reçue de
11honorable John Stewart, Commissaire des iBiens
des Jésuites, touchant la série dus questions qui lui
ont été soumises par l, bureau.-Voir Nu. 4.

M. McCord a aussi mis devant le bureau une lettre
recue d'Antoine-Archîa nge Parent, Ecuyer, Agent du
Fift( de Lauzon, en réponse à la série (le questions
qui lui ont été soumises par ce bureau, laquelle lettre
renferme îles réponses aux dites questions, Pour les

dites lettre et réponses aux questions.--Voir No. 3.

Résolu, Qu'une liste générali des personnes à qui
des circulaires et les questions doivent étrO envoyées
dans les divers Districts du Canada Est, conformément
à la Résolution No. 14 du 25 du mois dernier, soit
préparée immédiatement, an trois parties, savoir : Pour
le District de Québec, par le Premier Commissaire ;
pour l 1)istrict dle IMontréal, par M. McCord ; et pour
le District des Trois-Rivières, par M. Doucet.

M. McCord a aussi fait rapport, conformément à la
Résolution lu bureau No. 12, du 25 du mois dernier,
qu'il avait engagé Robert Julien, comme Messager, et
q]ue le dit Massager devait être payé à raison de cinq
louis par mois.

Résolu, Que ce bureau concoure dans le dit Rapport.

Ajourné jusqu'i dlemain, à 10 heures A. M.

Présens :-
MEnIcr:mDn, Il 1Ma.r, 1812.

Le Premier Commnissaire,
J1ouîN-SAmu.:L M cCono, Ecuver,
NioîAs-BENJAMN DOUcET, Ecuîyer,

Commissaires conjoints.

Le procès-verbal d'hier a été lu et confirmé.

Le Premier Commissaire a mis devant le bureau
une lettre reçue par lui de W.-C.-HI. Coi, Ecuyer,
Protonotaire de la Cour diu Banc du Roi le Sa Majes-
té aux Trois-Rivières, an réponse à une lettre accoi-
pagnant une série <le questions qui lui avaient éi
transmises par ordre de ce bureau. Laquelle lettre est
comme suit :-

TRîoîs.RIrEREs, 29 AvniL, 1842.

MONSIEUR,-Jai l'honneur il accuser la réception
de votre lettre du 27 le ce mois, renfermant une série
de questions auxquelles le bureau des Commissaires
chargés <lo lEnquête sur la Tonulre Seigneuriale
désire que je réponde pleinement d'ici au ler Juin
prochain. Ayez la bonté <'accepter mes remnrcîmens
et ma reconnaissance pour les termes très-lateurs lent
vous vous servez pour me communiquer les voeux du
bureau.

nature et l'étendue du travail qu'on exige de mo
crains beaucoup qu'il soit presqu'impossible dans une F.)
période aussi limitée, (le lui fournir amplement tous &
les renseignemens et tous les états dont il a besoin. 4 tî
Je ne puis répondro particulièrement aux trois der.
nières questions sans parcourir tous les régistres de la
Cour di Bainc <lu Roi du District ; ce qui devra né.
cessirement prendre beaucoup le tems.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

W.-C.-H. COFFIN,
P. B. R.

A GEoRGE VANFELSON, Ecuyer,
Premier Commissaire le l'Enquête sur la Tenure

Seigneuriale, à son bureau, à Montréal.

Le Socrétaire a mis devant le bureau la traduction
île la série d questions destinées aux Soigneurs.

Or-donné, Qu'elle soit prise en considération par lo
bureau, demain.

Le Premier Commissaire a mis devant le bureau
une série île questions destinées à certains Censitaires
dans les divers Fiefs de cette Province.

Ordonné, Qu'elle soit renvoyée à MM. McCord et
Doucet, pour an faire rapport vendredi prochain.

1.- lésolu, Que la mêmo série dle questions adres.
séas récemment à Antoino-Archange Parent, Agent
dlu Fief de Lauzon, soit transmise immédiatement à
Pierre Lambert, Ecuyer, ci-devant Agent <lu dit Fief
pour lJ]onorable Sir John Caldwll, propriétaire d'i-
celui, après que les dites questions auront été traduites
et changées comme faire se doit.

Ajourné à demain, à 10 heures, A. M.

JEUDI, 12 MAI, 1842.

Próscns:-

Le Premier Commissaire,
JOIîN-SAMIUEL McCORD, Ecuyer, Commissaire con-

joit.
NcionAs-BENJAMIN DOUcET, Ecuyer, absent

pour cause d'indisposition.

Le procès-verbal <les procédés d'hier a été lu et
confirmé.

La traduction mise devant le bureau hier par le Se-
crétaire. a été prise an considération et approuvée
l'impression en a été ordonnée à 250 exomplaires.

Ajourné à delnain, à 10 heures A. M.

VENDREDI, 13 MAI, 1842,
Prsens

Le Premier Commissaire,
JoiN-SAMUEL McCoRtD, Ecuyer, Commissaire con-,,

joint,
M. DoucET, encore absent pour cause <'indisposi-

tion.

Je puis assurer le bureau que je ferai tous mes efforts Le procès-verbal des procédés d'hier a été lu et
pour me conformer à ses désirs ; mais d'après la confirmé.
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AppenLice L Secrétaire a mis devant le bureau la traduction
qu'il a faite le l circulaire destinée aux Seigneurs
h quelle a été prise en:considération et approuvée, et
ordonné qu'elle soit imprimée à 250 exemplàtres.

M. McCord a fait ripport que, conformément à l'or-
dIre du bureau du Il de ce mois, lui et M. Doucet, ils

ont examiné la série de quecstions destinées à certains
Censitaires des divers Fiefs dc cette Province, en ont
amend6 quelques-unes, et en ont ajouté ilusieurs
autres :le dt rapport ayant été pris en considération,
a été approuvé, et il a été ordonné qu'il soit transcrit
et imprimé immédiatement à 500 exemplaires;-Voir
lettre J.

Ordonné, aussi, Que le Secrétaire traduise immé-
diatement les dites questions en Français, et les sou-
mette au bureau.

1.-Résolu, Que M. McCord prépare le projet
d'une circulaire pour accompagner la dite série de
questions et la soumette au bureau demain.

Le Premier Commissaire a mis devant le bureau
une portion dle la liste qu'il a été chargé de préparer,
conforménient à la résolution No. 1, du 10¯(e c mois,
pour le district (le Qu6bec, savoir : pour les Comtés
dt Saguenay, Montmorency, Rimouski, Kamouraska,
et aussi pour la Cité et les Comtés de Québec, L'llet,
et Bellechasse.

Ajourné à demain, à 10 heures A. M.

Pr~sens
SAMEDI, 14 MAI, 1842.'

Le Premier Commissaire,
JOHN-SAMUEL McCoRD, Ecuyer, Commissaire

conjoint.
M. DoUcET encore absent par indisposition.

Le procès-verbal des procédés d'hier a été là' et
confirmé.

M. McCord a mis devant le bureau, conformêment
à la Résolution No. 1, du 13 de ce mois, le projet d'une
circulaire'polr accompagner la série de'questioiis aux
Censitaires, lequel a été pris en considératiôn et up-
prouvé. Ordonné qu'il soit imprimé à 500, exem-
plaires.- Voir le"tt(re J.-

Le Secrétaire a mis dlevant le bureau la traductiori
de cette circulaire, laquelle a été approuvée, et il a été
ordonué qu'elI futimprimée à, 1000 exrnîplairos;

Le Secrétaire a mis devant le bureau une lettre
officielle reçue de l'Honorable John Stewaét, Commis-
saire dgls Biens des Jésuites, accompagnée de répon-
ses nux premières quinze questions lui posées par
ce bureau.-Voir No. 4.

Ajourné à lundi prochain, à 10 hèures.

Prsens :
LYNDI, 10 iMA, 1842.

Le Premier Commissaire,
M. le Comdiiisaire IcCono.

A'ppendc
Le Secrétaire a présenté la traduction Frànçai(
laM.due, resêepar . McCord, ai de ()

1 r-
Le Premier Commissaire a fait rapport qu'il avait

fait de nouveau. progrès dans la liste dles personnes ài
qui des circulai-es et ees qestions doivent 6tre adres-
sues dans le district de Qu bec.

M. McCord a fait rapoort aussi qu'il avat fait. des
progrès dans celle dui district de Montrlal.

Ajourné au 17 de ce mois, à 10 heures A. M.

MONTRÉEAL, 17 MAI, 1842

Présens

Le Premier Commissaire,
M.'le Commissaire NcdConD,
M. le Commissaire DoudT.

Le procsnerbal de la dernière assemblée a é t lu
et confirmé.

Le Premier Commissaire a mis devant le bureau les
listes da Comté de Dorchester.

1.-Rosolu, Que la circulaire et les documens ac-
compagnant pou les divers e m ts dlu Disrict <le
Québec, dans les limites <le la liste préparée, sq ent
remis au Premier Commisairo pour lesdesdendr a
Québec et lds y faire distribuer, afini de diinier les
frais de port atant que possible.

MONTRgAL, 28 MAI, 1842.

Présens

Le Premier ,Commissaire,
M. leé domissaire McorD.

etjoufrné. à ean' 0hue .M

Les Preivere Comisa<le qetose eiclie

M.taieCmisar;10oe

e procn, erbl dee lam ris. sebéeaéél

Les Pdiere Ç si eqetose e iclie
.tant lisa.res pMc leCo inerD. Cn

Le procès erbal de la dernière assemblée a été lu Le procès-verbal de la dernière assemblée a été lu
et confirmé. et confirmé.

M. DoucET, encore absent par ind'position,

VoL. 3.-SEss. 1843.

Le Premier Commissaire a fait rapport qu'il avait

ictêor -X.
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Appendice es arrageens avec le bureau de la poste 
Québec, pour transporter toutes les communications, et
ei charger la cominssion.

Le Secrétaire a mis devant le bureau, les lettres
reçues de PIHlonorable George Pemberlon et (lu Doc-
teur Painchaud, accusant la réception (les circulaires,
(le ce bureau, et regrettant d'étre incapables d'y répon
d re.

Aussi une lettre (le J. Motz, Ecuyer, Québec, pro-
mîethint de répondre aux questions Iu bureau, à sa
premièru commodité.

Aussi une lettre d'Edward-G. Waketield, Ecuyer,
Agent de la Seigneurie (le Beaulharnois, laquelle étant
d'une nature spéciale, a été laissée sur la table pour
être considérée ultérieurenent.-Voir No. 5.

Le Premier Commissaire a fait rapport qu'il avait
vu 'inspecteur-général du Domaine de la Reine, et le
Protonotaire de Québec, et qu'ils avaient tous deux
promis d'envoyer leurs réponses vers le jour fixé dans
les lettres <lu bureau, ou peu après.

M. McCord a mis devant le bureau une lettre reçue
de l'IIonorable J.-l\ Fraser, promettant de répondre
aux interroratoires.

Le Premier Commissaire a soumis ses listes com-
plètes des Comtés le Portneuf, Lotbinière et Beauce,
dans le district (le Québec, sauf les exceptions sui-
vantes, à savoir :-Megantic, parce qu'il n'y a pas le
Seigneuries, et Gaspé et Bonaventure parce qu'il y a
peu <le Seigneuries, et que les établissemens sont petits
et très-êloignés les uns (les autres, mais qu'il se propose
néanmoins d'adresser des questions à quelques-uns des
notables dans cette section de la Province.

Demain le 24 mai, étant l'anniversaire <le la nais-
sance de la Reine, ce jour sera observé comme fête,
et le bureau s'est en conséquence ajourné à Mercredi
pîroclain,.à 10 heures A. M.

Présens :-
MONTadAL, 25 IMAI, 1842.

Le Premier Commissaire,
M. le Commissaire McConn.

Le procès-verbal de la dernière assemblée a été lu
et confirmé.

Le Secr&.aire a soumis les lettres suivantes reçues,
savoir, <le llspecteur-général du Domaine de la
Reine, promettant île répondre aux interrogatoires
dans le cours île cette semaine ; le l'JHnoeirable W.
Sheppard et île: J.-G. Barthe, Ecuyer, M. P. P. pro-
mettant de répondre aux questions.

Le Secrétaire a été chargé d'écrire au Greffier de
la Cour d'A ppel, pour le prier île porter le plus tôt pos-
sible son attention sur les questions que le bureau lui a
soumises.

Le Secrétaire a été aussi chargé d'écrire au Secré-
taire île la Province, pour l'informer que l'une îles
copies lu procès-verbal et île l'appendice des procédés
<le ce bureau (tenus cri triplicata) est prête pour l'ins.
pection île Son Excellence le Gouverneur-Général,
s'il lui plait de l'exiger.

Résolu, Que les clercs et messag'er soient pavés
<le leurs services du mois dernier ; et qu'à l'avenir
leurs comptes soient payés tous les mois.

Donain, Ft'te-Dieu, sera observé comme telle APal<
par le bureau, qui s'est en conséquence ajourné îà '
Vendredi matin prochain, à 10 heures,

Vîîni, 27 MA, 18.

P>résens

Le Premier Commissaire,
M. le Commnissa ire McCoa».

Le procès-verbal de lu dernière assemblée a été lu
et confirnr,é.

Des réponses aux interrogatoires ont été reçues du
Dr. Arnoldi, de Montréal, avec deux titres de conces-
sion.-Voir No. 6.

Une lettre reçue de James McKenzie, Ecuyer, de
Québec, contenant ses réponses, aux questions.-Voir
No. 7.

Une lettre reçue de M. Anthony Bisson, (le Québec,
promnettant des réponses aux interrogatoires.

Regu une lettre île la Supérieure de PHôpital-Géné-
rail de Québec, renvoyant au fermier de la Seigneurie
de Berthiur, Bellechasse, pour les réponses aux inter-
rogatoires, et envoyant incluse une copie du titre du dit
Fief.

Lettre reçue (le Paul-Joseph Lacroix, Ecuyer, <le
Montréal, qui ne peut répondre aux interrogatoires
pour cause d'indisposition.

Ajourné à demain, à dix heures A. M.

SAMDI, 28 MAI, 1842.
Présens :-

Le Premier Commissaire,
M. le Commissaire McCon.

Le procès-verbal des procédés d'hier a été lu et
confirmé.

Le Secrétaire a informé le bureau qu'il avait écrit
au Grelier de la Cour d'Appel, comme il en avait été
chargé le 25 de ce mois.

Aussi, une lettre au Secrétaire Provincial, au sujet
<lu Journal et île l'Appendice qui sont maintenadt prête
pour l'inspection de Son Excellence le Gouverneur.
Général.

Le Secrétaire a soumis les lettres et les questions à
MM. Lambert et Têtu, conformément à la résolution
du bureau dtu onze (le ce mois ; elles ont été approu-
vées, et l'envoi en a été ordonné.

Le Premier Commissaire a soumis une lettre et des
q uestions à Joln Thomson, Ecuyer, Agent les mou-
lins le la Seigneurie de Latîzon ; elles ont été prises
sur le champ un considération, et approuvées. L'en-
voi en a été ordonn.-Voir No. 8.

Le Premier Commissaire a soumis une série de
qiuestions I poser aux Messieurs:du Barreau du Cana-
da Est, laquelle a été discutée et approuvée. Il a
été ordonné qu'elle fût traduite, imprimnécet répandue.
-Voir No. 8.

M. McCord a été prié de préparer une circulaire
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Appendice aux Messiurs du Brreau, pour accompagner les dites demandé commutation de tenure, pour terre possédée
questions ; et il a été ordonné que 150 exemplairesl en roture.-Voir No. 10.
an Anglais et 150 cn Français de la circulaire et dies'

0 r quelstions fussent imprimés. Le Pre.nier Commissaire a aussi mis devant l
bureau les réponses du Greier de la Cour- dAppe

M. McCord a fait rapport qu'il avait achevé la liste aux questions qui lui avaient été soumises.-Voir No
des personnes à qui doivent être adressées des ques- 11.
tion1s tdiais e stricL e untr CI.

En conséquence de la sévère indisposition de M. le'
Commissaire Doucet, à qui le devoir de préparer les
listes du District des Trois-Rivières, avait été confié ,
M. McCord a fait rapport qu'avec l'aide du Secrétaire,
il avait aussi complété cette liste.

Le Secrétnire a soumis des lettres re9 ues des Mes-
sieurs suivans, savoir

Joln Kano, de la Baie St. Paul, promettant de ré-
pondre aux questions.

C. P. -uot, de la Baie St. Paul, promettant de
répondre aux questions.

E. Tremblay, de la Maibaie, refusant de répondre.

J. Oliva, de St. Thomas, promettant de répondre,

Les officiers du bureau avant rnaintenant de l'ou-

vrage de préparé pour une semaine,

Résolu, Que le liureau s'ajourne jusqu'à l'appel du
président ; et afin d'épargner une somme considérable
en frais de port, que le Secrétaire soit chargé de por-
ter les circulaires, etc., pour le District dles Trois-
Rivières, à la ville dies Trois-Rivières, et là, de les
transmettre par occasion privée à leurs destinations.

Le Premier Commissaire s'est charg6 du reste des
circulaires du District de Québec.

Le Premier Commissaire,
M. le Commissaire MCConD.

Conformément à l'appel du Premier Commissaire, le
bureau a repris ses séances ce jourd hui.

Le procès-verbal de la dernière assemblée a été lu
et confirmé.

Le Premier Commissaire a présenté les réponses dle
P'Honorable Joln Stewart, Commissaire des Biens des
Jésuites, à qui des questions avaient été adressées,
accompagnées d'un grand nonmbre dle documens relatifs
aux Seigneuries de Laprairie, Sillery, St. Gabriel,
Bélair, Cap de la Magdeleine et Bastican, renfermant
douze copies de concessions au Cap do la Magdeleine,
et vingt-quatre à B3atistian.-Voir No. 9.

Le Premier Commissaire a aussi présenté les ré-
ponses de l'Inspecteur-Général <lu Domaine dle la
Reine et Grefier du Papier Terrier, à la série ties
questions qui lui avaient été faites, accompagnées
d'une liste générale

Premièrement,-Des Seigneurs et Seigneuries de
la Province du Canada Est.

'Secondement,-Une liste des Seigneurs qui ont de-
mandé commutation de tenure, et

Troisièmenent,-Une liste les personne's qui ont

Appendice
(F.)

4 0ectobri,

Aussi la réponse du Protonotaire de la Cour du
Banc du Roi le Sa Majesté, du District <le Québec,
relative aux Minutes des Notaires à sa garde, avec
une liste des concessions faites dans le District de
Québec, et une lettre du même promettant les ren-
seignemens requis relativement aux Minutes de la
Cour dies Plaids Communs, et à celles de la Cour
actuelle du Banl lu Roi, dans' le cours de la semaine.
-Voir No. 12.

Le Premier Commissahlt&a aussi mis devant le bu-
reau la réponse de John-W. Woolsey, Ecuyer, Cen-
sitaire, accompagnée d'un document.-Voir No. 13.

Aussi, une réponse de l'Honorable Jean-Baptiste
Taché, dé Kamourask.-Voir No. 14.

Le Premier Commissaire a informé le bureau que
toutes les circulaires adresiées aux Seigneurs, Censi-
taires et Avocats du District de Québec, y compris le.
District inférieur de Gaspé, ont été transmises à leurs;
diverses destinations.

M. McCord a fait rapport qu'il avait reçu, durant
l'absence <lu Premier Commissaire, les documens sui-
vans, a savoir

Prenièrement, Lettres des Messieurs suivans,, qpi:
ont promis de répondre aux questions qui leur ont été
soumises, à leur première com'modité

De Hertel)
Chafers,
Ouimet,
Lacombe,
Messire Paquin,
HIonble. Hl. Honey,
Pacaud,
Forbes,
Marquis
Pouliot, Junr.
Marquis, Senr.
H ubert
Papineau,
Berczy,
Rousseau,
Messire Dufresne,
Messire Hebert,
Vie],
Messire Montminy,
Méthor,
Lapointe,
Sirois,
Méthot, N. P.
Arclambault,
Martin,
Beaupré,
Joseph ludon,

Et
La Coste,
Messire Laroche,

S'ils ont le tems.

Argenteuil.
St. Césaire.
Montréal.

do.
St. Eustache.
Trois-Rivières.

ï2 do.
Tarrillon.
St. André.

kRivière lu-Loup.
MXt. André.

Yamachiche.
Petite Nation.
Daillebout.
Bécancour.
St. Gervais.
St. Pascal.
Rivièré-du-Loup.
St. André.
Québec.
St. André.

do.
St. Pierre-les-Becquets.
St. Roch.
St. Pasclial.

do.
do.

Boucherville.
St. Hyacinthe.

Secondement, des Messieurs suivans qui ont refusé
de répondre

Joh nson,
Boisseau,

lonble. L. Guy,

Montréal.
Québec.
Montréal.

Présens
MONTRéAL, 13 JUIN, 1842.

e

l

.
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4 Obtre.

M~anî, 14 juix, îs~. Appon~lice
(F.)

't. Octobn,
Présens :-

)riscoll, \fontK&îl.
Larîîe, St. riilr.
Goyette,
BlouiiiiS.,air
T. Sinnrd, Malbaie.
Messire Natid, Isle d'Orléans.
Messire Duroclier, Belîul.
Morini, livière.du-Loup.
Rodier,

l{od cr, Monîtréal.

jloutîr cao, Malbaie.

Troisièmement, Réponses tic PlIonorable John
Stewart, avec cédule, dccompagnée de cinquante-sept
concessions dans la Seigneurie de Notre-Dame-des-
Anges.-Voir No. 15.

Réponses dii Protonotaire (le Québec à la De ques-
tion qui lui a été faite.-Voir No. 10.

Réponses de Messire lticard.-Voir No. 21.
Do. Germaiin Desgagniers.
lDO. MIessire Renvoyzo.
Do. L. Renvovzé.
Do. ,.lolhn Thomson.
Do. Laurent Genest.
Do. Messire Manceau.-Voir No. 20.
lDn. C. P. Huot.
Do. L. Bilanger.-Voir No. 19.
Do. Barbeau.-Voir No. 18.

M. McCord a mis devant le bureau les lettres de
John Simpson, Ecuyer, M. P. P. Côteau-du-Lac, et de
D.-M. Armstrong, Ecuyer, M. P. P., Berthier, tous
deux demiandant les copies additionnellesde questions,
lesquelles leur ont été immédiatement adressées.

Aussi, une lettre de PIonble J.-B. Taché, de
Ki'mpiaraska, qui veut savoir si on lui remboursera les
frais qu'il fera pour préparer les copies (lue demande
la Commission, s'il cin faisait.

Rcsol,-Que le Secrétaire écrive à Mr. Taché,
pour l'informer que la Commission n'a point de fonds
pour satisfaire à sa demande.

M. McCord a fait rapport qu'il avait préparé et
transmis les circulaires destinées aux messieurs dt
barreau dlu District de Montréal, et de celui dlu District
des Trois-Rivières.

M. McCord a aussi fait rapport, que, pendant la
vacance, il avait fait préparer (les listes alphabétiques
des noms de toutes les personnes des trois Districts, à
qui des circulaires et des interrogatoires avaient été
adressées.

M. McCord, comme Trésorier, a soumis un état
dles fonds qu'il a ou entre les mains depuis la nomina-
tion de la Commission, d'après lequel il a ppert, qu'il
a reçu le montant de deux warrants émanés en faveur
lu Premier Commissaire, faisant en tout la somme de

cent cinquante louis, courant, sur laquelle il a payé
celle de cent huit louis deux. shellings et cinq deniers,
suivant les reçus qu'il a soumis en double ; ce qui
laisse une balance en sa possession de quarante-et-un
louis, dix-sept slellings et sept deniers, qu'il a payés
alors au premier Commissaire.

M. McCord a informé la Commission qu'il avait
été nommé Jugo de l'une des Cours de District en
cette Provilice, et qu'il était en conséquence obligé
de r6sigîer comme membre de cette Commission ;
sur quoi,

Résolu, Que cette Commission s'ajourne à demain à
10 heures A. M. en la résidence le M. le Commis-
saire Doucet, dans la grand'rue St. Jacques.

MERcREDI, 15 JUIN, 1842.
Présens:-

Le premier Commissaire,
M. le Commissaire DOUCET.

Les procédés de la dernière séance ont été lus: et
confirmés.

Le Secrétaire a mis devant la Commission une lettre
reçue de E. Marchand, Ecuyer, Notaire, de la pa-
roisse de St. André, par laquelle il promet de répondre
à la série te questions adressée aux Censitaires.

Aussi une lettre de Robert Mailliot, Ecuyer, de
Valcartier, refusant de répondre.

Le premier Commissaire a informé la Commission
qu'il avait écrit à p'Assistant-Secrétaire, pour lui de-
mander un warrant pour £350, afin le payer certaines
dépenses contingentes déjà faites, et celles qui sont à
faire.

Ajourné à demain, à 10 heures A. M.

JEUDI, 16 JU.Iti, 1842.

Présens:

Le Premier Commissaire,
M. le Commissaire DoucET.

Le procès-verbal le la dernière séance a été lu et
confirmé.

Le Premier Commissaire,
M. le Commissaire DOUCET.

Le p)rocès-verbal de la dernière séance a été lu et
confirmé.

Ayant pris cri considération la déclaration faite par
Commissaire McCord, hier, par laquelle il a

informé la Commission de sa nomination comme Juge
de District, et qu'il était on conséquence obligé de
résigner comme membre de cette Commission, après
quoi il s'était retiré.

Résolu, Que c'est avec les sentimens de profond
regret que nous nous séparons de Joln-Samuel McCord,
Ecuyer, l'un les membres de cette Commission, lequel
a rempli les devoirs qtui lui ont été imposés avec zèle
et habileté, faisant en toute occasion, preuve îles senti-
mens die la nature la plus impartiale et la plus judi-
cieulse, dans l'enquête qui se fait sur la Tenure Soi-
gneuriale.

Résolu, Que nous apprenons avec la satisfaction la
plus sincère la nomination du (lit John-Samuel McCord,
comme un des Juges de District de la Province, con-
vaini icti qu'il remplira ses fonctions judiciaires avec
avantage pour le public, et avec honneur pour lui-
même.

Résolu, Que les résolutions précédentes soient
transmises au dit Jolhn-Sainuel McCord, Ecuyer, par
le Secrétaire de cette Commission.

Ajourné à demain, à dix heures A. M.
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Le Secrétaire a mis devant la Commission une lettre
(F.) du nivérend M. Townsend, par laquelle il promet de

Srépondre.1 Octobre.

Aussi, une lettre du Révérend Messire Viau, V.-G.
qui refuse dle répondre.

Le premier Commissaire a informé la Commission
qu'il avait écrit'à l'Assistant-Secrétaire du Canada
Est, pour prier le Gouvernement d'ordonner inconti-
nent aux Olliciers qui suivent, savoir

L'Inspecteur-Général du domaine de la Reine,
Le Greffier (le la Cour d'Appel,
Le Protonotaire de Québec,
Le Protonotaire (les Trois-Rivières, et
Le Protonotaire de Montréal, de permettre au Pre-

mier Commissaire d'avoir libre accès aux Archives
Publiques et aux Actes de Notaires confiés à leur
garde.

Aussi, une lettre à l'Assistant-Secrétaire pour 'in-
former que le Protonotaire le Montréal ne s'était pas
conformé à la demande de la Commission, relative-
ment à la série de questions et à la lettre qui lui ont
été transmises vers la fin d'Avril dernier.

Ajourné à demain, à 10 heures A. M.

Préscns:-
VENDREDI, 17 JUrN, 1842.

Le Premier Commissaire,
M. le Commissaire DoucEr.

Le procèsverbakdes procédés d'hier, a :été lu et
confirmé.

Le Premier Commissaire a mis devant la Commis-,
sion unelettre qu'il a reçue hier de l'Assistant-Secré-
taire, en réponse à la demande qui.a été faite d'une
nouvelle somme d'argent pour faire face aux dépenses
contingentes, par laquelle il demande un rapport des
progrès que la Commission a faits dans son Enquête.

a lettre est comme suit':-

BUREAU DU SEcRETAIRE,
Montréal, 10 JUIN, 1842.

MoNsIEUR,---Je suis chargé par le-Gouverneur Gé
nèral, relativement à votre demande d'une nouvelle
avance pour couvrir les dépenses contingentes de la
Commission sur la Tenure Seigneuriale, de vous prier
d'envoyer un Rapport de vos progrès, qui puisse mettre
Son Excellence en pleine possession de la manière de
procéder adoptée par les Commissaires, et de l'état
actuel cde lEnquête.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant Serviteur,

(Signé) CHRISTOPHER DUNKIN,
Assistant-Secrétaire.

A G. VANFErSON, Ecuyer,
etc., etc., etc.

Aussi, une lettre du méme, en réponse à celle que
lui a écrite le Premier Commissaire, relativement ai
libre accès qu'il demande aux Archives publiques et
aux Actes le Notaires. La lettre est comme suit:

BUREAU DU SECRÉITAIRE,
Montréal, 16 JUIN, 1842.

MoNSIEUR,-Ayalt 'sou1ins votre lettre, en date

VoL. 3.-SEss. 1843.

*Append cd.
d'hier, au Gouverneur-Général, je suis chlargé de vous (
répondre que Son Excellence a bien voulu ordonner
aux divers Officiers publics qui y sont nommés, de
fournir aux Commissaires de lEnquête sur la Tenure
Seigneuriale, toutes les facilités autorisées par la loi
et compatibles avec leurs devoirs officiels, qu'ils peu-
vent donner, touchant l'accès que vous demandez aux
Archives et aux Actes dle Notaires confiés à leur
garde.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant Serviteur,

(Signé) CHRISTOPHER DUNKIN,
Assistant-Secrétaire.

A G. VANFELSON, Ecuyer,
etc., etc., etc.

Le Secrétaire a mis devant la Commission, des
lettres reçues des personnes suivantes, qui promettent
(les réponses aux questions; savoir

J. Benoit, (le St. Dominique,
T. Bouthillier, de St. Hyacinthe,
H.-N. Patton, de -St. Joseph, Pointe-Levy.

Aussi, une lettre et les réponses reçues de lHono-
rable John Stewart, Commissaire (les Biens desJésuites,
.lesquelles réponses complètent toutes celles qu'il avait
à faire aux diverses questions à lui soumises,,savoir
La Cédule est remplie pour le Fief Pachinny, ce même
que pour celui qui est situé prèsdes Trois-Rivières.

SAluEDI, 18 JUIN, 1842.

Présens :

Le Premier Commissaire,
M. le Commissaire DOUCET.

Le procès-verbal des procédés d'hier a été lu et
confirmé.

Le Secrétaire a mis devant la Commission les ré-
ponses d'Adolphus Stein à lasérie de questions qui
lui a été soumise comme Censitaire, accompagnées
d'un Acte deConcession.

Aussi une lettre du Rév. Richard Whitwell, q
refuse de répondre.

Et, enfin, une lettre d!Amable MorinEciyer, N.
P. en sa qualité d'Agent du 'Fief de St.;ochles
Aulnets, accompagnée de dix-neuf actes de Concession,
et mentionnant;que le popriétaire dèe ce Fief,:l'Hono-
rable A Dionne, répondra a la.série de questions qv
lui a été,soumisecomme Seigneur.

'Ajournéà lundi prochain à,10 heures A. M.

Présens :-
LuNDI,,20 JuiN, 1842.

Le Premier Commissaire,
M. le Commissaire Douc-.

Le procès-verbaldesiprocédés de Samedi a été lu
et confirmé.

Le Premier Commissaire, en 1absence du 'Secré-
taire, a mis devant lauCommission.les 6ponses faites
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Le procès-verbal des precédés d'hier a été lu et Appendice
confirmé.'(.

par les personnes suivantes ; comme Censitaires, sa-
voir :-

John Kane, Ecuyer, N. P. de la Baie St. Paul.

Les réponses conjointes de Joseph Simard, Louis
Côté et Ilypolite Girard, tous de la Baie St. Paul.

Pierre Gagnon, de l'le aux Coudres.

4 Octobre,

Les réponses conjointes (le Louis Massue et (le Jean 1ésolu, En conséquence que M. Charles Spenard
Langevin, Ecuyers, de Québec. soit employé pro tempore, à la place de M. Cherrier.

Aussi, celles (le Pierre Lambert, Ecuyer, le la pa-
roisse (le St. Jean Chrisostômo, aux questions spé-
ciales qui lui ont été soumises comme Agent du Fief
le Lauzon.

Aussi, d'Augustin Caron, Ecuyer, de la paroisse de
Ste. Anne, Côte de Beaupré.

Aussi, (le Thomas Bédard, Ecuyer, N. P., de l'As-
samption.

Aussi, les lettres (les personnws suivantes qui ont
promis (le répondre, savoir : Alexanider Grahiam, le
North George Town, et du Colonel W.-C. Hanson,
le Nicolot.

Et aussi, une lettre dle J.-O. Arcand, E(lyer, de St.
Michel d'Yamaska, qui refuse de répondre, à moins
d'être rémunéré.

Ajourné à demain, à 10 heures A. M.

Présels :-
MAmDI, 21 JUIN, 1842.

Le Premier Commissaire,
M. le Commissaire DOUCET.

Le procès-verbal (les procédés d'hier a été lu et
confirmé.

Le Premier Commissaire a informé la Commission
que, conformément aux ordres le Son Excellence le
Gouverneur-Général, il avait dressé et transmis à l'As-
sistant-Secrétaire, un Rapport sur l'Enquête que fait
cette Commission, dans lequel il a indiqué toutes les
mesures qui ont été prises, et la marche que les Com-
missaires se proposent de suivre jusqu'à la fin de
l'Enquête.

Le Premier Commissaire a aussi informé la Com-
mission qu'il avait écrit à l'Assistant-Secrétaire pour
l'information de Son Excellence le Gouverneur-Géné-
ral, que quatre lettres avaient été reçues, à diverses
époques, de Notaires, qui demandent à être payés
pour les documens qu'ils pourront fournir à cette
Commission, et pour le teins qu'ils mettront à préparer
leurs réponses à la série de questions qui leur a été
soumise, trois d'entre eux, comme Censitaires, et le
quatrième comme Agent d'un Fief; et qu'il avait
demandé les ordres de Son Excellence à cet égard, la
Commission n'ayant point le fonds à sa disposition
pour cet objet, comme les auteurs de ces lettres en
avaient été informés.

Ajourné à doemain, à 10 heures A. M.

Présens :-
MERcREDI, 22 JUIN, 1842.

Le Premier Commissaire,
M. le Commissaire DoucErr.

Le Premier Commissaire a aussi mis devant la
Commission une lettre reçue de Thomas Jones,
Ecuyer, marchand,

JEUDI, 23 JUIN, 1842.
Présenis :-

Le Premier Commissaire,
M. le Commissaire DoucET.

Le procès-verbal des procédés d'hier a été lu et
confirmé.

Le Premier Commissaire, en labsence lu Secré-
taire, a mis devant la Commission une lettre le G.-H.
Hyde, Ecuyer, marchand (le la Rivière-di-Loup, Dis-
trict des Trois-Rivières, et une autre (lu Rév. T.
Lundy, de Québec, qui promettent de répondre aux
questions soumises aux Censitaires.

Le Premier Commissaire a informé la Commission
qu'il avait reçu une lettre le W.-C.-H. Collin, Ecuyer,
Protonotaire (les Trois-Rivières, qui promet de répon-
(ire dlans peu de jours aux questions qui lui ont été
soumises par cette Commission.

Le Premier Commissaire a aussi mis devant la Com-
mission les réponses reçues de l'lonorable Amnable
Dionne, Seigneur des Fiefs (le Ste. Anne la Pocatière,
et (le St. Roch des Aulnets, accompagnées d'une cé-
dule.

Ajourné à demain, à 10 heures. A

VENDREDI, 24 JUIN, 1842.

Pr-ésens

Le Premier Commissaire,
M. le Commissaire DoUcET.

Le procès-verbal des procédés d'hier a été lu et
confirmé.

La Commission, n'ayant rien devant elle, s'est
ajournée à demain, à 10 heures

SAnMED1, 25 JuIN, 1842.
Présens :-

Le Premier Commissaire,
M. le Commissaire DoUcET.

Le procès-verbal <les procédés d'hier a été lu et
confirmé.

Le Premier Commissaire a mis devant la Commis-
sionune lettre reçue de P. De Boucherville, Ecuyer,

Le Premier Commissaire, en l'absence du Secré-
taire, a mis devant la Commission une lettre qu'il a
reçue de M. G.-H. Cherrier, l'un des commis eiplo-
vés au bureau, qui l'informe qu'il ne peut assister au
bureau pendant quelque tems, pour cause de mauvaise
santé.
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Appendice Seigneur, en iéponse à la série de questions soumise
aux Seigneurs.

Aussi, une lettre de J.-B. Tremblay, Ecuyer, de la
Baie St. Paul, avec les réponses aux questions adres.
sées aux Censitaires, et deux contrats.

Aussi, une lettre du Révérend M. Brassart, Côteau
du Lac, qui refuse le répondre aux questions.

Le Premier Commissaire se proposant (le partir
aujourd'hui pour Québec, afin de commencer à exami
ner les Archives Publiques et les Actes dle Notaires
sous la garde du Protonotaire, et au Secrétariat Pro-
vincial, conforiément à la, lettre qu'il a écrite à M.
l'Assistant-Secrétaire, (lu 15 de ce mois, et ensuite de
procéder aux Troi.-livières pour le même objet, a
informé la Commission qu'il se mettrait à ce travail,
à Québec, lundi prochain et le continuerait jusqu'au
six île Juillet ; et aux Trois-Rivières, le sept Juillet
jusqu'au treize du même mois, se réservant I'exami-
ner les Archives de Montréal dans quelqu'autre teis.

En conséquence,

Résok', Que, la Commission ayant procédé sur
toutes les matières mises devant elle, et les afTaires en
voie (le progrès étant su [santes pour employer le
Secritaire, quand il reprendra ses fonctions, et les
clercs au bureau, plus le trois semaines, période pen-
dant laquelle le Premier Commissaire sera absent pour
l'objet susdit, s'ajourne sine die et jusqu'à l'appel du
Président.

Commission d'Enquête sur la Tenure Seigneuriale.

MONTRéAL, 7 JUILLET, 1842.
Presens

ALEXANDER BUcHANA N, Ecuyer,
JosEPwH-ANDRtE TAscHEREAU, Ecuyer,
JAMEs SuITH, Ecuyer.

Commissaires.

Les Commissaires s'étant assemblés, M. Buchanan a
mis devant la Commission une.lettre que lui a adrossée
M. Dunkin, Assistant-Secrétaire, en date de Québec
le 2 Juillet courant, par laquelle il l'informo qu'une
Commission a été émanée sous:le Grand Sceau de la
Province, pour nommer les Commissaires actuels, et
lui transmet les ordres de Son Excellence touchant la
marche qu'ils doivent suivre pour leur organisation.

Les Conimissaires ont lu les divers documens
que l'Assistant-Secrétaire a transins à M. Buchanan,
et ont pris connaissance de la correspondance et des
procès-verbaux des procédés de l'ancienne Commis-
sion.

Il a été réglé que les heures du bureau le :la Com-
missioli seraient, chaque jour, depuis 10 heures A, M.
jusqu'à 4 heures, P. M.

No. 2.

Séries de questions soumises à diverses personnes.

A.

Bureau des Commissaires de l'Enquéte sur la Te-
nure Seigneuriale.

Pour l'Inspecteur-G6néral du Domaine de la Reine,
et Greffier du Papier Terrier.

2.-Pouvez-vous fournir à la Commission une liste
des concessions primitives de tous les Fiefs et Seigneu-
ries île la Province, et mentionner dans cette liste par
qui elles ont été faites, si c'est par la Compagnie des
Cent Associés, ou par le Roi de France, avant la
conquête, ou depuis par le Roi d'Angleterre,' et y
ajouter les noms île ceux qui ont fait ces concessions,
ceux îles concessionnaires, et les dates respectives de
ces concessions ?

3.-Voulez-vous fournir aussi à la Commission une
liste ou un inventaire du dernier aicte (le foi et hom-
mage fait pour chaque Fief dans la Province, en y
mentionnant le nom du Seigneur, sa résidence, le nom
du Fief, dans quel district il est situé, et la date le
cette foi et hommage

4.-Voulez-vous avoir aussi la bonté de fournir à
la Commission une liste ou un inventaire du dernier
aveu et dénombrement présenté et exhibé par les
Seigneurs, pour leurs divers Fiefs, à la Couronne, et
dont vous êtes an possession comme Greffier lu Papier
Terrier, mentionnant dans cette liste ou inventaire, le
nom lu Seigneur qui la présenté, sa résidence, le
nom du Fief, et celui du district où il est situé, avec
la date de l'aveu et dlénombrement ?

5.-Combien île Seigneurs ont, à votre connaissance,
demandé une commutation de tenure ; spécifiez leurs
noms, résidences, et pour quels Fiefs, avec la date de
leurs différentes demandes ?

6,--Ont ils tous obtenu une conmutation de tenure,
si non, mentionnez ceux qui ne l'ont pas obtenue, et
pour quelle cause ou raison ?

7.-Combien de 'personnes possédant des terres en
Arrière-Fief ou on roture, clans leDomaine de la Reine,
ont demandé une commutation île tenure ; mentionnez
leurs noms, résidences, pour quelles propriétés, en
quels lieux elles sont situées, et l'époque de ices de-
mandes ?

8.-Ont-elles toutes obtenu une commutation de
tenure, si non, mentionnez celles qui ne l'ont pas
obtenue, et pour quelle cause ou raison

9.-Comment et par quel moyen, la commutation
ou la rémunération ou somme d'argent a-t-elle été
ajustée et déterminée entre la Couronne et le Sei-
gneur ou Cenisitaire, et cette commutation, a-t-elle été
payée par le Seigneur ou Censitaire à la, Couronne
immédiatement après qu'elle a été accordée, ou après
un certain délai, ou enfin à certaines conditions, et
quelles ont été ces conditions?

10;-Y a-t-il des-Arrière-Fiefs en cette Province, et
quel en est le nombre ? Pouvez-vous en citer las
noms, dire à quelles Seigneuries ils appartiennentoù
ils sont situ6s, quelle est leur étendue, les noms de leurs
propriétaires, où ils résident, s'ls sont absens, les
noms ct la résidence de leurb Agens, et enfin la date
le la concession île chaque Arrièr-Fief si vous le savez,
avec les noms du concédant et dlu concessionnairé, et
celui lu Notaire qui l'a fait ,

* ~ ~

Appendice,Questions soumises à cet Officier pour linformation Ape
de la Commission.

1.-Voulez vous avoir la bonté de fournir à l 4 Octobro.
Commission une liste des noms (le tous les Seigneurs
qui possèdent îles Fiefs ou Seigneuries en cette Pro-
vince, et dire, dans cette liste, où sont situées ces Sei-
gneuries, en quel district, où résident les Seigneurs, et
s'ils sont absens le la Province, les noms des Agens
(le ces Seigneuries, si vous les connaissez, avec le lieu
de leur résidence?
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Aîpendice B

Bureau les Commissaires de 1'Enqu:te sur la Te-
l obr. nure Seigneuriale.

Questions sounises par les Commissaires au Greffier
de li Cour Provinciale d'Appel de la ci-devant Pro-
vince du Bas-Ciiiiida, désignée maintenant sous le

0 nm de Canada Oriental.

1.-Avez-vous en votre possession les divers ré-
gistres de la Cour Provinciale d'A ppel de la ci-devant
Province (le Québec ?

2,--Avez-vous en votre possession les régistres (le
la Cour Provinciale d'Appel de la ci-devant Province
du Bas-Canada, connu maintenant sous le nom de
Canada Oriental ?

3.-N'y a-t-il pas dans ces régistres plusieurs dé-
crets ou jugenens rendus dans dles causes en appel,
où tantôt (les Seigneurs étaient apelans, et des Cen-
sitaires intimés, et tantôt (les Censitaires appelans,
et des Seigneurs intimés, dans lesquelles des ma-
tières concernant la Telnure Seigneuriale étaient ei
question, et formaient le sujet dlu litige ?

4.-D'après ces régistres, voulez-vous avoir la
bont6 de fournir à la Commission une liste (les juge-
mens rendus par la dite Cour d'Appel, dans les catses
intentées par les Seigneurs contre les Censitaires pos-
sédant des terres en roture, ou par les Censitaires
contre les Seigneurs, relativement à <des redeviances
ou contestations Seigneuriales, et plus particulièrement
des appels où se trouvent ei question la nature des
rentes ou charges, le quantum les cens et rentes qui
excède le taux usuel et ordinaire, les réclamations ou
prétentions des habitans pour obtenir <les con'cessiôns
de terre à bois des Seigneurs qui refusaient de les
accorder ; ou de tous appels aux jugemens interjetés
par les Seigneurs ou rendus à leur demande cóntre les
habitans pour les faire déguerpir des terres à bois dont
ils avaient pris possession, sur le refus par ces Sei-
gneurs de les lotir accorder ; ou les appels dans les-
quels les Censitaires se plaignent des Seigneurs qui
ont introduit ou inséré dans leurs concessions <les
charges et des conditions exorbittintes ou nouvelles, où
stipulé les cens et rentes élevés, payables soit en ar-
gent soit en nature ; dans le cas affirmatif, voulez-
vous fournir à la Commission une liste de ces appels et
jugemens ?

5.-Voulez-vo'is avoir la bonté de mentionner dans
cette liste les noms dles parties, la date <lu jour où ces
appels ont été interjetés, quand ils ont été décidés ou
abandonnés, et la date dles jugeimens, s'il en a été
rendu

C.

Bureau des Commissaires <le PlEnquète sur la Te-
nure Seigneuriale.

Questions soumises au Protonotaire-conj int de la
Cour du Banc <lu Roi <lu District le Québec, pour

information <le la Commission.

1.-Navez-vous pas sous votre charge et sauve
garde les Etudes les Notaires décédés dans le District
<le Qubec.

2.-N'avez-vous pasun registre ou répertoire pour
toutes les Etudes le Notaires que vous avez en votre
possession

8.-Voulez-vous fournir à dette Commission une

liste exacte, dressée sur ces réguistres ou répertoires
des Etuides confiées à vos soins, <le toutes les conces-
sions le terres situées dans les Fiefs ou Seigneurîies du .
District <le Québec, faites Ln roture par îles Seigneurs 4 octobrê.
à des Consitaires, tant avant qu'après la conquète de ce
pays par les armes britanniques ?

4I.-Voule z-vous fournir à la Commission mie liste
<le toutes ces concessions, avec leur date, les noms des
concêdans et les concessionnaires, le nom lu Notairo
lui les a passées, et avoir particulièrement soin le
distinguer et séparer chaque Etude de 'Notaire l'une
le l'autre ?

5 -N'tes-vous pas aussi les gardiens des archives
<le lancienne Cour des Plaids Communs <lu Dis-
trict de Québec, et aussi de celles <le la Cour du B.-nc
lu Roi de Sa Majesté pour le même District ?

6.-N'tes-vous pas aussi en possession <les divers
régistres le ces Cours ?

7.-Voulez-vous fournir à cette Commission une
liste exacte, dressée sur les procédures et sur les ré-
gistres déposés dlans ces archives, de tous les jugemens
rendus par ces Cours, dans les causes intentées par les
Seigneurs contre 'leurs Censitaires au sujet <le terres
possédées par eux en roture ou en Arrière-Fief, ou par
des Censitaires contre <les Seigneurs, relativement à
îles redevances ou contestations Seigneuriales, dans
lesquelles les points en litige sont ou la nature des
charges, ou le quantum <les cens et rentes ou les ré-
clamations ou prétentions <les liabitans à l'encontre
<les Seigneurs, obligés selon eux d'accorder <les terres à
bois, lorsque le Seigneur s'est oppos6 à cette préten-
tion ; ou <le toute poursuite, cause ou action intent6e,
et jugement rendu contre les hab.tans pour les faire
déguerpir des terres à bois dont ils avaient pris pos-
session sur le refus du Seigneur 'de les leur conc<-der
ou enfin les causes dans lesquelles îles Censitaires se
plaignaient des Seigneurs qui avaient introduit dans
leurs concessions~des charges nouvelles et exorbilantes,
ou qui stipulaient <les cens et rentes élevés soit en
argent soit en nature , et dans le cas affirmatif, ayèz la
bonté de fournir à la Commission une liste de ces
poursuites, causes, actions ou jugemens ?

8.-oulez-vous avoir soin particulièrement <le men-
tionner les noms des lprties, la nature de laction, quand
elle a été décidée ou abandonnée, la date <lu jugement,
s'il en est intervenu, sa substance, et par quelle Cour

a été rendu ?

9.-Y a t-il des Seigneurs dans le District de Québec,
ou les Censitaires possédant des terres en roture, ou des
personnes tenant des terres en Arrière-Fief dans le
même District,qui aient fait abandon de'ces terres, Cour
tenante, conformément au Statut passé à cet effet, après
avoir pris les mesures nécessaires dovant, la Cour du
Banc du Roi lu District de Québec ; et dans le cas
affirmatif, ayez la bonté d'en fournir une liste à cette
Commission, dans laquelle vous spécifierez les noms
ides parties, indiquerez les propriétés, le lieu le le'ur
situation, si elles étaient possrudêes on Fiôfs,'Arrière-
Fiefs ou en roture, l'poquo (le l'abondon, et enfin la
date <le Pacte ou de Pordlre de la Cour à cet égard.

D.

Bureau les Commissaires <le 'Enquèto sur la Tenure
Seigneuriale.

Questions soumises au Protonotaire-conjoint <le lit
Cour du Banc lu'Roi dIt District de Montréal, pour
l'information de la Commission.
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i .- Navezvous pas sous votre charge. et sauve- E.
garde les Eotudes des Notaires décédés dans le Distict 
de Montréal ? Bureau des Cun issairesdl' rs la Tenoren nrtobre. Seigneunale.m

t.Nivztou iasu Régistro ou lióépertoire pour Quetist ions soumiises par lat Commission aà William-
toutes les Etudes dle Notaires que vous avez en votre
possession ?

3.-Voulez-vous fournir à cette Commission une
liste exacte, dressée sur ces Régistres ou Répertoires
dles Etudes coafiées à vos soins, de toutes les conces-
sions de terres, situées dans les Fiefs ou Seigneuries
du District de Montréal, faites en roture par des Soi-
guhurs à des Censitaires, tant avant qu'après la con-
quête de ce pays par les armes britanniques ?

4.-Voulez-vous fournir à la Commission une liste
(le toutes ces concessions, avec leurs dates, les nois
des concédans et dles concessionnaires, le nom lu No-
taire qui les a passées, et avoir particulièrement soin
(le distinguer et séparer chaque Etude do Notaire Pune
de l'autre ?

5.-N'êtes-vous pas aussi les gardiens les Archives
<Le l'ancienne Cour los, Plaids Communs du Dis-
trict de Montréal, et aussi (le celles le la Cour du
Banc dlu Roi dle Sa Majesté pour le même District ?

6.-N'etes-vous pas aussi en possession des divers
Régistres de ces Cours ?

7.-Voulez-vous fournir -à cette Commission une
liste exacte, dressée sur les procédures et sur les ré-
gistres déposés dans ces Archives, <le tous les juge-
mens rendus par ces Cours, dans les causes intentées
par les Seigneurs contre leurs Censitaires au sujet les
terres possédées par eux en roture ou en Arrière-Fief,
ou par des Censitaires contre <les Soigneurs, relative-
ment à des redevances ou contestatioins Seigneuriales,
dans lesquelles les points en litige sont ou la nature
dles charges, ou le quantum dles cens et rentes, ou les
réclaimations on prétentions dles habitans à l'encontre
les Seigneurs, obligés selon eux d'accorder des terres

à bois lorsque le Seigneur s'est opposé à cette pré-
tention ;'ou le toute poursuite, cause ou action inten-
tes, et jugement rendu contre les iabitans pour les
faire déguerpir des terres à bois dont ils avaient pris
possession sur le refus lu Seigneur cde les leur cocicé-
der ; ou enfin les causes dans lesquelles, <es Censi-
taires se plaignaient dles Seigneurs qui avaient intro-
duit dans leurs concessions (les charges nouvelles et
exorbitantes, ou qui stipulaient dles cens et rentes élevés
soit cn argent, soit en nature ; et dans le cas amr
matif, ayez la bonté <le fournir à la Commission une
liste dle ces poursuites, causes, actions ou juigemens ?

8.-Voulz-vous avoir soin particulièrement de
mentionner dans ces listes, les noms dles parties, la na-
ture de l'ction, quand elle a été décidée ou abandon-
née, la date djugement, s'il un est intervenu, sa sub-
stance, et par quelle Cour il a 6té'iridu ?

9.-Y a-t-il des Seigneurs dans le District de
Montréal, ou (les Coicsitaires possédant les terres en
roture, ou des personnes tenant les terres en Arrière-
Fief dans là rnêne District, qui aient fait abandon le ces
terres, Cour tenante, conformiùtéent au Statut passé à
cet efot, après avoir pris les mesnres nécessaires devant
la Cour lu Banc du Roi lui District de Montréal ; et
dans le cas aflirmatif,, ayez la bonté d'en fournir une
liste à cette Commissio'n, dans laquelle vous spécifie-
rez les noms des parties, indiquerez les propriétés, le
lieu où elles sont situées, si elles étaient possédées ci
Fief, Arrièrd-Fief ou en roture, l'époque de l'abandon,
et enfin la date de Pacte ou de Flordre'de la Cour à det
égard.

VOL. 3.--SEEs. 1843.
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4 Ornbn.

C.-11. Collin, Ecuyer, Protonotire de la 'Cour du
Banc lu Roi du District des Trois-Rivières.

i.-N'avez-vous pas sous votre charge et sauve-
garde les Etudes des Notaires décédés dans le District
des Troi-Rivières, depuis 'année iil-sept-cet-qua-
tre-vinigt-quatorze ?

2-N'avez-vous pas en votre possession un Régistre
ot Répertoire de toutes les Minutes pour chaque
Etudes de Notaires séparément ?

3.-Voulezvous avoir.la bonté dle fournir à cette
Commission une liste fidèle et exacte, dressée sur
chacque Rêgistre ou Répertoire dles Etudes que vous
avez en votre possession, cles diversus concessions de
terres situées dans les limites du District des Trois-
Rivières, faites en roture par les Seigneurs à des
Censitaires, en commençant depuis la plus ancienne à
venir jusqu'aux plus récentes ?

4.-Voulez-vous mentionner dans cette liste la date
<le Placte, les noms du <oncélant et <id concession-
naire, celui du Fief ou <le la Seigneurie où la terre est
située, celui dIu Notaire qui a passé l'acie, et avoir
particulièrement soin de distinguer et séparer clhaque
Etude de Notaire, l'une de l'autre ?

5.-N'êtes vous pias aussi le gardien et en' posses-
sien les ancieines Archives de la Cour lu Band <lu
Roi du District des Trois-Rivières, et n'êtes-vous pas
aussi en possession des divers Régistres le cette Cour-?

6.-Voulez-vous avoir la bonté de fournir à cette
Commission une liste exacte et fidèle, dressée sur les
procédures et les régistres déposés dans les Archives
en question, de_ tous les jugemens rendus par cette
Cour, dans les causes intentées par les Seigneurs con-
tre leurs Censitaires qlui tenaient d'eux les terres en
rotures, ou en Arrière-Fief, ou desactions intentées par
les Censitaires contre les Seigneurs, relativement à

des redevances ou contestations Seigneuriales, et plus
particulièrement le toutes poursuites, causes etactions,
et de tous jugemens, dans lesquels la nature clos
charges, le quantum dles cens et reriles, excédant ce lui
était alors regardé comme le taux courant et:ordinaire
cans uine Seigneurie, où les réchnations, ou -préten-
tions dles habitais à lencontre des Seigneurs, obligés
slIon eux dle concéder <les terres à bois, lorsque le
Seigîteur s'opposait à cette piétention,- formaient le
sujetdu proccès ; ou <le touteè' poursuitesi cuses ou
aclions intentées, et de tout jugement rendu à lade.
mande clu Seigneur contre les habitans pour les faire
déguerpir des terres à bois dont ces derniers avaient
pris Secrètement possession sur le refus du Seigneur le
les leur concéder ; ou enfin dans les ciuses dans les-
quelles les Censitaires se sont plaints des' Soigneurs
qui avaient introduit, et inséré dans , leurs- concessis
<les charges et des conditions nouvelles et exorbitantes,
ou qui stipulaient des cens et rentestrès-élevés, soit
en argecnt soit en nature ; et ldans le cas aflirmatif,
voulez-vous fournir à' cette Commissioti une liste
complète <le ces poursuites, catises, actions et juge-
mens P

7.-Voulez-vous avoir la bonté de mentionner dans
cette liste les noms des parties, la date de lPinstitcition
<le l'action, sa iture,,quand ello a été décilée ou
abaiidonnée, la date du:jugement, s'il on est'intervenu,
etl&:substancc ou l'analyse de ée jugement ?

8.-Y a t-il des Seigneurs posséIant des SeignCuries
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Apodice ildans le District des Trois-Rivières, ou des Censitaires réponses et les listes et extrats requis, aSee6tire
possédant des terres en roture, ou des personnes teInan de la Commission, le ou avaut lo quinze .ai pro.
(les terres un Arrière-Fief, qui mentjamiait abaondun, I chain, au plus tard.
et quelle espèce dabandon de eus terres, Cour tenante,;
afin d'obtenir une commutation do tenure ; et dans J'ai lhonneur d'être,
le cas aibrmoati, ayez la bonté d'en fournir une liste Monsieur,

Ndèle à cette Coumnission, dans laquelle vous spéci- Votre très-humble et obéissant ser vite ur,
fierez les noms (les parties, indiquerez les proprié-
tés,'si elles sont tenues eni Fief, Arrière-Fief, ou en (Signé) G. VANFELSON,
roture, Popqu1 e de I'abanon ou des procédures y re Premier Commissaire.
lativos, et le jour lu la date do P'aetu u de 1de de j
la Cour Ï cet égard. A Enovan DEsaARArs, Ecuyer,

etc., etc., etc.

F.
Commission d'Enquête sur la Tenure Seigneuriale.

Circulaire adressée à diverses personnes.

Commission d'E.quête sur la Tenure Seigueuriale.

MorrnI:L, 27 AvîR, 18412.

Mloxsmun,-La Conmission ayant résolu de vous
transimettre inmédiatement uno série de questions ain
d'obtenir de vous des informations relatives à l'En-
quête sur la Tenure Seigneuriale, j'ai l'honneur le
vous adiesser ci-jointes les diverses questions qu'elle a
arrté de vous soumettre. Il est de ini devoir en
même toms du vous informer que la Commission dé-
sire une réponse ample et complète i chaque question
atm que les inormations utiles qu'elle attemd de votre
part puissent agrandir le cliaup de ses recherches.

Je dois encore vous dire que la période très-limitée
dans luelle elle est tenue de fAiro rapport sur eu sujet
grave et important, exige toute la dillignce possible ;
en consequence, je dois .apuyer sur la nécessité ur-
gente que vous vous occuliez de cette mati rue a votre
première commodité, et que vous transmettiez vs
réponses et les listes reluises, au Secrétaire de la
Commission, le ou avant lu quinze Mai proclain,
au plus tard.

J'ai l'honneur d'être,
MoIinsieur,

Votre très-humble et obéissant serviteur,

(Signé) G. VANFELSON,
Premier Commissaire.

A l'Ionorable F.-W. PRzmnmosE,
etc., etc., etc.

Commission d'Enquête sur la Tenure Seigneuriale.

MONTREAL, 27 iriim, 1812.

MoNsiEuR,-La Commission ayant résolu de vous
transmettre immé6liatemeit une série de questions ati
d'obtenir de vous les informations relatives à l'En-
quête sur la Tenure Seigneuriale, j'ai Phonneir de
vous adresser ci-jointes les diverses questions gi'elle a
arrêté de vous soumettre. Il est de mni devoir en
même teis de vous informer que la Commission dé-
sire une réponse ample et complète à chaque question,
alin que les informations utiles qu'elle attend de votre
part puissent ograndir le champ de ses recherches.

Je dois encore vous dire que la période très-limitée
dans laquelle elle est tenue de faire rapport sur ce sujet
grave et important, exige toute la diligence possible ;
un conséluence, je dois appuyer sur la nécessité ur-
gente que vous vous occupiez de cette matière à votre
première commodité, et qlue vous transmettiez vos

Appaetc

(F.)

4 Octot,

MONTJRIAL, 27 Av1ixL, 1812.

Messownis,-La Commission ayant résolu de vous
transmiiettie imnédiatement une série de questions alin
d'obteiiir dlu vous des inftormations relatives à lEn-
qute sur la Tenîîre Seignemiale, j'ai Phonneur de
vous adresser ci-jointes les diverses questions qu'elle a
arrté de vous soumnetre. Il est de mon devir en
même toms de vous inforimer que la Commission dé-
sire une réponse ample et compléte à chaque question,
alin que les informations utiles qu'elle attend île votre
part puissent ag uindir le clamp de ses recherches,

Je dois encore vous dire que la période très-limitée
dans laquelle elle est tenue de faire rapport sur ce sujet
grave et importnît, exige toute l diligence possi [le;
Oi conséquence, je dois appuyer sur la nécessité ur-
gente qu vous vous orcupiez de cette matière à votre
première commodité, et que vous transmettiez vos
réponses et les autres choses requises, au Secrétaire de
la Commission, le ou avant le quinze Mai prochain,
au plus tard.

Je n'ai qu'à ajouter que, d'après le zèle et Pactivité
avec lsqpels vous remlissoez généralement vos fon.c-
tions otfiielles, la Commission espère que vous vous
coinformrez avec pilisir à sa demande, et que vous
forez tous les elTorts possibles pour rencontrer ses vues.

J'ai l'honneur d'être,
Messieurs,

Votre très-humble et obéissant serviteur,

(Signé) G. VANFELSON,
Premier Commissaire.

AuX Protonolaires cenjoints
de la Cour du Hianc du Ioi, Québec.

Commission îl'Enquite sur la Tenure Seigneuriale.

MoNRf'uAL, 27 Avnt, 1842.

Mnssiuus,-La Commission ayant résolu de vous
transmettre immédiatement une série île questions afin
d'htenir de vous des informations relatives à l'En-
quête sur la Tenure Seigneuriale, j'ai l'honneur de
vous adresser ci-jointes les diverses questions qu'elle a
arrété de vous soumettre. Il est de mon devoir on
même tems de vous informer, que la Commission dé-
sire une réponse ample et complète à chaque question,
afin que les informations utiles qu'elle attend le votre
part puissent agrandir le champ de ses recherches.

Je dois encore vous dire que la période très-limitée
dans laquelle elle est tenue de faire rapport sur ce sujet
grave et important, exige toute la diligence possible ;

_- - -- ý - ý- - - k »- -
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A n c en conséquence, je <lois apiuyer sur la nécessité ur-
gente qite vous vous occupiez <le cette matière à votre
itremièro commodité, et que vous transmettiez vos
réponsas et les autres choses requises, at Secrétaire
de la Commission, le ou avant le quinze Mai pro-
climin. au plus tard.

Je n'ai qu'à ajouter que, d'après le zòle et lactivité
avec lesquels vous remplissez généralement vos font-
tions olficielles, la Commission espère que vous vous
coiiformierez avec plaisir à sa demandoe, et qute vous
l'erez toits les elforts possibles pour rencontrer ses vues.

J'ai l'honneur d'être,
Messieîurs,

Votre très-ltuinble et obéissant serviteur,

(Signé) G. VANFELSON,
Premier Commissaire.

Aux Protonotaires conjoints
<le la Cour <itd Banc dlu Roi, Montreal.

Commission d'Eniquête sur la Tenure Seigneuriale.

MoNTnêAL, 27 Avnrzr,, 18412.

oNs rCUR,-La Commission ayant r'solu (le vous
transmettre immédiatement une série le questions afin
d'obtenir de vous les inlfornmtions relatives à lE-
qjuète suir la Tenutre Seiguiale, j'ai lonneur de
vous adresser ci-jointes les diverses questions qu'elle a
arr'êté de (Lvous soumettre. Il est de mon devoir en
tmémo teins <le vous informer que lit Commission dé-
sire une réponse ample et coinplèto à chaque question,
ulin que les inlortations utiles qu'elle atttnd <le votre
part puissent agrandir le champ <le ses recherches.

J0 lois encore vous (lire que li p6riode très limitée
dans laquelle elle est tenue <le fairo rapport sur ce sujet
grave et important, exige toute la diligence possible
cin conséquence, je lois appuyer sur la nécessité ur-
gente que vous vous occupiez de cette matière à votre
première commodité, et que vous transmettiez vos
réponses et les autres chtoses requises, au Secrétaire
<le la Commission, le ou avant le quinze Mai pro-
chain, au plus tard.

Je n'ai qu'à ajouter que, d'après le zèle et l'activité
avec hosquels vous remplissez gênéralemont vos fonc-
tions officielles, la Commission espère que vous vous
conformerez avec plaisir à sa demande, et que vous
ferez tous les efforts possibles pour rencontrer ses vues.

J'ai Plhonneur d'être,
Monsieur,

Votre très-lhumuble et obéissant serviteur,

(Sign6) G. VANFELSON.
0I

A WILLAm-C.-l. COFFIN, Ecuyer,
etc., etc., etc.

G.

Commission d'Enquête sur la Tenure Seigneuriale.

Questions soumises à P Honorable John Stewart,
Commissaire <les Biens des Jésuites, situés dans le
Canada Oriental, et qui sont en la possession le la
Couronne, pour l'information de la Commission char-
gée de la présente Enquête.

Appendice
2.-Avez-vous en votre poFssion les concessions (n)

primitives des divers Fiefs, ou igneuries et Arrière-
Fiefs, s'il y en a, appartenant à votre curatello et, 1
daits lo cas afirmatif, voulez-vous avoir la bonté de
fournir à la Commission une copie certifiée et signée
par vous de chacune (le ces concessions ?

3.-Si vous n'avez pas ces concessions en votre
possession, voulez-vous (lire à la Commission qui sont
ceux qui les ont, si vous le savez ?

4.-Si ces diverses concessions sont entre les mains
d'%ucun (les agens de votre curatelle, voulez-vous leur
donner immédiatement l'ordre- de faire une copie de
celles qu'ils peuvent avoir, et le la transmettre au
Secrétaire de cette Commission ?

5.-N'avez-vous pas aussi en votre possession les
actes de foi et hommage rendus par le ci-devant Ordre
des Jésuites, pour chacun les Fiefs et Arrière-Fiefs
qu'il possédait en main-morte ; et dans le cas aflirma-
tif, voulez-vous avoir la bonté de fournir à la Com-
mission une copie lu (ernier acte <le foi et hommage
rendu pour chacun des Fiefs et Arrière-Fiefs de votre
curatelle, et voulez-vous certifier cette copie sous votre
signature ?

G.-Si vous n'avez pas les actes de foi et hommage
pour chaque Fiel' ou Arrière-Fief, voulez-vous dire i
la Commission qui lus a, si vous le savez ?

7.-Si les <lits actes de foi et hommage sont entre
les mains d'aucun <les agens <le votre curatelle, voulez-
vous leur donner imimédiatement à tous et chacun
d'eux Pordro de faire une copie <lu dernier acte <le foi
et hotmage pour chaque Fief et Arrière-Fief, et la
certifier sous votre signature, on leur enjoignant on
même tens (le la transmettre au Secrétaire <le la
Commission ?

8,-N'avez-vous pas aussi en votre possession cer-
tains aveux et dûnombremens faits par le (lit ci-devant
Ordre (les Jésuites, lorsqu'il était lui-môme en posses-
sion <le ses biens, pour chacun <les Fiefs ou Arrière-Fiefs
qui lui appartenaient ; et dans lo cas affirmatif, voulez-
vous avoir la bonté de fournir à cette Commission une
copie du dernier aveu et dénombrement de chaque Fief
ou Arrière-Fief, et le la certifier.

9.-Si vous t'avez pas les lits aveux et dénombre-
mens, pouvez-vous <lire à la Commission qui les a, à
votre connaissance ?

10.-Si les dits aveux et d6nombremens sont on
possession d'aucun les agens de votre curatelle, vou-
lez-vous donner immédiatement Pordre à tous et chacun
<le ces agens <le faire une copie du dernier aveu et
dónombrement le chaque Fief ou Arrière-Fief, et la
certifler sous votre signature, et la faire transmettre au
Secrétaire de cette Commission ?

11.-Avez-vous aussi en votre possession les divrers
papiers terriers de chaque Fief ou Arrière-Fief de votre
curatelle ; et dans le cas affirmatif, dites si ces papiers
terriers, dlans le cas où l'on en aurait besoin, pourraient
être communiqués à la Comaission pour'les examiner,
ot à aucun <le ses Membres, et où cette communica-
tion et cet examen pourraient se faire ?

12.-N'etes-vous pas aussi en possession des ceniciers
de chacun des dits Fiefs ou Arrière-Fiefs; et dans le
cas allirmatif, pourriez-vous les communiquer à la
Commission, ou à auci de ses Mémbres, pour les
examiner?

1.-Depuis combien de tems êtes-vous Commis- 13 -Avez-vous en, votre possession les' plus' an-
faire des Biens des Jésuites dans le Canada Est ? I ciennes concessions faites par le ci-devant- Ordré des

w, r. .
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A~ppenice A ppendilr.
J désuites lorsqu'il était en possession Ces biens en uis avez rle droit de retrait conventionnel dans

nuesthn et aussi les diverses cocssions faites po aucun des dits Fiefs et Aiòre-Fiefs depuis dix ans ;
l1 dit Ordre lorsqu'il aldlinistrait luii-iiéîtiî ses et ayez hbnit dle dlire combien de fois vous Pavez lait

4I Otir' biens, à venir jusqu'ah dernier ioment de son exis- dans cîiiue nnée ; de spéciier li nature et 1'éteundue
tence poitique ; ou avez-vous beauvoup de ces con- du l'imlimenble insi racheté, s'il y avait ou non des

essions; et dans le cas iliimatif, voulez-vous avoir c<onstrinlions dessus d'aucune espèce, qu'elle en était
la bonté de Iournir à la Commission une copie de cinq la valeur, ainsi que celle du fonds, et la somme payéu
dos plus ancienes cocesionsque vuis ayez de chaque ou qu'on s'est obhgé du payer pour re retrnit ; dans le

Fief; une antre de cinq de celles faites deux ans après, asl ioulez-vous avoir la bouté de remplir
et une autre de cinq des concessions, en les prenant dle dans la Cédille ci-dessus meintiioniée, la colonne (lUs-

dix :lis en dix ans, pendant le tems île l'administration tilée pour cet oubjet ?
des Jésuites eux-mêmes ?

22.-La tenure dl'aucu n des Fiefs ou Arrieère-Fiefs
14.-Si vous n'avez pas ces concessions, voulez- dpmnant de votre curatelle et pprteiit maiiteial

vous dire à cette Conmmission qui les a, si vous le à la Couronne, et possédés pur vous coulme Coiminuis-

savez ? saire, a-t-elle été commuée et changée en quelque
autre tenure ; et quelle est cette teuire ?

15.-Si ces diverses concessions sont entre les mains
d'aucun des agens de votre curatelle, voulez-vous
donner immédiateient l'onre à ces igens de faie
les copies de ces concessions qui vous sont deinndées
dans les questions précédentes, et de les transmettre,
après les avoir certifiées, aun Secrétaire dl cette Cot-
mission ?

16.-Dans la comupulsion le ces concessions relAitives
aux biens dont vous avez la curatelle, îvez-voîs jamais
remarqué, ou vous a-t-on jamais dit, qu'il y avait une
difrérence, et quelle est cette dffetl2retce, eitre le
quantum des cens et rentes sipulés ; on, y a-t-il îne
ditTérence, et quelle est cette dii'retic entre les di-
verses charges spéciliées ;et duos le cas Aflirmatif
ayez la btó <le d<ire, pour Piîformitiou de la Com-
mission, en quoi consiste cette diffrece, el si ces
concessions ditl'èrent générlement l'une de Ilare,
et les époques auxquelles ces concessions ainsi ilT -
retntes ont été faites, passées ou exécutées ?

17-Combien y a-t-il île Fiefs et d'Arrière-Fief.
situés dans le Cauaila Est, dans votre curatelle ; el
voulez-vous avoir la bouté de umentionner les noms de
chacun, où ils sont situés, dans quel Comté et Distriel,
leur étendue un largeur et en prufondeur, les noms de
chacun les propriétaires autenluns, combien il y a de
cocossions ou rtngs dans clacun, Pemnue de clhaque
rang, combien il y en a du concédés et en état le
culturc et de non établis ni cultivés, quelle est Pé-
tendue de la Seignetie qlii demeure en bois debout et
sans être concidée, la vleur de cete étendue clans
chaque Seigneurie, et la nltire du sol et sa valeu r,
d'après ce que vous en conniîssez vous-mme person.-
nellement ? et afin de vous aider à répondre â cette
longue et importante question, une Céditle est ci-an-
nexée toute préte àétre remplie par vous.

18.-Comibien y a-t-i de noulis banaux dans
cnacun des Lits 'es ou Arrière-Fies ; veul'z-vouîs

aussi avoir la bonté de mentionner la valetr excie et
fidèle de chuîe moulin, aihnsi que le montant propable
du revenu annuel ou droit de tmouturue du chacun des
dits moulins, sbparment depuis dix as ? La Cédule
mentionnée dans la question précédente vous aidera à
répondre à celle-ci.

I0.-Pouvez-vous fournir aussi à cete Commission
un état séparé, pour chaque Seignetrie, du tnontant
moven annuel des lods et ventes recus depuis dix ans;
et lans le cas aflirarntf, avez la bIont e le 1), faire dans
la colonne destinée pour cela dans la dite Cédule ?

20.-Pouvez-vos fournir encore à cette Commission
un état séparé, peur chaque Fief et Arièr'e-Fief', li
montant moyen annuel des cens et rentes reçus depuis
lix ans ? et ayez la boité de spécifier dans cet état le

montant les arrérages qui restent dus pour la même
période ; et dans le cas allrmatîf, iyez la bonté le le
fiaire dans les colonnes destinées pour cela dans la mome
Cêdule ?

21.-Pouvez-vous aussi informer la Commission si

23.-Y a-t-il les Censitaires, et quel en est le
noue, qui, pwssédant des terres dais tous nu auculi
dfs Fiefset A r'rire-Fiîfs d épedanit de votre curatelle,
vous aient demandé, cti votre qualité de Commissaire,
ou iient demindé à aucun îe vos ageis à votre connais-
saiuce, ou directetient à la Couronne, ue commutation
<le tenure vil franc et comunsiit goecage, ou en aucune
autre espère de teumnîîe ; dans le cis mi firmatif, ayez la
bonté e dire a li Commission combien il y a eu île
demaes de faites, qui les ont faites, quand l'ont-elles
été, et si l'on y a acquiescé ou non ; eit mentionnant les
motifs u ref'us ; et liriez vos réponses dans les co-
lonnes destiniées pur cet objet ?

24.-Avez-vots connaissance, et quelle connais-
sauce avez-vous, que Pou se soit aidre» à vous, en
voire qualité îLe Commissaire, ou à aucun îles tigeils
de votre curaielle, ou à la Couronne directement, et
combien de fois la-t-n fiii, peur otîenir une ou plu-
sieurs concessions de terre dans atcunt îles dits Fiefs ou
A trière-Fiefs, et dans lequel les <lits Fiefs, el) franc et
oimmnu sccge, oui en) aucune teire utre que celle
de censive oruîar' ; et dhins le cas afimii'atil, mer)-
tionnez le nmubre îles demandes, quand on les a fiates,
par qlui, pou quelle étendue de terre, si ces terres
taient cn bois debout, ou amélitées, et sous quelle

tenure et i quelles riC ons . Si ces demnîtdes ont
jitis été fuites et refusées, spécifiez les raisons pour-
quoi ?

25.-Y a-t-il des liabitans, et combien dh'latîbiltîîns se
sout ad resss à vous en aucun tems, et quand, totu à
aucun les ageris <le voir curatelle, a votre connais-
sauiice, ou directeint a la Couronne, pour obleitir <les
concessius de terres a bois en roture aux ternies et
conditons en usage et ordimures avunt et a venir
jusqu'à linnée mil sept cent onze, et ces denandes

ni-elles été iccordés ; si non dites la rion pour-
quoi ?

20...---Dtîrès les anciennes concessions que vous
avez entre les mains cormtute Coimmuiissire, ou qui sont
entre <elles d'aucun dles agens le votre curatielle, ou
d'Après les aveux et dénoibremeis, oi aucun Papiier
Terrier, ou «u:ien Consier des Fiefs ou A trière-Fiefs,

.uy'ez-v'ous dire, pour l'information de cette Coin-
inission, quel est le quntum des 'ens et rentes et
autres charges et r'edvances sti pulés dans ces conces-
ians dans ces preniers teos de létablissement du

pays ; et si vous pouvez fournir des informations sur
ce sujet, voulez-vous «voir la bonté <le le faire ample-
ment ici ?

Commission d'Enquéte sur la Tenure Seigneuriale.

MoNTRAan 29 AvRIL, 1842.

NIoNsiEuRs,-Je suis chargé par la oinmission
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Appelidice nommée pour s'enquérir de la Tenure Seigneuriale
(F.) en Canada, de vous soumettre les interrogatoires ci-

-- , joints, et de vous prier de lui fournir, à votre première
"1 e. commodité, los informations qu'elle demande, en en-

trant les réponses demandées dans la cédule ci-jointe.

D'après votre longue expérience, et la manière
habile avec laquelle les Biens des Jésuites ont été
administrés sous votre direction, les Commissaires se
Ilattent que vous leur fournirez des renseignemens pré-
cieux sur le sujet important soumis à leur considé-
ration.

Comme le tems qui leur a été donné pour faire leur
rapport est très-limité, les Commissaires vous prient

d'avoir la bonté de répondre à leurs questions s'il est Appendice
possible le ou avant le premier Juin prochain, et
de le faire aussi amplement et aussi minutieusement
que les circonstances pourront le l)ormettre. A Octobre.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

etc., etc., etc.

(Signé) G. VANFELSON,
Premier Commissaire.

A l'Ionorable JOHN
Commissaire des Biens des

STEWART,
Jésuites, etc., etc., etc.

Québec,

Vot, I.-MSs.S 83
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t 1<! <<'<< I i
(F.)

.- _Avez-vous eil votre possession la ou les con-
ess<ins primitives dui Fiel ou Seigneurie de Lauzon,

Ou d'aucun Arrière-'iefsitué dans le dlit Fief ; et dans
lu ca1s atdllirmtif, voulez-vous avoir la boiîté dPen
fouriA %.îe coio certifiée et revêtue de votre seing a
lai Commnîissionî

3.-Si vous n'avez pas ces Concessions, pouvez-
voUs dire - lit Conuîînission qui les a ?

-1--N'tes-vous pas aussi en possession des actes
de foi et homnage faiis, soit par Sir dlîm Culdwell,
ci-devant possesseur du dit Fie ro Seignweure, ou ar
t'eîî sou pè're l'Plouorable Ilenry Caldwell, lorsqu'il
t- était propriétaire, ou par aucun des auteurs du dit
fe leiry C1ldwell ; dans le cas aflirnatif, ayez la
honlé de fournir i la Commission une copie certifiée
t isignepr vous du dernier acte de foi et hommage
lit tour la ditc Seigneurie, ou reçu par eux pour lotît
Arrire-Fief relevant di lit Fief de Lauzon ?

5-Si vous n'avez pas les lits actes de foi et hon-
mage pour le dit Fief, ou pour tout Arrière-Fief qui
n relevo, pouvez-vous dire à.la Couîmission qui les

posde ?

(.--N 'tes-vous pas également en possession dI
'artains aveux et dénombremens faits par le dit Sir
d un CUlwell, feu ley CabpWell, ou pa leuis au-
ilus loisqu'ils possédaient le <lit Fif; et dans le cas
clmatif, vioulez-vous Uvoir la lumité de fournir à l i
Commiiiiission îne copio certiliée et signée par vous di
dernier aveu et d<lomliient que vous avez, touchaut
lu dit Fief ou Seigneurie ?

î.-Si vous n'êtes pas en possession du dit aveu et
enombrement, pouvez-vous dire à la.Commissioqui 

rs ?

.-- Etes.vous aussi Cin possession d'aucun Papier
Terrier fait et tenu pour le <lit Fif de Lauizon; dans
la cas atlirn atif, dites si ce lapier Terrier, s'il était
deimandé, pourrait être coimnuniqué aux Membres de
li Comiission pur tre cxaummé, ou à aucun d'eux,
<t ou Pon pourrait ainsi le compulser ?

t).-N'êtes-vous pas aussi en possession, <u Cen-
si<r du <lit Fief oui Seigneurie ; dans le cas allirmatif,
pourrait-il étre, s'il était emane, coinuiniqi aux

lembes de la Cinmissin, ou à aucun d'eux, pour
tre examiné ?

IJ..-Avez,vous les plus anciennes Concessions
faites pr les anions Seigneuirs, nu pir le concédant
oîrginire dl dit Fief ou eigneurie si vous n'Avez
mps un votre possession toute s les concessions, n'en
a i z-uuis pis un grand nombre ; dais le cas atfirma-
tif, vulez-vous avoir la bonté le fournir ià la Coin-
uission une cyime certifiée et signée par vous, de cinq
ies pls anciennes concessions que vous avez le cingq
de <elles qui ont été faites environ dis ans après, et
auisi de ein les concessions faites de dix ans en dix
us a venir jisqiu'aux concessions les plus récentes?

I 1.-Si vous n'avez pns ces concessions entre les
moins, voulez-vousdire à la Conmmission qui les a, si
nms le savez

l)-Combien y a-t-il dle parroisses dans-le Fief et
Seigneurie <le Lauizon, et combien y a-t-il de conces-
sionls ou de rangs de terre dans chacune des paroisses
lid <lit Fief; ayez.la bonté (le spécilier le nombre des.
concessions, Pétendue <le chacune d'elles, combuien il y
en a le concédées et en état de culture, combien il '
en a de concédées mais non en état de culture ni
établies, et cn bois debout ; quelle est Ptendue ou
portion lit <lit Fief ou Seigneurie. concédée et en
terres i bois ; enfin quelle est la nature du sol d'après
ce que vous en conmussez vous-même ? Et afin de
vous aider et de vous donner des fûeilités pour ré-
pondre à cette question très-importante, une cédule
toute préparée est ci-jointe et v.ous n'avez- qu'à on
remplir les blancs.

id.-Des titres-nouvels n'ont.ilà lias été faits et
consentis récemment par les Censitaires du dit. Fief
de Lauzon, ou par une grande partie d'entre eux, Cin
faveur du Seigneur Sir John Caldwell, et n'avez-
vous pas tous ces titres-nouvels en votre possession, oit.
la plus grande partie ?

15.-Si vous ne les avez pas en tout ni- en partie,
qui les:a on sa possession ?

1.-Si vous n'avez. pas ces titres-nouvels, ni ne
savez qui en a les copies notariées, avez donc la bontú
de dire à la Commission quel est le Notaire qui a fait,
et passé les <lits titres-nouvels, ou la plus grande partie
<le ces mêmes titres ?

17.-Félix Têtu, Ecuyer,.Notaire, résidant dans le
District le Quéce, n'a-il pas fait et passé tous ou
une grande partie le ces titres-nouvCls ?

18.-Avez-vous jamais comparé aucune des co-
cessions originaires avec aucun <le ces nouveaux titres
pour les mêmes terres ; et voulez-vous dire, pour Pin-
formation <le la Commission,. si vous avez remarqué
une ilfúrence, et laquelle, entre les deux, et spécifiez
pleinement en quoi elle consistait ?

19.-Si vous n'avez comparé aucune des conces-
sions originaires avec les derniers titres-nouvels pour
la même terre, voulez-vous avoir la bonté d'en cot-
parer quelquis-uns a votre premier loisir, en les tirant
inditlremmînenît dlo la masse <les concessions primitives
que vous avez en voure possesson, et voulez-vous
avoir la complaisance de <ire à la Commission si vous
avez trouvé aucune dilTérence ; et dans le cas aflir-
matif, avez la honté de mentionner chaque fois la die-
rence que vous trouvez entre les deux titres dans
autant de cas où, vous pourrez trouver cette diffé-
rence ?

20.--Comlien y a-t-il <le moulins banaux dans la
d<ite Seigneurie ou Fief, ot dans l'Arrière-Fief; s'il y
cn a dans ce dernier .

21--Voulez-vous avoir aussi la bonté de <lire
quelle est la valeur exacte et fidèle de chaque moulin ;
encore la moyenne de la valeur annuelle de la rente
ou dloit de mnouture de chaqte moulin , séparément
depuis dix ans ? La Cdule désignée dans les ques-
tions précédentes vous aidera pour cetteréponse.

I. 12.--En compulsant ces concessions, avez-vous ja-
mais remarqué s'il y a une diffïrcnce,et quelle est cette

Cou-ission d'Enquète sur la T'enure Seigneuriale. ditt<rence, entre le quantum les cens et rentes stipulés '
dans les anciennes concessions, et celui des cons et i Ortüpv

Questions souminises ii Antoine-Arclange Parent, routes stipulés dans les plus récentes de cette Seignen-
Eouer, Notaire, Agent de la Seigneurie de Lauzon, rie ;, dans le casmdirmatif, avez la bonté de mentionner
District de Québec. On détail, peur Pinforinatio'n de la Commission, Cil

quoi ces concessions varient les unes des autres, et les
L-)epuis combien de teis êtes-vous Agent de la époques auxquelles les concessions qui diffèrent ainsi,

lite Suigueurie ?ont étú faites, passées ou exécutées ?
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22.-Ets-vous capable dû fournir à la Commission
un état pour la même priode de la moyenne du mon-
tant annuel des lotis et ventes dus ou payés par les
Censitaires ; dans le cas allirnatif, ayez la bonté de
le faire dans la colonne destinée pour cela dans la
dite Cédule ?

23,-Ets-vous capable de fournir à la Commission
un état de lia intoyenne di montant annuel des cons et
rentes rer.us des Censitairos du lit Fief depuis dix
as ; et ayez la bonté de aentionner dans cet état le
montant qui reste dû pour la même période ; dans le
cas ali'irmatif, faites-le dans la colonne destinée pour
cela dans la même Cédule ?

'24.-Pouvez vous lire à la Commission si le tdroit
'le retrait conventionnel, et gjuil cas de retrait, a été'
noi.ercé par vous depuis que vous administrez le dit
Fief comme agent, ou par Sir John Caldwell, le pro-
priétaire de ce Fief, depuis dix ans ; si le retrait a

6té exercé, ayez la bonté de dire combien il l'a été
de fois par année, quelle était la nature et l'étendue
de l'immeuble ainsi racheté puir le retrait ; s'il était
Mûti ou non, avec la valeur des bâtimens ; quelle était
la valeur du fonds, y compris celle (les bàtimens, et
enfGn quel est le prix payé ou à être payé pour l'exer-
cice de ce droit ; dans le cas allirmatif, la Cédilo en
question contient une colonne piur cette réponse, que
vous aurez la bonté de remplir ?

25.-Y a-t-il, et combien y a-t-il do Censitaires
possédant des terres en roture dians le dit Fief ou Ar-
rière-Fief en relevant, qui aient demandé, à votre
connaissance, à Sir John Caldwell, le propriétaire de
cette Seigneurie, ou à la Courînno pour laquelle vous
l'administrez, (le commuer leur tenure en franc et
commun soccage, ou on aucune autre tenure ; dans le
cas allirmatif, ayez la complaisance de lire à la Coin-
mission combien le demandes le rette nature ont été
faites, par qui, quand, et si elles ont 6té accordées ou
non ; et dans le cas négatif, spécifiez i. raisons pour-
quoi ? En ce faisant, ayez la bonté <lo remplir les
diverses colonnes destinées pour cela dans la Cédule.

26.-Avez-vous, et quello connaissance avez-vous
que les demandes, et combien le demandes, ont été
faites à vous depuis que vous administriz le lit Fief, ou
a Sir John Caldwell avant cette époque, ou à la Cou-
ronne ces années dernières, pour obtenir une ou plu-
sieurs concessions (le terres dans le <lit Fief Lauzon
en franc et commun soccage, on en aucune autre, et
quelle autre tenuro qu'en censive ; et dans le cas i'-
tirmatif, dites combien de demandes ont été faites, par
qui, quand et pour quelle étendue de terre, si c'était
pour ies terres à bois, améliorées et cultivées, sous
quelles tenures, et à quelles conditions ; si les de-
mandes de cette nature ont été faites, et refusêcs,
ienitionnez les raisons pourquoi

27.-Y a-t-il, et combien y a-t-il dhabitans qui ont
demandé en aucun tcms une ou plusieurs concessions
de terres à bois en roture, aux termes et conditions
ordinaires avant et à venir jusqu'à l'année mil-sopt-
cent-ontize ; et ces conditions ont-elles été accordées ?
Si lion, spécifiez les raisons pourquoi ?

28.-D'apîròs aucune les anciennes concessions que
vous avez entre les mains appartenant ait dit Fief
Lauzon, nucun aveu et dénombrement, ancien papier
terrier, ou vieux censier du même Fief, pouvez-vous

<dire, pour l'information de la Commission, quel est
lo quantum des cens et rentes et autres charges et re-'
devances de ces concessions à cette époque rapprochée
dl i'ttlissement du pays ; et si vous êtes capable
<le fournir des informations sur ce sujet, voulez-vous
avoir la brité le le faire ici pleinement ?

Lettre accompagnant les Questions précédentes.
Appendice

(F.)

Commission d'Enquête sur la Tonuro Seigneuriale.o

MoNTRAL, 29 AvRIL, 1842.

MoNsiRui,-Come vous êtes bien vorsé dans
toutes les matières qui se rattachent à la Tenure
Seigneuriale dans ce pays, et chargé de la vaste
Seigneurie le Lauzon, j'ai regu ordre des Commis-
saires d'appeler votre attention à la série d questions
ci-incluse, et dle vous prier d'y répondre le plus tût
qu'il vous sera convenable.

Les renseignemens demandés <le vous sont très-
importans pour la question dont il s'agit, et les Coin-
missaires vous prient <le faire des réponses aussi amples
et aussi étendues que possible ; et comme le tems
donné pour considércr cette matière si grave se borne
à quelques mois, les Commissaires me chargent de
vous dire qu'en leur transmettant vos réponses le oit
avant le 1er Juin, vous les obligerez infiniment.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-humble et obéissant serviteur,

(Signé)

ANTOINE-A. PARnNT, Ecr. Notaire, etc., etc.
Agent du Fief le Lauzon, Québec.

J.

PROvINcE DU CA1(ADA,
NlONTRÙAL.

Commission d'Enquête sur la Tenure Seigneuriale.

Questions soumises par la Commission aux divers
Seigneurs possédant des Fiefs ou Seigneuries dans le
Canada Est.

1.-N'tes-vous pas possesseur ou propriétaire <lu
Fief ou Seigneurie do sis et situé
(Ians le District (le

2.-Depuis combien <le tets êtes-vous en posses-
sion du (lit Fief ou Seign'eurie ?

3.-Qui était le propriétaire <lu dit Fief ou Sei-
gneurie avant vous ; et dites, si vous le savez, combien
de teins il l'a possédée

4.-Ets-vots on possession île la concession primi-
tive Il (lit Fief ou Seigneurie, ou d'aucun Arrière-Fief
on icelui ; si oui, vous plairait-ilde procurer à la Coin-
mission une copie certifiée <le telle concession, sous
votre signature ?

5.-Si vous n'êtes pas en possession de ces cônces-
sions, pourriez-vous dire à la Commission qui l'est ?

G.--Etes-vous en possession des actes de foi et
loininag'e qui ont été rendus, soit par vous-même ou
par lo Seigneur qui possédait le lit Fief oi Seigneurie
avant vous, ou par aucun de vos auteurs ou prédéces-
saurs qui ont ou comme propriétaire la jouissance et la
possession du lit Fief ou Seigneurie ; si oui, vous
plairait-il de procurer à. la Commission une copio du
dernier acte de foi et hoimagze ftait pour le dit Fief ou
Seigneurie, et de la certifier sous votro signature ; et
si vous n'êtes point nci possession du dit acte de foi
et hommage, pouvez-vous dire à la Commission qui
l'est?

Vo.. 3.-SEs. 1843.
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Appendice 7.-N'êtes-vous pas ci possession de certains aveux
et dénonbremnens faits, soit par vous-même, ou par vos
auteurs ou prélécesseurs, lorsqu'ils avaient la posses-

Octobre. sion et Jouissance uli lit Fiel' (ou Seigneurie ; si oui,
vous plairait-il ILe procurer ià la Commission une copie
signée par vous ilu dernier aveu et dénombrement que
vous avez pour le lit Fief ou Seigneurie ?

S. -Si vous n'êtes pas en possession de tel aveu et
dénombrement, pouvez-vous <lire à la Commission qui
l'est ?

9.-Etes-vous aussi en possession d'aucun Papier-
Terrier fit pour le lit Fief ou Seigneurie ; si oui, dîtes
si ce Papier-Terrier, si on le demandait, pourrait être
commuîniiqué aux Membres de la Commission (îu à nu-
cun d'eux, et examimé par eux, et où cette cormîmuni-,
cation pourrait avoir lieu ?

10.-Etes-vouis aussi ci possession <le quelque
Papier-Censier du (lit Fief ou Seigneurie ; si oui, les:
Membres île la Commission, ou aucun d'eux, pour-
raient-ils,s'ils le deiîmndaient,en avoir communication

l .- Etes-vous cin possession des plus anciennes,
concessions fiites par les premiers Seigneurs ou con-
cessionnaires primitifs duit dit Fief ou Seigneurie ; si
vous n 'êtes pas Ci possession île toutes les dites con-
cessions, n'en avez vous pas une grande partie ; si'
oui, vous plairait-il le procurer à la Commission des
copies de deux îles plus anciennes concessions que
vous avez en votre possession, de deux de quelques
concessions faites environ dix ans après, et aussi le
Leux des concessions faites île dix ans en dix atns, jus-
qu'aux dernières qui ont été faites, et dle les certifier 1
sous votre signature?

12.-Si vous nî'êtes pas cn possession le telles con-
cessions, voulez-vous dire à la Commission qui l'est ?

13.-Avez-vous remarqué, en esainitîant ces con-
cessions, s'il y a quelque difl'êrence, et quelle est cette
dilférence, entre le quattuiim des cenls et rentes, ou
autres charges et redevances stipulfées laits les an-
cieilies coicessions et culles stipulées dans les der-1
ières ; si oui, veuillez bien déclarer pleinement Pour
l'information le la Cennuission, en quoi ces conces-
sions diliièrent les unes des autres, et les époques
auxquelles ces changeeis ont été faits ?

I4.-Combien v a-t-il le rcnîts île concessions lans
le (lit Fief oi Seigelntiie ; "emilIez bien cii lonner le
nombre, PKteidiie de chacune, et tiru combien il y Lin
a le concédúcs et en culture, et combien il y en a le
concédées et lion établies oit en bois debout, et quelle
étendue ou partie du lit Fief oit Sei.gneurie n'est pas
encore concéde et est enî bois debout ; fiies aussi
quelle est la nature lu sol île ces terres en bois debout,
en autant que vous pouvez lIo faire, d'après vos obser-
vatiois personnelles ? Dans le buit (le vous rendre plus
faciles les réponses à ces questinos inofrtanttes, une
Cédule vous est un même teis transinise pour être
remplie et ajoulé à vos réponses aux présentes ques-|
tions.

15.-N'y a-t-il pas Lil îles titres-nîouvels passés et
consentis par les Censitaires lu <lit Fief ou Seigneurie,
Ou par la plupîart, ou par quelqu'ui d'entre eUx,0 votre
faveur, ou ci faveur le vos auteurs ou [préd6cesseumrs ;
et si oui, n'êtes-vous pas en possession de tous les
titres.nouîvels, ouI <le la plupart, ou de quelques-uns
<le ces titres

Io.-Si vous-iîêtes pîas cn possession île tous les
<lits titres-iioivels, ni de la plupart, ni î'aucuns (Pi-
ceux, pouvez-vous dire à la Cotnnissiotn ui les a?

17-Si vous n'avez pas les dits titrcs-nouvels, ni Appendiî
ne savez qui est en possession (les expédition s no-
tariécs do ces titres, pouvez-vous (lire à la Commis-
si.an quel est le Notaire qui les a faits et passés, ou qui
a fait la plus grande partie ou quelqu'un de ces titres ?

IS.-Avez-vous jamais comparé aucunes des con-
cessions primitives avec les titres-nouvels des memes
terres, ou quelqu'un l'a+il fait pour vous ou par vos
ondres ; et si olui, voudriez-vous dire, pour l'informa-
tion de la Commission, si vous avez, ou s'ils y ont re-
marqué quelque diflérence, et veuillez bien lire quelle
est cette ditfirence, et en quoi elle consiste ?

19.-Si vous n'avez comparé aucune les conces-
cessions primitives avec les titres-nouvols des mîèmes
terres, avez-vous quelque objection à cin comparer
quelques-unes aussitôt que vous le pourrez faire com-
modénont, en les prenint indistinctement sur le nombro
dlo celles que vous avez en votre possession ; et veuil-
lez aussi, si vous y trouvez quelque dif'érence, faire
voir à la Commission en quoi consiste cette différence.
dans chaque cas particulier où vous la trouverez ?

20.-Combien y n-t-il (le moulins banaux dans le
dit Fief ou Seigneurie ?

2 1.-Auriez-vous la bonté de dire quelle est laIjuste
valeur (le chacun de ces moulins, et aussi la valeir
annuelle, année moyenne, du droit de mouture pen-
dant les dix dernières années ? La cédule iîentionnúòé
et à laquelle Pon réflère dans les questions précédentes
vous facilitera la réponse à la présente question.

22.-Avez-vous quelque objection à donner à la
Commission un état du montant annuel, année moyenne,
des lods et ventes reçus pendant les dix dernières
années ; si non, veuillez bien le faire dans la colonne
destinée à cet objet dans la même cédulle ?

28.-Avez-vous quelque objection a donner i la
Commission un état (Lu mottant annuel, alnuée
moyenne,des cens et rentes reçus des Censitaires du d i.
Fief ou Seigneurie pendant les dix dernières années,
et quel montant d'arrérages reste dûe pour le inéile
tens ? Si non, veuillez bien vous servir pour votre
rplIonso (les colonnes destinées ù cet objet dlans la dile
cdu le.

24.-Pouvez-vous dire aussi à la Connission com-
bien il y a eu de cas où le retrait conventionnel a Cé1
exercé par vous, ou par vos auteurs ou IrLdceîŽurs,
pendant les dix dernières années ; s'il y en k cii, venili-
lez bien dire coiben, chaque année, la nature et P'-
tenduede la propriété immobilière ainsi retraite, si elle
était avec ou sans bâtimens, la valeur do tels b tens,
et aussi la valeur de la propriété, y inclus celle des dits
bâtitrens, et enfin, la somme out le prix pavai< (luqu
doit lêtre, dans l'exercice duli (lit retrait ; si Oui, la
cédule à laquelle il est référé ci-dessus, cof ent uite
colonne à cet eWfet que vous voudrez bien remplir.

25.-Y a-t-il îles Censitaires, possúdant des terres
un roture dans le dlit Fief ou Seigneurie, qui se souient.
jamais adressés à vous, ou à vus auteurs oî pideles-
seuis, pour obtenir une commutation le c Žtte tenure ei
celle (le franic et commun soccage ou on aicine autre
Toiture ; si oui, dites combien il y en ti, coibien de
deimandes ont été faites, par qui, quand, et si ces de-
mandes ont ou n'ont pas été accordées ; et si elles
n'iont pas été accordées, veuillez dire pourquoi elles mie
l'ont pas été ? Et, en ce faisant, remplissez les diverses
colonnes destinées à cet ell'et dans la dite cédule.

26.-Y a-t-il jamais eu aucunes demandes de faites
à vous ou à vos auteurs ou prédécesseurs pour obtenir
le vous ou d'eux des concessions pour une ou plusieurs
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A1 1 ihlire terres dans le dit Fief ou Seignurie, sous la Tenure
]on franc et commun soccage, ou sous aucune autre

~ Tenur, que celle en roture ; si oui, dites combien de
Y? demanades ont 6 té faiteu ainsi, par qui, quand, pour
quelle étendue de terre, si c'était pour des terres in-
iultes, ou en culture, sous quelle Tenure et à quelle-
con iditions on les , demandait ; et si telles demandes
ont été faites et refusées, donnez les raisons de ces
i L fus.

27.-Y a-t-il eu, et combien v a-t-il eu d'liabitans
qui se soient jamais adressés on aucun toms à vous, ou
à vos auteurs ou prédécesseurs, à votre connaissance,
pour obtenir une ou plusieurs concessions en roture de
terres on bois debout aux termes et conditions en
usage avant et jusqu'à l'année mil sept cent onze ;
Ci ces demandes ont-elles été accordées ; si lon, veui 1.
lez dire pourquoi elles ne l'ont pas été ?

28.-Pouvez-vous dire, pour l'information de la
Commission, dPaprès aucune des anciennes concessions
que vous pouvez avoir appartenant au dit Fief ou Soi-

Ineurie, ou <Paprès aucun aveu et dénombrement, ou
aucun Papier-Terrier, ou quelque ancien Terrier du
dit Fief ou Seigneurie que vous pouvez avoir, le
qu11anitum des cens et rentes et les autres charges et
redevances attachées à ces concessions, en ces toms
rapprochés de l'établissement de ce pays ; et si vous
pouvez donner quelques venseignemens sur cette im-
portante question, vouillez le faire pleinement pour
'iiformation do la Commission ?

29.-Est-il à votre connaissance, et quelle con
naissance avez-vous que depuis l'année 1763 il y ait
eu qulque action on réunion au Domaine Royal d'in-
tentée par ouI do la part de la Couronne, contre le
propriétaire ou possesseur actuel d'aucun Fief ou Soi-
grnourie, sur ze que le propriétaire ou possesseur (le
i i Fief avait négligé de s'y établir lui-même, ou de le
faire établir par dos Censitaires en exécution dles con-
ditiois d'établissement stipulées dans la concession
primitive do tel Fief ; on parce que le Soigneur avait
refusé do concéder les terres on bois debout dlu dit
lief 1ix liabitans qui un avaient fait la demande et,
qui désiraient obtenir des billets le concession ; si
VOus uvez aucune telle connaissance, veuillez lion
dire quelles étaient les parties à telle action, quand,
devant quelle Cour et dans o quel district elle a été in-
tentée, quelle en a été la cause, et la nature dii juge-
ment, s'il y en a ci aucun de rendus en tels cas ?

30.-Avez-vous, depuis que vous possédez le
<lit Fief ou Seigneurie, ou vos auteurs ou prédéces-
s.urs ont-ils, ;à votre connaissance, poursuivi aucun
dos Consitaires dlu dlit Fief, pour n'avoir pas établi ou
mis en culture les terres ci bois debout â eux concé-
dées, après l'expiration du teins qui leur était alloué'
pour le faire par le contrat dle concession ; si oui,
vOuillez bieî dire le nom des parties, quand les ac-
rious ont été intentées, quelle on était li nature, si
ellos étaient un réunion au Domaine ou autrement, quel
jugeenit a été rendu, s'il l'a été, et par quelle Cour
et daits quel )District il al été rendu

31.-Avez-vous, ou quelques-uns de vos auteurs,
ou prédécesseurs ont-ils jamais, à votre connaissance,
poursuivi aucun les Censitaires du (lit Fief pour
mettre à exécution le droit do banalité contre eux ?
Si oui, voulez-vous dire, pour l'information île la Coin-
mission, si les actions ainsi intentées étaient unique-
iiîent fondées sur "'l'Arrêt du Conseil d'Etat du 4 Juin,
I65(, iu sujet des Moulins Banaux,'' ou si elles no-
taient londées que sur la convention à cet effet portée
au contrat de concession donné à tel Censitaire, ou à
ces auteurs ou prédécesseurs ? Veuillez bien dire
quelle était la nature dle ces actions, sur quoi elles
élaient fonlécs, les noms des parties, quand et où

A. 1843.

elles ont été intentées, quand le jugement a été rendu, dice
et on faveur <le qui il l'a été ?

32.-Quelqu'un des Censitaires a-t-iljamais inten-
té contre vous, ou contre vos auteurs ou prédécesseurs,
à votre connaissance, aucune action pour les obliger,
ou vous obliger vous-même à bâtir ou réparer aucur
moulin banal dalns votre dit Fief ou Seigneurie
si oui, voulez-vous dire les noms les parties, la nature
le l'action, quand et où elle a été intentée, l nature
lu jugement, et par quelle Cour il a été rendu

33.-Quelqu'un des habitans a-t-il jamais intenté
contre vous, ou contre vos auteurs, à votre connais-
sanco, aucune action sur refus de lui concéder les
terres on bois debout dans le dit Fief, pour les forCer
ou vous forcer voius-mne à ce faireý et à lui passer le
titre ou contrat ordinaire de concession ; si oui, veuil-
lez bien lire les noms les parties, la nature <l chaque
action, quand et où elle a été intentée, la nature du
jugernent, et par luelle Cour il a été rendu ?

3-.-Avez-vous suivi, en concédant les terres on
bois debout du lit Fief ou Seigneurie, les règles prus-
crites aux propriétaires ou Seigneurs dles Fiefs ou
Seigneuries en cette Province et qui sont pleinement
énoncées dans l'Arrêt du Conseil d'État de Sa Ma-
josté Très-Chrétienne, lu 6 Juillet, 1711 ? Si noi,
donnez s'il vous plait, pleinement et au long les rai-
sons qui vous ont fait ainsi dévier du dit Arrèt ?

35.-Avez-vous, ou vos auteurs, à votre connais-
saince, ont-ils jamais refusé de concéder aux habitans
telles terres en bois debout quand ils en ont demandé,
ou de leur concéder ces terres aux termes et cordi-
tions île l'Arrêt, à titre de redevances, du Conseil
d'Etat lu 15 Mars 1732, et sans exiger qu'ils payas-
sont quelque somme d'argent on considération (les
dites concessions ; si oui, dites pourq uoi, et quelles
sont vos raisons pour avoir refusé le vous coiformeri
aux dispositions du <lit Arrét ?

36.-Est-il à votre connaissance qlu'iicun îles lia-
bitans aient itenté quelques actions contro aucun pro-
priétairo ou Seigneur dle quelque Fief ou Seigneurie
en cette Province, pour forcer tels iropriétairîý ou
Seigneurs à leur concéder les torres cri bois debout
qu'ils leur demandaient dans les (lits Fief ou Sei-
gneuries, " aux mîmes droits imposés sur les autres
terres concédées dans les dites Seigrieuries ;" si oui,
dites les noms les parties, la nature de l'action, quand
et <levaint quelle Cour elle a ét( instituée et jugée, et
lat iature du jugement ?

37.-A vez-vous, ou vos auteurs ou prédécesscurs
ont-ils jamais, à votre connaisance, refusé de îoiê-
der les terres en bois debout dins l Fief ou Seignu-
rie que vous possédez, aux termes et conditions men-
tioniés dans la question précélente ; si oui, vneuillez
donner vos raisons, ou colles <le vos auteurs ou prédé-
cesseurs, si vous les coniiSsoez, pour avoir dévié des
injonctions Royales contenues dlans 'Ar rêt du 1711.

38.-Avez-vous, ou vos nuteurs ou prédécesseurs
qui ont possédé les <lits Fiefs ont-ils, à votre cou-
naissance, dévié des conditions et injonctions Royales
imposées et faites aux Seigneurs possesseuirs de Fiefs
ou Seigneuries en cotte Province, par l'Arret du Con-
soil d1'Elat de Sa Majesté Très-Chrétienne lu 15
Mars, 1732, qui enjoint aux Seigneurs et autres pos-
sesseurs le terres on bois debout 1do les concéder -à
titre le redevances, et leur défend de les vendre ; si
ou i, vouillez bien donner les raisons qui pouvaient jus-
tilici cette déviation ?

39.-Avez-vous jamais imaginé et pris on votre
sérieuse cunsidération quelque projet ou plan pour

Appé,li lëC' (PR)
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ptpend icL,
( tlrctuer une commutaion volontaire de la Tenure Sei- g

ougitauriale en cette Province, ou connaissez-vous per- i
sonnelleent quelque Seigneur ou possesseur de Fief n
cl cotte Provnce, qui Ilait jaiais fait, ou vous êtes-
vous consulté, ou avez-vous jamais conféré avec au-
cun d'OUX à ce sujet, et en êtes-vous venu sur telle t
consultation à quelque détermination ou conclusion ;
si oui, voulez-vous dire . hi Commission quel était
Ce projet ou ce plan ; et vous (airait-il de plus e
donner à la Commission une copie certifiée par vous r
dû tel projet ou plan, s'il a jamais été mis an écrit, et
,'il est en votre possession t

. -Y a-t-il au quelque Assemblée publique ou
autIre des Seigneurs et possesseurs de Fiels en cette
Province, ou des Seigneurs du District de Mont-
r'al, ou d'un certain nombre de ces Soigneurs, ou de
Ceux des autres Districts, pour prendre en consi-
dération les questions soulevées entre les Censitaires
et les Seigneurs, par raplort à la commutation de la
Tenure Seigneuriale, ou à quelque chose v relative, ou
à quelque plainutc des Censitaires contre leurs Soi-
uneurs, ou relativement aux lods et ventas, aux
quantum dis cens et rettes, aux différentos réserves
faites par les Seigneurs en concédant leurs terres, ou
à ltut autre objet lié à la 1Tenure Seigneuriale ; si
oui, veuillez dire à la Commission, quînd ces assem-
Idées ont eu liei, et si les mesures y adoptées ont été
mises par écrit ? et si vous les avez en votre possession,
voulez-vous en donner à la Commission une copia
signée par vous ; si vous tie les avez pas, pouvez-vous
lire qui les a, et pou vcz-vous aussi en obtenir une
copie certtio par celi qui les a, et la transmettre au
Secrétaire de la Commission ?

41.-Avz-vous jamais lu un Bill introduit dans
l'Assemblée Législative du Canada, et intitulé,

Acte pour pourvoir à la Commitation volontaire
de la Teiure Seigneuriale dans les Seigneuries du
Bas-lanada; si 0111, avez-vous, conmne patte

irtenent intéressée, tmfrernt considéré les princpes
et les règlas y établis pour servir de base à une coin-
mutation volontaire de Tenure; et si vous avez don-
né votre attention à cet important sujt, voulez-vous
dire, pour l'information de la Cun:mission, si vous étes
de 'avis de Plionorable moteur de cette nesure, et si
vous pensez que dans le cas ou ce Bill deviendrait
loi, justice serait faite au Seigneur aussi bien qu'au
Censitairo ; et si vous ne le pensez Its, voulez-vous
donner toutes les raisons qlui vous l'ont ditlc'ror d'opi-
tîai a cet égard

42 -Si vous pensez que le sujet Mis on question
ttre les Seigneurs d'n côté et les Censitaires de
Paîtra, na pas étC entièrement et imimrtilemet réglé
par les dispositions de ce Bill, le maniòr'a à rendra
Justice aux deux pariies y inlt'essées, voulez-vous
bien faire part à la Commission uc votre opinion et dl
vs observations à cet égard

43.-La Commission vous transiet, avec les pré-
seUntes questions, une copie du ill suisit un cas que
vous tn'avez pas eu occasion lo le voir, et vous prie
tstmment de vouloii bien l'examiner, île manière ;i
vous nettre om état de répondre pleinement aux di-

erses questions précédentes qui ont directoment rap-
ot i il une commutation volontaire dle Tenure.

S-Voulez-vous avoir la complaisance de donnir
bt Commission une liste des diverses charges et

redevaices Soigeuriales qie vous otuvez exiger an
vertu de la concesion de la Seigneurie ou Fier que
vous Iosúédez ?

4.-Voulez-vous dire à la Commission quel serait
à votre avis le tmod le plus équitable pour établir ce
qute vaut en argent chacune du ces redevances Sei-

neuriales, de manière à ce que le rachat puisse s'en
lire un argett, dans le cas où tel rachat scrait recom-
mtndé ?

'16.-Que proposcriez-vous commo base <'valua-
i n argent, les diverses redevances Seigneuriales
ue vous avez droit d'exiger de vos Censitaires ?

47.-Si vous pensez qu'il y ait quelque chose d'o-
nis dans les questions précédentes, qui soit île nature
t donner à la Commission d'autres informations reli-
ives à l'important sujet qu'elles embrassent, voulez-
ouns bien on faire mention aus:,i spécialement que si

vus eussiez été particulièrement, prié de le faire

LetIro accompagnant lM8 Questions pr'cdete'

(circulaire.)

Commission d'Enquête sur la Tenure Seigneuriale.

MoNTIAL, , 1S42.

MOssiEUn,-Dins l'accomplissement des devoirs
lui lui sont imposés, la Commission a préparé une

série le questions pour sumettre aux Seigneurs qui
ont îles Fiefs dans la partie du Canada maintenant
Conna sous le nom do Canada Est, et j'ai Plhonneur,
d'îaprès son ordre, le vous on adressor une copie, et le
vous prier d'avoir la bonté de lui fournir, à votre pre-
mièro commodité, les informations qu'alle demande
par ces questions.

La grande importance du sujet dont il s'agit, le
rnpport qu'il a avec tous les habitans de cette section ,
le la Province, les avantages et les améliorations qu'il
a pour but, tout porte la Commission â croire que vouls
lui préterez volontiers votre aide dans une miatière
si grave, on donnant des renseignemens amples, clairs
et complets sur les points indiqués das les interroga-
toires et dans la cédule ci-annoxée.

Comîme les travaux d la Commission doivent étre
terminés à une époue ralprochée afin qu'elle puissu
préseter son raiport au Guveniement Exécutif avant
la prochiie Assenbléc du Parlement Provincial, las
Commissaires vous prient respdctuousointl'avoir
la lnt( de leur adresser vos réponses aussitut qu'il
vous sera loisible de le faire, afin du leur donner au-
tant de teins que possible pour résumer et ligorer le
tult, et soîiumettre le résAltat à cotte délibération s'-
rieuse que demande l'importance de la question.

Dans cette vue, les Commissaires, sans avir la
moindre intention dle vous dicter ('e que vous devez
faie ur ce sujet, vous seront néainmoins t res-iligês
si vos réponses peuvent leur ître transnises le out avaiut
le premier jour de Juillet Irochain.

Vai Ponneuir m
Votre obéissant servitur

A

PIIoViçn nU CANnA,
MoNruta~L.

Commission d'Enquête sur la Teiure Soigneurile.

Questions soumises par la Commission â certains
Censitaires des divers Fiefs ou Seigneuries de la Prm-
vince.

I.-Etes-vous propriétaire de quelque terre tenue
un roture, dans quelque Fief ou Seigneurie de cetta
Province ; si oui, veuillez dire dans quiI Fief ou
Seigneurie.
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Appendice 2 .-- Depuis combien de tems êtes-vous en posses-
sion de li dite terre ?

3.-Qui en était le propriétaire avant vous, et com-
bien de tems l'a t'il possédée ?

4.-Etes-vous en possession du contrat le conces-
sion primitif de la dite terre ou d'une copie d'icelui ;
si oui, voudriez-vous procurer à la Commission une
copie certifiée de ce contrat de concession.

5.-Si vous n'avez pns ce contrat de concession, ni
copie d'icelui, pouvez-vous (lire à la Commission qui
l'a.

6.-Avez-vous aucun titre-nouvel passé par vous-
même ou par quelqu'autre personne qui ont possédé
la dite terre avant vous, par rapport à icelle ; si oui,
voudriez-vous procurer à la Commission une copie de
ce titre-nouvel ?

7.-Si vous n'avez pns tel titre-nouvel, voulez-
vous (lire à la Commission qui l'a ?

8.-Avez-vous remarqué, en examinant le contrat
de concession, et le titre-nouvel, qu'il y out au-
cune dilférence entre le quantum les Cens et Rentes
Seigneuriales, ou autres charges et redevances portées
au contrat (13 concession, et celles stipulées dans le
titre-nouvel ; si oui, veuillez dire pleinement, pour
l'information de la Commission, en quoi ces actes difr
fèrent l'un <le l'autre ?

9.-Quelle est l'étendue de votre terre en largeur
et en profondeur, et dans quel rang est-elle située ?

10.-Les Habitans ou Consitaires du dit Fief n'ont-
ils pas récemment passé des titres-nouvels ; si oui,
dites quand, et si tous les liabitans ou la plupart d'en-
tre eux l'ont fait volontairement, et quel était le No-
taire employé à cet effet ?

11.-Lors do la passation de tels titre-nouvels,
vous êtes-vous récrié, ou quelques-uns dles Censitaires
se sont-ils récriés contre aucune des charges et rode-
vances attachées à leurs terres, et contre aucune des
réserves faites par le Seigneur relativement à telles
terres ; si oui, voulez-vous dire quelle était la nature
de ces objections ?

12.-S'il y a ou de telles objections lors le la pas-
sation des lits titres-nouvels, voulez-vous <lire à la
Commission si ces objections ou plaintes ont été gé-
nérales de la part des Censitaires, ou <le la plus grande
partie d'entre eux, ou s'il n'y en a eu que peu de faites ?

13.-Combien y a-t-il de moulins baiiaux dans le
lit Fief?

14.-Ces moulins sont-ils exclusivement à l'usage
des Habitans ou Censitaires <lu (lit Fief pour moudre
les grains qu'ils sont tenus <le faire moudre aux
dits moulins banaux ?

15.-Ces moulins ont-ils été bâtis dans le principe
comme moulins banaux à l'usage des Censitaires
seulement ; ou, ont-ils ét6 bâtis pour moudre les grains
en général, dans un but d'intérêt ou <le spéculation
de la part <lu Seigneur ; si oui, veuillez dire combien
il v a de ces moulins, s'il y en a plus d'un dans le dit
Fief à l'usage exclusif des Censitaires comme mou-
lins banaux, et combien sont employés comme mou-
lins de fabrique, et aussi coibien il y en a d'employés
à l'un et l'autre de ces objets ?

16.-Voulez-vous dlire, pour l'information de la
Commission, la valeur exacte de chacun de ces mou-

lins, en distinguant ceux qui sont exclusivement à Appendice
l'usage les Censitaires, comme moulins banaux de (F.)
ceux qui sont des moulins <le fabrique, et aussi de Otr
ceux employés à ces deux objets ?

17.-Avez-vous jamais acheté à vente privée ou
par adjudication <lu Shi'if, ou par licitation, quelque
terre ou quelque lopin le terre ou emplacement dans
le <lit Fief, sur lesquels le Seigneur a exercé le re-
trait conventionnel ; si oui, voulez-vous dire à la
Commission quelle était la valeur réelle de telle terre
ou emplacement, y inclus celle <les bâtimens, s'il y en
avait, et dites aussi la valeur <le telle terre ou em-
placement sans les bàtiments, et combien vous l'aviez
payé ?

1S.-Le droit de retrait conventionnel, tel qu'exer-
cé par les Seigneurs de cette Province, est-il ou n'est-
il pas considéré comme très-onéreux aux Censitaires ?

19.-Quelque Seigneur a-t-il, à votre connaissance,
renoncé au retrait couventionnel en faveur d'aucun
acheteur ou ailjud icataire, en considération d'un bonus
promis ou payé au Seigneur par tel acheteur; si oui,
veuillez déclarer en quel cas, et quel était le montant
<les deniers promis ou payés au Seigneur en sus des
lods et ventes qui lui étaient dus, le montant du prix

'achat, et la valeur réelle de la proprieté ainsi vendue
Ou adjugée ?

20.-Le droit de retrait est-il exercé rarement ou
fréquemment dans le <lit Fief ?

21.-Considérez-vous que le droit de lods et ventes
qu'ont les Seigneurs sur chaque vente, ou acte équi-
pollent à vente, soit très-onéreux aux Censitaires;
s'en plaint-on généralement, à votre connaissance, et
les Habitans ou Censitaires désirent-ils se débarrasser
le ce droit de lodhs et ventes ; et pensez-vous qu'ils

désirent le commuer avec leurs Seigneurs, ainsi que
les autres charges et redevances Seigneuriales ?

22.-Y a-t-il parmi les nombreuses réserves faites
en faveur les Seigneurs dans la concession primitive
<le votre terre, ou clans les titres-nouvels qui peuvent
avoir été passés pour icelle, quelque clause par laquelle
le Seigneur se réserve, tant pour lui que pour ses
successeurs, tout ou partie du bois <le pin ou de chene
qui y croît?

23 .- Cette réserve est-elle ou non de sa nature
très-onéreuse ; empêche-t-elle ou non le Consitaire
<le défricher sa terre et d'y faire les améliorations ordi-
naires et nécessaires à la culture ; et se plaint-on
fortement et généralement de cette réserve, ou non ?

24.-Vous êtes-vous vous-même, ou quelques Cen-
sitaires, possédant <les biens en roture, se sont-ils ja-
mais adressés au Seigneur pour en obtenir une com-
mutation de tenure en celle <le franc-aleu-roturier, ou en
aucune autre, et dites en quelle tenuro ; si oui, veuil-
lez dire à la Commission, si vous le savez, combien de
domandes ont été faites, et par qui ; et dites de plus
si ces demandes ont été accordées ou non, et si elles
ne l'ont pas été, donnez-en les raisons, et si elles l'ont
été, dites à quels termes et conditions ?

25.-Si vous ne vous êtes pas déjà adressé au Sei-
gneur pour on obtenir une commutation de tenure,
auriez-vous objection de commuer la Tenure:Seigneu-
riale en celle de franc-aleu-roturier, ou en aucuiie
autre tenure, et dites en quelle ; si -vous n'y avez
aucune objection, dites-le, et dites quelle, tenure vous
préfèreriez au lieu <le la Tenure Seigneuriale mais,
si vous y avez objection, voulez-vous en donner les
raisons à la Commission ?
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Ax ppeiic .
S ) ~~'a zw o it o quelqu'autrel h itant a-t-il ja-

mais, aï votitre connaicance, demandro Sigu ieucir
ccii ail Seigneur d'aIuuni autre Fier, des terres en frachI .1o c ra. , c'

et commun s cc 0t, sou aine autre Ti lro quel-
coique ; si oui, dites cembte ct pour quelle 1eiiinuiei
lu terre ces d(limmii s ma él- files, si c'iot pour des;

terres en hois debout cu inclires, CI laI Tenire qui c
l'tilt demandait ; à uiclles conditionis, et si ces de-

îmules ot été accrhiis tiu refuises, et puir quelles;
rasons els mt ét refuges, si elles pont été ?

c-Pensezous u cu on qIue le droint dPsigr des
lois et -mies sur les ventes ou aites éqipcclleIns à
Veies les eiiplliaceis sitius dans les cités, dans les

villes et les villa es pop tle x;i, soit d u sa nature
trê-onîreux et phcs pré judiciable que danis les .un-

mi nes généralement ; ut bi valeur les btimens y
cniiiytriiits nxcudl-t-elle ou non generalemcnt le dobile

de la valeur de Pamplacieet lui-menu ?

2S.-Ie droit (le lois et ventes est-il ou nol, eib
pareil cis, très-prejudiemblo l 'industrie et atiu cmci-

icuile, et s'en plaint-oc oi nlon, généralement, commaîe
d'un, obstacle à l'mnélioration publique ?

29.-PPouvez-vous suggérer aux Commsaires ai-
cuni plain ou 1projet au moyen dluuel le droit duL' loils et
ventes pourrait tre éteit ainsi que lu droit de retrant,
celui île banalité, et aussi les réserves des bois de pin
et chène faites par les Seigneurs sur les terres laI eux
concdées vn roture ; si oui, vouIlez-vous bien es-

liquerl amplement, pour l'inforiaction îles Coiîirccs-
saires, quel plain ou prcjet vous ieconlandericz pour
c flectuer cet ubjet désirable ?

30.-Le Seigneur cdu Fief dont vous étes Censi-
taires, ou ses auteurs et prédêcùssCurs, ont-ils, :t votre

icnSaciance, jigiis cdncd les terres en bois debout
à acucune persllii, aux ternes ordinaires et usités les
acuiennes concessils dans lu dit Fief ou Seigneurie,

bien entendu entre le Seigneur et le Concessionnaire
que telles turces en buis debout seraient ensuil ven-

dues dans leur tat inculte, et le prix cu considération
cîe telle vente partagé entre le Seigneur et le Connes-
siniaire ; si oui, Voulez-vous bien( dire, pour l'iifior-
m-aation (les Commissaires, laits comilbien cie cas cela a
eu lieu, les noms du Seigneur et lic Concessionnaire
dans chaaîque -cs, et la somme en argent Obtenue subc-

séquemnuent en vertu de telle vente, et dans quelle
proportitn cette somme a été prtagée ?

o3l.-A-t-il jamais été intentó aucune action pric
vous îu par vos auteurs et prédécesseurs, cu p cqel- p
lqu'acutre personn( , ainsi qie celle nomime dans
l'interrogatoire cqui iprcède ù elut t de fice amuler
otu resc:iiler tel contrat, soit qu'il ait été fait entre le
Seigneur et sin Agent cu uce autre puisonle inter-.
posN par tel Seigneur, ain d'btenir lac restitaticn de
la somume ani iiyée ; si oui, ayez la boutó t d'exjli-
quer, pour Pinfornltion des Cmmissaiires, les nomis des

1arties dans tel procès cu aition, quamu intentéc, lic
nature de Icetion, dans quel distriît, et devant quelle
Couri poursuivie, la date du jcgement, si aucun a été
rendu, et en faveur de qlui ?

3.-Y a-t-il, à votre connaissance, aicun et ccm-
liei 'habitains qui aient jamais fuit application à votre

Seigneur, ou cà aucun utio Seigneur, en aucun tems
a l'elet <'obtenir des concessions en rotore île terres

en hois debout, aux termes et conditions usités et
ordinaires, récéiemiel, et jusqu' l lcunée miI-sept-
cent-onze ; si oui, telle deiinde a-t-elle été accor-
dée ; si non, dites, si vous le savez, lts raisons pour-
quoi ?

33.-Pouvez -vous, d'après nucuine concuession pri-
mitive, ou atre ancien titre en vOtrc possessiîon, dire

A. 1843.

ivec ceriide le guitumîdea cens et renms, et t icil
clares et rcervvs stilcs dans fes cn<cins
priiitives des tenues en hois d îcî1 e ucei époqu

ceil déc e li a;lincment di pci s m; ci oui, ayez la
homó 'expHquer mplemit (els (aux et (fharges pourv
iinftrmcion, ibs Co:inisanirs ?

3.1- \cc te~- îgcc'î coii ses aiiirs cciucncles
seutirs on-ils jalieiis, ai vOnr connailcissaclicc, poursmvi

'snturs ut pccdécesseurs, ou us-me c, poir
n'avtir pias teinu leu et lieu oiuI cultvél lic lite terre
dans le temis liaié î<r le c'ontrat de cocessiLn îe telle
lene ta bu dbout ; si ou, voilez-ious lncliniut

les nois des iaries, quand Paciîi a été mtite, hi
nIauru dIe telleatcu n, si (Ah! était uic netiu ani

onaile, ou autrement, le j>gement, 'il en a él lendit
au101u11, quand, ni facetveu ;ld qui, et dans quelle Cour
et distiet ?

3.-Ave-vcuis, mi vos ileurs ou prédécesseurs,
ccio acucuneti autre habitaiit a-t-il, à votre c aissance,

Pillais inteinîté aucuille cdion cu nections contire aucun
Seigniert' slur lu refus Ie (el Segigneur de leur cocvé-

dir i rict ro des terres en hois dehoul, pontr contracici-
ire tiA Scigneur à fluire tel ocuii, ain de lii fai

conseintir' le titre de concession usité et ordinaire ; si
iii, veuillez nommer les ilolis les parties, lit nature

îles actions, quandi et uù intentées, le jugemunt rendu,
et un ieur cde ui ?

36.-A z.vuîs ccnrnaissann qu'il ait été intenté
aucune action par aucun habitant contri un Seigneur
pour contraindre tel Seigneur à lui coccéder des terres

i bois deolî, iu;x inéms dris in.pcss sur les auctes
terres concedées dacs li <ite Seigneurie ; si cii, îmî-
Iriez le noli les parties, la natre les actions, quarind
intentées, aNs quellu COU, la date et la natuc dui
jugement, et en laveur île qui rendu ?

o7-Si vous n'avez pas connaiacue <laucauno
tele action, cniassez-voUs aucuI Seignurc qli, sur

demnanlde à lui flite, ait refiué di concéder des terres
un lis debout dans sin Fief cu Seigneurie, aux

lermes et coiditions én dcés his lic question précé-
dente ; si mui, nommez les noms de ceux qui oit faIt
application, cuiîx des Seigneurs qui ont refusé, et l'-
poque à laqulle ces refts ot eu lieu

SS,-Y a-t-il aticins Censitaires d'aucun Fief' o
Scigneurie, en cetet Province, (ui, à votre connais-
saunce, se soient jisiplaint atix autorités constituées
uîn ce pays de li Tenure Seignuriale généra lement,

ou ioitre aucune de :ces cliarges oi redelan ces en
iarticulierc et de quelle ; si ou, ayez la hinté Aex-

pliquer la cature de ces plaintes, si elles ont été faites
en ditl''rns tems, et généralomnt dans tucte la Pro-
vince u dcans certaine localité seulement, et dans. ce
dernier ls, de cjuel]e localité ces plaintes prmvenaient-
elles ?

39.-Un changement de Tenure umlioirerai-il,
dans votrm inion, la conition des lhians, et eUn-
drait-il à promilouvoir leur bonheur ; si oui, quello

autre Teiure reconaunderiez-vous ?

40.-A cez-vocus jamais macrecent cnsidécé ce s-
jet ; si «ui, vouiz-vouis bien indiquer un ilai o pro-
jet, au nicu luquel on puisse, d'iiie manière conisis-
lante en jWulice aux pjarties iutéress' se débarras-

sec îdes ditiuiltés et iuconvéuiens qui 'nt'rCsultê et
qui pouirrnt ci-après réstr de la TecUro Stigino-
ria l ?

'Il.-Pouvez-vous indiquer auk Commissaires un
pian par leque umn systòmo général et ifcilorne de

commtaption piurriit. être élabli suc un irincipe lion-
ncte et une hase équible ; si oui, vuLs pclairait-il do

l'expliuer aiilient en répose à cette questicn ?

Alppenidice -(F.)
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. pp1mbce :-Croyez-vous qu'il soit on aucune manière pos-
sible de inoitier la T'jenure Seigneuriale telle qu'elle

-( existe maintenant, de manière à soulager les Censi-
taires les diverses (harges et redevances dont ils se
plaigient, sans abolir le systòme Seigneurial en on-
tier, et sans injustice aIr Seigneur ; si oui, veuillez
expoiquevr amplement pour l'inloriation dles Commis-

saequel trioy eil, danls votre opuinioin, 'pourra'iit ètre
emiployu pour eil'ectuer un objet Si désirable ?

.1.-Eln adiefltant (lue vomis seriez l'avis qu'une
commutation de Tenure est devenue n(cessIr, que
c'est le désir des Censitaires généralement, et que les
Seigeirs, ot la majeuire partie d'entre eux, somnpréts
et disposés A commuer, considèreriez-vous dans le Cils
que la nomination d'Arbitres indistinctement choisis
par le Seigneur et le Censitaire, avec pouvoir à tel
arbitre de choisir un tiers on cas d'avis contraire, se-
rait un moyen propre et Colnvenlable pour éntblir et
rîMler les droits respectifs des parties ; si nioni, quel
autre myen suggòreiiez-vous ?

4..-Avez-vous jamai vi un Bill, intitulé, Il Acte
pour pourvoir à la commutation volontaire de la

0 T uru Seigneuriale dans les- Seigneuries du Brs-
" Canada ;'' si oui, et que ce bi ilpassét en force de
loi, rencontrerait-il, dans votre opinion, lapprobation
dles liabitiins ; si non, veuillez expliquer amplement
les objections que lPon fait contre le tout ou aucune
partie du dit Bil ?

45.-Vous plairait-il de fournir aux Commissaires
une liste des divers droits Seigneuriaux, charges et
réserves (ure votre Seigneur réclaime et demande (le
vous commiue son Censitaire, en vertu du titre primitif
<le son Fief ou Seigneurie, ou di titre rde ca.ncession,
cn vertu duquel vous tenez et possédez votre terre
dans le Fief ou Seigneurie ?

40.-Vous plairait-il de donner aux Commissaires
votre opinion, quand Lau mode le plus équitable pour
établir la valeur en argent le chacun des dlits droits
Seigneuriaux, charges et redevances dans le but <le les
racheter au moyen Pune somme d'argent, si ce mode
était recommande ?

47.-Quelle échelle ou taux proposeriez-vous
comme base, pour calculer la valeur en argent îles
divers droits Seigneuriaux auxquels vous êtes assujetti
comme l'un les Consitaires du (lit Fief ou Seigneurie ?

48.-S'il y avait quelque chose relative au sujet
important (les questions précédentes qui fut omis, et
qui, dans votre opîinion, offrirait de plus amples inifor-

iations ax Commnissaires, auriez-vous la bonté de
loxîpllier ici d'une minière pleine et entière comme
si vous en aviez été particulièrement requis i

Lettre accompagnatmt les Questiois précédentles.

(Circulaire.)

Commission d'Enquête sur la Tenuire Seigneuriale,

MoTrnE A 1I42.

Mosiun,-Dans -le but d'anliorer la condition
et le promouvoir le boînheur dles habitans <le cette
Province, cn les débarrassant d'une manière juste,
pour les intérêts îles parties, dles (lilicultés et inconvé-
iions qui ont résulté et qui peuvent résulter <le la
Tenoure Iles terres, communément appelée Tenure
Seigneuriale, telle qu'elle existe maintenant ; et afi'nî
d'établir un système général et uniforme dO Cominu-
tution sur une base juste et équitable, la présente
Commission a été no<mmèe, nvec instruction de s'en-

quérir et de faire rapport sur icelle avec diligence et
d'une manière expéditive.

En conséquence, il m'est ordonné par les Commis-
saires de vous adresser la série le questions ci-incluse,
vous primnt de leur aider dans la thche importante qui
lIur a émé coit-e, en leur enuvoynt des rélionses et
(les détails amîiilus et étenduis aux' iverses questions
stuniises à votre consilératiin : Si votre loisir vous
permet de réponIre ù ces interrogatoires, veuillez bien
accuser la réception de la présente communication, et
mn'infrmer si t'est votre intention de vous counifor-
mer i son contenu, ce qui obligera iiininiment

Celui qui a l'ionnieur d'étre,
Votre très-hlîuible serviteur,

A

N. B. Veuillez adresser votre réponse par le
3uireuiii de lia Pote à J.-E. Turcotte, Ecuyer, Secré-

taire de la Commission d'Enquête sur la Tenure
Seigneuriale, à aontréail.

No. 3.

Lettres et Réponses d'A.-A. Parent, Ecuye.r.

QuInEC, 6 MAr, 1842.

MoNsnuxn,-En réponse à votre lettre du 29 Avril
dernier, je déchire que, nommé procureur île Sir .Joi
Cald well pour gérer li Seigneurie de Liuztn, avec
l'approbation du Gouvernement, et injtnction le verser
entre les mains du Receveur-Général les produits du
Lauzon à compte de la lette connue, je n'ai été
autorisé qu'à en percevoir les revenus, avec promesse
d'aide <le la part dles Procureurset Agens personnels
île Sir John, et qu'en conséquence il ne m'a étdéli-
vré à cet effet qu'un tableau les noms des tenanciers
avec le montant de leurs rentes. Pourquoi, dans mes
réponses, je réfère à M.Pierre Lambert, qui seul, avec
M. Têtu, Notaire, connaît panfaiteient. li Seigneurie.
Quant aux moulins, c'est M. John Thomson, narchand
<le bois, à Québec, qui mec rend compte îles produits
c'est tn très-parfait honnête homme.

Ainsi, vous voyez que je n'ai pas beaucoup de
conaitssnimce touchant cette Seigneurie : quant à ce
qui me concerne, je réponds par le même papier à moi
transmis. Cîumme vous devez référer les mêmes ques-
tions à M. Lambert, je lui transmettrai les, Cédules
s'il est nécessaire. Je vous ai écrit tu plus vite, allin
que Messrs. les Cummissaires issent parvenir au plus
tôt les I'apiers nécessaires à M. Lambert.

Je stis, Monsieur,
Votre très-hurnble Serviteur,

(Signé)

_ _ Uvittio

ANTOINE A. PARENT.

J.-E. Tuazco-rT, Ecuver,
Secrétuiirtdle la Commission

d'EnqLuète sur la Tenure Féodale.

Commission d'Enquête sur la Tenure Seigneuriale.

Réponses aux Questions soumises à Antoine-Ar-
change Parent, Ecuyer,Notaire, Agent dle la Seigneurie
de Lauzon, dans le District do Quêbec.

1-Depuis seulement le 9 Septembre, 1836.

2.-Je n'ai jamais cr aucuns titres en mua possession.
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A ppendice 3.--Les titres doivent être entre les mains de Pierre
Lanbert, Ecuver, Arpenteur, <le St. Jean Chrysostòme,

4 le Procureur de M. Caldwoll depuis plus de vingt-
cinq ans.

4 -M. Lambert doit avoir ces titres, n'en ayant
jamis ou aucuns en ina possession, comme ci-dessus
observé.

5.-Le (lit Sieur Lambert.

6.-Réfóré à M. Lambert.

7.-S'il y en a eu, M. Lambert en est en possession.

8.--Même réponse que ci-dessus ; référence à M.
Lambert.

9.-Même réponse que ci-dessus ; référence à M.
Lambert.

10.-Même réponse que ci-dessus; référence à M.
Lambert.

Il.--Rlé rez à M. Lambert.

12.-Comme je n'ai jamais eu aucuns titres <le cette
Seigneurie, il faut s'agresser à M. Lambert nanti (le
tous les papiers et documens.

1.-Je sais qu'il y a six paroisses, mais comme je
l'ai déjà observé, M. Lambert peut seul exactement
répondre à ees questions, vu que c'est lui qui a arpenté
la Seigneurie, et qui a géré les affires de Sir John
Caldwell, depuis plus de 25 ans.

14.--J'ai entendu <lire qu'un Terrier avait 616 fait
il y a environ 10 à 12 ans, et qu'il avait été détruit
dhans uni incendie. S'il y a encore quelques titres, M.
Lambert les a.

15.-C'est M. le Notaire Têtu qui a fait le Terrier.
Je crois que la plupart des habitans ont leur copie ; M;
Lambert peut mieux en informer que moi.

16.-Oui, c'est M. Têtu, demeurant chez M. Lam-
bert, à St. Jean Chrysostômne <le Lauzon, et qui a une
grande connaissance des alTaires (le la Seigneurie.

17.-Comme je l'ai déjà dit, je n'ai jamais eu au-
cuns titres en ma possession. , Référez à M. Lambert.

18,-Même réponse que ci-dessus.

19.-Comme c'est M. Thomson, l'Agent <le Sir
John Caldwell, à Québec, qui me rend compte des pro.
duits les moulins, je n'en connais pas précisément le
nombre ; M. Lambert peut répondre à cette question.

20.-En
C

"i

1837.-Pointe Lévi.....£ 45
" -St. Henry.......262
" -St. Nicliolas et Et-

chemin....... 649 0 0
" 1838.-St. Anselme...... 31 5 0
' " -St. lenrv........ 180 3 1

-St. Anselme, (L.
Plante)....... 35 0 0

" " -Pointe Lévi...... 61 17 6
"' " -St. Nicholas et Et-

chemin......... 750 0 0

" 1839.--St. Nicholas et Et-
chemin......... 750 0 0

" " -St. Hlenry........ 119 19 8
" " -Pointe Lévi....... 45 0 0

il ----.-- -~

" 1840.-St. Nicholas et Et-
chemin ........ 750 0 0

S " -St. Hlenry et Plante 126 5 5
" " -Pointe Lévi...... 35 0 o
c CI -St. Ansolme ...... 36 5 a

" 1841.-St. Nicholas et Et-
chemin ........ 625 0 0

-St. Henry........ 33 9 4
" " -Pointe Lévi...... 30 0 0

M. Lambert peut donner les autres 5 années.

21.-En 183 7.- Environ.......£ 396 0 0
" 1838.. "......... 533 O 0
" 1839.- "........... 705 0 0
" 1840.- .......... 880 0 0

1841.- "........... 592 0 0

M. Lainbcrt peut donner les autres 5 années.

22.-En 1837.-Environ........£ 925 0 0
Il 1838.- " ........ 919 0 0
" 1839.- " ........ 988 0 0

1840.- "......... 973 0 0
" 1841.- . "........ 1116 0 0

M. Lambert peut donner les autres 5 années.

Il doit rester par an, en arrérages de cens et rentes
£300, environ.

Appendice

(F,)

'-4 tl,

23.-Comme la procuration de Sir Joln Caldwell
n m'autorise pas à exercer le droit en question, je ne
Vii jamais exercé ; mais peut-être que Sir Joln
Calidwell, ou M. Lambert, pour lui, avec l'aide do M.
Têtu, l'a exercé. J'y réfère.

24.-A ma connaissance, il n'y a jamais ou telle
demande.

25.-Même réponse que la dernière.

26.-Plusieurs habitans sont venus me demander
des concessions sans expliquer sous tels termes. Je
n'ai pas concédé, parce que ma procuration ne s'étend
pas jusque la.

27.-Mme réponse que plusieurs ci-dessus ; réfé..
rez à M. Lambert.

No. 4.

Lettres et Réponses de l'Honorable John Stewart.

BUREAU DEs JM"5UsTES
Québec, 5 Mai, 1842.

Meoxssln'-J'ai Phonneur d'accuser la réception
do voire lettre du 29 Avril, et des questions et cédules
qui l'accompagnent, que me soumettent les Commis-
saires nommés pour s'enquérir de la Tenure Seigneu-
riale en Canada, et je dois vous dire, pour leur informa-
tion, que je ferai toute la diligence convenable pour
me conformer au désir de la Commission ; mais la
multitude (les renseignemens, et le nombre des docu-
mens demandés, m'empêcheront peut-être de répondre
aussi à bonne heure que le ler Juin.

Quant aux Papiers-Terriers et aux Censiers, je
prendrai la libert6 de (lire qu'ils sont en la possession
des Agens <les dmilTrens Districts, savoir : (le l'Hono-
rable Louis Panet, Québec ; de Louis Guillet, Ecuer,
Batiscan, (le J.-B. Vârin, Ecuver, Laprairie, et je vais
leur donner ordre de les communiquer à la Commis-
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.A Pre u esion, ount aucun (le ses Membres, dès que j 'aurai appris
en quel teims elle désire en avoir la comumunication.

J'ii l'hon ineur d'être,
MoutiS t' Sr,

Votrc très-obéissant Serviteur,

(Signé) JOHN STEWART.

J..E. TURcorr, Ecuyer,
Secr6taire des Comixussaires

iionmés pour s'enquérir de la Tenure Féodale.

BUREAU DES JuésUITEs
Québec, 12 Mai, 1842.

MoNsEuRl,-Relutivement à la conversation que
j'ai eue avec M. Vanfelson, avant son départ de Québec,
j'ai cru devoir dresser des réponses aux quinze pre-
mières 1questions q[uii m'ont été soumises par les Com-
minssaires, et que j'ai l'honneur maintenant de vous
adresser pour leur infiorimiation. Quant aux concessions
primitives des Seigneuries, je prendrai la liberté de
dire que j'ei ai des copies dans un petit volume in-tolio ;
qIe j'ai aussi copie d'un aveu et dénombrement dlans
un plus grand livre, et qu'on pourra avoir communica-
tion du tout à ce bureau en tout teins.

J'ai ['honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant Serviteur,

(Signé) JOHN STEWART.

J.-E. TuRcoTTE, Ecuyer,
etc., etc., etc.

Réponses aux premières quinze questions soumises
aiu Commissaire îles Biens des .Jésuites dans le Canada-
Est possédés par la Couronne, pour l'information dle la
Commission d'Enquête sur la Tenu re Seigneuriale.

i.-J'iii été d'abord nommé l'uin des Membres die
la Commission pour l'administration des Biens des
Jésuites le 26 Juin 1815, et seul Commissaire le 31
Mai, 1826.

2.-Je n'ai point en ma possession les concessions
prinitives d'aucun des Fiefs, Seigneuries ou Arrière-
Fiefs.

3 et 4.-Je crois que ces concessions ont été dé-
posées au bureau du Secrétaire Provincial.

5, 6, 7.-Je ne suis eui possession d'aucun les
actes ce loi et hommage ; ils ont été, je pense, déposés
chez le Greflier des reîriers.

8, 9, 10.-Jo ne lis en possession d'aucun îles
aveux et dénombremens ; je crois qu'ils sont chez le
Grolier des Terriers.

10 et 11.-Les Papiers-Terriers et les Censiers les
plus récens sont, comme je l'ai lit dans la lettre que
j'ai adressée au Scerétaire le 5 Mai, 18,12, entre les
mains des Agens à qui l'ordre va être donné de les
communiquer.

12, 13, 14, 15.-i1 y a nombre d'anciennes con-
cessions au Bureau des Torres dlans les Seigneuries
sittuées dans le - District île Québec ; quelques-unes
vont être ýcopiécs ct transmises. Elles montreront le
quantum des cens et rentes imposés à l'époque de leurs

dates respectives, avec les autres charges et redevances. Appendice
Les concessions dans les Seigneuries situées dans les (F.)
Districts des Trois-Rivières et de Montréal, sont entre -
les mains des Agens respectifs, qui vont recevoir l'ordre 4 Octobre.
(le fournir les copies demandées en tant que cela leur
est possible.

BUREAU DES JUSUITFS,
Québec, 12 Mai, 1842.

(Signé) JOHN STEWART.

No. 5.

RJponses de E.-G. Wakefield, Ecuyer.

HOTEL DE RAsco,
21 Mai, 1842.

MoNsiEun,-J'ai eu Ilhonneur de recevoir votre
lettre circulaire cri date d'hier, écrite par ordre tie la
Conmmission d'Enquête sur la Tenure Seigneuriale,
renfermant une série le questions auxquelles vous ie
priez de répondre ; avec aussi une copie d'un bill
intitulé, " Acte pour pourvoir à la commutation vo-
" lontaire de la Tenure Seigneuriale dans les Seigneu-
" ries du Bas-Canada" relativement auquel la qua-
rinte-et-unième question me demande si, un tel bill
devenait loi, je serais d'opinion que justice a été
rendue tant au Seigneur qu'au Censitaire.

Désirant beaucoup me conformer nu vonu de la Com-
mission qui désire obtenir îles réponses à la série île
5uestious dans le plus court délai possible, pourvu que
je puisse répondre un peu convenablement à ces ques-
tions,je m'empresse le vous prior <l'avoir la bonté de
demander aux Commissaires très-respectueusement
de ma part, si, aux yeux lu Droit Constitutionnel, la
propriété, communément nommée la Seigneurie de
Beauhîarnois, peut être regardée comme tombant dans
les limites do PlEnquêto que les Commissaires sont
chargés (le faire ; si cette propriété peut être affectée
en aucune manière par la passation en loi du bill,
touchant lequel ils demandent mon opinion ; et si,
comme représenitant les propriétaires de Beauharnois,
il est de ma compétence de rêpoîndre aux questions qui
me sont faites.

Les motifs sur lesquels reposent ces questionîs pré-
limiinaires, sont

1.-Que liancienne Seigneurie de Beauharnois a
été commuée nci vertu de l'Acte Impérial de la 6o
George 4, chap. 59, (communément nommé 'Acte
des Tenures ci Canada) les terres qui la composaient
ayant été concédées, de nouveau par la Couronne, à
l'ancien propriétaire, par Lettres Patentes en dite lu
10 Mai, 1836, au moyen cie quoi la propriété de ces
terres a perdu son caractère Seigneurial pour prendre
celui d'une Tehure libre.

2.-Qu'en conséquence de cette commutation et de
cette nouvelle concession entre la Couronne et le Sci-
gneur, la manière lont se ferait la commutation des
droits Seigneuriaux entre le Seigneur et le Censitaire,
a été réglée avec beaucoup de précision par l'Acte
Impérial.

3.-Que par la troisième clause die l'Acte Impérial
4tui réunit les Provinces du Baut et lu Bas-Canada,
la Législature Proviiciale, et dfororii toute branchie
dle cette Législatre, est privée du idroit de faire rien
qui répugne à tout Acte qui s'étend, en termes exprès,
oui par une conséquence nécessaire, à lune ou ['autre
desPrevinces dlitiUmut et du Bias-Ceinada.

VOL. 3.-SEss. 1843.
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( udice I)'près cet exposé, l'on voit que je devrais néces-
Sairemnt rpon Ire à la première <piestin de la série,
que la in-opri-tt communémentinommée lit SCigneturti I
de Beauhiarnois porte unl nom impropre, puimiqu'elle
est de tait en Tenur libre ; il s'Ai suit de là, que je
mie trou*ve ex2empit de iópondre aux quartme-six

quesion qu reIen l parce quetote. hit série parait
inlapplicabl à a e aros à

Suppasat que les Commissaires me fassent Ilon-
ltur dle concourir duns itun titun sur ce sujet, je
désirerais mue guider d'après leur ais sut deux aura
points : le peIier, est dc savoir s'il est de la comtp-
tence ties propritaires de Beauharnois, de somntire
volontairement leurs droits Seigneuriaux, 1 eux réster-
vés par leur concessiobn cn Tntur libre, à itpération
le toutes les mesures gétêrales que la Lgislattre

Provinciaul peut adopter pour connuer la Tenure Svi-
neeuriale. Le second, si le concrs tc chtaque Con-

sitatre relativement à sn droit d conmnuer en vertu
de l'Acte ds 'l'enurîtes ti Citnada, est nécessaire tiu
non pour valider la souission des prtpriétaies-

Los Commissaires ne manqueront pas de vor que
mon but en stllicitant leur opinion stir les deux der-
itières questions, est d'appreire jusqu'ù il peut
m'être possible, malgré les ciirconistantces particulières
où se trouve placé BeNuharnois, de feire disparaître
ce qui paraît être à présent titi obstacle à l'exercice
unifoirme d'ue commutation pour tout le Bas-Ca-
naita ; mesure qui, quelle qulle soit li diiférence des
opinions sur le mérite e la Tenure Seigneuriale
et soccagòre relativement aux progrès de l'établisse-
met du pays et aux avantages pour la peupie, est à la
tin désirable pour toutes les paries, pmane qu'elle peti
seule rétablir la sécurité t lit propriété daints cette
grando portion dlui Bas-Canaid, ùlii l'è-tat actuel île lii
question relativeineitt à li Tlenure des terres, a di' ré-
pandre l'incertitude et l'ilarimle.

J'ai Plhonneur d'être, Mionsietr,
Votre très-humble et ubéissant serviteur,

(Signé,) E.-G. WAKEFIELD.

A JosEl TuincoTr, Ecuyer,
etc., etc., etc.

No. G.

Réponses de Dankil Arnoldi, Ecuyer, aux ques-
lions proposécs p>ar les Conunissaires d'Enu1zlqte sur
la Teture Seigneuriole.

Mox'ro.tMAL, 23 MA, 1842.

I.-Pas il présent. La 48e question donne de lii
latitude pour réptondre ; je it'éloigtrati un peu dans
l'occasion de la question directe, et je dirai que j'ai été
Censitaire dans le Fief Grindpré, dans la Seigneurie
le Nlaciicie de N. Gtg, ou plutt à la Riviere du
Loup, à St. Barthtélemny.

2.-1 y a environ quarinte ans que j'i pris la taire
en buis deitot. le lai vendue i plusieurs personnes,

it dillérens teins ; la dernière fois il y a environ vingt
ans.

3.-Fou i1Iînoratble Louis Gugy (t'-It Seigneur
alors. Cette terre formait partie duudotmaine qui n'é-
tait pas encore concédé. Il avait iéritù île cette
peuroit l de son père. le Colonel Conradl Gugy, et de
son frère 3artlleimi eugy, Ecuver, -un 1794 ou '5.
Le uderier avait acquis li Seigneurie peu de tems
après lit conclusion île hit guerre le la révolution Ané-
riciine, mais je ne puis dire si c'est de li cowmunc, ou

tIL' quelque particulier. J'ai ttijursliu pensé q<lte quel p
ques-unes des cntittiîons et des Fiels éitieit îles

cncSsions jplus rcenttes.

était cai
toujous retenu les actes primitifs, Parant vemite itir
itrceauix titccisinItIltllei:. Ei îonstqunc, je
puis les envoyer, et ie tiiiuonniterai settulemeit ille cir-
cotslance qui a fit tue forte imutpression sur moi duns
le tems. Lorsque j'allai pour passer les entiulis, mIon
sang aglatis se tévola tellemient contre les conditions
servles'qui s'y trouivaieit, que je rejîtai lbien loin
cet ittaltairede mtpris, etje revims 'ansI l!!; avoir sigiés,
quoique je fisse partie i iPoiuilre dle dumessieurs (cinq
(iu six) <'qui avaient iésolti d'ouvrir une nouvele coi-
cession qu'ils avient fat trpteti à St. lnthélemv.
Comne ils avaient entiepris cette allaire seulemeint
par spéculation, ils me prsuadèrent île lai c Comme
eux, et ils s'êtonèretnt autant de ma cuiitu que
e l'tais de li leur. Comme on a dcmtnt qte'lles

étaient nos impressions, j'ai iapporté les miennes, et
je no doute Is qe bieu des Anigluis en ont épruuvé
à u u près d semblahles

5.--Ma dernière réponse s'iplique à cette de-
mande.

.- Méme réponse.

7.---Mme réponse.

S.-Les dernières concessions ont été faites iivaria-
blement à des tux de remes plus élevés que les premiè-
res. Queailques-uttes îdes premtères Coincessionis tînî été
fites moyencant une rente annuelle très-mnuodique,
duisons une livre ou tdeuix, et uneî cotuple de cinpions,
tnildis qie nos concessions paient quatre livres et un
minot d lé par quarante arpenis.

9.-Les titres ci-joints l'expliqueront.

1.-,Je ne suis pas capable de donner d'iniformation
sur ce sujet.

l .- Tout ce que je puis (lire ici se trouve dans mt
réponse i la de questi. J'i cependant enendu dire
tróquemment aux hubitans, iqu'is ne cnoyient us

tque le Seigneur eût la droit d'augmenter les rentes,
parce qu'il était obligé de fMire étaliir le Pays aussi
vite que possible ; et je possède mamî ie l une copie faite
I la grousse lîd'ou plail die concession du village St.
Anibroise, tins lequel un certain lot se trouve plus
court qule les ieux lots voisins, et tous ceuix île la con-
cession, parce que le Seigieur avait été bligp piremip-
toireient de le concêder. Il s'était conuform à l'obli-
gnéiîto, tiis en retraichant du lot înt préeuse c.-
driére qui fit ajoutée au lot un arrière concêdé quel-
ques années aprè-s.

12.-Voir la dernière réponse.

13.-3W pense que le oinulin de Mat iielte est le
seul moulin imnal, et i crois qu'il n'appartient lus
méme au Seignîeur mtintenant, ayant été vendu à M.
Johnstou Il y a un unoulin sur la pueite Rivière-du-
Loup, qui possède Je crois le droit de b dnaliie îes Re-
ligiuises des Trois-Rivières, Seigneduess's îe la Ri
vière-duti-laouip, colnnue sous le nom d FiefSt Aittoine;
mais je suis incapble de lire tie quelle Seigieurio il
relève. (e moulin est posséé depuis plus ti cin-
quante ans par Mutnro et Bell, et leurs prédécesseuirs
Davidsoi et Laes, qjui l'ont laissé tombeur en ruine,
Iarce qu'ayant acquis le dtoit île banalité, ils an ont
btti un excellent dlas une situtio plus favrtable, à
un amille t deux plus bas sur la rivière près ti grai
ciemin. Depuis mon tens cependant, plusieurs mou-
Hlns ont été construits ; mais j'ignore sous quelle te-

pot
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22.r-Les contrats feront voir cela.

nuire, on outre (Pun autre à la carrière qlui inod pros-
que tous le grain îles Iaibitans. Celui de Beau Séjour,
ci ruiie et piresumo1 b n îuliicié le mlion tenis, est encore,
i ce quon Ie dit, eiI li;pration . Jo crois que ce miou-
lin est le ioulin biial primitif (vous observerez ile
l: Seigneuri (le Ie Michiche et ses ditffrens Fiefs et
cncitiuaticonis sont tellemcenit confoIdis ensemble avec
celle dl li Ri vière--L up,qu'il ci'Y il que les proprié-
taires quci puissent les distinguer) outre ceux de M.
Potlier aux chutes le Mskiongé, icxqiels vont les
cinq-sixièms des liabitans dle la Rtivière-du-Loip.

14.-Lo moulin roucg (le noiveacu moulin le Muiro
et Lell) a toujurs miarclh6 plus ou mîcins.

15.-Mes réponses à ceci se trouveit dans celles
marquées 13 et 14.

1.--Je ne puis même former une conjecture.

17.--Non.

18.-Je crois qIe cela est ; mais aucun des Gugv
n'a exercé ce droit à Ina connaissanice. Ayant connii
intimement les trois derniers, (le Col. 1.-A. Gugy est,
je crois, en possession maintenant) je suis convaincu
qu'ils n'auraient jamais voilu l'exercer, que dans une
occasion très-extraordinire, telle qule lorsqu'il y a
connivence entre le vendeur et 'licîieotuir, en meni-
tiontiiant une moindre somnme dans le contrat que le
prix actuel et bond, fde dle la propriété vendue, afin
de frauder le Seigneur le ses lods et ventes. Il n'a
jamais été commis de fraude semblable à ma connais-
sance, et les honnêtes liabitans dle Ia Riviòre-cl-oup
n'y pTennt pas ncon pIuns. Les religieuses fpossédant
en main-morte nec peuvent en conséquence l'exercer.
J'ai entendu parler <Punl cas à Maskincinîgê où le vieux
M. Cuthlbert a exercé le droit cde retrait dans une cir-
constance certainoinent où il était très-justifiable dle le
faire. Un homme avait acheté une terre et avait fait
spécifier lans le contrat une somme qui n'était pas la
moitié de ce qu'il était convenu (le payer ciu vendeur,
et ne songeant pas que ce droit serait exercé, il fut
très-surpris lorsqu'au bout de ses quarante jours, pré-
sentant ses titres "pour les faire ensaisiner, le vieux
Monsieur qui avait appris toute la manSuvre lui offrit
li somme nominale. Cet acheteur ayant dépensé tout
son argent sur la terre, fut obligé de prendre ciui nou-
veau contrat cIe concession lans lequel il fut chargé
d'une rente vingt fois plus forte que celle du contrat
primitif.

19.-Je n'en connais aucun.

20.-'ai répondu à cela dans ma 18e réponse.

21.-Je considère que c'est ii droit très-onppressif,
très-injusto et très-i mpicolitique. Je lie veux pas ccu-
ser les Seigneurs d'oppression ; je pense que c'est ii
droit qcui leur appartiect, que beaucoup 'entre eux ont
bien payé, mais cela 'en changera jamais la nature.
Cette eitrave à Plenireprise a cte indcbitablemnt le
fléct de noire pays, et l'a retonu iii siècle ci arrière
de nos voisins. Quel encouragement ciun coirie a-t-il
d'améliorer sa propriété si le douzième on -a au Soi-
gneur ? Bien les spéculateurs seraient cotens le
gagner ce béimfice dans leurs améliorations. Quant
îaux pavres liabitais, peut-être trouvent-ils cela drii

quelquo fois ; but it is like skinning the cels "Ikey are
ised to ilt." Quant à li commutation, ils ne eivent
comprendre cette niescire, particulièretnenit cdJans sa
forme actuelle. Ceperidalnit le canaditi est uni amimal
imitateur, si une fois quelties-uns luii montretit le
chemin, je ne doute poiht qu'ils suivront tous comme
des moutons.

C.

2.-Je îo cros pas qepo ct te réservo soit onérouse
parmc qu'elle Se 'nlimie à la cnistruction du manoir, du
moulin ou dle quelqu'itre usage iniérieur. Elle n'est
p considérée comme donnniiit droit au bois, et elle
n'eipêche pc;.s h'imnlbitnt dIL délricier sa lerre, cor, si
je ne mu tromipo pas, le Seigneur est spéci leinet
obligé do désigner chaque arbre qu'il veut et ce qu'il
en vout faire. Le propriélaire a droit dle s'aipproJrier
tous ls arbres, à mnoins qu'il ne reçoive a vis d ci con-
traire. Je puis cependant me tromper. J'ai toujours
cri que cela était ainsi. Je n'ai jaimais entendu taire
le plailites coure l'exercice de ces droils ; mais il faut

se rappeler que je ne parle que des Seignoutîries qui
sont sous la régie douce et miodérée des Gugy et les
Rlicieuses.

24.-Non ; et je n'ai pas entendu dire que d'autres
J'aient fait.

25.-Je n'airais aucune objection certainement à
ie défairO edune Tenure aussi dégradinte ; mais je

conccfesse que je suis incapable d'indiqcuer li manière
dont cela doit se faire pour rendre justice à toutes les
parties. Une augmentation de la rente annuelle serait,
dlais mon humble opinion, le moyen le plus prompt
d'émanciper nos pauvres compatriotes de ce servage,
les droits Seigneuriaux en général. Ce serait le
mode le plus simple et le plus facile à comprendre et
à pratiquer, et celui qui courrait la plus grande chance
d'être adipté, avec toute li dufurence qui est due aux
droits le ces Messieurs. Je ne vois pas où est la po-
litique et la justice dle tenir in pays en arrière, seule-
ment parce quce ces messieirs ontquelques droitsacq(luis ;
on peut certainement leur trouver un équivalent.
Dans tous les cas, le iimal est si bien reconnu, que vos
ionneurs ne se seraient jamais adres,ês à nouws, s'I
n'en avait pciq été ainsi. Quant à la tenure tr'cnliiqiue
précise, il n'est pas de mci compét ence de Pindiquer.
Plus elle sera simple, mieux ce sera.

26.-Non, et je n'ai pas entendu dire que d'autres
Paient fait.

27.-Très-assurément ; il est assez mauvais dans
lia campagne, maîis dans les villes et dans les vi lages,
il est décidément abominable. L'on ne pouvait rien
inventer de pire pour étoutTer toute énergie toute in-
dustrie, tout esprit d'entreprise. Ce système est une
honte pour le pays, et l'on ne pieut guère le regarder
que comme un vol. Quoi ! un artisan indcstrieux et
honnête, qui a ramnassé quelques louis pur des effirts,
achette un lot vague pour une bagcitelle, y bAltit une
maison, trouve à propos de changer (le place, lO vend
après y avoir dépensé trois ou quatre cents louis peut-
être dans les premiers douze mois, et ne peut en reti-
rer quie les onze douzièmes do ce qu'elle lui a coûté,
l'autre douzième va au Seigneur, et pourquoi ? Peut-
ôtro qu'il faudra i que le nouvel acquéreur fasse la
même chose bientôt après ! J'ai acheté moi-mnême
une maison sur laquelle les lods et ventes s'étaient ne-
crus pour sept mutations depuis dix oit douze ans.
Cela n'est-il pics alomriable. Je connais une propri-
été dans la ville sur laquelle les arrérages <le lods et
ventes sont si coisidérahbles, que personne n'en veut
donner ce qui est d nIaInteimat au Soigineur 

28.-Personnie certainement loué cde dix grains (le
sens comutin n'en doutera un instant. Je ne connais
aucun droit Seigneurial quîi xcite des plaintes si gé-
néralemrient et à aussi juste titre ; et je doute beaucoup
si les concessicns prinities aux Seigneurs avaient
cette exaction oppressive eci vue.

2(.Je dois encore répéter que je respecte les
droits acquis des Seigneurs, et que je crois quils ont
stricte ment droit à une compensat ion ; mis cela a
besoin d'une interprétation un peu large. Je ne penî o
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A [<ic ) pas qu'i soit just e retenir le pays en arrière simple-
ment pour plire ñ ces mssiciirs. Ils devraient en ra-
battre un lieu, particulièrement les Seigneurs des villes
et des villages. Permettez-moi de payer ici un juste
tribut de lounitîge pour la modération des Messieurs du
Séminaire qoui ont toujours montré heauîccup de dou-
ceur, et qlui se sont tit une règle de ne pas exiger le
s P. cent, lorsque les particuliers paient eux-inómes
leis lods et ventes, quoique cependant ils les exiget
et les reçoivent sur chaque vente de Shétif, arro-
rages, et le reste. On ne imuntre pas la même modé-
ration pour les tmutations un dehors des limites de la
cité. Or, cette circonstance mme est le plus fort ar-
gunme nt qui puisse être avancé, quant à la convenance
de rendre la compensation pour la comuntaîtioîn heait-
<iup moins (levée qu'ile pourrait ltre autrement.
Quand au bill,je le repousse in tolo, c'est-à-dire, que

je n'entends pas les détails peutt-être ; il peut y avoir
trop de li. Tel que je l'ai compris, cependant, il
n'y en a ps un sitiur cent qui serait capable, oli qui
voudrait se confinrer à ses dispositions ; et il est in-
possible île le regarder comme une mesure radicale.
Je ne puis suggrir lien de mieux qu'une augmenta-
lion moderèe, très-modérée, de la rente annuelle de
chaque roprieté.

30.-Non. J'ai ettendu prler de cela ailleurs
inis je n'en connais rien de positif.

31.-Non.

32.-Je ne connais point de pareille transaction.

03.--Je n'ai puint de countrt qui puissejeter dlu
jour sur ce sujet ; je crois avîir géjà dit que les zon-
Cessions modernes soit tplus élevées que les anciennes.

3.-Non. Les Messieurs Guigy ont touours été
des Seineurs trop bons et trop indilgens ; et ils ont
Cuédîé heaucoup Le lots pour il faire des terres à
bîois, et sur lesquels ils ne devaient pas s'attndre qu'on
tint feu et lieu île là à bien des années.

35.-Je tic connais point de telles procédures ; mais
J'ai etiendu parler d'un homme litigiuix, Connu sous
le nom île Gland Duchaitie, qui avait oîblig, il y a
bien des années, le premier Gugy à concéder des
terres ; mais Iln m'a dit que si le Seigneur avait con-
cédé une certainie quatité de terre dilns Painée, on
ne pouvait pas le forcer d'en .concéder l'autre dans
cette ainée-là ; est-ce vrai ou nuit ? je tie puis le
dire.

30.-J'ai dit plus haut tout ce que je puis dire sur
ce su jet.

37.-îtme réponse.

38..-Méme réponse.

39.-On peut dire beaucoup pou ri contre ; les lîa-

capale le sggérer aucun plan qui puisse satisfaire Appen
toutes les parties. Je me suis cependant, hsardée ()
propîser une augmentation modérée des rentes pour
un tems lmité, surtout dus les villes, et Un peu plus
élevée dans les campagnes. Ce plan dlruirait tout
île suite le mauis système ; mais le bih ne dunne
qu'au riche le moyen de s'émanciper, tandis que le
plauvre devra gémir toute sa vin sous la joug.

412.-Je n'aime point, et je n'ai jamais aimé les
detimesures. C'est une erreur aussi sérieuse un p-
litique qu 'en médlecine. Un mal invétéré doit être
attaqu6 par une main puissante. Je ne veux .pas dire
qu'il faut tuer le mualade par la vitlence des remèdes ;
les Seigneurs ont des droits certains, et ils doivent
être protégés autant que possible ; justice égale pour
tous. Comment est-il possible de modifier ie chose
radicalement mauvaise, dle manière à satisfaire ceux
qui s'éèveit contre toutes ses parties avec tant le
raison ?

43.-Je counçoi.î que l'on parviendrait mieux et
plus tôt à ce but, en stipulant une rente proportionnée,
qu'en adoptant tout autre moen. Dans une-ali ire de
icite nature, Parbitrage seraitsusceptible île beaucoup
l'abus ; et je craindumis que ce moyen ne dégénérât
en un cnmplot entre les parties intéressées, et n'ouvrît
la porte à beaucoup d'intrigues ; dans tous les cas,
personne ne pourrait espérer une opinion libre île tout
préjugé.

44.-Je n'aime pas le Bih ; il est trop compliqué,
et ti lieorise que ceux qui en ont le moins le besoin.

45.-Les actes ci-joints fourniront toutes les infor-
mations que je possède.

46.-Je suis réellement inîcapable île jeter lu jour
sur ce sulpt. Sans y aviir jamais pensé sérieusement
jusqu'à présent, j'ai hasardé la suggestion d'augmenter
la rente d'une inaniète assez libérale (toutes les cir-
constances dûment examinées) pour former un équiva-
lent propurtionné à ce que on peut raisonnablcment
supposer que possile Seigneur, c'est-à-dire, tout
autant que lintérét légal le son capital employé. Je
ne suis pas content de cette réponse ; mais je ne puis
en donner une meilleure.

47.-J'ai ft allusion à cela plus haut par inadver-
tance.

18.-I tic me vient rien de plus à Pidée pour le
présent.

Votre humble serviteur,

(Signé) DANIEL ARNOLDI.

Aux Commissaires de !'Enquête sur la Tenure
Seigneuriale.

litans y sont accoutumés et tiennent fe rmement à leurs,
vieux préjugés. Mais pour une autre race, il n'est No. 7.
pas douteux qui'une 'Tenuire plus libérale serait dési-
rable, en méo teims qu'elle lavoriserait dl'uie ma- Rt'poîsa et Leitre (e 31.
nière trus-active la prospité d pays. Quelle es-
pèce e i Tentre evrait être aoptée, Je ne suis pas
capable île ldire ou d'en jgr ; mis celle dMont
jouissent les lait-Canadienls aurait, je pense, lsEcuyer.
imétnes avantages pour les Bas-Canadiens,

MoNstun,- 'ail'honneur d'alccuser la réception
40.-Je n'ai jamais porto sur ce sujet l'tiention le 'îro paquet cottenint votre lettre clu 18 i i

qu'il mérite, n'avant jrnais pu Pidlée, mme la plus u copie d'un Acte intitulé 'I Acte pour pourvoir à
éloignée, que Pn me terait t'hîonneur de tme detian- It cotati n volontaire du la Seigneuriale
dur mon opi n ion à cet iurd. duils lis Signeures du ]uusgnruld. et no ie-îl

ulpesions eoit eii les certains C crisitaireci ans les4t.-J'ti déjà répété pluisiuls fois que je suis i- divers Icufts in Seigneuries de la Tronce. Je suiis

Î pou a ýý
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f 'ch le ciire, n rélonse, qu'ilI m'est entièrement im-

possible dle répoiudre à au rnoins quatre cinquiènies
lus qustions, celles de lui plis grande importance, un

corséquence dl mon ignorance dle la langui frangaise,
et le mon aibsunece dle lit cilpadgne, où, si j'y aivais
résilié, j'uais pu co nnilttro qiuels sont les besoins et
les désirs îles Censitaires et des Habitans générale-
ment. Quant à nes propres sentimncje désiremis vo-
lontiers un changement cie tenure, parco que, selon m0i,
cela mrliorertlit condition et le bien-étre clu
peuple ; et dans cette in, la comttation, l'près unl
système général et uniforme, me paraît le moveri le

plius propý1ro air laissinit le règlement dIi droit à la
décision îles inbitrcs nommés par les Censitaires et les
Seigicuirs inriflfrcment. En conrséquenc je pense
que lk Bill, tel qi'il est, s'il devenait loi, serait de
nature à elhectuer l'objet qu'on veut attire.

J'ai l'honneur d'éître,
Votre humble et otbéissaiit serviteur,

(Signé,) JANFS McKENZIE,
par J. LORIMIlR.

No. S.

Srie dle Questious proposées à John Thomso?, Ecr.

Commission d'Enquête sur, li 'Trnuro Seignetr$iale.

MoTRuEAL, 28 MAI, 1812.

Moxss n ,-E!n couséquence~ les réponses aux
interrogitoires de la Commission d'Enqutt sur la
Tenire Seignerurile, reçues de A.-A. Parent, Ecuvr,
AgeIt dl Fiel' Lauzto, dans lesquelles il ronvoie la
Commission i vous pour certaines informations relatives
ù ce Fief, je suis chrargé par elle de vous transncttre
li séric (ie idetestions ci-jeint, utile vous prier d'avoir
li bîuinté tly répoidru aussitôt que vous pourrez le
faire cornmoilénent.

J'ai i honneur d'être,
I1onsieur,

Votre bumble et obéissant ServitLuirr,

(Signé,) J.-E. TURCOTTE,
Secrétaire.

A Jonxt< TioM.lsoN, ECUYER,
etc., etc, etc., Qusrus.

Commission d'Enquête sur li Tenure Seigneuriale.

Questions soumises à John Thomson, Ecuyer, ie
Québec, Agent die Sir lJohn Calwell, Seigneur du
Fief du Lauzuni, Comté die Dorchester, proche die
Québec.

..- N'avez-vous pas 16 pendant plusieurs années,
et n'ltes-vous pas encore Agent de Sir John Caldwell,
pour la gestion et surveillance îles divers moulins de
la Seigneurie de Lauzon ?

2..-Combien y a-t-il de moulins banaux dans le
Fief ou Seigneurie île Lauzon, ou dans aucun tIes
Arrière-Fiefs de cette Seigneutie

3.-Voulez-vours avoir la bonté de dire quelle est
la valeur exacte et fidèle de ciacuni <le ces moulins,
et lat moyenne le la valeur annuelle de Ili rente ou dlu
droit dle mouture, de chaque moulin séparément, depuis
dix ans

4-Ces mioulins servent-ils, exclusivenent pour
moridre le grain que les luabitans ou Censitaires dlu <lit
Fief sont obligés d'y faire moudre, ou servent-ils aussi

VOL. 3.-SEs. 1843.

a moudre pour l' commerce ; si cela est, voulez-vous
avoir l bont de istinguer, dans vos évatiàns, les
moulins qui servent exclusivement à moudre le grain ~
des Censitaires par droit du banalité, (le ceux qui
servent ; ioudre pour le commnerce, oun qui servent
aux deux à.la fois

..- Ces moulins ont-ils été bâtis oririnairement
ipour servir de moulins banaux aux Censitaires seule-
ment ; ou l'ont-ils été tous, ou quelques-n ns d'eux,
pour noutire du graingéralcmcnt dans un but dPin
tértt ou de spéculation <le la at du Signeur. Dans
lu cas affirmatif, ayez la bonté d dire combien de
moulins, s'il y cin a plus d'un dlans le dlit Fief, servent
exclusivemne nt (le moulins banaux aic Censitaires,
combien sorvent à imiouulru pour le commerce, et con-
lien eifin servent aux Censitaires et au commerce a
la fois ?

G.-Un clangement dl Tnuro amélioreraitill, dans
opitr pinion, la conditiion et le bien-êire du peuple

et dns ce cas, quelle autre Tenue suggèreriez-vous

7-Avez-vours ,jamais mCr rement réfléclii sur ce
sujet ; dans ce tas, vou.lezvous indiquer oun projet ou

pn plii pour fiaire lisparaître lus diicultés et les in-
convéniens qui ont dljà résulté et qui pourront résulter
encore de la Tenuro Seigneuriale d'une manière c om-
patible avec la justice enivers toutes les parties con-
cernées

8.-Puvez-vous ildiquer aurîssi à la Comilpission ,rtn
plan au moyen louel on pourrait établir un systòmo
rnIéral et uniforme de commutation sur une base
équitable et juste ; da ns le cas aflirimatif, voulez-vous
avoir la bonté de 'esliquor amplement dans. votro
réponse à cette question

Quest ions soumises aux Messieuir.s du Barreau
des Districts de Qucbe, Montréal et Tirois-Rivières.

1,-Combien de toms aivez-vous pratiqué au Bar-
reau, et dcians quel District

2.-Est-il à votre connaissance que depuis Pannée
mil-sopt-cont-soixanto-trois, quelques actions aient été
intentées par ou Ie la parrt die la Couronne contre le
propriêtaire ou le possesseur actuel de quelque Fiefou
Seigneurie, dans le but de réunir ce Fief ou cette Sei-
goulrie au Domraine die la Couronne, par suite le la
nugligence du propriétaire ou possesseur actuel .i tel
Fief às'y établir, ou à le faire établir par îles Censi-
tires e'n xécution tiîes conditions d'établissement
stipulées dans les titres primitifs de concession .de tels
Fiefs, ou prr suite du refus dle tel Seigneur de concé-
ier îles terres dIains tels Fiefs, à ceux qui désiraient,en

obtenir ; si oui, voudriez-vous dire quelles étaient
les parties défenderesses dans telles actions, quand
elles ont été intentées, devant quelle Cour et dans quel
District, lia cause die l'action, et li nature du jugement
qui est intervenu ?

3.-Avez-vous poursuivi de la part de quelques
Seigneurs, des Censitaires dequelque Fief,,situ dans
la Province, pour ne s'y être prs établi ou n'avoir pas
mis en culture les terres en bois:debuut, à eux accpr-
dées, après l'expiration du délai qui leur 'était dônné
pour ce faire, dans les contrpts lo concession ;et si
c'est le cas, pourriez-vans dire les noms des parties,
quand telles actions ont été intentées, lit nature de ces
aictions,si elles étaient en réunion au domaine, u
autrement, le jrgementrendu, et par quelle Cour, 91
dtns quel District il l'a été?

Avez-vous jama intenté quelques ictions d'à
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part des Seigneurs, contre quelqes Cansietairs, pOur
em fses u au droit dle bnilité ; si oui,

~ purie-vusdire, pour P'informialion de, la Comisi-
sion, si telles iuris élient fondées sur "l l r.tc du
Conseil d'Etat du . tillet 1686, u sujet des moulins
banaux,'" (il si elles étaient seuilemnt appuyées sur
les coniverihtisou stipulations à cet et'et, contennies
dats les titres primitis ou concessions fbites à tlel Cen-
sitaires ou il luris ateurs ; si oui, voudriez-vous dire,
sur quoi elles étaient fondées, les nous des partis,
qul et où telles actions ont été intentées, quel n été
le jigemni, s'il un a été reinit, et en faveur de quelle
partiae

5.-t-il à votre connaissce qu'aucun Censilaire
ait intenté quelque action contte aucun Seigneur, pour
le forcer à bâtir ou à réparer quelque moulin banal,
dans aucun Fief oi Seigneurie ; si oui, voudriez-vous
donner les noms (les parties, la niture des actions,
quand et où elles ont été intant.es, quel jugement a
été rantu, et par quelle Cour il 1' été ?

6.-Avez-vous jamais intenté aucune action contre
quelques Seigneurs, sur leur refus de concéder aux
Censitaires des terres en bois debout dans quelque
Fiefou Seigneurie, et de leur passer le contrat de
concession ordinaire ; si oui, voudriez-vous donner
les noms des parties, la nature des actions, quand et où
elles ont été intentées, quel jugement a été reud, et
en faveur de qui ?

7.-Est-il à votre connaissance que quelques Sci-
gnieurs de Fief nient notablement dévié, dans Poctroli
<les terres an bois debout, aux téIgles établies pour les
Seigneurs dans PArrét du Conseil < (Itat du 6 Juillet,
1711 ; si oui, voudriez-vous faire connaître an quoi
ils s'en sont écartés, et si vous êtes d'opinion qu'ils
étaient justifables de le faire ; et dans ve cas, auriez-
vous quelque objection à donner, pour Pinfuornation de
la Commission, les raisons sur lesquelles vous appuyez
votre opinion ?

8.-Est-il à votre connaissance que quelques Sei-
gneurs aient refusé de concéder des terres en bots
debout à ceux qui leur un demaiaient, ou que tlis
Seigneurs aient refusé de le fauie nux termes et condi-
tions de l'ArrWt du Conseil d'État du 15 Mars 1732.
qui défend aux Seigneurs la stiptilation ou Piccepta-
tion <Paticune sommiae d'argent, en considération de
telles concessions ; si oui, pourriez-vous donner pulei-
nemetnt ls renscignemens que vous avez sur ce sujet ?

9.-Est-il à votre connaissance qu'aucune action
ait été intentée par quelque habitait contre aucun Sei-
gneur dans la Province, pour forcer tel Seigiieur à ,lui
concéder les terres mi bis debout qu'il lui demandait

a ux n mêmes droits imposés sur les atrs terres cun-
cédées dans les dites Seigteuries ;" si oui, voudriez-
VOUs donner les noms des parties, lt naurte des ctiotis,
quand elles ont été mtentées, quiel a été le jugeient,
et en faveur de qîui il a été rendu ?

10.-Est-il à votre connatssance qu'ucun Seigneur
ait refusé de concéder des terres ent bois debout dans
aucun Fief ou Seigneurie, aux termes et conditions
nentionnés dans lis questions précétts ; si oui,
voudriez-voius donner, pour Pinformation (e la commis-
sion, les iasons invoquées pir tels Saigneurs, si vouits
les coinissez, pour appuyer leur déviation des injonc-
tions dle lArrê t de 17 11.

1l.-Avez-vous jamis pensé sérieusement aux
moyens d'établir qulque système pur e(Tectuer une
commutttion volontaire de la Teure Seigneuriale
dans li Province ; si oui, auriez.vous qualque ob-
je.tion à fMire connatre à la Commission quel est le
moyen ou le système que vous proposeriez.

1 2.-Avvz-vouis jumais pris connaissance lu Bill
introduit dans P1Assemlée Législative tbi Canada
intitulé, 4l Acte pour pourvoir à la coimutition vlon-
Itaire île la Tetture Seigneuriale, dans les Seigneuries 4
It LIas-Cala ;", si oui, avez-vous coisidéré aten-
tivement les principes et les règles y tlablis comme
tievant servir die base à Une comuittation v(lttire Le
Tenure ; et si volis avez itremett conidérú cet
important sujet, vouliz-vous dier, lMn Pinfrmation de
la Commission, si vous êtes le l'opinion tit moteur dle
cette iiesure, et si vous Pensez que justice sorait faite
à toules les partis y int éresses, dans le cas ou ce
Biill deviendrait loi ; si votre réponse est négalive,
veuillez bien donner aut long les raisotis (lui vous font
dilférer d'opition.

13.-Si vous pensez que la question entre les Sei-
gneurs et les Censitaires ni' pas été envisagée com-
plètement t impatillenit pr les dispositions de ce
Bill, de manière à rendre justice aux parties intéres-
sées, voudriez-vous donner pur écrit à la Commission
vos idées et vos observations sur le sujet ?

1..-En cas que vous n'ayez pns vu le dit Bill, la
Commnission vous n transmtt une cupie vec las pré-
sentes questions, et vous pre instaimrent de vouloir
bien Pexaminer, de minière à vous muettre en état de
répondre pleinement aux diverses questions précé-
denltes qi ct inmmédiatement rapport à la coinmuta-
lion volontaire de Tenure.

15.-S'il y avait quelque chose d'omis dans les
questions précédentes, relativemen t au sujet important
auquel elles ont raport, le nature à donner des infor-
miltions ultérieures à la Commission, veuillez bien en
faire mention aussi pleitement que si vous aviez été
spécialement prié de le faire ?

No. 9.

Réponses de l'IHontorable John Stewart, Commis-
saire des Biens des Jésuites, telles q 'inisérées dans
les colonnes de la Cédule imprinée.

Seigneurie de Laprairie.

I.-Lprairie, dans le Comté de Huntingdon, Dis-
trict île lontréal.

2.-ler Avril, 1647.

3.-

4'-La Compagnie dle Jésus.

5.-2 lieues sur 4. 5,d48 arpens crrés ; bornée
en front pur le Fitive St. Laurent, par derrière par
la Baroie (1) le Longueuil, la (2) Seigneurie De
Léry, et le (3) To) wnshsip de Selirrington ; au N. E.
par la dite Baronie de Longueuil, et au S. O. par les
(4) Seigeuries du Sauit St. Louis, de (5) La Salle,
et le Townsilp de Shrrington.

.- A li charge seuement à donner à Sa Majeslé,
cin soni Château die St. Louis le Québec, une déclira-
tion îLe l'état et valeur des (lits lieux ar orie d'aveu.

7.-La Couronne.

(1.) Mr. Grant.
(2.) Pllenderleathl.
(3.) Allmn et Languedoc
(4.) La Couruite e fidéi-cormmis pour les Sau-

viJges.
(5,) Les héritiers Selby.
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J12.-0, 384.

13.-82,

A ppend ice
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12.-56,448 y compris la Commune qui a 2,7364 arpens pour i'usage des Censitaires qui paient tren te
sous par année pour le privilége du pâturage.

13.-990.

14 et 15.-1l n'y a pas de concessions de date ré-
rente ; les copies des vieilles concessions que fourni-
runt les agens indiqueront les taux à différentes
époques.

16 et 17.-Incertain.

18.-Point.

20.-Pour huit ans jusqu'au 30 Septembre, 1839,
£179 2s. 4d. Ils sont ensuite confondus avec les
cons et rentes.

21 et 22.-Pour huit ans jusqu'au 30 Septembre,
1839, £263 5s. 2d. Ils sont ensuite confondus avec
les lods et ventes.

23.-Les arrérages de cens et rentes et (le lods et
ventes se montent ensemble à £10,' 17 12S. 2d., tel
que constaté par une dêclaration au papier terrier qui
vient d'être achevé.

24.-Constitut sur le chemin (le fer, £21 13s. 11d.

25.-Un.

26.-£175 par année.

27.-£280 14s. 8d.

28.-Il n'a jamais été exercé à ma connaissance.

32.-Pas à ma connaissance.

34.-Il n'y en avait pas eu à concéder de mon 36.-Je renvoie à la liste des titres ci-joints.
tems.

3.-Je renvoie aux copies qui vont être fournies
par l'agent.

BUREAU DU COMMISSAInE DEs BIENS DES JÉSUITEs,
Québec, 7 Juin, 1842.

(Signé) J. STEWART.

Seigneurie de Sillery.

l.-Sillery, District et'Comté de Québec.

2.-23 Octobre, 1699.

3.-I-ector De Callière et Jean Bocliard.

4.-Aux Pèrcs Jésuites.

5.-Une lieue sur 1 , 10,584 arpens carrés ; bornée
on front par le Fleuve St. Laurent, par (derrière par
St. Gabriel ; au N. E. par St. Micliel et St Fran-
çois, et au S. O. par Gaudarville.

6.-En considération des secours spirituels et fein-
porels dnnês aux Sauvages.

7.-La Couronne.

11.-Quatre.

BUREAU DU COMMIssAIRE DES BIENs DES JÉSUITES,
Québec, 81 Mai, 1842.

(Signé) J. STEWART.

Seigneurie de St. Gabriel.

1.-St. Gabriel, Comté et District de Québec.

2.-22 Novembre, 1667.

3.-Robert Giffiirt et son épouse.

4.-A l'Ordre des Jésuites.

5.-Une lieue et dlemie sur dix 105,840 arpens
carrés, bornée en front par la Sei neurie <le Sillery ;
au N. E. par St. Ignace ; au S.; . par Gaudarville,
Fossambault, et le Township lde Gosfurd ; pr der-
rière par les terres incultes de la Couronne.

6.-Pour services rendus par les Jésuites aux dona-
teurs.

7.-La Couronne.

11.-5.

12.-40000.

13.--417.

Ptlll 11.- 37.

4 0rtotre.
14.-La partie non-concée(l du Domaine est of-

forte: à £20 de l'arpent, à constitut à 6 pour cent
('intérêt et le cens.

15.-En 18)0, certaines portions du Domaine ont
été vendues à l'enchère le £20 1s. à £33 los. de
l'arpent, à constitut à 5 pour cent, et le cens.

16 et 17 .- Incertain.

18.-200 arpens.

19.-Partie, terre grasse légère appuyée sur du
gravier ; partie, terre noire marécaîgeuse.

20.-£85 los. 2d.

21.-Incertain.

22.-£31 15s. 5d.

23.-£451 4s. 2d.

24.-64 los. 8d. provenant (le Pintérétydu con-
stitut et le l'affermage (les anses.

25.-Point.

28.-Non, pas à ma connaissance.

32.-Feu le Révérend Dr. Mills a fait une de-
mande à cet égard au Gouvernement Exécutif, la-
quelle a été depuis renouvelée par ses représentans
mais je n'ai pas reçu ('ordres officiels sur la décision
du Gopîvernement le Sa Majesté à ce sujet.

34.-Point.

, u-L
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14.-Un sol de vingt sols à la livre pour chaque
arpent de terre n supericie, et un chapon vif, u vilnt
sols tournois pour chaque arpent de froit sur vingt
arpulis dle proloimdeur.

1 5.-Les taux actuels ont été ialoptes dans les con.
cessiois fuites en cette Seigneurie un 1818.

16 et 17.-locertain.

1.-5,8410, y compris la réserve des Sauvnges.

I0.--.Je no connais point personnellement li qua.
lt ni la nure di sol. Il peut valoir celui du lowi.
ship voisin de Gosforl, Ponl il vendu des terres dc

.3d. s. d. 1 acre.

20.-£t00 Os. Sd.

21 .-- Icertain.

22.-£8O 3s. 31.

23.-C2031 los. 2d.

25.-Deux, et ti moulin à avoine.

20.-Anienne Lurete, ouie £0 par aunue.
Jeune Lorette £US ; et le toulin à avoine (le Vali

Cartier, £1l5.

27.-..£ I Os. 3d.

2.-ls à ma cunnuissauce.

32.-Pas ii ina connaissance.

31.-Point.

36.-Je renvoie à la liste îles titres ci-jointe.

BUnEAU nu CoMmmssAiE nis Sînts ES JÙUiTEs,
Quélec, 31 Mai, 1842.

(Signe) JOllN STEWART.!

Seignen rie de Bcluir.

S.-Seigemrie île Belair, District de Québec.

2.-24 Novembree, 182.

3.-Le Gouverneur-Génér:l et PlIntendant.

4.-Guillamie Bonhomme, les iéritiers duquel les'
Jésuites ont acheté la propriété.

5.-Une lieue sur deux, 14,112 arpens carrés,
lbornée en front par la Seigneurie de De Maure ; par
derrière et au S. O. par Fossambault, et au N. E.
par Gaudarville.

6.-Droit de Justice, et le chasse et de pêche, etc.

7.-La Couronne.

arpent du ter= n supierficie, et tin cliapon vif, ou vingt
sols tournois pour chaque îrpent le front.

15.-Les taux actuels ont été adoptés en 1603.

(F.)

4 O.'lnbi~,

II et 17.-lucertain.

1 S.-2 10 arpens.

19.-Je ne connais pas moi-même la qualité et la
nature du sol. On dit qu'il est tres-rocleux avec des
intervîles de terre arable ; peu u pont de concessuns
faites does 1833, ent été établies, à cause l aridi-
té du sol.

20.-,C2 11s. 7Id.

2 -Incertain.

22.-.C25 Ss. Id.

23.-.C558 183. 2d.

21 et 25.-Poilnt.

28.-Janais, à ia coînaissanice, on en ia demandé
et lorsque j'ni su que c'éuait pour en faire des terres à
bois, j'ai toujou rs réîpoildu que les conditions îles cou-
trats de concession é taiet de tenir feu et lieu avec les
autres conditions ordinaires.

36.-Je n'ai point les anciennus concessions faites
dans cette Seigneurie.

1unAU nU CoMussAMi nîw ns mis J :suerEs,
Québec, 31 Mai, 1842.

(Signîé) J. STEWART.

Seig'nrie du Cp de la Magdeleine.

.- Cap (le la Magdeleme.

2.-20 Mars, 1651.

3.-Messire Jacques de
Mgdieleine.

4.-L'Ordre des Jésuites.

la Ferté, Abbé de Ste.

5.-2 lines sur 20 ; 282, 240 irpens carrés ; bornée
par devant ir le fleuve St. Lurent ; par derrière par
les trs de la Couronne ; au N,. par la (1) Seigneu-
rie de Champlîiii et les terres do la Couronne ; nu S.
O., piartie par la rivière St. Maurice, et partie par les
terres de la Couronne.

G.-En consd ration dii zèle des Jésuitcs pour M-
tablissement de la Foi, et pour lat conversion îles Suiu-
vages; et aussi afin d'aider lùs Jésuies S continuer
leurstravaux et à subsster,-le tout suivant la conuume
et la constitutin de lie Conpagie de Jésus, sans
aucune obligation civile.

7.-La Couronne.

11.-12.

1 2.-44,230.
11.-5.

1 3.-350.

14.-I sol <le vingt sols à la livre, et un chapon ou

13.-157. vingt sols tournois par vingt arpens. Ll. superficie.

14.-Un sol de vingt sols à la livre pour chaque (1) Héritiers de D. Munro et 'Honorablei.ßelL
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PInldice 15.-Le taux actuel a été adopté pour cette Soi-
( ngeurie cn 1831.

16 et 17.-Incertain.

18.-200,000 arpens, y compris les lacs, rivières,
etc.

1O.-Je ne connais pas moi-même la qualité ni la
nature du sol ; la valeur estimée (les terres de la Cou-
ronne du côté Nord du St. Laurent est de Is. l'acre.

20.-£24 13s. Id.

21.--£263 16s. 2d.

22.-£42 9s. 5d.

23.-869 12s. d. et 156 minots de blé.

24.-£31 10s. 311., réserve pour l'usage des Forges
Saint Maurice et billots.

25.-Un.

26.-Il est loué par parts ; mais on
tenant.

le répare main-

27.-£115 Ils. 6d.

28.-Jamais à ma connaissance.

32.-Pas à ma connaissance.

3.1.-Pas à na connaissance.

36.-Jo renvoie aux copies les actes <le concession
ci-jointes.

BUREAU DU COMMI SSsAIRE DEs I3IENS DES JESUITEs,
Québec, 6 Juin, 1842

(Signé) J. STEWART.

Seigneuie de Baliscan.

1.-Seigneurie de Batiscan, Comté de Champlain,
District des Trois-Rivières.

2.-13 Mars, 1639.

3.-Jacques le la Ferté, Abbé de Ste. Magdeleine,
et confirmée par le Roi de France, le 12 Mai, 1678.

4.-L'Ordre religieux des Jésuites.

5.-Deux lieues ou environ ( 2 j) sur 20; 282,-
240 arpens carrés,; bornée par (levant par le fleuve St.
Laurent ; par derrière par les terres de la Couronne ;
au N. E. par le Fief Ste. Marie, la Seigneurie (le Ste.
Anne et les terres le la, Couronne ; et au S. O. par la
Seigneurie de: Champlain et les terres de la Couronne.

6.-Les. termes dans la conceion originale sont:
" et la tenir en plein Fiel', foi et h ommage, haute,
" moyenne et basse Justicen et aux us et coutumes des
* Fiefs de la Prévoté de Paris, et lorsque la dite es-
" pace de terre sera -cultivée, seront tenus les dits

Appendice
" Révérends Pères de donner ou faire donner par ceux F.)

qui la possèderont, au Sieur Abbé et à ses héritiers,
une croix d'argent de la valeur (le vingt sols, (le 4
vingt ans en vingt ans, pour reconnaissance." Ces

termes (excepté qu'une Croix d'or est substituée à
une Croix d'argent,) ont été subséquemment confir-
més par Jacques Duchencau, Intendant de Justice,
Police et Finance, par une Ordonnance du 9 Février,
1676.

7.-La Couronne.

11.-21.

12.-66, 439.

13.-700.

1,1-4 Un sol par arpent on superficie et un chapon
vir, ou vingt sols tournois pour chaque arpent de

" front sur vingt."

15.-Les taux actuels ont été adoptés pour cette
Seigneurie en 1825.

16. et 17-Incertain.

18.-215,801, y compris les lacs, rivières, etc.

19.-Je ne connais pas moi-mêine la qualité et la
nature du sol, qui doit être variée dans une si grande
étendue, Les terres de la Couronne du côté du Nord-
Ouest du St. Laurent, sont offertes à 4s. l'acre.

20.-£34 18s, Id.

21.-£643 7s. 11d.

22.-£134 18s. lld.

23.-£1716 7s. 3d.

24.-£107 10s. 9d., provenant des formes, billots
et bacs.

25.-Trois; et un autre petit moulin auquel on
permet de moudre.

26.-Le moulin du Domaine se loue par irts, celui
le la rivière à Veillet, à £50 par année ; l'on rebâtit
maintenant celui de St. Stanislas; et les moulins pri-
vés paient 26 minots annuellement.

27.-£168 9s. Gd.

28.-Une fois, j'ai ordonné d'exercer le droit de
retrait, mais on n'y a pas persisté.

32.-Point.

34.-Point.

36.-Je renvoie aux copies des actes de concession
que l'agent doit fournir.

BUnEAU Du CoMMiIssAIRE DES BIENS DES sJ5ITEs5
Québc, 6 Juin, 1842.

(Signé,) J. STEWART.

VOL. 3.-SEss. 1843.
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A. ppeud ec su, 10.

~Oc~u. RléponCsle e"P.-W. 1rimrosec, icnspcc-
leu-Géüra duDominedela Reine, CI Codls

qjui les accompagnent.

Quî'uin, 10 Jius, 1842.

Mosown, -L ~soussigné, luspecteur-Gnérilt du
Iui>iailne de Sa .Majesté, siitué dans la partie <le la Pro-
vince du Canada tniommée Bas-Canada, transmet, en
réponsesaux questionus que les Commissires t'Eut
sur la Tenture Seigneuriale lui onu transmises le 27
Avril, 1842, l'état ci-joit relatif aix quatre premières
questions, lequel contient, autant qute possible, les ,

Appeîtcpayé avant Pémanation des lettres patentes par les- p.)
quelles la propriété était reconcédéa on franc et com-

an sucag . Aujourd'hui, la pratique est do faire 'Otrévaluer la valeur par lo Commissaire des terres de la
Couronne.

10.-Il y a nombre d'A rrière-Fiefs dans chaque Si-
neuiie ; leur étendue et les propriétaires sont bien dé-

signés dans les aveux et dénombremeîns fournis autre-
lois au Papier Terrier du Domaine du Roi ; ce que l'on
pourraiti connaître avec beaucoup de travail n censu l-
tant les anciens rtgistres qui précèdent la conquete ;
mais aucun ngndique la date des concessions respec.
tives.

renseignemeins demandés. Le soussigné a itché de, Depuig cette époque, 1 rès-peu d'aveux et ilénombre-
rendre cet état aussi exact que les docîtumeuîs déloss mens nt té reçus ; il n'en a été fourni principale-
dans sn bureau et les informations qu'il possùdo ont ment qtue par quelques-unes ls coninunautés ; aucun
pu le'liii permettre ; mais commne il embrasse un care le ceux qui ont été formellement enh s et signs, n'est
qui rattache la concession primitive avec les proprié- guère plus récent que 1782 ; il y en a un, je crois, do
taires actuels, et lt désigniatin ncienu à la moderne 1799. Deplis cette aunée à venir jIsqu'à ma nmmi-
îes Seigneurs; et comme bien des Seigneurs n se sont nation cn 1828, il n'y un a pinit d'emrégistré dans
jaliis présentbs pour se faire recnnaitre comme tels, ion bureau ; et depuis lors très-pou de Seigneurs ont
ou pour remplir les devoirs accoutumés, il est néces- trastmis des aveux et d6nombrenciis tout préparés, et
saireiient incomplet, et petit être crroni dans quelques encore, ceux-là n'étatnt accompagnés ni <le planm ni do
pariculari tés. imyens d'en constater lxietitde, ils n'ont pas été

adis ni enrégistrés, et je les passe cii conséquence
Je transmets utin état sétaré, contenant des réponses sous silence dans mon état. Le soussigné n'il aucun

aux 5e et Ge questions, et un autre aux 7e et 8c ques- moyen( de connaître quels sont les propriétaires actuels
tions. des Ar ière-Fiefs, ou quels sont leurs Agcns.

9e qjuestion.-P>our la commutation des Tciiures, (Signlé) F.V. PRUMROSE,
voici uttsage suivi jusqt'i récemmnt. La Couonne et J. a l. ..
li partie noiîmiaient clactune un expert pîour évaluer lit
valeur, avec pouvoir de nommer uni tiers en cs I dif- iA J -E. TîUncorT, Ecuyer,
férence d'opiinio, et le prix de la commutatmio étit i Secrétaire, etc., etc., etc.
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.\ ppCIiiliCC

(F)

4 0~ilr".

(Signé)

AppcoFdce

.t Oerons.

F.-W. PRIMROSE,
I. G. D. R.

(Elat servant de réponse aux 7e e 8e Questions.)

LISTE dles persormas qui ont demanîd6 une Commutation de Tenure des terres en roture dans le Domaite de la
Reine.

Date du Raport de
Noms.rné- ieu où est située lapropriété. i a de-mando a été Remarques.Noms ra duonîaîie(lumise ûeffet. *

Io.- __ _ _

Edward Burroughs, Ecuyer, Québec.
Les Représentans John Urquhart......
L'HIon. Edward Bowen, Québec.........
itobert Patterson, Ecyer, (décédé)......
Robert Shaw, Ecuyer, Québec........
William Prire, Ecuyer, Québec.......
Alexander Simpson, Ecuyer, Québec.
B. C. A. Gugy, Ecuyer, Québec.......
E. Dedard, Ecuyer, Québec ..........
Edward 13urroughs, Ecuycr, Québec.....
Louis Lacroix, (décédé).............
3. B. Giroux,...................
F. Grant et John Greenshields, Ecuyers
John Muroe, Ecuyer Québe;........
John Fraser, Ecuyer, Québec. ......
Joseph Stowe Shaw, Ecuyer, Qeuébec .'.
George Campbell, Québec...........

3 Juillet, 1826.... .
27 Avril, 1827...
23 Février, 1829..
24 Février, 1830....
3 Avril, 1830.'... ..
5 Avril, 1830.. . ...
12 Avril, 1830....
3Juin, 1830 .. . ..
20Juin, 1830.
4 Octobre, 1831...
6 Décembre, 1831..
21Mars, 1832....
15 Mai, 1832.. ...
2 Octobre,1832....
3 Novembre, 1832..
16 Janvier, 1833....
20 Octobre, 1834..:

Hautc-Ville, Québec.
Hasse-Ville, Québec..
Haute--Ville, Q.uébec.

Do. Do.
Do. Do.

Banlieue de Québec.
Do. Do.

Haute-Ville, Québec.
Do. Do.
Do. Do.

Faubourg St. Jean, Québec.
Banlieue de Québec . ....

• Do. ý Do.
Faubourg St. Roch, Québec
Banlieue de Québec.

Do. Do.
Faubourg St. Roch,Qué]ec

.... Oui.'

.... Do.
.... Do.-

.... Do.

. .Do.
... Do.
.. Do.

... .Do.
. .Do.
.. Do.
.. Do.
.. Do.
.. Do.

... .Do.
. Do.'

.u.Do.

*Memo.-Gom-
me le soussi-

é n'a pas
(e copies (les
unouv"llesLet-
tres Patentes,
il no0 garantit
pas lPexacti-
tud&de cette
colojine.

(Etal servant de réponsc aux 5e et 6e Questions.)

LISTE DES SEIGNEURS QUI ONT DEMANDÉ UNE COMMUTATION DE TENURE.

Date du Rapport de Si la de-
Noms. IPi a lns cteur.Général Seigneurie. mandcnélé Remarques.

du Domaine du Roi. niseù elIet.
I_ _ _ *

Le Très-Ionorable Edward Ellice, 18 Novembre, 1831.... B3eauharnois....................Oui. * L'exactitude de
Angletcrre. cette colonne n'est

Gustave Joly, Ecuyer, et ux. Lotbi. 20Juin, 1835......... Partie de L otbiniére, étant .... Oui. pas garantie
nière. l'augmentation accordéi par (Silné. é,)Concession, du' 25 Mars, F.W. P.1

1693. .n .
Alexander Fraser, Ecuyer, (décédé) 21 Août, 1835........ Doux tiers du Fief' Madawvasla On l'ignore Québec,

et lac Témiscouata. 10 Juin. 1842.
Joln Greenshields et son père..- 11 i FCvrier, 1836. Rivière de la Magdeleine.......Oui.
.anes W eir, .-C... ...........
Daine Veuve Sutherland, et ai. (dé- 7 Avril, 1830......... Partie du Fier Mndawaska et On l'ignore

cédée). Lac Témiscouata.
lenry George Forsyth, et ux.

Q.uébec.
A.-K. Johnson, et u.H.-C ........ 18 Mai, 1830.........Madapediac.................On l'ignore
Jo1,nes Leslie, et ux. Montréal ....
Les Légntaires de John MeKindley,

dl'Ed inburghi (décédé),
Charles Josopli Chaussegros De

Léry, de Québec.
Louis Rlené Chaussegros DeLéry et 31 Décembre, 1830... Pertlhuis..... .............. .... Oui.

Charles Ciaussegros De Léry,
de Boucherville.

Hon. M. Bell, Trois-Rivières........ 12'Janvier, 1837...... Mont Louis.. .............. Oui.
J. B. lertel de Rouville, et
Madame de Rouville, veuve de Sala- 4 Avril, 1837.......Lac Métis................. .... Oui.

berry.
François Languedoc, (décédé). 7 Avril, 1837....... Partie do, Madaiwaska et Lac .... Non. N'a janaispayé

Témiscouata. les arrérages deredevances.
Félix Stewart,AnnabelaO'lara, et 27Mai, 1837.........'Grand Pabos................ .... Oui.

autres.
Hon.W-P. Christie, Gasfé 10....... Partie dela Seigneurie DeLêry .... Non. La denande n'é-

tantque po -ur Une
partie seulement.

QuáUEc, I0 JUIN, I842.
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.Xppeîîîlice
(P.)

1'
i )î'iîîlîre

Si lit ie
Lieuou est siiuée la proprié. <e l

nuise aî elot1.

I .

Date dlu 1lipiý uule

Noms. Dnl (luUnppnrîiIî
Roi.

Ilohert WÝool, renyer, Québec......... 231)éceibr. 183I..
Thonas I lirt, leiye, et u (dl di)... l 1 Février, 1S25 . . .

.ohn Jones,. r. .eyVer, (uébeC. . ...... 23 Avril, IS35. . .
Elzéar .li .. esi ..y. ....... ......... . i, 18 35... ....
1 lon, M. 1ell..... ... ....... . ..... 2 Février, 1803 ...

Picrre lrsseau, Ecuyer, Québec.......12 A vril, 1S36.
)amne v ive tint ....................... 21 Mars , I87-. .

Williamr Torranîc, Eruylr, Québe..... 31 lars,' 137. .
\largaret rgisoi, ................... .. Avri,1837.

Colin McCallum, Québec.............. l 7 J ui 1837.. ....
Daimc Duncain Downe et es lrtier8 2 Octobre, 1837.....

D ownes. ..... ..................
John Jonei, Jr. ever ................. 21 November, 1 87.

Wm. J. Adilersoi, I',uiver, d'9eosse. 10 Décembre, 1837.
Ilon.John Neilson, Québe ............. 27 M\Tars, 1 838. .
Thoains irargues, VEcuyer, Qu . e.. .. 25 Juin, 1I 838......

W. Il. Ilrelmiiiit, Ecuyer, Niontreal. ...... Sept embre, 180.
Wii. 1'etry, Mieuyvr. Québec............ jer Octobre, 183..

Anlrew Patterson, Ecyuver, Québec ...... .i) Octobre, MW ...
.John l rooli, Eliuye'r, Québee ............ 21 Janvier, 1810 ...
Eliza Taylor. Qtuébec................. 2 Mi\atrs. 1840 .....
Johil Mliiii, E.cuyer,uéb (hiîîec........... IerrAlai, 181t.
Alex Simipso, euyer. Quibec.........21 Janvier, 1842.

(F)

Rlemaîrques.

*.\lemo.----Comn-
mle le us-
gné n'a pluc
(le copies ileii
nouvellesLet-
tres Paitemles,
il nc faranti
pli ';,exacet i-
1ulo Ile Cette
Colonne.

Québee, 10 J uit>, 1542.

1, G. 1). R.

No. 11.

Lettre d' Edo uard Desbarals, Ecuyer.

Qunnîc, G Jmlui, 1812.

Mosw.un,-J' ai llhonneur de vous accuser récep-
tion de votre lettre du 27 tli mois dernier, acc)ipgin.

d'une série de questions proposées pair la Conunissin
ud'En.quéle sur la 'Tentre Seigneuriale, auxquelles
v.ous demandez une rédose dans la vue d'oblenir des
informiations relatives fi la Tnure Seigneiriîle. En
réponse nux deux premières utionhsPU j'aPhnneur
de dire (lie j Suis ei poss (sles tivers rissies
de la Cour d'Appel, ltt (b i'anne Provinto de
Québec, que de la ci-devant Proîvine·du s-Cand;uli.

Quant à lrir mn question, s'il 'y a pas dans
ces régistris p!i-eiurs iim is ou jugmens rendus das

des causes, ou appels, oil h signeurs (''en up-t
pelans, et lis Cînisit;i;îs iiltimí1ès, et îi :m« causes

où certains Centiîris indent apjîimb, e' d>s Soi-

lnelirs intiinés, lune b ''ueille S d ls mni' t . couver-

ruant la Teliu Sî i gneural.e 'Ilnîa '1"înesîloîIn et
iormîaient le sî2ylt d!lu litige, 'j'ai l>hoiiuii de vous

informer que ilISII jusq î'éseîî, je u encue lrouvt"
dans les r1eissr-s Le la C'r <d'Appel, auuii jugement

delet Coin. relativement à la Tellure Seigeuriale
Vousi. avez ei la holmln( de mentionner deux causes qui
auîraien~t été por tées deuat la Cour î'Appel, dans les-
quelles le sujet n m litige avait rapport à la 'Teniure

Se'ignuîrial et à la légalité de certaies charges Sei-
gueuri:îes qui s'y rattacent ; j'i exain soigneuse-
mient le jugeient rendu dis la cause où Terrien était
appihmnt et Longiil intiné, n'ayant pu touver
dans l régistres cille où Terrien était appilanî, et
Treilaly intiîm, mua ls notif's dt l'appel n'y

sont phit exposés, nlon plus que à sujet idn litigo entrom
les parties. J regrette done, pour Ces raiSOnS, qu
ne soit pas en mo)n ptuvoir de connnuniquer L la

Commission les renseigneniens qu'elle demalnde lant
dans la questinu ci-dessus, que dans li quatri'me et la

der n ière.

Je vais cependant continuar nes roclherhes, et si je
suis assez heureux plur trouver aucun jugement le lia
nature dl ceux qui sunt indhiuls dans la question qui

m'a (té proposée, j m'empresserai d'en rinsnettre ii
muémohire fi la Cormmission,.

J'ai, etc.

(Sign) E. UESBA RATS,
G. C. il'A.

A G :nium V IC1JON, Ecuivr,
Premier Connissaire, T. S. etc.

No, 12.

Lelire les Prolonolaires d1e la (our du Bunc du
ltoi, Qubec.

QuEnî:E, ' JUIN, 1982.

Jospihi niiois Perrault, Pun dles Protonotaires
conjoints de hi Cour iu Haut, (îi Roi (le Sa Majesté

pour le District d Québc, lireud, en réponse aux in-
terrogatoires queîî lui oiit aLresss les Coimmissaires

d' nquéte sur hi Tenure Soignieuriale, lai liberté de
dire, pour leur information, que le bureau dut lrotonio-
taire de la Cour di Ilane du Roi de Sa Majesté pour
le District de Québee, est divis Cri deux il'érens
bureaux emièreient. séparés lun de laîiltr ; le lire-

niier, celui luî lerme supérieur, sous la direction im-
médiate d . Lurouigs, l'autre Protnnotaîie, con-

tient les actes et les procedures tant de P'ancifimol
Cour des Plaidoyers Communs; que du terme supù-
rieur de la dite Cour du Bnn du Rii; et lPnutre, qui
est sous ia propre direction, est pour le terme inLrieur

Haîlute-\'ille, Qilébec....... .... Oui.

ilîi '-ll', l)îîo . . ... . o
Hase-ile ). ... Do. Do

liut-V ll, Do. ....D)o.
liss -V ll, Do. .... DI.

ilailienle ( Québec, .......... DO.
lasie.-\ille. Québec....... .... o.

Ihafflieue dle (Ituéler:........ ... D.
Iuule. Ville, Quhier....... .... Non.

IO. Do. . . .Oui.
Falubourg St. loch, Québec' ... Do.

IJasse-Ville, Québec.... ..... Non.
Plo. D. o. .... Oui.

Inute-Ville, I)o. . . ..00.
liasse-Ville, lDn. .... Do.

Do. Do. . On l'ignore.
Faiho I rg St. Rach, Québec .... Non.

1 )0. 1 Do. .. .Om,
linese-Ville, Do. .... Du.
llanilieue île Do. .... Do.
Ilarse-Ville, Do. .En .progrès.
Uliie de Do. .... Do.

(BEal servant de rêponis aux T c/e 87 Questionks- Chn6inué.)

(Sign)
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No 13.

Réponses de J.- V. Voolsy, Ecu.ycr.

Réponses aux interrogatoires soumis à J.-W.
Woolsey, Ecuyer, Quîébec, (conue Consitailie.)

L.-De Sa Majesté.

2.-Depuis le 31 Octobre, 1800.

3.-Feu William G ratît, depuis 17G3, disons qua-
rante-six ans.

4,-Oui, mais il a été écarté lorsqu'on a fait le
titre-nouvel.

5.-Répondu ci-dessus.

o.-Je vous envoie ci-joint le titre-nouvel.

8.-Dans aucun.

9.-190 de front sur 150 dlo profondeur. Lot le
grève, Basse-Ville (le Québec, faisant face à la rue
St. Pierre à l'Ouest, et le St. Laurent à lEst.

18.-Oui.

20.-Non, pas dans le Domaine ie la Couronne.

25.-Je n'aurais pas d'objection I commuer la
Tenure Seigneuriaule, si je disposais de mes biens.

27.-Oui ; et dans quelques cas, cela excède vingt
fois la valeur (le l'el]placoment.

28.-Oui.

3.-Franc et commun soccage pour les Villes,
Cités et Villages.

No. 14.

Réponses de J.-B. Taché, EcuVer.

KAiounAsKÂ, 3 JUIN, 1842.

Réponses du soussignCensitaire et propriétaire de'
terres tenues en rîoture lans la Seigneuriee Kamnu-
raska et le la Rivièrcdu.Loup, auxl questions à lui
posées par la Commission d?Etiqito sr la Tenure
Seigneuriale.

de la dite Cour (lu Bine du Roi, naintenant aboli pour
faire place à la Cour (le District actuelle, et renlerm
les Archives de ce District. C'est pour ce dernier
que je réponds maintenant aux questions qui ine sont
adressées.

Le devoir que les Commissaires désirent faire ac-
coiplir, (tel qu'exprim6 dans la troisième et dans li
quatrième queston,) exigerait oviron douze mois
de teins, ou à peu près ; et Ilépoque ent ru la réception

le leurs instructions et celle qu'ils ont fixée pour faire
les ré ponses sont si.rapproclées, que j'ai oru, dans mon,
humble opinion, qu'il vaudrait mieux prendre diverss
conticessiois de Seigneurs à (les Censitaires dans les
différentes études ou répertoires die Notaires dont j'ai,
la garde, ainsi qu'il apport plus amplement dais l'état
ci-joint.

(Signé) Pour PEtRR AULT & BURROUG 1S,
Pl. B. l.

J. F. PIERR,%AULTr.

VOL. S.-SEss, 1843.

Appenmbce
1.-Je suis propriétaire de diverses terrestenues en (F1)

oture dans les Fiofs et Seigneuries de Kalimouraska et
le la Rivière-du-Loup. 4 Or0hf&rc

2-Je tiens les propriétés que j'ai dans Klamucnraska
lepuis 1812, et celle de lit Rivière-clu-Loup depuis
1826.

8.-Benoit Martin était propriétaire d'une partie clu
errein queje possède dans Komouriska feu M. Peter
Fraser le l'autre ; ils avaient possédé ces terres pendant
plusieurs années avant dle me les avoir vendues
Moyso Morin était lîropriétaire die six arpliens, ue
perche et domic du terre dc front sur trente-neuf or-
iens cie profondeur, cque je tiens près cie la Rivière-du-
Loup, le reste était des torres lion concédées que j'ai
obtenues ci] concession du Seigneur.

-4.--Jo suis on p)ossOssion cLu contrat de concession
que j'ii obtenue diti Seiglieur le la Rivière-du-Loup
je n'ai aucun autre titre die concessioI pour les terres
qut j'li acquises soit dclns la Rivière-du-Loup ou Kai-
moi uc raska ; je transmets à la ConitrilssioIn copie du ce

5.-Je ne pcis donner à la Commission aucun ren-
seignement à ce sujet. Je crois que ces titres ont été
laits sous soing privé et per( lis.

G et 7.-J'ai un titre-nouvel pour ies propriétés cie
Kmurska, idont je transmets copie.

8.-Je n'ai pu faire telle remarque, n'ayant jamais
vu les concessions primitives.

9.-Je tiens dans le premier rang cie la Seigneurie
de Koinuuroskai, auprès de Plgliso, trois emplacemens
contenant environ trois aripens un superficie, et une
terre au premier rang contenarit neif perches et demie
cie front sur environ quarante arpens cle profondeur.
Ma terre, située au ipreinier rang de lic Rivière du-Loup,
est désignée chns na troisième élionse ci-cesss. Le
reste est une étendue do terrein cie plus d'une demie
lieue le front sur trente arpens die piofondeur que je
tions en commun avec M. Edouard Miclaud, Notaire,
demeurant à St. André.

10.--Oui; les Habitans le la Seigneurie die la
Rivièro-du-Loup l'ont fait en 1826 et 1827, et ceux de
Kuiamourîiska le ou vers 1828 ; le lien, pour les pro-
priéls qulie je tiens dans cette Seigneurie, est clu 8
Février, 1828, passé par feu M. Letellier et confrère,
Notai res.

11.-Non.

12.-Je ne poilvais avoir aucutie ohjection a faire
le n'en ai lit iuîcunie pour ia hiart, et je n'ai pas
entendu dlire qu'il en Cut été fait aucune.

13.-Il n'y a qu'un moulin banal dlans la Seigneurie
île Klimoucraska ; il y en a deux dlris celle do la Ri-
vi ère-d u-Loupî.

14-Oui, jusqu'à présent ils l'ont été,

15.-Il n'y a jamais eu jusqu'ici aucun moulin de
manufacture étai, ni danslia Seigneurie de la Rivière-
luLoup, ni dans celle de Kamouraska ; ce qui a 6tùé

fait, l'l été pour satisfaire aux exigenîces dos habitans;
et pour ie leur laisser rien de mieux a espérer ailleurs.

16.--Je no puis dire la valeur exacte, de ces mou-
lins, attendu que ecla dépend entièremlent dles récoltes,
qui ont antié ut depuispisieurs aiinios commeje l'ai
'déjà dit, il îî'y n point dle moulin le Irnufacture.

17.-Non; je ne me suis jamais trouvé dans telcas.
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A pp e ,1cijamais neu acssion d'observer qu'auciti
Seigneur de cene partie île lic Proviice ait abusé di
ee d(roit ; deliuis vingt-leux ans que je gure la Sei,
gnecuria de iti Rivitr-du-Loup, il a ét oxercé troi!
lois, et dans des cas particuliers, pour Punir des Caolsi-
sitaires Pour des transactions frauduleuses ; damv
Kaimouciraiskai, où je deieure depuis 1806, il n'a ét
exeré que trois ou quatre fois; dais St. Anie, deu
a trois fois.

19.-HRien île cela n'a été fait à ma connaissance.

20.-J'ai déjà répondu à cette question.

21.-Non ; si ce n'est ilans les villes et villages,
ou il ice semble qle ce droit devrmt cir limité, rédui
eî pris sîulement sur la valeur du fonds. Les Iliti.
t rs i Consitireis on générial désireraient bien S'i'e
débarrsecr s'ils pouvaient le faire pour rien ; inîs je
ne crois pas qu'ils voulussent le fair p our de lArgeiu,
et je le 'rois pas nonî pdu qlue leur intét fût le le
taire. le Runde cette opiion sr cea que j'ai vu se
pusser à Kamourisk. Le Seigneur avait coiédé des
terres qu'il croyait être dans 'teîiliede s Seigneurie,
mris par une conveition iite outre lui et les Coi-
iiissaires îles terres île la Couronne pour le isurigc
de la Seigneurie, partie deg Censitaires à qui il viit
cOnédé, se tsuivaient eni deliors îles limites îde Ia
Seigneurie, il fit ci conséquence obligé de rcihîeter
ces propriîéiés pour lie as .voir troubler ceux envers
qui il éîtit garant, el cela no lui lut permis qu'à Ili
condition qu'il cederait à ces Ceisitaires los propriétés
aux conditions auxquelles il les avait obtenues. tn
seul rachat a été fait par uiti mouinier, Francois
Vnlainiiei <lit Bienvenu, avec ces deux voisins, dl'uine
plie A ioulin ; et cet homme s'est ruin dans cette
sp1éclation, sa Irpriéti devant être vendue par le
Siéiif, à Pol' liîe Ili Sh éif, le 18 Juillet prochaiii, à la
Poursuite dPi Eyarl Ennis.

22.-Les bois de imt fîutie soit gé néralement ré-
servs, tant pour sctisfaire aux coîditiîns apposées dans
le titre prinitif dlu Ic Seigneurie envers Ili Couronne,
que Pour l blisse des iouliiis, Manoir, Presbylère,
Eglise, Sacristie, Cimetière e cîaqîe Paroisse et Sei-
gueurie ; il y i certains Seigneurs, celui de Ili Rivière-
du-Loup pour uii, (lui se les sont entièrement réservés.

23.-Non certainement pis ;je n'aii lias connaissniîîce
qu'îucun Seigîeur ait juais arrêté les défrichemens
pour conserver di bois qu'un feu arrivé accilentelle-
ment aurait pu détruire, et eipclié l'amnélioration
d'uie propriétó qpi, défrichée, devit lui dionner plus
que la valeur île ces buis par les profits de mouture,etc.

2'.-Non.

25.-Je ne me suis jumais aressé au Seigneur pour
obtenir uie corninutation de tenure, et bien que touites
les propriétés foncières que je .uossèLe soient tenues
en roture, je ne votidrais point les voir commuer
j'aîim mieux employer Pargent qu'il me faudrait pour
le rachiat de ces droits de commutation en imélioration,
qu'en rachat des droits qui ne peuvent peser sur moi
qu'en autant que je trouverais à propos de faire dles
transactions que je croirais m'être profitables. Ce que
je tieus de propriétés dans Kamouraska depuis 1810 et
'12, m'a coûté trois sols par année de cens et rentes ;
je n'ai payù de loIs et ventes qu'une fois, et j'espère
que mes enfans n'en paieront jamais sur cette propriété.
Je puie pour ma terre de la Rivière-du-Loup, située
sur le port de Mer, et presqu'entièrement défriclhe,
laquelle contient plus de 250 arpens en superficie,
1s. Gd. par unnée de cens et rentes ; pour les terres
dans les concessions, un demi minot de blé et un sel de
cens par trente arpens en superficie ; s'il fallait ine
racheter, je n'en aurais guère les moyens, mais en sup-

p-mi qu jele i t ' 1 A

oat qe 'i'je les eusse, l'argent du ruchilt me paraîtra Ap
miux employ eil diricheineit. F )

20.--Rien de cela n'a été lait à mia connissance.

27.-Oui, je crois que le droit de lods et ventes
devrai t étre réit et pris sur la valeur du fonds seule-
mlent.

28-Oui.

21.-Je ne crois pas que le droit de lods et ventes
puisse ltre éteint sans ravir aux Seigneurs leur pro.
priété. l.e droit le mouture ou baniîalil des moulins
Seigneuriaux dans ce pays ie paraît plus fcivorable à
nos Consitaires qu'aux Seigheurs, attendu qulle nous
pouvons les forcer de nous enir toujours un imoiliii Cn
hon orre, pour moudre nos grains A uii taux Ixe, le
qiuitorzîeime, tandis qiue dans lis puys lréteidus libres,
le Mounîîier sait profiter des irconsIanîces et îles be-
soins ; et Poî ma assuré que das les Etîts-4Uis, et en
Fiance, le droit de mouture étit ie général beaucoup

I plus élevé qu'ici. ,Quant au droit Le Ietrait coiven-
toilnel je ne vois pint comment, avec justice, mi
lpouîrraîit l'iiîierilîre au Seigneur plutt -qu'à aucun
autre ildividu qui fait une convention quelconque
qiand il vend sa propriété ; si l'on fisait cela, il
laudrait, pour être conîsiéquent, interdire le droit de

) entre les Censitaires.

30.-Les Seigneurs des Fiefs ou je suis Consiîiire
n'ont rien tait do ce qui est nîî:iit ionnîîé! dans cet inter-
rogaloire. Feu M. AlexandrF Fraser, Seigneur de la
Hivière-di-Louip, a changé le Iiux primitif des ceis et
rentes, qui écit de 41 sois par arpent de front sur la
profndeur d'une coicession 2. þ. ou un demi minot
de blé et un demi denier, ce que je i'ai janais consi.
déré comne un ebangemnnt das lt iu'x les conces-
sions en raisn li chaligeiment île la valeur de 1irgent;
car, certainement, il y îî 50 ans, l'on pouvait avoir plus
avec 30 sols que Pon ne pourrait obtenir aujiurd'hui
avec un écu. Je m rappelle que la fArine vendue
Pi r on père pour payer mes premières années d'édîî-
cation, l'a StA souvent pour 7 livres 10 sols, ou six
shellings et trois pence Par quintal.

31.--Non.

32.-Nuon.

33.-Je n'ai rien qui puisse donner une idée uni-
fune du taux des concessions faites anciennement ;
les îropridéîs foncières alors étaient consilrées à peu

r'ès comme de nulle vleur, et partagées entre les
familles dles Seigineurs en grande quantité, moyen-
nant un sol <e cens seulement par quarante ar-
pes n supei ficie ; celes considérées au plus haut
cuix, à qu ncte.et-un sols pur quarante-deux.arpens
cii superficie.

34.-Non ; rien le cela n'a été fait.

35.-Non.

3G.-Non.

37.-Non, à moins que ces terres
promises à d'autres aiparavant.

n'eussent été

88.-Pas à ma connaissance.

39.-Non, non, bien certainement, je crois que ce
changement les ruinerait ; pour moi, je ne tiens de
propriété qu'en roture, et je gère depuis plus de trente
ans différentes Seigneuries, et j'ai, fait les papiers
terriers île sept Seigneuries. J'ati été à portée de
connaitre les avantages et les désavantages du système
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P féoathl et je ne balance pas un instant, comme roturier,
) à dire que le système féodal tel qu'il existe dans ce

-- pays et mis un pratique par les Seigneurs que j'ai con-
4 (U~Iru nJs, est plus avantageux aux.pauvres, qu'aucun autre

système quelconque. J prie la Commission <le jeter
un coup d'œil sur les procédés d'un Comité d la
Chambre d'Assemblée, chargé vers 1820, de s'enqué-
rir des causes qui avaient retardé le défrichement les
terres le la Province, et je crois qu'elle trouverait (les
renseignemens à P'l'appui de l'opinion que j'ai émise
ci-dessus.

40.-Oui, je l'ai considéré depuis environ vingt-
deux ans ; je faisais, comme membre <le la Chambre
d'Assemblée (vers 1820, je ne iuis préciser la date,
n'ayanut point lu 0Journal levant moi) partie <lu Comité,
prêsidé par ieu M. André Stuart, chargé le s'enqué-
rir des causes qui avaient retardé le dfrichement (les
terres cn ce pays. Je prie la Commission de consulter
le Rapport de ce Comité ; je no crois point qu'elle

puissent trouver nulle part dP'informations plus lumi-
neuses et plus sages que celles qui sont du record
dans ce rapport.

41 et 42.-Jo n'en connais aucun qui puisse rendre
les iabitans mieux qu'ils ne sont aujourd'hui, sautf les
modilications dout j'ai déjà parlé sur les propriétés (les
villes et villages.

43, 4d, 45, 46, 47 et 48.-L'on trouvera dans mes
réponses aux questions précédenmtes celles que provo-
quent celles-ci.

(Signé) J..B. TACHIà.

NO. 15.

RéSponses de i''onorable ,Johîn Stewart.

Réponses de pHonorable John Stewart, touchant la
Seigneurie de Notre Dame des Anges, dans [o District
de Québec, telles qu'insérées dans les colonnes de la
Cédulo imprimée.

1.-Seigneurie de Notre Dame des Anges dans
les Comté et District de Québec.

2.-10 Mars, 1626.

3.-Le Duc de Vantadour.

4.-Les Révérends Pères de la Société et Compa-
gnie le Jésus.

5.-Une lieue sur quatre, 28,224 d'rpens carrés,
bornée par devant par le fleuveSt. Laurent et la rivière
St. Charles, par derrière par les Townships (le Stone-
ham et Tewkesbury; aui N. E. par la Seigneurie de
Beauport, et au S. 3. par le Fief d'Orsonville.

G.-Pour la propagation de la Foi parmi les Sau-
ges.

7.-La Couronne.

11.-Six.

12.-2,224, y compris le Fief de Grand-Pré.

13.-511I.

14.-Un sol <le vingt sols à la livre par arpent de
terre en superficie, et un chapon vivant, ou vingt sols
tournois par ar pont de front sur vingt arpens <le profon-
(le ur.

15.-Les taux actuels ont été adoptés dans la con-
cession faite dans cette Seigneurie cn 1825.

16, 17.-Il n'a pas été fait d'état statistique. Te
suis incapable de répouidre à ces questions.

18.-Point.

20.--£SS 14s 3d.

21.-Incertain.

212-£92 7s. 1d.

23.-£1286 Ils. 4dl. Cette somme comprend
les arrérages des lods et ventes confondus avec les cutis
et rentes dans les déclarations faites au Terrier.

24.-£257 3s. 5d., provenant des fermes, constituts,
et privilèges d'eau.

25.-Deux.

20.-Le moulin le Charlesbourg est loué à £50 par
aunée, et celui (le Beauport à £40 par ainée.

27.-£60 10s. 9d.

28.-Je n'ai pas connaissance qu'il ait été exercé.

29, 80, si.-

32.-Je n'ai point de renseignemens officiels à ce
sujet.

34.--Je ne sache pas
demande.

qu'on en ait jamais fait la

35.-

86.-Ces rentes varient, comme on le vcrra en con-
sultant les copies des contrats ci-joints. On trouve
dans le Papier Terrier une déclaration du Séminaire
le Québec rour une terre qu'il possède en roture, de

7ý arpens de front sur 4 lieues de profondeur, pour
laquelle il paie 3 livres 5 sols et 2 deniers.

.. 182i~3.

(F.

1 i a .

v 0
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N. 18. rait assez à bon m irché du s'stème de la Tenure Soi-
gou iale, et a lieu dicelui, à j'avenir toutes les terres

LeMhre de L. Bar>cau, Ecuer. seraient tenues un franc et commun socenge ; et afin r
d'%tteindre un but si désirable qu'il soit paîssé une loi 4 rîtir.

L.% l, ru lu, 30 M.i 1812. qui contraigne les parties intbreoses à s'y confurmter.

MoNs::ea,-J'accuse la réception de la vOtre que Pour ce qui regarde les liens des ci-devant Jésuites,
lai reî' ue siuedi dernier, dtée du 20 du couram,î dvolus à Sa Majesté, dont la Seigneurie dIe Lrrairi

avec les docuiiens qui Puccompagnaient. Pir cette fait partie ; vu que les revenis uraient di't ùtru cru-
circulaire vous me priez le hi part de Messiîurs les p'oyés à l'ducation de la jeutnesse de cette Seigneurie,
Coummissires d'Enquate sur la Tenure Seignurriale rel qu'oligé en vertu du tite ritNitif <Pie, cundi-
du leur aider à remplir la hbe niporoaite qui leur a tien qui na mais ét remplie depuis 1oxtiinctionî de

t c'oiée, en leur envnont des réponses et this dé- cet Ordre, il mue semle que ce défaut d'accomplisse-
taîls aîinples et étentus aux diverses questious sou- ment devrait militer pour queljue chose un raveur. dc

Mises à ru considération. En réponse, je vous. prie Cesiaires. Sans doiute, cette dernière remarque est
de croire lue j'apprécie aec recouiaisarce Plrinr tres-ien. connue de Alessieurs les ommissaires qui

que ces clessieurs et vous ne faites, en toîalrenant la saurnut mieux que moi en mél'nager les attributions.
série de questions qpe 'un de ces documens reneirment Vous bserverez peul-être que je suis trop brel ts

car certaiiinmient il est digne de la rlth i et consi- ils ob' servatioIs, et trop pesiti' rdas le plan que je
dérition dles gens pi iont 'à Cour le boInlieiri' et la sigg re, et que j'aurais d' plutôt répondre aux ques-

prospérité des habiuils de c' pays, qui r' peuivet se tions qui mu'étaint soumises; cela attrait été plus con-
réaiser sais fAre lisitte les obsticles et entraves urîn, j'en conviens mais j'ai cru devoir soumettre

résulat du systme actuel de la Tenrre Seieuril. c e nde qui, suivant min humbl opinion, 'onvienrait
Cette tche drn.uarlant loi tes considlér;lh:e, ci ce h' plus pour améliorer notre position nectuelle. D'ail-
qu'elle exi'gemlit <un fit ou grand litlr de ques- leurs touit cela de'nuoulerait lin travail qui nie géierait
tionil a une ltile de personnes ; qu'on prit il'î'les des i daus Mes ocuipnls professionneles, de sorte que je
réplonses et renlseignemens sur un oj ut aus impor- Mn brner'ii n ms suggestioIns. 'uissent-elles vous
tamt, qui entraieriaient à de longs dléuîls pur rlor t étre de ielhue utilité, ou duli moins servir Ï 'ire

Ulon: dltlférens lairits soumis ; leur considération. m rir quelque autre systmie <l tenure qui tendrait à
Tout ceii dleviendrait pour mll-iifro-on ; de sorte tuelierer la conldilion et promrouvoir le lbîonlleutr tIs

qu sans 'onîsultr persone, t pour couper court, je haitans de ce p'ays, c'est le v'mur sincère que fait celui
prendrai la liberté de dire à ces Messieurs les Coin- <ui a l'honneur d'tre,
iissniros Ille, suivalit mion hurmble opinion, toius les M our,
droits Seigneuriaux, sals nuiu ex'epter, s et " Votre très-humble et obèissînt Ser'viter,
curs I, ulle nildlédiîtion pour le B.îs-Camulî, et deI-
vraient totalemeit étre abolis ; que si ce paIQs est et (Signé) Ls. A RBEAU.

arrière aivec ceux Ilii j'environnent, son relard danus
ses aml"iorations et indstrie do tus genres r't <h
<n plu' g de partie qu'à ce léîu, (si je puis rm1'ex- No. 19.
primer aiinsi.) Pourtant je rie désirerais pas que
ý,lessieulrs les seigneurs perdissent iers droits, sans iroses M. a e Si. Muartin.

ti au préalt justement iundemniisés. 0r, dines ce roxsrun,-En éponse à lu cii culaire que vous
hit lje suggenis cuiime tnt tmoiyIeIt ellicace, 11. quon i 'avez adressée comtne Secrétaire de la Couinission
estime une Seigneurie li 'ie'; prp i ce M'ire, qu'il les Dr its Seigri aux, j'ai à vius dire qe je vais
soit rIounlié île lii art du Seiemur, quatre experis et répondre du miex qu'il lme sera possible aux ques-

mîiabes compositeuros, oi bien des arbitres, et au- fi ons que vous m'eîvyez, ne prIlonettalnt pas le vous
tant de la part des Censitaires ; et si ces huit pe- doner sur tJutes vs questions des réponses satisfîi-
sonnes difléraient d'opinion, qu'elles se choisissent santes.

trois autres comme ters, dont la miaj jité compterait la
valeur de la Seigneurie un Pil. 2t, 'cla fait, qp'n I ut 2.-Je réponds que je suis prpr'iétaire dans

prucde ensuite de la même nanière à Pestiinîtin îles la Seineurie de Ille Jlsus depuis environ douze à
terres les Ceoiniaires de cete m-mî Seigneurie on tNem as.
Fief ; une fois ces deux choses constatécs, il sera fort 3.-GuGium Gravelle élait possesseur avant m1oi1

iaie par la suite le s:faire le Seigneur, en lui et il a puossdé ia telre Plcspace le deux mils.
allouant exmile une eînpensat juste et holîto pour
et au lieu de ses ri'us SeigeuriAx, la valeur à l- 1 et 5.--J-e n'ai point le contrat de concession, et je
quele sa Seignveurie aurait été estimée. Pour Cire ne puis dire entre les manins de qui il est maintenant.

l'îcî< à cette est ilnmtion et en electîur le paiemuent au G et 7.-On n'a point passé <le titres-nouvels dans
Seigneuru, <pue ehiîrl Censitaire s'eit ternu de r'enîr îr Se i "lir îl ]", loen ased ire-ev.sdnSeger .l Chqu -inir ten deinri de' l ieJiuboirser par dk pmlîeliens ('gaux durant dix annîées
conséctv's, à proportion île j'estimation de sa tene, 8.-Le tutx des rentes dans a ie Seineurie n'a
la soume i lauelse s monuterait son quantium, p'st-à pas été ilhnîigé.
dire, supposant qu'une Seigneri' aurait été estimée

£1 2,000, i fara, pour la payuer, répartir sur tute J.- a terre a environ a rpens en superficie.

l'estination îles terres (les C'nsitaires de cette méme 10 ut 11 .- J'ai répondu à ces questions par ima
Seineurie, atW dl cdonstter quel taux pour cent, sur r'pinse à la sixième question.
l'est iimuatioin dle sa terre, clnique Censitaire devra con-
tribueî' pour su pIrolIi'on de cot r'emiso à faire Un I2.-J'i répondu à cette question.
Seigneur ; ien eîtedIili avec 'ini i li-gal jisqu(lr'aiu

parfai aiemetl, ou bien que 'e quantluim reste entre I iJe n connais qu'urn moulin Laial qui est à
les miailis titi Censitair tr tri do constititut rahable St. Marn, au lair,
en ou1n seul ou plusieurs paiî'mens à sa voloit ; et je

suis pe A à croire qu 'lmrn de ces Iiieniens dont le I.-Le dit moulin lianal et l'autre moulin sont à
derni'ru éà'iMr iu Iut de dix ans, r'esc"lerait is Pusage des habitans de la dite Seigeietrie.
le dfoulble de celui do reites 'ordinires qu'un pui
chraqîue <liée et à perp'lutit aux Seigieurs. De rna- 1 5 et 1 .-- Je suis incapable de -répondre à Ces
nière qu'au moyen du plan prj (, on se débarrasse- quest ios.
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A po l ieO
(h.) 17.-Le retrait conventiéînnel nî'ii jaimnais été exercé

à imla Connu issa lice dans la dite Seigneurie.,
l Octobre.

10.-Je no puis répondre.

20.-Il n'a jamais été exerc à mna connaissance.

21.-J'ai entendu quelquefois des plainies contre
nos Svignîeurs, mais as.suréinîent le li part de gens
eneluts otivers eux,; ot qui aimiîeraient mieux tn rien
payr aux SeigIonets. Pour moi, je n puis mile plain-
dIro de nos Sedignur., l'ucune manière.

< et 23.-N'vani ni contrat (le concession ni
titro-noulel, je mev puis répondre.

S1.-.hmmiis.

25.-Pour olii j'aino mieuX demeurer Censitaire.

20.-Noni, j;mais à ma connaissance.

. -nalemrdent lans les villiges il se trouve un
erlint nol.re di pr, riéîés sur lusqîuelles l.s bâtisses
\eèenlit la valeur iniriisèqueII du flonds de terre.

. I-l n'y a pas eu de plaintes à ce sujet dans
notr Seineurie.

9.-Je le puis rîSpollre à cete question, vu mon

peu clinaissn e I.uessus.

0.-Ju suis incaI 1blo d'y répondre.

3 I.-oni, jamnais à Ina conina issanice.

32.-Aucun, à nim coanissance.

33.-Je ne connais nullement l taux (les cons et
lentes. ,.

34 et 35.-Non, jamais à mn connaissance.

3G.-Je ne puis répondre faute do connaissances
là-dessus.

37.-Je ne connais aucun Seigneur qui ait agi
ainsi.

38.-Non, pas à ma connaissance.

39.-Je ne suis pas préparé à répondre à cette
qu iest ioui.

410.--Naynt jamais m remet considéré Co sujet,
je ne puis en conlséquence répondre à cette question.

.'iii l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-humble et très-obéissanît serviteur,

(Signé) LOUIS BELANGER, N. P.

St. Martin, 2 Juin, 1842.

No. 20.

Réponses du Révérend Manscau.

LoNovurIL, 4 Juor;, 1842.

A Messieurs les Membiires de la Commission d'Enquote
sur la Telure Seigneuriale.

,MESsmEuis,-Il v a quel ues jours que j' i reçu lia
circulaire qui n'a étò adressée par votre Seei-étaire et
la série de questions qui Pccompagne. Je suis fclié

p1 pendl ce
le déclarer ici que mia position actuello, et mon pou )
le loisir ne mei permtient oiit île satisfaire ls désirs
l. lia Commission dans Piintérêt die la (l qui liii a 4 Cctot<t.
été confiée. Je bornerai n mettr il'une manière
très-suiinct, nmoin humble opini o n sur le impor-
taiit dont il est maintenant question, dans lat seule vue
île prouver, en ce faisant, cumbien je suis sensible à la
coliiilinee dont les Neombrn s <le la Commission ont bien
voulu honorer le Clergé <le ce pays.

N'étant possesseur d'ancune propriété foncière, je
mu ai rien à dlire dles coIditions Ou ChaIrges imposées par
les Seigneurs à leurs Consitaires.

Un nouveau Terrier a et - cmmencó Phiver der-
nier pour la llaronnuîic de L'oiglueuil et la Seigeurie <le
Belil. Il y t dé té fiass n grall lomlire (le
titres-niouvels pour les Censitaires île ces deux Sei-
gu euries. Toutus les t ranusaciòn Ci cet égard fnt
preuve le la justice et le la probité bien connues les
Seigneurs, la Baronî Crant et Mîidame de Monitenneh,
et aussi de celles cles Notaires empibyés, Messrs.
Licoste et Hlurta, Agens îles Seignuries susdites.
Les susdits Consitaires <nt niifest6 peu d' op poMition
ii rouvelliemet dl leurs titres.

Je ne croîs pas que les Coinsi taires de la Baronnie <le
Lnuu1<euîil nient euu li pensée oui l'orcasioi dle se plain
dro les chargcs et redoevaices alttlachées à leurs terres,

liîtentioni de leurs Sî'igîeurs iyant toulors éé du
Iraisiger aove c tluriselon s rògles de la plus strictb
jushice.

Il v al deux moulins blanaîuîx dans la Baroinie, et uni
seul <ans la Seigneurie dIe Belcil.

Les Seigneurs ont toujours laissé la liberté à leurs
Cnusitaires de faire moudre leurs grains où il ihur a
seinblé plus avantageux.

Les Seigneurs n'ont jamais bâti les moulins que
je sache dans un but d, spéculation.

Les Seigneurs le Longucuil et de Belmil n'exer-
cent jamais oi presque jamais le droit le retrait. Il
est telles atlires Seigneuries où ce droit est devenu
une vraie spéculation Lde la part (les Seigneurs, et un
sujet de plaintes plausibles cl la part des Censitaires
et autrcs.

Tous les Censitaires îles Seigneuries se plaignent
hacitement des lods et ventes sur l'industrie îles pîro-
piiélaires et les regaudent comme exactions injustes,
auxquelles, selon la justice na ture llo, les Seigneurs
nco uvent avoir aucun titre en leur qualité Ce po-
priétaires primitifs des fonds. Le talent et Pincdstrie
l't ss de terre n'ayant aticuie a nalogio avec
les titres et privîlégesdes suzorains. Tout le monde
au contraire admettrait la justice du droit de lods ýet
ventes sur. une valeur uniforme ci muilisôns et autres
dépendances strictement nécessaires pour tenir fei
et lieu, .et exploiter les terres concéulées, Ot rien'de
ulus. C'est sur cette* base, tout-au-plus, 'que les
Censitaires consentiraient à coinnuci avec les Soi-
gneurs. Ils tiennent beaucoup, n resle, à être
afiranclis los réserves de bois, pieries et journées'de
corvées envers les Seignueurs, surtout (lans le "grad
nombre <le Seignobries où les Seigneurs ne s'occupent
pus de bâtir d bons moulins et autres édifices publics
à l'avantl ie les 'Censitaires ; car il est raisionnable
<le croire que ces réserves furont faites parJles Rois doe
Franco plutôt pour l'avantage du public que pour ce-
lui dus Seigneurs.

Je îne crois pas que les Consitaires dl'aucune Sei-
gneuie nient jamis ucl la pensée (le comluer avec
leurs Seigneurs pour nucune les rcdev-nces Seîgneu-
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res, et cela parce qu'ils sont contens de la tenure
tpfale bien acmprie ; parce qu'ils n'ont point de con-

-^ iance imis unt mo1de dle conmnutation qpui ne peut
4 Octot'. guères leur être fivorable, et parce qu(un grand nom-

bre, surtout à Longuedl, Veulent que leurs biens
restent dus leurs fillles.

Depuis bien des années, M. Ellice, Seigneur de
Beauharnois, a obtenu du Parlement Impriat une loi
qui l'autorisait à commuer avec les Censitaires, et je
crois que personne encore ne s'est prévalu de ceré-
iendu avnitage, quand ce ne serait que par la raison

que le taux des concessions dans cette dernière Shi-
ineuri éfant exhorbîtant, une commutation de droits
tant soit pieu avantagese au Seigneur ruinerait les
Censitaires et les forcerait à déguerpir.

C'est mon intime conviction que les Censitaires (les
Seigneuries préerent la présent tenuure à toute autre
Tenure Territoriale quelconque, pourvu qu'on cin re-
vienne aux principes de la tenure telle qu'elle était
sous le Gouvernement Français, et telle que l'entendent
encore les Séminaires de Québec et (le Montréal,
quant au taux et à quelques autres redevances. Il
doit leur paraître injuste ('être laisSes à la discrétion
des Seigneurs et que ces derniers soient libres d'éle.
ver ln taux de nouvelles concessions à leur seule
volonté, comme de multiplier les redevances, et cela
après avoir lait faire des chantiers sur les terres non
concédées, avoir vendu le meilleur bois, et se réser-
vant pal tic die ce qui reste. C'est ce (ui se pratique
presque partout sans exception. Un autre grief
contre les Seigneurs, c'est de concéder des côtes
entières, soit à lAgent soit à PArpenteur, le manière
à forcer les pauvres à acheter les terres qui devaient
leur être concédées, et à payer sur une premnière con-
cession des lods et ventes auxquels le Seigneur n'a
aucun drit.

Je ne connais que la Seigneurie de Bileauharnois où,
pendant une vingtaine (lannées, Pon a refusé de concé-
der des terres, nonobstant des demandes réitérées. A
la fin, plusieurs funilles n'ayant aucun logement à elles
un propr, s'établirent sur les terres non concédées
pour forcer le Seigneur à leur donner des titres. Mais
ayant été poursuivies, un jugement de la Cour le

lontréal les condamna à déguerpir sous un court
délai.

Je crois que le droit de lods et ventes est très-pré-
judiciable à Pindustrie, surtout dans les citées et les
villages, et tout le imonde s'en plaint hautement comme
d'un obstacle à l'amélioration publique.

Le seul plan de commutation possible serait peut-
être cNlui qui a été adopté pour le Séminaire de
MTontréal. Cependant quoique les conditions cn soient
très-raisonnables, je no crois pas ce plan applicable
aux campagnes. Dans ces années de détresse,
il y a très-peu d'liabitans en état de commuer même
sur la base la plus favorable et la plus économique,
pour peu qu'on veuille redre justice aux Seigneurs.

Je ne puis rien dire de certain sur le quantum des
cens et rentes et autres charges et réserves stipulées
dans les concessions des terres cn bois debout avant
mil-sept-cent-onze. Je pense que les Communautés
qui possèdent des Seigneuries pourraient donner quel-
qu'information certaine sur la concession le cette
époque.

Je ne connais aucun cas où des personnes aient
poursuivi les Seigneurs pour en obtenir des concessions
aux mèmes conditions imposées sur les autres terres
concédées dans la même Seigneurie. On aurait peut-
être quelqu'information de ce genre en référant aux
pétitions adressées a la ci-devant Chambre d'Assem-

llée, dle la port (les Censitaires (le Beauliarnois et Appendcié
de Lotbinière, se phlignant de lexigeance outrée de (F.)
leurs Seigneurs. Je suis décilément d'opinion que -
la tenure féodale est la plus convenable aux liabitanis 4 Octobe.
ilu Bas-Canada, pourvu qu'on y fasse les chialngemnens
que j'ai indiqués plus haut; et quelques autres recon-
nus nécessaires par tout le monde. Voici ceux qui
me vienient à 'esprit maintenant : Que le Seigneur
renonce au droit de banalité lorsqu'il refuse de bâtir
des moulins convenables. C'est le tort (le bien dls
Seigneurs de nos jours. Car ce n'est pas sulisant
qu'il soit permis dans ce cas aux Censitaires le porter
leurs blés à d'autres moulins à une grande distance.
Ayant droit iPavoir des moulins auprès de leur établisse-
nient daus leur Seigneurie, les individîs devraient avoir
le droit d bftir eux-mêmes (les moulins lorsque le Sei-
gneur s'y efuse.

Que le taux des concessions soit uniforme et tel
qu'il était ai tems de la conquête.

Qu'il n'y ait point de lods et ventes sur l'industrie
individuelle.

Quand le Seigneur veut bâltir moulin, maison soi-
gneuriale et élilice à 'avantnge de ses Censitaire,
qu'il lii soit permis (le prendre les matériaux néces-
sires lM où il les trouve, 'il ne se trouvent pas sur ses
domaines.

Que les Censitaires soient afranchis île corvées qui
sont Imur le seul avantage du Seigneur, comme de
travailler à ses foins et récultes, tel que cela se prati-
que à Contrecwur et à St. Antoine.

lQue les Censitaires aient leurs rentes en blé, avec
le meilleur qu'ils récoltent sur leurs terres, et que les
Seigneurs ne piissent le refuser.

Lorsque n'ayant point de blé, ils le paient en argent
que ce soit au prix courant à c n diu paiement
les rentes et non au prix probable dans une autre

saison.

Que le Seigneur ne puisse exercer son droit de
retrait que lorsqu'il est constaté qu'il y a ou fraude, car
y a tels Seigneurs qui lont plus avec les retraits que
par leurs rentes annuelles.

Que le Seigneur n'ait droit à l'enterrement gratuit
dans léglise que lorsqu'il a aumoné l'église selon le
style du droit catnoique.

Que les Seigneurs protestans n'aient auîcun droit à
un banc dans les églises Catholiques, et les Seigneurs
Catholiques aucun tel droit dans les chapelles protes-
tintes.

Que toutes conditions ou clauses stipulées dans les
titres de concessioi, contraires au droit conmuîi, soient
nulles de fait.

Comme une indulgence nuisible des Seigneurs per-
met a leurs Censitaires de se laisser arriérer, et finit
suvent par les ruiner, il devrait être régl qu'après
un tems donné les Seigneurs n'auront plus droit d'ac-
tion contre leurs débiteurs pour rentes et lods et ventes.

Enfin, il est important que les droits relatils des
Seigneurs et (les Censitaires, soient clairement décrits
et spécifiés afin d'obvier aux abus et empiétement des
uns et des autres.

Je n'ai jamais considéré assez mûrement le sujet
d'une commutation entre le Seigneur et ses Censi-
taires pour suggérer à MM. les Commissaires un plan
convenable ou même possible. J'ajouterai même
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pour (lire clairementni pensée, que je ne crois pas un
chl) angement de tenure possible et praticable dans l'ùtat
de choses actuel, Si on l'impose aux habitans, ils

Ste urmureront ;. si dans ce cas, on leur accorde in délai
illimité, la chose ne fera jamais. Si le délai est limi-
té, grand nombre seront obligés de déguerpir <le dessus
leurs terres, et l'on en linira bien vite avec le peuple
Canadien.

Pour opérer un tel changement, il faudrait que la
Province pût solder .u moins la moitié <e l'indemnité
qui serait (lue aux Seigneurs. La vente <les terres
vacantes, et quelques autres revenus provinciaux,
auraient pu être appliqués à cette fin.

Telles sont les observations que je soumets humble-
ment aux Membres de la Commiss:on d'Enquê te sur
la Tenure Féodale. Si je n'ai pu jeter un nouveau

jour sur le sujet ei question, du moins j'ai ,émis une
opinion qui m'était demandée, et j'ai fait preuve <le
consîidération pour les personnes qui ont, bien voulu
m'honorer dle leur confiance.

(Signé) ANT. MANSEAU, Ptre.

N. B.-M. Brassard, Curé le Longuuil, partant
pour une Mission <le plusieurs semnainmes, inle charge
d'informer MM. les Commissaires qu'il ne peut sioc-
cuper les questions qlui lui ont été transmises.

(Signé) A. M., Ptre.

No. 21.

Réponses de M. Richard.

ST. MAnC, 10 JuiN, 18-12.

MoNsruR,-En réponses à votre lettre du 25
Mai, je vous lerai quelques observations, et vous dirai
ce que pense à peu près tout le monde. Puisse donc
enfin la voix publique être entendue, et obtenir des
améliorations si long-tems et si ardemment désirées !,
Car vous n'en doutez pas,la Tenure Féodale est si
contraire à l'intérêt général', elle est si détestée, que
le peuple s'en plaint depuis longtems et on demande
le changement.

21.-Je réponds :-les droits Seigneuriaux sont si
onéreux, si détestés, que le peuple veut si ardemment
leur extinction, qu'en 1837 et '38, on l'irritait, on le
faisait courir à la mort, en lui disant ': vous ne
paierez plus (le rentes, vous ne paierez plus de lods ;"
j'ajouterai sûrement, ôtez les droits Seigneuriaux,
vous diminuerez (le moitié le mécontentement général.
Cependant, malgré sa haine pour les-droits Seigneu-
riaux, malgré son désir de s'en débarrasser, les Cen-
sitatires no" rnsen pas ilue les Seiguleurs, parce-
qu'ils n'en ont pas les moyens ; le peuple est pauvre.

29.-Le droit (le retrait est, je crois, si rarement
exercé, qu'on doit le regarder comme de nulle valeur
celui de banalité est absolument tombé. La réserve
des bois n'est valable que dans quelques nouvelles
Seigneuries, où les Sçigneurs n'ont point encore
achevé de ruinur le bois le service. Ailleurs, il n'y a
plus rien à prendre ; il n'y a donc que les lods et ventes
qui valent quelque chose. Quant aux lods, n'est-il
pas évident que la loi qui les leur donne est injuste et
despotique ? Ces restes hideux de barbarie ne doivent-
ils pas disparaître dans un siècle comme celui-ci, où la
civilisation marche si rapidement ; dans un siècle qui
rejette toute espèce de tyrannie ?, Quoi, on craindrait
d'abroger une loi injuste au moyen de laquelle les
Seigneurs recueillent là où iln'ont point semé ! Et
l'on verra le peuple écrasé sous .cette même loi.qui

lui arrache une part lu prix .de son travail, <le son in-
dustrie et <le son argent même, et 'Pl'on n'aura pas le
courage de s'opposer à cetto injustice ? On laissera
opprimer le faible, crainte de contrarier le fort ; on
craint <le n'être pas juste à I>égard du puissant, et on
laisse <les milliers d'individus souifrir toute espèce <l'in-
justice, sans ildignation ? Mais, enfin, le bien général
n'est-il pis préférable au particulier ? No vaut-il pas
mieux que le Seigneur souiflfr quelque perte, li qui,
d'ailleurs, a dléjà été indemnisé bien des fois, plutôt
que de laisser plus long-tems le peuple géinir , sous
l'oppressioi d'une loi injuste et barbare ? Un lait vt
mue faire mieux comprendre. Un père donna son bien
à sor fils, à la charge <le lui payer pension ; le fils
vendit sa terre à un troisième, <le manière que la terre
fut muise au Shérif par le Seigneur qui n'en avait pas
reçu les lotis. Le Seigneur reprit la terre qui n'alla
point au montant <les lotis. Et voilà que le père perd[
sa pension ; le voilà dans le chemin avec sa famille,
sans habit, sans pain et sans force pour gagner sa
vie...... Abomination !

Quand aux rentes:-qu'on exige du propriétaire
qu'il paie au Seigneur le capital le la rente que paie
sa terre selon le taux voulu par les lois Francaises, et
selon le prix auquel les Seigneurs concèdent'actuelle-
ment ; et pour les autres droils, que le Gouvernement
indemnise les Seigneurs, si l'ou craint le leur faire
injustice, si on les éteignait sais indemnité.

3.-Un pauvre Censitaire a si peu de chance à
poursuivre un Seigneur, que souvent il aime;mieux
soulfrir toute espèce <'injustice, et attirer par là son
animadversion.

39.-Assurément un changement <le tenure et l'abo-
lition le tous droits Seigneuriaux amélioreraient l'état
du pays. , Vous verriez plus d'énergie, une nouvelle
industrie, ces manufactures, etc., enrichir le pays, etc.
Votre Commission rencontrerait assurément les senti-
mens lu peuple, en travaillant à faire disparaître
entièrement tous droits Seigneuriaux. S'il faut in-
demniser les Seigneurs, le Gouvernement devrait le
faire ; les Censitaires ne le feront pas. Tout au plus
on pourrait exiger d'eux le capital dO la rente, tel
qu'exigé par les lois Françaises, selon lesquelles ont
été concédées les terres autrefois. Voilùà assez long-
toms que le peuple souffre l'injustice des lois Sei-
gneuriales. Il vaut-mieux qu'un Seigneur souffre que
(le laisser souffrir un peuple.

Je suis votre très-humble serviteur,

(Signé) F. 13. ,RICARD, Ptre.

No. 22.

Réponses de P. De Boucherville, Ecuyer.

A Messieurs Vanfelson,- McCord et Doucet, Com-
missaires d'Enquête sur la Tenure Seigneuriale, etc.

MEss11us,-Invité par une lettre du 31 Mai der-
nier, signée J.-E. Turcotte, Sociétaire, nu nom.de la
Commission d'Enquête sur la Tenure Seigneuriale, à
répondre à nombre de questions qui me sont proposées,
c'est avec plaisir que je saisis cette occasion de mettre
sous les yeux de la Commission, de la L!gislatureet
du public, les idées que depuis nombre d'années j'ai
do la Tenure Seigneuriale, idées confuses à la vérité,
mais que je vais m'ef'orcer de mettre en ordre. Dans
ce court exposé, je me permettrai quelques réflexions
sur le Draught ou Bil pour pourvoir à la commuta-
tion volontaire,- etc., que, par; votre ordre, Monsieur
votre Secrétaire a eu la politesse de m'adresser. Le
tems eta les recherches nécessaires me serviront d'ex-
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Q)

îjt1e

cuso luprès de a Coi sioin, si je oie puis répondr e
aux diverses questions qu'elle nepropose

Dans un pays doin; u sistne ne date que d'hier,
il peut résulter du li Teuure Féodaie des avantages'

îomîeännués pour le Censitaire, si par de siges lois,
les Seigneurs sont dans Pohligation de concilr à des
taux Imodiques et unlifoimes ; mais si au conitiaire il
leur est loisible de Cîcocéder à tels taux qu'il leur plait,
et d'y ajouter des conditiîns extravagantes (droits
coun vetioIeIs), c i(ette tenure devient vexatoiro, tend
à décourager lagriculture et à Iaralier l'industrie.
Une nure raison pour laquelle la Tenture Féodale doit
faire place à ue tenure plus eni harmonio avec Pes-
prit du siècle, c'est que, d'Après mes observations et
les rapports qui me sont fails, li Tonure Féodale tend
indirectement à démoralisur le peuple ; crci posé cen
fait, il petit en résulier des conséquences grlves p(our
la tranquilité future de lai Colonie, car de la démorali-
salion des peuples vient la chute dles Empires.

La Tolnure Féodale mo parait être une violation (le
la loi naturelle, n aitant qu'elle crée une classe pri
vilégiée, qui ne it dans la molesse que par les sueurs
des Censitaires. Tout en déclarant nmu respect pour
les personnos qui entretiennent sur la Tenuru Féuole

nilo opinion dllérente, je ne puis m'empêcher d'avouer

que je hais les lois et usages de la féodalité, cia ils
me rappellent que imios pères firent serfs, serfs de qui ?
de soi-disait siperbes, qui, pour la plupart n'étaient
que les esclaves tie tyranls.

Grandis par nos désastres le 37 Oet 3, grandis par
nos discordes, graibs par les ailministrations pas-
sées, mul-ainistrations que l'on peut attribuer aux

:onsoils imprudens de Conseillers Exécutifs, et à l'ir-
respuosabilite l'duno des branches diu Gouvernement,
les Canadiens, colons de liverses origines, soupirent
apî ès le momtent otl nuae main1 bienveillante les rendra
au honlîheUr. 1 leireIx si ce secours nous vient pur et
sous l'amininistration île Sir Charles Blagot. Nous son-
tons la nécessité d'un cnngemnit radicUl dans tout e
qui est ahsit, mais notre rispect pour la loi et e bion
ordre, nous prescrit impéricusement d'attendre du
teins les chanigiemens disirés. 'un des nombreux
abus dot otas aîvons à nous plaindre, va (j'aime à le
croire) hientôt disparaître ; la Tcnuîre Féodaile va
fiaire plac à une tenture plus ci1 rnpport avec nos
idées île liberté constitutionnelle, et d'égalité ci pré-
scnco îes tribunaux, plis do Sigîneurs, plus de vas-
saux, plus <le vilais, mais tous des frères, îles sujets
dle Sa Tlrès-Graciuse Majesté li Souveraine d l'Eîim-
pire Britannique.

II A naion 'is not boumn! by Ile 'wvill of a King-
Mil Kinigs are bound by the will of îations."
Ici notre Trls-Graciouse Souveraine vient au-devaîti
les besoinis le ses sujets ; le peuple toIjuiIrs Icon-

naîuin, saura apprécier cette grande faveur et porter
au lied dl trône sa reconnaissance, son respect et son 1
dévouement. Sa Majesté désire briser lai servitude!
Seigeuriale, faire de nous îles sujets libles, et prépa-
rr noire aveir. Gloire, hoIniuI et bonheur lui

soient rendus.

Le frAnc et commnn succage est une tenure Ai-
connue aux habitans Canadiens d'origine franîiçise
vouloir l'ilîtrodiire on reniplaceeIlent de lai Tenure
Fl'odiîle, c'est vouloir nous révolter contre les change-
mus quie. le Gouvernement projette ; c'est voulo[ .
nois convailcre que l'ou veut notre anéantissement
comme Canadien, qtue l veut faire dic nous un
peuple Anglais, mesure impolitique qui ne peut avoir
qu'un résulait prjudiciable à la traîîquilité publique.
Nous sommes, et nous resterons Canailas, soit comme
Colons ou un jour comme Nation. Vos connaissances
légales vous mettent à même le juger de l'excellence

Lai quinzième section uit Draught ou Bill précité
duclaîre : " que Sa baijesté, comme, Seigneu doAmi-
liant (Souverain) auratrait à un cinquième lu mon-
tant alinsi reçu lar le Seigneur dans chaque année,
cin forme île compensation pour la diminution de lai
valour du droit de quint et droit de relief sur telle
Sci gnur I," pourvu tot jours que tout Seigneur "l qui
nu, relèvera pas directemîent de lai Couronne donnera tel
état comme susdit au Seicur dol qui il relèvera, et lui
laiira une somme semblable en compensation <lu droit
de quint i îdroit de relief." Je aie puis. m'empêcher
d suggérer que la première île ces réclamationîs de-
vrait être abandonnée, au moins danus un grand nombre
île Seigneuries. Sous la Gouvernement Fançais,
presque totes les Seigneuries furent coicédées avec
le droit de justice Seigiieuriale. Ce drait de justice
était un drAit utile l poUvait en certains cas doubler
le rOveu du Seigieur. Cotte justice Seigneuriaile
nous ai été forcément retranchée sans aicline andemnii-
té. Aujourd'hui, que les droits Scigneuriaux et
Féodaux snt à la veill de la ire place a des droits
plus un Iarmonio avec nos idées, il me semble qu'il
n'y aurait que justice dl la part du Gouvernment
colonial d'abandonner cette réclamation, au moins eon
faveur île ceux îles Seigneurs qui n'ont, par aucun
acte leu ir part, soit directcmnt au idirectement,
reconnu la légalité do cette spoliation. Dans le con-
mencement, les Seigneurs mus par un désir de reai-
contrer lai volonté la Souverain, et d'avancer Iléta-
blisement de la Colonie, firent <le grands sacrilices,
cnicédèrcnt à des taux extirmement modiques, à une
redevance presque iomiiiiiaile ; plusieurs lirent <les cola-
cessions cn arri f, les unes grandes, les autres

ouindrs, totes relevant du domaine principail, et
tout es aSSujes à la justico Seigneuriale ; le plus

rand nombre ecs arrière-lefs soînt régis d'après lai
CoItuie de Pais, maaisil y un a qui le sont d'après
le Vxiîn le François. Ls grands arrière-biefs
out (té, d'après l'intention le lai loi, gênéraleimnt
îicéUs i titro de cans pour les deux tiers ; le sur-
plus est ce qlui fait le Domaine di Seigneur Vassal.
Quant aux airrièe-iefs qui ont été concédés sui-
vant le Vexin le Francois, ils sont et ont ti.ujours été
un moyo de richesses pour le Seigneur, en nîatanat
qu'ils donnent aux Seignurs le relif vu piroduit de
lanne à chaque iutatinu, soit paur vnut  

iu par
succession, ou par disposition testametair tant ein
lige directe, collatrale ou aut rement. A l'appui <le
u a jvaini e soumets à la considérai de la Comi-
mission deux exemples, pri'Squurels elle verra que
celte tenuro est une sourco de richesses .pour le Soi-
gnurIm. Dans la Seigduio de Boiucherville, lie St.
. Lseplh, une terro dl cenIt-trente iels en supeio a
ud1nuié aux Seigneurs, dans Pspace viuigt auniues,
trois tiuitations o iefs, dlont dcuix île payés, o ( le
dernier nion encore réclau1ù ; le liremrier dt vinugu, Iliq
livres, et le second île cinquante livres, ou deux cens
pistrus ; une altro terre î tr d ette arpens s si on
superfici ai donné dans Plespiare de trente an, quatre
I .iiitlioas ou relies, ti trente, vinigt et cinquante
piastres, la dernire réclamation non encor rétclaimée.
.1'auirîe à croire que vous veillerez à ce que justico
suit rendue aux intéressés.

Je crois être d'accord avec lai Commission sur la
écessi lé do procéder gradulclemnt, et dans quelques

années, forémemnt i li' destrmuct ioi Ie ce colosse qui
crée une distinction entre les sujets de Sa Majesté,

de nos lois qui (si je suis bien informé) surpassent de
beaucoup les lois Anglaises. Jo désire de voir disîpa-
raiître la Tenuire Féodale pour les raisons précitées;
mais non pas l'xtinction de nos lois, car elles ne
peuvent être remplacées. A lai Tenuire Féoiale,je se-
rais porté à recomandier le franc alo roturier, lequel
changement loin de révolter plairaiit à nus habitains,

Appeiiuli<1
(F.)

4 Ociobie,
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autre que la distinction qui est l'appanage le la vertu,
dos talons et des services rendus à la patrie. Quant

nux oyenis, c'est chose dilfTrente, vos lumières, votre
habileté dans las affliires, un un mot, tout mo dit que
jo devrais reposer une confiance entiòre dans vos pro-
cédés, et me soumettre, de cour joie, aux mesures
qu'adoptera notre Législature. Cependant, le désir
bien sincère que j'dprouve d'être de quelqu'utilit. à
mes coisujets, ainsi que votre invitation, m'induisent

I vous soumettre un projet le commutation qui, s'il est
approuvé, aura Pellet, j'aime à le croire, <le réconcilier
le Censitaire avec les déboursés que doit nécessiter le
changement de tenure. Tout en respectant les droits
(les Seigneurs, ce changement doit se faire dans Pin-
térèt du peuple ; s'il en était autrement, je serais le
premier à i récrier contre toute innovation. Les
Seigneurs doivent être indemnisés, ils doivent avoir
la valeur, et rien autre chose que la valeur et le prix
le leur enjeu. Cetto pensée bien comprise, il ne reste

plus qu'à en indiquer les moyens, c'est ce que je vais
faire le plus brièveienît possible.

Il faudra un siècle avant que l'extinction volontaire
(les droits Seigneuriaux puisse se réaliser ; ce chan-
gyernent lent et incertain entra nerait la ruilne complète
des Seigneurs, et c'est ce que l'on doit éviter. Con-
traindre les parties, serait assurément un acte de ty-
rannie, lequel aurait son excuse dans le besoin et dans
l'avantage qu'on retirerait le plus grand nombre ; que
faire ? adopter un tarme moyen.

A dator de la passation le la loi durant les dix
premières années, la commutation devrait être volon-
taire entre les parties, si faire se peut ; dans le cils
contraire, elle devrait être dans chaque instance, vo-
lontaire <le la part du Censitaire, et compulsoire
contre le Seigneur, le Cenasitaire payant au Seigneur,
sur estimation d prud'hommes, un cinqti ina de la
valeur réelle dle la propriété affranchie, les arbitres à
être nommés l'un par le Seigneur, lautro par le Cen-
sitaire, et s'il devient nécessiro d'en nommer un
troisième, telle nomination à être faite (sur application
par les parties) par le Juge (o l'arrondissement, ou
district judiciaire où se trouverait la Seigneurie.
Dans la supposition que le Censitaire commuant de-
mande dléla pour le paiement dlit montant <le la com-
mutation, que le Seigneur soit tenu <le le Ilui accorder
pour un terme qui n'excoera pas dix ans, le Censi-
taire payant l'intérêt légal de six pour cent. Les ga-
ranties données au Seigneur doivent être celles le
bailleur de foînds. Les dix années écoulées, libre au
Seigneur ou à cinq des Censitaires (le dlemainder le
rachat ou commutation lhrcée, par alh et publication
à la porte <le l'église paroissiale,durant trois <manches,
convoquant une assemblên les intéressés pour tel jour
de la semaine lui conviendrait au requêiant ou reui -
rans, pourvu que ce O fût pas un jour de fêto d'obli-
gation. Là et alors si le Seigneur et les Censitaires
sont d'accord, acte. pourrait on être dressé par deux
notaires, et être obligatoire entre les parties ; dans le,
cas contraire, le Seigneur et les Censitaires, soit col-
lectivement ou séparément, seraient tenus <le faire
application au Gouverneur ou A la porsonIne ayant
l'administration dlu Gouvernement, demandant que
trois Commissaires, Evaluateurs et Régulateurs, soient
nommés, lesquels, ipiòs s'être qualifiés suivant les
dispositions de la loi, donneraient avis à la porto (le
l'église du jour où ils seraient prêts à entendre les
réclamations des intéressés (Seigneur et Censitaires),
et après avoir pris les renseignomens nécessaires, pro-
còderaient à faire estimation arbitraire du Fief ou
Seigneurie dans son entier, prenant pour base le telle
estimation le montant probable que pourrait donner la
Seigneurie par vente forcée, puis évalueraient les
propriétés suivantes, lesquelles resteraient compul-
fsoiremient la propri6té lu Seigneur, uliminuant d'au-

ant Pstimation arbitraire du Fief ou Seigneurie,

Appendice
savoir :-premièrement, le manoir et l'enclos ; secon- (F.)
delont, le domaine ; troisièmement le ioulin ou mou-
lins, observant do déduire sur la viileur réelle du Octobre.
moulin le la Seigneurie, un tiers, vu que les Consi-
taires n'étant plus obligés cde faire mnoutire au moulin
de la Seineurio, la propriété perd.de sa valeur pour le
Seigneur ; quatrièmement, les terres non concédées
à raison de $- l'arpent ; enfin les commutations
volontaires qui auraient été payées ou réglées dans le
cours ds cdix années prêcédentes, laissant le résidu
ou hualanco à être payé: par qui il appar-tiendrait.
Les Commissaires tenus cde dresser procès verbal <le
lour opération, dlent copie resterait chez i Notaire
de la Seigneurie durant trois semaines pour l'informa-
tion îles iii térssês, après quoi, il serait diu devoir des
<lits Commissaires d'en sol liciter l'homologantion devant
la Cou r Suprême clu district, et dans le es d'opposi-
tion à la lite homologation, la Cour ferait droit ; le
procès verbal rejeté, les intéressés seraient dans l'obli-
gation cde procéder de novo, et le Gouverneur le
nommer une nouvelle commission. Le procès verbal
homologué, il serait obligatoire entre les parties. La
valeur cli Fief ou Seigneurie -étant définitivement
réglée, il s'agit d'adopter dans le paieniett clu rachat
ou commutniaion Seigneuriale (emancipation fron
Segniorial thraldom) le mode le moins onéreux pour
les Censitaires. Le mode que je crois le plus avan-
taigeux consisto à laisser au Censitaire lo choix do
payer le montant Io son rachat soit comptant, soit dans
un dlai île dix années,en payant l'intérêt annuellement
à raison dle six pour cent, oit enfin en gardant le mon-
tanît lesoti rachat à constitution le rente, payant annuel-
loinet un intérêt dlo huit pour cent ; tel constitut rache-
table à la volonté clu débiteur. Quant à la distribution
<lI rachat ou commutation entre les Censitaires, rien le
plus facile ; ils pourraient suivre le mode usité lors-
qu'il s'agit do faire une répartition pour bâtisse
d'églises, construction île ponts, etc. ; lo grand point
serait dle les laisser agir par eux-mêmes, avec pouvoir
de nommer îles experts s'ils le jugent lécessaire, afin
d'établir le montant que chique Cenisitaire serait dans
l'obligation de payer pour la juste quotité d son ra-
chat. Je suis persuadé que la plus stricte justice
serait observée clans la répartition ; cependant, commo
je puis me tromper, s'il survenait quelques diflicultés,
telles difficultés pourraient être soumises aux Commis-
saires, cfonît la sentence arbitrale serait sans appel.

Les Seigneurs jouissent de certains droits tant lie-
norinf ies ,q1i'itiles dans l'église paroissiale de chaque
Seigneurie : les droits utiles sont un banc double dans
l'église on avant de l'ouvre le droit do sépulture
porI eux et leur famillo sans être tenus de paver pour
l'ouverture de Pc glise. Ces droits utiles doivent être
piy6s par la fabrique et portés au crédit îles Censi-
taires. Quant aux droits honorifiques, je les prise à
zéro.

Les Commissaires doivent être remboursés et in-
demnisés tant pour leur travail que pour leurs d-
boursés, le Seigneur pour un tiers, et les Censitaires
pour l surplus. Le certificat d'affranchissement à
être donné par les Comnuissaires ; l'accord entre le
Seigneur et les Censitaires pour le paiement lu rachat
ou coinmutation (le droits Seigneuriux pourrait êtr
fait pmr acte devant un Notaire et deux témoins, ou
par devant Leux Notaires.

Si la commission désire quelques explications, sur
intimation je me rendrai auprès d'elle.

J'ai l'honneur d'être, Messieurs,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé) PIERRE DE BOUCHERVILLE
Seigneur do 3Bouclierville)

et Verchères.
]Bouchierville, 20 Juin, 1842.
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Appe d Mce Alessieurs les Comminssaires de l'Enquête sur la riaux, sans en excepter un seul, sont, d'après murs
Tenure Seigneuriale sont resplectuesement priés de examens, une vraie malédiction, pernicieuse au bon-
vouloir rétablir les échappes que Pon aut apercevoir h ti s habitans du Bas-Canada,vouloir ré lieur et à la prîos,ériîé <le lObctobdres-anda.'dans ma lettre du 20 Juin dernier, savoir :-second et devraient et doivent naturellement étre totalement 4 Oct
paragraphe, après le mot " Féodale," il faudrait abolis pour pouvoir voir prospérer les habitans de ce
ajouter " t Seign euriale ;i tiroisième pagraie, pays, et sous peu d'années, faire disparaître son retard
après le mot " Féola le," il faudrait ajouter " et Soi- avec les autres pays qui lenvironnent, dans les amé-Sgneuriale ;" quatrième paragraphe, après le mot liorations et industries de Ils sont sioneiiiusric,; letous g~enres. Isontsipré-

" Féodale," il faudrait ajouter " et Seigneuriale ; " judiciables aux habitans que je puis dire avec sûreté
sixième paragraplie, après le mot "' Fodale," il fim- que si nous avons Ou une inusurtfection dlis Cn pays,
drait ajouter " et Seigneuriale ;' septième paragraphe, nous pouvons Cin attribuer la cause à la Tenure Sci-
après la phrase "l à ce que justice soit rendue aux gneuriale ; ce qui nie fait dite cela, c'est que depuis
intéressés," il faudrait ajouter, Il les Vassaux de lit que je suis reçu Notlaire, j'ai su m'attirer beaucoup de
" Seigneurie sont obligés de tendre foi et hommage confiance et dPinfluence parmi les habitans (le la Sci-

au Seigneur le qui ils relèvent. Cet acte de servi- gneurie de Laprairie, et parmi bien d'autres habitans,
" tu(de a été fait en ma présence ;" onzième par- pou r ainsi dire, le toutes les Seigneiuries avoisinant
graphe, après la phrase "l le certificat d'ffranchisse- celle <le Laprairie. En cotnséquence, je leur deman-
ment à étte donné par les Commissaires," il faudrait dais pour quelles raisons et de quoi ils avaient à se
ajouter " spéciliant que tous droits féodaux, rentes plaindre pour se révoller,-ils tme répondaient que

Seigtteuri:des et Droits Conventionnels sont pour c'élait pour abattre les Seigneurs (lui étaient letr ruine,
" toujours abrogés ;" après le iumot " Seigneuriaux," et que par ce moyen ils abattraieit la Tenure Seigneu-
il faudrait ajouter " féodaux et cont ventionnels.' riaile. Je n'entends pas dire cela pour que Messieurs

les Seigneurs perdent respectivement leurs droits sans
Burean de la Commission d'Enuituète sur la Tenure être indemnisés de la valeur <le leur Seigneurie ; au

Seigneuriale. contraire, j'aimerais à suggérer un moyen eflicace,
suivant moi, qui serait de tire estimer les Seigneuries

(Signé) PIERRE DE DOUCHERVILLE. ou Fiefs par trois experts et amiables compositeurs, ou
bien <les arbitres choisis par les Seignleurs, et autant

Montréal, 12 Juillet, IS-2. ,de la part les Censitaires, et di liS e cils que ces six
personnes difreraient d'opinion, qu'elles se choisissent
trois attres personnes comme tiers, dont lit majoritû

No. 23. constatera la valeur du fonds seulement (le chaque
Seiguteurtie ou Fief, non compris pour être équitables,

Réponses de J.-B. Dupuy. les bàtilmens et édhfices qui se trouveraient construits
p.ar les Censitaires sur les terres composant la Seigneu-

LAPRAIRIE, 12 JUILLE,, 1S42, rie ou Fief, comme provenant de leurs propres travaux
et épargnes, et sans aucune aide et participation <les

MoNsiFun,-Je vous prie de m'excuser si je n'ai Seigneurs ce qui fait que les Seigneurs profitent, au
pas répondu plus tôt à lit Circulaire datée du 20 iMai, grand préjudice <le leurs Censitaires, (le leurs salaires
qlue vous m'avcz adressée, et fait parvenir le 24 dl pour rien., L'estimation <le chaque Seigneurie étant
même mois, avec les documens qui l'accompagnaient. faite, il est d'abord très-facile de répartir sur chacun
Vous n'étes pas obligé <le me croire, mais c'est réel- desCensitaires d'aucune Seigneurie estimée àsa valeur,
lement vrai que ce sont les indispositions et affaires le montant à être payé par chacun d'eux, ce qui ferait
urgentes à mon bureau, qui sont causes du retard <le au Seigneur d'aucune Seigneurie ou Fief, suivant mon
la réponse à votre circulaire par laquelle vous me humble opinion, une compensation juste et ionnête,
piriez de la part de Messieurs les Commissaires 'En- en recevant lit valeur <le sa Seigneurie pour et au lieu
quête sur la Tenure Seigneuriale, le leur aider dans des droits Seigieuriaux qui sont si préjudiciables aux
la tàche importante qui leur a été confiée, en leur ressources et à la prospérité des Censitaires par les
envoyant tles réponses, et des détails amples et éten- charges, réserves, servitudes et obligations portéesdans
dus aux diverses questions soumises à ma considération, les contrats de concession à moi bien connus en ma

qualité do Notaire. Ensuite, pour que claque Censi-
En réponse, je vous prie le vraiment croire que taire puisse faire face à cette estimation et en effectuer

j'apprécie avec beaucoup <le reconnaissance, l'honneur le paiement au Seigneur, que chaque Censitaire soit
qlue ces Messieurs et vous, me faites en m'adressant la tenu <le rembourser par huit paiemens égaux, durant
série <le questions que l'ui les docutmens renferme, ce l'espace de tems de huit années consécutives la somme
qui exige <le ma part beaucoup de demandes à faire à à laquelle se montera Pestimation le sa terre, avec
toutes personnes qui ont comme moi-même vraiment à initrêt jusqu'au parfait paiement d'icelle, ou bien que
cour le bonheur et la prospérité de tous les habitans cette somme reste entre les mains du Censitaire à titre
de ce pays, qui ne peuvent réussir sans mettre <le côté le constitut rachetable en un seul ou plusieurs paie-
le lourl poids provenant du système de la Tenure Soi- mens, à sa volonté. De sorte que, par le moyen ou
gneuriale, qui les a toujours abattus, et les réduit ac- plan ci-dessus, le système de la Tenure Seigneuriale
tuellemlent à un état de détresse ; ce qui est sans au- se trouvera entièrement éteint, et fera que les terres
clin doute connu à toutes personnes résidant dans ce seront tenues par les Censitaires en franc et commun
pays, le quelque classe qu'elles puissent étre. soccage ; mais pour ce faire, qu'une ioi pur les ius

susdites soit pissée, afin <le contraindre les Seigneurs
Cette tche, quoiqu'étant suivant mes intentions à s'y conformer. De plus, quant aux biens des Jésuites

bien importante et intéressante, demande un teins trop dévolus à Sa Majesté, dont la Seigneurie <le Laprai-
long pour m'en acquitter, ci ce qu'elle exigerait que rie fait partie, considérant que les reve1us, d'après le
je fisse non seulement des questions en grand nombre titre primitif d'icelle, auraient dô être'employés à l'é-
à une foule <le Censitaires, mais <les copies d'actes et ducation <le la jeunesse de cette Seigneurie, ce qui
beaucoup d'autres écrits et documens, afin de mettre n'a jamiais été fait depuis l'extinction le cet ordre,
au jour et faire voir tous les obtacles et entraves qui ce d[éfaut d'accomplissement doit ou devrait militer on
se rniicontrent contre les Censitaires par rapport au faveur les Censitaires peutr quelque chose <le plus que
système <le la Tenuire Seigneuriale en ce pays, ce qui toits autres Consitaires de toutes autres Seigneuries,
nie deviendrait trot) onéreux. Je n'ai que faire <le qlui ne font îias partie des biens des Jésuites, ayant
cnsiulter personne pour vous <lire franchement que, toujours été priés <le ses revenus qui auraient fait
suivant mon humble opinion, tous les droits Seigtieu- un bien-être considérable à la jeunesse d'icelle. Si
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Appendice e sggère ceci, ce n'e as dans la vie d'apprendre
(F.) cela à Messieurs les Commissaires, sachant que ces

- Messieurs sauront mieux en juger que moi. Je vous
4 Octoite. prie d'excuser mes observations ou remarques, pensant

bien que vous auriez plutôt besoin de mes réponses à
la série de questions incluse dans la circulaire que de
mes suggcestions. Il est bien vrai que mes afflaires
urgentes tant professionnelles qu'autrement ne me
permettent pas de pouvoir le faire, parce que je per-
drais trop de teins, quoique le tout, suivant mon
humble opinion, se réduirait à mes simples suggestions
qui, peut-être, ne vous seront d'aucune utilité, mais
qui peuvent aider à faire naître quelqu'autre système
<le loi qui pourvoira au bonheur et à la prospérité des
habitans, et pour ce faire, qui détruira le système
de lui actuel qui établit la Tenure Seigneuriale, ce
qui est le vou le plus désirable de celui qui a l'hon-
ieur d'être,

Votre très-humble et obéissant serviteur,

(Signé) J. B. DUPUIS.

No. 24.

Réponses du Révérenid ilfessire Paquin, Pretre,
de St. Eustache, aux questions (2 lui soumises jiar ila
Commission sur la Tenure Seigneuriale.

1.-Oui, dans la Seigneurie de la Rivière du Chéne,
partie des mille îles et du Lac des deux Montagnes.

2-Depuis 1824.

3.-Le propriétaire du 1er lot était Jacques Ortie
qui l'avait possédé 25 ans ; du 2d1, Benjàmin Lavigne,
12 ans ; du 3ème., M. Dumont, père, qui l'avait eu du
Domaine de ses aïeux, et lu 4ème., Hyacinthe Le-
claire 27 ans. il y a plisieurs terres dans, cette Sei-
gneurie qui n'ont pas changé de nom depuis la conces-
sion primitive, 1736, et plus tard, telles sont celles les
Rochons, cles d'Os, (les Guérins, St. Jacques, Guindons,
des Laplantes, des Bourdos, Proux, Labrosse, Lemaire
St. Germain, Jos. Denaut, des Vaudots, (los St. Picre,
des Groux, etc.

4.-Ni de l'un ni de l'autre.

5.-Ces contrats sont us6s ou perdus dans les muta
tions.

.- J'ai un titre-nouvel pour mes deux premières
propriétés <lont j'ai change' l'une contre celle de Le-
claire qui n'en a pas. Je produis le mien.

7.--Peronne ; les vendeurs n'en avaient pas pris.

8.-Il n'y en a d'%utre que colles des réservés <le
bois (le pin, de chêne, <le cèdre, chemins, places le
moulins, de ponts, qu'oi a fait dispâraître dans lès titres-
nouvels. Le reste est pareil.

9.-La terre sur laquello je rêsidevoisine lu
village, et dans le premier raiig, contient I arpent de
front sur 40 (le ýprofondeur, au bout de laquelle elle
prend 4 sur 20. A côté, et tenant à la continuation,
fai une terre dlu Domaine sans rérnte ni cons, contrat
du Si<rif de 1833, de 3 arpens ie largeur sur 40 de
longueur, une prairie naturelle dû 7ý arpens en super-
ficie, sise dans là 4èmne rang, Petit Brûlé, et uie autre
de six arpens en superficie dans le 1er rang le la
Seigneurie du Lac, Côte St. Josep.l

10,-Oui, la plupart vo1ontairement en '1830. M.
F.-P. Glcbnsky', Notair.

11.-Oui, contre les réserves que je viens de men-
tionner, et qu'on à fait disparaître.

12.-Non, faisant disparître les réserves déjà me- tohc
tionnées.

13.-Cinq, le 6ème est en ruine, ainsi que le 5èmè.

14.-Ces moulins sont ouverts à tous ceux qui
veulent y venir. On v vient d'autres Seigneuries, et
ceux de celle-ci vont iileurs quand ils veulent, sans
que personne ait été poursuivi à, ma connaissance.
D'ailleurs, aucun ne pouvant marcher en toutes sai-
sons, les uns manquant d'eau et les autres en ayant
trop, ils ne pourraieit moudre les grains cles habitans
dans les dieux fois vingt-quatre heures, suivant l'Ordon-
nance du Conseil Supérieur du 1er Juillet 1675,
mais comme ils no mangient jamais ensemble, ils pour-
voient toujours bien aux besoins des gens.

15.-Pour moudre les grains en général, dans Pin-
térét lu Seigueur et la commodité publique. Ils sont
tous sur le même pied. Comme 'il, est d'usage cde
vendre les grains en nature, il y a peu <le fabrication
le farine, et par conséquent, point de moulin de fa-
brique proprement (lit.

1.-Avant que les 'récoltes de blé eussent man-
qué, les deux moulins du rapide donnaient 2,500
minots, ceux dle la Dalle et du Village 1000 à 1500.
La place lu rapide vaut 4 à 5 mille louis. Les
bâtisses sont peu Ie choses, si ýce n'est celles de la
Dalle et lu Village dont les places valent beaucoup,
ainsi que celles des deux autres moulins en ruine. Je
pense que ces données donneront une plus juste idée
de la valeur des moulins, qu'une estimation en bloc.

17.-Non.

18.-Pas ici ; c'est un moyen de prévenir'les fraudes
et d'empêcher les déaniers d'acheter à trop bas
prix. Il est utile quelquefois, mais il st odieux et
infâme quand le Seigneur l'exerce pòur s'emparer des
terres et les vendre ensuite, on les chargeant de 'fortes
rentes et de réserves, ce qui serait évité en fixant lé
quantum de la¯rente suivant Paiièn taux, dont la lé-
galité a été reconnue par l'opinion de MM. Bedard
et O'Sullivan.

19.-Pas à ina connaissance.

20.-S'il l'a été, ce n'a été que rarement, et jamais
a ma connaissance.

21.-Les lods et ventes sont onéreux quand ils sont
payés en entier. Dans cette Seigrieure ls Seigneurs
rabattaiént fréquemment le quart, on cas de prompts

aiemens. On mui-mure surtout contre le paiement
des lods sur les améliorations étrangères aux focds-;
ce qui parait injuste, car le Seigneur ayant concéd6 la
terre nue, ne semble pas avoir droit sur ce gùi lui eît
6tranger, quoique l'usage ou une loi gothiqlue le luii
donie. -On sait à quels' éncormes abus s'est élevée la
féodalifé en Europe, et dans quelques Seigneuries ide
c pays; ce"'qui n'est pas une forte recommandation

sur l'équité de la loi dlos lods et %entes sur les pro(duits
des labeurs et de l'industrie des Censitaires D) plus,
on voit par quelquescontrats de concessions primitives,
et par l'Arrêt du 12 Juillet 1706, que quand le Soi-
gneUrrîénit au Domaine, ou qu'il doit remettre rce
qui manueau terrein -concédé, il no fait aucund af-
tontibn aux bâtisses ni aux améliorations ; p ourquoi
donc le fait-il pour chirger le condessionnaire et non
pas lui ? 'On désire modifier ce paiementde ols on
ne payànt que suivat lu valeur intrinsèque clu fonds,
et non sur les améliorations. Mais la conmutationne'st
désirée'que par ceux qui véulent vendre ou acieter;

VoL. 3.-SESS. 1843.



7 Victorioe. Appendice (F.) A. 1843.

Apendice car alors il vaut mieux payer une dernière fois,quoique
plus cier, que recommencer souvent ; mais ceux qui
travaillent à transmettre leurs biens à leurs descendans

J Octobre. 'ont aucun intérét à commuer à présent.

Au reste les charges Seigneuriales sont un épou-
vantail aux accapareurs qui aclietteraient les terres au
grand doimag (le l'agriculture et du pauvre peuple,
Iui se trouverait bientôt sans aucun moyen d'avoir un
morceau du sol qui la viu naître, comme cela ar-
rive dans le pays où l'argent comptant fait tout. Cette
commutation( du terre 'attache îles considérations cie
haute portée, surtout dans le Cauiada-Est.

22.-On les a fait disparaître comme onéreuses,
quoiqu'on c fût pas obligé île garder ces bois ; mais
parce qu'il fallait les Ôter trop vite, afin de les soirs-
traire aux exigences injustes lu Seigneur, et dégarnir
ces terres. Le Seigneur rie se réservait que ce qu'il
trouverait sur la terre au tems le son besoin ; ce qui
gênait beaucoup les propriétaires, comme on peut le
penser, et gênait l'indusirie sur l'usage cIe ces objets
profitables pour clôtures, bâtisses, etc.

23.-Répondue par la dernière.

24.-Non, pas à ma connaissance. Pour une com-
mutation alors, il aurait fallaIt tomber sous le commun
soccage que toute la population canadienne ablire,
comme on le voit par l'adresse de l'ex-Chaimbre d'As-
semblée, lu 13 Mars, 1826, sur les résolutions de son
Comité présidé par M. Vallières de St. Réal, s'élevant
et réclamant avec force contre les statuts le la Sème
Geo. IV. chap. 119, et dle la Gème dle Geo. IV. chap.
59, en autant qu'ils avaient rapport à la Tenure Sei-
gneuriale. Ces réclamations entrèrent comme griefs
dans les Itequètes <les 90 mille signataires de 1827.
Je développerai plus loin mes idées sur ce sujet.

25,-Je ne veux d'aucune autre Tenrure que la
Tenure Seigneuriale modifiée, et dégagée des charges
injustes de lods pavs sur les améliorations, à moins
qu'on ne les incite à 5 ou 6 pour cent, comme dans les
Seigneuries clu Séminaire le Montréal ; point cde réser-
ves que le retrait ci cas tIe fraude et le banalité s'il y
a de bon moulins, etc. Mes objections sont que le
changement jettera l'alarme dans la population cana-
dienne, qui croira perdre par là ses usages, ses lois, sa
jurisprudence ; puis ensuite, cri adoptant une autre
tenure libre, vous ouvrez la porte aux capitalistes qui
achetteroti les hiabitans en les mettant prolétaires et
fermiers, au lieu de proprióta ires qu'ils sont aujour-
d'hui.

20.-Jarais, à ma coirniissance, aucun habitant
Canadien n'a ai la maladresse de demander une coin-
mutation pour le comnun soccirge, sous lequel gémis-
sent les fermiers dle lit rande-l3retagne et d'Irlande
ce mode est n effet destructif îles droits des enfans par
Pinégalité monstrueuse qu'il mot dans les familles
d'abord, et dans la société ensuite par contre coup
source emipoisonnée d'où récolert des milliers dle
misères répandues sur les hiabitans. Des înés cles
spéculateurs s'emparent, par ce commun soccage, de
quantité de terres qu'ils arrachent à l'impéritie et à
la pauvreté, à des propriétaires pour les y mettre fer-
miers et esclaves.

La ruine île la culture, le servage d'un peuple
viennent île ces aimras de propriétés réunies sous un
seul naître. L'Europe montre cette effrayante vérité
dans tout (lchat de son horreur. Ici notre Tenure
Seigneuriale, némo avec ses abus, a été la sauvegarde
lu peuple contre les envahissemens cles riches. Elle
le serait encore miux si oni l'étiolait île ces branches
gou rinrides, et si on Pémondait. Voit-on on efTet une
plus égale répartition de terres ailleurs qu'en Canada ?

A Rome, à Athenes, les lois agraires n'allèrent
jama-,is à un partage plus conifortable ni à mins.e (.

charges. 4 Octo

Les Canadiens ainsi propriétaires égaux et libres,
moyennant une rente modique abhorrent le soccage qui
jee sur les plages Américaines tous les ans, tant de
malheureux, Emigrans (lui maudissent la main do fer
qui les tenait sous les pieds des riches, buvant dans des
coupes d'ar gent la sueur de la masse du peuple. On
connait déjà la diflicultó qu'on éprouve dans le Haut-
Canada pour l'acquisition des terres ci bois debout.
Les taux sont excessifs. On ne paie plus quand on
est propriétaire, c'est vrai, mais si les sommes qu'on
donne pour lacquisition étaient mises à intérêt, elles
donneraient beaucoup pl lus que nos rentes anciennes et
même les lods et ventes. Le commun soccage est
déjà jugé, qu'on le repousse loin d'un pays qu'on veut
avoir heureux ; qu'on conserve ensuite le nom (le
notre Tenure beigneuriale ; en 'améliorant, on éloi-
giera les accapareurs, plus à craindre encore pour les
pauvres que les rentes et les lods et ventes. Tant que
les hommes iduîrgent regarderont notre Tenure Sci-
gneuriale comme l'ancienne féodalité cles castels, les
fours, des colombiers, (les meutes, etc., les pauvres ou
les jeunes cultivateurs cri seront débarrassés, et n'au-
roit pas à craindre leur funeste influence. Enfin on
a tenté en vain l'introduction du commun soccage
avec les lois civiles Anglaises en 1788, qui ne purent
aller alors, et qui iraient encore bien moins actuel-
lieent.

27.-Oui, sans aucun doute, dans les villages sur-
tout ou le commerce se concentre aux grands abords
(les voies publiques. La valeur des bàtimnens.y excède
le double, mais souvent beaucoup plus. J'ai vu ven-
dre <les emplacemens dans ce village (le quatre à cinq
cents louis dont le terrein ne valait pas £25. J'obser-
verai que les lods gênent. les accapareurs, mais ne
nuisent guère à ceux qui achiettent pour eux. Ce qui
me paraît le plus nuisible à létablissement les villages
dans les domaines Seigneuriaux, c'est le taux exorbi-
tant des rentes nouvelles ; si on les rabattait aux taux
primitifs, on améliorerait beaucoup le sort des conces-
sionniaires dans les villages. Ici les concessions pri-
mitives sont gén6ralement d'une piastre par emplace-
ment ; ce prix est très-modéré, surtout dans les;rues
principales. Ié bien, qu'on donne autant pour les
concessions secondaires, je pense que tout le monde
sera content.

28-On se plaint de la rente nouvelle, pas dle
l'ancienne. Le commerce ne souffre pas les lods,
l'acquéreur excepté pour le moment. Qu'on diminue
les rentes et les lods, les choses alors seront conforta-
bles.

29.-Jo réfère ce plan à la commutation imposée
au Séminaire de Montréal. , Si elle est juste pour ces
Seigneurs, elle dloit t'être pour les autres ; d'ailleurs
je ne vois rien à y réduire. Mais en attendant une
commutation volontaire de la part des Censitaires, et
forcée pour le Seigneur, je réclame toujours la réforme
indiquée ; ramener les rentes à l'iicien taux, payer les
lods sur la valeur du fonds nu, ou cinq ou six pour
cent, si on les paie sur le tout.

8O.-Pas à ma connaissance.

31.-Non, pas dans cette Seigneurie.

32.--Pas avant cette date, ni depuis dans cotte
Seigneourie.

33.-J'ai vu quelques titres le concession primitive,
par lesquels on voit que:les terres payaient deux sols
tournois par arpent cri superficie, et cinq sols, même
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Appendice cours, pour le cens de toute la concession de t'l",ice cocesson, le rois ou'
(1.) de quatre arpens de largeur sur vingt de longueur.

r-^' Ces concessions sont de 1739, clans le premier rang.
1 *101O'. Pour les continuations, le taux augmente et paie un

demi minot <le blé et une livre tournois par vingt
arpens en superficie, avec le même cens et la même
étendue que pour le premier rang. Ces trois titres
furent donnés aux Sieurs Toussaint et Frs. Parent et
jean Brouillet ; les deux premiers sont du même jour,
3 Avril, 1739, le troisième <lu 9 Février, 1762. Je
ne vois point le différence pour les autres terres de
cette Seigneurie, du moins, personne ne s'en plaint.

31.-Pas dans cette Seigneurie. 'On voit des cas
semblablesdansles

35.-Pas ici. Edits et Ordon-
nances (le 1711,

36.-Pas ici. 1721,'et1727,etc.

37.-Les réponses (le Lotbinière, dle Ste. Thérèse,
<le Vandreuil, des Cèdres, de Beauharnois, doivent
fournir d'amples citations sur cette question. Quel-
ques-unes de ces paroisses, si je ne me trompe, se sont
adressées à la Chambre d'Assemblée du Bas-Cana-
dai, d'après l'opinion légale le MM. Bedard et O'Sul-
livan.

38.-Répondue par la précédente.

39.-Je tiens invariablement à la Tenure Seigneu-
riale, modifiée et dégagée <le ses réserves de bois,
corvées, du surplus de rentes nouvelles au-dessus des
anciennes dont on ne peut se plaindre, et en ne payant
les lods et ventes que sur le fonds nu, ou 4 ou 5 pour
cent ; car c'est alors qué l'on travaillera véritàblement
au bonheur <lu peuple. Je voudrais de plus qu'on
donnât la liberté <le commuer à celui qui y trouverait
son avantage, aux conditions adoptées pour les Sei-
gneuries du Séminaire de Montréal.

Mais je prétends qu'une commutation forcée et
prompte serait la ruine les habitans en les soumettant
au plus injuste agiotage, et à la cupidité des riches.
Le seul moyen d'amcéliorer leur sort est de diminuer
leurs charges, ils béniront alors la main bienfaisante
qui les soulagera ; au lieu qu'en leur ôtant la Tenure
à laquelle ils sont accoutumés, on soulèvera chez eux
<les préjugés et de justes craintes soit de perdre leurs
lois, leurs anciens usages, leur jurisprudence, etc.,
soit d'être exposés par là aux taxes sur leurs terres.

40.-Il y a bien long-tems que j'ai occasion le dis-
cuter le sujet.actuel avec les Seigneurs et des Censi-
taires, et plus je réfléchis sur les conséquences d'un
changement <le tenure équitable, (car je ne veux
pas dépouiller les Seigneurs, comme les locataires des
terres de Van lenshaer dans les environs d'Albany
en 139, sans leur donner un dédommnigement con-
venable,) plus j'y découvre d'entraves et le dangers
pour les habitans Canadiens.

C'est pourquoi, j'en reviens toujours à dire qu'il
faut se borner à décharger la tenure actuelle en don-
nant pouvoir au Censitaire de commuer avec le tems,
volontairement, et ne pas même, changer le nom <le
Tenure Seigneuriale ; car on n'opère jamais- un clan-
gement brusque <ans les usages d'un peuple sanschoc
ni inconvénient ; il faut amener une réforme juste,
mais qui opère paisiblement. Je voudrais' donc
It. Qu'on commençàt par mettre les rentes Seigneu-
riales sur lancien taux <le 2 ou 3 sous par arpent en
superficie, payables en argent ; 2t. Payer les lods
et ventes sur la valeur du fonds nu, estimé, argent

comptant et non à crédit, comme, on vend presque
toujours, ce qui fait payer <les lodls >pour l'intérêt du
surplus ou l'attente des paiemens. Cette estimnation'
serait faite par des arbitres nommés par les parties, et

le troisième par les arbitres ou une Cour compétente
ou bien, ce que je préférerais, payer les lods comme <à
présent sur le prix (lu contrat d'achat, mais à 5 ou 6
pour cent ; 3t. Qu'on ôte les réserves de chemins, si
ce n'est celui de front, mais sur les terres, les places
de ponts, de moulins, sans payer, de bois de service,
etc., comme on voit toutes ces réserves dans certains
contrats'; je laisse le retrait, la banalité, etc., qui
peuvent être employés quelquefois, pour empecher
les fraudes ou les injustices, tel est le droit de retrait
et celui (le retrait et de banalité qui empêche aussi un
plus grand nombre de moulins qu'il ne faut, et qui les
rend souvent désavantageux ; 4t. Je voudrais qu'en
adoptant cette réforme (les abus de notre Tenure Sei-
gneuriale, on adoptât la conimutation volontaire, de la
part du Censitaire, et forcée de la part du Seigneur,
aux conditions (le celle du Séminaire de Montréal
5t. Qu'on fasse main basse sur les rentes exorbitantes
(le quelques Seigneuries qui sont de véritables extor-
tions immorales, et qu'on fixe les concessions d'em-
placement dans, les villages d'une piastre à une piastre
et demie dans les terroins de domaines 6t. Qu'on
conserve le nom de Tenure Seigneuriale qui, avec le
teMs, sera une Tenure Seigneiriale libre. Je suis
convaincu, qu'avec 'ces modifications, les liabitans ne
penseront guère à une commutation, si -ce n'est dans
certains cas. Cette opération lente est justement ce
qui fera le bien de ce nouveau système. J'ai déjà
dit qu'il ne fallait pas aller trop vite. En effet, si la
comiutation est prompte ou forcée, que feraient les
Seigneurs (lu prix le ces rachats ? Quelques-uns fe-
raient sans doutes (les spéculations, bonnes ou mau-
vaises ; mais combien qui achetteraient des terres pour
placer leurs capitaux avec plus d'avantage ? et com-
bien qui forceraient peut-etre leurs, débiteuri po1r
leur faire vendre à meilleur marché ? Si l'on tran-
sige avec le Seigneur pour une rente nouvelle, cette
rente devient un, fardeau-bien plus lourd que les rede-
vances actuelles. Bien plus, si lon force à une coin-
mutation, uni grand nombre dd propriétaires devien-
dront la proie des capitalistes, et se'ront fermiers et
prolétaires sur l'h6ritage de leurs aïeux. Vous verrez
alors disparaître cette belle répartition des terres qui
font le nos campagnes le coup d'oil le plus agréable
qui puisse être ; ce qui a été remarqué et vanté par
Raynal et presque tous les écrivains sur le Canada.
Vous verrez les capitaux engoaffre tant d'habita-
tions agréables espacées à égal aistance, pourn'offrir
que le hideux spectacle de maisons de fermes déla-
brées, do serfs courbés sous le joug du riche, et le
servage le plus avilissant. Il n'y a pas d'imagination
dans'tout celà l'histoire et tous les publicistes du
monde nous découlent cette épouvantable v6rité.
Eh ! P'lrlande, le type (e tous les. malheurs possibles
n'est-elle pas là avec ses Inillions de pauries à Dublin,
à Cork, Limerick, Watèrford, ipp'erary, Clar, Mayo,
pour nous le ,lire ? La chute (es Etats, es agitations
intestines vidnnent <le là Le peuple qui sort de pã-
ture aüx riches avares, se réveille comme le Lion, et
brise ses chaînes, mais en altendant, que de misères
et d'nfrtunes ! Craignons qu'en voulant éviter notre
Tenuîre Seigneuriale qui a servi d'épouvantail aux
loups allîmés, on ne leur ouvre la barrière au trou-
peau.

C'était cette crainte qu'avait notre Chambre, lors-
qu'elle s'opposa au changement de 'Tenure ; le peuple
partagea cette crainte alors, et la partage encore pîus
aujourd'hui, qu'il a vu surgir tant dd malheurs.
L'Unior des deux Provinces, les bureaux d'enrêgistre-
ment, des taxes. Réformons donc la Tenure SEGigneu-
riale ; qu'on permette la commutation volontaire,
mnais qu'on conserve le nom antique et <le bön
augure <le Tenre SeigneuriPid modifiée et libre
en;certains cas. Voilà leàou de tous ceux que 'ai
vus sur cette question, -en grand nombre, et depuis
long-teins

.p picre
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Appeidice
(P) 1.-J'indique encore ici la commutation pour les

Censitaires du Séminaire le Monttéal. Elle me
paraît équitable pour les deux parties, avec la modi-
ication gnééralIe et uniforme déju mentionnée, en at-

tendant cette commutation volontaire.

.12.-Je suis très-persuadé que la modification déjà
indiquée plusieurs fois, satisfera pleinement les Censi-
laires, suirtout ceux qui sont sous le régime des conces-
sionnaires.

43.-Je n'admets pas la nécessité urgente, mais la
convenance d'une commutation volontaire de la part lu
concessionnaire, et surtout une modification dans les
charges. Or, dans Pun ou l'autre cas, les arbitres sont
sutlisans. Les Cours même renvoient toujours la les
alaires d'estimations contestées.

44.-J'ai vu ce Bill, et voici mes objections à icelui.
10. Le ti.re pourrait être comme suit : " Acte pour

régler les rentes, lods et ventes et autres redevances
Seigneuriales d'une manière uniforme dans le
Canada Est, et en permettre la commutation en
certain cas," ou toute autre forme (lui embrassera

tout le sujet.

Alv.r. IV. 20. Qu'il n'y soit point fait mention du
bureau d'Enrégistrement qui devrait être refondu ou
ilétruit. D'ailleurs, ce sera l'affaire les parties qlui sui-
vront la loi d'alors.

ART. V. l Pourront l'eflectuer le telle manière,
etc., " celle par exemple qui est adoptée pour les Sci-
gueurs clu Séminaire dle Montréal.

ART. XI. Retranchez le mot " soccagùe" qui ne peut
s'employer dans ce sens cri français, et qjui sonne très-
mal aux oreilles Canadiennes Tenure Seigneuriale
libre," vaudrait mieux. Elhleez aussi ces mots alar-
mnans, " Jusqu'à ce que ces lois aient été changées par
une autoritù compétente," les pauvrcs Canadiens sont
assez et trop, intrigués cldt toms qlui court ; n'annoncez
plus de briscmens futurs, il n'y en a déjà que trop dle
faits.

AnRT. XV. Le taux d'un cinquième imposé aux
Seigneurs, pour être payé au Gouvernement, est trop
élev ; que leur resterait-il pour eux-mêmes ? il faudra
donc charger encore le pauvre habitant ; ce serait assez
de 2 à 3 pour cent. Lautorité Souveraine a sans
*doute le droit de rabattre dansles fonds diu fisc, plus
que le le faire vis-à-vis (les Seigneurs. D'ailleurs, on
ne doit pas compter pmur peu de chose le rachat dle
tout le Bas-Canada, dont le cinquième irait s'engouf-
frer dans les caisses de l'union pour payer les dettes
énormes des $25,000,000 lu Haut-Canada qui n'en
prend déjà que beaucoup trop du , Bas. Ce bill noe
parlant que d'une commu tation volontaire il ne ferait
rien. Il faut qfue hi commutation soit volontaire pour
l'habitant (ui paie, et forcée pour le Seigneur qui en
reoit le paiement, comme ldans les Seigneuries dlu
Séminaire le Montréal. Mais toujours faut-il, en at-
tendant, la modification tant de fois précitée.

45.-Je ne connais pxas quiel dhoit a le Seigneur par
ses titres à liii, mais voici ce qu'il exige dans les con-
cessions primitives de cette Seigneurie que J'ai déjà
citée. i t. De payer annuellement deux sous tour-
nis par arpenrit eni superficie, pour la première conces-
sion, un demi inuiot cIe blé-froment avec une livre
tournois, et cinq sous île cens par vingt arpent en
suîperfcie, Ioui tout le lot de trois oui quatre arpens cde
large sur vingt de long poir les continuations ; 2t.
De paver les lois et ventes à raison de Si liour cent,
rabattant quelquefois i pour cent. Le tout pîayable au
manoir Seigneuiiaî ; 3t. Défense île vendre aux gels de
main morte, ni cornmunautè, ni d 'mettre cens sur

cens ; 4t. De travailler à défricher incessamment, et de dy
tenir feu et lieu ; 5t. De faire les découvertsnéceüsair (
aux voisins ; Gt. De soui-ir sur sa terie les
chemins que jugera dpropos d'.y faire le Seigneut 
7t. Réserves des mines et minéi-aux, des bois de
pin, chne, cèdrc pour bdtisses de Moulins, Egliie,
Presbytère etc., ou utilité publique ; St. Droit
deret rail et de banalité; 9t. Obligation par le Cen-
sitaire de payer les titres et le bornauge les terres à lui
concédées, par arpenteur juré, sous vingt jours. "l Et
si le preneur, ses hoirs ou ayant cause avaient manqué
ou contrevenu à quelques-unes des clauses ci-dessus,"
dit le contrat lu Sieur Dumont par le Sieur Crossé,
alors son tuteur, à Toussaint Parant, le 9 Février
1762, " en ce cas pourra le (lit Seigneur, si blon lui
" semble, reprendre la dite concession sans pour ce
" observer aucune formalité de procès par le dit Soi.
" gneur, auquel cas ces présentes seront nulles, et ne

serviront que pour se faire payer des arrérages qui se
" trouveront lors dus et échus, frais et loyaux coûts,

sans que le dit preneur, ses hloirs ou ayant causes,
puissent prétendre d'être -rm boursés pour'les tra-

c vaux et betlimnens qu'ils airaient fails bu fait faire
" sur la dite concession ; car ainsi etc., promettant,
"C etc."

(Signé) " E. F. CARON, Not.

Ile-Jésus, 9 Février, 1762.

On voit par les mots soulignés que les Seigneurs ne
paient pas les sueurs dhu concessionnaire lorsqu'ils re-
prennent sa terre ; ils ont encore bien plus mauvaise
grâco à lui faire payer les lods et ventes sur son indus-
trie, etc. C'est la loi du fort et clu riche contre le
faible et le pauvre ; abus qu'on devrait ce semble ré-
former en ne payant que sur le, fonds concédé par le
Seigneur, le terrein amélioré, découvert et- au centre
d'une population plus dense, donne assez de lods sans
les mettre sur l'industrie et les Ilabetrs clu Censitaire,
c'est du moins ma conviction.

46.-Je renvoie le nouveau au mode adopté pour
les Seigneuries clu Séminaire de Montréal: c'est de
Pouvria(ge tout fait et bien fait ce me seible.

47.-Je réduirais tout à 2ý ou 3 par arpent en su-
perficie pour toutes les concessions sans r-serve, si ce
n'est le retiait et banalité, place de ponts et de mou-
lins, en par le Seigneur payant la valeur cde ce qu'il
aurait pris dlu fonds, et les lods à 5 ou 6 pour cent ou
sur le fonds nu, etc.

48.-Je pense que la Commission a tout embrassé
ce qui pourrait éclaircir la question importan.te de la
tenure des terres clans le Bas-Canada. Je me suis pro-
mis néanmoins cIe faire enîvisager les dangers d'une
commutation prompte et générale, ainsi que les incon-
véiiens des grandes propiliétés et dl commun seccago.
Tout on louant franchement la position des questions,
je réclame l'indulgence pour les réponses en faveur dû
la bonne volonté et le la droiture d'intention qui les a
dictées d'une manière bien ouverte, comme on voit.

N. 13. Je n'ai parlé de 5 ou 6 pour cent pour paie-
ment îles lods et ventes que p)our assimiler les autres
Seigneurs de la Province à ceux duli Sinnaire de
Moitréal, dont lusage constant a été de n'exiger que
5 ou 6 pour cent, et souvent moins.

Les journaux de Montréal pour 1828, 1839 et 18I40
sont remplis de discussions sur ce sujet. J'en parle ici
pour rappeler le but politique et ruineux pour làs Ca-
inadliens Français, qu'on avait en vue par ce change-
ment le tenlure, ce qui doit nous mettre eci gàide.

(Sigrné) J. PAQUIN, Pre.
St. Eustache, ce 22 Juin, 1842.
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Ailiendice Nous soussignés, ayant lu attentivement les réponses
ci-dessus, les approuvons dans leur entier, et les adop-
tous pour celles qu'on nous demande ; c'est de Pou-

i O vrage tout fait, qui ôtera du trouble à vous et à nous.

(Signé) HYACINTHE ST. GERMAIN,
Arpenteur.

EMERY FÉRÉ,
Arpenteur.

St. Eustache, ce 26 Juin, 1842.

No. 25.

Réponses de Gabriel Marchand, Ecuyer, aux
questions à lui soumises par la Commission sur la
Tenure Seigneuriale.

1.-Je possède en roture dans lit Baronnie le Lon-
g(ueuil 300 arpens le terre.

2.-Depuis 1816.

3.-Honoré Joubert et Janvier Normandain.

4.-Je lie l'ai point.

5, 6, 7.-Les minutes sont au Greffe de Mtre.
Louis Chaboillez, en date du 18 Juillet, 1797, par
Sieur Alexander Grant à Joseph Gervais, pour quatre
arpens (le front ; et pour les six autres, au Greffe de
Maître J.-G. Bourassa, par Sieur Alexander -Grant à
Honoré Joubert. Mes titres sont du Shérif de Mont-
réal, en date du 25 Septembre, 1817 et 3 Juin, 1835.

8.-Je ne crois pas qu'il y ait aucune différence.

9. -Dix arpens de front sur trente de profondeur,
sur la Rivière Richelieu.

10.--Non, mais ils sont sur le point d'en passer, par
ordre du Seigneur Grant. Je crois que le Notaire
doit être Monsieur Lacoste.

11.-Les habitans sont généralement mécontens des
charges et redevances attachées aux terres, et d'être
exposés à les frais inutiles pour eux, quoiqu'ils n'osent
rien dire, sachant que suivant la loi maintenant en
force il faudra s'y soumettre.

12.-Il n'y a pas un habitant qui en soit satisfait et
qui ne s'y objecterait s'il pensait y gagner quelque
chose.

18.-Je n'en connais point qui puissent répondre à
ce terme.

14.-Je n'en sais rien.

15.-Je ne puis dire pourquoi ils ont été bâtis, ni
puis-je dire les vues lu Seigneur, lorsqu'il les a bâtis ;
niais je sais qu'il y a un moulin à vapeur à Longueuil
et un à l'Acadie qui va par eau, et qui n'a jamais
répondu aux besoins des habitans quant au dernier,

16.-Je ne la connais pas.

17.-J'ai achet6 mes terres par adjudication du
Shérif, et le Seigneur n'a point exercé son droit de
retrait.

18.-Ce droit n'est pas seulement onéreux, mais
très-injuste, en ce qu'il prive les Cerisitaires les profits
qu'ils pourraient faire sur les achats, pour enrichir les
Seigneurs.-L

19.-Je n'en connais pas.

20.-Rarement.

21.-Ceci est ce dont les iabitans se plaignent 16
plus, et j ose <lire qu'ils désirent tous s'en débarrasser
et le commuer, ainsi lue les autres charges et rede-
vances-Seigneuriales.

22.-C'est une réserve presque générale sur tous
les contrats de concession.

23.-Elle n'empêche point le défrichement des
terres ; on ne Pa exercé que très-rarement ; on ne
s'en plaint pas.

24.-Pas moi, ni aucune personne à ma connais-
sance.

25.-·-Je désirerais commuer la Tenure Seigneuriale
en celle <le franc et commun soccage.

26.-Je n'en connais rien.

27.-Bien plus onéreux, en ce qu'un emplacement,
qui, dans son état primitif, ne vaut que quelques louis,
devient par l'industrie d'un individu à valoir <les
centaines ; sur quoi après avoir travaillé une partie <le
sa vie mu depensé une forte somme pour l'améliorer,
l'individu se trouve retranché d'un 12ème (lu fruit de
ses travaux pour enrichir le Seigneur et appauvrir et
décourager l'homme industrieux, la valeur les bâti-
mens excédant toujours la valeur le l'emplacement de
beaucoup.

28.-Sans doute qu'il est préjudiciable. Quel est
l'homme qui aime à employer son teins et son argent
pour le profit des autres? On s'en plaint généralement.

29.-Je n'en connais point d'autre que de donner
au Seigneur un capital équivalent en intérêt au pro-
duit <le ces objets, c'est-à-dire, lods et ventes, banalité
et retrait, calculé sur un pied modique. Quant à la
réserve des bois, grâce à la providence, elle en a dis-
posé, car il n'y en a presque plus sur les terres des
Seigneurs -ils ont été détruits pai le feu et l'exploi-
tation.

30.-Je n'ai point de réponse à donner; on pourrait
peut-être avoir des informations sur ce sujet des habi-
tans <le PAcadie.

81.-Je crois qu'il y en a eu par les gens <le l'Aca-

32.-Je n'en sais rien.

33.-Suivant les anciennes lois, le cens était d'un
sol par arpent de front sur quarante le profondeur, et
un sol <le rente par arpent on superficie, les bois de
chéne et pin, mine et minéraux réservés ; depuis Plon*
a introduit le paiement de blù, chapons, corvées, etc.,
etc., etc.

34.-Je n'en sais rien.

35.-Je n'en sais rien.

86.-Je ne crois pas qu'il y ait eu d'action d'in-
tentée; les habitans ont toujours trop craint la haine
du Seigneur pour entrer en litige avec lIi pour cet
objet, surtout les personnes qui, cherchant[à s'établir,
ne pouvaient guères en avoir le moyen.

37.-Je n'en sais rien.

38.-I y a plusieurs amiées les habitans de l'Acadie

VOL. 8.-SEss. 1848.

A encdi

4(ct.



7 Victorie. Appendice (F.) A. 184

App dice lirfsntèrent des requêtes à la Législature contre les
droits Seigneuriaux en général.

4 octi>r. 39.-Franc et commun soccage améliorerait la con-
dition des habitans.

40.-En répondant à cette question, je répèterai en
partie la réponse que j'ai donnée à la 29e question.
Quant aux rentes, en donnant au Seigneur un capital
dont l'intérêt équivaudrait à la rente, y compris le
Cens, il y aurait pleine et entière justice ; quant au
droit de banalité, tout habitant sait combien il fait
moudre de grain par année, ordinairement (le 40
à 80 minots (le blé, et (le 20 à>30 d'autres gmains
et ,in calculant ce que le 14e peut donner au Sci-
gneur, une année portant l'autre, on aurait le montant
(lu capital qu'il faudrait donner au Seigneur pour
lui donner un intérêt équivalent ; mais ceci ne
devrait être accordé qu'aux Seigneurs qui ont rem-
pli leurs obligations envers leurs Censitaires ci
bâtissant des moulins banaux. Quant aux lods et
ventes, j'ai déjà dit, on répondant à la 29 question,
qu'il faudrait donner un équivalent, mais comment
l'établir ? Voilà la diflicult. Ce droit n'étant fondé
sur aucun principe de justice, je ne vois point de
quelle manière rendre justice pour une injustice, quoi-
qu'elle soit suivant la lui ou la présente teiure. Quel-
ques anciennes concessions faites par la Compagnie des
luIdes stipulaient qu'à chaque mutation, il sera donn6
une médaille d'une once <'or à la Compagnie, et par
la coutume du Vexin le François, (et il y avait ici
quelques concessions assujetties à cette coutume) il
était donné le revenu d'une année dl'une terre à
chaque mutation, ce qui ne pouvait pas être d'une
grande conséquence alors. Je ne puis croire que les
Législateurs qui ont fait cette loi aient ou d'autre idée
que d'assujtir le fonds ou terrein aux lods et ventes
et non les bâtisses qui dans bien des cas valent vingt
fois plus que le fonds, et lui ie dérivent aucunement
In Seigneur, nais bien <le celui qui a travaillé ou
dépensé son argent bour les construire ; toujours adieu
aux lods et ventes, quand bien même tout le reste sub-
sisterait, car c'est le plus grand obstacle à l'industrie et
à lamélioration du pays, et le droit le plus onéreux.

41.-Il me semble avoir répondu à cette question
par ma réponse à la précédente. J'ajouterai cependant
que lorsque l'on aura établi le montant du capital que
l'on devrait donner au Seigneur pour son droit de cens
et rentes, retrait, banalité, etc., etc., et lods et ventes,
si l'on peut y parvenir, on devrait laisser au Censitaire
le droit de n'on payer qlue l'intérêt si mieux lui plait,
ou le capital quand bon lui semblera, sans limitation
de teins ; quant à tous autres droits (lue les contrats,
pourraient porter, ils n'existent plus, puisque le Sei-
gneur lui-même n'est plus tenu aux obligations qui lui
donnaient ces priviléges, et qui sont heureusement
éteints par suite de la civilisation.

42.-On pourrait modifier la Tenure Seigneuriale
en tenant les Seigneurs aux rentes primitives, en leur
accordant le droit dle lods et ventes sur la valeur du
fonds ou terrein seulement, non compris les bâtisses,
leur laissant le droit de .banalité aux mêmes condi-
tions que maintenant, et en retranchant tout le reste,
sans excepter le droit dle retrait. Ceci soulagerait
certainement les Censitaires, mais n'est pas tant à dé-
sirer qu'un changement <le tenure en franc et commun
soccage pour Pavantage du pays.

-13.-Je pense que la Législature devrait pronon-
cor sans l'intervention d'arbitres.

41.-Je laisserai cette question à des personnes
plus capables que moi.

45.-Exbihîtion et renouvellement les titres, sept

minots et demi de blé, et dix-sept livres, quatre sols, Append
en argent de cens et rentes. , En cas de vente, le dou- (
zième de la valeur (le ma propriété, dIroit de retrait.
Quant au droit de banalité, n'ayant point de moulin 4
banal, il ne peut l'exercer.

46, 47, et 4S.-Le mode
établir la valeur en argent
serait peut-être comme suit

le plus équitable pour
les droits Seigneuriaux,

Je donnerai ma terre pour exemple, viz : dix arpens
<le front sur trente de profondeur, estimés à £75
par arpent de front sur trenite de profondeur, donne

£750 0 o

Un douzième pour lodis et vente sur
cette somme....................

74 minets <le blé pour rente, 6s. &d....
Cens et rentes payables en argqnt....
Mouture sur 60 minots de blé, 4 mi-

nots6s. 3d.....................
Mouture sur 40 minots menus grains,

3 minois 2s. Gd...............
Compensation pour l'abandon du idroit

le lods et ventes, le retrait et de
tous autres droits et réserves quel-
conques, 15 ponir cent sur cette
somme.........................

62 10 0
2 6 il
O 14 2

0 76

10 17 9

£78 1 4

Voilà la somme qlue je considèrerais comme étant
une compensation ample, raisonnable et équitable, et
plutôt excédant que moins que la somme à laquelle
le Seigneur aurait droit : car, il faut considérer que
l'abandon <le son droit <le banalité n'czt que nominal,
les Seigneurss'étnnt déjàemparésde toutes les localités
convenables pour établir des moulins ; ce revenu leur
resterait toujours. J'aurais donc £7S 1 4 à don-

or au Seigneur, ou l'intérêt sur cette somme à 6 pour
cent, pour obtenir ma quittance en général de tous
droits du Seigneur.

ST. JEAN, JuIN, 1842.

MOaNs1Eu,-En réponse à l'honneur que vous m'a-
vez fait de m'adresser une circulaire au, sujet de la
Tenure Seigneuriale, je vous dirai, après avoir ré-
pondu aux questions aussi laconiquement que possible,
ce que je pense de cette Tenure. It. Je crois que leý
découragement <lu système ne peut qu'augmenter à
l'avenir, les amliorations nécessaires dans notre mna-
nière de cultiver demandant un changement qui ne
pourra s'ffectuer que par l'introduction <les Euro-
péens qui rejettent cette Tenure. Conséquemment,
les Seigneuries resteront sans améliorations, tandis
que le Canada Ouest et les Tovnships iront à granls,
pas de l'avant, quoique pourtant elles aient beaucoup
plus d'avantages par leur proximité des rivières et
<les marchés. Je <lis ceci sans reproche i ma propre
nation, car je sais que c'est le manque d'expérience
qui nous tient en arrière, et que si quelques cultiva-
tours riches les anciens, pays se rêlandaient parmi
nous, nous profiterions de leurs exemples et nous mar-
cherions, aussi nous, à grands pas vers le perfection-
neinent d'un système d'agriculture qui nous élèverait
bien vite dans l'échelle <le la société. 2t CetteTe-
nure ne peut tendre qu'à l'anéantissement de lindus-
trie ; car le Censitaire peut-il s'empécher de repro-
cher au Seigneur la douzième partie de son travail,
ce que le Seigneur lui arrache à chaque mutationipara
forme de loi, et sous l'apparence d'honn'qet6, quoique
lui, le Seigneur, n'ait jamais contribué à l'améliora-
tion <le ce lieu qui, quoiquevendu peut-être mil louis,
ne valait pas mil sous dans les mains du- Seigneur, et
n'aurait jamais valu plus, s'il eût resté dani es mains.

-7îo
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endice Enfin, il est aisé de prouver que depuis long-tems on a
senti l'impositioi, l'injustice et le découragement que

~" ce système entraîne avec lui, et pour preuve de ce que
Octobr. j'avance, je citerai quelques passages contenus dans

les réponses donn6es par J. Williams, Ecuyer, Solli-
citeur.Général, et par l'Honorable de Lanaudière, en
1790, aux questions d'un Comité dle tout le Conseil
de Québec.

Question par le Conseil au Sieur- Williams :-"Un
changement de la Tenure Française en celle de franc
et commun soccage, serait-il avantageux ?"

Réponse (lu Sieur Williams:--" Il parait' ue la
fiction de la Tenure Féodale est annexée aux conces-
sions, entraînant après elle les appanages serviles <les
amendes, d'aliénations, etc., etc., quints et reliefssur
la T enure en Fief, et lods et ventes et la servitude de
banalité sur celle en roture ; et par conséquent une
réponse en général à cette question ne peut donner
aucun embarras, et je n'hésite pas à dire qu'un chan-
gement le ces tenires en franc et commun soccage qui
n'est point assujetti à ces appanages, serait avanta-
geux aux Censitaires."

Je ne puis mettre la main sur les réponses de l'Ho-
norable de Lanaudière, mais autant que je piiis me
souvenir, elles donnaient, un détail des amendes et
servitudes en les condamnant. Je pourrais cepen-
dant citer quelques Résolutions-du Conseil. Après
avoir pris les différentes réponses en considération, le
Conseil décida ce qui suit :-

Résolictions du Conseil en 1790.

Que le systène féodal, s'il était du nombre des
causes du défaut d'établissement et de la débilité pro-
portionnelle de la Colonie Française tendánt a un
découragement des concessions Royales, aussi bien
que les concessions du sujet, il ne peit y avoir aucun
juste principe d'obliger les concessionnaires, à se con-
former rigoureusement aux conditions de leurs con-

~sons."

Que ce système fut parmi les grandes causes de
cette basse condition, dans laquelle l'on a trouvé le
Canada lors de la conquête Britannique, et dérive de
la probabilité que plusieurs milliers'de familles auraient
trouvé leur avantage d'abandonner et de se retirer die
cette abondante population du Royaume de France si
le Gouvernement'avait donné ici leurs terres sur des
conditions faciles."

Que le découragement de ce système, quant à
l'établissement des anciennes concessions Françaises,
doit augmenter considérablement la population de
la Province dépendant maintenant de lintroclûction
<les sujets Britanniques, qui sont connus plur répugner
à toute autre Tenuro que celle Anglaise' et'lesSei-
gneurs Canadiens; conséqueemment, resteront sans es-
pérance de mutiî,lier' leurs Censitaires, excôpté' par la
prédilection des descendans des'dultivateurs Français,
aux usages'qui ne doivent plus être suggérés par les
motifs: d'intêrt ni être recommandés par l'exemple."

" Que la concession clos terres non concédées <le
la Couronne en franc et commun soccage est essen-
tielle à laugmentation, la force et la sûreté de la
Province."

"c Que les tenanciers roturiers ne pourraiet t que
désirer un changemeunt, et .une décharge os cens,
rentes et lods et ventes, et cde toutes les autres charges
féodales qui sont annexées à la teiure sous laquelle ils
jouissent acitellement.

Vil Voit dunie îiar ces u"X(riits qultl,« y a u moi S. uni

demi siècle que' Üb'n cherche à se- débarrasser Pde cd
systècme onéreux de 'Tëiute Seigneuri le, et ceci doit'
nous encourager à y mettre fin, puisqu'il a été, j'ose- Ê '

' 0 - 4 Octolrc.rais dire, depuis long-terms réprouvé, qu'il l'est enore,.
et qu'il le sera toujotirs.

Si ma sûnlé l'eût permis, j'aurais dbié le' brouiÏIÎñ.
que je vous envoie, et jeP'l'iuràis peut-être, en faisäit

'quelques changemens et corëctidrïs, rendu plud intel-
ligible ;:mais dans ce moment d'indisposition je no"le
puis, et je n'ai personne auprès de moi par qui je
pourrais le faire copier. Je vous prierai dòo de
m'excuser.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-humible sërviteuri

(Signé) GABL. MARCHAND.

J.-E. TURCOTTE, Ecuyer,
Secrétaire pour la Commission
d'Enquête sur la Tenure Seigneuriale.

No 26.

Réponses des Censitaires de la Seigneirie de
Beauharnois.

ViLLAaE DE Si. Maén<E.

Conformément à la Résolution passée à l'Assemblée
des Censitaires tenue au village de Ste. Martine, le 25
Juin courant, lb comité nommé pour dresser des
réponses aux diverses-questions soumises par la Com-
mission aux Censitaires de laSeigneurie de Bauharii
s'est réuni et a procédé cômme sùit:

John McDonald, Ecuver, Président.

La série de qtiestions a été soumise à la considéra-
tion du Comité, et les réponses suivantesont:été prù-'
posées et agréées comme celles qui devaient être
présentées à l'approbation de l'assemblée générale des

1-Seigneurie de Bauharnois.

2.-Dé 50' à 40 acres.

3.-Pàs de réponse.

4 .-.Nous en fournissons plusieurs;

5.-Pasde réponse.

6.--Nous en fournissons plusieurs.

7.-Pas 'dè réponse.

8.-Renvoyons 'la Conmnission aux contratsifolrnis;

9.-Varient de 3 à 6 acres de front sur 20 à 25< de
profondeur.

10.-Des' iiirs.nouvels ontý été" passés récenin'nt
et plusieurs objections qui y ont été faites. M. La Blais
est leNotaire qùi lés a exécùtés.'

11.4Dix sclïélliihgs ont' té 'exig's dé Èlaque Cen-
sitaire;' et'plusiedrs objectibns ont'été' faitès à la'léga
lité de l'exaétin 'de rentes plus élev'ées·que cellâs au
muelles on concédait originairement les terres avant

quoM. Ellie'eutacquisla Seignièurie."

12.-Ces piai n'ts cftaieontgénéraies,; mats nevoyÀnq



7 Victorie. Appendice (F.) A. 1843.

Appendice
(F.) aucun moyen d'améliorer leur condition, les Censitaires

ont été obligés d'accéder aux termes de leur Seigneur.

13.-Six moulins dans la Seigneurie de Beauhiarnois,
dont quelques-uns ont été construits récemment.
Avant leur construction, bien des habitans souffraient
beaucoup du manque de moulins, plusieurs étant obligés
<le faire de 15 à 25 milles pour aller faire moudre leurs
grains au-delà de la Seigneurie.

14.-Oui, nous le pensons.

15.-Ils servent Principalement pour moudre le
grain ramassé dans la Seigneurie; ils sont regardés
comme profitables.

16.-Nous sommes incapables le faire une estima-
tion exacte dTe la valeur de ces moulins.

17.-Pas de réponse.

18.-Oui.

19.-Pas de réponse.

20.-Pas de réponse.

21.-Oui, très-onérerx,parce que dans 12 mutations
le Censitaire paie au Seigneur tout le capital qu'il a
employé, quel qu'il soit. C'est là un sujet général de
Plainte. Nous désirons commuer toutes les redevan-
ces Seigneuriales en donnant un juste équivalent pour
les cens et rentes en proportion de leur valeur pri-
mitive.

22.-Oui, nous renvoyons aux contrats ; d'ailleurs
il est notoire que les terres ont presque toutes été dé-
pouillées de leur meilleur bois avant d'être concédées.
Le bois a été vendu par le Seigneur aux marchands
le bois, et l'on a encore fait des réserves.

23.-Cela est très-onéreux ; la terre reste dans un
mauvais état pour le défrichement, et l'on s'en plaint
généralement.

24.-Bien des gens ont demandé à obtenir dles terres
en franc et commun soccage, mais les conditions du
Seigneur sont trop élevées.

25.-Nous n'avons pas d'objection de commuer soit
en franc et commun soccage, ou en franc aleu roturier ;
mais notre plus grand grief dans cette Seigneurie, n'est
pas tant la Tenure Seigneuriale que les exactions
croissantes des Seigneurs. La manière dont nous
voulons commuer, c'est le donner un juste équivalent
pour les cens et rentes et autres redevances exigées par
la coutume lorsque les terres ont été concédées pour la
première fois aux Censitaires, et non pas pour ceux
chargés actuellement.

26.-Plusieurs demandes ont été faites pour obtenir
des terres en franc et commun soccage ; et elles ont été
refusées par les propriétaires actuels de Seigneuries.

27.-Ils sont sujets à objections.

28.-Le droit est un obstacle aux améliorations pu-
bliques, l'intérêt dles deux étant incompatible.

29.-Nous consentirions à commuer les droits de
lods et ventes aux mômes conditions que celles qui sont
fixées pour la Seigneurie de Montréal, pourvu que
l'on ne nous chargeàt pas plus que dans cette Seigneu-
rie pour la commutation de nos cens et rentes.

30.-Pour les terres sur lesquelles il avait été fait
des défrichemnens avant d'être concêdêes aux Censi-
taires, on a chargé de £1 à £3 par acre.

S3.-Oui, sur les objections qui étaient faites dle
payer des sommes d'argent exigées dans les contrats de
concession, parce que les habitans ne s'étaient établis
qu'avec une permission verbale (lu Seigneur, quoiqu'ils ý
eussent demandé des titres. On n'a pas insisté sur
plusieurs de ces obligations lorsque ces objections ont
été faites.

32.-Tous les habitans désiraient avoir leurs terres
en concession, et les ont demandées au taux qui était
regardé comme le taux primitif des rentes; mais le
manque de connaissance <le la part les Censitaires qui
n'étaient pas capables le se procurer <le terre à d'autres
conditions, les a mis dans la nécessité d'acquiescer à
celles des Seigneurs; ce n'est généralement que deux
ou trois ans après que les Censitaires se sont établis et
ont fait dles améliorations, qu'on leur donne des titres ;
le Seigneur a alors les moyens de dicter ses conditions.

33.-Nous avons vu le ces contrats, et il y a en-
core quelques personnes qui possèdent leurs terres
moyennant de faibles rentes, et au meilleur de notre
connaissance, à trois sols l'acre.

34.-Non.

35.-Les habitans étaient généralement ignorans.

36.-Il n'a pas été intenté de telles actions, quoi-
que (le semblables demandes aient été faites.

37.-Il a été fait de telles demandes fréquemment.

38.-Leurs plaintes ont été publiques et générales ;
mais on a rarement contesté les taux des rentes dans
les cours de justice ; et lorsqu'on l'a fait, , ces procès
n'ont jamais,été Tdécidés en faveur les Censitaires à
notre conaissaice.

39.-Oui, nous recommandons le franc aleu roturier
ou le franc et commun soccage.

40.-Nous pensons que la Législature devrait fixer
un taux en proportion des anciennes rentes primitives.

41.-En fixant un certain taux de commutation basé
sur le principe de donner un équivalent pour toutes
les redevances Seigneuriales primitives.

42.-Oui, en réduisant les redevances à leur taux
primitif, par autorité législative, vu que les Censitaires
n'ont pu obtenir cela des cours le justice, à cause les
frais qu'entraînent les appels dans des causes do cette
nature ; parce qu'il faudrait les porter à la Cour d'Ap-
pel pour gagner le but désiré.

43.-S'i1 n'était pas réglé que la commutation se
ferait sur le principe dle donner un équivalent pour les
redevances, conformément au bas taux, elle, ne serait
pas acceptable, et à moins que ce principe ne soit ac-
cordé, la nomination d'arbitres serait un remède iii-
certain, et sujet à trop de litige.

44 -Oui, il ne rencontrerait pas les vues du peu-
ple, et naflecterait en rien cette Seigneurie. L'ob-
jection générale est qu'il place tout le pouvoir <le
stipuler des conditions entre les mains du Seigneur.

45.-On peut les voir dans les contrats ci-joints.

46.-Nous pensons que les Censitaires de cette
Seigneurie devraient obtenir une commutation <le leurs
terres pour pas plus que le montant total auquel elles
ont été évaluées lorsque le Seigneur a commué avec
la Couronne.

47.-Le principe qui rendrait un intérêt équivalent
au taux primitif dea cens et rentes, et lods ventes, tel
que recommandé ci-dessus.
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Apendice No. 27.
(F.)

Réponses de G. Rowe, Ecuyer, (Y oyan et Fou-
Sobore. cault.)

1.-Oui, dans les Seigneuries de Noyan et Foucault.

2.-Noyan, depuis 1816, et Foucault, depuis 1812.

3.-Abrarm Fall et Henry Derick.

4.-Non.

5.-Je ne le puis.

6.-J'en ai un pour une terre dans Foucault, mais
e e puis en fournir une copie à la Commission.

7.-M. E. Billings, Abram Derick, et plusieurs
autres dans la Seigneurie de Foucault.

8.-Je ne vois aucune différence, sinon que le Sei-
gneur, dans le contrat primitf, s'est obligé à bâtir un
moulin dans l'an et jour pour lusage des tenanciers,
chose qui est omise dans le titre que j'ai reçu.

9.-A Noyan, les lots ont quatre arpens de front
sur vingt-huit arpens de profondeur ; et à Foucault ils
ont soixante-quatre perches (rods) de front, sur la
profondeur nécessaire pour leur donner une superlicie,
do cent arpens, mesure Anglaise.

10.-A Foucault, la majeure partie a accédé à la
demande ; le Notaire était Félix Tétu, de Québec.

11.-Les Censitaires généralement étaient mécon-
tens à cause des changemens faits dans les conditions
en favour du Seigneur, par la réserve de bois, car-
rières, etc. Une poursuite a été commencée contre le
Colonel McCallum, pour avoir refus6 (le lirendre un
titre-nouvel ; mais elle a été retirée subséquemment.

18.-Aucun.

17.-Qui.

18.-Il est exercé rarement.

19.-Pas que je sache.

20.-Rarement.

21.-C'est un droit très-onéreux, et qui suscite tani
de plaintes généralement, que les Censitaires désiren
s'en voir libérer ; et je crois qu'ils tâcheraient de se
conformer à toute juste condition de commutation.

22.-Oui, généralement.

23 On ne l'a pas trouvée onéreuse dans ces Sei
gneuries, car ou ne l'y a pas exercée à ma connais
sance.

24.-Non.

25.-Les Censitaires consentiraient généralement
commuer leur tenure on celle de frand et commu
soccage.

26.-Pas à ma connaissance.

27.-Très-onéreux, et beaucoup plus sujet à obje<
tion.

28.-Très-dommageable, et lon s'en plaint comme ped
entravant les améliorations publiques. (F_)

4-
29.-Je ne puis suggérer d'autre plan compatible 4

avec les droits de toutes les parties, que celui de capi-
taliser les droits légaux du Seigneur tels que stipulés
dans les concessions, de manière que l'intérét du capi-
tal fut égal à ses droits annuels, ce capital payable par
termes, et la tenure féodale cessant pour chaque terre
au dernier paiement fait au Seigneur, qui donnerait
alors un titre en franc et commun soccage.

80.-Je tiens d'une personne.qui avait les moyens de
le savoir que E. IIenry, Ecuver, Agent dle N.-C.
Burton, a souvent demandé et reçu de 'argent sous
prétexte d'arr6rages de rente dus avant l'occupation
dle la terre par la personne désirant l'avoir. Daniel
Miller et Silas White, le Sabrevois, ont payé chacun
£25 pour les lots sur lesquels ils se sont établis.

31.-Pas que je sache.

32.-Je ne le puis.

33.-Je ne le puis.

84.-Pas à ma connaissance.

35.-Pas moi, etje n'en connais aucun.

86.-Je n'en connais point.

37.-L'agent de la Seigneurie de Noyan a refusé
de me concéder un lot dle terre dans cette Seigneurie
en 1808 ou 1809 ; et l'on me dit que de pareils refus
ont été fréquens.

88.-Les Censitaires généralement des Seigneuries
de Foucault, Noyan, Sabrevois, Lacole, et bien d'au-
tres,je crois,ont pétitionné souvent le Parlement duBas-
Canada pour demander de réduire la renteýau taux or-
dinaire avant Pannée 1711, de les décharger deslods et
ventes, comme étant un fardeau injuste et oppressif, se
plaignant en même temps de la négligénce des Sei-

neurs à se conformer à plusieurs des conditions en
vue dans leurs chartes, telles que celles de bàtir des
moulins banaux,,pour leurs tenancieri, fournir des
animaux ou mâles entiers, de bonne race, pour l'u-
sage dles Censitaires, etc. ; mais aucun soulagement
législatif n'a été.obtenu.

3 9.- Oui ; je recommanderais celle de franc et
commun soccage.

40.-Voir réponse à 29.

41.-Voir réponse à 29.

42.-Je pense qu'il est impossible de modifier la
Tenure Féodale de manière à la rendre acceptable
par le Censitaire.

48.-Je vous en réfère à la réponse à 29.

44.-Je l'ai vu, et je pense qu'il ne rencontrerait
pas les veux du pieuple sous tous les. apports.

Octobre.

45. Rentes annuelles i Foucault, Ad par acre
Anglais ,Noyan, 4Jd phr arpent. Lods et ventes
8½ p. cent, sur le.prix (le chaque vente. Ce sont là
les seules demandes que le Seigneurm'nait jamais faites.
Il y a encore plusieurs autres droits4bt réserves men-
tionnés dans le contrat de concessibn auquel je ne puis
renvoyer à présent, parce qu'il n'est pas en ma pos-
session.

46.-Pour les rentes et lods et ventes, je ne connais

VoL. 3.-SEss. 1843. D-2
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AXppendic IC

(F.) point de meilleur moyen que celui que renferme ima

.) réponse à la question 29, et qui embrasse tous les
droits, etc., pour lesquels je crois que le Seigneur a
droit dle demander une compensation pécuniaire cri
tarit que ces Seigneuries sont concernées.

47.-Je vous renvoie à la réponse à 29.

48.-Les réponses qui précèdent contiennent tous
les renseigneiens que je possède sur le sujet embrassé
lans la série de questions.

J'ai l'honneur d'être,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) GEORGE ROWE.

Noyau, 1er Juillet, 1842.

No. 2S.

Réponses du Révérend M. Townsend ( Noyan el
Foucault.)

1.-Oui, dans la Seigneurie (le Noyan.

2.-Depuis l'année 1825.

3.-Enoch Salis, un an environ ; il a acheté de
Randol-M. Bissell en 1824.

4.-Non.

5.-Je ne le puis.

6.-Je ne sache pas qu'il ait été donné le titre-
nouvel à Noyan, quoique plusieurs ont été donnés
dans la Seigneurie de Foucault.

7.-Ebenezer Billings, Mathias Enrick, et la plu-
part les Censitaires de Foucault.

8.-Je rie les ai jamais comparés.

9.-Le lot que j'occupe a quatre arpens de front sur

vingt-huit de profondeur, 4e rang.

10.-Non.

13.-Il n'y en a pas.

17.-Non.

18.-S'il était exercé fréquemment, il serait oné-
reux et dégradant ; mais il ne l'est pas dans ces Sei-

gneuries ; on ne l'exerce que rarement.

19.-J'ai appris que John Powell, Ecuyer, Agent
de l'Honorable H. Caldwell, pour Foucault, y a
renoncé cri faveur de Silas Iluxley, acquéreur
du lot no. 5, 8e rang, pour un bonus d'environ £37,
plus ou moins en sus des lods et ventes. Je ne suis pas
capable de donner le prix d'acquisition à présent, parce
que la personne qui m'a raconté cela est absente tempo-
rairement ; mais je pense qu'il est d'environ £225 ; ce
qui était regardé cependant comme à peu près la juste
valeur de la terre. Powell et Huxlev sont morts. On

peut consulter Harvey Huxley, de Foucault. L'on
m'a dit aussi .que cela s'est fait en plusieurs cas sei-
blables ; mliis je n'en connais pas les détails.

20.-Rare. l

21.-Ce droit est onéreux et lourd, et lon s'en plaint
généralement. Les Censitaires sentent si profondé-
ment qu'il est injuste d'être taxés pour le montant de

leur capital de travail ou d'argent employé en achat (F
de terre et cri amélioration, (non pas pour le soutien
du gouvernement ou pour les améliorations nationales,
mais poir l'enrichissement de particuliers privilégiés,)

i et que c'est un tort moral si grave, qti'ils pLieuvent à
peine croire que c'est un droit légal ; mais si les au-
torités légales et législatives du pays, après mre con-
sidération, déclarent que C'est uin droit authòntique,
les Censitaires désirent généralement s'alanchir de
cette tenuro odieuse, et libérer, par commutation, leurs
terres et acheter leur liberté.

22.-Oui, généralement, je crois.

23--Elle n'est pas onéreuse, car on y fait peu d'at-
tention ; on la regarde comme purement nominale et de
forme ; elle n'entrave pas on conséquence le défriche-
ment des terres, ni n'empêche le Consitaire cIe se
servir <le ce bois pour lui-même. Comme la réserve
est rarement ou presque jamais réclamée, on ne s'en
plaint généralement que comme un mal en principe qui
peut devenir oppressif.

24.-Je ne lai pas fait ; et comme la crpyance gé-
nérale est que le Seigneur est incompétent pour chan-
ger la tenure de ses concessions, tant que son propre
titre ne l'aura pas été par acte législatif, je ne sache
pas qu'on se soit adressé à lui pour cet objet.

25.-Les Censitaires désirent géni-alement com-
muer la Tenure Seigneuriale en celle <de franc et com-
mun soccage.

26.-Je n'ai pas connaissance qu'on l'ait fait.

27.-Tres-onéreux et à charge ; plus sujet à ob-
jection à cause lii montant des lods et ventes; mais
identique en priricipe avec celui qui est imposé dans
les Seigneuries rurales. La valeur les bâtimens
dans les villes et les vi!ages quadruple fréquemment
celle du sol sur lequel ils sont construits.

28.-Il est ttès-préjuliciable ; et l'on s'en plaint
avec raison comme opposant un obstacle aux améliora-
tions publiques. Il déprécie la valeur les propriétés
cn empêchant les capitalistes d'y placer leur argent.

29.-Je donne ici un précis du plan que je prends
la liberté <le suggérer pour éteindre tous les droits Sei-
gneuriaux pour lesquels une indemnité est justement
<lue, comme base de la commutation, et je crois qu'on
trouvera, (cri tant qu'il concerne les Seigneuries de
Novan et Foucault) que ce plan respecte l'intérêt (le
toutes les parties concernées. It. Extinction <le la
rente. Le Censitaire paierait au Seigneur, par
termes de paiement le pas moins de deux louis, telle
somme formant le capital dont l'intérêt légal serait la
rente à laquelle le Seigneur a droit de prétendre
par sa concession.-2t. Les lods et ventcs. Le Con-
sitaire paierait, comme ci-dessus, la somme donit la
valeur annuelle les lods et ventes formerait l'in-
térêt, valeur qui serait constatée sur- les livres
du Seigneur, en prenant la moyenne des recettes
des'd<eriers cinq ou dix Ls. 'intérêt serait-alloué
au Censitaire sur tous les deniers ainsi payés, et
qui se trouveraient, au jouir <le l'échéance le la rente,
excéder les droits Seigneuriaux Les droits actuels
du Seigrieur resteraient intacts jusqu'à ce que le Cen-
sitaire ett payé le montant entier le la commutation
alors la Tenure Féodale s'éteindrait sur la terre icom-
muée, et le Seigneur donnerait un titre en franc et
commun soccage. Ce mode serait très-avantageux
pour le Seigneur, en ce qu'il recevrait tout son capital
productif en argent sans.déduction pour frais d'agence,
<le collection, de poursuite, etc., etc., avantage réel qui,
je pense, serait regardé comme une compensation rai-
sonable et sufisante des autres droits qui ont une
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ce valeur imaginaire, puisqu'ils ne sont point des sources
de revenu pour le Seigneur, (au moins dans cette Soi-

nourie) et pour lesquels on conséquence les Censi-
taires ne voudraient point consentir Fi rien payer ; tels
sont les suivans.-St. Le retrait. Comme ce droit a
été donn6 évidemment pour empêcher simplement le
Seigneur de perdre, par suite (le ventes frauduleuses,
ou pour lui permettre d'agrandir son Domaine pour sa
propre résidence, et non lui -créer une source de re-
venu, il ne peut tormer légitimement un objet d'in-
demnitù, et il n'y a point de base pour appuyer les
calculs.-4t. Banalité. Dans les Seigneuries dle Noyan f
et de Foucault, il n'y a aucune place de moulin ni de
cours d'eau assez consid6rables pour faire marcher des
moulins banaux pouri moudre le grain dcs Censitaires ;
et il n'a pas été construit: de moulins, si nous excep-
tons un petit moulin à vent bâti à Foucault par M. H.
Caldwell lorsquon a commencé à s'y établir, afin de
se conformer nominalement à son contrat de conces-
sion, et qui 6tunt tout-à-fit insutlisant, n'a marché que
dJeux ou trois ans. Cette omission coupable de la part
des Seigneurs de remplir inc condition désignée dans
leurs titres, cin même tems qu'ils refusaient la per-
mission à leurs Censitaires de construire un moulin
pour eux-mêmes, est devenu un mal serieux et op-
pressif pour leurs tenanciers, en ce qu'ils sont obligés
d'aller faire moudre le grains de ces deux Seigneuries
à d'autres imoulins, à uIle distance die 10, 20 et 30
milles. Cette négligence (les Seigneurs devrait, en
équité, former un objet d'indemnité pour les Censi-
taires. On ne (loit lonc lias s'attendre que ceuxici
soient tenus de payer un équivalent pour un droit
tellement nominal-qu'il ne leur a jamais été d'aucun
avantage, et qu'il n'a jamais rien produit au Seigneur.
Dans les autres Seigneuries,- où le Seigneur a profité'
des facilités naturelles existantes,ý on érigeant un
inuilin banal, l'extinction -du droit le banalité peut
convenablement se faire suivant le mode recommandé
plus haut, pour le rachat de la rente, et les lods et
ventes, savoir : en payant la somme formant le prin-
cipal, dont la valeur annuelle nette -du:moulin (dé-
duction faite (le lintérêt du coût du moulin, et de ses
autres frais le tenure et d'entretien annuels) serait
intérêt.-5t. Réserve (lu bois. Comme cette réserve

se fit; pour dles fins -spéciales, savoir: pour la con.
struction de moulins qui, datns ces Seigneuries; n'ont-
pas été bâtis ; de manoirs Seigneuriaux qui (ne l'ont
pas été non plus; d'iglises et de Presbytères qui n'ont
point reçui d'aides des Seigneurs,e et pour la marine
royale qui n'a pas exercé son droit, le droit dle réserve
(le bois n'a point grevé le Consitaire,-et lo Seignetir
n'en a retiré aucun revenu. Il n'existe qfute comme
une marque nominale de vasselage, dontl'extinction
ie peut étre estimée d'après aucune considêration ap-
préciable. A Noyan et à Foucault, il, ne reste pas
issz de bois pour engager à l'eercer. Pour faire,
opérer le plaun ci-dessus d un manière ellicace, il
faudrait passer une loi pour autoriser le Seigieur aà
commuer et à donner les titres en franc et commun
soccage, et pour1lobliger à le faire lorsque son Censi-
taire leur on ferait la demande., Et afin 'empêcher
que la loi ne ft éludée par clos demandes exorbitantes'
fiites au Consitaire, sous forme de compîensati ôn ldes
droits Seigneuriaux, l'on devrait établit certains prin,-
cipes pour servir de ,bsde domuintuation, et comme
(le données pour alculr le montanttde la comIensa-,
tion, lesquelles seraient applicables à toutes les Sei-
gneuries rurales, laissant les détais rnineurs à Parran-
gement des" pries seloti les circonstances diverses de'
chaque Seigneurie.

30.-Jo suis inormé pr des Personnes dignes d,
foi, que feu E. Heiry, Ecuyer, Agent do Noy<n a
reçu on plusieurs circonstances de ceux qui lui de-
mandaient dels terrés, certaines sommes d'argent, lois
le la pr ise de possession et paîssatioî du contrat, sous

le nom darróêages ie rente, savoir de John Denton,

niaiitanant (le Clarenceville, environ £ de Hugh
CamerOn, de Granby, £5(; do Silàs Whlite, de Sabre
vois, £25 ; do Daniel Miller, do. £25. On peut ^y
consulter John Denton, précité, et Setht Warner, dle
H-Jen ryvi lic.

31.-Jo ne le sache pas.,

32.-Je n'en connais aucun.

33.-Non. Noyan n'était pas concédé à cette
époque.

34.--Non, pas à ma connaissance.

35.-Pas à mia connaissance.

30.-Non.

37.-Non.

38.-Il a été présenté des mémorials et cles péti-
tions au Parlement du Bas-Canada, presque tous les
ans pendant les dix ou quinze dernières années de son
existence pour les Seignîeuîries cie Foucault, Noyan, Sa-
brevois, Lacole îe Léiy, Beauliarnis, et bien i'autres,
se piaignanmut îles charges Seigneuriales, die l'exaction
d'une rente plus forte que celle que permettaient les
concessions de ces Seigneuries; rie linjustice des lods
et ventes, et de la négligence des Seigneurs à bâtir
des meulins, et à remnplir plusieurs autres conditions de
leurs contrats.

39.-Elle améliorerait la'condition et ava.cerait le
bien-être dutl peuple. La tenure en franc et commun
soccage.

d10.-J'ai tché cde considérer ce sujet ; il présente
bien des dillicultés. Pour le meilleur plu que je
puis suggérer, voir la réponse à la question 29.

41.-Voir la réponse à la question 29.

42.-Je ne le crois pas praticable.

43.-Non. Je pense toujours que e le mole inuliqé
à la question 29, sera plus équitable et plus satisfaisant
pour tous.

44.-Je Pai vii. Je crois qu'il ne rencontrerait pas
les-voux lu peuple, ni ne répoidrait à li fin en vue.
Je ne suis-pas compétent pour juger de son mérit on
gén6ral et die son application à tous les cas auxquels
il doit faire face ; cependant, je remarque deux choses
qui me paraissent sujettes- a objection-lt. Il n'oblige
pls les Seigneurs à commuer, par conséquent peu e
froit, et li tenuie contiiiuera à retarder hi prospérité
cde la Province. 2t. Le droit de quint et l, droit de
relief y sont exigués en plein par Sa Majesté. Ces
droits devraient être abandonnés par la Couronne en
faveurdes habitans opprimes, écrasés, et les Seigneurs
teînus de faire une uddûtion coespondante di mon-
tant de [i compensatiotl poui leslods et vents. Je ne
oite pas que 'le Guvernemer tcieSa Mijnstê ne fît

cet abandon si les Censitaires généralement le deian'
daienît, et si les Cmmnissai res i ecommarndaient de la
corder, parce qu'il contribuerait beaucoup aiu rgle-
ment final de ces difVcultés vexatoires et dopuis si
loig..tems pendantes, ferait disparaître les maUmX si
étenus dlune tenture oppressive en elle;-même, et qui
produit.un mécontentement constant parmi les f dòles
sujets de Sa' Majeést, et ferait reivrectte énergie
quti seule manquour assurer la ric11esse et a pos-
périté de cette partie'importante de 'Empir

45-Je ne sais où trouver le titre de concession de
la terre que je possède Cependant, jo iransmts, or'
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in d'une' date reculée, qui peuvent donner une idée
des contrats de cette époque, avec les charges, réserves,
etc, faites alors.

46.-Je ne connais pas d'autres moyens que celui dle
trouver la valeur annuelle de ces droits, ete, en prenant
la moyenne dles recettes des années passées, dont on
déduirait toutes les dinpenses qui en découlent ; cette
moyenne serait l'intérêt dont le capital Tormerait la
va leur du droit. Cette méthode (le calculer ne peut
mainquer d'être favorable au Seigneur, car tous les
hommes d'al.aires savent que la valeur de l'urgent dans
ce pays, est et devra étie encore bien des aunées, plus
élevée que son intérêt légal.

47.-Je proposernis entre le revenu annuel net et
légal lu droit (tel qu'assuré ai Seigneur par sa con-
cession) et le montant de son indemnité, le même taux
(lue celui qui existe entre l'intérêt légal et le princi-

4is.-Dans les réponses précédentes aux questions
soumises par la Commission, j'ai tach( le traiter ce
sujet (sujet si excitant dans les Seigneuries) sans pas-
sion; et de l'envisager sous tous ses rapports, en
autant que mes connaissances limitées me l'ont permis,
simplement comme une question d'affires, et avec le
désire sincère île voir réglée d'après dles principes
dPégil e justice envers toutes les parties. Quoique le
teins soit arrivé où le paysl ne peut se soumettre plus
long-taems à une tenuîre qui abonde en principes les-
tructifs de tout esprit d'entreprise et le lI prospîrité
le toute une société, je ne puis cependant consentir à

voir priver une classe aussi respectable de nos co--sujets
que l'est celle les Seigneurs du Canada, de ses droits
légitimes de propriété (quoique le changement soit
requis lu petit nomihre pour l'avantage do grand) sans
une amnple icompensation pour tous ceux de ces droits
qui leur rendaient des revenus. Mais d'un autre côté,
je ne puis voir non plus complaisamment les propriétés
de les ;o-u.njets pauvres grevées de charges plus
lourdes que celles qu'autorisent des droits acquis clai-
rement définis, ou tout le pays paralysé par une
tenure qui ne convient qu'à un siècle barbare. Le
tout est néanmoins respectueusement soumis à la Com-
mission d'Enquête.

(Signé) M. TOWNSEND.

Clarenceville, Noyan, 4 Juillet, 1842.

No. 29.

Réponses des Censitaires de DeLéry, Longueuil
et Laprairie, avx questions à eux sounises par la
Commission d'En quele sur la Tenture Seigneu-
riale.

1.-Nous sommes propri6taires dans la Seigneurie
De Léry, la Baronnie de Longueuil et la Seigneurie
Laprairie la Magdeloine.

2.-Il y en a d'entre nous qui sont propriétaires
depuis trente ans, d'autres quarante, et d'autres cin-,
quanta ans, et d'autres, plus ou moins, dans les dites
Seigneuries.

3.-La majeure partie d'entre nous sont les pre-
miers propriétaires ; il s'en trouve quelques-uns qui
ne sont propriétaires que d'après les avoir achetées
(ces dites terres) des premiers propriétaires.

4.-Nous vous envoyons des copies de contrats
d dilTéens dont on ignore le nombre, parce qu'on ne les
a pas encore tous rerus.

8.-Nous n'avons uas encore de titres-nduvels, mais
notre Seigneur Charles Grant, a fait dernièrement(F
chaîner nos terres am (le nous faire passer des titres--
nouvels, et dl nous faire payer 1 Arpenteur et le cot t
de ces dits titres.

9.-Nos terras sont situées les unes clans le rang
de la première granule lignes qui sépare la Seigneurie
De Léry; ou=la Baronnie île Longueuil les autres le
long de la petite rivière Montréal, et d'autres, clais le
rang appelé le Ruisseau des Noyers, dans la Seigneu
rie de Latprairie la Magdaleime.

13.-Il n'y a qu'un moulin a farine dans la pa-
rmisse île lacadie, qui ne marche qu'environ sept mois
dans l'année, et qui ne suffit :pas pour moudre les
grains au besoin du public, ce qui nous fait un grand
dommage, vu qu'il nous faut aller au moulin jusqu'à
une distance dIe sept lieues, pendant que nous pour-
rions avoir cles moulins à notre commodité, si l'on nous
permettait d'en bâtir ; mais loin le nous le permettre,
ils (les Seigneurs) en ont fait démolir un le long du
Richelieu, .appirtenant à Chuarles Fréchette, et un
autre u Ruisseau des Noyers, appartnant à T-Jnry
Thibaudeau. Ce moulin n'est"donc qu'un moulin de
spécuilation, et non un mouliin banal La valeur de
ce moulin est le trois cents livres, cours aîctuel non
compris l'allonge qui y adjoint.

18.-Le droit île retrait conventionnel n'est exercé
que très-rarement. Voici une occasion où il est
exercé à notre connaissance. Dans le mois le Mai
dernier, Dominique Boileau ayant acheté une terre de
deux arpens <lo front sur vingt-huit arpens plus ou
moins de profondeur, moyennant le prix et somme
(le douze .cents livres, ancien cours le cette Province,
le dit Dominique Boileau, pour se décharger (l'une
partie des lods et ventes qu'il trouvait si injustes, ne
fit marquer sur le contrat que six cents livres, dit
cours, ayaint payé comptant au vendeur -les autres six
cents livres, dit cours, sans les mentionner dans le
contrat ; mais lorsqu'il porta-son contrat à William
McGirnis, agent deW.-C. Plenderleath, pour s'ac-
quitter des lods et ventes et outres droits Seigneuriaux,
le (lit Williaim McGinnis exereja le droit de retrait en
lui remettant les six cents livres, dit cours, mention-
nés sur le contrat. Alors le dit Dominique Boileau,
après quelques discussions, lui avoua qu'on effet il
avait payé li dite terre douze cents livres, dit cours,
mais qu'il avait fait cela pour diminuer les lods et
ventes qu'il trouvait si injustes. Alors le dit McGin-
nis lui (lit qu'il n'avait qu'à lui donner six cents livres,
dit cours, en sus clu prix quil avait véritablement
Payé la dite terre, et lui payer les lods et ventes du
tout, il la lui remettrait, ce que le dit Dominique
Boileau fut obligé d'accepter à son grand dommage.

21.-Nous considérons que le droit de lods et ventes
est tout-à-fait injuste ; on s'en plaint généralement,
et l'on désire s'en débarrasser sans cependant débour-
ser aucun argent, car cela est trop injuste : car lors-
que quelqu'un prend une terre en bois debout en con-
cession, elle n'est d'aucune valeur, au lieti que lors
qu'il a défriché la dite terre à la sueur de soi front
et qu'elle est en valeur, s'il vient à la vendre, les
lods et ventes sont autant d'argent que les Seigneurs
lui arrachent injustement, vu que c'est lui qui a donié
la valeur à la diteterre et non le Seigneur, ce qui est
l'injustice la plus criante. Vous pouvez considérer
qu'il y a beaucoup de ftamilles dont les terres passent
de famille on famille, sans payer aucunement de lâds
et ventes par la bonne manière dont elles font leurs
affaires. Nous désirons que dans le cas oùces per
sonnes voudraient affranèbir leurs terres, les Seigneurs
n'auraient aucun droit de leur demander une inlernié,
pour les droits de lods et ventes qu'elles n'ont jamais
payés, parce que leurs dites terres n'ont ja1 as)charié
de nom.

ej
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22.- ous n'avons pas connaisneice que les Soi
gneurs aient pris du bois" le pin et de chène sur les
terres sans le payer. Il n'y a que peu de terres où il 'y
a du bois de pit et de chêne.

23.e peuple ne- se plaint pas de cette réserve-
Iû, parce que les Seigneurs ne-s'en servent pas.

24.-ýDenis Loupret, Lución Gagnon et Charles-
Rov. Nous avons été à QuébeC à l'oflice du Gou-
verneur, nous Wu avons demandlune commutation de
Tonure en franc et commun soccage pour nos terres,'
et nous n'avons eu aucune réponse.

25 et 26.-Nous voulons bien sans doute affranchir
nos terres, mais qu'on ne paie que d'après les an-
ciennes rentes, et non d'après les nouvelles. Nous
ne voulons non plus rien payer de droit sur les lois et
ventes. Nous voulons donc aranchir nos terres, mais
pourvu qu'on ne soit pas forcés, et qu'on soit maîtres
do les aliranchir quand on voudra, et que ceux qui ne
pourront pas les affranchir ne paient:qu'à 1lacienne
rente qui est de deux sols l'apent en superficie.
Nous sommes informés que les Seigneurs, à l'ouver-
ture (lu pays, quand le blé ne se vendait que quarante
sols le minot, sachant très-bien que le -prix: du blé
augmenterait, se sont plaints que les Censitaires ne
payaient pas leurs rentes exactement, et, ont
obenu un changement, c'est-à-dire, que l'ancienne
rente qui était (le deux sols l'arpent on superficie,
comme ruos le demandons, a été changée, on
partie, on blé, c'est-à-dire, qu'il a été convenu

que les Censitaires paieraient un sol et une pinte
(le blé par arpent en superficie, au lieu -de, deux
sols, qui étaient (e (Iroit.

27;-l1 est aussi injuste de payer les lods et ventes,
pour les terres que pour les emplacemens ; -il y a plu-
sieurs personnes, qui, après avoir pris des terres en con-
cession 1 deux ou trois licues dles habitations, et avoir
fait le chemin:et décharges et autres améliorations sur
ces terres,' ont été obligées de les donner à d'autres
pour rien, parce que ces terres n'étaient as assez oen
valeur pour payer les droits des Seigneurs. Nous
pouvons prouver ce que nous avançons.

28.-Tout le monde se plaint généralement de ce
droit (le lods et ventes (excepté les Seigneurs et les
Agens,) parce que cela fait un grand (ommage à [iii-
dustrie, au commerce et à l'amélioration (lu pays.

29.-oici le plan que nous pouvons suggérer
nous pensons que depuis l'ouverture du pays les Sei-
gneurs ont reçu assez d'argent pour ces droits injustes ;
nous demandons que ces droits soient abolis entièrement
par une loi passée à la Chambre d'Assemblée et ap-
prouvée par Son Excellence -le Gouverneur, et son
Conseil.

30.-Il y 0, dans la première grande ligne qui sé-
pare la Seigneurie De Léry de la Baronnie de Lon-
gueuil, près le deux lieues de front, des terres qui ont
été concédées aux défunts Busby et Joubert, sans
regret, par M.- David Grant, ct que les dits Busby et
Joubert ont vendues seize cents' livres, ancien cours,
par cent douze' arpens en superficie. 'Dans le rang
appelé la Catrière, environ quarante arpens au même,
prix. Dans le rang appelé Petit Bernier, environ
une lieue et un quart de front, aussi au même prix.
Dans le rang appelé le Grand Bernier, environ une
lieue et trois quarts de front, aussi au même prix.
Dans le rang appelé le Richelieu, près de la 'Rivière'
St. Jean, environ une lieue t demie front, aussi au
même prix. Pour preuve le ce qu'on' avance, les
propriétaires de ces terres pourront procurer leurs con. -
trats à la Commission, si elle l'exige, -

VoL. S.-SEss, 1843. E'

31 een errien, della paroisse Ste. Marguerite
de Blainfirdie, dlans la Baronnie dle Longueil, a pu
suivi le Seigneur à la Grmlú'Cour de Montréal et de
Québec:pour se faire !remettre son argent, et a en un
jugement on sa favr, mais le (lit Seigneurvou lant
appeler on Angleterre, et le dit Terrien se, trouvant
trop pauvre pour, procéder on' Angleterre, a pris ar-
rangement avec le lit Seigneur, (nous ignorons la
nature <le l'arrangement); <le mñire que nulle autre
personne n'a osé depuis plaider là-dessus. Ainsi- les
Seigneurs ont toujours fit à leur volonté, et commeils
out voulu.

Appendice
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33.-Nous sommes informés, avec certitude, qu'à
cette époque les rentes étaient do deux sols larpent
en superficie.

34.-Nous ignorons que cela ait eu lieu.

35.--Joseph Lavois, fils, et Jérôme Tremblay, ont
poursuivi la Baronne, pour Poblïger à leur concéder
dles terres, comme dit est dans la 34e question, sans
cependant polivoir dbtenir justice le la part du Sei-
gneur ; car l'argent fait tout.

27.-M. David-Alexander Grant a refusé de con-
céder rdes terres en bois debout, dans sa Seigneurie,
aux termes et conditions énoncés dans la question
précédente, à François Fontaine etJoseph Des Trois-
Maisons, et autres.

30. Un changement de tenure améliorerait sans
doute la condition les habitons, et tendrait à promou-
voir leur bonheur.

40 -A près avoir inirement considéré ce sujet, le
plan que nous pouvons indiquer, est d'abolir les lods et
ventes et tous autres droits <d réserve et banalité,
excepté les anciennes rentes à deux sols l'arpent on
superficie.

42 et 46.-Nous croyons juste d'abolir les lods et
ventes et tous les autres droits Seigneuriaux, (excepte
:les terres qui ont été concédées aux anciennes rentes,)
on passant une loi pour abohr ces droits-la les terres
qui ont été vendues en bois debout et concédées aux
nouvelles rentes, devraient être réduites on franc.et
commun soccago, par une loi passée à la Chambre
:d'Asemblée et appIrouvée par le Gouverneur et son

43.-Le moyen le plus court, suivant, nous, est
qu'un propriétaire qui donnerait deux sols l'arpent en
superficie, et qui paierait trois piastres de rente par
année pour sa terre ou ses terres aurait le droit, en
donnant cinquante piastres comptant au Seigneur,
d'aiffranchir sa terre ou ses terres, et que dans le cas
où le Soigneur refuserait d'accepter la dite somme, on
aurait lo droit, après avoir protesté le dit Seigneur,
d'obtenir de la Cour un contrat ou les contrats en
franc et commun soccage, sans que le Seigneur 'pût
s'y opposer.

44.- Le Bill proposé ne nous convient pas.

45.-Nous allons procurer à la Commission diffé-
rons contrats pour réponse à la 45e question ; ce qui
pourra les éclaircir sur tout ce qui a été donné aux
Seigneurs pour les dits droits ; le calcul de tout ce qui
a été déboursé injustement étant apposé au bas de
chaque contrat.

48.-Nous allons soumettre à la Commission que,
d'après notre opinion, le Roi de France s'est beaucoup
trompé en donnant des Seigneuries en récompense à'
des personnes pour toujours il nous semble que c'eût
été bien raisonnable de les leur donner pour leur yie

2
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Appendice durant seulement, ou tout au plus pour la vie de leurs
(F'.) enfanîs, et qu'ensuite leurs droits seraient éteints. Ce-

pendant, les cing Seigneuries du défunt G Cntral Chris.
tie sont passées entre les mains d' Oit étranger, ce qui
nous semble iniiiste. Ainsi nous désirons que li Chum-
bre, Son Excellence le Gouverneur et son Conseil, pren-
nent tout ceci cin co<nsidémtion, et qu'ils nous rendent
justice. Il y a encore un autre nIal bien fû cheux et
bien péinilde : c'est qu'il y ii une partie des Seigneurs
et des agens qui m'ont vendre des terres à des pei-
sountes, les uns pour quatre ins, d'autres pour dtg
ans, et d'autres pour six ans d'arrérages de cens et
teites seulement, en le, poursuivant à la GrantPCour,
au lieu que s'ils les poursuivaient à la Petite Cour,
ils trouveraient, Soit le la récolte, ou lu méiage, assez
pour se payer, parce que \es frais sont bien mains coisi-
dérables a lat Petite Cour qu'à la Grande. A près cela,
ces pauvres gens se trouvent lats le clemin avec rien,
après avoir bien travaillé sur ces terres, avec toutes
les misères dut monde, autx mauvais teins, aux insectes,
et ie dormant presque pas des nuits pentdlnt l'été.
Les Seigneurs font encore une sptcltion sur les
terres qu'ils font vendre par le Shtérif, en athetant ces
terres, q1u'ensiiuite ils revendent à ('utres lu double
<lu prix de l'adjudication, pourvu qu'on leur donne
ue certaine somme d'argent comptant, et le reste avec
intérêt jusqu'à ce que la personne qulii l'achette sait vn-
core eilettée, Pour la faire encore vendre vit spécula-
tion ; ce qui est bien fâcheux et bien pénible pour ces
Pauvres gens. Voici une autre ittrigIue :M. lenrv a
envoyé son petit fils, Alfred Pinisoineauttlt, ein Angle-
terre, pour subtiliser les héritiers de feu le C néra
Christie, leur faisant entendre que les anrt étîges (le
leurs Seigteuries étaient le très-peu (lu valeur, vit que
la plus grande partie des Censitaires n'étaient pas cil-
pables de les paver, le matière qu'ils les lui ont
vendues, ou plutôt données pour ainsi dire, car il n' t
lresulte rien donné pour ces arrérages. Depuis, le
dit Alfred Pinsonneault a poursuivi une grande partie
îles Censitaires, et fait passer dles obligatiotis avec inté.
rêt à la majrité îles dlits Cdnsitaires, <lont une grande
partie ne levaient que le quart <le lit somme de-
mandée, parce que NI. Ilenry ic tenait pas ses coiptes
en boit ordre, et qu'au lieu de donner de bons livres
de quittance, il ne donnait que les cliillons de:papiers
qui se sont trouvés perdus, ce qui est li catuse qu'une
grande partie <les Censitaires seront obligés le chan-
ger île pays ou d'aller dans le chemin, parce qu'ils ne
pourroit jamais s'acquitter le ces arrérages, ce dontt
nous nous plaignons maintenant et ce iont nous nous
plaignions avant les troubles, et qui a causé tous les
malheurs qui ont accablé notre pauvre pays, le Cina-
la, et dont nous avons été les victimes ; car s'il n'y

avait pas eu d'injistice de lia part îles Seigneurs, il n'y
aurait pas eu de troubles.

Nous espérons, qu'après mûres dél iltrations Ià-
dessus, ces Messieurs voudront bien nous accorder
tout ce que nous demandons. Plaise à la Providence
<le nous exaucer dans ce que nous croyons juste et
raisonnable

M. Constant Cartier a demandé à M. Grant, Sei-
gneur de la Baronnie le Longueuil, 12 arpens de terre
le front dans lia première grande ligne, pour y établir
ses enfans. Ce Monsieur a répondt qu'il n'avait pas de
terres à concéder ; que s'il voulait en avoir en con-
cession, d'aller trouver son Agent, M. Busby. M.
Constant Cartier avant été chiez ce Monsieur, ce der-
nier lui dit qu'en lui donnant 50 louis argent comptant,
il donnerait ordre à un Arpenteur le chaîner les
12 arpens le front demandés par le Sieur Cartier,
lequel a pay la dite somme exigée parle dlit Agent,M.
Busbv. Ce Monsieur a passé le contrat île vente à M.
Constant Cartier, tandis que lui-même se faisait passer
un contrat de concession par le Scigteu r : ces leux
contrats ont été passés le même jour. Alors M. Busby

a reçu pour cette vente 1000 livres, ancien cours, en Apon
y comprenant les 50 livres, cours actuel le cette F)
Province.

4 0to,
Nous, soussignés, approuvons unanimement le pré-

sont Liapport. En foi de quoi lious l'avons tous
signé.

(Signé)
Ci suivent 293 Signatures.

No. 30.

S'r. CvPan:x, 10 SEPTEIMRE, 1844,

Réponses de Censitaires le la Paroisse de St.
Cyprien (DeLéry.)

Province du Cianada,
District de Montréal.

A l.-C. Turcotte, Ecuyer, Secrétaire île la Com-
mission d'Enqutêe sur la Tenure Seigneuriale.

Nous, les soussignés, propriétiaires, île la paroisse île
St. Cypriun, Seigieurie De Léry, en le dit District <le
Mnlttréa, en réponse aux Interrogatoires que vous
nous avez transinis le lia part des Cominissaires, pre-
lons humblement la liberté de leur r pondre, coimme
suit

1.-Que dans le Bas-Calnada, la Tenutre Seigneu-
riale est Parrangenient ou le moyen le plus facile ou
éliitabl, i(lue l'on pourrait établir, eu égard aux pro-
priéîilres paivres, n'iaat auunscapitaux ; car quant
iti régnie dle franc et commun soccage, il n'est Vrai-
ment établi que pounr les personnes riches, tendant à
auigmenter leurs richesses ou fortunes aux déliens îles
pauvres, ce que Messieurs les Commissaires sont par-
laitement à portée île très-bien connaître, vu que des
rapports antérieurs faits au Parlement Provinîcial, en
faveur île la Tenure Seigneuriale, fuient dressés île
préférence aux terres en franche et libre tenure, mais
à l'expresse condition que la Teniure Seigneuriale frt
matiiitenue situivnt les titres primitifs accordés aux
Censitaires <le lia Province, qui habitent le-Bar-Cana-
la ; les plaintes que l'on a portées ou soulevées contre
notre 'Te nure Seigneuriale, n'auraient dû être portées
que contre les spéculateurs devenus Seigneurs des
plus belles Seigneuries, île même que le silence impo-
sé dans nos cours de justice sur les actes illicites qui
ont compromis ce système et ses lois en leur faveur.

13--La paroisse <le St. Cyprien se trouve n'avoir
aucun moulin banal, si ce n'est qu'un méchant mou-
lin à farine aîppitrteniitt à des spéêculateurs.

19.-Nous disons qu'un nommé Barthtélemi Lefeb-
vre, cultivateur, de la dite piroisse île St. Syprien, fut
poursuivi par le Seigneur du lieu ou ses représentans,
et que ce dernier fit vendre la piropriité foncière <lit
lit Lefebvre par ordre de Justice pour et en considéra-
tion d'une somme de £12 10 0, sous la-promesse par
le lit Seigneur qui se portaacquéreur <le la dite terre
pour la somme susdite, qu'iliremettrait le dit Lefebvre
en possession de son immeuble, aussitôt après son, ac
quisition, pourvu qu'il ne voulût pas y mettre l'en-
chère ; néanmoins, le Seigneur, airès en avoir acquis
la possession, ci a expulsé le ci-devant propriétaire
de sur icelle.

20.-Assez fréquemment.

21.-Ces droits sont non seulement très-on6reux
poitr nous, Censitaires du lieu susdit, mais nous empúé
Client souvent, ou nous privent île passer les tiansc-
tions qu'il nous serait nécessatire de dresser ; en
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Apl.ndice un mot, nous les regardons comme un fardeau insùr-
(F.) montable parmi les Censitaires de la dite Seigneurie.

r- mais ne voulons pas les commuer avec les Seigneurs,
4 o e même que les autres charges et redevances Sei-

gueuriales, si ce n'est qu'à une réduction honnête et
légitime que nous exigeons d'eux.

25.-Sous la gestion ou administration <le Edne
leury, Ecuyer, nous rapportons de plus que M. An-

toine Mérizzi aurait pris, du consentement dle cet
agent, cinq arpens (le terre non défrichés, situés au
Village de Napierville, pour lesquels William-P.
Christie voulut faire consentir un titre au propriétaire
en considération d'une somme <le dix schellings par ar-
pent ; le propriétaite, sur cette demande, voulut se con-
t'oriner à un titre à l'expresse condition qu'il lui fût
accordé suivant les anciennes rentes ; qu'après cette
époque, le propriétaire lu (it terrei n fût poursuivi par
le môme Seigneur, tendant la dite action à lui faire
paiyer une somme de vingt scliellings par chaque arpent
(le terre on superficie par année, le laquelle procédiore
Jugement a été obtenu par le (lit requérant en Juin
dernier, pour la somme demandée avec intérêt et dé-
lpens,.

Il est peut-être nécessaire (le vous informer le plus,
i\essieurs les Commissaires, qu'un grand nombre de
propriéta ires, possédant dles terres dans hi Seigneurie
DeLéry, se trouvent en lette envers le Seigneur lui
lieu, pour diverses mutations faites sur leurs terres
depuis vingt ou trente ann6s, d'une somme excédant
maintenant la valeur de leur propriété, passée à titre
d'obligation en favuru <Seigneur (l dit lieu, ce qui
prouve qlue le syStèie Seigneurial, tel qu'il est aujour
d'hui dans ceUe Seigneurie, tend à ruiner les Censi-
taires qui ph1abitent.

Il est à regretter, Messieurs les Commissaires, que
l'oi soit dans la pénible nécessité le vous informer
qlue la plus grande partie d'entre nous se trouvent au-
jourd'hui ruinés presque totalement, pour être assujettis
à payerdes rentes et autres droits à destaux trop élevés,
et notamment par (les crédits antérieurement accordés
à nous Censitaires (le la dite Seigneurie, par Edme
Henry, Ecuyer, et aujourd'hui réclamés par ses repré-
sentans, sans (le plus long dólai, nonobstant les mau-
vaises années qui nous accablent.

Le Seigneur du lieu, ou son Agent, pour plus am-
pies informations, a fait vendre au Village <le Napier-
ville, en 1841 et 1842, deux emplacemens d'une
valeur assez considérable, que pour les lettes contrac-
tées provenant les rentes Seigneuriales seulement, et
s'en est porté l'adjudiciîtaire, suivant la justice, pour
dles sommes qui n'excèdent pas le quart de leur valeur.

28.-Oui ; mais le plus nous disons qu'un nommé
Louis-Rénillard, père, ancien cultivateur, <le la dite
paroisse de St. Cyprien, après avoir payé à l'Agent
de la dite Seigneurie une'somme de £12, 10 par con-
trainte pour une terre en bois debout située en la dite
paroisse <le St. Cyprien, rie put obtenir un titre de
concession qu'après avoir payé'la(lite somme.

Le nommé François-I-yacintlie R6millard, cultiva-
teur, de la-paroisse e(l Ste. Marguerite dei Blairfindie,,
a été, depuis qutolques années, aussi forcé-par l'Agent
le la dite Seigneurie De Léry, pour obtenir le titre

d'une'terre en bois deboutle ui payer la même
somme de £12 10s. De même; le dit Seigneur ou ses
repr sentans, a refusé d'accorder un titre deýconcession
à un nommé Louis Clouette moyennant qu'il-ne lui ait'
payé avant la passation du-dit titre la somme <le 2000
livres de vingt sous chacune. Pareillement le dit Soi-
gneur n'a pas voulu accorder <le conratisde concession
aux nommés Michel etAntoinoBelouin, sains qu'ils lui
payassenthi: somme de £20' cours actuel, pour chacun

leur numéro de terre, situé en la dite paroiss( F.e St p dic

Cyprien.

33.-Pour Pinformation de Messieurs les Commis-
saires, nous disons au , dit interrogatoire,, que le 22
Septembre 1827, il fut donné un titre <le concession
du No. 44, formant soixante-et-douze arpens et qua-
rante perches en superficie par Edme Henry, Ecuyer,
Procureur (le N.-C. Burton, à Louis Rémillard, L
raison <le neuf sols ou quatre deniers et demiï cours
actuel, par chaque arpent <le terre n sbpei-ficie. Que
le 5 Mai, 180 1, il fut dloînné un titre le concession <lu
No. 24 formant quatre-vingt-dix arpens en suprficie,
par N.-C. Burton, Ecuyer, à Etienne Dumas, e rai-
son d'un sol tournois en ,.rgent monnayé, par chaque
arpent on superficie, et titi demi minot le blé sec, net,
loyal et marchand par chaque vingt arpens de terre en
superficie. Que le 12 Novembre, 1836, il fut donié
un titre <le concession dii No. 15 formanit deux arpens
et cinq perches en superficie, par William McGinnis,
Ecuyer, Agent <le W.-P. Christie, à raison de cinq
sclellings par chaque arpent en superficie. Que le 26
Novembre, 1885, il fut donné un titre <le concession
des Nos. 8 et 9, contenant chaque numêro cent dix
perches plus otu moins, par William McGinnis, Agent
de W.-P. Clristie, à Marie Anne Daunay, femme <le
François Garceau, à raison le dix sclellings par cia-
que arpent en superficie. De plus, que le 4 Octobre,
1827, il fut donné un titre de cotcession du No. 13,
fhormant titi arpent et vingt perches en superficie, par
Edme Henry, Ecuyer, Procureur le N.-C. Burton, à
James Ogden, à raison d'unîe livre, couirs actutel, par
chaque arpent de terre en superficie. Le tout humble-
ment soumis comme requérant <le la part dles dites
Seigneuries la rente la plus modique à l'avenir qui se
trouve incluse dans les titres ci-devant cités.

4 0<tol,~e.

43.-Non, et d'après les considérations que Mes-
sieurs les Commissaires qui nous sutrèrent cette ques-
tion coinaissenlt très-bien, eu égard à, ce que nous
avons ci-devant mentionné.

46.-Nous croyons de plus, d'après ce que nous
recommandons et regardons comme le plus équitable
ci-devant sur la Tenure Seigneuriale, que le mode le
Plus juste à suivre après mûre délibération sur autres
lois, serait celui qui Suit qu'une personne payant
par claque année dleux sols <le rente foncière par
arpent en superficie, lui faisant payer une terre de deux
arpens de front dix schelings <le rente par an, aurait
le droit, en payant le calital de la dite somme au Sci-
gneur, d'airanchir sa terre, et que dans le cas où le
Seigneur refuserait d'accepter la <lite' somme ou le
capital, sur protestation à lui faite, le dit propriétaire
aurait ou pourrait obtenir de droit en justice un titre
en franche et libre tenlure, sans que le Seigneur ne
pût l'entraver.

N. B..-l arrive assez fréquemment qute les indivi-
dus se rendent propriétaires de lots de terre en bois de-
bout dans la Seigneurie De Léry; et qu'après plu-
sieurs années, ils sont réduits à les abandonner par
les rentes accablantes de la§part des Seigneurs, en les
transportant à d'autres individus sans aucune r6munîé-
ration ; ce qui 'prouve, Mssieuùs les Commissaires,
qteilesterres en boit debout éloignées des autres
terres faites ne sont pas de la valeur <le ces dernières,
quoique dans la dite Seigneurie De Lérv elles sòient
réduites par'les Seigneurs toutes au moni taux.b

Pour en finir, Messieurs les Commissaires, il serait
trop lorg de vous déthilleI tous lesgriefs qte ius
atrionsà mentionner dans ces interrogatoires concer-
nant les titres de tous les sdussignés, accordés par
Messieurs les Seigneurs <lu lieu, lans lesquels leurs
pouvoi-a: sont grandemneist compromi s C'est pour-
quoi nous vous suppliois humblemert de votloir ac-
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(A ) n celter favorablement l'adresse fondée sur ces Initerro-

gratoires, que nous, les soussignés, avons l'honneur de

SOctore, vous transmettre, et vous ferez justice.

(Signé) ANTOINE MERIZZI, Président.
T. A. SIMARD, Secrétaire.

Et par 21S autres.

Nois, les soussigrnés, cortifions que les signaitures'
ci-dessus mnîentionnllues sont vraies. En foi de quoi
nous avons signé le Irésnrt.

(S igné) T. A. SIMARD,
ANTOINE MEIIRIZZI, Fils,

Témoins.

No. 31.

LACOLLE, 8 AoUT, 1842.

Rléponîsesaux questions sou:niiscs aux Ccisilaires
<le lIa Seigeneturic de Lacolle, prar la Comrmîission
d'Enqu<te sur li Tenure seigneuriale.

1.-Nous sommes dans la Seigneurie le Lacolle.

2.-Nous sommes en possession depuis quinze à
quarante-cinq ans.

3.-JoseIh Odell, Joseph Whitman, père, Robert
Stott, Peter McCallum, Peter Mastin, et William,
Willse.

4.-Nous transmîettons ci-joints cinq contrats le
corcession.

5.-JoseII Wlitman, jeune, Lacolle ; Daniel
MeCalluin, Lacolle ; et Tb'homnas Brisbane, Laculle.

6.-Nous traismnettois ci-joint, à la Comnission, un
titre-nouvel accordé à Geore I , <le Lacolle. Par
le contrat de concession primitif, la terre luit payer,
six sols de rente par arpent ; le titre-nouvel a porté
cette rente à neuf sols par arpent, et le Seignreur a
insisté pour que cette rente fut insérée dans ce titre-
nouvel, malgré la forte opposition (u concessionnaire.
Joseph Whitmain, jeune, n'a pu obtenir <le titre-nouvel
qu'à la même condition.

7.-Il y a une augmentation de rente le cinquante
pour cent dans le titre-(uvel de Joseph Whitiian,
jeune, (le Lacolle.

9.-Les terres dans cette Seigneurie ont en général
quatre arpens <le large, sur vingt-huit arpens IL pro-
fondeur. Nos terres sont dans les premier, second,
troisième, cinquième et septième rangs.

10.-Aucun, si ce ne sont ceux dont il est question
dans les sixième et septième réponses. Le notaire
employé est Ls. Barbeau, <le Laprairie.

1 I.-Joseph Whitman, père, et George Iay, tous
deux <le Lacolle, se sont plaints et ont objecté aux
charges qu'on leur imposait dans leurs titres-nouvels
leurs objections étaient contre l'augmentation <le la
rente de six sols à neuf sols par arpent, sur laquelle
les Seigneurs insistaient.

12.-Comme il n'y a au que deux titres-nouvels le
faits dans cette Seigneurie à notre connaissance, les
plaintes à ce sujet n'ont pas été nombreuses.

13.-Il n'y a point le moulin banal ou seigneurial
dans la Seigneurie de Lacolle ; coiisêrqueinmient, on ne

peut dire que le droit de banalité existe. ll resto à Pn
la Commission à décider si le Seigneur, eni négligeant
de bâtir un moulin, n'a pas manqué dle remuplir les -
conditions de sa concession. O t

17.-Nous ne sachons pas que cela scit arrivé.

1.-Comme il n'est jamais, ou que rarement
exercé, il n'est pas considéré comme onéreux, et les
Censitaires ne le regoldent que comme une chose de
forme sans valeur ; muais el) principe, il est considéré
comme un mal.

19.-Nous ne sachons pas que cela soit arrivé dans
cette Seigneurie.

20.-Nous n'avons pas connaissance qu'il ait é t
exercé ici ; et nous croyons qu'il l'est rarement ou
jamais ailleurs.

21.-Nous considérons que le droit (le lods et ventes
aux Seigneurs, est une charge très-onéreuse et lourde
pour les Censitaires. L'on s'en plaint universelle-
nment ; et l'on regarde comme une injustice d'être
taxé pour dles améliorations.

22.-Les Seigneurs se réservent généralement le
pin et le chérne qui poussent sur les terres qu'ils con-
cèdent pour leur usage et profit.

23.-La manière dont la réserve est faite est su-
jette à objection en principe, quoiqu'on ne puisse pas
dire qu'elle soit onéreuse, parce qu'on y fait peu d'it-
tention ; elle est considérée comme purement nemi-
nale ; elle n'entrave point le défrichement des terres,
parce que le Seigneur la réclame rarement ou jamais,
évidemment par conviction que la réserve ie vient
pas de son droit, mais de celui de la Couronne, chose
que lui le Seigneur oiet <le mentionner dans les con-
trats de concession qu'il donne. Nous pensons qu'il
ne forme pas un droit pour lequel le Seigneur doit
recevoir une valeur, d'autant plus qu'il est obl igé le
réserver des bois <le construction pour l'usage de Sa
Majesté ; et nous n'avons pas besoin <le dire, por
'iirmation (le la Commission, que le Gouvernement

paie libéralement tous ceux de (ui il achltte du bois,
qu'il vienline (les Seigneuries ou d'autres terres.

24.-Nous avons connaissance que Josepli Wliit-
man, père, (le Lacolle, a demandó à Napier-Christie
Burton lui-même, ancien propriétaire de la Seigneurie
de Lacolle, la commutation de ses droits comme Sei-
gneur, sur une certaine terre située sur la rivière
Richelieu, et la concession de cette terre en franc et
commun soccage. Il fut refusé. La raison, c'est que
cela établirait un mauvais précédent, et qie plusieurs
autres voudraient faire la même chose. Il refusa
aussi de concéder à aucune condition les terres à bois
demandées par Joseph Whlitmarn, père, lui recommani-
duit d'aller dlans l derrière <le là Seigneurie, donnant
en même teis pour raison de son refus de concéder
les terres (le devant, qu'elles allaient augmenter <le
valeur. Récemment son agent, Ednunl lenry, Ecr.,
refuse de concéder au même Joseph Whitman, père,
et à George Hay, tous deux <le Lacolle, certaines
terres nion concédées dians une concession centrale de
la Seigneurie DoLêry. La seule raison qui fut don-
née, c'est que c'étaient des terres d'un très.grand prix.
Lorsque vos déposans leur demandèrent ce qu'ils con-
cluaient <le la réponse que l'agent leur avait donnée,
ils dirent qu'ils concluaient que s'ils avaient offert un
bonus respectable, ils auraient pu obtenir ces terres
comme cela se pratique depuis plusieurs années.

25.-Nous sommes d'opinion que les liabitans de
cette Seigneurie en général voudraient et désireraient
commuer leurs terres, si la commutation pouvait être
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basée sur les droits justes et légaux des Seigneurs.
Nous pensons que les Censitaires préfèreraient géné-
ralement la tenture en franc et commun soccage.

2G.-Voir la réponse au No. 24. Les terres de-
mandées étaient à l'état dle nature ; et il n'en avait
été demandé qu'un lot seulement par individu.

27.-Nous considérons que le principe est le même
et sujet à objection lans les campagnes tout comme
hns les cités et dans les villages populeux. Il arrive

fréquemment que les bâtimens dans les campagnes
valent le double (le la valeur (les terres qui y sont
attachées.

28.-On s'en plaint avec grande raison comme re-
tardant les améliorations publiques. Ils empêchent
les capitalistes de Wsétahlir dans cette partie du pays.

29.--il est extrêmement diffcile dans les circons-
tances dans lesquelles cette Seigneurie se trouve placée,
comme bien d'autres, <le former un plan pour l'aboli-
tion <le cette tenure si funeste. Les Censitaires de la
Seigneurie de Lacolle et des Seigneuries adjacentes,
désirent d'abord voir constatés en vertu (le quelqu'acte
<le la Législature, ou de quelqu'autorité compétente,
les justes droits (les Seigneurs. Après cela, il sera
facile, dans notre humble opinion, (le trouver une base
<de commutation.

30.-Il est notoire que E. Henry, Ecuyer, vivant
Agent (le Gabriel Christie, Ecuyer, Major Général
dans l'armée Britannique, et propriétaire de la Sei-
gneurie le Lacolle, était dans Plhabitude, pendant son
agence, lorsqu'on lui demandait des terres on bois
debout à conc6der, d'exiger un bonus en argent
comme prix d'achat. Pour plus ample information
sur ce sujet, nous appelons l'attention (e la Commis-
sion sur quelques-uns des cas qui sont venus à notre
connaissance. John Vosburg, maintenant (le Ca li vell's
Manor, a payé au lit E. lenry pour deux lots de
terre dans la Seigneurie de Lacolle, vingt-cing louis
le bonus par lot. Il y a établi ses deux garçons les
plus àgés ; le contrat (le concession l'oblige à pîayer
douze sols par arpent de rente annuellement. Allan
Cameron, de Lacolle, a payé un bonus <le dix louis cin
argent, en recevant son contrat de concession pour un
lot <le terre, à l'état (le nature, et pour lequel il paie
neuf sols par ar-pent (le rente annuelle. Robrt loyle
a payé vingt-cinq louis par lot pour quatre lots aussi
en bois debout, à neuf sols par arpent de rente an-
nuelle. James Brisbane a payé un bonus de cent
louis ; Joseph Whitman, père, a payé quinze louis par
lot pour quatre lots, à neuf sols par arpent, de rente aun-
nuelle. , Berry, de Lacolle, a payé cent louis pour
une pareille concession. Nous pourrions citer plusieurs
cas semblables ; iais nous croyons avoir mentionné
assez de cas pour mettre la Commission au fait de la
pratique ordinaire (les concessionnaires de la Couronne
depuis ces dernières années.

S3.-Pas à notre connaissance.

32.-Pas que nous sachions. Cette Seigneurie
n'était pas concédée alors.

33.-Nous n'avons pas en notre possession de con-
cessions primitives ou <le -vieux titres indiquant le
quantum des cens et rentes à cette époque reculée,
pour la raison mentionnée plus haut. Mais nous con-
naissons le quantum des cens et rentes fixé par .'Irrèt
du 6 Juillet, 1711, cité dans le rapport que M. le
Solliciteur-Général Williams fit au, Gouverneur en
Conseil le -5 Octobre, 1790, dont nous transmettons
un extrait ci-joint pour l'information <le la Commission.

34.-Pas que nous sachions.

Ap 'rendc
35.-Nous ne sachons pas qu'une telle action ait été

intentée.

4 Octoubre.
36.-Pas que nous sachions.

37.-Oui, Joseplh Wlitman, ipère, et George aJny,
tous dieux de Lacolle, dlemainr(lùent à Edmund Henry,
Ecuy er, Agent <le cette Seigneurie, chacun un lot <le
terre dans la Seigneurie De Léry dont il était
aussi agent, et il les leur refusa, alléguant que la
terre valait un gran<l prix. Loop Odell, Ecuyer,
de la Seigneurie De Léry, s'adressa aussi à William
McGinnis, Ecuyer, agent <le William-P. Christie,
Ecuver, le Seigneur actuel de De Léry et <le Lacolle,
pour avoir une terre en bois debout dans la dite Sei-
gneurie De Léry, et cet agent refusa, à moins que
le <lit Loop Odell ne consentit à payer cinq schel lings
par arpent <le rente annuelle.

38.-Les Censitaires des Seigneuries le Lacolle et
De Lêry ont refusé <le payer les rentes que leur de-
mandait leur Seigneur, alléguant qu'il exigeait plus
qu'il n'avait droit <ledemander. Ils en appelèrent
aux Cours <le Justice <le Montral, et furent condam-
nés non pas sur la concession du Roi,-mais sur le con-
trat qu'ils avaient été forcés de signer, à payer la rente,
ou abandonner ces terres d]ont ils avaient grand besoin
pour vivre eux et leurs nombreuses familles. Les
habitans (le ces Seigneuries et le bien d'autres Sei-
gneuries, étaient aussi dans l'habitude depuis dix ou
quinze ans, dle pétitionner la Législature <lu Bas-Ca-
nada; et ils lont fait encore récemment durant la
Session du Parlement-Uni. Ils se plaignent <les char-
ges Seigneuriales, particulièrement des rentes élevées
<les terres récemment comncédées, élevées bien au-
dessus de ce que les Seigneurs ont droit de demander
par leurs titres ; ils se plaigtnent en outre de la négli-
gence du Seigneur à remplir les conditions désignées
dans ces titres (lu roi.

39.-Cela améliorerait essentiellement le bonheur
et la condition du peuple ; et nous recommanderions de
changer la tenure en celle (le franc et commun soccage.

10.-Nous avons souvent considéré le sujet lont il
s'arit dans cette question ; et nous prenons respectueu-
sement la liberté <le dire, pour l'information de la Com-
mission, que, dans noire humble opinion, il serait dif-
ficile de former un plan <le commutation, tant que les
droits justes et légaux <les Seigneurs et (les Censitaires
ne seront pas mieux définis.

41.-Nous <lironsrespectueuîsement que lorsqu'eles
droits justes et légitimes des Seigneurs auront été
pleinement et clairement établis, la base que nous con-
sidèrerions comme juste pour toutes les parties, serait <le
lotiner aux Seigneurs, par termes <le paiement conve-

riables, en forme d'équivalent pour les rentes et les
lols et ventes (car nous pensons que le droit <le retrait
et la réserve les bois ne sont daucune valeur pour lui,
non plus que celui de banalité auquel le Seigneur, ne
s'est jamais conformé, et qu'ilne peut pas en consé-
quence estimer à une valeur réelle, vu qu'il ne lui a
jamais rendu de profit) <lus par les Censitaires, un ca
pital qui leur produirait un intérêt égal au revenu juste
et légal que lui donnent leurs droits.

42.-Nous pensons que le toms est venu où le
peuple va sattendre'à quelque mesure juste etóqui-
table pour l'abolition d'une tenure barbare et ouverte à
tant d'objections.

43.-Nous préfèrerions la laisser aux autorités con-
stituées <lu pays.

44.-Nous avons vu le bilI dont il s'ait, et nous
considérons que comme il n'oblige pas le Seigneur à

VoL. 8.-SEss. 1843.
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commuer à certaines conditions, il serait parfaiteoment
mnutile, parce que .le seigneur nle výoudra pis conseil-

~ O tir à la commutation, si là base aioptée la borne à ses
justes droits seulement. Nous voy*uos dans ce bill
aussi-que les droits de goint et le relief sont conservés
à la Couronne, et exigés (lu Seigner. Si ces droits
étaient abandonnés, non pas en faveur du Seignleur,
niais cn fin-eur du pauvre peuple opprimé, surchargé,
le montant de la counutation pour le Seigneur serait
d'un cinquième ou (le vingt pour cent de moilîs. Nous
espéronsque li Uininission verra li nécessité de re-
conmnder une pareille inesure au Gouvernement.

'15.-Les titres de concession ci-joints.

40.-Voir lit réponse au no. 41.

.17.-Nous proposerio (s l'intérêt sur un capital egal
au montant de IPinutért legal aniuel.

p8.-En réponse i cette question, lins dirons que
nouss II s dlispo:îSs à prendre avantage de
l'étendue du la latitude que donne cette question;
nous citerons seulement quelques faits relatils aux
premiers (ablissemens des eigneues s situées sur la
fronitière de cele Province. Les premiers habitais
de ces Seigneuries étaient ce qu'ti appelle dans le
Canada Ouest "' United Empire Loyalists." C'étaient
(les gens qui par leur dévouement la Couronno Bri-
tannique, lors île la Révoltution des Colonies Ainéri-
cailles, et du règlement final de la frontière entre la
RêpubliqueAmérica uin et les Colonies Britanniques ac-
tuelles, abandonnèrent tout ce qu'ils avaient dans cette
République, et vinrent pauvres s'établir sur le Terri-
toire Britannique ll plus voisin. Ainsi ils arrivèrent
dans la Seigneurie de Beau jeu sur la Ri vière Lacolle,
miitenant nlommîeée la Seigneurie do Laîcolle. Elle
avait été achetée pendant les troubles révolutinnires,
et Pindeitude de leur issue, pour une bagatelle par le
Major Général Christie, de lArmée Britannique, de
M. de Beaujeu, concessionnaire de la Couronne.
Quand cas mal heurl'eux arrivèrent dans ce pays, ils
trouvèrent une granide étendue (le de ott entre les ina is
de ce Général I lristie ; et dans leur état le dénue-
ment il fallait absolument qu'ils obt lissent des terres
pour faire vivra leurs nombreuses familles, sans pou-
voir prendre le teins le s'informer des conditions pri-
mijitives auxquelles le propriîlaire actuel les possédait.
Il n'était pas facile alors(et il y a soixante ans de cela)
à (les gens de leur cotiditioIn bteir ces informations
et croyant, d'après le rang éleré du personnage qu'il
neleur imposait aucune charge qui n'était autorisée par
ses droits légitimes, ils acceptèrent des terres de lui
aux condlitions qu'il leur dicta. Mais elix et leurs
descendans se sont convaincus ensuite qu'il n'avait pas
le doit de leur faire les conditions qu'il leui a impo-
sées. Cependant, chaque fois que les Censitaires se
sont adressés aux tribunaux, pour demander PcX-cu-
tion les conditions de la concession lu Roi ai Seigneur,
les tribunaux ont invariablement, depuis quelques an-
liées, mis de côté la concession roale, et ont condamné
les Censitaires sur la teneur dl leurs contrats, comme
les actes volontaires de leur part. Il est vrai, qu'il
porte en lui le caractère d'un contrat volontaire, mais il
ne Pest pas dans la réalit., d'autant plus que le Ceonsi-
taire a été forcé d'y consentir par absolue nécessité,
étant obligé, pouir subsister lui et sa famille dans un
moment le hesoin extrème, d prendre dles terres n'iim-
porte à quelles conditions quelque dures qu'elles fus-
sent. Nous iavons ainsi pris la liberté <lexpliquer
minutieusement à la Commission la manière dont ces
terres ont été établies, et nous ajouterons qu'elles sont
imaintenanit entre les nains de llisieurs des descondans
des premiers concessionnaires, lesquels se sont donnés
beaucoup île peine pour connaître les droits îles Sci-
gneurs. Ils sont fernenent convaincus qIe 'augmen-
tation des rentes est une imposition non autorisée par 1

la loi. Nous sommes persuadés que la Commission Appenrit
verra que le teins est arrivé où le pays ne v'eut plus se
soumeutre -à une tenure fertile an principes aussi des-
truîctif le tout esprit d 'entreprise et de toute prospéritú 4 octobre
socia le. Nous espérons avec une sincère confiance
que les truvaux du votre honorable Commission vont
débarrasser la Province d'une tenture qlui ne peut
convenir qu'à un siècle barbare.

(Signé)

J. McCALLUM,
IIENRY IHOYLE,
F. NYE;,,
LEWlS O)ELL,
GEORGE HAY,

J. WHIITMAN,
1). MfcCALLUM,
C. VANVLEET,
M. HOTCHKISS.

No. 32.

QuÈnEc, 5 OcTonar,, 1790.

Extrait du rapport pr1enld par J. WVilliamîs,
Ecuyer, Solliciteur- Giénéral à Québec, au Couver-
neur et cia Conseil, prw ordre spcial de Son E.Ixcel-
lence le Tr3ès-lonorablc Guy Lord Dorchester.
Ordre en date du 25 Aolt, 1790. Rapport écrit de
M. le Solliciteur- G éral, ut date du 5 Octobre,
1790, à Québec.

M. le Solliciteur-Cénéral expose que les conces-
sions ioderiies obligent le Seigneur à concéder les
terres à ses Censitaires moyennant les cens et rentes
et redevanices accoutumés pour chaque arpent de
front sliir qiarante arpens de profondeur. L'un les
Arréts n date lu 6 Juillet, 17.11, force les Seigneurs
à concéder les terres à leurs Censitaires moyennant
les cens et rentes et redlevanices ordinaires ; et par
l'Arrêt du 15 Mars, 1732, si le concessionnaire royal
ne s'y coniforme pas, le Gouverneur et l'ntendant sont
autorisés et tenus de les concéder de la part dle la Cou-
ronne, à l'exclusion <lu concessionnaire, et les tentes
sont payables au Receveur-Général. Il est défendu
aussi par cet Arrêt aux concessionnaires de vendre des
terres en bois debout à peine <le nullité du contrat de
concession et de réunion <le la terre au domaine diti Roi,
et cli remî'ibouirsemNent du prix d'achat au Censitaire.
Par la tenuro en 'roture, le concédant, soit que ce soit
le Roi directement, ou son concessionnaire en fief,
stipule immédiatement une somme spécifique (un sol
par arpent de front sur quarante le profondeur> que le
coiicessiionniaire en roture doit lui payer annuielleinent,
à ii jour fixe, au manoir Seigneurial, pour ce qu'on
appelle le cens, coimme une marque le la directe Sei-
gneurie, stipulation indispensablenent nécessaire pour
autoriser le Seigneur à exiger des lods et ventes à
chaIlque aliénation subséquente de la terre concédée, le
cens portant lods et ventes. Une autre somme spécifique
d'un sol par arpent en superficie est stipulée, et c'est
ce qu'on appelle la rente. Dans les villes cde Qué-
bec et des Trois-Rivières, les réserves des cens et rentes
sont variables et très-modiques, mais conîstatées d'une
manière spécifique.

Il y a les charges légales, mais clairement constla-
tées, auxquelles les Censitaires sont tenus. Mais les
concessionnaires of long usage imposaient d'autres
conditions dtans leurs contrats de concession aux Cen-.
silaires, tels que le retrait conventionnel, le paiement
Pun ot lusieurs minots de blé par année, d'un ou
plusieurs chapons, un certain nombre de jours de cor-
vées, etc. ; mais ces charges sont conventionnelles.

(Signé) J. WILLTAMS,
Solliciteur-GCénéral.

y
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No. 33.

P 1Réponses dc Xavier Malhiot, aux questions f lui
soumises par Messieurs les Commissaires d'En-
quolc sur la Tenure Seigneuriale.

1.-Je suis possesseur, avec trois de mes enfans, de
la Seigneurie de Contrecmur.

2.-Partie depuis le 14 Juin, 181.1, partie en 1830,
et dernière partie n 1839.

3.-Messrs., de Laperrière.

4.-Je suis on possession du contrat de la conces-
sion primitive en diate du 29 Octobre, 1672, en faveur
de M. de Contrecour.

5.-Référez à la réponse précédente.

6.-Je suis on possession du dernier acte de foi et
hommage rendu par M. de Laperrière le 30 Janvier,
1781.

7.-Je suis en possession le l'aveu et dtnombre-
iment produit à l'époque spécifiée on la réponse pré-
céde ttc.

8.-Référez à la réponse précédente.

9.-Je suis en possession d'un papier terrier de la
dite Seigneurie fait en 1782.

10.-Aucun.

I .- Je suis on possession (le tous les contrats de
concession faits par les anciens Seigneurs.

12.-Référez à la réponse précédente.

13.-Il y a quelque dirlrence entre le quantum des
cens et rentes clos concessions faites de 1673 à 1782.
Les cens et rentes varient dun sol par arpent en su-
perficie, un chapon et unejournée de corvée par arpent
dle front sur trente, à un sol et d'une chopine à une
pinte de blé par arpent cn superficie.

14.-Cinq rangs dans la partie inférieure, et près
de six dans l'autre, de profondeurs variées, tous con-
cédés et établis.

15.-Je suis déterminé à faire prendre des titres-
nouvels.

16.-Référez à la réponse précédente.

17.-Référez à la même réponse.

18.-Les titres-nouvels sont appuyés sur les con-
cessions primitives, et changent en n'altérant nulle-
ment les conditions et clauses.

1.-Référez à la réponse précédente.

20.-Trois moulins à vent déclarés banaux en cette
Province par un règlenent du Conseil Supérieur (lu
ler Juillet, 1675.

21.-Le coét de ces moulins dontj'ai fait construire
un, a été dle cinq cents louis, et leur revenu annuel
avant la destruction dos récoltes de blé, étaient de
£20 à £30, mais depuis les ravages de la mouche à
blé, ces revenus ont été réduits à moins de la moitié.

22.-J'ai reçu dans les dernièes dix années £3000
de lods et ventes, ce qui fait trois années moyennes.

montent à £87 10 0 en argent, 266 minets le blé
et 114 journées de corvées, outre 120 autres minous
de blé pour rentes de six moulins à vent, lont les
propriétaires en arrêtant les dits moulins ne sont plus
obligés de payer les dites rentes.

24.-Pas une seule fois.

25.-Jamnais aucune réquisition de commutation
quelconque ne m'a été faite.

26.-Il ne peut avoir été fait les demandes -de non-
velles concessions, puisque depuis au-delà de cinquante
ans, il n'y avait plus de terre à concéder dans la Sei-
gneurie.

27.-Référez à la réponse précédente.

28.-Référez à la réponse No. 13.

29.-Aucunes actions à na connaissance, pour ré-
unir au domaine royal, n'ont été intentées, pour iefus
par mes prédécesseurs de concéder.

30.-Je n'ai jamais poursuivi aucun Censitaire pour
n'avoir pas établi et mis on culture leur terre, et à
ina connaissance aucun de mes prédécesseurs.

31.-Je n'ai jamais poursuivi à ma connaissance,
pour exercer le droit <le banalité, aucun Censitaire.

32.-Jamais aucune action n'a été intentée contre
moi, ni à ma connaissance contre mes prédécesseurs,
pour m'obliger à bâtir ou réparer aucun moulin banal.

.8.-Jamais aucune action na été intentée contre
moi, ni à ma connaissance contre mes prédécesseurs,
pour refus <le concéder des terres eui bois debout ou
autres.

34.-Toutes les terres <le la Seigneurie étaient
concédées 40 à 50 ans avant que j'on aie pris pos-
session.

35.-Référez à la réponse précédente.

3G--Je n'ai aucune connaissance d'actions inten-
tées aux fins mentionnées dans la 36e question.

37.-Jamais aucun refus de concéder n'a été fait
par moi ou par mes prédécesseurs, à ma connaissance.

38.-Jamais.

39.-Une commutation volontaire n'amènerad ucui
changement sensible 'à la tenure actuelle, vu qu'elle
est encore celle que préfèrent les Canadiens ; il est
seulement à regretter que la loi n'en ait pas changé
les taux et conditions auxquels les Seigneurs devraient
concéder, en quoi je crains que quelques-uns d'eux en
aient introduit:de très-onéreux, depuis 30 à 40 ans.
Nul autre moyen n'opèrera un changement <le tenure
que de rendre la chose obligatoire,. et dans ce cas, je
suis d'opinion que 7s. Gd. par arpent ou un sixième
de, la valeur do la propriété indemniserait les Soi-
gneurs, payable en dix ans, avec intérêt ou, peut-être,
serait-il plus avantageux aux Censitaires de convertir
le tout en une rente foncière rachetable à volonté et
statuée sur le capital formé à raison de 7s.: 6d. de
l'arpent ou un sixième <le la valeur de la propriété,
pourvu que Sa Majesté renonçât à son droit <le
quint, on quoi elle se trouve parfaitement indemnisée
par l'abandon <lu droit de Justice fait par les Seigneùrs,
et au tres droits queles Seigneurs n'exercent 'pas.

4 Octobre.

23.-Les rentes foncières de la -Seigneurie se 40.-Il y a ou diverses assemblées "des Soigneurs

'41.
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AXppendciice
Ap n relativement au changement de tenure en contem-

plation.

41-J'ai ou communication du Bill spécifié à la
question i le, et suis convaincu qu'il est Ie nature à
n'amener aucun résultat avantageux ou désiré.

42.-de suis convaincu que les dispositions (le ce
1ill ne peuvent amener aucun changement quelconque
à la tenure actuelle, d'abord, parce que la base ou
principe sur lequel l'indemnité l.it être établie n'est

pas détinie, et que li commutation e.st purement vo-
lontaire.

43.-Référez aux questions précédentes.

44.-Les droits principaux sont lods et ventes,
rente, banalité. justice, retrait, pêches, etc.

,15 et 4G.-Référez à la réponsc No. 39.

Remarques sur les questions et réponses précédentes,
subséquemment soumises par PlIonorable Savier
Malliot.

Un douzième de la valeur (ie la propriété ne m'in-
demniserait pas pour les lois et ventes ; il faudrait un
dixième, ou environ un onzième. Le capital qui en
résulterait, joint à celui (lui formerait les rentes dont le
blé doit être estimé à au moins Gs., doit être converti
cri rente constituée rachetable à volonté du Censi-
taire, et payable par pas moins d'un tiers du montant
du capital par chaque paiement. La commutation
doit être obligatoire, autrement elle naura d'autre
eflet que de ruimer la plus grande partie des Seigneurs
par la suite. Si absolument la commutation n'était
pas rendue obligatoire, la loi doit prescrire nu moins
douze mois avant la vente ou promesse de vente d'au-
cune propriétu quelconque, la commutation pour lods
et ventes. Il est entendu que l'indemnité ci-haut
spécifiée ne doit avoir lieu qu'en autant que Sa Ma-
jesté abandonnerait ou renoncerait à ses droits, car
autrement elle serait infiniment insuffisante. Les ar-
rérages lits à l'époque dle l'opération d'une nouvelle
loi doivent être payés avant la commutation. L'esti-
mation des propriétés avec leurs améliorations, doit
être faite par trois experts, un nommé par le Gouver-
neur, un par le Seigneur et l'autre par les Censitaires.

300 terres de 90 arpens on superficie que contient
à peu près la Seigneurie (le Contrecour, cie lis Id.,
de rente (ce qui fait moins de 3 sols par arpent) fait,
le blé Ù Gs.....,....................£166 5 0

Dont le capital est de.............£2755 0 0
300 terres estimées à£200 fait £60,000,

et le capital à un douzième pour
l'indemnité des lods et ventes...... 5000 0 0

£7,755 0 0

Ce capital dont 'intérêt serait (le £465 0 0
donnerait à peu près 5s. 9d. de Parpent en superficie,
et suivant le calcul ci-haut, un capital pour chaque
terre, l'une clans l'autre, die 622 livres ou de £25 18 4
dont la rente serait de 37 liv., ou £1 11 0, c'est-à-
dlire, 222 liv. pour le capital dles rentes, et de 400 liv.
pour celui les lods et ventes.

Un onzième pour l'indemnité des lotis ferait lesti.
mation lu calcul ci-haut, un capital pour chaque terre
(le 436 liv. 6s........................436 liv. 6s.
Celui des rentes...... ... . . .. ... ...... 222 0

Un dixièmoe donnerait pour chaque terre. .. 4S0 liv. O
Celui des rentes ................... 222 0

702 0

Le premier calcul donnerait donc à peu près 5s. 0D.
par arlent Cn superficie ; lu second Gs. Id. ; le troi-
sième Gs. Gd.

Un ciniquième sur la balance dle la propriété, ainsi
(lue le demandent quelques Seigneurs, donnerait, sui-
vant l'estimation ci-haut, par terre, un capital do 900liv.

Un sixième suivant d'autres, donnerait SOO liv. 7,.
Gd. (le Parpent en superficie étant, je crois, le plus bas
prix que demandent les Seigneurs, ferait pour une
terre de 90 arpens, 810 liv. ou £33 15 0, courant.

No 34.

Réponses de C.-J. Forbes, Eciiycr, M. P. P.

1.-Je possède une terre dans la Seigneurie dAr-
gonteuil.

2.-Depuis Juin, 1827.

3.-Le Major Muir, au service du roi, ci-devant du
4 1e régiment, qui l'a possédée six ou sept ans, et le
Colonel Burk, ci-devant du 1010 régiment le Sa
Majesté.

4.-Je n'ai pas le contrat de concession primitif.

5.-11 n'y a rien dans les documnens que j'ai, qui
indique où l'on peut trouver le premier contrat de
concession.

O et 7.-Je n'ai pas le titre-nouvel, et je ne sache
pas qu'il y cn ait.

8. -N'ayant ni l'un ni l'autre, je suis incapable de
donner des explications sur ce sujet.

9.-Ma terre est au premier
bornée en front par la rivière
arrière par la rivière <lu Nord
acres.

rang ou concession,
des Outaouais, et en
elle est le 6 ou 700

10.-Des-titres nouvels ont été accordés réc.m-
ment à un nombre considérable de Censitaires ; mnais
comme je n'en ai vu aucun, je ne puis dire à la Coin-
mission si l'on y a changé les conditions <les contrats
primitifs. Le notaire de la Seigneurie est, 'je crois, M.
Gibb, à Montréal ; c'était autrefois M. Arnoldi ; à St.
André, c'est M. Garber de la Ronde.

11.-J'ai entendu dlire que plusieurs des Censitaires
se plaignaient ; mais j'ignoie s'ils se plaignaient prin-
cipalemnent des changemnens et cles réserves, ou les
sommes qu'ils étaient obligés die payer pour le renou-
voilement de leurs titres. Mais on peut facilement le
savoir.

12-Je crois que les plaintes ont été plus grandes
et plus générales dans les autres Seigneuries que dans
celle-ci, particulièrement dans la Seigneurie de
Rigaud, où les nouveaux règlemens pèsent gravement
sur les Censitaires. Je renvoie la Commission à
Thomas Stikeman, Ecuyer, de Rigaud, lequel est
bien informé sur cette matière, et peut lui procurer des
rensignemens précieux.

13.-Il y a deux moulins banaux, un à St. André
058 63 et un à La Chute, outre des moulins à gruau qui Y
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; 11 1Iiie c ont é61 bàtis récemment, et dont lAgent tie la Sei
(F.) goeurie prétend qu'il a droit Iobliger les Censitaire

-- ^--~ se servir ; il y a aussi des moulins a scie et à carder.
4 Ocaire.

1..-Les habitans sont obligés (le se servir des mou
lins banaux de la Seigneurie exclusivement, quoiqut
frécquemniient ils soient arrêtés par la trop grande abon
dance d'eau, le prinitens et l'automne, et par la raiso
contraire l'été. Les habitans du voisinage des Sei
gneurries vont souvent au moulin (le St. André, et quel
quefois à ceux dc C hatbain, et même Grenviîle
muais les premiers venus sont toujours les premiers ser
vis, les Censitaires du lieu n'ayant point le préférence

15.-Je présume que les moulins ont été faits ori
ginilireinent pnour lPusage les Censitaires ; mais il
n'ont jamais servi à leur usage exclusif; quelquefui
ils ont été affermés, et le fermier naturellement il tir,
le meilleur parti possible dle son marché. Ils ont serv
aussi à moudre pour le commerce, soit dlu blé achiet
dans la Seigneurie, soit du blé importé. On y fai
constammiient de bl farine d'avoine pour le matrclé I
Monrtrè . Tous les moulins surit également employé
pour l'avantage dlu Seigneur.

10.-Les moulins dernièrement onît été loin (le fa ir
des all'ires profitables par suite du manque (le récoltes
mais notrefois ils rapportaient de bons bénéfices, part
culièrenent après avoir été rebâtis. Avant cet
epoque, leur travail était plus mauvais que celui d
rous ils moulins di puys. On pourrait conn:itre fac
lement leur saleur prodtictive en consultant leur
livro, que la Commission a un droit indubitable d
faire produire.

17.-Le Seigneur n'a jamais exercé le droit e
question sur les terres que j'ai acquises, (le quelqu
imanière que ce soit.

18.-Sans doute qu'un tel droit ne petit être rega
d16 comme trop onéreux, puisque le Seigneur pet
l'exercer un certain temns après Plachat ; car y a-t.
un Censitaire qui ne puisse surachreter dans l'inter
valle en cherchant quelqu'un qui veuille payer pliu
cher que lui, et qui aurait pu ignorer que la propriét
était à vendre ; ou ne peut-il pas faire encore u
meilleur marché en la revendant sur hypothèque ave
caution, à un très-grand profit. L'on dloit se rappele
qre chaque mutation donne ties lods et ventes au Se
gueur, et que s'il revendait sans bénéfice, il gagnera
toujours un douzième, avantage qui n'est pas pe
considérable. Si ses droits se limitaient àâla décot
verte de quelque circonstance, ou d'une tentative <le 1
frauder dle ses justes droits, à la bonne heure ; mna
c'est un droit sans limite.

l9.-?-De pareils cas peuvent avoir eu lieu, et on
sans doute eu lieu, car les Seigneurs en général n
sont pas plus immaculés que leurs voisins.

20.-Avant que je sois devenu propriétaire e
Canada, un Seigneur a ofrert <le me mettre en posse
sion d'une propriété pour une somme donnée
pouvait presser- l vente le cette propriété pour 1
l'argent qui lui était dû. Son objet sans doute était d
se procurer un Censitaire qui pût l'améliorer, moye
bien naturel d'augmenter ses lods et ventes.

21.-Comment peut-on considérer autrement qu
comme une charge très-onéreuse et très-Iourde po
les Censitaires, un paiement aussi extraordinaire qu
le douzième du prix à chaque vente du acte équivr
lent à vente. On ri'a jamais pu songer à une impos
tion aussi étrange lorsqu'on a distribué dans l'origin
le sol dlu Canada cri Seigneuries, On n'a pensé cc
tainement qu'à la aleur calculée du fondsi qui n'aura

jamais dû être plus grande que la somme dont les cci

VoL. 3.-SEss. 1843.

et rentes seraient l'intérêt. Tous ceux qui prennent
des terres sont supposés le faie pour les améliorer,
mais seulement de la manière ordinaire, comme plan-
teurs agricoles. Mais supposez que la terre soit bien
située pour une usine, et qui'î y en établisse unè, le
terrein qui n été concédé à une netite rente pourra
venir à valoir £12,000. Doit-il s'en suivre que le spé-
culateur qui a faitee risque, soit tenu dle payer en cis <le
vente, £1000 à un Seigneur qui n'a contribué en rien
à cette augmentation <le valeur. La preuve qu'on n'a
jamais voulu établir un droit si absurtie, c'est qu'on
n 'a pris aucun moyen pour l'assurer contre toutes les
chances. Telles que les choses sont à présent, le pro-
prièlaire peut démolir ses améliorations, en vendre les
matériaux, vendre ensuite la terre sur laquelle se
trouvaient ces constrictions, moyennant une rente, et
l'aclcteuîr tIes deux peut employer ces matériaux pour
reconstruire les mêmes bàtimens, ou pour 'autres
usages. Supposez aussi que les.bâtimens soient dé-
iruits par le feu, le Seigneur n'a pas droit non pilus aux
lods et v'entes sur l'Assurance. Ainsi s'il n'a. aucun
'roit dans ce cas, il ne luit en avoir dans aucun.

Aprpenudice

4 oore,

On se plaint uni verspllemtent <les lods et ventes ; et
les Censitarires désirent -certainement être affranchis

e d'eârie imrpositio'n aussi grossière. ,.Je suis' d'uîniitrni
qu'lil n'yl en ai pas un qui rie désire v oir cette cîuurre
c- cnvertie en taxe foncière, et ajoutée a ses, remîrtes nle-

e tuelles, le tout formant mie rente payable en argent.
e

i- 22.-On pourrait savoir cela d'une manière 'sati's-
faisainte e 'n demnant a.u Seigneur une copie du con-

e trait tic concession primitif.

23.-'si, ce droit existe, et je crois qu'il existe',en
n effet, on -le fait certainement peu valoir- (Ians cette
ýe Serigneurie, car je n'lai jamrais entendum dirb qu'unCen-

sitaire se soit- abstenu rtie défrricher-sa terre commte'il a
voulu, et <le disposer < lu bois lorsqu'il -a -pu, le vendrée.

r- Ce serait certainement uine 'chose vraiment onér-etse s'il
ilt ne poruvamit <lèfrichier sa terre,' parc e 1qu'1il y aurait-un cer-
il 'tain nombre <le pins et de chènes sur cha.-que aicre. -Le

Seigneur <l'ici a, à mia mémoire, pris tout le buis- dont
s il avait 'besoin là ori cela- était le ilis commodle pour
ê- -lui pour bâtir trois 'moulins à farrine, et deuxmoulins à
ri scie. Qutuique les titres tfans les tu, nships contiennent
c rIes- réserves, le roi -n'exerce jamais son- droit et paie
,r toujours lebois qu'il prend.

it 2-I.-Je n'ai pas connaissancequ'aucuin Censitaire
u dans-cette Seigneurie ait demandé à chaingerr-àp -a tünre.
n. Je ne liai pas fait' moi-'même pour, la meilleure des
e raisons ; c'est que je savais que le Seigneur n 'avait pas
is tdroit <le comxmuer, avec -moi, parce qu'il n'avait pas-

cormué avec-le roi.

it 25.-Je pen' se qu'il n'y a pais- un Censitaire îiann
ce cette Seigueirile tîfui ne voulût volontiers chainger salt

tenuire emi celle <le franc-et comýmun "saccagye,, qui est'
je présume celle (le frainc alcu r'otuirier,ý car le no'm de-

n serf pue au nez'de tout homme (le sens dlans ce pays.

il 2G., -Je nie Sache pas qu'on ait demandé un chainge-
[c ment le te.nure plour l a raison donnée en réponse à la
e question 24.

'27.-'L'e.ia(,tion <les lotis'et ventes sur les ventes <le
terre, btjtimnens ou emplaceruens <lans -les villes nit

e,ý villiîtres, est exc ,essivement onéreuse :mais 1pas p'lus
ir que ilins les campaignes où, règne -un esprrit <'mlo
ce ration, parce que le' Seigneur profited<e ce ,à quoi l 1n'a
i-- contribuié ni'directeme'nt ni iýndlir.ectemenit, savoir, lin-
i-_ (f tîrîstri, le Ca pitafl ou > lnvent ion -ilti Ce nsita ire., Lai
e v'aleuër relative les constructions ne 'pourra j-,;maîs être
r- en ,ril)port'avec' celle cii sol ou <le l'emplacemnent qui ri'
it été, -originazilrenent, créé potil Lla foritêt par' exemplll,
s u'tne pinr-tic duil villag"e <le ýCiirillôn, qu fîpartenixit au-

;2
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trefois à la famille Caîneron, et qui aurait pu être ache-
te H il a seize ans pour £200, a été vendue il y a
dix ais par lots, et a réalisé £1200, donnant par là
au Seigneur 50 p. cent sur des terres sur lesquelles il

purait nu exercer sun droit de retrait. Quelques-uns
de ces lots ont été encore revendus à une augmenta-
tion de 250 p. cent, et augieltent tous les jours le
valeur. 1 iais le fait, outre les cens et rentes, le Sei-
gneur a actuelleml ent reçu depuis seize ans, plus (le la
valeur primitive du fonds ; et Ce villacr sera toujours
pour lui uie mine fertile, à moiis que votre Commission
ile Casse quelque ciose pour assurer aux proprita ires
p'résens et à venir les avantages naturels (le leurs dé-
penses et de leur spéculation.

28.-J'ai répondu à cela dans mes réponses précé-
dentes.

29.-Ne vaiudrait-il pas mieux que votre Com-
mission suggérât divers plans, et les soumît aux Cuit-
sitaires les plus intelligens <les dilerentes sections du
pays. Mais je ne puis avoir aucune objection à ex-
poser mes vues sur le sujet, <laits lPespoir que voire
Commission a été créée avec l'objet avoué de débar-
rasser le pays de ces charges iiilernales et dégradain tes.
Les contrées soumises aux gouvernemnens les plus
despotiques <le lEurope n'ont jiiis été assujetties à
u<n tardeau pareil ; et il n'y a que ces colonies mal
gouvernées qui aient pu le tolérer.

Je suggérerais de nommer des Commissaires de dis-
trict (après que votre Commission aura examiné tous
les titres Seigneuriaux, et constaté ce que les contrats
de concession primitifs garantissent actuellement aux
Seigneurs respectifs, chose que tous les Censituires

norent complètement) pour s'assurer îles revenus
réels d'une Seigneurie pendant un cortaun nombre
dl'années, (disons 10 aius) et indiquer qui sont ceux
qui (le vraiieit repartir la somme île ces revenus sur
chaque terre composant cette Seigneurie. Cette
répartition serait convertie ci taxe foncière lippuyée
sur les terres en permettant aux Censitaires (le lui
racheter en payant le capital île sa rente à six pour
cent. Cela aurait ,pour résultat île faire dépenser les
profits dans la Seigneurie, au lieu <le passer dans les
grandes villes ou dans le Roiiome-Uii,. où quelques-
uns de nos Seigneurs se sont retirés, et où ils pour-
ront tous se retirer dès que leurs rentes féodales seront
conivertes en revenus fixes, lesquels en auraient tout
1 avantage. Le maître dl'cole observe aussi bien
1-s abus dans ce pays, qu'en Angleterre l'esclavage et
l'émancipation catholique ; et les Seigneurs ferînt
hien de aire attention aux signes des tems, ou ils
pourront tout perdre. S'ils îie veuilent pas consentir
à la commutationa ï des termes ra isonnables avec bonne
grâce, je presserais le pays <le prier la Législature de
passer un acte pour que toutes les questions entre le
Seigneur et le Censitaire fussent laissées à la ilécî.cisionî
les juris. La tendre merci qu'ils auraient d'eux, les

forcerait bientôt à se conformer à ce qu'exige la stricte
justice dLu pays.

30.-J'apprends d'une source digne île foi que cette
collusion injuste s'éteid à toutes les terres noir coîncé-
dées <le la Seignueurie <le Terrebonine ; et cela peut-
être a lie ( dans d'autres Seigneiries, ce dIonit il sera
fait rapport sans doute en détail à votre Commission.
On a essayé le faire quelque chose comme cela dans
la Seigneurie de Rigaud, comme on le verra par la
correspondance ci-jointe entre l'agent et Thiomas
Stikeman, Ecuyer, de la Pointe Fortune, à qui je
recommande -à votre Commission de demander îles
informations à ce sujet, et qui, je crois, peut prouver
au-dela de tout loutte, rue îles terres ont élé concédées
à d'autres lorsqu'il avait une entente avec lHonorable
J.-D. Lacroix, l'ancien agent. Quelques questions dlis-,
tinîctes faites à ce monsieur feraient, sans aucun doute,
surgir quelque chose d'important et de concluarit.

31.-J'ai résidé si pieu dans ce pays, qe Ie su is
incapable le donner îles inforinations sur ce sujet. j (.)
n'ai pas intenté d'action le cette nature.

32.-Hl y a évidemment une erreur dans cette ques-
tion. Il y a trop loig-temis qu 1711 est laissé pour
q le personne vivaite puisse on parler. Quant aux.
litres de cette date, ou d'une ilate plus ancienne, je
crois qpie cette Seigneurie n'était pas concèdée alors.
Il y a île grands doutes si le Seigeur d'Argniei
possèdle le titre île coicessiîin priumitif lu roi de Fran,
et si Mladame Dinbo n'a pas été lit première proprié.
taire. On ignore en vertu de quel titre cette Seigeieu-
rie est pi1sséilée. Je suis s'tr quie cele observatioi
aite à votre Commisiin ue sera pas perdue.

33.-Je ne suis pas capîable île mentionner aucuie
de ces particularités.

34.-Je ne sache pas que cela ait jamais eu lui.

35.-Le cas le M. Stikeman est le seul que je puis
indiquer. Je nie Ue suis jamais beaucoup occupé de
ces choses, vu qu'elles ne me regarlaient pas inimé-
diiatement. Mais il. i'a fait que îles représeitations
il voulait obtenir îles tores pour ses garçons.

86.-Même réponse que dessus.

37--Madame Biinglham comme Seignetresse, et
M. Sti kemai conie Consitaire.

38.-Plusieurs sans doute ont port plainte aîux
autorités constitui6es lorsque l'occasion s'en est pré.
sentée, comme moi ; mais combien peu de Censitaires
dans le pays cri ont eu l'occasion ; et après tout, que
plulaienat f.ire les autorités pour remédier à ce maI.
C'est un sujet à régler par la Législature. Ceite vile
tenure a été uproclamée comme une nuisance par tous
les rangs et tous les hommes le distinction ; n'a-t-elle
pas été uin sujet <le plainte v ive å tuites les assemblées
qui ont précédé nos troubles en I837 ? les résol utio ns
passées dans ces occasions ne le montrent que trop
clairement ; et n'a-t-elle pas 646é le sujet de promesses île
lap part des candidats aux dernières élections dans plus
d'un Comté ?

39.-Un changement le tenure par lequel tîn
iomme pourrait amiîéliorer ses biens pour son avantage
et celui <le sa fainille, et non pou r celui d'un Seigneur,
profiterait certainement au pays cri génîéral, et est
très-désirable. Vide réponse à la quiestinoi No. 25.

40.- Vide réponse à la question No. 29.

41.-Vide réponse à la question No. 29.

42.-Je considère qu'aucune modification du titre
Seigneurial ne Ieut ni ne doit satisfa ire le peuple ou
le gouvernement ; enî conséquence l'abolition est, une
condit ion sinz? quai non ; mais il ne s'en suit pas qu'en
détriisant le système, il l'aille nécessairement fîaireutne
injustice aux Seigneurs. Ils peuvent être pleinement
indemnisés du revelu qu'ils reçoivent réellement
aujourd'hui. Vide réponse à la question No. 29.

43.-Reltivement à la répornse à li question No.
29, je ne vois point <le mode <le règleInent plus, équi-
table que l'arbitrage, qui est l'espèce <le Commission
dont j'ai parlé, la base dle 'cet lirbitrage étant réglée
par votre Commission et sanctionnée par tîcte de l
Chambre d'Asseirblée, afin le la rendre obligatoire
pour toutes les parties.

44.-Je préfèrerais un acte qui le rendrait obli
fore pour toutes les pairties, et qui serait mis en vigueur
immédiatement ; maisje recomnumatnderais foi tement de
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T retrancher lit 15e clause le l'acte, parce que la com-
( nutationî du quint retomberait nécessairement sur le

-- Censitaires. Les Censitaires trouveront déjà le far-
d eau assez lourd sans cela, et le revenu du Canada
peut facilement abandonner cet avantage, d'autant plus
que la somme dont ils resteront encoro chargés pour
la commutation; s'élèvera à .plus'que le prix de'
terres vendues par la Couronne dans le Canada-Ouest
ci dans les townships du Carnada- Est, et que les habi-
tans de cette dernière section (le la prov'ince vont êtrc
à l'avenir grevés les mémes impôts et autres clargei
gie leurs voisins plus favorisés de l'ouest qui ont un
climat supérieur pour toutes les fins de l'agricultu'e.

45.-Les droits Seigneuriaux sont, les lods et ventes,
les cens et rentes et le droit le banalité. Le Censi-
taire est tenu l'entretenir tous les chemins et ponts
couduisaut aux moulins banaux. Droit à tous les
cours d'eau propres aux moulins, que le Seigneur "peut
regarder conime tels ; par ce droit, le Censitaire ne
peut avoir aucun moulin que ce soit Pour le coul-
imerce, ou pour son usage doinestique. Le droit de
péche, droit au, pin blaic et au chêne propre à tous
les objets que ce soit ; le drit de prescription sur les
biens ds Censitaires par préférence aux autres cré-
anicis.

4G.--Répondu à cela dans la réponse à la question
No. 29.

47.-Vide réponses aux questions Nos. 29 et 43.

48.-Observations occasionnées par la question 48.

Le système féodal est inique, parce que les' Seigneurs
ont exigé un prix élevé- en argent <les Censitaires
pour du blé (disons jusqu'à 9s.) qui ne pouvait étre
payé en nature, les terres du Bas-Canatda n'en ayant
point produit depuis quelques années- à cause <les ra-
vages <le la mouche, ajoutant parlà l'insulte au mal-
heur, afin d'augmenter leurs propres avantages.

Parce que les Seigneurs sont dans l'habitude cons-
tante le permettre aux Censitaires le s'arriérer dans
leurs paiemens, et ensuite de forcer la vente d leurs
biens pour se faire <lès lods et ventes. Fréquemment
aussi ces arrérages servent <le moyens d'itfiluence aux
élections, et donnent un immense contrôle à ces Sei-
gneurs. Je cite cela comme un fait, pi ticulièremeint
dans les élections récentes <le ce pays ; influence per
nicieuse dont on s'est plaint si fbrteinent dans la
Grande-Bretagne, et qui a déterminé la passation du
Bill le réforme.

Parce lue, dans les tems de trouble, les Seigneurs
qui tiennent leurs terres à titre le foi et hommage, ne
contribuent ni de leur personne i un aucune autre
manière, poui assister le pays, mais le découragent
plutôt dans ses efforts par leur exemple.

Parce que, en prétendantavoir droit sur les rivières
navigables, ils peuvent, par les chaussées qu'ils con-
struisent, submerger les propriétés <le valeur, et faire
<les dommages manifestes aux autres, sans etre tenus
de les payer, (cela a eu lieu particulièrement dans
cette Seigneuri e,) outre qu'ils privent les habitans
d'un moyen d'occupation profitable, la pêche.

Parce que, par cette prétention sur les rivières na-
vigables, ils empêchent nt les usines, si
on ne leur permet pas de partiiper (laits les profits,

.ine jusqu'à concurrence (lun tiers, tenant par là les
capitaux hors du pays.

L'agent d'une Compagnie en Ecosse a demadé un
privilge pour établir une manufacture le linages, et
a offcrt d'employer £10,000 en améliorations ; mais

<I ----- -

il a refus de conclure un rrinement à <les condi-
tions aussi oiéreuses tie celles <le sacrifiër ur tiers
<les profits. Votre Commission peut juger de uel
avantage un pareil établissemeniit aurait été pour les
cultivateurs.

P'arce que les Seigneurs ont le pou'oir d'opprimer
les Censitaires plrticulièrement la basse lisse, etn s'at-
tribuant (les d uits qu'ils peuvent réellemnent ne pas
avoir, et en vertu desq1uels ils réclament nénnmoins <les
sommes îlu'il serait îuineux pour ceux-ci de refuser ;
les premiers étant des faiinéans ont le teins d'assister
aux Cours <Je Justice, itis les derniers se composant
de lit portion industrieuse <le la société, 'ne peuvent
laisser leurs maisons sans perdre un teins pr'écieux et
faire des sacrifices pécuniaires.

La deriière vente les terres <lu Gouvernement der-
rière Citliam et Grenville, s'est faite à trente sols
l'acre ; et les terres vendues ne sont qu'à huit milles
de la rivière des Outaouais, et joignent cette Seigneu-
rie ; Pinterêt sur le coût <le <J0 acres à ce prix, n'est
que le 6s. 9d.,tandis que pour 90 aicres <le terre, en
Seigneurie, pas meilleure ni mieux située, la rente
annuelle aurait été de 3 minots de blé (peutêtre à=9s
le minot) et d'une piastre.

(Signé)

Carrillon, 26 Juillet, 1842.

C. J. FORBES.

No. 35.

POINTE FORTUNE, 17 A ou'r, 1842.

Réponses de T. Stikeman, Ecuyer de Rigaud,
et papiers qui les acconpaga'ient.

1.-Oui, deux cent quarante acres en superficie,
dans la paroisse dIL Ste. Mîîgdeleine, Seigneurie de
R igaud.

2..--Depuis le 22 Octobre, 1832.

3.-M.Jln Thiompson la lui a vendue le 6 Sep-
tembre, 1822.

4.-Non.

5.-Non. Il est possible que l'on puisse l'obtenir
au bureau du Protonotaire à Montréal.

6.-Oui, en date du .22 Octobre, 1833. J'ai un
titre-nouvel pourquatre concessions de 60 arïjetns cha-
cune, et je transmets ci-jointes deux copie certiiées
pour les Nos. 41 et 42, première et seconde conces-
sion. . Les deux autres étant de la m6me date et
teneur, je penseýqu'il est inutile de les envoyer. J'ai

té obligé de prendre des titres-nouvels, parce que l'no
m'a menacé de me poursuivre si je-ne me rendais pasau désir (le M. De LaCroix. Voir les lettres No. I
en date du 15 Mars, 1836, et No. 3 7 Janvier, 1839.

7.--Répondu dans la réponse à la question No 6.

8.-Il nl paraît y avoir aucuie différence, et je
tiens un compte exact (le l'argent que je paie pour les
cens et rentes.

9.-Deù concessions <le deva t sur la rivière des
Outaouais, de trois arpens chacune ;"deux secondes con-
cessions on contiiuation, le trois arpons chacune,
dans les rangs 41 et 42.

10. -Je crois que' les hàbitans ont signé des titre
nouvls. Les Censitires, quiïsont principalement des

Appendice
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dcEcossis dans ce voisine immédiat, ont requ aussi 30 et 3 1.-Je ne puis répondre à ces deu leti (
dles tte.nvesPnssés par j.-O. Bastien, jeune,(
Notaire Public. S a2.-Pas ù ma connaissance.

4 Octobreî 0ct<

1.-Je n'ai fait aucune plinte contre les charges ; I].-Non.
nMais j'en ai hit Contre les réserves. M. de La Croix,

;vait dit .istinciement ue le tilrO était 34.-On n' ijamais intenté de nareills procédures

strIetenient onilhrme aux contrats primitfs. En consé-,
IILicejc me tuS.,

.Je ne sais passi la ait des objetions, parce
que je l'ai point de colinmmuniicantiois avec les labitains,
c'est-à-dire, [os Caniiadiens.

13--1 n'y a qu'un mo'îulin dans la Seigneirie ia
Conaissaicel c'est un moulin bainal situé S Riguid.

14.-Le mioilin sert aux Halitans et aux Censitai-
res, quand il est en ordre ; mais j'ai vu diuemnt des
habitains passer devant ma portle1e avec duI gvrain qu'ils
allaient t'ire moudre danus laI Province Supérieure ou
à St. Andre. Lorsqu d j'en demandais li <'ause, on
mie disait que le moulin le .igaud était démanché.
J 'ai envoyé moi-même du grain au moulin, et Pai
rapporté p)ouir la même raison,

15.-Je ne puis l6ponldre à c.'elle question.

16.-J'ai visitl ce moulin seulement une fois ou
deux, et n'ai jamais lait attention à sa valeur.

17.-Je n'a i point rait d'autre achat qud celui qui
est mentionuó dans mon contrat. Vide No. 6.

18.-Je le pense.

19.-Je ne le sache pas.

20.-Je ne puis le dire.

21.-Oui, très-décidnmeut ;et il l'est pour les gens
de mon voisinage immédiat ; mais quant à la commu-
tation, je ne puis rien dire. Je doute beaucoup, si la
généralité des habitans aurait les moyens de commuer,
quoiqu'ils puissent désirer être libérés des charges
Seigneu riales.

22.-Les titres-nouvels que j'envoie répondront
mieux à cette question.

23.-Je la considère certainement comme onéreuse
et à charge ; mais elle ne m'arrêterait pas, si je vou-
lais défricher ma terre. Quant aux autres Censitaires,
je ne puis rien dire.

24.-Je ne l'ai pas fait ; et je ne sache pas qu'au-
cun autre Censitaire l'ait fait.

25.-Je ne lai pas fait, et je ne connais point non
plus de Censitaire qui lait fait. Je n'aurais pas d'ob-
jection à commuer la Tenure Seigneuriale en celle de
franc aleu roturier, pourvu que cette commutation se
fît à des conditions justes et raisonnables.

26.-Pas moi ; j'ignore si les liabitans l'ont fait,

27.-Je ne me sens pas compétent pour donner une
opinion.

28.-Je considère que les louIs et ventes sont une
grande charge, qui nuit A lindustrie et au commerce
et ils sont en grêral regardés comme tels.

29.-Je n'ai jamais porté mon attention sur ce point
en conséqulience, je ne puis suggbrer aucun plan
convenable pour accomplir cet objet.

contre moi igno e si d'autres iîer>onines ont été
poursumv es.

85 -Pas moi, et j'ignore si d'autres l'ont fait.

3G.-Je n'ai pas connaissance que le Seigneur ait
té 1, poursuivi par aucun habitant pour lui avoir refusé

des terres en bois debout.

37.-Je n'ai pas connaissance qu'aucune action ait
élé imtetée contre le Seigneur. J'ai demandé plu-
sieUrs fois deux concessions additionnelles pourf moi
dais (ette Seigneurie, et j'ai été refusé, comme vous le
veriez par les copies dles communications avec M. (le
la Croix et M. Meredith, agent le Mde. Binghiam,
que M. Fi ies vois a transmises, et auxquelles je vous
renvoie. Voir la lettre de M. de la Croix, no. 2, en
datc du 7 Jttivier, 1839, et celle ni o. 4 en date du 15
Maii, 1839 ; aussi uîîe lettre de M. Meredit h (ui 12 No.
veinbre, 18S9, et une en date Ili 9 Décembre,1840, ni.
8, par Ilesqun elles on me (lit que je n'ai pas de r(clama-
tion légale contre Mîe. Binglham, la Seigneuresse.

8.-Je n'ai pas eu connaissance qu'il ait été porté
îles plaintes aux autorités constituées duz pays.

39.-En tant que je suis capable l'en juger, je crois
qu'un cnm le tenure améliorerait la condition
et avancerait le bien-être du peuple. Je pense qu'il
favoriserait l'agriculture, et mettrait la classe indus-
trieuse sur un meilleur pied, parce que ]'une et l'autre
se trouveraient afTranchies (les charges Seigneuriales
qui les accablent à présent.

40, 41, 42 et 43 -Je n'ai jamais donné assez d'at-
lention i ces sujets pour jeter du jour sur les divers
points indiqués.

44.-Je dois admettre avec candeur que je suis in-
capable de donner une opinion sur le mérite ou le dé-
mérite dlu bill.

45.-Le titre-nouvel qui accompagne ce document
répondra mieux à cette question que je ne pourrais le
faire.

'46, 47 et 48.-Ces trois dernières questions sont
d'une même nature. Je n'ai pas de connaissance
suffisante de la valeur générale les propriétCs dans les
Seigneuries pour donner une opinion.

(Signé)

• N. B La première enncession a été faite à feu M.
Joseph Fortune, (le Col. Fortune, Arienteur,) en date
<lu 9 Octobre, 1797 ; vendue à Peter Buirs, le 28
Septembre, 1809 ; vendue à John Thomsson, le 6
Septembre, 1822, et à moi par le curateur de la suc-
cession Erie McArthur, le 22 Octobre, 1832.

(Signé)

(Copie.)

T. STIKEMAN.

No. 1.

MononIUsA 15 Maus, 1836.

MoNsEUR,-Je requiers (le vous l'exhibition deS
titres que vous possédez en la censive, de Madame

T. STIKEMAN.

Ail
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F.) Bingham, lesquels titres, si aucun vous avez pouvez
remettre entre les mains du M. Fournier, qui reste au

.Manoir le la Seigneurie, et qui est par moi autorisé
à recevoir la dite exhibition.

Je vous informe que je rie puis vous accorder plus de
quinze jours de la date de la présente, si non, et faute
par vous de vous conformer à la présente notice, je me
trouverai forcé d'avoir recours à une Cour de Justice
pour vous y contraindre. Daignez m'éviter ce désa-
grrément.

Je suis avec considération,
Monsieur,

Votre très-humble serviteur,

(Signé) J. D. L \ CROIX,
Agent <lo Madame Bingham,

pour la Seigneurie de Rigaud.

M. STKEMAN Rigaud.

(Copic,)
No, 2

MONTREAL, 7 JANVfER, 1839.

MONsmUR,--Ayant écrit à Madame Binglhnm nu
sujet de la promesse que vous m'aviez dit qu'elle vous
avait promis les continuations do vos terres, par sa
lettre, elle n'admet pas cela, mais me <lit de vous faire
passer titres-nouvels des terres qlue vous- possédez en
sa censive, nue voulant pas concélér pour le moment
les continuations des terres de la Pointe Fortune.
D'après les ordres qu'elle me prescrit,je suis obligé <le
vous prier de venir i Rigatul, au Manoir, le 19 du
courant, pour y passer les dits titres, si vous le jugez à
propos, si non, mes orles sont de remettre le tout entre
les mains de son Avocat, M. Mondelet. Je vousi
eingage à m'éviter un tel désagrément.

Je suis avec considérationi

(Signé) J. D. LA CUOIX.

Tnos. STIx<EMiN, Ecoyer, Pointe Fortune.

No. 3.

P'OINTE ForoNE, 6 Avartù, 1839.

CnER MonsiEua,-JO vous serais très-obligé si
Vous vouliez me faire la faveur de me dire, comme agent
do Mde. Bingham pour la Seigueurie de Rigaud, pour
quelle some annudlo ,vous me permettriez de cou-
per <lu bois, pour mon usage, (non pour vendre) sur
les terres cn continuation des miennes que Mde.
Binghamn n'a pas encorq ctncédées à ses Censitaires.
Une réponse prompto obligerait

Votre etc.

(Signé) T. STIKEMAN.

J.-D. LA Croix, Ecr. Montréal.

(Copie.)
No. 4

MoNTnUAL 15 M&m, 1839.

MoNsEU,-Ei répo se à la vôtre, s
que Madame Binghmim n'ayant aucune inteitio de

VOL. 3,-SEss. 1843.

TouAs STI IEMA, Ecuyer, Pointe Fortune.

No. 5.

PoXTra FonTUNE, 6 NovunMn1, 1839.

MoNsEUR,-Dans l'espoir que vous excuserez ' la
liberté que je -prends de vous écrire, je vous informe
que j'ai demandé plusieurs fois inutilement tant àý M.
leesdale qu'à M. La Croix, ci-devant agentde Mde.
Blingham, <lo me concéder <le nouvelles terres dans saa
Seigneurie, en continuation do celles que j' vais déjà,
et~ que je n'ai ,jamais r 9 u de raison ostensible pour.
quoi on ne me les accordait pas, lorsque plusieurs de
mes voisins on obtenaient. En conséquence, j'ai écrit
le ler de ce mois à Mde. Binglham fi ce sujet, parce
qu'elle m'avait promis depuis 1832, par le canal d'un
monsieur qui réside dans ce voisinage, et qui est mon
ami, que lorsque la terre serait concédée j'en aurais
mn part. Je dois observer que le 19 Janvier 1839,j'ai obtenu les titres-nouvels pour-la terre que jai, de
M. La Croix, qui: me lut alors un pararapphe dune.
lettre <le Mde. -Binglian dans lequel elle disait qu'elle
n concèdemait plus lei terrre: Et le 20 du même
mois, il plassa contrat pour une nouvelle concession tà
M. John aolulan, de la Pointe Fortune; ela'me
paraît unmystère.- Dans ces circontances, je me trouve
bien mal situé faute <le bois de chautrage etide clôture.
Il y a deux jours, j'ai demandé à M. S. Fournier.d<e
me permettre do couper du bois dans la continuation
non concédée derrière ma terre, seulement pour, mon
isage, et non pour vendre il m'a répondu qu'il niavit,
pas le pouvoir <ole faire ; mais il m'a :conseillé de
m'adresser à vous, parce que vous pourriez probable--
ment être investi <le pouvoir suffisant pour acquiescer
à ma demande.: En conséquence, je prends la liberté
de vous faire cette demande à vous, et je regarderai
comme une favour si vous vouliez moerépondre dès
qu'il vous sera possible.

Je suis, Monsieur,
Votre obcissant et obligé Serviteur

(Signé) T. STIKEMAN.

D. MONDEET, Ecr., Montréal.

No. 6.

MONTRAL, 12 NoVEMfRE,1839.

MONsUn,--Comme Surintendant de la Seigneurie
le Rigaud, j'ai reu c jou de M. le juge Mondolet

mon ancien associvotre lettre du 6.

Les instructions que Md Bingham m'a donn6es sont
de ne point concéder (e terre davantage dans sa Sòi-

neúrie. Cependant je lui ai écrit quil convenait <le
faire certaines concessions on certains cas.

Mes instructions de ne point2p

Hl

t t,

ermettre de couperdu

concéder, ne ve t- non plus que personne ne p rennc p dce
bois dans et sur les terres non concédées. as en
ayant écrit sur votre application à 19ladame Binghm,
je me ferai un devoir de répondre à Votre demande
mais pour le moment mes ordres sont de ne pau lefaire

Je suis, etc.,

(Signé) J. D. LÂ CROIX.
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p. wni le 0- ..11 le idr
bois sur les terres non concédées de Mde. Bingliain j me crois obligé par o ton de votre lettre, dT vous
sont impérieuses. informer que si Madame Bingham. vous concède au (F.)

cunte partie(le ses terres, ce sera un acte spontané de
4 ot Vous pouvez être náSuré que je parlerai (Te votre sa part, parce que d'après la loi vous n'avez aucun, pris

lettre la prochaine fois q ue j'écrirai à Me. inglhan, méie le plus fible droit, sur les terres de Madane
et je vous communiquerai la réponse que je recevraii Binghani. Vous pouvez vous reposer avec confiance
d'elle. sur cette assurance.

Je suis, Monsicur,
Votre très-obéissant Serviteur, Je suis, Monsieur,

Vutre, etc.
(Signé) W. C. MEREDITH.

(Signé) W. C. M ElRET)ITH,
T. Sriîra, Eer. Pointe Fortune. Agent de Madame Binglham.

ilnos. S'rnIx ux, Ecuyer, Pointe Foriune.

PowtrE~ FoaTîUNE.i, .I I)EcEREt , H3d.1O

MoxstEu,-J'ai demantd tantt de fois à Madamoue
DIbtîginga, ptr la voie des divers Agtens qu'elle a Inoi-
mes le touts à autre depuis que j'ai acheté cette pro-
priété, le me concéder la portion île terre qui mle
revenait, et cela inutilement, que je dois biore nur--

quller que d'autres Censitaires, qui ont demandc la
cotiinuation le terre r.on onedée, l'ont obtenue, et
quehpos-unts, après l'époque à laquelle M. La Croix
m'a lit un pdragrapho u'une lettre eMadam Bing-
liam, dans lequel elle disait "c qu'elle ne concèderait
plus (le terre.'' J'ai rempli tou; lans engagemiens très-
scrupuleusement ; J'ai payé tues lods et ventes, et les
rentes très-pouctuellement. Jie t puis par conséquent
m'empêcher d'observer que je tme cotsidère comme
extrêmement mal traité.

Quand j'ai achoté cette pr priété, lon m'a donné à
entendre que j'avais le premier droit à la continuation

le terre tion concédée, qu'ele ne pouvait im'tre reftu-
sée ; il y a maintenant huit ans que je ne puis l'obtenir.
En coiséquence, je dois vous prier de nie faire la
faveur le me dire positivement si jo puis obtenir les
concessions additionnelles ou non, ain que je puisse
prendre les mesures quc je jugerai convenables pour
obtenir ce que je crois être mon juste droit. Je sis
dautant plus désireux d'avoir ces terres, que j'ai
quatre ga rçIons (lui sont grands maintenant, et que je
trouve celle que j'ai insullisante pour mes besoins.

Acceptez mes excuses pour vous importuner si sou-
vent, et croyez-moi, Monsieur,

Votre, etc.)

(Signé) T. STIKEMAN.

C3.-WV. M EREIT[, Ecuyer, Montréal.

No. S.

MoNsiEuR,-Ce serait un grand laihisir pour moi
do pouvoir vous obtenir dTe MIadane Bingliani la con-
cession île terre dont vous parlez <ans votre lettre ilut
4 de cen mois; mais cenla nst pas en mon pouivoir dans

No. 36.

fléponses do Jf.-R. Rayn1 umod, Ecuyjer, aux ques-
lions à lui souiises )ar la Commission d' Enquel
surJ la 'I'enrScigeurialc.

1.-Je suis propriétaire de terres on roture (ans la
Signtetrio de Laprairie et celle de St. Sulpice.

2.-Je suis on possession de la dite terre dans la
Seigneurie des ci.devant Révéieids Pères Jésuites
depuis Pannée mil-huit-coit-treize, t des dites terres
dans la Seigteurio de St. Sulpice depuis mi l-iuit-cetit
trente-quatre.

3.-A Laprairio mon père cin était le propriétaire,
et il cn était oi possession depuis trente années. A
L'A ssotmptioi, mon beau-père, Monsieur LeRoux, en
était le propriétaire depuis diverses époques, les ayant
acquises on différens teins, mais toutes à dles époques
reculées.

4.-Je ne suis en possession d'aucun contrat de con-
cession de mes propriétés de Laprairie, et je n'ai par
devers moi qu'un contrat (le concession d'un ceritain
emplacement dans le village de l'Assomption, daté du
vingt Septembre, mil-sept-cent-quatre-vingts, dont je
transmets copie certifiée à la Commission. En l'ab-
sence d'autre contrat de concession de terre à moi ap-
partenant, je transmets copie certifiée d'un contrat de
concession d'une terre, par les Seigneurs <le St.
Sulpice t Josepht LoeIlanc, daté (lu ciniiq Février, mil-
sept.cent soixante-et-quatorze

5.-Jo ne puis dire qui a les autres contrats de con-
cession d mes propriétés de 'Assomption ; quant à
ceux de Laprairie, ils sont très-probableinent entre les
mains le l'agent le la Seigneurie.

6.-TI n'a pas été passé île titres-notivels, à ce que
je cr-ois, dans la Seigneurie le St. Sulpice. Les re-
présentans les Révérends Pères Jésuites ont obtenu
(les patentes pour faire renouveler les titres dles Censi-
taires dle la Seigneurie le Laprairie. M. J.-B. Varin,
l'agent dle cette Seigneurie, qui a fait le terrier, pour-
rait vous donner une copie celtilio <le mon titre.

8.-J ne puis positivement répondre à cette ques-
tion n'a ant ms encore vu imn conr f J

, l emi asCl 's i r o ovi asl .y p a noueau. ecirconstances actuelles. N. Joly, le beaufrère le suis tenté le croire qu'il nî'y a aucune innovation.
adaminghme B ,iglia sera ici le printems prochain ; et
mme ses 1ouvoiîrs sont beaucoup moins limités que 9.-.Ma terre île l'Assomption a quatre arpens et
uix que je possède, je lui soumettrai votre lettre ; et li i le fronît suIr trete-sept irpens de proindeur
spère avec confiance obtenir ce que vous demandez, elle est située sur le côté sud de la Rivière 'Assomp-
isqu'il est évidemimteit <le Tinitérêt de Madame iltion, vis-à vis di village.
nghIam de faire étaiblir sa Seigneurio autant que
ssible par îles Censitaires entrepiemaus et respec- 10.-Il n'y a eu aucun titre-nouvel le passé dans la

es. Seigtieuirie dle St. Sulpice, ni dans aucune autre Soi-
nioieurie dtu District Inférieur le Leinster, excceptê

En érrie teins, pour prévenir tout mal entenLu, dins une partie du Fief Martel; mais je ne puis dire
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26.-J e n'ai point connaissance qu'aucun habitant

ait demandé aux Seigneurs de
terres sous la tenuîre soccagere.

Appendice
cette Seigneurie lesquelle impression cela a pu faire sur les Censitaires

dans ce dernier cas.

15.-11 y a quatre moulins banaux dans la Seigneu-
rie (ie St. Sulpice ; il y a de plus trois moulins à vent,

14.-Tous les moulins do la Seigneurie de St.
Sulpice sont loués à les meuniers qui les exploitent
à leur profit.

15.-Je crois que tous les moulins qui ont été bâtis
dans la Seigneurie de St. Sulpice Pont été pour l'l-
saue des Censitaires et nou autrement. Il y a cepen-
dant un moulin bâti sur la rivière diu Petit St. Esprit
pal l)alrymple, c11 vertu d'un privilège que ce dernier
aurait acquis des Seigneurs, où il manufacture par
spéculation de la leur d'avoine.

17.-Je ne me suis jamais trouavé dans le cas où le
Seigneiur ait exercé envers moih! retrait conventionnel.
.le pourrai cependant plus bas soumettre à la Commis-
sion quelques cas où les Seigneurs se sont prévalus de
ce droit, dans des Seigneuries voisiies.

1 .- Le droit d refait conventionnel,généralement
parilani, est considéré comme très-oniéreLIx.

1.-Je ne sache pas qu'il y ait aucun cas analogue
ù cette question dans cette Seigneurie.

20.-Je crois que les Seigneurs do St. Sulpice se
prúvaleîIt petu, si di tout, du droit do retrait coiven-
tionnel.

21.-Je considère qlue le droit dle lods et ventes
qu'ont les Seigneurs sur les ventes de propriétés est
non seulement très-onreux, inais même odieux, dIe la
macniiière dont il est exercé. 'on s'eni plaint généra-
linent ; les Censitaires désirent s'en débarrasser,

iais lidée de la commutation ne les flatte guère.

22.-Je réfère la Commission aux deux copies de
contrat de concession.

2.-Cette réserve est indubitablement très-oné-
reuse, car si le Seigneur voulait s'en prévaloir, elle
gênerait beaucoup le possesseur de la terre ci bois de-
bout de se livrer à son exploitation ; mais, de fait, je
lie sache pas que les Censitaires de cette Seigneurie
aient eu à se plaindre d'un abus de pouvoir de la part
des Seigneurs (le St. Sulpice.

2d.-Je ne sache pas qu'aucun Censitaire se soit
encore prévalu de l'Ordonnance clu Conseil Spécial,
qui permet aux Seigneurs de St. Sulpice de commuer
avec leurs Ccnsitaires. J'ai entendu dire que quel-
qu'un se proposait le leur demander le commuer, mais
à un taux au-dessous de celui qui leur est alloué par
l'Ordonnance.

25.-Je ne me suis pus adressé aux Seigneurs pour
en obtenir une commutation de tenure, et je ne prévois
pas que les droits conventionnels, ni ceux des lods et
ventes, dussent beaucoup. afTecter les intérêts de lic
g rnde umasse des anciens habitans qui ne veulent point
vendre, et qui n'ont plus le bois sur leurs terres
mais je' conqois que pour ceux qui regardent une
terre comme un ballot dle marclhaîndises qu'ils vculent
convertir promptement ci espèces pour le-conimerce;
il conviendrait que les biens-fonds fussent d6barrassés
(le toutes charges et redevances auxquelles les assujettit
envers les Seigneurs la vente de leurs prémisses,
Comment parvenr1i à ce but ? c'est ce que je n'eflor.
cerai de faire voir plus bas, au moins pour quelqu'un
de ces droits

4 Octobrc.

2S.-Assurément que le droit le lods et' ventes
dans le cis précité est très-préjudiciable à l'industrie
et au comineice, miis plus partpicuiirement pour les
villes et les villages, etle J3turea u n'ignore point les
phliites et les unti rnures qui se font entend r lacIs les
villes dlepu is long-toins ; les villages ne sont pas plus
aveugles sur leurs intérèts.

29.-Quaint à l'extinction du droit de lods et ventes
dans les Seigneturies, il est àequis aux Seigneurs par
lia loi ; l'on ne peut les on priver que par une coin-
pensation juste et raisonnable en se conformant aux
.vues les Seigneurs priinitifs, les Rois dle France, qui
ne désiraient pas tarit enrichir ses créatures que d'ef-
fectuer l'établissemenrit d'un piays en forêts, et qui na-
vaient pas en expectative la création d'une aristocratie.
Quant à cette compensait ion, il me paraîtrait praticable
<le permettre aux Censitaires <le commuer pour cette
partie de leurs terres sur laquelle sont érigées, ou dé-
sirent ériger leurs maisons et autres bâtisses, en inm-
mant des arbitres pour déterminer la valeur compara-
tive de cette partie de la terre. Quant au reste de lit
terre, si le propriétaire désire la garder en Seigneurie,
je voudrais que les lods et ventes ne fussent exigibles
que d'après la valeur dle la dite terre au moritant de sa
concession, ou d'après le prix des terres ýincultes ven-
ducs par le Gouvernement. Quant aux autres droits
conventionnels, je ne suis pas lionimo <le loi pour traiter
cette question ; mais comme le droit de retrait, de ba-
nalité, et la coupe <e certains bois, etc., n'est qu'in
act de pure convention entre le donneur et le preneur,
et que la loi ne vient pas au secours <lu donneur pour
le maintenir dans ses prétendus droits conventionnels,
je nie saurais <lire jusqu'à quel point unie génération
reculée, le propos clélibéré, et sans 'autorié des lois,
pût lier les générations qui doivent la suivre. La
Commission trouvera sans doute dans sa sagesse et
dans les réponses d'autres Messieurs, les moyens dle
résoudre cette question diflicile, dont les effes si l'on
se décide à indemniser les Seigneurs pour ces droits
conventionnels, doivent directement ou indirectement
retomber sur les Censitaires.

30.--Je n'ai pas connaissance que dans la Seigneti-
rie <le St. Sulpice il v ait eu l'abus dont fait mention
la question, mais la Commission verra que cette pra-
tique a prêvalu à un haut degré ,dans certaines Sei-
gneuries, au sud durfleuve St. Laurent.

31.-Jo ne puis rien répondre à cette question,
n'ayant aucune donnée à ce sujet.

32.-Même réponse.

33.-Je n'ai pas d'auitres données que les deux co-
pies <le contrats de concession que je transinets.

27.-Le droit de lods et ventes s r les ventes de
propriétés dans les villes et villages est certainement
beaucoup plus onéreux que daits les campagnes genc-
ralonent. Je laisserai les villes et ne répondrai que
quant iaux villages. Je citerai upour exemple le vil-
lage de l'Assomption. L'on y trouve un bon empla-
ceinent pour une cent aine le piastres ; six mois plus tard,
il s'y trouve érigé uie maison et dépendances qui
auront coité dIeux ou trois cents louis, et en certaiins cas
ati-del d e mille louis ; voilà que dans six mois le
Seigneur, le deux louis qu'il a ura dû recevoir pour
ses loîls et ventes,,si lemplacement en question a été
vendu six cents francs, se voit Cin expectative assuru
le £125 de lods et ventes à la prochaine mutation.
N'est-ce pas là uine taxe sur linldustrie, sur les sueurs
et les c (pitaux de celui qui a avancé en valeur quel-
quefois un marais de nulle valeur intrinsèque ?



7 Victoiiæ. Appeiidice (F.) A1843.

Appendice

mêmief s pllaintes étaient aites par les Consitaires îles
Seignouries du Beauiarnuis, qui alléguaient dans les
ptit ions que les Agens dos Seigneuries vndaienlt le
meilleur bois qui se trouvait sur les terres avant de
les concéder, et qlue les concessions étaient à un taux
exorbitant.

No. 37.

jéponscs de Censi/aires de la paroisse de Bertier.

A une assemblée des Censitaires le la paroisse du
Bertlier, tenue on la Salle Publitie de la dite paroisse,

34.-Méme réponse que la Sle. dat devenu loi. 1je voudrais qu'il y fût fait un
amendment qui permettrait au Censitaire de coin-

35, 36 et 37.--Nme réponse. muer pour telle partie de sa terre qu'il voudrait.

3&.-J'ai connaissance que durant plusieurs sessians 45.-La réponse se trmuve dans les deux copies de
de la Législature du Bas-UMda, il a été présentt titres que j'adresse à la Cummission.
aux ditiérentes branches de la Législature plOusieurs
pétitions d'un grand nombre (e Censitaires de dill- 16, 47 et 4S.-Point de réponses à ces questions.
rentes Seigneuries, et principalement des Seigneuries
de feu le Général Burton, se plaignant des taux élevés (Signé) J. R. RAiYNOND.
auxquels étaient concédées les terres dans les dites
Seigneuries, et du peu d'u n i formité qu'il y avait dans St. .Jaîcques, 19 Août, 1812.
les conditions et clarges les dites concessions les

39.-Je n'ai encore pui me convaincre qu'une le 2 le jour d'Août 1842, pour prendre on considéra-
autre tenure que la Turio Fodal conviendrait tion la réponse qu'il convient de firo à certaines qtues-
mieux au pays dans sa situation actuelle, pourvu tions proposées par la Comtission (PliEnquête sur li
toultloos qu'elle tut débarrassée es abus iqui s'y sont Tenure Seigneut aIe, les personnes soivantes ont été
glissés par degré depuis 'étabbssement du pays. Que unnimoment choisies pour orendre cennaissince des
lon établisse ui taux uniforne de cns et rentes par griefs qui leur seraient soumis, et pour dresser une
toute lt Province ; quant aux Seigneuries, que 'in répoise cathégorique à ces questions, savoir : François
règle le préctidu drit oiventioninil, d etrait, de Olivier et Louis Paquette, François La Vallée,
banalité, etc. ; que l'on établisse d'une rnaiière Mtix imoîe Fernet et Pierre-Amable Dostiler.
juste et équitable mour toutes les prties le droit de
lods et entes ; je crois que la grande majorité des 1.-Ils répondent que les <lits Censitaires sont trais
possesseurs de biens fonds seront plus contens que duIt propriótaies de terres tenues en rmture dans les Fiefs

(angement le temure ; car, sivant mon humble opi- île. itudin; Iiertliier et iigientaition, Doirvillier et
tion, lia grande masse des liabitans (le campagne u partie de Dautrai, composan't onsemble la Paroisse de
consentira jamais à débourser une grande soimine Bertlier.
d'argent pour se racleter des droits seigneuriaux
qui sot si peu de Mhose l t les Seigneurs ne se 2 et 3.-Ils sont ci possession le leurs terres tant
sont pas écartés îles taux prilmitifa. Pourvu tou- par eux que par leurs aincêtres, delmis plus de cent
jours que les droits de lods et ventes et autres char- ans.
ges soient rglés comme e l'ai exIrimé plus haut.
Ce qui m'ngagle plus à entretenir cette opinion f et 5.-Plusicurs sont ei possession île leurs cou-
est I, conviction où je suis que si tous les Town- trats primitifs, mais il leur serait dispendieux <'on
ships île la Province, et, plus particulièrement les fournir des copies certitiées; lulus grande parties (les
Towislhips le P'Est, eussent été concédés on Soi- contrats d concession primitifs, sont outre les iainis
gnriwes, je suis presque certain qu'ils se seraient tots îles Seigneurs.
concédés de proche oi procle, en partaINt des ai-
:iennties Seigneuries, et que nous aurions maintenant i et 7.-Copies des titres-niuvels seront prodtites.
Ino ligne non interrompue d'étabblissemnens depuis le
grnd fleuv uisqiuiux frontières de la Provire, oÙ 3.-Il y a le la différence entre beaucoup de con-
nos Canmdiens se sraient jetés on foule pour s'y étalir trat île concession et les titres-nouvels, en Ce que dans
à l'abri ces lois et usages ui leur sont devenus une ces dlerniers, le taux de la rente est ugnetté, de nou-
secunde nature. MAis une uîre politique a présid vlles servitudres sont créées, et itdépendammient do
à oui autre Ordre de choses. Sila Commission, <hms cela, les rentes auraient déjà été ;îugmentées lors îles
sa sagesse, petit trouver un moyeu de incheter les iimtations d'un grand totbre îLterres,
lubitans des c:.alfmgneo sans qu'ils soient tetîus envers
les Seignours le taire de trop grands erifices d'5r- 9,-Les lerres île celt piiroisse co<tlienneiit d'envi-
genut, je I'Uirais pas grand objection à la titure ron siante à quatr-viingts arpeis chacue en super-
soccagère ; mais s'il faut qu'ils paient un intérût sur fiCie.
le mlontant de Ia sommile qu'ils aumont promnis de0 payer
aux Seigeuirs pour se racheter, c'et un appas tendu 10, i11 et 12.-On a ciomencé à'î faire passer les
aux Seigneurs qui, tôt oi ta!, deviendront les seuls titres-inouv els aux Ceisitaires on il-hil-cent trente-
propriâtaires des terres, et lin in taurdeAit pas à voir deux et mihuitt-ceint trente-nrris. Les Notaires cm-
se reproduire ici le tableau des vieux pays l'Europe,! plovés ù cet eftet étaient .leG-lo. Chalut et Ciarles-
et au lieu d'lhbitns respectbles, pssesseurs de leurs i A. Forneret ; ils ont souvent refls de passer <les titres-
chwamp, nous n'iuriis comme là que d'humblis serfs nouvels sur ce que les Censitaires se récriaient contre
sous le joug d'une altiére aristocutie. En résumé, les noîvellos servitudes gp'in voulait lotr imposer, et n
je me prononce, et j'ose le dire au nom des oif- s'eintendaient pas avec le Seigneur ; les objections des
dixiomes le tes conitoyens, que j'incline vis la Consitaires étaient principulement sur ce que les titres-
Tenure loidale débarrassée dl ses vices. nouvels doit tiites les cha rges (excepté la rente)

étaient imprimées 'avance, et comportaient dles clau-
4l0, .11 et '12 Point de réponises. ses et servitudes qui pour la plart rio se trouvaient

pas dans les cont rats do concession, et (lui leur étaient
43 -'approuveris la nomination d'arbitres, tel tussi ilmosées parceque plusieurs d'entr'iux n'avaient

que suggéré par la Commission. pas leîrs contrms primitifs à produire ; ces objections
éa nien t géiéraIes, surtout quant à la rente.

44,-J'ai vi le ßil en quvoestion il n'a été opposé
eni Chambre que pafor deuix votix ; il n'est [pas cepenu- 1 3, l, 15 et 1 0.-Il fl'y a vms à tîrenromnent ntitrrc- .

.~ppeuîlico
(F.)

j (icirjt,~,,
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*Appendice gle moulins banaux dans la paroisse ; il y a un seul'
(i) ~oulin à farine dans la paroisse qui est réputé banal,
- qui est situé dans le Fief Randin ; ce moulin, cepen-

Oobr> dant, a toujours servi comme moyen le spéculation en
ce que souvent les étrangers y faisaient moudre leurs
grains avant les Censitaires de la paroisse. Ce mou-
lin, quoique situé dans une place très-favorable, est
cependant inutile durant un tems considérable <le l'an-
née, étant en mauvais ordre, et produisant souvent <le
mauvaise farine ; par cette raison ce moulin n'est pas,
<l'une grande valeur.

17, 18, 19 et 20.-Le Seigneur exerce assez sou-
vent le retrait conventionnel ; ce droit est très-oné-
roux aux Censitaires, on ce que c'est ordinairement
un objet dle spéculation : soit que le nouvel acquéreur
consente à laisser auùgmenter sa rente pour empêcher
le retrait, soit qu'une tierce personne donne un bonus
on espèces au Seigneur pour l'exercer, et ensuite lui
céder l'immeuble ainsi retrait, soit que pour empêcher
le retrait lacquéreur était obligé de stipuler dans le
contrat un prix plus élevé qu'il ne payait réellement,
et était par là tenu le payer les lods et ventes en con-
séquence.

21, 22 et 23.-Le droit do lods et ventes exercé
par les Seigneurs est très-onéreux aux Censitaires le
sa nature ; ils s'en plaignent utiiversellemnent. Ce
droit arrête les transactions et les progrès de l'indus-
trie, en ce que le Seigneur profite par là des sueurs
d'un Censitaire à qui il n'a jamais donné compensa-
tion de valeur. Les Censitaires désirent se débarras-
ser de ce droit, surtout ceux qui sont dans le cas de
faire de grandes améliorations sur les emplacemens,
qlui, leur ayant été concédés <le peu <le valeur, dé-
sirent commuer. Cette réserve de bois <le pin, chêne,
etc., est aussi onéreuse, on ce qu'il est loisible par là
au Seigneur le ruiner la terre d'un même individu, ce
qui arrive assez souvent.

24, 25 et 26.-Les Censitaires n'ont jamais de-
mandé <le comiriutation de tenure, sachant la chose
inutile ; une commutation pourrait avoir lion néatotoins
si les rentes étaient réduites à l'ancien tau<ix, tel qlue
permis par la loi au Seigneur, et dans tous les cas
cette commutation devrait être volontaire de la part <lu
Censitaire.

27, 28 et 29.-Le droit le lods et ventes dans
les cités, villages et emplacemens est très-prjud iciable
et beaucoup plIus que dans les camrîpagnes. La valeur
des bâtisses excède souvent dix et vingt fois la valeur
<lu torrein concédé ; on ce cas, ce droit est un obstacle
insurmontable à l'industrie et à l'amélioration put
blique. Le droit de lods et ventes doit être évalué
suivant la valeur du terrein tel que concédé, et devrait
ê tre éteint suivant le capital ainsi évalué de cette
estimation.

30, 31 et 32.-Les Censitaires n'ont aucune don-
nées positives sur cette question.

33.-A, et avant, l'époque mentionnée dans cetto
question, il appert par plusieurs contrats de concession
que la rente 6tait seulenment d'un sol tournois piir
arpent en supericie, et d'un chapon évalué à 25 sols
par trois arpens de front ; maintenant le taux da con-
cession, (mêne de terres on bois debout) est g6né-
ralemnent do deux sols et demi tournois par arpent,
d'une pinte <le blé, et d'un demi minot <le blé pour et
au lieu d'une iourrée de corvée que le Seigneur pr'-
tend avoir le droit d'imposer sur chaque concession.

34, 35, 36 et 37.-Aucune information positive.
Les Censitaires n'ont jamais intenté aucune action au
Soigneur; celui-ci pouvait en pareil cas dire que la
terre était promise à un autre, ce qui forçait un Con-

sitaire, qui désirait avoir une terre en concession, de se AppefdhCe
conformer au taux du Seigneur, ou de se désister de
sa demande, et de payer au Seigneur un bonus qui
s'élevait depuis cent sols jusqu'à quatre francs par
arpent de concession, ce qui se pratique depuis
plusieurs années surtout dans le Fief Dautrai.

SS.-Les Censitaires en général se plaijgnent de la
manière dont est mise en pratique la Tenure Seigneui-
riale, et s'ils n'ont pas porté plus souvent plainte de-
vant les tribunaux, c'est que l'expérience les avait con-
vaincus de la protection qui y était accordée au parti le
plus f'ort ; car les juges, soit par eux-mêmes, ou par
leurs parons, étaient Partie dans la cause très-sou-
vent.

39 et 40.-Pour réponses à cette question, les
Censitaires désirent référer à leurs réponses à la 26e
et 29e questions, et se reposant sur la sagesso et la
sollicitude <le la Législature, les Censitaires espèrent
qu'elle les délivrera promptement <les abusd'une tenure
dont le Bas-Canada est peut-être le seul pays où l'on a
pu si long-toms en soulTrir les vexations.

No. 38.

Réponses de Censitaires de la Seigneurie de La-
chenaye.

LACuEzmE, 4 Szî'ru~nnE, 1842.

MoNsIEuRt,-J'aî reçu votre lettre datée du 28
Mai dernier ; elle ne m'a été remise que le 27 Août.
Je me suis empressé <le la communiquer par une as-
semblée publique des Censitaires le la Seigneurie le
Lache naye : ils ont répondu aux questions de li
Commission dl'Enquête sur la Tenure Seigneuriale,
par les réponses ci-annexées.

Je suis Monsieur
Votre très-humble Serviteur,

(Signé) CHARLES LAURIER,
Arpenteur.

N. B.-Je n'ai pas cru nécessaire de prendre les
signatures <le chaque propriétairo à qui les questions
ont été communiquées ; je n'en rapporte qu'une dou-
zaine à l'autre part, de Lachîenaye et (le Mascouche.

(Signé) C. L. Arpenteur.

(Signé)

M.EDA RD ROY, Propriétaire.
J. OCTAVt LAURIE R, Propriétaire.
JEAN BTE, ROI, sa < marque.
JOSEPH ROI, sa > marque.
PIERRE MIRON, Propriétaire.
BONAVENTURE LAMOUREUX, sa M.
JOSEPH M.ATI1IEU.
ALEXIS LEVEQUE, sa : marque.
JOSEPH ETHIER, sa y marque.
J. B. ETI-Il EIR,.sa > marque.
VIDAL LAURIER.
CHARLES VALLANCOUR.

Réponses des Censitaires de la- Seigneurie de
Lachenaye, Comté de Leinster, aux questions à eux
souinses par la Commission d'Enquéte sur la
Tenure Seigneuriale.

I.-Nous, soussignés, sommes Censitaires de la
Seigneurie de Lachenayo.

2.-En partie nous tenons nos biens de nos pères.

VOL. 3.-SEss. 1843.
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(A ) c 3,-Point de réponse.

-Nous pouvons produire quelques contrats.
4 OWS-:

5, 6, 7 et 8.-Point <le réponses a ces questins.

9.-La devanture de nos lerres part de la rivière
des Outtouais ; elles ont trois arpeis de front sur trente
de profondeur.

10.-Le Seigneur en 1810 et '11, s'est Cit donner
dlit'ircns cotrats de conicession qlui étaielit en la pos-
session de ses Censitaires, et leur iti a donné dautres
cn augmnentat le taux des renltes.

11 et 12.-Point de relnses A ces deux questions.

1J.-Deux moulins.

1-Co moulins servent aux Censitaires et ilfiM
briquer les grains dii Seignieur.

15-Ces moulins, quoique pour lutilité îles Consi-
taires, servent à beaucoup de gens des Suigneuries
étrangères,.

10 et lI.-Point de réponses à ces deux questions.

IS.-Le droit de retrait qu'exercelit les Seigneurs
cin cent Province est très-onéreux, et a désap)pointó
plusieurs jeunes personnes qui vudaient pour achoter;
et lorsqu'ils avaient fait acquisition, le droit de retrait
qu'exer<ait le Seigneur sur cette nouvelle acquisi-
tion, les mettait danis le chomin l Roi, ou les con-
traignait de payer tin bonus au Seigneui

19.-Sur une acquisition de 4700 livres que le Soi-
gneur a retraite, il a fait donner à 'aequéreur 6000
livres, et les lods sur ce dernier capital.

20.- Le droit de retrait n'est exercé que trop fré-
quemment malleureusement pour uns Cnisitaires.

les emplaceiens, car bien uluvent les édifices valent Ap n
quelquefois dix fois plus que les fonds.

28.-Le droit de lods est préjudiciable dans toutes i o
les classes.

29.-En suggestion à li 290 question, comme les
Seigneurs n'ont droit d'exigcr qu'un sol et une pihîte
de bló par arpent, le blé sur le pri do quarante sols
le minot comme il se vendait d]ans le teins que le taux
des tentes a pris naissance en Canida : est-ce que
l'on ne pourrait pas, en payant le capital des rentes
que l'Ai doit au Seigneur sur lancien taux, un payant,
dis-je, ce capital une fois, ati.anclhiîr nos terres, comme
loi amortit toute rente constituée en payant son capi-
tal ? Nos terres se troivant par ce moyen al'ranchies,
lis lods ne seraient pius exigibles, et aussi ha réserve
les bois, qlui est très-nuisible.

30, 31 et 32.-Point de réponses.

2d.-Lo taux ancien, à l'établissement du pays,
(éait d'uln sol tournois par arpent, et d'un claplon par
trente arpnîs ou un sol et une pinte de blé par arpent,
qlui éait de la valeur d'un sol hl pinte, à cette époque
recu l'e de P'tablis.eoment duLI pays.

34.-En 181,. le Seigneur Pangman a refusé à
Vital Laurier, un de ses Censitaires, de lui concéder
ls tories à bois, i moins le tenir feu et lieu, chose qui
était impossible, car ces terricins sont incultivables par
leur méchante qualité.

35, 3 et 7.-lPoint de répenses.

38.-Nous avons voulu pétitionner à dillérentes re-
prises, mais nos mandat aires n ous ont toujours repré-
senté que les deux premires branchies de la Législa-
ture étant composées on partie le Seigneurs choisis
par le Gouverneur, le diftérentes localités du Canada,
nous échouerions infailliblement dans nos demandes.

39.--l est constant ui'un chanouent amélioeit
21.-Nous considérons, et désirons tous que ce notre sort ; car le Seigeur <le notre Seigneurie nous

droit de loIs et ventes d<ispaaisse, car selon nous, rien fai t payer les terres à bois dont le sol n'est autie chose
île plus injuste. Lorsque ce droit a été établi, le but que du très-méchant sable, deux sols et un pot le
en était dl réconmenser le Seigneur de la peine qu'il blé par arpent, et lorsque le blé se vend huit francs, il
autrait de chaiger le nom des propriótaires dans les nous le fait payer une pistole.
mutations. Dans le tems que les Seigneuries ont été
accordées iu Seigneur, le taux primitif était d'un sol 40.-Point de réponse.
et une pinte de blé par arpent, ou deux sols seule-
ment ; car la pinte de blé ne valait qu'un sol dans ce 11.-Nous avons répondu à cette question par la
toms, et la valeur des terres était de si petit prix, 29e.-Nous répéteons que rien ne serait plus équi-
qu'elles n'étaient que de deux ou trois cents francs, qui table qu'en payant une fois le capital des rentes sur
faisait au Seigneur de quatre à six piastres pour les l'ancien taux, nos terres se trouvassent alfranchies, et
lods ; à préseit que nos terres sont faites et améliorées c'est le vSu des Consitaires.
par la culture, les bons édilces et dépendances, il n'est
pas rare qu'elles se vendent vingt, vingt-cing, trente et 42.-D)ans le cas où PIn ne pourrasit p afi·anch ir
trente-cinq mille francs, et davantage, et rien de plus in- nos terres par les réponses à la 29e, 40e et 4 le ques-
juste que do player la douzième partie le ces capitaux, tions, il resterait à les mettre toutes sur l'ancien taux
de ces biens qui valent beaucoup à présent par les thé- de deux sols par arpent sans blé, car le blé n'est plus
penses, soins et fatigues qu'on y a donnés, au lieu que du prix reculé îles premières concessions en ce pnys
dis le tems qu'ils ont été coIcidés, ils ne valuient et pour les lods, sur le prix le la valeur les terres à
lue les rentes. l'époque <les premières concessions de ce pays, qui

tait (ledeeux à trois cents francs.
22.--La réserve est si gén(rale qu'elle s'étend sur

toute espèce de bois ttile au manoir, pour église, mou- 43, '14 et '15.-Point le réponses.
lin, mAtures de vaisseaux, et est exercée avec si peu

le ménagement que 'bn prend sur une scule terre plis 16-En payant le capital des rentes sur l'ancien
de la moitié des meilleurs bois de còie dont elle est taux, comme nous Paons dit plus haut.
b.oisép.

4li7.--Point dle réponse.
23.- On se plainit généralement dle cette réserve.

d.--En réponse à la 48e question, la Chiambro
24, 25 et 2.-Point de réponses. devrait retirer dle ses Archives les contrats le conces-

sion îes Seignuries le cette Province ; elle s'assure-
27.-Nous considérons les lods plus onéreux pour rait à quelles conditions elles ont été accordées aux
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AIîPP< 1<4 Seigneurs par, le Roi de France. Vu que le B1as-CaI-
(F.) nada est obligé de payer conjointement les (lettes que

le I iaut-Cîcanala a créées, et que nous n'en avons au-
S . cuine, le Gouvernement, comme père commun, ne

voudrait-il pas acheter toutes les Seigneuries de cette
Provinco, et réserver Cette detto à la dette nationale ?
lar là, le Ilaut et le Ias-Cnala paieraient conjointe.
ment lours dettes, et nous ne murmurerions plus de

les dettes du IInut-Camla, en payan t avec nous
les nôtres. Ce faisant, nous, fidèles sujets, chérirons
et ne cesserons dle prier pour la prospérité (le ce pays
et ie notre Imè re-pha rie.

39. I

Pldponses de W. Berczy, Ecuyer, (Daillebout.)

I.-Je possède les terres on rôture dans la Seigneu-
rie fle Daillebout, et aussi dans les limites le la Cité
dle Montré.al.

-.-- 11 y a environ dix ou douze ans que j'ai des
terres à Daillebout.

3.-Comme je possède plusieurs fermes, il sernit en-
(ifnru de rûpondre à cotto question pleinement. La

propriété sur laquelle Je r6sido se compose (le quatre
lots contigus, (ot quatre cinquièmes ont 6é6 acquis par
mo1i de mes beaux-frò os et bolles-smurs,ô qui ils étaient
échus par héritage dle feu M. Io juge Panet, et de sa
vOuvO, Ieut1rs père et mère. Ces terres sont dans lu
lanille depuis 1811.

d.-Il y a quatre différens actes le concession pour
cette propriété. Je vous transmets une copie (ILI con-
trat (1u lot sur lequel je demeure, et j'observerai que le
taux le la rente vat ir uin peu de celle cie la généralité
îles terres, qui paient à raison de quatre minots de blé,
et une piastre d'Espagne par cent arpens ; et unejour-
née dIe corvée par lot, ou deux schellings et demi: on

5.-Même réponse qu'à la question No. 4.

6.-On n'ajamnais exigé de titre-nouvels'à ima con-
naissance dans cotte Seigneurie, ni dans la Seigneurie
voisino dle Ramzay, qui appartient au même Seigneur,

7.-Méme réponse qu'à la question No. 6.

8.-Mme réponse qu'à la question No. 6.

9.-Chaque lot le ma terre est de trois arpens de
front sur vingt arpens cde profondeur, do deux dans la
troisième et de deux dans la quatrième concession.

10.--Même réponse qu'ut No. G.

S1.-Même réponse qu'au No. 6.

12.-Pas de réponso à cette question.

13.-Il y a dans cette Seigneurie un moulin banal,
avec deux moulanges, un moulin à farine d'o i
et un moulin à scie. Le moulin à farine a été bâti
exclusivement pour servir de moulin banal, et non par
spéculation,,parce que le pays environnant était trop
uieu habité dans le teins pour on faire un objet de pro-
lit. Les Censitaires n'ont jamais été forcés d'aller au
moulin ; et jo ne crois pas (lue le tiers y v'a faire moudre
son grain, quoique le moulin soit aussi bon qu'aucun
dans le voisinage, et dans un excellent état ; ils vont
à d'autres moulins clos environs. Il n'y a pas de mou-
lins exclusivement emuployûs a moudre paur le com-
cnerce.

14.-Mme réponse qu'à la question 13.

15.--Mme réponse qu'à la question 13.

16.-Le premier coût du moulin lt farine doit aVoir
été d'environ neuf cent cinquante louis ; celui dlu mou-
lii à scie d'environ cent cinquante louis ; et celui du
moulin à farine d'avoine avec ses accessoires .le plus
de quatre cents louis.

17--Je n'iai jamais acheté dIe terres par vente privée
ni du Slhériît' ; et je ne crois pas non plus qu'il ait ja-
mais été acheté de terres lu Shrif par d'autres per-
soinnes dans ce fief, sur lesquellos les Seigneurs aient
exercé le droit de retrait conventionnel ou autrement.

(F.)

4t Octobre.

18. -Je n'ai connaissance que d'un cas danis, ce fief,
où le droit doe retrait conventiocnnel a été exercé, sur
un0 propriété qui avait été vendue à vento privée au-
dessous cIe sa valeur ; et comme on gfénral ce droit
n'est exercé qu'avec beaucoup de résorve, je croirais
qn'il y a très-leu cIe motif cIe plainte à cet égard
mnais le peilple a appris l considérer ce droit ainsi que
tous les autres droits Seigneuriaux, comme onéreux,
quoique je suis coivainctI qlue les plaintes ont été très-
riarement juistifbleatis.

10.-Il peut y avoir eu clos cas comme ceux dont il
a été question dlans les autres Seigneuries ; mais je
n'en connais aucun. , On m'a dit q di (lais une les
Seigneuries voisinesle droit de retrait conventionnel

é <t gratuitement abandonné à toujours, excepté lors-
qu'il y aura fraude.

20.-Mêeo réponse qu'à la question 18.

21.-Cette question mérito quelque considération,
d'autant plus qu'elle a rapport à un droit contre lequel
le public en général a jeté le hauts cris, particulière-
ment dans les cités où il se fait sentirle lplus. Je dirai
cependant sans hésiter que dans les Districts ruraux,
les lois et ventes ne peuventjamaais être très-onéreux,
parce que la raison qui les rend tels dans <le grandes
villes commerciales n'existe pas là, les constructions
qu'on fait sur les terres ajoutant peu à leur valeur.
Pour un fermier ou habitant qui se propose dlo gagner
sa vie exclusivement par la culture de sa terre, la va-
leur réelle le cette terre no pieut être évaluée au-iles-
sus dLu capital dont l'intérôt est égal au produit probable
du sol qu'il cultive. Toute dléponse au-delà, n'importo
le coût cles constructions qu'il y a faites, ne peut aug-
monter sa valeur au veux d'un achoteur prudent. La
chose est très-différente dans les villes, particulière-
ment oiù il se fait beaucoup d'affiaires ; parco que là le
prix clu fonds n'a point de proportion à celui les
bâtimens qui en constituent li pricipale valeur. Cette
circonstanco a porté les propiêriétaires dans les villes à
envisager les lotis et ventes sous un jour odieux, et
leurs clameurs se sont répandues dans les campagnes où
l'opinion s'est aussi faiblement prononc.ée contre ce
droit sans qu'on y eut la même raison de se plaindre.
Dans les Seigneuries anciennes et bien établies oit les
propriétés ont acquis quelque valeur, les mutations ne
sont pas très.fréquentos. Et d'après ce que je puis
connaître, les lois et ventes atteignent rarement et
n'excèdent presque jamais les cens et rentos. Dans
les nouveaux établissomens les mutations sont plus fré-
quentes ; mais comme la valeur de la terre estlo pou
dle chose, à cause on grande Iarti le la facilité avec
laquelle on en obtient des Seigneurs, les lods et ventes
ne rendent qu'un petit revenu, et ne sont rien moilns
qu'on6rroutx, surtout comme on a généraldrent beau-
coup d'indulgence pour les acheteurs., Jo suis pleine-
mont convaincu que les Censitaires lésirent s'aff'ranchiir
do ce droit comme Ide toutes les autres charges aux-
quelles ils sont tenus ; mais je suis é(galement certain
qu'il no règne aucun désir général· chez outx de se
libérer dle ces obligations au moyen d'une con muta-
tion avec leurs Seigneurs ; colit est évident, un petit
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d nombre sculement de personnes ont prnité du privi-

l-ge qui a été accordé dans les fiefs dont la teiture a
t. commuée par 'acte des tenures. Leur désir est
de se décharger sans donner de compensation.

22.-Dans tous les titres de concession dans cette
Seigneurie le pin et le chîne sont réservés mais j'ai
toujours regardé cette réserve comme nécessaire pour
laire fice L une réserve semblable fuite par la Cou-!
ronne dans la concession de la Seigneurie ; je ne puis'
la considérer cependant comme onéreuse et à charge
en rien, du moins si j'en juge par leffet qu'elle a o,
larce qu'elle n'a jamais emp&chi le Censitaire .de
dénicher sa terre et de faire los améliorations ordi-
naires cn flait <le culture. On peut s'en être plaint
hautement ailleurs, quoique je n'ie ou aucune con-
nuisance de rien de semblable, excepté par les
gazettes. Je n'ai jamais entendu dire ici que cette
réserve fût un grief ; elle est, en réalité, restée unoe
lettre morte, et n'a été mise à exécution qu'une ou
deux fois, d'une manière très-linitée c'était pour

voir du bois pour réparer les moulins.

23.-Méme réponse qu'à la question 22.

24.-Les Seigneurs de ce fief n'ayant point commué
avec la Couronne, les Censitaires ne pouvaient pas
demander de changement le teiiure.

25.-Sij'avais la liberté <de commuer la tenure (les
terres que je possède maintenant, j'aurais peu de rai-
son (le le laire ; non pas que j'aie individuellement
d'objection à changer (le tenure ; nais imrcoque je
préféro garder largent qu'il me fautrait donner pour
'obteni afin de 'miployer, comme je pis le cure,

d'une nire beaucoup plus piofitable. Je suis con-
vaincu que lin trouvera que la grnde imajorité des
Censitaires raisonnent de cette maniere. Si Lu chan-
gement de temire est désirable, je préférerais idubita-
bleinent celle do franc alou, pirce qu'elle n produirait
aucun changement das nos lois actuelles. L'intro-
duction soudaine de la tenture soccagére, entrainant
comme elle le curait, les lois Anglaises à sa suite,
serait accompagnée de consUqiences si sérieuses pour
l'intérêt et le bien-être de la société, telle qu'elle existe
maintenant dans cene partie de la Province, occasion-
nierait tarit de confusion dats les arrangemes do fa-
milhy et afrecterait si essentiellement les droits imivi-
duels que les avantages n'eU pourraient jamais coin-
lenser le mal. Je reirretterais, en conségutnce, extré-
nement de voir la Tenuru Seigneuriale existainte
remplacée par celle de fian et commun suceigo.

20.-Méme réponse qu't la question 24.

ý7.-,Mèmo rpoiso quà la question 21

28.-Méme rtépoIIsc qu' la quetioi 21.

20.-Lo moyn, le plus simple, le moits onéreux,
le plus équitable d'electur Lobjet indiqué dans coite
question, c'est par (Ine comnriluiutation volontaire ; et
pour cela Poi pourrait passer une loi autorisant le Sci-
gteour ichanger la présente tenur. Le molle que je
suggère est reifreiné dans uin projet de loi qlue je trais-
mets ci-joitt. D'aprs cet arranemcnt, si les Contsi-
taires désiraient commuer, je suis sUr que le Seigneur
donnerait toutes les facilités pour se rendre t lour
désir ; bien lus, j'ajouterai quo la généralité des
Seigîneurs mnifesteaient beaucoup plus de désir d'en-
gager les tenanciers à proiter de la loi, que ceux-ci Lt
Ct prendre avantage.

30.-J n'ti pinais entendu parler de transactions
oune celles qui sont indiquées dats cette questilon,

dans ces fiefs-ci, et suis bien sir qui'on 'en a jamais
fait (e telles, ni qu'on y a pensé. Il s'en suit cmme

de ra<îis qu'on n'a pu intenter do poursuite pourutniApp
pareille cause.

S.-Mme, réponse qu'à la question No. 30. 4 Ockl~,

3B.--Je nai aucune connissance que des Celsi-
tires aient denandé des concessions.de terres c buis
debotut en roture, aux termnes et condhions en usage
ii et avant 1711. Dans le f'ait, j'ignore complète.

tuent quelles étaient ces condititns, et je n'ai amucu
ttte par devers moi, ni n'en ai vu d'une dite si reculée.
Je crois cependant que la loi n'avait fixé aucun taux
pour les rentes i aucunes conditions unifrmes.dans
les prrnîières concessions faites par les Seigneurs, et
que les rentes et les conditions ont varié non seulement
<ins les diffrentes Seigneuris, mais au ssi (las les
tuees liefs, selon les circonstances et la volonîté les
Soigneurs. Cela étant le cas, il luit y avoir eu né-
cessairement une grande dillérence dlaits los termes et
dus les conditions des concessiois. Sans doute,
quand les terres éltient abondantes, largent rare et
d'une plus grande valeur qu'à préset, et la population
potite ; quînd les incursions des sauvages étaient fr.
quantes, et les habitans obligés d'employer leur teins
et toute leur énîcrgie à défendre leurs habitations, il a
dû étre dimelle dose procurer <les colons, et les Sei-
gnleurs ont d1 plobablemîtent réduire leurs rentes, et
offrir de pius grands attraits aux gens- pour aller occu-
per les terres incultes d leurs domaines. Mais à
mesure que ces l licultés ont diminué, et que les
terres ont augmenté en nîlur, on a <h élever la rente,
et cela a dù se faire naturillenent graduellement
suivnt les c uirconstances ds teims. Il n'y avait rien
lt d'injust ; lavaintage était utueI, parce cue les
iicultés d'éîtablissement diminuaient, les terres anug-
mentient eu vileur, et les ctoits de concession
étaient plus faciles à remplit. 'on ttc doit pas per-
dre <le vue Lion plus, qlue comme l'arrangement entre
les punties était volontaire, le Censitiire n'y atrait pas
consenti, CIl l'avait cru mireux ou non profitable.

33.-Mnie réponse qu' lih question No. 32.

34.-30 crois que M. le jtge Panet, lursqu'il était
Seigneur du Fief d'Argentteuil, a intenté <les poursuites
Mn réuion, Ci vertu de l'arrêt du Roi de France (ui G
Juillet, 1711, contr certains Cetsitaires qui ne te-
nient pas feu et Ieu sur leurs teries, iiti les défri-
claient et cultivait confloriément aux conditions de
lems oitrais ; ces actions sont entrées dans les ré-
gistres les Cours les Ilaidoers Comuîs, nu bireanu
des ProtioLaires à Montréal ; mais je ne puis dire
s'il n jamais été rendu de jiuement dans ces tllaires.
Ls Seigneurs de Daillebotut t: de Ramsay n'ont ju-
nmis pouisuivi poisone un vertu de cet arrêt, quoique
plusieurs des terres aietnt été aandonnées et soient
rueées sais établissement de lu prt des concession-
naits, parce qu'iLest douteux si les Cours de Justice
d['aujourd'hui jugeraient d'après cette loi ; et uitissi
par( qle les ftts de ces procès excèderaient proba-
bletent la valeur des tut res un question.

35.-11 t'a pas été intéei d'ictions dl la nature
de celles qui sont it tntiées dans ces questions contre
los Suigneurs actuels, Ii, j'en suis convaincu, contre
leurs prédécesseurs.

30.-Mérie réponse qu'. la question No. 35.

37.-Dp (uis gle jO suis ici, les terres ont été ar-
pientées et .mises en concession utns cette eigneurie,
et dans la Seigneurio voisine (le Ramttsay. Il n'en a
été refise à personne (le ceux qui cri Ont demandé aux
conditions imposées pour les terres incultes déjà coi-
cédées, quoique le plts grad nombre <les demnidns
fusseut îe la classe la Plus piuvue, et quelquefois
même dus mnenlians. Les Seigneurs ont refusé iiidlis-
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Appendiice tinctoment de concéder les terres qui n'avaient pas été
mesurées, quand il en restait encore à concéder dans
les rangs déjà arpentés ; il y on a encore en ce mo-
iment ue quantité considérable, dont il sera disposé
aux priemiers qui les demanderont aux conditiois
ordinaires.

S.---J0 n'ai pas île connaissance personnelle qu'on
ait fuit des plaintes particulières, telles que celles qui
sont indiquées dans cette question. J'ai vu dans les
.razettes qu'il avait été signé et présenté des pétitions
à la Législature par les Censitaires des Seigneuries de
Lotbinière et <(e Beauharniois dans lesquelles ils ex-
primaient leur mécontentement contre la Tenure Soi-
gneuriale an général, et particulièrement contre les
rentes dans cette dernière Seigneurie. Je ne puis
répondiie à cette question d'une manière plus satisfai-
sante.

.--. Je n vois pas comment un changement de te.
ture augeniterait la pproseurité di pule. Au con-

traire,jo penso qu'il Iirait une tendance toute opIposée.
.le crois qu'une grande partie le lopposition qui existe
contre la tellure actuelle est dlue autant aux préjugés
qu'à l'ignoraie ; car je ne coamais aucun pays où Poil
puisse obtenir des terres à îles conditions aussi faciles
que dans les Seigneuries (le cette Province, particai
li remeit le concessionaîî ire, parce que, comme je Pai
déj dlit, l'homme le plus pauvre peut obtenir des
terres inîcultes sur la seule promesse de payer les
rentas, tandis que dans les towiiships il chercherait an
vain les mêmes avantaiges ; et si Pol prend li moyenne
île la valeur les terres dais la Province (sous d'autres
teiiuies,) il n'yen pas qu'on puisse se procurer pour
tine si petite compeisation aînnualle. . L'excédant le
lintérêt di capital nécessaire pour payer une terre dans
les townships, ferait plus que doubler la moyenne des
routes demandées actuellement dans les Seigneuries,
charge que les Censitaires actuels regarderaient comme
intolérable, et que certainement ils ne voudraient pas
payer, me s'ils étaient iilrai-anchis de tous les autres
droits seigneuriaux, parce cque cet aiTranchissement
nî'équivaudrait pas à la charge additionnelle. Qua n t
aux autres rapports, si je compare les iabitans îles
Seigneuries avec ceux qui habitent les parties <le la
province où la tenure est différeite et les circonstances
<le sol, climat, etc. égales, je ne vois rien à envier ou

C regretter pas eux. JO dois on conséquence conclure
que 1e changement on question n'augmenterait ni
mn'améliorerait lotir bien-être.

40, 41 et 42.-Comnme ces trois questions sont
liées ensemble plus ou moins, j'y répondrai à la fois ;
elles embrassent beaucoup ,do consilérations et plu-
sieurs difficultés ; et quoique j'y ai rétléchi quelque
peu, il faudrait plus c teins que je puis on donner pour
y répondre d'une manière convenable. Je n'en parierai
donc que légèrement. Comme il paraît y avoir un désir
général, pour ditTérens motifs, et avec 'les espérances
diverses, <'abolir la Tenure Seigneuriale, je crois que
Plon pourrait adopter un plan basé sur le principe éta-
bli par la loi passée pour les commutations clans les
Seigneuries îles Prtres de St. Sulpice, avec les modi-
cations auxquelles les autoriseraient les circonstances
différantes des parties. En parlant des circoistances
diférenitOs dles parties, je fais allusion plus particulière-
ment aux doutes sur le droit du Séminaire de St. Sul-
pice à la proptité des Seigneuries dont il était
possesseu , et qui ont donné une espèce le prétexte à lit
Législature pour intervenir et enfreindre los conditions
de la concession originale de cette société, chose
même qui n'a pas été faite sans son consentomeiit.
La position dles autres Seigneurs étant différentes,
leurs titres indubitables, et la majorité d'entre eux, ou
leurs prédécesseurs ayant acqui, leurs Fiefs pour des
équivalons basés sur les revenus, droits et avantages
actuels et tels qu'ils existaient lors <le ces acquisitions,

ils ne peuvent être traités d'après a rnme- princi App nie
sans injustice ; et nul changement tendant restrdindre
leurs droits, ne peut être proposé à la L gislatu-e
sans qu'on y ait obtenu préalablement leur consente-
ment. Je crois qu'il y aurait peu d'objection à un
projet tel que celui que j'ai indiqué, s'il était fait de
manière à mettre les droits pécuniaires des Seigneurs
à l'abri ; ce que l'on pourrait faire an calculant la
valeur de la commutation sur la moyenne des rentes et
les lods et ventes payés dans les différons Fiefs de la
Province, sans toucher _au droit de banalité qui de-
vrait être réservé aux présons propriétaires.

Quant 1 la modification (le la Tenure Seigneuniale
sans l'abolir, pour ne pas faire d'injustice aux Sci-
gneuirs, je ne sais pas réellement quelle opinion don-
ner, parce que tout changement fait à un système dont
toutes les parties sont essentielles pour qu'il puisse
être bien mis à exécution, pourrait détruire le tout.
En vérité, tel qu'il existe à présent, les empiétiomns
qu'on a déjà faits sur les droits Seigneuriaux, ont dirii-
nué très-essentiellmnant, sinon détruit, las avantages
qui dérivent <le cette tenure, en sappant Pinfluence et
le pouvoir qu'on avait intention dans Porigine dl cou-
férer aux propriétaires <le Fiefs, et qui auraient, sans
aucun doute, été excés, on général, tant pour l'ava n-
tago du Censitaire que pour la maintient (lu gouver-
noument et dle l'ordre daiis lequel les Seigneurs sont si
im diatement intéressés par les grands intérêts qu'ils
ont dans le pays. Si, cependant, l'on ne veut que
modifier ou changer quelques-unes (les charges pécu-
niaires qu'il est le plus désirable d'abolir, je crois que
l'on pourrait faire cela an autorisant le Censitaire à
les commuer on détail en rachotant aucune <l'e
quand il voudrait, ainsi qu'il est proposé plus haut par
la commutation générale, en fixint une juste compen-
sation pour chacune. Cependant, je lois dire an con-
cluant qu'il faudrait infiniment mieux, et qu'il serait
benucoup plus équitable de laisser le.pouvoir de coin-
muer, libre à toutes les parties, selon qu'elles trouve-
raient plus commode ou avantageux dle le faire, pairc
que je suis convaincu qu'en donnant lâ pouvoir de
commuer aux Seigneurs, ils seront les derniers à y
mettre obstacle. Car l'imprévoyance et les besoins
île la plupart des l.ommes, aont les Seigneurs no sont
pas llus exempts que les autres, engageraient le plus
grand nombre d'entre eux à aliéner leu°rs droits potir
noins que leur valeur si on leur en donnait seulembînt
le pouvoir.

43.-La nomination d'arbitres pour régler les dif-
férens entre le Seigneur et son Censitaire, relative-
ment à leurs droits mutuels, doit nécossairement
éprouver (le l'opposition de la part du premier, parce
que dans la plupart des cas, les arbitres seraient eux-
mêmes dles Censitaires, et conséq(uenment intéressés ;
mais en admettant qu'il soit impossible d'éviter cet
inconvénient, comme ces personos devront être payées,
la dépense devra retomber avec un poids redou-
blé sur le Seigneur, qui devra contribuer pour sa part
dans chaque cas qui leur sera soumis, tandis que les
tenanciers qui voudront profiter le leur secours n'auront
à les payer qu'une fois ; et il n'est pas probable non
plus qu'elles seront toujours compétentes pour dé-
cider la matière qui aura été laissée à leur jugement.
En ollot, l'une des raisons pour lesquelles quelques-
uns les Seigneurs n'ont pas profité des dispositions de
l'acte des tenures, c'est leur répugnance à rèmettre
leurs intérêts entre les mains d'hommes qui seraient
en tonte probabilité préjugés, et qui ne' leur ran-
draient pas justice.

44.-Je ne puis dire que j)ai des objections insur-
montables au bill qui pourvoit à la coimtnitation ve-
lonitaire de la Tenure Seignoumiile, dont vous m'avez
fait la faveur de m'envoyer uio copie. Copendant,
je le préférerais s'il était plus simplo dans ,es détails,
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et s'il ne proposait pas de changer la tenure actuell
en celle de franc et commun soccage. Le bi mn
tionné dans ma réponse à votre 290 question, lon
je vous envoie Un projet ci-joint, et dans lequel vou
obsererez que j'ai incorpore quelques-unes des cla u
ses de celui qule vous il'avez envoyé, rencontre mlle
vues pius complètement, et répondrait je crois à tou
ce que Plon peut désirer.

45.-Vous trouverez une liste des diverses cliirge
et réserves Seigneuriales demandées duns les Scignine
ries de Daillebout et do Ramsay, dais la copie du con
Irai de concession que je vous transiets avec les pré-
sentes. Il y a quelques légères diMrences dans la
concession ; mais elles sontle peu <'importance.

46 et 17.-Je ne sais comment répondre n ces ques-
tions ; il me liudrait Une connaissaîîe plus grénérale
de la valeur des droits en question dans les diverses
Seigneuries de la province que j'en i pour le fire.
En conséquence, je dlois m'abstenir respecteusoent
d'exprimer une opinion sur le sujet.

Ayant répondu autant que le teins et mes moyens
d'information me Pont permis aux nonbreuses qjues-
tions de la Commigion, lesquelles embrassent presque
tous les points le la matière sous considération, je no
vois guère autre chose à ijoutcr. J'observerai cependant
avant de conclure, que je regrette de voir que la Coin-
mission regarde dans ses questions la Tenure Seignou-
riale commie onéreuse et oppressive, et donne à croire
que les Seigneurs ont lftu des exactions injustes daWs
les conlitions et les réserves qu'ils imposent à la fa-
veur de leurs titres. La tendance n'en peut natu-
rellement que créer une impression défavorable dains
Pesprit du public et Iarticulièrement des Censitaires
contre li tenure et les Seigt.neurs, et soulever eii
quelque sorte les priJugés à l'égard île l'objet de Pin-
vcstigation.

J'vais écrit ce qui précède lorsque j'ai appris que
la première Commission, qui m'avait fait Phoîiineur de
a'adresser des questions, avait été dissoute, et re-

placée par une autre. En conséquence, je n'ai pas
cru devoir envoyer mes rejounses qui pouvaient ne
pas êtro demandées. Mais ayant vu récemnimit un
rapport des Commissaires actuels dans lequel ils se
plaignent qu'ils n'nt pu examinîr pleinement le sujet
souiii à leur conisidratiui, taue d'informatiois et de
pouvoirs sutlsans pouIr obliger ceux liii pouvaient leur
en fournir, à le fai re, je considère qu'il nolie con vient
plus île refuser do commuiquer les iiformations que
je puis posélir, et que j'étais présumé avoir, lorsque
les questions de la premièére Commission m'ontté L
adlressnes. Je prends e consêquence la liberté de les
transmore telles qu'elles sont, nion dans la persuasion
de jeter bieacoup de joui sur cet iriportant sujet, mais
dans l'spéranuce de iisiper quelues cireurs vulgaires
oind és sur les prjugés et 'ginorance.

J'ai l'honneur d'étr, Monsieur,
Votre très-humîble et obéissant Serviteur,

(Signîé)

Daillehiout, 1,1 Novembre, 1842.

W. 1lE RCZY,

No. 40.

Projl d'uni Bill plour- 1'ex!incUoi (l la Tenure
.Scinurialoe, parï M. Berczy.

Attendu qu'il est à propos que les ihbitns de cotte
Province, qui unt les terres cin Tendre Seignouriale,
puissent contiuer cette tenire, et les affrai Ir île
toutes los charges et droits Seineuriaux ; et aueidu

e que les Seigneurs ne peuvent, par les lois existantes,
se dépouiller do ces droits qu'après avoir obtenu Il

t coinmutation de leurs Seignucries de lit Couronne, par
s et en vertu Pun céte dit Parlement dII lioVaume-Uni,

passé dans la sixième année du règne de feu Sa Ma-
s jest George IV, chap. 59, intitulé, " Acte pour pour-
t voir 't l'extinction desdroits Féodaux et Seigneuriaux,

etc., " Qu'i l soit en conséiuence statué, etc., que dle-
puis et après la passation dii présent Acto, il ne sera

s plis nécessaire pour aucun Seignour île se confolrmer
- aux dispositions de PActo précité ; et que tîtes pu-
- sonnes pourront à l'avenir efleetticr une commutation

volontaire de telle teiture, charges et droits Seignci-
riaux en la manière ci-après indiquée.

Et qu'il soit statué qu'il soia et pourri être loisible
- à tot Seigneur, possesseur île Fiefls ou Seigneuries,

ou de droits éîoiltix on iceux, et aant pouvoir île les
aliéner par vente, dlon ou logs, <ld composer avec son
ou Jeur Vassal Ou Censitaire, par contrat passé volon-
tairement entre eux par devant Notaires, u par écrit
sous soing privé devant deux témoins, pour la reîîise
d'aucun Ou dle touts les droits et redevances Seigneu..
riaux, dis, ou qui pourraient êtro dus ci-après, à tel'
Scigneur ou Seigneurs, par tel Vassal ou Censitaire ;
lequel contrat nai-anchir pour toujrs les tories, objet
de cette compositiun, des droi ts éodaux ou Seigneut-
riaux, qui formeront le sujet spécial îu contrat, tant
ceux dus par le Censitaire composant que ceux d'une
mature seiblable dus par le Seigneur intermédiiire
tui Seigneur dominant respectivement ; et toutes les
terre insi aflinhies îles charges et droits Se igneu-
rux, conime susdit, seront considîréus, si elles sont

Stie , ncommo tetnus uc franc alu noble ; si elles sont
en censive, couîe cn finne eî i-uto irier, nonobstcant
toute loi, usage ou Coutume à ce contraire.

Pourvu toujours, et qu'il soit, etc., que chaque fois
que le droit de quilit ou reliefsera IC par le vassal,pour
le prix <le la composition de ses droits Seigneuriaux,
a soit Seigneur dominant, alois et on ce evs, ce vassal
paiera à son dit Seigneur dominrat un cinquième du
prix du la coposition, ou de I'équivalent qu'i aura
reçu pour ses (lits droits ; et si le dit Seigineur relève

'un nutre Seignetr, Ù i seront également dus les
droits dl quit nu de relief, il seru aussi tenu de paver
a sou Seigneur dominant, le cinquième di prix reçu
de si vassal ; et de bi nîme mianère, chaque vassal
paienr un ci eItiiòmnie (le ce qtu'il recevra aisi, a sou
SeinIteur lominnt, juisqul' ce que Sa Majesté, comme
Seigeîîutr suzerin le cette Province, ait été satisfaito
par le pîieinent fait par son vassal immédiat entre les
mains de son Recevur-Gnérml, d'un cinqtuime dli
prix le <oniposition qu'il I aura reçu duLt Seigneur rele-
vant de ui , ou de soun Cisitaire.

Et qu'il sit en outre statué, qu'il sera et pourra
étre loisible à Nus les propriétiaires de Seigneurie on
rîmain morte, qui pourront conutinuer leurs droits Soi-
giouriaux avec leurs Vassaux ou Censitaires, d'em-

Splover les deniers provenant des dites cmnimutations
men achats de rentes custitiées ou de biens immeubles,

sians qu'ils puissent cin ancun ci s appliquer d'autres
deniers au mmo objt, inonobstan t toute loi, usage ouP
cotiume cn cette Provincr A ce contraire, lesquels
sont révoqués cin ce qui concerne l'mploi îles doniers
reçuts pour la coimmnutation de droits Seigneuriau:, tel
qtue ci-dessus statué.

Et qu'il soit statté, que tous les actes le comumua-
tion faits on vertu du présent Acte,seront cirégistrés ai
biircaii d'Enirégistrement lu district où la propriété
dont la tenture aura été conmuée sera située, en la'
manière inuiquée par la lòi pour Penrégistremont des
contrats on d'autres cas.

Et qu'il soit statuéý que lorsqu'une commutation d&

Apîieîjdjc~
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pntlice~ tenure aura on lieu, après la passation lu présent acte,
ontre un Seignour qui auraobtenu conunutation de
Couronne, oi la manière prescrite par l'Acte Impé-
rial de la Ge Geo. 4. chap, 59, précité, et aucun de
ses Vassaux ou Censitaires, et entre la Couronne, et
tout Censitaire ,relevant immédiatoment de la Cou-
ronne, la trre formantlo sujet de la commutation, ne
sera plis, par ce changement, possédée, concédée,
échangée, vendue, anlién, transportOe, Ii; cédée, et
ne passera.pas on succession en la manière et forme,,
et d'après les règles et restrictions prescrites par les
lois d'Angleterre, relativement à la concession,
,chango, vente, aliénation, transport, disposition et

succession des terres possédées en franc et cummun
soccaga, ou au douaire ou droit (les femmes mariées
sur icelles ; mais la dite terre sera et'continuera d'être,
; tous égards, sujette aux lois dle la partie de la Pro-
vince o elle sera située, (le la même maiiere que si
elle était tenue, si c'est un fief, on franc aleu noble, et
si c'est cil censi ve, en franc alen roturier.

Pourvu que rien dans cette sectionne s'appliquera,
ni ne sera censé s'appliquer à aucune terre dont la
tenure aura été commuée avant la passation du pré-
sent acte -; et pourvu aussi que rien dans cet acte
n'atfectora les dispositions de l'Ordonnance de la
12e Vict. chap. 50, passée par le Cunseil Spécial du
Bas-Ca nda, et intitulée, Ordonnance poiur incor-
parer les Ecclésiastiques dlu Séminaire dle St. Sulpice
de Montrénl." Et qu'il soit sta tué que tous les de-
niers payés ;au Roceveur-Général ei vertu d(lu présent
acte, formeront parti du revenu consol id: de cette
Province ; et qu'il on sera rendu compte à Sa Majesté,
ses Héritiers et Successeurs, par la voie de leurs
Seigneuries les Commissaires, de la Trésorerie le Sa
Majesté, on telle manière et forme que Sa Majesté, ses
Héritiers et Successeurs l'ordonneront.

No. .11.

Copic de a con.fr o de crncession dans l &igneu..
rie de Daillebout,

Par devant les Notaires Publics, en la Province (fil
Has-Canada, résidant .au bourg de PI'Assomption sous-
signés, fut piréset llonorald Fiorre-Louis Panet,
Pun des Juges de Sa, Majesté, de la Cour du flanc
do Roi dI District <le Montré1a, et membro dn Conseil
Exécutif dol Sa Majesté de la dite Province, Soi-
goneur et propriétaire les Fiefs et Seigneuriesý Dail -
1ebout et Ramzay, dans le Comté le Varwick
District e Montróal, lequel a, par ces prés'entes,
volontairement baillé, cédé, quitté, transporté, dê.lé-
laissé et concédé, dùs maintenant et à toujours
titre le bail à cons, prodits dle lods et ventes, amendes
et saisines, et tons autres droits Seigneuriaux, à Fran-
cois Archarabaulit, Mi rob and, demeun ra nt à St. Plaul,
a ce présent et acceptant pruritî et retenant , au dit
titre pour lui ses hoirs et ayant-cause, c'est à savoir
une terre siso et située dans, Daillebout, ,Baie Mé-
Ianie sous numéro quatorze,.au uprd-oue.t do, i ,dite
Baie, de la (ltaçe de trois arpons <le front sur
vingt dle. profondur,,joignant par devant au chemin du
Roi, d'un côté au,sud-ouest à Pr. Rivet, d'autre côté
au nordî-est,au dit preneur, et par derrière aux terres
dle la Baie Eugénie,.suivant le cordon qui..soa tiré,
sans garantie dle mesuro précise, que le dit proneur, a
<lit bien savoir et connaître pour l'avoir vue et visitée,
et dont il est satisfait, pour par lui ses Ioirs .et ayant-
cause, en jouir, faire et disposer coinmfle <l apparte-
nant à toujours, auxclauses, chmges et conditions aug
vantes, savoir: payer à mon dit Sieur Seigneur Bailleur,
ses hoirs et ayant-cause, un minot trois quarts le blé-
froment et quatre livres et dix sols, la livre de vingt
coppres, en argent, de cens et rentes Seigneuriales, non
rachetables ot perpétuelles, payable le ler Octobre le

chaque année ai Manoir Seigneurialou autre lieu, de
lalite Seigneurie qu'il, plaira au.dit Seigneu- defi r
dont le premier paiement écherra, le, premier Octobre
prochain, le <lit cens iartant droit (le lods et ventes,
amend I t saisine, et tous autres d.oits Seigneuriaux
juand le cas y, échorra à la clînrire aussi <le fournir à

mon -dit Seigneur Bailleur, ses hOirs et ;afant-cause,
une journée de corvée par chaque année,,ou. dleux
schellings et demi iour chaque journée (le corvée, au
choix et option lu Seigneur ; à la charge également
par le <lit preneur <le faire alligner et. borner la, dite
terro mli plus tôt dans toute sa, largeur et profondeur à
ses frais et dépens, et den fournir procès verbal de
l'arpenteur Ù mOnI (lit Sieur Soigneur a sa réquisition,
coîmme aussi copie à ses frais du présent contrat, de
concession ; plus, de faire moudre ses grains aux mou-
lins du dit Sieur Seigneur, ài peine <le confiscation des
lits grains et amende ; en outre, souffrir sur la dite

terre prêsentment concédée tos les chemins.qui seront
considérés nécessaires tant par les odliciers publics que
îar mon dit Sieur Seigneur, ses hoirs et ayant-cause.

Se réserve mon lit Sieur Seigneur, ses hoirs et
ayart-cau«se, le droit de prendre sur la dite terre pré-
sentmenieît concélée, tous les bois et pierres nécessaires
poui·constructions et rparn(ions tant de, son manoir
Seigneurial, formes appartenant au Seigneur, noulius,,
églises, presbytères et autres édifices ppblics. Ré-
serve aussi pour lusage le Sa Majesté, le bois le clhéIne
propre pour la construction les vaisseaux.; Se réserve,
aussi mon <lit Sieur Seigneur, tant pour luique pour ses
hoirs et ayant-cause, le droit de rentrer dans la possos-
sion et propriété sur la dite terre en cas <le vente .ou
<Paliénation d'icelle, même par préférence aux parens
lignagers, en remettant l'acquéreur le prix le sou.
acquisition, frais et loyaux coûts ; aussi, dl prendresu r
la dite torre toutes places qui seront, convenables
poutr Pérection d'un mouliiI farine ou à.scie,.avec six
arpens de terre en superficie autour de la dite ice
pour lusage lu <lit moulin, sans aucun dédommge-
nient en vrs le lit pren u<r, ses hoirs et ayant-cause ,si
non< qu'il y eûtquelques travaux f its sur le <lit terrein,
auqlueI cas le Sieur bioigneur sera tenu de paygrla va-
leur les dits traaux suivant un rapport d'xports
noînmm1s àt cet, efTt ; comme aussi se réslo<roit de
couper, et occuper la.dite tei re, pour y ,conduire los
eaux aux dits(muli ns,,on indomnisut le dit preneur,
ses loirs et aant-cause,;pour le terrom qu'il, coupera
ou occupera, ainsi qu'il est réservé ci-dessus., Et te,
pourra le dit preneur, , ses hoî;s_ et ayant-cause, con.
struire sur e terre aucun moulin à scier des bois,
sous peine l démolition <es lits moulins, .et le tous
doîmmaages et intérôts ongyers le Seigneur. lVservant
également mon dit Sieur Seigneur toutes mines, (ni-
nières et minéraux si aucS se trouvent dans lPéten-
due lela dite concession. Ne îourra le lit proepr, ses
hoi rs et nyant-cause, vendre, donner, céder, transporig
ou cianger la lite terre a aucunes comtmunàutís, cor-
paratIon, ou gens eanms norte, apeoIede copmise
qui demeuîrera encourue du moment <l la tradition u
contrat ; comme ui sera tenu ld eit otrenr tenir
feu et lieu sur la.dite, concession, y birmisor et b.
trmels, et la mettre cri culture dans lea d'une an-
née, sous peine de réunion au Domainle d la dite Soi-
gn'aeurie.

Auxquelles dites charges, clauses, conditions, oblir-
tions et réserves îe dit proneur, tant pour lui que pour
ses liors et ayant-cause s'est, par les présentes, sou-
mis et obligé, et pour sûreté de leur exécution, a
obligé, affecté et hypothèqulé générelemniît tous ses
biens, présens et a. ven, et spécialement erre
Irésentemnent concédée, sur Iquelle le dlt preneur a
établi son domicile i récale, auquellieu, etc. car
ainsi, etc, etç., etc.

Fait et pasd So Pdmu du dit Siur

-Appeogdice
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(Il.)

A une assemblée les Censitaircs de la paroisse de
St. Cutlbert, tenue en la dita paraisse le 7îIo jour
d'Avril, 1842, pour prendre en considération la i éponse
qu'il convient de faire à certaines questions proposées
par la Commission d'Elimite sur li Tenuri Segneu-
riale, les personnes suivaites ont été unainemnt
choisies pontr prendre connaissance des griefs qui leur
seraient soui s, et pour dresser nue réponso catégo-
riqua à ces quots, savoir :-Jean-François Nor-
cure, Joseph (énéreux, Louis-i ephsei-Gonzague Be-
raud et François PI'rud'homnnie.

I.-Les (lits Censitaires sont tous propriétair's de
te'res tenues en roture dans les FiAs Chicot, Berthir,
St. Jean et leur augmentation, composant ensemble la
dite paroisse de St. Cutlibert.

2 et S.-Ils sont en possession de leurs terres tant
par eux que par leurs aincêt'os dulajiis plus ie cent is.

4 et 5.-Plusieurs sont an possession le leurs con-
trats p'imitiis, imais il leur serait dipenidieux d'n
fournir des copies cortifées ; la plus grande partie des
contrats des concessions pri'itives est entre les inans
des Seigneurs.

6 et 7.-Copies <les titres-noivels seront produites.

8.-Il y a d!e la difTéreic e mar beaucoup le con-
trats de concession et les titres-nouvels, cn ce que
dans les derniers le taux de la renta est augmenté, de
nouvelles servitudes sont lovéos, et indépendanimet
de cela les rentes auraient déjà été augmentos lors
des mutationîs d'un .;anl nomb'e de terr's.

9.-Les terres de cette paroisse contiennent de
soixante à quatre-vingts arpens chacune, un superficie.

10, Il et 12.-On a commencé à faire passer des
titres-nouvels aux Censitaires en 1832 et 1833. Les
notmaires employés à cet effet étaient J.-B. Chalut et
Charles-A. Forineret. Ils ont souvent refusé <le
passer des titres-nouvels sur ce que les Censitaires se
récriaient contre les nouvelles servitudes qu'on voulait
lent' imposer, et ne s'entendaient pas avec le Seigneur.
Les objections des Censitaires étaient principalement
sur ce que les titres-nuvels dont toutes les charges
(excepté la rente) étaient imprimées d'avance, con-
portaient îles charges, clauses et servitudes qui, pour
a plupart, 1ne se trouvaient Pas dans le contr'at de

concession, et qui leur étaient ainsi imposées parc
que plusieurs dl'ntre eux n'avaient pas jours contrats
primitifs à produire. Ces objections étaient géniérales,
surtout quant à la rente.

13, 14, 15 et 16.-Il n'y a pas, à proprement
puolr, de moulins banaux dans la paroisse. fI y a
un seul moulin à farine duns la paroisse, qui est répi-
té banal. Ce mioulin cependant a toujOis servi
coine moyen du spéculation, en ce.que souvent des
étrangers y faisaient moudre leurs grains -avant les

or dans ce contrat un' prix hlus élevé qu'il ne payait
réellement, et Mlait par la tenu de payer ls. lods et
ventes ln :oiséq uence.

21, 22 et 23.-Le droit dle lods et ventas exercé
par les Soigneurs est très-onîrunx aux Censitaires de
sa nature ; ils s'en plaignant universellement. ue droit
airr'éte les transactions et les progrès de l'industrie, en
co' que le. Seigneur profite, par lit, les soeurs dun
Consitaire à qui il n'a jamais donné cmuensatin de
valeur. Les consitaires désirent se débarrasser de ce
droit, et surtout ceux lui sont dans le cas de faire de
grandes amélirations sur- des eiplacemnens qui leur
aynnt éti concédés de peu de valeur, désirent coin-
nucr. Cette réserve de bolis de pit, chne, etc., est
aussi onéreuse, i ce qu'il est loisible par là au Sei-
gîieur de ruiner la terru d'un même individu ; ce qui
arrive assez souvent.

24, 25 et 26.-Les Censitaires n'ont jamais de-
mandé de commutation de tenira, saruhnt la chose
inutile ; une commutation pourr'it avoir lieu nélîn-
moinis si les rentes étaient réuites à lniern taux,
tel que permis par l loi au Seigneur, et dans tons les
cas cette commutation devra ûtru volontaire île la part
du Ceîisitaire.

27, 23 et 29.-La droit de lods et ventes cats les
cités, villages et emplacemens, est très-préjudiciable
et beaucoup plus que dans les campagnes, la valeur
îles btisses excédant souvent diix et vingt fois la va-
leur du terrein concédé ; an ce cas, ce droit est un
obstacle insurnotable à l'industri et à 'amlioration
publique. Le droit de lods et ventas doit être évalué
suivant la valeur du terrein tel quie concdé, et'de-
vrai être éteiit suivant le capital ainsi évalué de
cette estimation.

30, 31 et 32.-Les Censitaires n'ont aucunes djon-
nées positives sur ces questions.

33.-A, et avant, Ppoque mentionnée dans cette
rIestion, il apport par luusieurs contrts do concession
que la rente était seulement ulun sol tournois par ar.
ient en siperhici, et unit lan évalué à 25 sols pour
trois arOnis de fiont. Maintenant le taux cie conées-
sion, même des terres en bois debout, est générale-
ment de deux sals et demi tournois par arpent, d'une
pinte l N et d'un demi ninot de ló poul' et au lieu
d'une journée de corvée, que le Seigneur prétend
avoir le droit d'imposer sur chaque concession.

34, 35, 36 et 8'7.-Aucune inf'ormation positive.
Les Censitaires nont jianais iriteitê aucîrne action
contre le Seigneur, celui-ci pouvant an pareil cas dire
que la terre denandée en con'cession était promise à un
autre. Ce q'ui forçait ui Consitaire qui désirait avoir
une terre an concéésion de is donformer aux auùt du
Seigneur, ou de'se désister de sa demandea,-Ot de phyer
aiu Seigneur un bonus qui s'élevait depuis quarante
sols jusqu'à qure frincs par arpent deconcession.

preneur, levingt-ci nquième jour de Janvier, de l'ani'e Censitaires de la paroisse ; et ce moulin, quoique
mil-hîuit-cent-trois, après-midi, et ont signé avecu nous situé dans- une place tès.favorable est cependnt
après lecturu faite, signé P>.-L . Panlet, Franois Ar- inutilo dus un toms considérable de Panné e, étant
chambalt, Ls. Rayond, N. P. et Joýseph-E. Fari- en mauvais olre, et produisant souvent de mauvamse
hault, N. P. ainsi qu'il appert à la mninurto des pré- firie ; par cette raison ce moulin n'est pas d'une
sentes demeurée vers le Notaire soussirn. rando valeur.

(Signé) J. En. FARIIAULT, 17, 18, 19 et 20.-Le Seigneur ekerce assez
N. . siouvent le droit d retrait coiventionnel. Ce droit est

r'5-oinérux aux Censitaires, an ce que c'est ordinaire-
ment un objet de spéculation, soit que la nouvel acqué-

?~o l our -consente à laisser auiigmenter sa renta poir em-
pêcher la retrait, soit qu'une tierce personne donne un

lces Censoires de hi Paî c (le bonus en espèces aun Seigneur p vour Poxrcer et en-
CuthiberI. suite lui cder l'immeuble ainsi retrait, soit que pour

empècher le retrait p(quéreiur était obligé de stipu-
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3S.-Les Censitaires on g6néral se plaignent de la'
) manière dont est mise en pratiquo la Tenure Seigneu-

riale ; et s'ils n'ont pit porté plus souvent plainte
devant lus tribunaux, c'est que Pepérienco les avait
conviiici de la protection qui y était accordée au
parti le plus fort ; car les Juges,-soit pmr eux-mêmes
oit par leurs pareils, étaient partie (tans la cause très-
souvent.

3 et 10.-Pour réponses à ces questions, les Con-
sitaires désirent référer à lours réponses aux 26o et
209 questions ; et se reposant sur la sagesse et la
sollicitude de la Législature, les Censitaires espèrent
qu'un les délivrera promptoment des abus d'une te-
,inire dont le Bas-Canada est peut-être le seul pays
où t'on a pli si long-teis on soulfrir les vexations.

No. 43.

Réponses diu Dr. D.-C. McLecan, (1 Argenteuil.)

1.-Jo possèILe quatre lots de terre dans la Seigneù-
rie d'Arenteuil.

2.-11 y a seize ans que je les ai.

3.-Le Dr. Greon on a été propriétairo avant moi,
il les a possédés enviroil quatorze ans ; niais il n'en a
pas été le premier propriétaire.

4,-J'ai plusieurs contrats de concession ; mais je ne
suis pas capable d'un envoyer une copie aux Comnis-
saires, étant absent dle chez moi par afTaire à Québec,
où je vais rester juisqu' l'automne ; mais si ces copies

peuvent étro utiles à cette époque, je les enverrai avec
plaisir.

5.-Je renvoie à la réponso précédente.

6.-Dans les années 1823 et '24, tous les Censitaires
dle la dito Seigneurie ont signé uno déclaration pour
reconnaître le Major Johnston comme leur Seigneur et
maître. J'ai demandé copie le cette déclaration
mais M. Lindsay, le Notaire, n'a pas voulu me la
donner sans que je luipayasse trois ou quatre piastres;
je ne merappelle pas quelle somme des leux.

7.-Je crois qu'on pour rait en avoir une copie de
M. Isaac Gibb, Notaire public, à Montréal, car c'est
son dernier associé, M. Arnoldi, qui a passé les der-
nières déclarations après la mort de M. Lindsay.

8.-D'après la lecture lu contrat de concession et
los titres-nouvels, out déclarations, je ne me rappelle

pas qu'il y en ait dans le min ; mais je sais qu'il y a
beaucoup te différence entre o ,et ceux. e quel-
ques-uns do mes voisins. 'Je paie une liastro'et trois
minnots,do blé par 90 arpens, et que'qiies-uns de mes
voisins paient trois pliastres et six init d bl par
90 arpens.

9.-L'étenTuo demia terre est de douze irpens (le
front sur trente arpens de profoncdçr, du côté siid des
établissemens intermédiaires, au lieu noim6 coimnu-
nément Beechridge.

10.-Qui, si je me, le rappelle bien,, on a exigé une
déclaration on, 1823 et ?24, avec menaces d9 poursuivre.
Je crois que tous les habi tans <dela Seigneurie d'Ar-
coenteuil ont signé cette déclaratiòn. Le Notaire qui
il été employé la première année était M. Liddsay ;
après samort, ça été M. Arnoldi -dvant colleue
le M. Gibb.

1i.--Oui, je me suis oppoôséd cette déclaration, et
j'ai protesté que je ne la signerais jamais si-clle n'était

revisée; alors on a ajouté une clause à ma déclarationau Appendice
moyen le laquelle tous' les arbres d'ornement, marqués
comme tels, et tous ceux que j'ai planés sont mni iro-
priété, nos. 10,'11, 12 et 13, South Beedhride 4 Octbr

12.-Lorsque j'aisigné Cette déclaration, il y avait
une rumeur générale parmi les liabitans; mais les
menaces de poursuite les ont elflayés, excepté quelques-
uns. Je crois que M. Cooko, mon voisin, a falit faire
quelques changemens lu sien ; du moins il me Pa <lit.
Nombre des lots de M. Cooke, extrémité nord des
lots nos. 5, 6, 7, S et 9, côté de Beechridge. Le Soi-
gneur m'a prié de garder lo secret sur ces changemens.

13.-Lorsque cette déclaration a été signée, il y
avait deux sortes de moulins bons à peine pour mou-
<Ire flour les cochons ; mais depuis quelques années
deux Messieurs dans le township (le Chatliam ont bâti
des moulins supérieurs ; ce qui a obligé le Seigneur à
rendre un peu plus de justice à ses Censitaires.

14.-On nous (lit que les moulins ont-été bâtis pour
l'usage des hahitans ; mais tous les habitans des Sei-
noeuries ou Townships voisins passeront devant moi

ce dont je me suis souvent plaint.

15.-Il y a trois moulins dans la Seigneurie que je
ne regarde qlue comme des objets de spéculations; parce
qu aucun (les liabitans du township de Chatham, ou les
Seigneuries voisines, passeront devant moi. ,J'ai été
quelquefois obligé d'attendre 24 heures, et tous ceux
qui étaient devant moi demeuraient en dehors de, la
Seigneurie.

16 :--Je ne puis prendre sur moi de dire ce que ces
moulins ont coûté ; nul ie sert pour les habitans ex-
clusivement.

17.-J'ai acheté, plus d'une fois aux ventes du Shé-
rif, et l'agent de la Seigneurie me surenchêrissait-ýjus-
qu'à ce que la propriété eut acquis sa pleine valeur ;
de sorte qu'il n'y avait pas besoin alors de retrait.
J'ai aussi acheté privémont, et Pagent me demandait
mon titre dans le mois, dans la vue le retraire, disait-
il, s'il y avait"lieu.

1.,--Les charges Seigneuriales telles qu'elles sont
deinidées maintenant, sont regardées par les Anglais
comme un fléauý et oppressives de toute ianière.

10.-D'aprés mes connaissances persnnlles, je ne
puis rien dire sur ce sujet.

20.-Comme je Pail dit dans ma ýréponseý 17, à
toutes les ventes (lu Shérif ou volontaires qui se font
à la portë de lÉglise, l'agent (lu Seigneur est présent
pour faire monter les propriétés à leur pleine valeur.
Lds Censitaires peuvent attraper l'ennemi <les 'âmes,
mais ils nà sont pas capables d'attaper ntre Sci-
g nur et ses 'Satellits.

21.-Avant <le signer la dernière déclaration,ij'ai
dit, atiSeigneur qúe je ne me considéraistqie corrime
un simple esclaIie sous lui; comme' Censitaire,; qu'en
retrancha'nt le dixanche,rmoi et mnfamillo'nous tra-
vaillions toùi.les onzièmes'jours pourlui ; jealui aidit
aussi que j'avais qatre lots à 3eechridge; qii pou-

'vnit choisir un des lots, à t'est ou à l'ouest, et que je
le lui ddnnerais-potiriens'il voulait me donner.les
trois autres en franc et commun soccage._ IlUrm'a, dit
que ce que je lui olrrais était plus -uiJ ce qu'il' aurait
pu attendre ; mais qu'il no pouvait accepter mon offre,
parce que ce serait établir un précédent dans la Sei-
gieurie. Je suis sûr'qúe los charges énormes 'de la
Teninre, Seigneuriale sont senties partoutle' monde.'

22; -Dans ce contrat de concession, et, aussi, dans
ma derniee déclaration, il y a une réserve non seule-

VoL. 3.-SEss. 1843.
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Appendice. iemnt du pin et du chêne, mais de toutes espèces de piastres et de dix minois dle bé pour eh u' 00 Ì
(F.) bois, de pierre et de sable, que le Seigneur peut en .prpens.

SOctor. yr Chercher pour ses bátimens. 
^-

34.-Pa p ma connaissance. t

sable, etc., etc., pour lusage du Seigneur, n peut être
tolérée qtue parmi un peuple comme celui du Canada-
Est ; il y a long-tems que l'on se plaint généralement
et hautement qu'elle est cruelle, lourde et sent l'escla-
v.Ilge.

24.--Je vous réfère pour la réponse à cette ques-
tion à la réponse 17c.

25.-J'ai demandé à commuer plus d'une fois auit
Seigneur et à son agent, mais en vain. Je crois que
la tenure soccigère donnerait une satisfaction gêné-
rale ; mais le mallieur est que nous ne pouvons con-
nlaitre les véritables droits du Seigneur.

2G.-Je (lois encore vous référer à la 17e réponse.

27.-Je considère que le droit réclamé par le Soi-
gneur de se faire payer des lods et ventes sur les ventes
dl'eiplacemeis dans les cités, villes ou villagcs popu-
leux, est Iròs-onéreux, lourd, et sujet à beaucoup d'ob-
jections ; mais pas plus dans ces localités que dans les
campagnes ; pretyièr'emient parce que dans les cités,
villes et villages populeux, les lods et ventes retombent
généralement sur le riche ; secondement parce que
la classe pauvre dans ces localités est seulement loca-
taire et non pas propriétaireatndis que dans les cam-
pagnes, il n'y en a que peu qui soient ild épendans 'an
aucune manière. Les habitans ont généralement by-
pothtqué leurs terres aux marclands dans les villes,
cités et villages populeux, pour s'habiller eux et leurs
finmilles.

2S.-La réclamation (cairje n'ai jamais regardé cela
comme un droit) les lods et ventes fait beaucoup <le
mal à PindIstrie et au comirtOto ; et l'un s'en plaint
généralement, parce qu'elle maet obstacle à l'esprit
d'entreprise et aux améliorations publiques.

29.-Je crois que la réclamation des lods et ventes
est une chose ioiinale, et si l'on peut prouver que
c'est un droit, on ne peut en quité létendre qu'à la
valeur des terres incultes dans leur état le nature
quand elles sont concédées. Quant à la réclamation
du droit de retrait, j'ai peine à croire qu'il v ait une
nation qui voulût sanctionner u droit si monstrueux.
Pour ce qui est de la réserve de tout le pin, le chêne
et autres bois propIres à bâtir avec la pierre et le sable,
mon Seigneur aurait le tiers (le la Seigneurie d'Ar-
genteuil, Dcar j'ose dire qu'entre ses trois grands do-
Maitnes, la pierreet le sable, il a un droit sur un tiers
de la Seigneurie.

30.-Je i'ai etu aitcune coiinaissance moi-même le
ce trafic ; et je ne saurais parler avec conianco sur
des oui dire.

û1.-Je crois qu'une poursuite a 6t6 intentée,
comme le (lit cette question, palr James Brown, Ecuyer'
(le Montréal, contre le Major Joltiston, Seigneur
d'Argenteuil, il y a quelques années. Je renvoie à
ce Monsieur pour le résultat.

32.-Mon absence de citez moi m'empêche de ré-
pondre à cette question. Je crois que le dit James
Brown, Ecuyer, pourrait donner beaucoup de ren-
seignemreons àï ce sujet.

33.--J'ai deux contrats chez moi datés il y a envi-
ron 50 ans, qui fixent la rente pour chaque 90 arpens
à une piastre et trois minots le blé ; dans d'autres,
qlui ont été faits vers 1816 où 1817, elle est de trois

85.-La. partie de la Seigneurie où je réside au été
établie environ 30 ans ava nt que j'y sois allé,

3.-Non.

37.-Je n'en -sais rien tmoi-mênie.

3S.-Dins l'établissement où je réside, commuté.
ient appelé Beeccliridge, dans la Seignneurie d'Argei-

teuil, tuis avotns ramassé, cn 1S28 je crois, ite
sonime d'argent pour faire coustater s'il était possible,
les droits du Seigneur cette somme fut confiée à
M. Thomuas Cooke. Il s'adressa à 1. Beaubiei, de
Montréal, et à d'autres avocats frantirais, je crois
mais nous vîmîcs que nous n'avions pas plus <le clhance
avec les lois le ce pays, qu'un chat sans griffes dans le
purgatoire, Car, une partie (les Juges et des Avocats
se compose de Seigneurs ou leur est alliée.

39.-Tout homme qui a voyagé dans une partie îles
Etats-Unis, dans le Cantadla-Ouest ou dans les
towiishtips dII Canada-Est, répondra sans liés iter, dins
l'alirinative ; par exemple, qu'on regarde la ville de
Loclport, et d'autres villes <le IPEtat le New-York,
fondées depuis vingt ans ; qu'on regarde les villes
d'miltirilton et le Bradford dans le Cnîiada-Outest,
lbndées depuis 20 ou 22 ans ;ou ii plus près de chIez
nous, le village <lAylmr, ihns le township <le IlulIl,
fondé il y a 12 ou 14 ans environ ; que l'on compare
ces places à quelques-uns <le nos hameaux, comiue
Saint André et d'autres villages dans la Seignîeurie.
Vous direz probaîblenicîît que ces places sont (les lieux
de comme rce et (le trafic. St. André pourrait l'être
aussi ; il est fivorisé <Plnîîe lele rivière, et de ratpides
de la force le mille chevaux ; on pourrait avoir îles
matufactures sur ces cliites pfur employer trois mille
hommes, femmes et enfans ; ifihe dog wasinot lyig
in the ange,-le frantc et commun soccaige serait la
meilleure tetnure, si Poil pouvait l'obtenir sans svcri-
lice.

40.-Je n'ai point, et personnie ne pourra coisi-
dérer mûrement ce sujet, sans connaître les droits dlu
Seigneur.

41.-Jo ne puis imdiquer aucun plan sans coinnître
les justes droits du Seigneur,

42.--Je crois que le plus grand grief dont se pliai-
gnent à présent les Censitaires, ce sont les lods et
ventes exigés sur leur travail et sur leurs améliora-
tions. Si cette réclamation des lods et ventes sur les

méliorationîs est injuste, il ne futudra pas oublier que
le Seigneur d'Argemiteuil aura empoché dans vingt
ans au moins vingt mille louis <le l'argent des Censi-
taires, si la Tenure Seigneuriale est jamais chWtangee
ou mlodifiée de quelque Ianière que ce soit. Je ,é-
sire que toute justice soit rendue aux Seigneurs ausst
bien qu'aux Cotnsitaires ; mais jusqu'â ce que je con-
niaisse les justes droits lu Seigneur, je rie puis donner
une opinion sur le meilleur moyen d'effectuer une
chose aussi désirable.

43,-Je prêfèrerais une commutation de tenure, et
je crois.qu'elle serait généralement approuvée par lès
Censitaires qui pensent, je"veu.v dire ceux d'origiriê
Britannique. Les arbitres formant comme une Cour'
<le Justice, choisis indifféremment par les Seigneurs et
par les Censitaires, ne pourraientue satisfaire tout le
monde ; mais il faudrait avoir soin 'le choisir fes a
bitres au loin, disons en Angleterre, dans les Etats
Unis ou dans le Canada-Ouest, afin qu'il n'y it pa
le faveur d'un côté ni de l'autre.

1843 '
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Aen -Je nbi dont vous avoz eu la
bonté de m'envoyer une copie ; et je no vois pas à
présent d'objections à faire à ce bil .

45.-Je crois pouvoir lire, sans crainto d'être con-
tredit, qie nos Seigneurs n ont jamaispude titre ou
de patento il. la Couronne ; mais- je crois qu'une pro-
messe a été fiite à ce sujet. Comme je suis à Québec,
et que mon contrat (le concession est à Argenteuil,
environ 230 milles d'icii, je ne puis me rappeler
toutes les réserves de ce document infame ; mais je
vais vous donner la liste les choses dont je me souviens:
Ie. une piastre et trois minois <le blb par chaque 90,
arpens ; tout le pi, chne et atre bois propre à bâtir,
que le Seigneur pourra, requérir ; toute la pierre,
le sab le, avec les moulins banaux, etc., etc.

4.-Je ne crois pas que le Lieutenant-Colonel
Jolnston ait la moitié des reclamations que vous appelez
droits a exercer contre moi comme Censitaire, d'abord,
parce qu'il y a plus d'un taux <le d rqils dants sa Sei-
gureurie, et ensuite parco que les Seigneuries oisines
le chargeaient que 5s. Gd. par minot <le blé en 1840,
tandis que je payais 9s. par minot. Si, vous voulez
avoir la bonté de m'informer quels sont les droits <les
Scieurs <l'après la coutume <lo.Paris, je serai bien
aise alors d'établir dles calculs sur ces droits.

47.--Je (lois attendre jusqu'à ce que vous jugiez
à propos de m'informer quels sont los droits Soigneu-
riaug, car je crois que ses réclamations excèdent de
beaucoup ses droits.

14

Ne. 44.

léponses les Censitaires de Duillebout cauxques-
lions - eux soumises par la Cormission d En-
qule sur la Tenure seigneuriale.

Nous, Censitaires dela Seignturie.doD.allobout,
pasiss Ste. \éoanie, dont l'agent est actuellementt
Wm. .IOrczy, Ecuyer, co-Seigneuride la dite Seigneu
riO, ayant convqtiué une assemblée le 7 Août, aux
fins de nommer trois personnes pour répondre aux
questions <le la goinmissoi d'Enquête sur la Tenure
Seigneuriale, avons nommé, les 'trois personnes; sui-
vantes, savoir :-Charles Laporte, conseiller, Firmin
Grandchatnps et James Benny.

Après notre nomination faite par les Censitires le
la dite Seigneurie, nous nous sommes assembléspour,
entendre les plainte ès Censitaires, lesqulles.-nou
exposons tres-respectuouscment

qu'il ri Y,1 rien 'de- ,I, , plu jiuiibe à. l nce c

places <le moù'ufns, réserves <lebpsehaenet
bois deý pin, qi ýà rveî, etu cs vnaq,

sasaucunfe in<(lèr'ipit'é <le,1 a ',eipur
nonobstant cea il:11 aut1 yer, îune frerne~nul
ment de blé sée, not, loyal et marchand, eten out re
une rente' aussi annuellement. en ,argent dobt nous
trouvons le piement binonétureux.

De plus, quiun grand snombre-de.terre n ont de.
cultivables quenvyiron ïle tiers:par rappo'rt. auxî pierres
qui s'y rencpntrent, sans quo pour celai lny ai t rien
de déduit sur les rentes. ï - :

i Que. 1~,Seigiet concèdles terres dcettemaniGe
ci :-Jacqies Slière aya t dmandéà conâéder nune;
terre, onne consenti.t paspilmoinstquel&prene'urne
donnât son billet pounr la somme de-dix'piastres, et qu'il
fût fait le cette manière :. pour" valQur reçlme"''
et ne rien mentionner à l'égard de la terre, et payer-lo

dIceF.) A. 1843.

titre de concession, les bornes et ls' proe s <bu Appendice
à part <e cela. Ce fait est arrivé il ya environ
trois semaines.

Qfant, au changement dentoiur, s ne si-
rons point, mais ious"pris elle nt idé' et
que les droits d'i Seigneur soient i'ahitables även es
termes de paiement' faciles, et 'quand C itaire
voudra payer ces droits au Seigneur.

Le tout respectueusement soumis.

(Signé) CHARLES LAPORTE Conseiller.
FIMIN CORN'EILLE <lit GRANDCI1AMPS.

No. 45.

Réponses des habitans dhi Fief Marie-Anne et, de
la Seigneurie dc .Làmaudière, aut q tiôns gqi
leur ont été soumises par les Commissaires nom-
nés pour à'cn quérir de la Tenura Soignôuriale.

1.-Notre résidence précare est dans es of e
Seigneurie susdits.

2.-N'avant point de contrats par devers ris, nou
pensons que les plus viedx 6ontrat s ' it cl on5
ans ; et tous les jours qiùelqus-uns se hasadent d
s'établir surles terres nonà ncéées a Signur.

3.-Divers individus, cr il est èarè o qe p
qui prend ld lot, le gardo.,

Note. -Il faut '4qée soit des pàr tict liors qi ré-
pondent à cette question comme à bien d'autres. Nous,
citerons. un fait : un nommé .Mathews choisit vers
1800, un lot %ers l'ndroit iu'9n näidl " Chute
et fit elques batis ; nais haiint point Tenure
Seigneuriale, il' vernidit 'sef aîéliorió~Ïn ~ .oTim
Héb(rt, qui laissa hiëte'rre 'à' sa m ' d

tdouze ans, à son fils Jiai.l

m s et el

41 (t ,-c,-otoýms,;iprès qi-IC'16berteutacljetù,tl
Miith il t m .ttre Louis e airgnt
de la maison le naudière, passé edvant feti àM. A.'
'Gi n, de laRgi½i&-d-Loup. Ce.contr pour lese
'aso' mcntionnes luas~ (ne. 8) fut. modißié ou,

aboG"n. Oun l d enïo' rquelque chîs'ele effe,
de M., Gagnor aux rois-Rivières;: mas autrc tltre,
si Un, tit iétôé pzsé, nous ne pouvons dhre o ulesy i.
qöuiq;t' 1'occu paint actuel '1t d emiandé à M. tier.

O6.- n vient d' y répondreu.Mais pour'nous à'
,ýLanniIdière, le cas est essentiel lement diWférent ,.eut-,1
têtrede celui (les autres Cenisitaires du. pays,- le bourg'
de ç recpé arnu 'visjîni u~bei
utre, su

qjei vouls convienne, et je vous doennerai luni contrit.,'ý
e quétes, prières, sollicitations, supplications, faites en

termes treurgens mais soumis! à 1a foi, 'tout a' éfé
'Iutile.

t',itrà -êù '

SQuant au. enouvellement des:titres, c'stun6 'c oseé
commune parmi les Seigneurs Dans' 1é FiefCufelI
'les iabitans ontIété forcés de les ýrenouveler: il n'y a
que rois ou quatre.ans; etquelques-uns d'entre eux'
disetique Ua'rento'a;été essentiellemient abgeée'.
Ce Fýief, w étéevenl le2hSeptembl.ref derî'eê aux

.rFlois- ivières par le Shêrif,,et l'on dit'que F'acbete Ir
leCol. François Boucher, sO propose de les faire re-
nouveler, encore.,

jo p; on '"'' i t tt aI,''

Dins"latSeiyieurie dé liiRiviöred- nip s,
la'nr e 'clUse il'y' trois' ouatre as'; mais u
ne pouvons dire comment.les choses ont été.
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T.-Répondu on partie aux Nos. 4 et 5.

8.-Dans le Fief Marie-Anne, et dans quelques cas
SLanaudiè'e, les ruetes sont presque dublil" dle celles
des contrats aitieis oit s, <.';-d. teux sus par
arpent et t(un demi mincit dLe blé pour chaque vingt arpeis
en sperticie, ou ine pise de ll; mias I. cel a ils
doull dans le contrat d'llhert,quoiqu'il croyait avoir
eu grand soii de ne stpiper qu'un sol. Ayanti la
torre pon ti trois suis rien paver, il n'a I é't puir
solder >a rente qule quand ont le lui il donIalód ; mis:
trouvantL à sit grandek surprie qu'il f'all.lit paver qulatr'e
so.ls et deux pites tde bflé par arpent, il t elu'. de

payer ; il a été poursuivi ; il a protesté i Québec.
LSýilI'ire al fini cependant, manoi pt-ro payaou quarante

lis C'arr rges et peut-tine partie di.. frais, t I1.
dlo L.aitlicie atqieseantt i- ses5 ~2emandesL. Elîii
ttn père réussit à btlAi de d IL iuis Juelair, agentt

du Seigueur, un nouveau conitr; s. ot que J'ancien fut
%Mateé ; niais lagent apprenant l mort de M. Lun-
diète justement dans ce momen-la, il ne voulut pas
sigIer lu contrat, quoiqu'il L 'ut un(e lettre a. cet etiet deJI

lui, laquelle il a g'ardée et a été peroue pour nous. 2.
La mme chose est arivt à Frs. Thérinu. Les gens
Lttient si certains qpe M. Ilébert aviit réusi à obte-

nir sa terre à tui sol l'arpent, que Th .riel lit faire un
titre semblable au sien ; niis quelle lut sa surprise
lorsquil vit la dilérence énorne. Cepentidnt L. de
Lanaudière la réduisit de moitié au pied de lia page ou
dans la marge, c.à--d., deux sols et une pinte dle llé
par iirpeiit cin supelici ; mais lbn dit que cela il été
ofitré depuis. 3t. Les contrats qui avaient 6tA donnés
dans le Fiel Marie-Anne ont été rappois pour la
plui prt, il y a quelques nnics, sous prétexte qu'il
était nécessaire que M. Polier les vit pour se régler
cnmmo il disait ; mais lorsqu'on a t pour les cher-
cier, on a réponutl, " Monsieur Pothier les a empot tés
à Montréal,.'

Les cnitrits à Lanatdie sont vrahnent un ouvrage
étrange, voir.

9.-li parit que les ditncsions varient leiaîcoup
de 3 > 20 à 3 > 40, selon les localités. Ilébert
avait 16 k 30 ; mais son ils en a alandonné la plus
grande partie.

10.-Voir la réponse no. 6.

il.-Voir encore le N. 6, et los atties I et 2
dans la réponse S. Cependant nous pouvons dire,
que les plaintes rùitórées auraient utiré sur nous lt
colère du Seigneur. Les gens du botrg de Sorel,
St. Charles, Lanorayo etc., pourrient raconter de
curieuses histoires.

1l-A Sorel, les laintes du peuple ne sont hélasé!
que trop générales et trop hie fondées, tant iu sujet
du bin-étre du puple que lu caractère du gouver-
nement. Le principe îul littmou:x Col. Charters règie
un bien des places.

13 et IG.-Dans le Fief Mirie-Anne, il y on a-il
un supete avec quatre paires de moulanges, et tui

autre pour 'émonder Porge. Il ne sert pis exclusive-
mont à cela ; cepentlant des fermiers Ont été obligiés

<le payer ici iour ce qu'ils avaient fait moudre ailleurs.
Cela est urriv il y a bien des années. Ce utltlin
doit avoir rendu autrefois un proft d'au moins £ 1,000,
toutes les dépenses payéCs ; car il ai donné en '37 et
'3S pius de £600 ; mais dutuis lors ces bénéces ont
diminué prodigieusement ;le revenu net n'est peut-

1tr pus à présent tde plus de £200.

'H n'y a pas de moulini à Lanatudière, quoiqu'il y ait
près.de vingt places de moulin. Les habi tons du tlac
Maskinunîgé en ont souvent demandé un, ou la lier-

mission d'e biâtir un ; mais totites ces detiandtes 'ontAit
été inutiles. A li fn, uit particulier a essayé d'en
hatir un sur un ruisseau. M. Pothier 'a envoyé
lercher et l'a tellement Clli-ayt'ó qu'il in perdu lit

raison! M. Polthier a commuencé alors à défricher
(ut emplacement pour Cil Construire utn ; mais c'est
tout ce qui I été 'aibt

17.-Le droit de retrait, etc. Cette réIponso doit
Ltre nécessairement très-longue, prce qu'elle em-
brasse dls peitts non indiqés : la loi et le droit fout-
lés au pied, phumanité et toits les priiies de justice
iistlés, et oiutragés pitr des actes de tyrannie qui au-
r:tiet déshonoré la nture hulaitte, il y a trois siècles.

.-- Cela i u lieu lorsqu'un nommé Frs. Trépan-
nier it acheté d'un tnommé Simton Elliol. Cet Elliot
avait jiistutument lissez d'esprit pour être extrêmement
indtu rieux, très-puisible et tranquille, et fiicilement
aîttrat. C'etait dans le tef MA-rie-Annle.

Il.-Frs. Thérien, meuntinné cas 2, No. 8, ven-
dit une partie de sa tel r' :t Lirtr'e pour 5,000 livres.
M. Pothier, voulant certainmenett bien agir altrs, (lit
gu'il la reprendrait et lit rendrait àù Thérien. Il per-
mit 'à lat veuve, qui s'est r'enîtriée depuis, de rester
sur lit terre ; tais il ll'a juimais voulu lui donner ttn
contrat.

Ill.--Comment allons-ltous désigner ce qui suit ?
Voui qui êtes désintéressés, Nessieurs, vous devez
ê'tre impartiaux ; c'est à vous h juger.

IV.- .-Bl3e Beauparland achette les il méliora;Itions
d'u nominié St. Louis. M. Potlier en entend parler,
l'envie clercher et lui dit : li terre i'ppu tiet, si
vous payez St ILAi, vous me paierez aussi. Cet
homme ell'raóit lui paya, £30 environ, et St. Louis
perdit tout.

V.-Beausdeil ft un pareil achat de Bellant. M.
Potlier en entend parler ; il envoie chercher Illumne
qui lti dit qu'il avait acheté 'ouvrago de BIllitnt,
non celui dLe M. Pothier. La chose resta là.

VI.-Un nommé David Armstrong monta vers le
Ic naskinngé, vers la fin de la derière guerre
l(iéricaine; ces terres étaient alors entre les mains
dtu roi. Il ulbti nt, dains le cils où elles tomberaient dans
le système Sig ia la permission de se choisir un
lot à son gWû% Il y trnprasa fimiiille lPannée
suivnte. Il IMW plusieurs années contre tuus les
dbstacles ; il étit presque seul dais cet endroit à 16
milles ds derniers établissemens, stns chemin dans le
hois, obligé île porter son grain ai moulin sur ses
épaules pour le faire moudre, il se désespéra lia iu.
Mais le Seigneur, ou celui qui le devit dans li suite,
lui persuta de rester, luii promit un titre, etc., jusqu'à
ce que éissaiitit un peu mieux, ça lui coûta de

partir. Alors le Seigneur l'envoya chercher et lui fit
signer it contrat par la peut ; par ce contrat, il se re-
gardia comme son fermier, et (obligea de lui doier le
tiers ou le quart de; produits ! ! Mais lit vérité nous
oliîge de dire qu'on ne le lui a pas encore demandé
Mais c'est l'épée de Democlès. Jolhn Hbbert, Benj.
Page, et plusie rs autres qui suivirent Armstrong, um,
deux ou trois atns après, et tous sous les mêmes im-
lressions, atnt été obligés du faire comme Arnstrong,
c.--d. de devenir fermiers.

VIL-Il a poursuivi John ielbbert pour £500 de
dommages pour avoir pêché dans le lae Mashinongé
c'était plutôt une persécution. Hebbert a été con-
damné à 1 schelling de dommages.

VIL.-Un nommé Augustin Juneau s'est établi
dans un lieu appelé le Ruisseau Plat. Il a Yendu
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P( 0nsuite ses améliorations Ù fn Jseph Pichette qui
àAreniit A Augustin Alrsiiadiil. L,'aeiint a tellin
peesécuté et lionne, quil a l é <iblhgé de prendre

i tuite pour éviter la prison.

IX.--Pierre Trudelle s'est étalbli sur i riviè
Maskiiii. t, c. ()n a mis l'huissier Labrècle apr
lui (en 18 Il) ; dans la luite, on l'a jet das le f
qu'il y avait levant sa chaumiilière, et il est tout p
hable qu'il se serait entièrement brûlé les pieds, sa
sa femrie qui, ins un imment de désespoir, se sai

d'un grs bâton et repoussa les ossaihs. Elle ét
très-uaanC idans sa grossesse ; et pendant le conmb

elle fut jete brnutlmuent uiitre une souche ; oï a
des craintes sérieuses pour sa vie.

X.-Maîxime )Dulème, occupant un lut de fer
depuis plusieurs aunés, dit à un homme Phiver d

liier le chercher utie suerorie ailleurs, Iarce qu'il
prop:mit de se servir de c'lle-là lui..mdme. C
huiine ayant un Ibil le pagnait, une qiuerelle s'ens

vît. Ulhuissier Lbréche fuit encore mis su le ch
min ; mai craiuant la furce musculaire non commu

de Dulième, qui est lu reste ws-paisible, il crut qu
était plus sûr p ur lui,

Xl.-De retourner chiez %rudelle, et ilemmener
fl'eume comme uîn trophée, parce qu'elle pavait batt
lui, l'hiver précódent.

XIL.-Les sucreries s'ilferment ici, quoique Pl
slieurs Io <'s sucreries sont sur des terres occupée
Voilà quelques exemples sur une imltitude que 1'

pourrait citer.

X\I l.-Lî rumur dit que la rente de ces terres
êt e (le dix piastres lpair naîiîe.

XIV. Il est p il-ê re é propos d'observer que 1
sucrleritis sont allermiées, quoiqu'el1les soient sur d
ierres de gens qui y tiient feu et lieu, et ces relit

sonit anus. Retra ca+în ces relites des d
liastres ?

1.-Les quatorze cas cités dans la dernière r

pînsie, dont la %'érit peut être a estée par bien l
per'soînniîes, Sont sillisais pour ncuiti''rr les etíels pern

cieux de ce privilége inique. lt il y il Lii outre d
exemples oh le S'ignierIi', par pure laile, a chassé p
ce mueîi un Cnisitaire de sa Seigneurie.

10--Non, pas ici ; à moinis qlue les cas IV et V i
la r'épou 17, ne tombenit lans les termus de cet
question. Cela rn'est pas 'are ailleurs.

30.-Plus ou moins seloni qu le sang coul plus a
moius leiteient dans les veinles des Censitaires.

21.-Un lourd fardeau, source de dgoût et d
plaiintes générailes.

22.-A Lranudière H ns pus néessaire de faire i
rîserve, car d'abord, le Seigneur in donne pas de titre
et vn second lieu, il rélamie, prend et garde tout c

qu'il peut. Non seulement il prend le pin, Ppinet
bilanci et le bois frane, mais aussi les sucreries (vo
le c'as XIV, réponse 17);il ne veut pansselement Po
mettre à ceux qui y sont de venire du buis de ch Tagli
ou des barrières pour se procurer quelques-uns di
articles nécessaires à la vie.

23.-Des plaintes ont ;té faites ; mais où un pauvr
aura+t-i jutice la propri ét m'app irtient ; qu'y a-t-
à dire cotre celai

Comment inlinme peut-il prospérer lorsqu'il a
lutter contre tant de prollibitions et d'obstaclus? Le
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hbitans sont ici enfin des vassaux dans toute l'étendue pnd
de lexplication de Jonson. Voir la réponse 17. i

2iile1îîiqque N. ýPo(iitîr est devenu proprié-

taire, pa nu hommiiie n'aî pui obtenirtiti contrat, excepl-
re té peteArmnstronîg. Voir- 17, cas VI.e

buî 95 et 26.-On ai ttre idlée conifuse qu.e (les demnandles
M serbluhIes maî t ét fai ites ; mauis' ehlle n'est pns assez

lis ilisti relus pouîr notel aîutouriser à dire positivement où,
,su par quui, etc., à si-'I excepté.
sit

uit I. Cette seigneurie ai été achetiée, Pmr-l gouverne-
nui matt DE] a (lit à toits leas luoyalistes qu'on a pu y

fuire établir, et oun leur ai pr'omiis, qu'ils nitraient leurs
teries an fruitie et C<itflnru Siiccge 1'luiis d'einre

ru eux oiihîiuieit îles piarmîis dlétablissemcent ; miais voyat
«r- qiî'ii voulit les endîor'mir île piromesses, ils1 les ont
se v'endueis. Des deinaîîîes ont -été faites ait gouverne-
et meto à di w veres rpises ; mais les hormmes en pulace,
i i- prousîe tiois inîvariutieteîi dwi ce pQuot trouvâ
e- tnio i'ieilr telumeint leur intérêt particulir

ne avec 'ititérêt pubhlic, qule quand ils ne pieuvent lis ob-
Yi tenu'des hîonoraires exîutbitaîis, ils éludent les ordres

poîsi tifs (I'leurcî s su périeuirs, et rejetten t' avec art Ile
ldfttrr sur cur, qui stiiullîent. Fais Sa Maijesté Gtuîl.

sa IV avait donnîîé dles ordres piositif,; ; mais aprè3s qu'il a
i, aui quitté le paiys, oui n'y ai plus l'ait d'aittenîtion. Le8

cl)oses eti soint restées là jusqu'alu teins dii Comte (la
Daulhîousie, qui, Mîiuns scruîpuleuîx, a moétretaxe

Uî- tiès-ga ue su r tiis les louIs dlu borioîg.

s.

Il IL--Mai qutant fi nous ici, nous n'avons jamis pu
ulaciir doe tirü laicé sèe (voir le iNu. 17, cais

%1I),. Oh îî îîîs n tî>î uni remiîs avîec îles [umess,
'a et voir le !Y. 6.

111. Plusieurs parmi nous ont ofllet t et porté letir
es t'alte au aeg i not i rsi qu'à son ageunt, etý toits lieux
as l'onlt reulsée, nmalgr'é nius r'emnitran uces. Le Se igneuîr
Ls dlisait e'hl bien) metctez l'uargent de côté, e't qutiâîije le
ix dlemandleri'i, vous le tr'ouîvereiz touît 1îrè t. Quelle ré-,

phis !a '4dl, copeîiiutîît il ri corinoenicé à 'eti rer ses
t'enites et ses arréraiges ; Iesý liaitaîis (Ili Fief Mfarie-

ù- Annie ayvant leurs titr-es, îîtî ct'oira it '(lire le Seigrietir
os uii n a isuon de ruliear la ruente.

bs 27 et 2.-Les Ibus et ventes, sous quelque forma
ir ou prétxte îju'o les exigu, <li vent tre uile chatrge

Inutile, MLsaille poîur les seuitîtocts, et noin mions ilitn-

toageile pourt les initérêts pasrticuiliers que po<u- ceuIx
le pay ~uis euî géniérsal ; et il est difficile dle dire si cette

te taxie pèse< pis surt lPs villes5 nu villages quel sur leé
aulitare s car

11i I. L'gutgituire et le eî,mtnerre sont mère et enfant;
et le' s sount si Mtrouteîneiit liés ciiseîniblel que ce
quii fanit mial à Iluni doit nécessiairment affecter l'autre;

le' il il

IL 1,e commerce et les arts épirouivvnt plus de flue-
le t ont ions que I M.goi Potir, et dépenvat pIus, île otre

temis iln ont île fantaisies et le t capri s ssez
e ius, et de poiver's autres cause s extéieues , et (oi

e .e peutvet Ste conrlées l acée 'igprlit e le
ir metion, doivent ê-tre a i plus xposés p v

r- îlubiir, à changer de localité, etc.utc. u leurs

s Ces mutations entraînaî lus lods et Pents doivent
être profo lonen t senties, prrticulièemnt ;pai l'artiste

eq t le coenmerça onrme que iromtess, ls lesu-
e prisu u exige nvibegrantdne variété d paytis,net qutov
il qiefoî des bntifers trs e ler itrêtpaisicier

dont lit construction nécessite de rris apvta ui
restent dour ainsi dire orans. , e éuenlnt ces

à postictis duen deuparaeur et u rejettent esr le

oet vses nts ntt.

M 2

4 Ôcuîibre.

y
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Aipendice
D'après cette vue, il paraitrait que Pagriculture

soulTre moins; mais la tyrannie et les taxes détru-
sent toute énergie. Voir la Sicile et l'Espagne, etc.,
etc.

29.-Cela sera réservé pour un autre article. Voir
A. B. C. D. p. 137 et 1 S, pi leu ic renent D.

30. -N ton, on ne po urrait pas bien faire celu avec
nous ; un a souffert assez d'autres vexations et tor-
sions. Cependat voyez le No. 17, as IV à Mll.
Ces choses neanimoins qui déshonorent la nature bu-
maine ne sont pas rares malleureusement. En a-
dressant aux Censitaires du St. fienri A .anoraie, on

pourrait laire quelques découvertes curieuses.

32.-Voir les réponses 6, 124 et 2G.

II[.-L'on ferait peut-étre bien d'amplifier tn peu.
Alors sur la foirce dles iotis "l Allez el chîoisisse'z la
ferre que vous voudrez, " se sont établis la plupart
îles labitans de Lanîaudire. Voir No. 17.

VIII à Xl.-Indiuer ou seulement diésigner à notre

Seigneur aucune sorte ou l'orme partiutilière de contrat,
<ela aurait attiré sur nos tftes toute la force de sa c

lère, pour avoir osé dicter à S. M.

3I.-Voir la réponse 30 pour ce qui nous regarde
mais daus la Seigneurie de St. Charles et en divers
autres lieux appartenant à ce Seigneur, des procédés
très-étranges ot en lieu ; oun s'est toujours cependatt
teint avec un peu de dextérité en dehors de l'actinî
(les luis des hommes, et cela est suflisant pourt ce mo-
mlent. .

33.-Les rentes paraissent tre très-dill'reniles, mais
généralement très-modérées d'après les titres primitifs,
et là où lus Seigneuries n'ont potil chtaiugé de main et
sont restées dais les vieilles fanilles. Mais dans les
Seigneuries qui sont tombecs entre les mains des An-

Pdai, dont les idées de mlieum et tluum olit surtout
marché de pair avec les autres amnéliorations, les
changeiens ont été très-sérieux, et il n'y un ta que
très-peu où les rentes soient modérées.

34.-Non ; généralemet les Seigneurs sont très-
faciles sur ce point ; on nous persécute pour nous être

tabbis.

35.-Trouvant que toutes leurs prières et leurs de-
mandes pour avoir les titres étaient inutiles, les halibi-
tans duI lac Maskinongù ont consulté dls l nes de
loi, et ont protest. Ils se sont adressés au gouverne-
ment et aux gouverneu es;s mais il y i une

catalité ans les bureaux d<î gouvernement. Oi ! avec
quelle joie ont été recus les ordres et les maesures dle

Lord r)ihratîm relativeineit au bureau des terres ; mais
ce n'a été qu'une lueur figitive qui a birllé aux yeux
dl toutes les parties ; elle nous a fait voir cependant
la force de itre droit d'une naiiire plus palpable, et
nous y a rendus plus sensibles s'il est possible. Pour

le reste voir .

31.-Rponîdu à 35. On nous a forcés au silence
par la crainte.

37.-Voir nos remarques No. 30, cas f, No. 35,
No. 17, cas No. U et Nos. 25, 2)G, cas IL et Ili.

38.-Voir 35 et les renvois dans la réponse 37.
Voir aussi No. 8, casi, Il, liI.

'oites ces plaintes, île quelque part qu'elles vinssent,
ont pruit peu de biîn. L'on s'est fait un mal posilif,
ci cncoIrant <ls dlpenss aî.dela de nos moyens pturt
frais de voyage, de consultation.légale, de pétition, un

perdant du tems pour courir les bureaux où les gens, Appene
tresqe toujours extrêmement polis, semblaieRt cepen-

dlant comme s'être identifiés avec ceux en pouvoir et -
avec les abus, et ne cessaient de nous remettre avec 4 c
<le helles promesses,ou pour cause de défaut de forma-
lités,i manque le tems, ou nous renvovaient à d'autres
bureaux, outre dix mille autres excuses polieu comme
cela, jusqu'à ce qu'enfin fatigués <le courir de Pierre à
Pul, voyant nos movens dhninués, nous avns été
obligés d'abandonner tut de d t t le désespoir
de cause, et dle retoutrrlbourer ns camups pour
regagner le tnis et Pargent perd, nais avec Phono-
rable titre de squallers.

30.-Dais les circonstances existantes, c'est-n.dire,
dans l'tat dégradé et avili le 'inielligence humaine
auijouWrd'lui, et jusqju'à ce qu'il plaise il la prvidence
lu <échirer, d'enlever ce voile épais et presqu'impé-

niérable, ce voile qui depuis taut du siècles i représeti-
té la nature sous les fArmes si fausses et si méconnais-
sables, la tenure (lu li.s-Canîala si elle était ramenée
a ce qu'elle était avant 1711, avec unle échelle posi-
tive pour régler toutes les charges et l'imposition de
fortes ainendes pour les trainsgressenrs, serait peut-être
encore la meilleure, ti moins pour d'ici à quelques
aimées, Alais voir XV, XVI XVII, à la lettre D.

.0O.-Cela a été le sujet d'un trés-grand nombre de
réflexions péinibles, et a <icasionué quelquefois îles
contet<ins sérieuses ; Uis cn vous mn réfèrerespme-
tlueusemtlent aux Nos. A, 13, C, J, Dpages
137, 138.

11.--Voir A. 13. etc., auxquels in a renvoyé déjà
Olus haut.

'12,-Voir particulièrement No. D ; aussi Nos. 40
et 4 1

43.-Non, en aucune manière. Il y a il est vrai
bien îles hommes honnêtes et avec de bonnes inanitions ;
nts il y e t très-pu dlnt le jugement etl'esprit ie
soit pas plus ou moins prejuges, bien plis, quelques-
uns ont été complèleent faussés par l'éducation et
les associations d'idées dans leur jeune (ge, ou enfin
par l'une ou l'antre des rinibreuses itiumités aux-
quelles notre nature est sujette : risquer de si puissns
intiréts entre les mains île trois hommes, c'est seule-
ment clianger l chose le face, et river encore plus
étro ement les chaînes de notre esclavage.

Car le Seigneur trouvera toujours moven d'éluder
l'esprit de la loi, iin l adhérant strictement i la lettre
et le vassal devra se soumettre ; car où troivera-t-il
les moyens dle payer les frais d'unti gros avocat, etc. ?
commnent fera-t-il alors ? Voir les Nos.
ils pourront jeter quelque lumière.

'l-Nous 'avons parcouru i la lute ; les motifs
qui lont suggéré sont louables et mritent ntre gra-
ri tile ; ious nit üisons nos reiriertimes à ses auteurs.
,mais ce bill est encore trs-défectueux, et niaus con-
firme davaintiage dans l'opinion qu'il est excessive-
itent diflicile de se défaire de vieux (lrgés, de
l'assstciîîoii d'iles qu'on ai contractées et forriées de
bonne heure dans la vie (conme on l dit No, 13.)

Si tel est le cas avec îles hommes de rang, d'éduca-
tion, et dintelligence, que doit-ce être avec îes basses
classes, avec îles hommes qui n'ont que la nature à
v'r et ointempler et un peu de raisini pour aider à
leur intelligence ; des homnmes dint les idées ne s'é-
tendent lis u-deh Ales objets qui les envirmnnent ?

bais li nature toujours sage et bienfaisante dans tous
ses dons, si elle a restreint nos idées dans des limites
aussi étroiles, nous a ci retour accoril celui de pou-
votr tout en lurer avec patience, el tourner nos regards
vers Il qu est la source le touit bonheur.

, y
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ài)lê%ndîce La iméthode proposée et adoptée, à ce qu'on nous
dlit, par les Messieurs dlu Séminaire, est aussi absurde
ql lu'elle est inique, et ne prouve, hélas ! que trop coin-

SOctobre plètement ce que tnous avons dit plus haut.

4t5.-Noius répondrons à cela ci-après, si nons avons
les moyens de le faire ; nous tne les avons pas à pré.'
sent,

4t6.

47.-Voir A. B. C.

48.

49. -Nous avons enfin repassé toutes les questions
une à une ; nons y avons répoilu amplement. Ce-
penit nous avons tiu bien des choses, craignant <le
vous paraître ennuyeux ; mais

50.-Nous vous prions très-respectueusement et
très-instaminiuont le lire ces rllexions, avec «os opi-
nions qui seront numérotées à la suite <le vos questions
49, 50, etc.

51.-Nouts saisissons avec plaisir cette occasion,
désirée depuis si long-tems, de poivoir soumettre à un
tribunal compétent ces remarques et ces plaintes, con-
vaincus qute nous sommes qu'il les écottert atvc bouté
et y donnera touite son atlenîtion. Elles seront faites
avec toute la déférence que votre charge, et Vos ii-
tentions ilibrtIles méritent, (itqe l'importance <Lu sujet
exige, et que les intérêts <le tant d'opprimés deman-
dent.

52.-Mais les intérêts si opposés et si discordans,
et les préjugés si invétérés, semblent se rire de la
raison humaine, et défier tous ses eforts <le les ajuster.

53.-Y a-t-il en v6rilt rien qui répugne plus à la
raison et à lt vérit, et enfin à toute tia tion humaine
le droit et le justice, que cette division étrange et

sacrilége d'une propriété (lue le créateur a destinée à
tous, parmi u petit nmlibre seu ilemelit. La brute est
contteit de soli sort, et elle cn jouit sans être troublée
par les autres bêtes <le la même espèce ; mais hanme !
l'homme seul ravit à son semblable son droit imropres-
criptible, droit qu'il i a reçu directement dt Tout-Puis-
saut ; et si Pon savait sou leiment comment s'y prendre,
on lui ravirait aussi l'air et la lumière ; quant à Peau,
elle est déjà monopolisée autant qu'on la pu.

54.-11 est étonnant sans doute que l'on ait irtro-
<luit sur ce vaste et magnifique continent, où toutes
les c réa tures nageaient dan us l'abondance et la profusion
de tout ce que produit lit nattire, et où n'existaient
aucun le ces motifs de langueut r et <le destruction, ces
horribles systèmes, cause de tait .le misères et <le mal-
lieurs dats les trois autres ,parties lut müniîde. Il est
étrange que les gotvernemens, maîtres <le leurs ac-
tions, n'aient pu trouver un mode plus équitable pour
ne pas <lire rattionnel, pour établir le sutrplus <le leur
poptlatiot. Ce flit proIve encore ce qute nous avons
<lit plus haut (No. .13 et 44:) I1 inI <lite un mal
radical que lit lumière du 19e siècle devrait certaine-
ment dissiper.

55.-Les hommes publics qui méritent bien <le
leur pays, devraieit être réconpensés selon letr né-
rite par leur pays, et non par les individus (le ce pays.

56.-Cela devrait se prendre sur le revenu, en la
mai ère ordinaire ;s'il n'était pas sulfisa nt pour subve-
nir à cesrharnîges extraordinaires, imposez une taxe sur
les terres, si vous voulez, plutôt que sur P'agriculture,
(voir 27, 28) oi ls arts ; et que cette taxe soit pré-
levée aussitôt que possible, tel que mentionné -à A.;

64 s. IV et V, etc. et versée dans le fonds commun .pPoice
mais ne la prenez pas dans la poche des inîdividus
quIel que soit le métrite des réclamans.

4 Octobre.

57.-La force de cette remarque se comprendra si
l'on considère qu'en perpétuant ce système Seigneu-
rial, chaque fois que les circonstances autoriseront la
Législature à taxer le pays, nous, les Iabitams des Soi-
gne unes, aurons deux taxes à payer la première
en commun avec tous nos compatriotes pour le soutien
du gouvernement, et l'autre au Soigneur pour le
sol.

58..-Le système <le concession de terre dans ce
pays me parait extrêmement vicieux.

59.-Comment alors pourrons-nous remédier à cela
sans violer les droits (les individus ? Il éias ! violer
quoi ? les droits le 150 à 200 personnes ? c'est beau-
coup n op en vérité. Que lit l'autre côté le la
question ? Comment d'abord a-t-on obtenu ces droits ?
dans (les teins (le barbarie, dans les siècles dle fer,
lorsque la force faisait le droit, lorsqu'un homme, s'il
avait le malhejur d'être né (le parons pauvres, était
regardé pour ainsi <lire comme inférieur à la brute, et
était certainement plus maltraité. Combien, quelles
multitudes de ces liormnies ont été sacrifiées pour le
simple amusemerit le quelques grands en pouvoir.
Ces multitudes ne sont-elles que <les trouipeiux ? Non,
vous, fVessieurs, ni aucun homme réfléchi, Vous ne
direz cela.

60.-Abandonnons ces tristes réflexions que fait
malgré lui l'homme qui pense, et procédons.

61.-Divers plans se présentent pour remédier à ce
mal î<tireux et dégradant ; et entre les plus praticables,
celui lui suit est peut-être digue <le vtrè sérieuse
attention.

A.

62.-Demandez au Seigneur combien il deiande
pour sa Seigneurie ; si le prix est raisonnable, achetez-
la, sinon,

I.-Qu'il produise son terrier, et comparez le reve-
rnu avec Pintérêt de la somme demandée.

i.--S'il n'y a pas (le moyen possible le faire au-
trement, choisissez trois arbitres en la manière ordi-
naire, et passez-n par leur dècisioi.

H.-Alors examinez le terrier et comparez-le avec
la carte le la Seigneurie, pour constater exactement
combien il y a <le concessions <le faites, et combien il y
en a encore à faire.

IV.-Que toute la Seignèurie soit examinée par
trois hommes consciencieux et compétens pour juger <le
li qualité <lu sol, <le la localité, (les avantages, de la
proximitê <lu marché, (les terres, grands chemins, etc.
et ensuite,

V.-Qu- le prix de la Seigneurie soit réparti sur
les terres selon les avantages ou désvantincs men-
tio<nnês dans la dernière clause, parce q0'il neserait
pas juste que celui qui a une terre roclietise, ou situéo
dans un marais,- dix ou douze milles <lu grand chemin,
du moulin etc. payt autant qno cui qui a une terre
plus avantageuse.

VI.-Le Seigneur puurra garder sa maison et les
terres privées qu'il cutiVait et où il prenait son bois
de chaullge, etc. on payant comme les autres.
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PPIyl.._'il y a une ou plusieurs plaies de miou!n, de terre, seront cotisés tel que spécilié -à lit1ettre A,
et qu'il veuille Cnilarder une, déduisez !e reviiu te IV à 1X. No. 62. F.)
ce mdulin du prix de la Seigneurie, à raison de dix
pour cent, ce qui est, je crois, la rente ou Pintiret or- 4 0î

dinlaire diu capitd d'un bien l'onicier. Ainsi,
Ou C.

VI[I.--Suppsnt que la sonu convenute
soit .......... ............. ........ - I Q e lu ou ne t demande le terrier et

__ l'exaine~< ptour trouver le nombre de lots dans chaquue
A 10 p cent.........................o 0 Seigneurie.
Aintin ll'iîeit ; cela serait la rentie. r

le produit du moulin, tais les frais et dé- ii IL-Les rentes
1) 11tl )i%* s ............ ............. 1000 ý

Ce qui ldisse une rente tl............ £2,000
si le principal est tIe 20,000, il sein riparti eCite les
Censitaires selon les clauses IV et V.

IX.-Divisez cette somme, quelle soit de 10, 50 on
100 louis, cil 5, 8, 10 ou là paieners égaux, amve
intérêt.

X.-Si le Seigneur ne veut pas "garder le intuiHn,
qu'on le vendue ou qu'on Palforme, et le revenu piassera
en liquidation di capital ou de l'irtérct.

Xl.-Tortes les réserves (les droits, soit de ret rait,
de banalité, du corvées, etc. seront incluses dtrs le
prix et abolies.

B.

63.-l.-Que le Gouvernement ordonne au Sci-
giueur du produire son terrier, avec les comptes pour
les dernières 5, 8, 10 (u 15 années, lesquels s'dils sont
horntment frits, devront être lionntement pryés.

Il-. Jugez par ces comptes de la moyenne du reve-
nu, rtHCàlu à raison de dix pour cent pour Ptr"tiît
actuellement regu, dans cet espice du tems, lui sera
payée à raison de six pour cent sur îe ,

il .- Tout, c'est-à-dire, pour toute li somme reçue
et lus arrérages por les terres cIncdéS setHuTntit, Ct
rrton pour tous les lots qu'il petrt Y avoir dans la Sei-
guieurie ; parce qu'il y a les Seigneurs qîui gardent <le
grandes portions de terre pour corcéler plus tarl.

IV.-S'il y a un o plusieurs moulins, le mode indi-
qué durs les clruses Vil et VIllI de lt cédule A,
sera suivi, c'est-à-dire, l'on prendra la moyennie de
lintérêt di bien fCrier.

V.-S'il n'y a qu'un moulin ou place rIe rmoulin, et
qu'il désire la garder, il sera obligé de tenir le moulin
en bt ordre ; mais il n'rura autcn droit de banalité;
toits ces privili.ges doivent être exclus.

VI.-Il arrive fréquemment qu'il n'y lr qu're place
rie m 'îouliî, mais on peut y en batir deux, lDais ue'
Cas, cel1i qui pourra avoir Prugedu moulin trul rdre
la place de muiniin, s'il ne lutilise pas lui-mîrêirme, un
frisant toutes les opérations Ie .trrtîture qui peuvent
lui être demandees pour Pusage et lt comniditéó du
pays environnati, sera tenu de permettre ù toute per-
sonne qui, payant dans la caisse Sigeigritle lr valeurr
du surplus d'eau, voudra b'âtir in torli ; mais elle
bâtirar ce moulin cependant sans nuire, obstrrer, en-
d iromager, ii vexer, un aucune mniariée, si ce un'est pai'
le fait ordiraire le la concurrence. Un espace ample
se.ra donné pour les eaux, chemins, cours, etc., etc., duII
moulin.

VIL-Totes ces cIoses dMnent et entièrement
exarrmiiées, toute la propjulatiton, ou tous les détenteurs

, Il.-Toutes les ieides, baunalité, corvées, réser-
vs, etc., etc.

IV.-Et stlon le principal représente par la rente
payée avant launée 1711, la terre sera évaluée ainsi,

V.-Supposons que cent irpens à un sol I'arpent
donne huit scliellings et quatru deniers annulleinent, ce
qui r eprésente un capital d'environ £7., que ces sel.t
louis soient considérés conne le prix de la terre, et

VI.-Rpattis, pout être soldés par paiemens an-
nuels avec lintérèt, dans l'espace lu Cinq, huit ou dix
ans, etc.

VII.-Que le Seigneur garde ses terres privées, et,

VIII.-Commne ein A. B. voir moulin.

IX.-Que toutes les imnrides mentionnées dans la
clause Ill soient abolies et exclues pour jamais, sur le
paiement d'un sol, ou d'un sol e demi de plus par
arpent ci) superficie,

X.--Pas d'autres réserves en outre <le celles spéci-
fiées dans lit s. IMl. si elles sont irmme jamais prmises,
tels que le droit de chasse, de pêcle, les réserves de
hois, et., etr. Mais que chacun jouisse des avdntages
qu'irnl pourra avoir, sujet àéanoin' a tels règlemueirs
que la Législître du pais pourra imposer, statuer et
décréter pour le bien général des pitiies, et pls
d'autres.

Ou D,

6.-Si les principes de justice, à présent que la
lumière de la raison commence enfin à nous éclairer,
nous pauvres créatures, srtt encore repoussés et rejetés
dans l'ombre par les préjugés le 'igncornrce, linlu-
ence parliculière ou la cupidité de ceux qui sut cri
pouvoir, et que noms soyons condurinfiés Ï1 porter Il
Joug de à sv itute, et à être les esclaves de quelques
indiviulcs, rendez ce jg aussi léger que pourra vous
le Iermettre votre infuence.

i.-Dnrs e cas, nous vous prions respectueuse-
ment de considérer ce <îui suit

.- Rduisez la rente à un sol l'arpent en super-,
ficie.

Il.-Les lods et ventes doivent être évalués pour
l terre dris l'éat de nature, disons, comme un sol par

arpent représenite £7, ainsi les lods et ventes ie seront
cIargés, à l'avenir, dans tout le pays, que sur cette
somnile.

IlI.-Pour tous, et au lieu de ses droits de retrait,
corvées, réserves de bois, banalité, pêche, chrasse, et1
tout le reste de cete liste interminable de priviléges,
un sl de plus, ce qui, avec la rente et les lods et
ventes, devrait être suilisant.
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drice IV.-S'd n'y a qu'une place de moulin, qu'il la
arde, avec la condition expresse qu'il en utilisera la

c force hydraulique pour satisfahie à tous les besoins des
pays environnans.

V.-On s'il montre de la négligence ou dle PindifTé-
rence i cet égard, qu'il lui soit permis de vendre cette
place de mouhin ; mais,

V[.-Dans aucun cas, suit qu'il la rende ou la vende,
il n'y sera attaché (le priviléges exclusifs.

Vil.-Il ne sera permis dans aucun autre cas à un
Seigneur de vendre, à moins,

Vil.-Qu'il ne coinseinte à vendre tous ses privi-
léges ; et de cette époque, l'acheteur posse(ra sa ou
ses terres fIrailiches de toites ciiirgcs quelconques,
comme les terres de la Reine.

IX.-Aucun Seigneur ne fera d'échange de terre
ni avec soi vassal Ii avec aucun autre.

X.-Le Seigneur n'aura point, pour aucune consi-
dération, le pouvoir d'obliger un Censitaire à renou-
veler ou à prendre ui titre-nouvel ; 'il ci veut titi, il
pourra s'adresser au notaire qui aiutra pissé le premier
acte, et obtenir une nouvelle copie ; ou il pourra coi-
sulter son terrier. Il en sera (le même pour soit Cen-
sitaire. ,

XI.-Aucun Seigneur tic pourra sous aucun pré-
texte, ajouter une taxe additionnelle, ou autre charge
quelconque sur les terres.

XII.-Le Seigneur tiendra un compte régulier par
Av. et Dt. avec ses Censitaires, dhms lequel seronît
entrés les recettes et les paieinons ; et,

XilU.-Tout Censitaire perdant son reçu pourra
on demander un nouveau tu Seigneur en spécifiant les
raisons et payant dlau x schellings et six deniers pour
payer le travail du Seigneur, ou attendre le résultat.

XIV.-Aucun Censitaire ne sera tenu de produite
son reçu pour en obtenir un pour largent qu'il vien-
dra de payer, comme c'est le cas maintenant dans
plusieurs Seigneuries, à moins que le leu ou quel-
qu'autre calamité n'ait détruit les livres (lu Seigneur.

XV.-Quelles que soient les terres concédées ci-
après, le Seigneur paiera la moitié des frais de l'arpen-
teur, (lu notaire, etc., etc.

XVI.-Aucun Seigneur n'atira la pernission le
remettre sa Seigneurie au Roi, pour la ravoir ein franc
et commun soccage, à moins que celii ne se fasse
comme il est dit à la lettre C.,page 138, ou d'une
autre manière aussi équitable, et nion suivant le ca-
price des particuliers, comme cela se fait aujourd'hui ;
car le quint est également impolitique et injuste, soit
qu'il doive son origine à Joseph en Egypite, soit à
Ferdinand Cortès au Mexique.

XVII.-Le motif de la clause qui précède est d'em-
pêcher les spéculatioins, car un Seigneur, revêtue de
ce pou voir, peut imposer telles charges ou prix qu'il
veut sur ses terres, à présent qu'elles ont acquis de
lai valeur par les travaux et la persévérance des Cen-
sitaires, même sous et malgré les restrictions funestes
dlu système Seligneurial, et rendre les. habitans sim-
pIes fermiers comme en A ngleterre.

XVillI S' fin'y a pas de moulin hydraulique,et s'il
se présente quelqu'individu qui veuille risquer son ar-
gent dans une spécai lation, il pourra et aura la liberté
de bâtir tout moulin ou moulitis qu'il hu plaira, mus t

par le vont, Pair, la vapeur oi toute autre force arti-
ticielle, pour moudre le grain ou pour tout autre objet
(ue ce soit, auxquels, on emploie aujourd'hui ces ~lorces naturelles ou artificielles, ou telle autre force qui Octone
pourra être ci-après découverte et appliquée ; et il ne
sera piassible d'aucune amende ni imposition pécuniaire
nri sujet à aucune opposition ou empêchement le hi
part (l'aucun Seigneur (ue ce soit, sauf et excepté dans
les cais pourvus par la lui. Enfin voir B, clauses V et
Vil.

67.-A une assemblée où un grand nombre de lier-
sonnes se sont rencontrées sans notification préalable,
et qe tic lques-tiies atccidentelleteit, l'on a écrit ces ré-
ponses et ces réflexions à la hâte et pêle-mêle, n'ayant
pas assez de teis pour tout slécifier, et sans égard
pour Pordre et les formes. Cependant toutes dêfee- a
tueuses et incomplètes qu'elles doivent être, elles ont
toutesété approuvées, excepté celles qui ont rapport à
la commtiautation, lesquelles ayant néanmoins été lues
une secuande fois, ont été comprises et lautenment ap-
prouvées par touts ceux qui étaient présens, excepté
un ithvidun qui ptar ses raisonanemens étrainges, s'est
couvert abw andaminent le rilicule.

Nous devons maintenant faire apologie pour notre
retard apparent. Nouas avions, il est vrai, entendu
(ire d'une mainière cniifuse que l'on procédait à une
eiquête de la ature le celle-ci ; mais ce n'est que le
premier Octobre que l'un ade nos membres rencon-
trai par hasard M. Fortier, de notre voisinage, qui
avait reçu une des circulaires, et qui eut la bonté de
iotas l onner.

Quant à la longueur le notre rapport, la grande inm-
portance du sujet qui embrasse des intérêts vastes, et
qui doivent affecter tout le pays, quelque tournure que
prenne la close, nrous servira, nous ei sommes sûrs,
d'excuse.

Les opinions que nous avons exprimées sur les
nodes de commutationa, Pont été au désir <le vos 46e
47e et 48e propositions, et seulement par forme de
suggestions.

Nous aurions encore beaucoup à dire sur cette im-
portante matière ; mais nous craignons de vous tonnor
trop de trouble.

S'il y a quelque chose, dans tout ce que nous avons
dit, qui parraisse dur ou sévère, nous vous prions de
croire que nous ni'aîvonîs rien dit ni fait par malice, ni
voulu nuire au caîractère de personne, quoiqu'à lai vé-
rité des io ms aient été mentionnés par nécessité ;
nous sommes contre le principe et nion contre les per-
sonnes ; car un principe vicieux fera toujours tn
homme très.dur, si non très-mauvais, d'un très-bon
homme.

Faisant des vmux et des prières pour votre bien-être
indivailuelleîment et collectivement, ainsi que peur
le succès de cette grande -cse, que vous avez si gé-.
néreusement entreprise, et que vous pu'rsuivez avec
une persévéramce si louable pour le bien du public en
général, et plus particulièi-ement, Meñieurs, pour

Vos très-reconnaissanis,

(S igné)

très-soufrans et très-humlnbles
Serviteurs;

MICiAEL KENNY
ci-suivênt.3S autie sig .a(trs~

VoL. 3.-SEss. 1843. N ý2
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No. 1.

4 ~ctt>jr~,.

gneur, si son moulin ne fait pas d'aussi bonne firne
que les moulins voismns.

4.-Les cens et rentes sont en générel de petites
reties floncières annuelles.

4 Ocî~t.,,,,Leltre de Moses Iart, Ecucjr, Trois-Rivières.

Taols-RiviaIs, 4 JuIN, 1842.

Mhssucns,-J'ai reçu les divers papiers que vous
m'avez fait l'honneur de soumettre à ina considéra-
tion. Comme je ne puis répondre aux questions d'une
manière sanisfaisante, n'ayant terni ilmes comptes que
dl'uie manière déectuleuse, par suite dun surcroît
d 'didres, je vais pas.ser à l'objet principal, celui d'al-
léger le fardeau des Seigneurs sur les Censitaires.

Le projet de loi pour cet objet nu répondra pas à son
lut ; il est très-deemîeux, injuste, ancablant pour les
Seigneurs qu'il tait tomber sous le régime des lois pé-
nales. Uoi( dit que les lods et ventes, ou 8½ pour
ceit, ont Pltet id'une taxe f'oncière inégale ;mis on ne
iare pas de la partie la plus grav du système, ou des
20 pour cent que se flit Ilayer la Couioue sur la vente
des Scigneurs ; il Cst extrêèmemuent injuste que le quint
excède tant les lods et ventes ; ils devraient êitre égaux,
car il y a (les Seigneuries qui se vedeint souvent, tat-
ds que d'autres ne su vendent jauais, comme i Y a
des terres qui changent souvent de nmitres, pendant
que d'autres restent toujours dan ls mêmes familles.
En outre la Couronne peut uXiger des Seigneurs le
relief, l'aveu et dénombrement et la loi et homnge,
tandis que les Anglais ont dépouillé les Seigneurs de
leur droit le plus honmorble et le plus lueratif, celui de
haute, moyenne et basse justice, un établissant des
Cours dans leurs Seigneuries, sans les indemniser,
excepté en exigeant plus rigoureusemeiit le quinu.
Lord Dalhousie et Lord Avimer ont été jusqu'à pour-
suivre quelques Seigneurs pour le quint, mesure qu'au-
coni Gouverneur, Français ou A nîglis, n'a'ait prise
avant eux, et qui les a a.ssurjelis il des fiais de justice
énormes, quoique la naxie établie lu droit Anglais
et Français, est que la Couronne n'exige ni ne pie de
frais de justice ; et pendant que la Cour des Trois-Ri-
vibres iefusaitl justement ces lais, la Cur d'Appel
devant dquiule les causes forent portées par l'Otlicier
te la Coulnne, les accordait contre la loi et étendait
la prérogative de la Couronne.

Les Seigneurs sont souvent oligés de rendru foi et
lmtnage pour ilterromopre lu retrait lig nager. Le
Gouvernement Français était si facile sur ce point
qu'il leur permettait le remplir ce devoir sans payer
le quint. Il n'en est pas de mue avec les Anglaisquii
nî'ont jamais permis cela, quoique dans mn opinion la
Couronne n'ait pas droit au quint, pour avoir privé les
Seigneurs de la haute, moyenne et basse justice aie-
cordée par leur concession.

Ce dur traitement a été encore aggravé par les!
Anglais, en pouru'ivant les Seignurîs pour de petites
lisières de terre dont ils avaient pris possession par uie
interprétation libérale de leurs titres ; et pourquoi,
pour donner ces terres à d'autres en frinc et cumulin
soccage, sans donner au Seigneur la préfórence.

Je viens inaintenant aux Censitaires qui sont tenus
de payer aux Seigneurs les lods et ventes nu Si pour
cent, sur leurs achats le terre. Lorsque ces acquisi-
tions sont considérables, il y a souvent composition
pour une moindre somme, et le Seigneur en est souvent
privé par un échange de forme.

2.-Le retrait coneuntionnel, ou le droit du Si-
gneut d retr'aire une terre au prix de la vente. Ce
droit ne cause aucune perte à 'aclhteur : bien des
titres et ceux du Sh nerie le contiennent pas, etil est
s'aurt prescrit par 30 ans.

.- Le droit de banalité rend peu de profit au Sci.

(Signé)

J.-E. TUCO-r, Eer.
Secrétaire, etc.

M. AilRT.

iNo. 2.

GENTmLY, 15 JUIN 1S42.

Réponî ses d'ldolphus Stein aux questions à lui
soumises par la Commission d'En quete sur la
Tenure Seigneuriale.

I.-Je suis propriétaire de terres dans la Seigneurmie
le Gentilly.

2.-Depuis environ neuf ans.

S.-La première terre que je possède, Alexis Pois-
son en élait prmpriétaire avant mloi et l'a pssédée en-
viron six ans. La deuxiòmu, J.-Ble. AGdet, fi1s, .ui
était propriétaire avant moi. La troisième, J.-Bte.

5.-Les amendes sont rarement exigées, et sont
trop faibles poor nriter qu'on en pnrIe.

L'on devrait, suivant moi, passer une loi pour ré-
duire le quint et les lods et ventes à 6 pour cent, et
laisser exister les cens et ientes, et le retrait coiven-
tiuinel, en abrogeant le relief, l'aveu et dénombrement,
la foi et homniage, le retiait lignager, les amendes, les
réserves dle mines et le droit île banalité.

L'un devrait donner le droit à la Couronne de coin-
nimer volontairement avec le Seigneur, et celui-ci,
avec le Censitaire et les Ariire-Fie's, moyennant
telle soiiimm dont ils pourraient convenir enîsemnble pour
l'aire tomber lours terres sous la tenure soccagère.
I.es titres des Seigneurs devraient ltre interprêîés
Puine anière libérale; et si oun les prive d'aucune

partie de leurs terres, on devrait la leur arcurder ei
fran et comminiun soccage ; i'exiger le qint, les lods
et ventes et les (es et rentes que dits celailles formes,
avec privilége, prmere <'aliéner les terres en
Seigneuie sots la telnre sce'agè'e

Je suis un ds plus grands propriétaires de SeigneU-
ries dons ce district ; et je crois qu'un (Ii deux le
vous, Messieurs, devez aroi possédé des Seigneuries,
quoique jecne doute point de vutre impartialit. Une
graide clameur s'est élevée contre les Seigneurs,
quoiqu'en général, ils aieni traimt leurs Consitaires
d'une manière gé néreuse.

ILes arrrages (les lods et ventes et cens et rentes
sont souvent perdus ; et si oun en pousuit le recou-
vreent, les frais de justice que ces poumites en-
traînent sont hors de toute proportion.

La raison pourqUni jme e réser'' le iit de retrait,
c'est pour empcler qu'on n vende au-dessous de la
valeur, afin de réduire les lods et venies. Quelques
Seigneurs demandent des cuis et rentes élevés ; ils
font par là essenticlemient tort à leurs Seigeurnies et
a etuix-imes, car les lods et ventes seront moindres
et plus rares.

J'ai Plhonneur d'être, Messieurs,
Votre très-obéissant,
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Apendice Cwodt, père, en était propriétaire avant moi, et Pa
(F) possédée environ vingt ans. La quatrième, Noah

r-~'m Cushing l'a possédée environ douze ans avant moi.

4.-Quant au titre de concession primitif, je me
suis adressé au Seigneur pour qu'il me communique le
contrat (Ii concerne une terre au devant de laquelle

j'ai ui moulin à scie, et il me l'a refusé. A force de
recherches, je l'ai trouvé dans les archives de Qutéb)ec,
et je vous en transmets copie. Je lui ai demandé à
réiler pour les lods et ventes sur une terre et moulin
il me l'a encore refusé, disant qu'il voulait me pour-
suivre pour avoir une indemnuitè pour le moulin à scie.

5.-Répondu par ma réponse à la quatrième question.

6.-Je suis on possession d'un titre-nouvel qui n'est
que dressé et non signé : j'attendais le contrat le
concession primitif avant de le signer, pour conserver
mocs droits sur la terre où est bâti mon moulin à cie,
et je vois par le contrat qu'il n'y a pas le réserve de
moulin.

7.-Répondu par ma réponse à la sixième question.

S.-N'ayant eu que ces jours derniers le contrat
primitif, pour un seul lot, je ne puis dire si le titre-
nouvel est conforme ou non.

9.-Je possède un emplacement à la première con-
cession, où je suis bâti, d'environ un arpent, et une
terre d'environ cinquante arpens ; cinquième conces-
sion, une terre (le trois arpens sur trente ; ter rang, une
pr'airie e quatre arpens et un grand terrein avec un
moulin à scie.

10.-La plus forte partie des Censitaires de Gen-
tilly ont depuis quelques armées passé titre-inouvels.
Ce sont Messieurs V. Guillet et Lt. Genest qui sont
les Notaires commis à ce sujet.

11.-J'ai connaissance que plusieurs se sont plaints
des réserves le cours d'eau et do canaux, plusieurs
ayant des terres que dles petites rivières coupent natu-
r'ellement, d'autres coupées pour conduire Peau au
moulin, et le Seigneur ne veut pas indemniser des
dommages qu'il cause par l'abondance clos eaux qui
submergent les terres ; je l'ai déjà observé à la qua-
trièmc réponse.

12..-Jo ne puis dire si les plaintes ont été géné-'
rales. Je n'y ai porté aucune, attention.

13,-11 n'y en a qu'un, et insu flisant pour la paroisse,
quoiqu'il y ait tic bonnes places pour en construire.

14.-Il est seulement pour les labitans, ne pouvant
même fournir.

15.-Comme moulins banaux.

16.-Il n'y a qu'un moulin ; je n'en connais pas la
valeur.

17.-Je n'ai acheté que par vente privée, et le re-
trait n'a jamais été exercé.

18.-e droit do retrait, à mon oprinion, estun droit
très-injuste et ruineux pour les. Censitaires, on ce que
les acquéreurs à bas prix ne peuvent profiter. Ce
sont les Seigneurs qui en profitent et vendent,là plus
haut prix et à bautes rentes.

19.--'Pas à ma connaissance.

20.-Très-rarement.

21.-$uivant mon opinion, je trouve que leclroitide

lods et ventes perçu par les Soigneurs est injuste Appendice

les plaintes sont générales ; les iabitans désirent avoir
un changement sur ce droit. 4 Ocobre,

22.-Ils réservent, le chêne et le bois nécessaire
pour le manoir et le moulin.

23.-Je ne crois pas que les habitans soient gênés
ici.

24.-Je n'ai pas connaissance qu'aucune applica-
cation de cette nature ait 6té faite.

25.-C'est le franc alcu roturier que je préfère à
toute autre tenure.

26.-J'ai fait application aux Seigneurs de Gentilly
pour obtenir environ 200 arpens de terre en bois de-
bet, ce qui m'a été refusé à plusieurs reprises. J'of-
frais d'en prendre titre aux conditions usitées dans la
Seigneurie. Le Seigneur m'a donné pour réponse
qu'il ne voulait pas concéder. Il y a environ six ans
que j'ai fait la première demande.

27.-Certainement que le droit de lods et ventes
dans les villes est une plus grande injustice, en ce que
la valeur (les maisons vaut quelquefois quatre fois le
prix du terrein.

28.-Il est certain que le droit (les lols et ventes
dans les villes est un empêchemeut d'augmentation,
et nuisible au commerce.

29.-Je ne puis répondre.

30.-Je n'ai pas connaissance que cela soit arrivé
à. Gentillv.

82.-Je ne puis répondre, parce que l'époque est
trop éloignée.

33.-N'ayant pas ces titres, je ne puis r6pondrý.

39.-Le franc aleu roturier.

40.-Je n'ai pas encore examiné le sujet.'

45.-Je trouve l'arbitrage dangereux.

(Signé) A. STEIN.

No. 3.

Réponses de Laurent Genest, Eceyer, lNoldire aux
quesHions à lui soUmises par là Commission
dl'I Enquete sur la Tenure Seigneuriale.

L.-Je suis propriétaire le plusieurs terres tenues
en rature dans la Seigneurie.

2.-Une (le mes terres, il y aenviron vingt-six ans
queje la possède, et lautre'depuis envi6óridix"ans

3.-La première de mes terres était possédée avant
moii par JosephI Beauford dit Brïnelle, léÉuei l'a
possédée environ 'dix- ans, et ellI"fait partidd?ùb'
concession de cinq" arpens sur quarfnty acbrdé&'à
Chamelle"Dorvillier par acte devan e:Nofair Nor-
mandin'; je 'n'en connais -pas la dat" Et''aittr/, je
Pai cue du Seigneur,-il y a'êiviro IiuittMoid.Elle
avait été possédée par Ba-thlemi Augé. Je ne puis
dire combien de tems ; environ quaforeatis2 Je"n ai
pas le contrat de concession de mes terres.

5 hne puis dire qui a lopio 'de ces cont ta
si ce n'est M. De Léry.

VOL. 3.-Sss. 1843. 02
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Appentl ire 6.-Pai passé un titre-tiotivel pour mes deux terres
(1" ) lot. .tre. L. Guillet qlui l'a passé a une copie.

ort • 8.-J'ai dressé ioi- mête le titre-nouvel le mes
terres il n'y a que les charges qune j'ai vues Lins Ii-
vers coitrats ldu conices.sion : la r nte i'est pIS sur-
chargée plus que les terres voisinies, <lotit jai vtî les
contrats <le coicession.

9.-Je possède une partie de terre dans le 1er
rang : laquelle a unti arpent et dlemi de iront suir
environ vinigt-quatre arpeîîs de proluidfleur ; l'autire est
au Illle ut SeŽme rang : elle t trois arpetîs <le front sur
trente-trois arpeis tIe pbrol <letir.

10.-La plus forte partie des Censitaires de Cen-
tilly olit passi titres-nioutvels : ils ont c:olmIeicé en

juin 1840. A près la publication( des Lettres Patentes
de Terrier, beaucoup l'ont passéen apparence volon-
taitment par obéissance à l'autorité ; utie petite par-
lie ont été poursuivis en cour. Ce sont M. V. Guillet
et mloi qui avons été nlotitmés pouir lit confectionI de ce
terrier.

11 .- Tots trouvent lus réserves de places de mtout-
lin, de retrait, et de caniaux oui cours d'eau, à la
charge des censitaires, une charge exorbitante ; les
cours d'eau sur des terres causent de grands domnmiîges
à ceux qui les sîupportent. Ceux qui ont les places
de moulin à scie ne peuvent en proliter sans prendre
arraneillmelnt avec le Seigneur. Le retrait, si lors
d'ute vente à bas prix, le Seigneur en la retrayant,
ôte à celui qui l'avait achielée tout espoir de ne s'établir
qu'à haut prix, quuique ce dernier cas ie soit pas ar-
rivé à ma connaissance dans Gentilly.

12.-Il n'y a qu'un petit nombre qui se sont plaints
à moi des réserves mentionnées ci-dessus.

14.-Il est pour l'usage des Iaîbitans par piéférence.

15.-Il ni'y l a qu'un seul moulin à farine dans le
Fief et Seignieurie du Gen tilly : il est à 'sage îles
Censitaires seulement. Je ne puis <lire dans quelle
vue il a été bâti : je n'étais [is dans le lieu lorsqu'il
a été bâti.

1.-Ce moulin étant dans un état très-précire, ce
prix nte peut pas être bien lautt ; lais je tie puis fixer
aucun prix, environ huit cents à mille louis.

17.-Je n'ai jamais n-elieté de terres di Shérif: ce
que j'ai, je Ilai acquis par vente privée, et le Seigneur
n'a îpas exercé son droit de retrait. J'ai payé la
pièce id terre située au ler raig, sans bâtiment,
£187 los. courant, qui en était la laute valeur. La
seconde, je l'ai cue du Seigneur pour une partie <les
arrérages dii premier possesseur.

18.-Le retrait coriventionuiel me paraît très-oné-
roux et nuisible aux Censitaires.

19.-Jo ne connais pas que le Seigneur dle Gentilly
ait jamais fait marché pour ne pas exercer son droit de
retrait.

20.-Je ne crois pas que le, droit de retrait ait été
exercé par le Seigneur de Gentilly.

21.-Les lods et ventes payés sont une charge que
les Censitaires ne paient qu'avec repugnance,. ils ne
croieut pas être, cn conscience, obligés de le faire ; ils
désirent ardemment en être déchargés.

22-Les réserves mentionnées aux titres-nouvels
confortmément aux titres <lo concession. Le Seigneur se
réserve le bois de chêne, et tots autres bois propres à

la construction et répairation (les moulins et manoir.
lais ces réserves n'empêchent pas les Censitaires dIe

dlefrieler leurs terres.

23 -Ce n'est pas la plus forte plii nie, en Ce q'elle
I''Iieiphie pas le défricheimleflnt, et qIue les hiabitanîs su
servent tiu bois qui est sur leurs terres sans aucun
obstacle.

24.--Je n'ai jamais demandé à commuer mes
gnenrîahscl OURI e jeliCo-chres seignuiaeun d'autres tenures, et je con-

liais prsonne qlui l'ait demandé.

25.-S'il était question <le commuer, je préférerais
le franc alen roturier à toutes autres lenures. Je n'y
iltirais alcuitie objection si la loi m'y contraig'nait.
Je n' i d'utres risons à doiier, si lion que ponr com-
muer, il fIaudra <le l'argent, et en restant sous la tenure
seigneuriale, je n<e paie que tues rentes annuelles.

20.-Jo ne connais personne qui ait demandé à
cotnnuer les droits seigneuriaux n d'autres tenures.

27.-Il est certain que la droit de lods et ventes sur
les edlcenens dans les villes et villages est très-
onéreux, en ce que les lois et ventes sont pris sur le
prix total, les bâtimens compris, et excèdent certaine-
ment le double et qtelqueois quadruple le prix d Plem-
placemetnt sans bâtimteit. Ji est pl1us préjudiciable
que dahns les cinagntes, parce que les [itisses y sont
de beaucoup (le conséquence ; cela ii'empêcho pas
les gens de lit caipagne <le b'ei plaindre.

2S.-Il n'y aurait, je crois, aucune objection de
payer les lods et ventes sur l'état primitif <les te res.

29.-Je ne vois pas d'autre moyen pour êleindro
les lods et ventes et les réserves faites par les Sei-
gneurs, que par une rente plus élevée, pourviu lue
les Censitaires soient libres de l'acheter.

30.-Je n'ai pas connaissance que cela soit arrivé à
Gentilly.

31.-Non.

32-Je ne puis répondre à cette question, 'épnque
de 1711 étant trop reculée : mais depuis 1833, j'ai
connaissance que l usieirs personnes ont fait apphea-
tion pour obtenir des terres en bois debout, ce qui lotir
a été refusé. La raison est que les liabitans iusaient
des billots, dlévastaient les terres et la plupart ne
payaient pas lit rente.

33.-Les concessions les plus anciennes dais la
Soigneurie du Gentilly, savoir 1674, pour utne terre de
cinq a rpenls sur quarante, le droit de cens et rentes était
comme suit : cinq livres et cinq chapons vifs, ou leur
juste valeur en argent, et deux deniers de ceis pour
toute la concession, argent tournois, avec obligation
de faire moudre le grain tu moulin <lu Seigneur, et
retrait.

34.-Non, pas à ma connaissance.

35 et 36.-Non.

37.-Je ne connais que MM. Adolphe Stein, HIya-
cinîthe Mouldi, Joseph Roux, et autres dont jo ne me
souviens pas, qui ont demanlé des terres en contcessioi
aux conditions usitées, et M. De Léry, le Seigneur
du lieu,-les leur a refusées, il y a etviron cinq ans.

38.-Je ne connais aucun cas semblable.

39.-Je crois qu'un changement de tentre ferait u
grand bien dans la Province : c'est le franc.ileu-rotu-
rier qui, dans mon opinion, serait le meilleur.



7 Victo i. Appendice (F.) A. 1843

Al ndîice 10.-Je ne puis donner aucun plan.
[ Q)

- ' 4I.-Non, je ne le puis pas.

42.-Si le Gouvernement ne peut se charger cde l'in-
deLlitóié îles Seigneurs, je ne vois aucun autre mcoyen

por ce Ix q ui voudraient s'eNmci déchialrger, que le lix er
à 'aiaiblu une rente constituée rachetable à prix
dI'airgcenlt.

43.-Je ne vois d'autres meilleurs moyens qlue des
arbitres, louervu qu les Seigneurs rie soient pas mnm-
nés arbitres pour ticn autre Seigneur.

44.i-J'ai excminóé le Bill: je crois qu'il rencon-
trerait l'approbation générale, pourvu qu'il fût ajouté
à lit 5in clause un Proviso en ces termes, ou autre-
ment : " Pourvu toujours que, lorsque quelque Cen-

sitaire ou Censitaires voudrunt commuer leur tenure
Ciln une autre, il leur sera loisible dIe nommer un
arbitre, et le Seigneur on nominmera un autre, et Iains

" le cas <'avis contraire, les susdits arbitres ainsi
nommés en nommeront unt troisième, et lat décision
sera fiiale : pourvu qu'aucun Seigneur ne sera
nommé arbitre ix fins du Iprésent Acte. "

45.-Les réserves ordinaires sont portées au titre-
nouvel ci-inclus.

16.-Je crois avoir répondu par ma réponse à la
quarante-quiatrièie question.

47.-En su pposant que les lods et ventes n'auraient
lieu en général que tous les cinquante ans, pris sur
l'estimation dle la terre, supposant 1000 francs, donne-
raient cinq schellings cde rente annuelle, ce clui ferait
une indemnité pour tous les autres droits, compris
les lods et ventes.

4.-Je ne puis rien suggôrer de plus.

Je suis, Messieurs,
Votre dévoué serviteur,

(Signé) LT. GENEST.

No. 4.

Lettre de M. Ranvoyzè, Ste. Anne.

STE. ANNE, COMTý DE MONTMOrZENCY,
District de Québec, 23 Mi, 18-12.

MoNsxEunR,-En réponse à la lettre que vous m'ci-
vez écrite au nom de Messieurs les Commissaires
composant la Commission d'Enquête sur la Teinure
Seigneuriale, j'ai l'honneur <le vous informer que mes
occupations actuelles ne me permettent point de répon-
cire à la série cde questions que vous m'avez envoyée.
Je vous dirai seulement en général que les Censitaires
de li paroisse Ie Ste. Anne, où je réside depuis vingt-
six ans, et qui lait partie <le li Seigneurie <le Beaupré,
se louect beaucoup de l'équité et de la générosité'dis-
tingues <le Messieurs les Ecclésiastiques cu Sémi-
niatre <le Québec, leurs Seigneurs, ainsi que les autres
Censitaires' de lia Seigneurie ; qu'ils préfèrent la
Tenure actuelle à toute autre, et qu'ils considèrent les
altérations qu'on se propose d'y faire comme tendantes
à renverser graduellement l'édifice de leurs excellentes
lois civiles, pour leur substitudr peut-être d'autres lois
fiscales, bien plus onéreuses que les droits Seigneu-
riaux, car ils jugent de' l'avenir par le passé. D'ail-
leurs, ces cultivateurs sensés disent unanimement que
la Tenure actuelle est la plus propre à créer beaucotip
<le propriétaires indpendans et non les fermiers et (les
esclaves, et qu'il s'agirait seulement, pour la perfec-

Appendicetionner, de réduire toutes les rentes Seigneuriales aux
taux cles premieres concessions le cette Colonie, et de
prolonger le paiement des lods et ventes à six mois de
li date dos contrats.

Les terres concédées dans cette paroisse et dans
les autres de li Seigineurie avant 1750 ne paient que
deux livres environ, ancien cours, de cens, pour , un
arpent dle front sur une lieu( et demie de proflondeur, et
celles des iouvellus concessions le la même Seigiieu-
rie paient trocs liv'res même cours pour un arpent le
front sur trente out quarante dle p rofmndieur.

Les trois moulins de la Seignourie de Beaupré
sont toujours bien entretenus, et à lusago exclusif dles
Censitaires.

Ceux <le St. Joachim et du Château Richier ne
donnent actuellement que deux par cent de profit, et
celui <le St. Fér6ol ne paie point ses dépenses.

Nos Seignecrs n'ont jaimais exercé le retrait con-
ventionnel, ciu contraî ire, j'ci connaissan ce qu'il a été
vendu îplusieurs immeubles bien au-dessouis de leur
valeur, sans qu'ils aient usé de ce droit.

Si Messieurs les Commissaires voulent avoir une
idée impartiale et sensée de la nécessité et le la-
vantage de notre Tenure relativement tiu Bais-Caiaca,
ils pIeuCvellt jeter les yeux sur le judicieux mémoire de
Sir Francis Mazères, Procureur dI Roi, imprimé en
1773.

Je suis avec la plus haute considération,
Monsieur,

Votre très-humble et obéissant serviteur,

(Signé) RANVOYZÉ,
Capit. Milice.

J.-E. TuncoTr,E cuver,
Secrétaire pour la Commission
d'Enquête sur la Tenure Seigneuriale.

No. 5.

Réponses de Pierre Lambert, Arpeneur, alux
questions posées pur le Bureau d'En quête sur la
Tenure Seigneuriale.

SAINT JEAN CHRnIsosTÔ:fE,
District Inférieur de Dorchester, Mai, 1842.

1.-Je suis propriétaire de deux terres en roture,
une dans li Seigneurie le St. Antoine "de Tilly, et
l'autre dans la Seigneurie le St. Gilles d'Beaurivage

2.-Je suis en possession de' la 'remière' depuis
environ 39 ans, et de la seconde depuis 14 ans.

S.-Je tiens la prerière <le Sieur' Jean-Baptiste
Dion, par échange, qui l'avait 'possédée" environ dix
ans, et la seconde par concession de G,-W. Wick-
steed, Ecuyer, Agent de' David Ross, Ecuyeret autres.

4.-Je ne suis point en possession du contrat primi-
tif de la première terre mentionnée, mais bien de celui
de la deuxière, paisé:de ant Mtre Olivier Grégoire,
Notaire, à St. Nicolüs, en dite 'du '19Juilleti,1828.,

5.-Je n'ai pas le contrat deconcessior, ni copie
d'icelui, de la preinièrö'terfè¼nettionnée, et je' ne
connais pas qui l'a. Je, préÉume que's'il existait lors 'ce
la conquête dui Canad en, 1759,"qu'il aurait été rédui
en cendres alors, dans la brêle générale les bâtimens
(par l'Armée Anglaise) dans cette paroisse.

6.-J'al un" titre-nouvel de cette pren Ière rre,
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Append)C que j'i consenti - Dame Veuve Jean-Bin. Noól,
et à ses eNofans héritiers de feu Jean-Vie. NLél,
Ecuver, passù <levant iNtre. Etienne laiyoiz, No-
taire, (en date du 23 Septenbre, 1820,) décédé aux
Trois-Rivières.

7--La réponse à la Go question satisfera à la 7e,
en ce qu'elle deMontre que je suis en losessiun de ce
titru-nouvel.

S-Je n'ai pu remarquer aucune ditTórence ctre
les cens et rentes Seigneuiîaux , ou autres charges et
reudvances supposêes tre eni partio portées aul contrat
du concession et celles stipulées dans lu titre-ou val.

9.-La première terre ientionnée, contient un air-
peut et demi.e (leflront, sur trente arpens de profondeur,
dans le premier rang de la Seigneurio de Tilly, ct la
deuxième contient tiois arpens trois lerches et demie
de front sur vingt- qin arpens de profondhur au pre-
mier rang de la Seigieurie Beaurnîvge.

10.-Les Censitaires de la Seigneorie Tilly ont
passé titres-nouvels à la dite Daine Veuve Nol, et
aux dits hi'tiers de suite avant et après moi, devant
le dit Mtre. Ranvozé.

11.-Je ne mue suis point récrie, ni n'ai connais-
sauce que quelque-uns des Censitaires se soient ré-
criés contre aucune des résorves faites par la dite

anme Noël et les dits héritiers, relativement à telles
terres, n'ayant pas les contrats des oneins pri-
imitives, ni aucuns, e crois, les concessiois antérieures
à lia conquêta de ce pays.

12.-Je no connais pas qu'il y ait en des objections
mi plaiîtes par les Censitaires, relativement aux titres-
iouvels.

13.-Je ne connais qu'un seul moulin banal dans
chacune des Seigneuries de Tily et Bleaunivage.

ld.-Ces moulins Ie paraissent exclusiveIent a
'usage des labitans ou Censitaires les dites Seigneu-

ries, si ce n'est qIe quelques-uns îles paroisses voi-
sines, un petit noibre, apportent des grains en p its
quantités pour faire inoudire à ces moulins soit par pré-
férence ou par nécessité dans les circonstances où ils
peuvent se trouver, de même que ceux des dites Si-
gneuries en font autant, et cela saus que je conisse
de plaintes par les habitans pour gêne, ni par les Sei-
gneurs pour droits de mouturage.

15.-Je nie connais pas, et je ne crois pas que ces
moulins banaux aient été bIltis dans un but le spécula-
tion, mais seulement pour l'intérêt commun les dits
Seigneurs, et le leurs Consitaires.

1G.-Je n'ai pas les connaissances suffisantes pour
répondre à cette question.

17.-Je n'ai jamais acheté à vente privée ou1 par
adjudication du Shérif aucune propriété foîiciè re sur
lesquelles le Seigneur a exercé le retait conventionnel.

IS.-Jo n'hésite point à <lire que ce droit est tou-
jours préjudiciable aux Censitaires, et particuliére-
ment lorsque les Seigneurs exercent ce droit en vue
de spéculation ; mais j'observe que les Censitaires des
Seigneuries de Tilly et Beaurivage ne s'en plaignent
point, parce que les Seigneurs le Tilly et Beaurivage
ont la libéralité île ne pas excrcer ce retrait par spé-
culationl, quel que soit le bas prix de vente, mais seu-
lement lorsqu'il y a fraude, Ou qu'ils ont vraiment
besoin d'un terrain pour leur utilité particulière.

19.-Je ne connais pas qu'aucun Seigneur ait

renoncé ai retrait conventionniel dans aucun cas, pour Appendkt,
aîuc eun consiidé ruat ion. (F.)

20.-Le retrait conventionnel est rarement exercé
dans les susdites Seigneuries.

21.-Je considère, et je crois que les lods et ventes
doivent ëtre payés à Piavenir c i na ar le passé, en
coitormnité à la loi existante dluI Pays, savoir : pour
les telres concédées primitivement et autres à six
livres et trois sols tournuis, de trois arpens dl frot sur
trent ou quarante de profondeur ; et même aussi pour
celles qui ont été concédées depuis (il y a environ
ue trentaine l'années) pour des rentes doîhles des
premières ; car je cunsidòre cette auqmentation juste et
équitalle pour les parties, comme compensation du
la t iirce à tous égards qu'il peut y avoir sur cet
ohjet entre le teins actuel et le premier tlls.

Mais quant aux terres qui sont particulièreent
grovées de liates retes foncières Seigneuriales,
conmme qunitre piastros, quatre piostres et demie, ou
quate ninots de blé, ou quatre Minois et demi de blé,
au choix du Seigneur, avec multitude immense dû
cIarges, clauses, condiitions et réserves imposées par
queblues Seigneurs depuis quelques années. Les
Censimires se plaignent et désirent être allégés, et
je crois Iue c'est avec raison ; car il me paraît que
toutes ces charges paralysent la travail et l'idustrie
du plus grand no<mlre dos nouveaux Censitaires.

22.-Les réserves île bois faites en favour (les Sei-
gneurs, par miion titre-nouvel pour ina terre de St. Ai-
toinîe de Tilly, sont le chéne pour la conistruelion les
vaisseaux de Sa Majesté, et los bois nécessaires poir
la constiuction et réparution des lglises, Preshvières,
houlis à farine, à scie et à vent, principal lanoir,
Eliices Publics et entratien d'iceux, et pour le besoii
des frines du Seigneur.

Et sur le contrat île concession de ia terro de
liauirivage, les réserves sont à peu près les mêmes.
Il n'y est pas parlé spécialerntt de pin.

23.-Cette réserve est onéreuse en aulant qu'ell?
dimtinue les moyens du Censitaire pour avancer et
améliorer sa terre ; car autrement les Seigneurs n'ap
portent pas ordinairement d'objections à ce que les
Censitaires avancent leurs cultures par raison le leur
réserves.

21.-Je ne connais aucun Censitaire qui se serait
adrosse au Seigneur pour obtenir une commutation de
sa terre ou de ses e n fran-aleu roturier, on au.
cune autre.

25.-Je ne me suis jamais adressé au Seigneur
pour une commutation en franc-aleu roturier, ou en
aucune autre. Pour moi je ne suis 'pas disposé à
clhinger( de tenure ; parce que je crois que je no pour-
rais cllictuer cette comiuitation qu'an moyen d'un
capital dont l'intérêt serait pis grand ou au moins
égal aux droits, charges, etc., imposés sur nia terre.

20.-Je ne connais pas d'habitans qui aient deman-
dé au Seigneur dans aucune Seigneurie ou Fief des
terres en commun soccag, oui sous une autre Tenure
que Seigneuriale.

27.-Los lods et ventes sur les ventes oun actes équi-
pollens à vente sont très-onéreux dans les villes et
villages populeux, et même sur les emplacemens épars
bfutis dans les campagnes. Il n'est pas rare, et il est
facile de constater, que les bâtisses %-alent depuis'deux
à quatre et cinq fois la valeur <le l'emplacement lui-
mni e.
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Appendîlice 28.-[,es lods et ventes ci pareil cas, surtout par
rapport aux bâtimens, sont très-préjudiciables au pro-
priétaire, cn ce (lue l'acquéreur qui est disposé il
mettre £650 pour un emplacement, n'en peut donner
que £600 au propriétaire, parce qu'il faut payer au
Seigneur £50 pour lods et ventes. Il y a long-tems
que cela est senti et va cil augmentant, attendu li
multiplication des emîplacemens et subdivisions d'iceux;
et les particuliers font ordiiairement (les maisons et
autres dépendances à plusgrands frais que par le passé.
Les gens crient, mais sans remede.

29.-Je ne vois pas pour le moment moyen de com-
poser avantageusement avec les Seigneurs. Ce serait
seulement un composant changer un " blanc bonnet
pour un bonnet tlanc," et surtout dans certaines locali-
tés, dans l'état où en sont les choses. Les Seigneurs
caiposeront pour lods et ventes, ce qui est juste ; et
puis ils voudront aussi être indemnisés pour la valeur
les retes, quelque considérables qu'ils les aient fixées,

ainsi (lue pour la valeur dle toutes les clauses, charges,
couditions et réserves qu'ils ont imposées depuis quiel-
ques années, qu'ils regarduront comme droits acquis.
Et sur ce ton-là, ces Seigieuîrs-ci seraient placés bien
plus profitableilent que tous autres Seigneurs qui au-
raient eu plus d'égards publics qu'eux ; car ces der-
iiers n'auraient pais de si hautes rentes, chlarges, etc.,
etc., etc., à stipuler et à faire valoir en Iour faveur, et
leurs tenanciers seraient à l'aise, comparativement aux
tenanciers des autres Seignîeurs.

30.-Ce cas n'a pas ciu lieu à ma connaissance,
dans les Seigneuries (le Tilly et Beaurivage.

31.-Ce cas n'a pas eu lieu non plus dans les dites
Seigneuries à ima connaissance.

3 2 -J'ai connissance que l'Ionorable Henry
Calwvell avait fait mesurer le front de deux coices-
sions prenant devanture sur chacune (les côtes (le la
Route .Justiniennie, Seigneurie Lauzon, qui conduit à
St. Ileîîri, à Ste. Marie Nouvelle Beauce ; et pour
chaque lot de terre de trois arpens sur trente arpens,
il demandait douze schuellinîgs et trois deniers courant
de cos et rentes annuels. Les habitons voulaient
les avoir aux anciens tanux et charges qui étaient,
quant aux cols et rentes, 6 livres et trois sols tournois,
et le Seigneur refusait. Les liabitans disaieint que
personnle no prendrait de terre à ce prix., Ils ont- at-
tendu plusieurs années dans l'espérance que le Soi-
grneur reviendrait à accepter lotir offre, mais nion. Las
d'attendre, et perdant espoir, ils résolurent de les preii-
dro à ce nouveau taux. . Quelques années après, PHlo-
norable Henry Calwell nc voulait plus en concéder
aux mêmes prix, et il les remit à quinze sclellings, ou
trois niinîots le blé, à son choix, de rente foncière, et
six sols do cens. Ce fut cuicore une alarme. Les
liabitans disaient encore comme ci-devant, mais si bien
que par la suite, lut écessité les fit venir aux prix du
Seign1eur1, avec înouvelles conlitioiis et réserves, et si
binC quniprès avoir encore concêudé à ce prix, une ou
plusieurs années, il remit les terres à £1 2 , courant,
d reonte foncière (ou quatre miiots et denil de' blé a
son choix,) et six sols de cenls, avec je crois une aug-
monetation le charges, clauses et conditions ; et les
habitans après avoir attendu quelque tens firent
comme ci-devant.

33.-J'ai eu occasion, comme arpenteur, do voir
quelques, anciens contrats de concession datés en 1700
et 1760, de terre enbois deboùt alors, ,Lla charge de
6 livres 3 sols tournois îe ceas et rentesannuels pour
trois arpens, sur trente et quaraîte arpens de prùfon-
(ltir, et à;a charge de porter ou envoyer leurs grains
moudre a'u.moulin banal, ne pouvnt les nvoyerrmou-
dre ail leurs qu'on payant le droit de mouture j ré-
serve du chêne pour les vaisseaux du Roi, bois pour

bàtir Manoir, Eglise, Presbytère et Moulin banli et
entretion d'iceux. Je ne me rappelle pas si le retrait
conventionnel était mentionné. Tenir feu et lieu, et
donner du découvert à ses voisins. Enfin, il pouvait

Y avoir lieut-être encore quelqu'autres choses dont je
ne me rappelle pas, mais je crois que c'est à peu
près tout, si ce n'est que sur certains contitats les
rentes étaient fixées en chapons et peu d'argent, mais
à peu près à la valeur du prix ci-devant mentionné, et
sur quelques-uns (les contrats un moindre prix.

34.-Je n'ai pas connaissance de poursuite par
aucun Seigneur contre les Censitaires pour leur faire
tenir feu et lieu, ni pour leur faire avancer leurs terres
en culture, eu conformité deleurs contrats de conces-
sion.

35.-Je n'ai pas connaissance qu'aucune action ait
eu lieu contre aucun Seigneur pour refus de concéder
(les terres en bois dlebout pour contraindre les Sei-
gneurs à faire tel octroi.

36.-Je n'ai pas connaissance qu'il ait été intenté
d'action par aucun habitant contre un Seigneur pour
le contraindre à lui concéder des terres doits la dite
Se ignecurie.

37.-Depuis l'année 1835, beaucoup d'habitans (les
paroisses St. Henri et (le St. Isidor . de. Lauzon ont
demandé souvent en ma présence à A.-A. Parent,
EcuVer, Agent (le la Seigneurie Lauzon, (es terres
en concession, lequel leur a constamment _répondu
qu'il n'était pas autorisé à concéder des terres dans
lit Seigneurie (le Lauzon. Et surtcut depuis deux ou
trois ais, la conséquence est que les liabitans s'empa-
rent bien vulgairement d'une grande partie des terres
non concédées dans Lauzon, et disent qu'ils sont prêts
à prendre titres aussitôt que l'occasion leur en sera
fournie.

38.-Oui, j'ai connaissance que les Censitaires de
la paroisse St. Louis de Lotbinière et (le quelques
autres endroits se plaignirent il y a quelques années à
la Législature Provinciale contre les chrges et ré-
serves dont leurs nouvelles terres étaient grevées ; et
J'ai %viu et li copies de leurs contrats de. concession dans
les Journaux de la Chambre d'Assemblée: il y a, je
crois, environ six ou sept ans.

39.-Je crois la Temire Seigneuriale préférable à
toute autre, si elle étai t portée à des conditions rai-
sonnables comme elle était depuis le commencement
jusqu'à il y a quelques années, et nlion pas aux taux,
charges, clauses et conditions actuels qui absorbent une
grande partie (le la valeur des nouveaux établissemens,
et les propriétaires dlesquels se trouvent endeJtsnýal-
gré tous soins, au poimt d'être rnis sur le grand chemin,
pour arrérages ; et il y on a, déjà même un, certain
nombre d'expédiés, réduits par là à cet état ; et les
preuves n'en sont pas rares dans le District Inférieur
de Dorchester. Je puis assurer:qu'avcc une detje de
£15 à £20, on a mis et on peut mettre sans peine
Plhabitant, courageux et. industrieuX sur le grand
chemin, u homme qui a ouvert sa terre, qui a eu
quelques petits accidens etqui. a fait tout ce qu'il a
pu pour vivre etfaire; subsister sa, famille surne
terre assez1médiocre, comme elles ne sont pas, rares
dans certaines localit,és ; et quoique, celai Saterre vaut
£80 du,£100. Mais pour.toute nisêricorde,.il fau
quil pai ; il (it assez ; il est tems de fondredessus,
ilne pourra jamais payer-autrementi quand, ppurra.t.
il payer PAh l! oui, à mon,opinion, ilne pourra, je
crois, jamais s'acquitter sans vendre sa :terre ; mai
qui ei est cause? on voit dansbien, des cas que ce; pro-
cédé est dû aux charges extriaorlitinires Seigneuriales.
On le poursuit, etvsa,terre va être vendue £25 ou
£30, pour aigent comptant, ce qui peut à peine ren

VOL. 3.-Szss. 1843.



7 Victorc. Appendice (F.) A. 1848.

contrer la du e et les Mrais. Voilà Paliir arrangée ; gueurie et dc tenir fpu et lieu. Et latre terre dle
cet homme et sa finille rédits àt la meniciuté, à la St. Gilles de Beaurivago comporto i peu près les
charge puhliqne, Pt son bien partagé e ntre le Sei. mêmes clauses et rêserves, excepté le 1 le poisson.

uneur, P'Avoeat, Il'l issier et le Shérit, etc., et vwlà
le bout. 6 -Je crois que le mode le plus équitable pour

établir la valeur ce lirgent de chacun dles groits Sci-
40.-J'ati consléré ce sujet. J'ai li ltrait 1du

Bill que ous m 'avez transms ; entin je l'ai li avec
iniérêt ; il est lien soigné, mais il n'atteint pas l0
remòède pour guérir la maladie gangr(.née lui existe.
(ele maladie est bien connue, et je Cris qu'il 'est
pas possible de la guérir sans couper le nor eau. Je
veux dire que les terre qui laient quatre piastrces ou
quatre piastres et demie, no qiatre minots ou qiuitre
miiîs et demi de blé, au îhix du Seigner, soient

es:mptés de loils et veites qui se treuvint être ComI-

pnusés silisammtent par cette rente loncière annuelle
de quatre piastrs oi quatre piastres et demie seulc-
Iient, point do bled ; et que la rsî're dle hois sit

réilite à peu près comme suit: Le bois de chine
pour la construclion et réparation des vaisseaux do Sa
Majesté, les bois nécessaires pur la construction et
rép'aration des iMghse, Presbytère, Moulins a fariIe,
ù scie et à vent, principal Manoir, Edifices publics et
ctretien d'iceux, et pour le besoin des fermes du

Seiieur, et quelques autres réserves d'autres natures
jugées nécessaires ; le droit do retrait conventionnel
seiulhnt dans le cas de frande, ou pour teirein par-
ticuiîIrement utile ui Seigneur, ou à sa famille, iur
établissement imnédiat. lt pour les autres terres

oinlus grevées, je vous réfère à ce que j'ai dit en
réponse ci-devantt î la 21e question.

4L.-Je na crois pas que l'on puisse faire un meil-
leur plan île commutation que celii qui est maintenant
projeté, quant à la forme. Quan t ;ui systéme de jus-
ice pour les parties, je vous Iéfère Ù ce que j'ai dit
i-.evant relatif à cette matière dans mes réponses aux

21 e et 40e questions.

41.-Pour la manière <le moiliier la Tenure Soi.
gtcunile telle qu'elle existe maintemint, de manière à
;oIl iger les Censitaires, sans abulir le système Sei-
glneiial en entier, et sans injustice, il fiut, dans
mon opinion, seulement couper le morceau mention-
né fins ma 40e réponse, <liqe je ne considère pas
comme drit acquis au Seigneur ; et à coup sûr, il n'y
a que cette dent-làqui me fait mal.

43.-Quoiqu'il ne me semble pris quie la commuta-
tion soit devenue directement nécessaire, j'aime bien
néannoins qu'elle soit permise et vulontaire sur les
pritcipes basés dans le Bill que vous m'avez commu-
niqué. Et dans le cas de commutation, ienl ne me
paraît mieux que le Seigneur et le Censitaire nomme-
raient cacu n un rbiutre, et que ces derniers choisi-
raient un tiers en cas d'avis contraire sur les stipula-
tions respectives des droits des parties.

44,-Je n'avais pas vu plus tôt ce Bill. D'après
mon plus grand examen et réllexions, je le trouve cx-
trèmement bien rédigé sous tous les rapports, et s'il
passe en force dle loi, je crois qu'il rencontrera l'ap-
probation publique pour la forme seulement.

45.-Les cens et rentes de ma terre le St. Antoine
<le Tilly, un arpent et demi de=front sur trente arpens
le profondeur, ne sont que deux livres treize sols an-
cien cours, égal à 2s. Gd. courant. Et celle de St.
Gilles le Beaurivage 20s, courant (le cens et rentes
annuels. Et quant aux réserves, je les ai ci-devant
mentionnées dans la 22e réponse, si ce n'est le retrait
conventionnel et la charge du lie poisson que je pé-
cherai ou ferai pêcher à la devanture de ma terre le
Tilly ; aussi de planter un mai annuellement et con-
jointement- avec les autres Censitaires ; de faire
moudre mes grains au moulin banal de la dite Sei-

gnuriaux seriit un nrbitrîge par experts nommés de
la mòme manière que citée dins la iéponse A la 45c
question.

4 Ocvbt

17.-Qtanît aux droits afnels, c'est tout sinple
î'en faire une appréciation : nais voici le droit de lods
ut vents. Commer.t régler cette partie, aitreient
qu'au hasard ? Il y a des terres qui nie donnent los
un sol de lods et ventes dans 100 ans ; tandis que
<d'autres terres, dlans la même localité et dle nénio vleur,
paieront au Seineur, dans le même espace de tems,
leur valeur et quelquefis plus en) lods et ventes. Je
n'y vois goule. Ce sera probaliment une transaction
de Jlt-en-pîcho. Je ne puis pas vous fournir l'échelle
pour monter là éq1uitatbleiieit.

48.- Je n'ai rien à dire de plus relatif aux
questions précédentes. J'ai dit à la suit île dplusieurs
questions ce que j'y ii cri devoir librement dire putr
mon ipinion, et si j'i trop parlé, je demande inîdul-
gence pour autant.

Le tout humblement soumis par,

(Signe) PlERR!E LAMBERT, N. P.

No G.

Réponses de C.-P. ihuol aux questions à lui soi-
mises par la Conmission d' Enqutle sur lt 'ienure
Seigneuriale.

.- Je suis propriétaire roturier dans la Seigneurie
de Beaupré.

2-Depuis 1810 et 1830, potr deux emplacemens.

3.-'acquis mon premier emplacement de Célestin
Simiîard, et le second de Thomas Lee, Ecuyer. Si-ý
mard possédait depuis environ trois uns, et M. Lee,
depuis vingt-six ans.

4.-Je n'ai point de titre le concession.

5.-Je crois que ce sont Messieurs Adolphe Gagnon
et Augustin Aniot.

6.-J'ai un titre-nouvel, mais le Notaire qui Pa
instrumenté étant décédé, je ne pourrais, sans des dé-
marches assez considérables, mae procurer la copie de-
iandée.

7.-J'en suis en possession.

8.-Aucuin.

9.-Le premier emplacement contient un arpent en
superficie, et le second, un demi arpent, tous deux dans
le village de la Baie St. Paul.

IO.--Oui, depuis mil-huit-cent-vingt-cinq ou vingt-
six, et les Censitaires n'ont pas cru pouvoir s'y sous-
traire sanis s'exposer à des frais de poursuite. Mtre.
Louis Bernier était le Notaire nommé.

11 et 12.-Pas à ma connaissance.

1.-Je crois qu'il y en a sept.

14.-Oui.

Appendice
(F.)

4 O~î~tr~.
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15.-Comme moulins banaux, autant que j'en suis
iniforiné.

1.--Je ne puis exactement donner la valeur les
dits moulins, mais je crois qu'il valent au-delà dle
£:5,000.

iS.-Les Seigneurs <le Beaupré n'ont jamais exercé,
a ima cnnaissanco, le rotrait conventionnel. Si ce
retrait était exercé, je liî aucun doute qu'il serait
t rés-onéreux aux Censitaires, vu que ces derniers nie

pourraient janais profiter d'un marché avantageux.

10.-Non.

20.-Jamais à ma connaissance.

21.-Oui, sans aucun doute ; et si tous los Censi-
taires étaient Oi moyen de commuer avec leur Soi-

nPeur, ils le feraient sans aucun doute.

22.-OCui.

23.-Non.

2.-Non.

25.-Je n'ai jamais proposé à mes Seigneurs <le
c'oimluor de telnure ; mais je n'aurais aucune objec-
iion dle le faire, surtout en franc et comniun soccage,
pourvu que je demeurasse sous l'inluîence dles lois et
institutions sous lesquelles vécurent mes aïeux.

2G.-Non.

27.-Oui, sans aucun doute.

28.-Oui.

29.-JO crois que le mode indiqué dans le projet
d'Acte, CC pour pourvoir à la commutation volon-
taire le la Tenure Seigneuriale dans les Seigneuries
lu Bas.Caiada" est passablement bien conçu, en ce
qu e, suivant moi, les parties ne sont aucunement lé-
sées, et je crois que si un tel acte devenait loi, il se-
rait avantageux.

30.-Non.

31.-Non.

32.-Non.

33.-Ces taux varient beaucoup. J'ai vu des
titres de concession par lesquels les preneurs ne sont
chargés que d'environ trois deniers auciens cours,
d'autres uii sol, et enfin deux sols, et tenus au droit
de banalité et autres charges.

34.-Non.

35.-Non.

36 .- Non.

37.-,J'ai entendu plusieurs fois des individus de-
mander des terres en concession, et faire dces obections
aux Seigneurs sur e qu'ils avaient concédé les
bonnes terres le la Seigrieurie à vil prix, et qu'ils exi-
geaient double et triple prix pour des terres bien infé.
rieures et presque incultes. ýJe ne puis me rappeler
les noms le tels objectans. Les Seigneurs étaient le
Séminaire de Québec ; et ce, en mil-huit-cent-trente-
deux et trente-trois.

38.-Pas à ma connaissance.

Appendice
39.-Oui, certainement, et dans mon opinion la (F.)

tenuro cn franc et commun soccage serait préférable,
sous le système des lois françaises. 4 c

40.-Le mode projeté par l'Acte que j'ai déjà cité
ne remédierait qu'en partie aux inconvéniens et aux
charges insêparables de la Tenure Seigneuriale, on cd
que la minime partie des Censitaires pourraient oLffec-
tuer la commutation y mentionnée, pendant que la
grande majorité seraient incapables de profiter des
avantages qu'il <ofTre, on raison dc leur pei de moyens.
Toute fois, faute <le mieux, on pourrait essayer la mise
ou opération de cet Acte devenu loi on contraignant
les Seigneurs ou les occupans de Fiefs ou Seigneuries
on cette Province (le ne faire à l'avenir, dans Péten-
due de leurs Fiers ou Seigneuries, aucune concession à
cens et rentes, mais de les faire à titre de franc et
commun soccage, sans autre charge envers les pre-
neurs que le prix cohvenu qui ne pourrait on aucun
cas excéder quatre schellings l'acre, en par les dits
Seigneurs se conforrnant, ihns le délai de deux ans, à
l'Acto fait et passé dans la sixième année dlo Guillaume
Quatre, intitulé, "l Acte pour àoor l'extinction
"(les droits Féodaux et Seigneuriaux et servitudles sur
''les biens fonds tenus à titres <le Fief et -à titre le

cens dlans la Province diu Bas-Canada." On pourrait
peut-être laisser pendant un nombre d'années détermi-
né les Seigneurs jouir dos avantages que leur donnent
leurs titres,. et leur donner actuellement pour les
indemniser une certaine étendue <le terres le la Cou-
ronne, proportionnée aux revenus d'un chacun, pour
être par eux vendue en franc et commun soccage,
sans autre charge que le prix convenu.

41.-Point d'autres suivant moi que ceux que j'ai
indiqués dans ma réponso précédente.

42.-Je ne crois pas qu'on puisse jamais modifier la
Tenure Seigneuriale de manière à rencontrer l'appro-
bation générale. Faire disparaître en entier ce sys-
tèmno est selon moi le seul moyen à chercher.

43.-Si tous les Censitaires étaient en moyen d'ef-
fectuer une commutation de tenure, je crois que la
nomination d'arbitres choisis conformément au dit
projet d'acte serait équitable.

44.-Je ne suis pas au fait des dispositions de cet
Acte, et conséquemment je ne puis dire s'il rencontre-
rait lapprobation des iabitans.

45.-Jo ne puis, faute de tems, produire la liste
demandée.

46.-Je suis d'opinion que neuf pour cent sur lesti-
mation des fonds serait une compensation équitable
aux Soigneurs, pour l'abandon de leurs droits Seigneu-
riaux on général.

47.-Je ne considère que la rente que je paie et
les lods ; quant aux droits le banalité, réserves de
places propres à y construire des moulins, et autres, je
les considère au peu de chose. Je n'ai pas le toms de
proposer l'échelle sur laquelle j'ai calculé la Valeur e
argent des divers droits Seigneuriaux auxquels je suis
tenu.

48.-Je ne puis dans ce moment rien ajouter à ce
que j'ai répondu aux Interrogatoires à moi soumis sur
cette matière.

Le tout humblement soumis.

(Signé) C. P. HUOT.

Baie St. Paul, 1er Juin, 1842.



7 Victorie. Appendice (F.) A. 8 43

No. 7.Appendice
(F.)

4 Oetctilî Lettre de Messire Ianîvoyz, Ste. Amie.

S'. Axsg, 2 JuIN 1812.

Moxsu,-J'ai Pionneuir d'accuser la réception
le la lettre qitre vous im'avez écrite au noin dle la Com-
mission d'Entquête sur la Tenure Seigneuriale, et lit
série du questionus qui placcomnpagnle. Mes inîfirmités
habituelles m'(pent dl'y répondre on dléail. J'ose
vous assirer. en peu île mots qpie les Censitaires de
Ste. Aime sont très-coniens de Messieurs les Ecclé-
siastiques dun Séminaire dle Québec, leurs Seigneurs,
ainsi que ceux des autrePres dt la Soigneunrie
îLe Beîaupré ; ils préférent tous la Tenure Seignuurialo
actuelle, ronmme la seule avantageuse pour Lrimer
des propriétaires aisés.

Je vous dirai en passant que les moulins le St. Joa-
climn et <lu Petit Pré te donnent que deux pour cîent
de proflit, et celui (le St. F'éi oél tIn ia ie plaS ses dé-
penses. Nos Cetîsiiaires t veilent pas entelre
parler le la commutation des cens et rentes et autres
droits Seigneuriaux, et les titres-nouvels qu'ils ont
passés on faveur lit Séminaire en 1825 ne leur a mi-
posé aucunes charges contraires à leur contrat île coi-
cession. Jo termine en vous disant <itqe tous les pro-
priétaîires mnt une grande défianice des changemens que
l'on se propose de faire à la tenure actuelle.

Je suis avec respect, Monsieur,
Votre très-liumnble et obéissant seviteur,

(Signé) J. R.ANVOYZÊ, Pire.

J.-E. TurcoTTr, Ectiyer,
Secrétaire pour la Commission d'Enquête

sur la Tenure Seigieuriale.

No. S.

léponses dle Gernmin Desgagnors aux questions
à lui soumises par hi Commission d'Enqulét sur-
li T'enîure Seigneuriale.

EnOULEMP.Ns, 4 JUIN, 1842.

1.-Je suis propriétaire de deux arpens de front sur
trente-deux de proflnideur dans la Seigneurie île Mes-
sieurs du Séminaire de Québec.

2.-Il y a quarante ans que je la possède.

3.-Un nommé Louis Perron on était propriétaire
avant mci, et je crois qu'il Pla possédée quarante et
quelques années.

5.-Je n'ai pas le contrat de concession ni copie
d'icelui : il est entre les mains tde mon fils Eloi
Desgagners à P'Ile-aux-Coudres.

G.-Jai un titre-nouvel passé par moi-même par
rapport à icelle.

7.--Je n'ai pas ce titre-nouvel : il est entre les
mains du dit Eloi Desgagners comme à la 5e.

8.-Il n'y a aucune différence entre le contrat le
concession et le titre-nouvel, entre le quantum îles cens
et rentes Seigneuriales et autres charges et redevances
portées au contrat de concession, et celles stipulées
dans le titre-nouvel.

9.-Je suis possesseur de deux perches et demie en
superficie dans la Seigneurie de lPIHonorable Marc
Pasclial de Sales Laterrière, aux Eboulemens,

oiect)
10,-Tous les habitans Il lle-aux-Coudres ont

passé des titres-noutvels volontai reient ; et c'est un
ionmné Bernier qui était employé coinme Notaire.

1 3.-I y a deux moulins banaux dans le dit Fief.

I d.-Oui, ils sont 1I l'usage des habita ns.

15.-Oui.

16.-Je crois qu'un vaut £600, et l'autre £150.

17.-Non.

18.-Ou i.

10.-Non.

20.-Assez communément.

21.-Oni. C'est un droit infâme qui accable les
liabitans, et l'on s'en plaiitjournellecent.

22.-Oui, les dits bois sont réservés pour les ma-
noir et bâtisses publiques.

23.-Non.

24.-Je n'en sais rien.

25.-Je ne trouverais pas la Tenure Seigneuriale
méchante, si les droits in'émient pas si considérables.

26.-Je ne le connais pas.

27.-Je crois qu'ils sont onéreux partout, mais en-
core plus dlaits les villes que dans les campagnes.

28.-Oui, l'on s'en plaint toujours.

29.-Non. je ne connais aucun plan.

30.-Non.

31.-Je n'en connais point.

32.-Je ne le sais pas.

33.-Ancienneinent, les Seigneurs se contentaient
(le demander iti sol de lacre, et k présent pour des
terres pour ainsi dire incultes, ils demandent deux
sols et demi de l'acre, et se réservent eicore un lièvre
pour chapon.

34.-Non, pas ià ma connaissance.

35.-Même réponse.

30.-Non.

37.-Oui, j'ai connaissance qu'Eloi Tremblay et
Atlanase Tremblai, et Ienîri Audette ont demandé
leur devanture en concession ponr conduire au fleuve,
et que le Seigneur M. P. le Sales Laterrière les leur
a refusées.

38.-Non, pas à ma connaissance.

39.-Non,je n'en connais point.

40.-Même réponse.

41.-Je ne le puis.

1.-Je ne puis vous citer ui plan, mais avec la
moitié <le ce qu'ils réclament, ce serait très-raisonnal
ble.
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ic ' 43.JO crois que la nomination d'arbitres dans un
tel cas serait vraiment bonne.

44.-Je l'ai vu, mais je ne me le rappelle pas.

45.-Les Seigneurs ne se contentent pas les droits
qu'ils ont sur les concessions, ils réclament encore
une partie du poisson qui se prend à la mer ; et les
travatuîx les pauvres habitans sont plus dispendieux
que leur bùnélice, quand ils ont donné un tiers ou la
moitié du poisson.

46.-Je n'ai rien à répondre à cette question.

47.-Je ne le connais pas.

49.-Je ne connais aucune closo qui soit oublié
dans les dilbúrentes questions ci-dessus.

(Signé) GERMAIN DESGAGNERS.

No. 9.

Réponses que fait M. J. Kane, Notaire. de la Baie
St. Punil, aux questions à liti soumises par la Coim
mission d'En quele sur la Tenure Seigneuriale.

1.-Oui, dans la Seigneurie des Messieurs du Sé-
miuaire do Québec, et aussi dans la Seigneurie du
Goulifre appartenant aux Dames Drapeaux.

2.-Depuis environ quatre ans.

3.-Le nommé Godfroy Bouchard et le nommé
Michel Penors, et ils ont poss6dé ces terreins long-temns
avmant moi.

4.-Non actuellement.

5.-Le Notaire Huot, à la Baie St. Paul.

6.-Non.

7.-Je ne le puis.

8.-Non.

9.-Quatre arpens de front sur environ dix do pro-
fondeur, situés en la Seigneurie du Goultire, à l'endroit
nommé lo Cap) à la Reine. 2t. Trois quarts d'arpent de
front sur environ dix de profondeur, à 'endroit nom-
mu la Ferme. St. Deux emplacemens situés en la
Seigneurie (les Messieurs (lu Séminaire de Qu6bec.

10.-En l'année 1828, les Messieurs du Séminaire
de Québec ont fait passer (les titres-nouvels à leurs
Censitaires devant feu le Notaire Bernier, au Clh6teau
Riclier, et les habitans ne 'ot fait que parce qu'ils s'y
croyaient strictement obligés.

11.-Je ne puis répondre à cette question.

12.-Point le réponse.

13.-Trois, dont deux dans celui du Séminaire de
Qu6bec, et l'autre en celui des Dames Drapeaux.

14.-Oui.

15.-Je crois qu'ils ont
habitans.

été batis pour l'usage des

16.-Je ne le puis.

17.-Non.

18.-Oui.

VO, 3.-SEsS. 1843.

A ppendice
1 9.-Non. (F.)

20.-Très-rarement à ma connaissance.

21.-Je le considère comme tel, et tout le monde
s'en plaint avec raison, et je ne connais pas un seul
Censitaire qui ne désire pas s'en débarrasser.

22.-Oui, pour l'usage de ses moulins et autres dé-
perdances, etc., etc.

23.-C'est une i eqrve qui déplait, mais néanmoins
elle n'empêche pas le Censitaire de défricher sa terre,
et d'avancer sa culture suivant son désir.

24.-Non.

25.-Non, je ne me suis jamais adressé au Seigneur
pour aucune commutation de tenure, maisje n'ai aucune
objection le commueir la Tenure Seigneuriale ei celle
de franc aleu roturier. Pourtant je préférerais la
Tenure Seigneuriale sur une base bonnéte, à peu près
comme suit : En abolissant entièrement les droits de
lods et ventes, droit de banalité, droit de retrait et le
droit exorbitant qu'exercent les Seigneurs sur les
grèves en prenant un dixième et même un cinquième
iour chaque pêche à anguilles, et notamment comme
en la paroisse de l'Isle-aux-Coudres, le troisième mar-
souin.

26.-Non.

27.-Oui.

28.-Oui, on s'en plaint généralement, avec de
bonnes et justes raisons.

29.-Si toutefois il est absolument nécessaire d'in-
demniser le Seigneur pour l'extinction (le ces droits,
je crois qu'il serait mieux de leur allouer une certaine
somme proportionnelle à la valeur de la terre lors de
sa concession sur le taux maintenant exigé pour les
terres non défrichées de la Couronne, accordées en
franc et commun soccage. Il serait peut-être plus
judicieux de réduire ce taux à deux schellings environ
par acre ou arpent en superlicie comme étant sufflisant
pour indemiser le Seigneur.

30.-Pas à ma connaissance.

31.-Pas à ma connaissance.

32.-Non.

33.-A nia connaissance les rentes Seigneuriales
stipulées dans les concessions primitives des terres à
cette époque étaient entre vingt sols et quarante sols
par chaque arpent sur la profotideur de toute la terre.

34.-Non.

35.-Non.

36.-Non.

37.-Non. Mais je sais que les mauvaises terres
maintenant à concder ne se concèdent par les Sei-
gneurs qu'à un prix bien plus haut que les premières
concessions.

38.-Non, pas à ma connaissance.

39.-Voyez ma réponse au 25e'interrogatoire.

40.-Voyez na répons nu 29e i terrogatoire ; je
ne pourrais, pour le moment, suggérer aucun autre plan.
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41.-Je ne puis rien dlire de plus que ce que je
viens dc dire.

42.--Oui, en cnservant seulement la rente annuelle
que chaque Censitaire est obligé de payer, et en les
indemnisant pour lextinction de autres d roits, comme
je l'ai rapporté à ma réponse au 29e inteirogatoire ;
mais qu'il soit bien entendu lue le Censitaire aura un
moyen facile par la loi d'obliger le Seigneur à com-
muer avec lui, car autrement l'influence des Seigneurs,
surtout dans les campagnes, empêcherait les Censi-
taires de pouvoir arriver à telle commutation.

43.-Non, parce que, comme je viens de le dire,
l'influence du Seigneur prévaudra toujours et empé-
chera les arbitres de rendre la justice que les Consi-
taires pourraient attendre d'eux, quoique choisis indis-
tinctenent par le Seigneur et le Censitaire. Et le
moyen que je puis suggérer maintenant, serait, comme
je lai d1j1 dht, d'établir sur une échelle fixe l'indem-
nité â être donnée au Seigneur par chaque cominuta-
tation.

44.-Je l'ai vu, et il ne rencontre pas mon opinion,
ni celle (les habitans ; et mes objectious sont : qu'une
commutition volontaire, dans laquelle le Seigneur pour-
rait exercer le certains pouvoirs par son influence,
serait toujours préjudiciable aux avantages qu'une
semblable loi pourrait leur ofrir.

45.-1t. De tenir feu et lieu dans lan et jour sur li
terre, (le la date (le la concession ; 2t. de faire et on-
tretenir les clôtures seul et à ses frais dans toutes les
parties avoisinant le Seigneur ; 3t. de souffrir, faire et
entretenir à perpétuité tous et tels chemins et ponts
dont le Seigneur pourrait avoir besoin ; It. de faire
moudre les grains â son moulin ; 5t. la réserve le
tous les bois de chêne, et <le prendre sur la dite terre
toute espèce de bois, sable et pierres, et généralement
tous et tels matériaux dont il pourrait avoir besoin
<le tous les ruisseaux et rivières, places de moulin dle
toute nature, les emplacemens iuccssaires au <lit
moulin, de la contenance d six arpens superficiels,
ainsi qu'un chemin le trente pieds (le large pour aller
i ces moulins, sans être tenu à aucun dédoinageent,
si ce n'est qu'a la diminution dle la rente en propor-
tion. Aussi le droit d'établir, d'ouvrir, d'entretenir
sur la dite terre toutes espèces <le digues, retenues,
fossés, canaux ou cours d'eau généralement quelcon-
ques dont le Seigneur pourra avoir besoin, et un chemin
de trente pieds <le large dans toute la profondeur <le
la terre, pour servir lorsqu'il sera nécessaire et au
besoin lu Seigneur ; <le plus, toutes mines, minières,
minérauxi, même dlu charbon (le terre, carrière d'ar-
doises, pierre ù moulanges, droit <le retrait, et autres
charges et réserves, etc., etc., etc.

46.- Le mode que je crois le plus équitable serait,
quant à la rente Seigneuriale et annuelle, <le pouvoir
offrir et payer au Seigneur le capital le la dite rente
annuelle sur le taux <le six pour cent, et quant aux
autres droits Seigneuriaux, jen réfère à ima.rérponse
au 29e interrogatoire.

47.-Voyez ma réponse ci-dessus et celle au 29e
interrogatoire.

48.-Rien de plus.

(Signé) J. KANE.

N. 10.

BAIE ST. PAUL, 13 JUIn, 1S42.

Réponses que font conjointement Joseph Simard
dit Nombrette, Ctiltivatettr, de la Baie St. Pat l,
Louis Côte., Hypolite Girard, aussi Cultiva-
teurs, de la Paroisse St. Urbait, aux questions
â eux soum ises par la Commission d'En quele
sur la Tenurie Seigneuriale.

1.-Qui, en la Seigneurie rles Messieurs du Sémi
naire de Qu6bee.

2.-Depuis un grand nombre <Pann'es.

Û.-Nos pères et autres.

4.-Oui, mais il n'est pas facile pour nous d'en pro-
curer <les copies.

5.-Nous rie le pouvons pas.

6.-Oui.

7.-Voius les trouverez dans le Greffe <le feu le
Notaire Bernier.

S.-Non, mais le nommé Joseph Nombrette, l'un <le
nous, a souffiert une forte difliculté avec le Seigneur,
comme avoisinant ce dernier. Son titre-iouv'el ne se
trouvait pas semblable air titre de concession quanit à
la désignation, et le Seigneur a voulu s'en prévaloir,
ne voulait plus se rapporter au titre <le concession, et
cn conséquence voulait firire perdre une certaine quani-
tité <le terrein ai <lit Nomîbrette. Enifin, procès a eu
lieu, mais ce dernier avnt résisté pendant plusieurs
années, le Seigneur, craignant <le perdre, a laissé tom-
ber son action.

9.-Plusieurs arpens <le front, situés eni la pre-
mière concession.

10.-Oui, en l'année 1828, devent feu le Notaire
Bernier.

11.-Non.

12.-Point le réponse.

13.-Deux.

14.-Oui.

15.-Oui.

16.-Nous ne le pouvons pas.

17.-Non.

18.-Oui.

19.-Non.

20.-Rarement.

21.-Oui.

22.-Oui.

23.-Elle n'empéche pas le
sa terre,

Censitaire de défricler

24.-Non.

25.-Nous ne sommes pas contre la -Tenure Sei-

Appendice.Appendice

4 octobre.
(R)

4 Octobre.

Balie St. Paul, 18 Juin, 1S42,.
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Appendice nuridle, mais nous aimeriong que les lods et ven(esf
droit de banalité, retrait, et autres droits et réserves
exourbitms fussent êteintq, ne conservant seulement
que la rente annuelle au Seigneur.

26.-Non.

27.-Oui.

28.-Oui.

29.-Suivant nous, en accordant au Seigneur deux
scliellings pur acre ou arpent en superficie, cela ferait
un capital plus que suflisant pour indemniser le Soi-
.gueur.

.30.-Non.

S I.-Non.

3ý2..-Pas à notre connaissance.

-53.,-Entre 20 sols et 40 sols.

34,-Pas à notre connaissance.

.35.-Non.

3.-Non.

37.-Non.

38.-Non.

39.-Oui, nons le pensons, et de la manière
nous l'avons dit ci-dessus au 29e interrogratoire.

que ý

40.-Comme nous l'avons déjà dit.

41.-Voyez notre réponse au 29a interrogatoire.

42.-Oui, nous le pensons, et de la manière que
nous avons citée au 29o interrogatoire.

43.-Nous craignons que cela'ne souffrirait souvent
de fortes d iflicultês pour trouver -des Arbitres, et que le
rapport d'iceux pourrait être par fois préjudiciable à
l'une ou l'autre des parties ; et l'influence du Sei-
gneur serait aussi à craindre.

44.-Oui. Nous ne' pouvons pas nous-mêmes y
porter (les objections. Nous croyons pouvoir nous dis
penser d'y répondre.

45.-Il y en a trop pour pouvoir les détailler ici.

46.-Nous croyons avoir donné celui qui païaît
nous convenir le mieux.

47.-Deux sclielliigs par acre oâ arpent en super-
ficie, par l'extinction (les lods etce, excepfé la rente
annuelle.

48.-Rien à notre connaissnce.

(Signé) JOHNICA

Leurs
JOSEP'I- W. SI 1AR1Ù
IUSý iCÖTn
IrÝÉOLtIFË 1' GI*aR

Marques.
NE,

?~m'oin.

No. 11.

lifPehèLs que fJit Piîehe Gagnon; Ö4ll, êüt%Î ée
la Paroiise dé l'le-äwt.CoUdres, än. 'e blié
à lui sounises par la Comniisýio d'M W e sri
la Tenure Seigneuriale.

1.-Oui, dans la Seigneurie des Messieurs du Sé-
minaire de Québec.

2.-Depuis un nombre d'années.

S.-Mon père, et depuis long-tems.

4.-Oui, je suis en possession d'un contrat, mais ne
puis en procurer une copie.

5.-Non.

o.-Non.

7.-Je ne le puis.

8.-Non.

9.- Sixarpens de terre (le front sur l' prafuddeur
de quarante arpens, en la paroisse de l'lsle-aux-
Coudres, en la dite Seigneurie des Meseicûrs dti Sé-
ménaire de Québec.

10.-Oui, en l'année 1828 les habitans passèrent
des titres-nduvels par dlevant le Notaire Bernier, et ce
à la demande et instance des Seigneurs.

11.-Je ne puis répondre à cette qustilon .

12.-Je n'ai point de réponse à donner.

13.-Rien.

14.-Oui.

15.- Oui.

16.-Cc moulin peut valoir .300.

17.-Non.

18 -- Oui, ilest coniidêré comne très-onéreux a
Censitaires.

19.-Non à ma conrudissance.

20.-Très-rprement.

21.-Je considère ce droit comme très-onéreux et
très-nuisible aux Cëuisitaires. mna connaiesance
l'on s'ern plaint g'ééralement, et' tôuti lës l abitans en
général désirent fortement se débarrasser dê ce deoit.

22.-Oui ; pouIr l'usage de leti roniid ef aùtes
dépendances.

23. -Oui ; mais elle n'empêche pas les Censitaires
de défricher leurs terds, et'd'y faië 's'a Iélrirns
nécessaires et utiles à la culture.

24. -Non.

telle q'lleexiste n1airtnañ e 'ollssit toûtfois
les droits <le lods eteu;'sde'i àt, de biéïlàfiie; et
notamment le 'droit exorbitant qu'exercent les Sai-

gdð W e g ehCeéige&tpdfr hlnißtéfch
à anMille, là dikidfi étn idetc4ùé
spêciäletnéile fdisiie irsrouin' laqiiéIltdéniidi
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Apnie réserve est très.onèreuse tant par les frais considè-
rables qu'il faut faire pour la rente de cette pèche (lue
par la perte d'une forte quantité de bois que chaque
ihabitant fait pour tendre cette dite pêche, et qui est
très-rare dans notre endroit.

26.-Non.

27.-Je le pense.

25.-Oui.

29.-Non positivement.

30.-Non, pas à nia connaissance.

31.-Non.

32.-Pas à ma connaissance.

83.-Depuis vingt sohl jusqu'à quarante sols.

34.-Pas à ani connaissance.

35.-Pas à ma connaissance.

30.-Non.

37.-Non.

38.-Pas à ra connaissance.

39.-Suivant moi, une amilioration à la Tenure
Seigneuriale, tendrait à promouvoir leur bonheur, Cn
abolissant toutefois les droits Seigneuriaux que j'ai
donnés ci.dessus dans ia 25o réponse.

.40.-Noi positivement.

41.-Non.

42.-Oui, je le crois ; quant au moyen, je ne prends
pas sur noi (l'en donner une idée.

43.-Non.

44.-Je l'ai vu, mais ne puis positivement expliquer
les objections que l'on pourrait y trouver.

.15.-Je la ferais avec plaisir, mais ce ne serait pas
sans dilliculté ; j'espère que la Commission voudra
bien m'en dispenser, et qu'elle trouvera par le canal
le quelques autres de nimon endroit, les ièmes infor-
iotions que je pourrais lui indiquer sur ce sujet.

4W.-Je ne puis volontiers le faire.

47.-Je crois pouvoir mue dispenser de répondre à i
cette question, un laissant le tout à la discrétion de la
Commission.

48.-Rien (le plus.

(Signé) PIERRE GAGNON.

Isle-aux-Coudres, 13 Juin, 1842.

No. 12.

Réponses d'Anable Morin, Ecuyer, à la série de
questions à lui adressée par la Commission d'En-
quéle sur la Tenure Seigneuriale.

1.-Oui, je suis, ainsi que mon épouse, propriétaire
de plusieurs terres, dont les unes sont situées dans le
Fief St. Denis, Paroisse Ste. Anne, et les autres dans

la Seigneurie Grande-Anse, St. Rech des Aulnots.
A PPeflîlire

(F.)

2.-Mon épouse possédait de ces terres et on était
propriétaire lors le notre mariage en 1817, et j'ai
depuis ce lens acheté divers terreins, notiînîient ci
1833.

S.-3enoit Roy et lenry Morin, étaient on posses-
sion avaut mon épouse et moi des terres auxquelles
j'entends faire allusion dans mes réponses

4.-Oui, je suis en possession des copies des con-
trats det concession primitifs de ces terres, et j'et
envoie les copies avec ces réponses.

5.-Mn réponse à cette question est faite par ma
précédente r'épouse.

6, 7 et 8.-Jai des copies des titres-nouvels de ces.
terres que moi et mes auteurs avons consentis-
Faute île leims, je n'en puis procurer le copies ; iiis
je dis que lorsque moi et maes auteurs avons consenti
ces titres-ntiovels, it ne nous a pas té propî osé de
faire aucune novation à nos titres primordiaux ; et
quand bien même on nous l'aurait proposé, nous n'en
aurions rien fait. Il était bien entendu enire les Sei.
gueurs et nous que ces titres-nouvels étaient pour ii-
terron pre la prescription de certains droits conven-
tionuels, et lon pour créer de nouvelles charges sur nos
propiilés, ni non phits pour ihmiiuer colla (lotit elles
étaient grevées.

9. - It. Une dle ces terres est stée en le premier
ranîg du Fief St. Denis, Paroisse Ste. Ane, conte-
nant cinq arpens de front sur environ sept arPens, et
ensuite dix-neuf perches sur le reste de la profondeur
qui est cri toit le quarante-deux arpens. 2t. Un
autre est dans le troisième rang le la Seigneurie
Grande-Anse, Paroisse St. Roch, contenant trois ar-
pans et demi dle lfont sur quarante arpes. t. Et
mne autre est dans le quatrième rang île la Seigneirie
Grande-Anse, Paroisse St. Rochi, contenant un a rpeit
sur quarante.

10.--Oi ; les Censitaires, uiti moins le plus grand
nombre d'entre eux, dans les detix Seigneuries, où j'ai
Moi-même des propriétés, ont depuisI quelques aiînuées
conseti îles titres-nouvels. Le tout a été voloinitaire
pour la Seigneurie Graiide-Anse. L'Honorable M.
Taché est le Notaire qui a passé ces titres, et pour le
Fief St. Denis, c'st M. le Notaire Puize.

11-Ni moi, ni d'autre à ma connaissance.

12.-La réponse à cette question se trouve comprise
dans celle ci-dessus.

13.-Oui. Il y en a un dans le Vief St. Denis,
Paroisse Ste. Anne, et un dans la aSignIeurie Grande-
Anse, Paroisse St. Rochi.

14.-Ils sont sulisans pour moudre tous les grains
qui y sont portés pour étie moulus.

15.-Je crois qu'il y a plus de cent arts que celui
ie St. Roch a été bâti ; je ne sais combien il y a de

toms que celui du Fief St. Denis à Ste. Anne a été
bâl.ti. Je ne sais si on les a bâtis pour d'autres fins que
pour moudre tous les grains qu'on voudrait y faire
moudre.

16.-Je ne puis dire quelle peut etre la valeur du
moulin du Fief St. Denis. On vient <le jeter à terre
celui de St. Roch pour en construire un neuf, sa con-
siruction va coûter environ £1500

17 -Oui. J'ai acheté ainsi des terres et emplace-
mens dans les deux Seigneuries que j'ai déjà mon-
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cclpi i msîe < Appoend ction nées, mais les Seigneurs n'ont pas exercé le retrait est onéreux, et très-on6reux de sa nature, dans tous
conventionnel. J ai acheté dlns un décret une pro- les cas où les bâtisses qui y sont construites excèdlent
priété dans le Fief St. Denis à Ste. Anne pour la juste la valeur de l'emplacement.
rmoitié de sa valeur. . Le Seigneur s'est coutenté elos

lads et veltes du prix dû , mon acquisition. J'en ai 28.-Oui, ce droit est préjudiciable à Pindustrie et
acheté par licitation à St. Roch que j'ai payée les deux au Commerce, et il est à ma connaissance vu génét
tiers au-dessus de la videur, et j'ai payé les lods et ralernent ainsi.
ventes sur le prix d'adjudication.

18 -Oui ; au moins un grand nombre de personnes
,ien plaignent.

19.-Oui. Il y a quelques auncés, une terre à St,
tocli lut vendue par déc, sur le nomme Charles,

Lefrangais. M. Arch ibal d Caipbell s'en rendit 1ad 1
judicataire pour bien moins que sa valeur. UHo-
rable M. Dionne et M. Ls.-M. Jucliereau Duchesnay,

lrVs co.proprliétaires de la Seigneurie (le cette paroisse,
lui firent payer les lods et ventes sur la valeur de cette
1.ropriété, sum)s avoir égar au prix qu'elle coûta it.
Cette propriété avait été vendue £300 ou £d00 ; elle
.cln valait £500, et les lods et ventes furent payés sur
£500.

20.-On me dit que ce retrait a été doux oi trois
fois exercé depuis un grand nombre d'années dans li
Seignueurie le la paroisse Ste. Anne. Je n'ai pas e 
coinassalnce qu'il oit jamais été exercé à St. Roch,
:1e me rappelle qu'un vieillard m'a (lit, qu'il y a eivi-
no quarante ans, un Censitaire dans la Seigiieurie
Craudenuse, paroisse St. Rocl, y avait acheté une
terre ; q le pour payer le moins possible (le lois et
veites, il n'avait mentionné( dans son acte d'acquisi-
tion qu'une bien faible partie du prix (le son acquisi-
tion ; que le Seigneur, n voyant ce contrat, soupqonna
avec raison qu'il y avait fraude d:ns la stipulation du
prix île vente, et il avait retrait cette terre, et rembour-
sé à ce Censitaire le prix porté dans son contrat. Je
crois que c'est le seul cas où ce retrait a été exercé
dans cette Seigneurie.

21.-Sauiuf quelques cas que j'aurai occasion d'ex.
pliquer ci-après, je ne considòre pas ce droit onéreux
aux Censitaires, particulièremeut en examinant les
lois faites par les Légistes qui ont 6tabli ce droit. Il,
est vrai qu'on s'en plaint généralement. Je crois
qu'on très-grand nombre de Censitaires désirent s'en
débarrasser, ainsi que des autres charges et redevances
Seigneuriales, mais sans à peu près rien payer.

22.-Ouî ; parmi les réserves portées, cans les
titres de concession <le mes terres, les Seigneurs se sont
réservé les bois propres à la construction cles vaisseaux
de Sa Majesté, et ceux propres à la construction et le
rétablissement des moulins banaux, mannoir et ses
dépendances.

23.-Pour moi je ne la trouve pas onéreuse. J'ai'
pourtant près le 200 arpens <le terre en bois debout
depuis l'établissement le la Seigneurie ; le Seigneur
n'y a pas à ma connaissance fait prendre deux mor-
ceaux dle bois. Je regarde cette réserve plutôt comme
un nom qùe comme une charge.

24.-Pas moi, ni d'autre à ma connaissance.

25.-Je ne l'ai pas demandé, et si je suis laissé
libre sur cela je ne le demanderai pas ; et j'ai de fortes
objections contre une commutation des mes propriétés,
à moins que ce ne fût aux conditions que jexpliquerai
dans ma réponse à la 47e question.

26.-Ni moi, ni d'autres à ma connaissance,

27.-Oui ; je pense que le droit dl'exiger des lod
et ventes sur les ventes ou actes équipollens à vente
des emplacemens soit dans les villes ou à la. campagne

29.-Je regarde le retrait conventionnel et les ré-
serves de bois mentionnés dans cette question, plutôt
comme de simples noms que comme <les clarres,
au moins d'après la manière dont les propriétaires
cles Seigneuries où j'ai les terres, ont usé cde ces
droits. Je suis bien loin de regarder le droit de bana--
lité comme une charge, car je le crois au contraire
un avantage pour les Censitaires. Voici ce qui me
porte à le voir ainsi les Seigneurs, pour pouvoir
exiger ce droit qui est limité, sont obligés <i'avoir do
bons moulins, qu'ils tiennent en bon ordre ; ils mettent
généralemint dans ces moulins <les meuniers capables
et hionntes, (lui servent génîéralement bien les Censi.
taires ; au lieu que si l'on abolit ce droit, il se présen-
ltra uIne forte compétition entre les constructeurs de
moulins, un grand nombre feront marcher leurs mou-
lins oux-mêmes, ne pourront soutenir leur établissement
pi l. Iour trop grand nombre (le concurrens, viendra la
pauvreté, ensuite la malhonnêtelé qui en est générale-
ment sa compagne. Au lieu <le n'avoir qu'un bon et
honnête meuior dans chaque paroisse, comme nous
avons sous le sy'stème actuel, (que les Seigneurs
savent très-bienî remplacer au moindre signe de mal-
versation) nous aurons un grand nombre <le pativres
petits propriétaires de moulins pas trop honnêtes par
tois, et nous, nous <l'aurons plus que nos piauvres Cours
dIe Justice plus ruineuses telles qu'elles sont actuelle-
ment établies que ne peuvent être les pires <le tous
les Seigneurs clu pay's pour redresser nos sujets de
plaintes; au lieu que d'après le système actuel les
Meuniers sont changés par les Seigneurs sans frais pour
les Censitaires. Par rapport aux lods et ventes, je
pense qu'on devrait éteindre tout simplement sans ré-
munération aucune, les lods et ventes sur la partie du
prix de vente ou charges équipollontes au prix de
vente, considérée être le prix des bâtisses et autres
améliorations considérables faites sur des emplacemens
soit dans les villes ou à la campagne, surtout quand la
valeur de ces améliorations excède la valeur des em-
placemens sur lesquels elles sont faites, et de ne
laisser cles lods et ventes qlue sur la partie clu prix <le
vente d'un emplacement qu'on considèrerait être ce
que l'emplacement se vendrait sans les bâtisses et au-
tres améliorations. Je <lirai plus, que d'éteindre
ainsi les lods et ventes sur le prix <les bâtisses et autres
améliorations faites sur les emplacemens serait plus
juste et plus équitable que <le laisser au Seigneur le
droit de l'exiger ou <le le rémunérer pour la valeur
d'iceux, comme par exemple, dans des cas à peu près
comme celui-ci : Pierre achette deux arpens quarrés <le
terre pour £100 ; il y bâtit un Hôtel avec du marbre
d'italie, du bois lu Brésil, du fer, clous et pein-
ture d'Angleterre, et le l'argent du Perou. il
vend ce terrein avec l'Hôtel qu'il y a construit
£6,000, et le Seigneur vient demander, et a le droit
d'exiger de il'acquéreur les lods et ventes à raison d'un
douzième sur ces £6,000, faisant £500, quatre' fois
plus que ne vaut l'emplacement. Ici il n'y a pas 1om-
brode justice, tandis que si l'on accorclait au Seigneur
les'lods et ventes simplement sur ceque se serait ven-
lu, sans lHôtel, l'emplacement de -deux arpens, on
pourrait dire qu'il ya quelque ressemblance avec la
justice, d'autant plus qu'on agirait en cela sur à peu
près ce qui est pratiqué dans les cas où des acquéreurs
sont obligés le déguerpir des héritages a par eux ac-
quis, à la poursuite des créanciers de leurs vendeurs ;
venant le décret, n'accorde-t-on pas aux acquéreurs dé-
guerpissant le prix de leurs améliorations, et aux cré-
ianciers le prix seulement que es hériinges, se seraient
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P) vchfdos sans les amiliorations îles acquéreurs? Pourquoi
tddnc ne traiterait-on pas titi Seigneur créancier les
droits Seigneuriatu, coinie on traite les créanciers
des autres sortes le créances.

30, 31 et 32.-Dans les deux Seigneuries ou j'li
des propriétés, je n' jamais vuil de eus comme ceux
mentionné,,; daiis ces trois questions.

33.-Je n'ai ci ma possessioi aucun acte (e con-
cession antérieur à 'année 1713, etje n'ai qu'un seul
acte de cette dite-là. J'en ai déjà envoyé à la Com-
mission une copie, comme procureur dl, l'lionorable
M. ionne, Seigneur île la Seignieurie Grniidc-Anse,
paroisse St. Roch. Je vois par un ancien Papier cen-
sier pour cette dernière Seigneurie, que les premières
concessionîs de terres v étaient faites à raison de trentt
sols de rente et un sd de cens argent tournois Par cha-
que arpent de front sur quarante-deux airpes. Je ne
Inis dire quelles taient les autres almrges de ces
anciennes concessions, on i'iii peut trouver les litresi
la tradiîion est qui les troupes dLe Sa Majesté Britanî-
nique en envahissant ce pays en 1750, ont incendi i
brûlé et détt uit toutes les bâtisses les Cmnsitaires de
ces Seigneuries, et en même tems les ont débrras
de leurs titres et papiers.b

31-Je n'ai pas eu connaissince de semiblble potr
suite, etje n'ai Ias entendu dir qu'il n nit éé fait.

35, 30 et 37 m~3i moi Ili <'atres à ia connais-
sauce.

SS.-Je n'ai pas d'atres connaissances sur ceci,
que les plaittes qu'on a ci-devant mises deant li
Chambre tl'Assenblée,

30.--1 est bien loin de mon opinipn qu'un change-
ment de tenure les terres fût propre t, iiéliorer le
sort des habitans, et pAt Produire le bien du pays en
général. Par rapport aux habitans, pour le pun qu'ais
seraient chargés de payer pour indeniser les Sei
gneurs et le Gouvernement îles droits Seigneuriaux,
on occasinnerait la ruine d'un grand nombre 'entre
eux, par rapport aux autres on leur donnerait une pure
condition que celle dont ils jouissent atctuellement, car
la commutation au pus tis prix qu'elle pût être fixée
pèserait plus que nec pèsent nos droits Seigneurîaux.

Et par rapport au pays, je dirai qu'il est tItns mon
opinion que tout changement île teiure qu'on pourrait
y introduire qui redUrait plus facile l'aliénattin des
propriétés, tendrait en mme tems à dimuer le nom-
bre le propriéta ires, causerait par la suite la perte de
ce pays pour la métropole ; car dans des pays situés
conie est le nôtre, près de limites aussi faciles à
f'ranchir, il serait important que tous les sujets de
l'était capables de porter les armes fussent des propriè-
taires intéressés à la défnse du pays. Ce qui me
porte à penser ainsi, c'est que penlant la dernière
guerre avec les Etats-Unis, les Colonels commandant
des Bataillons de Milice sédentaire recommamdaient à
lburs oflicierssubordntnésde comniauder de préférence
pour la Milice Incorporée des fils de propriétaires; que
l'après ces recommaandàtons le plus grand nombre

des Miliciens incorporés étaient des propriétaires ou
fils de propriétaires ittressés à la défense du pays
et de ces usagds, et, le tems a prouvé ce qu'on pouvait
faire avec de telles Milices ; au lieu "ue si le Jlus
grand nonbre des sujes étaient des prolétaires, el

u'en Angleterre par exemple, quel iniért le si 'pau-
ives artisans et fermièrs auiaient-ils à défendre le pays
contre une armée envaissante? leur intérêt 'ne serait-
il pas de les laisser cdnqurir afin dl'obtenir uin part
dånxs la propriété du âol ? que pourrait-on espérer dl
srnhblables défenseurs, si on èssaie ici une mme
tcnur& que célle qui est Un usage dans les hies 3ritan-

niques. Qu'on rende nos Censitaires actuels du Ca-
ida, après les avoir d ibarrassés de la Tenure Sel-

gnuuiale, aussi heureux que sont les mûmes classes
en Angleterre, en Ecose et en Irlande. On connaîtra
trop tard la valeur de cet essai. Je suis avec la con-
victiun que noire Tenure Seigneuhiale et nos lois
Franonises qu'on critique tant sans les ctmanzître ont
té fiites et établies pour que tous les sujets de PEtat

fussent propriétairvs du sol, et conservassent des Pro-
priétés. C'est cette conviction qui i fait aimer 1-
système Seigneuril et nos lois Frnçaises, et eraindre
toutes tenures et lois qui conduisent les choses de mi-
nière gnun seule personne soit Propriétaire contre
soixante milles prolétaires, et par site inévitable, que
les trus quarts de ces deniers soient doas un étai pire
qune le plus <h1ir des esclavages.

10.-Oui. J'ai considéré ce sujet avec toute lut-
tcntihon dnt je suis capable ; Plus je le considère, plus
je suis irtué àl croire qu'en cbangeant la Teniure Sci-
gieurial pouur hue tenlure comme celle que je viens de
muentionner en ma p récédente répmnse, et en obligetnt
les Censitaires A paver et indemniser les Seigneurs et
le Goivernement des droits Seigneuriaux, ou pairviel-
drm, non seuilemnt à dbarrasser les Censitaires des
iliticuls et incovcniens qui pourront résulter de la

Teinu Seigneuriale, ni s on iir vienta en nême
tems l les débarrsser (ou Ni l'on veut dire autrement,
les prive) de leurs werrew.

le prjet que je pourrais hu nt irtdiqiier se-
rmit, après avoir observé que les terres de la ci-devant
Province dui aIuf-Ca natla sont tenues en franc et
comnit soerage, que le Produit de la veute des ces
terres est ottré dans sou Trésor, et a été dépens en
je tn sais quoi avec sa petite dette de £1,500,000
qu'elle nous a apporie cn dt, li, dans le bas-Ca-
nadai, nos Ici res en !eit jamais été vendues
par le couvernement. Le ill Nmentioié dans la cNe

iestion pour pourvoir à la commuintion veontaire
de la Tenure Seigneuriale ne tend-il pas à faire faire
Par le Gouvernement une espèce de vente Se terres
en Seigneurie, ptUr ci faire tomber le produit dans le
Trésor île la Province. et par nite ei faire passer une
partie dans le ci-dlevant L ut-Canada, qui a déjà dé-
pensé le produit de la vente de ses terres, et il dette
énorme qu'il nous a apportée à payer i dot ? Ce Bill
a oùó suns doute originé par un Iaut-Canadien ; où est
donc si justice ? Il~ierait tussi bient, et ce serait plus
net, de nous dlire tout simplement :-' Nus aivons été
des prodigues, nous avons vend ois terres, et nous cn
avons dpeusù le produit, nous nous sommes eidet tés
par-lessus la têle, nous ne sommes pus cupables de
payer nos dettes, et nous avits fain, veîîez, Payez nos
dettes, et vendez vos terres pour nous faire vivre."
Si ce ne sont pas là ses paroles, les procédés tiiînnent
ce langage. J'indiquerai donc, apres aivoir observé
ce qui lprécède, qu'en toute justice tant envers la ci-
devant Province du Bas-Canadu qu'lnvers les Censi-
taires, si l'on veut commuer la tenure en une nitre,
on doit indemniser les Seigneurs A m0nme le Trésor
le la Province-Unie ; cela nous procurerait 'avarntag

d'Apporter à PUnion les Provinces, une loit équiva-
lente à celle que nous avons reçue lorsqu'on nous a
unis au Haut-Canada.

41.-Je ne puis indiquer sur ce sujet d'autre plan
que celui mentionné en ma réponse à Il 40e question.

43.-Oui ;je crois qu'il est Éossible do modifier là
Teniure Seigneuriale et de soulager les Consitaires ed
suivant le moyen indiqué dans ina réponse à la 29e
question ; par là on no 'coiimettrait aucune injustice
envers le Seigneur qui aurait les lods et ventes du
prix des eïnplaceméns qui relèývent de lui, et noi du
fer, du bois, vitres, pêinture et ouivrnge que les Censi-
'taires auraient mis sur Pérpla'ement.

Apîîeuudlrr,
(K)

*1 C1'îtcn.
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43-Je suis d'avis qu'une comnmutation <le tenure que ln a en vue doit premièrement et nécessaire. (F.)
aux frais du trésor de la Province-Unie, pour remlre ment établir les conditions de la commutation de -
justice aux Bas-Canadiens, et pour les mettre sur un tenlure, par une évaluation fixe les droits Seigneuriaux 4 c .
pied d'égalité avec les Haut-Canadiens, que ce serait applicable à chaque cas, et basée sur des renseigne-
l le désir général des Censitaires lu Bas-Canada. mens obtenus des Seigneurs, et des Censitaires les

plus respectables, et les plus conuaissans dans ces
41.-Oui ; j'ai vu ce Bi. Je ne puis sur cette matières, la dite évaluation sujette à être revisée et

question dire autre chose que ce que j'ai déjà <lit à modifiée ci-après, par une autre autorité compétente,
ria réponse à la '10e question. s'il était jogé nécessaire.

45.-Dcpuis l'année 1817, que je possède les terres
menîtionnées en premier et second lieu, en ma 9L ré-
ponse-, les Seigneurs de ces terres ne m'ont jamais
demandé autre chose, savoir : pour la première un sol
par clque quarante-deux arpens en superficie tons les
ans ; pour celle mon tionnée en secon lieu, Ss. Od. par
410 arpens aussi tous les ans ; et depuis 1633, pour
celle mentionnéo en la même réponse, 3s. gd. tous les
ans, et ensuite j'ai ou lavantage le faire moudre et
bluter mes grains à leurs bons moulins banaux pour
un quatorzième (les grains moulus.

4.-Si on rachetait les droits Seigneuriaux, il me
semble que le moyen le plus équitabe pour les éva-
luer, serait de les faire estimer par des experts nom-
iés par les parties intéressées.

'7.-En réponse à ceci, je dirai que j'ai payé pour
les cols et rentes le la terre mentionnée en premier
lieu cun ma 9e réponse, deux sols et demi de cos et
rentes par année. Je n'aurais à proposer pour le rachat
de ces cens et rentes que la somme le quarante sols,
fiisalit un capital produisant .un intérêt égal à ces
ens et rentes ; et pour mes autres propriétés, je ferais

des offres sur le même taux, savoir : une somme sulli -
saute pour former un tcapital produisant un intérêt
égal à mes cens et rentes. Quant au droit de lods et
ventes, n'ayant pas intention <le vendre mes propiiétés,
jo n'aimerais pas à ofTrir vingt schellings pour les-
utflnnchir de ce droit, Je suis loin, comme je l'ai
déjà dlit, de regarder comme une charge le droit (le
mouture et les autres charges apposées dans les contrats
le concession le mes terres ; je les considère plus

comme des noms que comme des charges.

48.-Je dirai outre ce que j'ai déjà dit, que pour le
plus grand bien des Sujets de Sa Majesté dans cette par-
tie de la Province, il serait à désirer, qu'au lieu d'é-
teindre la Tenure Seigneuriale, on augmentât le nom-
bre des Seigneuries ; que la Couronne disposàt de ses
terres incultes plutôt à titre de Seigneurie que sous
toute autre tenure, pourvu que tes cens et rentes n'ex-
c6tdassent pas ceux fix6s par les anciens Seigneurs et
Censitaires de ces Seigneurnes, afin que tous les Sujets
de Sa Majesté pauvres comme riches puissent se pro-
curer des établissemens et devenir propriétaires, car,
suivant le système adopté depuis quelques années pour
la disposition de ces terres, i n'y a que les capitalistes
et les commerçans, qui se procurent et occupent ces
terres, les laissent en bois debout et n'y font pas d'éta-
blissement.

Voilà sous quel point de vue je vois ce qui est men.
tionué dans les questions quoe vous avez ou la bonté de

(Signé) AMABLE MORIN.

St. Rech, 15 Juin, 1842.

No. 13.

Lettre de Mlt. Massue et Lungeain, Qnébec.

L'Acte projeté doit ensuite statuer que les Censi-
taires, lorsqu'ils le demanderont, auront le droit d'exi-
ger que les Seigneuis leur accordent une commutation
le tenure, aux conditions établies par la loi ; et établir

des dispositions pour contraindre les Seigneurs d'ac-
corder cette commutation et annexer une formule de
l'acte ou contrat qui devra être accordé par le Sei-
gneur, à chaque Censitaire, sur commutation.

L'Acte devra aussi obliger le Seigneur à donner
caution suOisante, à Pl'efet d'assurer le paiement du
quint à qui il pourra être dû.

Il ne devra pas être accordé d'indemnité au Soi-
gneur, pour des droits manifestement acquis, par lui
ou ses auteurs, par collusion ou autre voie illégale, du
Censitaire actuel ou le ses prédécesseurs.

Ul faudrait statuer par le lit Acte, qu'il ne sera plus
ià l'avenir, ou après une époque déterminée, disposé
par les Seigneurs, d'après l'ancienne tenure, le terres
restanît non concédées, mais d'après la nouvelle tenure
seulement. De plus, que le N*ix <le ces terres, lequel
devra être très-modique, ne sera point fixé à la volon-
té <les Seigneurs mais par la Législature qui devra
aussi en régler le tems et le mode de paiement, et
établir la formule des actes ouî contrats à être accor-
dls aux acqureurs ; et déterminer quelle proportion
du prix de ces terres lesSeigneur, dont la condition
autrement serait grandement améliorée, devra verser
dans la caisse publique, comme l'équivalent du droit
de quint.

.Les lods et ventes, sur toute mutation à venir, de
biens qui, d'après le désir dles possesseurs, demeureront
sous la Tenure Seigneuriale, ne devraient:être exigi-
bles que sur letr valeur, au toms de la passation de
l'Acte en question, et non sur les améliorations qui y
auront été subséquemment faites.

Les soussignés préféreraient la tenure en franc
alleu à celle de franc et commun soccage ; mais vu
que les Townships, où cette dernière tenure est, et
devra, sans doute, être établie, formant les sept dix-
ièmes les terres du Canada Est, et la totalité le celles
du Canada Ouest, il leur paraît plus avantageux d'a-
dopter un système qui tende i réunir, à une époque
future, le tout sous une même tenure.

Respectueusement soumis.

(Signé) L. MASSUE,
JEAN LANGEVIN.

Québ'ec, ce 17e Juin, 1842.

No 14.

Réponses de l'Honorable Amie Dionk, Seiïèit
des Fiefs et SeigneuriesSt. Anhë dela Pocdière,'
Rt. Roch des' Aulnets et St. Deuis. aute ôuëeiioke

Renarques surle projet duBill transmis par Môn- àui. soumises par l« M'orMniission d'fÈlniütè eât
sieur Le Sedrétaire de la 'Commission d!J'Enquee la i.'enure Seigneuriale.
sur la Tenui-e Seipeuriale avic Léttre Circh KAMOt aska,20J3 1842
eaire, en date dul8 Mdi18, 42.

Les soissigthês soumet tentrespNctueÙsomentcomie' 1.-.38 suis poriétimiiwët än epossession clae 8èi-
leur opinion, que P'Acte proposé, pour parvediir au bnít~ gneudie &S te. Aine adla Pochti&e, :de celle de St.
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Appendice -n u urneRoch Grande-Anse, et du Fief St. Denis inclus dains sont de Is. 3sd. courant l'arpent de front sur quarante
la paroisse Ste. Aunoe ; et ces trois Seigneuries sont deux arpeiis de profondeur, et une grande partie de ces
situées dans le District de Québec. terres, surtout dans le Fief St. )enis, ne paient qu'un sol

de l'arpent de frnt sur quarante-deux ai peîus de problu.
2.-Je suis en possession de Ste. Aune de la Poca- deur, La deuxième concessioi ou deuxième rang, les

tière et Fief St. Denis, comme suit, savoir : It. taux sont à pu près les nièmes. Lu troisième cou-
moitié de la Pocatière ut du Fief St. Denis, depuis lu cession on troisième rang, les prix sont Is. Shd. cou-
deux Janvier 1830, acquis (le John-Gw Siiti, rani, et de 2S. Ghd. courant, et le quatrième rang du
Ecuyer ; 21, un quart de la dite Seigneurie et Fief St. Fief St. Dens aussi. Il y a quelques concessions de
Denis, depuis lu 10 Juillet 1830, acquis (le .1. Fraser, Is. 5d. courant, mais bien leu. En totalité, la Po-
Ecr. St. un huitième de la dite Seigneurie et Fier St. catière et le Fief St. Denis tie dionnent pas quirante li-
)enis, depuis le ler Octobre 1832, acquis de Joseph vres courant le cens et reties par année. Les terres

Cuellette ; 4t. un huitième de la dite Seigieurie, depuis qui paient le plus haut prix ont été concédées long-
le 22 Septembre 1635, acquis du Shérif; et 5t. enfin, tems après celles qui paient moins, dans un teins où
un huitième dlu Fief St. lDinis, acquis de T.-C. Aylwin, elles étaient plus-en demande, ou la valeur de Pargent
Ecuyer, le 26 Août 1837. Je suis le pessesseur le n'était pas la môme, et la population plus considérable.
moitié de la Seigneurie de St. Rochil des Aulnets, de- Je transmets à la Cominmission quatre copies des titres-
puis le deux Octobre, I833, acquise le Charles-Elzar nouvels et ima possession, afin le la mettre au fait des
et Narcisse luchesny, Ecuves, et de A.-. Gugy, _difllfres taux îles cons et reilles et autres charges.
Ecuyer, et dle l'autre moitié depuis le 17 Juillet 137, Dans St. RocI, la première concession ou premier rang
acquise du Shérif. est à Is. SÂd. ai peut français, denier pa risis, pour qula-

rante-deux îirpons eiun su pericio. A près 17 50, les con-
3.-L a réponse précédente donnera les noms les Cessions ont été faites à qunte-et-un sols pour qua-

personnes qui possédaient les <lits Fiefs et Seigneuries rute-deux arpens en superficie; celles faites en 1765,;à
avant moi. Je ne puis <lire combien de teins ils lus raison le soixaînte-et-un sols tournois, et Celles faites
ont possédés, mais à l'exception de M. S mithi, la î<os- après 1780, quatre francs tournois etun sol duL censpar
session des autres a été très-courte. quarante ta arpens. Depuis ce teins, les taux et autres

clrges n'ont pas varié, et ont toujours été à peu de
4.-Il n'y a point d'Arrière-Fief dans les Seignou- Chose près les mômes.

ries que je possède. Je ne si is poin t cil possession îles
concessions primitives des dites Seigneuries, excepté
(le celle de la Pocatière que je transmets. La date le
cette concession est lu 29 Octobre 1762 ; le Fief St. 1
Denis 5 Juillet 1677, et St. Roclh, il faudra lever les
titres qui manquent aux Archives. Mes vendeurs îne j
me les ont point encore remis, mais la date lu titre le
la dite Seigiieurie est du ler Avril 1656.

5.-J'ai répondu à cette question par la réponse
précédente.

G.-J'ai rendu foi et hommage pour la Seigneurie
de la Pocatière et Fief St. Denis, excepté le huitième
acquis le Monsieur Aylwin dans le <lit Fief, que je ne
possédais pas alors. Je transmets à la Commission
copie de cet Acte et de la foi et hommage le Monsieur
Smitl. .Je i'ai point encore rendu foi et hommage
pour la Seigneurie de St. Roch ; je nie puis dlire si tes,
piédécesseurs l'ont rendu.

7.-Je n'ai par levers moi aucuns les papiers men-
tionnés dans cette question.

8.-Non, je ne puis rien dire là-dessus.

9.-Je suis en possession du Papier Terrier de la
Pocatière et Fief St. Denis, mais non de celui d1e St.
Roch, qui n'a été que commencé par Monsieur Taché
à la réquisition de Monsieur Duchesnay, le ou vers le I
13 Novembre 1821. Je serai toujours prêt à remettre
à la Commission les anciens documens en ma possession.

10.-Je n'ai jamais vu le concier pour Ste. Anne de'
la Pocatière ni le Fief St. Denis. Je serai toujours
prêt à remettre celui de St. Rochi.

11.-Je n'ai en ma possession aucun des titres men-
tionnés en cette question, ni ne puis dire s'il en existe
aucun. L'agent de la Seigneurie <le St. Roch a reçu
ordre de copier et transmettre tout ce qui est demandé
dans cette question, s'il en trouve.

12.-Je pense que les Censitaires devraient les
avoir, si non toutes, au moins quelques-unes.

13.-La première concession ou premier rang de la
Pocatière et Fief St. Denis, les rentes les plus élevées

-~' p lieit<l iii
(R)

t ~

Id.-Il y a trois rangs dans li Pocatière et quatre
daits le Fiefl St. Denis, sur quarante-deux arpeiis de
profondeur. Le tout est concédé et ci culture, ex-
ccpiti dans le quatriè1me rang du Fief St. Denis, où
les terres, quoique concédées depuis long-tems, ne sont
pas toutes Cin culture, et que l'on garde pour le bois.
Je i'ai point visité ces terres ; je tie puis rien dire sur
la qualité du sol. Il y a quatre rangs diins St. Rocli,
tous concédés, dont les deux premiers sont presque
tous de quarante-deux arpeils, et les deux autres tous
de quarante. Il y a un petit reste au-dessous du qua-
trième rang dont ue partie reste encore à cuicéder.
Les deuxièmes rangées <les concessions, environ moitié
le la troisième et ue petite partie, environ un tren-

tième du quatrième, sîont en culture, le reste de li Soi-
gieurie est Cii bois debout ou en abatis. Les terreins
sont montueux, barrés <le chaînes <le montagnes et
sablonneux. Au moins les trois quarts de ces terres
peuvent être mis ci culture et le seront sous peu de
tems. Il y a environ cinquante familles <lont un grand
nombre sont soit des emplacétaires ou prolétaires.

15.-Il y a ou les titres-nouvels de consentis on
faveur de mes auteurs dans les trois Seigieuîries quejo
possède. J' ai en ma possession une partie de ces titres
dont je file quatre' copies pour ;a Pocatière et St.
Denis, et mon agent pour St. Roch en filera aussi plu-
sieurs,

16,--Je ne puis <lire o' sont ceux que je n'ai pas;
je les crois adirés en partie.

17.-Les titres de la Seigneurie de SL Roch -ont
été passés par Plionorable Jean-Baptiste Taché, et
ceux de Ste. Anne et St. Denis, l'ont été par Rémi
Puize, Ecuyer, Notaire.

18.-Jo n'ai jamais eu occasion de comparer ni
faire comparer aucune des concessions primitives, avec
les titres-nouvels ; mais j'ai lieu <le croire qu'ils sont
conformes, car personne ne s'est plaint d'aucune telle
différence, et je ne crois pas qu'il en existe dins la Po-
catière et St. Denis. Mon agent à St. Roch a.comparé
une partie des titres primordiaux avec les titres-nou-
vels, et il n'y a découvert aucune différence, excepté
que quelques Censilairea ont consenti à payer en
argent quelques journées de corvée ou quelques cha-
pons portés aux anciens titires.
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AppendîC 19.-Tout désir que j'aurais de faire ce que de-
( m ando li Commission devient impossible, n'ayant en

Ina, possession aucun des anciens titres de La Pocatière
et St. Denis ; mais mon agent pour St. R'och s'y con-
formera.

20.-Un dans St. Roch, un dans St. Denis et un
dans Ste. Anne di La Pocatière.

21.-lJ'ai bâti en neur le moulin de Ste. Anne dle la
Pocatière au coût de £1226 11 10. J'ai aussi bâti
cn neuf celui du Fief St. Doiiis au coût le £521 14 5.
Celui de St. Roch est à refaire oni neuf; et il est main-
tenant comnLenc6. J'estiine que le moulin et l'écluse
qui ont été emportés en Avril dernier par les glaces
coûteront au moins £150.0. Los revenus annuels on-
semble des deux moulins de La Pocatière et St. Denis,
pendant les dix dernières années, sont de £275 ; celui
dû St Roch, année moyenne, pendant les huit dernières
années £399 14 6, sans y conprondre le tiers des mou-
niers. Avant l'ainée 1836, il était loué pour 850
minots de blé ; depuis ce tems il a 6té louti à la part.

22.-La Pocatièro et le Fier St. Denis ensemble
ont donné, année moyenno, £70 15 8, sans compter ce
qui reste dû, ni les frais de gestion ; et St. Roch a
donné, y compris £82 d'indemnité pour deux propriétés
passées à cles mains mortes, £215 los. Od.

23.-La Pocatière et le fief St. Denis ensemble ont
doniè, année moyenne, £36 "1s. 5d.; les arrérages
sont environ £3 15s. 7. par année, pour le inme
tems, y compris los frais do gestion. St. Rocli a donné
£122 1Is. 3d. en argent, plus 31 minois ie blé, suppo-
sé à 5s. £7 ls. 0<., six jours et demi de corvée, sup-
posé à 1s. 3. == Ss. 1I d., formant on total une somme
de £130 l4s. 4kd. Il y a bien peu d'arrérages de
cens et rentes.

24--Point dle retrait dans le Fief St. Denis depuis
que j'en suis en possesion ; mais il y on a ou trois dans
Lit Pocatièro pondantles douze anéiGes le ina possession.
Le premier sur un nommé Jean-Bte. Pinot, par ordre
de Cour, en punition d'une fraude bien prouvée ; et
j'ai remis cette propriété à sa mòre, on lui faisant bon
cles £100 à moi accordés pour fruits et revenus pen-
dant l'action, et dix années de délai pour rembourse-
mont dlo mes frais. Le deuxième retrait a été volon-
tairomeit exercé en faîveur du Collége de Ste. Anne
sur un très-petit circuit sans bâtisse. Je crois que le
prix était £8. Le troisième retrait est aussi un très-
petit circuit prés do l'Egliso, fait en faveur du curé,
pour trois livres courant, aussi sans batisse. Ces deux
derniers retraits ont été exercés afin d'empécler des
bâtisses trop près de l'Eglise et dlu Collégo. Ce d]er-
nier retrait a été volontaire. Je n'ai aucunb connais- i
sance lue mes auteurs en aient exercé aucun. A St.
Rocli, pas un retrait le mémoire d'homme.

25.-Jamais il ne m'a été demandé par aucun Cen-
sitaire, dans aucune de mes -Seigneuries; un change-
ment le tenure, etje ne crois pas qu'aueune application
de cette nature ait été faite à mes prédécesseurs.

26 et 27.-Lorsque j'ai pris possession de mes Soi-
gneuries, il n'y avait plus de terres à concéder, ex-
cepté une petite partie dans St. Roch ; une telle de-
mande n'a pu être faite, et je ne pense pas que mes
auteurs aient ou de semblables applications. Celles
qui restent à St. Roch n'ont jamais été demandées. -

28.-Je n'ai point:de tels anciens titres, ni vieux
terriers en ma possession ; mais le quantur des cens
et rentes pour chaque arpent cde terre de front sur qua-
rante-deux arpens le profondeur est un sol, Is. 3d 1
1s. 6', is. sid, et 2s. G cd. Quant aux autres' char-
ges et redevances, il n'y en a pas d'autres dans Ste.

Anno que le retrait conventionnel, droit dle banalité, Appendic
réserve clds bois (réservés par la Couronne) pierres et
minéraux, le dixième du poisson à dard (pour St.
Denis seulement). Je ne vois aucunes a titres charges. Octo
Au reste je transmets à,la Commission u'n titIe pour
chaque terre-où il y a difTérenco de prix. Et quant
aux charges, elles sont les mêmes dans tous les titres,
concernant la Seigneurie de St. Rocli. Je réfère à ma
troisième réponse.

29.-Je n'ai aucune connaissance do ce qu'on me
demande dans cette question.

30.-Je n'ai aucune connaissance de ce qu'on me
demande dans cette question.

31.-Je n'ai connaissance que d'une seule action dle
cette nature intentée par mon meunier, atquel j'avais
transporté le droit de banalité pour le moulin dlo La
Pocatière. Je île sais pas si l'action était fondée sur la
loi ou sur la convention portée au titré. Cette action
était portée par Josepli-Bénoni Auabert, meunier, con-
tre Jean-Baptiste Ouellet, pour avoir le dit Oucllet fait
moudre ses grains ailleurs. La cause fut déboutée
aute de prouve sufisante. Cette action a été insti-

tuée à Québec, Terme Inférieur, et décidée on Tour-
née à Kanouraska.

32. -Jamais de telles actions n'ont été intentées
contre moi, ni contre mes auteurs à ma connaissance.

33,Jamais le telles actions n'ont été intentées
contre moi, ni contre mes auteurs à ma connaissance.

34.-Je n'ai jamais concédé de terres.

35.-Jo n'ai jamais entendu dire que mes auteurs
aient fait tel refus de concéder. Quant à moi je n'au-
rais pu le faire, n'ayant jamais eu de terres à concé-
deor que la ipetito partie déjà mentionnée.

3.-Je ne sais rien de semblable.

37.-Je ne sais rion de semblable.

38.-Je n'en sais rien.

39.-Je n'ai jamais imaginé aucun plan relative-
ment à une commutation volontaire de la Tonure Soi-
gn euriale, ni conféré avec aucun Seigneur sur ce
sujet : Je n'ai consulté personne sur le môme sujet,
ni n'y ai sérieusement réfléchi.

40.-J'ai vu clans les Journaux que les Seigneurs
du District de Montréal s'étaient assemblés sur ce
sujet. J'ai été invité une fois à une de ces assem-
blées, mais je n'y ai pas été, et par conséquent je ne
sais ce qui s'y est passé, ni n'ai vu aucun écrit ni déli-
bération des dites assemblées.

41.-Oui,j'ai vu le Bill en question. Si la com-
mutation est volontaire, elle ne sera point dangereuse
aux Censitaires, et ce ne sera que dans des cis très-
rares qu'elle sera demandée, c'est-à dire, où il y aura
cles places de moulins. Je suis Censitaire dans la
Seigneurie de Kamouraska. J'y tiens sept arpens de
terre le front sur quarante-deux arpens de profondeur,
clans les meilleures terres <le cette Seigneurie, et près <le
l'Eglise. - Ces terres ensemble ne paient que trois
scliellings deux pence courant'de.cens et rentes par
année,; ýet n'importe à quelle condition on fixera, le
taux de la commutation, bien certainement je ne me
rachetterai jamais, si l'on ne m'y forée pas. Je ne le
ferais pas plus si les rentes que je paie étaient de dix
schellings par arpent. J'ai pour appuyer cette opinion
un fait devant mes yeux. Le Seigneur de Kamouras-
kh avait concédé plus de terres que ne le comportit

VOx,. 8.--SEss 1848.
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(F.) son titre ; et par arrangement avec la Couronne, et
afin d'empécher que les Censitaires ne fussent troublés

4 Octobre, par cetto dernière, Madame Taché, usufruitière (je
cette Seigneurie, a acheté toutes les terres comprises
dans cette empiétation, à condition d'une commutation
volontaire: et bien ! nonobstant que les ventes soient
les plus élevées de la Seigneurie, un seul individu s'est
rachcté, parce qu'il y avait une place de moulin sur
sa propriété ; et quoique le rachat ne fût que de deux
schelings et demi par arpent, cet individu est ruiné,
et rendu chez le Conmissaire des B3anqueroutes, et son
moulin saisi par le Shrif. Il ne doit pas y avoir (le
doute qu'une commutation forcée ruinerait les trois
quarts le nos cultivateurs; mais aussi si elle est volon-
taire, elle sera préjudiciable aux Seigneurs dans presque
tous les cas.

42.-Le Bill ne faisant point mention du taux do la
commutation, il serait difficile d'émettre une opinion
sur la justice rendue aux parties intéressées, sans savoir
si les Seigneurs seront sufflisamment indemnisés. Mais
quant aux Censitaires, si la loi est facultative, ils ne
peuvent être maltraités.

43.-J'avais déjà vu ce projet (le loi avant ce tems.

44.-Les titres que je transmets à la Commission la
mettront à même (le juger si j'ai le droitd'exiger les di-
verses charges et redevances Seigneuriales qui y sont
apposées.

45.-Je n'ai qu'une faible idée sur ce qui devait
être fait par rapport aux changemens projetés. J'ai
voté sur l'Ordonnance du Conseil Spécial, qui donne
aux Censitaires des Messieurs du Séminaire le Mont-
réal le droit du rachat (les terres qu'ils tiennent en ro-
ture dans ces Seigneuries. J'étais alors et je suis
encore d'opinion que les taux de commutation dans
les villes et villages étaient le beaucoup trop élevés,
tandis qlue les taux dans les campagnes étaient de
beaucoup trop bas, vu que dans les villes et villages
les bâtisses font la plus grande valeur tics propriétés,
tandis que dans les campagnes l'on fait peu d'atten-
tion aux bâtisses, la valeur (los propriétés n'étant con-
sidérée que sur le fonds. Les Messieurs Seigneurs
de Montréal sont assurément trop indemnisés pour les

propriétés des villes et villages, et ne le sont pas assez Appendito
pour celles des campagnes. Bien certainement si les
Seigneurs (les campngnes n'étaient pas plus indemnisés
ils y perdraient beaucoup, si les Censitaires étaien t
disposés aux rachats (chose que je lie crois pas);
car nonobstant les taux modiques des campagnes du
l'Isle de Montréal, je ne sache pas qu'un seul se soit
rache té.

46.-La Seigneurie de La Pocatière et le Fief St.
Denis, y compris les bâtisses (les moulins et le quint,
me coûtent £8102 13s, 10d. ; celle (le St. Roch,
compris le quint et le coût probable du moulin, me
coûte £10641 5s. Od. . La Commission pourra elle-
même fixer le taux sur ces données ; car les parties
intéressées sont peu capables deles fixer d'une manière
équitable. Elles penseraient toujours être un perte.
Quant à moi, si les intérêts le mes capitaux versés
m'étaient accordés, je serais mieux que je ne le suis
maintenant. Mais les espérances sur l'avenir doivent
être comtiltes pour quelque chose.

47.-Ayant la plus entière confiance dans les lu-
mières, liiitégrité et l'impartialité (les Messieurs qui
composent la Commission, je craindrais leur faire in-
jure en prenant sur moi de leur donner des avis dont
ils n'ont pas besoin pour se guider dans cette pénible
tâclie, convaincu que je le suis d'avance que le résul-
tat de leurs grands travaux ne portera préjudice à per-
sonne. Mais je crois devoir remarquer que les créan-
ciers hypothécaires qui ont fait (les affatires sous la
protection tics lois existantes, connaissant que les Sei.
gneurs étaient Bailleurs de fonds pour les modiques
rentes Seigneuriales, se trouveront ruinés, si par ces
changemens projetés les Seigneurs se trouvent Bail.
leurs de fonds pour une plus forte somme que les cens
et rentes stipulés dans les anciens titres. Car dans les
paroisses d'en bas, les terres sont pour plus des trois
quarts hypothéquées à leur valeur. Pour ma part,
j'ai pour plus de £17,000 d'hypothèques sur les terres
(e Kamouraska, et il y en a beaucoup d'autres qui en
ont aussi. Nous no craignons pas les hypothèques
Seigneuriales telles qu'elles existaient alors.

A. DIONNE.(Signé)
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A1penîdiceO ~. No. 15.

Répon ses de Sinon Fraser, SI. can Port -Joli.

T. JEAN PoRr-JoL, 20 JuIN, 1842.

Je concours et j'approuve bien volontiers le rapport
fait par moin ami le Noaire Moriii, dle St. Roch des
Aulîuets, dans le Comté de l'Islet, dans le district de
Québec, en dat du I 15 Juin présent Mois; lequel rap-
port contient 48 réponses à la série des questions qui
nous ont ét6 faites par la Commission d'Enquête sur
la Tenure Seigneuriale de la ci-devant Province du Bas-
Caniada. Tout l'ensemble de ce rapport me paraît
bien conçu, et rencontre parfaitement mes idées et
mn111 opinion quant à toutes les questions soumises à
mou investigation, vu, que les Seigneuries auxquelles
ce rapport fait allusion avoisinent celles (lu Port Joli
et dlc La Pocatière, situées dans la paroisse St. Jean
Port-Joli, où je réside depuis et y compris l'année
1801, lesquelles deux Seigneuries j'ai eu occasion <le
connaître d'une manière ample et certaine, tant en ma
qualité le Notaire, qu'en celle dl'Agent <les dites Sei-
gneuries depuis 1819, sans interruption, et lesquelles
dites deux Seigneuries contiennent à peu près les
mêmes charges, réserves et servitudes que celles men.
tiontiies dans le rapport des autres parts, sauf et ex-
cepté les remarques que je vais ci-après signaler. Je
répondrai aux autres questions, qui n'ont rapport qu'à
moi-môme, mais je tiendrai le silence sur toutes les
réponses de Monsieur Morin, je veux dire celles qui
rencontrent mon opinion et qui sont d'une tendance
générale. Mon opinion n'est aucunement dictée, ni
influencée par aucune vue d'intérêt personnel, mais
bien par celle du désir le rendre service aux Consi-
taires, en voulant promouvoir leurs intérêts, et leur
procurer, s'il était possible, une situation et un avenir
plus heureux et plus prospère, en changeant ou com-
munt leur Tenure Seigneuriale actuelle, mais je crois
voir qlue la commutation proposée ne leur offre point
ou peu d'avantage, par la pauvreté et le manqiue le
moyens pour pouvoir se racheter, ou s'affranchir clos
charges et redevances Seigneuriales, et qui aurait,à mon
opinion, le mauvais effet mentionné dlans le rapport
<les autres parts. Je suis porté à croire que la com.
mutation proposée ne produirait que cles résultats rui-
ieux pour les Consitairos, pour les raisons suivantes

que ceux-ci seraient obligés, pour s'affranchir des char-
ges Seigneuriales, de payer aux différons Seigneurs et
au Gouvernement de grosses sommes au-delà de leurs
moyens, vt qu'ils sont déjà endettés considérable-
ment envers les Seigneurs, les marchands et envers les
uns et les autres ; que cet état de choses a été occa-
sionn6 par une longue suite <le mauvaises récoltes ; que
les produits agricoleå et les différentes denrées qui
restent à la disposition des habitans ne sevendent qu'à
la moitié des prix ordinaires, de sorte que le commerce
est tombé dans une dépréciation ruineuse, et met les
hiabitans hors d'état Ie pouvoir faire face à leurs affaires,
et que'do nouvelles charges additionnelles duraient les.
mauvais effets inévitables <le conduire un grand nom-
bre d'entre eux à une ruine assurée. Le plus grand
nombre subsistera néanmoins en continuant à payer
une modique somme de rente annuelle, tel que c'est le
cas dans les Seigneuries déjà mentionnées et dans
celles qui les avoisinent, et cette opinion est partagée,
et rencontre l'approbation des personnes sages et éclai-
rées que j'ai-ou occasion de consulter sur ces diflérens
sujets.

Suivent mes réponses:

A ppendicepossession et propriétaires <le ces lots de terre avant
moi.

r~- --

7.-J'ai les copies le plusieurs titres-nouvels cles
Censitaires de cette Seigneurie, et .. nt deux vont être
filées avec le présent rapport. Il n'a été fait ni exigé
aucune dérogation aux anciens titres.

10.-Les Censitnires des Seigneuries clu Port-Joli et
<le La Pocatière ont conîsenti clos titres-nouvels au
Seigneur di lieui en 1822 et '23, par actes passés de-
vaint moi conformêamenit aux anciens titres.

13.-Il y a deux moulins dans les deux Seigneuries
qui sont sullisais pour moudre les grains <les Censi-
taires, dont l'un est bàti il y a bien long-tems, l'autre
vers 1818.

1.-La valeur actuelle de ces deux moulins peut
être d'environ £1500 à £1600.

19.-A ma connaissance, il n'a été exercé qu'un
seul retrait conventionnel dans les deux Seigneuries
depuis 1804.

33.-Je n'ai pas d'anciens contrats de concession on
mna possession.

Le taux des rentes Seigneuriales dans les Seigneu-
ries <le Port-Joli et <le La Pocatière n'est pas d'un
égal montant ; les anciennes concessions furent accor-
dées à des taux très-bas ; par exemple, la première
concession dans la Seigneurie du Port-Joli fut accor-
dcée par fIeu Monsieur N. Langlois, Sieur de Traversy,
à Joseph Caron, le 5 Octobre, 1686, moyennant une
rente annuelle et perpétuelle cde 5s. 4d. par année
pour huit arpens <le terre dle front sur une lieue de pro-
fondeur, par acte passé devant feu Mtre. P. Vachmon,
Notaire, avec toutes les autres charges et réserves sti-
pulées dans les cieux titres-nouvels qui accompagnent
le présent rapport. Les taux <les autres concessions
ont augmenté graduellement, à mesure qu'elles se con-
cédaient : les dernières concessions ont eu lieu de mon
teins, par actes passés devant moi, le dernier on 1841,
et je certifie sur mon honneur que -les taux les plus
élevés dans les deux Seigneuries; ne s'élèvent pas au-
dessus le 2s. Gd. le rente Seigneuriale par chaque
arpent de front sur une demi-lieue de profondeur, mais
la majeure pamtie des concessions rie paie que Is. 3d.
Is. 8d. et Is. 11d. par chaque arpent <le terre <le front
sur quarante-deux arpens de profondeur. Jo crois
avoir répondu à toutes les autres questions, en référant
mes réponses à celles de Monsieur Morin, auxquelles
je concours.

(Signé) SIM. FRASER.

4 O3ctuLr0o.

No. 10.

Réponses de Jean-Rte. Trembl /, aux questions a
lui soÙrhises par la Cmmission d'Engudte sûr
la Tenure Seigneuriale.

BAIE ST. PAUL, 21 JuiN, 1842.

1.-Oui ; et ce, dans la Seigneurie du Gouffre.

2.-Depuis enyiron cinquante ans.

8.-Jean Tremblay, mon père, et il lavâit possé-
dée environ quarante-sept ans.

1.-Je suis propriétaire de quatre lots de terre dans 4.-Oui, et j'en produis une copie avec mes ré-
la dité Seigneurie du Port-Joli. ponses.

3.-Les nommés Vadboncoeur, Pierre Duval, 6.-Oui, j'ai celui passé par moi-même, et j'en pro-
Amable, Charon et Pierre Miville Dechêeétaieant en duis copie.

VOL. 3.-SEss. 1843. TT 2
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Appndice 8.-Oui, et les rentes ont été augmentées, et un
(.) certai nombre de réserves et restrictions ont été fuites,

mnCimle (Votre tenu de planter un Mai au Manoir ; le
4 Octobre ne pouvoir commuer, etc.

9,-Quatre arpens dle front sur trente-cinq arpons
de profondeur au premier rang des concessions du
Gouffre.

10.- lis en ont passé an l'année 172, et la plus
grndiile partie des liabitans ne l'ont fait qu'après avoir
consuh dles Avocats pour savoir s'ils y étaient tenus
ou lion et le nomné .Jeal Boily so. laissa poursuivre
par lo Seigneur, et fut condamné à prendre titre-nou-
vel, pourvu que ce fût coîiformrénît au titre le con-
cession.

SL.-R en de plus que ce que je viens de répondre
par ia réponse à la 10e question.

12.-Oui, à peu près. Mais d'après la consultation
d'Avocats, ils s'y soumirent.

13.-Un seul.

14. -0i.

là.-Comme moulin banal seulenent.

1 6.-Enviroi deux cents livres courant ,

17.-Non,.

18.-Oui.

1 9.-Non.

20..-anmais depuis ma connaissance.

21.-Oui, très-certainement.

22.-Oui, la préférence sur la vente, etc.

23.-Noni.

24.-Non.

25.-Je désirerais tenir ma terre à titre de franc et
commun soccage.

20.-Nonî.

27.-Oui.

28.-Oui sans aucun doute.

2 9.-On pourrait laisser aux Seigneuirs leurs mou-
lins ban)auxc ut payer aux Seineurs le coût (le leur
Seigneurie, telle qu'elle a été payée à la dernière
venlte ; et si elle n'avait pas été vendne, en faire faire
une estimation par gens experts choisis ù cet effet.

30.-Non.

3 .- Non.

32.-Je ne me le rappelle pas.

33.-Je réfère aux copies que j'envoie avec mes
réponses.

34.-Non.

S(;.-Non,

37.-Non

38.-Non.
(F.)

39.-Oui, et le franc et commun seccage convien-
(irait. 4O,

40.-En achetant ou en payant nu Seigneur le prix
qu'il a payé sa Seigneurie, ou ses auteurs, et si elle
n'a pas été vendue, en payer l'estimation à dire d'ex-
ports.

41.--Commeje viens d'y répondre par ma réponse.
.1 lia 40e question.

42.--Non, il faudrait qu'elle fût abolie.

43.-Non ; mais quant au mode à adopter, je ieî
puis le suggérer.

44.-Je ne puis répondre à cette question.

45.--Je réfère aux copies que je fournis.

4.-Je réfère à ma réponse 40a.

47.-Je ne puis produire une telle échelle ; car je
suggère de rembourser au Seigneur le prix qu'il a
payé pour sa Seigneurie, et lui laisser son ou ses mou-
lins banaux.

48.--Je ne puis rien ajouter à ce que j'ai dit ci-
dessus.

(Signé) J. B'rE. TREMBLAY.

No. 17.

Rponses
dres.

de Joseph Perron, N. P. Isle-mux-Cou-

5sIs-AUx-Couma:, 24 Juix, 1812.

AfONSIFun,-J'aceuse la réception de votre circu-
laire datée de Montréal le 18 Mai dernier, et je
prems la liberté le vou dlire pour 'iformation des
Conmissaires nommés sur la Commission d'Enquête
concernant la Tenlure Seigneuriale, que mes connai.-
sances sur cette matière sont très-linit6es, mais pour
obéir aux demandes qui nie sont faites, je prends la
liberté d'y répondre laconiquiement, en suivant l'ordre
îles questions qui ie sont soumises, comme suit

1.-Je suis propriétaire dans le Fief ou Seigneurie
tleau pré.

2.--.Depuis le 14 Juillet 1831, pour une terre de
deux arpeis et une perche ou environ.

3,-Alexis Perron cn était le propriétaire.

4.-Oui, je suis en possession dle la copie dii con-
trat, mais je ne puis ci donner une copie sans des frais
considérables.

5.-J'ai répondu.

6.-Ouij'ai un titre-nouvel passé par Alexis Per-
ron, mais je ne puis cin donner une copie.

7.-J'ai répondu.

8.-ucun1e.

9.-Deux arpens et une perche de front sur 50 ou
environ de profondeur, au premier rang du bout d'en
haut île I'lle,

10-Oui, en 1826, les dits Censitaires ont passé
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les titresnouvels, et l'ont fait volontairement. Et le
Notaire était Louis Bernier, Ecuyer.

1,-Pas à ma connaissance.

13.-Jo crois qu'il y en a sept.

14,-Oui.

16,-Jo ne puis dire au juste la valeur des dits mou-
lins, mais lo crois qu'ils pourraient avoir coûté quatre
mille et quelques cents livres courant.

17.-Non.

18,-Les Seigneurs <le cette Seigneurie
exercé ce droit, à ma connaissance.

n'ont jamais

10.-Non. |

20.-Jamais à ia connaissance.

2l.-Oui, sans contredit.

22.,-Le chêne, je crois, seulement.

23 et 24.-Non.

25.-Je n'ai jamais proposé à mes Seigneurs de
ommuer de tellure, mais je nî'aurais aucune objection

à le faire, surtout en celle (lo franc et commun soc-
vdgC, poulrvu que je fusse sous l'influence des lois et
institutions sous lesquelles vécurent me.s ancêtres.

20.-Non.

27,-Oui, sans aucun dloute.

28.-Oui.

29.-Je crois que le mode indiqué dans le projet
d'Acte pour pourvoir à la commutation volontaire dle
li Tenure Seigneurialo dans les Seigneuries dlu Bas-
Caniada est passablement bien conçu, en ce que les
parties ne sont a ucunnient lésées suivant moi. Je
crois qu'un tel Acte, s'il passait en loi, serait avanta-
goux aux parties.

30 et 31.-Non.

32.-Pas à ma connaissance.

33.-Dans l'Ile, les cens et rentes varient'; il y en
a do 30 sols, d'autres (le 20, et d'autres de moins
encore, je crois.

34, 35 et 3.-Non.

37.-Cela n'a pas eu lieu, je crois, dans ma
paroisse.

38.-Pas à ma connaissance.

39.-Oui, certainement, dans mon humble opinion,
la tenureo en franc et commun soccage serait préférable.

40.-Mes connaissances sur cette matière sont trop
limitées.

41.-Je ne puis indiquer aucun plan.

42.-Je ne crois pas qu'on puisse modifier la Tenure
Seigneurialo de manière à rencontrer l'approbation
générale. Faire disparaître en entier ce système,
est selon moi le seul moyen à chercher.

43.-Si tous les Censitaires avaient le moyen d'ef-

fectuer une commutation, je crois que la nomination
d'arbitres conformément au dit projet d'acte serait
équitable.

44.-Je ne suis pas au fait (les dispositions de cet
Acte ; conséquemment je ne puis dire s'il rencontre-
rait lapprobation dles habitans.

45.-Dans ma paroisse nous sommes tenus de payer
les cens et rentes, et les lods et ventes sur les immeu-
bles ; les Seigneurs prennent le bois pour leurs moulins
sur nos terres, le troisième poisson que nous appelons
marsouin, dans les pêches que nous tendons sur les
battures dle l'le, et cinq anguilles par cent que chaque
propriétaire prend sur sa devanture.

46.-Je suis d'opinion que six pour cent sur l'es-
titaution (lu fonids serait une compensation équitable aux
Seigneurs pour l'abandon <le leurs droits Seigneuriaux,
auxquels je suis tenu comme tenancier, en général.

47.-La seule échelle ou tenure proposée comme
base pour calculer la valeur en argent des divers droits
Seigneuriaux auxquels je suis tenu comme lun des
Censitaires (le la Seigneurie <le Beaupré, serait l'esti-
mitlion en argent de mes iilmmoubles, sur laquelle esti-
mntion je paierais aux Seigneurs six pour cent.

48.-Je ne puis rien ajouter à ce que j'ai répondu
aux iterrogatoires ci-dessus.

Je suis avec considération,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) JOSEPI[ PER<RON, J. P.

No. 18.

Lettre de Messire Asselin, Ste. Famille.

SrE. FAluILLE, 24 JUIN, 1842.

MONsiEu,-J'ai et l'honneur de recevoir, il y a
déjà un certain tems, une suite le questions relatives
à la tenuro les terres actuelle 'Ci ce pays ; et j'aurais
pu y répondre depuis long-tems, sans la multitude des
alfaires le mon ministère.

Sans entrer dans le détail de tous les articles que
vous nous soumettez, n'étant lIent propriétaire, je me
bornerai à émettre ici une opinion assez générale, et
à vous déclarer que je regarde la Tenure Féodale, dans
le principe, comme la plus adaptée â la liauvreté do
notre jeunesse canadienne, pourvu que les Seigneurs
concèdent leurs terres en bois debout à un taux mo-
déré, tel que cela s% faisait anciennement, et qu'ils ne
refìisent point de concéder les terres de lotir Seigneu-
rie. Quant à la réservo <ls bois (le construction, je
seais d'avis qu'ils pourraient la continuer sur leurs
titres de concession, mais seulement pour la bâtisse ou
pour les réparations du manoir et des moulins banaux
le la Seigneurie, et cela sans gêner le cultivateur dlans
le défrichement de sa terre. Je n'ai pas entendu de
plaintes <le la:part des Censitaires, ni do désirs émanés
par eux de changer de tenure, dans les diverendroits
<le la province que j'ai habités, parce que la Tenure
Seigneuriale s'exergait par des Seigneurs éqjuitables.
Quant aux lods et ventes, mon opinion est qu'ils ne de-
vraient être exigés quo-pour le fonds dlu terreini et non
pour les'bàtisses, excepté si une terre cultivée et ornée
de bâtimens parle Seigneur lui -même venait à passer
en d'autres mains. En un mot, les lods et ventes se-
raient exigés d'après létat de la terre au moinent que
le Seigneur la concédée.

Les titres-nouvels ne devraient etre qui'une pure et

Appendice

4 Octobjro
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charges qui oit été imposées sur sa terre primordiale-
ment par le Seigneur sans aucune augmentation de
charge.

Depuis nombre d'années que cette question des
droits Seignuriaux est agitée, je me la suis plus d'une
fois présentée à 'esprit, et je me suis toujours con-
vaincu que la Tenure Féodale était la plus commode
pour l'ouverture des terres en ce pays, et qu'une rente
modique quoique perpétuelle, appliquée sur cette terre
ne devrait pas entrer en comparaison avec l'avantage
d'obtenir une habitation avant d'avoir (le quoi Pacheter.
Les lotis et ventes ne devraient pas fiire un si grand
sujet de plaintes (dans les campagnes) puisqu'il sert
le correctif pour empêcher les biens de famille de

passer on mains étrangères.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
avec une parfaite considération,

Votre très.lumble Serviteur,

(Signé) JOS. ASSE LIN, Ptre.

J. E. TuncoTr, Ecuyer.
etc., etc., etc.

No. 19.

Réponses de Pascal Durnais soussigné, aux ques-
tions soumises à certains Censitaires de divers
Fiefs ou Seigneuries de la Province par la Com-
mission d'Enquéte sur la Tenure Seigneuriale.

KIAC ounmAsuA., 1tnIZ JUILLFT, 1842.

1.-Oui, <le plusieurs dans les Seigneuries de Ka-
mouraska, la Rivière-du.Loup et Plsle-Verte.

2.-A diverses époques depuis 1822.

3.-Elie Hudon pour uin lot qu'il a possédé depuis
1816jusqu'à 1822. .Jeanî Malenfatnt pour un lot de-
puis 1810 jusqu'à 1522. Les mineurs Alexandrel
Ouellet pour un lot pendant environ 10 ans. Vilmaire
Lisot pour un lot depuis 1829 jusquà 1833. Romain
Dubé pour un lot depuis 1825 jusqu'à 1833. J-Bte.
LeBel pour un lot depuis 1832 juisqu'à 1833. Lé-
andre Dubé pour un lot dIe 1835 à 1836. Hilary
Gagnon pour un lot, très-peu le toms en 1837. M.
Sauvageau pour un lot <le 1834 à 1835 jusqu'au 16
Mai dernier. Tous ces lots sont dans la Seigneurie de
la Rivière-dui-Loup. Je possède deux lots dans la
Seigneurie le l'Isle-Verte qui avaient été possédés
avant moi, l'un par M. E. Charnbelland, pendant envi-
ron six à sept ans à venir jusqu'à 1833 oui '34 :l'autre
par Fabien Boulé (lui me l'a échangé aussitôt qu'il
l'a ou concédé. Ce que je possède à Kamouraska m'est
venu de la succession le feu M. Dupuis en 1832.
Je nie sais combiei <le toms il l'avait possédé avant.

4.-Non, mais j'envoie ci-jointes, à la Commission,
une copie de concession faite par le Seigneur de la Ri-
vière du Loup, et une autre faite par le Seigneur de
l'Isle-Ver te. Ces copies, à quelques exceptions près,
sont conformes à toutes les concessions faites par ces
Seigneurs depuis environ trente ans.

5.-Je ne le saurais.

G.-Je dlois en avoir un ou deux. Je les ai cher-
chés, et n'ai pu les trouver.

7.-Je no saurais dire où ils sont. Toutefois ces
titres-nouvels font partie lu Terrier du Seigneur.

8.-Je n'ai pas ou occasion de le remarquer neAPP
cr ois pas qu'il y ait aucune différence.

9.-J'ai trois terres dans le premier rang de la Soi-
aneturie <le la vière-du-Lou, contenant cinqJ rpens
et leux perches (le front sur quarante <le prolînleur.
d'en ai trois autres dans le seond rong contenant six
arpens de front sur trente arpens <le profltndeur. Les
deux lots que je poîsse i Ph'le-Verte contiennent,
l'un quatre arpens de front suir quarante-deux de pro.
fondeur dans le 30 rang, et l'autre, deux arpens sur
douize, dans le ,le rang. Ce que je possède danus .la
Seigneurie <le Kamouraska est un cinquième dans un
emplacement et maison au ler rang, et deux cinquièmes
dans une terre <le deux arpens de iront sur trente à
quarante de profondeur.

10.-Le Seigteur <le li Rivière-du-Loup avant
obtenut des Lettres le Terrier en 1825, les habitanis
lui ont passé des titres-nouvels dans le cours dle 1826
et 1827. Ils l'ont, tous fait volontairement à ma con-
naissance à l'exception d'une trentaine qui ont tiégli-
gé de le faire. Jean-Bte. Taché, Ecuyer, était le
Notaire commis pour fi ire le Terrier. C'est vers 1828
qu'il enî a été faWttitant à Kamouraska, par feu M.
Letellier. En 1819, le terrier <le l'Isle-Verte fut l'it
par M. Joseph Ouellet.

1 1.-Non.

12.-11 n'y en a pas eu à la Rivière-du-Loup où
j'ai travaillé au Terrier avec M. Taché.

13.-Deux dans la Seigneurie le la Rivière-du-
Loup ; il oi uitîcîrit encore un ; deux dais lIle-Verte
et un à Kamouraska.

14 et 15.-Ils ont été bâtis pour cela ; mais ils sont
généraiernenît à lisage de ceux lui y portent leurs
grains, qu'ils soient sujets, ou lion, à la banalité.

16.-Je ne le saurais.

17.-Non.

18.-Otmi, quand le Seigneur en abuse.

19.-Je Pai entendu <lire des Seigneurs de Ste.
Anne La Pocatière et la Rivière-Ouelle.

20.-Deux ou trois fois par le Seigneur de la Ri-
vière-du-Loup, à ma connaissance, depuis 1820.

21,-C'est le plus onéreux, je <lirai même ruineux
en certains cas, et le seul dont on se plaigne le plus
généralement. Les Censitaires se trouveraient dé-
chargés d'un grand fardeau s'ils en étaient débarrassés.
Je dis ruineux, perce qu'il est à ma cetmaissanco
personnelle que des donateurs par exemple ont pour-
suivi leurs donataires ou les successeurs pour arrérages
de rente viagère, ont obtenu jugement, et ont fait ven-
(Ire par décret les propriétés affectées à leur rente.
Le Seigneur est venu en opposition sur le prix pour
lods et ventes et a empoché, (excusez l'expression)
en plusieurs cas tout le prix de vente ; les donateurs
sont restés les mains vides, leurs frais à payer et dé-
pouillés (le leurs rentes. Voici un autre cas qui
pourra donner une idie à la Commission combien ces
droits (le lods et ventes sont onéreux : en 1826 ou '27,
MM. Dupuis et Chamberland achetèrent une, terre
£500. Vers 1830, ils la donnèrent en paiement de
droits successifs à Sr. Ls. Chamnberland. Quelques
années plus tard- M.Ls. Clhamberland en fit donationa
charge de rente à M.ý Sauvageau, son beau-père, et
enfin M. Sauvageau m'a vendu la même terre le '16
Mai dernier pour £314, et m'a chargé de payer £180
au Seigneur de la Seigneurie de la Rivière-du Loup,
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pour lods et ventes sur iceux ; et jiai à payer moi-
( ?)même pour mon acquisition £25, ou environ, ce qui

"-^m fait tout près de lia moitié du prix. Toutefois il est
4 Octobro. ilon de dire aussi que la valeur nominale des propriétés

a diminué d'un tiers depuis environ dix à quinze ans.

C'est surtout sur les rentes viagères que les lods et
ventes sont odieux, parce que souvent les parens en
faisant donation (mauvaise coutume cenadieunne,) à
leurs enfans, ils les chargent d'une forte rente, dans
la persuasion où ils sont die ne jamais l'exiger et de
vivre on famille ; mais si les enfans viennent à ven-
(ire à la charge de la rente, le Seigneur fait une esti-
inatioli (le tous et chacun les articles de rente, servi-
tudes, etc., pour dix ans ordinairement, quelquefois
plus, selon l'àge les donateurs ; et sur le montant de
cette estimation, ils retirent les lods et ventes ainsi
que sur le prix convenu an argent ; en sorte que deux
ou trois muOttions sulisent quelquefois pour que le
Seigneur, par ses lods et ventes, perçoive la valeur
entière du fonds.

22.-Génralement les bois de haut futaie sont ré-
servés.

23.-L'on s'en plaint généraiement dans la Sei-
gneurie dle la Rivière-du-Loup, on ce qu'elle prive
les liabitans d'exploiter à leur profit les buis de cun-
struction ; sans cette réserve qui paralyse leur indus.
trie, en hiver, los habitans pourraient . moins se pro.
curer les bois nécessaires pour se loget sans faire des
déboursés d'argent. Je n'ai pas connaissance lue
cette réserve ait effectivenient empêché aucun Censi-
taire le défricher sa terre, ou d'y faire les amfliora-
tiois, mais il est plus que propable que si l'exploitationî
<les bois <le construction était laissée à l'industrie (lu
Censitaire, il an tirerait des profits qui le muttraient
en état le faire des défrichemons et améliorations
qu'il ie peut faire sous l'empir de -cette réserve.

24.--Non.

25.-Je n'aurais aucune objection de commuer la
Tenure Seigneuriale en aucune autre tentire, si la
commutation se faisait pour rien ou peu Ie chose
mais s'il fallait racheter les droits Seigneuriaux à un
taux à rendre justice aux Seigneurs, assurément je
préfèrerais la Tenure Seigneuriale à toute autre, d'a-
bord, ,parce que je n'ai pas les moyens de faire ce ra-
chat ; puis, quand même je les aurais, je crois que
largent serait mieux employé on améliorations et
dléfrichemens sur les propriétés mêmes qu'en rachat
cles droits Seigneuriaux ; par exemple, s'il fallait payer
un dixième de la valeur des propriétés, j'estime les
miennes dans la Seigneurie <le la Rivière-du-Lotit à
£1500, il me faudrait payer £150 une fois pîour tout,
nu £9 <la rente par année, tandis que je ne paie que
13s. 4d. en argent et 3 minots de blé, (disons en tout
30s.) par année <le cens et rente.

2.-Non.

27.-Oui, je dirai même très-injuste, car, par là
même, l'industrie se trouve taxée à un taux très-élevé.

28.-Oui, très-certainement.

29.-Je crois que les plaintes cesseraient si les lods
et ventes, tant dans les villes et villages que dans les
campagnes n'étaient payés que sur la valeur du fonds,
et non sur celle dds améliorations qui ne sont que le
fruit des sueurs et de Plindustrie des Censitaires. Le
droit dle retrait est si rarement exercé qu'il'ne devrait
être restraint que lorsque le Seigneur en abuse. Je
crois que le droit de banalité est plus dans 'intérêt du
Censitaire que du Soigneur ; toutefois, il sèrait encore
assez profitable au Seigneur cil le réduisant nu vingt-

et-unième. Quant à la réserve <les bois de haut fu-
taie, il serait grandement à désirer qu'elle fût restrainte
au besoin du Seigneur et pour la-öoistruction des édi-
lices publics.

30.-Non ; mais'j'ai entendu dire que le Seigneur
de lIsle-Verte avait enchéri, qu'il s'était permis de
vendre et concéder tout ensemble ; et la Commission
sent bien que le prix a été, pour le Seigneur, sans par-
ta go.

31.-Dans un cas à peu près analogue, Louis Ber-
trand co-Seigneur de l'le-Verte poursuivait J.-B.
Patoine pour le prix <'une terre qu'il lui ivaait yendue
et concédée en même tems. Cette action fuit institucie,
autant que je me le rappelle, en 1830, dans la cour dlu
Banc du Roi du District de Québec, fut contestée par
le Défendeur sur le principe que le Seigneur ne pou-
vait vendre et concéder tout ensemble, et jugement
a été rendu en faveur du Demandeur en Avril ou
Juin, 1837.

32.-Non.

33.-Le quantum de cens et rentes, dans les an-
ciens titres était 41 sols pour la Seigneurie <le la
Rivière-du-Loup ; ces titres sont postérieurs à 1711.

3 35, 36 et 37.-Non.

3S.-Non, mais je suis sous l'impression que quan-
tité de requêtes ont été présentées à la Législature, se
plaignant d'abus <le la part dles Seigneurs.

39.-Je crois que la Tenure Seigneuriale (les abus
retranchés et les droits Seigneuriaux modifiés comme
je l'ai indiqué plus haut) est la meilleure. Je n'aime-
rais pas la commutation. Loin d'améliorer la condi-
tion des habitans et promouvoir leur bonheur, je crois
au contraire,.qu'elle l'empirerait, à moins qu'elle n'eût
lieu sur une échelle très-basse.

40 et 41.-Pour rendre justice aux parties intéres-
sées, je considère la comiurtaution impraticable, 'pour
les raisons que j'ai déduites, sauf les modifications et
restrictions que j'ai indiquées plus haut.

42.-Je considère que si les Seigneurs généralement
se fussent tenus dans les justes bornes du droit et de la
justice, il n'y aurait jamais eu de plaintes sur la Tenture
Seigneuriale, excepté pour les lods et ventes. Les
abus ont provoqué les plaintes. Faites cesser les
abus, réduisez les lods-et ventes à la valeur du fonds,
faites les autres restrictions indiquées ci-dessus, et j'en
suis sûr, les plaintes cesseront, et les Seigneurs -les
Seigneurs vivront en Seigneur.

43, 44,,45, 46, 47 et 48.-Mes réponses précé-
dentes font mes réponses à ces questions.

(Signé) P. DUMAISl

P. S.-Si ma réponse est tardive, c'est qu'il n'y a
qu'environ quinze à vingt jours que j'ai reçu les qies-
tions, et que j'ai été malade jusqu'à Jeudi dernier.

No 20.

Réponses d' Alex.-Jos. Wolff, do Valcarlier. aùx In--
terrogatoires dc la-Commission d'Enquête sur la
Teiure Seigneuriale.

V411CARTIEn, 1er JUILLE1r 1842.

1.-Biens des Jésuites.

VoL. 3.-S.Ess. 1843.

Append ice
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(F.) 2.-Vingt ans, ou environ.

~ ~ " 3.-A ndrew Stuart, Ecuyer, décédé, et l'IHIonorable
4 octoine Johu Neilsonl.

4.--Pai en ma possession une' copie notariée des
titres <le ces terres. LHonorable John Neilson les
fournira tous.

5.-Je crois que Ponorable John Neilson a ces
titres <le concession.

6.-Je n'ai point <le titre-nouvel.

7.--l m'est impossible de le <lire.

8.-Je suis incapable de répondre à cette question;
mais nous tenons nos terres des Jésuites.

9.-Dans la de concession ma terre a six arpens <le
front sur vine4t-huit <le profondeur, et dans la be
six arpens de front sur vingt-six arpens <le profondeur.

I0.-Je ne puis le <lire,

1.-Nous sommes grevés <le peu de charges ou
restrictions, relevant seulement des Jésuites.

12.-Je n'ai jamais entendu faire de plaintes.

13,-Je ne puis lire combien les Jésuites en ont
mais il n'y en a que deux dans notre canton, à savoir,
un moulin banal et un moulin à farine d'avoine et
d'orge.

14.-Oui.

15.-lls sont seulement pour l'usage des habitans.

16.-Je ne puis en dire positivement la valeur ; l'af-
fermage <le notre moulin à avoine et orge est de £20
environ par année.

17,-Je n'en ai jamais acheté.

18.-Je ne puis le dire positivement ; mais je crois
que oui.

19.-Je n'en ai jamais entendu parler.

20.-Je n'en ai jamais entendu parler.

21.-Je regarde les lods et ventes comme étant
d'une nature très-onêreuse et très à charges. Jai
fréquemment entendu faire <le grandes plaintes à ce
sujet ; et je considère que tant que les lods et ventes
existeront, ils auront l'effet de retarder l'amélioration
des propriétés. On s'en plaint généralement.

22.-Nous n'avons point de réserves <le cette
espèce.

23-Nous n'avons point de plaintes à faire à cet
égard dans notre canton.

24.-Je ne l'ai jamais entendu dire.

25.-Je ne l'ai jamais entendu dire.

26.-Je ne l'ai jamais entendu dire.

tri
80.-Je ne l'ai jamais entendu dire dans notre dis- Apîîendk<
ct.

31.-.J 'n'ai jamais entendui parier dle telles actions.40ib%

32.-Je n'étais pas dans le pays à cette époque.,

33.-Je ne puis faire de réponse à cette question.

34.-Je ne l'ai jamais entendu dire.

35.-Je ne Pai jamais entendu dire,

36.-Je n'ai jamais entendu dire que l'on ait inten-
té de telles actions.

37.-Je ne l'ai jamais entendu <lire.

38.-Je ne puis répondre à cela. Je n'ai jamais
entendu faire <le plaintes <le cette nature dans notre
district.

39.-Jo pense que le franc et commun soccage est
la meilleure tenure et la plus propre à assurer le bien-
être <lu peuple en général.

40..-Quant à cette question, je ne puis donner à la
Commission de réponse satisfaisante.

41.-Je pense que l'arbitrage est le mode !e plus
juste pour régler ce point ; et dans le cas où les ,ir.
bitres ne s'accorderaient pas, un sur-arbitre pourrait
être nommé pour décider relativement à ce système
de commutation.

42.-Il m'est impossible le répondre à cette ques-
tion.

43.-Je considère que le choix d'arbitres nommés
indilféremrment par le Seigneur, avec pouvoir aux dits
arbitres de choisir un sur-arbitre, c'est le plan le
meilleur et le plus équitable qu'on puisse adopter.

44.-Pour ma part, je considère que le bill dont il
est parlé, est juste et équitable, et <le nature à rencon-
trer les vSux (lu peuple, pourvu que les frais au sujet
de l'enrégistroment des contrats soient modérés.

45.-Je ne puis répondre à cette question.

4.-Je ne puis faire de réponse à ce sujet.

47.-Je ne puis donner <le réponse satisfaisante à
cet égard.

48.-Je ne puis fournir à la Commission d'autres
informations que celles que contiennent les réponses
qti précèdent.

(Signé) ALEX. JOS. WOLFF.

No. 21.

Réponses de Joseph Brassard, Censitaire de la M1al-
baie, aux questions à lui soumises par la Com.
mission d'Enquéte sur la Tenure Seigneuriale.

MALDAIE, IER JUILLET, 1842.

27.-C'est là un sujet général <le plaintes i cela 1.-Je suis propriétaire dans la Seigneurie de
double fréquemment la valeur du lot. Murray Bay.

28.-Cela est d'une nature très-dommageable, et 2.-Depuis 48 ans.
tend à empêcher les amélorations publiques.

29.-Je nie puis io dire. S.-Mon père, et il l'a possédée environ-12 ava;
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4.-Je ne l'ai pas.

5.--Je ne sai.

6,-Oui, j'ai passé el Iitre-nouvel, et je ne l'ai pas
en m1a possession.

7.-Le Seigneur.

8.-Je ne connais pas.

9.-Elle est de six arpens sur quarante, dans le
premier rang.

10.-Oui, et à ma connaissance, la Plupart des
habitans lont fait de force, et ceux qui n'ont pas
voulu prendre leur titre-nouvel ont été poursuivis;
et le Notaire était Charles-Pierre Huot.

1.-En général tous les iabitans se sont récriés
contre ces titres-nouvels, ainsi que es charges et re-
devances imposées sur leurs terres, et les réserves
faites par les Seigneurs; et la nature le ces objections,
était que les habitans ont été chargés par ces titres-
uouvels, d'une journée de corvée, et de payer 10s,
pour avoir un titre-nouvel, et 2s. pour la recherche des
vieux par chaque titre.

12.-Généralement.

13.-Dans la Seigneurie le Murray Bay deux; et
dans la Seigneurie de Mount Murray, un.

14.-Ils servent à tous ceux qui veulent les em-
ployer.

15.-Ils ont été tous bAtis comme moulins banaux.

16.-Environ au plus £250à,£300.

17.-Non.

18.-Oui, ce droit est très-onéreux, parce que,
quand quelqu'un de nous achette une terre, nous
sonimles obligés de la payer plus cher que nous ne le
voudrions pour la garder.

19.-Je n'en sais rien.

20.-Rarement.

21.-Oui, et la généralité des habitans désireraient
bien se dbarrasser de ces droits Seigneuriaux.

22.-Oui, ces réserves sont faites, quoiqu'il ne se
rencontre pas de chêne dans nos Seigneuries : les
Seigneurs prennent d'autres bois et le meilleur, où ils
veulent, sur chaque terre individuellement.

28..-Oui.

24.-Les Seigneurs n'ont jamais voulu accorder
aucun terrein sous aucune autre tenure quelconque,
quoique souvent demandé.

25.-Quant à moi, je préfèrerais le free and com-
Mon soccage, mais grand nombre de Censitaires sont
incipables d'y parvenir.

26.-Malgré que je lui aie demandé plusieurs fois
certains morceaux de terre, et à ma connaissance
plusieurs autres lui en ont demandé comme moi, il
nous les a refusés, disant pour toute raison qu'il ne le
voulait pas.

27.-Oui, les bàtisses surpassent la valeur des em-1
placemens dix fois.

28.-Oui.Ap ne
(F.)

29.-La généralité des Censitaires désireraient
infiniment se débar'rasser de ces lods et ventes, ainsi 4 octobre
que de tous les autres droits mentionnés ôà la question,
et la raison est que le Seigneur en retirant ses qua-
rante sols tournois par chaque arpent de terre, a suffi-
samment pour vivre, vu que le Seigneur s'est réservé
sous le titre de Domaine de grandes étendues de terre,
et la meilleure.

30.-Anciennement les terres ne se concédaient, de
trois arpens sur quarante <le profondeur, sans aucun
entietîen de chemins et de corvée, que sous le taux de
quaraite sols tournois par chaque arpent de front sur
quarante de profondeur ; présentement, le Seigneur
concède de trois arpens sur trente, à deux schellings,
assujettit à donner grand nombre <le jours au Seigneur,
à l'entretien des chemins publics sur le doiaine, qui
sont très-considérables et très-onéreux aux Censitaires,

21.--Je n'ai aucune connaissance de cela. Je
connais fort bien qu'il aurait été inutile de le faire ; la
puissance du Seigneur est trop grande.

32.-Je ne connais rien à cette question.

33.-Quoique je n'aie pas de titres en ma possession,
e connais que par les titres actuels le quantum de
cens et rentes et autres chanrges et réserves au Sei-
gneur est beaucoup plus qu'anciennement par le taux
actuel et les charges et réserves stipulées dans les con-
cessions récentes.

34.-Je ne connais rien.

35.-Je n'ai pas connaissance que personne ait in-
tenté aucune action pour cet effet, mais que les Sei-
gneurs les deux Seigneuries en ont refusé.

36.-Je n'en sais rien.

37.-Le Seigneur Nairne, (le la Seigneurie de
Murray Bay, m'en a refusé, et en a refusé aussi à une
quantité d'autres.

38.-D'après ma connaissance on a représenté cette
uestion,et l'on s'est plaint par requête à la Chambre

d'Assemblée.

3.-Je le pense, sous la tenure ci-dessus.

40.-Je ne puis vous suggérer d'autres moyens que
ceux ci-dessus.

41.-Pour moi, je ne puis indiquer aucun plan.

42.-Je crois qu'il serait possible de réduire les
Seigneurs à la rente fixée ci.dessus, sans abolir le
système Seigneurial, car le Seigneur m'a dit, ainsi
qu'à plusieurs autres Censitaires, que ces droits sei-
gneuriaux, en fait de lods et ventes, ne lui appartenaient
pas, mais qu'il les retirait parce que la loi les lui accor-
dait.

48.-Je crois que le moyen d'arbitres est le meilleur.

44.-C'est hors de ma capacité de décider cette
question, et en donner les détails requis.

45.-N'ayant pas mes titres de concession en ma
possession, je ne puis répondre.

46.-La valeur en argent pourrait être, à mon opi-
nion, de deux schelliigs par arpent pour de bonnes
terres,' et diminuer à" proportion pour de mauvaises
terres.
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47.-Le taux en argent peit se monter à quatre
à cinq livres courant par année, sans y mettre les lods

4 he et ventes qu'il est diffcile de constater.

48.-.J'ai des omissions, et je vais en donner le
d.tail. J'ai eu connaissance que le Seigneur Nairne
a fait vendre une terre pour 3 à 4 louis de lods et
ventes, à force de faire des frais à un homme qui n'a-
va it pas d'argent pour le payer, et a même fait vendre
ses meubles pour ce paiement ; et de tiîus, un
homme qui ne peut payer les lods et ventes, ainsi que
les rentes imiédiatement, on lui en fait payer la rente,
ce qui bien souvent vient à monter plus que la terre
ne vaut. Il y a environ neuf ans, j'avais pris un gros
poisson à la mer, hors <le sa Seigneurie, et étant rendu

hlez moi avec ce poisson, il est venu me demander le
dixième <le ce poisson qui pouvait valoir à peu prrès
lioît louis,en me menagant de me poursuivre, et, après
m'être informé, j'ai résisté, et il no m'i fait aucun
frais. De plus, on ne petit tendre de pêche sans Sa
permission, et sans payer rente.

Je suis votre serviteur,

(Signé) JOSEPH BRASSARD.

N. B.-J'ai bâti un moulin à scie chez moi, etje
suis obligé de lui payer 7s. 6d. de rente par année.

No. 22.

Réponse d<Ir François Bouchard, (le Murraîy Bay,
aux questions 'ounises par la Comnission d'En-
quéte sur la 7Ielutre Seigneuriale.

Mam"rnnam, 2 JUILTr, 1812.

1.-Je suis propriétlire dans la Seigneurie <l Mur-
ray 3ay et celle de Mount M arry.

2.-Depuis deux ans.

3.-Mon père ; et il l'a possédée environ quarante
ans.

4.-Je ne Pai lias.

5.-Je ne le sais.

G.-Ouijai passé
en ma possession.

tel titre-nouvel, et je ne l'ai pas

7.-Je ne le sais.

8.-Je ne connais pas.

D.-Elle est le deux arpens et trois quarts (le large
sur environ trente-six de profonideur dans la Seigneurie
Oe Murray Uay, dans lat concession le Terrebonne.
.o possède aussi treize autres arpens et detii de terre
sur environ quarante le profondeur, dans diverses con-
cessions, et aussi dans ['une et l'autre Seigneurie.

10.-Oui ; et à ma connaissance, la plupart tIes
habitans Pont fait <le force, et ceux qui n'ont pas voulu
prendre leur titre-nouvel ont été poursuivis ; le No-
taire était Charles-Pierre Huot.

11.-En générnl tous les habitans se sont récriés
contre ces titres-Inouvels, ainsi que les charges et re-
devances imî msées sur leurs terres, et les réserves
faites par I. Seig'neurs, et la nature <le ces ob-
jections était que les liabitans ont été chargés par
ces tif res-nouvels d'une journée (le corvée, et <le payer
dix schtellings pour avoir un titre-nouvel, et deux schel-
lings pour la recherche les vieux par chaque titre.

I 2.-Généralcmeîit.
~pPCnai~

13.-Dans la SOIgneurie de Murray Bay deux, et
dans la Seigneurie de Mount Murray un, 4 OÇ(tk

14.-Ils servent à tous ceux qui veulent Pemployer,
1 5 .- Ils ont été tous bâtis comme moulins banaux,

16.-Environ at plus deux cents louis.

17.-Non.

1S.-Oui, ce droit est très-onèreux, parce que
quand quelqu'un de nous lichette une terre, nous
sommes obligés <le la payer plîus ther que nous ie la
voudrions pour pouvoir la garder.

19.-Je n'en sais rien.

20.-Rarement.

21.--Oui, et la drlitù des habitans désireraient
bien se debarrasser de ces droits Seigneuriaux.

22.-Oui, ces réserves sont faites, qIoiqu'il ne se
rencontre pas de chêne dans nos Seigneuries: les Sei-.
gueurs prennent d'autres bois, et le meilleur, où ils
veulent sur chaque terre individuellement.

23 .- Oui.

24.-Les Seigneurs n'ont jamnais voulu accorder au-
cuns terreins sous aucune «utre tellure quelconque,
quoique souvent demandée.

25.-Quant à moi, je préfèretais le free ani comn-mon soccage, mis gr nd nombre de Censitaires sont
incapaibles d'y parvenir.

26.-Malgré uie je lui aie denandî plusieurs fois
certains tmorceaux de terre, et à ma Coilaissance plu.
sieurs autres lui en ont demandé comme moi, il nous
les a reftsés, disant potur toute raison qu'il ne le voulait
pas.

27.-Oui, les bâtisses surpassent la valeur des em.
placemens dix fois.

28.-Oui.

29.-La gétiéralité les Censitaires désireraient in-
fieinint se dlébarrisser de ces lods et ventes, ainsi que
<le tous autres droits mentionnés à la question, et la
raison est que le Seigneur ci retirant ses quarante sols
tourn<ois par chaqjue arpent <le terre en a su fbsamiment
pour le faire vivre, vu que le Seigneur s'est réservé
sous le titre de domaine <le grandes étendues le terres,et la meilleure.

30.-Anciennement les terres n se concédaient do
trois arpens sur quarante (le profondeur, sans aucun
entretien <le chemins et de corvée, que sous le taux de
quarante sols tourn is par chaque arpent de front sur
quarante le profoiindeur ; présentement, le Seigneurconcède les terres <le trois arpens sur trente à deux
schielligs, assujettit à donner grand nombre <le jours
anu Se igneur, à l'entretien <les chemins publics sur le
domaine qui sont très-considérables et très-onéreux
aux Censitaires.

31.-Je n'ai aucune connaissance de cela. Je con-
nais fort bien qu'il aurait éîé inutile de le faire ; la
puissance du Seigneur est trop grande.

32.-Je ie connais rien à cette question.
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AppediCe 33.-Quoique je n'aie pas de titres en ma possession,
(F.) je connais que par les titres actuels, le quantum des

r'-' cons et rentes et autres charges et réserves- au Sei-
oro' gneur sont beaucoup -plus qu'anciennement par le

taux actuel et les charges et réserves stipulés dans
les concessions récentes. Référence au No. 30.

34.-Je ne connais rien.

35.-Je n'ai pas connaissance que personne ait in-
tenté aucune action pour cet efet, mais que les Soi-
gneurs dles deux Seigneuries en ont refusé.

30.-Je n 'en sais rien.

37.-Tout ce que je connais, c'est qu'ils en ont re-
fusé à plusieurs reprises.

3S.-Nous nous sommes plaints plusieurs fois par
requête à la Chambre, et aussi à nos Seigneurs ; et
quand nous nous sommes plaints à ces derniers, ils nous
ont menacé de la porte.

39.-Je le pense, sous la tenure ci-dessus.

40.-Je ne puis vous suggérer d'autres moyens que
ceux ci-dessus.

41.-Pour moi, je ne puis indiquer aucun plan.

42.-Je crois qu'il serait possible de réduire les
Seigneurs à la rente fixée ci-dessus sans abolir le
système Seigneurial ; rar le Seigneur m'a dit, ainsi
qu'à plusieurs autres Censitaires, que ces droits Sei-
gneuriaux en fait de lods et ventes ne lui appartenaient
pas ; mais qu'il les retirait parce que la loi les lui
accordait.

43.-Je crois que le moyen d'arbitres est le meil-
leur.

touchant I'expédience d'établir un système générai et
uniforme de commutation, sur une base juste et équita-
ble, quant à la Tenuro Seigneuriale, répondrons col-
lectivement autant qu'il nous sera possible de le faiire,
aux interrogatoires qui nous touchent, et nous ferons
les remarques que flous croirons propres à atteindre le
but que la Commission a en vue, savoir : d'arméliorer
la condition et de promouvoir le bonheur des habitans
de cette Province, er les débarrassant -du système de
Tenure actuelle.

Ap~èifdic~
(F.)

4 OctoWe.

1.-Nous sommes propriétaires roturiers dans les
Seigneuries les Dames Drapeaux, du Seigneur Pou-
lin et du Seigneur Lmelin.

2,.-Les soussignés sont propriétaires depuis dix à
trente ans.

3.-Messire Antoine Gosselin tient de Josepli La-
chance et Jas. Martineau ; N. Larue tient de la veuve
Jean-Bte. Genest; Paul Blouin tient de Josepli De-
lage ; Joseph Lainés, de Charles Blouin ; Jean-Bte.
Cazeau, d'Ant. Gobeil ; Augustin Guichereau, d'Aug.
Guichereau, son père ; Yves Philipon, de Jean Char-
bonneau ; Joseph Couture, d'Antoine Pouliotte ; Louis
Godbout, de Louis Gosselin.

4.-Les uns sont en possession de leurs contrats de
concession primitifs, les autres ne le sont pas. N.
harue vous adresse une copie certifiée de son contrat
de concession originaire ;ý les autres soussignés ne
pouvant le faire sans encourir des frais, vous prient
de les en dispenser.

5.-La réponse à cette question se trouve consignée
dans l'autre.

6.-Nous avons des titres-nouvels passés par nous-
mêmes et nos auteurs. N. Larue vous adresse une
copie du sien.

44.-C'est hors de ma capacité de décider cette 7.-La réponse à cette question se trouve consignée
question et en donner les détails requis. dans celle qui précède.

45.-N'ayant pas mes titres de concession en ma
possession, je ne puis répondre.

4.-La valeur en argent pourrait être, à mon opi-
nion, de deux sclellings par arpent pour de bonnes
terres, et diminuer à proportion pour de mauvaises
terres.

47.-Le taux en argent peut se monter à quatre ou
cinq livres courant par année, sans y mettre les lods
et ventes qu'il est difficile de constater.

48.-Je ne trouve aucune omission dans linterro-
gatoire.

Je suis votre serviteur,

(Signé) FRANÇOIS BOUCHARD.

No. 23.

Réponses de divers Censitaires de l'Isle d' Orléans,
aux questions soumises par la Comrnission dEn-
qudte sur la Tenure Seigneuriale.

ST. JEAN, IsLE d'ORLLANS, 2 JuiLLET, 1842.

MoNsIElUnR-En réponse à la circulaiie à nous
adressée par la Commission d'Enquete sûr la Tenure
Seigneuriale, nous, les soussignés, h'abitañs résidant en'
les paroisses St. Jean, St. Laurent et St.' Fràiçoii, en
l'le d'Orléansi désirant faciliter la susdite Commis-
sion dans lnqùéte leI Rapoi-t qù'elle doit faire

8.-Le quantum des cens et rentes Seigneuriales et
autres charges et redevances, sont à peu près les
mêmes dans les titres-nouvels que dans les contrats de
concession originaires.

9.-Messire Gosselin possède dix arpens en quarré
de grandeur ; N. La Rue possède trois arpens et deux
perches de front, sur soixante-et-huit arpens le profon-
dleur ; Paul Blouin possède trois arpens sur soixante-et-
dix arpens' de' profondeur ; Joseph Laisnés possède
quatre arpens de front, sur soixante-et-dix arpens de
profondeur; J.-B. Cazeau possède un demi:arpent
quarré <le grandeur; Aug. Guichereau possède trois
arpens de front sur trente-cinq atpens et demi de pro-
fondeur ; Yves Philipon trois arpens de front sur
vingt-huit de nrofondeur Jos. Couture environ un
demi arpent on superficie ; Louis Godbout, environ
trois quarts d'arpent en superficie.

10.-Les habitans de St. Jean et St. François seu-
lament ont passé d-sWtitres-nouvels, de cela il y a
douze ansý; ceux de St. Jean ont été passés devant
A.-P. Gagnon et Ths.-L. Besserer, Notaires, et ceux
<le St; Franois devuat Germ. Guay. Les habitans
l'ont fàit oltirnô.

1L-Ce qui répugnait le plus aux Censitaires,
'étairiìt lesxéserves de bois de chênèet de constru'c-

ton, et qunze pieds de' terre dans, chaque ligne pour
'ouvàrtre d'une route ou chemin.

12.Ces plaintes et olijections ont é partielles.
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13.-Dans chacune (les paroisses que nous habitons,
il y a un moulin banal.

14.-Oui.

15.-Ces moulins dans le principe ont été bâtis
comme moulins banaux.

16.-Le moulin le St. Jean, vaut à peu près £600,
celui (le St. Laurent, et celui de St. François chacun
à peu près la même somme de £600.

17. -Non.

18.-Le droit île retrait conventionnel est très-oné-
reux aux Censitaires, et ils désireraient fort s'en alfran.
chir.

19.-Le Seigneur n'a jamais renoncé à ce droit
en vertu d'un bonus, que nous sachions.

20 -Le droit <lo retrait est rarement exercé, mais
encore trop souvent.

21.-Assurément nous considérons les droits <le lods
et ventes comme très-onéreux aux Censitaires ; on
s'en plaint généralement ; les iabitans désireraient fort
s'en débarrasser, pourvu que le nouveau mode de tenure
leir fût plus avantageux ; mais cin tous cas, nous croy-
ons qu'ils tolèreraient volontiers ce droit do lods et
ventes, si le Seigneur ne l'exerçait qu'à raison de la
valeur réelle di fonds, et non de la valeur des îimélio-
rations qui s'y font.

ß2.-Oui, à quelques exceptions près.

23.-Y ayant peu de cette espèce de bois, on ne
s'en plaint pas beaucoup.

24.-Nulle semblable demande n'a jamais été faite,
que nous sachions.

25.-Nous préférons la Tenure actuelle à aucune
autre, (si elle était modifiée, ainsi (lue nous l'avonsdit
dans la 2le réponse, et ainsi que nous l'expliquerons
ci-après,) parce que nous supposons qu'une commuta-
tion, si elle avait lieu, serait encore plus onéreuse aux
hiabitans, à raison des charges et réserves multipliées
qui sont lans les titres anciens, et les diflicultés qu'il
y aurait d'établir une juste compensation.

26,-Aucune sembable demande n'a jamais été faite
que lous sachions.

27.-Ce droit d'exiger les lods et ventes, lors des
mutations, est on ne peut plus onéreux, dans tous les
cas, mais particulièrement dans les villes, bourgs et
villages, à cause des grandes améliorations qui sur-
passent le beaucoup li valeur du fonds réel où sont
lidtes telles améliorations.

28.-Ce droit ne peut qu'être très-préjudiciable à
l'industrie et au commerce, et l'on s'en plaint assez gé-
néralement.

29.-Cette question est pour nous un probléme que
nous i'osons résoudre ; nous nous contenterons (le faire
et soumettre à la Commission les remarques suivantes :
nous croyons qu'on pourrait forcer les Seigneurs à
commuer leurs droits acquis en vertu de leurs titres de
concession originaire (sauf le droit dîe banalité) dans
le cas où le Censitaire voulût les acheter, et qu'il fût
au pouvoir le ce dernier <le forcer le Seigneur à lui
vendre partie de ces mêmes droits, à son gré. Pour
atteindre ce but, il faudrait que la loi statuit d'après
les différentes réserves qui existent dans chaque loca-
lité, et qu'à raison de telle réserve établie en faveur du

Appendice
(F.) Seigneur, il fût payé au Seigneur telle indemnité.p

Quant à l'indemnité à établir à raison des lods et
ventes, nécessairement elle devra dépendre de la va-
leur réelle du fonds, abstraction faite des améliorations, o
et cette valeur pourrait être constatée par arbitres
nommés par les parties. Nous ne croyons pas que le
droit le banalité doive être comimué, parce que d'un
côté cela découragerait le Seigneur pour l'entretien de
son moulin, et de l'autre, le Censitaire a intérêt à ce
que le:moulin de son Seigneur suit en bon état. , Or
cette commutation serait donc préjudiciable à Pun,
aussi bien qu'à l'autre.

30.-Nul cas semblable à celui proposé ne s'est
!jamais présenté.

31.-Non jamais.

32.-On ne saurait répondre à cette question.

33.-D'après les titres cie concession primitifs, nous
payons huit livres dix sols par trois arpens (le front, y
compris les chapons ; les autres réserves et stipula-
tions se trouvent établies dans la copie (o titre qui
vous est adressée.

34.-Non.

35.-Toutes les terres situées dans nos Seigneuries,
étant concédées d'ancienne date, et n'étant pas sus-
ceptibles d'agrandissement, nul cas le cette nature n'a
pu ni dû se présenter.

36.-La réponse à cette question est consignée
dans l'autre.

37.-Nous savons que cela est arrivé lu côté sud
du fleuve, mais nous ignorons qui a fait tel refus, et
par qui telle poursuite a été intentée.

38.-Nous ignorons ce cas.

39.-Nous, Canadiens Français, préférons la Te-
nure Francuse, sous les modifications ci-dessus éta-
blies.

40.-Nous avons mûrement considéré ce sujet
nous référons aux explications que nous avons déjà
données particulièrement à celles énoncées en la 29e
réponse.

41.-Nous avons mûrement considéré ce sujet
nous référons aux explications que nous avons déjà
données, particulièrement à celles énoncées en la 29e
réponse.

42.-On peut le modifier, sans l'abolir, tel qu'on a
déjà dit.

43.-Dans le cas où l'on adopterait le plan qu'on a
indiqué dans la réponse 29o et autres, nous croyons
que les arbitres qu'on choisirait devraient être étran-
gers à la Seigneurie dont est question, et tout-à-fait
désintéressés.

44.-Nous avons vu et lu le Bill en question, et
nous doutons que ce Bill, tel que conçu, rencontre
l'approbation les habitans, particulièrement la 12e
Clause, à moins qu'il ne soit modifié tel qu'on l'a déjà
remarqué.

45.-Les droits Seigneuriaux, charges et réserves
pour lesquelles on réclame et demande une liste, se
trouvent consignés dans le titre de concession qu'on
vous adresse.

46.--Nous croyons avoir déjà répondu aux trois
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ppendice dernières questions, savoir, les 46e, 47e et 48e. On
ajoutera seulement que le mode qui nous paraîtrait le
plus équitable, pour établir la valeur en argent <le cha-
con des droits Seigneuriaux, et si le Censitaire dési-
rait le racheter, serait le taux <le dix pour cent.

Quant au droit de retrait, on ne devrait rien allouer
au Seigneur pour cela.

Nous regrettons, Monsieur, le ne pouvoir consacrer
plus de tems à la longue série <le questions qui nous
ont été proposées par la Commission, afin d'y répondre
d'une manière plus satisfaisante pour la Commission
et nous-mêmes, mais nous nous flattons cependant que
les réptonses et remarques que nous vous adressons
ateindront en partie le but désiré, et nous avons Phon-
neur <le nous souscrire

Vos très-humbles serviteurs,

(Signé) ANT. GOSSELIN, Ptre. Curé de St. Jean.
N. LARUE, N. P.
J.B. CAZEAU,

sa
JOSEPH M1 LAISNÉS,

marque
F. X. DUGAL,
AUG. JOSEPLI MARIE GUICHEREAU,
YVES PJILIPON,
JOSEP-J COUTURE,
LOUIS GODBOUT.

No. 24.

Réponses de Francis Gray, de Murray Bay, aux
questions somnises par la Conmission d'Enquete
sur la Tenure Seigneuriale.

MALBAIE,4 JUILLET, 1842.
1.-Je suis propriétaire dans la Seigneurie de Mur-

ray Bay et celle de Mount Murrav.

2.-Depuis vingt-deux ans.

S.-Le Seigneur Fraser.

4.----Jo n'ai pas de titre de concession en ma pos.
session, mais il est entre les mains de M. Caron, avocat,
à Québec.

6.-Voyez la 4e réponse.

6,-Je n'en ai pas.

7.-Môme réponse.

8.-Je no connais pas.

9.-Je possède It.: un emplacement près du pont
public, sur la batture dans la Seigneurie de Mount
Murray, d'environ deux arpens (le front sur environ
soixante pieds de profondeur, lequel atê établi à
force de quais et de travaux ; 2t. une terre de cinq
arpens de Iront sur quarante de profondeur, située
dhns li Seigneurie Mount Murray, lère concession, le
long de la rivière, et d'autres dans les concessions,qu'il serait trop long de détailler.

10.-Oui, et à ma connaissance la plupart des
liabitans Pont fait de force, et ceux qui n'ont pas voulu
prendre leur titre-nouvel ont été poursuivis le No.-
taire était Charles-Pierre Huot.

1.-J'ai entendu dire par un grand nombre d'ha-
bitans que le Seigneur les chargeait de nouveaux
droits, et se plaignaient de payer cetitre-nouvel.

12.-Généralement. Appendlice

13.-Dans la Seigneurie de Murray Bay deux, et
dans la Seigneurie de Mount Murray un. Octotee

14 .- Ils servent à tous ceux qui veulent les em-
ployer.

15.-Je pense que ces moulins n'ont pas été bâtis
à l'usage les Censitaires seulement, mais bien on
spéculation des Seigneurs.

16.-Environ, et au plus, trois à quatre cents livres
courant.

17.-Non ; à lexception qu'une fois le Seigneur le
la Seigneurie Mount Murray a menacé de retraire un
achat du Shérif.

18.- Oui.

19.--Je n'en sais rien.

20.-Rarement.

21.-Oui ; et la généralité les habitans désireraient
bien se débarrasser de ces droits Seigneuriaux.

22.-Oui, ces réserves sont faites, quoiqu'il ne se
rencontre pas <le chêne dlans nos Seigneuries ; les Sei-
gneiurs prennent d'autres bois, et la meilleur, où ils
veulent, sur chaque terre individuellement.

23.-Oui.

24.-Je suis encore un jeune homme ne possédant de
la terre que depuis quelques années. Je n'ai pas
encore jugé:à propos le le faire, ni ne connais que
quelques-uns se sont adressés. Quand bien même
je l'aurais fait, je sais savamment que ça ne m'aurait
pas été accordé.

25.-Quant à moi, je préfèrerais le free and com-
mon soccage, mais grand nombre <le Censitaires sont
incapables d'y parvenir.

26.-On le désire, mais je n'ai pas connaissance
qu'on l'ait fait en <lue forme au Seigneur.

2 7 .- Oui, et les bâtisses surpassent la valeur de
l'emplacement dix fois.

28.-OuiL

29.-La généralité clos Censitaires désireraient
infiniment se débarrasser de ces lods et ventes ainsi
que de tous autres droits mentionnés dans cette ques-
tion, et la raison est que le , Seigneur n rietirant ses
quarante sols tournois par chaquearpent de terre, cela
est sufisant pour le:faire vivre, vu que le Seigneur
s'est réservé sous le titre de Domaine degrandes
étendues de terre, et la meilleure.

30.-Anciennement les 'terres se concédaient de
trois arpens sur quarante <le profondeur, sans aucun
entretion <le chemins et de corvées, sous le taux de
quarante sols tournois par chaque arpent de front, sur
quarante do profondeur,; présentement, le Seigneur
concède les terres de trois arpens sur trente, à deux
schellings, assujettit à donner grand nombre de jours au
Seigneur, l'entretien des chemins publicssur le
domaine, qui sont très-considérables et très-onéreux
aux Censitaires.

31. -Je n'ai aucune connaissance do cela. Je con
nais fort bien qu'il aurait été inutile dele faire la
puissance du Seigneur est trop grand e le fil
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Appendice à(F.) 33.-Je ne connais rien a cette question.

ý.A_1% 33.-Je ne connais pas les titres actuels. Le quant-
' tum des cens et rentes et autres charges et réserves au

Seigneur sont beaucoup plus qu'anciennement par le
taux actuel, et les charges et réserves stipulées dans
les concessions récentes. Référence à la 30a.

34.-Je ne connais rien.

35.-Je n'ai pas connaissance que personne ait in-
tenté aucune action à cet eftet ; mais que les Seigneurs
des deux Seigneuries en ont refusé.

36.-Je n'en sais rien.

37.-Tout ce que je connais, c'est qu'ils en ont re-
fusé à plusieurs reprises.

38.-D'après ina connaissance, on a représenté
cette question, et l'on s'est plaint par requête à la
Chambre d'Assemblée.

39.-Je le pense, sous la tenure ci-dessus.

40.-Je l'ai considéré ncIrement. Je désirerais en
être débarrassé, et la raison est que j'en ai souflert
beaucoup par le déboursement d'argent au Seigneur
pour ses droits Seigneuriaux. Je ne puis suggérer
(l'autres moyens que ceux ci-dessus.

41.-Pour moi je ne puis constater ni vous indiquer
aucun plan.

42.-Je crois qu'il serait possible de réduire les
Seigneurs à la rente fixée ci-dessus, sans abolir le sys-
tème Seigneurial ; car plusieurs Censitaires disent que
le Seigneur leur a (lit que ces droits Seigneuriaux, en
fait de luds et ventes, ie lui appartenaient pas, mais
qu'il les retirait parce que la loi les lui accordait.

43.-Je pense que oui ; mais je préfèrerais que la
question fût décidée par la loi.

44.-C'est hors de ma capacité de décider cette
question, et en donner les détails requis.

45.-N'ayant pas (le titre (le concession,je ne puis
me procurer cette liste, je n'ai que des titres d'achat
par habitans, et un par te Seigneur Fraser.

46.-La valeur on argent pourrait être à mon opi-
nion de deux schellings par arpent pour (le bonnes
terres, et diminuer à proportion pour de mauvaises
terres.

47.-Le taux en argent peut se monter à quatre
à cinq livres courant, sans y mettre les lodts et ventes
qu'il est difficile (le constater.

48.-J'ai des omissions et je vais. en donner le dé-
tail. Ayant acheté il y a dix ans, du Seigneur Fraser,
une terre pour le prix de huit cents livres courant,
laquelle terre est de trois arpens et trois quarts de front
sur quarante <le profondeur en bois debout, sur laquelle
terre il se trouve un moulin banal qui me cause de
grandes ineommoditês et (le grands dommages, lequel
moulin me prend douze arpens de terre quarrés sans
aucun bénéfice ni revenus quelconques, que préjudi-
ciable, étant chargé de l'entretien des clôtures, cours
d'eau, ponts, chemins publics et de toutes autres choses
énumérées dans le contrat de concession.

J'ai concédé au dit Seigneur Fraser huit arpens de
terre (le front sur trente arpens de profondeur d'aucune
valeur quelconque, étant obligé de les réduire au do-
maine. Le (lit Seigneur Fraser m'a pris et chargé

neuf louis pour la réunion des dites terres au domaine
sans y avoir fait aucune altération ni dommages, ni
méme coupù aucun morceau de bois;je m'en suis plaint:
cela était inutile, et c'est Injustice de notre Seigneur.

Un Censitaire dans la Seigneurie Nairne me devait
£27, et en devait trois ou quatre an dit Seigneur pour
lods et ventes sur une vente qui a été déclarée nulle.
Il n'a pas épargné par la suite ce pauvre Censitaire,
et l'a persécuté et poursuivi en divers toms, et est
ensuite venu au Terme Supérieur. Il a obtenu juge-
ment et lui a fait vendre par vente forcée meubles et
immeubles. Il ne s'est pas trouvé assez de produits
pour satisfaire ses lods et ventes illégaux et les frais';
de sorte que j'ai perdu mes .27.

J'ai pris arrangement avec le (lit Seigneur Nairne
au sujet d'une vente (de terre par le Shérif, par la rai-
son que je doutais qu'il y avait de forts arrérages.
Ensuite, ce Seigneur a déclarù dos lods, arrérages et
mutations pour environ dix-huit ans consécutifs, pour la
somme desquels il m'a fait consentir un billet promis-
soire avant la vente. Par conséquent il a enlevé, par
là,la meilleure partie de l'argent du produit de la vente;
ainsi, jai presque perdu en entier mon argent en cré-
ance.

Je dis (le plus, que dans les deux Seigneuries, entre
les première et seconde concessions, il y a des pointes
(le terre assez considérables que les Seigneurs ne veu-
lent pas concéder. Ils les font entretenir par les habi-
tans à leurs propres frais de clôtures et le cours d'eau.

Je possède de plus dans la Seigneurie Nairne un
emplacement à titre (le bail emphytéotique pour cin..
quante ans, lequel emplacement j'ai payé £50. Le (lit
Seigneur Nairne m'a requis (le payer un douzième de
lods et ventes en sus de la rente (e deux louis par
année. Le terrein est à peu près un arpent quarré,
de très-mauvaise terre. Justice (lu Seigneur Nairne.

Nous n'avons aucun droit de bà tir aucun moulin
quelconque sur nos terres sans payer une forte somme
au Seigneur. Encore une justice.

J'ai vu en dix ans que les lods et ventes ont sur-
passé le prix (le la vente dans la Seigneurie Nairne.

En 1841, le Seigneur Fraser me donna verbalement
permission de couper du bois (le construction dans sa
Seigneurie, à condition que je lui paierais environ le
dixième. Après avoir coupé et enlevé le dit bois,
il n'a pas eu honte (le me demander depuis un écu jus-
qu'à cinq schellings le morceau ; ce que j'ai été obligé
de payer.

Le tout humblement soumis.
(Signé) FRS. GRAY.

No. 25.

Réponses de Louis Hervey aux questions à lui sou-
mises par la Commission d' Enquête sur la Te-
?iure Seigneuriale.

IsLE-AUX-COUDREs, 91UILLET, 1842.

1.-Oui, dans la Seigneurie des Messieurs du Sémi-
naire de Québec.

2.-Depuis environ trente ans.

3.-C'étaient les nommés Villeneuve et Savard, et
ils en jouissaient depuis ma connaissance

4.-Oui, mais je ne puis le procurer.

Appondic~
(F.)

4 Otit,,~,
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5.-Je ne puis répondre à cette question.

G. -Oui, mais je ne puis le procurer.

7.-Je ne puis répondre à cette question.

8.-Non, il n'y a aucune différence.

9.-It. Trois arpens de terre de front sur cinquante
de profondeur, situés au premier rang do la dite pa-
roisse de St. Louis de 'lle-aux-Coudres. 2t. Trois
arpens et demi de terre de front sur vingt-sept de pro.
fondeur, situés au deuxième rang de la dite paroisse.

10.-Oui, il y a environ seize ans, et ce par devant
le Notaire Bernier employé à cet effet.

II.-Oui, contre toutes les meilleures pièces dle
bois réservées par les Seigneurs sur toutes les terres
par eux concédées.,

12.-A ina connaissance une grande partie des
Censitaires se sont plaints.

13.-Un.

14.-Oui.

15.-Comme moulin banal seulement.

16.-Je ne puis répondre à cette question, no con-
naissant pas la valeur du dlit moulin.

17.-Non.

1.-Oui, il est considéré comme très-onéreux.

19.-Aucun à ma connaissance.

20.-Nullement à ma connaissance.

21.-Oui, je le considère comme très-onéreux, et
tout le monde s'en plaint, et désire fortement s'en dé-
b>arrasser.

22.-Oui.

23.-Oui, elle est onéreuse, et l'on s'en plaint géné-
ralement.

24.-Non, et personne a ma connaissance.

25.-J'aimerais à commuer la Tenure Seigneuriale
en celle de franc et commun soccage.

26.-Non, pas à ma connaissance.

27.-Oui, je le pense.

28.-Oui, et l'on s'en plaint généralement comme
très-nuisible et très-préjudiciable pour l'avancement et
l'amélioration publique.

29.-Non, je ne puis lei suggérer, attendu que je
veux laisser cela à la discrétion des Messieurs les Coin-
missaires.

30.-Non, pas à ma connaissance.

31, 32, 83, 84, 35, 36 et 37. -Non.

38.-A ma connaissance l'on s'est plaint une fois
devant les autorités constituées en ce pays, contre les
droits de lods et ventes.

39.-Jo le crois, t je réfère à ma réponse 25e.

40.-A mon idée, mon plan serait de détruire en-

tièrement le droit de lods et ventes, de banalité et de
retrait, en offrant aux Seigneurs le taux ou princi
pal de la rente que l'on paie.

4 octun.

41.-A mon idée, mon plan serait de détruire en
tièrement le droit le lods et ventes, de banalité et de
retrait, on offrant aux Seigneurs le taux ou principal
de la rente que l'on paie.

44.-Je ne l'ai pas assez considéré pour en faire
les remarques.

47.-A mon idée, mon plan serait de détruire en
tièrement le droit de lods et ventes, de banalité et de-
retrait, en offrant aux Seigneurs le taux <iu principal
<le la rente que l'on paie.

48.-Relativement au droit de chasse et de péche
qu'ont les Seigneurs sur les grèves, je le considère
comme très-onéreux et très-nuisible à l'avancement et
amélioration publique, et tout le monde s'en plaint et
désire fortement s'en débarrasser, puisque l'on va
jusqu'à exiger le troisième marsouin que nous prenons
dans les pêches que nous tendons en faisant beaucoup
<le frais, et en y portant beaucoup de soin. Si toutefois
ce drait ne leur était pas entièrement retranché, je
croirais, avec l'opinion de tout le monde de notre pa-
roisse, qu'un vingtième leur serait suffisant, attendu
qu'ils ne font aucuns frais quelconques.

Le tout humblement soumis par le soussigné.

(Signé) LOUIS lERVEY.

No. 26.

RAéponses de M. Charles Robertson, de là Pointe
Levi, Seigneurie de Lauzon, aux Interrogatoires
de la Coninssion d'En quéle sur kra Tenure sei-
gneuriale.

PomNTE LEvr, 13 JUILLET, 1842.

1.-Je suis dans la Seigneurie de Lauzon.

2.- Depuis l'année 1831.

8.-Thomas Wilson, Ecuyer, Québec, 9qi l'a eue
environ vingt ans.

4.-J'ai le titre de concession primitif par l'Honora-
ble Henry Caldwell, Ecuyer, Seigneur de la Côte de
Lauzon, en faveur de Charles Gerard, en date du 7
Mars,=1798; la charge annuelle est de quntorze.livres
huit sols de rente foncière et de six sols de cens.

5.-Passé devant R. Lelièvre, Notaire Public.

6.-Non.

9.-Troisarpens sur trente dans la cinquième con-
cession. Je possède plusieurs autres pièces de terre
qui paient à peu près la même rente annuelle : pro
portion.

11.-Pas moi; j'ignore si d'autres Pont fait,

1 et 15.-Quelques-uns pour moudre du grain en
général.

16-Je ne puis le dire, n en ayant visité aucun pour
en connattre la valeur.

17- Aucun.

18.--On le regard ains généaement

VOL 3.-SEss. 1843.
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A nd 19. -Pas à ia connaissance.

.,-)'une occurrence très-rare.
4 O0uta<

2,1.-Je considère le droit de lods et ventes comme
lourd et onéreux pour les Censitaires, lesquels s'en

plaigient souent. Les labitans désirent en être if-
franchis ; mais ils ion neraient peu de chose cn gént-
ral pour cet am·anchissement.

22.-Il y a uno telle clause.

12.-Il n'est pas onéreux dans ce voisiMiage, et il
n'entrave point la défrichement des terres, parco que
le Seigneur pleut toujours so satisfaire sur les terres
non défrichées ; l'on s'en plaint dans quelques lieux.

24J.-Personne n'en a demand à in2 connaissance.

25.-Je n'ai pas encoro demandé do commutation
do tenunre, mais je n'aurais pas d'objection à changer la
Tlnure Seigneuriale on une autre ; mais comme je ne
sais pas exactement ce que veut dire le franc alleu ro-
turier, je ne puis dire à présent laquelle des deux
tenures je préfèrerais.

20.-Je no Pal jamais domandé, et je io sache pas
que d'autre habitant l'ait fait.

27.-Je considère ainsi les lods et ventes dans les
Cités, Nilles et villages populeux. Les constructions
comienit souvent le double de la valeur dli terrein nu.

28.-L'on s'on plaint dans ces cas-là.

29.-Je dois avouer que j'ai donné plus do teis
pour trouver moyen d'améliorer la quailité le na terre,
que pour cii changer la tenuro ; mais dans mon humble
opinion, tout projet do colmu tation qui aura pour but
d'éteindre les lods et ventes ne sera que juste et équi-
table, on tant qu'il rendra cette commutation loisible et
volontaire de la p rt le toutes les parties, et on
fera un sujet de negociation entre le Seigneur et le
Censitaire.

0.-Pas à mna connaissance.

3..-Non.

39.-Oui, dans bien les cas, et non dans d'autres
c'est pouiquoi je pense que le changement devrait étre
volontaire. Quant au choix d'une autre tenureoje ne
tre considère pas, comme je l'ai déjà dlit, compétent à
pirýsent pour donner une opinion.

410.-Tant que le Seigneur ne demande pas plus du
Censitaire qu'il a droit d'avoir, je ne pourrais pas re-
commander d'autre mode que la commutation volon-
taire do la part le toutes les parties concernées.

1L.-Que le Seigneur et le Censitaire conviennent
ensemble d'une certaino somme d'argent, dont l'inté-
rêt sera payé par le Censitaire tant qu'il devra le
principal.

'12.-Que le Censitaire paie au Soigneur la somm e
convenue entre eux, au lieu des nombreuses charges
prétendues onéreuses, dont il désirera le plus s'aIlhin.
chir.

413.-Dans mon opinion, l'arbitrage est le dernier
mode à choisir, et je ne voudrais pas le recominandor
à moins que les deux parties ne le désirent.

44.-Le bill pour pourvoir f la commutation,,-Yo
lontaire de la Tenure Seigneuriale, dans les Seigneu-
ries du Bas-Canada, rencontrera, s'il devient, loi, les

eux du peuple, si la coinnutatiun conme je l'entends 'e,
est volontaire, discrétionnaire. (F.)

15.--La rente, telle que stipulée dans le contrat <le
concession, n'est rien on argent,

4'.-La valeur en argent (le ces droits doit varier
beaucoup selon les localités ; le mode le plus équita-
ble est celui des arrangemens mutuels.

.17.-Je ne suis pas prêt à le dire à présent.

48.-Dans mon opinion, la Tenure Seigneuriale,
excepté dans les cités, villes et villages populeux, ne
teid pas beaucoup à retarder l'amélioration lu pays;
mais elle tend à tenir les habitans en général éloignés
des deux extrêmes, la grande richesse ou la pauvreié
abjecte, si nuisible dans les autres pays. Je ni doute
pas que votre lonorable Commission no trouve plus
de désir de commuer chez les Seigneurs généralement
afin dle jouir on bien des cas dle ce qui, dans l'état ac-
tuel des choses, ne serait échu qu'à leurs successeurs,
que chez les Censitaires, qui seraient pour la mnòmo
raison obligés de payer ce que leurs successeurs auront
à payer.

D'après les réîponses que j'ai fit ites ci-dessus à ces
questiomns, j'espre que votre Hlonorable Commissioni
sera convaincue que j'ai fait tout Ce que je pouvais
faire pour me rendre à ses désirs. Elle verrra aussi
qu'il y a îles personnes intéressées dans la question
qui ne pensent pas qu'il serait juste, avantageux ou
prudent, gétiéralment parlant, dlo rendre cette mesure
coercitive pour l'une ou l'autre <les parties intéressées.

(Signé) CIARLES ROBERTSON.

No. 27.

Reponses de Jean-Blc. Pouliot, Ecuyer, N6taire, de
Saint Patrice de la Rivire-du-Loup,X questions
à lui soumises pw la Commissiol d'Enqudle sur
la Tenurc Seigneuriale.

livitREf-DU-LOUP, 15 JUILLET, 1842.

. .- Oui, dans le Fief et Seigneurie
du-Loup.

2.--Depuis un an.

3.-Josepli Larue, qui l'a possédée
ans.

4 oeiobu,

de la Rivière-

depuis quatre

4, 5 et G.-Non.

7.-Je ne le sais pas.

8.-Je n'ai ni l'un ni l'autre de ces acles.

9.-Deux arpens de front sur quarante de profon-
deur, dans le troisième rang <le la Paroisse et Seigneu.
rie de la Rivière-du-Loup.

10.-Quoique ce ne soit pas à ma connaissance
personnelle, je sais qu'ils cin ont passé et 1825 et
1826, et je les ai actuellement en ma possession,
comme agent le cette. Seigneurie. L'Honorable J.-B.
Taché a cté le Notaire employé 'à cet efet.

11.-Je n'en connais rien; mais d'après ce que j'en-
tonds dire tous les jours, je ne ciels pas qu'il y ait eu
de plaintes de faites alors par ces Censitaires. J'en
ai moi-mnême passé quelques-uns dernièrement qui
étaient restés en arrière, et la seule chose contre la-
quelle les Censitaires se, plaignaient était la réserve

A. 1843.
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Apiiliceu bois. J ajouterai aussi à cette réponse, que les
Censitaires ci général sont sous l'impression que les

~ Seigneurs peuvent concéder et flire prendre des titres-
u n)c iOuvels aux conditions qu'il leur plait de faire mettre

dtans ces actes.

2.--J'ai répondu à cette question dans ma réponse

pr;cédente.

13.-Deux.

14 et 15.-Oui.

10.-Cului qui est érigé sur la livière-du-Loup
dans cette paroisse vaut environ £3,300, et donne en-
viro 200 de rente annuelle au Seigneur pour son
awormuage, et celui qui est dans la paroisse de St. An-t
dré vaut environ £3,000, et donne environ £160 de
rente annuelle au Seigneur pour son droit d'affermage.

17.-Oui, par adjudication (lu Shérif; le Seigneur
tic l'a pas retraite.

iS.-Oui, on s'en plaint généralement, et je le con-
sidère comme très-unmrrux aux Censitaires.

19.-Non ; mais souvent les Seigneurs exercent ce
droit polir céder cette -propriété à une autre personne,
soit qu'ils lui vendent avec profit, ou quelquefois môme
seulement pour fuire plaisir à un ami.

20-l n'a été exerc6 que bien rarement dans cette
Seigneurie.

21.-Oui, tous les Censitaires s'en plaignent. Les
Censitaires désirent tous se débarrasser lu droit de lods
et ventes ; mais ils ne consentiraient guère à le com-
muer avec leurs Seigneurs, à moins que cette commu-
tation ne leur fût bien avantageuse, et ne se fît pour
une somme modique. Car, quoique tous les Consi-
taires se plaignent de ce droit, il n'y on a pas un né-
anîmoins qui voudrait payer une somme bien élevée
pour se debarrasser de ce droit, attendu qu'il nie consi-
dère pas que c'est celui qui vend qui souffre do ce
droit, mais l'acquéreur. Et je suis aussi de cet avis ;
et je crois qu'en supposant que ce droit disparaîtrait,
les propri6t6s ne se vendraient pas lilus chères, et c'est
le cas dans les F iefs qui se trouvent au milieu des Soi-
<nieuiries.

Une autre raison est que chaque Consitaire étant
dlans la perspective de garder sa propriété pour la pas-
ser dans sa famille, ne consentirait pas à payer pour
quelque chose qu'il a espoir die ne devoir jamais. Ceux
qui se trouvent dans la nécessité dle vendre, sont cles
pieIsiInnes pauvres qui ne pourraient offrir de compen-
6ation.

22.-Ayant acheté cette propriété par adjudication
lu Shérif, je n'ai eu aucun titre, et le Seigneur n'ayant

pas fait faire d'oppositionje ne puis dire si cette ré-
serve avait Kt6 faite, mais je sais que cette réserve a
été stipulée sur les concessions faites depuisl'établisse-
ient les moulins de M. Caldwell ici.

23.-Oui; elle empêche le Censitaire de défricher
sa terre, en le privantde l'aide qu'il retirerait du bois
qui est réservé, et l'oblige à aller on acheter quelque-
fois bien loin, ailleurs, pour ses propres bâtimens.; On
considère que cette réserve tend à favoriser le mono-
pole de ceux qui ont le commerce le bois en mains
dans cette Seigneurie, qui ne vendent que le mauvais
bois qu'ils ne peuvent exporter.

21.-Non.

25.-Jo n'aurais aucune objection à commuer la

Tenure Seigneuriale en celle de franc alleu roturier, Apendice
pourvu que cette commutation se fît à (les conditions
raisonnables ; mais je ne pense pas que les Habitans
ou Censitaires consentiraient à. une commutation en-
tière lu système Seigneurial, et la plupart d'entre
eux ne pourraient le faire, ayaiità peine les moyens de
payer les cens et rentes ordinaires.

20.-Non.

27.-Oui, la .valeur cles bâtimens érigés sur les
emplacemens dans le village die cette paroisse excède de
beaucoup le double de l'emplacement. Dernièrement
une propriété qui ne paie que vingt schellings de rente
foncière par année, a été vendue pour £281.

28.-Oui.

29.-Les droits mentionnés dans cette question sont
les seules qu'on devrait tècher dle commuer et éteindre,
et ce sont aussi les seuls dont on se plaint, dans cette
Seigneurie, et dans les autres où j'ai cu occasion d'aller.
Le moyen d'éteindre ces droits serait de les commuer
pour une rente semblablo à celle des cens et rentes que
paie chaque prolriété rachetable par le Censitaire à
volonté. En suggérant ce plan à la Commission, je Pin-
formerai que d'après un calcul fait dls revendis actuels
de cette Seigneurie sous lo système' actuel, comparé à
celui proposé plus hauf, les Seigneurs ne perdraient
rien lu tout ; il arriverait même qu'ils recouvre-
raient quelques années plus qu'ils ne reçoivent sous le
système actuel, au moins dans cette Seigneurie, ou cela
ne diminuerait rien du droit le banalité ; on pourrait
môme en adoptant ce plan le laisser exister en y fîiisant
quelques références.

30, 31, 82, 33, 34, 35, 86, 37 et 38.-Non.

39.-Non, et les Censitaires ne demandent' pas un
changement dle tenure, mrais seulement à être déchargés
<le certains droits qui leur sont onéreux. Etje citerai
à l'appui le cette opinion, qu'il y a derrière cette Sei-
gneurie deux towrislips, sur lesquels il y a quelques
habitans d'établis, qui y cultivent dans l'espérance cIe
venir à avoir ces terres en concession comme celles <le
cette Seigneurie qui les avoisinent, et que si ces town-
ships se donnaient en concession, on les verrait presque
tous on culture avant cieux années ; mais aux condi-
tions que se vendent les terres de la Couronne, on ne
verra ces townships en culture que d'ici à bien des an-
nées ; une partie même des gens qui y cultivent main-
tenant seraient forcés ci'abadrilonner leurs terres si on
les forçait i payer ces terres à quatre schellings l'acre.

40.-Oui, en adoptant le plan dont j'ai parlé dans
ma 29e réponse, et ixant les rentes à un taux raison-
nable que les Seigneurs ne pourraient dépasser.

41.-Non.

42.-Oui, soiten adoptant le plan lent j'aiý parlé
dans ma réponse à la 29e question, ou en réduisant le
droit le ne percevoir les lods et ventes que sur la va-
leur nominale des terres, sans avoir égard aux bâtisses,
et ne prenant aussi les lods"et ventes que sur la valeur
de la terre; dans -le cas le donation entre-vifs,'sans
'gard à la;rente viagère, car il arrive bien'souvent,

que dans ces, cas les Iodlsl et ventes' avec les pour-
suites qui s'eil suivent,.finissent parcoutre-passer la va-
leur de la terre, et'celu qui l'a donnée estlaissé sans
moyend'existence. Si ce plan était adopté, ýon pour-
rait aussi5y ajouter un proviso potrque le' donateur fût
préféré au Seigneur' pour les droits qui 'deviendraient
dus après lacdonation, et dans ce cas je crois qu'on
devrait faire disparaître lesidroits de retrait convention-
nel et lesiréserves dlu bois, et' laisser exister celui de
banalité on y faisant quelques changemens.
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Appendice 43.-En admettant cela, je crois que la nomination
l". ) d'arbitrès donnera lieu à bien (les dillicultés, qu'il fau-

d (J u r uit v n fixant taux de commutation *

44.-Oui, j'ai vu ce Bill, mais je ne crois pas que
s'il passait an flurce de lui, il rencontrerait l'assentiment
des habitans (lui li demandent qu'à être déchargés de
certains droits, et non que le système Seigneurial soit
changé en entier.

.--N'ayant pas de titres comme je l'ai déjà (lit
plus liaut, je ne paie au Seigneur qun la rente ordinaire
des autres terres de la Seigneurie Os. 6id. par arpent.

46.-Si ce mode était recommandé, je pense que la
plus équitable serait de former un capital diu cens et
le la rente les lods et ventes comme je l'ai déjà dit
qui seiait rachetable. (Vide 290 réponse.)

47.--Celle que je viens d'indiquer dans ma prücé-
dente réponse.

4.-Je n'ai plus rien à ajouter, si ce n'est que
je ferai observer à lai Commission, que dans le Bill dont
il est parlé ci-dessus, il se trouve une certaine clause qui
exigerait que le cinquième de ce que percevraient les
Seigneurs, si ce Bill prenait force de loi, serait trans-
mis au Receveur-Général pour faire partie dles fonds
publics. Jo pense qu'il serait mieux de détruire ce
cinquième sur ce que devraient payer les Censitaires.
Les fonds publics ne perdent guère en changeant le
système Seigneurial, car il est notoire que le droit de
quint et de relief ne se paient que très-rarement. Il y a
ici la Seigneurie du Lac Témiscouata qui a été von-
due pour une somme considérable, et on ne peut savoir
qui est le propriétaire actuel. Et en vain s'en informe-
t-on le l'fonorable Gardien les Terriers le Sa Majes-
té ; on nous répond qu'on ne le connait pas, et on reste
tranquille.

Le tout néanmoins humblement soumis.

(Signé) J. B. POULIOT.

- __ - -, ~ ~rr~--.t~s.
I

No. 28.

Réponses de Jean-Pierre >roulx, .Ecuyer, de Ste.
Marie, Nouvelle-Beae, , dans le District de
Québec, Arpenteur, aux questions à lui soumises
par la Commission d'Enquête sur la Tenure
NSeigneuriale.

28 Jual r, 1812.

1.-Connaissez-vous les Seigneuries qu'il y a le
long le la Rivière Chaudièie, dans le District le
Québec, et pouvez-vous fournir à la Commission des
informations touchant lour établissement ?-Je connais
toutes les Seigneuries le long de la Rivière Chaudière,
et j'estime la superficie des terres non concédées, dans
cette partie <lu pays, à 107,440 acres, dont trois quarts
de bonne terre.

2.-A quelle cause attribuez-vous le non établisse-
ment de ces terres ?-Je l'attribue principalement au
refus le quelques Seigneurs de concéder leurs terres,
et aux rentes exorbitantes qu'ils demandent. Par ex-
emple, je mentionnerais la Seigneurie de St. François,
Nouvelle-Beauce, où le Seigneur M. De Léry a refusé
de concéder des terres. Les habitans m'ont souvent
demandé d'adresser une pétition au gouvernement en
leur nom, pour forcer le Seigneur à concéder. A
Aubert-Gallion, le non établissement les terres est d<î
certainement à la rente exorbitante que demande le
Seigneur. Et si je me le rappelle bien, le Seigneur,
M. Pozer, insiste sur le paiement d'une rente de quatre

minets de blé pour chaque quatre-vingts arpens, et dix
schellings en argent, au choix du Seigneur.

8.--Quelle est selon vous la moyenne des lods et
ventes dans les Seigneuries ?-Les lods et ventes se
montent généralement à un quart dles cens et rentes
et c'est là l'opinion le quelques Seigneurs.

4.-Quelle serait dans votre opinion une juste com-
pensation pour l'abandon des droits du Seigneur ? Je
crois que si l'on allouait au Seigneur cinq sclellings
par arpent en superficie, ce serait une indemnité
sufisante pour tous ses droits. D'après les conversa-
tions que j'ai eues avec quelques Censitaires, ils me
paraissent prêts à y consentir. Il serait difficile de
baser un système de commutation sur la valeur spéci-
fique de chaque propriété ; car il y a <les Seigneuries
où les propriétés ne s'aliènent pas une fois dans un
siècle, et d'autres où les mutations sont beaucoup plus
fréquentes, particulièrement dans les nouveaux éta-
blissemens. Je possède des terres en roture qui ne
paient qu'une très-petite rente. Je donnerais cepen-
dant volontiers cinq schellings par acre en superficie
pour être atranchi le toutes charges Seigneuriales. Je
crois qu'une évaluation par acre obvierait à bien des
difficultés, et entre autres, à celle qui proviendrait de
l'estimation des terres ehourables et en bois debout, où

1 le Seigneur pourrait raisonnablement attendre une aug-
mentation <le valeur. J'ai donné quelqu'attention au
sujet, et j'adhère à ce plan comme le plus praticabie.
La lifférence du sol nécessiterait néanmoins une dill-
rence dans le prix.

Oes

No. 29.

Réponses de Tuchereau Duchesnay, Ecuyer, de Ste.
Catherine dle Fossamnbailt, aux questions à lui
sounises par la Comm ission d'Enquête s-ur lc
Tenure Seigneuriale.

25 Jun.Lr, 1842.

1.-Avez-vous des Seigneuries, et quelles sont-elles ?
-Je possède les Seigneuries de Gaudarville et de
Fossambault, dans le district do Québec.

2.-Quelle est l'étendue de ces Seigneuries ?-Gau-
darville a une demi-lieue <le front sur quatre de pro-
fondeur. Fossambault a trois lieues sur trois.

3.-Toutes les terres sont-elles prises dans vos Soi-
gneuries?-Non ; il y a environ 10,000 acres do terre
non concédés à Fossambault ; mais la qualité n'on est
pas très-bonne.

4.-Quel est le taux les rentes dans vos Seigneu-
ries ?-Gaularville étant un vieil établissement, les
terres y sont concédées d'aprl Pncien taux. A
Fossambault, les concessions récentes se font à quatre
deniers courant par acre en iuperficie. J'estime le
montant annuel des rentes et lods et ventes à Fossam-
bault à £400, à Gaudarville à £90.

5.-Avez-vous des moulins banaux ?-A Gaudar-
ville, une place <le moulin, avec le droit de banalité, est
louée pour £100 par année. A Fossambault, j'ai
deux moulins banaux, dont l'un rr.e donne £50, et
l'autre £90 par année.

6.-Pouvez-vous dire à la Commission ce que vous
considérez comme une base équitable de commutation ?
-Je crois que les cens et rentes pourraient être con-
vertis en un capital dont l'on paierait l'intérêt à six
pour cent. Quant au droit de lods et ventes, je consi-
dère qu'un sixième de la valeur les terres neuves, et
un douzième des anciennes terres, indemniseraient le
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ce Seigneur pour la commutation de ces droits. J'évalu Ils désireraient au moins que les Seigneurs laissassent
le droit le banalité à £2 par lot. Toutes les places lit dite portion de terre ainsi réservée, bien nette, et
de moulin à grain et à scie sont réservées dans mes mieux, que ce droit dle réserve, s'ils Plont,,leur fût ~^
Se iguri s.òté.

No. 30.

(éponses de Miville De Chéne, Isle-d'()rléa ns.

STFr. FAMiMIA 25 Jururev, 1842.

Mox cilicit Mosi,-Nonobstant Pardent désir
que j'ai eu de répondre immédiatement 1 lettre que
vous i'avez fait l'honneur de m'adresser, voilà pres
de deux mnois, aussitôt après sa réception, n éan nmoins ,
Mes lccunations proflessionrnelles et autres m'ont enpê-

li de le'satisfaire alors, et i me donnent aujourd'itui
que quelques minutes encore pour n'y répondre qu'à la
la hâte, et un bien faible partie.

Je ne suis pas propriétaire d'une terre, mais ('un
gratnl et superbe emplacemeî.t. Je vous donnerai ce-
pendant mon opilion sur les points suivans seule-
mtent :-

I.-ll v a sur cette lle cinq moulins banaux, (du
nom) Lut dans cha que paroisse, qui nei marchent qu'une
petite partie (le l'année, et peu à Pavanitage dles Cen-
sita ires, pir leurs basses eaux ; et pour ceoe raison, je
<rois que ne donnant pas satisfaction généra le, les
Censitaires li devraient pas y -tre strictement obligés.

2.-Le droit do retrait conventionnel cri général
exercé très-souvent est certainement très-onéreux aux
Censitaires, et de plus, je crois, très-injuste, et devrait
être aboli.

3.-Le droit de loîds et ventes est généralemont
considéré très-onóêrcux aux Censitaires, et trés-in juste,
principalement lorsqu'il est exercé sur lesamólion'tions
ou bâltimuens faits sur, une terre ot un emplacement,
viz :-celui que j'ai acheté dernièrement était alors
vendu pour la quatriètme fois, et lus lods et ventes ont

uugmoentéen proportion <les amélio'ations qui ont été
iaites, qui Plont augmlent é des deux tiers, et cela, ce
mie seible, est presque un vol. Je penserais de plus
qu'une personne doniaInît un pur (oni son bien a son
f rre ou autres proches pareis (lu <i n'ayantît pas d'en-
fans) ne devrait pas payer dle loils et ventes au Soi-
guiuir. Néanmoins, je ne désirerais pas lmanantisse-
niwnt complet du droit féodal. Le Seigneur a quel-
que fois retrait d'un pour faire plaisir A uni parent ou
'[I ami un le lui rccédant, ce qui encore est.injuste.
Je dirai de plus que los Seigritcos se servent très-
souvenit de ce droit un revanche.

4.-Le dréit d'exiger dles lods et ventes sur les
ventvs ou actes équi pol luies à ventes des emplacemens

Ians les villes est tiès-onéroux et très-préjudiciable
gé'rletment, et la valeur des bâtinnns y construits
excède toujours celle (lu la terre ou de l'emplacement.

5.-Le droit de lods et ventes un pareil cas est
très-certahiioment pràjudieiable à lindustrie et à l'amé-
: oration et à Pavanceent îls terres ou empliacemens,
't Pol s'ui plaint généralomeni.

i-l n'y a pas le la part dus Seigneurs (lo réserves
'pcifiues dLe bois, mais ils se donnent le droit de

preldre partout où bon leur semble le bois nécessaire

7.-Les Seigneurs demandent bien plus citer par
arpent ds terres nouvelles et incultes qu'ils ne de-
mandent de celles qui sont anciennes et cultivées, viz
lis. Sd. par arpent de ces dernières, et 5s. et même 7s.
Gd. des premières, ce qui est très-injuste, et crpéclie
les jeunes gens de s'étendre et s'établir à lPavantage
et avancement de ce pays.

8.-Un changement général de la tenure des terres
pour le mieux est bien désiré généralement, et le seul
plan que j'oserais donner à las Commission serait d'amé-
liorer le tout, et ne pas laisser tant de droits injustes
entre los mains des Seigneurs, espèce de petits rois de
la terre, qui trop souvent savent trop s'en prévaloir
sur nos pauvres habitans.

9.-Je crois que <les arbitres justes et consciencieux,
et connaissant bien Pétat onéreux sos ce rapport dans
Ipquel vivent nos labitaiis en soullranco pourraient
régler à lmniable le droit respectif des parties.

10,-Je crois qu'il serait très-dillicile d'évaluer les
droits SuiIneuriiux, et (le plus le tout serait trop oné-
roux pour le même, taudis que le tout diminué et aié-
lioré paraîtrait moins à payer pari chaque propriétaire.

Si le teins me le permettait, je m'étendrais plus au
long sur ce sujet qui demande une stricte attention,
puisqu'il cri dépend du bonheur du nos iabitans et de
lavancement de notre pauvre pays ; mais pour cette
raison, je me bornerai à ce peu que je vous prie de
vouloir accepter, et en même tens me croire bien par-
faiitement.

Voire dévoué serviteur,

(Signé) MIVILLE DE CIIENE, M. D.

A J.-E. TuRcorTr, Ecuyer,
Secréfaire pour li Commission (PEnqttte,

sur la Tenure Seigneuriale, Montréal.

No. 31.

Leil- l e .l de Sales Ltesire, des Eboîtlemens.

EROULEMENS, 26 JUILLET, 1842.

MoNsun,--En réponse aux questions que vous
m'avez transmises de lui part des Commisstires, je vais
prendre la libeité (le leur dire ce qu'ils savent tous
atssi bien que moi :-It. Que le ßas-Catnada n'est
pas reprrseni en Parlement enî proportion le sa popu-
latioi, et n'a part que de nom à la révision et à la
confection des lois des Provinces-Unies. Que l'En-
q uite autorisée par la Législature dias la dernière
session, sollicitée et obtenue aux noms spécieux de la
civilisation et de l'industrie par un ou deux représen-
tans du District le Montréal seulement, dans le toms
nième de l'agi'égation monstrueuse cle la reprsontation
des deux Provinces, doit faire ouvrir lus yeux aux
habitans du Bds.Canada, et leur l'aire craindre <le nou-
vells spoIiations, surtout le la part rde la majorité de
li représentation préjugée contre cles institutions d'uri
gile fratiQaise, entre autres contre des avantages pra-
tiques d'une tenure qu'elle ne connaît pas.

pour la construction et réparation de leurs moulins, et
ils se rèsorvent un divers endrî'oits des a rpens entiers de Messieurs les Commissaires n'ignorent pas qu'une
bois debout pour leur propre besoin, et les Censitaires Enquête cle la nature de, celle qu'ils conduisent au-
s'en plaignent beaucoup, surtout (le ce qu'ils cloisissenît jourd'hui a déjà élé faite par unî Comité de la
le meilleur du bois, et. laissent la terre- dans un état Chambre d'ssemblée du Bas-Canada un 1821, prési-
Wlembarras et non propre à un faire le la terire teuve. dée par feu Andrew Stuart, homme instruit, mais sur-

VoL. 3.-SEss. 1843.
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tout intègre et bien au fait de cotte question ci,- dire fermé la porte et empdci les Canadiens do s'- ó Ap
toutlouse, et qu'un Rapport de ce Comitl, soutenu de tabir dans les Townships . la conséquence inévitable

c '. témoignages nombreux de lttes les classes, on faveur d'un système si peu propre i i pays nouveau comme 4 Ortub,,*du système Signeurial en prélérence aux terres on celui-ci, où les hommes n'ont de capitaux que leurs brasfranche et libre tenure, approuvé par li reprsoniation, il été l'appauvrissement des Canadiens par la subulivisionit Rn aux crilleries dl quelques avanturiers. Ce des terres entre les héritiers dans les Seigneuries o
rapport est un document conclusif sur une question si le droit de primogén iture n'est point encore lieu ren e-solennellement juge. C'étaient alors, et ce sont encore ment on force et ne le deviendra pas, j'espère, tant qieles exactions d quelques spéculateurs devenus Soi- les lois françases qui régissent ici la propié té seront
gneurs des plus bolles et lertiles Seignouries di pays ina itenunes.
et du Seigneur suzerini par ses Agens, et encore plus
le silence du nos Cours dl Justicosur ces actes illicites Qunut aux questions de pure chioisité, pour les-qui ont compromis ce système et ses lois protectrices. quelles Messieurs les CoîImmissiuires, et vous. Monsieur,Les plamites que l'on a soulevées comre la Tenure sorez bien payés, jo nAi pas lit volonté ni le tems d'ySeigeîiiule n'aiuient dh être porteées que coutro ces répondre.
exactions, et le sonmeil léthargique des autorités J'ai l'honneur d'étre, Monsieur,
exécutives en laissant tomber dans I'oubli et le mépris Votre très-obéissant serviteur,
les anciectus ordonnances et nos lois coutumières.
Ce sont en outre les propriétIires d grandes étendues (Signé) M. DE SALES LA TERlERE.de terre daus les lownslups giu ne voulant s'en dé-
taire qu'à île luts prix, voient depuis long-teins (l'ii J.-E. TuICOTTE, Ecuyer,oni jaloux, et montrent le plus grild imnirt à voir ths- etO., etc., etc.
paraîtle li Tenure Seigneuriale lui tient on échec ces
spéculateurs, et au rabais les terres qu'ils ont à vendre. ~

La Tenure Seigneuriale (et c'est ce que Messieurs
les Commissaires connaissent très-bien) est 'arrango.
mont le nIlis i viiit agi u\. I f lu bit i I cl, et v'n un m'ot le
plus équitable que l'on pouvit mettro oi opération
dans un pays nouveau conme cehii-ci, où Pliommîne le
plus piauvr. peut devenir propriétaire de terres sans
capitaux, et avec la mndre industrie élever sa famille
<hans Paisance et lndpeundance la plus absolîuo.
C'est un faveur des pauvres qu'est la Teuir Seigneu-
rale, et non le regime beaucoup plus onîroux, ihefree
and connon soccage, qui n'est vraiment tel que pour
les riches, et qui leuîr donne le moyen Ln entre d'assor-
vir les pauvres et d'augmenter leur fortune à leurs
dépens.

Le maximum des cens et rntos que me paient mues
Censitaires, (et je crois que c'est uiirnie dans toutes
les Seigneuries île ce Comté,) est de Irois sols par r-
peut in superheio par année. Le minimum auquel li
Cuonne fuitIcemnt un comnme de ses terres
et de quatie slings lacre. D' près ces deux ex-
trümes, le choix n'est pas dillielle à ìure, et le gros hon
sens des habitins du pays quoique lon en dise, leur a
fit Mire ce chiîx lelus lug-ems ; t la prouve qu'ils
entendant aussi bien cette question que ceux qui s'en
occupent pour eux sins leur participation, c'est qu'ils
continuent à s'étabhlir dans les Seignucries méme sur

s plus mauvaises terres de préhrence a du mnieures
dans les I1ownslips pour les risoIns que e vais déduire
in résumn. C'est ce régine d'indépendance dlont ils

jouissent dans les Seigneuries, le patrimm ne un mot
des Canaliens Frai s que l'n voudrait encore leur
arracher. Los canses quii ont empchu lis Iuihilans
du pays de s'établir un dehors des Seigneuries sur les

ownships, octroyés, pour la IpiilirI, aux crintiiurcs
responsables du Gouvernement Colomial, sont les lois
qui régissent la tenure cn franche et libre roture qu'ils
ne connaissent pas, et cn outre la nuiqun de calltaux
pour acheter ces terres. Deplus les réserves île lii
Couronne et du Clorgé (réserves alsurdes qui n'ont
comeneié à disparaîre de ce code miîgesto que depuis
I8Mi), le manque d chenins et la nécessité d'ei ou-
vrir, même sur les terres réservées de ha Couronne et
dlu Clergé, les représentans dcsquell's n'étaient pas
plus obligés à donner du découvert à leurs voisins qu'à
fire et entretonir des chemins sur leurs terres respec-
tives. , Ce sont ces causes (bien dótaillées dans le
RApport des Commissaires Enquêtcrs nommés pur le
Tres-Honorable Lord Durham, le 21 Juin 1838, DU
sujet de PEmigration et îos terres de la Couronne) et
les dillicultés innombrables d'obtenir <les titres pour
ces terres dans les Bureaux Publics qui ont pour ainsi

INo. 32.

Rl ponses <le T.-C.-F. Simon, Cdnilaire de la MaI-
bace, aux questions do la Conimission d' Enquéle
snr la Tenîure Seigeneuriale.

MALBAE, 30 JZLLMP, 1842.

.- Je suis propriétaire dans la Seigneurie de Mur-
ry Bav et cell îe Mount Murray.

2.-Depuis environ vingt-trois ans.

3.-J..B. Dasylva; il l'a possédée environ vingt
ans.

4.-Oui, mais il m'estimpossible de vous donner une
copie certifiée de tous mes titres. Cepenîladt si vous
voulez les voir, je pourrai les envoyer chez M. Caron,
Avocat, â Québec.

5.-Voyez- ma réponse précédente.

o et. 7.-Même réponse.

8.-J e n'ai jamais fait attention à cela,, car j'ai les
foniers qi font tmutes les servitudes ; et j'ai entendu
dir que nous étions plus chargés par ces titres-nouvels
que nous ne l'tions par nos inciens titres.

9.-Je possède lt. quatre emplacemnons lott le
preiner est de quatre perches sur environ huit ; un
autre de pareille étendue ; un autre de quarante pieds
sur environ quatre-vingts ; un autre de quatre perches
sui, trois dans la Sîigneurie do Mount M urray, et aussi
ue terre de quauitre arpons et six perches et <loin e sur
quarane arpeus d profiondeir ; une autre le deux ar-
pens sur trente ; une autre de deux arpens et demi sur
trente ; une autre d'un arpent et demi sur trente ; une
autr e l deux arpens sur environ vingt ; un empluucs
ment avec moulin à scie, le six arpens en superficie ;
une autre d'environ quatre arpens sur eunviron vingt-
cinq ; une autre d quatre arpens sur trente, aussi dus
la Seigieuirie de Muot Mu rray,Je tout bâti ; une autre
de quiître arpens sur quarante, aussi bâtie, dans la Sei-
gneurie de Murray Biy.

10.-Oui, il-y a environ vingt ans, et la plupart des
habitans l'ont fait de fürce, et ceux qei nt pas voulu
prendre leur titre-nouvel ont été poursuivis. Le. No-
twire qui les a faits était Chs.-P. Huot.

1:1.-J'ai entendu dire par un grand nombre-d'habi-
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pr neldice
(F.) tans que les Seigneurs les chargeaient de nouveau.

droits, et ils se plaignaient die payer ce titre-nouvel, et
octo>re. Je i'ein suis plaint noi-mème.

12.-Gnéraloment.

13.-Dans la Seigneurie de Murray Bay deux, et
dans la Seigneurie de Mount Murray, un.

14.-Ils servent à tous ceux qui veulent les cm.
ployer.

15.-Je pense que ces moulins n'ont pas été bâtis
pour l'usage (les Censitaires seulement, mais bien en>
spéculation des Seigneurs.

1G.-Environ et au plus trois à quatre cents livres
courant.

17.-Non ; à lexception que le Seigneur de Mount
Murray m'a menacé de retraire plusieurs achats du

IS.-Oui.

19.-J'ai payé à plusieurs reprises les lods et ven.tes
d'environ £20, afin de l'opposer d'exercer le droit de
cetrait dans la Suigneurie do Mount Murray.

20.- Rarement.

21.-Oui, et la généralité des habitans désireraient
bien se débarrasser de ces droits Seigneuriaux.

22.-Oui, ces réserves sont faites, quoiqu'il ne se
rencontrent pas de chêne dans nos Seigneuries ; les
Seigneurs prennent d'autre bois, et le meilleur, où ils
veulent sur chaque terre individuellement.

23.-Oui,

24.-Je n'en ai jamais eu connaissance.

25.-Quant à moi je pirêtèrerais le fr-ee and com-
Miou soccage ; mais grand nombre de Censitaires sont
inuapables d'y parvenir,

20.-On le désire, mais je n'ai pas connaissance
qu'on Pait fait on due forine au Seigneur.

27.-Oui, et les bâtisses excèdent tellement la va-
leur du terrein que mon emplacement <lui a été donné
p ur un sol de rente par année, vaut actuellement dans
le moins mille livres courant.

28.-Oui.

29.-La généralité des Censilaires désireraient infi-
nhinentse débarrasser dle ces lods et ventes, ainsi que
le tous itres droits mentionnés à la question, et la

raison est que le Seigneur en retirant ses quarante sols
tourno par chaque arpent de terre, cela est suflisit
pour le faire vivre, vu que le Seigneur s'est réservé
sous le titre de domaine de grandes étendues dle terres,
et les meilleures.

30.-Anciennement les terres se concédaient ce
trois arpens sur quarante le profondeur, sans aucun en-
tretien le 'chemins ni corvée, sous le taux de qua-
rante sols tournois par chaque arpent die front sur qua-
rante (le profondeur ; prêsentément,le Seigneur concède
les terres de trois arpens sur trente à deux schellings,
et assujettit à donner grand nombre de jours, Ù l'entre-
tien dles chemins publics sur le-doniaine qui sont très-
considérables et très-onéreux aux Censitaires.

3 .- Je n'ai aucune connaissance de cela. Jeicon-

App~ehdice
nais fort bien qu'il aurait été inutile dci le faire ; la (F)
puissance du Seigneur est trop .grande.

4+Octobre.
32.-Je ne connais rien à cette question.

33.-Je connais par les titres actuels que le quantum
des cens et rentes, et autres charges et réserves au Sei-
gne ur, est beaucoup plus qu'anciennement par le taux
actuel, et les charges et réserves stipulées dans les
concessions récentes.

34.-Le Seigneur en concédant <les terres fait con-
sentir un hypcothègue de £12, si les concessionnaires
ne tiennent pas feu et lieu sur leurs terres après la coni-
cession.

35.-Je n'ai pas connaissance que personne ait in-
tenté aucune action pour cet effet, mais que les Sei-
gneurs des deux Seigneuries en ont refusé.

36.-Je n'en sais rien.

37.-Tout ce lue je connais, c'est qu'ils en ont
refusé à plusieurs reprises.

38.-)'après ina connaissance, on a représenté cette
question, et Pon s'est plaint par requête à la Chani-
bre d'Assemblée.

39.-Je le pense, sous la tenure ci-dessus.

40.-Je l'ai considéré mûrement; je désirerais en
être débarrassé,, et la raison est que j'en ai souffert
beaucoup par le déboursement d'argent au Seigneur
pour ses droits Seigneuriaux', car j'ai payé les lods de
toutes les terres que je possède, qui se montent à une
somme assez considérable. Je ne puis suggérer d'au-
tres moyens que celui ci-dessus.

4 1.-Pour moi, je ne puis constater ni indiquer au-
cun plan.

42.-Je crois qu'il serait possible <le réduire les
Seigneurs à la rente fixée ci-dessus, sans abolir le sys-
tème Seigneurial.

43.-Jo pense que oui, mais je préfèrerais que la
question fût décidée par la loi.

44.-C'est hors de ma capacité de décider cette
question et en donner les détails requis.

45.-Je vais vous donner le contenu des droits Sei-
gneuriaux d'un le mes titres " étant le dit terrein
mouvant en la justice et censive le la dite Seigneurie
dce Mount Murray, et envers William Fraser, Ecuyer,
Seigneur d'une partie d'icelle, chargé de quarante sols
tournois non sujet ià d iminution, et' un sol de cens
par chaque arpent de front sur trente de- pro-
fondeur, le tout de cens et rentes Toncières, Seigneu-
riales, perpétuelles et non raclietables, payables claqui
aunée au lit Seigneur, en son manoir Seigneurial, au
jour et fête dle St. Rémi, premier Octobre, le dit cens
portant profit dle lods et ventes, défaut, saisine, et
amende au cas échéant, avec, tous les nutres droits
Seigneurianx et Féodaux, suivant la coutume de
Paris observée on cette colonie : droit au dit Sei-
gneur <îe reprendre la dite terre à chaque mutation,
en remboursant lacquGreur' du sort principal, frais,
mises et, loyaux coûts ; tenu le détenteur cIe la dite
terre <le faire moudre les grains qu'il recueillera sur
icelle au moulin banal de la dite Seigneurie, à peine
d'amende arbitraire, et le payer au meunier le droit dé
mouture des grains qu'il aurait fait moudre ailleurs ;
le plus, tenu le dit détenteur le foire et entretenir sa
part <lu chemin ou route qui conduit au lassûge de la
rivière Murray au Cap Fortin, à trave-s le domaine dlu
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Appnd ce <lit Seigneur ou terres non concédées, et d foire et en-
tretenir sa part (es ctures diu lit clieinil, ou de donner

chaque înnée au dit Seigur, au choix le ce d1erir,
'toeiU. îjourlé e corvée i lieu d Pentreion des dites

cl tires, avec drUit au dit Seigneur de prendre sur le
dit terreim tous les hois, pierres et autres unatérinux né-
cessaires à la construction les Eglises, Pnîsbyt res,
Moùtulins, Manoirs et enelus d'îceux, et autres ouvrages
publics, sans aucune rémunération, avec ei outre toutes
places propres u y eoistrure (les munoulinrs dle la conte-
nnce de six arpens en quarr., en payait un juste pix
suiv;ant l'estiumation des peronns expertes qui seroii
nimimées par les îiuties, si le dit terrein se triuve dé-
friehé et. euis en valeur et Iminuant la rente un prira-
ta pour les <its six arpens, avec prolhbitin au dit dé-
temteur du dit terrein de le transporter en aucune na-
nière qulle ce soit ou partie dt'icelui, à aimile main
morte ni commnauté, id mettre cens sur cens,

-16 -La valeur ei argent, pourrait bro fît mon
opinion de deux schellings par arpent pour bonnes teries,
et diminuer à proportion pour dle miaiu vaises terres.

.17.-L taux en argent peut se nmionter à quatre ou
i, 1nq livres courant par aniée, sais y mettre les lods et

ventes qu'd est diftieile île constater.

IS.-J'ai fait les omissions et je vais en donner le
détail. Il est arrivé que das dex ventes forcées
de detx terres par le Shirifl Pune a été vendue et
l'autres ne la pas été, parce que personne n'a voulu
mettre dessus ; elle ne vallait pas les rertes qu'illo
pavait. Le Seigneur, dhms l1 Seigurie duqueil la
terre u'avait pu se vendro a filé son opposition sur
Celle qui avait été 'vendue dans l'autre Seigneurie pour
arrérages se initanrt à environ huit louis, et s'est ait
payer pour ses dits nrrérages, et a tout efilevé le mon-
tuit de la vente de atutre terie avec lautre Siigneur,
de sorte que cet lemme n'a pu payer ses créanciers.
Just ice du Seigneur Nairne.

J'ai acheté, il y a deux ans, nue grande étendue de
terre d'environ une demi lieue de large, que j'ai payée
cher, parce ie j'avais le droit de picle, qui est une
Imne place situíée dans l'entrée dl'une rivière : le Sci-

gneur voyant qu'il avait perdiu sor drit de reme sur ce
poisson, parce qu'il n'avait pas tilé au'sifin ou Sh-
rif, a tendu iune pêche de lautre côté de la rivière et a
eomièrenient barre l'entrée dui poisson, de sorte que ma
piécho ne vaut plus rien, el lui-némnme n li pin pus ses
frais.

Chaque fois que j'achette une terre, je suis obliti,
de la Iper sa grande valeur pour que le Seigneur lit,
la retraie pas, (le sorte qu'il nous est iîmossible île
commercer sur les terres,

Il v ai des habitans dus la Seigneurie <l Mouni
Murry qui sut obligés de faire six lieues de ciemin
dans ls côtes pour tenir fbire AuIre leirs grains, et

malgré qu'ils s'en plaignent au Seigneur, il île veut
prs rn hôtir mn nuire, ce qui un lirait que deux dans
la Seù.rneurio qui est étenidie d'environ dix lieues.
Tcus les ais, j'ai le plisir de recevoir ui protît du
Seigneur pour fîire des travaux inutiles comme si j'é-
tais son esclave.

Jourais ieaucoup d'autres rnissions, maisje teriio
en vous disant qu'en un mot les Seignurs sont la
ruine îles i bitais.

T c. .F. SIMON.

No. 33.

Réponses faites par cerlains Censilaires des Sei-
gneuries de Deschamtibault et de Lacievrolièire,

paroisse de Deschambault, aux questions soumises
par la Commission d'Eml'f sur la Totre (F.
Seign<mriae à Certai C(slare es dvr
Fi(;,fy ot scilearies de la Pirovince.

I.-Nous sommes propriólaires de terres tenues en
rotore dans les Seigneuries de Deschanbault et du la
Chevrtièru.

2.-Nois sîommes on posio( des dites terres de-
puis plus de dix, vingt et trentill ans.

S.-Nos piéms un étaient on posessin avant nous,
et les ont possédées le tens immémorial, pour lt plus
granle partie. Cependant quelques-uns les ont. ache-
liîs et 'autires les ont oblenues cn concession depuis
plus de dix et vingt ans.

.-- Qielqu(es- lens d nours sont e possession d'une
Copie.du titre primitif des dites terres, et la Commission
recevra quelpies copies certitiées de ces titres de cou-
cessi on.

5.-Ceux qu ni n'ont pas tel titre sont ceux qui ont
oblteîn leurs terres depuis environ vingt ans et au-des-
sus, et ô qui le Seigneur actuel, U. Stuart, a refusé
le< leur accorder tel titre. ])'autros possèdent leurs
terres le tens immémorial, et ont eu les (lits titres,
mis ils ne leur ont pas été remis après avoir passé des
titreis-niouve'ls.

G.-Nous avons passé titres-nouvels depuis environ
vingt à vingt-deux ains pour la plus grande partie
d'entre nons, et la Commission recevra avec ces pré-
sentes quelques copies dles dits titres-nouvels.

7.-Il se trouve dans la Seigneurie de Deschambault
un certain nombrde dl Censitaires qui ont passé titres-
nouvels, et dont le Notaire employé à cet ellt n le or
a janais remis copies les dlits titres,

S. -La différence qui existe entro un grand nuombro
de contraIs de concession et les titres-nouvels, est, pre-
ini.remen, que dans les contrats de concession pour
une terro de deux arpens de front, il est stipule que le
Censitaire Iaiora deux chalons au Seigneur ; pour
trois ampens de front, il est stipulé trois chapons ; pour
quatre arpens, quatre chapois ; por une terre do six
arpens, six chapons pour la dite terre ; et que dans les
titrsniuîvels il est stipulé pour cette erre de deux ar-
pens (le tfront, dieux chapons par arpent, pour celle de
le trois arpens, trois chapons par arpent, et pour celle

de six rpeîns six chapons par arent, etc. Seconde-
ment, dans les <lits titres-uvels il est siipulé que le
Seigneur so réserve toutes places propres à ériger des
mioulins de toutes espèces, et cette stipulation n se
trouve pas dans les titres prirnitis îles lites terres ; et
une grunie partie des cntrîts de concession donne
nu Censitaire le droit de <lasse et de p1 che, ce qui ne
se troove point dans les tilres-nouvels.

.-- L'ttendu de inos terres est variée ; les uns pos-
sòdent deux a rpens île front, les autiîes tnos, etc. et pour
la longueur, les unes ont trente arpens, les autres qua-
rante, et eifmi d'autres out moins.

10.--Les Iabitons ou Censitaires de la Seigneurie
île )sclîunbalt ont passé titres-nruvels environ ei
mIl.hut-centvingt-et-un et mil-huit-cent-vingt-doux, et
la plupart l'ent re eux l'ont fait parce que le Seigneur et
le Notaire leur disaient qu'ils étaient obligds de le
faiue ; que ceux des Censitaires qui n'y consentiraient
pas seraient poursuivis en justice. Le Notaire om-
ployé à Cet effet étdit Mtre. Jean-Baptiste Fach, rési-
d< nt à Kaiourasla, en le Comté de Corwuallis.

1l.-Lors dle la passation de tels titres-nouvels, lii
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plupart d'entre nous se sont récriés contres les réserves
des places propres à ériger les mnoulins de toutes os-
péces, ainsi que Iatiugmfelltation des chapljons, les lins
parce qu'ils perdaient IL droit dl Chasse et t rche,
d'autres parce qu'ils étaient obligôs par le dit titre-
nouvel ' le porter les grins qu'ils recueilleront sur
ieolle terro moudre ait moutli banal de dite Seigneurie,"
et d'autres enfin contre les réserves do bois de clino
et dIe touis autres bois nécessaires pour construire et r-6-
parer los moulins et inanoirs(de la dite Seigneurie, ainsi
que les btimens ci dependans, et aussi les réserves
de toutes les mines et minéraux qui pourraient se trou-,
ver sur les dites terres, etc.

12.-Les pla intes citées ci-dessus ont té faites de la
part (le la plus grande partie dles Censitaires.

13.-IlI n'y a qu'un moulin ianal dans la Seigneurie
de Desclamnbault, et un dans colle de Lachîevrotièru.

14.-Ces moulins ne sont pas exclusivement à l'u-
sage des liabitains ou Censitaires dles dites Seigneuries
pour moudre les grains qu'ils sont tenus dle faire <mou-
dres al <lits moulins banaux, car ils sont employés à
Moudre ildifféremment les grains des Censitaires et
ceux des comnereans.

15.-Voyez nos réponses aux 13e et le questions.

16,-Nous ne connaissons pas la valeur exacte les
dits moulins.

17.-Un nommé Louis Petit a acheté une terro de
deux arpens le front sur trento arnpons de profondeuîr,
situo dans la quatrième concession de la Seigneurie
<le l)eschmault, on mil-huit.cent-vingt-et-un, pour la1
sîmmîe île vin.t-cinq louis courant, et le Seigneur d'a-
lors, Louis Fleury de la Gorgondière, Ecuyer, a retrait
la dite terre, cri datedu onze Septembre mil.huit-cout-
vinîgt-ot-un, et l'a revendue le mme jour à un autre pour
le mme pîrix, vingt-cinq louis. La dite terre pouvait
valoir environ le prix susdit. Il n'y avait pour toute
bâtissO 1u'uIe grange valant ix-huit ou vingt piastres.

18S.-Le dlroit (le retrait conventionnel, tel q'~ec
par les Sei.gneurb (lu cette P'rovince, est cnmlr
coinmti i-o i ae<xiux C e îsii ta i res, parmce qui'ilI pett
priver unAe personne (lo pouvoir s'établir dans les Sei.
gneuries où il veut s'établir, pulisquo à chaque fois

qu'il achettera une terre,.le Seigneur peut exercer son
droit dlo retrait, et pliver à l'instant telle personne dl
son établissement, et répéter le même droit û chaque
fois que telle persone achottera une autre terre.

19.-Un nom Edouard Gauth11ier Ia achet ô un
emplacement sans aucune bâtisse pour le prix et
sommu île douze louis dix scellings courant, le dit
emnplacement situé près îl 'Egise <le eschambault,
sur lequel il a bâti Ile maison et une boutique, et rait
bOaLucoupî <'autres améliorations ; ensute le ldit riche-
tour voulant payer ses lods et ventes et faire quitin-
ter soi acto d'acqisition, l'Agent dlu Seigneur lui a
déciaré q<le par ordre dît Soigneir, lllontorablo Si°
James Stuart, il allait retraire le dit emplacement on lui
payant seulement le prix de soi acqisition, et nullement
le couét de ses bâtisses ni de ses améborations, et qu'il
iîe renoncerait ait 'droit <le retrait que moyennant une
sommo do douze livres dix schelings courant, ou une
rite an nuielle et perpétuelle <le qinze sclellings ; et
Ve n'est qu'avec pino que le lit acheteur la lai t con-
sentir à recevoir ses lods et ventos moyennant une
somme <le six livres cinq schellings On sus <les dlits lods
et ventes. Cette somme de six livres cinq schellings
n'a pas été payée comptant, mais l'achetour a souscrit
un billet par lequel il s'est engagé a la. payer à de-
mande. Le dit enplacement ainsi vendu, -ne valait,
lors du (lit achat, qu'environ le dit prix (le douze
livres dix sclellings.

Append

21.-Nous considérons que le droit <le lods et ventes
qu'ont les Seigneurs, tel qu'exercê actuellement par
eux sur chaque 'vente, îou acte équiliollent à vente, est
très-onéroux aux Censitaires. On s'en plaint gêné-
raloment, miais, à notre connaissance, les habitanls oit
Censitaires le désirent pas le commuer avec le Sei-
gnieur, ainsi qiue les autres charges, réserves et rede-
vances Seigneuriales ils désirent seulement voir éta-
tblir une loi permanente pour contraindre les Seigneurs
à concéder les torres à l'ancien taux, (un sol par ar-
lient en super(icie) mettre <les bornes aux nombreuses
charges et réserves qu'exigent les Soigneurs dans les
concessions qu'ils accordent, élablir les lols. et ventes
sur une base juste et équitable, par exemple, sur le
londs siinplomiint, et' non sur les bâtisses ni sur les
amnliorations que fait tut Censitaire sur la terre avant
île li vendre ; telles bâtisses et améliorations étant le
fruit des labeurs du, Censitaire, le produit n'en doit pas
retourner ait Seigneur, mais bien à lui-même ou à sa
famille ; ainsi quand (nite terre qui a <les bâtisses et
îles améliorations se vend, les <lites lîàtisses et inélio-
rations itevraient être estimées et le prix ou valeur d'i-
celles distrait dii prix total <le la dite terre et le droit
de lodis et ventes pris seulement sur le reste du prix de
telle vente qui serait pour lors le prix <lu fonds, sans
amiliorations ni bÛtisses. Si une telle loi eût,6té
passée voilà dix ans dans cette Province, lAgriculteur
en ressentirait un avantage très-cons idí-rable pourvu
toijoiurs qu'un Seigneur fût dans l'obligation tant qu'il
I aurait <les terres à concéder, d'on accordoer àaquiconque
îim on demanderait pour s'y établir ou y établir sa

famille.

4 oobre.

22.-Voyez notre réponse à la 1lu question.

23.-Cette réserve <le bois le pin, île chêne ou
autres huis, quoique très-otiéreuse, n'empêche point le
Censitaire de défricher sa terre ; mais oni s'en plaint
fortement, car elle prive en quelque sorte plusieurs
Censitaires d'un avantage qu'ils auraient pour se bâtir
avec [)i ts <le facilité, ainsi que le prod uit <le la vente

<les lits bois qju'ilIs auraient lat faculté (le faire et pouvoir
emplloyer petit- leur aIdoi à faire (lu dêftricliîîgo et <les
améhiorations sur leurs terres.

24.-Nous ne nous sommes jamais airessés au Soi-
gneur pour en obtenir une commutation <le tenure, ni
on fraîte alleu roturier, ni en aucune autre, et il n'est
PIS à notre coina issanîce que quelqu'un l'ait fait, ni
même désiré,

25.-Nous préférons la Tenire Seigneuriale, pre-
mièrement par routine, ayant ôté élevés et accoutumés
à cette tenure qui nous a été transmiso par nos pères,
et étant familiers avec cet usage. Secondenent, parce
que sous toutes autres tentires, la partie la p<lus puvtii'ro
îles Agriculoturs n'a pas la mme facilité <le s'établic.
Sous la tenure actuelle, pourvu que le Seigneur srit
obligé <Le concéder les terres, une personne qui n'a rien,
pour pieu qu'elle soit industrieuse ou appliquée au tra-
vail, peut prendre une terre en concessioni, se mettre
àage la motîitvi <le l'année, par ce moyen gagner assez
pour se nourrir et s)entretenir le reste <le l'année en
travaillant sur sa terre, la quelle ensuite lui donno ses
revenus, (le manière qu<'au bout de trois oi quatre ans,
telle personne se trouve en état d'y faire <le plus fortes
améliorations, s'y établir, y tirer sa subsistance et
celle d'une familkr ; au lieu que sous une autre tenure,
il faut <le l'argeînt pour commencer ou s'assujettir à une
rente le plus souvent trop _considérable, qu'elle cause
la ruine de celui <lui s'y soumet.

26.-11 n'est pas à notre connaissance qu'il ait été
demandé des terres dans les dites Seigneuries, sous
aucune autre Tenure que la Tenure Seigneuriale.
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20.-Ie droit de retrait n'est exercé que rarement A e c
dans i<l dite paroisse <le Desciambault. (
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A iuîeudico
(F.) 7.--Nous pensons que le drmt d'exigor dls lods et

es ventes ou aces &ipollens i veinte
des emplacemens dans les cités, dlns les villes et les
villages populeux, est île sa nature très-onireuix et
plus préjudiciable que dans les cipagnes générale-
mint, et la valeur des liimens cosiruiits exde
généralnit plus que le double de la valeur de I'nm-
placement lui-icme.

28-Le dcoit de lods et ventes est un pareil ras très-
préjudiciable à l'industrie et au comiierce, et l'on :n el
plaint comime d'nii obstable à Iamclioratio publique .

29,-Nous n pouvon suggóter aucun plan oi cre-
jet au moyen duqul le diroit le lods et ventes pourrait
étre éteint emtièromnt, mais louis recommanderions
ue loi, telle que cito dans article vingt-e-uniee.
l'our , ' qui est duli droit dîL retrait, il devrait étcro cn-
tièrement. éteint, car il est très-oiéreux cux Censi-
taires, et n'est prolitable ii Seigneur qIlue pour stis-
'aire ses animosités pesoni lles, commo dans le cas
clié dans Partiel dix-septième, ou pour faire uno sp-
culation injuste et peu honnête, comme dans le cis cité
dans Particli dix-neuvième. Pour ce qui est des
réserves de bois, elles ne devraient étro qIe pour la
liuisse iu manoir et celle du imoulici banal, et CIn ce
cas la dit moulin devrait èitr exclusivement à lusuge
dob Consitaires iur moudre les grains qu'ils sont te-
nus de faire moudre nui dit imocilici. Et les Seignours
qui se r'sorviit c crtaine port io le terre a sez con-
sid'rable qu'ils i 'omnt jamais mettre cn culhure, de-
vraient étre exclus du croit de réserver aenis bois
,siir les terrus dle urs Cnsithai es, en ayait taujours

lus que sullistiiiineit sur leur dite terre résov te
d. tmii iti.

30.-N'ous n'avons aucune connaissance des faits
cités dans ctte question.

31.-Même réponse que la précêcde , ---

32.-Avant 1815 ou 1810 il a 'té cîssez facile
d'obtenir dans les Seigneuries de isciambuilt et de
Lachuv'rotire îes t'rs en cocession, quoiqu'avec
heu'oup de résevcs ie la prt du Seigneur, ce qli
éloignait plusieurs AgricuiIeurs de se procurer des
tecrese c csin ; et depuis cettc (poque on n'ci
pli s'en procurer dans la Seigneurie deschambalti
qu'on payant quatr scils de rente annuelle et perpi-
tucelle par arpent un suerfico, sans cmpter les aunes i
icharges et restrictions ; et delpuis plus le dix tns, il

ncus a été impossible d'en obloeir dcns la dite Seigneurie
pour aucun prix de rente, quiIlun plusieurs personnes
aient fait (los applications répétées, et notammnlict
Nicolas Gauthier, lui dfais le conmencement de l'a
dernier a fait application à 1'P1[lorable Sir J 'ames
Stuart, Seigneur dl lieu, pour li et plusieurs autres
personnes qui Pivaient colonissionué l'en demancler
pour elles, et Sir James Stucart lui a répondu qu'il
lie voulait pas ci n eicéder, pas miéme pour aucun prix
pour le présent, qu'il voulait les vendre, (lue si par Ii
suite il se décicit à les cuncder, il les cci'cd'rait
pis cher que les dernières avaient été concédées dails
la dite Seigneurie ; qu'il connaissait les places où les
ter's étaient concédées à plus d'u louis d I'Irent
de front sur trente a rpis de proflneur, et qui suivant
lui nc valaient pas plus que les siennes.

33.-Nous ne pouvons rien dire sur le quantum dles
cens et rentes et iautres ccharges et réserves stipulés
lans les concessions riimit'ivs des terres en bois de-

bout. A cette époque reculée de Pétablissement de lai
paroisse de Desbmcbault, la p'Ys grand o patie des
tirres du premier rang était chargée par los conirats dle
concession de vingt-six sols et six ueniers dI rente et
un sol de cos par chique airpent <le frontt suir trente
arpns de profondeur,. et un chapon ou quinze sols

ussi par cha e arpent dl front, et les réserves de
bois nécessaires pour la construction et réparation du
niaoir et du muiin banal ; mais le Feigneur accordait
at Censitaire le droit de chasse et dc pêche. 'les
terres du second ring sont pour la plus grande partie
onic'ues au uéine prix et avec les mêmes chuges,

nmis elles ont quarante rpois de longueur. Les
terres diu Iroisième n rang sont 1 ouir la plus grande partie
hiarges ulun sol par arpent en spNerficie, un chapon

et miisol de cns par chaucie airet de front sur qua-
ranto arpons de pirfondiir avec les mêmes résorves et
iestrictions que les autres. Une partie les terres du
qmtriòme rang saut chargées pareillement, et les au-
lies sont avec celles du cinqième rang, chargées d
cinq schllings de rente par arpent d front sur trente
arpens de profondeur, et un ou deux sols de cois avec
les réserves de bois, mines, et minéraux, etc.

3,1,-Il n'est pas à notre connaissace que les Soi-
gneurs de ceue paroisse aient poursuivi aucun de nos
auturs, piur n'avoir pas tenu feu et lieu sur leurs
trres dlais le tems limité par le contrat de concession,

de telles terres (n bois debout.

35.i -Nous n'avons jamais poursuivi les Seigneurs
de coe paroisse pour les contraindre à nous concéder
les terris en hiis debout, et il n'est pas notre con-
naissance que nos auteurs ou prédécesseurs laient fait,

3.-Voyez notre réponse pîrécédente.

37.-)pis envimon dix ans, il nous a été impos-
sil e nous pirocrer dans la Seigneurie de Descham-
bault aucune terre en concession, pas mnéme puîr
aucun pri< quoiquie beacucoup d pdrsonnes aient frai
application pour en obtenir pour eux, oui pour y établir
leurs famills, et notamment Nicolas Guthier, qui a
fuit ppdlication pour lui et pour d'autres, et a été re-
fusé par Sir James Stuart, Seigneur aciuel le li dite
paroisse, tel que cité à l'article trente-deux éme ; et
ci-sivint los noms de ceux pour qui le dit Gcitiiei
avait fait application :-N. Gaithier, Pierre Gauthier,
Narciss Peltil, Joseph Gauthier, Olivier Petit, Isidoro

Iuthir, Nrcisso Gauthier, Frédéric Groleau, Joseph
Paquii, Augustin Paquin, François-Xavier Piqauii,
Olivier Gauthier, Charles roulx, Au gustin Polit, Zé-
phirin Pacin, Autoine Frenette, Charles Gauthier, et
plusiurs autros. Ci-suivent les noms de ceux qui ont
été refisés par Pagent do M. Black, ainsi que par
lui-nûnm, dans le tems qu'il a oui la Seigneurie de
Desicinbault :-Joseph Bossé, Jacques Naiud, N.
Gaithier, Pierre Gauthier ci, Maurico Delisle, Louis
Sauvagonu, Jean Frenet te et plusieurs autres. Ci-
siciveit les noms de ceux à qui pagent de Sir James
Srtuacrt a refusé (le concéder (les terres :-Maurice
Delisle, Jean Frenette, Louis Saau, Jean
NIiie Cauich, Antoine Frenette, Jean IMarcotte,
Ji de Salles Marcotte, Jean-lie. Naud, Frédùrie
Grdleou, Louîis aCuccthier, François Belislo, uibClert
Lefobier, Charles St. Amand, N. Gauîthier, Narcisse
Pletit, Olivier Petit, Joseph M-lorin, Charlos Mathcieu,
Siîîmin Arcand, et plusieurs autres. Monsieur A. iou-
clhet a refusóc de conc'der une terre à Alexis Lefebc'r,
paruc qu'il écait pauvre. La même rets a été répété
c't plusieurs mîtres personnes, disant aux uns qu'il leur
fallit de quoi réoidilro pour les charges des dites terres,
aix autires qu'il n'en voulait pas concéder à des paiu-
vres geîs ; un pareil refus avait été fait autrefois par
le Seigneur feu I La Gorgendière à François Gravelle
et Jean Ncui, lesquels après avoir été refisês plusieurs
fois, désirant s'établir, ont été obligés <'acheter chacun
une terre do bois debout qu'ils ont payées plus qu'elles
ne valaient dans lo teis ; ils s'y sonît'établis, et y tirent
leur subsistance et celle de leurs familles, et sont à pré-
seit de bos habitans qui ne sont nullement à charge
nu public.

38.-I n'est pas à notre connaissance qu'aucunii

Aîu;ienclirc
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p ndice Censitaire d'aucun Fief ou Seigneurie en cette Pro.
vince se soit plaint aux autorités constitués en cc
pays do la Tenure Seigneuriale ; soulomnit quelqueo
Coi nitaires d notre paroisse, ainsi que de plusieurs
autres paroisses ayant répondu à certaines questions
faites à l'égard les terres non concédées que le taux
îles rentes que demandaient les Seigneurs dans la con-
cession <le leurs terres, ainsi que les charges et réserves
qu'ils exigeaient les Censitaires étaient presque la
seule raison pour quoi les jeuies gens <le la campagne
ne s'établissaient pas sur les terres non concédées qui
étaient on grande étendue dans diverses Seigneuries,
(il v a environ vingt du vingt et quelques aunées,) on
a vu aussitôt paraître uBill touchant la Tenure Soi-

noriaieiile ; que si ce Bill fût devenu loi, c'aurait 6é
un grand avantage pour tous les agriculteurs qui vou-
lent s'établir, lesquels sont on grand nombre, car le dlit
Bill renfermait îles dispositions assez favorables aux
Censitaires, entre autres cello d'obliger les Seigneurs
a concéder leurs terres à lancien taux, pas plus d'un
sol par chaque arpent de terre en superficie ; mais
malleureousement pour nette province on géneral et
pour les pauvres agriculteurs en particulier, ce Bill
n'est pas devenu loi.

39.-Un changement <le tenure n'améliorerait pas,
dans notre opinion, la condition des habitans et ne ton-
draient pas à promouvoir leur bonheur.

40.-Plus nous considérons ce sujet, plus nous
8ominies portés à croire qu'un changement <le tenure
serait plus nuisible que profitable aux Censitaires, et
nous ne pouvons indiquer aucun phin ou projet au him-

yen duquel on puise i'Oune mllaièiioro ci
justice aux parties intéressées se débarrasser des <ifli-
cutés et inconvênions qui ont résulté et qui pourraient
ci-après résulter de la Tenure Seignouriale qu'une loi
comme dit ci-dessus, et spécialement à l'article
vingt.t-umime.

41.--Nous ne pouvons indiquer aucun plan par le-
quel un système général et uniforme do commutation
pourlait être établi sur un principe honnête et une base
équitable, par rapport à la raison déjà énoncée, que
la partie pauvre des Agriculteurs se trouverait privée
dlu moyen de pouvoir facilement s'établir.

42.-Nous croyons que lit Tonure Seigneuriale, telle
qu'ello existe actuellement, pourrait étro0 modifiée, <D
manière à soulager les Censitaires les diverses char-
gos et redevances dont ils se plaignent, sans abolir le
système Seigneurial en entier, et cela par une loi
comme citée dans les réponses précédentes.

43.-Voyez nos réponses príc.c<ientes.

d4.-Nous avons vu un Bill intitulé, " Acte
"I pir pourvoir a tlacommuttion volontaire dle li

Tenure Seigneuriale dans les Seigneuries <lu Bas-
Canada,'' Si ce Bill passait en force le loi, nous

ne croyons pas, et même nous sommes persuadés qu'il
no rencontrerait pas l'approbation de la majeure partie
des iabitais, pour les raisons déjà dites dans les ré-
ponses précódontés ; et que cette commutation ne ten-
drait qu'à ruiner le pauvre cultivateur par l'accumula-
tion les sommes et rentes qui no pèsent déjà que trop
sur eux, et ne lourrait êtro profitablo ou avantageux
qlue pour les Seigneurs, et pour un très-petit nombe I
(l p ersoinnes riches qui dans peu (l'années devien-t

draient presque les seuls propriêtaires les terres habi <
tées en cette province ; car pourt lit lus grande partie
îles cultivateurs, voyant accumuler leurs dettes pour
les routes <les sommes qu'ils auraient consenties pour
eilectuer cette commutation, se trouveraient dans lo-
bligation de vendre leurs propriétés (et le plus sou-
vent à bas prix, comne c'est presque toujours le cas
pour celui qui, doit) pour se débarrasser d'une rente

- qu'ils ne pourraient soutenir à payer ; d'autres ayant
résisté trop long-teis se trouveraient tellement chargés
par les arrerages des intérêts dus que, ne pouvant
payer à la domaniiile du Seigneur, verraient vendre leurs
propriétés par une loùrsuito qui achèveraient de los
ruiner ; et telles personnes n'auraient d'autres ressour-
ces plour subsister et faire subsister leurs familles ,que
de su louer fermiers sur des terres dont ils no seraient
pas propriétaires, ou de se mettre à gages et dle laisser
mendier leurs fhmilles, et enfin émigrer sur une torre
étrangère avec leurs familles.

45.-La réponse à cette question se trouvera dans
les diverses copies de contrats de concession que la
Commission recevra avec ces présentes.

46 et 47.-Voyez nos réponses aux questions pré-
cêdentes.

4S.-Il y a (les plaintes très-graves contre Sir James
Stuart, Seigneur actuel Io Desclhanbault, du refus
qu'il fait (le concéder les terres, par (les propriétaires
(le terres situées dans le township d'Alton,, au nord-
ouest de la dito Seigneurie ; lesquels propriétaires ha-
bitans cultivateurs, au nombre desquell sont : Jacques
Gauthier, Michel Naud, Joseph Verrot, Charles Fa-
lardeau, Fra oçois Renauld, Joseph Renauld, Jean Mia-
thé, Pierre Renauld, Abraham Gendron, Joan Verret
et Charles Savard, lesquels se trouvent privés (le toutes
communications pîoutr exploiter leurs dites terres, ayant
trop long de chemins à ouvrir à travers une trop grande
étendue <le terres non concédées dans la dite Sei-
gnourie ; que si le Soigneur les concédaient, en très-
peu de toms l'on verrait ouvrir des chemins jusqu'au
frontuu de la dite Seigneurie, et les susdits labitans
ouvriraient des chemins pour communiquer de leurs
terres jusque sur les anciennos habitations (lo la dite
Seigneurie. Un certain nombre d'agriculteurs qui ne
pouvaient obtenir aucune terre en concession dans la
Seigneurie le Descliambault se sont trouvés dans .lo-
bligation d'en prendre dans la Seigneurie dlo Lachevro-
tière pour s'y établir, et malgré le prix trop exorbi-
tant le rente que lo Seigneur exige pour les dites
concessions qui sont des terres peu lucratives, les dits
cultivateurs se plaignent encore plus des charges, ré-
serves et restrictions portées dans les contrats le con,
cession dles dites torres, (lesquelles charges et réserves
la Commission pourra prendre connaissance en exami-
nant copies (les dits contrats <le concession qu'elle re-
cevra avec Ces présentes

Fait et arrêté à Deschambault, le septième jour du
mois d'Aoûl, l'an mil-huît-cent-quarante-deux, après
que lectuire dles présentes a été faite en assemblée à la
porte le l'Eglise à l'issue (le l'Oflice Divin du matin,
les lits liabitans Censitaires y ont persisté, déclarant
quL'el les contiennent véritablement leurs réponses aux
questions faites par la Commission sur la Tenure Sei-
gneuriale. En foi de quoi, ils les ont approuvécs, et
quelques-uns ont signé.

(Signé) LOUIS RÉMOND, C. D. D.
et 17 autres.

.(Signé)" N. GAUTHIER, G. D. L.

No. 34.

Réponses de P.-C. Ponrnier, Ecuyer, Notaire, de.
L'slel, as:v.gu est ions â laisouni9spar ln Corn-
rnission norme sur la Tenture Seigneuriale.

L'IsLE', S AOUT, 1848.

1.--ui; dans la Seigneurie Bonsecoursy n. la. p
roisse'de LMislot.

Appendice
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Apî.-Dopuis Il) 1- Avril, .j pavais plus chor je devais payer le droit ordinaire dPun Appen

3.-.Grmnain-Alexandre eVrreau, Ecuyer il 'a-
pt. Osd environ seize ans avant ineoi. 20.-Pas trèrsouvent : pouriant, je crois qu 'il s 4 Ocps<

aussi sotvent que le Seigneur y trouve soi avantage,
1.-Lo terrein avant été vendu par déciet force, soit en vendant ii l uitble retrait plus cher, ou qu'il

lo propriîtaim avait moi n'a pas cru devoir Ie r- in ait besoin lui.même.
mtre les titros t mais jle transmets à Iti Comniission

nopi cpito eriée, du terrein do mon voisilnmgt. 21.-Je considère que le droit de lods et ventes
i'ont les Seigneurs à chaque mulatini de lerroin dans

5.-Je lignore. i leur censive, comm1111e Un droit injuste et onéreux à
Slmxcs, en ce que 1 pluiprt les Seineurs plotitant du

W.-Mème réponse que la le. travail et des iméliorations des C nsitaires salis qu'il
le lui on coûte ; et il n'y a qu'une voix parmi les

7.-'ignoir s'il y cn a un. Censitaires pour en demander l'abolition, et je les crois
bien isposés à comnuner arco leurs Seigneurs si mute-

S.-Dans le titre do concession et titr-nioivel, dont rois les bases de la commutation n'élaient pas trop
je transmets des copies ; la Commission, je vois que onéreuses pour eux.
la quiotité îles cens et rentes Seigneuriales est de la
mme somme en arenut, mais que le chpon exigé par 22.-Oui, tel que la Commission peut s'en con-
Ie tilre de concession n été laisse de côté dlos lu titre- vainre i jeant un coup d'eil sur le contrat de cou-

OnuvIl ; du reste, jy M'piorgos rien dans les deux cession dont j'ai lhonneur de lui transmettre une copie
titres qui dilère essendiellement Pu <e lautre, certiiée.

9.-C'est tu emplacement d'environ treize pOrches 23.-Cette réserve est certainement tués-onéreuse.
quarroes. Dans le moment actuel, les Seigneuts le l'Islet St.

Jlean avant loué une place de molin quelqu'un, vo
10.-Les titros-uvels ont été exigés des difl'érons deril r s'est emparé d'ln queatité onsidérable do

Seîigeurs des Seigneuries etencirs et 'lslct St. bis de cliro et autres que les Censitaires réservaient
Juan, eii ditl reins tems, en 1824, 1830, et dl'autres depuis long-teis à proximit, pour leur propre usage,
époques. Feu lg.-Gasp. loisseau et .-A Verteau, et ils se sont vus aisi dépouilles à lour grand dloi-
Notaires, ont généralentt été employés à cet effet. mage ; un sorte qu'ils voudraient bien être déchargés

de cette rser ve.
11.-Je tacherai de répondre à cette question après

avoir pris des inforinations ultérieures. 2.-Comme il y avait presque impossibité d'le-
nir la commutation, ni moi tii personne a nia connais-

131.-Jorfre à ma réponse prbcédente. aM e Uavons denoauâd.

13.--La paroisse de Mlslet est composée de la Soi-
gneuri Wlouisecours et l'slet St. Jean, possédées par
un grand nombre de co-Sci.nieurs, et il y a tti moulin
a, cau il farine dans la Seigneurie l3onsecours, un ipa-
reil en construction luis la Seigneurie lslut St. .leanu,
et îui à vent ulprtenant i t u particulier dans Bouse-
cours.

S..-Les titres portent que les Censitaires feront
moulre leurs grains aux moulins banaux, à peine de
Payer l'amonde et le droit de moutire atu Seigneur
consier ; j'xcepte le moulin à vent, dont j'ai fuit men-
tion ci-dessus.

I15.--Je ne pîtis dire dans quel but ont été bAtis ces
moulins, et j'ai répîndî au reste du cette question par
mes réponses précélentes.

iW-Lo moulin banal de la Seignuti Bonsecours
vaut îing cents oeuis couranti, et le moulin ; viOnt nu
vaut plas au-del de citt cinquante louis, vu sot 'tat
de vtusta.

25.-1l est certain que je désire beaucoup, ainsi que
le piblic, que la commutation le la tenure soit oprée ;
mais le reste de la qu<estion mérite des considérations,
et nue étude particulière du sujet, doit mes occupa-
tlins et mes connaissances ne tme permettent pas de
m'occuper.

26.-Je réfère à la 240 réponse.

27.-C'est une des plus grandes charges de la te-
nure n censivo que lo droit qu'ont les Seigneurs do
percevoir le droit de lods et ventes sur les terreis sur
lesquels il est construit des btâttieis quelquefois
d'une grando valeur, et sur lesquels le droit se trouve
pu<r'ti à chaquite muîtatiit, quoque ce soit par le fait
soul du propriétaire si la valeurit du terrein a été aug-
menée, nci soute que ce droit est dhns ce cas surtout,
très-1préjuliciable au coimeîcrce et à iîndusti, et oné-
reux aux Censitaires.

28.-J0 viens de répondre à cette question.

7..-Unie. telle question iiériîtniit pis de considéra-
i.-N'on. lion et <Pétude que je suis cin état d'eun donner, je m'ab-

stiendri d'y répoinfdr'e aussi cn détail que le sujet le
1.-Ce droit est considéré, et est dl fait très-pré- demanderait ; nais je prendrai la liberté <le donner

juidtliciablux atélitrations et utx ttrasactions qui se comme mon opinioi que 'extinction do ces droits pour-
tott enitre les Censitaires, Par la facililé qu'ount ls Sci-- rait peut-étre se faire ci faisant une estim'alion de la
gneurs d'xuîtlser le Censitaire de soi acquisition, valeur actuelle dl chaque Seigneurie un égard aux
qu'il a fai te eo re foi, et qui souvent s'est dépltó taux auxquels les terres sont coicéêes, et sur la valeur
pontu être plus .mieo Pcxploiter le torrein pur lui de l'estimation faire déduction des rontes Seigneu-
acquis, et lotit il est itopinérent déposséd. riales pour cing ans at plus (si toutefois ces rentes

n'étaient pas éteintes): la balance pourrait être utn
109.-Lorsque j'ai acquis le terrein montionné plus calital paytble et à être rôparti entre les Consitaires

Vmut, le Seigneur a renotié en ma favour à sot drit à ieportion île leur terrein pour le rachat des droits
de retrait pour l'achat que je devais en aire du Shérif, de lods et ventes, retrait conventionnel, droit de bana-
mais à conîdition que s'il était vendu pour n'irnporte lité, réserves de bois et autres réserves et charges qui
quelle somme moindre qIue deux cents lotus, je serais sont ordinairement imposées aux Censitaires par leurs
toujours charg6 des lods et ventes sur cette somme, et si contrats de concession.
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30.-Les dernières concessions de la Seigneurie ont
été faites à raison <le cinq sclellings par arpent sur j
quarante-deux, pendant que les premières n'étaient
que de, vgt à quarante sols. Je ne connais rien au
reste de la question.

31.-Pas à ma connaissance.

33.-Je l'ai seulement entendu dire.

3:.-Je ne puis le dire plus amplement qu'il est re-
laté sur le contrat dont j'ai l'honneur de transmettre
une copie a votre Commission.

31.-Pas à ina connaissance.

35, 36 et 37.-Pas à ma connaissance.

38.-Je n'ai pas sous la main <le renseignemens qui
me permettent de répondre à cette question.

39,-Un changement de tenure serait, à mon avis,
une époque heureuse pour les Censitaires, et leur pro-
curerait certainement un surcroit de prospérité que la
tenure actuelle ne leur permettra jamais de connaître.
Je ne puis rien ajouter à la seconde partie de la ques-
t ion.

40.-Je ne me suis jamais assez spécialement occu-
pé le ce sujet pour ètre cn état d'oiTrir à la Commis-
sion un moyen d'éteindre la Tenure Seigneuriale à la
satisfaction de tous les intéressés.

41 et 42.-Même réponse.

48.-J'ai déjà dit que j'étais d'opinion qu'une esti-
mation serait nécessaire, et je pense qu'elle ne pourrait
mieux se faire qu'en nommant des Arbitres de part et
d'autre.

44.-Cette question renferme de trop graves consi-
dérations pour que je puisse y répondre maintenant.

'15.-Comme le terrier que je possède fait partie lu
terrier mentionné au titre dont je transmets copie à la
Commission, j'ai l'honneur d'y référer.

4G.-Je ne puis répondre à cette question.

47.-J'ai déjà fait voir ma manière d'envisager ce
sujet.

48.-Je n'ai rien de plus à vous mentionner.

(Signé) P. C. FOURNIER,
Notaire.

No. 35.

Réponses de certains Censitaires de St. Joseph de la
Beauce aux questions d eux saumises par la
Commission d'Enquête sur la Tenure Seigneu-
riale.

Joseph Cloutier, Enseigne de Milice et propriétaire,
de la dite paroisse, a répondu comme suit, savoir

1.-Je suis propriétaire d'une terre tenue en roture
dans la Seigneurie de Jean-Thomas Taschereau,
Ecuyer.

2.-Je suis en possession de la dite terre depuis
trente-six ans.

S.-Joseph Cloutier, mon père, l'a possédée pendant
vingt-cinq ans.

4.-Je suis en possession <lu contrat <le concession
primitif de cette terre, et je le procure à la Commis-
sion.

5.-Voir la réponse précédente.

6.-J'ai le titre-nouvel passé par moi-même, et je la
procure à li Commission.

7.-Voir la réponse précédente.

8.-Il y a quelques difllérences entre le contrat de
concession et le titre-nouvel, qu'on peut voir en exami-
nant les titres.

9 -Cinq arpens moins sept pieds de largeur, sur
quarante arpens de profondeur.

10.-Les habitans ont passé des titres-nouvels, il y
a trois ans; le nom <lu Notaire est Maître Thomas-
Jacques Taschereau ; et les habitans l'ont fait contre
leur gré et volonté.

I1.-P'ai connaissance que lors de la passation (les
dits titres-nouvels, les habitans se sont récriés contre
les clarges <le leurs terres, disant qu'ils n'étaient déjà
que trop chargés sans encore leur laire payer ces titres-
nouvels.

12.-Ces objections ont été générales de la part des
(lits Censitaires.

13.-Il, n'y a qu'un seul moulin banal.

14.-Le moulin sert à moudre tous ls grains en
général, et les gens <les paroisses étrangères prennent
souvent la place des dits Censitaires.

15.-Je crois qu'il a été bàti dans le principe pour
moudre les grains en général, puisque c'est le cas.

10.-Ce moulin peut valoir £700.

17.-J'ai acheté des terres à vente privée, sur les-
quelles le retrait n'a pas été exercé.

18.-Ce droit de retrait est considéré comme très-
onéreux aux Censitaires.

19.-Je n'ai aucune connaissance que le Seigneur
ait renoncé à ce droit en considération d'un bonus à
lui payé.

20.-11 est exercé assez rarement.

21.-Je considère le droit de lods et ventes comme
très-onéreux aux Censitaires ; on s'en plaint générale-
ment, et les Censitaires désirent bien s'en débarrasser
et le commuer avec leurs Seigneurs.

22.--Les Seigneurs de cette paroisse se réservent.
le droit de prendre sur les terres des Censitaires, non-
seulement le bois de pin et de chêne, mais toutes es-
pèces de bois propres et convenables.

23.-Onse plaint beauceup de cette réserve qui
cause quelques dommages aux Censitaires, mais elle
n'empêche pas de défricher les terres.

24.-Je ne me suis jamais adressé au Seigneur pour
en obtenir une commutation de tenure m n'ai con-
naissance d'aucune autre personne.

25.-Je n'aurais aucune objection à commuer la
Tenure Seigneuriale en celle de franc alleu roturier,
mais les moyens ne permettraient de commuer que pour
une somme très-médiocre et qui serait payable au

VoL. S.-SEss. 1843.

4 octobre.

f
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c hoix des Censitaires et dans un tems indérfii ; et si
( la somme se trouvait outrepasser les moyens des Con-
sitaires, je crois, à mon opinin, que la Tenure Sci-
o r. neuriale pourrait encore exister, mais sur le taux des
anciens contrats de concession qu'on peut voir par celui

produit.
2G.-Je n'en ai aucune connaissance.

27.-Je crois que le droit d'exiger îles lods et ventes
sur les ventes dans les villages populeux est très-oné-
roux. Le cas est arrivé en cette paroisse que les

bâtisses valaient le double des eniplacenens.

28.-Je considère ce droit comme très-onéreux, et
Plon s'en plaint généralement.

29.-Le meilleur plan, suivant mon opinion, serait
le commuer ce droit île lods et ventes, île retrait et le
banalité, au moyen d'une certaine somme une fois

payée au Seigneur ; mais vu le peu .de valeur qu'ont
les' terres de cette partie de la Province, il serait né-
cessaire qu'une somme fût taxée sur le taux le plus
bas possible ; autrement, les Censitaires seraient mieux
comme ils le sont sous la Tenure Seigneuriale.

30.-Je n'ai aucune connaissance (le telles conces-
sions.

31.-Même réponse que la précédente.

32.--Je n'en ai aucune connaissance.

33.-Je ne puis dire le quantum des cens, rentes
et autres charges précédemment à 1711.

3.L-1i n'y a þmais ru (le poursuite par les Sei-
neurs pour f'aire tenir feu et lieu aux Censitaires en

cette paroisse dont j'aiie pris colinnaissaice.

39 et 40.-Voir les réponses 25 et 29.

4 1.-Je ne puis indiquer d'autres plans.

42.-Voir les réponses 25 et 29.

43.-Je pense que la nomination d'arbitres île la
part les Seigneurs et Censitaires serait un moyen con-
venbille pouîr la commIILIttion de tellure, mais il serait
très-rai soiinable que les Censitaires nle fussent an a ucuni
teins forcés de faire telle commutation.

44.-J'ai eu lecture (lu Bill en question. Voir ma
réponse 25e.

45.-Cas droits, clairges et réserves sont au long
énumérés au titre priiitif produit.

46.-Je suis incaptble le faire ('énuération île la
valeur ci argent <le toutes ces charges et redevances.

47.-Je proposerais le donner 2s. Gd. de Parpent
en superficie, pour racheter les <lits droits et redevances
qui sont sur ina terre, et ce tatux serait pour les meil-
leures terres, et les arbitres tic pourraient le dépasser.

48.-Je ne connais rien autre chose (lui ait rapport
à ce sujet.

Et après que les réponses ci-dessus m'ont é16 lues,
J'ai déclaré qu'elles contiennent lit vérité et mon opi.
ilion entière ; et j'ai fait ina marque d'une croix, er
présence des soussignés.

ma
(Signé) JOSEPI k CLOUTIER1,

marque

(Signé) J. O. C. ARCAND, N. P.,
THOS. LAMBERT,

Témoins.
Saint Joseph, ce 8 AoAt, 1842.

Je, Charles Dupuis dit Gilbert, après avoir ou l'c-
ture et communication des questions et réponses ci-
dessus et lies autres parts, déclare et confesse que je les
ai bien entendues et comprises, et je les approuve et
confirme, étant justes et selon mon opinion. Etje de-
clare en outre que je suis propriétaire d'une terre d
trois arpens de front sur quarante de profondeur, sise
cri la Seigneurie de Fleurv, appartenant maintenant
aux héritiers ou représentans de feu Louis Fleury de
Lagorgendière, en son vivant propri6taiie de la dite
Seigneurie, et que je suis propriétaire de la dite terre
depuis vingt-six ;lins, et que le propriétaire de la dite
terre avant moi était Jean Dupuis (lit Gilbert.

Je déclare en outre que j'ai en ma possession les
titres prinitifs de la dite terre, ainsi que le titre-nouvel
dle la dite terre que j'ai consenti en faveur di dit
Louis Fleury de Lagorgend ière et Antoine-Narcisse
Jîielereau Duiclhesnav, Ec paer, passé devant Maître
J. Jh. Reny, Eciuyer, Notaire, employé à cet
efiet. Je ne puis procirer les (lits titres à la Com-
mission, mais je déclare que les mêmes charges,
clauses et conditions et réserves mentionnées aux dlits
titres sont les mêmes que celles mentionnées aux titres
numéros 3 et 1 produits, et que les mêmes difFérences
se rencontrent entre le titre primitif du concession et
le titre-nouvel que dans les dits titres nos. 3 et 4.

Je déclare aussi qu'il y a sur la dite Seigneurie un
moulin baI qui sert à moudre les grains en général.
non seulement des Censitaires (e la dite Seigneurie,
mais de toutes autres personnes les paroisses voisincs,
et que la valeur du dit moulin peut être le £700.

En foi de quoi j'ai fait ma marque d'une croix en
présence (les soussignés.

nma
(Signé) CHARLES > DUPUIS dit GILUERT.

marque

(Signé) .J. O. C. ARCA ND, N. P.,
THOS. LAMBERT,

Témoins.
Saint Joseph, ce 8 Août, 1842.

Je, Augistiin Doyon, dléclare et confesse que j'ai eu
lecture <les réponses îaux questions ci-dessus, fiiles par
Joseph Cloutier, et qu'elles contiennent la vérité toute
ei.tière, et je les approuve et confirme comme étant
1011 opinion. Et je déclare que je suis propriétaire
d'uiine terre de deux arpens de largeur sur quatre-vingts
arpens île profondeur, et qu'il y a 27 ;ns que J'en suis
uii possession ; et que le propriétaire avant moi était

Gervaîis Lambert, qui l'a possédée environi un an. Je
ie puis procurer les titres priiiitits ni le titre-nouvel à
la Commission, lequel titre-nouvel est an faveur le
Lo uis Fleury le Lagîrgedière et Antoine-Nmcisse
Juhereau )Duchesnay, alors pr'upriétaiIe le la dite
Seignurie de Fleury, mais je confesse que les mêmes
charges, clauses et rése rves mentionnées au titre de
conicessioi et au titre-nouvel sont les mêmes que celles
mentionnées aux titres Nos. 8 et 4 produits, et qlue les
mêmes ditf rances s'y rencontrent. Qiarit au moulin
banal de la dite Seigneurie, voir la déclaration de
Charles Dupuis que je certifie étre véritable.

En foi (le quoi j'ai fait ma marque d'une croix, ne
sachant signer.

(Signé)
mil

AUGUSTIN v DOYON.
mnargne.

(Signé) J. O. C. ARCAND, N. P,.
T S1110. LAMBERT,

Témoins.
Saint Joseph, ce 8 Août, 1812.

Appediet

4 Orîo!.qe
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Jo, Joseph Lagueux dit Charpentier, déclare et
confesse que j'ai eii lecture îles réponses ci-dessus, faites
aux questions dle la Commission par Josephi Cloutier,
et au.ssi île la déclaration dle Charles Dupuis (lit Gilbert,
et que j'approuve et counfirme les dites réponses et la
dite déclaration comme contenant la vérité et mon
opinion sur chaque article. De plus,je déclare que je
suis propriétaire d'une terre en la Seigneurie de Fleury,
dlent trois quarts appartiennent aux héritiers de Louis
Fleory dle Lagorgendière, et un quart à Narcisse,
Duchesnay, Ecuyer, la dite terre de deux arpens de
fronît sur trente de profondeur, pour laquelle je paie
1 5s, I bul. de rente annuelle, outre autres redevances.
Je ne puis procurer de titres à li Commission, vu qu'ils
ont été perdus.

En foi de quoi j'ai fait ma marque.

ma
(Signé) JOSEPH x LAGUEUX.

marque.

(Signé) J. O. C. ARCAND, N. P.,
Témoins.

St. Joseph, ce 8 Août, 1842.

Je, Noël Vachion dit Pamerleau, déclare et confesse
que je suis propriétaire d'une terre en la Seigneurie dle
Pierre-Elzéar Taschereau, en la dite paroisse St.
Josepih, de quatre arpens de front sur vingt arpens de
profondeur, pour laquelle je paie, chaque année, une
livre et deux deniers courant, cri outre des autres
charges et redevances, tel que droit de retrait, d'exhiber
les titres sous peine d'amende, do tenir feu et lieu, le
faire tous chemins de front et autres chemins en devan-
ture des termes lion concédées, auxquels les Seigfneuis
nous obligent, droit de mouture, dlo planter un Mai, et
le droit d'empêcher de bâtir aucun moulin, ii à scie,
ni aucun autre moulin, la réserve des rivières ruisseaux
et toute espèce de mines, minières, minéraux, carrières
le pierres, pierres à chaux et toute autre espèce de

p1i'erre, el toute espèce le bois, tel que mentionné au
et d c'nicession de la dite terra produit sous le

No. 5.

De plus, je déclare que j'ai oii lecture dos réponses
ci-lussus faites auix questions de la Commission par
Joseph Cloutier, et qu'elles sont justes et raisonnables,
et selon mon opinion, et que le moulin banal y mon-
tionné est le inina qui sc:t pour la Seigneurie doint je
suis l'un des Censitaires.

1ni foi do quoi j'ai fait ma marque d'une croix, no
sachant signer.

lna
(Siné) NOEL M VACHON dlit PAMERLEAU.

marquîe.

(Signé) J. O. C. ARCAND, N. P.,
TIIOS. LAMBERT,

Témoins.

Saint Joseph de la Baulce, ce 8 Août, 1842.

Je, Francois Nadean, déclare que je suis an posses-
sion et propriêtalii e d'une terre en la Seigheurie le
Pierre-Elzéar Taschereau, Ecuyer, de trois arpens
de front sur trente de profondeur, et qu'en outre (les
mémes charges, redevances et réserves mentionnées au
titre produit et numéroté 5, qui sont les mêmes, je suis
obligé, ainsi que plusieurs Censitaires dans la même
coicession, de payei chaque année 10s. lId. de rente,

et, ce qui est exorbitant, à la première mutation de la Appendce
(F.)_

dite terre mon représentant ainsi que les représentans 1
des dits autres Censitaires, seront tenus (la payer dix-
huit sclielliigs et vingt-at-un sols, et ce, pour soixante
arpens de terre en superficie ; et je me trouvais forcé,
ainsi que lesautres Censitaires, de prendre les dites
terres à ces conditions, vu qu'il n'y en avait aucune
autre à prendre dans ces endroits. En outre, le Sei-
gneur nous oblige à ouvrir et entretenir les chemins
de front sur les terres non concédées, et qui ne sont
presque d'aucune utilité pour nous. De plus, il est à
ma connaissance qu'un des Censitaires de la dite Soi-
gneurie a offert au dit Seigneur une somme assez rai-
sonnable pour avoir (les abouts de terre, en profondeur
de sa terre, de cinq arpens de profondeur sur trois de
largeur, pour n'avoir aucune redevance envers le Soi-
gneur, et le Seigneur n'a pas voulu les lui donner à
moins de cinquante piastres, et de plus une rente an-
nuelle le huit sols par arpent en superficie, et ce que
le Censitaire ne pouvait accepter, étant beaucoup plus
que la valeur du dit terrain.

De plus, le méme Seigneur s'est fait payer à ma con-
naissance les lods et ventes d'une terre, par un de ses
Censitaires de la dite Seigneurie, pour le montant de
£150, quoique le prix d'achat nîe fût que le £125,
menaQant le dlit Censitaire de retraire sa terre, s'il ne
lui payait pas rette somme, et ce que le dit Censitaire
fuit obligé de faire pour ne pas se voir dépossédé de
sa terre.

Et après avoir au lecture des réponses aux questions
île la Commission de Joseph Cloutier, je déclare
qu'elles contiennent la vérité et qu'elles sont salon
mon opinion. En foi de quoi j'ai fait ma marque d'une
croix, ne sachant signer.

ma
(Signé) FRANCOIS > NADEAU,

marque

(Signé) J. O. C. ARCAND, N. P.,
THOS. LAMBERIT,

Témoins.

Je, Zépiirin Cloutier, propriétaire d'une terre en
la Seigneurie le Jean-'homnas Taschereau, Ecuver,
de trois arpens de largeur sur trente le profondeur, dé-
clare que jai eu lecturo et communication clos ré-
po inses de Joseph Cloutier, faites aux questions de la
Commission, et qu'elles sont justes et raisonnables ; je
les approuve et confirme comme étant mon opinion ;
et je déchire qu'à ma connaissance le-dit Seigneur a
refusé de concéder des terres en bois debout aux
mmes taux et conditions des autres terres des comces-
sions, et qu'il le refusa encore.

En foi de quoi j'ai signé.

(Signé) ZÉPHIRIN CLOUTIER,

(Signé) J. O. C. ARCAND, N. P.
Témoin.

St. Josepli, ce 8 Août, 1842,

Je, Joseph Fortier, déclare et confesse que je suis
propriétalire et occupant d'une terre de doux arpens et
demi de front sur vingt arpens de profondeur, sise eu
la Seigneurie le Jean-Thomas Taschreau, Ecuyer,
ci-devant appartenant à Williai Torrancei Ecuyer
et je confesse avoir eu lecture des réponses do Joseph
Clotîtier aux questions de la Commission, et que les
dites réponses sont justes et raisonnables, et je les ap-
prouve et confirmeý comme étant la vérité et selon
mon opinon ; et que hosrêserves et obligations mon-
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Appendice
(F.)

(Signé) J. O. C. ARCAND, N. P.,
Témoin.

Saint Joseph le la Beauce, ce 8 Août, 1842.

Je, Joseph Vachon <lit Pamerleau, déclare et con-
fesse que je suis propriétaire d'une terre en la Seigneu-
rie de Fleury, le trois arpens de front sur quarante <le
profondeur, pour laquelle je paie chaque année la
somme d'une livre un denier et demi, en outre des
charges et réserves mentionnées au titre portant le
no. 5 produit, et que je pourrais laire et construire
sur la dite terre un moulin à scie qui serait très-avan-
tageux pour les Cencitaires le cette partie de la Sei-
gneurie, mais que j'en suis empêché par les Seigneurs
qui n'ont jamais voulu y consentir.

Je déclare en outre, qu'il y a environ quatorze ans,
j'avais vendu une terre pour le prix et somme de 300
piastres. L'acquéreur n'i yant pas été capable <le me
payer plus <le 40 piastres, m'abandonna la dite terre
pour ces quarante piastres, et aussitôt le Seigneur lit
retraire ma terre pour cette petite somme qui était
réellement le prix que je donnais à l'acquéreur <le ma
terre.

Je déclare aussi avoir eu lecture les réponses de
Joseph Cloutier et des questions <le la Commission, les-
quelles réponses je trouve justes et raisonnables, et
elles sont selon mon opinion.

En foi de quoi j'ai fait marque.

sa
(Signé) JOSEPH x VACHON.

marque.

(Signé) J. O. C. ARCAND, N. P.,
THOS. LAMBERT,

Témoins.
St. Josepli, ce 8 Août, 1842.

Je, Alexis Rodrigue, Conseiller Municipal, déclare
et confesse que je suis propriétaire d'une terre en li
Seigneurie de Fleury, de (eux arpens de front sur
quarante arpens <le profondeur ; je procure à la Com-
mission le titre de concession et le titre-nouvel sur les.
quels les charges sont au long mentionnées, et la diffé-
rence entre les deux titres est manifeste.

Je déclare en outre que j'ai demandé au Seigneur
M. Louis Fleury de Lagorgendière, une terre en con-
cession en bois debout, aux mêmes taux et réserves
que les autres terres des concessions, ce qu'il m'a tou-
jours refusé, parce qu'il s'y trouvait quelques dom-
mages, et qu'il voulait me poursuivre, disant que

Appelllli

(FE)

(Signé) J. O. C. ARCAND, N. P.,
Témoin.

Saint Josepli de la Beauce, ce 8 Août, 1842.

No. 36.

Lettre de J-O-. C. Arcand, N. P., de La Beauce.

ST. JoSEPH DE LA BEAUcE, 9 AOÛT, 1842.

\foNSEUR,-Je vous transmets ci-inclus les docu-
mens relatifs à la Tenure Seigneuriale et les réponses
de quelques Censitaires de cette paroisse sur les ques-
tions le la Commission. Je profite de cette occasion
pour donner aussi moi mon opinion sur cet objet. Je
crois que la Tenure Seigneuriale en cette Province
n'est pas sans abus, par les taux énormes et les réser-
ves sans nombre que les Seigneurs font sur les terres
qu'ils concèdent, ainsi que le droit de lods et ventes et
celui de retrait qui sont des droits très-onéreux sur les
Censitaires. Ces droits (le lods et ventes et de retrait
pourraient étro rachetés au moyen d'une certaine
somme payable par les Censitaires, dans le tems qu'il
plairait à la Législature (le fixer, ou dans un tems in-
d6hni: et ces iroits ainsi rachetés, déchargeraient bien
des Censitaires, et n'induiraient plus à quantité de
fraudes qV se commettent pour exempter ces droits.

Je crois que les rentes, telles qu'exigées maintenant
par les Seigneurs, sont aussi préjudiciables aux Censi-
taires. Je vois en cette paroisse plusieurs Censitaires
qui se sont vus forcés de consentir à payer <les rentes
sur un taux plus fort qu'à l'ordinaire ; et encore s'ils
viennent à vendre ou donner, ou enfin échanger leurs
terres, les rentes augmentent de presque moitié pour
celui qui les représentera. Il serait à mon opinion
plus avantageux pour les Censitaires de payer un prix
fiKe pour leurs terres, qui serait, supposons, de deux
ou trois sols par arpent de terre en superficie, et qui
serait fixé et déterminé par la Législature, et que les
Seigneurs ne pourraient dépasser. La Tenure Sei-'
gneuriale en ce cas serait plus avantageuse que toutes
autres tenures, qui seraient pour charger les Censi-
taires d'une somme plus forte que leurs moyens ne leur
permettraient (le payer : mais toujours il serait très-
nécessaire que les lods et ventes et le retrait fussent
abolis par quelques moyens légaux, et sans perte pour
les intéressés.

Je suis,Monsieur,
Votre très-humble,

et obéisssant Serviteur,

(Signé) J. O. C. ARCAND, N. P.

J.-E. TuRCOTTE, Ecuyer,
Secrétaire, etc, etc.

'J' î

tionnées au titre primitif (le ma terre et dans le titre- c'était moi qui avait fait le dommage. Cependant, je
nouvel que j'ai consenti, sont les mêmes que dans les consentis à prendre cette terre au même taux que les
titres nos. 1 et 2 produits, et que les mêmes différences autres terres, et cette terre n'avait jamais été réservée
s'y rencontrent. en.domamne particulier pour l'usage des Seigneurs. Je

puis assurer que les Seigneurs de la dite Seigneurie
Je déclare de plus que le 3 Octolire 1837, le (lit refusent encure <les terres en concession aux mêmes

William Torrance, Ecuyer, alors Seigneur de li dite charges que les autres terres des concessions.
Seigneurie, a exercé contre moi et à mon préjudio, le
retrait conventionnel, et ce, non pour son profit iii titi- Je confesse aussi avoir eu lecture des réponses aux
lité, mais pour faire l'avantage d'un (le ses amnis au- questions de la Commission, faites par Joseph Cloutier,
quel il céda le terrein aussitôt après le retrait, pour le et le la déclaration <le Charles Dupuis uit Gilbert, et
même prix que j'avais payé, et sans aucune augmenta- elles contiennent la vérité, et sont justes et équitables,tien, et ce qui me causait un grand dommage. et selon mon opinion et celle de tous les Censitaires de

En foi de quoi j'ai signé. cette paroisse.
En foi <le quoi j'ai signé.

(Signé) JOSEPH FORTIER,
(Signé) ALEXIS RODRIGUE
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ppiend~ce No. 37.
(F.)

Réponses d'O. Martineau, N. P. de Ste. Anne de
la Pocatièfre.

S-rE. ANNE DE L& POcATItRE,
DISTRICT DE KCAMOURAsKA, 12 AoUT, 1842.

MoNsEUR,-Comme il y a des questions qui sont
tout-à-tait inutiles à la dite Commission, dans le but
qu'elle a en vue, comme étant (le pure curiosité, nois
nous abstiendrons cl'y répondre ; nous ne nous arèteons
qu'à celles qui nous ont paru mériter le plus d'impor-
tance, et qui telront à signaler les vices qui se ren-
contrent dans les droits Seigneuriaux.

Le chilfre à la marge, pour la réponse, sera dans
l'ordre des questions, et sous le même numéro qu'elles.

18,-Ce droit est certainement contraire aux inté-
réts bien enteadus les Censitaires, en ce qu'il nuit à
la spéculation honnête qu'un individu un peu aisé
pourrait faire dans la circonstance, et en ce qu'il em-
pêche quelquefois l'enchère qui serait mise sur une terre
velue par adjudication du Shérif, et c'est dans cette
dernière espèce de vente que cela peut le plus souvent
arriver.

19.-Cela n'est pas arrivé, à notre connaissance.

20.-Quand le Seigneur y trouve sou avantage.

21.-Il faut remarquer là-dessus deux espèces de
vente. ILt. La vente d'une terre sans charge d'une
rente ou pension viagère. 2t. La vente d'une terre
avec charge de cette même rente.

Dans le premier cas, le droit de lods et ventes n'est
pas onéreux, et personne ne s'en plaint à notre con-
naissance,et les Censitaires ne paraissent pas disposés
à le commuer aver le Seigneur. Il y a seulement une
remarque essentielle à liaire à ce regard " IL faudrait
" que le droit dle lods et ventes fût exercé sur la va-
" leur réelle de la terre, et lion sur la valeur <le la

terre et les bâtisses qu'un propriétaire a le moyen
" d'y faire construire, car il arrive souvent que les
" bâtisses sont d'une plus haute valeur que l'immeuble

sur lequel elles sont érigées. V. g., nous achetons
un morceau de terre £30, nous y faisons ériger dles

" bâtisses pour £500, que nous vendons ce prix. Le
Seigneur retire ainsi des labeurs et écdnoinies <le
son Censitaire un droit de lods et vents qui ne lui
appartient justement que pour le fonds."

Dans le second cas, le droit de lods et ventes est des
plus vicieux ; et l'injustice comme l'onéreux d'un droit
que tous signalent particulièrement, c'est l'exercice
des lods et ventes pour dix ans sur une rente ou pen-
sion viagère fixée sur une terre, pour chaque fréquente
mutation (le cette terre, avec la charge <le la dite rente,
en sus des lods et ventes du pris de la dite terre pour
chaque dite vente d'icelle. De plus, il entraîne à un
effet ruineux, et empêcie' toujours de tirer bon parti
d'une terre avantageuse par lit considération do la part
de l'acquéreur des lods et ventes de cette rente pour
dix ans.

Le mode le plus équitable (tant envers le Seigneur
qu'envers ses Cénsitaires) d'établir le droit de lods et
ventes dans le présent cas, serait, -à notre avis, de faire
estimer, par personnes à ce connaissantes, la valeur in-
trinsèque dle l'immeuble, sans plus d'égard à cette dite
rente que si elle ny était pas, et alors le Seigneur
exercerait sor dit'droit' de lods et ventes sur cette es-
timation de Piinmeuble è car, il arrive toujours qu'unre
terre grévée d'une telle rente ou pension viagère n'est
vendue que lé tiers (ilus' où moins) de sa valeur
réelle, en coisidéraiior dé cette dite reflte, ' De cett

manière le Seigneur ne perdrait rien, au contraire, il
aurait un droit honnête et les Censitaires auraient jus-
tice d'autant. En outre, où est la raison de ce
droit de lods et ventes pour dix ans sur une telle
terre.

25.-Si pour posséder ios terres en franc ut commun
soccage il faut que nous pavions au Seigneur, de qui
elles relèvent, la somme ou la plus grande partie (le la
somme que nous avons déjà donnée pour en être pos-
sesseur, c'est-à-lire, s'il faut que nous rachetions, ou
que le Seigneur nous engage à telles autres conditions
équivalentes à un rachat, nous aimerions mieux rester
comme nous sommes, et tous pensent comme nous.

29.-Nous ne pouvons rous arrêter à aucune idée
du plan qui pourrait le mieux servir, vu que, par le
Bill de commutation, nous ne voyons pas sous quelles
conditions, plus avantageuses que la Tenure Seigneu-
riale, la commutation entre le Seigneur et ses Censi-
taires est permise.

Mais seulement, i notre avis, la meilleure chose se.
rait de restreindre le droit dles Seigneurs dans le re-
trait féodal, les lods et ventes sur les bâtisses et sur les
rentes viagères " comme à nos réponses 18e et 2le."
Et si la Commission pouvait réussir à satisfaire nos
vSux à ce regard, elle mériterait pour toujours de la
reconnaissance dles Censitaires de- cette partie infé-
rieure du Canada. Mais si elle ne peut rien faire sans
établir le système de commutation entre le Seigneur
et les Censitaires, dans ce cas, nous ne demandons rien
et voulons rester comme nous sommes ; car nous ne
voulons pas de ce système de commutation aux con-
ditions portées par le Bill.

39 et 40.-Vojyez, pour ce, notre réponse à laques-
tion 29e.

41.-Nous ne pouvons indiquer aucun plan de cette
nature, vu, que, si la Commission réussissait à faire
tomber les vices qui se présentent souvent, -conformé-
ment à .nus réponses aux questions 18e et 2le, la Te-
nure Seigneuriale n'aurait rien qui pût faire désirerune
commutation entre les Censitaires et leur Seigneur,
en considération d'une indemnité quelconque, sur une
base même équitable qui serait due par les mêmes
Censitaires au même Seigreur. Et les Censitaires,
dans les faibles ressources pécunïaires lu moment sont
incapables, sans lit plus dure gêne et les privations les
plus pénibles, <le supporter cette indemnité suivant un
système quelconque de commutation. Telle est la
raison de la dernière partie <le notre répdse 29e.

42.-Oui, et ce, en restreignant les droits des Sei-
neurs, selon l'exposé de nos r ponses 18, et 21e.

44.--Nous ne croyons pas qu'il rencontrerait l'opi-
nion les habitats vu que, par les clauses 5 et 6, les
habitans"seriient plus écrasés par leurs faibles res-
sources dans le dur règne des mauvaises récoltes et du
peu d'argent qu'ils le sonf en payantiême les lods et
ventes des rentes viagères et en supportant le droit du
retrait féodal. Car les mutations étantpèu fréquentes,
il n'y a que des personries ais6es qui' peùvent acheter
des immeubles, et encore à un prix bien autidessous de
la valeur réelle ; ce qui leur permet de supporter le
droit de lods et ventes avec un double avantage.

48--D'a près les réponses précédentes, nousne voy-
cirîs' rien clui' ait été omis,rcapable d'offrir de plus
amples inforinatiods aux Còmmisiaires ; vu laibonne
contluite des Seigneurs' envers leurs Censitaires ici.

Nous avons l'honneur d'être, Mônsieur,
Vos très-humbles serviteurs,

Sgn )' AUGUSTIN MARTNEAU,
O. M1ARTINEAU, N. P

.E. .Tunco. , Ecuyer
etc. etc. etc.

VoL. 8.-SIss. 1848.

(F.)

4 ociarte'
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Al ppendice No. 3.

Rêponses de M. Dostie, N. P. Censilaire de St.
George de la Beauce, aux questions à lui sounuises

par la Commission d'Enquête sur la Tenure
Seigneuriale.

ST. GEORGE DE LA I3EAUcE, 15 AoûT, 1S42.

.- Les titres le concession que j'ai l'honneur de
vous transmettre vous feront sutlisamment connaître
les charges, obligations et servitudes auxquelles sort
assujettis les Censitaires (le la Seigneurie Aubett-Gal-
lion,

2.-.Wm. Pozer, Ecuyer, agent le son frère George
Pozer, Ecuyer, ne manque pas d'exercer le retrait con-
ventionnel aussi souvent que l'occasion et son avantage
particulier s'y rencontrent.

3.-Les Censitaires d'Aubert-Gallion regardent le
droit de lods et ventes comme très-onéreux, et ils dé-
sireraient de bon cSur s'en débarrasser.

4..-De plus, les mêmes Censitaires se plaignent
amèrement les autres charges et servitudes dont leurs
terres sont grevées en faveur du Seigneur, ce qui ne
peut manquer de suspendre les progrès de l'Agriculture
et <le retarder le dfrichement.

.- Les Consitaires de la dite Seigneurie Aubert-
Gallion ne sauraient, ainsi qu'aucune autre personne,
concéder actuellement <les terres en icelle Seigneurie,
vu qu'en sus des charges et obligations ordinaires ap-
posées dans les précédenis contrats de concession, le
Seigneur exige actuellement une corde <le bois franc,
et deux journées <le corvée chaque année, par chaque
subdivision <le la terre concêdée, même par cimplace-
ment, ce dont fait foi Puln des contrats que jý.ii l'lon-
neur <le vous faire parvenir.

6.-Les susdits Censitaires n'auraient jusqu'ici par-
16 aucunement (le mutation à leur Seigneur ; et ils
ignoraient jusqu'à ce jour qu'il y eût un Bill a ce sujet.

7.-Les dits Censitaires se sentent incapables de
suggérer à vos honneurs aucun plan ou projet pour re..
médier aux abus eu questions ; ils s'en rapportent pour
ce faire à la sagesse et prudence le la Législature.

S.-Les Censitaires des fiers Cumberland, Ste.
Barbe et St. Charles Aubin Delisle, en la dite pa-
roisse St. George, Comté susdit, sont assujettis aux
nmmes charges, servitudes et obligations que ceux de
la dite Seigneurie Aubert-Gallion, avec la ditTfrence
que les Seigneurs les dits fiefs n'imposent pas à leur
Censitaires des journées <le corvées et une corde <le
bois, même dans le cas <le subdivision, comme le fait
aujourd'hui le <lit William Pozer, Ecuyer. Il est juste
d'observer que le seul et unique rang concédé autre-
fois du dit fief Ste. Barbe, de trois arpens sur quarante,
ne paie que dix schellings, et que dans les fiefs Cum-
berland et St. Charles, les terres <le deux arpens sur
vingt-sept à trente arpens, paient 15s.

9.-Les Censitaires du Fief Ste. Barbe et autres
personnes se plaignent amèrement ue les Seigneurs
d'icelui, Messieurs De Léry, ne veulent pas plus (lue
feu leur lonorable père, en sort vivant, concéder des
terres cri les concessions <lu dit Fief Ste. Barbe, de ma-
nière qu'il n'y aurait que le premier rang lu bord le
l'eau <le concédê depuis longues années. Il est à ob-
server que ce Fief a près le deux lieues de largeur sur
deux le profondeur, les terres <lu premier rang ci-de-
vant concédé ayant quarante arpens seulement <le pro-
fondeur.

10.-Tous les Censitaires, tant de la dite Seigneu-

Srie Aubert-Gallion que des susdits Fiefs Cumberland, Appedie
Ste. Barbe et St. Charles Aubin Delisle sont unanime.
ment d'accord pour demander la répression des lods et
ventes, du retrait conventionnel, et des autres abus
mentionnés en l'Enquète sur la Tenure Seigneuriale.

Le soussigné certifie que le présent rapport est fait
consciencieusement, et sans partialité quelconque.

(Signé) M. DOSTIE, N. P.

No. 30.

Lettre de Messire Gatien, et autres, du Cap Santé.

CAP SANTÉ, 19 AOÛT, 1842.

Réponse sommaire de Messire F. Gatien Prêtre,
Messieurs François Rinfret Malouin, Gamelin Gau-
cher, Gamelin, père, Paul Bigué et F.-Xavier Mar-
cotte, aux questions qui leur ont été adressées par M.
le Secrétaire de la Commission d'Enquête sur la Te-
nure Seigneuriale

Par le projet du changement (le la tenure aètuelle
des terres, on se propose sans doute le soulagement
des possesseurs actuels (le terre et de ceux à venir,
ainsi que la facilité plus grande donnée à l'expjloitii-
tion les terres non encore concédes, et enfin un état
de choses plus avantageux au pays.

Le chiangement projeté atteindra-t-il ce triple objet?

Dans les anciennes concessions les rentes sont sup-
portables, les réserves faites par les Seigneurs sont
pour l'ordinaire modérées, bornées à certains objets et
peu nombreuses, aussi n'entend-on personnne s'en
plaindre. Il n'en est peut-être pasainsi dans plusieurs
concessions nouvelles ; et serait-ce par le changement
projeté qu'on voudrait remédier aux maux dent on
pieut avoir à se plaindre à ce sujet. Des occupans de
terres déii chargés de rentes trop élevées qu'ils peu-
%ent à ;eine payer chaque année, seront-ils plus en
état (le porter un fardeau quatre et cinq fois plus lourd
que celui dont on voudrait les décharger ? Comment ?
le voici Quel est le Seigneur actuel qui voudra re-
noncer à tous ses droits sur la terre d'un tenancier et
pour toujours, à moins d'une.somme que le Seigneur
est maître (le fixer lui-même, et qui certainement com-
pensera bien les avantages qu'il abandonne ? Quel est
le Seigneur qui demandera moinsde trois cents ou deux
cents, ou même si l'on veut cent livres courant d'in-
demnité ? Le Seigneur transigera peut-être avec son
tenancier, c'est--dre, que sans exiger immédiatement
la somme qui doit l'indemniser de ses droits Seigneu-
riaux qu'il abandonne, il se contentera de la rente <le
cette somme, soit pour un terrs déterminé après le-
quel il faudra payer la somme entière, soit pour une
rente à fonds perdu. Dans ce dernier cas, le pauvre
tenancier qui aurait assez de peine a paver la ren e
dont sa terre était chargée, d'après le mode de con-
cession primitif, aura-t-il bien plus de moyens pour
payer une rente triple, quadruple et peut-être plus ?
Dans le premier cas, après le nombre d'années accor-
dé à ce tenancier, pour réaliser la somme qu'il est
convenu <le payer à son Seigneur,, pendant lequel nom-
bre d'années il aura ou bien de la peine à payer la
rente convenue, si toutefois il peut la payer chaque
année, probablement et très-probablement, il ne sera
pas plus en état <le paver la somme servant d'indemni-
té au Seigneur, qu'au moment <le la transaction entre
lui et son Seigneur après un certain tems d'attente plus
ou moins long Après plusieurs délais, le Seigneur vou-
dra être paye, jouir de son argent, et comme le tenan-
cier est hors d'état de payer, e Seigneur fera vendre
la terre ; et comme il aura sur cette terre une fort by
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appJendice pothèque bien enrégistrée, hypothèque dont le montant
·) égalera et peut-être même surpassera la valeur de la

r^- terre, cette terre reviendra au Seigneur sans aucun
40tobo- doute. Peut-être alors, par un reste de pitié et de

compassion, au moins simulées, le Seigneur laissera-
t-il cette terre à l'ancien propriétaire qu'il vient de dé-
pouiller; peut-être, disoms-nous, lui laissera-t-il cette
terre à cultiver,-sous l'humble titre de fermier et aux
conditions qu'il lui plaira imposer, à moins que ce mal-
heureux cultivateur dépouillé de tout, n'aime mieux se
retirer avec sa famille dans le chemin du Roi, où sans
doute encore on ne lui laissera que le droit de passage.

Voilà donc où aboutira pour un très-grand nombre
le grand avantage offert aux cultivateurs actuels dans
le changement qu'on lui propose. Il faut avouer et con-
venir de bonne foi qu'il n'est pas digne d'envie.

Veut-on sincèrement attester de bonne foi qu'on
paraît vouloir apporter quelques améliorations à l'état
des occupans de terre, et favoriser en même tems l'ex-
ploitation des terres non encore concédées, non au
profit et à l'avantage seulement des Seigneurs, mais à
l'avantage général du pays ?

Que la L6gislature passe une loi qui oblige les Sei-
gneurs et autres possesseurs de grande étendue le terre
à concéder.ces terres à ceux qui en demandent, à un
taux raisonnable et en rapport avec les circonstances
actuelles. Que le maximum des rentes à payer par
arpent ou acre de terre soit réglé et déterminé par
cette loi, de manière que les Seigneurs ne puissent pas
l'augmenter à leur volonté.

Que cette loi, par ses qliipositions, règle et déter-
mine à des bornes fixes et equitables, les réserves qu'il
sera permis à un Seigneur de faire on concédant une
terre, sans qu'il lui soit libre dle rien imposer dle plus, ni
d'exiger, en concédant une terre, autre chose que sa
rente et les autres droits accordés par la loi. En un
mot que la loi oblige les Seigneurs à se renfermer, soit
pour les réserves qu'il leur sera permis <le faire, soit
pour les rentes à imposer, dans les bornes et les limites
pleines de modération que s'imposèrent les premiers
Seigneurs du pays, ayant égard néanmoins aux circons-
tances actuelles. Les richesses des Seigneurs :n'en
seront point augmentées, nous en convenons, mais le
sort des occupans de terre en sera amélioré, ainsi que
la prospérité du pays ; et certainement la chose en
vaut bien la peine.

Quo cette loi encore interdise et ôte à un Seigneur
le droit qu'il s'attribue d'augmenter la rente stipul6e à'
son profit dans un premier contrat de vente faite par lui-
même d'un immeuble ; le contrat duquel immeuble,
vendu ensuite à un nouvel acquéreur, n'est ensaisiné
par le <lit Seigneur qu'à la condition que le nouvel-
acquéreur paiera une rente double et plus au Seigneur
de celle portée au contrat de vente: ce qui nous paraît
être une injustice.,

Que la loi restraigne le droit le retrait à être exer-
cé par les Seigneurs quand il sera reconnu et prouvé
par cles arbitres, nommés, les uns par le Seigneur, les
autres par le vendeur et l'acquéreur, qu'il y eu
dans une vente collusion entre le vendeur et lacqué.
reur, pour frauder les droits du Seigneur dans le prix
d'achat. Que'le Seigneur encore, par 'une disposition
ce cette même loi, puisse exercer le droit de retrait,
quanl'il sera reconnu et jugé, par les arbitres désignés
ci-dessus, que ce droit n est exercé quô pour P'avantage
commun du Seigneur et do' la majorité des tenanciers.

Que o prenne ces moyens et tnus autresprolpres à
arrêter les pliintes les tenanciers, ainsi que les abus,
naissant de la cupidit(é.

Alors, sans avoir besoin de recourir au changemen t Appendice
projeté, changement qui ne pourrait avoir que les plus (F.)
funestes résultats pour les habitans du pays, tout le
monde sera content ; excepté pourtant ceux qui n'ont 4 Octobie.
rien moins en vue que la prospérité et le bien-être gé-
néral des habitans du pays. Mais ceu:-là, etc., etc.,
etc.

Voilà la manière et le point (le vue sous lesquels
nous considérons la question qui a donné lieu aux
questions qui nous ont été proposées, et la réponse que
nous donnons à ces mêmes questions.

Si cette réponse a beaucoup tardé, la cause en est
dans des circonstances dont nous n'étions pas les
maîtres.

(Signé) GAMELIN GAUCHER, N. P.
F. X. MARCOTTE,
F. GATIEN, Ptre.
M. J. G. GAUCHER, M. D.
P. BIGUÉ, N. P.
F. RINFRET MALOUIN.

No. 40.

Lettre de Censitaires des Trois Pistoles.

A une assemblée des Censitaires des Trois Pistoles,
convoquée, avis préalablement donné, par P. Renouf,
Conseiller du (lit lieu, en la salle publique du Presby-
tère <lu dit lieu, le 7 lu présent mois à l'issue de l'Of-
fice Divin du matin, il a été nommé un comité de 26
personnes, toutes Censitaires en le dit lieu, pour et à
l'effet de prendre en considération la Tenure Seigneu-
riale, et suggérer à la Commission d'Enquête sur-cette
Tenure, les changemens désirés par iceux Censitaires,
dans lesystème Seigneurial. Le dit comité se com-
pose des Messieurs suivans :

Etienne Boucher, Notaire,
Phillip Renouf, Conseiller,
laouis Caron, Co-Seigneur,
Thomas Dauteuil,
Elie Bélanger,
Alexis Leclere,
-Ienry Simori,

François Lavie,
Nol Rioux, Co-Seigneur,
François Riou, Pilote,
Antoine Boucher, Pilote,
Lambert Gagnon,
Joseph Godblout,
Elio Gagnon,

John Seton, Marýland,
Joseph Lavigne, Io.
Maurice Martel,
1ilaire Roy,
Louis Leclerc,
Romain Côté,
Benjamin Rioux, C. C.

Mil.
Iypolite Rioux,
J. S. D'Amour, Pilote,
Benjamin lioux, Co-

Seigneur,
Elie Hludon,
Eléonore Rioux.

Certifié, Trois Pistoles, 7 Août, 1842.

(Signé) E. BOUCHER,
Secrétaire.

A une assemblée du dit Comité, tenue le 13 du pré:
sent mois, dans la. maison d'Ambioise Rousseau, à
deux heures après midi, les Résolutions suivantes ont
été proposées par E. Bouche;, Ecuyer, et agréées par
le dit Comité.

1 ° .Que les charges Seigneuriales attachées sur
les terres, devraient etre rachetables, à toujours, par
les Censitaires, en payant, à dire dexperts, en arpent,
la valeur primitive des terres aux Seigneurs.

Que les Censitaires 'deaen ête 'libres de
racieter ou non les dites charges mais ilsdevra ent
cependant avoir la force de forõér les Sdgleirs'd'ac-
cepter le dit rachat.

'4
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Apipendice 8 C.Qu'à défaut <lu dit rachat, les Censitaires de-
(F.) vraient, en ce- cas, continuer à payer les cens et rentes

4 O Seigneuriales, non d'après le taux actuel qui est exor-
4 ctabe. bitant, mais d'îprès celui stipulé dans les premières

concessions faites en ce pays, qui était modique et con-
séquemment bien supportable.

4 0 . Que le droit de lods et ventes, par cas de non

rachat des dites charges, ne devraient se prélever que
sur la valeur primitive des terres.

5 O. Que le droit de retrait des Seigneurs est très-
onéreux, vexatoire et attentatoire au bonheur. Par
rapport aux terres dont le rachat des charges n'aurait
pas été fait, lors (les mutations, il ne devrait être qu'en
punition de sa mauvaise fui, et encore réduit à 6 pour
cent au lieu d'être maintenu à Sà.

TRois PISTOLES, 22 AOUT, 1842.

A J.-E. TURCOTTE, Ecuyer, Secrétaire de la Com-
mission d'Enquêto sur la Tenure Seigneuriale.

MoNsîEuR,-Nous avons honneur (le transmettre
à la Commission précitée, sous votre couvert, notre
o)inion, comme membres dII comité sus-cité, concer-
nant le malheureux système Seigneurial. Nous de-
vons vous dire, pour Plinlormation (le la Commission,
que nos Résolutions n'ont pas reçu seulement notre

approbation, mais encore celle des mandataires, (les
Censitaires <le cette paroisse) après en avoir ou lec-
ture à la porte de PEglise de cette paroisse hier (21
Août) après la messe.

Nous no transmettons à la Commission aucun
titre ; cependant nous lPinformons que nous on avons
un assez bon nombre, et très-sullisant pour constater
l'abus que les Seigneurs, au moins la plus grande par-
tie d'entre eux, font (le leurs droits.

Arrivant le cas que la Commission désirerait avoir
et aurait besoin (le tels titres, ou autres informations,
nous la prions d'en donner avis à M. E. Bouclier,
Notaire, qui pourra, avec laide les autres membres du
comité la satisfaire.

Nous sommes, Monsieur,
Vos serviteurs très-humbles,

(Signé) H. SIMON,
et 24 autres.

No. 41.

Réponses de Joseph Fafard, résidant à L'Islet, aux
questions d lui soumiscs par la Commission
d'Enquête sur la Tenure Seigneuriale.

L'ILET, 23 AOUT, 1842.

1.-Oui ; dans les Seigneuries Bonsecours, L'Islet-
St. Jean, et Lessard, aussi dans la Seigneurie de N.
River, aujourd'hui paroisse de St. Fabien, Comté le
Rimousk i.

2.-Depuis plusieurs années pour quelques-unesý et
j'en ai acquis dautres depuis peu (le tems,

.- Plusieurs personnes que je me dispense de nom-
mer.

4.-Je ne crois pas avoir de contrats de concession
primitifs d'une partie de mes terres.

5.-Je ne puis le dire positivement.

6.-Même réponse,

Apped lce
7.-Presque tous les Censitaires des Seigneuries (F.)

L'Islet-St. Jean et Bonsecours.
4 Octb

8,-Je n'ai pas examiné les divers titres.

9.-Etant en possession le plusieurs terreins et
emplacemens dans les dites Seigneuries dont la dési-
gnation serait trop longue, je crois devoir m'en dispen-
ser.

10 -Les Censitaires (le Bonsecours ont passé titres-
nouvels vers 1824, devant Mtre. G.-A. Verreau,
Notaire, et ceux le la Seigneurie lIlslet St. Jean l'ont
fait en 1830, devant Mtre. L.-G. Boisseau, Notaire.
Je sais qu'il en coûtait beaucoup aux Censitaires de
passer ces titres, mais les menaces de poursuite laisaient
taire les clameurs.

11.-N'étant pas présent à la passation <le ces titres,
je ne puis aflirmer si quelques Censitaires se sont ré.
criés contre les charges qu'on leur imposait ; mais telle
était l'opinion générale.

12.-Même réponse.

13.-Un clans la Seigneurie Bonsecours, à eau, et
un à vent. Je ne crois pasque ce derrnier soit un mou-
lin banal, car il appartient à un particulier.

14.-Je crois le moulin à eau banal, et en cette
qualité, obligé d'abord à moudre les grains <les Censi-
taires, et ensuite les grains en général. Et le moulin à
vent moud tous les grains.

15.-Je crois que le premier a été bàti sur le prin-
cipe le moudre, premièrement, si non exclusivement,
les grains les Censitaires, et l'autre dans l'intérêt gé-
néral du propriétaire.

16.-Le moulin à eau de la Seigneurie Bonsecours
vaut bien la somme <le cinq cents livres courant, et le
moulin à vent à peu près la somme de vingt-cinq livres
courant, étant dans un état <le dégradation presque
complet.

17.-Oui, le 6 Mars, 1840, j'avais acheté à vente
privée un lopin de terre dans la Seigneurie L'Islet-St.
Jean, sur lequel le Seigneur a exercé le retrait con-
ventionnel. La valeur de ce terrein est de £75, et il
n'y avait pas de bâtisses. Je l'avais acquis d'Hilaire
Kirouac pour £50, car il avait un grand besoin d'ar-
gent.

18.-Le droit de retrait conventionnel est considéré
comme très-onéreux <le la part des Censitaires, et très-
préjudiciable aux transactions qu'ils font entre eux.

19.--J'ai entendu dire que cela se faisait, nais je ne
l'ai pas vu moi-méme.

20.-Je sais par moi-même que le Seigneur
l'exerce autant de fois qu'il croit y faire de profit.

21.-Oui, je le crois très-onéreux aux Censitairè§.
On s'en plaint généralement, et l'on désiré s'en déb r
rasser ; et je crois que les Censitaires désirent commuer
avec leurs Seigneurs avec des conditions convenables
et praticables.

22. Oui, tous ces titres sont les réserves ; et t ut
le bois qui leur plait ils le coupent. Il y avait beau-
coup de Censitaires qui réservaient grande quantité de
bois de cèdre, et il a été coupé et enlevé malgré leur
volonté.

23.-On s'en plaint généralement.

V s
r, ~
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F.pe ndice 24.-il n'est jamais venu à ma connaissance que
(F.) personne des Censitaires se soit adressé au Seigneur

pour cet objet.

25.-Moi, pour mou opinion, je n'aurais aucune ob-
jection à commuer, pourvu que je pusse être débar-
rassé des Seigneurs avec toutes leurs charges y atta-
chées.

26.-Cela n'a jamais été demandé à ma connais-
sance.

27.-Oui, je les trouve très-onéreux. et plus préju-
diciables que dans les campagnes, car, généralement
dans les villes les bâtisses doublent trois ou quatre fois
la valeur de l'emplacement sur lequel elles sont bâties.

28.-Oui, on s'en plaint généralement comme d'un
obstacle à l'amélioration publique.

29.-Je répondrai, que par la mutation du Censi-
taire avec le Seigneur, l'on pourrait mettre fin à toutes
ces charges.

30.-Il y a une plainte générale là-dessus ; mais il
n'en est pas venue à ma connaissance.

S1.-Aucune de ces choses à ma connaissance.

32 et 3.-Mme réponse.

84.-Aucune de ces sortes de poursuites à ma con-
naissance.

35 et 36.-Mme réponse.

37.-A moi-même ce refus a été fait vers l'année
1832. M'étant adressé à Clis. Casgrain, Ecuyer, tu-
teur de 0.-E. Casgrain, Ecuyer, pour la Seigneurie (le
Bonsecours de l'Islet, pour avoir quelques lots de terre
dans le quatrième rang de la Seigneurie l'Islet Bonse-
cours, il me répondit qu'il ne pouvait les concéder dans
le moment. Cette demande entre lui et moi était
verbale.

3S.-Aucune plainte aux autorités à ma connais-
sance ; les Consitaires se sont plaints généralement.

39.-Oui, si le changement était avantageux aux
Censitaires.

40.-Il faudrait obliger lo Seigneur à commuer avec
les Censitaires quand ceux-ci le demanderaient pour
environ cinq pour cent sur la valeur du terrein, sans y
comprendre la valeur des bâtisses et améliorations.

41.-Mme réponse.

42.-Je ne vois aucun moyen de modifier la Tenure
Seigneuriale. Je ne vois pas d'injustice à faire au
Seigneur en le faisant commuer avec son Censitaire,
et le faisant payer d'une manière convenable.

43.-Je crois que des arbitres dans ces cas feraient
de la dilliculté, mais que tout étant réglé par des; au-
torités, ensuite quand les Censitaires demanderaient à
commuer avec leurs Seigneurs ce- serait le tems de
nommer des arbitres pour l'estimation du terrein.

44.-Je n'ai pas d'objection à ce bili il me parait
à l'avantage des deux parties.

45.-( Voir le contrat de Lessard.) Je transmets
un titre d'un contrat pour la Seigneurie Lessard. Je
n'ai pas les autres sous la main.

46.-Cinq pour cent sur la aleur de la propriété,
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sansy comprendreles améliorations; pourvu que le
Censitaire fût libre (le commuer quand il lui plairait.

4 Octob;e.47.-Même réponse. Mais les Seigneurs se sont
fait payer les lods et ventes pour les améliorations et
sur les batisçes érigées sur les terres des Censitaires,
et se sont fait payer des cens et rentes plus élevés que
ceux fixés sur leurs octrois ou patentes. Je crois que
cela n'étant pas dû, ce qui a été donné de trop en
vertu de cela devrait être considéré comme donné à
compte de la commutation en faveur du Censitaire.

48.--Premièrement, je pense que les lods et ventes
ne sont dus que sur lo fonds, et non sur les améliorations
ni sur les bâtisses. Deuxièmement; je crois que les
Seigneurs ne doivent concéder leurs terres qu'aux taux
fixés par leur octroi du Gouvernement ; et s'ils ont
concédé à des taux plus élevés, ils doivent le remettre
au Censitaire, ou le faire servir en déduction de la
commutation si elle est faite.

A mon opinion, je crois qu'en mettant le Censitaire
à même de commuer avec son Seigneur, ce serait le
meilleur plan que l'on pourrait adopter. Ceci s'effectue-
rait par degré et détruirait par la suite ce système
Seigneurial qu'on rencontre partout, et qui est si préju-
diciable à l'industrie dans toutes les entreprises. Ain-
si, pour moi, il me déplait quand je les vois sur les
bancs et dans les tribunaux ; ce qui m'a fait souvent
abandonner <les droits que je croyais avoir.

(Signé) JOSEPH FAFARD.

No. 42.

Réponses de la soussignée, Veuve de Pqschal Taché,
Ecu'yer, en son vivant Seigneur de Kamouraska,
aux questions d elle soumises par la Commission
d' Enquéte sur la Tenure Seigneuriale.

1.-Je suis en possessionr comme Seigneuresse usu-
fruitière, de la Seigneurie de Kamouraska et d'une
partie (lu Fief Grandville, situés dans le District et
Comté de Kamouraska.

2.-Depuis la mort de mon mari arrivée en 1833.

S.-Mon beau père, feu Paschal Taché, Ecuyer,
était propriétaire d'une petite partie, mon mari de la
plus grande partie comme héritier de sa mère ; :l la
possédait depuis long-teims.

4 et 5.-Je suis en possession de copies des conces-
sions primitives des ditsqFief et Seigneurie ; je vous
en transmets copies certifiées sous ma signature.

6.-Je suis en possession de deux actes de foi et
hommage rendus par mes auteurs, dont je transmets
copie certifiée sous ma signature.

7.-Non, je n'ai aucun autre document que ceux
dont j'ai parlé ci-dessus.

8.-Jene le puis.

9.-Je suis en possession du Papier-Terrier deidits
Fief et Seigneurie. Je ne me croirais point justifiable
auprès des prop-iétaires de la Seigneùried m'en dé-
posséder, mais je les communiquerai avec plaisir à au-
cun Membre de la Commission à Kamoinaska en
aucun tems qu'il lui laira venir les exainer.p r r

10.-J'aiune quantit6 considérable d'anciens titres
censiersdesdits Fif et Seigneurie, la plupart informes
et non authentiqus, que je suis prête àco muniqer
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Appen ice

4 Octobre.

vente de propriété faite bien au-dessous de sa valeur,
sur quoi je n'ai reçu que six livres courant de profit,
Pautre pour rendre service au vendeur, pauvre et lion-
nête homme, qui se serait trouvé ruiné si je n'euss
exercé ce droit à son profit.

4 Octobre,

avec le Papier-Terrier à aucun des Membres de la Comi-
mission.

il et 12.-Je suis en possession de diverses an-
ciennes concessions ; j'en fourni copies de deux.
Je ne pourrais en fournir de celles faites de dix ans en
dix ans, car je pense que la plupart des concessions
ont été faites verbalement ou sous seing privé ; si elles
ont été faites par écrit, elles se trouvent adirées.
Mais comme je l'ai déjà dlit, je serai prête en tout tems
à communiquer à la Commission tous les papiers re-
latifs à la Seigneurie qui sont en ma possession.

13.-Il n'y a jamais eu en apparence d'ancien taux
uniforme dans le quantum des cens et rentes sur les
concessions faites dans ces Fief et Seigneurie ; une
grande partie avait été concédée à dles parens (les Sei-
gneurs, moyennant in sol de cens, d'autres à diverses
rentes Seigneuriales en raison <le la valeur du sol.

14.-Il y a quatre rangs <le concession dris la Sei-
gneuîrie di Kamiouraska, et six dans le Fief Grand-
ville, La plupart les terres dans les quatre conces.
sions les <lits Fief et Seignemuie sont en cultures.
Les deux concessions du Fief Grandville lui se trou-
vent au-dessus des quatre premières partant du Fleuve
sont en bois debout. Quant à la valeur du sol, je ne
puis en rendre compte, cela doit être varié, et pour en
juger, il me fitudrait non seulement le voir, mais con-
naître l'industrie les cultivateurs qui l'exploitent.

15, 16 et 17.-Oui, ces titres-nouvels sont (le record
dans le papier-terrier des dils Fief et Seigneurie dont
j'ai déjà parlé, et que je suis prête à communiquer à
lia Commission.

18 et 19.-Je n'aijamais comparé ces titres, attendu
que les titres-nouvels disent que rien de contenu en
iceux rie saurait imposer de nouvelles charges, ni por ter
préjudice à aucun les droits <les Seigneurs, et que
les titres primordiaux doivent être suivis. Aucun
Censitaire n'a jamais élevé une plainte contre aucun
changement, si ce n'est danîs un cas où Firmin Ni-
chaud et Ignace Paradis, deux le mes Censitaires, pré-
tendaient que les t itres-nouvels leur imposaient le
paiement en argent tournois, et qu'ils prétendaient
n'être dti q u'en argent du pays. J'ai réduis le taux à
leur prétention.

20.-Un.

21.-Il n'est guère possible le dire quelle- est la
valeur de ce moulin ; car cela dépend en grande
partie dles revenus qui sont précaires, et en grande par-
tie dles récoltes. Le cmi t de la bâtisse lt moulin <le
KIamouraska, excède de beaucoup quinze cents livres
courant.

22.-Non, la valeur des lods et ventes reçus dains
les <lits Fief et Seigneurie, année moyenne depuis dix
ans, aux environs deux cents livres courant. A la
vérité, j'ai presque généralement réduit le taux à 6
pour cent quand les acquéreurs, honnêtes gens, pro-
mettaient de me payer à une époque fixée dans le cours
le l'année, et quelquefois après Pannée ; dans certaines

circonstances j'ai même pris moins de six pour cent.

23.-Non, les cens et renies lus par chaque année
dans les <lits Fief et Seigneurie s'élèvent à environ
soixaintes livres courant, mais ils sont toujours très-mal
payés ; il n'y a guère que les deux tiers des Censitaires
qui paient régulièrement, les autres ne paient point, 40.-Il n'y a pas eu de telles assemblées dans cette
sachant qu'il faudrait faire plus <le frais pour les pour- Seigneurie.
suites en recouvrement de' ce qu'ils doivent que la
chose ne vaut. 41, 412 et 43.-Je n'ai point lu ce bill, et comme

femme je ne me suis jamais occupée le législation,; ce
244-11 n'a été exercé que deux fois, une sur une i que j'ai dit ci-dessus est fondé sur les résultats pra-

25.-Il ne s'est jamais présenté aucune personne
demandant une coinmuitatioi <le tenute dans les <lits
Fief et Seigneurie, si ce n'est dans les cas que je vais
expliquer : Feu mon mari ayant fait certaines conven-
tions avec les Commissaires dles terres <le la Couronne,
convenant d'une base sur laquelle devait être mesurée
sa Seigneurie qui n'avait pas été usitée auparaviant,s'est
trouvé, dans le résultat du mesurage fait sur cette base,
avoir concédé avecgarantie plusieurs terres qui se trou-
vaient sur le terrein le la Couronne. Pour ne point
voir troubler les tenanciers de ces terres, je les ai
achetées de la Couronne, mais cela ne m'a été permis
qu'à la condition je que les cèderais aux tenanciers aux
mêmes conditions qu'elles m'avaient été vendues. Il
ne s'est présenté qu'une seule personne qui ait paru
vouloir profiter <le cet avantage sur une propriété où se
trouvait une place le moulin, (un nommé François
Fontaine Bienvenu, meunier, pour érigPr un moulin
à farine) ; ce qu'il a fait, et sa spéculation lui a été si
lieu profitable qu'il s'y est ruiné, et sa propriété doit
être vendue par le Shérif en Juillet prochain à la
poursuite d'Edward Ennis.

26 et 27.-Rien de cela n'a été fait.

28.-J'ai déjà répondu à cette question. Il n'y a
jamais eu <le taux régulier établi qintt ait quantum
les cens et rentes les concessions faites dans les <lits

Fief et Seigneurie.

29 et 30.-Rien de cela n'a été fait à ma connais-

31.-Quelques poursuites ont eu lieu à cet efret,
mais les choses ont été arrangées.

32.-Non, le moulin banal a toujours été tenu dans
le meilleur ordre possible, les Seigneurs ayant toujours
considéré qu'ils avaient plus à espérer <le la satisfaction
publique, que <lu droit de banalité.

33.-Non.

34.-J'ai suivi, et mes auteurs ont suivi autant que
J'en puis juger, dans lit concession <les terres, l'arrêt du
Conseil d'Etat <le Sa Majesté Très-Chrétienne <lu 6
Juillet 1711, quant à toutes les conditions <les conces-
sions. S'il y a eu quelques déviations à ces règles ce
n'a été que sur le quantum des cens et rentes, sur lequel
il n'y a jamais eu le taux fixe. Mais en examinant à
quel taux moyen 6aient concédées les terres du pays
lors <le l'arrêt <lu 6 Juillet 1711 en question, et la
valeur dlu travail et dle largent alors, avec ce que l'un
et l'autre valent aujourd'hui, je puis assurer que dans
la Seigneurie que je possède le taux des cens et rentes
n'a jamais été augmenté.

85, 80, 87 et 38.-lien <le cela n'a été fait, à ma
connaissance.

39.-Je ne me suis jamais occupée <le former aucun
plan à ce sujet, convaincue, comme je le suis, <Papiès
l'expérience que j'ai eue, qu'aucun Censitaire ne veut
se racheter.
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tiques ce 'eflet des choses existanter jusqu'à ce jour
dans le rayon des afihires où je me suis trouvée placée.

44, 45, 46 et 47.-Toutes ces choses sont en dehors
de ce qui est dle mon ressort, comme femme, si ce n'est
les charges et redevances Seigneuriales dont la Com-
mission voudrait connaître la nature, ce qu'elle peut se
procurer pç l'examen du terrier de la Seigneurie que
je suis prêt& à communiquer cimme je l'ai déjà dit.

(Signé.) VEUVE PASCHAL TACHÉ.

No. 43.

Réponses de François Guisson, de l'fslet, aux ques.
tions à lui sounises par la Comniission d'En-
quête sur la Tenure Seigneuriale.

L'IsnET, 28 A OÛT, 1842,

1.-Oui, je le suis, dans la Seigneurie Bonsecours
appartenante à M. Casgrain,

2.-Vingt années.

3.-Edouard Bernier en a possédé une partie envi-
ron dix ans.

4.--J'ai l'honneur de transmettre copie cl?un titre de
concession de mon voisinage à la Commission.

5.-Je réfère à ma réponse précédente.

G.-Je transmets un extrait de mon titre-nouvel.

7.-Même réponse.

8.-La Commission pourra elle-môme voir cette
diffé rence.

9.-Au premier rang du fleuve St. Laurent, au
sud d'icelui, de deux arpens de large sur dix-huit le
haut ; une autre terre en bois debout de trois arpens
de front sur buit de profonliur, ii liquatrième conces-
sion, dans la Seigneurie des héritiers Chenet.

10.-Oui ;la Commission peut voir la date le ce
titre sur l'extrait que je transmets. Les habitans ont
consenti ces titres malgré eux. 1ls étaient menacés
<le poursuites s'ils n'y consentaient pas.

11.-Je ne voulais pas consentir le titres-nouvels,
car je voyais qu'il y avait plus de réserves et de charges
sur les nouveaux titres que sur les titres primitifs.

12.-Oui, il y a eu beaucoup d'objections à la pas-
sation des nouveaux titres; mon voisin ne voulant pas
consentir à passer un titr-nouvel, vu qu'il:n'êtait pas
semblable à l'ancien, M. McCallum, le Seigneur d'a-
lors, le poursuivit pour lui faire passer titre..nouvele Ce
procès a duré un ýiri ou deux au terme supérieur de la
Cour du Banc du Roi,_ Le Censitaire a gagri à ne
prendre qu'uin titre semblable au premier titre de con-
cession. Le Seigneur a mis en appiel et a gagné à
fidre renverser Je jugement, et à faireIconsentir un
titre à sa façon. Le Censitàiro à'esttrouvé dans l im-
liossibilité dle pouvoir payer les frais. ýLe Sei neur a fait
vendre sa terre, surlaquelle il a per acs lod et
ventes. Ce Censitaire se nomme Micheli3ernier, et
demeure maintenant à Lotbinière

13.-Je 'en connais pas.

14.'-l ya un molin qui appartient au- Seigneur.
Il moud <lu grain quand il ne manque Pas dleau, mais
il arrte souvent faute d'avàir'suffisammnt d'eau.

15.-Il y a un autie moulin à vent.

16.-Je n'en connais pas la valeur.

17.-J'ai acheté des morceaux de terre que le Sei-
gneur n'a pas tenté de retraire.

18.-Le droit de retrait n'est pas exercé fréquem-
ment, cependant il a été exercé une fois à Ina connais-
sance sur un morceau de terre.

19.-Pas à ma connaissance.

20.-:Rarement.

21.-Oui,je considère, et les Censitaires se plai-
gnent beaucoup que le droit <le lods et ventes perçu
par le Seigneur sur les bâtisses et améliorations faites
sur un terrein par le Censitaire, n'est pas légitime-
ment dû au Seigneur, vu lue lu Seigneur profite du
travail d'une personne qu'il ne paie pas. Ayant ven-
du une maison pour être enlevée, par acte devant No-
taire, <de dessus le terrein où elle était érigée, et peu
de tems après ayant vetîdu le terrein sôr lequel elle
était, le Seigneur s'e.st fait payer-les lods et ventes sur
les deux ventes, et a fait payer quarante et un schel-
lings et huit deniers par vingt.cing louis.

22.-Ord.

23.-Elle est onéreuse, mais à ma connaissance elle
n'empéche pas de défricher les terres.

24.-Pas à ma connaissance.

25.-Non, je n'ai pas d'objection à le faire, les
Censitaires voudraient être déchargés le payer les lods
et ventes sur leurs ouvrages et leurs fatigues.

20.-Je n'en connais rien.

27.-C'est surtout sur les emplacemens bâtis que le
droit de lods et ventes est onéreux.

28.-Oui, je crois que cela fait bien dommage ; il y a
les terres dont la valeur au moins a été donnée au
Seigneur à force ie lois et ventes.

29.-Pour' moi e crois que les lods et ventes ne
sont pas dus pour ouvrage des hommes.

30.-Les terres nouvelles se concèdeit à cinq
schellings par arpeiit. Jai vu des titres anciens qui

dles concaient ans la paroisse à vingt sols de lar-
pent. Par les titres-nouvels, les Seigneurs les ont
presque toutes fixées à quarante sols.

81.-Je n'en" puis rien dire.

32.-Pas à ma connaissance.

88.a-Je nepuisrépondre à cette question.

34.-Non, pas a ma connaissance.

35.-Je n'en connais rien.

30.-Je n'en apas connaissance.

87et 386.- n en connais rien.,

89Oui si l'on pouvait se débarrasser des droits
Seigneuriauxetout ce gi en dépend, ce, erait' un
grand avantage pour les enisitaires.

40 et 41.-Le Commissaire est plus en étde dé-
cider ca qule i pur rndr ejustice a pupe et p-

plqùer le rèinèile, ,Ses 1maux.,

Appendite

a
4 Oc<alaa



7 Victorio. Appendice (F.) A. 1843

41qenidice
42.-Pour le passé je ne demande rien ; mais pour

l'avenir tout le monde, et moi en particulier, désiie-
40îubre. rions bien qu'il y eût des changemens avantageux aux

Censitaires. Je ne puis les suggérer en détail.

43.-Oui, des arbitres nommés-par les parties respec-
tivement me semblerait le meilleur mode de corr.muer
pour rendre à chacun la justice qui lui est raisonnable-
ment due.

44.-Non,je ne m'en suis pas occupé spécialement.

45.-Je ne puis en fournir d'autres que ceux qui
accompagnent la présente.

46.-Je ne puis donner un plan de commutation, ne
m'en étant pas occupé spécialement.

47.-Je ne puis donner mon opinion là-dessus.

48.-Je n'ai rien de plus à ajouter.

(Signé) FRANÇOIS GUISSON.

No. 44.

Lettre de Censitaires de Rimouski.

Rîmousxi, 13 OcToBaE, 1842.

AfoNsîzun,-En réponse à votre lettre datée du 18
mai dernier, nous avons l'honneur d'informer la Com-
mission d'Enquête sur la Tenure Seigneuriale, qu'après
livoir lu le bill qui pourvoit à la commutition volon-
taire de la Tenure Seigneuriale dans les Seigneuries
(lu Bas-Canada, ainsi que la série des questions y in-
cluse, nous croyons sincèrement que ce Bill ne petit
rencontrer l'approbation les habitans, en autant qu'ils
sont généralement trop pauvres pour pouvoir profiter
des avantages que paraît leur olrrir le Bill en question ;
mais qu'il serait plus expédient de réduire le taux ac-
tuel des lods et ventes à celui (le cinq pour cent, sur
toutes les ventes ou actes équipollens à vente ; de les
supprimer entièrement sur les rentes et pensions via-
gères, sur les donations en ligne collatérale, sur celles
consenties à les étrangers, sur les legs et testamens en
ligne collatérale, ou en faveur d'étrangers, à charge de
rente et pension alimentaire et viagère; et sur aucune
bâtisse ou bâtiment construit sur <les emplacemens ou
autre propriété foncière ; le droit (le lods et ventes en
pareil cas étant très.préjudiciable à l'industrie, au com-
merce et à l'avancement de lAgriculture, même à
l'amélioration publique.

Nous pensons donc que les Seigneurs ne devraient
exiger en justice que les lods lur le prix de toutes ven-
tes ou actes équipollens à vente, en raison de la valeur
du fonds, sur le pied do cinq pour cent ; et que le retrait
conventionnel fréquemment exercé par les Seigneurs
ne devrait pas être cessible, en ce qu'il tend à décou-
rager au plus haut degré les habitans le faire des ac-
quisitions de propriétés. Il serait aussi désirable
que le taux des cens et rentes fût réduit à celui les
anciennes concessions.

Nous avons l'honneur d'être, Monsieur,
Vos humbles, etc.

Ci-suivent Il Signatures.
J.-E. TuICOTTE, Ecuyer,

Secrétaire, etc., etc., Montréal

No. 45.

Réponses de John Thomson, Ecuyer, de Québec,
Agent du Chevalier John Caldwell, Seigneur du

Fief Lauzon, dans le Comté de Dorchester, aux
questions à lui soumises par la Commission d'En-
quéte sur le Tenure Seignewriale.

1.--Oui.

2.-Quatre.

.- Je ne sais pas quelle est la juste et fidèle valeur
de ces moulins ; ils ont tous besoin de beaucoup le ré-
parations ; deux ont quatre paires (le moulanges ; -un,
trois ; et l'autre, deux paires. La valeur nette an-
nuelle de l'alfermage du droit <le mouture, a été depuis
dix ans, pour

St. Henri.......................£154 Courant.
St. Charles...................... 44 "
St. Nicolas...................... 60 "

Le moulion de la Pointe Levy a été sous la gestion de
John Davidson, Ecuyer, maintenant à Kingston, etje
ne puis dire en conséquence quel en est le revenu.

4.-Deux exclusivement, St. Henri et St. Charles;
les deux autres, St. Nicolas et la Poipte Levy, servent
pour l'un et l'autre.

5.-La dernière répond à cela.

6.-Je ne me sens pas suffisamment informé sur ce
sujet pour donner une opinion.

7.-La dernière répond à cela.

8.-Je ne suis pas prêt à donner une opinion.

(Signé) JNO. THOMSON.

No. 46.

Réponses de William Brown, de Valcarlier, aux
interrogatoires à lui soumis, par la Commission
d'Enquête sur la Tenure Seigneuriale.

1.-Biens des Jésuites.

2.-Vingt ans, ou environ.

3.-Andrew Stuart, Ecuyer, décédé, et l'Hono-
rable John Neilson.

4.--J'ai en ma possession une copie notariée des
titres <le ces terres. L'Honorable John Neilson les
fournira tous.

5.-Je crois que 'Honorable John Neilson a ces
titres de concession.

.6.-Je n'ai point <le titre-nouvel.

7.-1l m'est impossible de le dire.

S.-Je suis incapable <le répondre à cette question
mais nous tenons nos terres des Jésuites.

O.-Dans la 4e concession, ma terre a six arpens de
front sur trente le profondeur, et dans la 5e concession
de Valcartier six arpens de front sur trente de profon-
deur.

10.-Je ne puis le dire.

11. -Nous sommes grevés de peu <le charges ou
restrictions, relevant seulement des Jésuites.

12.-Je n'ai jamais entendu faire de plaintes.

* .4

~449~
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.tpp ndice 1.-Jo ne puis dlire combien les Jésuites en ont
( .) mais il n'y en a que deux clans notre canton, à savoir,

~un moulin banal et un moulin à farine d'avoine et
I octobre. ,i orga.

14.-Oui.

15.-Ils sont seulement pour l'usage des habitans.

1.-Je ne puis en dire positivement la valeur
lTirerinage de notre moulin à avoine et à orge est de

£20 environ par année.

17.-Je n'en ai jamais acheté.

18.-Je ne puis le dire positivement ; mais je crois
que out.

19.-Je n'en ai jamais entendu parler.

20.-Je n'en ai jamais entendu parler.

21.-Je regarde les lods et ventes comme étant
d'une nature très-onéreuse et très à charge. J'ai
fréquemment entendu faire de grandes plaintes à ce
sujet ; et je considère que tant que les lods et ventes
existeront, ils auront l'effet <le retarder l'amélioration
des propriétés. On s'en plaint généralement.

22.-Nous n'avons point de réserves de cette es-
pèce.

23.-Nous n'avons point (le plaintes à faire à cet
égard dans notre canton.

24.-Je ne lai jamais entendu dire.

25.-Je ne Pai jamais entendu dire.

2.-Je ne l'ai jamais entendu dire.

27.-C'est là un sujet général de plaintes ; cela
double fréquemment la valeur du lot.

28.-Cela est d'une nature très-dommageable, et
tend à empêcher les améliorations publiques.

29.-Je ne puis le dlire.

30.-Je ne l'ai jamais entendu dire dans notre dis-
trict.

31.-Je n'aijamais entendu parler de telles actions.

32.-Je n'étais pas dans le pays à cette époque.

83-Je ne puis faire de réponse à cette question.

34.-Je ne l'ai jamais entendu dire.

35.-Je ne l'ai jamais entendu dire.

36.-Je n'ai jamais entendu dire que l'on ait inten-
té de telles actions.

37.-Je ne l'ai jamais entendu dire.

38 .- Je ne puis répondre à cela. Je n'ai jamais-
entendu faire dle plaintes de cette nature dans notre,
district.

39.-Je pense que le franc et commun soccage est
la meilleure tenure et la plus propre à assurer le bien-
étre du peuple en génér al.

41.-Je pense que l'arbitrage est le mode le plus Apenice
juste pour régler ce point ; et dans le cas où les ar- (
bitres ne s'accorderaient pas, un sur-arbitre pourrait
8tre nommé pour décider relativement à ce système 4 Octobre.
de commutation.

42.-Il m'est impossible de répondre à cette ques-
tion.

43.-Je considère que le choix d'arbitres nommés
indifféremment par le Seigneur, avec pouvoir aux dits
arbitres de choisir un sur-arbitre, c'est le plan le meil-
leur et le plus équitable qu'on puisse adopter.

44.-Pour ma part, je considère que le bill dont il
est parlé est juste et équitable, et de nature à ren-
contrer les vSux du peuple, pourvu que les frais au
sujet de Penrégistrement des contrats soient modérés

45.-Je ne puis répondre à cette question.

46.-Je ne puis faire de réponse à ce sujet,

47.-Je ne puis donner de réponse satisfaisante à
cet égard.

48.-Je ne puis fournir à la Commission d'autres
informations que celles que contiennent les réponses
qui précèdent.

No. 47.

Ré'ponses de Félix Têtu, Ecuyer, N. P., Lauzon.

1.-Combien de temps avez-vous été employ6
comme Notaire pour la Seigneurie de Lauzon?

Depuis l'année mil-sept-cent-quatre-vingt-quinze.
J'ai eu occasion de:connaître toutes les transactions: de
cette Seigneurie pendant les cinq années qui ont pré-
cédé l'époque sus-mentionnée, ayant servi mon tems
de cléricature sous Mtre. Duchesnaux, Notaire, qui
Faisait alors toutes les transactions concernant cette
Seigneurie avant qu'il fét nommé Juge aux Trois-Ri-
vières.

Le re-te des questions telles que numérotées ci-
dessous sont les mêmes que celles qui ont été sou-
mises à A.-A. Parent, Ecuyer, Notaire.

2.-Oui, j'ai copie de cette' concession et j'en
fournis copie certifiée. J'ai les déclarations des pro-
priéta ires des deux Arrière-Fiefs dans la Seigneurie de
Lauzon, l'un tenu par les R. D. Religieuses Urs<lines,
et l'autre par Thomas Wilson, Eduyer, maintenant
M. Robertson.

3.-Rpondu ci-dessus.

4.-Jai les actes de foi et liommage rendus par Sir
John Caldvell, et j'en fournis copie certifiée.

5.-Rpondu ci-dessus.

6.-Je ne suis en possession d'aucun aveu et d
nombrement. Sir John Caldwell, n'en a point fourni,
ni son père, et j'ai raison de croire qu'il n'en a pas
été fourni depuis la conquête par le Général Murray,
ni ses légataires, de qùi l'Honorable Henry Caldwell
a acquis la Seigneurie de Làuzon et autres'biens, par
contrat devant moi 'le 21 Juin, 1802., Tenantanté-
rieurement'le tout du Général Murray à titrede. bai
emphytéotique pour 99 années

40.-Quant à cette question, je ne puis doiner à la '.-Il n'y en a aucun,- à ma connaissance. S'il y
Commission de réponse satisfaisante. ' en avait, je serais en pouvoir de le fournir
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8.-Des déclarations au Papier-Terrier ont été four-
nies pour la dite Seigneurie de Lauzon depuis 1822 à
1825,-ces années comprises.

.- Des livres pour chacune les Paroisses de la Soi-
gneurie <le Laizon constatant t'étendue dles terres de
chacun <las détenteurs, le montant lu cens et de la
rente Seigneuriale à payer annuellement, et aussi le'
montant (les arrérages dus jusqu'au premier jour d'Oc-
tobre, 1835. Depuis cette époque M. Archange
Parent tient les rênes (le ce gouvernement, et connaît
combien il y a de cures.

10.-Je ne suis on possession d'aucunes des an-
ciennes concessions par les premiers Seigneurs ou con-
cessionnaires originaires (le i<l dite Seigneurie. Il n'y
en a aucun en la possession le Sir John Caldwell, ni
d'aucune autre personne pour lui. Ce qu'il y en avait
a été détruitpar l'incendie ancien de la maison
dle l'ioiioralle Henry Calhvell à Ste.-Foy, lors Sei-
gneur <le Lauzon, et en 1833 par un autre incendie à
Etchieminî.

11.-Répondu ci-dessus.

1 2.-Le tableau suivant répondra ou fournima les
informations requises, autant qu'il est possible de le
faire.

Par les plus anciens livres de la Seigneurie <le Lau-
zon apport qu'aitérieurenient à la conquéte <lu pays, des
terres dans cette Seignieuirie furent alors concéiles à
raison <le six livres tournois et trois sois <le cens aussi
tournois pour cent vingt iirpens en superficie, ci
3 i 40 : tournois G livres 3 sols, courant 's. 3þd.
N. B. Cens et rentes dfont ces mêmes terres sont
encore chargées jusqu'à présent.

Que postérieurement à la conquête, elles furent con-
cédées à raison le dix schelliigs de rente, une jour-
née <le corvée oui deux scliellings, au choix <lu Sei-
gneur, et six sols de cens pour quatre-vingt.dix arpens
en superlicie, ci 3 w, 30= 1 2s. 31d. Depuis ou v'ers
1804 et jusque oi vers 1 S 15, elles furent concédées à
raison de làs. 'ld. pour une même superficie, ci 3 x 30
=I5s. 3d.

Et enfin,dcpuis cette dernière époque jusqu'à présent,
pour même superficie, a raison de 22s. 9d.

13.-Six paroisses chiancline, avant église ou chia-
pelle, et un Curé résidant à chacuine d'icelles.

Les concessions au Nord-Est de la Rivière Etche-
min, dans toute la profondeur <le la Seigneurie, à l'ex-
ception do peu de lots, sont toutes habitées et cultivées.
Celles entre les Rivières Etchemin et Bruyante ou
Chaudière sont ci majeure partie concédées ; les pre-
miers et derniers rangs généralement liabités et culti-
vés. Ceux dl centre peu habités et peu cultivés, le
sol étant en partie savanneux. Colles, enfin, au côté
sud-ouest le la Rivière BruYante ou Chaudière sont
concéléos et généralement habitées, jusqu'à la sixième
concession. Les autres parties, surtout les concessions
ayant leur front sur la Rivière Bruyante et la Rivière
Beaurivage, très-peu habitées et cultivées ; ces der-
nières terres, étant les plus nouvellement concédées,-
une grande portion d'environ un sixième à un septième
encore non concédée. Le sol de cette partie non
concédée est généralement savanneux, ce qui peut-le
rendre de valeur, c'est la facilité d'êgouter toutes et
chaque partie le ces terres, étant sillonnées par un
grand nombre le moyennes et petites rivières, sur
lesquelles sont érigés et font tourner trois des moulins
construits dans la Seigneurie.

14.-J'ai passé les titres-nouvels ou déclarations,

Appiendice
M-)

4 Octobre,

consenties par tous les Censitaires présens (le la Si A
gneurie de Lauzon en faveur le Sir Jolhn CaldwelI(l
comme Seigneur du -liu, dans les années ci-dessus
mentionnées. 4 0ctobre.

15.-Répondu ci-haut.

16.-Il n'y a pas de question au No. 16 ni 17.

18.-En procédant à recevoir les déclarations ci-
dessus mentionnées, j'ai eu vraiment soin (le n'intro-
duire dans ces déclarations aucune charge de cens,
rente ou autres droits, ni aucune réserve qui n'étaient
contenues ou ne faisaient point partie (les concessions
originaires, sachant qu'elles seraient nulles. Aussi, ne
s'est-il jamais élevé de difliculté cri opposition de la
part les Censitaires à consentir ces déclarations.

19.-Lors de la rédaction des déclarations sus-
mentionnées, j'ai apporté à ces rédactions le soin que
J'ai mentionné dans ma dernière réponse. Et les
Censitaires qui n'étaient point tenus aux nouvelles ré-
serves (les coupes (le bois mentionnées aux concessions
accoudées depuis l'année 1815, avaientsoin de leur
côté, lors (le la lecture <le leurs déclarations, (le veiller
à ce que rien qui ne fît pas partie de leur titre origi-
naire, y fût introduit.

20.-Quatre moulins banaux : deux sur ou près du
Fleuve St. Laurent ; l'un en la paroisse St. Joseph
Pointe Lévi, sur la Rivière A-la-scie, l'autre ei la
paroisse St. Nicolas, sur la Rivière Auoneuse ; deux
dans l'intérieur, paroisse St. Henri, l'un sur la Rivière
Etlciemin, et l'autre sur l'un des bras ou branche <le la
Rivière Boyer. Ces quatre moulins appartenant au
Seigneur actuel de Lauzon.

Dans l'étendue de cette Seigneurie, paroisse St.
Anselme sur le même bras ou Lbranche de la dite
IRivière Boyer, est un autre moulin à farine aipparte-
liant ù tii uInommé Plante, payant annuellement au
Seigneur do La uzon pour le privilége <le le fiire
valoir, la quantité le cent minots de blé. Ce moulin
est construit à quelques arpens seulement de celui (lu
Fief Beauclamp.

Enfin un autre moulin bWti dans le Fiel St. Vilini,
relevant (le la dile Seigneurie (le deLauzon, appartenant
à M. Robertson, représentant M. Thomas Wilson.

N. B. Je dois dire dle plus, qu'un nommé Gautron
a bâti un moulin à farine en la dite paroisse St.
Anseline sur le côté nord <le la Rivière Etcliemin,
et jouit du privilége le moudre durant plaisir, on
payant au Seigneur de Lauzon un quart lu profit les
moutures.

Enfin, qu'un nommé Bussières a aussi bâti un moulin
à farine sur le Bras, paroisse St. Isidore, sans permis-
sioni, conseqtemment sans charges. Ces deux moulins
ne sont bâtis que depuis peu <le tems.

21.-J'ignore la valeur de ces moulins et leur pro-
(luit annuel en moutures. Je sais qu'à une époque
déjà reculée, les deux moulins ou plutôt les moulanges
<les deux moulins sur le bord <lu Fleuve ont moulu,
dui printems à la fin <le l'autome, Pointe-Lêvy, 45,000
minots, St. Nicolas, 32,000 minots. -La cé<ule nmen-
tionnée à la suite de cette question n'a pas été incluso
ni reçue.

22.-La Commission pourrait recevoir cette infor-
mation aussi approximative que possible de M. Ar-
change Parent.

23.-Depuis 1822 à 1825, ces années incluses, le
montant <les arrérages réglés s'est monté à un peu
plus que £10,000.
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-ppendice 24.-Aucun retrait conventionnel ,n'a 6té exercé
(F.) par Sir Joln Caldyell pendant les vingt années expi-
- rées. Depuis plus de cinquante années que j'ai la

Octobre. connaissance des transactions où le Seiniseur a été
partie dans la Seigneurie <le Lauzon, il n'a été exercé
que trois retraits qui ont été plutôt pour l'intérêt public
que pour le bénéfice du Seigneur. Ce que je puis dire
c'est que, chargé par l'Honorable Henry Caldwell
d'aller signifier une sommation en retrait sur un nom-
iné Carrier, d'un lot de terre adjoignant un nommé
Bernard Lagueux, faisant entendre à M. Caldwell que
le prix porté au contrat n'était pas le prix payé, et
oifrant près du double, si le retrait était exécuté. In.
formé sur les lieux que le prix payé était honnêtement
celui convenu, -M. Caldwell refusa (le se prêter à la
demande de Bernard Lagueux. Sir John a, lui aussi,
refusé d'exercer un retrait, pour servir un le ses
hommes de confiance dags son service, quoiqu'il lui
offrit un plus grand prix, alléguant que l'acquéreur
avait acquis à une vente publique, etdevait proliter lu
bon marché qu'il avait pu faire.

25.-Je n'ai aucune connaissance, et je crois qu'il
n'a été fait en aucun tems, aucune proposition à Sir
John Caldwell, par aucun des possesseurs, soit en ro-
ture, soit en arrière-iefs, ou à la Couronne, pour obtenir
une commutation dle la tenure actuelle soit en conmon
soccage, ou en toute autre tenure.

2G.-Je ne connais qu'une seule petite portion <le
terre d'environ deux cens arpens en superficie, sur le
bord dle la Rivière Beaurivage et Rivière Noire,
érig6e on Fief sous le nom <le St. Félix par Sir John
Caldwell ; ce petit Fief faisant partie (les Seigneuries
Lauzon et Gaspé. Cette dernière Seigneurie, main-
tenant la propriété le Moses flart, Ecutyer. 'Je ne
connais aucune autre portion de terre pour laquelle on
ait faot application, pour l'obtenir, autrement qu'eu
cen swe1C.

27.-Je ne connais personne qui se soit adressé et
ait f.t application aux Seigneurs de Lauzon pour ob-
tenir des concessions le terre en bois debout, en ro-
ture, aux termes et conditions on usage avant et jus-
qu'à 1711. Si telle application avait été faite et
refusée, je n'en pourrais donner les raisons qu'on autant
qu'on aurait bien voulu me les communiquer. Co
doit jo suis colvainchl, est que les Seigneurs le Lau-
zon, avec lesquels, ou pour lesquels j'ai ou à traiter,
auraient refusé le le faire à aucunes autres conditions
qu'à celles alors en usage.

28.-Répondu à la douzième question par le tableau
qui en fait partie.

Le tout soumis.

(Signé) F. TÊTU, N. P.

No. 48.

Réponses de George Edwards, Ecuyer, J. P. St.
Sylvestre, auix interrogatoires à lui sotmis par
la Commission d'Enqutle star la- Tent&re Sei-
gneuriale.

l.-Je suis propriétaire (le deux lots le terre en
roture dans la Seigneurie de St. Giles de Beaurivage.

2.-Je possède ces terres depuis l'année 1825.

S.-Un nommé Couture a eu cette terre avant moi,
je ne puis dire combien de toms.

4.-Je transmets ci..joint une copie du contrat de
concession.

Je n conais ien u s e . AppendiceJe neconnais rien au sujet dela sixième question
et des cinq suivantes, excepté la neuvième, parce quli
n'ia pas été fut de titres-nouvels dans cette Seigneurie
à ma connaissance. 49otobre

9.-Ma terre a six arpens de front sur trente de pro-
fondeur ; elle est située dlans la concession Ste. Anne.

13.-Il y a un moulin Seigneurial dans le dit fief.

14.-Ce moulin sert exclusivement aux habitans du
Fief pour moudre leur grain.

15.-Il a été bâti originairement pour servir de
moulin banal et pour le seul usage des Censitaires.

16.-Je ne puis dire quelle est l'exacte valeur du
dit moulii; mai's l'on me <lit qu'il est affermé à raison
<le cent livres par année.

17.-Je n'ai point acheté de terre par vente privée
ni autrement. Je n'ai payé que quelques louis d'arré-
rages <le rente aux Seigneurs pour la terre que je pos-
sede maintenant.

18.-Je considère que le droit le retrait convention-
nel tel qu'exercé: par les Seigneurs, est d'une nature
très-onéreuse pour les Censitaires sous ditfêrens points
île vue.

19.-Je ne sache pas qu'aucun Seigneur ait renon-
c6 à son droit de retrait conventionnel en faveur de
qui que ce soit moyennant une indemnité promise ou

20.-Le droit <le retrait est très-rarement exercé
dans ce Fief.

21.-Le droit le lods et ventes dus aux Seigneurs
sur la vente des terres est d'une nature très-onéreuse
pour les Censitaires ; et les habitans à ma connaissance
s'en plaignent généralement ; ils dlsireit être aflran-
chis du paiement de ce droit, et je crois qu'ils paie-
raient volontiers une petite 'somme pour cela, et lour
se libérer aussi les autres cliaiges et droits Seigneu-
riaux.

22.-Il y a une clause dans mon contrat par la-
quelle les Seigneurs se réservent le chêne ; mais il n'est
pas parlé dlu pin. Lii Commission peut consulter la
copie certifiée lu contrat.

23.-Les inconvéniens qui résultent de la réserve
lu chêne ne se font pas sentir dans cette Seigneurie
parco qu'il n'y en pousse d'aucune espèce.

24.-Je ne connais personne dans cette Seigneurie
possédant des terres on roture lui ait demandé aux
Seigneurs t'eu commuer la tenure.

25.-Si la Tenure Seigneuriale pouvait être modi-
fiée en réduisant les rentes à l'ancien taux, et en abo-
lissant toutes les charges, réserves et droits Seigneu-
riaux, les Censitaires de cette Seigneurie se trouve-
raient mieux qu'avec un changement de tenure ; mais
si l'on ne 1eut.pas modifier la Tenure Seigneuriale, je
pense que celle en franc et commun soccage serait
préférable.

2.-Je n'ai point, et je ne connais personne quiait,
à ma connaissance, demandé au Seigneur des terres en
franc et commun soccage

27.-Je considère que les lods et ventes sur les
ventes d'emplacemens situés dans les cités, villes et
villages, sont plus onéreux et beaucoup. plus sujets à
objection que sur les entes deterre dans la campagne
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A n gétiéralement. La valeur des constructions érigées
sur ces emplacemens en double, et quelquefois décuple,
hil valeur du sol, lorsqu'il est aride Lt nud,I Otiobre•

23.-Les lods et ventes sont alors très-dommageables
et nuisent beaucoup à l'industrie. L'on s'en plaint!
généralement parce qu'ils mettent obstacle aux ané-
liorations publiques.

20.-Je ne puis concevoir aucun plan de commuta-
tion pour éteindre les lods et ventes ainsi que le droit
de retrait, que celui le les abolir entièrement et sans
réserve. Le droit le banalité et la réserve les bois
doivent être commués, en les évaluant selon la nature
<des choses. Je pense que l'arbitrage, les arbitres étant
nommés par les parties, tel que mentionné dans la
quariiite-troisième question, est un mode convenable
pour établir les droits et les intérêts des parties respec-
tives.

30.-Je ne sache pas que pareille chose ait ci lieu
dans cette Seigneurie.

S1.-Conséquemment je tic sache pas qu'on ait
intenté aucune poursuite de cette nature.

32.-Je ne sache pas que personne ait demandé des
terres aux termes et conditions nentioniés dahns la dite
question.

33.-Je n'ai point (le vieux titres d'après lesquels je
pourrais (lire avec certitude quel est le quantum des
cens et rentes et les autres charges ; mais Poil m'a <lit
que la rente primitive était le quarante sols Parpent
de front sur quarante le profondeur.

3-.--Je ne sache pas que personne aii jamais été
poursuivi pour avoir nliiudi(u le remplir les conditions
d'établissement, de défrichement et de culture dans le
teins tixé dans le contrat de concession.

35.-Je n'ai, et aucun habitant n'a, à ma connais-
sance, intentó aucune actiou contre le Seigneur pour
etc., etc.

36.-Je ne sache pas qu'aucun habitant ait poursuivi
le Seigneur pour etc., etc.

37.-Je ne sache pas qu'aucun Seigneur ait refusé
de concéder (les terres lorsqu'on lui ci a demandé.

38.-Je n'ai point de connaissance certaine que les
Censitaires se soient plaints <le la Tenure Seigneuriale
aux autorités constituées du comté.

39.-S'il est impossible de modifier la Tenure Soi-
gneuriale, celle de franc et commun soccaîge amélio-
rerait la condition, et avancerait le bien-être (lu peuple
ci général,

40.-Il est difficile pour moi d'indiquer un plan qui
puisse faire disparaître les difficultés et les incorvéniens
qui résultent <le la Tenure Seigneuriale ; cependant, je
pense que l'on peut prévenir en grande partie les maux
qui en découlent, en adhérant strictement à la justice.

41.-L'on peut établir un système de commutation
général et uniforme sur une base juste et équitable,
par le moyen ('arbitres, et non autrement ; parce qu'il
y a des terres incultes qui valent dix fois plus que
d'autres ; il en est de même des terres défrichées. La
proximité du marché, les avantages de la localité, tout
cela demande une considération impartiale.

42.-Je crois qu'il est possible le modifier la Tenure
Seigneuriale, sans l'abolir entièrement et sans injustice
pour les Seigneurs. En réduisant la rente à son taux'

primitif et cri abolissant les droits le lods et 'entes et
dle retrait, l'on alfrlanchirait les Censitaires d'une
chîarge lourde, et l'on ne ferait au Seigneur aucune
injustice que je sache, 4 Octobe,

43.-Si la commutation le tenure est nécessaire, je
considère que l'arbitrage est le mode propre et conve-
nîible, les arbitres étant choisis indiféreminent par le
Seigneur et par le Censitaire.

44.-J'ai vu le bill intitulé, Acte pour pourvoir à
la commutation volontaire (le la Tenure Seigneuriale,
etc., etc. Je crois qu'il rencontrerait les voux <lu
peuple, s'il devenait loi.

45.-La Commission voudra bien consulter la copie
<le mon contrat pour la liste des diverses charges, ré-
serves et droits Seigneuriaux.

No. 49.

Réponses aux questions soumises par la Commis.
sion d'Enquête sur la Teluvre Segneuriale à
.Jean-Baptiste Bouffard, Ecuyer, Notaire, de St.
Jienr.y de La uzon.

1.-Je suis propriétaire dans la Seigneurie <le
Lauzon.

2.-Je suis en possession le ma terre depuis le 7
Février 1831.

3.-Le capitaine Jean BouflUrd ; il la possédait de-
puis le 30 Avril 181i.

4.-Je suis cri possession d'une copie du contrat <le
concession primitif <le cette terre ; je fournis à la Com-
mission une copie certifiée le ce contrat le concession.

5 -Je réfère à ma 4e réponse.

6--J'ai un titre-nouvel consenti par moi-méme par
rapport à cette terre, et je procure à la Commission
une copie de ce titre-nouvel.

7.-Je réfère à ina réponse précédente.

8.-Le contrat le concession et le titre-nouvel sont
conformes à peu de choses près.

9.-L'étendue <le la terre que je possède est en lar-
geur de trois arpens, et en profondeur <le vingt-six en-
viron, quatre arpens ayant été vendus bien avant
t'acquisition qu'en a faite mon père.

10.-Les habitons (le la Seigneurie <le Lauzon ont
passé on 1822, 1823, 1824 et 1825, îles titres-nouvels;
tous les habitans ont été contraints dle le faire (par
lettres patentes accordées à Sir John Caldwell en
Février 1822,) nième pour rdes divisions et parts le
mineurs. M. Félix Têtu était le Notaire employé à
cet effet.

1 I.-Lors de la passation les tilres-nouvels, un grand
nombre (le Censitaires se sont récriés contre les charges
et redevances attachées à leurs terres par le contrat de
concession, et surtout contre les réserves faites par le
Seigneur de tous les bois, chêne, pin, épinette, pruche,
merisier, pierre,t eau, etc., mines, minières et miné-
raux ; ouvrir ries chemins, faire les ponts sur iceux, et
entretien par le Censitaire.

12.-Ces plaintes sont d'une grande partie d'entre
les Censitaires, surtout le cette partie habitant les
nouvelles concessions.

ie fi,
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ice 13.-il y a dans la Seigneurie de Lauzon quatre
moulins banaux.

40ore. 14.--Ces moulins sont exclusivement à l'usage (les
habitons pour moudre leurs grains à l'exception peut-
être le celui de St. Nicolas et Pointe Lêvy, où l'on
apportait pour moudre du blé marchand.

15.-Ces moulins ont été bàtis dans le principe
comme tiimoulins banaux à l'usage des Censitaires seu-
lement, et non dans un but <le spéculation de la part
du Seigneur, au moins à ma connaissance.

16.-Ces moulins, dans mon humble opinion,peuvent
être <le la valeur le £500 à £600 courant chacun.
Cependant, je dirai à la Commission que je suis peu
propre à faire cette estimation, ne les ayant jamais
examinés dans ce but.

17.-Je n'ai jamais acheté à vente privée, ni par
adjudication du Shérif, ou par licitation, aucune terre
ou emplacemont dans la Seigneurie le Lauzon sur la-
quelle le Seigneur a exercé le retrait conventionnel.

18.-Le droit de retrait conventionnel, tel qu'exercé
par les Seigneurs de cette Province, est considéré
comme très-onéreux aux Censitaires. It. Parco qu'il
prive l'acquéreur d'une garantie sûre le la part lu
Seigneur. 2t. Parce qu'il arrive souvent que le Sei-
gneur voulant favoriser une personne plus que l'autre,
exerce son droit le retrait, seulement à la prière le
cette personne favorisée qui avant tout défraie mon <lit
Seigneur de son trouble par quelque somme d'argent,
toujours aux grands préjudices d<I premier acquéreur,
qui souvent a fait dle grands sacrifices pour une telle
acquisition.

19.-Non, pas à ma connaissance.

20.-Le droit le retrait est exercé très-rarement à
ma connaissance dans la Seigneurie <le Lauzon.

21.-Je considère que le droit de lods et ventes
qu'ont les Seigneurs sur chaque vente ou acte équipol-
lent à velte, est très-olnéreux aux Censitaires; on s'en
plaint le toutes parts dans lit Seigneurie le Lauzon,
et d'après mon humble opinion, ces lods et ventes tels
que perçus en ce pays sont une taxe onéreuse sur lin-
dustrie des Imbitans, puisque les lods et ventes ni se
prennent pas seulemenit à raison (le la valeur des fonds
premièrement vendus, mais encore à raison les aug-
mentations et les améliorations faites sur les fonds, à
chaque mutation, De plus, ces lods et v'entes exigés
pour les pensions établies par acte le donation et esti-
mnés pour dix années, sont en grande partie la cause de
la ruine d'un grand nombre de personnes. Les Cen.
sitaires désirent fortement se débarrasser de ce droit <le
lods et ventes. Je rie suis point prêt à dire qu'ils dé-
sirent le commuer avec leur Sei gneur, et ainsi que les
autres charges et redevances Seigneuriales. Je les
consilère pour ':ela trop pauvres. Mais je crois pou.
voir, <lire qu'ils aimeraient mieux s'en débarrasser sous
dles conditions très-légères, attendu que les Seigneurs
ont depuis lacquisition <le ce droit beaucoup gagné <le
l'industrie les Censitaires en prélevant ces lods et
ventes à la manière que je viens <le le dlire clans le
cours <le cette réponse, tel que <le ne percevoir les lods et
ventes que sur la première vente seulement, on tout au
plus sur les fonds seulement -de chaq'ue vehte d'iceux,
la valeur des bâtisses et autres améliorations devant
être soustraite dlu prix de la vente ; cette valeur à être
constatée par experts ou autrement.

22.-Dans la concession primitiye de ma terre, tout
le bois de chêne qui" y croît (la terre n'en a jamais
produit) est réservé au 'Seigneur et ý ses successeurse,
avec le plus tous les bois nécessaires à'lá construction

Appendice-et roparation (le léglise paroissiale, manoir seigneu- p.)rial, et du moulin banal de la dite Seigneurie de Lau-
zon. Vide : concession par Henry Caldwell à Ignace
Pilote, dlevant A. Panet et confrère, Notaires, en date
lu 29 Juillet, 1782.

23.-Cette réserve n'est nullement onéreuse quant
au chêne, car il n'y en a point, au moins dans la
paroisse Saint Henri, mais quant au pin mentionné
dans la demande précédente, cette réserve est très-
onéreuse aux Censitaires, non point, au moins à ma
connaissance, parre qu'elle est un obstacle au défriche-
ment de sa terre, mais parce qu'elle le prive des moyens
le faire les améliorations ordinaires et nécessaires à la

culture, le Censitaire pouvant tirer bon partie de ce
bois en appliquant aussitôt le prix et revenu au défri-
chement de sa terre.

24.-Je n'ai aucune connaissance sur cette question.

25.-Je ne me suis jamais adressé au Seigneur (le
Lauzon pour en obtenir une commutation de tenure.
J'aurais objection à le faire. Je <lirai à la Commis-
sion que dans mon humble opinion, la Tenure Soi-
goneuriale, ses vices, au moins les plus gros, corrigés,
comme les lods et ventes diminués, le retrait_ éteint,
rétablir l'ancien tiux des rentes, exclure la réserve le
tous les bois, etc, etc, serait alors celle qui rencontrerait
les intérêts et les besoins des Censitaires (le Lauzon,
et de cette manière, justice entière, dans mon humble
opinion, serait rendue à M. Caldwell, ayant été assez
indemnisé par l'augmentation des rentes dans' les nou-
volles concessions, qui forment maintenant, à peu de
choses près trois paroisses ; la réserve entière le
totis les bois, pin, chêne, épinette, pruche, merisier,
avec lesquels il a fait un si grand commerce, lais-
sant par là les terres dles Censitaires dépouillées le
tout bon bois de construction pour leur propre nécessité ;
le profit les lods perçus à clhaque mutation, et sur les
pensions et augmentation fle la valeur les fonds. La
Commission cependant dans sa sagesse, et dans le
désir <le rendre justice aux deux parties, en décidera,
nous osons le croire, dans l'intérêt de l'un et de l'autre.
Je considère les Censitaires <le Lauzon tropi pauvres
pour racheter leur rente ou faire toute autre commuta-
tion.

26.-Plusieurs habitans, surtout (le St Isidore le
Lauzon, nouvelle paroisse, avant que les revenus <le la
Seigneurie de Lauzon fussent saisis au profit de la
Province, ont fait à différentes reprises, application
tantôt à M Caldwell, tantôt à son agent <l'alois, M.
Lambert, pour concéder les terres en bois debout aux
taux de £1 2s. 6d. par 90 arpens en superficie, et
aux réserves et restrictions nouvelles, telles que portées
dans les autres concessions <le l'endroit, mais ces con-
cessions ont été refusées sans <lire pourquoi. On m'in-
forme que quelcues-uns d'entre eux se sont mis sur ces
terres et les défrichent saris titre.

27.-Oui, je pense que le droit d'exiger des droits
<le lods et ventes sur les ventes ou actes éqtuipollens à
vente, les emp)lacemens situés dans les cités, dans les
villes, et les villagesïpopuleux, est de sa naturq très-
onéreux, et encore plus pi·éjudiciable que dans les
campagnes, généralement parlant. Je suis bien porté à
croire que la valéur des 1âlimens y construits, excède
généralement le double de la valeur le l'emplacement
lui-même.

28.-Oui, certainement, en pareil cas le droit de
lods et ventes est très-préjudiciable à l'industrie et au
commerce, et l'on s'en plaint généralement comme
d'un obstacle à l'amélioration publique.

29.-Ne' m'étant jamais occupé directement de cette
question, je ne puis fournir aux Commissai'resaucun
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A piendice
(y ) plan pour parvenir à éteindre le droit de lods et ventes

et autres charges mentionnées dans votre demande.
Ûve ,Je ne puis que ré férer à cette partie de ina réponse à4 Ocure. la question 25e. Assurément pour etTectuer un objet

si désirable, rien ne doit être omis. Et le pays sera
éternellenicmit reconnaissant à ceux qui s'en occuperont
et surtout à Messieurs les Commissaires appointés pour
cette tache importante.

30.-Rien dans cette demande n'est à ma
sance.

connais-

SI.-Même réponse qiue la précédente.

32.-Je l'ignore.

33.-Point de réponse à cette question.

34.-1l n'est point à ma connaissance que le Sei-
gneur d Laizon, ni ses auteurs oui prédécesseurs,
aient poursuivi quelqu'un pour n'avoir pas tenu feu et
lieu ou cultivé sa terre dans le teis prescrit par le
contrat de cotncession ; au contraire plusieurs terres
concédées sont abandonnées, et le Seigneur nî'en fait
aucune poursuite. Aussi, dains ces orcasions, ce sont
<les jeunes gels pour la plupart vagabonds.

35.-11 n'est pas à Ina connaissance qu'aucun Sci-
gneu r ait été poursuivi, sur le refus par eux le con-
céder en roture les terres en bois debout.

36.-Je réfère à ina réponse précédente.

37.-Je réfère à ma 26e réponse ; et quant aux
noues Igunae Mlaranidla, père, lgnace Maranda, fils,
Hvicinthe Paradis, Pierre Forland, Jean lloutin,
Nl\oyse 3outin, Augustinu Btur, Charles Boutin et
plusieurs autres.

38.-Il est à ina connaissance que les Censitaires de
ditiérens Fiefs ou Seigneuries, en cette Province, se
sont plaints par pétition à la Chambre d'Assemblée cri
183b et 1836. Je réfère aux Joui naux de la Chamlbioc
d'Assemblée de 1835--'6.

3.-Je ne crois point, dans mon humble opinion,
qu'un changemeint dle tenure tetidra it à promouvoir le
bonheur des habitans de cette Province, la tenure ac-
tuelle étant purgée de ses charges onéreuses, tels que
lods et ventes diminués, réserve dle tots les bois,
retrait, comme ij'iai déjà eu occasion <le le dire dans
mes réponses précédentes.

'10.-Je n'ai jamais mûrement considéré ce sujet
je ne suis point prêt par coiséquent à imdquer à la
Commission le pla n demandé.

41.-Je réfère à mn dernière réponse.

42.-Je pense qu'il serait bien possible de modifier la
Tenure Seigneuriale le manière à soulager les Censi-
taires des devoirs, charges et redevances dont ils se
plaignent,sans causer une Injustice au Seigneur; par ex-
emple, et, n'accordant les lods et ventes que sur la pre-
mnière mutation ; et si toute fois on veut les éteindre et
les faire percevoir sur toutes les mutations subséquentes,
au moins qu'ils ne soient exigibles que sur la valeur
du fonds seulement, soustraction faite le la valeur les
litisses et autres améliorations <le cette noture, fruit
de l'industrie du cultivateur laborieux. Le retrait
serait entièrement aboli, saris indemnité, ainsi que la
réserve <le tous les bois. Les rentes seraient fixées à
Pancien taux, 40 sols de l'arpent. Le droit de mou-
ture n'est pas une charge assez onéreuse pour le re-
trancher. En compensation, rien ou presque rien ne
devrait être accordé aux Seigneurs, vu lexploita-
tion qu'ils ont faite de tous les bois, chêne, pin, épi-

.Appeide
nette, merisier et proche, aux préjudices du Censi.
toire, lh perception entière des lods et ventes sur chaque
mutation, et les améliorations, fruit do l'industrie du
Censitaire laborieux, l'augmentation des rentes. Dans
la Seigneurie de Lauzon, les premières concessions
sont de 40 sols de l'arpîent, le retrait, mouture, bois
seulement pour la réparation du manoir et des églises
et maintenant ces rentes sont de £1 2s. 6d. et la réserve
de tous les bois, et autres charges onéreuses. Vide
A ppendice N. N. des Journaux de la Chambre d'As-
semblée de 1833. No. 51, 52, déclaration et recon-
naissance de J.-Bte. Morisset, du 9 Janvier 1824.
Concession par PlHlonorale John Calvell, à J.-BEe.
Morisset, ce date du 22 Octobre, 1826.

43.-Je réfère à ma réponse à la 39e question.

44.-Point de réponse à cette question.

45.-La liste ici demandée se trouve dans mon con-
trat de concession dont j'ai fourni copie à la Commis-
sion, et à laquelle je réfère pour cette lin.

4.-Le mode le plus équitable, dans mon humble
opinion, pour 6tablir la valeur, en argent, de chacun
des (lits droits Seigneuriaux, serait, je pense, la nomi-
nation d'experts, à ce bien connaissans, nommé (e
part et d'autres, ou par une Commission nommée par
autorité compétente.

47.-Sur la valeur actuelle des choses.

4.-Point <le réponse.

No. 50.

Lettre d'Etienne Dalaire, Lauzont.

1\lNs1EUR,-De nombreuses occupati, et l'espoir
que vous au riez en a bonda nec des re nse ignemens (lui
pussent vous mettre au courant des abus et exactions
qui se rencontrent si souvent dans le système Seigneu-
rial actuel, m'ont, jusqu'à ce jour empêché de remîplir
un devoir que les intérêts (le la classe agricole com-
mandent. Mis, aujourd'hui, quand on me fait do
nouveau Pappel, je me rends sans plus d'hésitation,
regrettant seulement de ne pouvoir m'acquitter de ce
devoir qu'imparfaitement.

A diiférentes époques depuis 1826 - 1838 inclusive-
ment, 'je suis devtnu propriétaire <le divers lots le
terre faisant partie du Fief et Seigneurie <le Lauzon.
En 1826, j'achetail de Thomas Samsun un lopin do
terre dont il était devenu propriétaire en 1815. En
1838, dernière époque où je fis quelqu'acquisition de
cette nature, je devins acquéreur d'un autre lopin le
terre provenant d'une vente qui me fut fiaite par mon
frère, François Dalaire.

Il me fut impossible alors, comme il me l'a été de-
puis, le me procurer aucun titre-nouvel appartenant à
aucune les propriétés sus-mentionnées ou à aucune <le
celles dont j'ai fait Pacquisition entre les deux époques
précitées. De même, je n'ai point en 'ma possession
de contrat primitif relatif à aucune de mes propriétés,
et j'ignore qui les possède.

Je possède au Se rang des concessions de la paroisse
le St. Joseph le la Pointe-Lévi une terre dun arpent
le front sur trente <le profondeur, une autre <le deux
arpens quatre perches de front sur trente-huit de profon-
leur, située dans la seconde concession de la même pa-

roisse.

En répondant à la dixième question que vous me
soumettez, je dirai qu'il est parfaitement à ma con-
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Appendicenaissance qu'en 125 laplipart dles Censitaires ont
passé des titres-nouvels, et que Félix Têtu, Ecuyer,

--- Notaire, agissant au nom et pour 'H-onorable Sir
,oln Caldwell, Seigneur du Fief de Lauzon, forçait
les gens qui se récriaient contre une semblable mesure,
ue se soumettre à cette exigence, en les menaçant de
la loi pour les y contraindre. Il est de plus à ma con-
naissance que plusieurs objections ont été faites par les
Censitaires d'une partie du Fief de Lauzon relative-
ment aux réserves et redevances Seigneuriales.

Il est encore parfaitement à ma connaissance que le
moulin banal de la Pointe-Lévi est employé, et cela
aussi souvent que Poccasion s'en présente, (ce qui ai-
rive très-souvent,) à moudre les grains -des personnes
étrarngères à la Seigneurie, même très-éloignées, et
que plusieurs fois, pour cette raison, les Censitaires, que
la loi contraint d'aller à ce même moulin, n'ont pu y
fiaire moudre les grains vulgairement connus sous le
tin de menus grains, ce qui comprend toutes sortes de
grains, le blé excepté.

Le droit le retrait est selon ma manière le voir la
chose, une dle ces monstruosités calculées pour frustrer
dans ses espérances le Censitaire honnête et laborieux,
en lui enlevant les moyens de faire valoir son industrie.
De plus, c'est un système <le fraude et d'extorsion 'en
ce que très-souvent il se trouve des Seigneurs qui se
rendent aux ventes le terres qui font partie le leurs
tiefs respectifs pour empêcher les gens de mettre sur
ces terres, et de les faire monter à leur valeur en leur
disant que s'ils mettent, ce sera peine inutile, puisqu'ils
se proposent <le retraire ces terres. Voici la consé-
quence : ces mômes terres sont vendues à bas prix ; le
Seigneur qui, d'avance très-souvent, est entré en
marché avec quelqu'acquéreur, exerce la prérogative
dot il est revêtu, et les vend à cette dernière personne
à un prix beaucoup plus élevé. Le Censitaire souffre
et le Soigneur augmente sa fortune.

Je considére les lods et ventes encore plus préjudii-
ciubles aux intérêts les Censitaires. D'abord, les,
lods et ventes ne sont plus un intérêt légal, mais bien
ue usure, seul exemple, il me semble, où elle soit
autoris6e par la loi. Encore, si cette usure connais-
sait îles limites, mais non. J'achette, par exemple, un
lopin de terre pour lequelje suppose, je donne £24 ; le
Seigiieur recevra, d'après le diroit qu'il pio<ssède, une
somme qui ne sera pas moindre que £2 ; maintenant
par mon industrie et mon travail, j'augmente par les
dlilférentes bâtisses que j'y érige et les améliorations
diverses, la valeur le cette petite étendue de terre, au
moitant le £1000 (.t plus ; cette propriété passe en
d'autres mains, et' par une loi qui fut loin d'avoir la
justice et l'équité pour base, il faudra que le nouveau
propriétaire paie au Seigneur les lods et ventes le
£1000, valeur qui est le fruit de mon industrie et de
mes sueurs. C'est payer à une personne qui n'a rien
fait la rente et plus que la rente d'un argent que j'ai
employé à améliorer une propriété pour laquelle

j' avais déjà payé un prix inique. C'est l'intért 'de
mon argent payé à un autre. Je crois qu'une grande
partie îles Censitaires seraient pi-êts à commuer ce sys-
tème le fraude et d'injustice, en quelque chose le plus
raisonnable, on un, prix fixe d'achat, peut-être, tout
en laissant au Censitaire la liberté du choix, s'il y
avait une alternative. J'ajouterai en réponse à la 27e
question, qu'il me semble que l'injustice est d'autant,
plus criante que les travaux et améliorations faits sur
la propriété augmentent la vileur, et excèdent la vi-
leur primitive de la dite ýpropriété pour la raison citée
plus haut ; que c'est paver au Seigneur une taxe sur
sa propre industrie, et qu'une semblable loi.tend à nuire
aux progrès du commerce et des améliorations en gé-
néral .

Il n'est pas à ma connaissance personnelle, mais'

j' ai entendu dire que plusieurs fois M. Pozer avait n
refusé de concéder des terres cn bois debout, et que (
des refus de cette nature avaient été faits par les Sei-
gneurs le Lotbinière et autres lieux.

En terminant, je prends la liberté de faire accom-
pagner ma lettre par quelques documens qui vous
donneront une idée les exigences Seigneuriales. Je
pourrais vous en fournir bien d'autres, appuyés d'affi-
davits, s'il était nécessaire. Je pourrais, par exemple,
prouver qu'un nommé Lambert a payé une terre £200 ;
cette terre, comme celles dont il est parlé dans les
Ipapiers que je vous envoie, était en bois debout, et a
été assujettie aux mômes rentes.

Permettez-moi de vous faire remarquer que dans
les papiers que j'envoie, il est parlé de deux Joseph
Lemieux qui sont deux personnes ditrérentes.

Maintenant, Monsier, j'ai à implorer un peu <le
commisération pour la manière imparfaite dont je me
suis acquitté île ma tàche, et croyez-moi,

Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) ETIENNE DALAIRE.

J.-E. TuncoTTE, Ecuyer,
etc., etc., etc.

No. 51.

Deux documens produits par
Lauzon.

No. 1.

Etienne Dalaire,

PROvINcE Du CANADA,
Di sTaRe nTDE QU ÉB EC.

Pardevant moi,Josepîh Laurin, l'un les Commissaires
de la Cour <lu Banc du Roi pour le District de Québec î

Sont conparus les Sieurs Antoine Lemieux et
Joseph Lemieux, tous deux cultivateurs, dlemeurant en
la paroisse St. Joseph le la Pointe-Lévi : lesquels,
après serinent dément prêté sur les saints évangiles¿
déposent et disent qu'ils ont obtenu, à titre de con-
cession, en date du 23 Juillet, 1825, de PHonorable
John Caldwell, Seigneur du lieu, deux terres situées
au second rang des concessions dela susdite paroisse St.
Joseph de la Poibte-Lévi, faisant maintenant partie de
la paroisse St. Jean-Chrysostôme par la nouvelle di-
vision, contenant, chaque terre, trois arpens de front
sur trente arpens de profondeur, tel que mentionné dans
chaque contrat de concession des dites terres, et que
chaque terre est chargée envers le dit Seigneur d'un'
minot <le blé sec, net, loyal et marchand, ou cinq
schellings courant pour chaque minot de blé de-la
qualité susdite, par chaque trente arpens de terre en
superficie, de rente foncière, Seigneuriale, perpétuelle
e non-rachetable, et six sols de cens pourtoute chaque
dite concession les dits cens et rentes payables soit
en blé, soit en argent au choix du dit Seigneur, le
premier jour d'Octobre 'de chaque année ; lequel dit
cens porte profit de lols et ventes. A la charge aussi
de porier les grains qui 'seront cueillis sur les dites
terres moudre à un des noulins banaux dela dite
côte Lauzon, et sans pouvoirles fairemoudre ailleurs,
qu'en payant le droit de mouturago ordinaire., Qu'en;
outre le Seigneur s'est réservé; pour lui, .ses hoirs et
ayant cause, tous etý tels bois de, chêne 4PYopres à la
construction des vaisseauxde Sa Majésté,^et tous et
tels autres bois et matériaux nécessaires pour la con-
struction des moulins, manoirs et autres ouvrages pu-
bics dans la dite Seigneurie, etc., etc

j,,.',

~
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(Signé) JOS. LAURIN, C. B. R.

No. 2.

PowiçTE-LI:vi, 30 OcToBmE, 1817.

Monsieur Têtu, Notaire, peut passer un titre à
Joseph Lemieux par lequel je lui vends une terre de
trois arpens le front sur trente arpens de profondeur,
situés au second rang (le la Seigneurie <le Lauzon,
paroisse le St. Josepli de la Poiite-L6vi, numéro
quinze, étant une partie de mon domaine joignant au
sud-ouest et air nord-est aux terres non concédées, par
devant prenant à la ceinture, tirée par l'arpenteur mi ni-
lert, qi fixe lu profondeur d'un circuit <le terres non
concédées au bout des terres du premier rang, et par
derrière au bout <les dits trente arpens, pour et en con-
sidération (le lit somme de cent hvres du cours actuel de
cette Province, a compte (lesquels j'ai reçu vingt-cinq
livres dont quittance l'auirtaiit, et les soixante-et-quinze
livres dii même cours restant, paYables le premier
Noveibre, mil-huit-cent-dix-hiit; aussi une piastre ou
un minot le blé au choix du Seigneur par chaque
anée, de rente fncière, pour chaque arpent <le front
sur trente arpiens le profondeur, et aussi un sol <le
cens pour clhaq1ue i arpent le front, pavable pour la
première fois le dix Ocrobre prochain. Pour le reste,
les clauses accoutumées.

(Signé) JOHN CALDWELL.

No. 52.

Réponses d'Antoine Bernier, N. P. el autres, ii-
7totski.

MIoNsEun,--Nous avons l'honneur de vous sou-
mettre cri réponse à votre circulaire les réponses la-
coniques suivantes, aux questions soumises à notre
considération par la Commission d'Enquête sur la
Tenure Seigneuriale.

Nous sommes avec respect, monsieur,
Vos humbles et obéissans serviteurs,

(Signé)
CHARLES FRANÇOTS CARON, Conseiller,
LOUIS 13ELANGER1, Capit. M.
ANT. BERNIER,,N. P.

1.-Oui, Seigneurie Nicolas River, présentement
aux Dames Drapeau.

2.-Bernier, trois ans et demi ; Bélanger, vingt-et-
un ans ; Caron, treize ans.

3.-Amb. Talon, auteur de Bernier, sa possession
quatre ans ; auteur (le Bélanger, Noël Thibault, sa

possession douze ans ; auteur de Caron, BonaventureA
Berger, sa possession cinq ans.

4.-Oui, nous en produisons un. 4 Octobre.

Que nonobstant les charges poitées aux dits con-
trats précités, les déposans ont payé au dit Seigneur
John Caldwell, chacun la somme le cent livres couran
pour les deux terres sus-mentionnees, lesquelles son
mes n'ont pas été poirtées aux contrats de concessions
nonobstant la réquisition les déposans, et que même
on leur a refusé un reçu pour les susdites sommes, e
les déposans ne disent rien <le plus.

leurs
(Signé) ANTOINE w LEMIEUX.

JOSEPH x LEMIEUX.
croix.

Assermentés à Québec, ce 5 Septembre 1842.

6.-Point de titre-nouvel pris dans la Seigneurie.
t

8.-N'a pas lieu ici.

9.-Bernier, 1I arpent <le front sur 18 de profon.
leur ; Bélanger, 4 arpens de front sur 40 le profon,.

deur ; Caron, 24 arpens, 40 profondeur, ler rang,

10.-Ce cas n'a pas lieu ici.

Il et 12.-Même réponse.

13.-Point, quoique souvent requis.

14.-N'a pas lieu ici.

15 et 16.-Méme réponse,

17.-Non.

18.-Oui, surtout quand le Seigneur retrait au profit
d'un tiers, rion pas pour réunir à son ldomaine.

1.-Non.

20.-N'a eu lieu qu'une fois dans la Seigneurie à
notre connaissance, pour le terrein sur lequel est érigé
un moulin i scie.

21.-L'opinion générale les Censitaires est que les
lds et ventes sont très-prêjudiciables à l'avancement <le
l'industrie. Les Censitaires désirent l'extinction <les
droits et devoirs Seigneuriaux sur leurs terres tenues
à titre (le cens. Les <lits Censitaires veulent se lé-
lbarrasseri du droit <le lods et ventes par quelque moyen
que la Commission jugera avantageux, ainsi que la
réduction <les rentes Seigneuriales à l'ancien taux, un
sol l'arpent cn superficie et un chapon. Mais toujours
nous entendons conserver notre teniure actuelle.

22.-Renvoyé au contrat (le concession. Les ré-
serves ne sont pas onéreuses ici.

23.-La réserve de bois n'est d'aucun obstacle au
défrichement les terres.

24.-Non, personne.

25.-Oui, nous avons objection à commuer notre
ancienne tenure ; nous voulons conserver notre Te-
iure Seigneuriale avec <les nodifications ou amende-
mens aux droits et devoirs Seigneuriaux, afin que le
régime ne soit pas si onéreux qu'actuellement. C'est
l'opinion générale.

26.-Non, jamais à notre connaissance.

27.-C'est à peu près aussi onéreux d'exiger comp-
tant dans les campagnes des lods et ventes sur une
rente viagère pour <lix ans, que dans les villes et bourgs
sur les emplaceriens.

28.-Oui, c'est un grand obstacle à l'industrie et:au
commerce que d'exiger les lods et ventes sur chaque
mutation d'une propriété, aux taux exorbitans de la
loi. On s'en plaint généralement.

29.-D'autres personnes plus habiles que nous four.
niraient à la Commission un plan eflicace à lextinctîin
u modification des droits et devoirs Seigneuriaux.

30.-Nous ne croyons pas que cela ait eu lieu icî.

t
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No. 53.

Réponses de François Vielle et autres, de la Rivière
di Loup, District de Québec.

1 Pt 2.-Oui, je suis propriétaire d'une terre en la
Seigneurie de la Rivière du Loup, depuis cinquante-
quatre ans.

3.-Joseph Dumas et François Boucher l'ont pos-
sédée vingt-cinq années.

4.-Oui, il demeure chez M. Duval, Avocat, à
Québec, depuis trois ans, pour servir a la. défense d'un
procès avec le Seigneur du lieu.

6.-1 est aussi chez M. Duval depuis trois anspour
le même suiet.

8.-Out; ciest que le premier contrat ne payaUt que
is. 3d. et le titre-ouve s. 6d.

VOL. 3.-SES. 1813.

8.-Les taux et charges étaient qu'e le Seigneur
prétendait ne concéder que trente arpens de profondeur
et se réservait tous les bois, pierres, ruisseaux, et
haussait la rente de moitié, ce qui a enmpêché d'agran-
dir les terres.gr

34.-Oui, après avoirconcédé à.leur demande des
terres,ne pouvanty tenir feu et lieü quelilue*tems,le Sei-
gneur les a réunies'au domaine pour ses ayant-cause.

85.-Dans-ce cas 1 indigence des pauvres habitans

32

P sN
Ný '' . ' Il

Appe

(F.) 31.-Non.

SI..-Ce n'est pas à notre connaissance.

33 -Voir le titre produit pour le quantum des cens
et rentes et autres charges et réserves stipulées.

34.-Ce'procédé n'a jamais eu lieu ici.

35.--Même réponse,

S3.-Méme réponse.

37.-Les Seigneurs ont, depuis plusieurs années,
dill'érî de concéder ; nous ne savons pourquoi.

88.-Acune plainte n'a été portée aux autorités
du pays sur la tenure, i-contre ses charges ou rede-
vances, par les Censitaires de la Seigneurie.

39.-Oui, un changement de tenure sous le système
français, non en franc et commun soccago.

40 -Nous n'avons jamais songé jusqu'à présent à
aucun plan ou projet pour se débarrasser des forts droits
Seigneuriaux attachés à nos terres.

41.-Nous désirons améliorer le système actuel sur
un principe honnête et équitable envers les parties y,
intéressées, sans changer notre tenure.

42.-Les modifications à opérer dans la Tenure
Seigneuriale sont possibles à ellbctuer, nous croyons,
sans injustice envers le Seigneur, soit en fixant les lods
et ventes une fois pour toujours, ou en les réduisant,
eu égard au passé.

43.-Si le système die commutation est volontaire,
notre conviction est qu'il n'aura pas deffet. La no-
mination d'arbitres serait un bon moyen pour régler
les droits respectifs.

44,-Nos objections sont énoncées dans les réponses
sus-mentionnées touchant .les parties seulement qui
dérogent à notre Tenure.

45.-Point <lautres que ceux mentionnés au con-
trat du concession.

46.-Notre opinion à ce sujet est que nous ne vou-
lons pas racheter les droits Seigneuriaux à prix d'ar-
gent ; qu'ils soient réduits, d'une manière juste et
équitable.

47.-Mme réponse.

ndice ?(F.) A. 1843.

j ~A ppjendice9.--L'étendue de ma terre est <le six arpens en lar
ieur et quarante (le profondeur.

10.-Oui, tous les habitans ont été forcés de le faire, 4ociobre.
et les Notaires employés étaient Bernard Duberges et
Baptiste Tache.

1Il.-Oui, nous nous sommes grièvement récriés
(tous les habitans) contre toutes les réserves que l'on
nous a imposées, mais inutilement, n'tant pas les
maîtres.

12.-Ces objections ont été presque généiales.

13.-Il n'y en a qu'un, et qui n'est point banal.

14.-Non, ce moulin est à l'usage de tout chacun.

15.-Non, ce moulin n'a jamais été bâti dans le
principe, et les moulins à scies et à fabrique ne sont
faits que pour leurs intérêts.

16.-La valeur lu moulin à l'usage les habitans
est d'une certaine conséquence, car il ne peut satis-
faire aux besoins des habitans, et l'on est obliglé sou-
vent d'avoir recours aux voisins.

18.-Oui, très-onéreux, car cela arrive souvent et
cause (e grands domnag'es.

20.-Oui, bien souvent, ce qui nous cause un grànd
donimage.

21.-Oui, très-onéreux aux habitans, et l'on s'en
plaint généralement. L'on désire bien se débarrasser
de toutes ces charges.

22.-Oui, toutes ces réserves ont causé aux habitans
un grand dommage; n'ayant pas même la liberté d
voir aucun bois pour notre utilité, et empêchent de
cultiver nos terres généralement.

24.--Oui, noüs nous sommese plaints au Seigneur
pour obtenir des bois pour notre utilité, et le tout nous
a été refusé.

26.-Oui; elles ont été refusées à plusieurs par la
taxe bien plus haute que les premiers contrats, et les
terres racourcies de dix arpens en profóndeur.

27.-Cela arrive fréquemment.

28.-Oui, très-préjudiciable; l'on s'en plaint généra-
lement comme d'un obstacle à l'amélioration pibitue.

29 -N'ayant pas:la hardiesse de faire le plari de ce
que nous désirons lu-dessus, nous recommandons d'être
déchargés de tous ces fardeaux.

8.-I1 s'en trouve à cette occasion très-souvent.
82.-Oui, depuis 1711, à venir jusqu'à ce tems,

1842, les habitans ont souvent demandé aux Seigneu
le concéder des terres, mais nous avons été refusés

faute de ne pouvoir soutenir aux réserves demandées.
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les a empêchés de se récrier contre le Seigneur, et ils
ont tous souflert en silence.

3.-Aucune personne n'a osé se plaindre faute de
moyen.

87.-Plusieurs, et quantité le personnes soufrent de
terre depuis long-teins par les réserves que font les agens
du Seigneur, comme Vous voyez à plusieurs places.

3S.-Faute (le connaissances, personne n'a osé se
plindre.

39,-Un changement de tenure serait bien notro
désir à promouvoir notre bonheur ; c'est ce que nous
désirons depuis long-tens.

40.-Nous laissons a la bonté des Commissaires la
question 40, pourvu que nous soyons débarrassés de
tous ces inconvéniens.

48 -Puisque vous nous permettez (le vous informer
(les cboses plus importantes pour notre bonheur, nous
sommes privés de tous bois (le pin et autres bois, et
généralement (le tous secours pour nous loger sur nos
terres et enclore nos biens par l'allermnage que fa i i
notre Seigneur aux étrangers depuis plusieurs anunées,
dont nous n'avons aucun milieu, si ce n'est d'avoir re-
cours à Sa Majesté la Reine pour obtenir un certain
lopin le terre pour pourvoir à l'établissement de nos
grandes familles qui n'ont point de place dans ces con-
trées que sur ces domaines-ci, près de nous ; et qu'il
vous plaise de nous représenter dle surcroit, afin (le
n'être pas obligés de sortir dans <les lieux étrangers.

No. 54.

Réponses de Plavien Lapointe, de St. André, aux
questions de la Commission d'Enquête sur la
Tenure Seigneuriale.

1.-Je suis propriétaire dans la Seigneurie de PIs-
let du Portage.

2.-Depuis le 11 Juin, 1830, d'un lot ; et d'un
autre lot, depuis le 17 Août, 1886.

3.-Alexis Soucis, était le propriétaire d'un lot, et
l'autre m'a été concédé par le Seigneur.

4.-Je suis en possession d'un titre d'une terre qui
m'a ét6 concédée, et je ne puis en donner copie.

6.-Je n'ai point le titre-nouvel.

8.-Aucune.

9.-Environ deux arpens quarrés dans le premier
rang, et deux arpens sur la profondeur, dans le 3e rang.

10.-Oui ; je crois-qu'en 1836 les Censitaires ont
passé des titres-nouvels, et ils se sont généralement
récriés contre cesnouvelles charges à payer. Le No-
taire était P. Garon, Ecuyer.

L1-Pas à ma connaissance.

13.-Il y en a un.

14.-Il est exclusivement à l'usage des habitans.

15.-Je ne puis dire s'il a été bâti comme moulin
banal.

16.-Je ne puis dire la valeur du dit moulin.

17.-Non.

4 Ote,,
ia connaissance.

20.-Jamais.

21.-Je considère que le droit de lods et ventes
qu'ont les Seigneurs sur chaque vente est très-onêreux
aux Censitaires, et l'on s'en plaint généralement.. Les
labàans ou Censitaires désirent se débarrasser <le ce
droit de lods et ventes. Je crois que, sans contredit,
ils commueraient avec leurs Seigneurs.

22.-Le chêne et tous autres bois pour les moulins
sur na terre. Mais il y a <les concessions d<mns notre
piroisse où le Seigneur se réserve tous. bois propres à
l'exportation.

23.-Cette réserve prive le Censitaire du profit qu'il
pourrait faire nvec le bois réservé, pour lui aider à
défricher sa terre ; et l'on se plaint fortement de cete
réserve.

24.-Non.

25.-Je n'ai jamais proposé à mes Seigneurs de
commuer <le tenure, mais je n'aurais aucune objection
à le faire, surtout en celle de franc et commun soccage,
pourvu que je fusse sous Pinfluence des lois et institu-
tions sous lesquelles vivaient mes ancêtres.

27.-Le droit d'exiger des lods et ventes sur les
ventes (les enplacemens dans les villes et villages po-
puleux est préjudiciable lorsque les hàtimens y con-
struits excèdent d'un dixième la valeur (le lmplace-
ment.

28.-Oui.

29.-Je crois que le mode indiqué dans le projet
d'Acte, pour pourvoir à une commutation <le Tenure
Seigneuriale dans les Seigneuries <lu Bias-Canada, est
passablement bien conçu, en ce que les partiesine sont
aucunement lésées suivant moi. Je crois qu!un tel
Acte, s'il passait en loi, serait avantageux aux parties.

30.-Le Seigneur lent je suis le Censitaire a, à
mn connaissance, concédé les terres en bois debout à
un taux plus haut que les anciennes concessions.

3 .- Non.

32.-Pas à ma connaissance.

83.-Dans cette Seigneurie, les taux des anciennes
concessions sont depuis vingt sous jusqu'à deux schel-
lings et demi de Parpent, sur quarante de profondeur.

34, 35 et 36.-Non.

87.-Pas à ma connaissance.

39.-Dans mon humble opinion un changement de
tenure rencontrerait l'approbation des habitans, et ten-
drait à leur bonheur, si, elle étmáitcommuée en franc et.
commun soccage.

40.-Mes connaissances sur cette matière sont trop.
limitées.

41.-Je ne puis indiquer aucun plan.

42.-Je ne crois pas qu'on puisse jamais modiaer la
Tenure Seigneuriale de manièr.e à rencontrer PVppro-.
bation générale et faire disparaître on entier ce système.

43.-Si tous les Censitaires étaient en moyen d'ef-

2 I.

ice (F.) 183

1.-Le droit de retrait est considré comme très.
onéreux aux Censitaires.

19.-Pas à m
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fectuer une commutation, je crois que la nonination'
d'arbitres, dolforinCment au dit projet d'Acte, serait
équitable.

44.-Je ne suis pas nu fait dles disposifions le cet
Acte ; cunséquemment je ne puis dire s'il rencontre-
rait.'approbationdes habitans.

45.-Jo suis tenu de payer les cens et rentes, les
lods et ventessur les immeubles, et autres réservesde
bois pour, les moulins et-vaisseaux de Sa Majesté.

46.-Je suis d!opinion que six pour cent sur l'esti-
mnation <les immeubles serait ne compensation équi-
table pour l'abandon (les droits Seigneuriaux Ct'ré-a
serves cn général.

47.-La seule échelle ou taux proposé comme base
pour calculer la valeur en argent des divers droits Sei-
gneuriaux auxquels je suis tenu comme l'un des Consi-
taires le la 'Seigneurie <le 1'Islet lu Portage, serait
l'estimation en argent de nos fonds, sur laquelle esti-
nation nous paierions aux Seigneurs six pour cent.,

48.-Je ne puis rien ajouter à ce que j'ai répondu
aux iiiterrogâtoires ci-dessus.

(Signé) FLAV. LAPOINTE.

No. 55.

Réponses de certains Censitaires de la Seigneurie de
Murray Baie, Conté de Saguenay, aux questions
soumises par la Commission d'Enquéle sur la
Tenture Seigneuriale.

1.-Je le suis; dans la Seigneurie de Murray Baie,
comté de Saguenay.

2.-Je suis en possession de la dite terre depuis
1821.

3.-Personne avant moi.

4.-Je vous procure le lit contrat de concession.

O.-Je vous procure ce titre-nouvel.

8.-Pour cette question, il y on a plusieurs qui ont[
été chargés sur les titres-nouvels, à ce qu'ils m'ont dit;
je ne peuk pas le prouver moi-méme.

9.-Je suis dans la concession de Sainte Agnès ; je
possède deux arpens, six perches, dix-sept pieds doi
front sur quarante d'e profondeur

10.-Les titres-nouvels ont été passés le 27 Août
1824,; ils lious ont, obligés à passer, ces titres, sous
peine:ie poursuite. Le Notaire employé à cet effet
est Charles-Pierre Huot, Baie St. Paul,

11.-Non ; personne ne s'est récrié contre les
charges destitres-nduvels.

12--kA égard de cette question, il ny' a aucuné
objection.

13.-Deux moulins de fabrique dans la Segneurie.

14-Oui ; ces moulins sont à J'usage des hab itars
et de ceux de toutes placesqui leur en porte,

1com e moulins ot Pétb es l nci
comnmeimoulns banaur mais nouïs pouvonsiles appele
mouline de fabrique, car ils noudent ous les grains
qu'on leurorte, de toutes places.M e nous ftions

deux à trois voyages pour avoir notre farine.
iunous sommes éloignés (lumoulin <le trois à quatre

lieues, et nous avons beaucoup de disgràce, surtout
l'automne et le printems, car la moitié <lu chemin se
trouve en hiver, etlutre: moitié on été. Cela nous
donne un grand dlésavaniage pour la culture de nos
terres. I Il nous a bâti'un muilin ; il a brûlé; etil ne
veut pas-le-rebatir de nouveau. Cela nous fait dom-
mage pour agrandir!les terres. Il ne veut pas nous CI
laisser bâtir, ni même en bâtir lui-même. Cette
objection peut se prouver, non seulement par deux ou
trois, mais par les deux paroisses, la Malbaie et Ste.
Agnès.

16.-Les deux moulins qui.sont dans la Seigneurie
sont les moulins (le fabrique, pour, l'intérét lu Soi-
gneur seulement.

17.-Pour le droit de retrait, je n'ai aucune con-
naissance qu'il ait été exercé aucunement.

18.-Non, le droit (le retrait n'est pas' considéré
comme préjudiciable aux Censitaires denotre paroisse.

19.--Je n'ai aucune connaissance quant à ce droit

20.-Le droit de retrait n'y a jamais été exercé à
ma connaissance.

21.-Le droit de lods et ventes, les liabitans dé<sirent
s'en débarrasser généralement, car ils nous font payer
ce droit injustement, je crois.

22.-Non, pour les réserves des bois, cela ne me
fit aucune objection ; mais les successeurs à l'avenir
pourraient devenir un grand obstacle.

23.-Non cette réserve de bois n'a jamais opposé
de défricher les terres de notre paroisse.

24.-Je n'ai aucune connaissance de cette question.

25.-Non, je n'ai aucune objection à rester sous la
Tenure Seigneuriale.

26.--Je n'en ai aucune cotnaissance.

21.- Nous né connaissons pas cela dans nos on
droits.

28.-Oui; le droit de lods et ventes, on's'en plaint
généralement.

29.-Pour les lods et ventes nous.ne les voulons
aucunement. Pour la réserve des, bois, nous voulons
qu'ils soient réservés seulement pour lès moulins ba-
naux etrles églises seulement, en payant.la moitié du
prix si l'on prend le bois- sur un ou deuxhablitais.;
voilà le plan.

80.-Oui ; le Seigneur a concédé des teres en, bois
debout ,',maissur une condition de dix à douzeloüis s'il
prendsleibois ou quil le vende au domaine. ILa rente
de ces contrats est plus forte que lrdinaire de la"
Tenure Seigneuriale."

3.-Non ; je n'ai jamais connu qu'il ait été intenté
acune a tiien à cet effet

S'--e n'en ai eud'ucune cônnassance

83.-Non, aucunement

84.-Non ls n'ont jamais poursuivi personne pour,
n'avoir pas tenu feu et eu sur eurs terres

85.-Norn; en~ ai.aucine con naissance.
Yý

cý

1 ,
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(F.) 36.--Non, aucunement.

37.-Je n'en ai aucunement connaissance.

38.--Je n'en ai pas cannaissnnce dans notre paroisse.

39.-)e ne pense pas qu'une autre tenure amùliore-
rait plus les terres que celle-là.

40.-Je n'ai aucun plan à ce sujet, pourvu toujours

qu on puisse se débarrasser les droits ci-inclus.

41.-A pégard de cette question, il est arrivé bien
des fois qu'une personne avant lait donation à un
étranger, l'étranger lui rend son bien ; ch bien, l'étran-
ger paie les lods et ventes, et celui qui prend son bien
paie aussi les lods et ventes sur la rente qui estestimée,
Cela ruine presqu'entièrement le bien de celui qui a
fait donation.

42.---A légard de cotte quesion, je vous prouverais
une chose bien courte : c'est que les Seigneurs n'ont
jomais sut du front pour les droits les lotis et ventes
('est une chose bien injuste suivant moi ; nous ne v'ou-

tois pas abolir les droits justes, seulement les injustes.

43.--A l'égard de cette question, je trouverais que
les arbitres sont d'une grande importance pour, cet
eflfet.

44.-Je n'ai aucune connaissance dle cette question.

,15.--A l'égard de cette question, il n'a jamais de-
mandé que les droits de titre connu par l'acte.

46.-Non, ce mode n'est pas désiré, car nous n'a.
vous pas d'argent pour iacheter nus terres.

47.-S'il faut payer les droits en irgent, il vaut
mieux rester comme nous sommes.

48.-Non, je n'ai aucune chose importante à ce
sujet, nais comme nous sommes dans un bien mauvais
climat, dans ces trous et montngnes, et les droits qui
vont jusqu'au comble, nous font toujours augmenter la
misère. Il arrive souvent que les gelées viennerit
dans nos moissons, et le droit vient toujours, même ious
n'avons pas la permission le prendre sur le terrein dle
la couronne, aucun morceau le bois, sans payer plus
qu'il ne vaut pour tAcher de faire de Pargent pour
payer nos droits excessifs.

Ce n'est pas dans un but d'intéréts que je vous on-
voie la réponse le vos questions, c'est seulement pour
vous faire connattre la vérité réelle.

Messieurs, les trois questions que vous avez envoyées
à St. Agnès aux personnes destinées ont mis leurs
nOMs ici.

(Signé) GUILLAUME BOILEE,
GASPARD ALAIRE, Conseiller.'
JOSEPH GAUTIHIELR dit LAROCHELLE.

No. 56.

8 JUILLET, 1842.

Interrogatoire d'Alexander Young, Ecuyer, de
Faucault.

A une Assemblée des Censitaires tenue à Clarence-
ville le

Il a été nommé un Comité pour considérer le plan
le plus convenable à adopter pour effectuer une com-

mutation ,de la tenur
chargé, conjontement
réponses aux question
Coînmissa ires.

7 Vi cýtorioe-.

M. Young a produit les réponses de M. Townsend,
lesquelles ont éiê agréées par l'Assemblée ; il a sur
gérù en outre comme son opinion et celle do M. Town.
send et autres, que l'on devrait fixer une certaine
époque, à l'expiration de laquelle il serait impérieux
tant pour le Seigneur que pour le Censitaire, d'effec-
tuer cette conversion do la tenure. Ce terme devra
être fixô par les Commissaires, et les droits (lu Sei-
geneur devront demeurer enî pleine vigueur jusqu'à
t'extintion finale de toutes les réclamations.,

M. Young est d'opinion que le droit de quiit devrait
être cédé et abandonné par la Couronne.

L'Assemblée était composée de Censitaires d'or-
gine Anglaise et Américaine, et d'un petit nombre de
Canadiens ; et M. Young est d'avis, que les vues de
M. Townsend sont partagées par tous les Censitaires
des Seigneuries de Faucault et Noyan.

M. Young n aussi produit les réponses données par
M. Rowe, de Faucault, aux questions transmises par
le Bureau.

Les Seigneuries de Faucult et Nnovan sont toutes
concédées, les torses v sont cultivables, et il y a très-
peu de différence dans la valeur <les lots.

No. 57.

15 JUILLET, 1842.

Interrogaloire du Lieutenant Colonel Giigy.

L-Etes-vous propriétaire d'aucune Seigneurie en
cette Province ?-Je suis Seigneur des Seigneuries de
Grand-Pré, du Moutier et Gros Bois, dans le District
des Trois-Rivières.

2.-Quelles sont les conditions qui ont été-imposées
par la Couronne, en concédant ces Seigneuries ?-Je
ne suis pas un possession <les titres primitifs de ces
Seigneuries. Je les possède maintenant comme un
héritage de mes ancêtres.

S.-Voulez-vous (lire jusqu'à quel point ces Sei-
grieuries sont établies ?-l y en a les trois quarts d'é
tablies.

4.-Quel sont les taux et.conditions à titres de cer
dans vos Seigneuries ?-J'ai commencé un Papier-
Terrier pour la Seigneurie de Gros-Bois, lequel ntest
pas encore achevé ; l'absence de ces documens m'em-
pêche le pouvoir donner des réponses plus détaillées
sur la nature des concessions imposées dans ces Sei-
gneuries. Néanmoins les taux sont modiques; je ne
puis pas (lire s'il existe aucune différence entre les
taux actuels, et ceux des ancienes concessions.

5.-Combien ces Seigneuries vous rapportentelle
-Ces Seigneuries ne m'ont rapporté P'année de nière
que £250 environ.

.- Combien reste-t-il de terres non concédees dans
ces Seigneuries ?-De 12 à lb mille arpens en bosule
bout.

7.-Y a-t-il quelques mrnulins banaux dns ôvo Se
gneuries, et combien vous rapportentils - en
quatre dans les trois Seigneuries, qui n'ont r nap-
porté depuis quatre ans. Ces moulinsont à ít
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poembee exclusivement pour l'utilité Cles Cenitaires, et ne
(.) doivent pas a'voir coûté moins do 2,000.

8.-Avez-vous quelque plan à proposer pour con-
vertir la Teñure Seigneuriale oe une tenure libre, et

pour coimmuer les dioits des Seigneurs sur une base
équitable ?--Je suis d'opinion que la commutation de
la tenure est désirable, non pas que ce changement
soit ci lui-même avantageux aux Censitaires, mais
parce que l'excitation qui règne à cet égard, engendre
et produit des sentinions d'hostilité entre les Seigneurs
et les Censitaires qui ne devraient pas exister. J'ai
songé à un plan de commutation. Il me semble qu'il
n'y aurait aucune ditliculté à passer une li- pour
rendre valables -toutes les commutations volontaires.
Si l'on jugeait nécessaire de rendre la commutation
ciompulsoire, elle de vrait l'être égîlornent pour toutes
les parties intéressées. L'on devrait accorder une in-
domniié raisonnable aux Seigneurs qui cèdent ainsi
leurs droits ; mais la première démarche,- la plremière
mesure à adopter avant tout, devrait être labandon
par la Couronne du droit de quint.

Les droits pour lesquels les Seigneurs ont droit de
réclamer tue iiilemniiité en argent, sont les droits sui-
vans, a1utant que je puis nie les rappeler, savoir : les
cens et rentes, les lods et ventc, et le droit de banalité.

On pourrait peut-être aussi réclamer une indemnité
dans certains cas, pour la réserve du bois et des mine-
rais, le droit de pèche et dle chiasse, les droits iono-
riì¡ lies dans les Eglises, et pour le droit dadminisirer
la justice, concédé primitivement,

0.-Quant au projet de commutation, si vous étiez
oblig6 de procéder à lestimation de l'indemnit6 ài ac
coîrder au Se ignetor, de qillo manière vous y prendriez-
vous pour faire cette estimation ?-Je demanderais tun
état do toutes les mutations qui ont ou lieu cdairs la Soi-
gneuri eondait uti certain nombre d'années, et je
prendrais la recette moyenne annuelle les lods et
ventes, dont je formerais un capital à 6 pour cent ; je
procèdroais ior à répartir ce capital sur les diverses
fermes. Dans cette répartition du capital provenant
de la commutation des lods et ventes, il faudrait avoir
égard à Palrnélioration probable dos terres, et à la va.
leur dos lots, comme par exemple, los places die moulin,
les formes contenant les meilleures terres, et Pmpace-
mont futur des villes ou villages. L'objet étant do se
débarrasser die toutes charges et réclaiîat ions pour lave-
nir, on doit avoir on vue dais ce calcuil, la richesse et
la valeur du sol et la probabilité ds mutations qui
peuvent survenir par la suite, encore plus qlue la valeur
actuello des terres et lour état cde culture.

Il faudrait nommer les Commissaires pour faire les
estimations nécessaires et évaluer la valeur des divers
lots. J pense qu'il sutiirait pour chaque Seigneurie
d'un seul Commissaire actif, intelligent, et caplable de
visiter chaque localité, avec droit d'aîipel devant une
cour <le surveillance nome à cet fLt. Cette Cour
devrait étro composée lun cerlain nombre ide Com-
inissaires. Ce Commissaire devrait êtro un i expert
public'en titre d'ofice. Je pense que le Seigneur a
droit le rénlamr une inrdemnnité pourl rchat du droit'
dle banalité. rPoÙr constater' la val de ce droit, on
pourrait esthne'la-coisoination unnuelle du blé dlns
chaque famille ou dnis toute la Séigneurie.

Cette valeur nruelle prduirait n ca pial qu'il
faudrait partir sur habitans, avecdiveres modifi-
cations. Il sertnécessuir néanmoins dan toùi les
cas de r6nuñiérdr le Seigneur re la orte Cés avan
tages qu'un ciangè e cie tinureenraînerait pôur lai

11 est enitrd'autres dritâ 'loi n0 ù pu arler
de mémouire, et jour' la céssion desiijuéls le Soigniï
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devrait être indemnisé. Si l'on ne trouve pas la
trop dispendieuse ou trop embarrassante on po
nommer ùn ou lilusieùrs Coimmissnires pour teni
Cour'dlans chaque Seigneurie, et lPourétablir la
mnutation sur une base équitable, après une en
spéciale sur calique circonstance isolée, ou pour
et répartir une certaine somme pour tenir lie
droits féodaux ; que le Consitaire serait alors te
jîayer à son Seigneur, par terim'oiemensIvec i
suivint cetto échelle, pour toutes les terres qu'
sède en censive. Ainsi Po pourrait consicérer q
schellings par acre, terme moyen, conime une inde
sunllsante en remplacement' dles droits Seigneu
Les lods et ventes et le droit de- banalité étai
seuls droits que l'on puisse raisonnablement ire
comme vexatoires, pourraient être rachetés po
certaine somme donnée, ou par urie commission d
pjîur cent payable par atermoiement ; ou bien on
rait les convertir on une rente annuelle, en su
cens et rentes ; et le tout pourrait être dépoui
tout vestige féodal, et l'on pourrait en faire une
constituée ordinaire. :l est évident que toute n
on peu vaste et compliquée adoptée clans ce but
présenter dus inconvénions' pour les individus
pourrait peut-être y remédier en indemnisant le
sonnes à même les terres incultes' de hi Couronn

_=eý - fi - .- .- _ _ __
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Interrogatoire de l'IHonoraible Joseph Massort.

1.--Pssulez-vous quelque Seigneurie dans cette
Provintce ?-Jo possède depuis dix ans la Seigneurie de
Terrebonnie, dans le District dle Montréal. L'êtendle de
la Seigneurie est cde deuii lieues de front sur la Rivière
Ottava,sur six lieues cIe profondeur; elle contient à peu
près quaître-vingt-dix inille arpens en superficie, dont
les trois quarts sont concédés, et le reste ci lbois cde-
bout. J'ai en ma possession le titre primitif de con-
cession de la Seigneurie par la Couronn ie dFrance.
Cette Seigneurie fut originairement concédée à M.
Desilandres ; elle aîvait alors deux lieues le front sur
deuk e profondeur. M. Lepàgo de St. Claire obtint
une augmentation, et M. Delorne on obtint une autre
subséquemment. 'La date de la concessionhimitie
est le 1673 ; pour tous les détails relatifs aux taùix des
concessins dans la Seigneurio etc., etc., je prends la
liber té de vous renvuOyer à mon agent, M. Germain
Raby.

2.-Quel est, selon vous, le nombre moyen cles mu-
tations qui ont, lieu: dans les Seigneuries ?-Je pense
que, généralement, chaque forme dans une Seigneurie
subit une mutation tous les vingt ans.

8.-Quelles sont vos vuesrelativement - la commu-
tation cie la 'tenùre ?-Je ne, pense pasqîu'un changë-
ment dle tenure soit Clans l'intérêt odes cultivateurs. Je
moiuis occuj 6 assez long-tcen de ce projet, et je suis
d'avis que si li commuttion est compulsuir, elle Ile-
vrait l'être pour les Censitaires comme puurl So
rieur ;, car si elle était volontiuîre le la; pàrt' dit

Censitaire, et obligatoire pour le Seigneur, cela pro-
luirait ia granis inconvéniens, et causeraitun pré-
[juilice notable a ce cLderniier. e piense en outre que
l'on devrait abc'order une' indemnité a Sie'eu rpour
le rachat ce se'sdroits, tantîitileslu'honori sans
distinction. Le meilleur plan, selon iij, pnt l
conmmutation des lods et vente, serait dl'évalùe 1 elhicju
fermeloO la Seigneuriiet deö oîin& ä'Seir la
faculté d'eercer le 'roitde retrit dan tou es cs,,
au prix de estimation.

4.Qu dellë indenñit ri indn'blô proose zvoûs
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App ndice d'accorder au Seigneur pour le rachat du droit le lods
et ventes ?-Je ne suis pas prêt à répondre à cette
question d'une nuanière convenable, dans le momeut
actuel ; mais, tout événement, et même sans consi-
dérer Paccroissement de la valeur des fermes par la
suite, je pense que le paiement du prix <lune seule
mutation ne serait pas sutlisant pour cet ubjet.

5.-Concevez-vous que le droit le banalité, et la ré-
serve des places de mnlin, soient d'une granle valeur,
dans les Seigneuries ?-La valeur <le la Seigneurie de
Terrebonne est due principalement aux priv'il(ges et

places le moulin. Ces priviléges sonit réservés dans
les titres pi initifs, qui se trouvent tous en la possession
des Seigneurs. Les revenus de la Seigneurie pro-
viennent principalement des moulils : t. pur le droit
de banalité ; 2t. pour la mouture du grain dans des
vues de commerce ; et t. parce qu'il n'y a aucune

place de moulin, ni aucun moulin <le prix dats les!

Seigneuries voisines.

G.-Pouvez-vous donner un état exact les recettes
provenant <lu droit de banalité ?-Non, les recettes
varient tous les ans; ellus sont néanmoins considérables.

7,-Quel serait, selon vous, le meilleur plan pour
conistater sur nue base équitable Ili ndlmnuité due ain
Seigneur, 1 ur le rachat do ce droit ?-Le meilleur!

plan serait de coistater la rectte moyenne pruvenant de
l'exercice de ce droit dans chaque Seigneurie, et den
former un capuital ; mais je mue suis pas cri état d'indiquer
m plat poir on évaluer et répartir la valeur sur les
Censitaires.

8.-Seriez-vous disposé à commuer la tenure de
votre Seigneut ije ?-Nont, je ne serais pas <disposé à le
faire, part e que je considère qu'il est impossible le
rendre justice soit aux Seigneurs ou aux Censitaires.

9 -Quel est le taux le plus élevé des concessions
daîs voue Seigneurie ?-Deux sols tournois, cinq sols
le cens, et un minot de blé par quarante arpens en

superficie, équivalan environ à un louis deu: schellings
et six deniers, paîr chaque cont acres de terre Les an-
ciennes concessions sont bien moins fortes, étant d'envi
ron deux sols,-.e qui équivaut à deux schellings par
cent acres de terre, ou y peu pris. e changement
dans le tu& dles ciu cessiuo s est opéré depuis l'aiée
rnil-ltui t-centt.

No. 59.
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Interrogatoire de l'Honorable F.-X. Mailihol.

L-Ees-vous propriétaire d'aucune Seigneutie ?-
Je possède li nuajeure partie <le la Seignteurie le
ContrecSur, dans lu District de Montréal.

2.-A quel taux les terres sont-elles concédéesdans
votre Seigneurie ?-Cette Seigneurie est très-ancieîne,
et les taux des rentles y sont très-modiques. La recette,
des ildset ventes dlouble le montant de celle les rettes ;
les terres y sont bien cultivées, et généralement d'une;
grande valeur.

3.-Avez-vous des moulins banaux dans votre
Seigneurie ?-l n'y a point le moulin banal mi par
'eau ; mais il y a huit moulins à vent qtue l'on peut

appeler des moulins banaux, dont cinq ont été bètis
par les Censitaires du consentement du Seigneur, et
qui appartiennent à ce dernier.

4,-Quel est, selon vous, le nombre moyen <les
mutations qui ont lieu dans une Seigneurie ?-Je crois

qu'en général, chaque ferme subit une mutation tous
les vingt ans ; je parle des anciennes Seigneuries.

5.-Les habitans des campagnes sont-ils en faveur
d'un clangement de tenure ?-1ls ne sont Ias ep,
faveur d'une commutation basée sur un principe équi.
table.

G.-Quel serait, dans votre opinion, le meilleur
moyen d'opérer la comrimuttation de la teinure ?-Je crois
que la valeur spécifique d chaque proprité devrait
être la base du projet de commutation ; cette valeur
devrait être tblie et conlstute Par des arbitres ; le
sixième de la valeur de chaque terre indemniserait le
Seigneur, si l'on adoptait le plan dle plusieurs personnes,
qui est d'évaluer chaque lot à tant l'arpent ; je pense
que le Seigneur aurait droit à 7s. Gd. par arpent ; mais
si la Couronne voulait abant:onner sou droit de quint,
le Seigneur pourrait alors faire une réidction propor-
(iînnée ; dans ce cas, Os. 8d. serait une indemnité
sullisante.

A l'égard des villages, la justice exige que l'on
adopte u autre mod d

7.-Y a-t-il quelques Arrière-Fiefs dans votre Sci-
guceurie ?-I y en a un, qui Consiste un deux cent-
quarnte arMens en superficie.

No. 60.
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[nterrogatoirc de l'Honorable Charls-W Grant,
Baron de Longueuil.

1.-Ets-vous proliriétaire de qIuelq0e Seigneurie
das le Blas-Ciiaulda, et <le quello Seigneurie ?-Je
suis propriétaire du Fief et de hi Ilarnnie de Lon-
gueuil, dns le district de Monittéal, doit j'ai hérité do
mes anctres, et qli avaient été coticédés dlans Paoriginle
au Sieur Lemie cié iaro! le I Longuteuil pour ses
services militaires ; hi première contcession faite à M.
leimoine était le trois lieues le front sur quatre
lieues et demie dle profondeur, et lut a lippelée Seignteu-
rie de Longuetil ; le reste fut esuite octroyé au Sieur
Longueuil, en étant créé Baron ; li dNte de la première
concession est du 28 Janvier, 1700, et la date <le
Paugmentation est du 8 Juillet, 17 10 ; le tout fut en-
suite crigu en une BIronie. Pour les détails,je ren-
voie les Commissaires à Messieurs Bouchete et Von-
denvelden. Lors îes premières concessions, les cens
et rentes étaient d'un sol par aura en superficie, et
d'un chapoin par vingt arpens ein superficie ; les
lots étaient de quatre arpens sur vingt, en tout quitre-
vingts arpens un superficie, payant huit livres neuf sols
île rentes et deux sols de colis et rettes. Les pre-
inuères concessions qui ont été faites sur le Fleuve St.
Laurent, quinze ou vingt ans après les anciennes con-
cessions, la furent moyennant uit sol par arpent, et un
demi miniot de blé par vingt arpens un superficie,-
équivalant à seize livres onze sols, (le blé à six livres
le mint) les taux n'%nt point varié depuis cet époqµe
lui était antérieure à la conquéte. Les lots de village à

Longueuil ont été concédés moyennagt vingt schel igs
Pr antée ; et ils l'ont toujOurs été à ce tux. L'em-
placement <le la ville le Dorchester a été originaire-
ment concédé par M. de Longueuil, à Malatme Babu-
ty ves lannée 1770, et au Généril Christie :a peu-
près vers le même tens. Ces concessions eurent lies
pendant la minorité le la Baironne, par l'entremise de
son tuteur M. Deschnmbault ; son époux D.-A. Grant,
Ectyer, les rarbeta pour .une somme considérable <le
Madame Babuty et de Christie, et les r6unit aihsi au
domaine. Madame Babtty concéda quelques lots mnoyen-
nant une reite foncièrede trois louis; le. reste a été

z
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concédé par la Baronne et M. Grant,
sommes, suivant la valeur lu site, et
outre une rente annuelle d'unî louis.

pour diverses
moyennant en

Longueuil a trois lieues sur quatre ; il s'est accru

par une augmentation dle six liites sur cinq ; toules
les tertes sont concédées. Jlit un moulin à Lacadio
dont la valeur est de £1200, et qui me rapporte, année
commune, Un revenu annuel net de £200.

2,.-Qutelle est la moyenne annuelle des lods et
ventes y compris la ville dle Dorchester ?-La moyenne
pour dix ans est le £800 à £900 par année, autant
que je sache ; on peut attribuer le montant dle ces lods
et ventes aux reites modiques, les propriétés étant re-
tombées entre mes mains depuis dlux ains., Il n'y a
eu aucune concession nouvelle depuis 1800, le tout
avait été concédé auparavant.

3.-Quelle est la valeur annuelle les cens et rentes
dans votre Seigneurie ?-La valeur annuelle des cens
et rentes est de £1000 environ, moyvenne ce dix an-
nées ; le revenu total, y compris tous les droits Soi-
«neuriaux, est d'etnviroa £2000 par année. Il y a tirn
grand nombre de cultivateurs canadiens qlui possèdent
des fenies ; près de quatre-vingts sont louées il des
Eutopoans qui parten lt langlais ; terme moyeu, chaque
terre le quatre-vingts irpens an slitperficie paie une
rante annuelle de £60. l'es flories ainsi louées sont
situées dans diverses parties le la Seigneurie. Le
Mjor. Christie, de Foucault et Sitbrevois, possède une
ferine en roture à Longtueil plus bas q<lle St. Jean,
qu'il concède moyennant uit constitut de £5, par demi
arpent ; elle a six arpeins le front sur six dle profln-
deur qu'il a tous louns au même taux, et pour lesquels
il 1ai lut-mcme annuallemet cinq minots de blé et
et vingt-cinq livres en argent, en vertu d'une conices-
sion faite par Deschambault,tuteur du Général Clhristie,
ves l'année 1776.

4,-Vous piirait-il Ie communiquer au Bureau vos
vues relativement à un plan de commutation ?--Ju
pense qu'un système dle conmutation forcée serait
ruiieux pour les alibitans canadiens-français parce
qu'ils sont toits appauvris ai général par les mauvaises
récoltes ciuséas îpar les inisectos, qui, depuis plusieurs
années, out lésolé leurs grains ; et ils Vendraient vo-
lonitiers leurs fermes à des Europiéens qui tic se feraient
plas prier pour les acheter, si la teinure étaitlibre. Si la
faculté le commuer était laisse ai choix dii Censitaire,
ou î la volonté des deux parties, un tiès-petit nombre
dle Cindiens-franQais useraient dIe ce privilége, car
il letr réptugn eritit d'avancer une sotme considérable
pour éteindre des droits sur dles terres qui valent un si
haut prix. Je lie suis pas on état d'émettre une
opinion relativement à la question épineuse du lrin-
cipe ou base de la commuitation et de l'iinlemnité, si
l'on juge un tel projet utile et coivenable ; mais je,
ilnso, si l'on adopte ui plan d'arbitrage, lue l'on
devrait fixrir par une loi la valeur dles terres à 20s.
l'acre, prix le p!is élevé, et 10s. prix le plus bas';
les arbitres -devant dcider de la somme Le Soi-,
gnctir noinmerait un arbitraý et le Censitiire un autre,
et s'ils dilféraint iPopinion, la Cour de jurisdiction
sijérieure, et non pas un juge isolé, pourrait nommer
un troisième arbitre. Outre les cens eý rettes, les'
lods et ventes, (le retrait n'éantt qi'un pur accessoire):
et le droit de banlité, je considère qte les Seioeaurs'
ont droit le réclamer une indemnité, pour le rachat du
droit le pêche, et las droit tIhonorifiques. Par la con-'
luête, los Seigneurs ont prdu le droit de justice, e

d'autres drioits utiles, pour lesquels I'%gmentation qui
pieut avoir on lieu depuis dans le taux des cens et'
retes,, il'est certes pas un é uivalent.

n fixaînt le maximum à 20s. je me suis réglé on
cela surle prie moyen des bonnesterres dans les town-
shtips.

5.-Y a-t-il dls Arrière-Fiefs dans votre Seige Appenic
rie ?-Les Soeurs Grises possèdent des mi rcelmx, (le
terre dans la Seigneurie de Lorgueil ; imais je ie puis
dire si c'est à titre d'Arrière-Fief ou de démoembie-
ruent.

No. G1.
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Interrogatoire de Peter Spink, Ecuyer, de St.
Charles.

.--Avez-vous été agent (laucune Seigneurie en
cette Province, et de quelle Seigneurie ?-J'ai été,
pendant trois ans, lAgent de-l'Hionorablo M. Debartzch,
qui est propié taire des Seigneuries de St. Françoisle-
Neuf, Dehazh, partie de St. lyacin the, Couinoyer,
et St. Marc, dons le District le Montreal.

2.-Ets-vous Censitaire dans aucune le ces Sei-
gneurnies ?-Je possède des terres en roture, dans St.
Dienis' St. Mar H et St. Hyacinthe.

3.-Quels sont les plus anciens laux des concessions
dans ces Seigneuries ?--Le plus ancien taux des
Concessions à St. Hyacinthe, pour les terres concédées
par M. Delorme, vers l'année 1779-80, était r'une
pine de blé et un sol pour chaque arpent an superficie,
et deux sols de cens, fasant, pour 90 arpens, deux
minots et un quart de blé, 3s. 9d. le rente, et deix sols
de cens.

4.-Quell, partie <le la dite Seigneurie M. Delorme
a-t-il conc6deo à ce taux -?-l a concédé a ce tiium
les sept huitièmes environ de la Seigneurie de St.
Hyacinthe, avant que M. Debarîzch an soit devenu
le propriétaire ; depuis qu'il est deventi propriéta ire,
les terres le Rougemont et celles près de St. Césaire,
ont été concédées moyennant un demi gallon dle 1>16
et 1I M. par arpent an superficie, et Id..de cens. Dans
la concession de la Barbue et (le St. Ours, les terres
paient deux minots <le blé et 7 livres 2 sol.; par
soixante arpens en superficie.

5.-Est-il à-votre connaissance que le Seigneur uit
iichet( des terres soit par vente privée ou par le shérif,
et qu'il lesnit concédées à des conditions plus oné-
reuses ?-M. Debarzehi a fréquemment acheté des
terres plus ou moins améliorées ; il les a ensuite con-
cédées moyennant les mômes cens et rentes portés
dans.le titre primitif, imposant en même tems une
rente foncile non rachetableP'un minot de blé, pour
chaque arpent de front- str 30 de profondeur., Outre
cette rente foncière, il sipiiulait dans le titre une
somme à payer par le Censitaire, qui variait de £50
à £150, suivant la valeur io-la terre. M. Debartzcl
a refusé, de faire de nouvelles concessions, suivant
lancien taux. Lorsqu'il acquiert ainsi des propriétés,
ilne fait aucune stipulation, s'il les possède en i'oture
ou non.

6.-Quel est le taux les concessions dans la Soi-
gneurie die Cournoyer ?-Toutes les anciennes con-
cessions paient :1 sol par arpent en superficie, mais
point de blé ; il y a environ une, demi-douzaine (le
terres concélées dernièrement, qui paient la rente en
blé. Dans l'augmentation de la Seigneurie, les con
cessions sont d'un taux 6eyé, un pot de bléý par an-
ient, je crois,-co qui fait en tout, quatre miiots et

demi par quatre-vingt-dix arpens on scäperficie. Uine
partie <le la.Seigneurie die St. Hyaciriths, idomnée
St. Ch arles, a ét6 tracée etarpentée on 1820 et 1822,
et concédée mioyennant uin taux trèssélevé ;' les gens
jprennent ces terres à ce taux, parce qu'elles sonit de-
venues très-rares; mais ilny a pas au d'établissenment,

-et j v,' 1
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Appendice car le Seigneur exige que le Censitaire paie tous les
arrérages de rentes au mnémne taux depuis l'année
18)2;, quoique les terres nl'iient jamais été oncédées.

7.-Quelles parties cls Seigneuries appartenant à
M. .)ebrtzl snt mahîenant concédées ?--Toute
la partie de Si. Ilyticinthe qlui lui appartient, est
coicdée, à l'exceplioli d'ue partie d Rougemînt qui
est presque inaccessible. Cournoyer est tout ouncédé.

8..-Y a-t-il <les mîoulins bmrax dans les dites
Seignîeuî ries ?-Il y a deuîx mnumolins (le prix : un au
village d Si. Ilyacinitle, et l'iîtrii'e à St. Pie, qu'il
possède ojoinrnient avec Maidaie Des5ules; sa
part est îles trois huitièmes, celle île Maldane Des-
sanles tles cinq liiùmes, leurs pirs relbives dais
li Seig.neîirie. La moulin île St. Iliacithiie cuontienlt
un moîlini à finiîme, un imoulin à scie, un pour moudre
lorge et un alure pour Pavoino ; on pourrait le Jouer
pouîr £750 par anée. A St. Pie, il y a un Moulin
à scie et à trile, Ici rapprte £450 piu- année ; le
moulin à frinoi est tin moulin banal, bti exclusive-1
meut pour Psage îles habiîansi le droit de banaliiê
produit, terme moyen, Ibt) linois (le grain n lé, et
800 minois d1 blé înnuelleen. Le moulin baial
de St. yaciinthie rapporte iîès tiu double de ceie
quantité ; lmis je no puis parler avec crtiiude à cel
égard ; le revenu inuel de la Seigneurie DebarIzih,
est de £150 environ ; elle conient 1500 erimes dont(

cacune pim nuuoillement, pour cens et rentes et lads
et veiles, une moyenne i "-peu-près vingt schellings.
C'est là le maonliit îles rnilles réellement dû ; mois les
reclles sont plus fortes, car le Seigîeur, tout en accor-
dant du délai, exige liltérèt de ce qui est dû, et
un tort prix pour la, reine eu blé, et il se fait souvent
donner îles obligations pour le imloiiant. Les tro'is
ItLIls enviironi le ces £1300, proviennent des cons et
iles, et le rest les lods et veiles. Je possèîde des
teres tans la Seigneurie de St. Denis, en vertu d'un
ancien titre de concessîii. Mes frmies contiennent
90 acres, et paient six livres île rentes et trois sois ;
tous ns voisins paient la même rete. Je pense que
toue cette Seigneurie est càc li un taux très.
modique.

.- M. )ebadzcl n-t-il, à votre conuiisFanco, ex-
cre le drit de retrait conventionnel ?-Pas à ina
connaissaince.

10.-A.vez-vos ci nissnce que des personnes
aient demandé îles cîiocessios d teres, suivant les
anciens tîux ?-Non.

11.-Pesez-vus qu'il soit avantagoix (Padopter
tu ilni o ie ammutation ponur éteindro ces droits Soi-
geuriaux ?--Oui.

I124-Quel serait le moyen d'atteindre ce but, selon
vous ?-En obtigent le tenancier à payer une stimue
suivant lita valeur (le sa terre, à dire (l'experts, et il
donnant ù celui-ci la facilté de payer un argerît, cn île
laisser la somme à inle constituée. Je pîcs que dix
pour cent de la valour du fonds, iemniseraient le Sci.
geur ; et je pense qu'il devrait accepter cet to Trre,
s'i a un vue ses propres intérêts. M. Debarizch
acîeit invariablement tmites les terres qui sont voi-
itres par le Shérir, à sa poursuite ; je sOis d'avis que
la grande masse îles habitaus de sa Seigneurie, clui
paient los anciens taux, et qui comnptet transmnore
leurs propriétés à leurs enfans, ne voudraient pas com-
muer mmn aux conditions qIe je viens d'iidiquer
c'est avec ditliculté qu'un pourrait les engager à îpayer
une sonme qiuelconque pour se libérer des charges
Seigneuriales ; il en est autrement pour quelques au-
tres personnes î1ui spéculent sur l'achat cles terres,

13.-Supposà que M. Deburtzeh ft ou présentât

un compte à l'un de ses Consitaires, pour cens et
rentes, quel taux exigerait-il pour la renie on nature ?-
Il exigerait sur le pied de Ss. 4dl. par minot, et pour les
aunées 1838 et I839, los. par minlot. 4 ocmre

141,.-Dans les anciens titres do concession de ces
Seigneuries, la rente est-elle payable en blé ou on ar-
gnem ?-Partie en blé, partie en argent.

15.-A l'égard de l'indemnité, fieriez-vous une dif-
férence par rapport aux terres inculies et celles qui
sait en culture ?-4I serait dificile d'établir une règle,
car la valeur des terras dépend de i situation, de lia
qualii du sol, et le l'espèce <le bois qui s'y trouve.

1 0..-Quel est le revenu annuel du fief Cournoyer ?-
Les cens et rentes prluisent un revenu de £60 an-
nuellement ; les lods et ventes un rapportent pas plus
dc £J0, car les mutationssont peu fréquentes,-à peine
plus d'une runtation par année.

17.-Y a t-il quelques moulins à St. Césaire dans la
Seigneurie de St. iyacimbe?-M. 1)ebarizch est
niprès en c:oniruire iuni à St. Césaire, qui donnera un
revenu très-lucratif.

1S.-Le village de S. Césaire est-il florissant et
populeux ; et cnoinent le régime féodal opère-til dans
cette partie ?--Le régime 'éodal est ruizîeux pour les
Censitaires dans cette Seigneurie, surtout pour les
haitaNus de St. Césaire, qui n'ont obtenu leuis con-
cessions qu'a des taux très-onéreux.

19.-Les dix pour cent sur la valeur les fonds,
que vous regardez comme une indemnité raisonnable
pour le rachat îles droits du Seigneur, emnibrassenit-ils
aussi n inudemnilé puor son droit 'obliger le Cnsi-
taire à fnire Imudre son grain à sou mouîlit ?--Oui,
pnce que le Seigneur retient la possession de ses mou-
lins et de ses placs de moulin.

No G2.

28 JrrLET 1842.

Inlerrogaftoire dil ugushin Sans-So«ci, Joseph De-
coignc et 1rulent liuot, tous de la )aroisse de
Si. Césaire.

Ils déclalrent qu'ils résident sur un morceau de terre
appelé Gore au ldéficit, sis et situé entle le township
de Farnlain, et li ligne le profolîdeur le la Seigneurie
du, St. lyaci il lie. Ils soni établis sur les terres de li
Couronie ; M. D)nrtzch et Miime. 1)essauleson ré-
clumnîent li p priété comme Seigneurs. L'on a ae-
cordé, il y a environ trente-huit ans, des titras de con-
cession pour quelques parties de ce compeau de terre.

1.-Avez-vous obtenu des titres pour ces terres ?-
Nous avons obtenu dos titres pour une partie des terres
que nous occupons ; ils nous ont été donnés à l'po-
que indiquie plus haut.

2.-Quels sont les taux de concession des terres ré-
cIamées par vos Seigneirs?-Ls taiux ls concessions
de 1841 sont le un sol et une Pinio de blt par rpent,
(le bl estiné à 2d. la ptie) ; depuis celle époque,
Maîlme. )essnules a fait de nouvelles concessions dorit
nous piouisons un titre, enci dat di 22 Septemuîre,
1834, par lequel il appert que les terres surt tenes de
payer un sol et gitire deniers par=aient, et un minot
de blé par trente rrpe ns en superficie, équivalant à
(Inle pinte et un tiers par arpent.

3.-Ces titres de concession contiennent-ils des
réserves; et quelle est la nature ie ces réserves?-

Ê àe
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ppendice Oui, on a réserv6 tous les chênes et les pins, un ar-
(F) pont do bois de chaiutUge par vingt arpens, tout le bois

pcessaire pour la construction des bâtiiens, le drîoit

d pêche et de chasse, les mines et minéraux, les sour-
ces salines, a chaux et le sab e.

4.-Les halitans da cOtte Partie île la Province dé-
siret-il se libérer des charges Seigneuriales ?-ls soint
en faveur de tout plan le commutation qui serait le

nature à éteiudre les charges Seigneuriales, et surtout

les droits de luds et ventes qu'ils regardent cominie très-
oppressifs et onéreux.

5.-Les habitans le cetto partie lu pays sont-ils en
favour 'un chaugemeit de tenure ?--L'opinion géné-
rate ls habitans de ce pays, telle qu'ex prue a l'as-

semblée tenue à St. Césiie, mardi dernier,I le 26 dii
courant, est on faveur d'un changemient de tenure ; à
cette assemblée, N\essicurs Têtu et Godère ont été
chargés de se mettre on relation avec la Commission.,

G.--Les habitans se plaignent-ils du taux exorbi-
tant îles rentes I-ils désirent que Pon ci revienne %
l'ancien taux des res et rentes, tel quils croient ir-
moment que eO taux a été tabhi par Pnuolt royal,
lois de la coussio pimitive des Seigneuries, savor ,

un sol par nrpent en superbei et deux sols de ceis, et
lu chapn un sus évaluu à un livr, dans quelques
Seigneuries, ils sont très-disposés a payer cet ancien

tau\, et à indemniser le Seigieur pour le rachut (le

res autres droits. .

7.-Les mîuitulions son-elles fréquentos dans cette
partie du pay-la plupaut des mutations proviennent
en grulo partie îles vestes faites à la ioursuite ls
Seigneurs ois p sos que les terres changent (le
maii au mins une fois tous les vmgt as ; mais les

ventes sont fréruentes pour los motifs que nous avons
déjà espliquiés

8.-Croez-vous que le régime féoial soit avanta-

geux aux h'abitans ?-Non, et les Censitaires dans nos
cndroits pensent que l sévérité et les exutions îles

Seigneurs sont ruimeuses pour les cultiviteus ; et ils
désirent se débarrasser de ce régime à tout prix • ils
atribuent l duésatfectin qui a régné dais le pays Cin
1S37 et 1838 aux exactions îles Seigneurs et aux
mesures sévères et riinuses 1u'ils pirenent pour se
f<ire paver (le leurs droits, ei slusissant et vendant
leurs terres et leurs meubles. Ils on ont rejeté e
biome sur le Gouvernement, parce qu'il n'a fait au-

clin emirnt pour arrêter le cours des exactions du Sei-
gneur.

9.-Quel est le plan île commutation que vous pro.
poseriez d'établir I-Nous pensois, quelque somne
qui soit accorîlée nu Seigneur comme indemmitê
qu'elle devrait l'tre à titre de rente constit iuêe ruche
table à la. voîlnté (LI Consitaire, et cri réduisant l
rente aux taux pri mitif. ; nous ponsous que ce chan
gement qui est désiré par tous les labitans do nos on
droits, serait extrameentt aantageux au pays, e
produirait une prospêrité immédiate.

10.-Quel mode proposeriezvous pour constater t
valeur des prIriétés ?-Lo mroyei de parvenir lesti
miation îles terres, serait l'obliger chaque Consiai r
le déclarer li valieiur dle sa terre par ilovant Notaire

et d'accorder au Seigneur le droit île retrtit dans lo ca
ou l'estimation seu'it trop basse ; cela mettrait 1
Connission en état d'évalùer et répartir le racia
de ce droit.

No. 63.
29 JUILtrET, 1842.

Interrogatoire du RévdrendJosep Comte, Prdtre
di. Séminaire de St. Sulpice, Mlntréat'

1.-Avez-vus été agent du Séminaire de St. Su
pico, P ontréal I-Oui, j'ai été agent du Séminaire d
St. Sulpice, pendant nombre d'années.

2.-Voulez-vous avoir la bonté d'informer le Bu- (F)
reau du taux des concessions dans les Seigneuries de
St. Sulpice et du Lac( des Deux Montagnes ?-Le taux . Octobre.
les concessions dans les Seigneuries de St. Sulpice et

du Lac des Deux Montagnes n'a pas varié, soit avant
ou depuis l'année 1681. Dans Plsle de Mntréal, le
pluq ancien taux élait de trois deniers par arpent et un
chapon, par vilgt arpens el superflie ; subsquem-
mont, on a ajouté un dei sol, et une pinte de blé par
arpent. Ce deinier taux a td établi dans toutes les
Seigneuries du Séminaire, et les Seigneuries voisines.
Quint à la Saigneurie du Lia des Deux Munagnes,
le titre accordé pr la Cîouronne au Séminaire, lui im-
pose publigation <le concder au même taux ueg o ans
les autres Seigneuries, et il ne s'en est jamais écarté,
ni départi.

.- Av vous jamais eu oîccsion de chercher a
tmuver u(e loi qjui établit u taux pour la concession
les terres en ce pays ?-Oui, maisj'ai cherché un vain.

4.-Les mitatiors sont-elles fréquentes dans les
anciens tabl issemns ?--Je pense qu'en général lon
peut considérer que pour chaque terre il y a mutation
tous le' quinze ou ig ans ; dans les nouveaux éta-

lissemens, les muitiions sont plus fréquietes; d'après
ce calcul, je considèe que l'intrét dli prix es lods et
ventes une his payé, équivaut à l'exercice du droit
(les lods et ventes plur nun périodo dl quinze à vingt
années, par cette raison évidente, qu'un capital double
son mnutant en quatorze aunées. Ainsi donc, un Sai-
gueur serait sullisamment indemiisé, en recevant les
lhds et ventes une fuis pays, lesquels placés à inté-
rêt équi vauidraient à tous les lois et ventes auxquels il
auiait droit de préteudre par la suite ; mais la conm-
mutatin devrait être généraio et electuée dans une
période fixe.

5.-Quel serait le mode le plus convenable, selon
vous, I'évaluer les propritcs ?-Je crois qu'on poir-
rai les f0re estimer par îles experts, laissant au Soi-
gnuer le clisix d'acheter au.prix <le l'estimation.

.-- Pensez-vou que les lods et ventes uno fiis
payés, imnl moiraent sulfusaniment le Seigneur, pour
la commutation de ce drîit dans tous les cas ?-Non,
pas putir les terres inuvellement concuédées et dans
un état de culturo peu avancé.

7.-Quel mode conviendrait-il ul'adopter, pour en-
courager les gens à commuer ?-1 I serait peut-être
b- n d'augmenter les taux, si la coImuation n'est pas
efIectuée dans un teins fixe ; naije pense que le pro-

Slet île laissr le calital entre les mains lu Censitaire,
à rent constituée, en pavant Pintrét, est trsmaUvais,
car cela serait toujours eonsidlêrù comme une rente

- Seigneuriale, et sertit 'u d'un mauvais mil.

t .- Y a-t-il quelques Arrière-Fiers relevat duSé-
miniaire de St. Sulpice ?-Dans l'Isle <le Montréal, il
y a les ArrièrO-Fiefs suivans, savoir le Fief Classe,

- contenant deux arpens dl front, sur qiaî'ante-cing de
probndeuri ; la Gauclitière, do doux arpens'sur qua-
tre-vingt-dix; Nazareth, de cent arpens on superfici;
St. Joseph, de six ariens sur vingt ; St. Augustin, le

a vingt sur vingt ; Bellevue, île vingt sur vingtgMore!,
t de huit sur vingt-cinq.

9.-Quel est' votr opinion sur la Tenure Féoîdle,
et sur son opétion pritique I-Je considère que l
Tenuro Fêniale est la meilleure que l'on puisse adlop-
ter pour Péètablissement d'un nouveau pays, pourvu

' u'o n önélogue touk abus, et, que les ide¾ances
soient modiques, suivant l'intention île la Courouine,

- en concêdant les Seignèuries dans ce pays ;Mquant aux
e villes et villages où les lods et ventes pèsent le plus

sur les amîhorations, ce système ne convient pas.

Vor, 3.-SEsS. 18.13.
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Appendice
10.-Quelle indemnité, selon vous, le Seigneur a-

t-il droit du réclamer i cédant son droit de bana-
lité ?-Le Séminaire de Montréal a jug à pripos de
céder ce droit de blsalité ; j'ai considéré le sujet

nnmoins, et je pense que le Seigneur a droit à uie
indemnité à cet égard ; à'état réservé toutes los
places do moulins par le titre dc concession, il serait
vivement à dsirer qu'une loi fixât le taux de li cui
mutation des droits Seigneuriaux, suivant lu valeur du
fonds a dire d'experts.

Remarques sur le taux des concessions dans les
Fiefs et Seigneuries de Islu <e d jontréal, St. Sulpice
et du Lac (les deux Montagnes.

Lsle de Montréal a été concédée par la Compa-
gnie de lt Nouvelle France â li Compagnie (les Asso-
eiùs pour ht conversion des Sauvages, autrement dihe
la Compagnie de Alontréal. La preiùro pm tie <e dPsle
de Montréal, y couris le iefSt. Sulpice, a été concó-
dée le 17 Décembre 64l0, à la condition du rendre
foi et hommage, faire aveu et délnombremlent, et autres
charges Seigneuriales suivant lt coutume (lu Paris, et
aussi à la coitition dl'éiablir les dites Seigneuries,
transporter les éigrés, etc., etc. La seconde partie
a été concédée le 20 Avril 1659, aux mêmes cha rges
et conditions, et sans mieitiouier le taux des cens ei
rentes pour les terres à concéder.

La Compagi e eMontréi a fait plusieuis conces-
simns dans les environs de la Cité de Minréal, moyen-
nnut trois deniers de cens pour chaque arpent en
supericie. La plus ancienne Concession que j'ai pu
trouver parmi nos papiers, est du 4 'l Janvier 16.18, un
faveur du nommé Pierre Gadoise. (On trouvera peut-
étre loriginal m brevet dans le bureau du Grellier, à
Noi tréal.) Toutes los concessions jIsqu'à Paimée
1065 inclusivement, ont été faites moyennant ce taux.

La dite Compagnie a cédé la dite Isle, avec le b.ief
St. Sulpire, au S0inaiire de St. Sulpice, le 9 ïMars
1663. Voir les Edils et les Ordonntuces, vol: Ir)p.
83.

En 1660, le Sén aire de St. Supice augmenta les
tous, et concéda moyemmt six deniers de cens par
arpent on superficie, et un clon pour chaque arpelit
de front sur quinze ou vingt dle profîindleuir. Enfin, lu
25 Septembre, 1671, le Séminaire concéda au nommnié
Joseph Denis, une terre e Jeux rpetns sur vingt, miy-
ennant six deniers par arpent, et un minot le blé par
cliaque quarante arpens en superficie, savoir : noven-
nant un demi sol et une pinte de bîé pur aretm. L'oi-
ginal de cette concession ei brevet dit se trouver au
grellf (le tMontréaýl. Depuis cette éioquie, toutes les
terres qlui olt été concédées lats lsle de M ntréal
à Plexception d'un tres-petit nombre, ainsi que dans les
Seignieries de St. Sulpice et dI Lac-des-Deux-Non-
tagnes, ont été concédées au méIrme taux.

Les emplacemens qui ont été concédées dans les
villes et villages ont été généralement chargés Pune
imposition de six deniers tournos, par toise quarrée,-
C6 pieds quarrés en superficie.

Les enplacemens déclavés les terres concédées,
paient le même cens que la terte dont ils ont été décla.
vés. Il me paraît qu'un demi sol et une pinte de blé,
sont les toux que lon a génrialemnt suivis dus les
ancienines Seigneuries du District dol Montréal.

Observations sur les titres du Lac-des-Deux-Monta-
gnes.

La première partie de la Seigneurie du Lac-des-
Deux-Montagnes a été concédée au Séminaire de St.

Sulpice, par le Roi <le F ratce, par brevet dil 27 Appeniclîe
Avril 1718, euréîgistrê au grell' du Conseil de Qu-
bec, le 2 Octobre'7?19. rh4 lat

Le titre de concession contient les termes suivans.
" A la ctndition île concéder les terres iticiIes à simple
titre de redevance, de vingt sols, un chpon, pour
chaque arlent de front sur quarante de profondur, et
six deniers de cens, avec permission néarnins de
vendre ou concéder à un taux plus élevé, les terres
dont le quart serait déjà délriché."

La seconde partie de la dite Seigneurie a été con-
céiée au Séminaire pur brevet, du 1er Mars 1735, et
enrégistré au gre'o de Québec, le 12 Décembre, 1735.

La concession contient les conditions suivantes:
Que les Ecclésiastiques du Séminaire de S t. Sulpice

seront tenus de concdur à leurs tunanmciers, alux cens
et retes et redevances accoutumiées imposées pour
chqaue arpet de terre dans les Seigneuries voisines,
un égard ù la qIutlitù et situatioin des héritages ait
teis des concessions partiulières. Ordonne de plus
Sa Majesté Pue les mltémes taux seront suivis pour la
conîess ion d(es terres de lt Seignleurio d Lac-des-
Duix-Montagnes, appartenant aux dits Ecclésiastiques,
iionoîbstant la limitation îles cens et redevances, et lt
quantit de terr e clue concession comnteue dans
le brevet île 1718, auxquelles conditions il a plu à Sa
ajesté de déroger.

No. 64.
Inn AoUp 18%42.

Inte rrogoire (le Donald- Gciorge Morrison ,Ecuyer,
dle St lyacinth1c.

1 .- Etc-vs~ agent le quelque Seigneurie en
rette Province ?--Je suis ageut de lh Seigneurie de St.
[lyacinlthue, doniIt les cinq huitièmes appartenent aux
héritiers de fut IV. Dessaules, et le reste à l'lHIontora-
ible M. Debarizeh.

2.-Quels sont les taux îles concessions dans cette
Seigneurie ?--Les anciennes concessions sont îde 2
mniniots et ji de blé, quatre livres dix sols de rente et
deux sols île cens par chaque vingt arpens on super(i-
cie, avec quelques exceptions en faveur îles puremiers
Censitaires doent les terres Paient moins, On ut suivi
lu méme taux pur totes les concessions,jusqut'à P'.
née !SOM0 A compter le cette époque, on uu augmenté
le taux jusqu'à trois minots de blé et six livres, et trois
smis de cuis et renies. Cette Seigneurie n'a été éta-
blie que récemment, et depuis la conquûte.

3.-Y a-t-il îles terres incultes dans la Seigneurie ?-
Oui, environ 8000 ttrpens de bonnes terres.

'.-Avez-vous ou occasion île remarquer si les cul-
livaleurs île cette section dl pays éla ient en faveur
i'un cliangement de tenure mî non ?-lIs sont opposês
pour lat plupart au changement de la lenure e au rachat
îles droits Seigneuriaux, car ils pensent qu'ils n'ont
pas lus noyens de racheter ces droits, d'avancer le ca-
pital ou de payer une augmentation de rette ; et ils
cri igîtettt, si la commutation est forcée, que ce projet
ne favorie l mnonopole des terres, et les mette dans la
nécessité de vendre. Ils sentent aussi qu'il n'y a au
cune stipuanon en favour de leurs enfans, qui peuven
miatenant se faire concéder des terres à un taux mo
dique, sous la teintre Seigneuriale, tandis qu'avec ut
changement de tenure, leurs terres se trouveraient nc-
cuparées, et eux-mémes réduits à l'état <le simples
fermiers.

5.-Quel est le nombre des terres concédées et le
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p(end crevenu annuel dle la Seigneurie ?-Il v a environ 2000
concessioîns, dont la grandeur varie dce GO à 80 arpens;
clique lot paie une redevance moyenne ie vingt schel-
lings, y compris le produit du moulin, les redevances et
lods et ventes ; le rev'enu net iinnuel est cie £2000 à
g2500 ; j'estime le produit des lods et ventes à £500
par alillée.

6.-Les mutations sont-elles plus fréquentes dans les
nouvelles que dans les anciennes Seigneuries ?-Oui ;
les mutations sont pîlus fréquentes dans les nouvelles
Seigieuries ; l'amélioration de la terre appauvrit le
concessionnaire, car il est souvent obligé (le s'endetter,
et il lui faut alors vendre de bon ou (le mauvais gré .
Les mutations ne sont pas fréquentes dans les bons éta-
blissemiens ; les deux tiers environ de St. IIyacinlhe
sont cde nouvelles terres, les ventes y sont fréquentes,
et Je serais poiLé à( (lire que les terres y changent cîe
min iine fois tous les douze ans, par l'eit seul oes
ventes.

7--Avez-vous jamais porté votre attention sur un

projet de commutation ?-Si l'ou juge à propos d'accor-
der au Censitaire li laculté ie commner ou non, le plus
court novenl d'indemniser le Se'igneur,serait d'obliger le
Censitaire a payer tant de Plicre pour éteindre tcioutes
les charges Seigneuriales quelconques, en laissant au
Seignîeur l'exercice de ses priviléges (le moulin ; le
montant (le la somme devrait rester suir le fonds fi

constitution du route rachetable en différens termes ;
quant à la Seigneurie de St. H-Jyacinthlie, je pense que
los. de l'acre serait la moyenne que l'on devrait payer
polr le raclîat des charges Seigneuriales ; les terres
du la mnême qualité dans les townships voisins se
vendeint du 10s. à 20s. l'acre. Dans les atitres Soi-
gru c i les o11 pourrait former un capital les cens et
reites,et allouer une certtine somme pour lods et ventes.

8.-Les Seigneurs ont-ils augmenté, dans certaines
occas ioins, les redevances originairement impos sur
les terres ?-Cela est arrivé diins Plusieurs occasions;
lorsque le Seigneur aclietto des terres aux ventes du
Shérif, il les concède à l'ancien taux, et exige une
certaine somme cin sus, comme dans un contrat de
vente.

.9--Y a-t-il eu quelque réuiniion nu domaine des
tories conc6dées duis lia Seigneurie ?-l n'y a eu
aucune réuiiori au domaine chdis cette Seignieurie, de-
puis l'année 1786.

No. 65.
1ER AOuT, 1842.

tinterrogatoire du Colon el Charles-C. Johnsoit,
Ecuyer, Seigneur d'Argentemi.

1.-Quel est le taux les rentes et redevances dans
votre Seignleurie ?--Autiiiit que je puis me rappeler,
sais consulter mes livres et papiers, le taux est cde 4ýd.
en argent, et 2 minots et j cde blé par 90 arpens.
Tels étaient les taux vers Vannée 1782 ; je crois que
M. Piinet était alors Seigneur, En 1817, Sir John
Johnîson acheta di Shérif, et devint propriéture ; et
depuis cette époque, les terres ont été concédées
moyennant 15s. et 3 mimots de blé par 90 airpens.
Dans les anciennes et nouvelles concessiois, cn ajoute
aussi une corvée. Je suis devenu propriétaire de la
Seigneurie en l'année 1821, et j'ai depuis obienu ldes
lettres patentes pour faire un Terrier. Le Terrier est

presque achevé, et tous les titres 'anciens et nouveaux
ont été renouvelés sans dilliculté, tant qu'aux conci-
tions. Il y a néanmoins une étendue de 10,000 acres,
dont les tenanciers ont prétendu être exempts et
affranchis de toutes charges féodales, en vertu de titres
accord6s par le Major Patrick Murray, qui, disaient-ils,

lice (F.) A. 1843.

avait cédé ses droits Seigneuriaux moyennant une c er- Appenlice

taine rente ou redevance. Une action fut intentée
contre le nommé Hutchins, qui représentait les autres
opposans, et la Cour déclara finalement qu'ils 6taient
tenus de payer les droits Seigneuriaux en sus de la
rente stipulée. Toutes les terres de la Seigneurie
sont concédées, à l'xception de 3 ou 4 mille arpens
de terres stériles.

2.-Etes-vous en faveur d'une commutation des
droits Seigneuriaux ?-Je suis opposé à toute comiu-
intion d'une nature partielle, et qui ne dépendrait que
(le la volonté individuelle (le chaque Consitaire ; mais
je n'ai pas d'objection à un plan général de comnuta-
ion pour tous les intéressés. Je considère, si l'on

juge à propos (le troubler les droits acquis des Sei-
gneurs, dans l'intérêt des Censitaires, que le rachat
devrait être public, comme cela a été déjà pratiqué
par le Gouvernement 3ritannique, dans quelques oc-

3.-Toutes les places de moulins sont-elles réser-
vées par les titres (le concession ?-Oui ; et j'ai acheté
(les Censitaires, de gré à gré, toute autre espèce de
moulins ou manufacture, et j'en suis actuelleinent ein
possessioni.

4.--Quel plan proposeriez-vous pour le rachat des
charges Seigneuriales, si l'on jugeiit à propos d'ac.
corder aux Ceonsitaires la faculté de commuer ou
lion ?-Je ne suis pas prêt à donner une opinion sur
ce sujet.

5.-Les lods et ventes et le droit de banalité, sont-
ils très-productifs dans votre Seigneurie ?-Ces droits
étaient une grande source de richesse avant les mou-
vaises récoltes ; mais il n'en est plus ainsi depuis trois
ilns, que les récoltes ont manqué généralement. Les
moulins sont dans un bon état, et ils sont fréquentés
par les habitans dle Vaudreuil, et des Seigneuries et
autres places voisines d'Argenteuil.

6.-.Quelle est la date dle la plus, ancienne conces-
sion à titre de cens, dans la Seigneurie d'Argenteuil,
et y avait-on concédé cles terres en 1735 ?-La plus
ancienne concession, à titre de cens dans ces Seigneu-
ries, a été fitie en l'aiée 1781, par M. Paiet, (lui
était alors propriétaire, moyennant quatre schellings et
quatre deniers, et deux minoIs et demi dle blé par chaque
90 arpens en superficie.

7.---Vous plairait-il (le donner à la Commission
quelques renseignemnos concernant les revenus de
votre Seigneurie, pendant les cinq dernières années,
tant par tapport aux cons et rentes que par rapport
aux lods et ventes et au droit de baalité ?-Je produis
un état (lu revenu brut, qui m'a été trinsmis en An-
gleterre par mon agent, à compter de l'année expirée
le 24 Juillet 1830.

En l'année 1835, la recette brute du moulin à fa-
rine cIe St. André a été de £1765 10s. ; (ut moulin à
farine dle la Chute, £632 ; lu moulin de la Chute pour
moudre l'avoine, £400 ; et du moulini pour moudre
'orge, £300 17 2 ; total £3098 7 4.

Du 24 Mai 1840, au 24 Mai 1841, la recette totale
pour cons et rentes et lois et ventes a été de
£2402 7 2 ; et du 24 Mai 1841, au 10 Juin 1842, la
recette a été, pour les mêmes objets, de £2274 14 8.

Je considère que les lods et ventes produisent ei
général deux fois autant que les cens et rentes.

No. 66.
2 AoUr, 1842-

Interrogatoire de Louis-AntoineDessaules, Ecuyer,
de St Hyacinthe.
1.-Etesvous propriétaire de quelque ¿Seignetrie,

et dIe quelle Seigneurie ?-Je suis propriétaire d'une
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partie de la Seigneurie do Si. Ilyacinlhe, dans le Dis-
trict le Montril.

2.-Quel est le taux des concessions dans votre
Seigneurie ?-Les anciennes concessions ont été faites
moyennant deux Iinois et demi du blé et quatre livres,
ancien cours. Les nouvelles terres îonlcélées en
grainîde partie depuis 1827, paient trois inîlnots de bl et
I denier plr 90 arpens ven superficie. Les anciens titres

de concession portaient que les Censitaires seraient
tenus de payer des chapons seulement ; et subsîquem-
ment, on leur a permis, sur leur p opre demande, de
pa.er vn argent an lieu le clapmoncs, a cause de la difli-
cultó'! le se procurer des chapons. A cette époque, les
'oncessiocs étaient peu numbreuses.

3.-Quel est le nombre des terres concédées dans
votre Seigeprric ?-I y v en a environ 2000 ; chebo1îî
terre pice une linoyenne de 20s, de (cris et rentes, mais
il Y ci de imauvaises dettes. J 'estime qIue le montant (les
lods et ventes est du quart de celui des cens et renles,
cn sitte qIue pour une piériode dle dix années les lds
et ventes peuvent se inter à £.100 ou £500 par
anniiée.

4-.Avez-vous.les moulins banauix dans voire Soi-
griei ; et comlibien vous rapporteit-ils annuelle-
ment ?-Il y i trois moulins lîcIiauicîx dlais la Seignew-i
rie, qui rapporteit enîviroîn £1(-50 annuellerntt. Il
v a ei ouitre sept moulius à sîie appaitenalit au Soi-
gn euir, qui s't réservé toultes les llaces de iccOi in
dlais sa SeignlIeIcrie, tant par les anciens cque par les
cnouveiix contrats de coIcessio.

5.-Avez-vois jamais cu occasion de constater
quelle ét it 'opinion des Ceisiaires relaîtiverni n à l i
commutation ?-Ouii, <Paprse ce qîIle j'ai pic voir, ils j
lie sont pas c fuveiir ld'in chinieiiment île tenuccre, et
je ie crois pas quî'ils soient disposs i c ommu volIln-
tiremlent ; qaiit à c <e qiii ie regarde personllo
mIent.je preinirai li lihelé de ilire qle je suis ci fa-
vecr cî ibngemedt de teinicrn foiil sur Iie justice
égaîle ipour toutes les parties intéressées.

G.-Quel serait selon vous le meilleur moyen dl'ef.
fectiuer cette coîiiiuitcion ?-Je ipense que le meilleur
plain serait d'stcier Ia valeur di sol dans son étct de
nature, et de le priser i li méme valeur fi liaquelle les
terres Io mcêcîme qualit( se vendraient dans les town-
sliips. Je cdois aussi remarquer, qui si l'on adopte le
principe île Ili coimmuttitîîon voliinitaire, li justice exige
<lice l'on obtienne cu préalable le consentement du Sci- c
guieur et du Censitaire.

7.-Le droit Ie retrait a-t-il été fréqueniient Cxer-
cé dans votro Seigneicrie ?-Une fois seulement, et il
y avait eu frde dIlc pca t du Censitaire.

S.-Le droit ie banalité a-t-il donné lieu à les pro.
còs dans votre Seigneurie ?-Jciais.

9.-A coiibien estimez-vous li moyenne des muta-
tions dans inre Seigneurie ?-Je pense que l'on pet i
dire o enncrcl qu'une terre change le main tous les I
vingt aus.

- c

No. 67.
4 Aou'r, 1842.

l e-rogatoire d' Archibald Mc Donald, Capitaine S
de Milice, Villiam Turnbull, cultivateur, et Neil i
Gillis, cultivaleur, tous de la Seigneurie de c
Terrebonnce, New-Glasgow, étant une députation v
des habitans de New-Glasgow. o

1.-De quelle origine est la population de New-G iCs.

ZOW, par laquelle vous avez été députés ?-Dorigir îC
Britanniguc, à peu <Pexceptiens près. On a constité,

îdans le mois le Juin dernier, que li population était île
9.10 uies. Cet établissement i été formé en 1820.

2.-Les personnes qui Vouts ont cliargés de représen-
ter leurs vues et leurs opiniionîs, sont elles on tcivocir
'iun changement dle tenure ?-Oui, elles désirent

viveinent que la leniure soit changée en celle de frnc
et coiiiiii sociage. Elles trouvent la Tenure Sei-
gîeuriaîle extrniemcent onérecse, et qu'elle oppose unîo
barriroe à Paliélioration et à lhcprspcrité du pays.
Cela est dcc aux charges exorbitantes qui sont imposées
par les titres de concession les Seigtneurs, comme oun le
verrî par les titres qui Sont ploduits. Les ,habitcans
lessentent toute I'oppression iles renies et redevances
Seigineuriiales ; et ils se plaignent île li manière dont
elles ont été introduites, et <lu mode qu'on emploie
pour les prélever. Nous considérons quIlle le droit do
retrait est diiigeroiux, et qutre le Seigneur est sujet à en
IIabuser. Si cette question étcil réglée, cela contribue-
rail, selon nous, à cpaiiîser les dissetions 'lii lègnent
parmi le peuple, li ''eiire Seigeuritle étunt la cauise
des cricilh-ries el îîu nécontelteineiet qlui se sont éle-
vés contre le Gouvernement.

-vez-vîs lidonné votre attention à quelques
pfrojts de couininciutcation ?-Les geIs (le cils eidroits
sonit toits dipoés à commuer li tenuore de l.urs terres,
et 'i pi.ver (Ie inldemiiié coniveilable pour éleiilce et
whler c.es clies s Onéreuses et ruaieuses mais ils

in'iit încîîorîe rien îlécidé par rapport à 'indenité duo
aIu Seiguîurs, ci pr rapport aux droits dont On doit
les iideiniser, ou ai mode et iti principo qui servira
de base Ïi la cooiiiuntutioi ; mcis ils se propolsenit île
ciunvuer une cassemblée pour cet objet, et de vous
rusnue iti exposé de leurs vues et de leurs opinions
I. cet érard.

4.-Y a-t-il quelques moulins bariaux à New-Gls-
giw, et dans quel élat sont ces moulins ?-12es iou-
lins bîcicaux de Glasgow tiibent uien riin, et les
cîilivileurs sont oblirs éd'aller à Ste. Therèse pour
taire moudiîîîre leurs gnrins.

5.-Voulez-vois dire comment la stipulation le
payir li reilevicnie en cîclîre, allecte les Censitaires ?-
Les libitanlis île nos endroits nce récollanit que pieu le
ilé sur leurs terres, ils en ont acheté d'une bonne
qlilité, et l'ont oflert au Seigneur lui I'cî refusé ; et
les Censitaires ont . ldans i nécessité <le paver en
argeit, de cn l trois schelliigs, cin sus îles prix du
MCh1:16 ; dans plusieurs occasions ils ont été obligés
le pcyer Os, par miiot, quand le blé nce valait que 7s.

0.-Quel est l'effet cles réserves qulce font les Sei-
41ueucr îles places île inoiins, dans les titres île conces-
ton ?-Ces réserves sont ruirneuses pour les Cecnsi-
aires, et conimne prccOuve, nours citerons P alire le
olin Watson, qui avait consenti, en 1840, à acheteir iune
lao a New-G laîsgow, pour consnti ic une tannerie,

liais qui en a élé enpiché par le Seigneur, PHon o a.
île M. Muisson, qui i'ca pas voulu lui poermettre dle bL-
ir un moulin sur li rivière pour couper et priparer Pé-
crce, excepté à certaines conditions, savoir : re lui

payer di\ louis par an, pendant vingt années ; et ci-
ore à l'expiration dce ce terme, le Seigneur se réser-
,dit-il le privilége île faire île nouvelles conditions.

En 18.10, je suis convenu d'acheter un etnplace-
ment à New-Glasgow pour le, même objet, mcais le
eignolur MIsson n'ai voulu me permettre (le construire
nl mlin sur la rivire pour préparer le tan, qu'à la
Onditioin le lui payer dix louis t us les ans pendant
ingt ans, se réservant en même tens le privilge6 île
'icnposer do nouvelles conditions à l'expiration de

e term e. ( T O N
(Signé) ,JOHN WATSOý"N. -7 1,,

A4'

-C,
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(o. .8. 6 Aoc-, 1842.

0oha Interrogatoire de James Reid, de Ste. Marie de Mon-
wîoir.

1.-Etes-vous propriétaire de quelques lots de terre
dans aucune dles Seigneuries tde cette Province ?-Je
suis propriétaire dc deux lots dans la Seigneurie de
Ste. Marie tie Monnoir, où je suis établi depuis quinze
ans ; j'ai acheté un de ces lots de M. le Juge Rolland,
Seigneur actuel, et l'autre (le James Rily ; lorsque
j'ai acheté cette terre clu Juge, il n'y avait que cinq ou
six arpens de défrichés. Le prix était tdc £95 pour
74 arpens, et la rente était de trois minots de blé,
mais sans corvée. L'autre contient quatre.vingt-dix
arpens en superficie, la redevance est de trois minots de
blé, et une corvée, ou cinq schiellings en argent.

2.-Les liabitans désirent-ils un changement de
tenure, et sur quel principe demandeit-ils ce change-
ment ?-l a été convoqué une assemblée les habi-
tans tic Ste. Brigitte dans la Seigneurie, qui s'est tenue
dlans ma maison il y a environ huit jours. Les deux
tiers les habitans de cette paroisse sont d'origine fran-
<'aise, le reste est d'origine britannique ; ils demandent,
S'il n'y a pas die changement tie tenure, que la rente soit
réduite à lancien taux tel que payé par leurs voisins,
suivant les anciens titres de concession, savoir : un sol et
une chopine de blé par arpent. Il y a des terres con-
cédées à ce tanix dans les environs tic Ste. Marie et
ailleurs. Jo produits un titre cde concession tiu Il
Octobre 1820, de Sir John Jolnson à M. Francis Coin-
Mons',qui indique le taux les concessions à cette épo-
que, lequel a été continué depuis par le Juge Rolland
ce taux est de trois minots die blé et quinze scheilings,
plus une corvée ou cinq schellings par chaque quatre-
vingt-dix arpens en supeidicie. Les Censitaires pré-
féreraient néanmoins un changement de tenure, pour
se débarrasser cles lotis et ventes et autres charges op-
pressives, telle que la réserve clos places tie moulins.
ils sont très-disposés à payer une indemnité, pour
éteindre les charges qu'ils considèrent comme justes et
légales. Ils n'ont encore rien décidé par rapport à
lindemnité qui devrait être payée au Seigneur, mais ils

peonseint que le qîuaîntum ien devrait être réparti sur
chaque torre par ties Arbitres ou des Commissaires qui
devraient prendre cn considération la différence des
circonstances ; car dans plusieurs occasions, le Sei-
gnour a reçu pour cles terres presque incultes, (le
grandes sommes, en sus des cens et. rentes accoutu--
més, qui excèdent dans bien des cas les arrérages
et les frais dle poursuite. Le capital estimC comme
indemnité devi'ait être placé sur lo fonds à constitut,
racletable par dies paiemens modiques, à terme.
Le privilége qu'à le Scigetir, à chaque mutation,
de profiter clos fruits dlu labOur tIcs Censitaires, est
considéré par eux comme un grand grief. Il pa-
raîtrait juste que la loi ne permIt au Seigneur d'exiger
les lotis et ventes qu'une seule fois, suivant la valeur
dcLI fonds dans son 6tat inculte. Les gens se plaignent
aussi que le Seigneur exige en paiement dle meilleur
blé qu'ils n'en récoltent sur leurs terres, ce qui les
Oblige à payer en argent tu plus haut taux. Ils se
plaignent égalementde l'obligation où ils sont de tenir
les moulins ei bon état ie répartition. Le moulin d'e
Ste. Brigitte est tout-à-fait hors de réparition, et celui
cde St. Jean-Baptiste est trop'éloigné pour les habitans,
étant à une distance d'environ dix-neuf milles. J'ai
été député par une assemblée de tous les habitans
pour faire cdtte représentation.

No. 639.

Op inion d Edouard-Gibbon Wdkefield, Ecuyer,
agent de la Seigneurie de Beauharnois, soumise

à la Conirnmission d'Enrqu6te sur la Tenure Sei- Appendice

Je représente les Propriétaires de la Seigneurie de 4 octobre.
Beauharnois, et je suis chargé de pleins pouvoirs pour
la régie de la Seigneurie. Je prends la liberté de
renvoyer à la lettre que j'ai adressée à la ci-devant
Commission sur la Tenure Féodale; on trouvera dans
cette lettre un état de la situation particulière de la
Seigneurie, qui est une de celles qui ont été coin-
muées sous l'opération (le l'acte des Sème et 4ème an-
nées tie George IV., communément appelé l'Acte des
Toitures du Canada.

Je suis informé que la Seigneurie tie Beauharnois,
quant à la commutation de la tenure, ne tombe pas
sous l'opération tics dispositions de la Législature 'ro-
vinciale, et partant, qu'elle n'est pas du ressort de
l'Enquête tie la Commission, dont les attributions se
rattachent uniquement à la commutation de la Tenure
Seigneuriale.

Je n'ai pas sur moi la copie de la concession de la
Seigneurie en 1836.

Le plus haut taux dcs cens et rentes dans lit Seigneu-
rie est dle six deniers par acre. Je ne me rappelle pas
le taux le plus bas, mais la plupart ties concessions ont
été faites moyennant six deniers.

Plus (le la moitié d la Seigneurie est concédée ; la
partio non coicêdée se compose dle terres incultes,

Cette Seigneurie offra une étendue de six lieues
quarrées, équivalant à arpens. Je ne
puis donner la date clos concessions dans lit Seigneurie.
Il n'a été vendu que peu de terres depcuis l'octroi tics
lettres patentes ; le taux, je crois, est de vingt schel-
lings l'acre. Cette vente consiste dans l'aliónation tut
fonds en franc-alleu, mais le vendeur se réserve les
places te moulins et le torreiin nécessaire pour lit con-
struction et l'usage, des moulins, en indemnisant le
propriétare, chaque fois que le vendeur en aura besoin.

Il y a plusieurs superbes moulins qui sont en pleine
activité dans la Seigneurie ; ils appartiennent au pro-
p)riétire ; les moulips à scio néanmoins, dont la con-
struction a coûté £24,000, sans compter l'intérêt sur
lequel ils ont perdu beaucoup, sont à part. Il y a un
moulin a scie qui est d'un grand prix pour le proprié-
taire, qui est un squaller, en autant que ce moulin est
devenu le réceptacle tid tout le bois volé.

Les moulins de la Seigneurie se louent maintenant
à un prix moindre que l'intérêt dle £24,000 ; et si l'on
considère les dépenses, ils se louent à un taux encore
plus modique.

Parmi les recettes des moulins, je ne saurais dire
quelle partie dô ces recettes provient exclusivement
dit droit <ld banalité. Je désire mettre devant les Com-
ilissaires iun état, que je crois exact, dltoutes les dé-
penses encourues par le Seigneur pendant:vingt ans, y
compris ses dépenses pour les moulins, avec un autre
état indiquant la recette annuelle brute, de la Sei-
gnourie pendant la mème période, après en, avoir clé-
(luit les fiais de régie. D'après ct état que je pro-
duits maintenant, il paraîtrait que li dépense totale
pour objets publics,' pondant ces vingt années, à compter
du moi0 do Janvietl'1822, se mùonte en gros à la sonme
de £43,000, sans intérêt ; et ýque le revenu net de
toute la Seigneurie, déduction faité 'des fráis de régie,
est de £40 00 ; en sorte (ite:la perto pour le propié-
taire, pèdant les dites-'vingt;années est die £3,0o, et
plus",si l'on ajôute l'intérêf. Cèt,état est pris des
livres de l'Agent du ci-devant propriétaire, et je n'ii'
pas de doute qu'il soit exact.: Je réfère à quelques-uns

VoL. 3.--Sîss. 1843. K 31
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Appendice des articles de dépense dans cet état, qui sont digi
remarque ; tels que ponts 20,-chemins £204
pontages £2240,-églises £2783,-écoles £10
distribution eraulite dufmils annuoiil £700,-frais

forme modèle un sus îles recettes, £2800. Leo
de régie pendant les vingt années se sont mna
£18,97, somme qui excède de beaunoul les re

qu'aurait pu rapporter la Seigneurie, si les conce
avaienit été faites à un tanx modique, y compris
les lods et ventes. Je ne puis pas donner un ét

laré des reveNs provenant des cons et rcntos <
lods et ventes. On verra d'après cet état, que
l'rigine, les Irais d égie églient presque la r
brui de la Seigneurie, et qu'ils ont augmenté pri
sivemei t à nesure que le taux <le six denicrs p
peut pour les cens et rentes, est venu un opératioi
crois qu'il paraîtra aussi par cet état, que si Poi
était tenu au plus bas taux des cons et rentes
toutes les concessions, les frais de régie et autr

penses pour objet d'utilité publique, auraient ey
de beaucoup les revenus, bruts le la Seigneuru
est vrai le dire, néanmoins, que cettegrande dé
d'argent a augmenté la valeur de la Saigneurie
dLpensé de grosses sommes pour l'arpentage dles
incultes, et les cens et rentes impsés dans qu
Seignieuries n'auraient pas mîtémtone payé les fiais
pentage, lesquels ot été entrepris dans le but (le
des concessions. En donnant un description
raie de la Seigneurie du Beauharnois, et du foncti
ient des deux systèImes le loi at milieu d'une
lation mixt, ce tableau oFfre de grandes facilités
comparer Popération de la Tenure Seigneurialo
Ture Soccagrra nu sein d'une setmblable polphu
attendu qu'une moitié de la Seigneurie n'est pas e
concédée, que autre moitié l'est en franc et
inuit socceage, et que les Cosuitaires de la partie c
dée, sont partie d'origino Françuise et pareti d'or
Brtitique.

Ce tableau est encore utile sous le rapport i
commutation, puisque d'après PActe (les Tonurt
Canla, les Consitaires de ß3ouahaais peuvent i
le Seigneur à commuer ; et tnnins pas une
commutation n'a eu lien sous l'opération île cet
Depuis que je suis chargé de la régie de la Seigne
il n'a été fait qu'une seule demand de cotte natu
Seigneur. Je déclarai dans cette circonstanc,
Censitaire qui était Ecossais, que j'étais parfatite
disposé à entrer en arrangement avec lui. Ct
l'Acte des Tnures du Canada déclare que la
miutation ser fondée sur la valeur actuelle du I
et que pour connaître la valeur des loIs et vente:

e soit tautre chose qu'une commission de tant
cant, il est in é cessa&io d'évaltar li ds, je p ropl
ce Censitaire de le ai re liriser par uit oit plusieui
bitres, proposition' à lequelle il se reluSI ; je lui

posai lors de fiire liu i-ume Pistiiation, du I
iais à la condition que si soun estimation était tro

dique ou injusto at mal honnête, il me serait lib
racheter la propriété a prix qu'il aurait lui-1
fix. Cette offrO ne parut pas être du tout le son
car il quitta aissit6t le Bureau, et je tt'ai jama
tendu parler le lui depuis.

Le fait est qu'il n'xiste aucun désir parmi
pulation de Pune ou dle Pautr origin, de se prà
de la faculté de commuer qui leur a été accord(
'Acte des Tenures. Granl nombre de personn

deux aigines, mais surtout les Censitaires Ecc
font sonner bien haut leur désir de commuer ; tT
n'en ai pas trouvé tun seul qui, après lui avoir exl
que le mot " comniutation " signifie le rachat
tenure pour une valeur équivalente, ne se soit j
" Oh ! ce n'est pas là ce que j'entendls. " La p
des gens ne sont pas du tout disposés à racheter l
et ventes fut.rs moyennant le paiement immédiat
somme fixe. J'ai trouvé, en conversant avec plîu

nes de que dès l'instant qu'ils ne craignent plus la confica
3,-ar- tion, et qu'on peut leur libre envisager la question avec
72, calme et sang-froid, ils en venaient bien vite à penser
d'une que le meilleur teins pour eflectuor le rachat des lods
sfrais et ventes, était lors même (le la vente, quand le Con-
ots à siriire avait de l'argent outre ses mains. Plusieurs

venus fiis saillans arrivés à Beauliarnois, prouvent que la
ssions Tenure Seigneuriale est très-estimée de ceux qui n'ont
mnme pas encore pu obtemr de terres.

(F.)

4 Ocobî.

La plupart des Concessions qui ont ou liet ces
années dernières ont été fhites à des émigrés britai-
niques qui n'avaient aucun moyen d'acheter, et qui
ont profité avec avidité de l'occasion d'obtenir des
honnes terres à Beaulharnois, noyenntant la redevance
modique annuelle le six deniers par arpent. J'aItri-
bue entièrement à la facilité qu'ils ont eue d'obtenir
des terres sous la Tenure Seigneturiale, les grands et
beaux établissemens formés par las Ecossais sur les
deux ritves de la rivière Chateaugay, lont les formes
bien cultivées offire un sectacle enchantour à la vue
et nénmins, ce sont maintenant cas gens qui sont les
plus opposés à cte tinutre, et qui jettont les plus hauts
cris, tion seulement pour abolir cette tenure, mais on-
Ie pour obtenir une comnutatiot de nature à leur

donner la propriété absolue le leurs terres, en ne
payant que lit redevance actuelle pour une aniée,
Savoir : six deniers par arpent, " et pas plus, " pour
me servir de leurs propres expressions, comme on le
verra par les résolutions passées à Passembléo qu'ils
oit convoquée dernièrement à North George Towîn.

En second lieu, comme il reste plus de 100,000
acres de boines te res à concédler on frane et commun
soccage, je suis pleinement convaincu, et icette opinion
est corroburée par îles personnes dignes de confianco
li résident sur les lieux, qu'il faudra plusieurs in-

nés,-ix à douze ans lieut-êtro, pîotr disposer de ces
torres et les mettre on culture soUs le régime les lois
soccagères; tandis qu'au contraire, on1 pourrait les con-
céder dans un an, sous le régime de li Tenure Soi-
gueuriale, à les prsones possédant des moyens
suTsais Iour les mettre rapidement en culture. Ces
terres sont encore là, attentdu qu'il y a desoffres d'achat
qui n'ont pas etcore 6té accepotée par les propriétaires
actuels. Néinmoins, il y a au bureau de la Soigneurie
Plusieurs applications de l ptrt îde personnes qui dé-
sirent les ubteiir, parmi lesquelles il n'y en a que très-
pu qui veulent prendre ces terres cin franc et commun
soccuge. Au contraire, le nombre des personnes qui
deiiudent îles concessions de torre sous le régime
Seigneurial, est très-cnsidérable, uque ces dr-
niòres soient dans l'erreur, si elles pensent qu'il soit
libre an propriétaire de concéder sous cette tenutre.

J'ai remarqué qu'il existait u dilléronce remar-
quable î]'opinion parmi les deux origines au sujet
le la cmnmutatn ; car pas un souil Canadien n'a as-

sisté à Passemblée qui a ou lieu récemment à Georgo
Town, quoique les gens d'origine britannique qui
avaient convoqué cette assemblée, les cussent invités
et pressés île s'y rendre.

En conversant avec des Canadiens à ce sujet, j'ai
remarqué qu'ils regardent en quelque mesure le projet
d'îne commutation comme participant <le la confisca-
tion insérée dans la proclamation rébelle du Docteur
Nelson, on 1837 ou 1888 ; et qu'ils semblent croire
qu'il y a quelque chose <le mal,-quelquo chose qt!ils
nte doivent pas faire,--quelque Chose qui ressemble auX
actes qui ont été commis en 1858, et dont plusieurs
voient maintenant la mnchonceté, et tous reconnaissent'
la folie. En demandant un changement de tenure, ils
reconnaissent plus volontiers que les gens d'origine
britannique, qu'il serait injuste de cionger cette tonure,
sans donner un équivalent au Seigneur. Ceux d'ori-
gine britannique, au contraire, semblent penser qu'il
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Appendice n'y a rien d'injuste à demander, sous le nom de commu-
(F.) tation, une entière confiscation ; car c'était là le cri

des loyaux pendant lélection du comté de Beauliar-
nois ; et le candidat du Gouvernement, ainsi que tous
les autres agens qu'on a employés dans les élections,
n'ont pas manqué de faire écho, et le les encourager
dans cette manière de penser. Quoiqu'il suit quel-
quefois arrivé clans plusieurs pays, que PEtat lui-même
ait changé la tenure ; et quoiqu'il soit bien vrai,
lorsque cette tenure est oppressive, et qu'on n'y porte
pas remède assez tôt, que le peuple élève quelque-
tbis la voix et pousse un cri île confiscation ; c'est
néanmoins la première fois à ma connaissance qu'un
Gouvernement ait encouragé ce cri odieux, et que les
autorités aient appuyé et sanctionné de semblables
démonstrations. Quoiqu'il en soit néanmoins, je suis
convaincu, d'après mes observations personnelles, que
quoique les gens d'origine britannique établis dans la
Seigneurie de Beauîharnois soient fortement opposés à
tout projet de commutation qui laisserait les mômes
charges Seigneuriales en vigueur, il n'en est pas moins
vrai d dire qu'ils désirent l'introduction le quelque
loi îL nature à faire passr entre leurs mains la pro-
priété d'autrui.

J'ai déjà plus d'une fois donne à entendre au ci-de-
devant propriétaire, que ce n'est pas l'honnête liabi-
tant (lu pays, mais ses propres compatriotes, dont il
facilitait I'établissement à Beauliarnois par tous les
moyens, qui désiraient enlever la propriûté de la Soi-
gNourie aux possesseurs actuels qîui lont achetée le M.
Ellice pour la somme de £180,000.

2 SEPTEMBRE, 18d2.

Je me suis occupé, depuis plusieurs années, <le la
question <le la tellure de terres p)our faciliter l'établis-
seiniit d'un pays, et dt meilleur mode <le concéder les
terres incultes ; et cela m'a donné occasion dLe modi-
fier considérablement mes idées au sujet de la Tnure
Seigneuriale. Il y a quelques années, quand je n con-
naissais pas mieux la nature die cette tenure qlue la
grande masse <le mes compatriotes, je m'étais formé des
notions générales et des idées assez vagues que cette
tenure se ressentait encore les siècles barbares, et ti-
dait à retarder l'établissement et la colonisation ul'ii
pays. Un peu d'posprience m'a convaincu que j'étais
laits l'erreur à cet égard. Le progrès des établisse-

mens ou de la colonisation sous cette tenure dlans leL
Bas-Canada, depuis Ili ndlépendanco des Etats-Unis, a
excédé le progrès des anciennes Colonies elles-mêmes
durant la même période, quoique l'accroissement do la
population par le fait <le Pémigration, ait été beaucoup
plus considérable dans ces dernières que dans cette
Provincre. On doit ranger parmi les erreurs vulgaires,
l'idée que le Bas-Caiada n'est pas bien établi dans
les parties fertiles le l'tendue de son territoire ;-on
no rencontrera pout-tro nullo part dans les Etats-
Unis une population agricole aussi dense, et <les terres
aussi bien défriclées, qu'on en verra du lihaut le la
Montagne <le Belmil, cn jetant la vue sur la pleine an-
vi ronnant. L'avantage de la Tenure Seigneuriale
provient de la grande facilit6 qu'elle offre de concéder
les terres, et chose non moins importante, du frein
qu'elle oppose à l'accaparement -d'une trop grande
étendue de terres par les individus.

C'est hì, selon moi, le mérite réel de la Tenuro
Seigneuriale, si lon considère Plétablissement d'un
pays; et cet aperçu le la question se trouve encore
corroboré par les faits que j'ai cités relativement à la
Seigneurie de Beaulharnois.

J'ai dernièrement réfléchi avec beaucoup <l'attention
sur un projet le commutation ; mais je n'ai pIu encore
découvrir aucun plan qui n'entraîne avec lui quelque
dilficulté.

No. 70. Appendice
(F.)

13 AouT, 142.
4Ociobre

Interrogatoire de Paul Chairlebois, du Côteau du
Lac.

1.-Possdez-vous quelques terres en roture dans
les Seignouries?-Oui, je possède des terres dans la
paroisse de Soulanges, District de Montréal.

2.-Les habitans le cette paroisse se plaignent-ils
des taux élevés des rentes ?-Oui, ils se plaignent des
charges onéreuses imposées sur leurs teros, qui sont
la cause que leurs fermes sont vendues pour payer les
droits du Suigneur.

3.-Ls habitans éprouvent-ils le la difficulté à ob-
tenir des nouvelles concessions de li part du Seigneur ?
-Le Seigneur, M. DeBeaujeu, a refusé et refuse encore
de concéder des terres aux personnes qui lui en deman-
(lent, sous le prétexte qu'il les garde pour lui. Je me
suis adresse personnellement à M. De Beaujeu pour
lui demander une nouvelle concession de terre, et ila
refusé de le faire. J'ai connaissance que d'autres per-
sonnes lui ont fait la même demande, et elles ont éprou-
vé le même refus ; pour le même motif, ces personnes
avaient besoin d'un petit morceau de terre derrière
leurs fermes afin d'en étendre la profondeur.

No. 71.

16 AOUT, 1S42.

Interrogatoire de John McDonald, Ecuyer, de Cha-
teaugucay, Robert Brodie, Euyer, et Donald
Finlayson, Ecuyer, de Beauharnois.

Ils déclarent qu'à Passemblée des habitans de la
Seigneurie de Beauharnois, tenue à St. Martin le 30
Juin dernier, et composée de la grande musse des prin-
cipaux Censitaires d'origine britannique, on a décidé
qu'il serait nommé un Comité, pour dresser des répon-
ses aux diverses questions transmises aux Censitaires
de la Seigneurie dc Beaulnrnois, et que les trois Mes-
sieurs sus-nommés formeraient partie (lu (lit Comité;
qtue le Comité a en effet -dressé ces réponses qui ont
été approuvées par Passemblée les Censitaires qui a
ou lieu à Nort-i-George-Tovn; qu'ils transmettent main-
tenant copie dles dites réponses auxquelles ils renvoient
pour plus ample information.

1.-Quelle est l'opinion des Censitaires- de Beau-
harnoisrelativement au changement do: la tenure ?-
L'opinion g6nérale parmi les Censitaires est que la
teitru'4 devrait être convertie en une tenure libre et
soccagère, ou en franc alleu roturier ; mais ils s'oppo-
sent formellement au rachat;des droits du Seigneur, si
ce n 'est à la condition de commuer les cens et rentes,
moyennant l'ancien taux établi dans la Seigneurie
d'undenier par arpent, et une pinte de blé, (le blé à
cinq schellings le minot); ils sont disposés à cette condi-
tion, de 'commuer pour le rachat des autres droits du
Seigneur,et consentiraient volontiers à payer.une fois les
lods et ventes en sus de lancien taux des cens et rentes,
soit en payant le capital me ou la rente ; dans ce
dernier cas, larente serait payable dans dix ans et
placée à rente constituée, avec prescription le cinq
années pour tous les arrérages do rentes.C Ils pensent
aussi que lon devrait adopter le principe de larbitrage
pour constater la valeur du fonds, afin d'effectuer le ra-
chat ; mais ils sont opposés,, la, manière doînt les
arbitres sont nommés par l'Acte des Tenitres, qui est de
laisser la nomination du tiers-arbitreà 'la Cour du
Banc du loi, on à un seul Jug pendant la vacance.
I a raison qu'ils en donnent, c'est qute 'influenco des
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Appendice Seigneurs se fait sentir sur le Banc. Il est dle noto- de la Paroisse de Ste. Marie de Monnoir, das

riété pulique que dans toutes les disputes entre les Soi- le District de Mo'ntréal, dólégués par l'assemblée
gnours et les Censitaires, qui ont été portées devant les des habitans de la dite Paroisse, tenue le 7 du
Cours de Justice, les Censitaires ont été déboutés. courant, pour étre interrogrés par le Bireau.

il y I iiaintenant necif ans que la Tenure le lal Si-
gaeurie (le Beauharnois a été commuée, et néanmoins, I.-Etes-vous propriétaires de quelques terres clans

sune seule commutation ne s'est encore opéré la paroisse dte Ste. Marie de Monnoir ?-0u.
entre le Seigneur et le Censitaire, et ils attribuent cela
à la raison qu'ils en ont donnée plus haut. 2.-Quels sont les taux (les .redevances que vous

payez à votre Seigneur ?-Notre Seigneur, M. le Juge
2--Les charges Seigneuriales sont-elles considérées Rolland, exige un minot ie blé et 5s. par chaque trenté

comme onéreuses par les Censitaires a-Oui, et ils sont arpens ci superficie, et une corvée ou 5s. iu choix du
dl'opinion d'abolir tous les autres droits du Seigneur, Seigneur. Quand nous n'avons point de bl6 à donner,
attendu qu'il retire un profit suflisant <le ses moulins le Seigneur exige qu'on lui paie le plus haut prix au-
pour lindemniser du droit de banalité, Ils considèrent quel le blé se vend. Les Censitaires se plaignent
li réserve du bois de construction comme injuste ; et beaucoup die ces charges, et dles lods et ventes sur
de fait, le Seigneur avait déjà disposé du meilleur bois leurs améliorations.
avant d'accorder des titres dle concession, et tandis que
les terres n'étaient encore occupées qu'en vertu de 3.-Toutes les terres die cette Seigneurie sont-elles
simples billets de location. Les Censitaires sont d'o- concédées ?-Oui, toutes, à l'exception d'une demi-
pinion que la Tenure Seigneuriale, tel qu'ello fone- lieue de front sur trente arpens de profondeur, que le
tionne actuellement, est ruineuse, en ce que l'on exige Seigneur refuse de concéder sous prétexte qu'il les
dles cons et rentes plus élevés que l'ancien laux,--qu'on réserve pour les vendre. Nous ajouterons que les
réserve toutes les espèces le bis,-qu'on exige les Seigneurs le cette Seigneurie ont refusé <le concéder
sommes ('argent pour chaque conression le terr,-et les terres moyennant une redevance annuelle, et qu'ils
qu'on refuse le concéder <les terres dans les places fa- ont dce plus exigé une certaino somme d'argent, par
vorables, quand les Censitaires les demandent ; en un forme le bonus pour la concession de ses terres. A
mot, les réserves de bois par les Seigneurs ontété pur- l'appui <le ce fait, nous produisons un titre le conces-
t6es au point qu'on ne trouve presque plus <le bois sion le M. le Juge Rolland au nommé Artigny, passé
sur les lots pour la construction des bâtimens. On a le 13 Novembre 1837, devant le notairo Lemay.
grandement abusé de ce droit, et le Seigneur a pris et
vendu le bois deux années même après avoir accordé 4.-Les Censitaires do Ste. Marie le Monnoir
les billets de location, sont-ils en faveur d'un changement dle tenure ?-Non ;

ils désirent conserver la tenure actuelle, en modifiant
3.-Quels sont les taux auxquels les terres sont con- le taux les rentes et le droit des lods et ventes, suivant

cédées dans la Seigneurie le Beauharnois ?-Une pliar- la valeur du fonds pris dans son état de nature.
ti ele ela Seignerie d Beauharnois, savoir : la pa-
roisso de St. Clément, le plus ancien établissement de
la Seigiieuric, ne paie que t rois sols par acre seulement ; No. 73.
mais les nouvelles terres concédées dans la même
paroisse, ont été concédées moyennant cinq piastres et Interrogatoire de Jean-Baptiste Saurella dit Larose,
cinq minots de blé par cent arpens. Dès avant même Manuel Vien, et oseph Fortier, tous de la Pa-
la commutation le la Seigneurie, le Seigneur avait re- roisse de St. Jean-Baptiste, Censitaires <le la Sei-
fusé de concéder à un taux plus modique. gneurie de Rouville, députés par la grande as-

sembléc qui a cu lieu à St. Jean-Baptiste le 17
4.-Quel est le plan que vous proposeriez pour Août, 1842.

évaluer les propriétés dans la vue le commuer ?-
Nous recommanderions la nomination l'un arbitre de Censitaires (le la Seigneurie (e Rou-
la part du Seigner, et d'un autre le la part lu cii- ville, et posséez-vos quelques terres clns la dite
sitaire, et s'ils ditréraient d'opinion, la nomination d'un Seigneurie ?-Ocîî, nous sommes Censitaires, et nous
tiers-arbitre par le Gouvernement. Quant à l'etkt possédons dls terres dans cette Seigneurie à titre de
ruineux dlu système actuel, voyez les frais énormes cens et rente.
auxquels le Censitaire est exposé par la foule <le
charges que réclament les Seigneurs, et qui entraînent, 2.-Les liabitins se plaignent-ils (le la Tenure Sei-
la plupart lu tems la ruine clu Censitaire par la vente gueurile ; et pour quel motif s'en plaignent-ils
forcée le ses terres ; pour chacune (le ces charges, Les libitans se plaignent cii g le cette tenure à
le Seigneur a droit d'action ; et nous citons comme cause <ls lacs et ventes et <leces et rentes que <é-
preuve, le fait qtue Pon a intenté dans la Seigneurie clame miîîteiîant le Seigneur. Ils se plainent q
dle Beauharnois, près <le deux cents actions pour obli- le taux actuel les cens et rentes est exorbitant et bien
ger les Censitaires à passer les titres-nouvels pourtin plus élevé que unlincien taux, et ils derandent que ce
nouveau Papier-Terrier ; que ces derniers ont été taux soit réduit. Nons pensons que l'ancien taux est
condamnés à cinq louis le dommags, et que les et une en
frais clu Terme Supérieur lu Banc lu Roi ont presque
doublé le montant les dommages. Les frais et les 3.-Qelle est votre opinion ai sujet du droit deslods
dommages entraînent généralement la vente le la terre et ventes ?-Nous regardons cette charge comme injùste
du Censitaire. C'est là un abus criant, ca obligevetes ne
par là le Censitaire à prendre un nouveau titre à on devraient étre payés qu'eu êgar< à la valeur du fens.
taux plus élevé. Ce droit est encore plus iniqut et ruineux dhns les èas

__________________________________________ dl coniationt, lorsque le donatie Vient-à dêcêderjicu
<le teins après la donation ; le paietmentdelose

No. 72. ventes dans ce cas est parfaitement ruineux. Ndtj
nois plaignons; aussi <le la différence qui,,ex iste -'danl

STE. MART DE MoNoin, 17 AOUT, 1842. les taux les nIInes et nouvelles concessions,,et nous
prenons lw libecrté, de renvoyer à: cet é-gard auü titre quei

Interrogatoire de François Vigneau, Jacques La- qte nous produisons. On verra par l e taui'
nier, Louis Avstigny, Josepl Harbeck, Etienne ont été presque clublés. Nous nous plaignonsaitss
POt<lir o u Rainuille, George lsîly, lts <le l, réserve faite dans les titres de toute espèce d
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tnbois, tt pour la construction que pour le clauff.ge.
F.) 'routes ces réserves spéciliées dans les titres, ont un

effet ruineux et oppressif pour le'Censitire.
4 Ootoe,

4.-Est-il à votre connaissance que le Seigneur ait
refusé de concéder les terres de s Seigneurie ?-Le
Seigneur a déclaré' l'hiver dernier qu'il était prêt à
concéder les nouvelles terres, mais aux charges et con-
ditions contenues dans les titres <le concession que nous
produisons ; et pour plus ample sûreté,,il se fait donner
une hypothèque sur les nunes terres appartenant aux
Censituires. Les terres qu'il otfre ainsi à concéder
sont situées sur la Montagne de Ilouville, qui est à lieu
près stérile ; et en sus les rentes et réserves, il exige-
une certaine somme pour laquelle il se fait hypothéquer
tour, les autres biens les Censitaires, qu'il déclare
dans les titres être dlue pour arrérages de rentes, quoi-
qie ces terres n'aient jamais été concédées aupara-
vant ; le tout avec droit d'hypothèque spéciale.

5.-Les habitans de Rouville désirent-ils commuer
la tenure le leurs terres ?-S'il est nécessaire le coin-
muer, les habitans le cette Seigneurie sont volontiers
disposés à payer le prix d'une mutation, c'est-à-dire,
un douzième dle la valeur <le leurs terres pour le ra-
chat <le toutes les charges Seigneuriales, et convertir
cette somme en une rente constituée, rachetable à li
volonté lu Censitaire. Cette somme devrait être payée

par chaque Consitaire après l'évaluation le sa terre .
dire d'experts, et nion par tune répartition générale
suivant pétendue les terres, sans égard à leur valeur,
ce qui entraînerait à de grandes injustices.

6.-Quelle est votre opinion du fonctionnement <lu
régiie féodal ?-Nous pensons que, sous ce régime,
tel qu'il existe et fonctionne actuellement, et avec
toutes les conditions et réserves qui enfantent un si
grand nombre le procès, les Censiaires seront com-
plètement ruinés dans dix ans. On pourrait citer une
foule d'exemples, pour prouver avec quelle i njustice ce
système opère, mais il est impossible d'y femnédier, puis-
cque les cours de justice ont sanctionné ces abus ; d'ail-
leurs, les frais de contestation sont énormes.

No. 74.

24 AOUT, 18.12.

Interrogatoire de l'Honorable F.-P. Bruncau.

1.-Etes-vous propriétaire de quelque Seigneurie
en cette Province ?-Je suis propriétaire de Montar-
ville, dans le District le Montréal.

2.-Quelles sont, et la nature et les conditions de
la concession de cette Seigneurie par la Couronne <le
France ?-Cette Seigneurie a été concédée par le
Marquis de Vaudlreuil au Sieur Boucher le Bou-
cherville, le 17 Octobre 1710, à la condition de rendre
foi et hommage au Château St. Louis; et aux droits et
redevances accoutumés suivant la cottume le Paris
suivie en ce pays'; cette concession a été ratifiée avec
plusieurs autres, par le Roi de France, en vertu <le
lettres patentes'datées de Mark, le-6 Juillet 1711, et
la propriété en al été garantie au -concessionnaire
" Voulant:que:le <it Sieur Boucher, ses héritiers ou
ayant-cause en jouissent, àperpêtuité, comme'de leur
propre, sans que pour raison <le ce, ils soient tenus <le
payer à Sa Majesté, ni à ses successeurs Rois, aucune
finance ni indemnité, de laquelle; à quelque somme.
qu'icelles puissent monter, Sa Majesté leur ýfait dn et
remise, à la charge de porterý foi et hommage au Cht
teau St. Louià de Québec, duquel ilsrelévent, et autres
redevances ordinaires. " Je considère que'cos expres-
sions comportent avec elles la transmission d'un droit de
propriété absolue. Par le dit acte de ratiflcationý onze

concessions de Seigneurie: en' tout furent confirméees Appen'ice
et l'on a inséré plusieurs conditions qui ne se trou-
vaient pas dans les Concessions du Gouverneur etide,'
l'i ntendant. 4 Octobre:

Dans d'autres actes de ratifications, (Edits et Or-
donnnes 1, pvge 6I,) les confirmations étaient pures
et quant aux: conditions d'établissement. Je
dois déclarer que toutes les terres qui sont susceptibles
de culture dans ma Seigneurie, ont été concédées.

Il paraîtrait que lorsque la Couronne accordait des
terres à des officiers de l'Armée et de la Marine, ou à
des personnes qui avaient rendu (les services publics,
comme M. Boucher, elle imposait des conditions moins
onéreuses que dans d'autres cas.

Je conçois que, par rapport aux concessions de cette
nature où les terres étaient données au concessionnaire
pour en jouir comme de son propre, il était libre à
celui-ci (le faire cultiver ses terres par <les fermiers, et
qu'il n'était nullement obligé de les concéder.

Mon titre primitif ne spécifie aucun taux pour les
concessions faites à titre de cens et rentes ; et je suis
(l'opinion que les Seigneurs ne sont pas tenus dir con-
céder à un certain taux à moins qu'il n'y ait une con-
vention spéciale à cet effet. Suivant la coutume de
Paris, le Seignîeur ne peut démembrer plus des deux
tiers (le son Fief. Comment concilier cela avec tout
jugement ou arrêt qui enjoint (le concéder la totalité
d'un Fief?

Jusqu'à l'Arrêt du 6 Juillet 1711, il 'n'existait au-
con rèalement à ce sujet, et les fiefs concédés anté-
rieurement, étaient régis par la coutume de Paris sou-
lement. il me semble douteux qu'un règlement établi
subséquemment à l'octroi <le la Courinne, puisse af-
fecter ou modifier les droits acquis par rapport à ces
Fiefs.

8.-Quels sont vos sentimens au sujet <le la conver-
sion de la tenure actuelle en une tenure libre, et <lu
mode à adopter pour effecttier ce changement ?-Je
pense qu'on ne devrait faire rien le plus que le mettre le
Seigneur et Id Censitaire en état de s'accordler en-
semble pour le rachat <le la totalité ou d'une partie
<les droits Seigneuriaux.

No. 75.

Le 24e jour d'A1ot 1842, furent présens, Victor
Chénier, Joseph Vincent, Alexis Marcil, Tous-
saint Fournieri François Adan, Toussint Pré-
fontaine, tous de la Paroisse de Longneuil, noin-
nés à une Assemblée générale tenue le 21 e cou-

rant, pour représenter les vues deàs habitans de
celle Paroisse devant cette Commission, en con-
séquence d'une circülaire adressée 1 certains
habitans de Longveuil, et furent interrogés conme
suit:
1.-Pouvezvous donner à la Commission quelques

informations touchantle taux ati uelsont concédées les
terres dans la paroissede n Il y a long-toms
que la plus grande partie de la Seigneurie do Longueuil
a été concédée. Le taux était d'une pinte de blé et d'un
sol tournois. Mais qjuelques terres ont été condédées
à une ,époque plus reculée à' raison <l'un s6l par ar-
pent et dl'n chapon pour la concessionentière de quatre-
vingt-di arpens. Dans le village de Lon ueuil, le
Seigneur a concêdé des lots le 60 pieds"de front sur
120 le profondeur pour le prix da £25 argent comptant
et une rente annuelle de 20 schéllings,'et cela de1 uis
l'année 1811. Dans la partie ancienne <lu village,
des emplacemens d'une grande étendue -furent concé-

I dés à raison de2s. Gd. par an, sans aucun capital

VoL. 3.-Siss. 1843.
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Appendice 2.-Les inbitans se plaignent-ils des charges Soi-
ngeuriales ?-Comme les cens et rentes sur les terres

dans la paroise de Longueuil sont modérés, les iabi-
tans ne s'en plaigieit pas, mais ils sont d'opinion que
les lods et ventes sont préjudiciables et à charge au
pays. ils désirent beaucoup leur extinction, mais ils
sentent que la commutaItion devrait être voljnta ire sans
aucun sacrifice de leurs droits, ou de ceux des Sci-
gneurs, par le moyen Pune renie eonstituée dont les
intéréts seraient paya bIes jusqu'au paiement lu capital.

3.-Quello espèce de commutation proposeriez.
vous ?-Nous croyons que la somme moyenne des lods
et vente devrait ue <Calculée (Paprès les retours (les
Seigneuries pour les dix dernières années, qui feraient
connaître la valeur annuelle dles droits des Seigueurs,
laquelle valeur serait proportionnée aux terres de la
Seigneurie selon leur valeur respective.

4.-Que considèreriez-vous être une juste conpen-
sation au Seigneur pour la résignation du droit <le lods
et ventes ?-Nous croyons qu'un lotis et ventes pris sur
la valeur de chaque terre serait une indenmnit sufn-
sante au Seigneur pour l'extinction le ce droit, la
valeur devant être déterminée par les arbitres, dont
chaque partie aurait le droit d'en nommer u : il serait
convenable qu'un commissaire expert fiût ioirmé par
le Gouvernement, et dont la décision serait uiVie ei
cas le difl'érence d'opinion.

5.-Un changement le la tenore serait-il agréable
aux hlditans ?-Non, ils veulent conserver la pré-
sente tenure, mais seulement remdier à ses abus.

(w. î)

No. 76.

Réjponses des Censilaire de Terrebonne.

A une griande assemblée <les habitans de New-Glas-
gow et de New-Paislev, tenue dans la Maison l'E-
cole des Tanileries ù New-G lasgow, vendredi, le 213
Aolit, 1842, le Capitaine A. McDonald fut unaniine-
nient appelé ait flhuteuil, et M. Hughes McAdai
prié d'agir comme Secrétaire. Le Capitaine AlcDlo-
iald anniionça en peu de mots dans un discours ' pro-

pos et énergique, le but de Passemblée, et les Résolu-
tions suivantes furent proposées et adoptées avec
enthousiasme.

Résolu, Premièrement.-Qu'une tenure quelrjon-
que de propriétu réelle sujette à les conditions onr-
reuses et dégradantes doit être injurieuse au pays où
elle existe, et répugne aux sentinens <les hommes
libres, et ne s'accorde pas avec lesprit qui anime le
siècle présent.

Deuxièmement.-Quo la Tenure Seigneuriale que
les lois absolues d'un pays et d'un siècle demi barbare
ont imposée au peuple de la partie Est lu Canada,
contienît les principes d'injures nationales, et est déies-
tée presqu'unanimement par ceux qui ont senti son
influence accablante.

Troisièmement.-Que les lods et ventes, amende
anciennement imposée au serf par le Baron pour li
permission d'aliéner les terres qu'il occupait, est une
imposition tyrannique, et qui porte insulte à des sujets
britanniques libres ; et sur ce continent où toutes les
terres sont possédées par une tenure qui s'accorde avec
l'esprit <le liberté, elle sera à jamais une source de
plaintes, d'irritation et d'aversion.

Quatrièmement.-Que le droit de banalité par le-
quel le fermier est obligé de faire moudre son grain au

t,

moulin lu Seigneur, et qui assure au Seigneur le droit
exclusif le l'usage ou de la permission de l'usage de
la force dc l'eau, est très-préjudiciable au public, par-
ce qu'il est opposé ià Pesp.rit d'entreprise et d'émula-
tion, qui est constamment excité par la concurrence,
et un les princi paix ressorts des anélioratioiis inatio-
nales. Les efTets perunicieux du droitr de- banalité
peuvent être démontrés par le fait que très-peu, s'il y
cn a, dles moulins le la partio Est dlu Canada sont in
état <le iain ufacturer le la fa rinc propre à Pesporta-
lion.

Append ce

Cinquièmemnnt.-Que, tandis que le graiiles quan-
tités de blé sont annuellernent impo tées duans le Cainada,
le peuple est presque, sinon entièrement, privé du droit
<le partager les profits résultant <le la manufaclure <le ce
blé el fdrine, vu l'état inférieur où se trouvent les
moulins banaux.

Sixièmement.-Qe le droil exclusif dons la force
<le leau tenu par le Seigneur, retarde, et dans quelques
circonstiiices e(mpche 'introdnetion de mnuft ores
d iemancdant le secours de machines, et dans cette Soi-
gneuiirie il nous i privé des avantages qui résilieraient
<le P'tablissement d'une manufacture étendue le cuir,
parce qule le capitaliste qui voudrait établir la tanne-
rie est forcé d'abandonner l'entreprise vu les demandes
exorbitattes lu SeignteLr.

Septièmement.-Que les corvées p otr le Seigneur
sur son propre domaine, ou sur son chemin et ses moii-
lius, étant un reste d'esclavage féodale, par lequel le serf
étit obligé comne vassal cde travailler pour le baron
durant uine certaine partie le son teins, réplignent
;icux sentimens des hommes qui savent apprécier la
liberté.

Huitièmement.-Que l'articlo <le la coutume de
Paris, g<lii est le cole ldes lois quit gouvernent les pro-
priétés ais la partie Est du Canala, qui oblige le
vassal <le paraître devant le Seigneur à (les époques
fixes pour porter foi et hominmage, en mettant le genotiu
à terre et la tête découverte, sans épée iti éperons, et
lù et alors pronioncet certaines paroles humiliantes, est à
cet f.gard entièrement incompatible avec nos sentimens,
et il est probable que notre exemption le cet acte <le
vasselago est due à l'impression de la part du Seignetr
quIc les sujets britanîniques aimeraient mieux verser
leur sarg quîe <le se soumettre à une telle insulte.

Neuvièmement -Que nous espérons sincèteient
que la Commission nommée par le Gouverneur Gé-
néral pour s'enquérir <le la Tenure Seigneuriale <le la
partie Est du Canaida représentera les vices dle cette
titnure à l'Exécutif, et recominandera l'extinction
immédiate du dernier vestige de t'esclavage féodal.

Dixièmemen.-Que laccroissement les rentes Soi-
gneuriales depuis les vingt dernières années est alàr-
matit, et dlis l'opinion de quelques avocats distingués,
contraire aux lois.

Otzièmement.-Que nous considérons beaucouI
les clatusts, stipulations et réserves introduites dans
les actes le concession d'une date moderne, dans beau-
coup le circonstances, comme inquiétantes, oppres-
sives, et à charge aux Censitaires, en ce qu'elles acca-
blent le pauvre cultivateur de droits qui par la loisont
requis du Seigneur.

Doutzièmement.-Que dans lopinion le cette assem-
blée, le plan le plus équitable pour éteindre la tenure
féodale serait par une commutation dans laquelle la
justice et l'équité seraient accordées avec impartialité
au Seigneur et au Censitaire.

Treizièmement,-Qie la commutation devrait être

:~U.

Apenl (F.
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pendice fixée par la loi à un taux n1excédant pas deux schel-
(F) îngs et demi par arpent, comme une pleine et entière

~' compensation au Seigneur pour toutes ses demandes
c t do quelques sortes qu'elles soient, et que le Censitaire

obtienne une teiiuirc en franc et commun soccage sem-
blabla sous tous les rapports à celle par laquelle nos
confrères sujets dans la partie Ouest du Canada posse.
tlent leurs terres, et que là dite somme de deux schel-
lings et demi soit payée par termes qui conviendront
au'Censitaire, en sommes n'étant pas moins de cinq
livres courant à la fois, nortant intérêt annuellement
du jour où cette composition aura passé en loi.

Quatorzièmnment.-Qu'en calculant le montant di
compensation payable aux Seigneurs pour lextinctiot
de leurs droits, on devrait se rappeler que la valeu
<les terres a été augmentée en leur faveur, non par le
Seigneurs, mais par les sueurs et le travail dles Censi
taires ; qtue cde bonnes autorités questionnent la légalit
<les rentes plus hautes que celles imposées avant Par
néo 1711-et le là s'lève la question, jusqu'à que
point ils ont droit à ces rentes.

Quinzièmement--Que puisque les Seigneurs on
relardé l'extension les moyens du pays, par leur mo
nupole et leur mauvaise conduiteet lotir négligence de
la force do Peau, o u ont empêché la mé li i'ra tion esl
mines, des moulins et des manuîfactures, ils sont con-
cessionnaires publics, et doivent eire tenus envers le
public (les domma·es sous lit forme d'une amende ré-
elle, ou d'une déluction <le leur compensation pou
commutation.

Seizièmement.-Que parmi les extorsions accablan-
tes sous lesquelles gémissent les habitans de cette Soi.
gueurie (et nous avons raison de croire qu'il on est de
mme de beaucoup d'autres Seigneuries dans le pays,)
nous ne pouvons faire autrement que de remarquer,
que la portion de nos rentes consistant en blé (grain
tue nous ne pouvons élever) est changée par le Sci-
gneur pour son prix ci argent, là un taux <le vingt ou
tretîte pour cent pIus h atit que le prix actuel clu blé
dans le marché <le Montréal.

Dix-septèmement.-Que si la loi autorisait les Sei-
gneurs à commuer leurs terres non concédées, dont il
existe une vaste étenduo dans presque toutes les Sei-
gneuries, et àu les possêder en franc-alleu, une telle comt-
mutation serait équivalente à une donation à cette
classe privilégiée des terres qui ne leur appartiennent
pas à présent, mais qu'ils possèdent comme leur étant
confiées à die certaines conditions; et cette assemblée
espèrerait que si une grâce aussi précieuse est ac-
cordée aux Soigneurs, il sera pourvu quelque chose
d'équivalent pour lavantage des Censitaires.

Di huitièmement.-Que nous en appelons aux Cen-
sitaires de la partie Est du Canada afn qu'ils prennent
le promptes mesures pour expliquer leurs vues toi-t

chamt la Tenure Seigneuriale. Les Seigneurs se sont
liés ensemble pour observer le présent mouvement,
et pour s'assurer les avantages les propriétaires opu.
lens au détriment des Censitaires, lis ont établi un
Bureau à Montréal, et engagé les services ('un homme,
de loi comme, leur Secrétaire, et sous ces circonstances
c'est le devoir et l'intérêt des Censitaires d'agir comme,
ne faisant qu'un seul corps, avec promptitude et una-
nimité.

Dix-neuvièmement.-Que le Représentant du Com-
té (le Dr: McCulloch) soit respectueusement 'prié- de,
soumettre les Résolutions précédentes, à la Chambre
d'Assemblée à la pronhaine Session de la Législature,
avec un discours convenable, afin que nos Législateurs
Provineiaux puissent connaître les fardeaux nombreux
et onéreux dont nous avons à nousplaindre.

V ngtièmement.-Que' les remercmens de cett n
aissembée sont reDsp)c'tueilsement plrésentàs î . W.'
Dunscombe et Benjamin 1lolmes, Ecuyers, pour leurs
ellbrts puissana et patriotiques dans la Chambre 'afin Ottotie.
d'alléger les fardeaux des Censitaires dans la partie
Est lu Canada.

Vingt-un ièmement.-Que dIns le but de soutenir
Pesprit qui aiime les ýRésolutions précédentes, les
Messieurs suivans soient nommés un Comité perma-
nànt,-savoir : Mess. Neil Gillis, Joln Bayne, John
Morrison, et le Capitaine A. McDonald, et M. Hugh
McAdam, le Secrétaire ; et que nous sollicitons instam-
ment la comnunication et la co-opération de nos con-
frei·Cs Censitaires dans les difTórenites Seigneuries de
la Provirîce, dans le but <le nous aider mutuellement
dans cette question si importante.

Vingt-deuxièmement.--Que les procédés <le cette
assemblée soient publi6s dans les journaux de Moniréal
ou dans ceux d'entre eux qui seiont favorables à la
cause d'une ehisse industrieuse mais opprimée les
sujets loyaux de Sa Majesté dans cette colonie.

(w. b..)

No. 77.
26 AouT, 1842.

Interrogatoire de Charles-F. Greece, Ecuyer, de
Ste. 'h¾réèse de Blainville.

1.-Avez-vous quelque propriété que vous tenez
c n roture dans aucune des Seigneuries de cette Pro-
vince, et dans laquelle ?-je possède une propriété si-
tuée dans la Seigneurie dSte. Thérèse le Blainville
appartenant aux représentans de feu le Colonel Claus.
-J'acquis ma propriété à une vente par le Shérif.

. 2.-Quel est le taux des rentes dans cette Seigneu-
rie ?-La rente pour 200 arpens est de 13 livres 18'
sols pour le tout des 200 arpens.-La majeure partie
de la rangée des concessions de devant est sur le
même principe. , Il y a environ trente-huit. ans que
M. Hertel qui en était alors propriétaire, concéda une
vaste étendue de terres en arrière de la concession <le
devant u une rente d'un demi minot de blé par chaque
arpent de front sur 30 do profondeuýr, et un schelling
courant on monnaie, pour le tout ; mais les lots ne sont
pas tous de la môme longueur sur le front ; les habi-
tans ne sont pas établis sur ces lots, et ils sont très-
nuisibles parce que les terres sauvages ainsi concédées
servent de repaire aux loups, qui causent de grands
dommages aux moutons.

3.-Y-a-t-il des moulins banaux dans cette partie de
la Seigneurie ?-Il n'y a pas ou de moulins banaux
lans cette partie (le la Seigneurie depuis les dernières
trente ou quarante annes, quoiqu'il y ait un lieu très-
propre à y faire construire un moulin. Les habitans
sonrt dlans lanécessité <l'aller à une distance de dix à
quinze milles pour faire moudre leurp rnin, ce qui les
oblige d'aller à Terrebonne ou à la Rivière Duchêne.

4.-Le taux auqel se font les concessions est-il le
même dans cette Seigneurie ?-Oui ; 4 ì'exception
de 'la concession dont j'ai ci-dessus parlé.

5.-Les mutations de propriétés se font-elles fré-.
quemment dans cette Seigneurie, et pourriez-vous nous
dire à-peu-près combien,' de fois ?-Je crois que les
fermes dans la Seigneurie peuvent toutes changer une,
fois dans vingt-cinq oultrente ans,,mais le plus souvent
une fois dans vingt-ans. J'ai r6sidé dans la Seigneu-
rie pendant 'seize années, 'je crois que pas plus de
quinze vingt fermes n'ont changé de propriétaire
durant ce toms.a
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Apîpencdice
G.-A quelle indemnité, dans votre opinion, les

Seigneurs urîienît-i(s droit pour Paibawndn par eux du
droit (e lcils et ventes ?-Je crois que les hibitns
anglais (le i Seigneurie donneraient un lods et ventes
pour l'cbandon de tous les droits du Seigneur; mais je
crois que les labitans Français auraient quelque dilli-
cuité à payer un loils et veIes. Je crois qu'un délai
de vingt-ans devrait être accorde pour le paiement le
la coniroutatioi sans intérêts,.aitrei ent il t, pourrait
se fdire, car les flrmes ne produiseutguères assez pour
le soutien des habitans ; jur ce qui est du blé, il noe
produit rien.

7.-Quelle est votre opinion sur un clangement de

tenuri ?-Je cros qu'une lenure en tran: et eumun
succuge serait réUrale, et serait avantageuse au pays,
car je considère le syslème du paiement de lods et
ventes sur les amélioratins un grief insupportble, et
qui devrait être mis de côté.

,..-Les renles sont-elles nu même taux dans les
Seigneuries avoisiuntes?-Dians lit Seigneurie voisine
île M. Lacroix, qui dans Po igine ne lbrimait qu'uune
seule avec celle des héritics Claus, les octrois ouri
naux sont à un has prix et sur le inème principe que

. , ceux de la dernière Seigneurie, nmais dans la Côte
Ste. Marie-Aine un arrière dle la Seigneurie (le delaiin-
ville, les renies sonti lortes et clirgées île cinq pIiastres
en monnaîe et de deux minos de bl1 pour chaque cent
airpens : il a un moulin qui est el opérution durant
une partie de painée, pendant environ six mois, seule-
ieut dlais les saisous pluvieuses. Les habitans sont

quelquefois obligés d'attendre quatorze jours la mon-
ture de leur grain ; et nonobstant l'impuissance lic
muiilin, ils sont fureés d'y aller ou de puyer Pamende

pour n'aVoir pas été à un inoulin qui le moud pas
pendant l'aniée entière. Il arrive aussi que dans
quelquies occasions les Seigneurs forcent les Cnisitaires
à paver à des taux plus élevés, en menaçart un Inime
tems ces derniers 'eser coclntre eux le droit de
retrait, couline il est. arriv daus le ces de Philibert
Matte, forgercn, ut M. Lucroix. A Terrebonne, les
niciennes cocmessions fUes si 1723, sont à ui taux
plus modéré du 5 livres 5 sous pour 60 arpeils, Mais
en 1831, les Seigneurs concédèrent les terres Lil al-
rière îles premières coneission au taux d'un nuaOt de
blé et de 7 coppres pour chaque arpent île friont. Le
Seigneur île celle Seiglieli refuse île faire cîe no-î.

veles concessions l un taux plus modéré. DNs
New-GlIsgccw les taux s'élèvent à cinq piastres pour
90 arlens ; il en est de môme à New-Visley.

(Wv. a):

No. 78.
27 Aour, 18.42.

Interrogatore d(e La.wr'ence- George Brown,Ecuyer',
de Becuharnois.

l.-Avez-vous été dans aucun toms agent pour la
Seigneurie de Beauhiarnîois ?-J'ai été ceurnt pourt' li
Seigneurie de Beauharnois depuis l'année 1822 jus-
qu'a l'année 1842.

2.-Cette Seigneurie est-elle encore sous la elnure
Féodale pal rapport à la Couronne et aux Seigineurs,
ou i-telle été commuée ?-La Seigneurie a été com-
muée entre la Couronie et les Seigneurs.

8.-Quelle est la quantité de terres non concédées en

censive ?-142,OO arpens ; le reste consistant ec
110,000 arpens sont des terres incultes.

S4.-Qtuels sont les taux les plus élevés et les plus
bas des rentes imposées sur les terres tenues en tesive
Iiiîns la Seigneurie ?-Les plus fortes rentes sont île

dOlzo sols par arpent en superficie, les plus bsses de ilin
trois sols, et il y a îes terres îctroyées à un tuix moyen
dle six ols à huit sols par arpent.

5.-Les locataires ou censitaires de la Seigneurie
se sont-ils jamais plaints des taux élevés qui ont où6
impoisés sur leurs teres ?- s se slit Pluits pendant
les dix dernières Unnées, et il s'est orgacisé u système
d'opposition iiu paiement îles rentes t litix moderne,
lis veulent les réluire à ce qu'ils appellent P'ancien
taux. Cet esprit d'opposition aiiime plutôt la pouula-
tion britannique que lia population Frauîçaise.

G.-Comnibien y a-t-il dle moulins bicnîux dans la
Seigneurie, et quel est te mctni des revenus qu'ils
proluisent ?-li y a six moulins banux cans li Sei-
gueurie outre un moulin à fouler et à cales, et deux
imoulins à scie ; les revenus annuels des mouliins
bana.îux est le £1,000 àL £1,100.

7.-Y a t-il ou quelque commutation entre le Sei.
grncur et le Censitaire ?-A uicinc commutation n'a

jeu lieu entre le Seigneur et aucun île ses Censitaires
ans Ieaulrcis,quciquce,selon les provisions de l'Acte

impérial ayant rapport aux tenuires, il soit au pouvoir
des Censitaires de (laarnois de furcer leurs Sci.
gnleurs à une coin'inutlcticni. J'ajouterais que j'ai eu
occasion île remarquer que la pcrtie la plus pauvre et
la moins cultivée de lai Seigeurie est celle où les
rentes sont les pus io dérées ; la raison île cette dilTé-
rence dans la condition îles fermes est que li méîdiocri-
té des rîntes nie stimule pas asscz le lerrier à almé-
liorer sa frme, mais où les ientes sont fortes. il fait
ptus Pl'ts por étre ci étcct (le les payer, et par là
il améliore sa condition. Je crois vraiment que pour
parvenir à un tel luit le système de rentes cbns une
nuvelle Seigneurie devrait être sur tue échelle île Ic,
à 1 ftl. par crpent en siperice.

8--Puîvez-vouis souietre au Comîil quelque plan
de cuomutation par lequel les droits égaux de toutes
les parlies seraient maintenus ?-J'apouve la mué-
lode prescrite par l'Act, cle la tenure, su l'exception
du droit île quint cluii devrait être abandonn par li
Couronne, vu que beaucoup de Seigneurs n'ont pas le
pccuvir de le retirer. Je formercis un capitcc de la
rente payable en vi gt alis à cing pour cent, c'est-à-dire,
(Inle terre pour Iiquelle on paie Ille reite le £2 10s.
devrait être considérée conne valit £50 ; quant
auX lods et ventes, je crois vraiment gnîî'îun cdouczième
de la valeur de chaque propriété serait une indemnité
suilisante au Seigneur pour la commutation de ce droit,
li valeur devant être determnée par dles arbitres, de
la manière prescrite par l'Acte îles tentures.

9.-Quelle conpelsation seriez-vous disposé à ac-
coIder aux Seigneurs in lieu de tous ses autres
droits ?-Je crois que les droits île banalité, de retrait,
de cusse et autres réserves vaudarent la moiié
d'un lods et veiles ; jei suis d'opinin que dans tous
les cs de comnutction les droits Seigneuriaux de-
vaiient être convertis enr tune rente rarhetable au gré
iidu Csiice à une époque quelconque, par des pae-
menus n' pas moins de £10 chacun.

10.-Y c-t-il quelques réserves extraorunmaires
contenuies dans les actes de concession aux Censitaires
de BIeauihrois ?-Les actes de concession réservent
au Seigieur le privilége exclusif d'ériger ioules sortes
de rmaloes, et il est exempcité die Pliccomplissement île
toutes sortes d'ouvrage en commun avec ses Censitaires,
tel que la construution d'une clture tu Pexcavation
dun fossé mi commun avec un Censitaire qui setrou
verait être son voisin.

Les Seigneurs de Beauharnois ont t6 res-indu
gens envers leurs Censitaires qui onAt ljouissance de
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Append ce leurs fermes exemptes de rentes pendant deux années,
(F.) et dans la suite ces rentes ne sont pas exigées à la

rigueur. Ils ont aussi dépensé <le grandes sommes
d'argent dans l'amélioration le la Seigneurie depuis
Painnée 1822 ; le montant des rentes collectées na pas
surpassé .C40,000, et les lépenses pour toutes sortes
d'amêéliorations, y compris une ferme-modèle entière-
ment à lusage des Censitaires, ont surpassé £50,000
ces faits peuvent être vérifiés on référant aux livres.

1I.-Quel est le prix ordinaire des terres incultes
dans cette Seigneurie ?-Vingt sclellings par arpent ;
environ dix mille arpens ont été vendus à ce prix
payable à différens termes avec intérêt. Elles ont été
achetées dans une proportion égale par -des personnes
d'origine britannique et française, et je puis ajouter
que les Canadiens-Français qui possèdent des terres en
franc et commun soccage dans la Seigneurie, préfètent
cette Tenure à la Tenure Seigneuriale.

12.-Pouvez-vous dire quelle est la proportion entre
les revenus provenant le lods et ventes et celui prove-
nant dles cens et rentes dans la Seigneurie de Beauliar-
nois ?-Autant que possible les revenus provenant les
cens et rentes forment un quart. Le montant total
des revenus tel qu'assuré par les actes est d'environ
£3,400, et lorsque le blé surpasse cinq schellings, prix
auquel il est évalué dans les actes, les revenus aug-
mentent en proportion. Après <le strictes recherches,
pendant les dix dernières années, le montant total les
mitations dans la Seigneurie montait à enyiron
£98,000, laquelle somme donne £9,800 par an, et un
douzième du montant mentionné en dernier lieu, les
revenus provenant des lods et ventes étant à peu près
<le £800, de laquelle somme jamais plus de £750 n'a
été payé dans une année.

No. 79.
30 AOUT, 1842.

iterrogaloire de Pierre de Boucherville, Ecutyer.

1.-Possédez-vous quelque Seigneurie dans cette
Province, et laquelle ?-Oui, je suis propriétaire <le la
Seigneurie <le Boucherville, dans la Paroisse le Bou-
cherville, District de Montréal.

2.-Y a-t-il quelques privilèges par rapport à l'eau
dLans la Paroisse de Boucherville ?-1l y on a un sur le-
quel il y avait anciennement un moulin, qui est main-
tenant détruit ; il y a plusieurs moulins à vent appar-
tenant aux Censitaires pour le privilége de l'érection
desquels ils paient au Seigneur une rente annuelle de
12 à 15 minots cie blé pour chaque moulin.

8.-Quel est le taux auquel se font les concessions
dans cette Seigneurie ?-La Seigneurie entière <le
Boueberville est concédo à un taux très-bas, savoir :
un sol et dix deniers ou environ pour chaque arpent
en superficie, et un sol de cens pour la concession
entière ; après la cession ce cette Province les terres
furent concédées à un taux beaucoup plus haut. Il y
a un village dans la Seigneurie dont les emplaceiens
ne sont sujets qu'à douze à quinze sols de rente, or les
concessions modernes sont sujettes au paiement d'une
piastre française.

4.-Pouvez-vous dire à la Commission quelle est la
valeur à peu près des' lods et ventes dans votre Sei-
gneurie de Boucherville pour les dernières vingt an-
nées ?-Je ne le puis pas, mes livres n'étant pas bien
tenus, mais la valeur des propriétés à Boucherville
peut-être de dix à onze louis par:arpent.-

5.-Les mutations se font-elles souvent dans les

VoL. S.-SEss. 1843.

Seigneuîries anciennement établies ?-Non,, dans lAppende
proportion d'environ une fois dans trento ans.

6.-Avezvous quelqu'infcrmation de plus à donner
à la Commission touchant un plan de commutation et
la méthode d'évaluer les propriétés ?-Non, et je
réfère la Commission à ma lettre sur ce sujet portant
date du 20 Juin dernier.

7.-Y a-t-il quelques Arrière-Fiefs dans la Sei-
gneurie <le Boucherville ?-Oui ; il y on a environ
20, qui sont tous tenus suivant la coutume du Vexii
lu Français, à l'exception <le cinq ou six qui sont régis
par la coutume de Paris.

(w. r,.)

4 Octob<u.

No. 80.

Leure - de J.- W. Dunscombe, Ecuyer, M. P. P.,
Monti réal.

4, RUE NOTRE DAME, 22 JUILLET, 1842.

ME5SsEURs,-En conformité de la demande contenue
en votre lettre du 16e courant, il me sera nécessaire
en réponse de mentionner les conditions auxquelles
les droits Seigneuriaux ont été établis dans cette Pro-
vince. Il est probable que n'étant pas professionnelle-
ment familier avec ce sujet, je puisse tomber dans
quelques erreurs, mais j'espère qu'elles ne seront pas
d'une grande importance.

En référant aux copies publiées de certaines con-
cessions <le Seigneuries faites par le Roi (le France, et
aussi par la Compagnie (le la Nouvelle-France, ci-
suivent à ce qu'il paraîtrait les termes principaux
qu'elles contiennent

1.-Au Seigneur était accordée une étendue spéci-
fiée dle terre, distinctement limitée, et souvent par <les
bornes connues, qu'il devait posséder lui et ses hoirs,"
sujette aux droits et taux accoutumés, selon la coutume
<le Paris suivie dans ce pays," ces mots entre guille-
mets quoiqu'exprimés dans les concessions faites par
la Couronne, ne le sont pas dans celles faites par la
Compagnie, mais probablement qu'en loi ils étaient
supposés exister.

2.-Il y avait une jurisdiction légale locale dans
l'étendue du Fief, qui cependant a cessé partout
d'exister depuis la conquête.

S.-Le concessionnaire devait porter foi et hom-
mage, et cela aussi sur une mutation de propriété.

4.-Dans les cas d'octrois par la Compagnie de la
Nouvelle-France; lors d une mutation, on devait payer
une demi-once d'or en lingot, et les produits d'une
année des réserves faites par le nouveau Seigneur,
après avoir concédé en Fief ou cens et rentes le tout
ou une partie des terres à lui concédées.

5.--Le Seigrieur, aussi bien que les Consitaires, de-
vaient par les conditions expresses de quelques conces-
sions tenir feu et lieu.

6.-Le Seigneur devait concéderIes terres à des
conditions semblables à celles qui lui avaient été im-
posées.

7.-Les terres concédées devaient être défrichées
et des chemins y pratiqués.

8.-Pour la Couronne étaient réservés le chéne
pour les vaisseaux du Roi le bois pour les garnisons,
et les terres nécessaires à la construction des forts, des

:3

M
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-ppendice
(A 1;' bâtisses publiques, sans aucune compensation pour demeurées incults, et les locataires aurniet été li Appi

' iceux. Et la Couronne devait être informée de la mis ni renvoyés sain son cahre ; celui dune qui (
-- découverte des minus et minéraux. voulait avoir ds teret ne les oltenait pas au g: lu

I <ici~~~Àrc. Seieur, mais v avai it dIr-oit mal gré I ni, et pouvaiit4 COi
9.-Le Seigneur avait le droit de tralie avec les iî:e un Mwesi une concession niîreS que dit Sei-

sanvages et du chasse ut de péche dans 'étendue de hi gneurlî li et diiemen rs.
Se igneu:rie.I

Le posème présent ilde grans auvnea' (mon Cm.-
Une amenide était p aile a la Couronne lors île la sitaire. On nu li pis ule trop grande

mutation de la Seigneuri par son concessionnaire, out quantité de ters ; il n'%va le poumoir lun
lu Seigneur et ses successeurs, appe!ée le quint, au1 otiir auune quantitô qu' pouitlésirer nu yil
un cinquième di prix de Pachat de la Seigurie. ne Mt ei un puvo de cultiver Il levait cultive:

ce quî'ilI recevait. Il n'était pais obligé, pour lu paie-
Ai: Concessianinaire an Censilaire d Seigneur, une men le ses terres <e prendre aucune pirtie dis

certaine quantité déterminée de tm re était octryée àl
lui et ses hoirs, en payant une .ertaine rente ou euns appliquer tout sor capital à la culture <li terrein,
d'uin montant trosmodlré, r ordinairement deux sols et comme l concession était Il à lii et ses lîirs, I
tournais.par chaque arpent en superficie, ou un sol par i nit sujet à auune augmentatimi <e reuie à
arpnut, et un miiut de b' par chaque quaranten , propotio le l'ugmentation e la valeur le ses terres
et quelqueniis un cortani nombre de chapous étai par son travail ai mesure que sa famille
réservé, évalué à un lixd fixeeers pnut e it oben ir de iuvel lis coe o s,

t éteudre l'étbssemnont cu pais.
Le voulei avoir destrreirlesobtapsr ses terres Ci ùig-

Sonnle SIS peiSe e ue leur madomaine ; il l- Depuis la vionqit di ta réseute époque, il
Y'ait défiler ses terreS, fire et r rses clîmlim, ne puit ns qte un Curone ap rèc les Sei neurs

cmmwguer-l lui eûtn pou isinteen refseu\sée.Ri

cc lt Mon ie lsyc epsiis. Plsieurs avajets iaces n
onner ais de minéraux, e i'il trouverait. net v lu i crent plssés pans a e d

lui de nrais il vrent pais repoés ir le
La sucesn ollatérale était sujette un ract Cnsi égitnr u t q antts quun e ut dle la put du

n aimée du~ re'veniu ;et <ors d'un' aliémi tien, titi Gouvernetenot pour adsurer leur réussite ; ou, pour
oiie du prix dachuat (lus lqls et ilc tétait su servir des mets obe 1. le ig ourl

îivalîle niu Seignîeuir LAuîr e la succession est îlieî:e, Andrew Siuuîrî, daîns un rapport sur ce sujet signé
iite su fiit a aument nu sieur On it qtîe pur lue en 121 s L'administratiun culonile lae ssa

la dé u île <us ncssi nu 'pas excilé 5 nu 1 ' la lui cnsp une lettre morte, et hais lopiniouv d
Piastres ac , pîaable ' t otu air Notaire 141 Votre (mpli u sé <ot sotn e prinul l dIusserre,
pîîui dus actes il'arenuageut de conceessioun d'îes tories Suigneuiales non cuncilées da:is vett

P'lroîvince, a été la nlécligente île -àâ
La eun forve îlos ronihitions dle ces concessions mere un fonce l ls si pays aul sujet îles Coni.

fut ln sujet de pusieurs arrêts, et lus conditiions les 'nitns on ceiuve dsg es Signeuries de
plus purorert la todcgssmone nes trns par l cette Province.
seigineur, la résîliue, ut le déli-iclietant (les tferres-

Unt du res A riéts ou onn s île Prance panunp Il ni parait pas qu'une ile saélilce ai ernist,
Md Il Pu go uSig:eurs à canrêder sujettes a tune avaint la cnniiî:it At: contraire, les diliaîs nr-

retv, les terres aux l:lituis qui les seesanilraieti, uîniîuices joignaint btnir seidieurs l'acconelisseient
ut sus exiger au:ctune sontine tPl'u n, quii utret éteond s qIbls smulaient iter, snt ne preuve
ment coi nale refuis;rê ne aîiceaion, ils î nouviet le 'iiieitiii du l part du auvernent Français de
faideune le truion utoman é:lé- r Drinier ls abus qte ouis avons n combattre sous dus
raI et dnrebr ses te rrs, raire tr nes c hieons, en payanot lenues paresque slactiornnes par les lois.
les lroin s payables s r les autres terres cuxcéilées, les-
dnuels titdesi ne être pa és au ieceutr dui Do. Parmi les reprts de li part < Coi <vemben (la la

i du Hu, sans que la Signeui et le pouivoir du Fr , sondt les visites fucales, lus rminsations
rélamer queliue chose sur les tutes aeis: crcées t les rLirts dl'exerts, et les enlutes m antionés
-'t un autre Arrêt dueIe las, u732, ilfnuti t ants une plcll::ition an uate tit 17 Juillet 1843, et

au Scipie î:r de vendre <les terres i nciiltus sotus p~ein tide lit:xquels il sciait petitt-être ex péienit que la Coin-
nulzlitm dus actes d'e vect, n lan restsuti ) prix u- mission se r ortsl e un existe Pocureu r Québec.
pat, et d la réuni n d s arqes vendues a ri rui e, d Sut,

(lu Roi. Ln phtpuluntip m de iig Province est supposée avor
asgmené de 65,000 ames cri G à 120,000 ni

Voici donc le tableau du système (le la clstin 178u et e Cm fut qu'en 1775 qu'on luona instruction
pranaise a- du Gé'rér:ng Ceteîn île concéder les terres en ef

ou Serineuie comme cela se faisaitavant la coniqute,
Une mse éenrue de te éait octroyée au Si- à lmxcein soeuleent les pouvoirs jursqui ; e o
giu pour être cocédé à ar es, ar une consces- 1786 dcs nouvelles inrucuns Dfrent dionuées à Lerd

sin aliue à eux et à leurs ioirs à une certaine "oriestr de concéder es terres aux mêmes condé-
rente déterminée (cns)- à uc oivait pris venre les ans que cellue auxquelles se contcédaient les terres
tertes, il e pouvait habis refuser q faire un octroi on dans les autres Seignuries, réservant à lt Couronne
une conesion, et i ne pouit obliger persoue t apris gtxins éu couls une redevance l'un spe uvr
prendre un bail ,pour quielques années. Le but yle ces arpeît, mais il ne paraît pas que le telles concessions
r olesens éttit r'e iimaugr l'émigration sous les aiet été ites.

colsditions les plnts fvorables. Si le Seigneur eut Du
en son pouvoir <le veSre, il ne seit eveuvi qu'un FVt qu'il ne s'est fait aucun effort pour ongnger la
rpéculateur, laissa t ses terreesinsiltes jusqu'à ce populationr 'rimitive <le la rovince à se répandre et
qu'un sa fût sduuisu ses Co Maitions. Il ne paraît pas étentre leurs éatblissn ens, il n'est pas remarquable
même qu' i eût le droit dle lever le cens sur ses codces- qu'on les trouve amaisss dans dfértens étqublissencns,
sitns, car it tel droit aurait équiva n à celui d'une et suvet rédit la misère, qxiqs i Pille admettre
vet, et aurait cun de seblables tr. S'I de- que epui les dernières vingt années qui se sont

anedait de Cuts rentes, les tres seraient peut-Stre écoulces, il sest umit de pvstes éblisiens ;lons

gnurpor tr cncdé àd'utes pr necoce-176 e.novele istucios urntdonPsASLr
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*<ilice uelques Seigneuries. Cependant les difficultés ma-
(îi)nifestes éprouvées par des colons Anglais, il y a quel-

quies annés, à obtenir des lettres patentes pour con-
cessions de terres on franc et commun soccage, étaient
assez pour faire sortir de la Province beaucoup de
personnes plus opulentes que les Canadiens Français,
qui auraient désiré obtenir (le la Couronne des con-
cessions soumises à une tenure à laquelle elles étaient
accoutumé as.

A cette époque les principales chnrges auxquelles
est soumis le Seigneur, sont le paiement du quint lors
de l'ii ination de son Fier, l'a ppropriation de ses terres
pour objets publics, sans compensation ; la réserve du
chêno pour la marine, et du bois pour les garnisons
dit Roi, et en même teins l'obligation de concéder ses
terres non réclamées.

Toutes ces charges à l'exception du quint peuvent
être coisidérées commo n'étiiiit que nominales, car oui
sait bien qu'on a même dernièrement accordé une
compensation pour les terres qu'on prenait pour y pra-
tiquer des chemins.

Cpendlant, par l'Acte I mpérial 6 George IV. chap.
5q, le qiint peutt 'fre racheté. Pir cet Acte le Sei-
guieur peut rétrocéder à la Couronne les terres Il sa
Seigneurie, et par la commutation di droit îlo quilnt il
aurta une nouvelle concession, y compris los terres ion
coiicdoécs on franc et commun socciago ; mais il faut
se rappeler que pr sa concession originale le quint ne
pouvait être d'aucune valeur, car avant que les terres
fusseint concédées alles ne produisaient rien, elles
(-taient sou lomant tenues par le Seigneur qui était
obligé de les concéder sur la demande d'un colon
quelconque.

La loi en perineltant que ces terres soient tenues en
franc et commum soceage lie les a pas soumises aux
réclamations dus colons qui désireraient s'y abr,
mais en a fait au Seigiieur un lon absolu et vériible;
d'un droit nominaîl et presque sans valeur de la Cou-
roinne, elle a fait tu sujet de prix et le commutation,
et on même tems sans aucuno condition pour leur
établissement, lIle a trandáré au Seigneur des terres
aiiuquelles le public avait droit, et qui étaient d'une
grande va leur au public.

L'effot le cette loi sera nécessairement de rendre in.
possible à li Couronne d'obliger les Seigieirs qui ont
des terres non concédées à l'accompissement les con-
dlitions touchant les concessions. Aussitôt qu'une telle
concession est requise le Seigneur a le pouvoir (le
changer le tenure, et devenir le possesseur absolu le la
propriêté.

Quel avantage la loi présente-t-elle au Seigneur qui
n'a pas <le terres non-concédées, pour l'eiigager à
changer la tenure (le sa Seigneurio ?

Le quint n'est payable que lors d'une aliénation.
Est-il à supposer que le propriétaire d'une Seigneurie
veut s'en débarrasser ? que ce soit un héritage inutile
et infructueux qu'un homme voudrait abandonner ?
Lors (le la succession à une Seigneurie en ligne des-
condante rien n'est payé. Le quint est dû sur les
rentes. Le quint opère contre la vente excepté lorsque
la nécessité en est urgente, et il a 'effbt d'une substi-
tution en offrant à la famille l'avantage de retenir les
terres en leur possession. Lorsque la vente est forcée,
il s'en suivra une commutation (le la Seigneurie, ou
s'il ne se fait pas de commutation ce sera parce.que
l'acheteur donnerait un plus haut prix pour les terres
sous l'ancienne tenure, que celui que le propriétaire
obtiendrait s'il en changeait la tenure. Une famille
ne demandera pas une commutation du quint lorsque
la nécessité de la vente n'est pas évidente, et le vendeur

n'aimerait pas à le perdre sans recevoir de compensa- (Ic
tion de 'acheteur.

Mais l'objet général lu quint doit être d'empîêclher
les ventes des Seigneuries ; le Seigneur qui est attaché
à ses terres, et peut-être mme à la tetire, ne veut pîas
avoir recours à cet acte, croyant que sa Seigneurie
qu'il préférerait laîisser à ses enfims, pourrait daîns la
suite être vendue. Dans plusieurs circonstances cet
acte de la 0 Geo. IV. chap. 59, a été mis en opéra-
tion. Dans li Seigneurie île Beauuharnois, il est coin-
pris que la commutation a été faite à raison <le douze
sols par arpent, et on considérant lpîîlence <lu Sei-
gneur qui fit commutation (le lia tenure, la part qu'il a
prise dants les alibires <le ce pays, et l'influence qu'il
possède dans son gouvernement, il est à présumer que
cette somme ne ut déterminée u'apîrès une mûre déli-
bération, et avec une altention imliartiale à la prospé
rité de la Province. Elle pourrait donc être le taux
auquel le propriétaire de laî dite Seigneurie ferait la
commutation de ses terres incultes. Et je crois qu'il
serait très-expédient le l'adopter cicomme la base des
commutatiois si la Commission suggérait quelqu'é-
(celle déterm i liée suivant laquelle il pourrait se
faire dans tous les cas une commutation <lu quint.

Les chairges auxquelles les Censitaires sont mainte-
nant sujets, sont le paiement des cens et rentes, la-
monde sur une aliénation, ou les lods et ventes, les
mômes réserves que j'ai mentionnées comme sRlec-
tant le Seigneur, et peut-être dans tous les cas, la ré-
sidence, obligation qui dans quelques concessions est
irîposée au Seigneur.

Le cens parait avoir été semblable à la rente prii-
cipale pavable on Angleterre par les francs-tonuînciers
au Seigro ur dii Fief, tenu cri franc et commun soccage.
il n'avait pas le caractère d'une rente dais la véri-
table acception le ce mot, savoir, un paiement qu'on
ofrrai t qui serait égal àla i diflrence dans.la restitution
île la même quantité <le capital et le travail employés
sur la terre, si elle était -àppliquée la culture <le terres
q iui prodaiei ont moins que les autres. Le montant
parait on avoir toujours été faibi le, CC il a toujoirs été
cru qu'elle 6tait d'usage. Dans les instructions don-
nées à Lord Dorchester il est appelé rente du quint,
et le montant diffère bien peu de celui mentionné dans
les concessions prinitivos.

Lorsqu'on se rappellera que la résidence était néces-
saiire, et que les émigrés étaient nombreux, l'on verra
que c'était avec raison que le capiital entier devait
être appliqué à la culture clos terres. Le principe en
pourrait être soutenu. Il peut être expédient dans
îles colonies où il est dillicile d se procurer des ou-
vriers à cause de la grando distance <le la Mère Patrie,
d'attacher un haut prix au terres, afin que les capita-
listes puissent en trouver. Mais dans ce pays une
telle disposition n'était pas nécessaire, les ouvriers
étaient nombreux et le montant <lu capital faible, il ne
restait donc qu'à concentrer le travail ces colons. A
cet eflet la rente était nominale, et l'aliénation était
rendue difficile par l'imposition d'une amende. La
non-résidence était suivie de la confiscation <le la pro-
priété, et un petit tribut déterminé les faisait recon-
naître le Seigneur, qui pouvait pxir des amendes en-
joindre l'exécutionî des devoirs qu'ils avaient entrepris
d'accomplir.

Mais la question s'est maintenlant élevée, savoir, si
le cens était d'un montant qui était d'usage, ou si c'é-
tait une rente qui changeait à proportion le la valeur
des terres.

Comme une rente changeante, je ne vois aucune
raison pour Inquelle elle aurait dû être exigée. Le
Seigneur ne faisait aucune défense, il avait seulement

t Octuboe.
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Appendice(surtout quant à ce qui regardait les terres de son
(1'.> dîaine) un privilége bien connu, méme où la Te-

mire Féodale est suivie, particulièrement dans PEi-4 Octobre. cosse, savoir la supériorité.

D'après les anciennes concessions aux Censitaires
il serait peut-être peu dillicile île découvrir qu'un moni-
tant détermmné et lie ciaigeant pas, devait être payé
mais (lats celles qui ont été faites plus tard, on peut
citer une variété le paieiens. La dill'érence qlui y
existe, paraît facile à expliquer. Après la conjutêîe
ou a aboli les anciennes Cours locales qlue les Ccnsi-
taires avaient coutume de fréquenter. Les ofliciers
de la Couronne cessèreiit de se mêler des atdYires îles
Seigneurs. On tie pouvait forcer les Seigneurs à
faire îles concessions sous les anciennes condition s, vu
la négligence des officiers do la Couronne. Il ne se
faisait de la part de la Couronne aucune concession, et
les Canadiens voulaient bien accepter des tetes sous
les conditions quelconques que le Seigneur leur olfrait.

Lorsque les conditions dle ces nouvelles concessions
furent représentées aux Cours, et qu'on s'en plaignait
COmmtine étant un excès île pouvoirs accordés aus
Seigneurs, on vit sur le Banc des Juges qui étaient
propriétaires de Seignteuries, et qui, voyant Plindiflé-
ronce de la part ties oliciers publics au soin desqluels
ces atflaires étaient cooliées, et connaissant Plimpossibi-
lité d'un appel île leurs décisions, à cause dui pieu de
valeur les propriétés en question, et j'indigence ties
propriétaires, soutinrent les coinditions <le ces colces-
sions, et Un établirent la validité, autant qîue les
décisions des Cours Provinciales peuvent le faile.

Mais puisqu'on n'a pas décidé la question par un
appel final au Conseil Privé, tie serait-il pas expédient
que le Gouvernement accordât une sotiie qui seraiit
employée Ît mettre en appel ci Angleterre une eause
seulement, de la part îles Censitaires ? Ce n'est pas
une question lui n'intéresse q'une seule persoiie,
mais bien une très-grande proportion le la population
entière dlu Bas-Caaiida. Dans soi étendue c'est une
question publiîque, et je suis convaincu qu'il ni'est pas
possible de faire des lois à ce sujet avant que les doutes
qui existent n'aient été lissipés. Une législation à
cet etîtot pourrait manitenant être titi grief, Un confirmant
îles réclamations qui seront tioujotirs révoquées ci
doute par ceux qui y sont principalement ilitéressés,
jusqu'à ce qu'elles soient en tend tics et déterminées par
uii tribunal de la décision duquel il ne pourra jamais
être appielé, et dont la justice et l'impartialité obtien-
uiront un prompt acquiescement à l'opinion qu'il pro-
notcera.

On adopta un système semblable en Angleterre lors-
qu'il s'éleva une question à l'égard des taux ilfec-
tant le clergó entier on Angleterre. Le Gouverne-
menit entreprit une cause et paya les dépens de l'appe-
lant.

Quant à l'obligation de tenir feu et lieu, la conser-
i ation dlu bois de chóne, a e non-com pensaition pour les
terres nécessiires à des fins publiques, et le noin-pliuie-
ment pour bois etc., je tic vois aucune rison pour cripé-
cher la Législature d'en débarrasser les Censitaires sans
codilitiois et sans délai. Vu la manière favorable avec
laquielle la Couronne a permis aux Seignetus d'éviter
ces obligations, il ne peut y avoir d'objection raison-
nable à ce que la même indulgence soit accoriêe aux
Censitaires.

Il ne reste à présent qlue la charge de lods et ventes
ou <'une douzième partie du prix d'achat à laquelle a
droit le Seigneur lorsque la propriété est aliénée par
le Censitaire. L'obligation correspondante de la part
du Seignecur est le quint ou une cinquième partie <lu
prix d'achat payable à la Couronne lors de la vente de

la Seigneurie. De cette charge, comme je l'ai déjà
lit, ine connutation a été fhiite par la Couronne,
comme je suis informé, à 6d. par arpent, accompagnée
de l'octroi au Seigneur de la propriété véritable des
terres non-concédées ; cette somme de Gd ie renifer-
nierait donc pas seulement la commutation de la charge
que pouvait exiger la Couronne, mais l'achat do la
propriéte à une commutation d'un cinquième de sa
valeur.

Il faut maintenant se rappeler que l'amende pour alié-
nation n'est payable aux Seigneurs que lorsque le Cen-
Sitaire vend ses terres, chose que, peut-être, il ne fait
jamais. Le Soigneur peut-être n'obtient-il lias ce paie-
ment de la majorité (le ses Censitaires pendant plusieurs
générations ; même lorsque Je Censitaire a intérêt de
vendre, l'amende pour aliénation le retient, et peut-
étre quelquefois l'obligation le tenir feu et lieu petit
avoir l'effet (le diminuer le montant que se proposait
(olîrir l'homme qui veut acheter.

Or, un des principaux objets de la commutation est
le faciliter l'aliénation en permettant que ties ventes
avantageuses puissent avoir lieu. La méthode pour
parvenir Î cet objet telle qu'établie par la 6e Ceo.
IV. chap 69, est comme suit : Il faut d'abord que le
Seigneur fasse une commutation le la tenure (le sa
Seigneurie ; il ceci, les Censitaires ne peuvent le for-
cor ; après que la commutation a été faiite par le Sei-
gnou r, le Censitaire peut alors demander au Seigneur
une commutation des charges sur des terres à un prix
raisonnable-En cas de di ffrend touchant le prix, il
doit être déterminé par les experts qui prendront on
considé ration la valeur les terres.

Si le Seigneur se refuse à une commutation, ou à
participer dans la nomiiation d'experts pour détermi-
lier le prix en cils le dilfrend, ou d'exécuter l'acte do
commouttion, le Censitaire petit poursuivre le Sei-
gneuir pour le forcer à une commutation. Dans tous
les cils Ou il se fait iie application pour commutation
on doit cin donner avis trois mois d'avance dans la
Gazette de Québec, et dais deux autres Journaux, et
toutes personnes ayant quelqu'intêrêt dans les terres,
soit par hypothèque ou par quelqu'iiiutre titre, peuvent
durant les dits trois mois donner notification dle leur
opposition à la commutation ; et aucune commutation
le tenure ou extinction le droits tie sera valide à
moins que telle notification n'ait été donnée, ainsi que
le consentement le toutes les personnes intéressées par
les charges etc., qu'ils peuvent avoir sur les dites terres.

J'ai déjà montré combien est faible l'intérêt qu'a
le Seigneur de faire une commutation ; qu'en effet il
ne peut exister d'iitérêt que dans le cas îles terres non
concédées ; cependant c'est de la comnmutation <le la
Seigneurie que dépend celle de la tenure ties terres que
possile le Censitaire.

Si le Seigneur ne fait pas de commutation, et ne
veut alis permettre au Censitaire d'en faire une, il est
évident que le Censitaire n'a pas les moyens néces-
saires pour les dépenses dles machines qu'il veut mettre
en opération. Pour ce qui regarde le Censitaire, l'acte
peut âtre considéré comme tout-à-fait inutile. Il paraît
cependant qu'il ne serait pas très-dimicile tie porter se-
cours aux Censitaire sans faire une injustice aux Soi-
geurs ; cette objection pourrait être opposée à la réduc-
tion des lods et ventes à un montant déterminé comme à
une valeur établie à présent dans le pays, et à la permis-
sion aux Censitaires de convertir lintérêt sur la valeur
en une addition à la rente ou cens ; en le laissant au
gré du Censitaire.

Le Seigneur obtiendrait par ce moyen une addition
déteorminée et constante à ses revenus, au lieu l'un
paiement incertain que peut-être il ne recevrait jamais,

Appôuuîlir~
(F.)
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Ap)pndicetoil il n'aurait pas droit durant sa vie. Peut-être
(Fuobtient.il o n'obtiect-il pas un douzième d la valeur

- lune rile permanente calculée sur Pintérêt à tant
i Octobre. pour cent de la moitié d'un douzième de la valeur

peut êtro excessive, mais imon but en mentionnant
quelque taux est seulement afin d'expliquer la règle
qu'on pourrait dulopter. Elle ne serai t pas injuste a
légard du Seigneur, car il recevrait un montant an-
nuol assuré aun lieu d'un paiement très-incertain, et à
une époque éloignée.

JO crois de plus qu'il ne devrait y avoir aucune ob-
jection à permettre ait Censitaire (le faire une coimmu-
tation les lods et ventes quoiqu'il ne soit pas fait une'
commutation de la Toiture (le la Seigneurie. Cela
lui permettrait d'a li ner. Et si un acheteur le trouvait
bon il pourrait continuer l'ancienne Tenure, ou en
enrgistiant une déclaration avec son acte d'achat,
déclarer que la 'Tonure future sera en franc et coin-
mun soccago. le li crois pis qu'il soit du tout expù-

eint de forcer le Censitaire à une commutation( de la
Tenure (le ses terres.

Supposons donlic par exemple qu'on établît une règle
pour la coininutation des lods et ventes, et qu'il n 'exis-
tât aucune charge sur une terre qu'un colon anglais
serait sur le ploi nt d'ctor. Je ne Vois aucune objec-
tion à lii permeUtre lors de l'enrégistreiment le son
chaut, de faire ui acte dont la forme pourrait être dé-
termîinée par la L6gislature, dlcllrnt la dite terre être
tenue on franc et comnncrîî sOCMIge. Il paierait le (cns
Ou la rele ; et le montant le li raito auquel serait dl-
erccnîéee lia commlilutation les lods et ventes, et toutes

les charges sur la terre avant été acquitté, personne
no recevrlit d'injure par la commutatiuon de la teiure.

Une pr-ovision tlgislati vo porl a1ccmphlri t
que J'ai déjn imientioInei, feilitercit les veltes, et lors
que celles-ci îaurient lieu, il s'en suivrait très-proli.
bloment une commutation de tenrîre comme je l'cîi déja
hlt. ais air plis granild nombre (les propriéuiires aic
tuls, les prov.isuIs de la tenucre qui regardant le
douaire, la succession et les manières dl'alelctor et d 'hy-
potlcequri les terros, plréseltllt (le grandes recomman-
dations, et in changement de tenure qui leur serait
imunposé de force, serait avec justic rc egarlé comie
cruel et tyrannique, n Ce guil nuirait autix expecta-
Vos îles handiiî les, aux provisions pour les eniis et aux
garanties de la dette. Il lie lieut y avoir île bonio rni-
sor pour lit destruction du systome, et s'il est janais
chanige, cela ne devrait avoir lieu que daprès dts me-
sures approiuvéos par la m ejont l la population fran-
çaise ui ias-Caiaila, et smnetuictnées île llipproilbrtion
les hommes Ice loi les pîlis éninens dlans cette partie

de lit Province.

Je ne dis pas que je ti croispas le système susep-
tible d'amaéliortions cnnme un système existant, iiuc
ncntraire, I crois (lie ceux qui le préfèrent le pour-

raient m i n farciliter la cotinuation qu'en démon-
tran t à la Lgislatire la lro)riété de nommer une
Commission, pour réduire à uno forme authentique et
moderne les lois fraiçuaises dl pays, princi palement
celles concernant le douaire, la succession, et les ly-
yOthlèq ues.

Plusieurs parties des lois dîu Bas-Canada concernant
les liyp)otlilijues, contiennent (les provisions que même
la population anglaise du Hait-Caitada ne refuserait
pis d'embrasser lans leur système. Ce serait une me-
sure d'und grande utilité publiqtie et bien requise par
la population anglaise clu Bas-Canada, que de mettre
les lois sous une forme moderne.

En addition à l'intrêt que j'ai mentinné, comme
ayant lofet 'ePmpêcher les Seigneurs de faire une com -
tnutationde la tenure de leurs Seigneuries, et suspen-
dant ainsi le pouvoir des Censitaires à faire une on -

mulation, est le droit de contraindre les Censitaires à Alpondrce
aller au moulin du Seigneur, ou le droit de banalité. (F.)

Ce privilége est bien connu aujourd'hui en Angle-
terre- où il existe dans plusieurs fiefs et dans les par-
ties les plus peuplées. Dans un nouveau pays ce droit
pourrait avoir îles suites pernicieuses. Je ne suis pas
cîompétent pour parler de l'etfet de la 6e Geo. IV,
clcp. 59, par rapport à ce point, mais je pense que
lorsqu'il se fait une commutation (le la tenure do la
Seigr.eurie, tout le pouvoir de lorcer les Censitaires et
les locataires qui s'établissent sur les terres comprises
dans la commutation, à aller au moulin, devient nul.
Si cependant il n'y a pasî dle terres non-concédêes,ctque
le droit de banalité existe, les proîluits d'un moulin
peuvent être une motif suilisant pour empêcher que la
commutation de la Seigneurie n'ait jamais lieu ; je
crois que ce droit se borne à la mouture les grains crûs
dans la Seigneirie, ou pour l'usage dos personn's de-
mcurant dans la Seigneurie, je ne sais lequel des deux,
-il poîrrait causer. le graves torts à la Province, s'il
ompêchlie l'emploi libre di capital à l'éroction île nou-
veaux moulins aux fins de mantifacturer le blé, pour
être envoyé dans titi état manifacturé dans îles pays
ttiIrngers, ou at transport dtu blé à des lieux où il se-

rait moulu avec plus caPavaittage.

4 Octoe.

J'ai soin dans les propositions que je fais par rapport
à res tenires, îledle n suggúrer seulement que ce'qui est
juste et favorable à l'égard (les parties intéressées, et
.ui empêchera qu'aucun tort ou injure ie se soit fiit
et il n'est pas maintenant on mon poui voir de juge
quelles son t les conditions les plus favorables qu'on
pourrait offrir u égard à ce droit

Il y a là quelques points île peu d'impoitance ayant
i nipurt à ce sulet, sur lesquels il n'est pas nécessaire do

s'a rrter. Les servitudes de lit foi et hommruare, relier
ivei et (lé noiiiicetmiont, ou iiven taire lors c'uîne espèce

île prise de po(session, et le ,11cselcrictim ou droit de
retrait, etc., sont des choses qui devraient être oubliées
cimice le soint maintenant de semblablcs provisions
ancinIes le lt loi anglaise, et devraient être inmdia-
toeiont abolies.

En addition cependant aux matières susditos, il y a
certains sujets qui demandent à être modifiés p ar qual-
qpies lois, et qui devraient êtro exaini nés, je parle de
ceunx auant rapport aux personnes établies dans une
Seignîeucrie, iqui onut cultivé leurs terres, et en ont été
long-teis ent possession sanis avoir reçu une concession
formelle. Si le cens est ii paiement détornminé et
clLi0g, tu simple arrêt ordonnant qu'il soit payé au
Seigneur, ainsi que la rente légère que j'ai mentionnée
comme commutation les lods et ventes, maintiendhrait
les parties dans leur possession, et il serait peut-être x-
pédient lors cle l'enrégistroment île l'arpentage cde leurs
terres île faire faire, si elles le désiraient, uno commuta-

tin île la tentre nûtme, par un acte par lequel elles
déclcreraient tenir les terres en frcanc et commun soc-
cage. C'est vraiment un autre de ces cas ot serait
applicable une décision clu Conseil Privé sur l'étendue
cIe l'intérêt que possède le Seignour dans les terres de
la Seigneurie.

La prolhibition de la vento des terres est une d'entre
plusieurs raisons qui prouvent que le pouvoir accordé
au Seigneur n'étaitque pour (les fins publiques. Si tel
était le cas, et une décision clu Conseil Privé prou-
verait s'il on était ou n'était pas ainsi, ce paiement
d'une petito rente déterminée serait très-équitable.
C'est une saine doctrine qui enseigne qute les pouvoirs
délégués doivent être strictement exercés, et dessauses
importantes et de grande valeur ont été renvoyées par
les Cours en Angleterre par'ce que l'utoril6 'sur la-
quelle elles avaient été intentnes,n'avait pas été sui-
vie à la lett'e.
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App ndice Si il Seigneurie avait été conctlée comme proprié-
t) privée avec un droit absolut de propriété, on pour-
rait soutenir presque toute convention quelconque4 oct~o. entre le Seigneur et le Censitaire touchant les terres.
Mais si le pouvoir de concêder ou d'octroyer était li-
mité, devant être exercé même in init um, et qu'au-
cune prupriété n'existat, alors il devient important <le
s'assurer dans quels cils nous pourrions établir le nou-
veaux droits en faisant <les lois à ce sujet, ou soutenir
sans injustice de nouvelles réclamations, ou dans quel-
qucs circonstances considérer comme nulles les condi-
tions des concessions modines.

En considérant la négligence les Seigneurs à faire
des concessions, les titr'es le ceux aux éîabliscmens
desquels j'ai référé, devraient être cités, comme îles
établisseiens nm t t pas sur les propriétés
privées. Si le Seigneur eut obéi à la loi, il était obli-

gé de concéder les terres ocupées.

Une autre chose que je pourrais remarquer, est la
coutume qu'ont les Seigneurs l'exiger à certaines épo-
queS que leurs locataires prennent îles titres-nouvels.
S'il existait une raison valide pour cette coutume, le
système dl'eiirégistremeint Plirait entièreient misde
côté. Cette coutume otire tant d'occasions pour exoCr-
cor la fraude et 'oppîiressioi, qu'elle devrait être aibo-
lie sans délai. Un hommtie illettré n'a aucune garantie

que soit titre-notiuvel est une copie <le sot ancien tdre,
ou qu'on lii rendra ses titres sans instances ei justice,
ou qu'on n'y insrera pas (le nouvelles condi tins.

Dans quelques circonstances où le locataire a quel-
que ditlicultê à veiir prendre des titres-nouvels, il est
exposé à encourir le très-fortes dépcises.

J'ai vit in mémoire île frais et domîîmages envo
à in locataire qui avait été poursuivi pour n'avoir lis
pris le titres-notivels, dans leqiiel les domniges ac-
cordés par la Cour étaient fixés à cinq luis, et les
dépens taxés à £8 16 7, faisant ensemblo £ 13 16 7.

Or le système d'enrégstrnment facilite beaucoup
l'abolition de cette source t'injiustice, satus justifier lia
moindre plainte contre le clangemncîît.

En sus le ces suggestions, je conseillerais fortement
untte requête au Gouvernement pour qu'il soit proposée
ait Parlement Iiiérial unti Bill pour abroger la Go Gouo.
IV. c. 59, ou titi Bill pour permettre que cet Acte soit
chanlgé par le Parlement Provincial.

Il est évident que l'Acte pour lia commutation des
tentres n'assure aux Censitaires auctîts des avatages
qu'avaient cii e oniemplation ses autcurs. Son seul
elet est de tranîsférer aix Seigneurs qui ont les terres
incultes et ioni-concédées le droit île ir opîriét6 aux
terres (lue par les conditions le leurs concessions ils!
étaient obligés de concéder là quiconque le désirerait ;
et c'est ce que fait l'Acte sans aucune condition avan-
tagouse aux Censituires et sans aucune condiiuon pour
assurer l'établissement des terres dont lit tenutre est
commuée. Elle n'taccorde aux Censitaires aucune
facilité quelconque ptoui aI lé!ger les fardeaux auxquels
ils sont soutmis, excepté pour l'avantage les Seigneurs ;
il est inefficutce dais ses provisions gui paraîtraient ait

premier coup d'mil les plus importantes et ellicaces.

Je voudrais aussi porter votie attention à ce que
lAcie de la Go Geo. IV. c. 59 ne contient aucune
provision pour permettre aux Censitaires de commuer
la teture le leurs propriétés dans les Seigneuries <le
la Couronne.

L'oiet des changemens susdits sera principalement
celui-ci : que pour ce (lui regarde la population An-
glaise, ils pourront s'exempter îles anciennes lois du

pays touchant lit propriété réelle. Ils ont déjà la lo0
commerciale. d'Angleterre, la loi criminelle et la loi
des testaimens ; pour ce qui regnrde les anciens co.
lons, leur tenure sera en el'et changée en franc-alleu ;
elle sera débarrassée, s'ils le dsîirent, des charges aux-
quelles elle est soumise, et l'aliénation en sera plus
facile. ls continueront d'avoir les mêmes facilités à
emprunter, ci chargeant leurs propriétés de simples
actes notariaux, qui doivent ètre enrégistrés selon lor-
donnance passée dernièr ement, et -lors du décès du
propriétaire sans testament pour diriger l'ordre de la
succession, la propriété sera divisée entre les entans.
Les colons Anglais pourront, s'ils le veulent, continuer
licienne tenure, et il est très-probable que beaucoup
le préfèreront, ou ils pourront tenir leurs terres en
franc et commun soccige ; mais dans le cas où ils
adopteraient la Teniure Anglaise, il faudra se rappeler
que dans l'absence d'un arrangement, le droit (e
douaire dans cette partie de la Province sera attaclié à
li propriété, et no pourra pas être troublé par une
simple vente, mais qu'il existera même après que la
propriété atura passé en d'autres mains. Il sera donc
nécessaire pour adopter lit Tenure Anglaise, de dé-
truire ce droit, c'est-à-dire,de détruire uit des principaux
incidens le la Tenure Soccagère, et il pourrait s'en
trouver d'autres égtlement nuisibles, mais qu'il n'est
pas cri mon pouvoir d'indiquer.

J'i soumik ces choses à la Commission parce
qu'elles pourront porter sot attention à foire (les
recherches qui autrement paraîtraient le peu d'impor-
tance.

Il est nécessaire pour les intérêts publics de la
Province, que tiutes les sources d'injures privées aux.
quelles la loi peut parvenir soient ferimées, et que les
colons soicit entièrement assurés qu'ils tie seront pas
troublés dans l'occupation de leurs terres. Et pour
les colons plus anciens, ce sera tui clingement agréable
<le trouver que la seule secvitude à laquelle ils sont
soumis nc sra que le paiement d'une rente médiocre.

En suggérant une rente pour commutation les
chares, sans changer la teniure, si ce n'est ait gré <lu
locatiîre, j'ai sumii pour ce qui est île la rente les stig-
gestion dlu l'Acte impérial dle la 4e et 5e Vict. c. 35,
pour lit commutation de la Tetnure en franc-alleu
(copyhold) cin Angleterre, et pour ce qui regtrdhe la
teinire elle-même, la politique <le la Ge Geo. IV. c. 59.

La qualorzième section dlu prenier Acte déclare
que li commutation les droits duli Seigneur peut se
faire par le paiement d'une somme annuelle crI guise
île rente, et d'une petite rente détermin(e lors le
décès ou <laliénation, qui n'excèdcrtjamais la somme
de cinq scliellings.

Nous avons donc pour exemple le Parlement Bri-
tannique disposant de droits semblables à nos droits
Se igeuriaix, et quant à ce qui est proposé de per-
trueutre aiu Censitaire le fiorcer le Seigneur à une com-
miuiit;îttin, J'ai eu égard à la condition particulière dI"
le la Province.

Qioiquoe je désire que tels changenens soient opérés
dans la loi île la tetnre <les terres dans le Biis-Citiada,
qiui permettront ait Colouis Anglais de les posséder sous
les conditions autxquelles il peut être accoutumé, je
crois qu'en même teins ils serait juste pour la foi et
Phonneur publics que le Parlement Provincial ne
sanctionnât aucune mesure qui aurait lefet le chan-
ger contre le gré îles descendons des Colons Européens
les lois et coutumes qui leur avaient été assurées par
le Gouvernement Britanntique. Si nous pouvons, sans
nuire aux propriétés en leur possession, former la
tenure des terres d'une manière (lui rencontrerait le.
d<ésir les Colons Anglais, et qui serait avantageuse
aux Canadiens Frianiçais, par des mesures qu'ils our-
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Appendice root adopter volontiers, tout ce qui devait être essayé
(F.) a été fait. Il sera facile de s'assurer quels autres chan-

- gemens dans la loi pourront être désirés par la plus
er ancienne partie de notre population, et s'il serait à pro-

pos de les faire. Nous ne pouvons changer la loi sans
leur consentement qu'à proportion que notre autorité
peut surpasser la leur, ansi 'nous devons être moins
prompts à troubler leurs institutions établies. Tout
exemple de modération dans l'imposition sur un peuple
d'institutions auxquelles il n'est pas favorable, et tel acte
de modération, montrent un esprit de morale et de jus-
tice, qui ne peut qu'avoir une influence avantageuse sur
les opinions et la conduite de la société dans laquelle ils
ont lieu. La supériorité (le notre pouvoir devrait nous
porter à n'être que plus scrupuleusement équitables.
Nous inspirerons ainsi la confiance dans ceux qui
pourraient douter de nos intentions, et nous obtien-
drons Pattachement de ceux qui se ressentent de notre
protection.

J'ai l'honneur d'être, Messieurs,
Votre fidèle serviteur,

(Signé) J. W. DUNSCOMi3E.

Aux Commssaires d'Enquote,
sur la Tenure Seigneuriale, etc., etc., etc.

(w. r.)

No. 81.

Lettre de T. Boutillier, Ecuyer, de St. Hyacinthe.

ST. HYACINTIIE, 23 JUrLLEr, 18-2.

A. BucIuANAN, EcEurR, MoxnTRtAL.

Ma oefft MoNsrEURI,-Mes occupations ont étc
telles que j'ai presque regrotté d'avoir promis des ré-
ponses à quelques-unes dls questions que Messieurs les
Commissaires sur la Tenure Seigneuriale m'ont fait
l'honneur de m'adresser.

Comme vous le verrez, je ne Ie suis occupé que
d'un bien petit nombre de questions, mais celles-là, je
les regardais comme les plus importantes. Je les ai
traitées aussi brièvement que possible dans la crainte
de paraître fastidieux, peut-être même trop brièvement
pour être bien compris.

D'ailleurs, j'ignorais sur quelles parties ci parti-
culier vous pouviez désirer do ma part des ren-
seignmenens. Si je les eusse connues, je me serais Plus
particulièrement appliqué. Je sens bien que le mode
(le commutation que je suggèe peut être opposé sous
quelques rapports, mais je ne pense pas qu'on puisse
le laire victorieusement. J'aurais bien désiré pouvoir
converser avec vous sur ce sujet, plutôt qlue le vous
adresser des observations écrites ; car écrire les objec-
tions que peuvent faire des opposais, et y répondre de
lar même manière exigerait un volume, et bien sans
doute plus d'ouvrage que je n'ai le loisir de faire.

Quelque moyen que vous jugiez à propos de recoin-
mander à la Législature pour commuer lit Tenure ac-
tuelle, vous devez vous attendre à ce qu'il blessera,
quelques intérêts. Mlais il est une chose, il me sein-
ble, que nous ne devons pas perdre <le vue, c'est que
los débris de féodalité qui nous restent encore dans ce
pays, sont regardés comme un vice, dans le corps so-
cial ou politique d1uquel:doit désirer de se soustraire
tout homme qui a le désir de la- liberté et le senti-
ment <le sa dignité ; mais, si l'institution ou le svstème
est vicieux, que doit-on penser des abus qui l'ont lait
pire encore ?

Je ne dis rien les terres non concédées parce que
je vois moins <le diflcultés encore à en disposer que
des terres améliorées. Eu efret, chargez-les <le la ren-
te légale, et estimez-les ensuite à ce qu'elles valent
dans le commerce ordinaire, et l'indemnité due au Sei-
gneur est facile à saisir.

Quelques personnes ont prétendu que le droit du
Seigneur sur ses terres non concédées était semblable
à celui dîu propriétaire enfree and conmon soccage.
J'y vois cette différence, c'est que le premier ne pour-
rait refuser de céder son terrein au premier demandeur
sans violer la loi.

Au reste, la différence d'opinion qui pourrait surgir
sur ce point, ne peut pas être très-importante parce
que si pour ilormer un average de la valeur <les terres
dans les tmynships, vous prenez celles qui se vendent
comme celles qui ne se vendent pas,au sud et au nord du
St. Laurent, vous obtiendrez une mesure que vous
pourriez probablement appliquer as ez équitablement.

Encore une fois, mon cher Montieur, si vous pensez
que je puisse vous être utile dans votre enquête surquel-
ques points en particuliers, veuillez bien me les spéci-
fier, ou, si encore dans les observations que j'ai l'lion-
neur de vous soumettre à vous et à vos collègues, je
m'étiais expliquté trop obscurément, je pe ferai un de-
voir de me rendre plus intelligible.

.Je vous <lirai franchement que j'aurais désiré voir
ajouté à la Commission quelque personne 'de la Gain-
pagne, que sa situation et soi caractère auraient mis
au-tdessus des préjugés, et qui aurait été en état de vous
exposer les misères et les vexations auxquelles sont
exposüs les Censitaires, et l'etL't de la pratique journa-
lière du système Seigneurial dans les campagnes où se
reveille l'industrie. Lorsque je parle de vexations, je
ne voudrais pas 'kue vous crussiez que j'ai l'intention
de faire allusion a aucun Seigneur de ce comté, il est
peu d'endroits où les collisions entre le Seigneur et le
Censitaire soient plus rares qu'ici ; je ne pensais qu'à
ce que l'on entend dire ('autres parties de la Province.
Mais quint atx iinconó'1ieis qui découlent <lu sys-
tnie lui-même,je puis vous dire que nous les sentons
ici plus vivement peut-être qu'illeurs.

J'ai l'honneur d'étre,
Mon cher Monsieur, etc.,

(Signé) T. BOUTILLIER.

No. 82.

Réponsesde T. Boulillier, Ecuyer, le St. Iyacinthe.

La commutation doit etre volontaire, autrement ce
setrit contraindre le Censitaire à payer un capital dont
les rentes sont déjà regardées par lui comme onéreuses,
et à payer ce capital dans titi tems où il serait peut-
être incapable de le faire.,

Comme il ne s'agit 'ps d'indemniser les Seigneurs
d'abus qu'ils ont créés et que le teins n'a pas pu légi-
timer, on devrait établir quel ýest le maximum (les
rentes que les Seigneurs ont le droit d'imposer aux
Centsitaires. Cette question étant du donaine des
Jurisconsultes, je n'entreprendrai pas d'y répondre.
Je dirai seulement qu'une fois ces rentes connues, les
Censitaires devront payer le capital qu'elles repré-
sentent.

La question <les lods et ventes est celle qui repré-
sente le plus de dilicultês, elle en 'présenterait peu s'il
y avait eu uniformité dans les contrats de concession.

Appen(iie
(F.)

4 Octobre.
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Appendlice
Les écarts des anciennes Ordonnances sont des imposi- ventes était d'un sixième, les vents seraient encore 'Appeice

tions auxquelles lu Censitaire n'a souscrit que par une pilus rares-le Seigneur n'en serait pas plus rihe
nécessite ui su cOimpreoi facileinent, et ils sont deve- quoique cette (-norme taxe aurait rendu réellement lu

4 octobrt nus tellement varies qu'une li ipplicable à ebaque Censitaire plus pauvre. 4 ctre.

cas un particulier est absolument inpossible.

La prudence comme la ncîssi té sem le ionc diter
impêrieutsment que la seule 1 ii convienie doit être

basée sur in ternie imloyei, et qui, lotut un ncicordant
au Seigneur la protection qu'il a droit d'attendre dans
la possession le ses droits justes et légaux, n'expîose
pias le Censitaire à paliyer Lue inIdemniît qui soit au-
delàì de ses moyens réels.

Je regrote que les circonstances ne me permietteit
pas lexaminer quelîues l'riers t d'en tirer dls coi-
cltsions que j'aurais proablemeint pu soutenir avec
des chilthes ; mais si les ubservations qui suivent
Iaraissent de quelqe pîids, il serait nimile aux
Menbres île la Ctnmmission î se procurr les ren-
seigienuelis positifs dont je suis privé.

On croit que, terme moyen, une terre en <ensive se
veild une ois tous les vingt ans. En l adltmnt ce
fait comme vrai, je preidrai pour exemple, in de
m1'expriier plus clairement, ute propriété de la vaWleur
de 12000 francs. Cole propriété venue Une fois tous
les vingt arts, donne ail Seigneur en lods et vents,
dis ce lips îe teis, unu sîne e de 100 frans, îqui,
divisée par 20 fortie un revenu anel de 50 fianic pr

N'ayant pas eu, comme je Pai déjà observé, accès
à aucun terrier, je ne voudrais plis donner à, entendre
que je serais prêt à recommander à la Lgi'îslat ure le
mode le machat du droit de lods et ventes auquel je fais
allusion ; mais je suis tellement convaincu qu'un exa-
men des terriers dirigé daus le sens que je prends la
liberté d'indiquer, donnerait des résultats lumineux et
bien propres à conduire à une solution équitable de
cette grave question, que je crois devoir le recomman-
der aux Commissaires enquêteurs sur li tenlure.

Le droit de banalité n'avait pour but que d'assurer
aux Seigneurs de l'emploi pour les moulins qu'il était

blligù de bAtir pour lusage des Cesitairos. Aujoir-
Amhui, les moulins les Seigneuries ont autant de grains
i moudre qu'il le peuvent faire. Si les Seigneurs con-
servent lia possessioin le leurs moulins ou pour place de
moulin (et il importe peu qpue ces propriétés appartion-
tont à un individu plutôt qu' u autre), le monopole
dont il seront iissimês par le fait seul île la possession
des molins et îles planes propres û en constrire, est
suns douti nt, avantage qui équivaut bien a ce qu'était
la banahlté dans la formation des établissemus primi-
tifs.

année. Eu payant ait Seigneur donc uIlne fois pur Les rsîrves des bois de construction fites par le
tout, un capital île SC"d livres - sols, ancien 'ours, le Seigieur sur les terres de Ceoisitairesi n'auraient jmîniais
Censitaire levra avir acltù le droit de lus et vîntes dù Otre tolérées par aucun gouvernement. lar cette
imposé sur sa terre, uieîue linérîl légal de six pour clatse de la conicessiîn, le Consitaire n'aiat qu'une
cent, sur' <etU Sitimm, reprtltte exactemet le pissession hiln précaire îles bois île service, n'avait i-
revenuI alititel Seigneurial en huds et veittes que paie cu iitét ét 'i les conserver, tot au contraire, il no0
cette propriété île IJ000 fiancs. viait de proit certain, quelque iédicîre qu'il fût,

qu'en détruisant u vendant cîes bois, et c'est géiérale-
Je d;s namnotis taire bserveri que lors même ment ce qu'il a tait, dans la crainte que le Seigneur

qu'il scrait exactement vrai que les pIrpiiés un tii ne les exploifta avant lti ; unssi, les bis de cînstruc-
sive se vendissent une lis tous les vint as, il ne de- tinsot eivenus tis-rres dans les Seigneuries, et
vrait ptas sen suivre encore, que le mol de rachieter i la plupart de ces localités out à supporter uni mal pras
le droiît de lois et vintes dlt 'tre striî't ilest Jt(pl que gétérl, qui n'a lns mrne pir excuse d'avoir
sur lexanple que je viens (le ciiu'r ; car qIoiqU'il soi ('t Un avnttag île dquelqu'importane pour le Seigneur
en etlit probable que les propriélts ci îeesive subis- ou le CeIs:tiiire.
sent titr mutation tous les 20 anu', il ie l'est pas autant
que le revenit ann:iel i SeîIeitg r en lads et vîtts,
soit cit proportion avec le cis que j'Ii titi coinii No. S.

exem pl, parce que ce sont les proprit-és I,' e moindre

valeur qui sont le plus tréîquenînent vendiues, 't que ulre d' 'ad-IL. lown, Rcuyer de S. icoas,
les terres valant 12,000 flncs, le saut un coitraire
tres-rremnt. S'. Nicouls, 25 JtyluL lr, 18-12.

lu examen des Teriirs de quoiques Seign'îrs de
dlif'renuts parties de la Privince pour coistater le
nombre de terres concu'élées, le nombre d Imitations
annuelles, et le montiant du revenu innuel Se inm iaI,
un lods et ventes, pourrait être t'ait j pense faileminant
et promptement.

Le nombro lds terres concédées et le nombr nui el
des mutations une fois cninus, le ma.rinum d'imlen-
iité que le Censitaire serait exposé à payer pour le
rachat du droit de lods et ventes le serait aussi, reste-
rait ensuite à le diminuer si, comme on le pme, le
nombre des mutati ons estn proportioi inverse de la
valeur îles propriétés, ce qlui devrait se fiire par le
moyen d'une évalation de la propriété en censive et
d'une répartition du revenu Seigneurial en lods et
ventes.

Sans doute il paraîtra étrange à quelques Seigneurs
que le drait de lods et ventes sur une propriété de
12000 francs, puisse tre rachlîé avec une somne de
883 livres 7 sols, et peut-être même avec mouis: mais,
tel est l'effet de cet impôt que les mutations sont très-
rares. Si au lieu d'un douzième le droit de loris et

Au Présidentde la Commission d'Enqiête sur la
Tourie Seignueuriale.

MoNSInn--Stns répondre r'en détail aux questions
qui m'ont é sé souiises par lI Corniiissiiii i'PEnquëto
sur la Tnure Seigneuriale, j'i Phonneur, en rélonse,
île soumettre pour la considérit ion cles Commissaires,
quelques scggestions quant à la manière avec laîquelle
peut se taire tine coim uuitation générale îes tenures, à
l'avaitage réciproque îles Seigneurs et des Censitaires.

L'idée sur hiquelle est fondé le plan que je suis sur
le point c suggérer, est que si le capital maintenant
dl aux Seignurs par les Censitaires du Bas-Canada,
et dont l'iitérèt est la rente non-riclietable, était
ellcê pur le paiement du principal dans une période
déterminée et limitée, disons tix ans, et qu'un lods
et ventes, ou huit et un quart pour cent sur lavaleur
de toutes les propriétés maintenant possédées sous la
Tenure Seigneuriale fût une fois payé à tous léeSei-
gneurs dans la même 1période, avec intér-t àdater de-
puis l'arrangement conclu entre chaque Seigneur et
les Censitaires, jusqu'à l'expiration dIi terme du 'paie-
ment, les Seigueurs recevraient la valeur entière de
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Appendice tours propriétés, et les Censitaires seraient débarrassés
d'une taxe afiligeante pour leur industrie.

L'intérêt du Consitaire dans sa propriété est tou-
jours huit et un quart pour cent, ou un douzième moins
que sa valeur réelle, parce qu'il ne peut en disposer
sans payer un lods et ventes, et il ne dera pas nié que
la porto certaine dun douzième sur toutes dépenses,
doit être un grand obstable à l'emploi de capital dans
l'amélimation <les propriétés dans les Seigneuries ; il
n'est pas non plus moins certain' qu'il serait décidé-
ment avantageux aux Censitaires généralement, qu'il
leur fut permis <le debarrasser leurs propriétés de (lettes
par le paiemont dans une période raisonnable du prin-
cipal dont ils sont maintenant obligés de payer les inté-
rèts.

Afin d fairo mieux comprendre le plan proposé,
supposons par exemlple une Seigneurie dans le district
de Québec, d deux lieues dle front sur trois lieues le
profondeur ; la proportion du front <les fermes d'une
telle Seigneurie serait dle trois arpens sur une profon-
dlour de trente ou environ, et donnerait, disons cin-
quante-six fermes dans chaque concession.

Supposons la valeur les frnes dans
les première et seconde concessions
être de £300 courant chacune, 112
fermes à £300 courant......... £33,000

Dans les troisième et quatrième con-
cessions, supposons la valeur de
chIaque ferme être de £150 cha-
cune, 112 fermes donneraient... £16,800

Dans les cinquième, sixième et sop-
tième concessions, supposons la va-
leur de chaque ferme £50, 108
fermas à £50...............

0 0

0 0

8,400 0 0

£58,800 0 0

Supposons les quatro premiers rangs
être d'anciennes concessions à un
taux très-bas, <lisons les cens et
rentes d'à-peu-près 10s. seulement
sur chaque forme ; 224 fermes à
10s. par an chacune, donneraient
nu Seigneur.................. £112 O O

Supposonsles cinquième, sixième et
septième concessions avoir été ne-
cordées à une époque récente, avec
une rente réservée d<L £1 10, sur
chaque ferme, 168 à £1 10, don.
niraient annuellement.......... 252 O 0

Faisant une rente annuelle (le...... .£364 0 0

Supposons done le résidu dle la Sei-
gueurie non-concédée, et valant en
franc et commun soccage 5s. par
arpent, 112 lots le quatre-vingt.
dix arpens chacun vaudraient
£2,520.

Supposons la Seigneurie contenir un
moulin à farine de la valeur de
£1,500, et que le Fief et le do-
maine valent £1,000.

Il faudrait alors que le Seigneur com-
muàt les rentos non racitables,
montant à £364 courant,..... ...
qui, employées autrement à six

£6,066 13 4

pour cent, donneraient la môme
revenu.

Pour la commutation des lods et ven-
tes par le paiement d'un lods et
%entes, la valeur des terres concé-
dées étant estimée comme ci-dessus
a £58,800 courant, le Seigneur
recevrait.....................

Montant ensemble à la somme <le dix
mille neuf cent soixante-et-six li-
vres, treize schellings, et huit sols
courant.

Il conserverait ses terres incultes éva-
lu6es a......................

Appendice
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4,000 0 0

£I0,960 13 4

£2,520 0 0

Son moulin évalué à......... ..... 1,500

Et son domaine et son fief évalués à.

0 0

1,000 0 0

£5,020 0 0

Montant à une autre somme de cinq
mille vingt livres, courant, laquelle
ajoulée à li somme de dix mille
neuf cent soixante-et-six livres,
treize schllings et huit sols cou-
rant.......................... £l0)O66 13 4

La somme à recevoir par lui sur la
comnutation les cens et rentes et
lods et ventes montorait à quinzo
mille neuf cent quatre-vingt-six
livres treize schellings et huit sols
courant.............-........ £15,986 13 4
somme n'excédant certainement pas
le prix courant d'une Seigneurie
semblable quelconque.

Le Seigneur demeurerait alors en possession <le son
dlomaine et de ses moulins, et comme par la loi il est le
propriétaire de toutes les rivières non navigables dans
li Seigneurie, il continuerait aussi de jouir du mono-
pole de la force le l'eau, et conséquemment dlu droit
de mouture, quoique, lors d'un changement de tenure,
le droit le banalité, aussi bien que tous autres droits et
réserves féodaux, devraient cesser.

Il serait impossible dle dire quelle somme dédomma-
gerait exactement chaque Seigneur pour la perte des
lods et ventes, sans avoir un retour de tous les Sei-
gneurs, montrant la proportion entre les sommes à eux
payées pour cens et rentes et lods et ventes, pour un
certain nombre d'années ; on peut dire cependant avec
raison, que dans la campagne la proportion des lods et
ventos n'est pas <le plus que la moitié de ha somme reçue
par les Seigneurs comme cens et rentes ; par exemple,
dans la Seigneurie de Lauzon, Seigneurie ancienne et
très-bien établie, la proportion de la somme reçue pour
lods et ventes, durant les dix dernières années, n'a pas
été de plus d'unquart du montant reçu pour cens et
rentes.

Or, dans le cas dont je viens do parler, supposons
qu'il soit prouvé que la recette des lods et ventes ne
soit que du quart seulement de la recette des cens et
rentes, il no faudrait que £1b1O 13s 4d. pour donner
au Seigneur un capital qui, placé d'une autre manière,
lui rapporteraitle même revenu,; or, si la recette des
lods et ventes se montait à la moitié des censet rentes1
laisomme requise pour- indemniser le Seigneur serait

VOL. 3.-SEs. 1843.
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Apîpendlce <de £303 Os. &., au lieu £4900, montant des lods et en établir le montant, et en déposant le certificat pi-
(F.) ventes une fois payés pour toute la Seigneurie. mitif ou copie certitiée d'icelui au greio de la Cour

du fanc du Roi ou de la Lteine, cela devrait mettre
4 Ocîtowe. P .our viter toutes plaintes par la suite, et prouver le Seigneur en état d'obtenir un writ d'exécution

que les lodis et ventes une fois payés indemniseraient rapportable dfans la même Cour.
amplement les Seigueurs, chaque Soigneur devrait
étre tenu de fournir au hureai une copie attestée <le
sun censier, avec un état donné par lui sous serment
ou par son procureur ou agent, de la recette des cens
et rentes et lods et ventes <lpuis les dernières dix an-
nées, dunomîbre de fermes danîrs chaque Seigneurie,
des lots et emnplacenens de village, dii nombre du mu-
tations et des lods et ventes payés durant la itme pé-
rioole, disti ngua ut L notb ure de mutations qui ont Lu
lieu, et le montant revu comme droit de luds et ventes
pour chaque an né e.

Cet état ou tableau servirait probablenent à démon-
trer qu'en geniùral, et termes moyens, les ntatuions qui
emportent le droit <le lods et veltes, i'ont lieu qu'une
nis tous les troeie ans dans les villes, et rarement plus
d'une fois tous les quarante ais dans les campagnes ; à
tout événenent, ce tableau fournirait des données cor-
rietus pour établir avec exactitude les recettes du
Seigneur pour droits de lods et ventes.

Afin d'obtenir une estimation exacto des terres dont
on se propose dIle conimier la ieuiire, oî pouirrait nin-
mer sept esoprIs pour chaque Seigneurie, dont titn se-
raHit oma ar~t la Cournne tois~ par, tle S~ei neu et

Aîîpettdit~
(1?.)

4 OrtuAî~.

Comme la comiutation de la tenu re n'est pas de-
mandée par lo Seigneur, mais que c'est là une mesure
que lon propose dans P'intérêt général des habitans
du Bas-Canada, il ne serait pas juste de leur faire payer
le droit le quint dù à la Couronne en cas do vente
de la Soigneurie ; par cotte indulgence en faveur
les Seigneuîrs, on -iiiplifiinit beauticOtup la mesure, et

l'on ferai t dsparître un obstacle grave au projet gé-
nrail de commutation, puisque la perte retomberait
sur la Province dans l'intérét <le laquelle la commuta-
tion est demandée, et dans ce cas, les profits et les
pertes se comn penseraien t réciproquement.

J'ai l'honneur d'ètre, Monsieur,
Votre tres-humlible Serviteur,

(Signé) EDWD. H. ]OWEN.

No. 84.

Lettre de William Mc Crac, de St. Jean.
S.r. J ,ANI 29 JuiirT, 1842.

trois par les Censitaires ; et un cas de relfs de la part Mosiun,-J'ai Phonner (Paccuser la réception
dlu Seigeur ou des Consitaires, un pourrait autoriser la de votre letre u 20 courant, daiis laquelle vous dites
Couroiie les nonmer à leur délaut, et por-ter lu tout que les Cemmissaires d'Enquête sur la Tenure Sci-
au compte de la Province. geuriale " ayant raison <le croire qie j'ai été, pen-

" dant quelque tems, Pageit des héritiers de feu
Suivant les lois do Das-Canada, les substitutions til "P'rbl Thonas DIuînn, et que M. Dunin, pro-

faveur du petit lils, laissant l'usut'uit (le la proplo ié"( priétaire le la Seigneurie <le St. Arnand dans ce
au pe pendant sa vie, sont très-rares, et très-iro)baîble- " )istrict, vers l commencenent di siècle actuel,
ment aucune Seigneurile :e trotve ainsi grevée ; onu dispoié des terres de la dite Seigneurie en faveur
pourrait îîéanioins introduire dans la loi,por rp.gier d'ui noirîloie d'habiinms, et que par les titres <le coi-
la commutation de la tenre, un dispomition géiérle c cession, il a cédé, dit-u, pourt une certaine sommo
par rappîlort atx slustitutions à Plusufruit et au droit ' d'argentif, les droits (l e lods et veites, de banalite,
<le main morte, et asurer et garantir par là les droits " etc., " t dlits laquelle vols ne priez du vous
des mincours, des interdits et des absenis, dle maniere il indiquer aulant qu'il sera cin mon povoir le le lfaire,
oltnir init placement protitalble et avantageux des sit par écrit oi autremelt, les dates, la nature, Póten-
deniers reçus par frmie d'indemnitê ; par e.xmpl, on dluc et le nombro dles dites concessions, etc., etc., etc.
pourrait verser <dans la caisse Provinciale ls deniers i.e Us vous lépondre, p u rm os Cm
provenant du rachat des biens d'un nîin:eur, et n'ene . sres, qus Ge rge-Okll Sttpr irt, Ectyer, d e
piyer que l'intérèt seulement h son tuter ou grdien, ssar, iq rnt scédé kaits l gence e cette
jusqu'à ce qu'Il ont attint Page du majorité Qébc m'oyan lsucd danses Palr .;e dece

pSeigneurie, tous les livres, titres, paiers et docuimens
Il est une autre class de Seinurs dot on ne s'est qu1 me faurait consulter p<ur répondre à vos ques-
pest cupó uqu'prsn, île Seigneurs oton ephyt tiois, sont nntiienant entre les mams de ce munsieur,

asqui< nntsunu présintt lens la Seignuîri enu-u dle qui vous pourrez obteir les renseignemens uie vous<te (pti 'nt<ini ilité,rèt datns fl seignteurie qtLue 'îm m enclez;. ali ouuait rqtue je pui nierlplr
un certain nombre d'anunées seulement ; il serait justu m me rappeler,
de lotir conserver letrs doma ines, moulins et inalmoirs, ces t erres mnt été vendues pour 1a stmme d'uîn schlling
et quant là leuir part uI rachit indrnitl, i ser it et fitit deiiers a ciq scliellings par acte, payabtlîles .
fîcile de la calculer et costater suivant les règles ordi- , cxpirtr di le qtiatro ou emiq anls, avec intérêt à
niai res quti ln'uit porlsretsvagrsqi esn compter <le la daîto dut titre, et mnoyeînînt unîo rede-

irs un ta pior les do nes iagres qui cesseîvt lance anuile et perpétuelle d'un schelling pur cent
acres. Moyennant cette considération M. Dunri a

Il n'est qte juste que les Seigneurs conservent leurs cédé tous les droits de lods et ventes, tnafit, etc.
privilléges le baiîleurs <le foînds sur la propriété com
!nuéo, et dins le cas oh le montant de 'indenité sed Le Notairo qui a passé les contrats est feu M. Louis
rait réparti sur chaque ferme, ou pourrait lui donner Chblioillez ; ses papiers ont élé déposés au Greflb ou
la droit de saisir les meubles et effet des persons qui lbuo pourra facilement s'en procurer les copies.
seraient en retard de payer ce mIontan ins que les ,'mais don avec beaucoup de .iir, <e pls
intérêts qui resteraient i s à l'expiration du11 terme tples ii iîaions ce sujet, ais il e st ii d ossi
fixé par hi loi, et le saisir-exécuter le fonds hypothéqué amp le lnairmans cnsujetitrs m'es.
pour la balance de la répartition, sans être obligés b de la lfure sans consulter les titres mêmes.
d'intenter aucune poursuite en loi. , * ,. i fAJ a d't, Mnt<~c

Le montant dles réclamations diu Seigneur, étant une
fois réglé et constaté par les arbitres et experts, un
simple certificat désignant la propriété, et indiquant les
sommes dues, signé des experts, et enrégistré au bu-
reau d'Enrêgistrencnt du District, devrait suffire pour

cl .1tlult e, onsieur,
Votre très-bumble et obéissant Serviteur,

(Signé) W. MACRAE.
AiæXANDER VUCHIANAN, Ecuyer,

etc., etc , etc., Montréal.
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i 4 pCi""" No. 85.

Lettre de l'Ilonorable Juge cn Chef Reid, de Mont-
1 cetobre. rdal.

MOXTnEAL, 2 AOUT, 1842.

MÍEss1EUR-s,-J'i reçu votre lettre (lu 27 Juillet
dernier, etje prends la liberté le vous communiquer
mes idées sur ce sujet.

Je suis d'accord avec vous qu'il sera très-dillicile
<'établir une basa pour la commutation le notre tenure
fiodile, qui soit de nature à rendre justice à la fois
au Seigneur et au Censitaîira, surtout si l'ti posa cri
prinicip o que l'une des parties pourira forcer l'autre à
comiuer. Et néanmoins, je rie vois pas comment on

pourrait en agir autrement, car toute loi ou règlement
qui décenlrait purement <lu consentement ou de la vo-
lonté des parties, serait à pie près illusoire.

Le principa qui doit servir le base à la commuta-
tioln devrait, en général, être adapté à l'état, à la con-
dition et aux circoistanices dans lesquelles les Censi-
taires se trouvent placés dans les différoites Seigneuries,
et devrait être, autant que possible, on hîrmonie avec
leurs vmux, leurs sentimons, et leurs intérêts. Nous
Savols tous qîue P'ulhabitant île ce pays tient à ses habi-
tuiles et à ses usages qu'il n 'aima pas à changer ; et
quoiqu'il n'ait aucune objection le s'iranchir or se dé-
bairrasser des chaurgos Seigneîuriales, il serait peu disposé
néamoins à payer une indemnité raisonnable pour cet
objet ; le contraindre de le faire, et chiaiger ui système
sous l'empire duquel lui et ses pères ont vécu, malbrré
tous les avantages qu'il pouriait cn retirer par la sut,
semblerait à ses yeux un procédé dur et cruel. Il y
au une nutire choso à cosidérer ;-lliabitant a rarement
les moyens de faire des épargines pour fa ire fila à des
dépenses imprévuos-il connaît la routine ordinaire de
ses dievoirs et dle ses obl igitions,-il s'y soumet voloni-
tiers, et les remplit autart qu'il est dans son pouvoir de
le faire ; si par son travail, ses efforts, et la culture de sa
ferme, il peut payer toutes ses déporsas, et pourvoir à la
subistane le sa famîîille, il considère qu'il a pIdine-
ment rempli son devoir. Si après clai, il lui reste
quelqu'argent, il préfère le dépenser pour les besoins

es t pour l' cormfort de sa flmille, que tie Pm-
ployar à des projets dont l'utilité lui paraît douteuse,
et la réalisation incertaino ou précaire. On trouve né-
amiius parmi los Canadiens des hommes riches et in-
telligenis qui savent appr'écier à leur juste valeur les
aviaitaiges qui devront résulter d'un chaigement de
tenire, et qui soint prêts à accéder à tout projet raison-
nable de commuitaition. Les opinions le ces persimnes
seraient d'un grand poids sur cette question ; elles con-
naissent l'état diu pays, les nioyens, les ressources et les
sentimens des habitans, et pourraient suggérae une foule
d'observations Propres à faciliter le but de la Commis-
sion. Il serait donc vivement à désirer que les Com-
rmissaires possédassent les moyens et lautorisation d'ob-
tenir l'opinion do cette classe le personnes dbins
chaque Seigneuric, sur los divers objets qui ont été sou-
mis à leur examen.

Tout homme qui no possède pas, tui n'a tpas acquis
les renseigneimns nécessaires, doit naturellement
éprouver quelque répugnance à offrir son opinion, et
établir un échelle pour servir do base à la comniuta-
tion. Autant que je puis Ci juger, d'après PéLtat et la
condition des Censitaires en général, je considère qu'ils
doivent être traités île la manière linplus favorable, et
que l'indemnité tlue aux Seigneurs devrait être moli-
fiée <le manière à peser le plus lógòrement posssible
sur les Censitaires.

J'ai rt'fléclii mûrement sur ce qui a été fait par la
Législature à cutégard; et j'ai particulièrement con-
sidéré lOrdonniance de la troisième .Victoria,chap. 30;,

[mais je ne pense lis que le principe qu'on y a adopté (F.)
comme base, convienne à l'état général (ui pays. Sui-
vaint cette Ordonnance, les lots et propriétés d'une moy-
enne valeur sont tenus de payer une indemnité plus Octe
considùribl proportionnellement qlue les lots d'une
plus grande valeur ; je pense au contraire qu'on devrait
suivre un principe tout opposé, parce que les propriétai-
res des lots et formes d'une valeur modique, sont géné-
ralement pauvres et peu en état de les cultiver et de
les améliorer ; ces terres et formes sont donc moins
productives, et moins avantageuses à tous égards, que
les grandes formes tdes propriétaires plus riches ; il nie
senble par conséquent que l'échelle de la commutation
devrait être graduée proportionnellement à la valeur
de la propriété, afin le faire peser le firdeau avec plus
de poids sur les épaules (le ceux qui sont le plus en
état le le supporter.

Les cons et rentes étant une redevance fixe, et une
charge grevée sur le fonds, devraient être considérés
comme l'intérêt d'un capital à six plour cent. Quant
à une foule d'autres réserves contenues dans les titres
( concassions, tels que le droit de banalité, (l faire.
réparer le chemin du moulin, de couper et prendre le
bois sur la terre pour certains objets, le droit de retrait,
et tous les autres droits, charges et réserves imposés
an sus de cens et rentes stipulés ; comme toutes ces
charges solt d'une nature arbitraire et inicertainc, et
qu'elles sont d'ailleurs les charges les plus onéreuses
et les plus vexatoires du régim féodal, on devrait les
estimer au plus bas taux possible.

Pour la commutation dIes lods et ventes, j'établirais
l'échelle suivane.

FOUR cHAQUE LOT ME TERRE DE LA vALEUR DE-

£100 ou au-dessous------ e sa vleur
£200 et au-dessous de £100, i CC
£300 e £200, 4 " Ç"
£500 £300, å "

£1000 C £750, L î
Pour tous les lods

au-dessus de .£1000, e l «

Al 'gard de cette échelle, ou de toute autre que Pon
pourra adopter comme base, il y aira toujours diversité
d'opinion ; mais si l'on estime les recettes probables
du Seîigncur provenant des lods et ventes, suivant P'é-
vulliation ci-dessus, on trouvera que cetta échelle est
favorable au Censitaire.

Le montant les lods et ventes, des cois et rentes et
autres réserves ainsi une fois établi, devrait rester sur
le fonds à titre le rele constituée-portant intérét, et
rachoatable à la volonté diu Consitaire ; et pour faciliter
'xt(iction le cette rente constituée, le Censitaire
devrait avoir la faculté do payer par petites sommes
deo pas moins de cinq louis courant, et de faire ses paie-
mens en gran au prix courant.

Il serait sans doute nêcessaire de nommer des arbi-
tres ou experts pour faire cette estimation, et ces arbi-
tras pourriiient être nommés suivant le mode établi par
l'Ordonrnance de la Se Vie. chiap. 30. Néanmoins,
ce sera [ux Commissaires à considérer si l'indemnit6
due oui Seigneur pour le rachat de tous ses droits, ne
devrait pas être lixéce et constatée par= des experts,
suivantle principe consacré par l'Acte du, Canada de
la 6e Geo. 4, chap. 59,s. S. Nul doute que ce dernier
mode ne. conviendrait mieux dans certains cas que
toute autre règle générale d'estimation ; mais il, en-
traînerait aussi plus de troble.etde difficulté, et'un plus
grand nombre do décisions contradictoires.

Il est une autre considération que les Commissaires
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ppuîendice u iqpu etd 'siainLCh aerApnl
n doivent pas perdre de vue dans la cours de leur moyennant cinq pou cen de Pestimation de a vaeu
enquête. S'ils découvraient l'Arrét ou l'Ordonnancei du fonds.

%du Roi de France, qui limite la taux des conces-
1 Cucoi sions des terres en roture dans le Cauada ïï certaines La Couronne a fait utrefois des concessions gn 40

redevances, il s'leéverait alors une question importiate, rot re dans les cités, moyennant cinq sols, six deniers
quant ;i l'imterprétation que l'on doit donner à Cete de cens et reltes par emplacement, portant droit de
lui. Cette loi est-elle une loi perpétuelle, ou n'a-t-elle lods et ventes, et moyennant un denier p)air arpent ci
été passée que pour remédier i un abus temporaire ? superficie, dans la Banlieue. Dans des tems plus
Etait-elle obligatoire das tous les cas, tant par rapport réceons, il n'a été fait, que je sache, qu'un petit
aux SeigWeres qui étaient alors concédées, que par nombre de concessions en roture ; ces concessions ont
rapport (clles qui seraient concédées par la suite ? Mt faites dans les cités, pour des lots de grève,
L'inftrction de cotte loi entrainalt-ele quelqu'amende moyennant une redevnnce anuuelle d'envirun un
nu pénalite, ou ne comportait-elle qu'une simple me- schelling par pied de front.
nae sans aucune pénalité ? Quel remèd peut-on
maintenant apporter, ou bien y a-t-il quelq-'autre n- J'ai Phlnneur d'ètre, Monsieur,
torité que la Législature qui puisse y apporter remède ? Votre très-humble et obéissant serviteur,
Sur ce point, il y aurait heaucoup à dire en faveur des
Seigneurs. Si I'o considère quelle était la valeur (Signé) F. W PR1iME R OSE,
des terres et (le leurs produits, quand les Seiguneuiries I. G. 1). R.
unt été concédés, et ci un tilles ont nugmentó de
valeur depuis cette époque, il suit, comme une const- -
quence iîcessire, que les Seigneurs ont naturelle - Suerétaire'de laII Colission d'Enqut
muent cherché à mainenir leur rangr et leur état dans sur la Tenure Seigneuriale.
la société, par le seul moyen qu'ils avaient en leur pou-
voir, savoir, ln iugmntacnt le taux de leurs reutes,
puisque tout ce qui les enviroonaît augmeutait aussi en
valeur. No. 87.

Si les Ceositaires ont bien voulu consentir depuis j
plus d'un siècle il prendre des terres des Seigneurs i
un taux plis .levé que la loi n'a établi, qui a rmaie-
nt le droit (lo se phiicre dîec taux ? A-t-il été ren-

d!uu desj iuretins par les Cours le justice qui ordonnent
la resliiiclioi des sommes qui ont été payées un sus du
taux légal, ou la réduction les rentes à lavenir ? Je
crois qie les Aécisions les plis récentes ont consacré
le prinicipc, que loisque le Censitaire a consenti par
son titre à payer une cortaine rente à son Seineur,
il n'a plus le droit de réclamer une exemption -à cet
égard ? Si, un interprétmt cete lui, lon posit en
Irincipe, que les Seigneurs actuels sont tenus de ren-

dtro coipte des soinmies qu'ils ont revces CI sus des
taux rdinaires, l'iii touiverait prolhableme)nt dans;
bien de' cas, que be loin de pouvoir réclamer n.

,ce sont les Seigneirs eux-imérnes qui la de-
vraient aux Censiaires.

3e dois dire en terminant qie ces observations ont
été jetées sur lu pilier un peu f la bate,-iussi,
alant qruantum rulere îdebet. S'il me siurvient

quehue chose tid nouveau sur cte question,je me
ferai tin plaisir (le communiquer mnes idées us Coin-
imissaires.

J'ai lhonneur d'tre Messieurs,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) JAS. REID.

Aux Comrimissaires d'Enquéte sur la
Tellure Seigneuriale, Montréal.

No. 80.

Lettre de l'IHonorable F.-W. Primerose.

QuÉBEc, 16 AoU', 1842.

MoNsEUR,--Confolrn ont à la demande qui m a
été adressée pir T.-A. Tuschereau, Ecuyer, le 27 de
ce mois, j'ai hoinneur de vors transmettre un état dl
montant des droits de quint perçus par la Couronne
depuis 1803 jusqu'à 1841.

Plusieurs terres incultes ont été commuées dans les
Seigneuries, sous l'opération de PActe des Teinires,

Lelire de MT. Adans, dIu ClCauit du Lac.

CTn:au nu LAc, 23 Aour, 1812.

MoxsEun,-En réponse à la série de questions
que vous i'avez adressées relativement aux droits
Seigneuri:iaux nii cette partie le la Province, je vous
informe qu'après avoir consulté plusieurs Censitaires
de notre paroisse, j'ai été avisé par la plus grande
partie que le mode de tenure des terres en Ctte Pro.
vince, le plus à la portée des habitanîs, est la Tenure
Seigneuriale qu'ils désirent voir continuer avec les
modiications suivantes, s'il était possible, savoir: Que
les Seignours soient obligés de concéder à un taux bien
niodéré ; que les loIs et ventes ne soient que sur le
prix lu ftids, et non sur le prix <les améliorations ;
que le retrait n soit exercé par le Seigneur qu'au
cas de vente fraudulouse à son égard ; que les Consi-
taires aient le irot de chasse et de pêche sur leurs
terres, conijoinement avec: le Seigneur; qu'il y ait une
llîrlnL'irilptioi le trois années contre la dette privilégiée
du Seigneur ; que les Seigneurs soient obligés de
tenir des Terriers qui feraient fui en justice, accom-
pagné du serment du Seigneur, et qce ce dernier soit
ohligé le d onner son compte en dénail au Censitaire
qui lexigerait ; qu'il y ait trois mois entre la date
d'un acte de vente ou autre et leur exlhbition. Voilì,
en peu de mots, ce qui paraît peser le plus sur les
Censitaires, et que j'a i à vous transmetre pour Plinfor-
mation de la Cotnniission. J'aurais désiré que mes
conmssances sur cte matière et mon éducation
m'eussent permis le les commenter un peu pour les
rendre Plus intelligibles. Je me trouve forcé le vous
les Iransmettto telles iu'elles sont. Puissent-elles vous
être utiles et 'i ies conî:itoyens ; c'est le veu île celui
qui a Plioneur le se souscrire

Votre dévoué serviteur,

(Signé) L. ADAMS.

J.-E. Tuînco-r-r, Ecuyer,
Montréal .

No. 88.

Est la version Anglaise de la Lettre Circulaire qui
suit sous le No. 89.
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No. 89.

Circulaire aux Seigneurs.,

Bureau de la Commission d'Enquête sur la Tenure
Seigneuriale,

MoirnáÀL, AouT, 1842.

MoNsrEui,-En notre qualité le Commissaires de
I'nqIuête sur la Tenure Seigneuriale, nous prenons

la liberté de nous adresser à vous comme propriétaire
d'une Seigneurie, pour obtenir de vous quelques ren-
seignemens qui se rattachent nécessairement à cer-
taines parties de l'Enquête qui nous a été confiée.

Ces objets sont

Premièrement.-De constater la valeur des moulins
qu'il y a dans votre Seigneurie, et les revenus annuels
qu'ils ont donnés pendant les dix dernières années, cin
distinguant lu tout ensemble des moutures, les produits
de celles provenant uniquement du droit de banalité.

Secondement.-La quantité probable de terres non
concédées qu'il y n dans votre Seigneurie, leur qualité
et valeur, ainsi que li quantité le terres concédées,
mais qui n sont pas en culture.

Troisièmement.-La valeur annuelle (les cons et
rentes, et celle (les lods et ventes durant les vingt der-
îiières années ; et aussi lo nombre <le mutations qui 1
ont eu lieu pendant cette période, ainsi que le nombre
<les concessions qu'il y avait de faites à la tin (le
chaque an n e e pendant la dite période.

Quatrièmement.-Lo système de commutation le
plus ellicace, et le moyen le plus équitable de iettro
cL systèmle à exécution.

Cinqu ièmemnent.-Le nombre d'Arrière-Fiefs qu'il
y a danais votre Seigneurie, si aucun il y a, leur étendue
et leur valeur.

Tels sont les principaux objets sur lesquels il nous
Pst prescrit de prendre les renseignemens ; et nous at-
tendons de vous, comITe étant la personne la plus en
état le nous les donner relativement à votre propre
Seigneurie, la faveur d'une réponse sur les objels ci-
dessus, soit do vive voix ou par écrit, à votre commrio-
dité.

Comme ils nous est prescrit de recueillir ces ren-
seignemens avec toute la diligence possible, nous vous
prious de vouloir bien donner votre attention imrn-
diate à la demande que nous prenons la liberté de vous
faire par la présente lettre.

Nous avons l'honneur d'étre, Monsieur,
Vos très-bumbles et très-obéissans serviteurs,

A. BUCHINAN,
JAMES SMITH.

No. 90.

Réponses de Messire Fortin, des Trois-Rivières.

Tiors-Rivrntus, 26 AOUT, 1842.

A Messieurs les Commissaires de l'Enqêié sur la
Tenure Seigneuriale, i Montréal..

MssiURsa-J'i ou l'honneur, de recevoir votre
lettre en date du 20 lu présent mois. Je n'ai point,
l'avantage d'étre le propriétaire d'une partie le la Soi-
gneurie le la Rivière-du-Loup. Elle appartient aux
Danes Religieuses Ursulines des Trois-Rivières.

Lors <le la réunion les Soignours à Montrêal Appendie
sujet de votre Enquête, ces Dames m'avaient donné
une procuration pour y assister. Je nl'ai point d'autres
pouvoirs concernant cette Seigneurie. Cependant,
avec Pagrément <le ces Dames, je puis vous donner en
lours noms quelques informations; quoiqu'imparfaites,
j espère que vous les accueillerez avec plaisir.

A. votre première question, il-m'est difficile <le ré-
pondre positivement. J'ignore la valeur les moulins

hle la Seiglneurie. Le froit le banîalité avec le seul
moulin qui existait en la dite Seigneurie a été donné
à titre <le bail emîphlythéotiquo il y a soixante-et-dix
uns, pour un lapse rie toms de quatre-vingt-dix-neuf
ans, pour une rento annuelle de quatre-vingts minois de
b16. En conséquence <le ce baîil, uni auire moulin a
été érîigé cn la dito Seigneurie, sans augmentation <le
cette rento, Je croirais manquer de discrétion en
iiterrogcant PlHoniorable M. Bell sur les revenus
actuels. En prenant notre renîtc annuelle pour les
produits des droits de mouture pendant les dix der-
iièé res anaiiées, nous aurions cu huit cents minois <le
blé qui, estimé à 5s. le miniot, ferait une somm de
£200.

A la seconde question, je suis peut-être un peu plus
positif. Il ne reste à concéder dans cette Seigîuie
que dix-liuit à vingt terres le peu <le valeur. Il y a
onviron cent terres concêdées, mais non-cultivées.
Ces terres ne laissent pas d'être le quelques valeur.
Les Censitaires les réservent, je crois, pour bois dle
chaiulliage. Et les terres concédées sont au nombre
d'environ huit cent trente.

A la troisième question, voici ce que j'ai à ré-
pondre : Chaque terre paie environ 5s. Gdl. Neuf
cent trente terres à ce taux médiocre donneraient unu
somme de 4255 15s., si les Dames êtaient régulière-
ment payées ; et pour vingt ans, une somme <le
£5175. Nous estimons les lods et veilles à un
sixième des cons et rentes annuelles, <le sorte qu'en
partant do cette proportion les lods nous donneraient
pendant vingt ans une somme <le £862 10s., ce qui
ferait un montant brut pour les vingt dernières années
de £6037 10s. Mais, Messieurs, je dois vous faire
observer que les Dames n'ont pas réellement reçu
plus le moitié <le cette somme, ou environ £3018 15s.
Je tic puis vous <lire la quantité de mutations qui ont
eu lieu pendant les vingt dernières années. Mes
occipations ne me permettent pas un tel travail, et les
Dames qui n'administrent que par le moyen d'agent,
tne sont point préparées à donner une réponse certaine.

Cette quatrième question est-importante ; mais elle
est trop neuve pour moi pour pouvoir y répondre avec
satisfaction. Cependant je io puis m'empêcher d'a-
Vouer, quoique pris à 'improviste sur cette question,
que je consideîre que le système actuel est celui qui est
là plus avantageux aux cultivateurs, surtout dans les
Seigneuries où les terres ont été concédées à basses
rentes, stiivant'Pancien taux. _ Jè n'ai pas de système
(le commutation à offrir pour le -présent ; ce système
étaînt hors des études de mon état n'a jamais fait partie
le mes occupations, ni <le celles des Daines Ursulines.
Ce seait une témérité mme que 'essayer quelques
réflexions à'co sujet.

La cinquième question, est facile pour moi. Il'n'y
a point d'arrière-fief dans cette Seigneurie.

Eifin, Messieurs, j'espère que vous voudrez bien,
user d'iidlulgence à mon égard,ý et me pardoner lesi
dléfauts qui peuvent exister dans Ces, réponses que je.
fais au meilleur de ma connaissance.

J'ai Phonneur d'être; Messieurs,
Votre très-humble et obéissant Serviteur,

(Signé) B. FORTIN, PIre.

VOL. 3.-Szss. 1843.
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c N. BL Il y a erreur dans lai cinaquîièmte question.
Elle doit être répondue comme suit: 830 terres au
taus mdtiacre de 5s. tid. Chacune, donnent un revenu

4 Cetobrr. annuel de £2,8 l5s. Si les Diatumes étaient régulière-
inetnt payées, pour vingt tatnées elles loucheraient
£4480. Notis estimons les lois et lentes à un sixième
îles cens et rentes annuelles, le sorte qu'en partatnat aie
cette proportion, les lods dontaeraient pendant les vingt
ans £146 12s., ce qui feirait pour les vinagt dernières
années tat motant de £5226 12s. ; mais les l)ames

n-'ont jamltais reçu la moitié île cette somme, aits caa
ialinettitat, il s'en suit qu'elles out reçu depuis vingt

ans una sommeaaac de £26 [3 Os., ce que je considère
mùmlle au-dessus de leur recette réelle.

(Signé) 13. F. Ptre.

No. 91.

Lelire de Dame
raska,

Veive Paschal Taché, de Kumnou-

KamounAs 27 AouT, 1842.

MEssiruns, -J'ai l'honneur d 'accuser la réception
le votre lettre lit 22 dit présent mois , te demandant,

en votre qualité de Commissaires le l'Enquête sur la
'Inure Seigneuriale, quelques renseignemens qui se
ratachent nécessairement à certoaies parties de l'En-
quête qui vous a été confiée. En réponse, je prends
la liberté de vous ilormner, Iessietirs, que j'ai dljaI
donné a la Commission, lorsqu'elle était présidée par
M. Va'felson, tous les renseignes qu'il est en mon
pouvoir de donner à ce sujet. Vous trouverez ces
renseigcn ns entre les mamts de M. Turcotte, votre
Secrttaire. Quant à suggérer un système de comitiu-
tation quelecoique, je ne saua ais prendre sur moi la
responsabiliti de le faire. Je suis convaimcue que lai
commutation volontaire ti s'eliecuea jaais volonftai-
reient dans les Seigneuries tle ce pays, ot les Sei-
(rietrs n'ont pas abusé de leurs droits. J'en at u11
exemple tdans ma Seigneurie. Et quant à la commît-
tation forcée, je la regaî rtde comme tnae violation
des plus odieuses lu droit ade propriété, et partant aie
sautait la recommander sous aucune forme quelconque.

J'ai l'honneur d'être, Messieurs,
Votre très-humnble,

(Sigané) VEUVE PASCAL TACHÉ.

Messieuars BUcHANAN et Surin,
Commissaires, etc.

No. 92.

Lettre de Samuel Gerrard, Ecuder, cie Monréail.

MoNstiAL, 29 Aoo'r, 1842.

MEssEURns,-J'ai l'honaeur d'accuscr lai réception
de votre circulaire duta 23 dernier, et je prends la liberté
(le vous communiquer les reiseignemens qui sont ci
ma possession, relativement à la Seignetarie (e Lanau-
dière, maintenant régie par les agents de la succession
(le M. Pothier.

Il n'y a pas tie moulins dans la Seigneurie, mais il y
a un bel établissement et un moulin en pierre à trois
éoages sur le Fief Marianne qui l'avoisine, lesquels
forment partie (le la succession de M. Pothier, et ltai
<nt coûté environ dix mille louis.

tAucune partie le ha Seigneurie dle Lanaudière n'a
etè concéteie, mais plusieurs personnes s'y sont établies
Ians avoir obtenu de titres. Cette Seigneurie contient

environ -à0,000 arpens, sans comprendre le Fier Append e
et les terres sont généralement d'une bonne qualité.
J 'ignore quelle est la quantité d'acres actuellencat
en culture. 4 OCtt

M. Pothaier n'a reçu ni cens et rentes, ni lods:et
ventes.

il y a un Arrière-Fief dians la Seigneurie, nommé
le Fief 1-lope, de la contennce d'environ 22,000 a r-
pels, et qui peut valoir ade £1,000 à £1200.

Quant au meilleur plan pour eflectaaer la commuta-
tion de la tealure, et ait node le plus équitable <le
mettre ce plan à exécution, il n'est guère possible
d'olfrire dle su1ggiestion qni nom soit hérissée de dificul.
tés presque insurmontables.

L'anxiété qui règne at sujet de l'abolition <le la
Teiure Seigteuriatle, provient, selon moi, notn pas tant
île ce que cette teanure est anal adaptée à l'était et aux
intérêts de lai population agricole, mais île l'idée qui
existe que les Seigneurs exercent leuts privilêges
d'une manière illégaîlo, et exigent dles redevances plus
fortes qu'ils n'ont droit die réclamer.

Il est évident qu'une personne qui n'a que peu (le
moyens, et qtui désire aicquérir une (erre qu'elle puisse
regarder comme sa propriété, peut parvenir àî ce but
avec plus île facilité, soirs le régimo féodal que sous
toute autre tenuire ; car elle n'est obligée, pour deve-
nir propriétaire, dc paver qu'une modique rente anr-
titielle seulement ; et elle peut employer le peu de cai.
pitaux qui lui restent, à construire les bâitmeis néces-
saires, it défricher et améliorer sa ferme. et à acheter
ties nnaniiatix.

Les drois <le mutation qui pèsent si loitriemeat
dans les villes populeuses et coi i Ile rci ales, 'aTect
qutre peu les tagricaulte tirs, dont l'objet est Ie cultiver et
améliorer leurs terres, et de les transmettre à leurs
descendans.

Toutefois, il s'est élevé une clameur pour l'abolition
de la Teitutre Féodiial, et il s'agit de savoir mainte-
nant comment on etfectuera ce projet sur des bases
libérales, et avec une égale justice pour le Seigneur et
le Censitaire.

Quelque plan que Pon puisse adopter à cet égard,
je considère qu'il est irdispenasable, comme mesure
préliminaire, qtie li Couronne abandonne le profit de
quini, et toutes réclamations contre le Seigneur. Pour
être efficare, cette mesure devrait être obligatoire, et
la Législatture devrait se charger d'indemniser le Soi-
gneur, et prendre entre ses mains la régie et le contrôle
aies redevances féodales. Mais cela entraînerait une
si granîde complication, et créerait une lette publique
si considérable, que ce i a jet est t peine réalisable.
Quel que soit dtone le plaim quie la Législature juge à
Spropos d'adopter, il faura d'abord étailir un principe

qui serve de base à l'arrangement il faudra ensuite
régler, d'après ce pla, taon pais tant le ratchat des
charges imaginaires, que le ratelhat des droits légaux
ties parties ; et s'il s'élève quelque pailli:ubt pr rap-
port i ces droits (comme par exemple, le droit di Sei,
gietur de faire des conventions airbitraires avec ses te-
ianciers, et nion stuivaintt un iarif fixe)la questin pourra
alors être sounise à la décisioi dies autorités comté.
tentes, et le rachat devra être Conforme à cette déci.
sion.

La Lègislattire une fois débarrassée le' cette difl-
cuilté, il aie s'agira plis alors que de fixer une indem-
alité raisonnable potr le rachat <le la rente, et des
autres charges féodales contenues dans les titres de
concession. Je suis d'opinion que le paiement d'une



SVietorioe. Appendice (F) A. 1843

.tpu1ndice*Ip somme fixe dont lintêiet serait équivalent au montant
de la rente annuelle, et d'une mutation du douzième

~ (ou peut-être du quinzième) <le la valeur du fonds,4 O . serait une indemnité sußl]isaa4te peur le rachat de toutes
les charges Seigneuriales.

Je doute néanmoins que ce plan nu tout autre pro-
jet (le commutation velontaire, fondé sur les égards dus
au droit des deux parties, soit adopté généralement ;
car le Censitaire ne peut avoir aucun intérêt, en sup-
posant nême qu'il en ait les moyens, de payer une
forte somme pour l'extinction du droit des lods et
ventes, qu'il ne sera peut-être jamais obligé de payer
pendant tout le cours de sa vie.

J'ai lt'onneur d'être, Messieurs,
Votre très-humble et ubéissant serviteur,

(S igié) S. GERRARD.

Aux Commissaires de PEnquête sur la Tenure Soi-
gnueuriale.

No. 03.

Lettre de Peter Langlois, Ecuyer, de Québec.

QU,1Ec, lER SEPTEMDRE, 1842,

A la Cammission chargée de s'enquérir de la Tenure
SLigueuria le. '
MEssiEuus -Tout on accusant la réception de votre

circulaire datée Montréal, le 22 du mois dernier, dans
lîquelle vous me soumettez certaines quesotins comme
propriétaire d'une part de Seigneurie, je prendrai la
liberté de renverser l'ordre des questions, on prenant
la seconde pour la première, et je remarquerai:-

Que j'ai acheté en 1831, moitié de la Seigneurie
du Bourg Louis ; il n'y avait à cette époque que cinq
familles d'établies sur cette Seigneurie ; immédiate-
ment après cette acquisition, je fis arpenter les terres à
mocs propres frais, et les divisai par lots de quatre-
vingt-dix arpons ; cette année et la suivante, j'ouvris
plus do deux lieues et demie de chemins, et depuis
cette époque, il en a été fait plus de trois lieues, princi-
palement à mes frais. Par ce moyen, j'ai donné aux
iabitans un bon chemi de voiture ; et comme les
terres sont bonnes, que les chemins oflrent des facilités
pour les communications, et que j'ai fréquemment don-
né de l'assistance à la classe la plus pauvre des habi-
tants, l'(tablissement de cette partie de la Seigneurie
s'est accru avec rapidité, tellement qu'en 1838, il ne
restait que 4500 arpens à concéder ; et il en reste à
présent environ, 1500 qui sont en grand partie des
terres basses très-propres a former les paturages'et dont
la valeur peut être estimée à cinq schellings et six de-
niers par arpent

Il me serait très-difficile (le dire exactement la quan-
tité <les terres non concédées qui ne sont pas en cul-
ture ; il me suflira peut-être <le vous informer que
tous les lots que j'ai concédés sont établis, car j'ai tou-
jours donné dles billets de location une année avant
d'accorder les titres de concession, et je n'en ai jamais
accordé qu'à ceux qui se sont établis.

2.-Il n'y a pas encore dle moulins à farine en opé-
ration dans la Seigneurie ; on ost après en construire
un qui sera prêt à moudre cet automne, avec deux
paires de moulanges pour lajeur, et une pour la farine
d'avoine ; les frais de construction se monteront proba.
blemont à £800 courant.,

.-- Les terres n'étant concédées que depuis dix ans,.

et les rentes n'étant payables que deux, trois et quel-
quefois même quatre mns après la concession, les re-
cettes n'ont pas couvert Pilrtêrèt du prix d'achat, sans
compter les autres dépenses; il y a eu environ quii-
rente-cinq mutations, pour lesquelles les lods et ventes
se sont montés à environ quatre-vingts louis, ou de
quatre-vingts à cent louis.

Appenbice.
(F.)

4 Ocitbrn.

4.-Je ne saurais imaginer de projet <le commuta-
ion plus el'icace que d'orbliger les Seigneurs-et les
Censitaires à commuer dans un tems donné, dlisons,
trois ou cinq ans ; mais comme on ne pourrait mettre
ce plain à exécution sans ruiner plus îles neuf dixièmes
des Censitaires, et que cela causerait une détresse et
un mécontentement plus général dans le pays qu'il
n'en a encore existé, je ne puis recommander une me-
sure qui entraîneririt infailliblement à sa suite tant de
trouble et de misère dans le pays.

Il me semble qu'il devrait être libre au Censitaire
de commuor, pendant une période de cinq ou dix an-
nées.

Quant au mode le plus équitable de mettre ce pro-
jet à exécution, je remarquerai-

I t.-Quant au pouvoir le commuer, chaque Con-
sitaire devrait-être tenu de payer air Seigneur tous les
arrérages des rentes, et lods et ventes qu'il peit lui
devoir.

2t.-Il devrait également être tenu de payer le
principal les cens et rentes de sa terre, suivant son
titre de concession, et indemniser le Seigneur pour les
lods et ventes ; cette indemnité deviait égaler la
somme que le Seigneur aurait droit (l'exiger pour cinq
mutations au moins, et la valeur clu fonds devrait-être
estimée par des experts choisis par le Seigneur et le
Censitaire lors de la commutation, et les experts de-
vraient prêter serment de rendrejustice aux parties.

St.-Les Soigneurs qui ont bâti des moulins à scie
ou à larine pour la convenance cIe leurs Censitaires,
devraient être indemnisés le man ière à recevoir la
pleine valeur de ces bàtimens ; ils devraient aussi être
inleinnisés des profits que les moulins leur auraient
rapportés à eux, et leurs hoirs et ayant-cause, pendant
plusieurs générations.

4t.-Pour mettre ce projet à meet d'une manière
équitable, je considère que le meilleur moyen serait
de nommer quatre experts conpétens, deux par la
Couronne, deux par les Seigneurs et un par les
Censitaires ; que ces experts soient chargés d'esti-
mer la valeur de tous les moulins, et si le Seigneur ne
seut pas les conserver, qu'ils soient vendus par vente
publique, et que le Seigneur reçoive le montant d
estinmation ; et s'ils ne se vendent pas pour ce mon-

tant, que la balance en soit payée au Seigneur, soit
au moyen d'une répartition sur les Censitaires ou cde
toute autre manière que la Législature jugera à propos
d'établir.

5t.-Les droits et privil6ges <lu Seigneur, par rap-
port à ses moulins, ne devraient être affectés qu'après
<que le quart des Censitaires aurait commué ; et cela fait,
sur la demande par écrit soit du Seigneur ou de la'
majorité des Censitaires, les Comrnissaires-priseurs
pourraient procéder, à estimer la valeur les moulins
et les faire vendre au plus laut enchérisseur dans les
'six mois après la dite demande ; et alors, et pas avant,
chaque Censitaire sans exception, serait tenu de payer
au Seigneur une indemnité juste et raisonnable pour
la perto qu'il éprouve, en cédant ainsi ses droits et une
partie considérable dc ses revenus, pour l'avantage des
Consitaires.

Finalement :-Si la Couromie désire introduire un
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4ppenrdi ce système <le commutation dans l'intérêt des Censitaires,
ils doivent s'attendre avec raison que la Couronne don-
nora une prouve de cette disposition le sa part, en
abandonnant le droit de quit, et en ne Poxer1ant
contre aucun de ceu x qui profiteront dii priilége <le
commuer dans une période donnée (le trois ou cinq
années.

Il n'y a pas d'Arrière-Fief dans la Seigneurie qui
m'appaîrtiint.

J'ai l'honneur d'être, Messieurs,
Votre très-liiiiiblo Serviteur,

(Signé) PETER LANGLOIS.

No. 94.

Réponses de T. Roy, Eicuier, Seigneur du Fief
Vin cenncs, aux questions à lui soumises par la
Commission d' Enqiutle sur lu Tenure Seigncu.
-riale.

BE.UMoNT, 2 SEPT. 1812.

1.-11 y a deux moulins (ais le Fief VincInics,
valant environ £SU0. Le revenu net de ces deux
moulins par la mouture des grains des liabitans peut
être de £45. .e lie comprends pas dans cette estima-
tion <lu revenu ce que je reçois pour la mouture des
blés de Montréal, du Ilaut-Canada et quelquefois
d'Europe.

2.-Toute Il Seigneurie est concédée ; il n'a pas
été fait de concessions depuis vingt ans. L'étendue
de la Seigneurie est de 65 lirpens le front sur 80 (le
profondeur. Un quart environ de la Seigneurie n'est

i d I

vendent £5 par arlient ci superficio et même plus.
Le livre du Terrier du Fiel' Carfel n'étant pas encore
fait, je ne puis (lire au juste la quantité <le terres concé-
iées; mais il y a 256 possesseurs dans ce Fief, et grand
nombre en possèdent plusieurs. Il y en a 180 dans les
trois-dixièmes de la Seigieurio de Maskiioncg, et
plusieurs <'entre eux en possèdent plusieurs. Les
terres ilans cette dernière partie valent et se vendent
£6 5s. Od. à £8 Os. Su. par arpent en superficie ; elles
se sont vendues même jusqu'à £10 Ss. 4d. Il y a en-
*viron 35 terres dans le Fief Carufel qui ne sont pas on
culture : ceux qui les possèdent préfèrent conserver
leur bois qui devient rare, et en vendre la coupe à rai-
son le Is. 3d. la corde, que de les mettre ci valeur.

3.-£90 par année dIans le Fief Carumfel en y com-
prenant 16 minois (le blé, évalué à 5s. le minot ; et
£50 18s. .fl. aussi par année dans les trois-dixièmes
le Maskinongé y compris 57 droits <le commune à

2s. Gd. chacun, et 6,4 minois de blé évalué à ùs.
le minot. J'ai coléé deux terres en 1829, un
restant de terre en 1830, et une autre, le reste, en
1839. Il y a ou tin grand nombre dlo imitations dans
les deux Seigneuries durant les 20 dernières an-
liées ; mais îell n'uîont pis été , toutes fructueuses
pour le Seigneur ; 937 seulement ont produit la
somme de £5471 13s. S ; les autres aiu nombre le
6 à 700 n'ont ien produit, étant flaites exprès par vol,
coullusion, et par fraude pour fruster les droits le lotds
et ventes îles Seigneurs qui auraient atu moins produit
autant, si les transactions avaient été faites franche-
ment.

Le détail de ces sortes d'actes est trop long pour le
faire on ce moment. Je me réserve de lu flaire paraître
dans quelques Journaux publics en Français, aussitôt
qu'il me sera possible.

Apperdice

4 octore

pais et, culture les haiiUiiOs gitu ot ces toi rs en 4.-Le système le commutation le plus équitable,
bois debout pour leur propre Utilité.boisdebut i~uIr eur rope ttilté.et le moyen le tlus efficace et le plus équitable <le

3.-Les cens et rentes peuvent s'élever annuelle- mettre ce st à exécution serait que la commuta-
ment à dix louis, et les lods et venes à environ au- tion fut obligatoire, tant <le la part dis Seigneurs que
tant. Quant au nombre <le imitations, je ne pourrais î leurs Censitaires ; que le taux ilu rachat îles cens
pas le dire. Je n'ai pas cuncédé une seule terre depuis et renten et droits conventionnels et servitudes attachés
vingt ans. c concession fut fixé à 19s. 6il. choque arpent

(le terre en supîerficie, sujette à quelque redlevaînce Soi-
4.-Je ne connais pas e système préférable à celuieniers comptants

qu e n voni s ct dleen tèe n'aéiis à entui Ilivec les arréraîges île cens et reWies et les lotis et ventesque nous avons actuellement. Je n'ai jamais entendub
un habitant dii Fief Vincennes se plaindre lu présent qui pourraient étre dus lors <le la passation tii Biîl pro.
système, et depuis plus de quarante-cing ans que je jeté (e commutation, avec liberté réanoins aux Censi-

suis taires (le gardler les deniers entre leurs mains, ou plutôt
suis propriétaire de cette Soigîneurie, je n'ai jamais eu
la plus petite poursuite ou,1 diffculté pour quelqueavcdlienprexpyntueeteosiuésr
chose concernant les droitse igneuiué q leurs terres ou terreins, le six pour cent par anée, e

chos cocerant es rois Seguiuriux.onze Novembre, et que les Seigneurs eussent une Puy-

(Signé) T. ROY. poîlèque privilégiée sur tous les biens, meubles et im-
meubles que chaque Censitaire posèlema dans chaque
Seigneurie, pur sAreté et garantie du paiementtant

No. 95. e capital quen intérêt comme bait uis (le fonds, Le
paiement <lu capital devrait être fait on deux iniemens

legaux tout au ;lus, que le Gouvernement s'en son-
elt responsable.

d3 SEPTEMBPiC, 12. Les terres qui sont dans les trois-dixiues le la Sei-
gneurie ue Muskmongé valent, en fnitede conimutantsi,

ESSIEIRS,-al est à regretterv que votre lettre du es. par arpent en superficie ; cette somme m'a été
20 Ae(It dernier, contenant diverses questions sur la offerte en 18'J0, pour commuer, maisi je n'iipu le fire,
Tcnure Seigneuriale,, nie m'ait été remise par occasion car il aurait fallu au préalable cmmu ioer mBi-m e avec
que le 29, dr j'aurais pli y répondre dle vive voix dlès lCouronne ;pourun seul, ça ie vrlait pas la peihe e
le 27, lorsque je %'(us ali remis personnellement copie £utire (tes déarerches et clos dépenses pour y parvenir.
(le la concession primitive lu Fief et Seigneuarie de ds terres avoisinant (tenues n rane et commtnit soc-
,'arufel, et autres documens demandés par vosprêdé- cage) le usotrensliip le Brandon se vendent 0s. pa er-

cesseurs on office, et une grave maladie deptuis mon pnt on superficieN;o els sont entrecouSpes eravelines
retour m'a empêché de le fair'e plus tût, et sclons rothcqu éloigné s lesa invition et privés

de bons cemins pour yvenire; parconséqe nt celles
1.-Je n'ai pas île moulins il farine, qui bordent le St. Laurent ,doive'nt valoir plus,. étant

<ans uuie position plus erantietise par reprt la
2.-Tutes les terres sont concéidées ; elles sont gé- comninnication et commeétant d'un sol plus av.nta
ralement d'un sol 'excellent- elles valent, et semingeux a cultiver et plus r frtile

- T. à
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Appondice 5.-11 n'y a pas d'Arrière-Fief dans l'une ni l'autre
(F.) Seigneurie que je possède.

0(ocu"'' Telles sont mes réponses, messieurs ; je souhaite
qu'elles puissent vous étre de quelque utilité pour
votre rapport.

J'ai l'honneur d'être, avec respect, Messieurs,
Votre très-humble et très-obéissant serviteur,

(Sigué) L. A. DUCHENY.

A Messieurs les Commissaires Enquêteurs sur la Te-
nure Seigneuriale.

No. 96.

Réponses de P.-T. Casgrain, E cuyer, de la Rivière
Ouielle.

RIvIhRE-0UELLE, 6 AOUT 1842.

AMEssilus,-En accusant la réception de la vôtre
du 22 Août dernier, j'ai l'honneur de répondre comme
suit

1.-J'ai deux moulins à farine dans ma Seigneurie,
dont l'un a quatre paires cIe moulanges et ne vaut pas
moins de £2000, et l'autre a deux paires <le mou-
langes et ne vaut pas moins do £500, sans y com-
prendre plusieurs autres moulins à carder et à battre le
grain, qui ein font partie. Ilevenus, depuis les dix dfer-
niières années, environ £300, uniquement du droit le
banalité, ce lui néanmoins n'est pas le montant dle ce
qu'ils auraient produit dans les années communes, si
les recoltes de blé n'eussent pas presque totalement
manqué dans nos endroits.

2.-Environ 11400 arpens en superficie, dont 3000
de terres basses dans le centre le la Seigneurie, qui ne
valent pas moins le 15s. à 17s. 6d. l'arpent ; et 8400
arpens le terres hautes qui ne valent pas moins dle 7s.
6d. à 10s, l'arpent ; et 1400 arpens environ concédés,
qui ne sont pas en culture, et dont la valeur augmente
tous les jours.

3.-La valeur annuelle des cens et rentes, environ
£125, et les lodset ventes environ £125 a £130. Je
ne puis répondre au juste au reste <le cette question.

4.-C'est un sujet diflicile, délicat, auquel je n'en-
treprendrai pas le répondre ; et de quelque manière
que la Législature en décide, une loi à ce sujet ne ren-
contrera jamais les düsirs^de la masse des Censitaires :
car il faudrait une loi dle spoliation contre les Seigneurs,
impossible de nos jours, ou que la Province se chargeàt
d'acquitter leurs terres le toutes redevances.

5.-Il n'y en a aucun.

Vous voudrez bien observer que comme Seigneur,
et par titre, en forme dles Rois de France, je retire
certaines années le grands revenus le la pêche aux
marsouins depuis long-tems tendue sur les battures d
la Rivière-Ouelle ; aussi, que ma Seigneurie, par le
grand nombre de terres précieuses à concéder, est sus-
ceptible d'une augmentation rpide et considérable que
les mauvaises années ont retardée, et que la valeur
ne peut être estimée qu'en prenant en considération
l'accroissement à venir et prochaine de nouveaux re-
venus non douteux. La Rivièr-e-Ouelle qui l'arrose
peut donner lieu par la suite i l'êtablissement'd'uno
quantité de moulins et usines et machines de toute es-
pèce, et que dans les profondeurs se trouve une grande
quantité de bois, facile è exploiter.

J'ai l'honneur d'être,
Votre très-hurnble et 9béissant Serviteur,

(Signé) P. T. CASGRAIN.
Messieurs les 'Commissaires Enqueteurs sur la

Tenure Seigneuriale.

No. 97. (F.)

Réponses de .ftadane de Monteniclh, de Montréal. 
4 Octobre.

MoNTRÉAL, 13 SEPTEMBRE, 1841.

MESSUns,-En réponse à Plhonneur de votre cir-
culaire, je dirai

lt.-Que je possède deux moulins, l'un à Pierre-
ville, Seigneurie de St. François, l'autre dans la Sei-
gneurie de Beloil ; le premier est estimé à mille livres
cours actuel, le second à huit cents livres. Pendant
les dix dernières années, le premier dle ces moulins a
donné terme moyen de chaque année £30, et le second
£100.

21.-Il ne reste plus de terres à concéder dans au-
cune des dites Seigneuries ; quant à l'étendue d'icelles,
Pierreville comprend une lieue quarrée, Beloeil dfeux
lieues de front sur trois et demie de profondeur. Quant
à la qualité intrinsèque des terresj'estime qu'un tiers
dans les deux Seigneuries est d'une qualité mauvaise et
très-peu fertile. Pour ce qui est de la valeur totale des
dites Seigneuries, elles ont été estimées dans un docui
ment oficiel (le l'année dernière, la Seigneurie de
Pierroville à £2000, et celle dle Beloil à £13,000.
l)ans la première (les dites Seigneuries, une moitié cles
terres ne sont point encore cin culture, et à peu près
un tiers dans la seconde.

St.-Quant au montant annuel des cens et rentes,
lotis et ventes, durant les dix dernières années, il est
port6, d'après 'un calcul récent et exact, à £60 pour
Pierreville, et <le £000 à £700 cours actuel, pour
Belmil. Quant au nombre le mutations et conces-
sions qui ont ou lieu pendant les vingt dernières an-
nées dans les dites Seigneuries, je ne puis rien spéci-
fier à présent, n'ayant à cet égard aucunes données
assez correctes.

4t.-Quant à suggérer un mode de commutation,
je <lois avouer que je n'y suis ni favorable ni capable
de rien proposer à votre Commission qui puisse l'aider
dans ses recherches sur un chiingetent dle tenure qui
puisse assurer les droits respectifs des Seigneurs et Cen-
sitaires. D'ailleurs, étant moi-même satisfaite <le l'an-
cien mode de tenure territoriale,je dois déclarer à votre
Commission qu'un grand nombre de mes Censituires
sont satisfaits de même, et ne désirent nullement le
changement sous considération.

5t.-Il n'y a que cieux Arrière-Fiefs qui se trouvent
dans la Seigneurie de Belmil. Les deux ensemble
contiennent environ deux cents arpens de terre en
superficie. Leur valeur intrinsèque se trouve incluse
dans celle que j'ai donnée de la dite Seigneurie. -Je
ne vois rien de plus à répondre aux questions qui
m'ont été adressées. Je prie les membres de votre Com-
mission le croire à la sincérité de mes observations,
les assurant que de ma partje mets mapleine confiance
dans leur droiture et leurs efforts habiles et judicieux
dans la tàche pénible qu'ils ont acceptée.

Avec considération,
Votre très-humbje servante,

(Signé) M. C. DEMONTENACI.

No. 98.

Réponses de J.-T. Taschereau, Ecuyer, de Québec.

QulhEc, 15 SEPTMmn 1842.

MEssmrns-J'ai Phonneur d'accuser la réception
de votre lettre en date du 22 Août 1842 medemn-
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A pp n dceit comme Seigneur, quelques renseignomens pour
vouus faciliter dans PEnqute qlui vous a t6 coltiene
osur la Terrure Seigneurile eil ce pays, et je vous

envoie ni.incluses iues réponses aux diverses questions
contenues en votre dito lettre.

L--Je suis propritaire de la majeure partie du
eM't' i Nord (I la Seigneurio Fleury o Sit. joseph Lle
la Nouvelle-eauce, i)istrict de Qurélbe, dainlquielle
il se trouve un moulin banal que je puis asie IN0.
Ce moulin est lo.ué par année pour £75,-e meunier
se ctirgeant de toutes réjarationî.

2.-Il y a dans ma partie de Seigneurie 75 terres
non coneildées ; leuar qulité n'est pMs supérieure, et
loin de ueia je ne puis paier de leur valeur. Il y a
pour les terres concédées une ci nquantaine de terres
qui ne sont pas en culture. Les autres sont partielle-
ment <ultives.

..- Les cens et rentes et lods et ventes perçus dans
les vint dlernières anucis, ne peuvent être uiiablis lnu
Cons1queieO de l'incendie des ceisiers et papierp ter-
riers en 1835.

'I.-Je considère qu'un systme de conmnuttioi
uinir et général, et en mème tems jste et épu-
laile, est une chose imposible. Les Seigneurs ou les
Consitaires en soiRiraient dans tous les ces. Néan-
iroins, la Commission dans sa agesse pourra peut-être
enirilier les intérèts dicergens des tus et des aitres.
Voici mes ises à ce sujet :-Je pense qu'une sommie

le six schellings couran't Imr arpent en supertorie serait
un terne mnoveh qui indemnisei ait le Seigneur sans
l'enrichir, et qui ie surchmgerait ps les Censitaires
SuMPsons une terce de trois crplens sur treme formant
quatre.vingt-dixN arpens en supertiuie ; rette terre à
six scellings I'rpent donnerait £27-dont la rente
annuelle serait £1 12s. .1. \liutemrt, les terres de
trois arperis sur trente dans ma Seigneurie paient fi
peu d'exueption prq de l5s. 1 l. qui, diécut de C
12s. 'id. lcsseit 17s, 21d. qu'il fbut icnpenser iari
les lois et ventes que le Seigeu r va peiire, par le
droit rie banalité qu'un vit lui r ôter. Or, ces 17s. 2'þal.
reproseiteiit un capititi du £ l £1 5,-et assurétîeiî
qu'une terre nouvelle qui change tut moins cinq a six
fuis dans 'espace les dix ans, dnrnerr bien plis que
cette somme en lods et ventes ; ou si c'est une tiiec

vncmée, une serle mutation donnerait plus que ces
£14 à £15. Je crois dcne voi démontr iue sans
parler dPindemnité poncr le droit (le hanalité qui est
pprécilue à prix drrgernt, une simme de six schel-

lings par arpent cn superlicie n feraîit qu'inemniser
le Suetieur. Mais s'élève ici tout naturellement la
questîin de savir si le droit de commuer seia forcé
contre le Seigneur seul, ou si le Seigneur aca en son
tour le droit <le forcer sn Consitie fi commuer aussi-
tôt aprç la loi passée. Je consiiire que l'équit é
doit piésiler partout, et que l'on ie dloit pris, lotit en
voulant faire disparaître graduellement du pays ce
systmomedot Tntre Seigneurcle, ruiner les Seigneurs et
nimme les dépouiller dle leurs druits les pius chers pIur
quilq 1es-uns, p<uisrque c ces droits dépend leur
existence et celle de leur famille, et qu'on ne doit pas
sous lirppmrnee spécieure d'une li, et peur bien
d'autres raisons que je pourrais qualilier, étre plus in-
juste à leur égard qu'1 tgmtrd du plus pauvre de la
scciété. On devra, j'espère, se rappeler que leurs
droits sont acquis, qu'ils en sont un pssion et pour
valeur donnée. Pour cette raison, je crois que si le
Seigieur ne peut forcec le Ce rsitaire à commuer, nu 
moins on permettrat arr Seigneur, dès qe la loi sur li
commnuittion sera en fcrce, d'exiger la rente du capital
que le Censitiire paierait pour se racheter. La raison
en est claire, car ie se rachettera que clui qui nura un
bon piste, ou celui qui votdra vendre et qui de cette
manière imettra dans bien des cas lia dil'érence des lods

et ventes en sa poclro, et sont voisin. restera toujours Appenilice,
Censitaire du Seigeîr auquel il paiera cens et rentes (F.)
huds et ventes, lui devra bnalité, retrait, corvée,,
tndisque le preiier sera Seigneur lei-mmle; et 40c.
le Seigpeur serait oliligé d'entre-teniir une agenceo
pour les terres qui oie seraient pas rathetées tout . de
mòme q.ue ci-devant, et il rrit le même trouble.
l'risque Ilobjet est de fa ire disparaître cette Tentire Sei-
gneurile, <n obtiendra l'ljet onr vue en rrndriant ho
système généra par ce moyen, et en commençnt
'xécution, si nion par le racait ou le paiement du cli-
pital ii-m e, du mriniis par iue constitution ile retire
qti.iira l'elet de détruire tous les droits Soigieu-
rnux, et surtout Celui des luds et veintes coutre lequel
cn crie tart, If serait à désirer que le propritnre d'un
empacment ne p1 t pas se racltr seu, sans que
taule la terre dlonit 1Uemplacement fiîit pmttie et avcv
laquelle il fût originaieet concédé se rachet1t, air-
treient celui qui voudra racheter cu bon morceau dje
sa terre et fraisser le reste à abinidon, vendra ce bon
morrecau où se trouvera lrbablment Ii maision et les
b[ isses, ferai flire ce rachat par un pré tle-nin qui le
lui revendra aussitôt après, et ti soi òt il disNH posera
en grande hite du reste de sa terce qui in viucra rien
envers in quéteir gni n'auira nucrne responsabilité,
le crois devoir insister, en fîissant, sur tes principes
de nos droit' aiquis ; il vaut mieux qe ls Censitaires
soriflrent s'ils veulent se rucheter, puisqu'ils it le choix
de le faire ou de ne le pas faire, tandis que nous, Soi-
gcteurrs, ayant ros dn>its garantis par ci lii publique et
par une prescripti immémorrale, n'en deons étre
irivés que par nie juste iuemnité. Je crois'nnssi de.

voir fire oubserver que les 2x. que certins Cnsitrires
semblenît avoir recummndl comrcit prix moyen par ri-
pent, est ridicule air souverain degré, et que ce serait
une spolirtion en un mt, et un vol mnifesto fait aux
Seiireurs que de les foieer d'abandonner leurs proprië-
tés pour le tiers de ce qui leur est dû. La Commission
ine purra pas fermer les yeux sur une telle bévue, et
elle ne verra dans cette cstimation de 2. que l'estima-
tion des gens intressês qui croient tue chaque année
leurs rentes urgimentert, et qui n demandent pas
mieux qIe de cce pas cayer.

J'ai l'honneur d'tre, Messieurs,
Votre très-dévoué Serviteur,

(Signé) J. TIHOMAS TASCHEREAU.

Messieurs les Coumissaires Enquinteurs sur la Tenure
Seigueumiile.

IN. 09.

Remriwqurs transmises par A. Websler, Ecuyer, Ic
20 Septemibr 1812, au sje t de la Teure Féo-
dale.

Un Censitir qui ne possède pas de duntées posi-
tivs pour servir de bise aux renseignemens statistiques
que demandent les Commissies relativement à la
Tenlure Seigieuriile, ie peut ni-ir que dis suggestions
hasardlées, "I sur le mode le plus juste et le plus conve-
"m nble d'e(i.cluer piar la loi lic commutation de la
STeonure Féodule et Seigneuriale, cu égard aux

" druits et aux initrts de toutes les parties ; et aussi
sur le moyon le plus ctnuven M 'et'ecur en arbi-

" trage, dans les cas où cela serait nécessaire."

Pourvu qu'il reçoive une indemnité juste et raison-
noble, et que la question soit réglée clélinitivement,
nul doute que le Seigneur ne soit disposé à fire l'aban-
doti (le tous les droits dont iijouit actuellement, cri vertu
de la loi ou de la coutume. La redevanco annuelle
imnposée au Censitaire tins les Seigneuries, par la

iplupart des anciens contnals de concession, n'est qu'orde
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cpuro bagatelle, et les plus lhauts taux des redvnces ment à paralyser l'esprit d'entreprise et obstruer les
( l que paient les terres on clisive, li dépassent pas Pini améliorations, et qui pèsent le plus lourdimont sur
- térótt de la vileIr duII fonds, dans son état de nature. Iliniólpolbmuce .dos Censitaires ; et tout projet de loi

4 Mcr. Mais le Consitaire actuel ne veut pas réléchir que lui qui donnera aux parties la faculté de commuer, sans
ou ses prédécesseurs ont acquis leurs terres, dlaprès piyer une trop forte somme dans une courte période,
Uno coIvention expresse ave le Seigleur ; il regaurde deviendra incontestablomont populaire parmi la classe
maintoenanit la rente qu'il a alors promis de payer pone- ''qui se plaint maintenant dI ces charges.
tuellcment, commo lno taxo alinuelle et croissanteln
pour Iliquelle il ne regoit aucune valeur ; il voudrait Si les parties pouvaient s'entendre sur cetto ques-
cvitnr <le la payer, s'il est possible ; et s'il s'y Soumet, tion imporlante ; et si, aprèis mreréflexion elles en
ce n'est qu'avec répugnance qu'il le fait ; Paquéreur venaient à régler leurs différens à l'amiable, on pourrait
d'une propriétù regarde comme une charge encore alors procóuer avec plus d'encouragement et avec
plus oxorbitante, le droit des lods et ventes, que ré- moins le risque de mécontenter les gens, à constater
clame le Seigneur ; car le vendeur sur qui retombe les droits que la loi accorle aux Seigneurs, et caux
véritablement. cette charge, ignore heureusement qu'elle que lusage semble leur avoir conférs,-régler la

pèse directement sur lui, Le droit de banalité est base de la com muitattion, et adopter un système générai
quelquefois utile au Ceisilaire ; car qiuoiqu'il soit pour libérer les Censitaires dos charges féodales.
tenu par lit loi île faire moudre sort «rain au moulin dl
Seigneu r, celui-ci le fait moudre à un taux plus bas Parmi tous les droits que la tenu re Soigneurialo ac-
que celui qu'on exige ordinairement dilans le laut- corde au Seigneur sur la propriété de ses Censitaires,
Cailada et les Etats-iUnis, pour le même objet. Le il n'y a que les cels et rentes et le droit de mutatiu
droit de retrait nî'est exercé que très-rarement, car qui soient susceptibles d'une appréciation pratique.

quoique les titres le concession,.dans ,l Iliuart dles
Signieu ries, contiennent l'énumération d'une foule Il n'y a que peu (le Seigneuries où les moulins ces-
d'autres charges et oblilgations, auxquelles les conces- seraient de marcher oui d'être employés, si le droit de
sioniînaires sont assujettis, on peut dire, néanmoins, que ilainalité étit abadonné. Le droit dlo retrait n'est
Il Seigneur les a aibandonriées dans la pratique, putis- diaucune valeur pratique, excepté dans les cas <le
qu'il ite les exerce ein ciVet que très-rarement. Mais fraude ou d'oppression. Touites les autres conditions
toutes les demandes, toutes les réclaiations de lai part et charges insérées dans les contrats le concession
di Seigneur contre le Censitaire, soit pour obtenir de rtligés avec le plus le soin, se montent i peu de
largent, <ou se fiire payer ain service, tendent a lui chose, dans l'usage.
ietire devant les veux la nature (éodl le ces
charges ; toutes les il îscussiois (iui s'é léo'enIt à ce sujet, L'évaldation e la rente d'une ferme peut tro faite
font ressortir d'une manière encore plus saillante, lia suivant le principe ordinaire, et prenant pour moyenne
dilcéreice des inirts des parties, et cliique nouvelle un certain iinombre d'années ; car le taux îLe la rente, soit
dispute porte le Soigneur d'un côté à exiger autant 1  s'ello soit élevée ou modique, on soit qu'elle subisse
qu'il peuit, et lu Censitaire ài payer le moins possible. quelque modification, comme dans les Scigneuries dont
Tant que le Seigneur fera viiloir aucun <le ses droits les propriétaires exercent le droit le retrait à cet effet,
uitiles, il ne eti espérer île conserver aucune pli- devrait être considéré comme fixe. S'il est constaté

pularité parmi ses Censitairas. De l'imtre côté, aven qu'il existe uit règlement qlui fixe le taux auquel les
q uîelqtje ponctualité que le Gnsitaire ei ses re-o Seignurs sont tenus <le concéder, alors il ie lota pi[is
va nees, il tic peut avoir l'espoir d'en retirer aucun y avoir de lilliculté, et le taux se trouve ainsi établi
aivaintage. Yailleurs, les Soigneurs ont devant les d'îire manière uniforme. L'intérêt étant de six iour
veux la perspective d'une hostilité continulle et crois- cent par aîn, quoiqu'on puisse considérer que la valeur
sant envers leur classe ; et quoiqu'ils soient protégés annuelle le largent se monte à un tiers île plus, il
par li loi et qu'ils exercent peuit-ôtre quelque i. paraîtrait juste c'êvaluer li rente suivant une moyenno
fluonce sur les classes les plus élevées, et. méme sur de seize ans et un tiers. L'évaluation dlu droit
le (G1ouverneient du pays, ils ne peuvent guère douter de lods et ventes devra être accompagnée de quel-

qu'à la lin la clameur populaire qui s'est élevée contre ques difficultés, viu la diversité des circonstiinces
eux, sous l'impulsionL de l'intérêt, et ([ii s'est fait en- ais lesquelles le droit dît mutation devient dû- au
tendre au loin, avec une force redoublée, à cause <le Seigneur. Mais on suppsatt même qu'il suit pos-
quelques cas isolés d'îppression, ne vienlie -à empar- sible d'obtenir les renseignomens statistiques les plus
ter tût ou tard, sur leurs propres intérêts. La pru- amples pour asseoir un calcul exact à cet égard, il y
dance ordinaire devrait lotir faire concevoir qu'une a d'autres considérations qui se rattachent au prin-
opposition systéiriatiqie ait cri général de li Province, cipe même <le cette évaluation. La moyenne an-
devra finalement avoir les suites désastreuses pour nuelle de mutations dans un District comparative-
cux, s'ils viennent à lia fin ài succomber dans la lutte ; ment aux concessions dans les mémes limites, servira
taudis qu'au contraire, personne nie pieut douter à faire connaître, par approximation, les mutations qui
qu'en montrant un esprit île conciliation et de justice ont lieu sur utie propriété, pendant un certain nombre
dans la crise actuelle, cette conduite le leur paîrt leur d'années, et le nombre le fois que chaque propriété
assurerait la protection de lut Lgislîttîre, et lotir ob- chatnge le mains pendant cette période. Il n'est pls
tiendlrait une inrlemnité pleine et entière pour toits les probablo quo l'on puisse obtenir les renseignemens
droits acquis qu'ils seront obligés île céder. authentiques pour chaque partie de la Province ; si

ldonc, on veut établit plusieurs modes pour servir
L'on no doit pais s'attendre avec le même degré <le île base i cette estimation, il faudira défminir avec beau-

confiance, que les Censitaires île la Province accueil- coup d'attention les Districts que lon aura choisis
loront, aussi favoriblement un projet le commutation. pour établir la moyenne îles mutations, car les circons-
La force le l'habitude, et l'absence générale cd'intel- tances particulières qui affectent un District ou une
ligence parmi , les Canadiens d'origine française, les Seigneurie, ne peuvent servir de base pour les autres.
rendent inditréreis à tous les changemens ; et quant On trouvera à cet égard que les mutations qui ont et
aux liabitans de toute autre origine dans les Seigneu- lieu dans les diverses parties de la Province, et à dif-
ries, leur peu <le moyens et le besoin d'argent prêsen- férentes époques, ont varié le manière à n'otfrir aucun
teront toujours un obstacle à tout projet de commutaî- principe fixe pour estimer le rachat du droit les lods
tion, si le rachat doit se faire immédiatement, et argent et ventes. Le plan le plus équitable peut-être serait
comptant. Mais l'intelligence la plus bornée devra dl'%ýaluer les lods et ventes séparément dans les gran-
hientôt comprendre les avantages qu'offre le rachat iles villes, g6néralement dans les villliges, et s paré-
des charges Seigneuriales qui tendant le, llus direct- ment dans les campagnes des Districts.

Apjuendice
(F.~

'1 Ocîutuîîu.

+9
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Appenlice , ...
(F.) Après avoir ainsi constaté la moyenne annuelle des

mutaitions (les lods et ventes étant (lu liuitièiòe et un
-1 Octobetiers uit prix (le velite,) il ne reste plus qu'à estimer la4 Octobro valeur du fonds, et à régler et déterminer la rente an-

ituelle dont ce fonds se trouve grevé en vertu le cette
charge ; et ce Ioint établi, cette rente pourrait être
représentée par un capital comme pour les constituts,
en) prenant pour base la moyente de seize iiniées et
un tiers.

On suggèrera peut-être, qu'en Pabsence des moyens
d'ob tir les renseignemtuens statistiques nécessaires
pour élablir une règle systématique pour le rachbat du
droit des lods et ventcs, la Seigneuîrie de Montréal
oire les otnées assez exactes pour fonder une opinion
à cet égard ; mais on perd de vue que l'Ordonnance
qui autorise les commutations, limite les taux auxquels
elles doiveit avoir lieu (its cette Seigiteurie, et que
les Seigneurs ont accepté un taux plus modique que
celui qui est établi par cette Ordonnance. La cotinu-
tation île la tenure dans la Cité de Montréal, où les
mutations sont inîcolntestablemuent plus fiéquentes, et où
les propriétés augtmentent en valeur d'année en année
dats une proportion beaucoup plus forte qu'ailleurs,
peut s'ellectuer, moyennant huit et un tiers pour cent
de l'estimation actuelle <it tonds. Si les Seigneurs de
.)oniitréal qui connaissent si bien leurs intérêts, et dont
la prévoyance et l'intelligentce sont recolinues de tous,
se contentent d'une indetnité aussi modique, on doit
en conclure que la valeur des lods et ventes dans les
autres parties de la Province, n'est pas très-considéri-
ble ; et si Pon admet cette hypothèse, il ne sera pas
nécessaire d'entrer dans (it examen aussi minutieux
pour constater la imoyetnne (les mutations dans toute lé-
tendue diu pays, qu'on le supposait d'abord.

L'évaluation les lods et ventes, et (les cens et rentes,
une fois cotistatée, ils seront censés représenter en air-
gent les charges et les obligations du Censitaire n-
vers le Seigneur, et il ne restera plus qu'à imaginer
un plan d'après lequel ce pîreiier pourra liquider sa
dette, et ce dernier en recevoir le paiement. Le Sei-
gneur ne peut réaliser a présent le principal qui est
consé représenter ses droits, et il rie pourra par consé-
quient prétendre réaliser l'estimation <le leur valeur cii
cas le mutation, Il serait Cn ellet très-imnpolitiquie it
plusieurs égards, d'exiger le remboursement d'une
somme aussi considérable que le montant total des
commutations ; si ce remboursement avait lieu à un
époque fixe ou dans un teins limité, il entraînerait
uit dérangement matériel dans les ilhires monétaires
du pays. Dans toutes les circonstances, ce plan oppose-
rait un obstacle sérieux aux avantages qu'unle loi ou
projet de commutation doit conférer ; et le pire de tous
les maux, puisque le retard de la commutation doit être
la pénalité que l'on a ai vue d'imnposer aux Censitaires,
s'il ie paie pas le montant, c'est que ce prilJet entraîne-
rait pour plusieurs une continuation le la tenure doit
ils se plaignent, au lieu d'odir un remède général et
immédiat. Quelle objection trouvera-t-on a tout lire-
jet d'arrangement qui donnerait au Censitaire un tens
indéfini pour payer la somme principale lixêe Comme
le montant <lu rachat de sa propriété ou d'aucune par-
lie d'icelle, (pas moins le vingt pour cent,) en lobli-
geant an même teis à payer annuellement l'intérêt
dle la partie de l'indemnité qu'il n'aura pas payée.
On devra, dans ce cas, donner au Seigneur les mêmes
garanties qui'il possède actuellement, et lui don-
ner une hypothèque i privil('giée sur le fonids, qu'il sera
néanmoins tenuI d'enr6gistrer suivant les dispositions
(le l'Acte d'enrêgistrement.

No. 100.
Réponses d' O.-E. Casgrain, Ecuyer, do DIslet.

L'IsLETr, 21 SEPTEMnR E, 1842.
MEssiEURs,-J'ai l'honneur d'accuser la réception

de la vôtre en daie du 22 Aoûtl dernier, et me fais un Appenice
devoir le répondre à vos questions. (F)

I.-Je n'ai qu'un seul moulin à farine dans ma Sei- 0cte .
gnteurie ; sa valeur est le £700 à £800. Le revenu
ianniituel (le ce moulin dans les dix années dernièrement
écoulées, a été de £200 à ieu près, provenant seule-
ment (lu droit de banalité.

2.-Il ie reste pas un seul arpent de terre à concéder
dfaits ma Seigneurie. Il'y a environ une concession et
t rois-quarts, (les coteessions étant le 42 arpiens <le pro.
foidetuir) de terres 11011 cultivées ; elles paraissent assez
bonnes.

3.-La valeur annuelle de mes cens et rentes, à
quelques sclellings près, est le £25, et celles îles lodis
et veles diurait les 20 dernières années, a été, terme
myven, de £90 à £ 100. Je ne puis dire le nombre des
Iutations qui otît ei lieu pendant cette période, n'étant

personnellement possesseur (le cette Seigneurie que
deiuis une dixaiie d'années.

4.-Je laisse à la saesse et à l'équité dles Commis-
saires de faire justice qiant au système île commutation
à idopier. Je i permettrai seulement le remarquer
que les redovatnces îles habitans envers leurs Seigneurs
élait presque nulles, ceux-ci ne firont aucune dû-
marcbe pour atflai-aheliir leurs propriétés, les pro.
priétaires des places le moulins excepts ; ce qui
lie mnaiquerait pas de causer un très-grand domina-
go aux Seigneurs qui se trouveraient d]anis certains cas
exposés à lutter contre des spéculateurs nombreux
qui entraîneraient les liabitais de telles localités où se
trouveraient ces places le moulins ; an sorte qu'il se
trouvera îles cis où un Seigneur sera exposé à se voir
frustré (le la plus grande proportion des revenus prove-
iant dlu droit île banalité.

5.-Je n'ai point d'Arrière-Fief dans ma Seigneurie.

J'ai l'honneur d'être,
Votre très-humble et obéissant Serviteur,

(Signê) O. E. CASGRAIN.

No. 101.

Réponses des Proton otaiires du Banc du Roi,
Québec.

BunEAu DES PiotoNoTAInEs,
Qusanec, 13 JUILLET, 1842.

A la Commission chargée de s'enquérir de la Tenure
Seigne uri a l,

NM sstEURs,-Relativeieit à la communication que
nous avons revue du l3ureau en date du 27 Avril,
142, signée G. Vanfelson, Ecuyer, Premier Commis-
sire, qui nous informe que le Bureau des Commis-
saires a résolu de transmettre aux Protonotaires une
série de questions, et qu'il désire que nous répondions
au long aux dites questions, et que nos réponses soient
transmises au Secrétaire du Bureau le ou vers le 1er
Juin prochain, nous devons remarquer qu'ayant trouvé
impossible de nous conformer entièrement au désir du
Bureau dans lo tems désigné, nous avons déjà fait au
Bureau deux rapports qui contiennent :les renseigne
mens qu'il était en notre pouvoir de lui communiquer
sur une partie de ces questions ; et nous devons main-
tenant déclarer, pour l'information du Bureau, que
nous avons procédé avec toute la déligence et la per-
sévérance possibles, à nous procurer les renseignemens
qui nous ont paru requis par d'autres parties des ques-
tions qui nous ont été adressées.
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Appendice
() Nous prenons done -dans lotir ordre, les questions No. 102.

qui nous ont Ct- trniiisimises, ut répondons comme suit,
savoir PROVINcE DU

-ulsPtonttcligee a iegrsd dstrint de Qu-e
ont lat chtarge et lat sauve,-gairdo decs minutes dles No-
taires dont il est parlé dans cette question.

2.--Oui.

3.-Nous avons de répondu a cette question, au-
tant qu'il nous a été possible de le laire ; et nos
réponses ont êté transmises à la ci-devant Commis-
sion.

4.-Même réponse que la précédente.

5.-Oui.

0.-Oui.

7.-Par rapport à la septième question, nous croyons.
devoir remarquer que les Protonotaires n'ont pas en
leur possession les moyens de donner les renseigne-
mens demandés, d'une maniéère aussi ample que cette
question semble l'exiger. Les Protonotaires n'ont pas
par levers eux de clef ou d'index, ou de classification
<les causes d'actions, pour constater avec certitude et
facilité la nature des actions intentées ou desjugemens
rendus lans ces Cours de Justice. On nte pourrait
donner cette information qu'en lisant les témoignages
et les procédures sur lesquels ces jugemens et actions
sont fondés. En conséquence, les Protonotaires ne
pourraient donner cette information qu'en lisant les
procédures, les témoignages et les entrées faites dans
chaque cause ; et comme il y a plusieurs milliers de
causes qui ont été entrées et décidées dans les dites
Cours dans la période le teins indiquée dans les dites
questions, cela exigerait beaucoup lde teins. Nous
soumettons respectueusement que si le Bureau voulait
bien consulter les messieurs de la profession qui ont
eu, dans le cours de leur pratique, occasion de conduire
les causes de cette nature, ce serait le moyen, selon

nous, d'obtenir beaucoup d'informations relatiemont à
cette question.

Cependant, afin de donner au Bureau tous les ren-
seignemens tn notre pouvoir, nous avons examiné avec
soin toutes les entrées <les causes enrégistrées dans les
archives les dites Cours, 'depuis 1809 -jusqu'à. 1841,
inclusivement. Ce travail a occupé tout le tems die
l'un des Protonotaires, (nul autre dans le département
n'étant capable de .acquitter <le cette besogne) depuis
le quatrième jour <lu mois (le Mai jusqu'a ce jour, à
l'exceptiondes vingt premiers jours <le Juin, où le dit
Protonotaire a dû assister aux séances de la Cour <lu
Banc du Roi.

Nous n'avons trouvé dans les archives que pçu
dl'actions,qui ressemblent à celle dont il e'st parlé dans
la septième question, et nous transmettons ci-jointe une
liste de ces causes, pour l'information lu Bureau.

8.-En consultant la dernre réponse et la liste, on
aura la réponse,à cette question.

9.-Nous avons pleinement répondu:, à cette ques-
tion, et nous avons; transmis au ci-devant Bureau, nos
réponses et la listé demandée.

Nous avois l'honneur d'être,
Vos très-obéissans serviteurs,

(Signé) PERRtAULT & BURROUGHS, P B, R.

Rapport du ProcrurGénéral à Son Excelence
le très-Honorable Guy Lord Dorchester, Capi-
taine Général et Gouverneur en Chlef du Bas-
Canada, etc., etc., etc.

MILORD,-J'i i lu avec attention la pétition <le
divers habitans le .la Seigneurie de Longueuil, à 'Ho-
norable Chambre d'Assemblée, dans laquelle ils se
plaignent que leur Seigneur, David Alexander Grant,
Ecuyer, a augmett, d'une ima nière ai bitraire, le taux
des redevances imposées sur les terres dle ses Censi-
taires ; et j'ai maintenant l'honneur de soumettre à
votre Seigneurio le résultat le mes réflexions à ce
sujet.

Cette Pétition amène sur le tapis des questions sur
lesquelles il existe une diversité d'opinion. Le second
pnagraplie déclare que M. Grant a, en violation di-
recto les anciennes Ordonnances les Rois de France,
augmenté d'une manière arbitraire le taux dles rede-
vances le trois lots te terre qu'il a concédés: depuis
qu'il est Seigneur ; et l'on se plaint dans les autres
paragraphes qu'il a augmenté les cens et rentes que les
pétitionnaires étaient convenus de payer pour les terres
qui leur ont été concédées par ses prédécesseuis.

Nombre le Seigneuries ont été accordées à <les in-
dividus en 1672 ; mais les établissemens n'étant pas
assez rapides ou égard à la grande étendue de ces Sei-
gecuries, les mesures furent prises, pour encourager et
augmenter la population de la colonie.

Il existe une foule de lois et édits à cet effet ; plu-
sieurs de ces édits ordonnent la confiscation les Sei-
gneuries non établies, et leur réunion au domaine du
Roi.

Ces lois présument que les Seigrieurs sont'en défaut
chaque fois que leurs Seigneuries ne sont pas établies,
et qu'ils ont réfusé <le les concéder ou de les dlonner
à ferme.

Pour remédier à cet abus, lEdit du Roi du 6 Juillet
1711, ordonne que le Seigneur, sera tenu de concéder
telle quantité de terres incultes qui lui sera demand e
à titre <le redevance par aucun habitant, dans les 1-
mites de sa Seigneurie, à tiiro de redevance, et satïs
pouvoir exiger pour vcola aucunesomme d'argent ; et
en cas de refus ci la partides Seigneurs, le inè'*Edit
autorise le, Gouverneur et l'infendant àconcéderles
terres requises aux ,mêmes droits imposés sir les autres
terres concédées dais, les dites Seigneuries.

On ne trouve néanmoins parmni les "archives de la
Province, aucun Edit du Roi de' Frand quîMqci;e f e
taux des cens et rentes Seigneuriales; mais avant la
conquête, on a généralemet sii,la rèle établie par
la Couronne pour les concessions, don e Roiétait le
Seigneur immédiat. D'après cette règlo, e lpu la
rendre applicable à toute la Province, le cens est figé
à,un sol, argent tournois, par chaque arpent e foñt,
et les rentes Seigneurial.es à quarante sols, ou vingt
deniers sterling per: chaque arpent dl&front sur qùarante
de profondeur, et un cinipon oà clix deniers serl au
ch1oi: cu Seigneui, ou un dpmi ninot cde blé' lersq
le cens était payable en nature.

Il y a deux jugomens, lun de Pln, tendant ,Begon,
dI18 Avril, 1710, et'utred1 elñltendant Hocquart,
d u 0 Juillet, 1733, qui confirmenten qu jsorte co
règlement ; on <ai remarquer néanmoins qpe cote
rèl n'étt pas asolumnt géérale, e eles ce t
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A d ntes dans le Distrii de Mlontiul ont toujours été pins
élevés que dans le District de Quhee, La chose était

peut-tre impossible â ciiuse Le l ditférence du sol, de
la situation et du climat ; on conséquence, je npens

ps qu il itl été lih un ta général et ni ire ipar
la loi, et je conçois que l' lit <d i G Jillt 1711, est
la seule règle qui doit nous servir de guide pour d6ei-
der cette question.

Seigneur a <h oit de réchmer, uendt que la décision
de la Cour pourruit aietor so droits palr lM suite, leur (
ôtent houte possluité d'obtemr justice et les obdigent
iPabandonner et céder leurs droits, et d'implarer Oa
clemece du Seigneur qui flit lrs un compromis,
leur accorde un nouveau titre dle cotncession, et leur
impose telles conditiots que boi lui semble.

Le tout, etc.
Cet Edit, indique (lIiren que l'intention de lta

Législature d'alors était tlobliger les Seignenrs le Québec, 27 Février, 179
conc'éder leurs terres incultes aux halaits, et de les
concéder, selon moi, aux taux et redilevanices accoutii-
triés dans leur Seigneurie, puisqu'on y déclare que No. 103.
lintendant devrait Miivre cete règle, en cclant
ces tores aux refus du Seigieur, et un Nixatt le taux Edruil dc la concession fille le 17 Octobre, 1717,
légal ties cens et rentes. par le Sieur de V audreuil, Gouverneur, etc., uit

Mêmé inairc de dloantrtul, de la S'<igneurie (lu Lac
Je suis d'oinion par cunsquent quo les Seigneurosdes ux MonPxu et des Lellres Palutles du

actuels dut Canada, iî'ont pats le droit dl'exigei e leur, Roi de France confinnant la dile concession, dit
Cetisîtaires un taux plus élevé que les cens et rent i 7 Acril 17 18.
orintires étaiblis et tixés par leurs prédécesseurs tva'

la conquête ; et que le taux légul des (ens et rimes Cosssion Pmurm:.
dans les Seigneuries est une matière de fait, qui est
maintenant constatée par les aiciuns contrats de con- " A la darge le laisser les chemins ou passages
cessiont. Or, s'il était al4is u pouvoir du1i Cetisitairi', "l tessaires, 'd concéder les dites terres a simple

par Pontrmtise <e pliaîdetlant, dle trer le S'igneur " litre de redevances de vit sus et un cliîn pour
de lui concéder des terres aux mimes taux et r'uilî- " chacun îrpnt dl tderre roni, stur quarante du pro-
tions auxquelles il les avait c lé''s d'aI1tre, ' fnuieur, et de six deniers de cetîs, sans qu'il puisse
ce mème oligatiti existe ettuellemnt, t il e "I 'tre inséré <lais les dites concessions ni sommes
core autjour'huii le drdit I l'en exigir Parcom- " iargen ni aucune tire chalre, que <le simple titro
plissement ; 1l'it du Itllet 1711 est encore en " de re c es stivant les intentions de St M

pleine vigueur. t valices s,.îjt.dSa ..

Quiant aitx autres parties de la p(tition où ln se
plaint que le Seigneur u mielt d'unie tmire
arbitrtire les cens et rentes ttipíA sur ls tir'es qij
ont été i-devant concédies aux pl'itionnaires, je suis
clairement d'opinion que le Seigrivii' lit, pett suis

auun p1 rétexte augmenter le taux dls cens et 'entes
isé et établi.par laes cintrats dis eencsions ù' l'ègt'u l
des terres déjit conicîdées. Mais lt uiiulté est de
savoir si les pétitionnaires ont ï prisent tl 'ecours

légal contre les imovatios doUt ils se plaignient.

Par la loi, telle qu'elle existait lois de la coinqu'te,
le Censitaire, dans un cas seilblailv, ir'ait trouvé iti

"z A la ihargo de laisse les chemins ou pailssages
" nC'ess(ires, de conicéd:r les dites terres, qui seront

en bois debout, a simple titre de redevances, de vingt
" sols et un chalpn par elcun arp ut de terre de front

sur quarante de pnrooner, et de six deniers de cens,
" sans qu'il puisse étro inséré dans les dites cohces-

"psa1ns ni soimnes dlu'ttnt ni aucune autre charge que
" de simple titre de redevances, leur, permettant néan-

iimins Sa jelstc de veire ou dnner à redevances
" plus ortes les terrs doti il y nura au ins un qart

"de défriché.'

reméde immédiat, etn ilen la cour de tlatetn-
dalit ; et je sais d'opinion qu'il doivent trouver le No. 101.
mime recours en s'adressant atx Cours de Justice

actuelles de la Province. Exrait des Lcltres Palentes du Roi dc France, da-
les à lersailles le 1cr Alrs 1735, confirnant

La principale Cour de Justiîce pour assurer, garniîti une concession jile par le Marqis de Beauar-
et protéger la propriété et les droits civils d sujet, nos, Gouverneur, ctc., le 26 Septembre 1733, au
est la Coutr les Plaids Communs. Tois les pouvoirs SamifCtir'a de Motréal, d'une augmntalion de
dont l'intendant étpat evtlupr la loi, it'ont 'er'tine- la ignrt i du Lac des Deux Monlagnes,
ment pas été tiinsféirés à cette Cour, car l'intendant
pouvait nommer aux emplois, établir des règlemens < Seront pareillement teinus (les lits Ecclúsiais-
de polIce et impnser des taxes ; mais je suis d'opin tiques) d'y tenir ou 'aire tenir feu et lieu par leurs
que la Cour des Plaids Cuiitins est investie le la " tenanciers, dans Pan et joit, faute de quoi elle sera
même jurisdition qui était accorlée à Plitenint" r'éunie iu dmaine de Sa Mîjesté, de déserter et
comme juge, pour la prtection de lat propriété et des " faire déserter licissm nt la dite terr'e, laisser les
droits civils du suijet,-et cela a été décidé urnière- chemins royaux et atitres qui sront jugés nécessaires
ment par la Cour Provinciale d'Aplpel, dans Pillire " pour Plutilité publique sri li dite concession, et do
de Cuthbert vs. Bazil. "11 faire insérer parieille condition dans les concessions,

" par un titre qu'ils feront à leurs tenanciers, aux

Mais en donnant cette opinion, je crois qu'il est de " cens, rentes et redvances accoutumées, par chaque
mon devoir de faire remarquer à votre Seigieurie, que ' arpent (le terre dans les Seigneuries voisines, ou
la pauvreté des Tenancier§ est telle, qu'ils le sont pas "l égard ù la qualité et situation des héritages, nu teis
en état de se prévaloir du recours doit je viens de "<les dites concessions plia terres ; ce queSa Majesté

parler. il, vout aussi être observé pour les terres et héritages
11" de sa Seigneurie du Lac des Deux Montagnes, a-

Ils sont bien en état à la vérité d'intenter des partenant aux dits Ecclésiastiques, nonobstant a
poursuites dans la Cour <les Plaids Communs, et de " fixatio'n les dits cens et redevances, et de la quanti-
les mener à jugement ; ils pourraient peut-être même 1" té de terre de chaque concession portée au dit

subvenir aux frais de la Cour d'Appel ; mais les frais " Brevet de ml-sept-cent-diehuit, à quoi Sa Maesté
6normes d'un appel à Sa Majesté en Conseil, que le 11" a dérogé."
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u1jîdic c N o 10. fication de la dite Colonie;,à a charge de réserver les
A 1)cens et redevances seigneuriîles que Pop aura continué (F.)

Certifical par les Religieuses de l I1dpitaI Général d'imposer alors au dit pys sur semblables terres et
de Montréal, reltivnent à la &cigneuric de' héritages, dont cepenldant toutes les concessions faites 4 Octobre.
Chiaetuguay, ou à faire i chaque particulier nu doivent posséder

que la quatité de six arpons afin de pouvoir multi-
Nous, Smur Ma rguerile Le Maire, Supérutre do plier davantage les habit ans, et que chacun puisse cui-

la Coununnauté des 1Dames Religieuses de l'lpitai tiver si-mèine les terres de sa concession, auquel effet
GénralI de Montréal, et Sour Elisabeth Forbes dite le dit Sieur <le Belmont ne pourra en accorder à quel-
NeMuin, dépositaire des biens de la dite Conmmunau- que titro que ce soit à des cmmunautés, ou gens de
te, scules ciirgées un nos qulités respectives des mins-nortes, n'y fitire aucune concession des dites
adhires de la dite communauté, certifions que les terres ii fiel ou arrière-fief à quelque personne et pour
Dames Religieuses du dit, Hôpital Général, en leur quelque ruson que ce sit, sans en avoir auparavant
qualité du'adinistratrices du bien des pauvres ,du dit obtenu un Iuvoir spécial d nous ou de nos Sueces-
llpi tal Générai, sont Seigneuresses en possession au seus Supérieurs du Sétminaire de St. Sulpice. De'
not des dits pavres de la Seigneurio de CLateauguy, plus, nous désirots ue le dit Siour <le Belmont, choi-
située daus le dit district dle ontréal, joignant au su- çss qt fWse nrquer, en t rois ou quatre cantons diffé-
ouest à la Seigneurie de Villeneuve ou Ban uhrnois ae- rens de la dite lie, les plus propres à ce sujet, et les
tuellemtent conutio sous le nom de Aunefioll. Nous cer- moins éloignés qu'il se pourra de Ville-Matie, au
tilions de plus que le plus haut ttux des cens et rentes moins la quitut ité le soixante a rpens (le largo dbs dlites
qui se paient dans la dite Seigneurie le Chate:uiguay terres vacantes où se trouvera lu meilleur bois dont il
cst dO' cinq sols tournois de cens pour la concession en- sera fit des forêts que nous vouIons estre réservées et
tièmt d'une terre ; un sol tournois argent de Fraitce gairdées pour <les beeo ins im pré vus et pour lisage des
plu chaque arpent en superficie, et un demi tint dl Seigneurs, aussi bien qu'un petit caînton d'environ
blé froment, sec, net, loyal et narcland pour cimque deux cents arpens de bois qui reste auprès d'une con
vingt aripetus en superfieie de rente signeuriale ; et cession de Ipareille qwintité nhite à Pl'pitalG en mlil-
que le taus: le plus las les <lits cens et r'utes est trois six-cont-quatre-vingt-deux ; pourra le dit Sieur Bel-
sils tournois (le cens pour la concession entière d'une nont recevoir annuellentt et employer selon la pru-
terre, ui sol tournois argent dueiu arr- doenc à l'enttrtion du Séminaire de Ville-Matie et au
peut on suporlicie, et un clIpon ou vingt sols en rgenti, bien de la Clonie, les revenus de la dite Seigneurie,
par chaque vingt-eimq arpens un supericie de rente et faire pour ce sujet tous actes nécessaires ; comme
Seigneuriale. Nîus certilios colin qu'au mnejileur de aussi lui dontiotis pouvoir de recevoir et exiger tous
ntre connaissance les derniòrs concessions qui <rent les droits d'indenit qui sont et peuvent estr (lus

faites dans lt dite Seigneurie de Chatetuguay s tirent aux Seigneurs par ds communautés et gens.dl mains-
datns les anuées 1790, 1800 et 1801. mltes, font il ne plouirr'a aire aucune remise ni modc-

ratiori, attendu que c'est un fonds inaliénable le la
(Su née) Seigneurie au profit de laquelle il sera obligé _d'en-8. M. MA RGUER ITE LE MAIRE, Supéri eure ployer lott ce Il'il recevra des lits droits en acquisi-

Sa. MlMUL LIN, Dpositaire. tions utiles, lles que nous le jugerons à propos sur
Pavis qu'il nous en sera donié, t ne pourra pareille-

Montréal, le 8 àlars, 1830. ment réduire n'y modérer la qualifé ("s reiitos et redor
vances seigneuriales qjui ont esté oa seront constituées,

Nous certifions que l'adission ci-dessus a été filée au profit des (lits Seign<eirs udont il fera fuire toutes les
dans une cause, dans la Cour dl Ut Bano dui Roi, à reconnaissatces nécessaires; et lui donnons pouvoir nu
Mont réa, du " E lice vs. Manning,' et est miintetant dit Sieur d Helmont d'instituer et destituor,, s'il est
de record. besoin, les oflciers dle la justice que nous rous sommes

réservés dans l'estudo do notre dite Seigneurie de
(Signé) MONK & MO 11. f i, Montréal, en faisant exercerles omces qui <déjndent

Protonotaires. de nous-par des personnes ca<pables et intègres, ainsi
Montréia, 10 Août, 18 42. qu'iI verra estre expédient ; on foi le quoi nous

tvpns signé-ces présentes dl notre main etfuit exp-
e <lir et contresigner icelles pair' notre secrétaire, et y

No. 106. apposer le sceau de nosiro dit Séminaire pour valoir et
servir jutsgu\ révocation expresse.

lrocuration du Supérieur du Séminaire do St. Sul-
pico au Supérieur du Sémint(ire de Si. Supice y Fuit à Paris dans notre di Séniindire de St. Sulpice,
Mfontréal, relaltimea à la Seigneurie de MontL le dix-neuvième jour dtl mois <le Mars, mil-sept-
réal. cent-deux.

Nous, François Les Chassier, Docteur en ThIéolo- (sié, LES CHI-ASSIER,
gie <le lit faclulté le Paris, Supérieur des Ecclésitsti. et pins bas, BOURBON, Secrétaire.
qus lu Sménina ire <e St. Sulpico îld PInris, Seigneurs
de lîle l Mlontra, et atres lieux en dlépeîlans, en li (S igné,) DESCHAMBEAULT
.Neotvel l-Frti nce, dsirant dlerocurer autant qu'il est AHEM
en nous l'avancement de la Coloni <le ld dite île et
éednes e invitant les personnes qui peuventlaJuisdicti Roae à

faire valoir les terres vacantes à s'y Iabituer et à y Montréal, atuhonco tenu le Mardi, 27 Ju 1702
augmettter pr ce moyen la nombre des habitans et rdes pardevnt Monsieur le Lioutenant-Gênéral.
habitations, nous donnons ouvoir par ces résnt r n cdessus é
Messire Francois Le Vachon deB lmqnt, pretre, Ba.
nhelierdl Soronne, lequel nous avons nommé:et esti- onrégistrée dans la 2Jurisdiction Royale deMontréal
bly Supérictir le notre Séminaire de Montréiîl et' dles Cour tenantee Jum, 1702, <unsi qu'il apport au
EcOlàsiastiqüês de St. Sulpio quli s<nt en la Nouvelle- égs e la dit Cour sous notre garde.
Fratice, daccd les trres qui se trouveront'vacntes, 8 é MONK &O0ROG
autres toutefois que celles que nots nous résevons ci-
après dns Iestendu le ritre Seigneui' Ydû pierson-

tncs qu'il jugera le plus popres pur le bien et/Pa'mpli- Ñontréal,' At t 1842
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Appendice No. 107. mil-sept-cent-quatorze par M. Begon, lors Intendant en
(F.)ce pays, par laquelle les habitans de la Seigneurie des

r~--~~, Jugement de li cour Royale, relativement a l'Isle Isles Bouchard sont condaïnnês à payer au dit Sieur
4 octobre. Bouchard, du. 25 Juin, 1745. Dégordly, les journées de corvées mentionnées dans

leurs titres de concession, et par laquelle les tems aux-
Entre D)ane Louise Catlerine Robineau. veuve de quels ils doivent les donner sont réglés, et autres

défunt François l)egardy, vivant Ecuyer, Chevalier pièces produites par les parties ; conclusions Iu Prd-
de l'Ordre Royal ñMilitiaire de St. Louis, M Ijor des cureuir du Roi du quatorze de ce mois ; et tout consi-
Trois-Rivières, Dame des Isles Bouchard, tiant en son I dcré, nous avons condamné le dit défendour a payer a
nom que comme mère et tutrice de leurs enflans mi- la dite Dame demanderesse la somme de trois livres
neurs, demanderesse, aux lins dle l'exploit de l'huissier pour deux journées le corvées dle l'année dernière,
comparé d troisième février dernier, d'une piart, et ensemble quatre livres dix sols, un sol de cens et six
Michel Colin (lit Laliberté, habitant des Isles B3ou- chapons pour une année de cens et rentes échue au
chard, défendeur, d'autre part. Vu le dit ex ploit ten- onze Novembre dernier, le tout d'argent <le France, et
dant à ce que le (lit défenleur soit tenu d'exhiber les icelles corvées, cens et rentes, fournir et payer annuel-
titres en vertu lesquels il possède cent vingt arpens le lement ; le condamnons en outre à rendre les flets
terre en superficie, en la dite Seigneurie des Isles que la dite Dame demanderesse lui a p:rêtés ou les lui
Boucliard, à prendre d'un bout par devant au Clienail payer à dire d'expert dont ils conviendront, comme
Villebon, d'autre bout par derrière au fleuve St. Lau- aussi à loi tenir compte et payer le .onzième (le tous
rent, d'un côté à Pierre Larose, Ecuyer, de l'autre à les poissons qu'il a pris Pannée dernière, et pourra
Jean-Baptiste Edeline, paver les droits (le deux jour- prendre à l'avenir, et à passer à la dite demanderesse
nées dle corvées à raison le quarante sols par jour, et tiire et reconnaissance nouvelle les dits droits par-
telle somme qu'il vous plaira ordonner pour le droit de devant notaire, et lui en fournir copie dans quinzaine,
pêche depuis le teins qu'il est Ci possession do lit dite sinon et à faute par le (lit défendeur ile ce faire dans le
terre, en outre la somme (le six livres pour le prix d'un (lit délai, vaudra notre présente sentence titre à la dite
tilet qu'elle lui a prêté, ensemble les cens et rentes et )iime <landeresse, et condamnons le dit défendeur
droits Seigneuriaux, conformément aux anciens con- aux dépens taxés seize livres quinze sous non compris
trats <le concession îles autres li:itians île la dite Sei- ces présentes. Mandns, etc. Fait à, Montréal le

gîleurie, et le tout continuer à l'avenir, passer titre- vimt-cinq J1uin, mi l-sept-cent-quaIrante-cigiq.
nouvel et reconnaissance les <lits droits par devant
Notaire, lui délivrer copie en bonne forme avec dé- Signé, Guiton, Monrepas. A côté est écrit : à
pens ; notre appoinitenient à mettre lu douze Février nous, six livres ; au Procureur du Roi, quatre livres
dernier, signifwaidtion dii <lit ippoiniement titi <lit défei- au Greflier, qeutre livres.
deur par le (lit comlriiré le dix-sept du mm ne mois,
avec sonimation <'y satisfitire. Requête à nous pré- (Signé) DAURE DE BLENZY.
sentée par le <lit défendeur, par laquelle il conclut à
ce, qu'attendu que la dite deainideresse n'est point en Nous certifions que ce qui précède est une copie
droit de retirer des lournées (le corvées, ayant vendu correcte lu Jugement de la méme date dans les
la commune pour laquelle les dites corvées sont dues, rêgistres de la Cour Royale à Montréal sous notre
elle soit tenue le le laisser dans la jouissance <le la garde.
terre comme il en a ci-devant joui, aux olIres qu'il
fait le lui passer titre, suivant la coutume de Paris, (Signé) MOINK & MORROGH,
suivie en ce pays, à laquelle il veut bien se soumettre, Protonotaires.
déclarant avoir rendu à la dite demanderesse, il y a Montréal, 15 Août 1842.
trois semaines, le filet qu'elle demande, requérant dé-
pens ; notre ordonnance étant ensuite du dix-neuf du
dit mois, et soit signifiée à partie et jointe à l'instance No. 108.
dientreux, pour en jugeant y)avoir tels égards que de
raison ; signification de la dite requête et ordonnance Concession par le Sieur de la Vallrie a Frs. La-
par lhuissier Davesne à.la dite dle Manderesse, le vingt- pointe.
cinq Mars dernier, les productions dles parties suivant
leurs inventaires, en date des douze Février et dix- 15 Juriv, 1780.
sept Mars dernier qu'elles se sont respectivement fait
signifier les dix-sept Février et vingt Mars des dits Pardevant le Notaire Public de la Province de Qué-
mois l'acte le produit en ce Grefle par la dite Dame bec, District <le Montréal, résidant à Terrebonne, sous-
demanderesse du dix-neuf Février dernier signifiée le signé et témoin, ci-enfin nommé, lut présent Pierre
dix Mars dernier ; et notamment le la part du dit dé- Marganne, Ecuyer, Sieur <le la Valtrie, Seigneur du
fendeur, une ordonnance rendue par M. Hocquart li. <lit lieu, en partie de Terrebonne, Maskouche,et autres
tendant dans ce paye, le huit Juillet mil-sept-cent- lieux.
trente, entre la dite Dame demanderesse, et Marguerite
Benoit veuve (le défunît Jean-Baptiste Edeline au nom Lequel a, par ces présentes, donné, concédé à titre
et comme mère et tutrice naturelle de Jean-Baptiste des cens et rentes Seigneuriales foncières et non ra
Edeline, son fils mineur, par laquelle sur la demande chetables, <lès maintenant, et à toujours promis et pro
entre autre formée par la dite veuve Edeline afin d'être met île garantir <le tous troubles et autres empêclienemn
déchargée des journées de corvées. Les parties sont généralement quelconques, ù Fran ois Gautlardl ditLa
hors de Cours et de procès, une quittance donnée par pointe, habitant demeurant à la Maskouclhe de Terre
la dite demanderesse au <lit défendeur le onze No- bonne, à ces p1résent et acceptant, preneur et retenant ai
vembre mil-sept-cent-quarante-trois, des cens et rentes dit titre, pour lui, ses hoirs et ayant-cause àl'avenir
de sa terre en la dite Seigneurie pour la dite année deux arpens et dix pieds de terre <le front sur quarant
mil.sept-cent-quarante-trois et le la Parade, li dite arpenîs de profondeur, sis et situés au nord de la Rivièr
detnanderesse, un contrat le concession fait par le lit Ste. Mario de la dite Seignieurie, joignant pardevant à l
défendeur Sieur Dêgqrdy à Jacques Foisy, de quatre- dite rivière, en piofondeuraux terres-du bras, tenan
vingt-six arpens de terre, ou environ, en superficie, d'un côté nu nord-est-à la terre <le Sr. çseph Chaumonf
dans la dite Seigneurie les Isles Bouchard, devant et de l'autre côté au sud-oues à celle de Galbriel'Forget
Maître Raimbault, Notaire, lo quatorze Décembre, étant le dit preneur en possession, avant ces présente
nil-sopt-cent-neuf, aux charges, clauses et conditions il dite terre mouvant on la:censive de la dite Seigneu

y exprimées ; une ordonnance rendue le trois Juin rie envers elle chargée par ces présentes de deux sol

40'ctbr

s
t.
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Appendce tournois par chaque arpent en superficie, et cinq sols de
(1.) cons pour toute la concession, suivant l'usage et l'an-

cionne coutume suivie cin ce pays, payables par chacun
anti à la St. Martin, onzième Novembre proliain, à con-
tinuer de là en avant dos cons et rentes Seigneuriales
foncières et non rachetables, le dits cens portant droit de
lods et ventes, défaut, saisine, amende, quand le ('as
écherra, avec droit de retenue un cas de vente de0 toute
ou partie (le la dite concession, même par préférence
aux parens lignager en remhouirsanîît à l'acquéreur le
pri., principal, frais, mises et loyaux coûts, qu'autres
aliénations équivalentes, et sujet aux moulhns de la
dite Seigneurie, y faire moudre tous ses grains, sans
pouvoir les fa ire moudre ailleurs ài peine de confisca-
tion ds grains, d'amende arbitraire, et payer au meu.
nier les droits (le mouture ties grains qu'il aura fait
moudre ailleurs.

Pour la dite concession donnée, faire jouir et dispr..
ser [le l dit preneur, ses hoirs, et avanît-cause, le ce
jour et à toujours, ainsi que bon lui semblera au moyen
des présentes, sans par le dit preneur pouvoir vendre
Ili alieéner lu tout ou partie de la dite concession à
aucune main-morte ni commuiauté, ni mettre cens sur
cens.

La dite concession ainsi donnée aux charges sus-
dites, et en outre le lournir sur la dite conression tous
lus chemins, ponts et nires choses pour Putilité pu-
blilno que le <lit Sr. Seigneur lugern nécessaires et les
entretenir praticables, sur liquelle lui sera permis <le
prentdre titi bois de clairîieito et construction pour ses
Inmlins, é«lise, presbytère, et son principal rianoir et
rîtilité nubilue et besoin particulier, ses hoirs et ayant-
tîiuse, sans en rien payer ; sans par le dit preneur pou-,
viir bàtir aucun moulin à scies ni à farine, sans la poi-
mission par écrit ; se réserve mon <lit Seigneur tous
les ruisseaux propres à lire les dits moulins.

Le dit preneur sera tenu de résider, tenir feu et lieu
sur la dito concession, et du découv rir les déserts à ses)
voisins à fuir et à mesure qu'il sera nécessaire et de
payer les dixnes au curé ; et <le tout ce que dessus le
dii preneur, ses hoirs et ayant-cause, prâmet, s'oblige (e
faire et payer les cens et rentes seigneuriales, ouf lieu
de sa recette par chacun an au it jour St. Martin,
onzième Novembre prociain, à continuer dle là eri
avant tant et si longuement qu'il sera possesseur et dé-
tonteur <lu tout ou partie de lia dite concession. Se ré-1
serve expressément mon dit Si. Sei«neur toutes les
mines et minéraux qui pourront se découvrir dans les
suites sur la dite concession, et on outre <le prendre sur
les carrières et autres endroits toutes les pierres soit
pour moulanges ou constructions autant quil jugera être
utile et nécessaire pour en disposer comme bon lui
semblera ses hoirs et ayant cause ; le dit- preneur s'o.
blige <le fairo valoir la dite terre'l ontrotenir et main-
tenir en bon état, on sorte que sur ivelle les cons et
rentes se puissent aisément prendre et percevoir par
chacun an à l'entretien,; et <le tout ce que dessus le
lit preneur a obligé et hypothê< ué tous et chacun ses

biens, meubles et immeubles pr.sens,:et à venir, snn
que les obligations spéciales et générales dérogent à
d'autre ; et faute par le <lit preneur ses hoirs et ayant-
cause <le saltis'aire aux clauses ci-dessus sera loisible
au dit Sr. Seigneur de rentrer <le plein droit en la dite
concession sans y garder ni observer aucune formeni
figure de:procès ; demeurant néanmoins les présentes
en leur forne et vertu. Sora le dit preneur tenu de
faire mesurer et borner la ditd concession de utote
sa longueur et largeur par iun arpenteurjuré, et du
procès verbal de bornage, en donner copia à ses frais
avec autant les présentes au dlit Sr. Saigneur. Car
ainsi, etc., promettant, età., obligeant, 'etc.,renöneait,
etc. Fait et passé à Terrebonne, ran mil-sept-cent
quatre-vingt, le quinze . de Juin' avant midi en pré-
sence, dos Sr. Claude. Romant atrchand,' et Pierre

Fort, huissier, témoins qui ont signé avec le dit Sr. Ap 1 ei ce
rneur ayant déclaré lui le dit preneur ne savoir
re ni signer, de ce cnquis lecture faite, ainsi ont
6 à la ninute demeurée en notre étude.O

(Signé) DUSAUT, N. P.

109.

Concession
liai.

par Sieur de la Valrie d'AIndié Gau-

9 JUILLET, 1782.

Par devant le Notaire Public de l'Isle Jésus,
Terrebonne et autr'es lieux, en' la Province <le Québec
district de Montréal résidant au village de Terrebonne,
soussigné et témoins ci-enfin nommés par ordre le
Pierre Margannre, Ecuyer, Sieur le la Valterie, Soi-
grneur <lu lit lieu Terrebonne, Maskouclhe et autres

Lequel i par les présentes donné, concédé à titre
<les cens et rentes Seigneuriales foncières et non ra-
chetables dès maintenant et à toujours prornis et pro-
met <lo garantir <le tots troubles et autres empêche-
mens gétiralement quelconques à André Gautier,
liabitant, demeurant à la Grosse Chaussée Maskouche
do Terrebonno à ce présent et acceptant, preneur et
retenant auî <lit titre pour lui ses hoirs et ayant-cause à
l'avenir, une terre de trois arpens <le front sur quarante
arpens le profondeur sise et située à la dite Grosse-
Chaussée, joignant .par devant à lit terre d'Antoine
Trapier <lit B<ahnteterre, on profondeur aux terres de
Bazile 1-uot et François Payet dit St. Amour, tenant
d'un côté au nord-est à la ter're de Léonard Peltier, et
de lautre côté au sud-ouest à celle <lu dit Payet, étant
le <lit preneur en possession avant les présentes la dite
terre mouvant en lit consive de la dite Seigneurie,
envers elle chargée par ces présentes, de dleux sols
tournois par chaque arpent en suiperfîcie,, et cinq sols
do cens pour toute la dite concession suivant l'usage
et l'ancienne coutume suivie en ce pays, payable par
chacun an at quinzième de Janvier prochain à con-
tinuer <le là en avant les <lits cense t'rentes Seigneu-
riales foncières et non rachetables, les dits cens' portant
droits de lods et ventes, défaut, saisiieet amende quant
le cas écherra; avec droits de retenue on:cas de vente
<le tout ou partie de la dite concession, méie par pré-
férence aux parons lignagers, en remboursantà l'ac-
quéreur le prix petincipal, fraisj mises et loyaux- coûts
qu'atres aliénations qtripollentes, et sujet aux mou-
lins <le la dite Seigneurie y faire moudre ses grains
sans pouvoir les faire moudre ailleurs,, à peine de con-
fiscation des dits giins, d'amende arbitraire et <le
payer au Meunier les droits <les Moutures des grains,
et de ceux qu'il aurait fait moudre ailleurs.

Pour la dite concession donnée, faire jouir et dis-
poser par le dit preneur, ses hoirs Eet nyant-cause, de
ce jour et à toujours, ainsi que bon lui semblera au
moyen des présentes, sans par le <it' preneur pouvoir
vendro ni aliéner le tout ou partie <le la 'dite conces-
sien à aucune.main-norte ini communauté, ni mettre
cons tsur:cens.

'La dite concession, ainsi donnée aux charges sus-
dites et en outre de fo<urnirsur la cliteýcncession tous
les chemins, ponts et autres ý choses pour l'utilité pur-
blqie nlire le dit Sietur Seigneur jugera nécessaires, et
les entretenir praticables ; sur laquelle lui seIra permis le
prendre du bois do 'barpente et de construction pour
ses inulins, église, présbytère ét son principal manoiir
'et utilité publique etzbesoin particulier, ses Íìeirs et
ayant-cause sans on rien payer sans par le dit preneur
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Appendice

r-~ O b
4 Octobr:.,

(Signé) DU SAU

No. 110.

Procdures et Jugement devant le Co
lu Roi, Mllonlréal, dans la cause de

vs. Hanilton et al.

No. 1.

PROvINcE DU 13As-CANADA, DANS
I)srRiiRcT DE QUERIEC. )U R

MiciiHEL-LoUis JUciiEiEAU DUciiEsNAY
vs. DVS.

WILLAM HAMILTON et MARTIN KELLY
D

Aux Honorables Juges <le la Cour du Ba
Sa Majesté, pour le District <le Québec

Micheh-Louis Juchereait Duchesnay,
Cité de Québec, Seigneur <le Fossambau
darville, se plaint de William HamiIto
Kelly, Commerçans, rêsidans en la m
Québec, et par la présente déclaratio
bumblement :

pouvoir bâtir aucun noulini à seies ni à fir

perlmîission iipar étrit ; se réserve mon lit
gîIeuI tous les ruisseux propres à faire les d

Le <lit preneur sera tenu <le résiler, tenir
sur la dite coneesion, utile dà èuvrir lUI d
voisins i for et ài mesure qu'il sera né
payer les dixmuîes au Curé, et le tout ce qi
dit preneur ses Imoirs et ayiint-cau lse, prom<e
le faire et payer les dits cels et rentes S
au lieu do sa recutte par eluacîil Iii, au1 di
zième Janvier à continuer tant et si longui
seI il possesseur et détenteur du tout ou part
concession.

Se réservo expresséIent mon (lit Seig
les mines et inéraux qui pourront se déc
les suites sur li dite colcessiolt, Cil outre
sur les carrières et autres endroits toutes
s$it pour iloulainges ou coi structions il
jugera être utile et nécessaire pour Cil disp
hon lui semblera ses loirs et nyalni-cause
ieur s'oblige dlo faire valoir la dite teire,

et maintenir en) bon état, cl sorte que s
cens et rentes se puissent aisénîeIt prendr
voir par chacuni an, à l'entretien et dl toîuut
sus ; le <lit prolieur il obligé et hypothiq
chacun ses biens, meubles et immeuble
a venir, salis que les obligations spóeiales
d<érogent a l'autre ; et faute îaiur le <lit
hoirs et ayait-catuse le satisfaire aux claus
sera loisible au (lit Sieur Seigcur de relit
droit en la dite concession, salns y garder
aucune forme ni figure de procès, deme
moins les présentes ei leur torme et vertu
preneur tenu <le faire mesurer et borner 1
cession de-toute la largeur et longueur p
teur jur6, et du lprocès verbal de hornag
copie à ses frais avec autant les présentes
Seigleur. Car ainsi, etc., promettant, et(
etc., renonçant., etc. Fait et passé à
l'an mil-sept-cent-quautre-v ingt-leux, le
après-midi, en présence des Sieurs Pierre
a signé, et Germain Gariîpy, témoins, a
avec le (lit procureur ne savoir écrire ni si
leur marque ordinaire après lecture faite,
demeurée cl notre étude.

ine sans li Que les lits défendeurs sont possesseurs et déton (
Sieur Sei- teurs d'une certaine terre et habitation située en la

ils ioulils, paroisse de Ste. Catherine en la Seigneurie de Fossan-
baul, en la cinquième concession du la dite Seigneu-

thi et lieu rio, laquelle terre a trois urpens de front sur trente-
àsem a ses quatre arpens ou environ le profondeur, et est bornée

cessilire, e par devant vers le sud à la Rivière Jacques Cartier, et
dessus le par derrière vers le nord aux terres du septième rang ;

t et s'oblige d'un côté vers l'est aui lot de terre connu sous Ila des-
eieuriales (cription lu numéro vingt-six, et de l'autre côté vers
t JIr quind- l'ouest au lot dl telILe connu sous la désignîation de
emuent qu'il numéro vingtquatre--auelle terre et habitation les
ie du la dite défendeurs ont acquises dlu nommé John Wlsh dans

le courant le l'année dernière.

neur outies Que la dite terre et habitation est chargée envers le
olvrir danis dLemldeur le quatre deniers courant, de celis et rentes
l prendre Seigneuriales par chaque arpent en slperticie; lu
les pierres droit de retrait conventionnel, et de diverses autres

utant qu'il chIarges seigileuriales et coniractuelles comme toutes
oser coIlli.U les terres voisines.

l'entretniÏr Que les dlbudeursa refusent non seulement de payer
ur icelle les auî <leni<andeni les dits cens et rentes dont ils lui <lui-
e et perc-ve. t 1roi années Prrrgmanis aussi d. lui passer

CL' q < ILS- déclaration et reconoaissanlce des <lits cos et rentes et
u1 tou1 e autres droits et devoirs Seigneuriaux et concietuelsni tous etc
s préses et udont la dite terre est tenue et chargée envers lui.

t générales Lesquels alli.gués le (lit demandeur soutienrt être
preneur ses v'rdais et bien landés un fait et un droit, et o1lire de les
es ci-dessus, justifier, prouver et niaintenir, quand et comme il
rer de ser ·plaira à cette honorable Cour l'ordonner.

irant nin- l'urquoi le <lit demandeur demande *qu'il sorte un
sera le (lit ordre de cotte honoraibl Cour pou r obliger les <lits dé-

il dito Coli- feneurs d'utre et de comparaître <erant cette honora-
ar un arpent- bI Cour, lundi, le deuixième jour d'Octobre prochain,
en donn[er pour répondre à l demando du <lit demandeur conte-

au dit Sieur nue dans la présente déclaration, et que pour les
., obligeant, Causes susdites, et par le jugement de cette Cour, les

Terrebonn, dits William Iluamilton et Martin Kelly, et chaicun
leutf Juillet, d'eux, soient condamnés à faire et passer' au profit lu
le Fort, qlui lit demandeur, Seigneur de la Seigneurie de Fossam-

yant déclaré b-ault, leur déclaration en bonne et due flornie, et par-
gner ont fait devant un Notaire, dont les parties conviendront, si non
t la imiinute sera nomm d'ollice ; laquelle déclaration contiendra-

I t. L'éinonciation <lu titre eni vertu duquel les défen-
T N. P. (deurs sont devenus propriétaires de la dite terre et

habitation. 2t. La Ldúsignation <le la dite terre par ses
nouveaux tenans et aboutissans, avec déclaration riré-
ciso de sa mesure et contenance. 3t. L'énonciation
<les cens et rentes et autres droits et devoirs censuels et

ur du Banc; conventionnels dont la dite terre est tenue env.rs le
Ducesnay (lit demandeur comme Seigneur (le la dite Seigneurie

de Fossambault, avec mention <lu tetns et lieu où les
dits droits et devoirs doivent être payés et rendus ; que
les defendeurs soient en outre condamnés envers le de-
imandeur à lui payer les arrérages les dits cens et

LE BANC rentes et autres droits Seigneuriaux, avec dix livres
1. courant (le dommages et intérêts et les dépens.

, u(Signé,) VALLIERES DE ST. REAL.
emandour' Ce 12 Septembre, 1826.

n' sNo. 2.
éfondours.

PROVINcE DU BAS-CANADA, DANS LE BANC
nc du Roi de DISTRICT DfE QUkBEc. DU ROI.

. MICHEL-LOUis JUciEREAU DUciiESNAY,
Ecuyer, <le la No. Demandeur-

Lt et (le Gau- a.
I et M~vartin; WILLIAMr IIAMILTON,n et artinDéfendeur.
ême Cité de

représente Et le dit William H{amilton, en réponse à la de-
i mande contenue en la déclaration du dit Michel-Louis
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Juchereau Duchesnay, fiée en cette cause, sans îid-
mettre ni reconnaître la vérité d'aucune les matières
ou choses énoncées et alléguées dans la dite déclara-
tion, excepté que le <lit Défendeur, Willi m Hamilton,
est propriétaire ou possesseur de la terre mentionnée on
la déclaration <lu demandeur par la présente exception
péremptoire cin droit perpétuelle, dit que le dlit deian-
leur ne petit pas on loi,en aucun teins avoir et maintenir

aucune action contre le <lit défendeur, pour en raison
d'aucune tes matùi'es et choses énoncées et alléguées
dans li dite déclaration, parce lue lorsquce le <lit dé-
fendeur a acquis la dite terre du nommé Jioh n Walsh,
par acte sous seing privé en date du trois Février, rail-
huit-cent-viingt-cinq, lequel acte sous seing privé fut
ensuite ratifié et confirmé par le lit demandeur, aussi
par acte sous seing privé, on date du ldouze Février dle
la dite année, la quotité lu cons que le <lit dléfendeur
devait oyer au Seigneur Cn la ceisive duquel la dite
terre est située ne fut pas stipulée ni mentionnée, -i
par le demandeur Ii ptir le <lit Join Walsh au <lit dé-
fendeuor.

Parce que, le lit William Ulamilton n'a jamais re-
fusé de passer titre, déclaration et reconaissance (le
ceis et rentes et atutres droits Seigneuriaux envers le
Seigneur dIu lio où la <lite terre est située, au taux
de un sol tournois par claiue arpent ai superficie, qui
est le twux auquel grand niomîbre le terres situées dans
laî imein Seigneurie que <fdle où est située la dite terie
ont été concédées, ulesquels titie et déclaration le <lit
défendeur a souvent otîei tau Seigneur de la dite terre,
aux conditions ci-dessus mentionnées dès avant Pinsti-
tution <le la présente action.

Parce que, par la loi maintenant on force en cette
Province, un Seigneur doit concéder ses terres au taux
ordinaire auquel les terres ont été concédées dans la
Seigneurie.

Tous lesquels aliégués le <lit William Hamilton
soutient étre vrais et biens fondés on fait et en droit,
et oulre de les justifier, prouver et maintenir quand et
comme il plira à cette honorable Cour l'ordonner.

Pourquoi le dit William Hamilton conclut humble-
mient que, pour les causes susdites, l'action du dit

lchel-Lojuis Juchereau Duchesnay soit à cet effet dé-
boutée, par le jugement <le cette honorable Cour, avec

d lépens.

Daté le 9e jour d'Octobre, 1820.

(Signé,) N. AMIOT,
P. du défendeur.

No. 3.

PROVINCE DU BAS-CANADA, DANS LE BANC
DIsTRicTr DE QUÉBEC. DU ROI.

M. L. J. DUciHÉsNAYY
Demandeur,

No. 1876. VS.

WI LL1AD1 HAMILTON et MARTIN KELLY,
Défendeurs.

Michel Landry, un les huissiers jurés<le, la Cour du
Banc du Roi de Sa Majesté de et pour le district de
Québec, certifie par le présent, sous son serment d'of-
fice, ue le vingt-huitième" jur do Février courant,
avant huit heures du soir, liébec, i a seriperson-
nellement là jiement original ci-annexé à William
H1amilton, uit des défendéurs on cotte cause, en en déli-

vrant, alors et là, une vraie copie à lui-même et cn lui Appndice
exhibant alors et là l'original du dit jugement.

~ .4 odobro,Que ec, 8 FuSrier, 87.

M. LANDRY,
H. B. R.

PROVINcE DU BAS-CANADA, DANS LE BANC
Dis'ricT DE QUÉjJEc. -DU ROI.

LE 12E JOUR DE FIvRIER, 1827.

Nb. 1376.

Micliel-Lotis Juchereau Duclhesnay, Ecuyer, de la
Cité de Québec, dans le Comté de Quêbec, dans le
District de Québec, Seigneur de Fossambault et Gau-
dia ville, Demandeur;

vs.

William Hlamilton et Martin Kelly, de la Cité de
Qulébec, dans le Comté et District de Québec susdits,
Commerçans, Défendeurs.

La Cour, vu les preuves littérales et verbales filées
de record en cette cause, ouï les parties finalement sur
le mérite de la présente demande, et sur le tout mûre-
ment délibéré, considérant que le demandeur a dis-
continué son action contre Martin Kelly, l'un des dé-
fendeurs, condamne William aIlimilton, l'autre défen-
deur, à faire et passer au profit du demandeur, sa
déclaration ,en bonne et due forme, et pardevant
Notaire, dont les parties conviendront au Groirel de
cette Cour, dans quinze jours de la signification du pré-
sent jugement, si non et le dit teis passé, sera nommé
d'ollice, laquelle déclaration contiendra-lt. L'énon-
ciation lu titre en vertu duquel le défendeur est deve-
nu propriétaire le la terre et habitation décrites dans
la déclaration filée en cette cause.-2t. La désigna-
tion de la dite terre par ses nouveaux tenans et abou-
tissans, et aussi déclaration précise de samesure et
contenance.-3t. L'énonciation des cens et rentes, et
autres droits et devoirs censuels et conventionnels dont
la dite terre est tenue envers le dit demandeur, comme
Seigneur le Fossamibault, avec mention des tems et
lieu où les dits droits et devoirs doivent être payés
et rendus ; condamne en outre le dit William Hamil-
ton, envers le demandeur, à lui payer les arrérages des
dits cens et rentes, â raison de quatre deniers courant
par an pour chaque arpent.-en superficie de la dite terre
et habitation, et aussi les arrérages des autres droits
seigneuriaux <ont la dite terre est tenue ; en outre la
Cour condamne le dit dléfenleur à payer au demandeur
la somme de cinq schellings courant de dommage, et les
dépens de la présente action.

(Signé,) PERRAULT & BURROUGHS,
P. B. R.

No. 111.
Procédures et Jùgemennt dans la Cour du Banc du

Roi, iontréal, dans la cause de Sir . Johnson'
vs. Hutciiiîs,
PROvrNcE

DU DANS E BANC DU ROI.
BAS-OANADA.)

S R JOHN OHNsON,
Demandeur;

JOHN S. HUTCHrNs,
Défende ir.

Unie action portee par le Demandeur, en us qualité
de Seigneur de la Seigneurio d'Argenteuil contre 1e

-p 1ýý
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'Appendice ,.nrse rtetos pâÏlire
A ie Dfendeur, pour lods et ventes stir deux certains lots de d'icelle, ou abandonner et résigner ses prétentions

terre situés dans la dite Seigneurie, sir, " deux comme Seigneur du lia dite Seigneurie d' A rgenteuil,
lots dû. tel re du còI'. Nord dle la Rivière du Nord, à aucune mutation ou amende pour aliénation tic la -

4 Octobre' , contenant chacun ctIt arpens en superficie, bornés description de lods et ventes, retrait, ou autremet ou

par devant par la dte Rivière du Nord, en urire au droit communément appelé droit de banalité, ou à
' par des tees s no tCcées, à. l'Est ir Phlinies aucun autre droit ou prétention comme susdit contre

'' llitclhins, et à l'tJuest par les repîrésentats d Dud- les luis expresses du îpays.
" lev Stone."

Qiue même admettlant que les dits instrumens écrits
Pour défense à Cette action, le défendeur dit, que préiendus fussert légaux ou vaabk[iles il loi (ce que

le 3 Décembre 1796, par un certain acte de vente tou le dit demandeur bien loin cIimilînettre nia entièrement),
instrument écrit fait et exécuté parîlevant Lukn et lui le lit demandeur devait rvoir et maintenir soi ac-
Dolisle, Notaires Publics, et cn dIiato des jour et in tion et sa deinide comme susdit, parce que le dix-
sîslits, Patrick M1orrai, Ecuver, alors Seigneur do la netvièmne jour tde Mars, 1807, la ite Seigneurie d'Ar-

Seigneurie, <'Argenteuil, oinna, octroya, et concéda genteuil fut saisie et prise en execuîtiorI par le shérif
u.u nommé Jede di Lanlo le jeune, ses Ioirs et liyantt- dlu lDistrict de Mlontréal par et en verni d'un writ

cause, les lots dû terre ci-dessus décrits, et qu te le dit dl'exécittiomén iné de la cour ,du Bilnic dut Roi à
Patrick Murray, par lo tit acte dle ventte, ou instru- Motiréal, à la lotrsuitO titi dit tdemandeut' contre les
ment écrit, avait résign', abandonn et délaissé aut dlit terres diti <lit Patrick Mturray, écuyer, Janes Murray,
Jedediah Lanie, ses loirs et ayant-cause, à jamais, toits écuyer, Elizabth Smi th, coijointemeil t t séplarément,
les droits et prétentions qu'il pourrait avoir, dans ait- comme appartenant tuit dit Jlines Murray, Y incltis tous
curie mutation ou amenilb pour aliénation, de la des- les lots et portions dle terre mîeniiionnès et décrits cI Ili
cription dles lods et ventes, retrait ou autrement, et dite délense dlu dit défendtieur, laquelle dite Seig-neuriu
aussi le droit communément appelé droit <le banalité, après, savoir, le 21 Novembre, 1807, fut par le iit shé-
et enr général tous ces autres droits et prétentions rif vendue et ad 'jugée à lui le dit dmndieur ; et le
comme Seigneur sur son terre-tenanti, excepté la re- <lit demandeur, sanîts admettro la légalité des ditsoictes,
devance dans le dlit acte réservée, pour les <lits lots de ou instrtiients décrits, ou d'aicun d'eux, déciu que la
terre ci-dessus octroyés et décrits, iivec leurs circons- dite Seigneurie dlPArgenteuil avait été déirétée par l
tances, droits et privilèges, aîpparten ir atu dit Jedediah lit shérif, y iiel us totis les lois et portions le terre
Lane, ses hoirs et ayainit-catise, pour leur propre usage mentionnés et décrits aux dils actes et insirumens
et avantage à jamais, et le <lit octroi ou transport des écrits, et en la défense diti <lit défendu r, avec le droit
<lits lots de terreo mentionnés ou décrits au <lit acte ou dLe cens et rentes, loIs et ventes, retrait, réversion, et
instument, fut fait ci considération dle la somme le tous autres droits et redevances quelctnqueslis et sur
quinze cents piastres d'argent d'Espagne, que lo lit toutes et ccticunes des terres et héritages par le dit
Jedeliaih Lanme avait payé au lit Patrick Murray, acte ou instrument écrit, venites, octroyées, ou con-
avant l'exécution dit dit acte le vente, et atissi pour et cédées, sans exception ni réserve, tous les droits, pré-
en considération d'une redevance annuelle d'un sol tentions, hypothèques, ot exemptions que le <lit défoi-

pour chaque quarante arpens de terre, contenue at lit cetr, ou aucune mitre Perstnne, pou Vii réclutr par et
acte de vente ; que le <lit Jededini Lane, pour ilti, cr vertt des lits actes ou institumeis écrits, y parti

ses hoirs et ayant-cause, par le (lit acte le vente, pro- etlièrement l lit acte do vente ou insuuent éri-it
mit et convint payer au dit Patrick Murray, le onze ii lit Patrick Murray, écuyer, at (lit Je iali
de Novembre de chaque année, au manoir, ou à la le- le june, se truvait purgé.
mettre Seigneuriale de la Seigneurie d'Argenteuil ; et
le lit défendutr déclara que les dits deux lots <le terre,
mentionnés cri la déclaration ru it demsanoeur avauevt
été transportés et transférés àu lui le lit défendeur, et Lundi, le 22e jotr <'Avril, 1818.
que nai le lit défendeur tenait les lits lots dle terre par
et on vertu tièi dlit acte ale vente ot instrttent écrit dt
littrit Patrick Mlurrurv u dit JecdliiJ Ldne, avec toits

les p)rîvîléges et e.xemptions y mentionrnés -et conite. L'oorl Jtuge cri Chef MîoNm<,
nus ; et que les lits lots (le terre nl'tien)t pas sjetsci M. le jugetruaiur
att, paiement d'aucuns lotis et ventes ou cens et rentes,
ou <'aucune rente quelcondue à l'exception de la <ite No.
redtevanrtce <'un so trs po lui c lue diarante arpens <le
terre, et enfin que lui le lit défendeur avait totijstrs Sit JodetriNropa
été prêt et consentant à payer au dit demandeut la Dedauieur.
<ite redevance d'un sol pour chaque. quarante arpens V.
<le terre mentionnée et décrite en la déclaration clu dit
demandeur, et avait i plusieurs reprises olTert la dite Jol- S. HITCHINS,
redevance tt it demandeur. jo A r .

tionné on la dite d6feitse lu dit défendeur était rtul et et titres qui ont été produits, et vu interlocatoire du
<le nul effet, le <lit Pattriciz Murray, 'E 1cîyer, en sa dix-huit Octobre, mlil-hIuit-cenit seize, la Cour' ordonne
qtualité cle Seigneuir comme susdit, n'ayant atucun poil- tit défendeur de payer tti demandeurc'les cens et rentes
voir, et étant entièrement incompétent en loi à faire et à raison de trois minoits <le blé et cinq scliellings en-Dr,
exécuter le lit acte (le vente,, (lue lui -le lit -Patriec gent peur citaque quatre-vingt-dix arpenlson super-
Murray, en sa qualité dle Sei.gneur comme susdit, ne fîcie, lesquels cens et'rentes sont lus par le lot <le ter're
pouvait disposer, it se éosséder d'u partie que le défendeur possède comme sa proîriétê <as la
<le la <lite Seigneturie d'Argenteuiîl qtîi lAtt en bois le- Seigneurie- d'Argenteuil, et désigné et déc'rit (Jans le
bouît, pomur aucune sommeu otu sommes, étant obligé par titre par lu r.lié coatistant Il « ceitt cluaîre-vitagt-
les luis (lu pitvs d'octroyer et concéder- les <ites terres «seize 'acres et dlemi, et vingt-six perches en super-'
pouri'utno rente 1obacière aînnuielle à titre <le cens et '< irie, borné onl front par lit Rivière (cIL Nor<(I, e n
rentes Seigneuriles, et pour les droits et profits Sei- "arrière par clos terres non-concédées ;1 savoir : La,
glieuriaux ordinauir'es et aiccoutums,-qu'il ne p)ouvait soîmme de quatorze louis huit -sclielligs potur arrérages
pan aucun acte ott iristt'utnt écrit, chatnger la tellure <le cons et rentes tItis p'ar le,lit lot <lu terre, depis le
de la lite Seigaeuie ou ('aucune partie ou portion 1 Novembre, mil-huit-cent-sept, jour de r venteet
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ppendicle l'adjudication de la Seigneurie d'Argenteuil par le
(F) shlérif on faveur <lu demandeur ; et la Cour condamne

e- (le plus le <lit défendeur à payer au demandeur la
"" Qj somme de trois schellings et deux deniers et demi,

amende imposée par la loi pour la non-exhibition de ses
tires au dit demandeur comme son Seigneur, le tuut
avec dépens.

(Vraie copie.)

(Signé) MONK & MORROGIH,
prot.

(w. t-.)

No. 112.

Jugement de la Cour d'Appel, Sir Join Johnson
vs. Ilutchins.

PROviNCE DU l COUR D'APPEL.
BAS-CA NADA,

20 JANvîER, 1821.

JOHN IIUTCHiINs,

Appelant

SiR JoaN JoiNsoN, Baronet,
Intimé.

Les parties ayant été entendues par leur Conseil, il
e<st considéré et adjugé par cette Cour que le Juge-
lrent de la Cour du Banc du Roi pour le district <le
Montréal en cette cause rendu,. soit et il est par les
présentes renversé en autant qu'il a rapport à la rente
y mentionnée, au taux de trois minots de blé, et cinq
schellings en monnaie pour chaque quatre-vingt-dix ar-
pons en superficie, et la-dessus il est de plus considéré
et adjugé que la redevaico annuelle d'un sol pour
chaque quarante arpens dle terre, contenue dans lobli-
gation ou instrument écrit, fait et exécuté pardevant
Lukin et Delisle, Notaires Publics, le trois Décembre,
l'an du Seigneur mil-sept-cent-quatre-vingt-seize, par
et entre Patriçk Murray alors Seigneur de la Seigneu-
rie d'Argenteuil, et Jedediah Lane, Junior, était et est
cous par la loi, et comme tels, une reconnaissance que
la dite terre était et est tenue en roture, du Seigneur
de lu dite Seigneurie d'Argenteuil, selon là loi ; et cin
conséquence de quoi, il est par la Cour adjugé que
l'Appelant dans cette cause paie à l'Intimé la somme
d'un schelling, étant comme cens dus comme susdit
sur le lot de terre possédé par le (lit Appelant, et
décrit dans la déclaration en cette cause filée, et sur le
dit lot provenant depuis le vingt-unième jour de No-
vembre, mil-huident-sept, et'le seize Janvier mil-huit-
cent-treize, avec une autre somme de quatre louis,
deux schellings et douze sols, étant le montant les
lods et ventes dus au <it Intimé par le dit Appelant
sur l'acquisition par le dit Alannt lu dit lot de terre'
par acte <levant Lukin et ýDesautel, Notaire Public, le
trois le Juin, mil-huit-cent-troize, avec dépens, tant de
cette Cour que de la Cour InfCrieureréservant au dit
Intimé tout autre recours légal qu'il peut avoir contre
le dit Appelant pour autres lods et ventes ou autres
droits Seigneuriaux que le dit Appelant peut lui
devoir légalement pour et à raisoi le son acquisition
du dit lot de, terre, ou qui peuvent étre dus sur le dit
lot le terre d'une manière quelconque.

Il est de plus ordonné que le record soit rendu à la
Cour Inférieure.

Par la Cour,

Vraie copie d'une, copie

(Signé) MONK & fORROGHU,

(w ..)

VOL. S,-SEss. 184

No. 118. Appiendi ce-

Jugeinent de la Cour du Bqnc du Roi, Montréal
dans la cause de McCallun vs. Grey. Octobre.

PROvINcE DU fAls;CANAD., COUR DU BANC
DISTRICT ,DE MÍONTREAL. DU 4OI.

Vendredi, dix-huitième jour d'Avril, mil-huit-cent-
vingt-huit.

Présens:

L'Honorable JuGE EN CHEF REID,
M. LE JUGE FoucHlER,
M. LE JUGE UNIACxE.

JAMES MCCALLUM, le la CitéCde Québec, dans le
District de Québec, Province du Bas-Canada,

Dcmandeur
Vs.

WILLIAM GREY, do la Seigneurie de St. Jacques,
faisant ci-devant partie du Township de Slerrington,
dans le District de Montréal, cultivateur,

Défendeur,
et

JANET MCCALLUM, de la Cité <le Québec, veuve
de feu James McCallum, décédé, et autres,

Demandeurs par reprise d'instance.

La Cour ayant entendu les parties par leur conseil,
examiné les procédures et les témoignages par elles
produits respectivement, et vu qu'il paraît à cette Cour
que le Défendeur William Grey avaits été, par feu
James McCallum, ci-devant demandeur en cette cause,
sollicité et induit à occuper les lots en question, et à
en prendre possession, et à les cultiver- et aélio'er,
sous une promesse le la part du dit James McCallum,
qu'il donnerait au ditWilliam Grey, un bon et suffisant
titre et acte de transport du dit lot de terre, mais que
les conditions auxquelles les dits titre et acte de trans-
port devaientêtr -donniés et faits n'avaient pas été
proposés par le lit feu James McCallum, et qu'au-
cune stipulation n'avait été faite à l'égard des <lits lots
le terre ; et vu qu'il paraît de plus à la Cour que le

<lit William Grey, <le bonne toi, ei sous telle assurance
<le la part du dit feu James McCallum, prit possession
des dits lots de .terre, et depîuis l'année mil-luitcent
dix-neuf, <l consentement <lu ditJames MeCdum, a
tenu et occupê les dits lots de terre, et i a fait <les amélio-
rations considérables ; et considératt qtie, pr les lois,
usages, et coutume lde cette Province, et ain de faciliter
et encourager l'établissement "et e défrchement les
terres i ncultesStenues an Fif et Seigneurie- dtis la dite
Province, tout sujet d Sa ajestê.a droit dedemiader
et obtenird e tout Seigneur possédant des terres incultes
et non concédées dans la Sig neurie, un lot 9u conces-
sion <'une portion des drtes terres incultes et non con-
cédées, pour étre par tout'telsuj, utes Iirs et yant-
cause tenu et possédé comme leur propre bien-fondst
pour toujours, a la condition de cûltiver et aiélorer
les dites terres incultes et de payer à clque Seigneur
les rentes, droits et reconnaissances raisônnablos,.ac-
coutumés et ordinaires qui par la Tenuüre Féodale en
force on cette.Provinceidoovent tre payés, faits et ac-
cordés à tels eignours par leurs aocataires ou"cinsî-
taires, pour toüs tels ou senblàbles lots de terre ; i di
Jàmes McCallun en sa qualité de SeigneurIde la dith
Sèigneurie de 'St. Jacques, ni les fDemandeurs ;par
reprise d'inistance ses représentans légaux, ne pouvaien
iaintenir la présente àctin .pour ôter'au ditWil
Grey la possesSinnet l'oceupationpar lui 0,tenusedes
dits lots de terre, mais que le dit Williai aroy :pret
en vertu du consentempnt et deja promesse susdits; du

it fe James'McCallum, et ¡pr la ossession rcfr 1'

7 r '
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AppendIclpation susdites par lui l' dit Williaim Grey tenues et
possédéus comme susdit, il (le dit William Grey) a
acquis, et a maitnicinait letl droit do retenir et posséder

'e Is dits lat dl tewrr ihms la i te Seigneurie de St.
.lacques, et Ipohtenir dos dits dmnanilours par repisou
d'instance ou autrs reprósntans légau Ii dit l'eu
,laines McChil cm, uni bon et sul lisant titre et acte du
Iransport du dit lot de terre a lui le dit Williamiî Grey,
ses lcirs et it ait-cauise, il lit condition que l dit
Willi;an Grey paie ia et alloiuera au dits dIma ndeurs
par reprise d'instance ou re p rése n aitins lgaux lii <lit
fici a nes NicCallum, étunt Seigneurs et propriétai rs
de la dite Seignouro de St Jacques, ls rntes, red-
vances, profits et reconnaissance, raisonnables, acccu-
tuén s, et ordinairc ts qu'ont droit par la loi de delman-
dur et obtenir comin considération lé 'gale pour lus clits
loits cle torr les dits deaundleurs pur reprise dl'ins-
tance, ou autrts rep rése i ta lis légaix dli lit fiti J'amis
rlieCaliut cm comme Seigneurs t prlpriétaires susdits ;
et il est en coinséqcuee considéru ut jugé quc la pré-
smite actin soit rtenvoye avie dépens au dit Wilialm
Gre ', sauf aux <lits demandeurs par reprise d'instance
leurs recours tel qu'ils seront conseilJés.

(Vraie ccpie)

(Signé) MONK & MORROGH, P. B. R..

No. 114.

Procdures ('t jutgemCnt dans
dje MotIrêal, tans la cautse-
Jones.

MfoNTnAL.

le Banc du Roi,
de Guichaud vs.

BANC DU ROl.

Terme de Juin, 1828.

iinM'TE GuiccAun et aIL.,
Demandeurs.

vs.

JOHN JoNEs,
Dfrndmeur.

IlenriettO GCicul, dl la Cité de Québc, <hs lus
Comité et District le Québc, veuve de feu 1'Ilono-

rable Thomas Dunn, o son vivant du la Cité dio
Québec, Ecuye'r, menlc clos Conseils Exécutif et Lé-
gislatif idu Sa Majsté pour la Provinc dui Bas-Canada,
t ui des Juges de la Cour du Banc du Roi de Sa Majestù

pOur le District de Québec, dans la dit Province, en sa
quaI té de commune mi bie avec le dit fu TIomas
Dunn, et Thomas Duunit et Williitin Duîn, tous deux
de la Cité do Qiélbc, Ecuyers, deux <les fAi du dit
Thomas Dniiii, niés le soi mariage avec la dite foin-
rette Guiclhaud, deux dles lugntaires uiversels dii lit
Jiku Thomas Diin par et un vertu de son testament lu
dernière votlné, et des codicilles y joints, et largu.-
rite Uell, du Québec sisdlt, veuve de u Robert Dunn,
en so vivant de Québo susdit, Ecuyer, tutrice élue
en justicu à Marie, Ienriutt, Miarguerito, et Anne-
Ccthecriiic', ses filles mineures nées de son mariage
avec lu dit leu Robert Dunn, et héritières du <lit fu
Robert Diinnt, le <lit feu Robert Dcann étant avec los
dits Thuions Dtîn et William Dun légataires univer-
sels du dit feu Thomas Dunn par en vertu du dii testa-
int de dernière volonté, se plaignant le John Jones,
de la Cité dle Montréal, dans le District de Montréal,
Elcuyer, déclare

Que ci-devant, savoir, le trente-unième jour d'Aott,
en Iannée mil-sept-cent-quaître-vingtsseize, à la Bail

Missiskoui, dans le District de Montréal susdit, par
ui certain acto du vent et concession on date les jour
et ai susdits, à la Baio de Missiskoui susdite, par et
entr te dit d e u Thomis Duni d'une part, et titi nonmé
Bruwer )odge (par cs noms et description de Bro'Nwer
Dodgo, résidant un la Seignceccrie de St. Armand) dW
FaUte part, lu lit feu Thoias Dunn, pour t etn cunsi-
dtMraticn d Iisonime de vingt livres argent courant de
la dite Iro'iice, <lotin, acc na, et coicdl att lit
Hie weor Dodge, présent et acceptant pour lui-mm ,
ses hoirs ot ccyaIIt-cause, tcnt t demi lot o cettu por-
tiOn dl terru siti dans hi dit Suigneturi d St.
Arani et au ncrd de la I ignc (l qunte-cinq deurés
de latitude nord, marqciu quarante-et-un E lu Ihout
ouest Iti dit lot sur ui plan exhilb au <lit l3rewer
Dodge avant Pcxécution clu <lit acte, le (lit lot ou por-
tion de terre contenant cent-cinq arpens er superficie.

Et lu dit Brewer Dldge en considération de l'octroi
suslit, et <les autres conventions dans le lit acte do
vente et coitetntis, par et <Ins le <lit acte
du vente, convint, promit et cctroya, avec et au dit
luil Thoalins Dutii, ses hoirs, exécuteurs, administra-
teurs, et ayant-ccuse, <qe lui le dit Brewer Ddge,
ses lcoirs ut aypnt-cause, paierait ou ferait payeur
vruimnt et dûment au dit Tlhomas ]Dunn, ses loirs,.
uxécuteurs, adiministrateurs, et cyant-causo la lite
somme principale de vingt livres, Ici Ott icvcint le pre-
imier Mi, mil-huit-cunt-quatre, avec ictérêt sur icelle
s0oimenc depuis le premier mai mi l-sept-cont-quatre-
vingt-dix-nouf, à raison d six pour cent par an payale.
chaque atinnc.

Et le lit Brewer I)oIge, pour lui-mein, ses loirs,
exécuteurs, administrateurs et ayant-cause, par le dit-
acte cle vente, convint, promit et s'obligea lui le dlit
Brewer Dodge, ses hoirs et cyant-cause bien et dû-
ment payer ou faire payer ai dit feu Thomas Duinn, ses
hlirs et cyant-cause, la somme d'un schulling, argent
courant de cettu Province, comme redevance pour lu dit
octroi ou portion de terre,, le prencier paiement devant
ôtre fait au premier jour de Mi mil-huit-cent, et con-
tinuer ainsi annuellinent àjamais ; et pour. mieux
assurer le paiement du la i te soimme principal de

inigt-livres ut intérêts commo susdit, avec L dite
relevnuce au dalit Ioms Dunn, ses boirs et ayint-
caUmm d la naniière susdite, le lit Brewer Dodge, par
le <lit acte de vente iypothéqua spécialement la dite
pièce ou portion de terre ci-dessus mentionnéo, avec
tous les ctitmens et amliorations durant y être fits
dans la suite.

Et le lit feu Ilomcas Dcnn pour lui-mème, ses
hoirs et ayanticuse, poir li cocsidration ci-dessus
mentinée et. les autres considérations dans le (lit acte
stipulées de lia part du <lit Browur Dodge, par lu (lit
Ote, résigna, tcandonna et délaissa cci lit rewur
Dodge, sus hcirs et ayant-cause, àjamais, tous les droits
et prétentions que lui le dit feu Thiomas.u)iii avait ou
pouvait avoir comme Seigneur dciu dit Fief ou do la
dite Seignedrie de St. Armctnd, dans aucune indemnité
pour mutation u aliónation de la dlescripioti des luil
ut ventes ou autrement, et aussi dans le droit commîu-
nmect appolé droit du banniitê, et en général tout
cutre droit ou prétention qu'il possdcait comme Sei-

gneur sur les lcataires dle ses terres, à l'exception do
c dito redevance d'un schtelling par aumoo, comme il

apport plus amplomnit par lei<it acte (le vente exécuté
mous les signature et sceac les dites parties dacs le
bureau de Cbhoillez, Notaire Public, devant avoir
autant dlo force que s'il ont ét passé par lui, et dont
les (lits demandeurs produiisunt une expcédition on
Cour au soutien de cette action.

Et les dits Demandeurs déclaront de plus, que le <it
Brewer Dodge ne pnya nidit payer le ou avmcnt le dlit
premier Mai mil-huit-cent quatre, au dit feu Thomas

APM
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Apiiice 1)una, alors vivant, la dite sonime de vingt livres et les
)intérêts commne susdit, ni aucune partie d'icoux, ni, le

ou après le dit premier jour do mai mil-huit-cent, lin-
térèt sur la dite sunhme do vingt livres chaque année
comnme susdit au dit feu Thomas Dunn, mais le dit
Brewer Dodge, aussi bien que ses Ioirs, exécuteurs et
avant-causo ont entièrement refusé et négligé du payer
ou de faire payer la dite somme et intérêts au dit
Thiiomas Dui en son vivant, ou aux dits demandeurs,
en lotir qualité susdite, et la dite somme de vingt livres
avec intérêt sur icelle depuis le premier jour de niai
mil -sep t-cot-quatre-vingt-d ix-nour, reste encore à!
payer on entier aux dlits demandeurs en leur susdite
qualité.

Et les dits demandeurs déclarent de plus que le lit
lirewer Doidge, le ou avant lo premier jour d Mai
mil-bui t-cot, ou au prenier jour de Mai de chaque

nmée consécutivo depuis les jour et a n suîsdits, n'a pas
payfi la dite sonne annuelle <ln sl lchelling pour re-
dlvanice aiu (lit acte mentionnée, au dlit Thornas Du i
on son vivant, ni depuis son décèsaux lits deinanleurs
on leur dite qualité, mais que la dite redevance an-
nuelle pour chaque annéo depuis le dit premier jour <le
Mai, mil-sopt-cent-quatre-vingt-dix-noif, montant en
tout a la somme d un louis neuf schelliigs, reste en-
core à payer un entier aux (lits demandeurs en lotir
dite capacité.

Et les dits demandeurs déclarent de plus que le dit
John Jones est maintenant en possession conie pro-
priétaire du lit lot ou portion de terre, par le lit acte
le vente vendu, octroyé et livré au <lit Brewer Dodge,
par le <lit feu Thomas Doni, et par la loi et le dit acte
de vente hypothéqué spécialement en faveur (lu (lit fou
Thonas Duun, ses lioirs et ayant-cause pour le paie-
ment de la dite somme <le vingt livres et intérêts
comme suslit, avec i<l dite redevance annuelle, c'est-à
dire la moitié ouest (lu lot No. quarante-un E, dans la
lite Seigneurie (le St. Armand, bornée comme suit,
savoir : à l'est par la moitié est du <lit lot quarante-un
E, au nord par les terres en la possession du nommé
(eorge îBarnes et du <lit Jolhni Jones, à l'ouest par le
lot No. trente E dlins la dite Seigneurieen la posses-
sion dos dits demanleurs, et au sud par le No. qua-
rano E Idans la possession des <lits demandours, pour
lesquelles raisons et pour toutes les causes susdites et
par la loi, le lit John Jones est devenu et est main-
tenant coniptable aux (lits demandeurs en leur qualité
susdite (le dla dite somme de vingt livres avec inltêrèt
sur icelle dpuis le premier jur (1'Mai mil-sept-cent-
quîatre-vingt-dix-neuf, jus qu'au parfait paiement, avec
la dite redevance depuis le (lit premier jour de.Mai,
uil-sept-cent-quatre-vingt-d ix-nouf, montanit à la somme
de un louis neuf scliellings, mentionnéa au <lit acte ci-
dessus en partie relaté, si mieux il n'aime abandonner et-
délaisser le <lit lot ou portion de terre en dernier lieu
décrit, pour, être vendu selon la loi pour le paiemont d
la dite somme et des intérêts. -Mais le dit John Jones
quoique do ce sQuivent requis a toujours refusé et rfuse
encore de payer les dites sommes avec les intérêts e
dépens, ou il'abandonner et -délaîisser le dit lot ou
portion do terre en dernier lieu décrit, pour être vendu
comme susdit.

C'est pourquoi les dits1 Demandeurs on leur qualité
susdite, demandent que par le jugementdo cette Hono-
rable Cour le <lit John Jones soit'assigné à comparaître
dans la Cour, Lundi, lo deuxième jour de Juin, pour
répoIndre aux allégués susdits, et que pou. les causes
susdites par le:Jugement le cette. Honorable' Cour le dit,
lot ot portion <Ïe terre ci-dlossus n dornier lieu décrit,
en possession du dit John Jones, soit déclarW chargé
et hypotlqué pour le paiement dos: dites sommes di
intérêts, et que le dit Jolin Jones soit là et lors con-
damné, comme détenteur du dit lot ou portion d terre-
ci-dessus cn lernier lieu décrii,-, payer aux, dits De-

mandeurs on leur. dite qualité, la dite sommo de vingt
livres avec intérêts comme susdit depuis le premier
jour de Mai mil-sept-cent-quatrevingt-dix-neuf, avec la
<lite redovaned <lepuis le dit premier jour le Mai mil-
se)t-cent-qoutrevingt-dix-nouf*, montant à la somme d
un louis neuf sclellings jusqu'au parfait paiement, si
mieux n'aime le dit John Jones abandonner et délais!
ser lo lit lot ou portion du terre en dernier lieu mon-
tionné, pour être.vendu selon la loi, surt un curateur
qui sera créé au délaissement en la manière accoutu-
née, au plus haut et dernier ench'érisseir, pour que,

sur les deuniors qui proviendront le la dite vente du lit
lot <lo terre en dernier lieu mentionné les dits Deman-
leurs on leur qualité susdite soient payés et satisfaits

la dito somme priicipale et intérêts avec les dépens de
cette cause, ou partie <Piiceux nIi autant qtue les dits
deniers suiliront à cet effbt ; et do plus qu'à défltt <le
l'abandon et délaissement par le <lit Joln Jones du dit
lot de terre en dernier lieu décrit, lo lit John Jones
sous trois jours do la signification lui lui sera fuite du
jugement à intervenir, soit tenu comptable pour la dité
somme de vingt livres avec intérêts sur icello depuis
le premier jour <le Mai mil-sopt-cen tiquatre-vingt-dlix-
neuf jusqu'au parfait paiement, avec la dite redevance
montant à la somme <le un louis neuf schellings et
dépens, et qulle là-dessus un Writ d'exécution émane
contre le dit John Jones, pour les dites sommes ; l& tout
avec dépois.

Montréal, 12 Mai, 1828.

(Signé) OGDEN & BUCHANAN,
Pour les Demandeurs.

(Vraie copie)

(Signé) MONK & MORROGH,
Protonotaires.

BA

MonTRauL, DANS LE BANC DU ROL.

HENRIETTE GouicHAun, et al

vs.

JorN JONES,

Appendice
(F.)

41 Octubru.

Demandeurs ;

Défendeur.

Et le dit Défendeur sans admettre, mais au contraire
niant lit vérité de toutes les allégations, matières et
choses contenues en la déclaration dos dits Deman-
deuirs en cette cause filée, <le la manière et forme dont
elles y sont éniuoicêes, vient et dêfenl par son procu-
reur soussigné etc. et dit q.ue l,ditodéclaration les
<lits D)emandleurs et les matières y contenues, <l li.
manière et ferme dont elles y sont énoncées, ne sont-
pas suffisantes en loi pour que les Demandeurs aient et
intentent lour action contre lui le dit Défendeur, et
que lui le dit Défendeuîr n'est dans aucune nécessité
obligé de r àpondre i icelles, et coci il est prêt à véri
fier.

- Pourquoi te <lit Défondeutr prie jugement, et que les.
dits Demandeurs soient exclus deà mainteni lotir susý
dite action contro lui et que la dite action soit d'ébouù
tée avec dépons.

Et le dit Défendeur. se réservant tous les. avantagesý
do sa défense: au fonds ený fait filéeo'n réponse à, ac-
tion ob à la déclaration des dits Demandeurs, pour ex-,
ception pérempfoire cependant à la dito action et à la
déclaration dit que lés dits Domandeurs ne peuvent
maintenir lau action contre lii pourret on raison d'au-.
cune des matières et choses énoncêes e( alléguées danas

2 le,
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A ppendice la dite déclaration, parce que, par les lois en force dans
cette Province du, Bas-Canada avant le et au trente-
Suièmu jour d'Août niîl-sopt-con t-quaitre-vi ngt-se ize,
lesquelle's lois encore ont force dans li dite Province,
le dit feu Tlcnas Dunn dans la déclaration des <lits
Demandeurs mentionné, aussi bien que toutes autres
lersnnmes plossédanI des terres à titre le Fief et Sei-
gn(eulrie dans li dite Province était obligé d'accordcer
et coincùdor les torres en bois debout et nloni-concédées
dns lesI imitos de leurs Seigneuries respuclives, pour
0 en considration d'une rente annuelle à tiro de re-
devaneo sans exiger ou recevoir aucune somme ou
somnmnes quelconques .i raifson de tels octrois Ou conces-
sions ; et qu'au dit feu Thlomas Dnn aussi bien qu'à
tous les autres propriétaires de terres à titre de Fief et
Seignourie dans la dite Province il était et est pr les
lois alors et maintenant on force dans la dite Province,
spécialement défendu de vendre les terres en hois dc-
bout et rion concédées dlaits les limites de leurs Soi-

ueuiecs respectives, ou d'octroyer ou concéder icelles
sious d'autres conditions que cellos le simple rede-
v'nc, sous peine de nullité absolue du contrat ou
contrais de vente, octroi, ou concession de telles terres,
et aussi <le la restitution du prix stipulé et dle la réu-
nlion de plein droit des terres ainsi vendues, au Do-
maine de Sa Maljesté, sujettes au paiement entre les
imaiiis du Recoveuri Gnéral du Domaine de Sa Ma-
jesti' on à l'ol tjîicier qui aura alors le droit de le recevoir,
par la peîsonne oui personnes tic tiou possédant
les dites terres, ou leurs successeurs, ayant-cauîse ou
atitr'es représentans, en la possession et occupation des
dites i'rres comme propriétaires, îles dites redevances
anuit<'îles seulement qgi pourraient out devrient être
st iptulles et convenu (es à l'occasion de tels ventes, octrois
ou cocie'' 'ssions. Et le dit 1) fendeur déclare qu'au
jour de Pexécution du ldit acte du trente-unieme Août

l-spît-cenit-quatr'e-vingt-stize, dans la déclaration des
cits Demandeurs men tiotin' le dit feu Thomas Dinn
était S'igneur et le propri"tire ii possession du Fief
t Se igneurie le Saint Ariao nd dans le I)istrict le

MoI i nt rc"cIil, et qIe le lot oc portion dle terre dans le dit
acte Ut dlants la dite déclaration imentionlié et décrit
faisait alors partie des terres en bois debout et aon con-
e'('lcs de la dite Seigneurie de St. Armand. Que
ni niusic le <lit feu 'l'homas Duin par le <lit acte du
tri<nnmi 'me Août, miI-sept-tent-quatic-vingt-seize,
dias lit dite déclaration Cn partie r cité, en addition
di li tlite redevaice le deux sobillings argent courant de
cieite Pr' \ i nec, conMenus n lit acte être payables atu
dit Timmcîas Diîun ses loirs et ayant-cauise, a clargié le 1
dii ocfroi ou concession y conteiuie, du pailinerit de la
sommi de vingt livres <lit cours, en considérîtion du
dit ocfroi ou concession, et par lé a cil efellt pris sur
lii-mêm'cc c'' de vendre le dit lot ou portion de terre, et
d'exigr du dit Brewer I)olge, ai <lit acte mentionn,
s's lcirs, exécteurs, administrateurs, et ayanf-cause,
Jli dit ý sqntme de virgtt livres en con sidér'ation dPoc-
tri 'et y'O ic cIltyilcs. Pour lesquelles raisons,
et v liu le dit ace lc trunte-unième jour d'Aott,
mcl-sct-<'cnt-quai'tr'ingt-sviz, comprend une vente
lu lot vu portion lu terre y l. mentionné pour et en con-
sidrtioii de Ili somme de v !ig livres y montionnée,
Iv dit akfcto est ci doit tro u considéré nul et de nul ellet
en auimt qu'il comprend une vente dit dit lot ou por-
tionl de terre.

Et les dlits demandeurs ne peuvent ias en loi demander
o c bptenir dcli <lit Iéf'nder, ou atitre personne o per-
scnonnsqltcnqcies, la dite soimîne le vingt livres ou
aucun parie d'icelle ou dos intérêts duis sur icelle,
comme ils lu pré t en tIent, ni maintenir aucunee action

qu elconque pour le recouvrement d'icelle, lon dée sur
le lit acte dlu trente-cinième jour c'Ancit mail-sept-cent-
quattre-vîigt-seize. Et le dit dê'endeir dit de plus
q<îe pir Pcération de la loi à cet égard, le dit lot ou
portiin dcc terre est et doit être considéré r6uni ai
dlemtaine de Sa Majeste, sujet au paiement par le dit

défdoiîeur et-toutes autres personnes poss6dantels lutA
dlu terre comme propriétaires, clatre les mains' du Re.-
ceveuir-Géntal du Doaine de Sa:Majesté, ou autre
otlicier qui mira alors le droit <le lo recevoir, de lit
redevance colnvînuoe et stipulée au dit acte du trente-
unième jour d'Août mil-sptce.quatre-ving-seize, et
ceci lu lit défendeur est prèt à véritier.

C'est pourquoi le <lit défendeur prie jugement si les
dits demnandeurs doiveCIt nMaintenir leur susdite action
contre lui, et q u'icelle soit à cet ellet déboutée ;et le
plus qle le susdit acte di irente-uniène joui d'
mi l-set-cent-quaitre-vingt-seize, on autant qu le <lit

(acte comprend une vente duit lo t ou portion de terre y
mentionné et décrit, soit adjugé et déclarû nul et de
nul cfeti, le tout avec dépenis

(Signé)

16 Juin 1828.

WV. WALKER,
pour le Défendeur.

(Vraie copie.)

(Signé) MONK & MORROGIT,
Protonot aires.

Monirdal.-Banc du Roi.-Tcrme d'Avril, 1830.

No. 891.

HENRIETTE GUICHAUD et (i.
Demandeurs.

vs.

Jon JorEs,
Défendeur.

Les demandeurs par leurs procureurs soussignés
admettent les faits suivans, et consentent qu'iceux
soient filés dans la dite cause, comme étant des preuves
pleinles et entières :

Prenièrement.-Que la Seigneurie de St. Armand
mentionnée cin la déclaration des dits demandeurs en
cette cause fut octrovée et concédée à titre de Fief et
Seigneurie par le Ri Trò's-Cirêtien, pendant (ule La
Province lu Bas-Canada était soumise à son autorité,
et avant la conquête de la dite Province par li Grande-
Bretagne.

Deuxièmement.-Qu'en vertu du <lit octroi ou con-
cession originale, le <lit Fief et Seigneurie de Saint
Arniand, depuis la conquête de la dite Province et jus.
qu'au jour et après le jour de la date le Placte spéciale-
muent mentionné en la déclaration des dits demanleurs
tilée dans cette cause, était et continue d'être tenu à
titre le Fief et Seigneurie de notre Seignour le Roi,
selon les lois, isages et coutumes en force dans la dite
Province, avant et lors de la conquête d'icelle comme
susdit.

Troisièmemnent. -Qu'au jour de la date dci dit acte
en la déclaration des dlits demandeurs cité, feu liHono-
rable Thomas Dunn mentionné au dit acte et dans la
dite déclaration, était Seigneur, propriétaire et en
possession lu dit Fief etSeigneurie <le St. Armand!.

Quatrièmeetnnt.--Qto la dite portion de terre men-
tionnée et dêcr'ite aussi bien au dit acte que -dans la
déclaration des:lits demandeurs en cette cause filée,
était au jour de l'exécution du dit acte des terres en

lAA84
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bois debout et non conc6dées, du dit Fief et Seigneu-
rie do St. Armand.

40soir. (Signé) OGDEN & BUCHANAN,
pour las Demandours.

(Vraie copie.)

(Signé) MONK & MORROGIH,
Protonotaires.

Montréal, 1er Janvier 1830.

DisTRcT DE COUR DU BANC DU ROI.

Vendredi, le 18 Février, 1881.

Présens :

L'Honorable JAnuas REwnî, Juge on Chef,
M. le Jug PYKE,
M. lu Juge ROLLAND.

H2ENRIETTE GUIcHAUD et ai.
Demandeurs.

vs.

JOHN JONES,
Défendeur.

La Cour ayant entendu les parties par leur conseil,
et examinù les témoignages produits dans la dito cause,
et ayant délibéré sur iceux, il est jugé que le lot, ou
portion de terre mentionné et décrit en la déclaration
cn cette cause, de la itanièro suivante, savoir .

Tout ce demi lot ou cette portion de terre située dans
la Seigneurie dle St Armand et au nord à la ligne de
45 degrés de latitude nord, marquée 41-E ; le bout
ouest du <lit lot sur un plan exhibé au nommé Brewer
Dodge, auquel le <lit lot fut octroy6 le premier, le dlit lot
ou portion le terre contenant cent-cinq arpens en su per-
ficie, et born6 comme suit, savoir : à l'est par la moitié
est du lit lot 41-E, au nord par <les terres cn la
possession du nommé George Barnes et du dit John
.Jones, à l'ouest par le lot No. 30-E dans la dite Sei-
gnourie, en la possession les <lits demandeurs, et au
sud par le lot No. 40-E. dans la possession clos dits
demandeurs, soit, et il est par les prseutes déclaré,
allecté et hylothéqul pour le paiement de la sommae

le vingt livres argent courant le cette Province,
étant le prix d'une certaine vente dament exécutée
par et entr le <dit feu Thomas Dunn et le nommé
Brewer Dodîge, devant témoins, le trente-unième jour
d'Août mil-sopt-cont-quatre-vîngt-seize, à la Baie do
Missiskoui, avec l'intérêt provenu ou devant provenir
sur la dite somme depuis le premier jour le Mai mil-
sept-cent-guatre-vingt-d ix-neuf jusqu'au- parfait paie-
mont, à raison <le six pour cent par an, avec la rode.
vance annuelle d'un schelling, provenue ou devant
provenir depuis le premier jour le Mai mil-sept-cent-
quatre-vingt-dix-neuf, au premier jour de Mai mil-huit-
cent-vingt-huit montant à une autre somme de un
louis neuf shellings, susdit cours.

Il est en conséquence adjugé que les demandouys en
leurs dites qualités recouvrent du dit défendeur comme
détenteur lu dit lot ou portion doterre ci-dessus décrit,
les dites deux sommes montant ensemble à la somme
de vingt-un louis neuf shellings, avec intérêt sur ladite
somme le vingt-louis dèpuis le dit premier ,jour d t
mai 1799 jusqu'nu parfait paiement et les dépens, si
mieux n'aime le dit défendeur abandonner et délaisser
le dit lot ou ý portion de terre , pour être 'vendu suruen

curateur qui sera.crù6 au délaissement en la manière Ap o
accoutumée au plus haut et dernier enchérisseur, pour
que sur les deniers qui proviendront de la dito vente 4 Octobre,
les dits demandeurs en leurs susdiies qualités soient
payés la dite somme principale, intérêts, redevances,
et les dépens de cette action ou partie d'iceux, en au-
tant que les dits deniers suffiront, et qu'à défaut du
délaissement par le dit défendeur du dit lot ou portion
de terre dans un mois du service qui lui sera fait du
présent jugement, une exécution émano contre lui le
dit défendeur, pour satisfaire au dit jugement.

(Vraie copie.)

(Signé)

(w. i..)

MONK & MORROGI,
Protonotaires.

No. 115.

Procédures et jugement dans le Banc du Roi dans
la cause de Ilonorable J.-R. Rolland vs. Jean-
Baptiste Molleur, père.

A
DisTrRICT 1E COUR DU BANC DU ROI.

MON'rREAL.

L'Honorable J.-R. ROLANV,
Dem1andeur,

vs.

JEAN-BAITISTE MOLLEUR, Père.
Défendeur.

L'Honorable Jean-Roch Rolland, de Montréal, dans
le District de Montrénl, écuyer, un dles Juges de cette
honorable Cour, et Seigneur propriétaire et en posses-
sion de la Seigneurie de Monnoir dans le District de
Montréal, dama ndeur, se plaignant <le Jean-Baptiste
Molleur, père, cde St. Lue-dans le District de Mont-
réal, cultivateur, défendeur, déclare,

Que le dit demandeur est maintenant et depuis dix
ans et plus, a été propriétaire et en possession de la dite
Seigneurie de Monnoir.

Que par acte de vente et concession fait et exécuté
danls la lanu o Française pardevant Boudreau et son
collègue, N otaires Publics, lo trente-unième jour die
Décembre mil-huit-cent-trente-deux, le dit demandeur
par Joseph Tretill Franchèro, écuyer, son agent dé-,
ment autorisé, vendit, concéda, et transporta au dit
défendeur à ce présent et acceptant, et au dit acte d6-
crit comme étant cultivateur et aubergiste, une certaie
ferme située en la dite Seigneurie de Monnoir, conte-
nant cinq arpens <le front sur trente de profondeur plus.
ou moins, borné par devant par lo chemiin du Roi, par
derrière par François H ,bert et Charles Ménard, jol-
gnant d'un côt(- à la ligne Seigneiuriale, et de l'autre à
Alphonso Moris, sans aucun bâtiment, étant les numé-
ros cent-trente un et cent-trente-deux dans la troisième
concession de la dite Seigneurie; aussi une autre
fermo située en la dito Seigneurie cde Monnoir, con-
tenant environ cinq arpens de front sur environ trento
de profondeur plus ou moins, borné par devant par le
chemin du Roi, par derrière par Julien Allard, Piéda-
lue, Pieére Gladue, Jean :Mathe Vinclet, joignant d'un
cté à là ligne Seigneuriale, et de l'autre. côté à Jean-
Baptisto Paquet, étant les numéros cent-quarante-six
et cent-quarante-sept dais la quatrième concession de
la dite.Seigneurie, laquelle vente et concession fut faite
sujetteaux clauses et conditions audit acte exprimées,
et entre. autres choses liour- et on considération et la
dite terre ainsi concédéefut par le dit, acte de conces-
siön affectée au domainele la dite Seigneurie cie Mon-
noir d'une rente Se igneurilo annuell le deux sols

Vor. S.-SEss. 1843.
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(F.) do cens, ancien cours, et de dix-huit livres dit cours et

trois minois de blé bon et marchand pour chaque
4 Octobre. quatre-vingt-dix arpens, et ainsi en proportion, comme,

une rente Ibneièro Seigneuriale, perpétuelle et non ru-
chétable, due et payable au premier jour de Mars de
chaque année, et dlont le premier paiement devait être
payable au premier jour de Mars, mil-huit-cent trente-
quatre ; et le dit demandeur dUlare que les dits cous
et rentes, qui sont provenus sur les dits lots de terre,
pour les années inil-huit-cent trente-cinq, mil-iuit-cent
trente-six, mil-huit-cent trente-sept, et mi l-huit-cent
trente-huit, sont entiéremnenft arriérés et non payés,
avec quatre livres ancien cours, balance due sur les
cens et rentes pour l'année inîl-iuit-cent trente-quatre,
montan .t à la somme de Vingt-quatre louis courant, (la
dite rente tde blé y étant incluse, et évalué à la valeur
lu blé aux teins et lieux où tel blé est devenu d.)

Et le (lit demandeur déclare que le dérendeuîtr quoi-
que (le ce souvent requis, a jusqu'à présent entièrement
négligé et refusé (le payer la dite somme au demandeur.

Pourquoi le demandeur intente action et conclut à
ce que le dit délendeur soit condamné à payer au
dit demandeur lia dite somme de vingt-quatre louis
courant, avec intérüts et dépens.

(Signé) MONDELET & MEREDITH,
Procureurs du Demandeur.

(Vraie copie.)

(Signé) MONK & MORROGII,
Protoinota ires.

Montréal, 15 Septembre, 1838.

(w. 1'.)

B.

Mlion tréa l-Banc du Roi.-Ocobre, 1838.

L'Honorable J.-R. ROLLAND,
Demandeur,

vs.

JEAN-BAPTISTE MOLLEUR, Senior,
Défendeutr.

Le défendeur, sans admettre les faits tels qu'allégués
dans la déclaration du demandeur, et alléguant avoir
payé au demandeur le 9 Mars 1835, cinquante-six,
livres ancien cours, et lui avoir livré le 10 du même
mois, dix minots le blé, dlit pour exception péremptoire
à la présente action, qu'elle est rial fondée et ne peut
être maintenue pour plusieurs raisons à déduire de
plein droit en teis et lieu, et entre autres le défendeur
articule les suivantes

Lors de la passation di dit acte mentionné dans la
déclaration en cette cause, le dit demandeur était, et ce
depuis long-toms, Seigneur on possession le la dite Sei-
gneurie le Monnoir le la consive de laquelle relèvent
les dites deux terres désignées dans la dite déclaration.

Ces dites deux terres avant et lors de la passation du
dit acte étaient des terres en bois debout, faisaient partie
du dornûairie le la dite Seigneurie, et même n'avaient
jamais été concédées, avant ce toms-là, à titre de re-
devance, ou de cens et rentes Seigneuriales, ni par -le
dit demandeur, ni par aucun de ses auteurs dans la
propriété et possession de la dite Seigneurie.

Par la loi du pays, et par le titre même de conces-
sion de la dite Soigneurie deMonnoir, le dit demandeur

était obligé de concéder les dites deux terres à ceIui Ouâ
ceux des habitans du pays qui les lui demandernient à
titre de redevances, et sans exiger d'eux aucune somme 4 Octobl%.
d'argent pour raisons (10 ces concessions ; et le taux du
cens et la redevance Seigneuriale auquel le dit deman.
deur était ainsi obligé de concéder les dites terres de-
vait être le même taux que celui auquel l'avaient été
les premières terres concédées on censive en ce pays, et
qui est le seul taux légal qui doit être reconnu an cette
Province, ou att moins au taux des dites concessions
en censive ibite par les Seigneurs du pays avant-l'an-
née 1711, ou au moins, au taux des premières conces-
sions en comnsive faite dans la dite Seigneurie de Mon-
noir par les auteurs du demandeur.

Le (lit défendeur s'étant adressé att dit demandeur
ou à ses agens préposés à cet elTet, pour obtenir les
dites deux terres en concession, lesquelles terres fai-
saient alors partie (lu domaine de la dite Seigneurie, et
ayant demanólù qu'elles lui fussent concédées confor-
mément à la loi (lu pays, elles lui furent en effet con-
cédées en censive et à titre (le redevance Seigneuriale,
ainsi qu'il appert par le susdit acte, mais a un taux
exorbitant, illégal, excédant le taux légal du pays
qu'invoquait et qu'invoque encore le dit défendeur.

Le taux du cens et de la redevance Seigneuriale ap-
plésordinairemettcensetrentes Seigneuriales, auquel,
d'après la loi et le titre même de concession le la dite
Seigneurie, le (lit demandeur était obligé le concéder
les dites deux terres au (lit défendeur (lui les lui avait
demandées comme dit est, devait consister et consiste
au un sol de cens et un franc, ancien cours, en argent,
et un minot de blé de rente foncière Seigneuriale, per-
pétuelle et non rachietable par année, par chaquel
quatre-vingt-dix arpens cie terre cin superficie, et non
au-delà.

Par conséquent, le dit défendeur est bien fondé et a
droit de demander que le taux de la dite concession à lui
faite des dites deux terres par le susdit acte, soit réduit
conformément à la loi du pays, à un sol de cens, et un
franc, ancien cours, en argent, et un n-inot <le blé de
rente foncière Seigneuriale, perpétuelle et non raie-
table par année, par chaque quatre-vingt-dlix arpens de;
terre on superficie des dites deux terres ainsi concédées
au dit défendeur par le dit demandeur, et ce tant pour le
passé que pour l'avenir,, l'excédant <lu dit cens et de la
dite rente tels que portés au di.t acte, étant illégal et ne
pouvant pas être en loi valablement exigés par le dit
demandeur.

Le dit dmandeur était également obligé par la loi
du pays de concéder les dites deux terres au (lit Dé-
fondeur, sans exiger <le lui aucune somme d'argent pour
raison cles dites concessions, et il lui était expressément
défendu de les lui vendre sous auctune fortne ou pré-
texte quelconque, et ce à peine <le nullité de la dite
vente, et encore sous peine de restitution envers le dit
défendeur des dites sommes d'argent qu'il aurait ainsi
exigées illégalement <le lui à raison des dites terres et
de ventes d'îcelles; et vu que le dlit acteproduit en cette
cause par le dit demandeur lui-mêmer sur lequel est
basée la présente action, et qui renferme, o contrat de
la concession en censive des dites deux terres faite
comme dit est au dit défendeur par le dit, demandeuri
en sa qualité de Seigneur de la dite Seigneurie, rend
fermp on même tens ig-alement u entrat (e vente
des dites deux terres, fait illégalement' par le dit de-
mandeur au défendeur pour raison des, dites ,conces4
sions, pour la somme de deux-mille-cinq-cents;livres'
ancien cours, qui a été; payée au dit demandeur sang,
qu'elle lui fût due, ainsi qu'il appert par l susditactë,
le dit défendeur' est bien, fondé,. et a dioit d'invoquer
la nullité du dit contrat de vente, à toutes fins que de
droit, laquelle nuliité il invoque par les préseites e
demander en conséquence que la partie du susdit acta

j

q,
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qaice qui renferme la dito vente ainsi faite illégalement par
Le <lit demandeur soit déclarée nulle et de nul effet, et
coMme non avenue, et qu'en mme teins, le recours
qu'a le dit défendeur contre le: lit demandeur pour se
fiire restituer la dite somme de ceux-mille-cinq-cents
livres, ancien cours, on capital, intérôts et accessoires,-
lui soit réserv6 à toutes ins que de droit.

Pourquoi, le dit défendeur conclut à ce que pour les
causes et raisons susdites, il soit par le jugement (le
cette Cour déclaré et adjugé

1t.-Que la partie du susdit acte qui renférine le dit
contrat de concession encensivo faite comme dit est des
dites deux terres au lit défendeur par le dit demandeur,
sera maintenue ; mais, que le taux du cens et de la dite
rente Seigneuriale, foncière, perpétuelle et non racie-
table portée au susdit acte, sera réduit à un sol <le cens et
î un franc, aiccn cours, on argent, et à un mint de blé
par année par ciaquo quatre-vingt-dix arpens ci su-
pericie les dites ceux terres,ý et ce tant pour le passé
que pour l'avenir, l'excédant lu dit cens et <le la dite
rente tels que portés au dit acte, étant illégal, et ne
pouvant pas être on loi valablement exigé par le <lit
demandeur, réservant au <lit dM-fenleur son recours
contre le dit demandeur pour ce qu'il peut avoir payé
du trop par le passé, sur le dit cens et la dite rente.

2t.-Que la partie clu susdit acte -'i renferme
comme dit est un contrat le vente dà dites deux
terres, fait ainsi illégalement par le <lit demandeur
au dit défendeur, pour raison des dites concessions,
pour la dite somme le deux-mille-cinq-cents livres,
ancien cours, soit, ainsi que la dite vente elle-même,
déclarée illégale, nulle et de nul cTet, et non avenue
à toutes fins qlue <le droit, réservant au dit défendeur
le recours qu'il a contre le dit demandeur pour se
faire restituer la dite somme le dleux-mille-cinq-cents
livres, ancien cours, en capital, intérêt et accessoires.

Le tout avec dépens contre le dit demandeur.

Montréal, 4 Octobre, 1888.

(Signé) LA FONTAINE & BERTHELOT,
Avocats du Défendeur.

Et sans renoncer à l'exception péremptoire par lui
plaidée, ci-dessus, niais au contraire s'en réservant tout
l'avantage, le dit défendeur pour défense au fonds en
fait à la présente action dit que tous les allégués de
la déclaration lu demandeur sont faux et mal fondés
en fait.

Pourquoi le lit défendeur conclut ad renvoi de la
dite action avec dépens.

Montréal, 4 Octobre, 1838.

(Signé) LA FONTAINÈý W BERTHELOT;
Avocats du Défendeur.

Et le, dit Jean-Baptiste Molleur, défendeur princi-
pal, se portant demandeur incident contre le dit Jean-
Roch Rollanîd, demandeur principal et défendeur inci-
lent, dit et déclare-

Que lors dlla passation dt dit acte du 31 Déerm-
bre, 1832, mentionnû dans la déclaration du: dit de-
mandeur principal, et passé devant Mtre. Boudreau et
son confrère, Notàirds, ledit Jean-Roch RolIand était,
et ce depuis long-temsî'Seigneur en possession do li dite
Seigneuriede Monnioiri dela censive de laquellerelè-
vent les <lites ieux terres 'désignées'dans la dite'déclêj
ration principale déjàproduite en cette cause'.

Que les dites deux teerésa avant'et lors iela passa-
tionduisusdit acte étaient des terresen bois debout%

faisaient partie du domaine de la dite Seigneurie, t Appen
même n'avaient jamais été concédées avant ce toms- (F )
à titre de redevance, ou de cens et rentes Seigneuriles cbr.
ni par l dit Jean-tach Roli'nd ni par aucun de ses
auteurs dans la =propiété et possession de la dite
Seigneurie.

Que par la loi du pays, et par le titre méme de la
concession de la dite Seigneurie de Monnoir, lé dit
Jean-toch Rolland était obligé de concéder les dites
deux terres à celui ou à ceux des habitans du pays qui
les lui demanderaient, à titre de redevance, et sans
exiger d'eux aucune somme d'argnt pour raison de
ces concessions, et que le taux dlu cens et de la rede-
vance Seigneuriale, auquel l (lit Jean-Rocli Rolland
était ainsi obligé die concéder les dites terres devait
être le même taux que celui auquel l'avaient été les
premières terres concédées on consive en ce pays et
qjui est le seul taux légal qui doit être reconnu en cotte
Province, ou au moins au taux cles dites concessions
en consive faites par les Seigneurs du pays; avant l'au-
née 1711, ou au moins au taux dls premières conces-
sions on consive fiaites dans la dite Seigneunrie de Mon-
noir, par les auteuridu ditTean-Roclh Rolland.

Que le dit demandeur incident s'étant adressé au
dit défendeur incident ou à ses agens préposés à cet'
effet, p-ur obtenir les dites deux terres en-concession,
lesquelis deux terres faisaient alors partie comme dit
est du domaine de il dite Scigneurie, et ayant demand16
qu'elles lui fussent concédées conformément â la loi du

eys, lles lui furent en eliet concéd6es en censive et
tirecdo redevance Seigneuriale par -le dit Joseph

Trellé Franchère, agent dment autorisé et fondé à
cet elfht du dit défendeur incident, ainsi qu'il apport
par la dite déclaration du dit défendeur incident et
aussi par le susdit acte, mais à un taux exorbitant,
illégal, excédant le taux légal du pays et'réductible
par conséquent au susdit taux légal du pays qu'invo
quatit et qu'invoque encore le dit demandeur incident.

Que le taux du cens et de-la redevance Seigneuriale
appelés ordinairement cons et rentes Seigneuriales,
auquel, d'après la loi et le titre même de concession de
la dite Seigneurie, le dit défendeur incident était
obligé de concéder les dites deux terres au dit deman-
dleur incident qui le'lui avait demandé comme dit est;
devaient consister et consiste en un sol dle cens et un
franc, ancien cours, en argent, et un mmnt de blé, de
rente foncière Seigneuriale, perpétuelle et non rache-
table par année, par chaque quatre-vingt-dix arpen de
,terre en superficie, et non au-delâ.

Que par conséquent, le dit demandeur incident est
bien fondé et a droit de demander que le tanX do la
dite concession àlli faite, les dites deux tëres parle
susdit acte soit réduit conformément à la loi du pays, à
un sol de cens et un franc, ancien cours, en argent, et un
minot <le blé dle rente foncière, Seigneuriale, perpé-
tuelle et non ra'hetable par année, par chaque"quatre-
vingt-dix arpens de terre on superficie, des <lites"cout
terres ainsi concédées atidit detnandbür incident par
le dit défendeur incident, et ce tant pour le ,passé que
pour l'avenir, l'excédant ,du dit cens et de la diterrente
tels que portés au lit acte, étant illégal et ne pouvant
pas être on loi exigé valablement par le dit défondeu
incident.,

Que p r conséqiuent, le dit demanddur inciden "est
bien fondé à répéteet recotvrer u ddi defendeo
incident l'excédant qtî'il lui a ainsi payé¼ür le d
cens et la dift rente Sei ôeuriale'pour lantiée mil-
hùiiicet4rerite-qúdatre et foriant ce tc éddtan uÈè,
sômtnede quafte'livres'ét db deriirsdcduïd acitieT

Que Id dit défenideur' inalknta éfait é aeniêt obligé
þar la loidcltiþays deucónc€'de les dites cdeux teri au
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P."l¢c dit défendeur principal et demandeur incident sans illégale, nulle et de nul cflbt et non avenue, à toutes
(F.) oxiger dle lui aucune somme d'argent pour raison des fils que de droit.

r-- -' dites concessionis, et qu'il lui était expressément défen-
.1 octoire. du de les vendre u (lit deinuîîleur incident Ou à ltout 4t.-Enlin, à ce qu'on conséquence par le même

autre sous aucune forme ou prétexte quelconque, et ce jugemeut, le dit défendeur incident soit condané à
à peine de nullité de l dite vente, et encoro sous peine restituer et payer au dit demandeur incident la dite
de restitution envers le dit demandeur incident d is dites somme de cent-quatre livres, trois schollings et quatre
sommes d'argent qu'il aurait ainsi exigées illégalement deniers cours actuel, qui a été, sans cause et sans
de lui à raison des dites terres et de vente d'icelles ; <u'elle fut due, exigée et perçue illégalement comme
et que, vu que pa. le lit acte dLI 31 Décmbre 1832, <lit est par le dit défendeur incident du lit demandeur
1)ro(uit en cette cause par le dit léfen:leir incident lui- incident, pour raison les dites concessions, avec Pin.
même et sur lequel est basée sa dite action, et qui ren- térét légal sur cette dite comme, acomltor <lu ditjouîr,
ferme le contrat de la concession on ceisive des dites 31 Décembre, 18.32, jusqu'au parfait paieient; le tout
deux terres faite comme dit est, au lit demimdeur avec dépens contre I dit défendeur inîcident.
incident, par le (lit délendeur incident en sa qualité <le
Seigneur (le la dite Seigneurie, renferme Cil même teins (Signé) LA FONTAINE & BERTHELOT,
illégalement u contrat de vente îles dites deux terres Avocats dii Demandeur Incident.
faite illégalement par le <lit détendeur incident au lit
deianldeur incident, pour raison ds dites concessions, (Pour vraie Copie.)
pour la somme (le leux mille cinq cents livres, ancieli
cours, qui ni été pavée aut (lit défendeir inIcidet, sa111s (Signé) MONK & MORROG 1 , P. B. B.
caise, et sals qu'elle lui tflt idue, ilsi qu'il appert
par le susdit acte ; le lit denmudeur incident est bien J Montréal, il Octobre, 1838.
tfondé et a droit d'inîvoquer la nullité du dit contrat de
velte a I toutes fins que de droit, laquelle nullité il in.
voque par les préseiltes, et de se faire restituer par le
<lit défendeur incident de la dite somme de deux-mille-C.
cinq-ceiits livres, ancien cours, en capitall, inîtérèts et
aîccessoires, et de demunder en conséquence (ie li DrnT DE COUR DU 1ANC DU ROIpartie lu susdit acto qui renferne la dite vente ainsi à MorrnEAL.
lui faite illégalement par le <lit défendur incident pour
raisonl des dites concessions soit déclarée nulle, de nul L'loN. J.-R. RoLLAND,
eftet et comme non avenue, et qu'on même tems le dit Demanlour.
défeiîleir incident soit tenu et condtnîjó <le lui res-
tituer et Iayer la dite somme de deux-mille-cing-cents vs.
livres ancien (,ours, égailo là celle de cent-quatre livres
trois schtelings et quatr denier, cours actuel, avec inté- JEAN-BrTE. MOLLEUR, père,
rêt sur icelle, à comnlpter du <hit jour, 3 1 Décembre,
182. E

Pourquoi le dit demandeur incident conclut pour les E. Cox'rna,
causes et raisons susdites-

I t. A ce qui, par le jugement le cette Cour, il soit Défendeurs,

déclaré et m qjugé que la lpaltie lui susdit acte qui men- Et le (lit demandeur protestant que toutes les allt
foi-me le dit contrat de concession vni censive fito ga t i ions contenues dans sa déclaration en cette cause
coime <lit est, ds dites deux terres au <lit demandeur filée, sont vraies, fondées un loi et sullisantes pour Pau-
incident par le dit défendeur incident, sera iaiteiuli, toriser à Maintenir les conclusions <le sa déclaration,
mais gli le taux luî cens et de la dite rmnte Soigeiuu- pour réponse à la première défense opposée par le
rile, fonci ère, perpétuelle et lon rachetable, port é défendeur cin cette caluse, et par lui a ppIelée exception
au susdit acte, sera réduit à un sol de cos et à iun péremptoire, dit que toutes les allégations contenues
trane, ancien cours, Cin argent, et à Lun lilot de bló par dans la dite exception péremptoire sont fatsses et non
année, par chaque quatre-vingt-lix arpens on su perli- fondées en fait, et de plus ne sont plis sufrisaintes en
cie des dites deux terres, et ce tant pour le plassé que loi pour empêcher le .dit deminideiur de maintenir sa
pour l'avenir, l'excódimt du <it ceis et le la dite remo i e, dite action on lia maniére et forme par lui portée, ou
tel que porté ai (lit anete, étnlit illégal, et lie pouvant pour autoriser le (lit défendeur <le maintenir les col-
pas étre on loi valablement exigé par le dit défendeur clusions de sa dite exception péremptoire.
incident.

Pourquoi le dit demandieur conclut à ce qlue la dite
2t.-A ce qu'en conséquîence par le même julgenent défense appelée par le défenleur exception pVremp-

le lit défendeur incideit soit coilndlanné à restituer el toir.e soit renvoyée avec dépens, et il conclut <le plus
payer au <lit demandeur incident la dite somme de comme il l'a déjà fait dans sa déclaration en cette
gInlatre livres et dix deniers cours actuel, pour lexcé- cause.
lant du (lit cens et <le la dite rente Seigneuriale, pour

l'ainée échuo le lor Mars, 183d, que le lit deman- (Signé) MONDELET & MEREDITH,
deur incident lui a payée de trop comme lit est, avec Procureurs (lu Demandeur.
intérêt sur icelle, à compter du 10 Mars, 1835.

Montréal, 31 Octobre, 1838.
St.-A ce qlue par le mêro jugement, il soit décliréS

et adjugé que la partie <lu susdit acte qui ronfferme, Et le dit demandeur, sans préjudico à rien de ce
comme dit est, un eontrat de vente îles dites deux qui est contenu=t dans la réplique, précédente, . mais
terres, fitd ainsi illégalement par le <lit défendeur in- aiu contraire s'en réservant à lui-mème tout Pavantage,
cident au (lit demandeur incident, pour raison des dites et sous la protestation susdite, pour autre réponse à la
concessions, pour la dite somme le deux mille cinq dite défense par le défendeur en cette cause filée et
cents livres ancien cours, égale à la dite somme de cent par lui appelée exception péremptoire, dit, que le ou
quatre livres trois schellings et quatre deniers cours vers le douzième jours de Mars, en l'année mil huit
actuel, soit, ainsi que la dite vente elle-même, déclarée i cent dix-huit, par un certain Acte île concession fait et

Appndli
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ppeadice exécuté en F rançais par devant Soupras et son Col-
(F) lège, Notaires fublies, Pllonorable Sir Joli Jolni-

son, Ecuyer, de Montréil; étant alors, et étant au <lit
acte appelé Seigneur de lit Seigineurie de Monoir,
savoir, de la Seigneurie dle Monnoir, mentionnée dans
la dcclaration dlu demandeur en cette cause filée, con-
cétda à titre de cens et reites foncières et non racheta-
bles, et sujette aux charges et conditions Seigneuriales
au ht it acte de concession énoncées, à Jolni Jolinson, son
fils, à ce, présent et acceptant, une certaine portion <le
terre située, dans la censive dle lt dite Seigneurie (e
Monnoir, connue comme les lots numéros cent-trento-un
et cent trente-deux, dans la seconde division de la dite
Seigieurie de Monnoir, contenant six irpens plus ou
moins <le front sur treite arpens plus ou moins le Pro-
fnideur, et ait dlit acte <le concession plus particulière-
mnet décrite ; les <lits dcux lots de terre étant les
mômes lois de terre en lia déclaration du demandeur
en cette cauîse filée, désignés comme les numéros cent-
trente-un et cnt-t rente-deux, dans lia troisième conîces.
sion îe la dite Seigneurie, laquelle portion de tarie fut
par le lit acte <le concession alTetctée de cens et rentes
annuelles, perpétuelles et non rachetables, d'un minot
de [t b lé *ina rchandlîîî I, et de six livres comptant, ancien
cours, pour et en proportion le cliaque trente arpons
vin superficie, payaluls au premier jour de Mars le
chaque antée ; par et en vertu duquel acte de conces-
sion le <lit John Johnson, jouit et lut en possession les
<lits lots numéros cetrente-ui et cent-trente-deux, <lu
jour <la lia late di <lit acte <le concession jusqu'à ce

1ul'ils furent vendus par le Shérif, tel que ci-après
mentionné.

Et le dit dematnîdeur déclare qu'iprès, savoir, le ou
vers le seizième jour de juillet, mil-huit-cent-trente-
iii, l'iloiriiilo Lewis Gugy, étant alors Shérif de ce

District de AMontréil, on vertu d'un certain wvrit d'exê-
cîîtion émoné de cette Honorablo Cour, dans un e
cil.iu Où le <lit demand;ur comme Seigneur le la Soi-
giirie de Monu oir, était aussi demandeur, et le dit
Joniii Johinson défendeur, saisit et prit on exécution les
dits lots de terre îinumros cent-trente-ui et cent-trente-
deuxig, et le <lit Honiorab1ile Lewis Gugy, ivant rempli
toutes les formalités, matières et choses i cet ohTot
vouilues par la loi, le ou vers le vingt-troisièmo jour
de Janvier, exposa Cn vente les dits lots de terre en l i
inmiière accoutumée, et le <hit demandeur en devint là
et lors l'achetour coimme étant le plus haut et dernier
unchérissir, savoir dii lot liunéro cent-trente-un, pour

le prix <le cinq livres courant, et du dit lot numêéro
cent-trente-deux pour le prix dl quatre livres ciii
schollings couraut; le lit acheteur, savoir, le dit demia-
deur, déchirant là et lors expressément (comme il ap,-
pjrit aux dits actes de vente ci-après en partie récités)
qu'il n'avait pas l'intention <le r6unir les <lits lots de
terre à la dite Seigneurie dl Monnoir lott il était
alors Seigneur, propriétaire, et en possession, tmais
iceux ci ritîre ; et par un certain acte le venta fait
par le lit Lewis Gugy, on sa dite capacité, le septième
jour de Février, mil-huit-cent-trente-deux, lui le dit
Lewis Gugy, on vertu di lit Writ d'exécution et de
sa <ite charge, et pour et 'n considération <le la dita
somme le cinq livres, à lui pavée avant l'exécution
lit (lit acte, et d]ont le paiement fut reepinu au <lit acte,
vendit et transporta tù dit lonorîble Jehn-Roch RoI
land le <lit lot numéro cent-trente-i, avec totîtes ses
circonstatices et d1épenidances, pour par le dit Hoeno'ran
ble Jean-Rochi Rolland, soi hoirs et inyant-iause, être
tenu, sujet aux mêmes rentes, droits et servitudes, aux-i
quels étit sujet le <it lot numéro cent-trente-un ; et
par un autre acte dtee fai t exécuté par le dit
Honorable Lewis Gutgy, er vertu de sa dite charge et
du writ susdit, et pour et en consilértition de ladite
somme dl quatro livres cinq schîialings ouratit,ýpayée ai
<lit Honorable Lewis Gutgy, avant 'exécùtion du dit
acte, et <ent le paiement fut par le <it acte reconnu,
vendit et transporta au dit demandeur pour P lui même

VoL. 8.-S2ss. 1848.

A ppend ice
ses hoirs et nyant-cause, o dit lot numéro cent-trente- (Fn)
doux, avec tîtes ses circonstances et déendances, et
sujet ài tels rentes, dIroits, et servitudes auxquels était 4 Octobre.
sujet le dit lot ; et par et en vertu das dits deux actes o
de vente le dit demandeur jouit et fut en possession
(les dits deux lots en roture, et non comme réunis à
la dite Seigneurie <la Monnoir, du jour dl la date de
l'adjudication à lui (les dits lots jusqu'au toms où il
transporta les <lits lots au défendeur, tel qu'il est re-
présenté en la déclaration du demandeur en cette
cause filée.

Et le dit Demandeur dit do plus que, le ou vers le
dix-septième jour de Juin, mil-sopt-cont-quatrevingt-
dix-sept, les lots de terre en la décliration du Deman-
(leur lans cette cause filée, désignés comme les lots iii-
miéros cent-quarante-six et cent-quarante-sopt, dans la
quatrième concession de la dite Seigneurie le Monîunoir,
furent concédés par le <lit Sir John Jolhnson alors Soi-
gneur, propriétaire et en possession de la <ite Soignoi-
rio le Moinoir, au nommé William Radenburst, sujets
aux charges, droits et servitudes au dit acte dle coI-
cession énoncés, et plus particulièrement aux cens et
rentes SeigneurIes, perp6tuel les, annuelles, et non
rachetables, <le deux minets et un quart de bon blé
marchlnd, et <le cent-deux sols ancien cours pour
chaque quatre-vingt-dix arpens, et ainsi en prOportion,
payables au premier jour de Mars de chaque année, et
qu'au premier jour (le Mars dlo l'année mil-huit-cent-
vingt-un, les arrcrages le cens et ientes et autres

droits Seigneuriaux provenus et dus sur les lits lots
tiéros cent-qurante-six et a mon-
inrt à lat somme de soixanit,-.et-uine livres, cinil schel-

lings et douze sols courant, et le dit Sir John Johnson,
afinl le recouvrer la dite somme ainsi lue sur les dits
lots dlf terre, lui le dlit Sir Jolhn Johnson étant alors
Seigneur en possession de la dite Seigneurie de Mon-
noir, intenta une action retournable et qui fut retournée
(Ians cette Honorable Cour le deuxième jour d'Avril
mi-huit-cent-vingt-un, étant le numéro cinq-cent-soi-
xante-et-dix-iuit, dans laquelle lu <lit Sir John Johnson
désigné dans hi déclaration filée dans lii cause en der-
nier lieu mentionnée, sous le nom <le Sir John Johnson,
des Cité et District dle Montréal, Baronet, Seigneur, pro-
priétaire et en possession <le la Seignouiie le Monnoir,
dans le District <le Montréal, était denandeur, et Wil-
liain Radenîurist, de la dite Cité <le Montréal, gentil-
homme, était défendeur, le lit William Radenhurst
étant alors détentour actuel et concessionnaire <les dils
lois coent-quarante-six et cent-quarante-sept, et les pro-
cédures <otis la dite cause furent telles que par le ju-
gement rendu on la dito cause le dix-neuvième jour
d'Avril nil-liuit-cont-vingt-et-ui par cotte 1-lonorable
Cour il fut déclaré, que la Conr ayant çntendu la
demandeur, savoir, le dit Sir Joln Johnsoni pnr son
conseil, le défendeur, savoir, le dit William Radonhuîrst
n personne, et ayant vu lotlro et le consentement du

dit William Radenburst par lesquels il convenait dl'a-
banîdonner et délaisser au dit Sir Jôlmn Jolinson les lots
de terre dans lo lit jugement décrits et mentionnés, et
tots ses droits et intérêts dms les <lits lots, et que les
<lits lots pouvaient être réunis au domaine <e dela dite
Seigneurie lu dit Sir, John Johnson, à condition que
lui le (lit William Radenburst serait acquitté et dé-
chargé lu paiement de la somme <le soixante et un
livres, cinq scliellings et douze sols courant, demandée
par la dit Sit Jthn Johnson dins h lite tîtion comme
lui étant due pour droits Seigneuriaux sur les dits lots
de terre tel qu'énoncé et dlit dans la déclaration du dit
Sir John Johnsorr, aussi bien que <les dênn do la dite
cause, savoir de la dite causenuméro 578, et le dit Sir
Jolmn Johnson ayant accepté l'ofTre dh dit William Èa
denhurst, et ayant dêtniandé l jugement dle cette Ho
norable Cour, il fut par le dit jugement de cetteNono-
rnbli Cour an la dlite cause rendu, considléré et adjugé
queles dits lots. de terre numéros cent-quarante-six et

[Contquaate-sept, les dits lots contenant on superficie

X s



7 Victornæe. Appenice (F.) A. 1843
AppWendice .

(F.) environ cent quatre-vingts irpens de terre plus ou moins,
lesquels deux lots de terre comme au dit jugement
enrt'<ionne, étaient sujets aux cens et rentes de quatre
n n i nots et demni de blé , et dix livres quatre sols ancien
cours, seraient, et par le dit jugement i ls furent réunis
au domaine de la dite Seigleur ie du dit demaindeur duns
la dite cause, et le dit Sir Jolmn Jolhnson, demandeur
dans la dit cause f'it par le dit jugem ent autorisé ù
prendre possession, user, et disposer des dits lots de
terre et de toutes parties d'iceux comme de son franc 1
lief, et le (lit William Radeilburst f'ut par le <lit juge-
ment exempté et acqpuitté de la demande susditie du lit
Sir Johnli Johnson, et dle tous dépens encourus i raison
d'icelle ; et par et en vertu du dit jugement le lit Sir
Jollii Jolinson entra en possessiîon et Jouissance les
deux lots le terre en dernier lieu mentionnés comme
le soti franc fiut, nu vertu dut dlit jugement et le la con-

sidération y mentioninée, tout le teins qu'il continua
i'ètre cin possession et proprietaire <le la dite Seigneu..

rio de M[onnoir, et les dits lots de terre étant ainsi ré-
unis au domaine de la dite Seigneurie devinrent avec
toutes leurs circonstances et dépendilances la propriété
dLu lit demandeur comme Seigneur d'icelle sur soi ac-
quisition des dits lots, et le dit demandeur cin cette
cause fut en possession et jouit. des <lits lots comme
propriétaire d'iceux ; et comme de soif franc ief depuis
qu'il uni a été propriétaire, savoir, pour six us et plus
avant la vente par lui des dits lots au dlfenleur, tel
que m11étion dans la déclaration dlu lit <le m andeur
en cette cause tiée.

Et le <lit demandeur déclare que les dépeis encourus
par le lit Sir John Jolhnsoi dans la dite cause numéro
cinq-cent-soixnte-dix-huit contre le (lit William Radlen-
lmurst, et lont le lit William Radenbiurst fut exempté
et acquitté comme susdit, montaient à la somme de
quinze livres courant.

Et le dit demandeur déclare de plus que le montant
des cens et rentes et autres arrérages Seigneuriaux dus
sumr le lit lot de terre nuinéro cent-trete-et-un lors de
la vente dI'icelui par le <lit Hlîonorable Lewis Gugy,
comme susdit, étaient de vinlgt livres courant, lesquelles,
avec les dépens encourus par le <lit Seigneur <le la dite
Seigneurie, en exposait en vente le lit lot, montaient
a la somme le trente livres courant, et que le montant
les cens et rentes et autres arrérages Seigneuriaux dus

sur le <lit lot numéro cent-trenie-deux, lors de la dite
vente d'icelle par le dit Ilonorable Lewis Gugy comme
susdit, étaient d'une pareille somme le vingt livres,
laquelle avec les dépens encourus par le <lit demandeur,
ci exposant en vente le lit lot comme susdit, nontait
à la somme de trente livres courant.

Décembre mil..huit-cnt-trente-deux, ils perdirent les
cens et routes auxquels ils auraient etu droit si les
deux lots fCssent demeurés ci possession d<u premier
ou d'aucun autre censitaire, et ils dépensèrent dle fortes
sommes a fatire les améliorations utiles sur les <lits lots
ou ayant rapport aux <lits lots, et pour l'avantage
d'ice utx et en lasatnt et réparant les chemins tant stir
les <lits lots <le terre en dernier lieu mentionnés que
dans le voisinage d'iceux, et que pa r lia loi les propri6-

taires <les lits dleux lots le terre en dernier lieur len-
tionnés étaient obligés <le faire et réparer, et le <lit
demandeur paya divers droits publics et autres droits
auxquels étaient affectés ls dlits lots <le terre on der-
nier lieu miientionn6s, moitant cn tout à une fiorte
somme, savoir la somme <le cinquante livres courant,
et pour ces raisons la valeur les dits deux lots numéros
cent quarante-six et ceit-quarmile-sept, fut alors <le
beu Licoup augmentée, savoir, à une sommîîne excédant
celle en deraier lieu mention née.

Et le lit demandeur déclare le plus, que les susdits
lots de terre n'ont pas été concédés par lui au <lit dé-
fenL.: deuî r à mui plus haut taux que le taux accoutumé
auquel les terres avoisinant les <lits lots ont été concé-
dées pour trente ans et plus avant la dite concession,
nci que celui auquel généralement dans la dite Seigneu-
rie et dans les autres Seigneuries dans ce district, les
terres ont été concédées pour les dernières trente
nnitées et plus avant qu'elles fussent octroyées au dé-

lendeur on cette cause.

Et le lit demandeur déclare en dernier lieu, que
pour les causes susdites, et plus particulièrement
i'après lut manière d'après laqiuelle les <lits quatre lots <le
terre devinrent la propriété lii Seigneur <le lai dite
Seigneurie de Monnoir, après qu'ils eussent été con-
c'ódés comme susdit et tenus en censive pour plusieurs
anit'es comme susdit, et améliorés et leur valeur aug-
mtt ée comme susdit, le lit.demander en sa qualité
le Seigneur de la dite Seigneurie comme susdit avait
le droit de vendre les <lits lots et <l'e n disposer Comme
bon lui semblerait, et plus particulièrement <le la ma-
nière dont les (lits lots furent transportés au dit délen-
deur en cette cause comne susdit.

Pourquoi le dit demandeur conclut à ce que la dite
exception péremptoire soit déboutée avec dépens, per-
siste dans les conclusions de sa dite déclaration, et coii-
clut tel et ainsi qu'il a déjà fait en icel le.

(Signé) MONDELET & MEREDITH,
Procureurs du Demandeur.

Montréal, SI Octobre, 1838.

Appenilic~
(F.)

-t----'
4 O<totno.

Lt 10 dit demandeur déclare de plus que, lorsqu'il
était possesseur des dits lots <le terre nuinéros cent- Et le <it demandeur, sans préjudice aux réplications
trente-et-un et cent-trente-deux, savoir, du vingt- par lui déjà Faites cri cette cause, mais au contraire S'ot
troisième jour dle Janivier mrtil-huit-cent-trenttedeux aoîr réplication à la dé-
trente-et-uinième jour de )écenbre ail-heit-ceft-trente-ait r le (lit défendeur on cette
deux, il dépensa de fortes sommes dans l'anlioration cause filée, <it que les allégués contenus clans sa dé-
des dits lots de terre cmi dernier lieu mentionnés, et on clarition en cette cause filée, sont vrais et fondés on
faisant et réparant les chemins tant sur les dits lots que fit.
ceux dans le voisinage, et que par la loi le propriétaire
ties deux lots de terre en dernier lieu mentionnés, était Pourduoi le lit demandeur persiste dans les conclu-
obligé à faire et à réparer, et que le <lit demandeur sions <le et <ite déclaration, et conclut tel et ainsi qu'il
paya divers droits publics et cotisations auxquels a déjà fait en Icelle.
étaient alectés les dits deux lots de terre en dernier
lieu mentionnés, montant en toutà une grande somme, (Signé) MONDELET & MEREDITI,
savoir, à li somme de dix livres courant, et pour ces Pour le Demandeur.
raisons la valeur des dits lots-numéros cent-trente-et-un
et cent-trente-deux fut alors beaucoup augmentée ; Montréal, 31 Octobre, 1838.
savoir, à une somme excédant celle en dernier lieu
mentionnée, et le <lit demandeur déclare que lorsque Et le dit défendeur incident sans admettremais a'lui et ses prédécesseurs étaient cri possession des dits contraire niant li vérité des allégués contenus on l
lots, de terre numéros cent-quarante-sik et cent-qima- <it leman<e, excepté onautant!que les dits allégués
rante-sept, savoir, depuis le dix-neuvième jour d'Avril s'accordent avecla déclaration du demandcur-dans lamil-luit-cent-viigt.et-un au trente-et-unième jour tlec demandeoriginale en cette cause filée, pour eceion
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Alipcilice 1éprenptoire à la dite demande incidente du dit deman-
d(ur incident en cette cause ilée, dit que vers le
d ouzième jour de Mars, l'an de notre Seigneur miil-

lhuit-cent dix-huit, _par un certain acte de concession fait
et exécuté en français pardevant Soupras et son col-
lègue, Notaires Publics, phonorable Sir John Johnson,
écuyer, de Montréal, étant alors et au dit acte men-
tionné comme étant Seigneur de la dite Seigneurie de
Monnoir, savoir, <le li Seigneurie de Monnoir mention-
née dIns la déclaration du demandeur dans la demande
originale filée, concéda à titre le cens et rentes foncières
et lion rachetablos, et sujette aux charges et conditions
Seigneuriales au dlit acte le concession expriniées,
à Johnt Johnson, son lils, à ce présent, une certaine
portion <lu terre dans la consive de la dite Seigneurie de
Monnoir, étant les lots numéros cent-trente-et-uin et
cent-trente-deux, dans la seconde division de. la dite
Seigneurie de Monnoir, contenant six arpens de front
plus ou moins, sur trente arpens de proilondeur plus
ou moins, et au dit acte <le concession particulièrement
décrits, les dlits deux lots le terre étant les mêmes lots
dIo terre que ceux mentionnés dans la demande inci-
dente du lit demandeur incident et y désignés les lots
iuînumros cent-trente-et-un et cent-trente-doux dans la
troisième concession de la dite Seigneurie, laquelle
portion le terre fut par le lit acte <l concession aectée
de cens et rentes annuelles perpétuelles et non rache.
tables d'ou minet le bon blé marchand et de six livres
anîcien cours par année, pour chaque trente arpens en
superficie, et ainsi on proportion payables au premier-
jour de mars de' chaque année par et en vertu duquel
acto <le concession le <lit John Jolinson prit possession
et jouit les <lits lots numéros cent-trente-et-un et cent-
trente-deux, du jour le la date du ldit acte <le concession
jusqu'u teins Où les <lits lots furent vendus par le
shiérif, comme ci-après mentionné.

Et le <lit défendeur incident dit, que le ou vers le
seize Juillet nil-huit-cent-trente-et-un, l'Honorable
Lewis Gugy,étant alors Shérif lu District deMontréal,
cir vertu i d'un certain writ d'exécution émane le cette
Honorable Cour, dans une poursuite où le dit défen-
dleir incident on cette cause en sa qualité le Seigneur
<le la dite Seigneurie de Monnoir fut le lemandeuiur et
le lit Joln Johnson défendeur, le dit Honorable Lewis
Gugy saisit et prit en exécution les <lits lots <le terre
numéros cent-trent-et-un et cent-trente-deux, et le <lit
Honorable Lewis Gugy ayant rempli toutes les forma-
lités, matières et choses à cet efTet voulues par la loi,
le ou- vers le vingt-troisième jour <le Janvier mil-liit-
cent-trente-deux, exposa en vente les <lits lots <le terre
entla manière accoutumée, et le dit défendeur incident
en devint là et, lors l'acheteur, comme étant le 'plus
offrant et dernier enchérisseur, savoir, du lot numéro
cent-trente-et-un, pour et on considération de la somme
de cinq livres courant, et du dit lot numéro cent-trente-
deux, pour et en considération de la somme le quatre
livres cinq schellings courant, le dit défendeur incident
déclarant expressément (comme il appert aux actes de
ventes ci-après en partie rùcités) qu'il n'avait pas l'in-
tention de réunir les dits lots de terre à la dite Seigneu-
rie <le Monnoir dlent il était alors le Seigneur proprê-
taire et possesseur, mais de les tenir en roture. Et par
acte de, vente fuit pa'r le dit Lewis Gugy, en sa dite cil-
pacité, le septième jour <le Février mil -h uit-cent-trente-
deux, le dit Lewis Gugy, on vertu du dit writd'exé-
cution et de sa dite charge, et pour et en considération
de la dite somme de cinq livres courant, à lui payée
avant l'exécution du dit acte, et dontle paiementfut
par le dit acte reconnu, vendit et' transporta au <lit
Honorable Jean-Roch Rolland, le dit lot numéro cent-
trente-et-un, -,avec. toutes. ses circonstances,, et ý dé-
pendances, pour être possédé par le lit Jean-Roch
Rolland, ses boirs et ayant-cause à jamais, sujets. aux,
rentes, droits et servitudes auxquels était sujet le dit
lot numéro cent-trente-et-un.

Et par un autre acte de vente fait et exécutétar Appendice
le dit Honorable Lewis G<igy, sous l'autorité <le sa
charge et du writ susdit, et pour et en considération
de li dite somme de quatre livres cinq schellings cou- 4 Octbre,

rant, payée au <lit Honorable Lewis Gugy avantl'exé-
cution lu dit acte, et dont le paiement fut par le dit acte
reconnu, vendit et transporta au dlit dléfenleur incidlent
pour lui-même, ses hîoirs et ayant-cause, le <lit-lot nu-
méro cent-trente-deux avec toutes ses circonstances et
dépendances, sujet aux rentes, droits et servitudes aux-
quels était sujet le <lit lot, et par et en vertu <les <lits
actes <le vente le <lit dléfltndleuir incident prit posses-
sion et jouit des <lits deux lots ole terre en roture et ion
comme réunis à la dite Seigneurie de Monnoir, <lu
jour de la late <le l'adjudication à lui <les dits lots
comme susdit, jusqu'au toms où il les transporta au
demandeur, comme il est énoncé en la déclaration <lu
demandeur en cette cause touchant la demande origi-
nole.

Et le dit défendeur incident <lit que le ou vers le
dix-septiènie jour le Juin nil-sept-cent-quatre-vingt-
dix-sept, les lots dho terre oei la -déclaration dans cette
cuse filée sur la demande originale désignés les lots
numéros cent-quauraiite-six et cent-quarante-sept dans
la quatrième concession <le là dite Seigneurie <le
Monnoir, furent concédés par le lit Sir John Johnson
alors Seigneur, propriétaire et possesseur de la dite
Seigneurie de Monnoir, sujets aux droits, charges et
servitudes on l'acte de concession d'iceux énoncés, et
plus particulièremeit aux cens et rentes Seigneuriales
perpétuelles, nnuelles et non rachetables, le deux
minots et un quart le bon blé marchand, et <le cent-
deux sols ancien cours, pour chaque quatre-vingt-dlix
arpeis, et ainsi en proportion, payables au premier
jour le mars de chaque année, et qu'au premier jour de
Mars riil-huit-cent-viingt-un, les arrérages de cens et
rentes et autres droits Seigneuriaux provenus et dus
sur les <lits lots de terre numéros cent-qîuarante-six et
cent-quarante-sept montaient-à la somme <le cinquante-
et-une livres cinq schellings et douze sols courant, et le
<lit Sir John Johnson pour recouvrer la dite somme
ainsi due sur les <lits lots de terre, étant alors Seigneur
en possession <le la dite Seigneurie de Monnoir, inten-
ta une action retournuable et qui fut retournée dans cette
Honorable Cour le second jour d'Avril mil-huit-cent-
vingt-et-un, étant le numéro cinq-cent-soixante-et-dix-
huit, dans laquelle le dit Jonl Jolmnson désigné dans la
dé<claration filée dans la:cause en dernier lieu mention-
née, sous le nom de Sir John Johnson, <le la Cité
<le Montréal, daîns le District de Montréal, Baronet
Seigne', ,propriétaire, et en possession de la dite Soi-
gneturie <le Monnoir, dans 'le District <le Montréal,
était demandeur, et William Radenburst, de la dite
Cité de Montréal, gentilhomme, était défendeur, le dit
William Radenhurst étant alors, détenteur actuel et
concessionnaire des <lits lots de- terre numéros cent-
quarante-six et cent-quarante-sept, et les procédures
dans lai lite cause ftrent telles, que par-, le jugement
rendu ci la dite cause le'd<ix-neuvième jour d'Avril
mil-hiuit-cdnt-vingt-ôt-un par cette, Honorable Cour;it
fut déclaré, que la Cour ayant entendu le demandeur,
savoir, le dit JohnJhnson, par son Conseil,,le défen-
deur, savoir, le dit Williain Radeniburst en personne, et
ayant vu l'ofrre et le consentement du dit William Rà-
denhurst, ýpar lesquels il convenait d'abandonner et
délaisser au dit'Sir John Johnson les lots de terre dans
le dit jugement décritsret mentionnés, et tous les droits
et intäréts dans les dits lots, et que les dits lots pou-
vaient étre réunis au domaine de la dite Seigneurie du
ditSir John Johnson, à condition que lui le dit Sir
Jon Johnson déchargerait et acquitterait le dit William
Radenhurst du paiement de la sommeý de soixante-et-une
livres cinq schellingà et douze solscourant,, demandée
par le dit Sir Join Johinson, dans l dite actions comme
lui étantdue pour droits Seigneuriaux sur les dits lots
de terre, tel qu'énoncé dans la déclaration dii dit Sir
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A Pen in dohnson, aussi bien qtiue les dépens île li dite
.) cause ; eî le dlit Sir Jolin Johnson ayiant accept Polre

on d <it William Rmlenbbrst, et ayant demandé la ju-
i UOLam. gemtnîtit de cette . norable Counr, il fut par le <lit

jugement te cete loi0orable Cour eti la dite cause
rendu, considéré et a;djitg qlie les dits lots (le terre
nuinéros cetll-quiaratite-six et cent-iiaranite sept, les
dits lots coitenint en supverlici environ cent-uatre-
vingts arpetis plus ou ioins de superiicie, lesquels
deux lois de terre tel qu'il est mitenîtiiiniû au dil juge-
ment étaieuit sujels à une rente antiuielle on ceens et
reites de quatre miniis et d<emîi le blé, et de dix livres
quairi sols, ancien cours, fussetît et les dits lots furent

pir le dit jugement réunis à la dite Sigiieurie de
Moinnoir. Et le dit Joli Johnson, demamdeur en culte
cause, fut par le dit jigemîîent autorisé n s'etparer de,
tenir et posséder les (Ilis lots dl trre et toutes parties
d'iceux et d'en disposer cotinul de sa propriété, et le
dit Williamn liinbrst fut pari le dit jugetenilt déchar-
gé et acqui (l de la demande susdie dlu dit Sir John
Johllnson et de tous Iles dépens encourus, et litr et Ln
vertu dii (lit juIgen'tit le <lit Sir Jolml Johilison s'empira et
jouit les deux lots de terrI.! comme de sI p1roprié té pun-
dant qu'il continuait 'êitre propriétaire en possessein le
la dite Seigneurie dl M'niioir, savh, jusqu'i Civi-
me jourî de Septembre milhuit-cent-vingt-six, lorsque le

dit d'étendeur incident obtint la poessessin des dlits lots
de terre comimt ayant acquis lai dit Seigneurie.

Et le dit défeitideur incident posséda les <lits ]fis de
terre et en Jouit comme propriétaire, savoir, pour une
période dla six nnitées et plus avant la vente de la dite
Seigneum ie pir lui mu demadleur incident, tel <itqe
mentionné dans la déchailatioln dans la demainde origi-b
nale tilée.

Et le défenduieur incidvint allègue que les déliens
4nc0ort1s piar le lit Sir dolili Johisoi, dans la dile
tuitlt uié, ing-cent-soixante-et-dix-huii, contre le
<lit Williin ladeulrst, et dont le dit Williiaim Riden-
liurst fit déchrge et mnquint comile susdit, montaient
à la somme le quinze louis courant.

Et le <lit défenIeur incident allègue aussi que le
Mntant les cens et raties et autres arrèrlges Seignieu-
rii< lus sur le dlit lot nifiéro ceit-trunie-et-un, lors
du la vente d<Piceli par l'honorable Lewis Gugv
Comline sus*dit, lvec les dépens encourus plar le Seigneir
de lit <ilie Seitneurie 'il exposant en venille IL lit lot
de terre, monltaieit à la so<mie dle trente livres courant,
et les cons et routes et a iius rrérages Seigieuriaux
(lus sur le lit lot de terre uiiitmér< ccent-trenite-deux
lors le la vetoe li lit lot par le <lit inorable lewis

gv comme sosilit, avec les dépens encourus par le
dlit hionorable Jean-itoch Rollandil exposantt cin vente
le <lit lot comme susdit, montaient à la somme de trente
livres couralit.

Et le dit défceour incident allège le plus, (lie
pendant qu'il était ainsi en possession îles dits lits de
terre numéros ceit-treite-et-iin et cent-trente-deux
savoir, depuis le vingt-troisième jour dle Jlanîvier)
mnil-hoit-cent-treno-dou al trente-et-uniòne jour de
Décembre mil-huit-cent-trente-deux, il débursa diver-
ses grandes sommes pour Il<înm(eliorationl des deux lots
<le terre en dernier ien mentionnés, et pour fiire et
réparer les chemins aussi bien ceux sur le <lit lot de
terre, que ceux y avoisinant, et qlui, selon la ltoi,
devaient être faits et r6parés par le propriétaire les
deux lots <le terre on dernier lieu mentinns, et le (lit
udéfendleur incident paya divers droits et cotisations
publics et autres dont les deux lots dle terre en dernier
lien mentionnés étaient chargés, inontant en tout à
une grande sonme, savoir, à la somme <le dix livres
courant, et les lits deux lots (le terre numéros cent-
trente-et-un et cens-trente-deix, en dernier lieu mnen-
tionns, durant la dite période, augmentòrent par là

Appendlc
beaucoup en valeur, savoir, à une somme excédant
celle mentionnée en dernier lieu.

Et e (lit défendeur incident allègue, que pendant
que lui et ses auteurs étaient en possession de ces dits
lots de terre numéros cent-quarante-six et ceut-
quarante-sept, savoir, depuis le dix-netivieme jour
d'Avril mil-huit-cent-vingt-t-un au trnie-et-uniène
jour de Décembre mil-huiî-cont-trente-deux, ils perdi-
rent les cens et rentes qu'ils araient eu droit de rece-
voir si les dits lots de terre eussent demeuté en la

otssessiioti du premier ou d'aucun autre censitaire.; ils
dépensèrent diverses grandes somtames pour laniéliora-
lion des deux lots (L terre en dernier lieu men)tionnés
et pour diverses améliorations utiles sur les dits lots
de terre et y aVant rapport, et pour lavantage d'iceux,
et pour faire et réparer les chemins, aussi bien ceux
sur les dits lots le terre en dernier lieu mentionnés que
ceux y avoisiniait, et qui, selon la loi, devaient être
fits et réparés par les propriétaires des dleux lots en
derl1 ier lieu nentioîinnés, et lu <lit défendeur incident
paya divers droits et cotisations publics et autros dotit
sont chargés les deux lots de terre en dernier lieu
mentionnés, montant Ci tout à ulnie grando sonme,
savoir, a une somme excédant cinquante livres courant,
et les (lits deux lots de terre numéros cent-quitraite-six
et cent-quarante-sept on dernier lieu mentionnés furent,
durant la dernière périodo de teIs, par là beaucoup
aigimeités en valeur, savoir, à une somme excédant
celle en dernier lieu mentionnée.

Et le dit défendor incident, allègue <le plus, que le
taux atuiquel les quatre lots de terre ci-dessus ment iontés
ont éél coicéidés par le <lit défeneur iicidentt, att
(lit demandeur incident, n'excède pis le taux arcoutunù
atquel les terres dans le voisinage immédiat les lots
do terre ci-dessus mentionnés ont été concédés pour
trente ans, et plus avant lit date le la dite concession
des <lits quatre lois; et qu'i l n'en excède pas le taux
nuiqu<iei lus terres danlis les auires Seigneutrios de ce
District et le cotte Province ont été ordinairement et
génêralenent copcédées pour les derniers trente ans et
plus, a;vrit la daie de lit dite concession par le dit dé-
fondeur incident, au dit demandeur incident.

Et le dlit défendeur incident, déclare de plus et
en dernier lieu, qu'à raison les allugtiLs susdits, et plus
particulièrement à raison de lit manière doit le (lit
Sogiietr de la dite Seigneurie le Monnoir est deve-
nu propriétaire des <lits quatre lots le terre après qu'ils
euossent été concédés comme susdil, et tenus en con-
sive pour uin grand nombre d'années, et améliorès et
augments oi valeur comme stundit, le (lit défendeur
incident comme Seigneur'1i la dite Seigneurie comme
susdit, avait le droit le vendre les dlits lots de torte et
('oil disposer comme il le jutgelait à propos, et plus
particulièrement le la inanire dont les dits lots de
terre fuirent trinsportês au dit demandeur incident en
cette cause comme susdit.

Pourquoi IL <lit <éfendeur imcident conciut i1 ce que10
la dite demande incidente soit déboutée avec dépens.

(Signé) NONDELET & MEREDITI,
Procureurs <lu Demandeur et

Défendeur incident.

Montréal, 31 Octobre 1838.

Et le <lit dVfendeur incident sans préjudice à son
exception péremnptoire à la demande incidento dii dit
Jean-Baptiste Molleur, IPaîti, en cette cause filée,
inais au contraire s'en réservant tous les avantages, <lit
pour défense au fonds en fait à -la dite demande inci-
dente, que les allégués y contenus, à l'exception ce-
pendant dle ceux qui s'accordent avec lai déclaration du
ldemandeur ci cette cause filée, sont faux et non

fondés en fait.
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Appenice Pourquoi le dlit défendeur incident conclut à ce
(F.) que la dito demande incidente soit débutée avec dé-

r - , p e n s .

(Signé) MONDELET & MEREDITIH,
Procureus du emrdeur et

Défendeur incident.

(Vraie copie.)

(Signé) MONK & MORROGI,
Protonotaires.

MontrÙal, 31 Octobre 1838.

DISTRICT DE COUR DU BANC DU ROI.
MONTRÉA L.

LUNDI, LE 15E JOUR DE JUIN, 1840.

Présens :

L'Honorable Ma. LE JUGE PICE,
" MR. LE JUGE GALE.

No. 2276.

L'Honorable JEAN-R. ROLLAND,
Demandeur,

vs.

JEAN-BAPTISTE MOLLEUR,
Défendeur,

Et

Le dit JEAN-BAPTISTE MOLLEUR,
Demandour Incident,

Vs.

Le dit Honorable JEAN-R, ROLLAND,
Défendeur Incident,

La Cour après avoir entendu les parties par leurs
Avocats, tant sur la demande principale que sur la de.
mande incidente, examiné la procédure, pièces pro.
duites, preuve et les admissions données par les partiest
et sur le tout avoir délibéré, faisant d'abord droit sur la
demande principale, condamne le défendeur à iayer au
demandeur, la somme de vingt-quatre livres du cours
actuel (le la Province du BËas-Canada, pour quatre
années de cens et rentes dus sur les lots deÏ terre men-,
tionnés et désignés on la déclaration onscetto cause
depuis le premier jour (le Mars, mil-huit-cent-trente.,
cinq, au premier jour de Mars mil-huit-cent-trente-huit,
et balance (lue sur les cens et rentes pour l'année mil.
huit-cent-trente-quatre; avec intérét sur la dite somme
de vingt-quatre livres,à compter (lu vingt-dinquièmejour
de Septembre, mil-huit-cent-trente-huit, jour de l'assi-
gniationen cette cause, jusqu'à l'actuel paiement et aux
dépens.

Et la Cour adjugeant sur la demande incidente faite
en cette cause par le dlit Jean-Bte. Molleur a débouté
et déboute icelle (lerniade incidente avec dépens.

(Ýraio Copie.)

(Signé) MONK & MORROGH,
Protonotaires,

(W. L)

ýAppendi&ýNo 116.

Procédures et jugement dans le Banc du Roià
MTkfontreal, dans la cause de Hamilion et autres r orv
contre Lamoureux, et les raisons pour teljuge.
mient données par son Honneu Mr; le Juge
Pyke.

A

MONTREAL-BANC DU -ROL
Terme d'Octobre, 1840'

GEORGE-BURTON HAMILTON, et auitres.
Demandeurs,

vs.

MICHEL LADioUREUx,
Défendeur.

George-Burton Hamilton, commis, ci-devant de
Londres, dans le comté de Middlesex, maintenant de
Clichusford dans le comté d'Essex en Angleterre,
Williamn-Henry King, écuyer, de Londres susdit, Ed-
mund H-lenry, écuyer, de Laprairie, dais le district de
MontréaI, exécuteurs du Testament då dernière vo-
lonté et légataires universels fidéi-commissaires de feu
Napier-Christie Burton, en son vivarnt de Londres sus-.
(lit, général dans les troupes de Sa Majesté deman-
deurs, se plaignant de Michel Lamoureux, ucltii'ateur,
de la paroisse le Ste. Marguerite de ýBlairfîndie, dans
le district <le Montréal, défendeur, déclarent-

Que feu le (lit Napier-Christie Burton était, lors de
son décès, ci-après mentionné, et pour trente-cinq ans
immédiatemeýnt avant son décès, Seigneur, propriétaire
et possesseur des Seigneuries de Bleury, Sabrevois,
Noyau, DeLéry, Lacolle et Repentigny, dans le dis-.
trict (le Montréal.

Et que feu le (lit Napier-Christie Burton décéda le
ou vers le premier jour de Janvier mil-huit-cent-trente
cingq, ayant avant son décès fait et exécuté son testa-
ment (e dernière volonté, selon les lois d'Angleterre,
e vingtième jour de Décembre mil-huit-cent-trente-

quatreIavec uncodicille y annexé, en 'date lu vingt-
troisième jour (le Décembre mil-huit-cent-trente-quatre,
à Londres susdlit,ou le dit testateur tenait son domi-
ciile pendanit plusieurs années avant son décès, parles-
quels testament et codicille de dernières volorités, e dit
Napier-Christie Burton, après avoir pourvu aux dé-
penses de ses funérailles, au paiement de ses dettes, et
adivers; legs particuliers, entr'autres choses dans le
(lit testament spécifiées, tous -les argens et effet 'qui
lui étaient dus de son propre droit, et tous les effets et
sommes d'argent qui lui étaient dues comme représen-
tant personnel et héritier de feu, son père le egnéral
Gabriel Christie, écuyer, ou autrement aux dits de-
mandeurs,exécuteurs (lu dit testament et au survi-
vant d'eux, ou aùix exécuteurs de tel survivnt," bous
les fidéi-commis dans le dit testament contenus; et feu
lodit Napier-Christie Burton, pa 'son testament de
dernière volonté, et le codicille annéxé, doñna ét
légua toutes ses propriétés et Seigneuries situées en la
Province du Bas-Canada, aaux ,îemandeurs, leurs
lioirset ayant-cause, pour les fidéi-commis et aux;in
tentions et fins dans les dits" testament- et codicille de
dernières yolontéi å nionteeë, (lan, et par le dittësfa-
ment nomma les dits demandeurs exécuteurs dli'lui,
lesquels testament et codicille furent 'airs, savoir, le
neuvième jourd' ri ilhuit-cent-trentecnq, dû-
ment prouvs, (anS la Cour de régative dePAr-
chÝevque de, Ç 'orbéŠi, Londre, selon, laloi, es-
quels testament et c&dicille de dernières volontés les de
mandeurs pr.oduisent on cour une cope, pour former
partie dés prébentes.

VoL. 8.-SEsS. 18313.
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Appendice Et les dits demandeurs, an leurs dites qualités, disent, cens et rentes avec le dit droit de corvée au Seigneur

qu'eux, les dits demandeurs, ont pris sur eux la cluirge de li dite Seigneurie et à ses hoirs et aynnt-cause, d'

~~ de 'exécution des dits testament et codicille de der- la manière et aux -poques sus-menionu s.

nicres volontés, et ont pris possession de toutes les pro-
priétés de feu le dit Napier-Christie Burton soel et Et le dit défendeur est maintenant et a été pendant
pour les lns dans la dit testament contenues, et cln sont plus d'tune année en possession comme propriétaire du
maintenant en possession. dit demi lot de terre, qui est borniù d'un côté par

Théodore Béchard ou ses représentans, et de l'autre
Et les dits demandeurs, en leurs dites capacités, al- côté par Louis Laberge ou ses représentans.

lèguent de plus que les Çdéi-commis dans le dlit testa-

ment mentionnés nl'ont pas été entièrement acconipli, Et les dlits demandeurs, an leur lita qualité, allèguent
et qu'ils n'ont pas encore pu exécuter les devoirs qui que le onzième jour de Novembre, mil-huit-cent,
lour 6tnient imposés par le (lit testament et par les lois trente-quatre, vingt-neuf années d'arrérages do cens et

d'Angleterre où le (lit testament fut fait, et oi le dit rentes et au dit droit d corvco étaient devenus dus e
testateur avait son domicile, et que les pouvoirs accor- payables sur le <lit demi lot (le terre ainsi tenu par le
dés aux <lits demandeurs ou exécuteurs dlu dit testa- déendeur pour les vingt-neuf années immédiatemen
ment auront pleine force jusilu'à ce que tous les dits avant l'époque susdite, montant à in louis un schellinç
fidéi-conmis soient accomplis et les (lits devoirs rem- et deux sols par année, en tout à la somme (le trent
plis. louis, onze sclellings et dix sols, y tiant inclus le di

droit le corvée; et les dits demandeurs en lotir dite qua
Et qtue feu le <lit général Gabriel Christie, le di lité réclament en argent cette partie du lit droit de cor

septième jour <le Septembre, mil-sept-cent-quatrevngt- ve qui est payable par le défendeur comme possesseu
seize, et pendant plusieurs années avant le et subsé- du1 dit demi lot de terre contenant cinquante-six arpen
quenient auî <lit jour, était en possession comme Sci- de superfcie ; et les dits demandeurs en leur dit

gneur, propriétaire, et possesseur de la Seigneurie de qualité ont iroit dle dlemander et d'obtenir la dite som
)e Lêry, dans le D)istrict de Montréal. me le trente louis onze schîellings et dix sols courant d

<lit dleimandleur,coiTime détenteur actuel de la dite pièc
Et las dits demamleurs, en leur susdit qualité,: <e terre et circonstances ci-inentionnèes, si mieu

allèguent que feu le dit Gabriel Christie, par un certain n'aime l dit défendeur dlaisser en justice Jia dlit
acte de concession fit et exécut en français parde- pièce le terre et circonstances ainsi par lui possédée
vant Delisle et son collègue, Notaires Publics, le dix- pour être vendues comme ci-après mentionné.
septième jour le Septembre mil-sept-cent-quitrevigt-
seize, octroya et concéda à titre de cens et rentes Sei- Et le lit défendeur, quoique souvent requis <le paye
gneuriales foncières et non rachetables a Jean-Baptiste la somme d'argent en dernier lieu mentionnée, a to
Bigonesse dit Beaucaire, de St. Joseph de ChaImbl jours négligé et refusé de le faire.
présent et acceptant, un lot de terre situé en la dite
Seigneurie <le De Lêry, contenant deux arpens <le
front sur vingt-huit île profondeur, étaInt la moiié <lu .Pourquni les lits demandleu.rs an leur dlite qualit
lot numéro trente-six, d<u ct sud nle la dite S digneu- intentent leur action et concluent à ce que la di

rie, contenant cinquante six arp s de terre un super- pièce dle terre ci-décrite, an possession lu dêfendeu

rcie, borné parevmuint u nei-est par la lige diagonale soit par le jugement dle cette honorable cour déclar

<le division entre la ar-nie a l geduit la lite affectée, chargée, et hypothéquée en faveur les di

Seigneurie, on profondeur au sBa d-odeLguetar la Secon<e demandeurs, on leur dite qualité, pour le paiement de
Seneur, au sud-oueteparila second <lite somme de trente louis onze sclellings et dix s

nord-ouest par l'autre moitié <li dit lot numéro trente- courant avec intérét et dépens, et que le défende
sinord-ouest armoitudu<e dit lte on con comme détenteur actuel <le la dite pièce de terre
sixau nord-ouest à la profoieur le la dite concession, circonstances an dernier lieu mentionnées, soit adjuaul sud-est par lat petite. Rivièe Montréal, et par le et consFnmn aerl ie om e rnel
(lit acte de concession le <lit demi-lot le terre fut et e et condaéllng à payer la <lite somme de trente loi
encore chargé en faveur du domaine de la dite Sei one c et p our ant demantérs et l
gneurie de De Léry d'une rente annuelle Segneuriale dépens <le cette poursuite aux <lits demandeurs ea l
de dix-neuf livres douze sols tournois, et aussi d'un sol <ite q u rsdé s vie n i lu ia t d fe d u
tournois de cens pour chaque arpent de front sui la unzt jours du service qui lui aura ét faie lu jus

profondeur entière de la dita portion le terre ainsi ment être rendu en cette cause,, <êlaisser, an just
concédée, le tout comme cons et rentes Seigneuriales, l dite pièce <le terre et circota nces, nrs plv

payable le onzième jour le Novembre le chaque ain- Soient vendues selon la loi, et quedes uleiers proven
née, dont le premier paiement devait être dû le on- le lt vente plst les dits dleandeurs on eur,
zième jour <le Novembre alors prochain ; et il fut qualté souient payùsh et satisfaits la nite mme
dans et par le <lit acte de concession résolu que les trente eluis onze dcellings et <ix sols coursu nt, avec
dits cens et rentes ne seraient pas affectés par aucune eet les ldpens le cette poursuite, u tiem

dépréciation dans la valeur de la monnaie du pays, tel desqueentdépensuees dendeur an liersonel eu
qu'il est exprime au dit acte de concession, et le dit concluent à ce que le défendeur soit s permonýeadi
demi lot de terre fut de plus chargé du droit de corvée condmn é s l conteste cettcor ation, les ecuvrmai
tel qu'expliqté dans le <lit acte <e concession, avec le se réservant lour recours pour le recou vrceït
droit au Seigneur d'exiger une piastre d'Espagne tarréraes er lotis et ventes , l dite peit

chaque année au lieu du dit droit (le corvée, le lit terre o dernier lieu mentionnégle fire unt
droit de corvêe ou la dito piastre d'Espagne, au gré pr deere auadtto Naie-Cri te faire. une
du Seigneur, levant être exigé pour chaque cent hibition de titre ai lit Nipier-Chrîstie urton ct
douze arpens concédés, et ainsi en proportion ; et le demandeurs.

dIit Jean-Baptiste Bigonesse <lit Beaucaire prit pusses- (Signé) W. CÏMERED
sien du dit lot de terre, et le dit demi lot de terré est Proc reu dEs D m d r
maintenant, et a été depuis le jour, du dit acte de con- Procureur des Demandeur
cession chargé des dits cens et rentes et du dit droit de
corvée, avec le droit au Seigneur de la dite Sëikneurie (Vraie copie.)
du choix susdit quant au dit droit de corvée. (Signé) MONK & MORROG

Et par le dit acte de concession, le dit Jan-Bap- Protohota
tiste Bigonesse dit Beaucaire, s'obligea payer leidits Montréal, 17 Juillet 1840.
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1endiclIe B.

Pnovic2 nu BANC DU UOI, MÑTâ( AL.'
13As D 1-CANA

Vacance après le Terme de Février, 1841.

GEORGE-3URToN IAMIL.TON, et autres,
Demandeurs,-

Vs.

MICuEL LvAltoUREUX,
Défendeur.

Et le dit défendeur pour défense à la dite action,
sans admettre la vérité des allégués contenus en la
déclaration du domandeur on cette cause filée, par,
cette défense au fonds en droit, lit que los allégués,
matières, et choses en la dite déclaration contenus, ne
sont pas sullisans en loi pour autoriser les dlits deman-
deurs à maintenir leur dito action selon les conclusions
de leur dite déclaration,

Pourquoi il conclut àX ce que la dito action soit dé-
boutée avec dépens.

(Signé) DAY & JOHNSON,
Pour le Défendeur.

Montréal, 1er Mars, 1841.

Et le lit défendeur sans préjudice à aucune dos
matières et choses par lui dans la dite causo ci-dessus
alléguées, sans admettre la vérité d'aucuns des all6-
gués contenus on la dite déclaration,, pour autre dé-
funso à la dite action lit, .que le dit lot do terre en la
dite déclaration mentionné et décrit,,était lors <le la
concession originale d'icelui, par le' Seigneur et pos-
sesseur d'alors do la dite Seigneurie, une terre en bois
debout, et par les lois alors et maintenant encore en.
force dans cette Provinée, et par l'octroi et concession
de la dite Seigneurie le DeLéry, le Seigneur et pro-
priétaire d'alors de la dite Seigneurie de DeLéry était
tenu et obligé le concéder les dites terres à quiconque
des habitans lu pays qui demanderaient les dites
terres à titre <o redevance, et sans exiger'ou recevoir
aucune somme <'argent pour et en considération de
telle concession, le <lit Seigneur et propriétaire le la
dite Seigneurie le DeLêry étant ainsi obligé de con-
céder losdites terres à un titre de cens et rentos Soi-
gneuriaux, égal à et n'excédant pas le taux auquel
les terres,on bois debout concédées en consive dans
l'origine par les Seigneurs dans ce pays, furent ainsi
concédées, et qui, était alors et continue 'd'être à
prêsent.le seul taux de cons et rédevances connu et
portis par les lois de cette Province-

Et le lit défed0ur dit, qu1e, le taux et la somtne'
d'un louis, un schelling et deux sols courant par année
le cens et rentes, dont les dits demandeurs 'allèguent

qlue le domaine dle la dite Seigneûrie st chargé, ex-
cède de beaucoup le taux de cons et de redevances
auquel selon la loi la dite terre aurait dé être concé-
dée comme susdit.

Et le dit défendeur dit de plus, que la charge et
l'impositionde la dite somme en dernier lieu mention-
née pour cets et rentes.sur la concession du dit lot de
terre 6tankuneterre on boi: debout, était iijuste et
contraire aux, loisý et nulle et de nul;;elet, et qu'elle

evraitêtrerédute au:ta au quél les terres en bois
debout fuient concêdéei en censi e dans l'origine par
les Seigniurs dctns ce pa s.

Sle dit. fendé dit, queélong-te s avanti
présente actio et avant l dcès d dit Napier-

Appendice
Christio Burton, il fut payé par le dit défendour et ses
predécOseurs, à lui le dit Napier-Cliristie Burton, et
a ses agens nommes a cet et, iversessommes - Octobre.
gent pour cons et rentes, excédait de beaucoup au-
aucuno somme que le dit Napier- Christio Burton, lors
de sdn dééès, pouvait selon la loi avoir droit de rece-
voi r, à raison de quoi, tus ls' d roi ts et réclamations
q wavaient la dit Napier-Ciristie Burton et les dits

dmandeurs ou ses représentans A, recevoir aucuno
somme d'argent pour arrérages de cons et rentes
accrus au dit domaine de l dite Seigneurie sont (le-
venus et étaient ce sont cntièrementsatits, acquittés
et éteints, tous lesquels allégups il est rêt à vérifier
lors et quand cette Honorable Cour l'ordonnera.

Ponrquoi le -dit défendeur demande jugement sur sa
défense à l'eflrt que cette Hjonorable Cour adjugera et
déclarera que l'imposition et charge de la:somme d'un
louis=un schelling et deux sols courant par année de
dens et rentes sur le dit lot de terre, est injuste, con-
traire aux lois, et nulle etdo nul efl'et, et la rduh·a au
taux auquel les terres an bois debout furent concédées
en censive dans l'origine -par les Seigneurs, et adjugera
et déclarera do plus que les argens iinsi payés commi
susdii, ont satisfait, ac uitté et éteint tous les droits et
réclamations des dits -mandeurs pour arrérages de
cens et rentes sur le dit lot dO terre, et conclut de
plus à ce que la dite action soit déboutée aved dépens.

(Signé)

Montróal, 1er Mars 18

DAY & JOHNSON,
pour le Défendur.

Et le dit défendeur sans préjudice à aucune des
matières ou choses par lui en la dite cause ci-dessus
alléguées, et sans adlmettre la vérité.des allégués con-
tenus en la dite déclaration, pour autro défense à la
dite action, <lit de plus, que le lit lot de. terre en la
dite déclaration tientionné et décrit, lors de la con-
cession originale dicelui par le Seigneur et' le posses-
seur d'alors <le la dite Seigneurie de DeLêry était une
terre en bois debout, et par les lois alors et maintenant
on force dans cette Province, et par le titre de Poctroi et
concession do la dito Seigneurie de DeLéry, le Seigneur
et possesseur d'alors de ladi te Sei rneurie do DeDélèry
était tenu et obligé' de concóder la ïite terre à' quiconque
des habitons du pays qui demanderaient la dite, terre,
pour une rente à titre le. redevance, et sans exiger ni
recevoir aucune somme d'argent pour et en considé-
ration le telle:concession, le <lit Seigneur et possesseur
<le la dite Seigneurie étant ainsi obligé de concéder la
dite terre à un taux de cens et rentes Seigneuriaux,
égal à et n'excédant pas le taux auquel lés teries on
bois debout furent concédés lans Ilorigine dañ sla
'dite Seigneurie, et q i était alors et conitinue' encore
d'être le seul taux: de cons et redevanfis, auquel la
dite terre' dans la dite déclaration mentionnée pouvait
ou peut selon la loi étre affectée ou sujetté.

Et le dit défendeur dit; que le taux ou la sotmme
d'un louis.un schelling et denx sols courant par année,
de: cens et rentes dOt les 'dits dem ndeùrà allègueùt
que lo dit lotýde terre;est chargé en faveurl dVd6maine
d la dite Seigneurie, excède'l beaucoup le tmu de

cons et de rédvances;adquel la;ditc 1er e se lô la loi
aurait dû étre condédée comme susdit.

Etle dîitdéfendour dit do pnls qù e .im-
ositiôn dela dito sonme ën dernierý lie ritinnée
pobr cens tet rentes iisneileës sur là conlbéÈi'o diudit
lot ile.terrci tnt alors une terre en boildéboût étit
injuste et contraire h loiset nulle et de hul aux
qu'elle deviait ,Wèéduite au dit t b9t eAté
concédé~es dùns l'orijihe%å fås ~I is débou dans
la dite Seigneurie.
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Ap pend ice
pedc Et le dlit défondeur dit que long-toms avant la pré-

sente action, et avant l décès du dit Napier-Clhristic
1Burton, il lut payé par le dit défendeur et ses prtdé-
casseurs à lui le dit Napier-Christie Burton et à ses
agens, agissant on cette qualité, diverses sommes (l'ar-
gent pour cens et rentes excédant dû beaucoup au-
cune somme [nque i le dit Napier-Christ ie Burton, lors
de son décés, pouvait selon la loi, et selon le taux cn
dernier lieu mentionné, avoir droit de recevoir, à rai-
son do quoi tous les droits et réclamations que pou-
vaient avoir le (lit Napier-Christie Burton et les dits de-
mandeurs ses reprèsentans, de recevoir aucune somme
d'argent pour arrérages de cens et rentes accrus au dit
domaine de la dite Seigneurie, sont devenus et étaient
entièrement sitisfhiits, acquittés et éteints. Tous les-
quels il est prêt à verifier là et lorsqu'il sera iéces-
sa ire.

Pourquoi le dit défendeur demnide jugement sur sa
défense à l'eilat que cette honorable Cour adjugera et
déclarera que la dite imposition et charge de la somme
d'un louis nu schelling et deux sols courant par année,
pour cens et rentes sur le dit lot do terre, est injuste,
contraire aux lois, et nulle et de nul eflt, et réduira
cette charge et imposition ait dit taux auquel les terres
en bois debout furent concédées dans l'origine dans la
dite Seigneurie, et adjugera et déclarera (le plus que les
argens payés comme susdit, ont satisfait, acquitté et
éteint tous les droits et réclamations des dits demnan-
(leurs pour cens et rentes sur le (lit lot de terre ; et le
dit défendeur conclut (e plus à ce que la dite action
soit déboutée avec dépons.

(Signé) DAY & JOHNSON,
Pour le )éfenleur.

Montréal, ler Mars, 1841.

Et le lit défendeur, sans préjudice à aucune les
matières et choss par lui alléguées dans la dite cause,
et sans admettre la vérité d'aucuns dles allégués conte-
nus on la dite déclaration, pour autre défense à la dite
action dlit de plus, que le lit lot de terre en la dite
dléclaration mentionné et décrit lors de la concession
originale d'icelui par le Seigneur et propriétaire d'a-
lors de la dite Seigneurie dle e Léry, était une terre
cn bois debout, et que le tatux ou la somme d'un louis,
un scheling et doux sols courant pour cens et rentes
dont les dits demandeurs alléguent que le lit lot de
terre est chargé on faveur du domaine <le la dite Sei-
gneurie, excède de beaucoup le taux légal dle catis
et de redevances auquel la dite terre aurait in être
concédée selon la loi comme susdit, et que la charge
et l'imposition dle la dite somme d'un louis un schel-
ling et deux sols courant par année pour cens et rentes
sur le lit lot île terre, étant alors une terre en bois de-
bout comme susdit, était et est injuste, contraire aux
lois, et itulle et de nul effet, et que la dite charge et
imposition devrait être réduite au taux auquel les torres
on bois debout furent contcédées en censive dans l'ori-
gine dans cette Province, ou au taux auquel les dites
terres furent concédées en consivo avant l'année mil-
sept-cent-onze, ou au taux auquel telles terres furent
concédées en consive dans l'origine dans la dite Sei-
gneurie de De Lêry par le Seigneur d'alors de la dite
Soigneourie.

Et le dit défendeur dit que long-tems avant la pré-
sente action, et avant le décès du <lit Napier-Christie
Burton, il fut payé par le dit défendeur et ses prédé-
cesseurs à lui le <lit Napier-Christie Burton et à ses
agens, agissant en cette qualité, diverses sommes d'ar-
gent pour cens et rentes excédant de beaucoup aucune
somme que lui le dit Napier-Christie Burton lors de
son décès pouvait selon la loi, et selon le taux en der-

nier lieu mentionné, avoir droit de recevoir, à raison
le quoi tous les droits et réclamations que pouvaient '(
avoir le dit Napier-Christio Burton et les dils deman- ~
deurs ses représentans de recevoir aucune somme
d'argent pour arrérages de cens et rentes accrus au
dit domaine (lela ldite Seigneurie, sont devenus et
étaient entièrement satisfaits, acquittés et éteints.
Tous lesquels il est prèt à vérifier là et lorsqu'il sorti
nécessaire.

Pourquoi le (lit défendeur demande jugement sur sa
défense à l'effet que cette Honorable Cour adjugern et
d(clarera que la dite charge et imposition le li sommo
d'un louis un schelling et deux sols courant par année
pour colns et rentes sur lo dit lot de terre, est injuste,
contraire aux lois, et nulle et de nul eflet, et réduira
la dite charge et imposition au dit taux (le cens et
rentes auquel les terres en bois debout furent concé-
dées en censive (hns l'origine dans cette Province, ou
au taux auquel telles terres furent concédées en cen-
Siva avant l'année mil-sept-cent-onze, ou au taux au-
,puel telles terres furent concédées en censive dans la
dite Seigneurie le De Lêry par le Seigneur d'alors do
la dite Seigneurie, et adjugera et déclarera do plus que
tous les argens ainsi payés comme susdit, ont satis-
fait, acquitté, et éteint tous les droits et réclamations
des dits demandeurs pour arrérages de cens et rentes
sur le <lit lut do terra, et lo défendeur conclut de plus
ià ce que la dite action soit déboutée avec dépens.

(Signé) DAY & JOHNSON,
Pour le défendeur.

Montréal, 1er Mars, 1841.

Et le <lit défendeur, sans préjudice à a uuine des
matières ou choses par lui dlaits ladite cause alléguées,
et sans admettre la vérité d'aucun <les allégués on la
dite déclaration contenus, pour autre défense à la dite
action dit de plus, que long-tems avant la présente
action et avant le décès lu dit Napier-Christie Burton,
il fut payé et satisfait par lo (lit défendeur et ses pré-
décesseurs au (lit Napier'-Clhristio Burton et à ses
agens dment autorisés à cet effet, tous les cens et
rentes que le <lit dé6fenleur était obligé <[e payer ou
auxquels le dit lot do terre dans la <ite déclaration
mentionné et décrit, était ou pouvait selon la loi êtro
affectê ou sujet en faveur du domaine de la dite Sei-
gneurie de DeLéry ; et ceci il est prêt à vérifier là
et lorsque cette Honorable Cour l'ordonnera.

Pourquoi le dit défendeur demande jugement sur
cette défense, à l'effet le savoir si les <lits demandeurs
peuvent maintenir leur dite action contre lui pour ces
raisons, et conclut (le plus à ce qu'elle soit déboutée
avec dépens.

(Signé) DAY & JOHNSON,
pour le Défendeur.

Montréal, 1er Mars, 1841.

Et le <lit Dêfendonr, sans préjudice à aucune des
matières ou choses par lui alléguées dans la dite cautse
et sans admettre la vérité d'aucun des allégués con-
tenus dans la déclaration dos <lits demandeurs en cette
cause filée, pour autre défense à la.dite action dit de
plus, que les dits demandeurs :ne peuvent maintenir
leur action de la manière et forme dont ell a:été
intentée contre lui, parce qu'il dit; que depuis leour
du décès du dit Napier-Christio Burton, savoir, l
premier jour le Javier, mil-huit-cert-trante-cingles
dits demandeurs n'ont pas été en aucun temns et ne
sont pas maintenant en possession de la dite-o ignéîl-.
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(poe rio dans leur qnalité de Seigneurs, propriétaires t
possesseurs d cell, ou d'aucune autre manière quel-
con ue,' mais que depuis le dit premier jour dë Janvier,
mil-huit-cent-trente-cinq, la dite Seigneurie a'toujours
été et continue encoreinotoirement d'être possédée par
un nommé -William-Plenderleath Christie de son
propre droit, et comme seul Seigneur propriétaii'e et
possesseur d'icelle. Ce quelo lit défendeur est prêt à
vérifier là et lorsque cette Honorable Coui l'ordon-
nera.

Pourquoi, lo défendeur demande jugement, pour
savoir si les dits demandeurs peuvent maintenir leur
dite action de la manière et forme dont elle a été
intentée contre lui, et conclut de plus à ce qu'elle soit
déboutée avec dépïens.

(Signé) DAY & JOHNSON,
pour le Défendeur.

Muntréal, 1er Mars 1841.

Et le dlit défendeur, sans préjudice à aucune des
matières ou choses par lui alléguées dans la dite cause,
pour autre défense à la dite action dit, qu'il n'est pas
endetté <le la manière et forme dont les dits deman-
deurs se sont plaints dans leur dite déclaration.

Pourquoi, le dit défendeur conclut à ce que la dite
action soit déboutée avec dépens.

(Signé) DAY & JOHNSON,
pour le Défendeur,

Montréal, 1er Mars, 1841.

(Vraiie copie.)

(Signé) MONK & MORROGH,
Protonotaires.

C.

DIONTREAL. COUR DU BANC DU ROI.

GsonoE-B. HAMUrON et u.
Demandeurs.

MicHEL L.motntEU x
Déferdeur.

Et les dits demandeurs protestant qu les alt-gus
contenus dans leur déclaration en cette cause,filée, sont,
vrais, pour réplique à la défense au fonds en droit filéeen cette cause par le défendeur, disent ý que les alle
gués contenus <ans leur dite déclaration sont suffisans
en loi pour autoriser lés dits dômandeurs à rmaintenjr.1
leur dite action selon les conclusions de leur dite dé-claration.

Pourquoi les dits demandeurs concluent à ce que la,dite défense au fonds 'en droit soit déboutée avec dé-pens, et concluent do plus telet auni qu?ils ont'déjà
fait en leur 'dite déclaration.

(Signé) W. EC. MERE) H,
Procreur des demn deUr.Mon tréal, 2 fMars, '18r

Et les dits deltàndeurs protestant còmme sus pu
Téponse générale aux plaidoyer& on detkiètre'trô

VOL. S.-Ssg., 1843.

sième et quatrième lieu faits ar le déendeur, disen
que les allégués, matières et c oses contenis dans les F
dits plaidoyers, sont faux, et non fondés en fait, et d
plus ýne sont pas rsufflisans en loi pour'autoriser le dit
défendeur à maintenir lus conclusions des dits plai-
doyers en deuxième, troisième et quatrième lieu faits
par lui,.ou pour empêcher les dits demandeurs à main-
tenir les conclusions de leur dite déclaration,

Pourquoi, les dits demrandeurs concluent à ce que
les plaidoyers en deuxième, troisième et quatrième
lieu faits par le défendeur en cette cause, soient ren-
voyés avec dépens ; et concluent de plus tel et ainsi
qu'ils ont déjà fait dans leur dite déclaration,

(Signé) W. C. MEREDITHI
Procureur des demandeurs.

Montréal, 2 Mars, 1841.

Et les dits demandeurs protestant comme susdit, pour
réponse générale au plaidoyer par ledit défendeur fait
en cette cause en cinquième lieu, disent que les allé-
gués, matières et choses contenus dans le dit plaidoyer
sont faux et non fondés en fait.

Pourquoi les dits demandeurs concluent a ce que le
dit plaidoyer fait en cette cause en cinquième lieu par
le <lit défendeur, soit renvoyé avec dépens, et con-
cluent <le plus tel et ainsi qu'ils ont déjà fait dans leur
dite déclaration.

(Signé) W. C. MEREDITH,
Procureur les demandeurs.

Montréal, 2 Mars, 1841.

Et les dits demandeurs protestant comme sitsdit, pour
réponse générale au plaidoyer fait en cette cause en
sixième lieu par le dit défeideur, 'disent qlue les allé-
gués, matières et choses dans le dit plaidoyer contenus
ne sont pas suffisans on loi pour autoriser leidit'défeni
deur à maintenir les conclusions du dit plaidoyer par
lui fuit en sixième lieu, ou pour empêcher les dits de-
mandeurs de maintenir les conclusions de' leur dite
déclafftion.

Pourquoi les dits demandeurs concluent a ce que le.
'dit plaidoyer fait en sixième lieu par le dit défendeur
soit débouté avec dépens, et concluent 'de plus tel et
ainsi qu'ils ont déjà fait dans leur dite déclaration.

(Signé) W. C. MEREDITH,
Procureur des demaideurs..

Montréal, 2Mars, 184L

Et les dits eitiahdeurs protestant comme ý,susdit,.r
þour réplique su pilidoyor, fait en cette cause en der-
nier lieu par le dit défendeur, disent que le dit défen-
deirr est eridèt'de 'la mainière et forne' dont les ditae
dem hdd fr e sont þlairitsdéns letr dite déclàration.

Ro u1'uoi les ditu demandedirs pefsistent dans les con-
clàiò' 'de lbur dite décli fationà.

W. C. MEREDITH,
Procurèur des demandeurs.

,MONk &MORROGEH
Protonotaires~

vç. ~
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Apendice
(F.) DI$TRICT DE COUR DU BANC DU ROI.

MoNTRE.AL.
4 Octobre,

Mercredi, le 2e jour de Février, 1842.

No. 910.

GEOnGE-B. J¯AMILTON et al.
Demandeurs,

Vs.

MICHEL LAbiouREux,
Défendeur.

L'Honorable M. le Juge Pyke, en prononçant le
jugement dans cette cause, a exprimé lopinion de la
Cour dans les termes suivans :

Cette action est une action hypothécaire intentée
par les demandeurs comme exécuteurs testamentaires
des dernières volontés de feu le Général Burton, et
aussi comme légataires universels, pour recouvrer du
défendeur vingt-deux années d'arrérages de cens et
rentes dus sur un demi lot de terre, do la contenance
<le cinquante-six arpens en superficie, sis et situé dans
la Seigneurie De Lêry, et que le défendeur possède
maintenant et a possédé depuis plus d'un an ; lesquels
arrérages étaient dus avant le décès du Général
Burton, qui, à cette époque, premier Janvier mil-huit-
cent-vingt-cinq, et pendant les trente-cing années qui
l'ont précédée, était propriétaire et possesseur de cette
Seigneurie.

On allègue dans la déclaration, que le dix-sept
Septembre, mil-sept-cent-quatre-vingt-seize, feu le
Général Christie, alors propriétaire <le la dite Seigneu-
rie, et prédécesseur lu Général Burton, a concédé la
terre dont il s'agit, par contrat passé par devant notaire,
au nommé J.-B. Bigonesse dit Beauvais, à la charge
<le payer unu rente annuelle <le dix-neuf livres, douze
sols tournois, et un sol tournois par chaque arpent <le
front, (laquelle rente ne pourra être afTectée par au-
cune dépréciation dans la valeur <le l'argent), et aussi
à la charge d'une corvée ou une piastre d'Espagne,
par chaque cent-douzo arpens ainsi concédés, et ainsi
en proportion,-le tout payable annuellement le
onzième jour de Novembre. On allègue en outre
que le onzième jour <le Novembre, mil-huiit-cent-
trente-quatre, le défendeur levait aux demandeurs
vingt-neuf années 'arrérages de la dite rente annuelle,
laquelle à £1 Is. Id. iar année, forme la somme de
£30 l Is. 5d. que les demandeurs, en leurs dites qua-
lités, ont droit <le recouvrer la dite somme du défen-
dleur, comme propriétaire, possesseur et détenteur
actuel <le la dite terre, si mieux n'aime le défendeur
le délaisser en justice ; et l'on conclut hypotêcaire-
ment contre le défendeur on la manière ordinaire.

On a répliqué à cette demande

lt.-Par une défense au fonds en droit.

2t par une exception, (Ians laquelle on allègue que
lors de la concession, la dite terre était en bois debout,
et que le Seigneur était à cette époqac, et est ac-
tuellement, par la loi qui est encore maintenant en
force, et par le titre de concession <le sa Seigneurie,
tenu de concéder moyennant une rente à titre de rede-
vande, sans pouvoir exiger aucun argent pour la dite
concession, et qu'il est de plus tenu do concéder au
taux auquel les terres incultes étaient alors concédées
dans le pays, lequel était alors et est encore actuelle-
ment le seul taux reconnu par les lois de cette Province.

Que le taux imposé dans cette espèce, est plus éle-
vé que le taux légal auquel il était permis de concé-

der,-que la rente stipulée dans le titre de concessini,
est illégale, nulle et de nul effet, et devrait être réduite
au taux auquel les terres incultes étaient anciennement
concédées dans le pays ; qu'avant l'institution de
cette action, et le décès du dit Général Burton, le
défendeur et ses auteurs, ont pay( au Seigneur diverses
sommes pour cens et ientes qui excèdent de beaucoupi
les redevances qu'il avait droit de réclamer par les
lois du pays; et partant que le Général Burton ne
peut exiger des arrérages <le rentes ainsi liquidés et
éteints, allégués que le défendeur est prêt à prouver,
vérifier, etc. Et la défendeur conclut par demander
que la dite rente soit déclarée injuste et illégale, et
réduite au taux auquel les Seigneurs avaient coutuine
do concéder dans l'origine, et que les sommes d'argent
qu'il a ainsi payées soient considérées comme ayant
périmé et éteint toutes réclamations que les deman-
deurs pourraient faire valoir pour arrérages de rente,
et que l'action soit renvoyée avec dépens.

La seconde exception est à peu près semblable à la
première, avec cette différence néanmoins que l'on
prétend que le Seigneur était tenu par la loi, et par
son titre, <le concéder au même taux auquel les terres
incultes avaient été concédues dans le principe dans la
Seigneurie De Lôry, et que la rente demandùe excède
de beaucoup celle qu'on avait le <iroit d'imposer par
la loi, et devrait être réduite on conséquence ; elle
allègue le même que les taux ont été changés, et
conclut, comme dlans la première exception, pour ce
qui regarde le changement de taux.

La troisième exception est différente <les deux pre-
mières en ce qu'on y allègue que la rente demandée
excède celle qu'il était permis d'imposer par la loi, et
qu'elle devrait être réduite au taux auquel les terres
incultes en cette province étaient concédées dans le
principe, ou au même taux auquel elles onté té concédées
avant Pannée mil.sept-cent-onze, ou du moins, au taux
auquel elles ont été concédées dans le principe dans
la dite Seigneurie Do Lêry ; on allègue aussi paie-
ment, et l'on conclut comme dans les exceptions pré-
cédentes, excepté quant à ce qui regarde la différenue
du taux le la rente.

La quatrième exception allègue paiement de tous
les cens et rentes légitimement dus, que le défendeur
était tenu <le payer au Seigneur, ou dont la dite terre
était grevée par la loi.

Par la cinquième exception, on allègue que les
demandeurs ne peuvent maintenir leur action, attendu
qu'ils n'étaient pas, lors du décès <lu général Burton,
le ler Janvier 1835, et qu'ils ne sont pas actuellement
en possession <le la dite Seigneurie, cn qualité <le pro-
priétaires ; mais qu'elle est possédée par le nommé
Wm. Plenderleath Christie, comme Seigneur et pro-
priétaire.

On conclut par demander que Paction soit déboutée.
Par le dernier plaidoyer, on prétend n'être pas en-
detté.

La réponse et la réplique à ces plaidoyers sont des
défenses générales. Du consentement les parties, la
plaidoirie au fonds en droit a été remise jusqu'a-
près l'audition finale <le la cause ; on a procédé à l'en-
quête, et la cause a été entendue finalement.

Quant à la défense au fonds en droit, Pon n'a, ni no
pouvait offrir que peu <le chose à l'appui : le titre pri-
mitif de concession sur lequel cette action hypothécaire
est fondée, est un contrat valable prina facie, volon-
tairement passé et consenti par les deux parties, et qui,
comme tout autre contrat, ne peut être mis de côté et
annullé qu'en donnant quelque motif légal et suffisant,
qui ne paraît pas à la face du dit acte, chose qu'il faut
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par conséquent plaider et alléguer d'une mianière spé-
ciale. Il sulflt donc qu'il paraisse à la 'face le la dé-
claration, qu'il existe un droit I'action, et que la le-
mande soit articulée en termes formels pour que le
défendeur soit tenu d'y répondre ; et l'action ne peut
être renvoyée sur une simple défense au fonds en droit
à moins que les allégués de la déclaration ne soient
sumfisans pour en maintenir les conclusions. Nous
devons donc conclure, qu'on a présenté cette défense
en droit, non pas dans l'espoir do réussir, mais ain de
s'en prévaloir, si 1'on trouvait, après mûre considéra-
tion, qu'on pût la maintenir ; et il est évident que le
défendeur a senti lui-même qu'il ne pourrait la main-
tenir, puisque dans toutes les plaidoiries subséquentes,
il a eu soin d'articuler tous les autres moyens de dé-
fense qu'il avait àl opposer à cette action.

Le second, le troisième et le quatrième plaidoyers
sont d'une nature toute particulière, et la loi qu'on y
invoque paraît si peu connue ; elle est d'ailleurs
susceptible d'une interprétation si douteuse, qu'on n'a
pu l'indiquer avec certitude ; le but qu'on a en vue
n'est pas d'annuller le titre même <le la concession,
mais de réduire la rente stipulée au taux auquel on
prétend que le Seigneur 6tait tenu de concéder par la
loi ; néanmoins, la loi est citée dans ces exceptions
d'une manière si diverse et contradictoire, qu'il est
évident que le défendeur marchait dans les ténèbres,
et savait â peine quel sentier suivre, pour trouver
quelque motif légal à opposer à la réclamation cles
domandeurs pour la rente stipulée dans le titre primitif
le concession ; et il est évident qu'en invoquant des
lois si contradictoires, le défendeur savait en réali-
té qu'il n'existait aucune loi précise ou formule sur le
sujet, et qu'il n'en a pu trouver aucune. On allègue
dans la première exception, que le Seigneur no peut
exiger une rente plus élevée que le taux auquel les
terres incultes ont été concédées dans l'origine dans
les Seigneuries <le ce pays. Dans la seconde excep-
tion, on allègue que le Seigneur était tenu de concé-
der au même taux auquel les terres incultes ont d'abord
été concédées dans la Seigneurie De Léry, où la dite
terre est située. On allègue dans la troisième, que le
Seigneur est tenu par la loi <le concéder au même
taux auquel les terres incultes étaient primitivement
concédées dans li Province, ou lu moins au taux au-
quel elles ont été concédées avant l'année mil-sept-
cent-onze, ou au taux auquel elles ont été concédées
dans l'origine dans la Seigneurie De Léry. Mais pour
couronner Io tout, et laisser la Cour dans l'état d'in-
certitude et le doute où le défendeur paratt lui-même
s'étre trouvé, quant à la question le savoir quel était
le taux de la rente originairenent imposée et établie,
soit dans la Province, soit dans la Seigneurie De-
Lëry, soit avant l'année mil-sept-cent-onze, c'est la
un point que le défendeur ne s'est pas mis en peine
d'éclaircir', cn sorte qu'il est impossible pour la Cour
<le constater d'après les faits articulés dans sa défense,
si elle peut réduire la réclamation des demandeurs ou
non : il n'y a, par conséquent, aucun allégué assez
précis pour mettre la Cour en état <le décider, si les
conclusions prises par le défendeur, sont correctes ou
non, même en admettant que les faits soient prouvés.

Le fait est que le défondeur a senti que le taux des
rentes a tellement varié, qu'il est impossible de trouver
une loi qui établit un taux fixe et conforme ; c'est
pourquoi il a jugé plus prudent <le s'en fier au-hasard,
d'attendre tout les preuves qu'il pourrait apporter, et
<le laisser à la Cour ià décider si la' rente devait être
réduite ou non, et exercer ainsi un contrôle et un' pou-
voir arbitraires sur une rente que'le Censitaire a con-
sentie et 'est obligé de 'payer par un acte solennel. 'il
nous faudrait quelque 'chose'de plus que les textes
qu'on a cités de la loi du .Canala sur lelsjet, pour
inous autoriser à mettr de de a té Pengagement solennel
.et volontaire du Censitaire, surtout lorsque 'cet en-

gagement est d'accord avec le droit commun on Franco
et avec le bon sens " que toujours le cens a été pro-

portionné au véritable produit de la chose ac-
"censé~e " (*) le.Censitaire payant .secundtimfacul-

tatë bonorüun. Et quoi'de plus raisonnable,ý-le Cen-
sitaire pourra-til profiter seul de laccroissement de
la valeur de sa terre sans que le Seigneur puisse
partager le même avantage ? Est-il juste de supposer,
après un laps de tems pendant lequel la ileur de
l'argent a diminué, que les personnes qui demandent
maintenant des terres, puissent les obtenir à un taux
aussi modique que le Consitaire d'autrefois ? Dans
ce cas, le Censitaire actuel possèderait l'avantage de
payer beaucoup moins que celui au profit duquel le
taux do la rente avait été limité et restreint dans
l'origine, puisqu'une livre alors valait le triple de sa
valeur en argent, aujourd'hui. C'est là néanmoins
uno pure considération d'équité ; mais où est la loi qui
nous autorise à intervenir ? Nous n'en voyons au-
cune ; l'usage qui existe maintenant de stipuler des
redevances plus élevées que celles qu'on exigeait lors
de l'établissement <lu pays, a tacitement sanctionné ce
principe, et les Cours de Justice l'ont mis en vigueur,
et l'on n'a pas cité un seul jugeme'nt par lequel les Courw
de Justice en cette Province soient intervenues entra'
le Seigneur et son Consitaire pour réduire ou éteindre
la rente stipulée entre eux. On ne prétend pas que le
Censitaire ait jamais réclamé de payer une rente plus
modique pour sa terre ; il a obtenu la terre qu'il de-
mandait ; et Pon doit présumer, qu'en consentant à
payer le taux, il a reconnu que cette rente était légi-
timement dlue, et qu'il n'a pas payé un taux plus élevé
que les autres concessionnaires qui ont demandé des
terres à la méme époque.

Ces rentes et redevances doivent donc être réglées
d'après les conventions des parties ; et une ifois con-
clues, ces conventions deviennent obligatoires, et
doivent être exécutées et renpli. ecomme tout autre
contrat ou obligation ; il ne nous est pas permis d'é-
tablir des règlemens arbitraires à cet égard, et s'il se
trouve par la suite que le régime féodal, tel:que mo-
difié et en opération dans le Canada, entraîne des
abus, c'est à la Législature, et non pas aux Cours de
Justice, à y remédier. D'ailleurs, cette question a
déjà été décidée solennellement dans
dlans la cause <le
et encore plus récemment- dans la cause de Roll'and
vs. Molleur. Mon confrère, le Juge Gal en pro-
nonçant le J(gement de la Cour, clans cette, cause,
a commenté d'une manière particulière, les diverses
autorités qui ont été citées ici ; et il L?à fait d'une
manière si ample et satisfaisante qu'il est padEaitement:
inutile d'olTrir aucunes nouvelles observations, ou de
répéter celles de M. le Jugo Gale. Nous ad-hêmos
donc au principe consacré dans ces décisions usqu'l
ce qu'un tribunal supérieur ait décidé que nous soyons
dans l'erreur, et ait adopté une autre règle'de décision,

La quatrième exception allègue paiement de toutes
les rentes ou redevances que les demandeurs pouvaient
1également réclamer ; mais ce paiement n'a pas été
prouvé.

Quant à la cinquième exception, nous ne pensons
pas que le défendeur ait été sérieux en la présentant,
savoir,: que les demandeurs n'on.t-jamais éié en pos.
session dle la Seigneurie en leurs qualités d'exécu.
tours testamentaires et de légataires úniversels. Non,
ils ne l'ont pas éé ilsne le prétendent pas non plus';
mais le testateur, le Général Burton, 'qu'ils -repré-
séntént, était',lui, en possession ; et ils réclament main-
tenant, comme ils ònt droit de le faire, une 'detie 'qui
était due et payable' a téstàftr,'T une époque où il
était Seigneur, et possédait la Seigneurie De Léry.

(") IHNf-T>rio de matl1es réodnes et Consuelles Vol.
tavoirdepuis page 91jusqiut page 121
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(F.) Les demandeurs ont pleinement prouvé, tant par dei
titres que par les admissions mêmes du défendeur, les
q Octobro alités qu'ils ont prises dfans lia cause ; ils ont égale.
ment prouvé la possession dle la Seigneurie par le G.
néral Burton, et la possession (le la terre en question
par le défendeur ; ils ont aussi prouvé la concession
primitive, et la stipulation de rente. Les autres
preuves qui ont été données de vive-voix, et par la
production de certains anciens titres de concession, ne
prouvent autre close, si non que le taux des cens et
rentes est aussi divers <u'il y a de Seigneuie en Ca-
nada, et qu'il serait diflicile de trouver deux Seigneu-
ries où les taux sont les mêmes, ni même de découvrir
des taux uniformes, puisque (ants les mêmes Seigneu-
ries, les taux ont varié a dilférentes époques ; et il ne
peut guère y avoir (le doute, que les cens et rentes im-
posés originairement dans les Seigneuries étaient moins
élevés qu'à présent. Il est évident que la politique
du Gouvernement Français était (le favoriser et de
hlter l'6tablissement de la Colonie ; ce motif peut
servir à expliquer plusieurs dles décisions rendues par
les Cours de Justice sous ce Gouvernement ; mais nous
n'avons pu découvrir nulle part, une loi formelle qui
nous autorise à réduire le taux de la rente stipulée
dans un contrat solennel entre le Seigneur et le Cen-
sitaire, consenti le bonne foi, et qui subsiste depuis
une longue suite d'années ; et la politique dle l'ancien
Gouvernement ayant atteint son but, doit maintenant
faire place à une politique également avantageuse au
bien-être et à la prospérité publique. Si nous donnions
maintenant quelque fonds aux anciennes décisions sur
cette matière, nous serions bien en peine <le savoir la-
quelle le ces décisions nous devrions adopter, puis-
qu'elles sont aussi contradictoires que les taux établis
dans les Seigneuries sont divers ; et de fait, si nous
établissions une règle aibitraire au sujet les cens et
rentes dans les Seigneuries, il est presqu'impossiblo <le
concevoir le tort, pour ne pas (lire l'injustice qu'il y
aurait à réduire ainsi la valeur des Seigneuries du
pays, et hi porte qm retombprait sur les prorriétaim
actuels qui n'ont acheté leurs Seigneuries à un prix
aussi élevé que sur la foi et dans l'espérance bien
fondées que les taux des rentes seraient maintenus,
et qu'ils pourraient profiter tout comme les Censi-
taires de l'accroissement (le la valeur des biens-fonds,
résultat de la prospérité du pays, de l'a ugnentationt le
la population et <le l'influenco des capitaux dlans la
Province. Remarquons d'ailleurs, que le taux die la
rente stipulée ici, est celui qui est actuellement payé
par la moitié, et même plus, des Censitaires de la Sei-
gneurie De Léry.

Comme il n'existe aucune loi qui nous autorise à
effectuer la réduction demandée, nous croyons devoir,
tant d'après le droit commun de France que d'après
les principes généraux qui régissent tous les contrats,
maintenir les stipulations contenues dans les titres
primitifs de concession do la terre en question ; et si
les Censitaires se croient lésés ou opprimés, qu'ils
s'adressent à la Législature qui peut seule y remédier,
si l'abus dont ils se plaignent est <le nature à nécessi-
.ter un tel remède.

D.
PROVINCE DU D.

CANADA. COUR DU BANC DU ROI.

Prêsens .
.liercredi, le 2 Février, 1842.

L'Honorable M. le Juge PyinE,
M. le Juge RoLLAD,

c M. le Juge GALE.
GEOf OE-BURTON HAMILTON et al.

Demandeurs
.No. V1. Vs.

MicHEL. LAMsoUREUx,
t, Défendeur.

La Cour, après avoir entendu les parties par leurs
avocats, vu les admissions du défendeur et le retraxit

des demandeurs, examiné la procédure et preuve, et
sur le tout délibéré, déclaro l'immeuble mentionné o.
désigné dans la déclaration <les demanieurs comme
sLit, savoir :--" La moitié lu lot numéroý36 du côtésud le la Seigneurie le De Léry, <le -cii Uante-si.x
arpens un superficie, tenant devant ,au nor<I est à la
ligne diagon.ale de division entre la, Baronnie de Lon.
gueuil et la dite Seigneurie de De Lêry, enlprofon-deur au sud-ouest à la seconde division, tenant d'un
côté a T héodore Béchard ou ses représentans, et <lel'autre côté à Louis Laberge ou ses représentans '
atTecté et hypothéqué au paiement le la somme devingt-cinq livres six schellings du cours d'Halifax,
avec intérêt sur la dite somme à compter du vingt-et.
un de Juillet, mil-huit-cent-quarante, jour <le lPassigna.
tion, le tout dû pour vingt-quatre années <le cens et
rentes et droit (le corvée échues la onze de Novembre
mil-buit-cent-trente-quatre, à raison du dit immeuble •
condamne en conséquence le clél'endeur comme posses-
seur et détenteur (i <lit immeuble, à payer aux -de-
mandeurs ès dites qualités la somme dle vingt-cinq
livres six sclellings <lit cours, ensemble les intérêts
échus et à échoir jusqu'à l'actuel paiement et les
dépens (le cette action.

Si mieux il n'aime, quant à la dite somme et à
l'intérêt sur icelle, délaisser le <lit immeuble en justice
pour être vendu par décret, au plus otirant et dernier
enchérisseur, en la manière ordinaire et accoutumée
sur le curateur qui sera créé au délaissement, pour
sur le prix <le la dito vente être les demandeurs, ès
dites qualités, payés sur et en déduction de leur d,
tant en prinîcilial et intérêt que frais, ce que le défen-
<leur sera tenu d'opter sous quinze jours de la signifi-
cation de la présente sentence, sinon et le <lit tems
passé, en vertu d'icelle, et sans qu'il en soit besoin
d'autre, sera le défendeur contraint personnellement
au paiement do la dite somme, ainsi que <les intérêts
frais et autres -accessoires ; et attendu la contestation
soulevée par le défendeur à Pieontre <le î n demande
<les demaidours, la Cour le condamne personnelle-
ment aux dépens <le la dite demande. La Cour
réservant aussi aux demandeurs leur recours pour le
recouvrement <les lods et ventes qui peuvent être dus
sur le dit immeuble,

(Vraie copie.)

(Signé) MONK & MORROGI-,
Protonotaires.

No. 117.

Arrét et Déclaration concernant les Concessions
dans cette Colonie.

Edit du Roi de France."

21 MARs, 1668.

RÉVocATIoN DES cONcESsioNs NON DEFFRYcRÉEs.

Le roi s'étant fait représenter en son conseil son
Edit du présent mois, par lequel Sa Majesté encon.
séquence de la concession et démission des intéressés
en la Compagnie de la Nouvelle France, aurait re-
pris tous les droits qui lui avaient été accordés par le
Roi deffunt, en conséquence du traité du vingt-neuf
Avril, mil-six-cent vin t-sept, et ayantété remontré à
Sa Majesté que l'une des principales causes ue le dit
ays nesest pas peuplé comme il aurait été désirer
t même que plusieurs habitationsont étdétruites par
es Iroquois, provient des Concessions de grande quan-
ité le terres qui ont été accordées à tous les parti-
uliers, habitans du dit pays, qui n'ayant jamai été et
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Appendiœ nWant pas en pouvoir de défricher, et ayant établi leur condition toute fois qu'ils les défricheront entièrement
demeure dans le milieu des dites terres, ils se sont par dans lus quatre preniières années suiv' tes et consé-
ce-moyen trouvés fort éloignés les uns des autres et rcutives, autrement et àt faute de ce faire, et le lit teins
IolOWrs ltald se secourir et s'assister et mêîe d'être passé, les dites concessions demeureront nulles ; En-
secourus par les olliciers et soldats des garnisons (le joint Sa Majesté au Sieu:r Comte de Frontenac, Cou-
Québec et autres places du dit pays, et même il se verneur et Lieutenant Général pour Sa, Majesté ou dit
irouve par ce moyen jue- dans une fort grande éten- pays, et aux offciers du Conseil S.,verain d'icelui, <le
<lue de pays, le peu (le terres qui se trouvent aux en- tenir la main à l'exécution du présent Arrêt, lequel
virons des demeures dles donataires se trouvant défri- sera exécuté, nonobstant opposition et empêchements
oiées, le reste est hors d'état de le pouvoir jamais être. quelconques. Fait au Conseil d'Etat du Roi, tenu
A quoi étant nécessaire dle pourvoir, Sa Majesté étant au camp le Luting près Namur, le quatrième Juin,
en son Conseil, a ordonné et ordonne que cdans six mil-six-cent-soixante-et-quinze.
mois dlu jour de la publication du présent Arrêt, dans
le (lit pays tous les particuliers ainsi habitants d'icelui (Signé) COLBERT.
furont défricher les terres contenues en leurs conces-
sions, si non et à faute de ce faire, le dlit temps passé,
ordonne Sa Majesté, que toutes les terres non en
friche, seront distribuées par nouvelles concessions au 5 MAI, 1716.
nom de Sa Majesté, soit aux anciens habitans d'icelui,
soit aux nouveaux. Révoquant et annullant sa dite Arrêt du Conseil d'Etat du Roi, pour la réunion
Majesté toutes concessions dles dites terres non encore des terres concédées par les Sieurs du Séminaire (le
déefrichées par ceux de la dite Compagnie ; Mande et Saint Suliice.
ordonne sa dite Majesté aux Sieurs De Mêzy,-Gou-
verneur, Evêque le Pétrée, et Robert, Intendant au Vu par le Roi étant en son Conseil, la Requête
<lit pays, le tenir lat main à l'exécution ponctuelle du présentée piar les Eclésiastiques du Séminaire le St.
présent Arrêt ; même de faire la distribution dles dites Sulpice du Paris, Seigneurs le PIsle de Montréal,
terres non défrichées, et ('en accorder (les Concessions Terre ou Côte St. Sulpice en Canada, leurs appar-
au nom le sa dite Majesté. Fait au Conseil d'Etat, le tenaices et dépendances, par laquelle Requéte ils
Roi y étant, le vingt-t-unime jour de Mars, mil-six- auraint exposé qu'en qualité de Seigneurs de la dite
cent soixante-et-trois. lslo, ils ont accordé plusieurs concessions (lhéritage,

Airrdt dlu Roi (4 Juin, 1675,) pour retrancher les
concessions do trop grande étendue et pour faire un
recensement.

Le Roi ayant été informé que tous les sujets qui ont
passé <lu l'ancienne cin la Nouvelle France, ont obtenu
<les concessions d'une très grande quantité dle terre le
long les Rivières du dit Pays, lesquelles ils n'ont pu
défricher à cause le li trop grande étendue, ce qui in-
commode les autres habitants lu <lit pays ; et même
empêche que <'autres François n'y passent pour s'y
habituer, ce qui étant entièrement contraire aux inten-
tions le Sa dite Majest pour le dit payset à l'application
qu'elle al bien voulu donner depuis huit ou dix aunées,
pour augmenter les Colonies qui y sont établies, atten-
dut qu'il ne se trouve qu'une paûtie <lesterres le long les
rivières cultivées, le reste ie l'étant point, et ne le
pouvant être à cause <le la trop grande étendue <les
dites concessions et de la foiblesse des propriétaires,
d'icelles, à quoi étant nécessaire <le pourvoir, Sa Ma-
jesté an son Conseil, a ordonné et ordonne, qlue par le
Sieur Duchosneau, Conseiller en son Conseil et In1-
tendant le la Justice, Police et Finances au lit Pays, il
sera fait une déclaration précisa et exacte <le la qualité
les terres concê<dées aux principaux hatbitans du dlit

pays, du nombre dl'arpens ou autres mesures usitées <lu
<lit pays qu'elles contionnent sur le bord' dles rivières
et au dedans des terres, du nombre le personnes et le
bestiaux piopres et employés à la culture et au défri-
chement d'icelles ; an conséquence de laquelle déîci-
ration la moitié les terres qui avoient été concédées
auparavant les dix dernières années, et qui ne se trou-
veront défrichées et Cultivées en terres labourables ou'
en prés, sera retranchée. (les concessions et donnée
aux particuliers qui see présenteront pour les cul-
tiver et les défrice ir. · Ordonne Sa Majesté queles
ordlonnances qui seront faites 4par le dit Sieur Duches-
neau seront exécutées salon lotir forme et teneur, sou-
verainement et an dernier ressort, domnme jugement de
cour supérieure, Sa Majesté lui attribuant pour cet
el'et touté cour, jurisdictiori et connaissance. Ordonne
en, outre Sa Majesté que le dit Sieur IDuchesneau
donne par piovision les concessions'dIed terres qui au
ront été,ainsi rýtranchéêes, à dë nouveaux habitants, à
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aux charges, rentes et devoirs portés par les ditcs
Concessions, que plusieurs propriétaires dles dites habi-
tations concédées, les ayant laissées incultes et aban-

!données, les Supérieurs ont été obligés pour la con-
servation le leurs droits, (le se pourvoir devant le
premier Intendant <le la Nouvelle France, pour obtenir
permission d'y rentrer, ce qui leur a été accordé
par plusieurs Ordonnancs as vin.t-dxième Juin,
1706, vingt-cinquième Mai, 1707, vingt-sixième Mai,
1708, et cinquièmo Juillet, 1710, après avoir rapporté
aux dits Sieurs Intendants des Certificats en bonne
forme <le l'abandon dles dites Concessions ; que le feu
Roi oyant été informé de la négligence des proprié-
taires dles dites Concessions, et qu'elle causerait un
préjudice considérable à l'établissement dle la Colonie,
a ordonné par Arrêt rendu le six Juillet, 1711, que
dans un anlu jour e lhi publication <le ,lArrêt; les
habitants de la Nouvelle France qui- n'habitent point
sur les Terres qui leur ont été concédées, seront tenus
<'y tenir feu et lieuet <le les mettre on valeur faute
<le quoi et le dit tems passé, ilest orclonii que, suriles
certificats les Curés et les Capitaines (le la côte,
justifiant que les habitans auront été un an sans tenir
feu et lieu sur les dites Terres, et ne les auront point
mises en valeur, ils sient déchus le la propriété et
icelles réunies aux domaines les Seigneurs, sur les
Ordonnances qui seront rendues par le Sieur Begon,
Intendant au dit Pays de la Nouvelle France, qu'en
exécution du dit, Arrêt ublié dlans la Ville <le Mont-
réal, le vingt-neuvième Janvier 1713, ;ls suippliants
ont présenté requête au <lit Sieur, Begon, pour être
reçus à5 rentrer dans plus de quarante-huit habitations
abandlonnées et incultes, suivant les certificats des
Curéi et des Capitaines des côtes, au bas de laquelle
Requête le dit Sieur Intendant a ordlonnê que les
parties seront assignées, mais comme il se rencontre
plusieurs de ces Concessiois dont les rmpriétaires
sont décédés sans héritiers, que d'autres sont ab-
sents depuis longues- années, et quo ce seroit, les
réduire dans limpossibilité d'en procurer la réunion à
leurs Seigneuries, s'ils étaient obligés le suivre les
formalités les procédures pour toutes les Concessions
abandlonnées et incultes,' les dits Ecclésiastiques du
Séminaire de St. Sulpice ont suppliétrès-hu'mblement
Sa Majesté de faire connotttèe ses intention sur, PArét
dusixiJuillet 1711,:et<le fixer les cas dans lesquels ils
pourrontrenrer dans lesConcessionsincultes'etaibati-
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données, sans autre fornalite que de rapporter les car-
ttiiuts ordonnés par le dit Arrêt : Et Sa filaesté

r- considérant que si les dits Ecclésiastiques étoient dans
l'obligation de se pourvoir devant le Sieur Intendant
au dit Pays, au sujet des dites Concessions incultes ou
abandonnées, ils seroient expobsùs à (les longueurs le
procédures par l'éloignement to ils sont de la Ville de
Québec, où réside le clit Sieu r Intendant, qui ne
fait pas un séjour assez long à Montréal pour la dis-
cussion de pareilles auires, d'aillers, en cas d'appel
de ses Ordonnances, les parties qui y auroient intérêt,
seroient tenues de les porter vn France ; à quoi Sa
Mlajesté voulant pourvoir : ouï le rapport, et tout con-
sidéré, Sa Majesté étant en sn Conseil, de lavis de
Monsieur le Duc d'Orléans, régent, a ordonné et or-
donne que sur les demandes des Eccltsiastiques du
Séminaire de St. Sulpice, afin de réunion à leur Sei-
gneurie les Concessions par eux fii tes, ils se pourvoi-
ront pardevant les Juges l oyaî u x de Montréal, et par
appel au Conseil Supérieur de Québec, pour être
ordonné par cu ce qu'il appmartiendris ; sans néanmoins
que les dlits Ofliciers puissent connoltre des Ordon-
niaiices ci-devant rendues par le Sieur Intendant du dit
pays, pour lesquelles il en sera usé an la manière ac-
coutumée, et aux termes tles Ordonnances, en cas que
les proporiétaires des dites Concessions ou leurs avans
cause, se pourvoyent contre leur disposition ; et ce-
pelndant ordonne Sa Majesté que les dites Ordonnances
seront exécutées selon leur forme et teneur par pro-
vision, jusqu'à ce qu'il an ait été autrement ordonné.
Fait au Conseil d'ftat du Roi, Sa Majesté y étant,
tenu à Paris, le cinquième Mai, muil-sept-cont-seize.

(Signé) PIELIPPEAUX.
Avec parpulhe.

15 MAas, 1732.

Arrét lu Conseil d'[Etat, qui enjoint aux Seigneurs
de fatire tenir feu et lieu sur leurs Seigneurie., et lotir
fait défense de vendre des terres en bois debout.

Extrait des Régistres du Conseil d'Etat.

Le Roi s'étant fait représenter ci son Conseil,
l'Arrêt rendu en icelui le six Juillet, mil.sept-cent-
îonze, portant qpie les habitiuns île la Nouvelle France,
auxquels il aurait étù accordû îles terres an Seignuîoîî
ries, qui I'y auraient p:s de Domaine défriché, ni
habitans établis, seraient teius de les mettre on culture,
et d'v placer des liabitans dains un an du jour <le la
publication dII dit Arrêt, passé lequel temps, elles de-
ineureroient réunies au I)omaine le Sa lîjeîjsté, et
que les dits Seigneurs seraipt aussi tenus (le concéder
aux Labitans qui le denmanideroient, à titre le rede-
vances, et sans exiger aucune somme d'argent, sinon
permis aux dlits habitans eni cas de refus, après une
sommation, île se pourvoir par devant le Gouverneur
et Lieutenant Général et l'Intendant lu dit pays, pour
an obtenir les concessions, aux mêmes droits iinjposés
sur les autres terres concédées, lequel droit seroit payé
au Receveur diti Domaine dle Sa Majestê, sans que les
Seigneurs puissent rien prétendre sur les terres ainsi
concédées et tu autre Arrêt du même jour six J uillet,
mil-sept-cent-onze, portant que les concessionnaires des
terres on rÔture sernient tenus d'y avoir feu et lieu et
dle les mettre ci valeur dtans un an du jour de li punbli-
cation, à peine le réunion tit Domaine dles Seigneurs
sur les Ordonnances de l'Intendant. Et Sa Majesté
étant informée, qu'au préjudice dles dispositions de ces
deux Arrêts, il y a <îes Seigneurs, qui se sont réservés
dans leurs terres des Domaines considérables, qîu'ils
vendent en bois debout au lieu <le les concéder simple-
ment A titre de redevances, et qlue ds, habitants qui
ont obtenu les concessions les Seigneurs les vendoient

(Signé) PHELIPPEAUX,
avec parailie.

Déclaratiot d Roi, concernant les concessions
dans les Colonies, 17 Juillet, 1748.

Louis, par la grâce <le Dieu, Roi le France et de
Navare. A tous ceux (lui ces présentes Lettres
verront, Salut.

Nous avons, à l'exemple des Rois nos prédécesseurs
iutorisé les Gouverneurs et Intendans <lo nos Colonies

de lAmérique, non seulement ù faire seuls les con-
cessions le terres que nous faisons distriler à ceux
le nos Sujets qui veulent y faire les établissements,

mais aussi à proceder à la réunion à notre Domaine
dies terres concdêcs, qui se trouvent dlans le cas d'y
être réunies, faute d'avor été mises en valeur ; et ils
connissent pareillement, à l'exclusion des Juges ordi-
naires de toutes les contestations qui s'élèvent entre les
cîoncessionnaires ou leurs ayant-cause, tant par rapport
à la validité et à lexécution des concessions, que pour
raison dle leurs positions, étendues et limites, mais nous
sommes iiiforón qu'il n'y a eu jusquà présent rien de
certain ni sur la forme <le procéder, soit aux réunions
des concessions, soit à l'instruction et aux jugemens
des contestations, qui naissent entre les concessionnaires
ou leurs avant-cause, ni même sur les voies qu'on doit
suivre pour se pourvoir contre les Ordonnances rendues
par les Gouverneurs et Intendans stir cette matière, en
sorte que nion seulement il s'est introduit les usages
dlitférents (ans les diverses Colonies, mais encore
qu'il y a eu ie fréquentes variations à cet égard dans
une saule et meme Colonie. C'est pour faire cesser
cet état d'incertitude sur des objets si intéressants, pour
la sûreté et tranquillité des familles, que nous avons
résolu li pnr une loi prévise, des règles fixes et
invariables, qlui puissent être observées dans toutes nos
Colonies, tant sur li forme de procéder à la réunion i
notre Domaine des Concessiens qui devront y être
réunies, et à l'instruction les discutions qu'elles pour-
ront occasiouni, que pour les voies auxquelles pour-
ront avoir recours ceuxqui croiront avoir lieu do se
plaindre des jugements qui seront rendus. A ces
causes et autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre
Conseil, et <le notre, certaine science, pleine puissance
et autorité Royale, nous avons dit, déclaré et ordonné
et par ces présentes, signées de notre main, <lisns
déclarons et ordonnons voulons et nous plait ce qui
suit :

à d'autres qui les revendoient successivenent, coequi
opère un commerce contraire au.bien eti la Colonie, et
étant nécessaire de remédier à des abus si prêjudi.
ciables Sa Majesté étant an son Conseil, a ordon ot
et ordonne que dans deux lns à compter du jour dc la
publication du présent Arrêt, tous les prolriétaires
des terres en Seigneurie non encore défrichées, seront
tenus <le les mettre cn valeur et d'y établir les habi.
tans, sinon, et le dit tems passé, les dites terres seront
réunies au Domaine le Sa Majesté en vertu lu présent
Arrêt, et sains qu'il soit besoin d'autre. Fait Sa Majesté
très-xp)resses iniibitions et défenses à tous Seigneurs
et autres propriétaires, de vendre aucune terre un bois
debout, à peine de nullité dles contrats de vente, et de
restitution du prix des dites terres vendues, lesquelles
seront pareillement réunies de plein droit au Domaine
de- Sa Majesté, et seront au surplus les dlits deux
Arrêts <lu six juillet, mil-sept-cent-onze, exécutées
seloi leur forme et teneur, et le présent sera régistré
au Creilb du Conseil Supérieur le Québec, lu et publié
partuut. où besoin sera ; Fait tiu Conseil d'E t du
RotISa (jt y étant, tenu à Versailles, le quinze
Mars,mil-sept-cent-trente-deux.
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Apl*d Art. 1.-Les Gouvernoers, Lieutenants Généraux
(F) pour tous et les Intendants de nos Colonies, ou les

-^ fliciers qui les représenteront à leur défaut, ou on
r Udb leur absence des Colonies, continueront de faire non-

jointemenit les concessions (les terres aux habitants qui
seront dans le cas d'en obtenir pour les faire valoir, et
leur en expédieront les titres, aux clauses etcouulitions
ordinaires et accoutumées.

2.-ls procéderont pareillement à la réunion à
notre Domaine les terres, qui devront y être réunies,
et ce, à la diligence de nos Procureurs des Jurisdic-
tions ordinaires, dans le ressort desquelles seront situées
les dites terres.

S.-Ils ne pourront concéder les terres qui auront été
une fois concédées quoiqu'elles soientdans le cas
d'être réunies, qu'après que la réunion en aura été

prononcée, à peine de nullité des nouvelles concessions,
et sans préjudice néanmoins <lu la réunion, laquelle
pourra toujours être poursuivie contre les premiers
concessionniaires.

4.-Les Gouverneurs et Lieutenants Gouverneurs
pour nous et les Intendants, ou les Olliciers qui les re-
présenteront à leur défaut, ou en leur absence des
Colonies, continueront aussi <le connoître à l'exclusion
de tous autres Juges, <le toutes contestations qui nat-
tront entre les concessionnaires ou leurs ayant-cause,
tant sur la validité et exécution les concessions qu'au
sujet le leurs positions, étendues et limites, er dans le
cas où il y aura <les Mineurs qui seront - parties dans
les dites contestations, elles seront communiquées ànos
Procureurs cles Jurisdictions ordinaires, dans le' ressort
desquelles les Gouverneurs et Intendants feront leur
résidence, pour y donner leurs conclusions, de la même
manière que si les dites contestations étoient portées
aux dites Jurisdictions, n'entendons néanmoins com-

prendre dans la disposition <lu présent article, les con-
testations qui nattront sur les partages de familles,
dont les Juges dle nos Jurisdictions ordinaires continue-
ront de connoître.

5.-Déclarons nulles et le nul effet, toutes conces-
sions qui ne seront pas faites conjointeient par le
Gouverneur et 1intendant, ou pmr les Odliciers qui
doivent les représenter respectivement, comme aussi
toutes rétiniens qui ne seront pas prononcées, et tous

Jugements qui ne seront pas rendus en commun par eux
ou leurs représentants. Autorisons néanmoins Ilun
des doux, dans le cas de décès le Pautre, -ou de
son absence dlo la Colonie et de défaut d'Officiers qui
puissent représenter celui qui sera mort ou absent, à
faire seul les concessions, êiéme à procéler aux réu-
nions à notre Domaine, et aux Jugements les contes-
tations formées entre les concossionnaires, en appelant
cependant, pour les Jugements les dites contestations,
seulement tels Officiers dles Conseils Supérieurs ou dles
.lurisdictions qu'il jugera à propos ; et il sera tenu le
faire mention tant dans les concessions et réunions;,

<que dlans les Jugements des contestations particulières,
de la nécessit6'où il se sera trouvé d'y procéderainsi;
et ce à poine de nullité.-

6.-Dns les cas où les Gnuvembuirs et rntendants
se trouveront d'avis ditféronts sur les deaonles qii leur
serontifaites cde concessions de terres, Voulmis qu'ils
suspendent d'en expédier les titre jusqu'à ce uenous
leur ayons donné nos Ordres, sur le conItà qt il's rous
rendront de leiirs motif, et dans lbs cas do partage
d'opinions entr'oux soit pourlesJugeménts de mrunion
soit pour ceux les contestatiltïs d'eitre les propiiéaires
le concessions, ils eroilt tenus d'y aþpeler lo:Doyen
lu Conseil Sup6riour;ou en cas i bserce ou d'm-

pèchement lógitime, là Conseiller qjuiIo suit, selon
l'ordre <lu Tableau, le tout sans'réjudice de là pré-
pondérance de la voix des 'Gouverneutrs dans les

Appeniceafires concernant notre service, où elle doit avoir
lieu.

7.-Dar s les affiaires où il éclierra d'odonner clés c
desëentes sur les lieux et des nominations et rapports
d'experts, ou de faire des Enquêtes, les dispositions
prescritàs à cet égard, par les titres vingt-in et vingt-
deux de l'Ordonnance de mil six. cnt soixante-sept,
seront observées à peine de nullité.

8.-Pourront les parties se pourvolir par appel en
notre Conseil, contre les jugements qui seront rendus
par les Gouverneurs'et Intendants, tant sur les dites
contestationisprliculières, que par les réunions à notre
doniainu. Les dlits Appels pourront être interjettés
par des simples actes, et les requêtes rui seront pré-
sentées en conséquence seront remis avec les produ-

1 tions (les partiés ès mains du Secrétaire d'Etat, ayant,
le département <le la Marine, pour sur Io rapport qui
en sera par lui fait en not'e Conseil, être par nous
statué ce qu'il appartiendra.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux les
gens tenant notre Conseil Supérieur de Canada, que
coq présentes ils ayent à faire lire, publier et régistrer,
et le contenu en icelles garder, obsdrver et exécuter
selon leur forme et teneur, nonobstant tous édits, dé-
clarations, Arrêts et Orlonnances, Règlements et autres
choses à ce contraires, uxquels nous avons dérogé et
dérogeons par ces présentes ; car tel est, notre plaisir.
En témoin do quoi nous y avons fait mettre notre Scel.

Donné à Versailles, le dix-septième jour du mois de
Juillet, lan le grâce, mil sept cent quarante-trois et
de notre Règne le vingt-huitième.

(Signé)
(Signé)

LOUIS.
PHELIPPEAUX,

1ER OcToDRE, 1744.

Dcleration du Roi en interprétation le celle du 17
Juillet, 1743, concernant les concessions des terres
dans les Colonies.

Louis, par la gràce le Dieu, Roi <le France et de
Navare ; à tous ceux qui ces présentes lettres verront,
Salut. Par notre Déclaration lu dix-sept Juillet, mil
sept cent quiranté trois, nous avons réglé Ia forme le
procéder, soit aux concessions <les terres dans nos Co-
lonies françoises, soit à la réunion à notre Domaine
des terres concédées qui se trouvent clans le cas d'y
être r4unies, soit à l'instruction et au jugement des
contestations qui naissent entre les concessionnaires ou
leurs ayant-cause ; et'par, larticle huit le, la même clé-
claratiori, nous avons ordonné que les parties pourront
se pourvoir par appel"on notre Consoil, contre les juge-
ments qui seront rendus par les Sieurs Gouverneurs et
Intendants des dites Colonies, sur toutes ces matières,
dont la compétence leur est dévolue à l'exclusion de
tous autres juges; que les <lits appels pourront être: in-
terjettés par le simples actes, et que les requêtes qui
seront présentées en conséquence, seront remises avec
les productions des parties ès mains le notre Secré-
taire d'Etat, ayant l dépnrtement de la marine, pour,
sur le'rapport qui o)n sera par lui fait on notre.Conseil,
êfre par nous statué ce qu'il apartieiidra. Mais.il
nous a étâireprêsenté sur ce deriior artic 0, qu'à cause
die Téoignemt des'lieux, il, conviendrait, pour le bien:.

d s endre ex"ctoire provision les a
jugemrhts rendus sur les dites matières par les, dits:
Sietrs *Gouverneurs etIntendantset que.cette nouvelle
dispositiori:empêcherait beaucoup d'appels, que les
pa'rtiës c'ondamnes n'itel.jetent que 'pour se mainte-
nir dans leurs injustes po'èsseions. A ces causes et
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Appcndice autres à ce nis mouvant, de l'avis de notre Conseil
et de notre certaine science, pleilne puissance et autori-
te royale, nous, en interprétant notre déclaration du
dix-sept Juillet, luit sept cent quarante trois, avons dit,
déclaré et ordonné, et par Ces présentes, signées de
notru mnain, disons, déclarons et ordonnons, voulons et
nous plait, que les jugements, qui seront rendus on
conséquence de notre déclaration, par les Gouvernours,
nos Lieutenants Généraux et les Intendhnts en nos Co-
lonies ou par les Olliciers qui les représenteront sur les
dites matières, dont la connîaissance leur est attribuée
privativeient à tons anti os Juges, soient exécutoires
par provision, et nonobstant lPa ppel qui pourra on être
interjettée, et sans préjudice (licelui. Laissons néan-
moins a li prudence des dits Gouverneurs et Intendants,
lans les cas où ils le jugeront à propos, de n'ordonner
l'exécution provisoire <le leurs Jugenents, qu'à la
clharo'e de donner bonne et suffisante caution par la
par ti en faveur de laquelle ils auront été rendus. Et
sera au surplus notre dite déclaation exécutée sui-
vant sa< formu et teneur. Si donnons en mandement à
nos aimés et féaux les rens tenant notre Conseil Sup(-
rieur de Québuc, ces présentes ils avent à faire
lire, publier et régist rer et le contenu en icelles garder,
observer et exécuter selon leur forme et teneur, no-
nobstant tous i ts5, Délira tions, Arrêts, Ordonnances,
RégIeinents et autres choses à ce cont aires, auxquels
nous avons dèérogé et dlérogeonîs par ces présentes, car
tel est notre pIlimi r. En témoin de iuoi nous y avons
fait mettre notre Seul. Donn<. à X ersailles, le pre-
jour lu mois <lOctobre, l'an <le grâce mill-seît-cent-
quarante-sept, et de notre règne lu trento-troisième.

(Signé)
(Signé)

LOUIS,
PHilELIPPiEAUX,

Arrêt qui ordonne communication au Svndic des habi-
tauts de 1'Arrèt concernant la rétunionî des terres non
défrichées, avant faire droit.

Monsieur le Gouverneur et Monsieur P'Evèque
ayant présenté ait Conseil l'Arrêt dlu Conseil d'Etat
du Roi du 21 e Mars, 1663, portant Ordonnance que
dans six moi,; du Jour de la publiention d'icelui, tous
les particuliers habitants feront dlfrieber toutes les
terres contenues un leurs concessions, sinon et à faute
<îe ce, lue toutes celles qui se trouveront on friche, se-
ront distribulées par nouvelles concessions au ntom <le
Sa Majesté, révoquant et ninullant Sa dite Majesté
toutes concessions dles dites terres non encore défri-
chées, faites par les ci-devant intéressés cin la Coin-
p]igmiie de ha Nouvelle France, par lequel il leur est
ordonné teir li mmaii à l'exécution ponctuelle (lu dit
Arrêt, met le faire la distrihution les dites terres
non encore dPfich<es et d'un accorder des concessions
au nom le Sa Majesté, ils deniandent que le <lit Arrêt
soit exécuté le Ioit en poinitselon sa forme et teneur,
et en ce faisant que toutes les terras qui ie sont au-
joirhui désertées et mises en valeur, soieit déclarées
réunies au domaine du Roi, pour en être disposé au
nom11 le Sa Majesté par nouvelles concessions en fa-
veur <le ceux quîîi enl demanderont comme lit est, dé-
claranit les dits Sieurs Guverneur et Evèque, qu'ils
ne prétendent en aucune façon intéresser les peuples
habitants de ce pays, ni les obliger le quitter leurs
maisons et habitations, consentant qu'elles demeurent
on l'état qu'elles sont, mais qlue pour celles desquelles
il faudra accorder les concessions, ils tiendront la main
à ce que l'instruction lu Roi y soit suivie et qu'elles
soient réduites en bourgs et bourgades, autant qlue faire
se pourra, comme aussi qu'ils soient défendu -à tous
prétendus Seigneurs le disposer par concessions d'au-
cules terres en non valeur, à peine de nullité, ouï sur
ce le Procureur Général du Roi lui a requis que

toutes les terres occupées <lo bois deblout soiept réu- Appene
lies au domaine du Roi, le Conseil avant faire droit a
mrdonné que le <lit Arrêt sera communiqué au Syndic -
les Ilabitants, à la diligence du Procureur Général <lu 'eo

Roi, pour sur sa réponse voir être ordonné ce que tdo
'aison.

No. 11S.

Acte Imptritl, Se George IV, cup. 119

Section 31.-Et vu qu'il a existé des doutes si les
tenires des terres tenues en Fief et Seigneurie dans
lesdites Provinces du Haut et du Sas-Canada pou-
voient être légalement changées : Et vu qu'il pourra
tendre essentiellement il l'amélioration desdites terres
et à Plvantage général desdites Provinces, que les
<ites teinures puissent être dorénavant changées (le la
manière qu'il est dit ci-après : en conséquence, qu'il
soit en outre statué et déclaré, que si en aucun tems
après la passation dle cet Acte, aucune personne ou
personnes, tenant .les Terres en Fief et Seigneurie
dans lesdites Provinces du Bas et <lu laut-Canada, ou
dans l'une d'icelles, et ayant le pouvoir et l'autorité
légale <le les ilibner, s'en dessaisissent entre les mains
de Sa Majesté, Ses loirs ou Successeurs, et exposent,
par Pétition à Sa Ahîjesté, ot au Gouverneur, Liet-
tenant-Gouverneur ou Personne ayant PAdministration.
du Gouverneient <le la Province où les dites Terres
seront situJées, qu'elles désirent tenir icelles en franc-
alleu ; ledit Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou
Personne ayant l'Administration du Gouvernement de
ladite Province, fera laire en conformité aux instruc-
tions (le Sa Majesté, transmises par le canal dlo sort
principal Secrétaire I'Etat pour les Aliires Cilo-

iales, et <le Pavis et consentement du Conseil Exécu-
tif le la lite Province, une nouvelle concession dles-
dites Terres à ladite Personne ou aux dites Personnes,
pour étro par elles tenues cil franc-alleu, <le la ma-
nière que les Terres sont maintenant tenues en franc-
alleu dans lit partie de la Grande-Bretagne appelée
'.PnIgleterre ; à la charge néanmoins par ledit Con-
cessioniaire ou les dits Concessionnaires <le payer à Sa
Majesté, ci échange pour les droits et redevances qui
seroieit pavables d'après les anciennes tenrures, tello
somme ou telles sommes d'argent, et de telles autres con-
ditions qui, à Sa Majcsté,ou au <lit Gouverneur, Lieute-
nant-Gou vernetr, ou Personne ayant l'Administration
du Gouvernement comme susdit, sembleront justes et
raisonnables : Pourvu toujours, que lorsqu'il sera fait
une nouvelle concession conime susdit, il ne sera pas
nécessaire d'affecter ou approprier des Terres au soutien
d'un Clergé Protestant ; mais toute semblable conces-
sion sera valable et aura effet sans aucune appropria-
tion dle Terres pour l'objet susdit, nonubstant toute loi ou
statut à ce cuntraire.

32. Et qu'il soit en outre statué, qu'il sera loisible
a Sa Majesté, Ses loirs et Successeurs d'échanger
avec toute personne tenant des terres à cens et rente
dlans aucune censive ou fief <le Sa Majesté dans l'une
out l'autre des dites provinces, et telle persotnne pourra
obtenir de Sa Majesté l'olfranchissement (o tous droits
féodaux fondés sur ladite tenure, et recevoir <le Sa
Majesté, Ses Iloirs ou Successeurs une concession en
franc-alleu, moyennant qu'elle paie à Sa Majesté
telle somme d'argent que Sa Majesté, ses Hoir's ou
Successeurs pourront trouver juste et raisonnablei en
considération le tel affranchissement et concession : et
toutes sommes d'argent qui seront payées pour êchanîges
faits en vertu de cet Acte seront appliquées pur lad-
ministration <le la justice et le soutien, lu Gouverne-
ment Civil de la dite Province.
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~ppedicoNo. 1.19,.

r ,.:cte di& Paemeunt impérial, 0e George IV. Chap.

59.

Section I.--Attendu qu'en vertu d'un Acte passé
dans la troisième année du règne le Sa Majesté, inti-
tul6, "l Acte pour régler le Commerce des Provinces
" du Bas-Canada, et pour d'autres fins relatives aux
"(dites Provinces," il a 6té établi certaines dispiosi-
tions pour changer la tenure dles terres posst6deus an
Fief et Seigneurie, et aussi pour changer la tenure des
terres possédées à titre de cens et rente, dans la cen-
sive de Sa Majesté, dans les Provinces du Haut et (lu
Bas-Canada ; et attendu que les dites dispositions,pn au-
tant qu'elles ont rapport à la commutation des terres
tenues en Fief et Seigneurie, nef peuvent être mises à
effet dans ltl dite Province du as-Canada, à l'égard
des terres ou parties d'icelles appar tenant en vertu de
concessions de la part des Seigneurs, à des personnes
qui les possèdent à titre de Fief, en arrière-FieF, ou à
titre dle cens ; et attendu qu'il est nécessaire d'établir
de nouvelles dispositions à cet égard ; Qu'il soit en
conséquence statué par la très-excellente Majesté di
Moi, le l'avis et consentement les Lords Spirituels et
Temporels, et des Communes, réunis en Parlement, que
chaque fois qu'aucune personne ou personnes, qui au-
ront obtenu de Sa Majesté, dans la ldite Province du
Bas-Canada, à titre de propri6taire ou propriétaires,
et avec le pouvoir et l'autorité légale (le l'aliéner,
quelque Fief ou Seigneurie dans lequel les terres sont
concédées et possédées à titre de Fief, an arrière-Fief,
ou à titre de cens, adresseront une pétition à Sa Ma-
jesté, par le canal du Gouverneur, Lieutenant-Gou-
verneur, ou de la personne ayant l'administration du
Gouvernement le la dite Province, pour demander la
commutation, [lir mrr hissement et l'extinction du u roit
de quint, droit <le reliéf, ou autres charges féodales
dues à Sa Majesté pour tel Fief et Seigneurie, et se
dessaisiront entre les mains de Sa 'Majesté, ses héri-
tiers ou Successeurs, des parties ou morceaux (lu dît
Fie et Seigneurie qui ne sont pas encore concédés, et
sont possédés comme sus(lit A titre de Fief, en arrière-
Fief, ou à titre de cens ; le dit Gouverneur, Lieute-
nant-Gouverneur ou la personne ayant l'administra-
tion du Gouvernement, pourra, conformément au\ in-
structions de Sa Majesté, transmises par le canal de
l'un de ses Principaux Secrétaires d'Etat, par et de
l'avis du Conseil Exécutif de la dite Province, com-
muer le droit de quint, le droit de relief et toutes autres
charges et redevances féodales (lues à Sa Majesté pour
et à l'égard de tel fief ou Seigneurie, à la charge néan-
moins par les dlits requêrans de payer à Sa Majesté
telle somme d'argent ou équivalent ; et moyennant
telles conditions, qu'il plaira à Sa iMajc6tê, ou au
Gouverneur, Liuuenantdou u rneur, ou la personne
ayant l'administration du Gouvernement, d'inposer,
conformément aux dites instructions, et de lavis du dlit
conseil, comme susdit ; et là-dessus, les personne ou per-
sonnes lui en auront fait la demande, leurs boirs ou
ayant-cause, et toute et chaque terre comprise dans le dit
Fief ou Seigneurie, secont affranchies à perpétuité, et
libérées du droit de quint, droit de relief, et de toutes
charges et redevances, de quelque nature qu'elles soient,
et dues et payables à Sa Majesté, ses héritiers ou suc-
cesseurs ; et Sa Majesté pourra faire aux <lits requérans
une nouvelle'concession des parties où morceaux du dit
Fief qui ne sont pas encore concédésilesquels ne seront
plus tenus à titre de fief, an arriète-ief, ou à titre de
cens, mais possédés en franc et commun soccage <le la
méme manière que les terres sont actuellement possé-
dées en franc et commun soccage dans cette partie de
la Grande Bretagne noimée Angleterre ; et il ne sern
pas nécessaire, pour la 'ilidité de telle concession,,
d'affecteir ou approprier des terres pour le soutien <l'un
Clergé Protestant, nonobstant toute loi ou statut à ce
contraire.

Appendice2.--Pourvu toujoiurs, et qu'il soit de plus statué que
s'il est fait une nouvelle concession comme:éstit, rien
de contenu au présent acte n'altera ni ne sera r
censé amTecter, changer ou imimmuer ei aucune manière,
les droits féodaux, seigneuriaux, ou autres droits du
Seigneur ou de la öersonne qui aura ainsi obtenu une
nouvelle concession, pour les terres possédées à titre
de cens, a titre de Fief, ou en arrière-Fief, comme sus-
dit, et formant partie <lu Fief o i Seigneurie, <bnt le
iroit de quint, ou droit de relief aura été ainsi com-

mnu6 comme susdit ; mais toute et chacune les charges
féodales et Seigneuriales et autres droits continueront,
et auront pluine vigueur et eflicacîté, pour et à légard
ds terres ainsi tenues à titre de Fief, en arrière-Fief,
on a titre de cens, et des propri6taires et possesseurs
d'icelles, tout comme si lai commutation ou concession
n'av. jamais eu lieu, jusqu'à,ce que la commutation,
l'afeanehissement et l'extinction d iceux ait 6t etlec-
tué an la manière ci-après mentionnée.

3.-Et qu'il soit de plus statué, que si quelque
Seigneur ou Seigneurs, ou aucune personne o<u per-
sonnes possédant des terres à titre de Fif dans la dite
Proveice du Bas-Canadif, obtenztient,.au moyen dlurie
commutatiuii avec Sa Majesté, ou d'un abandon fait à
Sa Mjest6, de leur Fief ou Seigneurie, ou (l'aucune
partie du dit Fief ou Seigneurie, ou au moven d'une
commutation avec leur Seigneur immédiat, ou autre-
ment, ou obtiennent par la suite pour eux, leurs hoirs
et nyunt-catuse, de Sa Majesté, ou <lu Gouverneur,
Lieutenant-Gouverneur, ou de la personne ayant l'ad-
ministration du Gouvernement de la dite Province du
Bas-Canaida ou de leur Seigneur immédiat, lallran-
chissement et, lextinction lu droit de quint ou droit de
relief, qu'eux, leurs hoirs et ayant-cause sont tenus
de payer pour et à l'égard les terres qu'ils possèdent
i titre de Fief, les dlits Seigneur ou Seigneurs, <'u per-
sonne ou personnes susdites, leurs hoirs et ayant-cause,
aussitôt qu'ils en serotit requis par aucun de leurs
censitaires, ou par les personnies qui- possèdent, ou
pourront ci-après posséder les dites terres, ou aucune
partie d'icelles à titre de Fief, en arrière-Fief, ou à
titre de cens comme susdit, seront tenus d'accorder aux
<lits censitaires, ou autres .persoînne ou personnes qui
le demanderont comme susdit, la commutation, l'affran-
chissernent et l'extinction <lu droit de quint et du
droit de, lods et ventes, (selon le cas,) et de toutes
autres-clarges et redevances féodules et Seigneuriales
auxquelles les dits censitaires, ou autres personne ou
personnes, leurs ioirs et ayant-cause, et les terres
qu'ils possèdent, sont tenus envers les dits Seigneur
ou Seigneurs, personne ou personnes, comme susdit,
leurs hoirs et:ayant-cause, moyennant un prix, ou une
indemntitê raisonnable pour 'extinction des dites char-
ges ; et si les parties diffèrent entre elles à, Pégard du
dit prix ou indemnité, il sera nommé des experts, sui-
vant le cours de la loi dans la dite Province du Bas-
Canada, pour constater et fixer le lit prix et indem-
nité, eu égard à la valeur des dites terres ainsi possé-
dées à titre de cens, à titre le Fief, ou en arrière-Fief,
comme susdit.

No. 120.

E TT des rRevenus de la- Seigneurie d'Argenteuil,
donné par le Colonel C.-C. Jolnson, Ecuyer.

1~ ~ .C 1 s£ . d.
Revenus lrots dela Seigneurie d'Ar

genteuil, pendant l'année expirée le
s4 4Juillet 1839,.....l...- ..' . .

Montant <es arrerages de rente.... .2119 2 4
Montant de do. des tods et eentess. 11354 4 1
Total des arrérages au 5 Juin, 1839

d.

3092 10 1i

3473 6 5

Vor. 3~Smas. 1848.

,
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i C .~t~drc.

Rento on argent de la Seigneurie
pour l'année expirée le 118
bre, 1818 ................ ... 196 s 1i

Reoi n i blé d do. pour la même
période, 1318 i minois lA 7s, G(d.. 409 7 :3

Valeur d'unîo aini éeî de rente l due le
11 Novembre, 1838............ .

Reventus bruts du moulin à ,lirine do
St. Andrew pendant iitée expirée
le ) Juillet, .139....... ....... 630 10 7

eveu ts tutis du moulin A ihrino de
la Cta te pendant lia ime période. 218 3 3

Revenus ituts tt mouinu A Farine
d'avoine, do........... ........ 53, 3 o

)o. do. du moulin A orge, Io. . . 101 7 7
Do. do. du mitoulin A scie de la

CliAte, do...................... ( 0 0 ù
Mloulin à carder et i Ibuler loué pour. 50 0 0
Totaux bruts des revenus des mtoulin.

pendtnt une antiée....... .......-

Aloulii A scie de la Rivière Rouge
intenirucant en conistruction.. ...... .. .. .

.Noillbre dles teniiciers sur la Sei.
gneurie.................. 414

Popilition totale dito.. t . 2770
Nomibr d'acres de terre concé-

dés et qui paient rente.. .. 53,587
Nolre d'acres de terre tion

concédés................. 3000
DO. appartenant nu Col.
Johinsoin................. 1539

E. E.

(Signé) C. MACDONNELL, Agent.

St. Andrew, 7 Août, 1839.

No. 121.

TADLEAI 1i ndign'tant la gnantité, d terres concédées
mais lion orciup es ; la va letir arnnello des cens et
rentes et des lods et ventes pendant les sept der-
tiières années, avec le nombre dos mutations pen-
dunt la Même periode dans les Seigneuries suivantes
a1 ppartenain tes a Williaim-P. Christie, Ectyer.

M \ontnnît
E ih des lodms et Vaioiliur nn-

Seigncuries. . e liml-e
dlnt hos sept ceus et

'.8 ,~ ~ deritierca un- retes.
mtsées.

ltepentigny ......... 5 41 1 0

LacolIe .. ... 3400 G5 378 2 6 785 17 6

DeIéry. 2020 08 12S 2 6 1256 18 3

Bleury. .... 600 195 I04 6 7 593 d 3

Sabrevois... 5000 93 605 17 3 702 2 1

Noyan...... 1000 0.4 603 14 1 607 1 4

No. 122.

ETAr des dépenses encourues dans la Seigneui-e dle
Beaulharnois pour (les objets publics, depuis le ler
Janvier, 1822, inclusivement. Produit par E.-G.
Wake(ieId, Ecuyer.

L s. i £ s. d.
Ponts.................... ..... 1206 4 9
Chemins................... ...... 2048 18 0a ..... ....... . .. .. . 319 10
Uteauux il vatpeur . ............ .. . . 50 0 0

- -.----------zz,.~, ~r=.c----*---

080 16 2

1003 14 3

£ s.
22.1 15

592 17
41 6

SG 2 8

ME.runE-Arpentag'es le terres...
Ciail,St. Laurent......
Cheins do fer.......
Ligne de division, tirée

d 'après le désir du
Gouîvernîeutent...

MlIouLains-A Farine......
A Farite d'Avoine.
A Carder.........
A Fouler ... .... .
A Orge..........
A Scie...........J

Euî,ss-Construction......
Allocation pour le

Clergé..........,

ECoLEs-Contstruction.........
Allocationp ourlesMal-
tres ud'Ecolo..........

Auberges et Maisons d'entretion
public.................

Etablisseillent dle Pecheries A la
Pointe Iltissoi...........

Cours d'eau pour égouter les
terres des Censitaires........

Cuaserntes pour le logement des
troupes., ..............

Etaiblisseuent de V illages. . .

:NeCOIIAlE.Mi'lT DE L'AGRicUI.-

'rR 1'.11 T AMELlO HATMoNs.
131t.ssme pour servir du ferme-

modéle....................
Dépenses extri pour la meilleure

race dl'aniitaux, graine et ia-
strtiins propres A cultiver les
scie es....................

DoNs GRAT'IrT PAITS AUX cEN-

1000 0 0

300 0 0 1

scIrAniias.
'Distribution grainito

annuelle de jeunles
anitaux........ 700 0 0

Dépenses le lia fr-
mei'-muodèle, oni sus

- do eclles menttion-
11 années. nées dains les Rap-

Ports.......... 2800 0 0
Coti t ribu tions ain-

tutelles cit favetr
de la Societé dei-
griculture duCoi-

, té. . ........... 1 300 0 0

£
Intéêt sur les déboursés ci-dessus

d'après ni cleul modique........ ..

5100 0 0

43100 4 4

0833 15 8

50000 0 0

Boauliarnois, ler Août, 1842.

Il est bon de ftaire romargner quindépendamment des
dépenses ci-dessus, le Seigneur a abandonné les rentes'
(le deux années et demie, <ions toutes les Concessions
faites depuis 1822, ce qui éqivaut à un sclelbn et
trois deniers sur 80,000 arpens,.. .. .. £5000 0 0

Revenu annuel et frais de régie depuis lo ler Janvèr,
1822, jusquau 31 Décembre, 1841,,

Années.

1822
1823
1821
1825
1820
1827
1828
1829
1830

Revenus bruts.

£
514
731
017

1589
2617
1421
1529
1545
1825

Frais doRégie..

£ s. d
503 13 3
542 18 10
569 3 3S
506 12 0
5802 4'
542 4
555, 13' 4,
c'99 1 i'
687 2, '&

1783 2 4

1000 0 O

272 '7 0

800 0 0

£ s. . 6
(P)

4 Octui.

2007 1 7

24194 9 9

2783 2 4
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ndico Années.

(-- -

1 Octolr 1831
1832
1833
1834
1835 d
1836
1837
1838
1839
1840
1811

Revenius bruts.

£r s. d.
2357 16 10
3091 17 10
2810 1 2-
2855 4 4
37-18 14 5
3662 .4 8'
3662 15 10
3576 12 9'
8467 3 IL
5978 10 11
6736 7 8

£59614 17 1
Moins..18967 il 6

Revenu Net.. .£40677 5 7

Frail de Régid

L ,.

67 13 13
6 4 16 i
635 12 3
840 2 1
723 10
834 3 O

1479 5 5
1488 9
1587 16 0
2167 16 0
2727 14 4

£18967 11 6

No. 128.

E TAr indiquant le nombre d'actios intentées aux

Termes Supérieurs de la Cour du Banc (lu Roi du
District dle Montréal, pendant les années 1840; 1841
et 1842, distinguant les pourstites' Sbignetriales
d'avec les autres actions.

Termes.

1840.
FA vrier.......................
Avril.....................
.juin.....................,
octobre................ .....

Total...,

1841.
F évrier.....................
A vril.......................
J in, . ......................
Octobre...................

Total...

1842.
F évrier......................
A vril.......................
Juin.......................
Octobre............. ......

Total...

70
32
47

216

374

146
113
49

103

411

701
350
389
699

2,139

646
273
331
500

1,8410

780
382
436
915

2,513

792
386
380
693

2,251

172 408 580
66 231 297
26 326 352
58 682 740

322 1,647 1,969

Bureau (lu Protonotaire,
Montréal, 10 Janvier, 1843.

No. 124.

Nomnn d'ExCcutions émanées et logées au Bureau
(lu Siérir de Montréal, depuis Il 5 Octobre, 1839,
jusqu'au 5 Octobre, 1842-S440; sur ce nombre,
ont été émanées à la poursuite des Seigneurs ci-
après nommés, savoir

Josepl Ainsse, Ectuyer, Seignent (le Varennes......... 1
François Lanedoc. Ecuyer, Seigner (le St. George..
Janvier-D. Lacroix, Ecuyer, Seigneur de Ste. Thérse de

lainville........... ....... ... i
Marguerite Blaby, veuve Selby, Seigneuresse de Lasalle. 1
Laimert Dumont, Ecyer, Seigneur (le St. Eustache. .. 1
L'Hlon. T. Pothier, Seigneur du Fief La Guchetière. .. 2
Catherine Jordan, veuve Clame, Seigneuresse (les Mille-

Les Messieurs du Seninaire de Montréal, Seigneurs de
Montréal et du Lac des Deux Montagnes....... 2

25 Septeibre ar
ler Mai
1er Nov. 1804 «
1er Mai " «
1er Mai

Oct. 1808 
10 Janvier 4

6 Juillet "
6 Janvier «
5 Avril "

9c le

19 Juin 1812
7 Juillet
Il Nov. 1813 le
10 Oct. 1814 Il
et tg 1816 fi
Il Avril ci
cc tg

I Oct. 1819 e
" Avril
cg Oct. 1820
I Avril et
" Oct. 1821 te
16 Mars 1
il Oct. 1822 fi
Il Avril "
25 Nov. 1823 tg
1i Oct. 1824 et
11 Avril et
te -te il ,

10 Oct. 1Q 8
Il Avril te
Il Oct. 1829
Il Avril
" Oct. 1830
4 Avril 1831 "
10 Oct.
11 Avril "

" Oct. 1832 I
« 1833 tg

10 Avril "
10 Oct. 1834
10 Avril
c, cc CC i

1 22 Décembre,
1er Novembre,
1er Mai,
1er Novembre,
1er "

Octobre,
28 Mai
I Juillet,

10 Octobre,
5 Avril,

30 Décembre,

10 Juin,
7 Juillet,

10 Novenbre,
2 Avril,

10 Octobre
10 Avril,
10 Octobre,

11 Avril,
10 Octobre,
10 Avril,
10 Octobre
16 Mars,
10 Octobre,
10 Avril,
10 Ortobre,
10 Avril,
10 Avril,
10 Octobre

cc i

Juile,
Ncoebre

Avril,
Octobre,
Avril,
Octobre,
Avril,
Octobre,

Avril,
"Octobre,

ce Avril,

Mars,
SOctobre,Avil e

"Avr'il,

" Octobre,
ilA

Montant porté de l'autre part......£

2856 16 5
500 0 0

6 6 4
48 17 7

120 5 3
2493 4 9

741 7 8¾
15 18 0

207 1 4
10 0 0

225 4 5
5 6 4

155 1 2
2136 13 4
103 2 3
297 8 11
637 3 4
639 8 8.
680 0 0

5 10 0
2605 6 11k
2304 0 0

27 16 1
94 3 9

2453 7 0
257 6 4
81 13 4

473 6 8
174 13 4
474 16 9
87 14 2

987 10 5
395 5 0

1546 13 4
110 0 0
168 1 104

1147 10 0
507 19 9

35 0 0
1133 2 8k

131 3 4
126 13 4
110 '3 4
936 11 2

1480 16 8
1455 12 2.,

63 3 0
133 6 8

29517 12 11¾f

L'.ot. F.-X. Malhiot, Sineur. deàerchères.........3
Willidm ule Ectier,r "en'' d0 Ohamly ....... 3
Ja:mds Cüthb rt, Junior, S heur d'dLänorft e t Dau-'

tr .. . .. . . .. ; . ;.......... ... 4 0 t
114Houô . Grant, Seigneur dd Lonueuil..... ... 4
Pierë-U. Ëannt, Seigneur de DailfEbout...........4
L'Hôi, J. Padgman, Seighn dé Mascouche dè Láche

iiaye*..................'..... '...,. .. 5
John lostbn, Ecuyor, Sei bor fe 'livait et StIltheé: 5
Ainé Massue Ecuyer, Soigieursde St. Aimé......... 7
L'Ho'n. B: Joliette, , eigndir de St. Paul.............. 7
Dame Duchednay, veuve de St. Ours, Seigneuresse de

St. Ours .......................... ... :.... 10
G.-13. Hamilton et- al., Seigneurs de DeLry etal....: 11
L'Hon. Joseph Masson, Seigneur (le Terrebonne....... 16
L'-Ion' JR. Rollntid, Sèigneur de Moniibr........... Ir
Hertel de Rouville Soigneur (le St. Hilaire (le Rouville. 23
0;-0.Jlobdeon! Ec er,' $6îgieuxr d'Argeñthuil'.'.......23
Williani 3ighitm, et tuvor, Seigneur de -Rigaud...... 26
Marie-R. Papineau, veuve Dessàùlled,' Sdignhuress'e'dé

St. Hyacinthe......... ;...................... 34
L'I-Tui. P.-D. DBitichx, Seigneï de Si. Clia., SE

Marc et St Françoisr...............66
L'Hon. Ethvard Ellice, Seigneur de Beauharno s.... 96
Danie-DeLry, vùviâ'deBàd(iu; Sòig»rêss d*ooß

Jaunges et Nouvellc-Eon uendi:. .,...... i: 1
Wilham-Plenderleath Christie, Ecuyer, Seignebr de D'e'

Lêry, Lacolle, Noyan, Sabrevois, DeBfeury et Re-
penugny................................. ...... 179

664

No. 125.

MONTANT du Quint payé au Receveur Général pen-
dant les périodes suivantes.

43ý#
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£ . . Annte. Liv. Sol. Année. Liv. Sol. Ane i.Sl
Montant rapporté.. 29517 1211Î

Du 10 Oct. 1836 au 10 Avril, 7 59 6 8
6Il Avril "Octobre 2  1837 249 15 O 1732' 2 1775 4' 1** 0 70~ 70

" 10 Ort 1S37 Avril, 1838 623 19 8 1733 2 1776 10 1811 1

" " ( c S39 il 180 191 16 0 1734 2 1777 1812 19

c " Avril Octobre, XSto 236 13 4 1735 2 1778 . 1813 16
SOrt. 1810 Il 10 Avril, 1811 873 10 10 1736 3 10 1779 8 1814 9

10 Avý;ril Octobre, 1837 25 13 4 1737 3 .. 1770 S 1815
- 17383 .. 1781 9 12

Total .£ 31778 7 91 1 1739 2 .. 17S2 7 1817 7 10
--- 1740 2 1783 1818

17404 6 2.1819 
Mlemo.

Terme moyen pour
38 années-£836

(Signé)

Québec, 16 Aoû

5 5 Erreurs Exceptées.

F. W. PRIMROSE,
1. G. D. R.

t, 1842.

No. 126.

ETT (les prix du Blé, pour dilérentes années, ainsi
qu'il appert par l'état donné par Messire M. C. Comte,
Iontréal.

Année. Liv. Sol. AnnéCe. Liv. Sol. Année. Liv. Sol.

1729 3 .. 1772 4 .. 1807 9
1730 3 . 177 5 . 180 10
1731 2 10 1774 4 . . 180 10 10

1742
1743
1744
1745

1747
17,48
1749
1750
1751
1752
1753
1754
1755
1756
1757
1766
1767
1768
1769
1770
1771

1785
1786
1787
1788
1789
1790
1791
1792
1793
1794
1795
1796
1797
1798
1799
1800
1801
1802
1803
1804
1805
1805

1820
1821
1822
1823
1824
1825
1826
1827
1828
1829
1830
1831
1832
1833
1834
1835
1836
1837
1838
1839
1840
1841

Appeièxic.

( )ce,,,

Appendice
(F.)

4 Octobre.

.hJ
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RAP PO RT
Dis CommisSAIREs nommés pour s'enquérir de l'Administration de la Justice dans le District de.Gaspé.

PLAisS A VOTr ExcmLLhENcE;

Conform'ment à la commission émanée par
Votre Excellence, sous le Grand Sceau de la Pim-
vince, Onl date lu neuivimIlle' jour de Juillet dernier,
par laquelic nons avons été nomIués Commissaires
pour nous enquórir de l'administ ration le la Jus-
tice dans le District lInfrieur d Gaspé, et des lois
qui y s'nt maintenant en vigueur. dans la vue et
intention dle constter comment oporent los diverses
Cours de Juridiction, Supérieure et Inférieure,
tant en malilres civiles qule criminelles, actuelle-
ment (lablies dans ce District, les nvantages et dés-
avantages des ép>oques et des lieu o,ù se tiennent
û présent los Termes respectivement de ces Cours,
l'état, le nnmbre, la siination, et li sulifsance des,
diverses maisons de ustice, prisons, et anutres bâti-
mens publics érigés ans ce District, aux frais dIe la
Proviure, ou employés à dos usages qui conceiient
l'adliniiistration de la justice et l'eflicacité de la
magistrature, la force de la miliceou (les constables,
tolle que maintenant constituée pour des fins dle
paliec, la répression du crime, et la si-irt des-
sujos de Sa Majesté et autres qui y résident ou y
arrêtent ; et ayant été, autorisés par cette commi s
sion, pour les mêmes fins, à recueillir toutes. les
info ImIatiofn nécessaires par écrit, ou autrement.
et requis de faire rapport à Votre Execllence di
nos recherches, sur ces divers points, et dle notre
opinion s'il serait dèsi rableo faire <les changeions,
altérations on moilifications, soit dans la constitu-
tion, juri liction, les pouvitioirs Ou autorité des dites
Cours ou les divisions ou suibdivisions d'icelles, soit,
relativement à tons autres sujets, ou matiéres, sus
énumérés qui doiycnt faire l'objet de notre enqute

Noui prenons respectucusement. la liberté d'in-
foriner Votre Execllence que nous avens quitté
Qîubec, pour Co service, le douze de Juillet, et
ayant débarqué à la Grand Grève, dans la Baie de
Gaspé, l'établissement le pis voisiri du District
qtuie le bateai-vapeur pouvait utimcinadie, nous nous
sommes rendui nu Bassin dle Gaspé, siège de la
l)oianc, et Irincipal havre que fréquentent les
bàtiinrns dans la partie Ouest dit District. Là nous
avons commencé nos reclierebes, en nous mettant
en communication personnelle avec les magistrats,
les ofciers publics, et les- principaux habitans du
voisinage, et on leur iransmettant une série de
questionls qui embrassent tous les points dé la coin-
mission qui nous a été conIîió. et dont nous an-
nexons copic. L notre présent Rapport (Appendice
C). De la nous sommes aliés à Percé en suivant
la côte, et à New-Carlislo, dans la Baie <les Cha-
leurs, les deux principaux. théâttres d'aires et
chiefs lieux de séances des Cours c Sessions dle la
Paix dais les conités respectifs dos Gaspé et Bona-
veniture. Nous nous sommes ensuite rendus a.'ex-
trémité supérieure dle la Baio dcs Chaleurs, et à un
point sur i Rivière Ristigoulche, qui est à soixante
et quinze niilles nu-ulessus de Now-Carlisle, et au
do-làt diiuquel il n'y a aucun établissement qui cone
tienne une population compacte considérable. De
Ià, revenant au J3assin de Gaspé et à la Grande
Grve, nous sommes partis pour Québec, où nous

sommes ai'rivés le vingt-et-un d'Août. En faisant
ce tour du District, nous avons visité,soit en allarit,
soit-on revenant, presque tous les établissnens
situés lans les limites lonti nous avons padlé, pass'ant
plusieurs jours dans les localités les plus considé-
rables où se, trouvaient les principales autorités
civiles. A New-Carlisl et' à Percé, les 'Sessions
générales de la Paix qui y siégeaient nous ont
fdurni l'occasion, dont nous avons profité, cde voir
les habitans que ces Cours 'avaient, rassoniblés, et
Ie leur faire connaître l'objet de la commission

dont nous étions clargés. Dans la même vue, nous
avons assemblé les principaux habitans en divcrs
endroits, sur notre route, où nous les avons ren-
contrés à leur deiande, pour leur faire part du vif
désir du Gouverneiment dle Sa Majesté en cette
Province, de reccvoir, par notre canal, les infor-
mations les plus ampls qiuant à l'opération de tout
le système actuel de Judicature dans le .District,
aux maux ou inconyéniens, si tels il y a, qui Ôn
résultent pour la population, et aux meilleurs inoy-
ers d'y porter remède. Nous les avons invités à
comiumquor avec nous librcinent, pleinement et
sans résciei sur ces divers points, soit personnelle-
mont ou dans leuis réponses à la série de questions
écrites tue nous avons fait circuler parni eux,;
nous ,lcur avons représenté à tous, fonctionnaires
publics ou particuliers, que nous étions chiargés de
" constater quelles étaient les' opinions générale.
ment et des diverses localités, et des personnes dont
les vtes politiques étaient différenteÈ" sur les sujets
qui tombaient dans le doniaine d'O notre enquête,
et que notre Rapport, tel que prescrit pair nos in-
structions, devait avoir pour but de placer le Goui
vernement Exécutif et la Lgislattire en pleine
possession des faits, et de nos vues sur les change-
iiuns qui pourraient dtre nécessaires pour aun-
monter l'eflicacité et là popularité du système <Te
Jiulicature <lans le District, et dos autorités et insti-
tutions qui on découlant. Mais nois avons en
mêmie teiTIs ou grand soin de fhire compi-endre
clairement que notre enquête ne s'êtenduîit qu'à
l'opération du système, et non à la conduite pei'-
sonnelle d'au' aun fonctionnaire chargé de l'exécution
d'une partie ou d'uno branche quelconque de ce
système.

La communication sans résèrvo que nous de-
mnndions, nous l'avons obtenue libremeint et pleine-
ment, non scouldinent des oliciers publiés (à deux
exceptions près,) mais des habitans on général à
qui nous nous sommes adressés, et qlui, par la ré-
ception universellement cordiale quî'ils nous ont
faito, ont manifesté leur gratitude envers Votre
Excellencc et la branche représentative dW la Légis-
lature, pour l'institution de cette enquête ; cette
mesure a parti lotir donner l'espoir encouragcant
que.la longue période' pendant laquelle leurs inté-
rêts avaient été négligés ou traités avec indiffé-
rence, ce dont ils i avaient tant à se plaindre, allait
enfin finir.

C'est daprès les informations que nous avons
ainsi obtenues, tant dansý les épotnses écrites que
l'on a faites a nos questions, qd'autrement, que nous
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avons maintenant l'honneur le soiumettro à Votre
APpdce Exceîlence, sur les divers points de notre enquête, le

r-11-1 tRAPPORT SUIVANT.4 Octobro.

Originc et Constitution actuellc de la Juridic:ion
Ierieure de Gaspé.

Le District Inférieur de Gaspé a été érigé et
une Judicature y a été introduite par le Situt
Provincial du Èas-Canada, de la 3 la, Geo. III.,
chap. 6, qui y a établi une Cour Provinciale, coi-'
posée d'un Juge-rsident, dont la juridiction était
bornée à vingt louis, dans les actions persomnclcs
seulement, sans pouvoir émaner de ivits d'exéitî-
tion après jugement, contre la personne ou les
immeubles du débiteur. Dans les matières au-
dessus de la juridiction di Juge Provincial, il
fallait avoir recours à la Cour du Banc du Roi à
Québec.

Ce-système a existé jusqu'en 1822. Port de teins
avant cotte époque, en 1819, une commission ayant
été nommée, en vertu d'un Acte de la Législature,
pour s'enquérir les titres cles terres lu l)msirict, et
régler cetto matière, l'attention lu Gouvernement et
de la Législature frit appelée sur l'importance crois-
,sante de cette portion le la Province, et sur la né-
cessité <l'étendre les boi'nes cie sa Judicature locale.
En conséquence, l'Acte cie la 2 Ceon. IV, chap. 5,
fut passé ; par cet Acte, tof que subséquiemmient
amendé par l'Acte Provincial le la 4e Gen. IV, chap.
7, la juridiction di Juge Provincial fut étenduc à.
tortes les poursuites et actions; ersonnelles, réclles
ou mixtes jusqu'à concurrence c la somme de cent
livres courant, excepté dans les cas ressorant de
l'Amirauté. Il fit permis cependant d'appeler à la
Cour du Banc dl Roi à Québec, clans toutes les
affaires au-dessus le vingt livres sterling, et (par la
4e Geo. IV, chap. 7.) dans toutes celles, quel qu'en
fut le montant, relatives à les honoraires d'ollice,
droit, rente, reveni ou sommes d'argent dites à Sa
Majesté,oi autre matièrcs où des droits à venir pour-
raient être engagés. Le Juge fut autorisé à émanair
dos'%vrits ile Capias ou Saisie, (avant que l'émanation
lu jiuennt et de l'exécution eût été permise lans

la our Provincialc,) contre un immeuble, sur juge-
ment, pour des sommes excédant dix louis, et de les
adressor au Shérif du District 1nfi'rieur, ou dle tout
autre District où l'immeuble pouvait être situé, l'im-
meuble devant être saisi et vendu de la inme
maniéra que cela avait lieu dans les autres Districts
de la Province, après avoir été annoncé dans la
Gazette de Québec pendant le toms requis par la
loi. Le Juge fut investi lu pouvoir d'accordur les
writs d'Iabras corpus, et il fut pourvu au procès par
Jury dans les causés civiles, comme dans les autres
Cours de la Province ayant juridiction an matières
civiles.

Les Termes dle la Cour Provinciale, après avoir
subi plusieurs changeiens de la part cIe la Législa-
ture, sont fixés aux époques suivantes:

A Ncw Carlislo, du 1 au 10 Mars, pour les cutises tiu.ul ssolis ci .10.
11 I 2 1 " aui.dssus do 10.
11 " 20 Septombre, " au.i do. us dl 10.
21 " 3 l " " au-dessus do 10.

A Carleton, " 1 " 10 Juillet pour toutes Ies causes.
A PerCd, " 1 10 Aoùt do.
A Dougtastown," 10 25 " - do.

Tel est le système d'après lequel la justice, on
matières de droit civil, est à présent administrée
dans la Cour Provinciale dLu District Infér'ieur de
Gaspó. Comme il a été adopté par forme d'expé-
rience siinploinnt, il y a vingt ans, et à une époque
où les besoins et les ressources du District.se dévo-
loppaient lentement, et où pus intérêts n'étaient
qu'imparfaitement compris, s'ils étaient mèmes pesés
sérieusement comme liés à la prospérité de la Pro-

vinca en gànéral, l'on devait s'attendra que, dans le
cours naturel des choses, un parcil système serait PPendhes
aujourd'hui, après les progrès qu'ont faits tous les (G.)
élómens de prospérité clans cette période de tins,
comnplètemiîent incompatible avec les intérêts, leso
besoins et les voux de la population du District.

Nous pensons ne pouvoir mieux démontrer, ou
mettre avec plus de force en évidence, l'inconpati-
bilité du systèmu do Judicature artuel avec l'état
prósent du District, qu'an nous servant des mots
dont le Représentant dui Comté deGaspé, a fait usage
dans la Législature Provinciale, pour poindre le
changement qui s'est opéré dans la condition du
Di"stnt et de sa population, depuis que l'Acte de mil
huit cent vingt deux a été passé, tout en rendant en
même tems téInoignage, d'après nos propres obser-
vation, et les informations que nous avons puisées
à d'autres sources, à la réalité et à l'étendue do ce
ehmngemnt, tel qu'il le décrit lui-nime, et à la dif-
férene remarquable dont il parle, qui existe entre les
résultats <le ce système et <le celui qui est suivi dans
la Province voisina du Nouveau-Brunswick.

Extrait des Réponses do M. Christic aux Questions
générales.

A présent que vous êtes venus sur cette côte,
vous connaissez les principales localités du District,
et les faits que ji vais vous citer vous séront intelli-
gibles, quoiqu'ils puissent ne pas le parnître à cour
qui n'ont pas ou ect avantage. En 1832 (àpoque
de la passation <le l'Acte on question) la population
dii District le Gispé n'excédait pas ie beaiuccupsi
toutefois elle excédait, six mille armes, tandis que j'ai
raison de croire qu'elle dépasse maintenant quinze
mille. Il n'y avait rien, excepté (lans la village de
Percé qui ressemblåt à une route ou chemin dans'le
Comté le Gaspé; le Comté de Bonaventure n'était
guère dans un bien imeilleur- état ; lc rues l ce vil-
lage élaient dos ruelces étroites d'un aspect misêra-
Ile. Leur larucuir actuelle est le fruit cles a'màliora-
lions. En 1819, la première fois que j'ai été à
Percé, l'établissement pQpilopuix et florissan't dle Cape
Cove n'existait pas. Il n'y avait pas même un son.
tier conduisant à ce village ou à aucun des éta-
blissemens situés le long le la côte depuis Percé
les habitans éiaient obligés, dans leurs comunica-
tions les uns avac les autres, dlo passer et repasser
en allant et on revenant par cau, ou le long dIe la
grève et souus des caps, quelquefois au risque de leur
vie. L'on supposait alors que l'ouverture 'n
chemin était impossible. Je me ra'pello qu'un
habitant respectable de l'Anse à Beaulils, étant à
Percé (5 ou ' milles) vintine voir par affaire, et qu'il
me <lit qu'un chemin entre Percé et l'Anse, était
inpossible, à cause de la nature du torr.oin qu'il re-
présentait commq montagneux et entra-coupé de-ra-
vines impraticables. Aiu Cap dlEspoir, M. Bock
(père du présent John Blck, Ectivr) était le soûl
habitant ; il y en a à présent plusieurs. De là à
la G rande Rivière,(douze milles ou environ), il n'y
avait que deux ou trois petites' maisons, au lieu
nommé la Petite Rivière ; il y a maintch'nt un
assez bn chemin <le voiture dans toute la distance
(21 milles) do Percé à la Grande Rivière, qui passe'
par les divers établissemnens sus-mentionnés, et qui a
été fait par- les habitans eux-mêmes sans aide de la
Législature. Il est bordé d'établissemens dans toute
sa longuerir. Le chemin qui conduit de la Grande
Rivióre à Pabos, Newport, Pointa aux Maquereau
et au Port Daniel, est ouvert, quoiqu'en niauvais
état, et vous devez avoir vu que le pays qu'il traversé
est on voie d'établissement dans touto sa longueur.
Newport était alors, comme il est aujourd'hui u
établissnont poprnicux, et il y avait, conne il y a
encore, des pèchorios considérables. Au Port Daniel
on trouvait un ancien établissement d'Acadiêns;
mais de là à laINouvelle Rivière, il n'y avait pas de'
chemin, ni nin de sentier ' on ne voyait que deux

1 '..I



7 V i'.torio ý1 e . Ap pde(G) ~,A1~43~

ou trois huttes au Ruisseau de Michigavache. C'astý
Apenaico une côte d'un· aspect solitaire et triste. Tout ce

s est maintenant établi, et il y a un bon chemin.
r a plusieurs belles fermes dans cetendroit, et les

4ociO ' ha itans généralement paraissent prospérer. De la
Nouvelle Rivière à Bonaventure, y compris iope
et Carlisle, le chemin était médiocre ; il est mainte-
nant en très bon état. Mais de' Bonaventure à
Black Cape à NeW Richmond, il n'y avaitni che-
min ni habitant. Il y a maintena·nt un assez bon
chemin bordé partout d'habitations; et c'est à Black
Cape, alors inhabité, que se trouvent les plus belles
terres et les Cultivateurs les plus richeed tDistrict.
A Maria, dont l'établissement commençait alors, il y
avait à peine un sentier. Le chemin qui passe dans
ce Township est maintenant excellent. La popula-
tion de ce Township excède aujourd'hui celle du
Tovnship voisin de Carleton, établissément bsau-
coup plus ancien; et piin·cipale place du haut de la
Baie des Chaleu-s. A Ristigouche, il y avait peu
d'habitans, excepté des Sauvages, et nul autre com-
mnerce que celui de la pêche au Saumon maintenant
réduite à rien. Depuis plusieurs années; plus de cent
navires chargés de bois font voile annuellement de
cet endroit pour l'Angleterre. Il y a cependant des
localités qui sont très o-n arrière, et entre elles, je re-
grotte d'avoir à citer la Baie de Gaspé, qui n'a pro.
gressé que lentement dans la voie des améliorations,
à raison des grandes difficultésqu'elle à eues à surmon-
ter,et de la négligence dont elle a été l'objet de la
part du 'Gouvernement et de la LégIslature, très
>articulièrement dans la dernière Session, lors de
l'appropriation pour les chemins dhns ce District.
Mais la prospérité générale et l'amélioration du
District ont fait d'immenses progrès, si l'on consi-
dère les désavantages contre lesquels les habitans
ont oui à lutter ; et e crois pouvoir dire en toute
sûreté, que les affaires y oïnt centuplé depuis vingt-
ans.

Vous-trouvez ici, en effet, à Risfigouche, un ex-
emple remarquable des avantages que possède' une
société qui a une Police et une orine administràtion
des lois, sur une adtre clans sonl vuisinale qui n' est
privée. Comparez l'état de c côté ýe la Rivière
avec celui 'de l'aitre, dt voyez la' différence éton-
nante. Regardez les petites .vills florissantes de
Dallhousio et Camnpbelltown ; aticune d'elles n'exis-
tait 'ni mêmo était en projet, à l'époque dont je
parle (1822). Tous les marchands qui commercent
sur cette rivière 'résident de l'autre 7côté de la ri-
vière et dans l'une ou l'autre de c>silles. Audun
d'eux, comme ils vous le diront eu,&mêmes, ne croit
pouvoir faire d'affaires avec sûreté de ce côté-ci;
et cela est dû seulement t'fiotre Judicature impar-
faite et à'l'absence d'une Police. LesNavires qu'ils
expédient pour l'Ari leterre sort on grande 'partie
chargés des, produiti (bois) de ce côte-ci (Canada).
Un Juge de lirederickton, ou de St. Jean, les visite
annuellenient pour tenir une Cour de Juridiction
Supérieure en mtières civiles et criminelles à Dal-
housie, où les Juges de Paix du' Comté. siégent avec
lui. Les Ju'es de Paix tiennent aussi régulière-
ment leurs §essions Trimestrielles' Générales au
même endroit, et exercent une juridiction tant en
matières civiles que criminelles;prenant connaisance
des dettes d'une nature persorinelle de quelque mon-'
tant qu'elles soient. Il y a une Milice et une Police
effective dans tout le Comté, et à Dalhousie tine jolie
maison de justice et une prison solide'; et pour cott-
ronner le tout, des chemins exèelleng potr les-
quels ainsi que potur les autres grandes cormunica-
tiens de là ro.e, la Législature fait tous les ans
de ~énérux octrois dl'arent. Que notre état est
dépiorable domparé au leur! Cependant ils doivent
tout cela à la supériorité d 'leur -Police et de'lad.-
ministratiori dlé, eu, justice, car 'tous les avântagas
naturels et locaux sont en notre favetr, þarticuilière-
meat ceux du soli et thé, chose 'étrange, eux du

C climat. Je considère que c'est une heureuse cit•con-
stance pour .cette'localité, que sýous soyez vénus
jusu'iiparce que vous p urre 'us-mêmes retdie
an grande partie ténoignage à ld fidélité du tableau cóm
que je fais, et qi -nest ni exagéré ni imaginaire.
Tel éait alors le District de Gaspé -(1822)' telil est
aujourd'hui 1842) Quel changeernnt! at cepen-
dant sa Judicature demetre stationnaire comme si
elle convenait à tous les tems et à tottes les dircon-
stances."

En conséquence, il n'est pas surprenant que id
résultat de notre investigation nous ali conduits à la
conclusion que nous soumettons maintenant à Votre
Excellence, que le système actuel de Judicature dans
le District Inférieur de Gaspé n'a point répondu
aux fins que la Léc islature devait avoir en vue en
l'établissant, et qu'i a entièremnht, et avec raison,
perdu-la confiance de ceux qui y sont soumis.-
Nous ne saurions trouver de terhes assez forts pour
exagrer les santinens de méfiance et le mécontdnte-
ment dont il est l'objet, et qui nous ont été exprimés,
presque unanimement et daps les mêmes termes, par
toutes les clas3es d'habitans qui ont du occasion d'en
appeler à la justice des Cours; depuis le pécheur,
dans sa barge, jus n'au négociant considé rable, et
depuis le Bassin Gas6 jusqu'à Risti ouche.-
Nous prenons la liberté 'appeler, partict lèrement
la considération et l'attention de Votre lxcellence
sur la teneur générale des réponses que nous avons
reçues (telles qu'annexées dans l'Appendice,) aux
18e, 19e et 20a questions que nous avons fait circui-
ler, et plus particulièrement sûr èllo des réponses
que quelques-uns des prircipati nar-chdnls et com-
merçans du District ont faites à la question sup-
plémnentaire, siavoir; " Si à leur connaissance des
particuliers ont fait le sacrifice. d'ettcsou récla-
mations considérables, ou s'ils se sont privés de
p,endre des mesures pour les recouvrdr en justi¢ë,
aný conséttience des déféctuosités du1 système 'de
Judicature actuel dans le District ,ou faute de con-
fiance dans cette Judicaturd." D'après ces réponses,
il est évident que la classe de la sciété qui a le plus
souvent occasion de recourir aux tribunaux, n'attend
point de justice de la Judicature avec don organisa-
tion actuelle'; et cette coiclusion est confirmée par
l'état des affaires de la Cour depuis trois ans, ainsi
c1u' lI appert par les rapports qi, nous ont été faits.
D'apé :eds rapports, le nom brd tôtal des actlons

intentées pendant cette période de tems, auX teiha
'do Néw.Carlisle et de Cadeton,' pour, es soinarh
variant de dix loui, sterling,à cent 'lùië, est ci
cinquante cinq. ix-sept de ces actionàs ont étc
intentées à Ne w-Carlisle dans Id Term6 de Septein.
bro, mil hùit cent-trentè-neuf, et cinq seuleümdrit e6
Septembre, mil huit cent qarante-et-u;. *Dans l.
Comté de Gaspéó le noibre' de des actiônâ était
t6mb6 dans la me période do tétns, de trente-deux
à dix-sept., L'on peut à pòind suppiosor que, dâns
un District qui contient une opulation engbgée
généralement dans les affir s 'une manière aussi
activd, et où les tr'ansactionsy soöit si étendues dans
le commerce de bois, la costauction ds vaisseaü
et les pêcheries, [sur lesquelles nous atisr'däoCàasion
de revenir] il yaurait e un si petit nôbre 'd'f-
faires de cette välbùê en litige, si l'on avait confi'
afce dans las tribunaux de la justice.

La gmandeur de la rhflmee et du mécontentement
dont nous vénons de patler, atrait été, suivaht tioes,
une raison suffisante d cherche on remède' dans
un changement de système. En étudiant le cau-
ses ede ce mécontentement, onvèrra qué lés pe.
sonnes qui nous -ont fourni des 'rnsei neinieins par
écrit, attribuentiles mau'x dont on:se aint, en par-
tie à la mal-administration peyonòrillo d'un''fst rue
vicieufl; mais nous sommes d'opinion qde'ld déféc-
tudsités seules de ce système, leqüellene peuvênt
être niées, sont suiflsat peur 'éxpliquer son àéo
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ration funeste. Nous faisons seulement allusion à Roi à Québec, que la loi actuelle permet d'inter,PPG.)c 'autre cause qui a été indiquée, pour dlire que, tan. jeter dans les matières au-dessus de vingt louis, ppend
disque nous nous sommes etudiés à éloigner, et au- et au-dessous de cent louis étant nécessairement
tànt que la chose etait possible,a etouillr les accusa- accompagné de beaucoup de délais et de dépenses
tions ou les pluintes portées contre la conduite, le (qui s'élèvent en quelques cas à £2D ou plus danscaractère ou la capacité pcrónnelle des individus une action ordinairc au possessoire) ne nous paraitchargés de l'administration de lajustice, nous avons pas compenser le désavantage du laisser une telle ju.trouvé que ces motifs de manque dle confiance exis- rîdiction entre les mains d'un seul Juge, m
talent trop généralement pour les cacher; et nous remédier.
ne nous sommes pas crus libres de mutiler ou dle
supprimer aucune partie des communications écrites Secondement,-Un autre , défiut du systèmeque nous avons reçues, qui y sont relatives, convain- actuel qui se fait sentir de plus en plus, à mesurecus que nous étions, qu'en les annexant in a/ernso à que la prospérité (lu District fait des progrès e:
notre Rapport; Votre ExeCellence r.'en ferait usago que les transactions commerciales s'étendent, c'estque (lune manière compatible avec la justice et lobien la nécessité où li est de recourir, aux -Cours depublic. Québec, pour toutes les matières au-dessus (le cent'

livres courant. Les ditlicultée, le délai, et la;Nous pensons qu'il est juste aussi d'observer, que, dépense. pour porter une poursuite le cette naturétandisque nous avons trouve des exceptins, parmi devant une Cour distante -de plu (le cinq centsles personnes bien informées, à l'umversalité de ce milles du liu où les parties et leurs témoins peuventsentiment de manque dc conliance et (le m réo sidrr, nous Ont été représents, et nI's croyonstentement dont nous venons de parler, nous n'avons que c'est avec vérité, conune étant le nature à causertrouvé personne prêt a dire qu'il n'était pas nées- des pertes, dos inconvèniens et <les obstacles sérieux,saire de changer de systòme; et d'aprës les occa- dans le cour ordinaire des affaire.
sions que nous avons cetis d connaî tre les divisions
et les oppositions qui travaillaient la société, nous
pouvons attribur la cause les diversités d'opinions
dont il s'agit, à l'existence dominante d'inflnces

personnelles, locales ou d, partis, peu propres à la
.ormation, ou au moins à l'expression, d'une opinion
imppartiale.

Les défectuosités dont on se plaint et dont nous
avons pleinement reconnu l'existence dans la Judica-
turc actuelle du District§ sont

Premièroment,-Que la juridiction jusqu'à vingt,
louis, sans appel, et de cent louis, avec appel pour
les sommes au-dessus die vingt, est trop étendue
pour être confie a un seul Juge, dans un District
aussi reculé, d'une telle importance cioissante et
distingué par tant de particularités de condition
sociale, que l'est celui de Gaspé.

Une juridiction si étendue, est, dans ces deux
points, une infraction anomale du système qui a été
adopté par la Législature, en d'autres parties le la
Province. Là, les Juges du Banc du Roi. quoique
placés plus avantageusement pour juger d'une na-
nière sûre et exacte, que le Juge Provincial de
Gaspé, ayant à leur c(itè des collègues instruits et
expérimentés sur Je tribunal, pour les assister dans
les cas douteux, utn barreau iabile pour conduire
les causes <levant eux, et une opinion publique
éclairée pour les arrêter ou les soutenir, n'ont ja-
mais eu la liberté d'exercer seul à seul une juridic-
tion au-dessus <le dix livres sterling, avec ou sans
appel. Ce n'est que dernièrement que l'on a donné
aux Juges des Cours <le District une juridiction
jusqu'à concurrence de vingt livres, mais avec appel
pour les affaires au-dessus dle quinze livres. En
considérant la position d'un Juge-résident dans le
District de Gaspé, et la petitesse des fortunes les
habitans de ce Distnet en général, nous ne croyons
pas qu il soit désirable ou sûr de confier à la déci-
sion d'une seule personne, même los matières d'une.
valeur cde vingt livres, sans ap pel et encore moins
des causes pour <les sommes c emt 'louis. Nous
concourons pleinement dans les observations du
membre dle Gaspé a cet égard. Il remarque que
la fortune entière' de bien <les personnes dans lu
District qui paraissent être à l'aise, et qui le sont
en effet. considérant leur frugalité, n'excède pas
cent louis ; et que si la moitié même le cettu
somme était exigée d'elles, un vertu d'un jugement
faux et erroné, elles seraient irréparablemnent rui..
nées. Cependant, d'après la loi, le Juge-résident est
le seul arbitre dle plusieurs je ces fortnes. Nous
ajouterons à cela, que l'al)pel à la Cour'du Banc du

Troisièmoment.-Un autre dflfut le système
actuel, mais qui tient plutôt aux détailk g u'aux prin.
ciJpes, ce sont les dispositions im»par1luitos .de la loi,
relativement aà la vente clos immeubles saisis en
exécution <le jugement sait de la Cour Provin-
ciale, snit <le la Cour <lu Banc du Roi à Québec,
Des cas bien constatés ont été portés à notre
connaissance, où <les immeubles d'une valeur con-
sidérable ont été vendus par le Shérif à une pertQ
ruineuse tant pour les intérêts du rónncier que
pour ceux lu débiteur, en cunséq'ionce da manquede publicité suflisante relativein t au ltis et au,
lieu le la vente. Des annonces dtns la Gazetto <le
Qiéb'e, et à la porte de l'Egise la plus voisina.du
licu où est situé l'immeuble a vendre. peuvent être
un avortissement suflisant dans les parties d la Pro-
vince où la p>opulation est dense, où circulent des
papiers publis, et où les nouvelles se répandlnt
vite ; mais dlans le Disr-idt de Gaspé, ces précau-
tions ne donnent point <le publicité, et il est arIivé
que la première nouvelle que le créancier lui-même
recevait de la ventç <le 'immouble saisi pourle
paiement <le sa créance, était la demande d'une
soumme d'argent pour combler ce qui manquait ai
produit de la vente afin de former la somme des
frais., Ce fait nous amène naturellement à parlei
d'un quatrième défaut, ou cause cIe plainto: los frais
énoinnes <les poursuites dans la Cour Provinciale.
Nuits avons ou des preuves que ce anal était grand ;
et quoique ce soit un <lo ces abus auxquels on peut
roódite on partie par une inilleure admuinistration
du système actuel, par <les règlemens stricts: faits
et suivis par le Juge, et par un exanenet une tax-
ation salutaires cles comptos <le piétendus dêbourisé,
le mal doit en partic son orgine au système lui-
méme, et aux grandes distances à parcourir pour
la signiicatio.n ds ordres, n'y ayant Iu'une seule
Cour. On nous a cité les exemples où l'on a
envoyé clercher des huissiers d'un bout du District
à l'autre pour signifier un ordre, à grands fiais <le
voyage, lorsqu'un, huissier près de l'endroit aurait
pu ótre employé. Dans un cas de cette nature, un
demandentr fit saisir une propriêté avant jugement,
après avoir obtenu arrêt pour cent louis ; il -*fiit
vendre cet imnmuble au bout d'un délai de trois
ans; les fratis de voyage de l'humissimr absorbent plus
qlue la moitié lu montant réalisé, et le créancier,
gagynant, non seulement ne reçoit rion dd 'sa dette,
inmais il a à payer quinze louis de frais.

Qitrièmernent-L'on nous a représenté, et nous
croyons, avec raison, comme uric autro défectuosité
lu systéne actuel, que la loi existante n'accorile;pts

de facilités suflisantes pour l'obtention des mandaisi
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de capias et de saisie contre la personne et les biens:
pendice des débiteurs.
(G.)

Dans les autres parties de la Province, un créan-
cier peut obtenir ces nandats dans la plupart des
cas, et à presque toutes les époques de l'aunée, en
toms suffisant pour assurer ses droits. Mais le.cré-
ancier qui demeure au Bassin de Gaspé, où vont les
bâtimuens, ou dans quelqu'un des établissernens sur
a rivière Ristigouche, où se fait le commerce de
bois, voit son débiteur emporter ses eflfts, ou se pré-
parer à quitter la Provinre, dans le premier cas; par
mer. et dans le second, an passant au Nouveau.
Brunswick en traversant la rivière, sans pouvoir,
pour assurer sa dltte, obtenir d'ordre-qu'en allant à

ew-Carlisle, distant de soixante milles du premier
lieu et de plus de soixante-et.quinze de la rivière
Ristigoucli. Dans l'un ou l'autre cas, un idólai de
quatre ou six jours est inévitable, et l'occasion est
perdue. Un autre défaut dans ce système, qui nous
a été indiqué, c01f la trop grande b; iòveté de la pé-
riode (le quinze jours anccrilée pour appeler des juge-
mens de la Coui- Provinciale. Il en est resulé en
quelques cas que la partie ·ésée, ou croyant l'étre
par le jugement, n'a puobtenir connaissanco Ison
prononcé qIute lorsque le tems alloué pour en appeler
était déjà passé.

N' us pouvons faire remarquer ici une autre dé.
fectu-sité, ou inconvénient, provenant do la présente
organisation de la Judicature; c'est que le proto.
notaire qui est seul chargé des-dossiers de toutes les
causes intentées dans le District, et dont la résidence
doit être au princilpal siége do la Coutr à New-Car-
lisle, est obligé <le transporter avec lui ceux des cau-
ses de Percé et de Douglastown, en allant et venant
tous les ans, fréquemment dans des chaloupes, ou-
vertes, et toujours au risque de les perdre ou le les
endommager. Cela serait évité s'il étaitautorisé à
nomnmer' un Député à Percé qui attrait la garde de
ces procédures.

Avant de propioser les mesures que nous sommes
prêts à recommander, pour remédier à ces défauts,
nous allons parler de quelques-unes des principales
suggestions qui nous ont été faites par d'autres per-
sonnes. On nous a suggéré:

Premièrement.-La création d'une Cour <le Cir-
cuit ayant juridiction supérieure en matières civiles
et criminelles, (telle que projetée dans le Hill intro-
duit dans la dernière Session de la'ssemblée-Légis-
lative, plar le représentant du Comté de Gaspé) coni-
posée de deux Juges, ou plus, d'aucune des Cours du
Banc du Roi 'autres, parties de laProvince, et te-
nant un terme par année; et d'une Cour Inférieure
pour les affaires au-dessous de vingt louis tenue par
le Juge-résident, -dans les mois de Février, MarIs
et Avril, à Douglastdwn. Percé, New Carlisle,
New Richmond et Carleton, avec appel, dans
les affaires au-dessus tic vingt livres, à la Cour,
de Circuit Supérieure. Si l'on songe aux devoirs
qu'ont à remplitr les Jùgos -du Banc du Roi dans,
leurs propres Cours dans :les autres,ý parties de la
Province, nous ne pensons pas qu'il soit possible de
se passer de deux de ces:Juges durant six semaines,
et peut-être plus pendant qu'ils iraient tenur uie
Cour de Circuit danslc District de Gaspé; et nois'
sommes d'opinion qn'une telle Cour de Circuit ne
seraitpas stiffisanto pour'l'administration do laJus-
tice dans le Distriét, t pour la décision des'tiatieros
civiles e'tcriminelles et 'des aþjpels dont on öp ropj
de lui assigner lajuridictionI

Qiant: à la juiidictidtninfèriéure; nous approu-
voans ld adts en giéal, savoir:
que la Cour, pour ladcléision desptitefaffai'reé,
siége plus fréquémment et en plus d'endroits qu'elle
ne le fait à présent; et vuls beso ins croissans du

District, et, la grande étenduede côte et depays
parcourir afin e donner aux particuliers plus de fa- App
cilités pour obtenir justice, nous ne pensons pas
qu'il soit possible d'atteindre ce but, en établissant
une Cour qui ne tiendrait qu'un terme par année 4Octobre.

dans chuein des quatre cndroits mentionnés plus
haut, et nous ne croyons pas non plus qu'un Juge
suffit ïpour remplir les devoirs qui seraient, dans
notre opinion, requis de lui, aux époques de l'année
qui devraient être choisies pour cet objet.

Une seconde suggestion, c'est qu'i n Juge étant
nommé pouu- tenir la Cour Inférieure dans chacun des
Comtés, une Coutir Supérieur, dontla juridiction se-
rait illimitée, devrait être établie et coinposée de ces
deux .Jugcs et d'un Président des Sessions Trimes-
trielles, nomhiépour tout le District. Nous pen-
s uns n'avoir rien autre chose à dire sur cette propo-
sition, que nous ne pouvons concevoir d'organisation
qui soit moins propre à donner <le la respectabilité
et du poids- àun tribunal dont la juridiction serait
illimitée, ou à donner -au peuple, satisi'action et lui,
inspirer de la confiance dans les' décisions, qlue ce
mode'le fnrmer une Cour Supérieure, et de renver
ser les décisions judiciaires, par là simple adjonction
d'une troisième quantité d'une espèce différente et
inférieure. Nous sommes sûrs qu'une,Cdur con-
stituée-de cette manière aurait précisément le ca-
ractère peu digne et peu élevé qui est une des prin-

.cipales causes de l'insuffisance de là Cour actuelle,
parce qu'elle serait privée de cei avantages dont le

.prenier soin du Gouvernement est d'entourer une
Cour Supérieure ou sI'Appel, savòir: la présence et
l'assistance de Juges non seulement apbaitenpnt à
une Cour dont la juridiction est plus étendue et pos.
sêdant l'avantage déchanger mutuellement leurs
opinions et leurs connaissances avec celles de leurs
collègues lu tribunal, mais qui ont aussi l'avantage
inappréciable de la présence, au moins occasionnelle,
d'un barreau respçctable et éclairé. Nous sommes
fermement convainus qu'une tello oiganisation oc-
casionnerait on peu d'années parmi les habitansun
nouvoetu mécontentemen, et des plaintes bien fon-
dées, semblables à celles qui ont nécessité l'investi-
gation actuelle.

Nous croyons que ces, <bjections sont applicables
en grande partie à une atire suggestion de cette na-
tur, qui vient d'une source dont nous ne parlerons
qu'avecdléférence et respect ; cettesuggestion, c'est
que ces deux Juges locaux réunis, ayant une pareille
juridiction illimitée soient assistès,dans les cas seule-
nent où ils diffèTeraient d'opinion, d'un Juge d'une
tes Couis Supérieures de la Province.

Nous sommes fortoment d'opinion que, comme il
n'y a encore rien dans la' condition particulière du
District pour rendre expédient, et comme au con-
traire il existe bien des ciiconstances particulières
dans cette condition et dans la position relative d'un
Juge local, pour rendre inexpédient, de le revêtir
d'une juridiction sans appel jusquau montant de
vingt louis, juridliction.qu n'est pas acòordée dans
les autres parties de la Province, même à des Juges
plus favorablement placés pour étendre leurs vues
et juger d'une ianièro impai-tale ; ainsiet même à
fortiori, il n'y aurîait pas de sûreté à déléguer une ju-
riliction illimitée niémo avec appel, à un pareil t-i-
banal putem-entlocal,,de~quelque:-ianiôère qu'il fut
constitué, sdns lui donner l'aidé, et lo mettre sous le
conti-ôle, des Juges des autres Tribunaux de la Pro-
vince.

Quant à la suggestion qui vient dela même source
sav ir': que lorsque les deux Juges locaux différeront
d'opinion, la procédure soit transmise à la Cour du
Banc du Roi à Q,úébec, pour la décision dela cause.
Cette proposition, outre qu'ellé est sujette aux ob-
jetions que nous avon fes contre le principe de
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. donner une juridiction illimitée aux Juges purement
Appendice locaux, a encire le défaut d'assujétir les parties nui

( frais le la translation (le la procédure, et de l'emploi
d'homimos de loi pour plaider le nouveau la cause,

4 Octobm. tandis que ni les dlevant les quelselle serait
plaidée une seconde fois. ni le nouveau Conseil em
ployé, n'auraient l'avantage do connaitre. excepté
d'une manière imparfaite, les arguinens des Avocats
ou les opinions opposées des Juges de la Cour Infé-
rie ure. '

Nous croyons nécessaire de parler d'une manière
imccinec ti'n autre sugrestion, savoir: qu'il de-

vrait dire établi une Cour Supérieure composée do
trois ou qwatre Jug3s-résidens. avec une juridiction
illimitée, et appel. pour les affaires au-dessus d'une
certaine s.unce, à la Cour d'Appel (le Québec.

' rndépondemnî t <le l'autre objection en principe.
à laqu lle il a déjà été ihit allusion, nous ne pensons
pas que le District demande, ou puisse raisonnable-
ment epflrer d'avoir, ni que la Législature puisse
jam is être induite à accorder. un établissement ju-
dIciaire upérieur,, aussi dispondieux que celui qui
est indiqué dlans cette proposition.

Niui ne ferons qu'indiquer une autre suggestion
qui a 1é fait e d'établir les tribunaux le ju ridiction
inférieure, en nommant des Couiuissaires pour la
décisin des pctites causes on différentos localités (tel*
qu'il on existait anutrefois dans les autres parties de
la Provincu avant l'émablissement les Cours <le Re.;
quête et des Cours <le District) ou pn donnant êotte
juî,lirtion à <les Juges (le Paix. Nous savons qie
dans lnn ,qranda partie dlu Comté do Bonaventuire,
la p op u lation srait bien aise de voir retablir les
Couis do Coinmîs-abals pour les Petites Causes.
Ces Couirs ont existé, dans le township <le Maria et
dans celaui d Carloton,.dans le premier établisseiment
durant trois an', et dan le dernier' dîrant huit ans.
avant l'expiration <le l'Acte PIrovincial qui -les avait
établies, Nous nias smminies enquis <le la nature et
dluel dls aliraires jugs par- les Commnnissaires
do ces Coirs, et nous avons examiné d'une manuière
particuliéro le r ,nistrc <les pruoctlés de la Cour <le
Carleton, et nous ne pouvons que rendre témoi.
gnage aiux avantagns qui sumt résultés de l'opéraition dlo
ces jrtits i ibluuinauix, et à la lmuanière exacte et cor-
rceto avc laquelle leurs procédés ont été conduits.
fl paraît que cent trente-trois ctises dans la Cour ie
Mari, et cinq cent s'ixanteet-luatorze dans colle
dle Ciloton. ont été décidées ou arraugérs, pendant.
les p'rid"s resp2ctives qie nousvins m"nt ionnées.
moyennant qu('Ios shlings de frais. dans d's a.*
fairues ldont la décision ar les C urs ordinaires, aurait
entrainé do d n tes tluécomp plus cons(irloI'ls.et
mouyc'nnant un0e utconoumie de teins <dont la valeur
ne p 'ut se calculer. Mais les chances sont telle.-
ment mrandes 'nmtre l'osp'ir d'obtenir généraIemnt
des Com-n'sairos ansi bien qîu-is pour remoplir
ces fuInetions d'une manièro avatiiangcumse putr le
penple, que n'us ne piuvon rccomnander ai Gou -
vern'm' mt ou à la L/gisalure de courir le risqu e
d'éprouver' un nouvel écho' onuîno celui q;ui a
acrîto an l'Oxp)ér'ienc faite vin d'a1Itros parties

Sla Prvinc.et g a bg la Lóeislatire d'aban-
donnei <l svtcan et l'en sublistitrur in iflirent.
fîurî'quie n'its on viendrlns à la muagistratt-', les
eXpo'(c qPe Iuis flor n. dléitontr<rp ont suiflisi.-
m-ii qu'il eý'st p'I probable que Pon trouve daIs ce
Di st ri't Is miiatriaux prYiim établir uîno juridiction
civil', t<llu qu'elli <l iii etro et telle que' nouIs
savos q i'ol le't exserc maintenant, ai gland
avintag:' de la socité. potr les Jmres <le Paix de la
Prvince adjacente du Noun Brunsik.

Notus allons maintenant soumettre à Votre Ex-
cellence nos vues sur les changemeîmns qui devraient

'tre faits dfans la Judicature dtu District Inférieur

de Gaspé ; et, comme en exposant nos objections
aux dilflrens plans qui ont été proposés, nousavonsPPen
fait connaître suffisamment nos ouinions quant aux (G.)

lprincipes généraux qui doivent ùire suivis dans les
changamons à faire aujourd'hui, nous;ne croyoni
pas qu'il soit nécessaire de nous étendro, davantage
sur les motifs <lui servent de base à nos recom.
mandations.

Nous recommandons d'établir une Cour dans
chacun des Cimtés do Gaspé et Bonaventure,
(maintenant érigés en IDistricts Municipaux,) qui
plirterait le noin (le Cour (le District ou Cour Infé.
rieure, et qui soiait tenue par*un Juge-résident,
dans chaque Comté, dont la juridiction s'étendrait
jusqu'à la sommie de vingt louis, dans toutes les
actions personnelles, réelles ou mixtes, (excepté
celles qui rcss:îrtent de la juridiction de l'Amirauté,)
mais avec appel, comme il est mentionné plus bas,
dIans les atiaires au-dessus de dix livres sterlinL, ou

qm pourront concerner à l'avenir les froits de la
couronne.

Que la Cour Supérieure on matières civilesi
quel que soit le noin qu'on lui donne, soit coamposèe
d'un J,<l 'un des Cours e Juridiction Supé.
rieurc on matières civiles de l'un des autres Dis-
tricts dle la Provnce, ou d'un Juge Spécial (ou Coin.
miiisqaire) nommé particulièrement pour cela, qui
présidera la Cour et sera assisté <les deux Juges
locaux ; et que cette Cour ait une juridiction illi-
mité dans toutes les matières au-lessu; de dix
livres sterling, (avec appel cependant à la -Cour.
d'Appel., oorne à présent, lorsque le montant ex-
cedora vintt livres sterling,) et reviso aussi en
appel les décisions du Juge de District dans les,
Imatières 'au-dessus do dix livres sterling, le Jug6
qui aura rendu cette décision ne siégeant point/
dans l'appel dont elle sera l'objet, et la décision,
étant confrrrée par le partage 'dopinion cles deux
Juges.

Que lorsqu'il y aura cause de récusation contre
le Juge de Distriet, ou lorsqu'il sera. partie inté.
ressée, la cause soit portée devant le Juge de lautre
)istrict, et jugée par lui.

Que lorsqu'un writ d'exécution sera émané contre
un iimutble. la vente soit annoncée en la manière
ordinaire dans la Gazette de QuLIboc, et l'annonce
publiée i la porte d Péglisc la plus voisina- de
l'imrmeuble;et on outré affichée aux portesdes Cours
de Jumict cfie dos Prisons du Comté et dans le BU.
reau d'E1nrégistrernont du District ou Conité, et
aussi publiée dans tout autre papier-nouvellos que
la Coir' pourra indiquer ; enfin que la vente se fasse
dans la pîlco ou le bâtiment le plus public près de
l'imnmoueible à vendre, que pourront le pormett.re les
ci rc'onstaumcos.

Qle le Protonotaire ou Grefflior de la, Cour, et
le Shérif du District soient autorisés et requis de
nonunr dles députés compétens, des actes desquels
ils seront r'sponsables, dans chacun les lieux où se
tiendra la Cori. de Diîstrict.

Que ila loi pourvoie à ce que les writs de capi
et <le s:usie avant jugement contre la personne oq
les biens d'un dbiteur, puissent s'obtenir, non seule,.
ient tel qu'il est pourv maintenant, par lai, du
Protonotairo ou sur le fiat d'un Jugo, mais aussi gde

néPrtts du rotonotaire sur un aflidavt fiit, enJa
Inaière ordioaire et suivant la lçii, devant cefDer
pjuiti ou ce Comamissairo nommé ou à ninier par
la Cour de District ou la Cour Supérieure,, en la
manière voulue par l'Acte de la 48e Gep.1H.4hap
22, relativement aux aflidavits.

Nous craignossu'il:nesoit psossible db rné
dier par voelégislative, au mal qui 'doble 8
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l'Iénormité:des frâis de j ustiée, et d'établie un code
*ppendico convenable de règles de pratique pour les Cours.

(U-) On nous a dit que le tarif d'lmonoraires de la Cour
Provinciale est semblable à celui de la Cour du

4 Otbrs Banc du Iloi do Québer, à. laquelle elle à aussi
emprunté ses règlos de pratique. Nous avons raison
de croire cependant,, qIue l'on suit ce tarif, ou que;
l'on s'en écarte suivant la discrétion duJuge; de
sorte qu'il n'y a point de règle fixe et connue quant
à la taxation des fiais. -C'est là, suivant nous, un
mal auquel il doit étre remédié par qui il appartient.
Mais sur ce point, comme sur l'etàblissernent de
règles do pratique plus appropriées à la constitu-
tion de la Cour et aux autres circonstances locales
que ne pouvent l'être elles suivies n Québec, nous
ne voyons pas comment la Lécrislature peut fairoe
plus que d'obliger les Juges de Îa Crur Supérieure
qui pourra ci-après administrer la justice dans ce"
District, à régler ces deux points et à établir, par
une loi, pour les Cours Inférieures. comme celai
a été fait pour los Cours -de District, in tirif
d'honoraires semblable à celui qui a été ci-devant
établi dans les Cours de Commissaires pour la
décision les petites causes. En terminant cette,
partie de notre sujet. qui a rapport aux change-
mens à effectuer dans la constitution des Cours,
nous prendons la liberté d'observer que, quoique
l'Acte des 4e et 5e Vict. cap 20, établissant
des Cours de District et de Division en d'autres
parties de la Province, puisse, en vertu d'une de ses
dernières dispositions, être étendu au District Infé-
rieur, et que quelques-unes <le ses parties quant à
ce qui r.gaide 'la siinple création dés juridictions
inférieures"jusqu'à concurrence de six livres cinq
schellings, et vingt livres respoctiverrient, puissent
être compatibles avec les besoins du District. nous
ne pensons pas cependant qu'il puisse, y être mis en
opération sans subir des changemens considérables
pour pouvoir être adopté aux dirconstances locales
particulières; et nous sommes d'opinion en parti-
culier que la partie. de cet Acte' par laquelle il est
projeté de former un fonds our payer les Juges et
les officiers, en prélevant des- honoraires, ne peut
étre mis à exécution dans ce District.

'Termei des Cours ai 'lieux de leurs Sàrnces.

Nous avoris déjà inentinnn les époques auxqüàlles
se tiennent lesTermosdela CourProvinciale actîello.
Les habitans désirent généralement que les'Cours
tant civiles que criminelles soient tenues autaut que
possible cri hiver. Ils regardent comme un pesant
fardenu d'être, comme ils le sont à présont, i >p>sés
a être enlevés à leurs travaux de pteiho, dans un
teins trcs.précieux de la courte saison de l'éié, potu-
comparaître devant les Cours trèsloignes comme
jur&, parties ou témoins. La péche d'étécdmenre
on Mi et finit vers la mi-Août. La pch d'automn9
commionco dn S tembre et coritinue'én 'Octobre;
niais celle-ci est'la moins importante des deux. On
nous a dlit que la otoe, occasionnée awla population

a la Cour e oLircuit et les Sessions dénéilès
l'rmestrieols de la Paix tennes pendant que nlous
étions à Porcé, dans le rnois d'Adût, entems et on
travail, s'élevait' à plusdo trois mille lotis. Quelques
personnes ont été obligées d'y venir ;en quatit de
témoins ou parties, d'une distance de plus de ci-
quante lieues (icste. Anne) dAns lurs c;haIl 1pes,
perdant þoubetre l'bccasion de gagner lòursbsis
tance de 'l'hiver. 'Nous nd voyons print d'autre
remède à ces' icdnvéniehs indubitables, quanti'àcó
qui a rapport à la juridietiion civile quë d'augniontr
le nombri ds terrmes et "de' lieux d ýéapcesdes
Cours civilès en hiver ;'ais nous:nejbnsons pas
qu'il' sdit possiblb' d'établir' ùn' bòn systàme d'ad-
innistratiob'njudiciaire, dans jes tribùnaux supéiôur,
et inférieudsens'6rufd r alue ~lisen été nusj
soönüñes ependant o'cini6n 'que l'on uj t éparner
aux ilabifid âu obi4u dincohWénieii et- t'e'rte ,
crn défendtù ' de" fr isér, $iñ~ eW &ait u-

jourd'hui,'les causes d'une Cour de Circuit, à:une
autre, et en fixant les limites de la juridiction locale Appendice
da chaque Cour ou Circuitq dl manière à ce que le
dlébiteur n puisse pas dtre cité, pour une somme de
lix livres, à comparaître des établissemens supérieurs

d listigouche à New-Carlislo, ni du voisinage de
la Pointe aux Maquareaux à Douglastown, ou au
Bassin de Gaspé.

D'aprós toutes les informaiions que nous avons
reçue, nius reocomnmanlerions de fhire siéger la
CouIr Sap.rieure, si le est constituée tel que nous
le prop s mu, à Percó et à Caîrlisle, les sept premiers
jours do Mai et les trois derniers jours de Juin, et
les sept dprniers joirs ile Siptenbre et les .trois
priaýnrs j mrs d'Octobre; car, avant et après ces
di:rsss époqies, les'com Ininicathins avec Québec
Lt sur les cotes de Gaspé sant très précaires et expo-
senit degranids retards ; et nous Proposerions de tenir
los Cours D District dans les mois di Janvior, Mar,
Am t et O taobre, au Bassin de Gaspé, Percé, et à la
Grande Rivière, dans le Comté <le Gaspé ;--t à
New-Carlisle, Carletoq et à la Pdinto à la Croix,
dans le Crnté de Bnnaventure,-et d'autoriser pan
une loi, le Gouvernement Exécutif à désigner
d'autres places pour y tenir les Cours de District, à
iteSsure que -laecroissenent de la population, ou
d'autres causes, pourront rendre la chose utile ou
nécessaire.

En suggérant le Bassin de Gaspé comrn la place
où l'on devrait tenir la Cour de District au lio de
Duuilaqtown, où se tient actuellement la Cour de
Circuit, ce choix est motivé sur diverses considéra-
tions qui nous paraissent devoi réclamer ce
changeument.

Nous sommes inforins,ct nous avons touit lieu de
croire, qu'il n' a qu'un t rès petit nombre de causes
a la Coui' de Circuit le Douglhstow'n qu soient im
tentées par les habitans d Plenroit; et noussavons
que nombre d'actions intentées à Piercé, sont trans-,
fó r a Dorglasto'n.. Pendant notre séjour a
.Gasj, nous avons demandé au Grolliur lesatableaux
jour vérifinr c.s faits avec plus depreision, mais l
ne nous les a pas 'one rc comiuniquo.I Douglas
town est siié àvingt milles de. Percé, et dans
,l' (Spaco qui les sépa, on ne reucentre aucun
diablissernt qelque peu impptant, si, ce a'est fà
Pointe St.ierre et la Mall)aic. De la Pointe Si.
Pierre à Voirglastwn et, do fit au:Bassin de Ciaspé
(distince d'environ dfx milles) i n'y a que qol'ques
habitations éparses, à l'Fttsdeda Baic'de Gaspê l te
B3assiri de (,aspé est le seul havre, sûr qu'of1'retpute
îi côte d(1u, la limite Øo cidentale du 'ietltde
Caspé jrsqui'à lpdbiad, dans:laBaiçdlsChalcurs
C'est' ici qu'on n établi la Douane po1ri-le Coté' de
Gaspé ; et que los vaisseaux dola Mère-Patie, dlis
Isles de la Manch, tîles Provinces inférieues de
l'Amérique B ritahnnique dii Norjd, iennent prerid're
leurs charze mrrs de polssonet, dc boi, c'est aussi
le seul endrit om" se fa i dche'à la ITalimo sur
les côtes du Canada.' Doulasiodo ne présente
aimieu de êcts e anteds.La.pepulation <qui entoure
in' Bassin de Gas pé et qui s'6tend sur, les hords des
bras N'rdat SudÇ est, úède déjàcellede Dou-
glast'yn; et l'on peut y oujpûter laypopulfation plus'que
doble qui estlu' cté. Nord de laB3liè de GaséJ

squ u ay Rosie, pour laielle cn venat e'r
caloupe dans Jà baioe n.do6lnile' cap, il sl-it
aussi couïm' et si.il; chonin quirira le Ca
Rosier état fini, il srit plus. cornnd d'alr au
Ba8sin de Gasp qïí -uao Da'tslipa'rtië
<le notre l{ap;Port rclativc aux maisons dejstice,
l'onerra que Duglstoivr&a point dAvanl
iarticmlior' cet égard quiîpu lo Paireoîîpnbqrlh
alance en sa faveur.

Nous avns prÔPos u o Thddiurds si
get tàCi's 'imit S Rivi e Rihidü et
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sur la Grande Rivière dans le Comté de Gaspé, on
Appendice outre des lieux où elles tiennent déjà leurs séances,

(.) parce que ces deux endroits sont respcctivemenît
~ aux, ou proches des extrémités (les patrtie.s labité's

Octobr. des Comtés de Bonaventure et de Gaspé, et les plus
éloignés do tout autre lieu dans lequel se tiennent
les séances, ou dligné pour la tenue future des
séances d'aucune Cour. Ayant visité ces deux en-
droits, nous pensons que la population dlu voisinage
devrait jouir le l'avantage d'avoir les Cours do jus-
tice plus près d'elle. La Grande livière est
presque le dernier tirand établissement de pèche
vers la Pointe aitx Mqueaux ; elle forme la limite
Sud.Ouest du Comté <le Gaspé, est à vingt-deix ou
vingt-cing milles de distune( de Pereé, et a une popu-
tation (Cil y comprenant la Petite Riviérc) de plis
dle cinq cents ames. Cross Point est à près de
soixante-et-quinze milles de New-Carlisle, et à
quelques tilles seulement de Flat Lands sur la 1I -
vière Ristigouho ; c'est le dernier établissement
dense et considérable sur le côté Canadien (le cette
Rivière, vis-à-vis de la ville florissante (le Campbell-
town sur la rive 'du Nouveau,Brunswick, centre d'un
commerce le bois étendu qui se fait sur les bords
de la Rivière Ristigotiche. Nous sommes cepen-
dant d'opinion que Flat Lands, quoique plus distant
peut étre choisi avec un égal avantage pour la
population, pour la tenue de la Cour, au lieu dte Cross
l'oint, si les 'abitans veulent paver la moitié d lin dé-
pense que coûterait une maison de justice, comme ils
l'ont offert, lans les réponses que Messieurs Adams
et McLeodl otît faites û nos demandes s'ils voudraient
se charger de cette dépense.

Juridiction Criminelle.

caution d-puis les Sessions Générales de'la Paix
y ont été tenues dans le mois, d'Août,) qui y a été.Appendice
mis sous accusation de félonie capitale, en vertu de
l'Acte <les noirs. Et comme-nous revenions des
établssemtnns supéricus de Ristigouche, -on nous a
informs de trois autres casicens le larcin, accom-
Ilagigns dle circonstances qui loit donnent le: carac-
tèr de vols norturm'nos avec effiaction, et dont, par
cette raison, les Sessions de la Paix ne pourront
prendre connaissance ; les parties accusées 'sont
probablemntt aujiird'hui on prison à Nev-Carlisle.
Ces prisonnier's ne peuvent subir leur 'procès qu'à
Québee. à moins qu'une Commission d'Oyor et
Tuiruîtnîer nosoit envovéo dans le District, ou qu'une
juridiction criminelle n'y soit établic par la loi.

En 1l8o, uno Commission d'Oyer et Teiminer
fut, il est vrai, étumanéc pour fluire le procès d'un
pIisonnier t New-Carlisle acisé , de grand -larcin,
mais c'est le seul cas où une offense, de la catégorie
dus cri nes les plus graves, commise dans ce District,
ait été jugée soit dans le )istrict méie, soit devant
la Coiur à Québec depuis vingt ais. Ceux qui sont
disposés à no fair que ce qui est bien à leurs proL
pros yctx, ne font aucun cas dle la sanction ou de
la vindicte <le la justice criminelle. Après un si
long et si complet relclonont dles restrictions ex.
tórieures de la loi, c'est un sujet de grande louange
poui· lapopulation dlu District, que la paix etie
bon ordre y aient été si i aremnent troublés par le
crime. ' Mais nous devons exposer à Votre Excel-
lence que le District est rendu maintenant à un
point où un Gouvernement no 'serait plus justifiable
de le laisser à la seule protection les dispositions
paisibles ou dies vertus morales de la masse de ses
habitans; et nous recommanderions de donner une

La Cour Provinciale n'ayant point le juridiction juridiction criminelle à la Cour Supéieure on ma-
criminelle, et celle cles Sessions de la Paix (dont nous tières civiles que nous avons prbposé d'établir ; ou
allons bientôt parler). étant bornée à dles offenses d'établir de quelqu'autre manière un tribunal cri-
mineures, la population du District se plaint avec mine. cans lo District. Si Pon donnait cette juri-
raison qu'il n y a point de moyen d'obtenir justice diction à la Cour Supérieure civile, nous propo-
des crimes les plus énormes. D'après les renseigne- serions de la faire exercer un certain nombre, de
mens que tious avons recueillis, et que l'on trouve- jours, (nous pensons que trois jours seraient suflisans
ra dans les réponses à notre, 18 question, il paraît comme aux Trois-Rivières,) pendant les termee
que les cas dle meurtre, de crimes contre nature, <le tenus pour les afiires civiles, ci permettant cepen-
viol et le tentatives de viol, de vol nocturne avec dant, comme aux Trois-Rivières à la Cour de
effraction, et de grand larcin, outre des cas de mis- recevoir dans ces trois jours, des rappoits, et d'agir
deneanor du caractère le plus grave, ont ôchapp6 relativement aux procédés préliminaires des causes
à la poursuite et au châtiment faute de Cot Crimi- en matières civiles,
nelle dans le' District. Il est nécessaire seulement
'de mentionner le cas <le Prudent Blanchet, mainte- Magistrature, Sessions de la Paix, Force Constabu.
nant sous accusation d'un montre commis il v a deux laire et Milice,
ans, auquel il est fait allusion clans plusieurs dts
communications que nous avons reçues, parce qu'il a Nous classons ces sujets ensemble'à cause de leur
été déjà soumis à la considération du GCouverne- liaison intime avec l'administration de la Justice
ment provincial par le premier des soussignês, dans Criminelle. Pendant notre tournée dans le )istrict,
sa lettre du -2 Octobre 1841, et dans une autre lettre nous avons où les relations personnelles avec la plu-
qu'il a adresée au Secrétaire dîi Gouverneur, le il part des Jtugeos <le Paix-résidens qui se sont qualiiés
de Juillet dernier, dans lesquelles il a fait les repré- et ont agi comme tels sous la Commission de la
sentations sur la dépense considèrable que coilterait Paix, et avec d'autres personnes qui ont été non-
le transport des témoins à Québec, et la grande in- mes dans la Commission, mais qui ne se sont pas
probabilité, (en conséquence dle l'incertitude et de la qualifiées. Nous nous sommes aussi mis cn rapport
difficulté les communications,) dte s'assurer de leur avec la plupar't dds Capitaines et Oheers Supérieurs
présence à quelques frais <que ce fuît, minm pendant <le Milice, dont nous avons trouvé les noms ldans la
l'étà, et recominande l'émanation d'une Commission liste qui nous a été donnée par le Seciétaire de
d'Oyer et Terminer pour faire le procès de la partie Votre Excellence. Pendant notre sójou à Percé
accusée à New-Carlisle ; sur lesquelles représenta- et à New-Ctrlisle, les Sessions Gééales'do là Pàii
tions, à la suggestion de Mr. le Secrétaire Murdoch, se tinrent dans les mois le Jiillet et Août. 'Nous
il a préparé les projets clos Commissions nécessaires en prîimes occasion do voit' cornient les affaires s '
pour tenir la Cour d'Over et Terminer et vider la conduisaient ; et le premier Cornñissaire soussigné
prison. Mais comme etles ne furent point émanées, dont le nom so touvait dans la Cominission de la
la peisonne accusée. après avoir été plus d'une Paix de ce -District comme emNibie du Conseie
année en prison à New.Carlisle et à Québec, est Exécutif, voyant que les Sessions de Ne -jarlisle
maintenant en liberté sous caution, et son procès ne i ne pouvaient s'ovprir faute d'un nombre suffisant'le
pourra se faire à QuébO que dans le mois de Sop- Magistrats, et que les Magistrats ds 'nvirons de
tembre de l'année Prochaîne. Percé dési'aient avoir'son assistac, retmilöè,

ment, et préida lés 'leux SOssions., Nous avônu
il y a maintenant un nommé J.-B. Parquette dans' auîssi, ,au moyen des, questions, que nous.avoî

la prison de Porcé, (à moins qu'il n'ait été élargi sous adressées généralemnt aur Juges de Paix, ebtep
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des renseignonmens par écrit très étendus, sur le
Appendice mode de procéder des Magistrats lorsqu'ils assistent

(G.) individuel lementcomme conservateurs de la Paix
e^,sur la nature des affaires portées devant eux, et
4 Ooo enfin sur les difficultés qu'ils éprouvent à saisir et

arrêter les Criminels, et à faire exécuter la loi pour
le maintien de la paix, et la répresiion du crime.
Nous avons aussi porté notre attention sur la conve-
nance de modeler do nouveau la présente Comnis-
sion de la Paix, d'après les suggestions et les
observations qui ont été adrossées au Secrétaire
Provincial par les Syndics des Districts Municipaux
de Gaspé et de Bonaventure, et le Membre repré-
sentant le Comit de Gaspé, lesquelles nous ont été
tranQmises par ordre de Votre Excellence. Comme
on devait s'y attendre, vu le pou de connaissances
légales des Magistrats, et l'organisalion vicieuse de
la Police, nous avons remarqué dans les procédés
des Juges de Paix, nombre d'irrégularités liin pro-
pros à obstruer l'admini.stration de la Jstice Cri-
inînelle. Des personnes accusées d'avoir violé la
paix, ont constaniment été renvoyécs en ne donnant
d'autres cautions qu'elles néms ; et, quoiqu'elles
récidivassent peut-être contre la même, personne,
elles ont toujours été traitées <le la même manière,
par puo compassion, o à cause de l'éloignement
de la Prison, de la difficulté de les y translrer, ou
du long espace de tems (lui <levait s'écouler avant
le teins des Sessions de la Paix. Dans d'autres
cas, les Actes de cautionnement n'ont pas été trans-
mis à l'officier à qui il appartient,et, commode raison,
la partie a échappé au bras vengeur de lajustice.
Un criminel, emprisonné par un Magistrat pour
félonie ou une autre offense grave, a été admis à
caution par un autre Jugo de Paix ; et une autre
personn, coupable de félonie et de sacrilègo, est
maintenant on pleine liberté à Québec. Un indi-
vidu traduit devant un Magistrat, en vertu d'un
warrant, pour un larcin, qui, avant le changement
opéré dans la loi criminelle, par l'Acte Provincial
4l et 5e Vict. chap. 25, aurait été une offlnse capi-
tale, a été déchargé par le niéme Magistrat, avec
la simple recommandation <le mieux se conduire à
l'avenir. Une autre fois, in pr-isonnier' a été envoyé
en Prison par un Juge de Paix, et au lieu de donner
un ordre par écrit, il a simplement transmis au
«enlier, par les mains du Constable, un symbole
familier.

La Magistrature n'a assisté aux Sessins Géné-
rles <le la Paix que d'une manière irrégulière et
imparfaite. La loi prescrit que ces Sessions aient
lieu, comme suit:

Now-Carlisle, ...... 16 Janvier;
" .... 21 2A Juillét

Carleton,. ........... 1 16 Juillet;
Percé,..........il 16 Août
Douglastovri, ..... 26 31 Août.

Il n'y pas ou de Sessions de la Paix à Carleton,
depuis quatre ans, et elles n'ont siégé qu'une seule
fois à Now-Carlisle, on 1841, .les Magistrats n'assis-
tant ni dans l'une ni dansl'utre place. Mais i Percé
et à Douglastovn les Sessions ont été tenues rêgu-
lièrement pendant les trois dernières années. Le
manque de Sessions à Carlton, faute d'un nombre
suflisant de Juges, de Paix dans les environs, a été
le sujet de plaintes graves et bien fondées ; d'autadt
plus que les grands ét les 'petits Jurés :ont été as-
signós et ont assisté régulièrment à' letir giand
détriment, et on grevant la Province d'une dépense
considérable et inutilo, pour frais' do tràïsport et
d'assigniation.

Les affaires portées de.ant la Cour des Sessioris,
lorsqu'elle a siégé pendant cette période de teims,
sont. n général dos accusations lour assauts, quoi-
qu'il y ait eu tpuatre ou cinq cps de larcin. D'après
les circonstancei dont nous.avons parlé, qiant à la
niiière de procéder des Jugea de Paix, et colles

c

auxquelles nous ferons allusion en parlant de l'état
de la force Constabulaire ou Police, il n'est pas Appendic
surprenant qu'il n'ait été porté aux Sessions de
la laix, clans toute l'étendue du District <le Gasc- r
pé, que vingt-quatre cas de délit et de Petit 4 Otobre,
Larcin, depuis trois ans. Le statut de la der-
nière Session de la Législature Piroiinciale 4
et 5 Vict.-c. 27), qui autorise un seul Juge de Paix
à juger sommairement les assauts ordinaires, sur la
demande de la partie lésée, tout en augmentant les
devoirs et la responsabilité «des Juges del Paix indi-
vidiiellemnent, aura l'effet de diminuer considérable-
ment cette classe d'allaires dans la Cour des Ses-
sions ; mais d'un autre côté la juridiction <le cette
Cour s'étendra et s'accroîtra nécessairement par le
pouvoir qui lui est donné, par l'Acte do la ménc Ses-
sion, de juger les prisonniers accusés de Larcin.

Avant de laisser cette question relativement à la
Magistrature, il est peut-être à propos que nous di-
sions notre opinion sur la nécessité de modeler de
nouveau la présente Commission de la Paix dans le
District de Gaspé.

Les devoirs de ceux qui sont nommés dans-la
Commission de la Paix, embrassent une foule de ma-
tières qui intéressent essentiellement la paix et le
tranquillité de la société. . Mais dans le District de
Gaspé, il east de la plus grande imaportance, pour la
Gouvernment, de créor, s'il est possible, une magis-
trature compos.c d'Jiom mes d'une certaine éduca-
tion, de beaucoup de jugement et do discernement,
et d'un caractèrc forme, mais surtout intègre. Nous
croyons qu'il exjste <les matériaux sufflsans dans le
District pour former uen telle Magistrature.du moins
pour les besoins de la population. Nous savons <lue
les Magistrats actuels ont lOs meilleures intentions et
désirent vivement en général remplir leurs devoirs
avec zèle et intégrité. Mais il y a dans la Commis-
sion <le la Paix, plusieurs noms q[ui n'auraient ja
mais d y trouver place ; plusieurs personnes qui ont
tacitement reconnu leur- inaptitude, en he prêtant
jamais le serment, ou en n'agissant pas-comme Ma-
gistrats. Le nombre <es Magistrats du District
suffirait peut-être à ses besoins s'ils étaient distribué,
selon l'exigence des localités ; mais nous on avons
trouvé plus qu'il n'était nécessaire dans certains en-
droits, et pas assez dans d'autres localités qui avaient
uno foi-te population, de telle sorte queles uns sons
surchargés d'ouvrage, et les autres n'ontrien à faire.
Nous:ne partageons pas lopinion de plusieurs per-
sonnes qu'un seul Juge de Paix doit suflire pour un
établissement ou localité ; au contraire, nous recoi-
manderions d'en nommer deux où, meme plusieurs
dans certaines localîtés, si l'on'peut trouver des per-
sonnes convenables, et cela non seulement parce que
la loi exige en certain cas la présence <leideux Mà-

gistrats, tais parce qu'ils peuvent s'entr'aiddr i mu-
tuiellement clans les affaires qui présentent quelque
difliculté, et poiîur qu'il puisse toujours s'en trouver un
en l'absence do l'autre.

Nous annexons à notre, Rapport, un état tabulaire
des principaux établissemens, des distances qu'il y a
des uns aux autres, de la populatiori' ('après los
meilleurs renseignemens que nous avons;puobtenir)
et des Juges de Paix qui ont été nommés dans les
lifférens établisse mens par la ,deriière Commis-

sion de la Paix, distinguant , ceux (lui: s sont quali-
fiés de ceux qui 'ne l'ont pas fait. D'apr'ès ce ta-
bleau, ilparaîtrait qu'il ne se trouve qu'un-seul Juue
de Paix depuis 'extrémitéoccidentale du Ûistrictle
Gaspé, jusqu'au;Petit Gaspédans la Baie de ce nom,
dist'nco de cent cinquante milles,i dans laquelle il 'y
a une:: population de douze inille'ames,,éparse-dans
plusieürs établissemens. Nou ajouterons que nulle
part dans-le District on ,a i•essenti d'une nièee
plis domtmageablë l'absence, depuis quelques années,
de tbute autorité légale sur cette partie de'láà côte,
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p1r rCpriicr et punir le pillage ouvert que coin-
mettent les gens sans aveu sur les vaisseaux qui y
font naufrage.

En su iv,ant la Cóte jiiqu'à la Baie des Chalers
ont ne trorve pas un seul Magistrat, entre la Gi'ande

Rivire 't le Port Daniel, diistance de trente milmls,
et il n'y en a qu'în enitre cette d'rniér place et l'is
pebin , distanice de dix-hulit milles. De Ne w-C r'-
lislo à Mlaria, t rajei îl prts de cinquanite iiles, etc

sivant le cheri, il ny a q'uni seul .lgt de Pail
q1i ait prêté le serieit et ag.zi cri cet te qualité. c.ti-
Iue ce territoire rernferime les étailissemlreii' pop-

leux et lorissans de Ilonavnitire, Cap Nor, New
Ricliiunlod 't Cas apdi'dac :--'t dlpuis j aretor jis-
qu'aux établisseieiis de la PZir'r" Ristirolc, y.

compris cenx de Nouvelle Maigi- mi. la Mission et
FIat Lands, onI e r'ncntr' p us un serrl J; dii l
Paix que veuille agir en 'ette np alité, dans ii es-
pace de soixante Ïr sixante-ct-îiix milles. Nous
n'lresiton1rs pas de recoiiniardir i Votre Excellence

d'ordnier lrmatîirnd'rne iuvelle (ommrîriissîiont dle
la Pa pour, ' District ; et comme nons pensons

qu'en nous tr'anîsiîlttant la correspondlie t' Syn-
dies it istri'r'ct, celle d1 (lere dI Gaspé et du

Gouvereent iu sujet dl'une nouvelle CoIIIrnissrirn
Ie la Paix. Votri lxcellence voulait avoir notre

iniorn scr les cihnemuns i lir. reuis lui ex posois
trs-resotueusemn lt que iums rie cr'oyonrs pas qu'il

soit à propos, datl'état nturel des partis dan' les
Uist riets. de lai r d'artres ebangee s, l 'omeitre

les nois Ii ceux quri interplés par le Gouiivein'rc-
ment le délarer s'ils mnt dlisptsés j pr'tr it ser-

lient et agir corrn' Magistrats. si on les nonme
nlanis la Nouvelle orrunissinr, dc:lariront que rion;

2o. les noirs de ceux qui stOt décédés ot qui ariint
'essû de r'siier dans le Disti et de tours ceinx qui
pueuvent aiii' été nonrus par erreur dans la der-
iii're Coniuiiission (et icius crovons que cela est déjà
ariv" uni fins) ou qui o'vent se trouver dans tînt
tut d'alination mentale.conrun celit a aussi en liur,

-et 3o. de nrimner dans la Comir sion de lit Paix,
des ionins quralitips ns les ditr'rintos localités

où il y a besoin de Jlures di Pix. ou <as lesIquelles
on a onis les ioiis d'autrcs persocines qui tte sont

pas disposécs à agir un cette quialité.

Dlans le Cours de nos r'echerches. rivant fait la
coniittisance de personnes iiotables dan; didtrentes
parties du Dist rict. nous avons pris <les renseigne-
iens (mais île ircimaière il ne pas faire naître des es-
pcrI'iances qui ne pourraient se r''liscr). relativemlient

aiu' cran' et aux qualifications ds cliverses nier.
sonnes qu'il serait conveinble do n'miiimeir dans laî

rInoville Commission. Néarnioins comme ce sujet
tn'est pas str'icterent dans les limites le ru instrue-

tioIs, nis cioyons devoir nous abstenir'exprimer
nos Vues d'unrie maniéra plus ci'conrstancióe il cet

agard, juîsqui'i ce que niuons cri'c'eiers r'ùr'dr'e <le
u'tre Excellence.

Il est quieiîlues points qui se rattachent il la tenue
<les Sessionis de la Paix, sru lesquels nous 'ris
<lvoir nous appesantir. On nous dit que les Gr'anlds

et Petits J iés nt assistt r'égucliérecenit airx Scts-
siomns ; nai s Qc plaignent, et -vec rarson selon nois,
die ce, qu'ils sont obligés <le parecoirir uit itrajet <lt

cilquarrte i soixante-et-dix milles, sans auerc
chemin, comme lepalis la Rtviôr ltistiguce ai.
lessus de Maguachta jusqu'à Crleton, et depris los
'tablbsseirtns sur le S Laurent jusqu'à Douglas-

town; et le ce que l'on n'a pas veillé avec nssîe d
soin, à fiire pa r't ager le iieat, n cirairgeanit et
a.joutant plus de nomnts sur la liste des Jrr'és. Nouis
avons sommrt le SIeri d nous l'aire itn rappo ce
sujet, mais nous ne l'avons pas encore re;u. Nous
croyons (Ire la Législatre dvrait introduiire quelque
Iesure poui chrangi' les époques et les lieux aux-

quels les Sessions devr.aient se tenir.

Noms avons auissi trouvé qu'on s'était beaucoup
relâché aux SeOssions de la Pair, sur la pratiqua dû Appendjm

l'ai re play'er les individus qui ne comparaissent pas,
al 1t'es avoiir doitte caution. Lit raison donnée par
les Greliers de la Pai, poi pallier cette oision, 40b

slVoir. r óloiginemlrent, le delai, et la dillicall de le
faire," nors prait insidflisante. Nons sommes d'avis,
que l'administration de la justice dans les Sessions
de la Paix.serait f la lois plus ellicacc et plus respeeta-
b:e qu'elle ne rest nluellement, si l'oni avait pris des

mnesures cItIvenables pou r se confrmer aux disposi-
tits Ibrmîrelles de la loi. et exigier litimende qiand

les Lilit ionrnerum'ns n'aivaient pas été remrîplis; mais
nols cr'oyonhrs îîil'il est iriutile dIo mous étendre darivan-

tage suitr c sjet, attendtu qui l'Acte P>i'rovinciarl *te et
5e..Vic e. 24. porl, aumiliorer Iadministrtion do la
loi. contient une dispqsition particuliáre sur la qes-
lion dLs cautioiîmuin, sur laquelle on appellera
sais doute lattentio des Juges de Paix on Sssions.

Force Constlb/aire, MTilee 011 Po/ice.

Nois avons trourvé dans ce boclier de la loi, unr
défaul d'rganisato t par sulite. unlûcomnt

qi doivent teindr' uissimiilit a parlisr lui.
istr'atio de la .lustieo. Les Jrges îl l>ai n'ont
qua trop souvent. dans leurs SN'sions énér'alis,

arnnuelles tii scumi-ininuclles. nié-gligé lour idevoir en
ner' rommrîrraiit pas île Constables ; et il prarait,
d'r's plusie rs r'éponss il notre 7o er icst ion ó,-

rah, que los Magistrats éprourvent île la di ilulté à
se' prorier des Conustables S1pÙc'iuiirx polir arrêter et

coireîî'c les criiniials ci Prison, viu la distance (les
tra jets qu'ils ont à pu·omirir, et les ionvénions, la

pIte et lia dépense qui'enirînie l c rvice. 'Or-
donnaec de li 27o Geo. :3. ch. 0, établit les Cai-
taires, et autresOlicier's ubalterrscmme Olliciers

de Police' dans les campans; rais il partiît qure
cette disposition de la loi n'a pis u ne trs grtainde
elicacité clats le District de G aspé.

La L.gislatr' n'ayant rien aílYeté à ce service
important, comme dlais les autres paîrties de la Pro-
v ince, il n'est pas sutrpronut qu'on s' serve de toute

espée île ruses po llder: * qu'on ne l rer plisse
qiu'ave; nl~ig'nc, oiu qu'on rl'ahil niion ne mme

aant de P'avoir Victt. ln des Juges de Paix
nous a dit, que lor'sque IPrdet Blance't. pr'évor
le meri'. a étil oni à sa porloe par un Ollicier

de Paix apparcienint là la M1ilic, il a lui-mmI été
cobligé de flire un trajet considérable avant île pou-
voi. r irouver quielqur pIrsonne qui voulut ln conduire
eni Prison. Les Olli -icrs et bergais le Milice, se

iladtiz'rnt, et avec qiuelqu'appareno de raison, di
c' qu'ils sont obligés, saris nuene r'émunr['ation, de

rereVO'ir, háborge et noiri î les lrsonniers, de les
tr'ansporter 'à une distance considtrable ; et du
tem s qiie cela leur l'ait perdre. Dans quelques par-

tiles du I District, il lIt transporter le P'risonmrrîer à
ltr'ent e ou quranit c rmilles, et lon r' uno chaopo pour

le conduir à la pr'ison la plis voisine. le lit la ton-
nivenc des Olhiiers <le la Paix et des Magistrâts à
la vue d'od'ensesgraves affctant la vie et la propriété

îles individus. I )o là, aussi, il arrive quelue fois
qie POflicicir de Pixi, charg dlu soin d'un Prison-

nii*, mais gii n'a garde <'enorrir les frais et la perte
de temrs nécessaires pouir le conditir on > risun, lui
remet Iacte d'accusation, avec ordre de le trans-
iet.t re lui tmrme au Geolier. De là, encore, Pml'ilîpir

iiité aiachón à ine série d'olmses graves, qi n
sont que trop fr'óquIentes dans ce District, et aux-
quelles sa posit ion rmaritimne et ces C>ts peur ses

nufnît qut trp le lc cili té. Pendant les qitiatre'ail
Cinq dernics annes, des. vaisseaux et des mar-
chrandises précioruss ne valant pas moins dl, deux
cent-cinqunte-ille loins, ont été jetés à la côte

dans ce- District; ep.le tout, à l'exception d'une
l pa r ti, a été sa erifié et perdu pour- les pro$.

pi-iétaires et lès intéressés, au profit de ges qu,
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. u rétxt ilest vrai de le sauver; et d'observer les liconce. Il n'y a pas un seul vendour d ces liqueurs Appendice
PPn o formalités dans lat vente publique d1os toíYots recuieillis, qmi mt luna hconco danis toute l'étendue dui District,. (

trop souvent ls pillaiont publiqumciîunt, et avec une et néanmoins, les maisons où elles su vendent, abonz '
am aco accompagnéo d'actes de violence, que les dent. Dans le seul ComtM de 3onaventure, qui con-

oattrités civiles n'ont pu réprimer. Nous sommues Lient de neuf à dix mille amas, on a entré à la
pleinement convaincus qu'on ur'aIt emîphqi nu pro- Duano on mille huit cent quarante-et-un, plus de
Venti on partiw ces scénvs disgraeietses, s'il y Ct eu dix mille gallons de liqueursflortes; il faut on ajouter
des Magistrats frmnes et intgrs, ou qlqueus Oli-i 1 n tiors do pus, introduit clandestinoment dans les
coers do Police, ou de Milice sur lesquels on eût pu petits vaisseaux côtiers de la Nouvelle Ecosse et
comptr. <ailleurs qui échangent leurs boissons contre di

poison1, dans les établissnIeus éloins. Cela con-
Malgré les opinions contrairos àisos a ce sujot. stattrait que chaque honime, f'emnme et enfant du

ouis snuums perisuads que lin pourrait cnfier ce )Istict,eonsomne liusd'ungallontdmci dliqîueurs
devoir i la Police sótloutai re, avec uin bon ollot, port fortes, et il ne faut pas douter que la plus grande
les fins de Pladinisration du la Justice. Mais, coite partio est vendue, dans les nisons sans licence,
Pl>ieniém estdans nu état de désorganisation piro ILt nous venons du parlr. On nous dit qu'on ne
que les autres Institutions ou Etablissemes de ce ut rom dit r à cet abus, parce que les Constab les,
District. On petit dir qu e e n'est qu'un sqllette es O fiers de Paix et autros individus ne veulent
informou. Tout ce District qui contient une popula- )as dénoncer lours voisins et leurs pAns ; et que
iin d pas moins de Qinze mille amos (u prs de les Magistrats craignent d'encouiir )a iaino 'pu.
trois mille Miliciens. d'après le calcul ordinlairu) nei hique, on prennt des tesures activos pour .mottreu
compte que d'ux lataillons dont l'un s'tend depuis un eroim a un oiierco qui est encourage par plu-
lu Blussi du Gaspé (à deux cens milles petl-âtre à sieurs membros de leurs corps. Dans ino occasion,
lOit'st) juIsqu'à li Pointe aux Maqueronux ;- on 18441, ln intenta uno poursutt coItr une per-
l'autre, de li jusqu'aux établissomons supérieurs de sonne qt i avait vcnd<lu (les liqueurs fortos sans licence;
Ristigounclho, i cent cinquanto milles. A lCxept ion tra dite nux Sessions G énérales le Douglastown,
des (leiirs de tat M aþr,' et des Capitains de elle su défendit sur P'inucomîptonclos Magistrats,
ces Bataillons, nous n'avms pu constator si aucun i tendu que plusieurs di'ent u ex on avaient eux-
attre Ollicier toiat sa (iitssion d'apr's la b li de mnes vendues ; et son procès n'eut pas lieu. On

Milice actuellumnt oin fcc. Nous savons toute- nous a stugéri, et la suggeston ous piaraiît xtrême
fois qu'on a adressé tIne coitii.on l pitaitn à mont Lbiun flnde, que riei n siat plus propre i
un Monsieur très respectable de l'ndroit, sans an suppriuici cet abus, que la noiniation dû qluieltties
avoir conféré avec lui ; et qie ce dernier n'a jamais honiies dle Police, étranigers aux liabitans, sous les
agi, n i vouluagir ie cette qualii é. Plusieius autres' ordres d'un Surintondant de P oIi ce oat Président
Odiciers se trouvent à peu près dans la inümo posi. des Sessions. Nous n'tnvisagoons pas cette ques.
tion. Les Officiers Coumîuandans le coaniaissent tion tntt sous le rapport les revenus q ie sous celui
pas tous leurs Capitainis, ni los Capitainotes lurs de la morale publique et di bon ordre; mais nous
Oflicirs Infériiurs. Dans quelquos entdoits, il jutOrons (ule ,'iuilpositioi d'un droit sur les licon-
n'y a pas ném de srgans. CmeMme nous n'avons ces, qi formimt parte clos revenus publics, et que
pas encore reçu les renseigneiens que les Otliciers 'oni pourrait, comne on l'a proposé à Qaéble verse
Comimandans nous avaienit prois ui su jt de la r. dans la caissc des autorités municipales dit lieu,

origriaisation le leurs Bataillons. nous ne pouvons iiderait puissatiientù payer un fiiblocorps de Police
,.Wu que d'apis Pi nImtioi qe nous avons o. Rurale.

p
teine sur no tr routo. Mais noru n'Hésitons pas à
Icelarer, qu'on considéant la Milice cotme Police
slentair'e, et vu 'étendue et tîacoissement de la
Ix pulationî it District dle Gaspé, il devrait y avoir

plus de deux îittaillonts; et que Pon pett trouver le
compémeînt l'Oflimrs ncossaire Pour commtandor
un Balttaillotn additionnel.

ilétait tout natmttl que nous portassions notre a.
tntiion sur la convenance de nommer de Grands et
lIetits CotiattblOes pour aider la Magistrat'o do ce
)istrictcornno cola se pratique dans foutes les autre

parties (le la Province ; ials les opinions ont été6
contradictoires à cet égard, conune on le ve'ra dans
les rîsponses à notro 21o question, lesquelles ne sont

.pas en favocur le cette dernièro ,mesure. Mais on
vot'ra qu'on ne s'y oppose principalomit qu'à catuso
des dépenses auxquelles cela entraînerait le District,
et de la croyance erronée où l'on est que cela est
aussi proposé coime romde aux abus qui oxistent,
etal'absence do sécurité pour la pr'opriéldans ce
District. Mais comme naus sommes d'opinion nous
mmos que cola ser'aitde It piTs grando utilité,nous
croyons devoit reconinandoi cette imisur Comme
devant tendre à diminuer le crineet le désordre;
on prévenant les premiers pas qui mènent graduelle.,
uent à la perpétration dels plus grans rimecs, on
donnant cours à la loi, et on libéiants (lbitans du

Iarcau dott il se plaitrnent, d'être obligés, on qualité
d Constables ou OMciers de Paix, d'exécutor la
loi, à loutgraind détriment.

D'une extrômitéà Pautre du Distriet nous avons
entendu parler d'un reItvhemont dans l'exécutior de
la loi, qui tend à démoraliser le peuple et à coddii.e
au crime; savoir. la vente des liqueurs fortes sans

Nons pensons aussi qu'il scrait très à propos
di'établir un Grind Constablo, nommé pa r les Ma-
gistrats on Session, avec un modique salaire payé
comme dans les autrcs Districts à intn la Caisse
Provinciale, potr Choisir et commander les Con-
stables ordinaires, assisteri aux Sessions <le la Paix,
et de la Cour C'rminele, exécuter les ordr'es de la
Cotu, et amener les tétoins. Nous croyons encore
u'il est indispcnsalment nécessairc, ponur la
bonne admîîinistration de la Justice Criminelle, que
lh G-oerinencrt prenne les moyens, comme dans
les atit's Districts de la Province, de rémunérer ein
la muiamiire ordinaire, los Constables, les Olliiers le
Paix, les Huissiers, las Oliciers ou Sorgens dO
Milice, qlui sont employés sous les ordres ds Jugmes
de Paix a conduire lsc détenus aux Prisons Comî-

Mais la mesure qui nocus paraît la plus importante
et la plus nécussirC, pour imîpruner au ci otps <le la
Magistratire, collectiveient et inividueleoment.
atui qu'à lu Poclic,. oi foirce constabuaire, un
caractore d'énergie, -de vgueur, et d'eficacité;
repruiner les irgularités qi ont Ci liet jnsg' ce
jour dans ýcutte brarnche de l'admitrisuation de la
justco, et donner suite et vigueur au système a
lieu du -r'chomont et dle la désougoisation qui
existent actuellement, seruit la nomination, par l'Ex-
écitif, ýd'une personne d'expéi-ience et vrsée dans
P'étudo' de la loi, por pi·side'r les Sessions do
Quartier datis toute l'étendue clu District. Il n'y a
qutine voix çn faveur e ce projet, parmi touts ceux
que nous avons ou occasion de' consultr. Et nous
ne pouvois expri Me- avec trop de force notre intime
cotviction qu'aucune:autre îmesuto ie contribmerait
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. pj e autant que el à r-i heansser la Magistratur dlans

A < ndico p ropin n.et - tirer les lois ui'ello ost da g de ' d.-
nunistrr, de l'état le mépris et d'impuissance où

S lSont tombers aux yeux le Ce-ux qu'elles sont
destines a contrôler, au grand regret des person
qui désirent les voir suivios et respectées. Simul-
tatnieiment avec cet te mlesure, nous recommand-rions
iàt la Legisiature de canger des trmes des S'esions,
et d'ajoiutir de nouvelles places n celles ou vlles si-
tienni'nt déjà.

Les habitans se plaignent de ce qu'ils sont obulir
de laisser leurs affaire' et leurs demeures ai iileu
de leté. n 'époque où ils soit applls ; la plu'he oil
aux travaiux de Vagricuinti., pour assister aux Ses-
sions Comint, Jriiius, ou Témoin.,;, et l'on parait
désire' g-neralemtt qui cetto Coir soit tenuI
pendant lliver, s'il est Issil Mlis à et égard.
connie pour les séances des antes (Cours, cm ne
peut rencontrer les vmis de tout le monde ; et il

dea ut.de touti Icessité, sacrifier quelques iiis.et
balancer les avantages et les (nlovénians de part et
d'autre, pour prodiuire tu bien général. hiver
qui, pour le pîchtleur, est ui teins de repos, est
pour l'honîne les chantiers lun tems d'ativité et
de gait. Ilegardant la iominaioun duPn Président
permanent des Sessions comme une imesireît nu-ces-
saire, et vî limprobabilit de pouvoir en salarier ii
dans Chaque comti, nOus ne pelsons pas I quil soit ù
propos delcaiger iluno seule personne dii fia rdeat
de tenir huit ou dix Sessionis de la laix depuis lia
Rivière lUistigouche jisqu'au Bassin de Gaspé. entre
le commencement de I îcmbre, époque où les 'he.
ninS et les rivières coulunencent à tra pralinbb et
le milieu d'Avril, ou les chemins coniiuncent it se
briser. Nous croyons (e plus qui les habitans eux
Imiiirs sentiraient bien vite l'inconvénient d'étre
appe los deiN fis de leurs denieiires, pendant l'in-
clmnieo de cette saiso. pour assiste aux Sessions
corme iurs et iémois ; et nous prenons la liberté
de remarquer que les incoivénins et la porte de
tems quils sonithrnt maintenant, disparaîitraient en
grande partie. si, commiiie nous le propisons, on te-
nait les Sessions dans d'iutres places et dans des!
lieux plis convenahe, ce qui aurait l'(flt de ri
courirCI le traijet qu'ils sont obliteés de tairo, et en
mém tems -le diviser les afiuiros. Quand on r-.
Hleecht au sort cruel d ri n pounetit
larcin, peit naintenant étre confiné dais la l'rison
de Gaspé pendant cute une anie sans siubir dle
>ris: qu, s l'on ne tient les essions qu'une lois
ann, le me sort lii ust réservó dans les a utrs

places ou on puIrait bâtir des Prisons; et d plus
que les personnes qud ont été ahnises à caution, ont
le droit do se Caire ger le plus tôt possible. Vot re
Exelence voudra bien nous permet tre de lui renré
senter, respecttuisemuient, que les Sessions de la Puisi
devraient se tenir deux fois l'annn as toute Il'éen-
due dii Distriet : et nous reoiaindons i la cr-
sidération de Vort excelleUc-e le plan général sui
vant, indiquiant les temps et les lieux auxqumels les
Sessions devraient étre tenues.

New Carlisle' Quatre jours dans chacun les mois
Crtoin,.. d Mar-s et Octobre.C ross 1)om,.-

Bassin de Caspé-(de préférence à Douîglastown
pour les motifs que nous avons déjà dKnnés par
rapport aux séances de la Conr Inféieure,m Quatre
jouis dans ciacun des mois de Janvier et Aot,.

Percé-Quatre jours dans chacun des mois de
Mars et Octobre.

Prisons et Cours de Justicc.
Conformément à la teneur <le Iotre Commission

et (les instructions de Votre Excellence, nous nous
sommes enquis de l'état et de la suffisance du per-

sonnel, des maisons de justice, et des bttimens
servnt à cet emploi dans le District de Gaspé. APpendict
N'ayanit point reçum di Shrif et des Protoinntaires (G)
les rapports qu'ils s'étaient obligbs do faire à c
sujet, nous procdrons à l'exposition le notre exa-
met, de nos rochereies. Il y a un bâtitnent à
New-Carlish et un antie à Poir, tous deux appar-
tenant au public, et tous deux employés a la fois
comtuinO Prisons, et comme Salles de Justice pour la
teinuo des audirieces de la Coui Provincialo et des
Session.îs de la Paix. A Douglastown et à Carleton,
doux ma isons ont été locits pour ces derniers objets.

Slliice hCiti à Now-Carlisle, et qui a coCité quiatni-
mille cent livros accordes parla i Lgislaturire, est un
hitiiment il deux étagres, solidement contstruit, avant

innto pieds sur soixante, et étant entur- d'un
on muie. [e Ias sert de Prison, et contient qîur

division ut cellules qui paraissent être laites de
man ie a prévenir toute c vasion, avoc des appaite-
mlens poiri le Goolier. Cependant il n'y a pas d»
Sall' pour les I lîîhirs qui sont pai consequoqt
plaé dans les clnîambres des criiiinels,. Douze
IVébiteurs ont été arrîéts et incarcrés dans cette
prison depuis trois ans, et nous ne pouvons nus
empicher île rincontrir dans la sugg<e<tion que le
Shrî irous a faite verhalement, et qu'il s'est dliîgé
de nous transmettre dans une lettr- oflicielle, de
convertir ls appartemens du Geolier, qui occupent
inintenant une grande partie du rez-d'-chausée,
en Salle pir les U- ébitours, et de bàti r uI n logement
convenable poiur lii at pignon Nord-Est de la Prison.
Ie mur d'entourage n'est pas suflisamment haut, il
s'en faut de pliisieîurs pieds; et la maçonnerie on est
'si i mpafhiUte que le Genlieri ne petit pormnettre auir
prisonnirs. sans rester avec eux, l'usage di préatu,
d'où ils pourraient tenter de s'échapper.

Dans l'étage sipérieur sont la Salle d'Audience,
les Cliambres de Jurés, le Bureau luGeir et la
Chambro du Juge, qui sert ausi aux Magistirats
piîidant la durée des Sessions de Paix ; mais illo est
si i<ncommniodment petite pour ces deux destinations,
qe ious rmicnmandons d'y joiter de noiveau une
petite ciiibre attenante, où sont déposés quelques
Vhsis depuis mil huit cent trente-sept, et de trans-
purt-r ces armes chez le Geolier à qui la garde on
serait coninée. Les autres cliambtres sont assez
grandes à présent pour leurs diverses destina-
tiomil ; mais le bureanu dît Grellier ne paraît pas
distribuiln îe manière à permettre de garder les
lapiers de la Cuir dans un ordre convenable, et la
sûreté du s de cet édiice qui soit de prison, se
trouve nécssaieminent diminuée par l'occupation du

aruit comme Cour de Justice.

i e bâtiment, à Perc-é, est également construit on
uierr-, et duine nranir- solide potir une htbitation
pr-ticIliére, pour laquelle il avait été destinée dans
Porigine. Le Gouver-nement Provincial l'ayant.
acheté. la fit distribuer de manire à l'adapter à sa
nouvelle destination ; le tout coûta mille louis qui
avmient été accordés par un Acte de la Lgislatiure
de la Province. en mil huit cent vingt-six. Il a
environ quarante cinq pieds carrés et deux étages
de hautemir. Le bas, qui sert dIe Prison, contient
deux hnibres tis mal-saines, notnmées cellules,
ouvrant sur la cuisine dut Geolier, sans sûreté,:ni
moven de ventilation. On nous a dit qu'tn prison.
nier qui avait été long-teins confiné lans l'air vicié
de l'une de ces cellules, y avait perdu la santê et la
ve; mais nous avons raison de criro que sa mort
n'a pas été occasionnée par cette cause particuilière.
Les Déebiteui-s n'ont pas de Salle dans cette mais-n
qu'auun canal n'ogoute ; et il n'y a autour d'elé
qut'une basse et mauvaise clôture do piqtuets et à
barreaux.

L'étage supérieur contient la Salle d'Audienna
(dont l'ameublement consiste seulement en une table
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de madriers, des bancs et une'chaise pour le Juge)
ndiCe et trois petites chambres pour le Juge, le Slérit et

(G.) le Greffier de la Cour pendant les Circuits et les
r-ASessions; mais les Jurés ont besoin de 'deux de ces
4 Ocobew. chambres durant les Sessions. Le plancher de cet

étage n'est pas sûrni aiso fort pour porterun nombre.
considérable de personnes. Le toît est en mauvais
état.

L'on pourrait réndre ce bttiment àssez solide pour
l'un ou l'autre oes objets auxquels il cst employé.
Maisnous ne le pensons pas propre à ces deux destina-
tions à la fois. Nous prenons ,respectueusement la
liberté dé nous en rapportcr sur ce point aux repré-
sentations (prcsentment) du Grand Jury de Percé, an-
nexées aux réponses que Jeap Boutillier, Ecuy.er,
Préfet du District Municipal, a faites à nos questions
générales; et nous soumettons à Votre Excellence
notre opinion que le bâtiment actuel de.vrait être
réparé, et converti ou on Cour de Justice, ou en Pri-
son, et un autre bâtiment consiruit a côté. (le ter-
rein'étant assez grand pour cela) 'avec un mur de
clôture solide autour de la Prison.

Cour de Jtstice de Careton:-
La maison louée à Carleton pour l'usage de la

Çour do Circuit et des Sessions de la Paix, est un
petit bàtiment on bois, contenant une chiambre on
bas, sans autre ameublement que eclui qu'on se pro-
cure pour l'occasion, et un grenier au-dessus qui
sort de Salle pour'les Jurys, le Grand et le Petit
l'eiployant chaoun son tour. Le Gouvernement
paie dix louis par ahnée de loyer pour cette maison,
et un louis par jour lorsqu'elle est actuellement oc-
cupée par les~Cours. Le propriétaire dépenserait,
nous dit-on, une petite somme pour la rendre plus
convenable à la tenue des audiences ; mais comme
on nous a rapporté que l'on pourrait l'acheter pour
moins que le capital (lu loyer maintenant payé, et
comme les améliorations à y faire no êoûteraient pas
plus de quarante ou cinquante louis, nous recoin-
mnandons fortement sau Gouvernement d'en faire
l'acquisition. Nous prenons la liberté d'observer
cependant qu'elle est située su- la grève de Carleton,
qui doit être, nous pensons, propriété publique.

Cour de Justice de Doutglastown.
La maison louéo à Douglastown pour la même

destination, et prcsqu'au même prix,-est on bois, et
encore moins convenable que colle de Carleton, si
ce n'est qu'il y a une table qui a appartenu autrefois
à la cabine d'une frégate Anglaise qui a fait naufrage
sur la côte, et quelques bancs qui peuvent avoir été
jetés à terre lors de ce sinistre. Le plancher. du
grenier est fo/né de madriers détachés, et entre les-
quetls le Jury, s'il y monte, peut être vu et entendu
dans ses délibérations par l'audience en bas ; et nous
sommes bien informés, qu'afin do pouvoir discuter
librement et secrètement, un Jury a été obligé de
s'ajourner à un'e étable, voisine, et :qti'uno fois là
Grand Jury a été obligé de délibérer en plein champ.
La dame qui possède cette maison, consentirlait ce-
pendant à la vendre au Gouvernement, avec'em-
placement où elle réside pour faire une Cour do Jus-
tice, moyennant trois cents louis.

Ayant recommand, dans la première partie de ce
Rapport, de ne plus tenirsla Cour à Dougastow.v, il
nous est inutiled'exprirbor''aucune opinion sur cette
ofl're; mais sillos Cours soni transférées au Bassin
de Gaspé, nous pensons qu'il n'y aura pas de diffi-
culté à y louer un 'difice , convemnble piour leurs
séances, Jusqu'à ce qu'on ait pu bâtitune Cour do
Justice. Nous avon§reçu dec diverses pcrsonnes des
sulgestions stir la nécessité d'établir en ,différentes
locatês, particulièrement~ à li Grande Gróévc, clans
l'(Yuest de la Baie do"Gaspé,à:Car-leton,:et aux
Terres Plates, sur laRivière Ristigoucèhe, sila Cot-
y siége, queIqùes lieux d'em sp'isnnement temporaire
de la nature des maisons d'arrt, où les prisonniers
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pourraient être gardés en sùreté jusqu'à leur trans-
ation à la Prison Commune du District. -Noui Appendice
pensons la mesure fdésirable en elle-même, à cause (G)
di la distance qu'il y a de ces endroits aux prisonsr
communes; mais comme cela entraînerait néces.
sairement des frais, et qu'il faudr'ait payer des gar-
diens. nous ne ferons que soumettre ce point à Vo-
tre Excellence comme une mesure que l'on pourrait
trouver très-utile dans l'administration de la Justice
Criminelle. 'Avant de terminer cette partie cde notre
Rapport sur-le système général de l'administration
de la Justice dans le District de Gaspé, et sur les
changemens qu'il est désirable de lui faire subir, nous
prendrons la liberté de faire observer que si nous
n'avons pasparlé particulièrementdes Isles de laMag-
delaine, nous espérons que l'on ne supposera pas qlue
nous avons oublié cette d'épendance clu District dle
Gaïpé; nous, n'en avons rien dit à desseip, parce
qu'elles n'ont jamais été comprises dans la jifridic-
tion des Cours de Justice établies pour le reste du
District, objet die notre enquête, et parce que la Lé-
gislature a si récemment établi ude Coi- dans ces
Isles, que nous n'avons pas cru que lo but ni l'inten.
tion de notre Commission et die nos instructions,
nous- autorisassent à étendre notre investigation juw-
que là.

Ayant maintenant soumis à Votre Excellence les
conclusions que nous avons adoptées, conformément
aux meilleurs renseignemens.que nous avons pu.
obtenir sut' les divers sujetsr importans aux-
quels notre Commission et les instructions de
Votre Excellence avaient appelé notro attention,
nous espérons ne pas paraître outrepasser les
bornes de notre de ooir, si nous parlons die quelques
autres points qui ne i'sont pas 6trangers au
sujet de notre enquête, pour faire voir que les
changemens que nous avons recommandés ne sont
pas seulement pr·aticables dans le présent état phy-
sique clu District, mais que les déboursùs qu'ils doi-
vont- nécssairoment entraîner sont une déponse que
la population a raisonnablement droit ce demander
que l'on fasse pour son avantage, sur les fonds gêné-
raux de la Province, si l'on considère le chiffre
qu'elle a atteint, son coýmnece croissant, et ses con-
tributions au revenu public.

Les communications intérieures du District sont
maintenant, ou seront bientôt telles, qu'elles permet-
tront de porter l'idministration dela Justice aux
différensendroits que nous avons indiqués, à une
exception près. U'exception à laquelle nous voulons
faire allusion, a rapport au pays situé entre le Bassin
de Gaspé et Pct'cé, distance de trentou t-entt-cinq
milles. 1I'n'y a pas à présent en été de chemin pra-
ticable; mais la communication n'est pas difficile
on hivc-, sur la glace, et en été par eau. Il reste
iaintenant des traces d'un-chemin qui a été ouvert
ilIy a quelques années à l'aide d'un octroi de la Lé-
gislature ; et comme nous présumons' que c'est par
oubli seulgmnent qu'il n'a pas été pou'vu à la dépense
de la rê-ouvertur'e ci de l'achèvement de ce ce-
min, dans la distribution des doniors publics pour
les chemins dans lo District cie Gaspé, nous pr-e-
nons rosjîectueusement la liberté d'exprimer notre
entier concours -dans l'espoir des habitans de' l'ex-
trémiié Ouest du Comté;de Gaspé, que justice leur
sera rendue à cet égard. Il y a un chemin de
voiture ce Per'cé à la Grande Rivire. Do là, au
'Port Daniel, vingt-cinq millos, la'dista'te est main-
tenant constamment parcourue pai les voitures
d'hiver, et l'on est actuellement 'on frais d'ouvrir
un .nouvcau et ioilletir chemin, pour >toutes les
saisons,' dans ldquel on pourriprobableent passer
dans un ani Du Port D'aniel W W(st-Nouvellc,-dis-
tance d'chviion soix'ante-et-q inze. milles, nous
avons vovagé sans difficulté dans d'e Yoitures
càmne coéles donton ,se7r'tIî d'aues partieso
laProvince, et l'on ouv- itiintenant u'n cemifn
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qui conduira de ce point à celui qui relie les éta-
A ciissemens de Ristigouclie a St. Laurent, en passant
par Shoolbred, et dont la longueur sera de vingt-
cinq à vingt-huit milles.

Les chemins qui existent maintenant ont presque
tous été tlits par les hiabitans eux-iêmes sans aide
êtrangère ; et ils sont au moins aussi bons que ceux
des paroisses de caiipagne lu Bas-Canada. L'on
petit sans, u très grande fatigue.parcourir toute
a route dil Bassin le Gaspé à la Riviérc Risti-
goucle, par eau et par terre, iméme dans des cir-
constances défavorables, en cinq ou six jours.

Les habitans du District de Gaspé croient, et non
lias sans raison, qu'ils n'ont pas eu leur juste part le
ces secours et <le cet encouragement que le Gou-
vernement et la Législature ont donnés à d'autres
parties du pays, Sépar <lu reste de la Province
par un territoire montagneux et inculte de plus de
cent cinquante milles de longueur sur cent <le largeur,
sans chemin pouf communiquer avec la partie plus
riche et plus populeuse du Canada, n'ayant qu'une
mince population disperséeavec un climat rigoureux,
Gaspé semblait mériter d'une manière toute parti.
culière, une portion libérale des secours dont la Lé-
gislature pouvait disposer, pour developper ses
ressources et compenser les désavantages de sa
situation. Mais le peuple s'est aperçu qu'au lieu
de recevoir plus, il a reçu moins qu'il ne devait
avoir ; et avant <le pouvoir être appelé à payer la
dépense d'une portion quelconque de l'amnélioration
<le la judicature ou de l'organisation civile néces-
saire dans son District, avant d'être privé <les
ressources de la partie la plus riche lde la société
dont il fait partie, et forcó <le s'aider de ses propres
moyens, il veut d'abord revendiquer avec raison sa
juste part des biens communs de cette société, en
proportion de ce <lui a été donné aùx autres.

Des Prisons et des Maisons de Justice ont été
bhties et rebâties, <les établissemons judiciaires
établis et ré-établis dans tous les autres Districts de
la Province, selon le besoin, aux frais puiblics. Nous
pensons que les hiabitq'y de Gaspé ont droit d'es-
pérer qu'on rende leurs Maisons de Justice et leurs
1risons stflisantes pour leurs besoins, ce qu'elles

ne sont pas aujourd'hui, aux frais de la Province; et
qîu'elles soient entretenues <le la même manière que
le sont les établisseiiens de cette nature dans les
autros Districts.

Nous prenons la liberté de dire à Votre Excel-
lence de la manière la plus emphatique, relati vo-
ment à ce sujet, q ue notre conviction, fondée sur
la connaisance l 'état du District; et des seitinens
de toutes les classes le ses labitans, cst qu'ils ne se
taxeront pas pour cet olbjet, parce qu'ils ne peuvent
pas se taxer. Il n'y a pas d'argent: le seul article
<le leur commerce extérieur, et le seul intermédiaire
de leur commerce intéîrieur, est le poisson'; le
perceptour de taxes ne pourrait étre payé qu'en
poisson ; et les faits les moins incontestables prou-
vent que depuis plusieurs aniées les pêcheries,
comme source de profit pour le simple pêcheur et
pour les liabitans cn général, diminuent continu-
ellement. L'augmentation le la population, du
commerce et ce l'agricùlture du District, nous
parait lui donner plus de droit à la considération
et à l'encouragement qu'il n'en a reçu jusqu'à
présent.

Sans surcharger notre Rapport <le détails sur 'ces
points, nous solliciterons très-respectueusement l'at-
tantion de Votre Excellence sur quelques-uns des
résultats généraux dt notre enquête, et nous prenions
la liberté le lui indiquer' les particularités que con-
tienne,nt les rapports et les exposés qui sont dans
l'A ppendice sous los mots: Popélation, Commerce,
et Agiculture.

En 1819, la population du District de Gaspé sur
vant les meilleurs ronseignemens que l'on pouit
obtdnir alors, quoique pout-être encore très erronés
était de quatre mille vingt-trois anes. En 1825,--"-l.
elle s'était accrue jusque'à six mille cinq cents ames ;
on 1831, jusqii' neuf mille dout centicinquante
cinq aies. Elle s'élève aujourd'hui, d'après les
meilleures données qIllO nous a olyon recueillies, à au

noins quinze mille amtes ; ie qui ferait un accroisse-
utent d'un tiers dans la première îpéri>de de sixannées,
d'un autrtt'eiers dans la seconde période de six ans,
et <le près de deux tiors dans la dernière période de
onze ans, progrès beaucoup plus rapide que celui de
quelques-unes des parties les plus populeuses et les
mieux cultivées du District de Montréal, entre 1825
et 1831.

En conséquence, la population le Gaspé parai-
trait se doubler on dix-huit ans ; et dans ce calcul,
nous ne comptons pas la population considétable
qui y réside temporairement, engagée, dans les pé-
cheries on été et venant des paroisses situées sur le
St. Latirent au-dessous le Québe, les îles de la
Manche etdes Ports inférieurs. Elle a été diverse-
ment estimée devant nous (le trois à dix mille alies;
imais'nous croyons, d'après des rapports plus exacts,
qu'elle este de quatre mllie cinc conté à cinq mille.
Il semblerait que les restrictions salutaires d'une
police et d'une justice sommaire pour les petites in-
fractions de la loi, seraient particulièreient néces-
saires pour cette grande proportion <le population,
qu'aucun lien permanent n'attache au district, et
qui, tantôt sur terre et tantôt sur cati, change con-
tinuellement de place.

Le cýrmmercü du District, tant avec la Province
qu'avec l'étranger, a augmenté, sous ii point de
vue général; avec presqu'autant le rapidité que la
population ; et le revenu perçu maintenant dans le
District par la Douane seulement, s'est accru de la
somme de mille quatre vinrt-trois louis en 1829,à celle
de presque deux mille louis pair année; tandis que'celui
qui provient le la vente des terres de la Couronne
et des bois, malgré lès fraudes et les pillages qui se
pratiquent dans la coupe des bois, et qu'aucune
virilcice des agens do'I a Couronni ne peut cm-
pécher, excède en certaines années onze cents louis
de sorte qu'on mettant en ligne de compte la sonmine
considéraie des marchandises envoycs dans ce
District des autres parties de la Province où elles
ont déjà payé l~s droits, les contributions au revenu
géniéral qui dérivent du commerce et de la consorn-
mation du Distiict, ne peuvent étre au-dessous de
cinq ou six mille louis par année.

Notre séjour dans le District a été trop court
pour inous permettre dé recueillir les rensciene-
mens qui seraient nécessaires pour donner une idée
exacte les progrès de son agriculture; et comme' il
n'y a pas été fait de recensement dépuis 1831, nous
n'avo'ns point de données correctes pourjug er de
son augmentation,'sinon q 'Én comparant los c 'ffres
de ce recensement !avec ceux qui se trouvent dans
les tableaux statistiques publiés e 1830, d'après los
quels il paraîtrait que dans cette période der onze
ins, le noibre de personnes occupées à l'agrtculture,
et la somme des richesses agricoles ont doublé'deux
ou trois fois, ot augmenté dans une proportion
beaucoup plus rapide que la population ou e cón-
morce en général du District, dans la m me période.

D'après nos observations personnelles, et atftn-
tives en traversant le pays,; et d'aprés les eén-
seignemens que nious avons reçus sur les prorôs
des nouveaux établissémens et sur l'étendue dýe l
culture dans les anciens, nous soinmei convaincue
que l'agriculture du District à prospéré depui 
ans, et continue de prospérer aussi rapidemétith
qu'elle l'a fait penidant toute autre pétie téá
ricure. Nous avons ptàsé dans une ptftie du Co té
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de'Bonaventnre qui était couverte de foreti il .y.a
4pp0n8dice dix ans, et où il y a aujourd'hui (les formes floris.

santcs. Dans le Comté de Gaspé, où le climat est
ý_ plus rude et le sol moins fertile, nous avons trouvé
iOnobreprès de Percé un petit établissement d'irlandais qui

vinrent pauvres s'y établir vers la même époque
et on nous a dit que, vivant indépendamment de la
pêche qu'ils ne font que pour se procurer -du'
lpisson pour leur propre consommation, " ils ne
doivent à personne, et tirent une subsistance con-
fortable de leurs terres, et de la vente du surplus
de' leurs produits aux pêcheurs." Nous n'avons
visit, aucune partie <lu District sans trouver des
preuves abondantes de la condition confortable et
florissante des cultivateurs, et de la bonté dw sol
pour les espèces de produits les plus utiled, sol
dont la culture peut payer d'une manière fibérale
un travail conduit avec industrie et persévérance.

,Tols étant les progrès, la condition actuelle et la
persiective des habitans de Gaspé, par rapport à
tout ce qui regarde la prospérité sociale, ils ne
demandent rien autre chose du Gouvernement et
de la Législature, que d'être placés sur le même
pied, quant aux institutions publiques locales, que
les autres portions de la Province ; que l'adminis-

tration de lla Justic&tatitan matiêres civiles que.
crirùinelles, soit éfliaäe, 'facilô et adaptée à leurs Appendice
besoinset: à leur situati.n 'locale, de maniè-e à
mériter leur confiance et: leur respect.; que leurs Octobre
Prisons'et leurs Maisons'de Justice soient rendues
sulis'ntespouï lesfi s iesphatves de ces établis-
semens ; ' que 'leur 'Magistraturc soit composée,
organisée et partagé'e de-ranire à pouvoir remplii
ses importants fonétiôris et 4ue ,ces institutions et
toutes les autrés autorités 'qui se' rattachent à l'xé
cution des-lois et à l'administriation du Gouverne-
ment soient établis et cdoord6nnées entre elles de
manière à2 promouvoir, .an autit que les lois et le
Gouvernement en sont capablea, là prospérité de la
société, .et à assurer la pair publque, la bonne
morale et l'ordre social.

Le- tout très.rspectueusdment soumis à la sagesse
de Votre Excellence.1

A. W. COCHRAN,
Conseil de la Reine.

1?. B. DUMOULIN,
C. Rl.

Oniêhne fa On.trhre, 1R420
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No. 26. du Révérend M. O'Grady, aux Questions générales.
No. 27. de V. Mignault, Ecuyer,-J. P.,
No. 28. de J. Rooney et E. rîynn,
No. 29. d de J.-f. Blondin, Ecuyer J P,
No. 30. " de P. Duval, Ecuyer, J.1P.,
No. 31. " de C. Verdon, Ecuyer, J. P.
No. 32. 1 de 11-B. Jolinstone Ecuyer, J. P.,
No. 33. " de J. Eden, Ecuyer, Maître de Poste,
No.' 34. c de J. Perchard, Ecuyer, J. P.,
No. 35. " de C. Davis, Ecuyar,
No. 36. , de J. Aliier, Ecuyer, J. P.
No. "7. f de N. Duvaresque,
No. 38. Etat donné par le Protonotaire des actions intentées dans le Comté de B3onaventure depris trois
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No. 39. Etat donné par le Protonotaire des actions intentées dans le Comté de Gaspé pendant la

môme periode. E
No. 10. Etat donné par le Greffier de la Paix des tomns et des lieux où se sont tenues les Spssions de la

Paix pe"tdant la même période,, des accusations trouvées bien fondées par le Grand Jury,
des procès qui ont en lieu, des convictions et des sentcnces.

No. 4 "1. Etat donné par le Shérif des incarcérations et éargissens à la Prison do New Carlise, de
1830 à 1842. t

No. 42. Etat donné par le Sliérifdes incarcérations et élargissemens à la prison de Percé, on 1841, 1842.
-No. 413. E,7tat donné par le Slhêrif (es Writs de Capias émanés de la Cour Pr~ovinciale, de 18341 fi 1842.
No. '14. Etat donné par le Shérif des Saisies Exécutions émanées dans le Comté de, Gaspé depuis

rtrois 

ans.
IN o. '15. Lettre clu Shérif on réponse aux qluestions relatives à la composition des Grand et Petit Jurys,

et au .Districts, et distances(l'où lesyjrér sonttirés.
No. '6. Léttre des Protonotairos renfermant ios tats, Tarifs de frais desCours Provinciales, et répon-

dant aux questions touchant les confiscations des reconnaissances.A. W. COCIeAN, C. R.

COPIE DE LA COMMISSION.

Commission nommant der Conmissaires -pour s'en-
quérir de l'iistration de la Justice dans le
District Inféricar de Gaspé.

[L. S.]
(Siigné)

Province du Canada,,
9"CrlutI1ns 1BAao.r."

Vic-rontiA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume
Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, Dêf-n.
seur de la Foi,etc., etc., etc.

A '1Honorable Androw-William Cochran,Ecuyer,
l'un de notre Conseil de loi, dans et pour la partie de
notre Province du Canada, nommée Bas Canada, et
à Pierre-Benjamin Dumoulin, Ecuyer, aussi l'un de
notre Conseil de loi,dans et pour le Bas Canada sus-
dit, et à tous autres qui ces présentes verront ou
qu'elles pourront concerner:

SALUT-

Attendu que l'Ionorablo Assemblée Législative
de notre dite Province du Canada, a demandé, par
l'Adresse qu'elle a prèsentéc'au Gouverneur Géné-
ral de notre dite Province le quinzième jour le Sop.
tembre dernier, qu'il fut institué une enquête pour
constater si des abus, et quels abus, existent dans
l'administration de la Justice du District Inférieur de
Gaspé, et nécessitent une réforme dans laJudicature
de ce District ; Or saherz que, confornément à la
dite Adresse présentée à notre Gouverneur Général
de notre dite Province, et ayant confiance dans votre
loyauté, habileté et discrétion, nous vous avons
nommés et constitués, et par'ces présentes nous vous
nommons et constituons vous les dits Androw-Wil-
liam Cochrane at Pierre-Benjamin Dumoulin, nos
Commissaires, aveclpouvoir et autorité de procéder,
agir, consulter et vous enquérir touchant l'Adminis-
tration de la Justice dans le District Inférieur de
Gaspé, dans la'partie de notre dite Province du

Canada nommée Bas Canada, et (les lois (lui y sont
maintenant on force et le régissent, dans la vue et
intention de constater quelle est l'opération des di-
verses Cours de ,juridiction sîpérieure et.inférieure.
tant en matières civiles qu'en matières criminelles,
à présent établies dans le dit District, les avantages
et les inconvéniens qui résultent des tems et des
lieux où elles siégent respectivement, l'état, le
nombre, la situation et la suffisance des diverses
Maisons de Justice, Prisons et autres bâtimens pu-
blics situés dans ce District, construits aux frais pu-
blies, ou employés à des usages qui se rattanhent C*
l'administratmn dle la Justice, à l'efficacité de la
MIagistrature,de la Milice et de la force constabulaire,
telles qu'à présent constituées pour des fins de police,
la répression du crime et la sûreté de tous nos fidèles
sujets et autres, habitant ou ,se trouvant dàns le dit
District ; à'ces fins, de recueillir toutes les informa.
tions requises par écrit ou autrement, touchant les
objets ci-dessus'; et do nous faire rapport, par le ca-
nal de notre Gouverneur, Lieutenant Goive''.
neur ou dIo la personne administrant le Gou-
vernement de notre dite Provin pour le teins
d'alors, tant sur ces matières que de votre ppi.
nion s'il ne serait pas désirable de faire des change-
mens, altérations, additions,: ou modifications, ans
toutes ou chacune la constitutibn, juridiction, les
pouvoirs ou 'autorité .des différentes Cours civiles
et criminelles établies dans le dit District, ou'dans
les divisions où subdivisiotis locales d'icelui, ou dans
le nombre, la grandeur, la situation des Maisons de
Justice, Prisons ou autres bàtimens publics, sijués
dans le dit District, oudans tous et chacun les autres
pouvoirs, autorités, inatières ou choses touchant 'au
conc.ernant les objets susdits ; et quels sont ceux qûj
seraient, selon vous les plus conformes à l'intérêt au'p
bien-être et au bon Gouvernement de cette' partie
de notre dite'Province,'et de tous noffdles atjets
en icelle; ordonnant; et commandant, par ces pré-
sentes, à toutps.personies que cela pourra"oY
corner, de vous aider, et assister, vous nos doms
saires comme susdit,daIs'I'dxécution.des de oirs

quivous sont iconfiés par nos présèntes Letresa
tentes. t nous youëAônnons de' plus plé i p
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voir et autorité, à vous nos commissaires comme sus.

Appendice dit, d'envoyer quérir, recevoir et examiner tou tes
(G.) rniinutes, papiers et documens que Vous, nos commis-

obre. saires, potirez juger nécessaires en ces présentes.

En foi de quoi, nous avons fait rendre ces lettres
patentes et opposer à icelles le grand sceau de notre
Province :-Tnoins notre trs-filèle et bien orm
le Tirès.Ilonorable Sir lhrls Bagot, Chevalier
Grand'Croix d lrés.llonorable Ordre Militaire
dit Bain, riPn des Membres de notre très Hlonorable
Conseil Privé, Gouverneur Général do l'Amérique
Britannique du Nord, et Gouverneur.en-Chef dans
et pour les Provinces du Canaidn; de la Nouvelle
Ecosse, duNouveau ruinswick et d le du Prince
Edouard, Vice Amiral d'icelles, etc. etc. etc.

Donné an notre Château de St. Louis, an notre
Cité de Quélbc,e'n notro dite Proîvin,. ce neuvième
jour <le Jiille dans l'annéc de nOtre Sciele ur iil
huit cent quarante-deux, et dans la sixièmecannée do
notre règne.

"TIIOS. C. MURDOCIl,"
" Secrétaire."

(B.)
COPIE DES INSTRUCTIONS.

Bureau du Secrétaire,
Québec, 11 Juillet, 18142.

MEssIRns :

Je suis chargé par le Gouverneur G (néral de
vous transmettre une Coromission r'vètudu Grand
Sceatr, par laqrelîu vous êtes nor s Conmoissair'es
e nquié tcurs rclative menut à l'adii i stration de la
Justice dans le District Inférieur de Gaspé.

L'onquète dont vous êtes charlgés est nécessairc-
nient d'une nature si étendue et si générale, que Sn
Excellence ne veut point erchraîner' votre discrlionr
par des instructions precises touchart la manière
dont vous devez la conduire. Votr' objet sera smfis
doute dIo recueillir le plurs l'infurations possibles
Mur les diverses matières qu'elle one<'ne su r rop -
ration du sysitme judiciaire actuel d:ins le Dstrict,
sur rl'état des bât irions emrployés au x ursages qui dé-
coulent le administratien de la justice, et sur l'fll.
cacité dle 'orga nisation préseute le la Milicd et du
la Magistratrure pour dos fins de police.

Vous tâcherez aussi de connaître les opinions qui
prédominent - généralomont dans les' dif lrontes
localités, et que professent les personnes qui ont les
vues politiques diférentes sm1 ces points ; les change-
mens air rrr)voen Iesqurels elles proposeraient de re-
médier aux *abus de ce système dont on petit se
plaindre, tant par rapport à, la constitution et aux re-
lations dies diverses Cours de Juridiction supérieure
et inférieure, nux teins et aux lieux où elles devr'aient
siéger, au nombre e t à la situation des Maisons de
Justice et des Prisons qui sont requises, que touchiant
la composition de la Magistrature etle système de
Milice et de Police du District général.

Son Exceellence espère que vous pourrecz faie
un rapport sur toutes ces matières qui mettra le
Gouvernement Excutif'et le Parlernent en pleine
possession des faits et devos vues sur les changemens
à faire, s'il y on a de nécessaires, pour augmenter
l'efficacité ela popularité du système.

Je dois ajouter qu'il est de la plus grande impor-
tance que votre rapport soit fait au plus tard avant
la fin de Septembre. Vous ne manquerez pas, en

conséquence de prendre la première occasion do
vous rendre à Gaspé pour procéder à votre enquête Appendice
en arrivant là, avec toute l'expédition possible. (G.)

' 40e)tobre.
Sionneiui di tre,

Messieurs,
Votre très-obéissant serviteur.

igné) " 0THOS. C. MURDOCL"

Hion. A.-W. Cochran, C. R. et
P.-B. D)umnoulini,Euyer, C. R.,
Cormmissairesenquêteours tou-
chant l'Admninistration de la
Justice dans le District Infé-
rieur de Gaspé, etc. etc. etc.

(C.)
COMIE DES QUESTIONS CENERALES, IEPANDUES

DANS LE DI$TRfICT PAR LES COMMISsÂR ES.

Questions _0én,éra/cs répanrducs par les Commissairs
enqutcurs dans le Distrit nféricar de Gaspê.

1. Quel est le nombre des Juges de Paix qui rési-
dent dans oui près rIe l'établissement de
et combien se sont déclarés qualifiés et agissent,
comme Magistrats ?

2. Si vous êtes vous-même Juge de Paix, ayez la
bonte da dire combien vous avez été appalé de ibis
à agi r' on cei to qurali té depuis trois ans ; et quelle a
été la nature des causes portécs devant vous?

3. Connent procède-t-on contre los dèlinquais on
pnrmire~ instance ; et par quels Ofliciers ou Con-
stables sont ils amenés devant les Juges de Paix?

4. Les Olliciers et les Sergens le Milice sont-ils
employ.és comme Otidcirs <le Paix pour la significa-
tion deq orem r n matières cririnnelles, et pour
garder les accusés et les conduire er prison ?

5. Lcs Juges'do Paix ont-ils l'habitude de relâcher
des personnes accusócs. lorsqu'elles donnent des
garanties de garder la Paix; et quel a été loet de
cet te manière le pr'ocder' ; quelles rmesur'es ont été
prises peurt poursmrivec le recouvrement des
cautionuemnens lorsqu'il y a enr lieu, à votre connais.
sance personnelle ou par ouï dire ?

. nbien y a-t-il en de condamnations depuis
trois an devant vus ou dvant tous autres Juges de
Paix de votre voisinlage. à votro connaissance pe--
sonnelle Ou d'après dl bonnes informations ; et com-
ment ces condamnations ont elles été exécutes ?

7. A-t-il été nécessaire et facile de nommer et
emlurployer des Constablos Spóéciatux pour sigrnifier des
ordres, et4arrêter et mener en prison clos personnes
accusées?

8. Ayez la bonté de mentionner les diflicultés
qu'il y a air, et qu'il y a encore pour arrêter, sauve-
garder et emprisonner des délinquans ou accuséset
ditos quelle est votro opinion quant au ieilleur
moyen de les faire disparaitre ?

9. Combien de fois les Sessions générales dé la
Paix ont-elles été actuellement tenues depuis trois
ans à et e quel local létaiente I

10. Quimelles cir'constances particulières ont em-
péché la tenue les Sessions générales de la Paix,
conformément à la loi, à aucune de leurs époques
régulières depuis trois ans; ayez la bonté d'en spéci-
fier pleinement les causes selon la connaissance et les
informations que vous en avez ? .

(S

(Signé)« . B."
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.i 11. Y a-t-il au généralement un nombre de jurés
(G.) suflisant d'assigné, et de présent à ces Sessions, sinon

) mentionnez la cause (le l'absence des jurés, selon ce
r-',que vous en savez par vous-mêmo on par informa-

a ctolir. tion ?

12. A-t-on éprouvé. à votre connaissance ou rny-
ance, les diflictltés pour obtenir des actes d'accusa-
lion des Grands Juîrys, oui dos condannations par
les Petits Jurvs, ainsi formés, lorsqulie les charges
prouvées portécs devant eux r mspectilvemet étaient
sumfisantles ; et si cela est, spécifiez la cause dé ces
diflieulté.s au meilleur de votre croyance ou dle vos
informations ?

13. Mentionnez par iculièreme nt les cas où, à
votre conn ai sanen oii d'aprs c qpue votsi en avez
appris (,ans citer les noims) des délinquans, dans ou
proche (oallissement de , ont échappé
depuis trois ans à la poursuite des lois ou à leur
condamnation, et à quelles causes ou rirconstances
cla est du, ait meilleur dle votre connaissance ou de
vos informations ?

1î. Pensez-vous qu'il soit désirable que le nombre
des dJges îe Paix, (u Ofliciers de Milice servant
couiti Oflfliciers de Paix, soit aigmntenté dans oui

prochelî'' l'etabli.ssl'ittment de ; et dans le
cas altiaiif est-on capable d'y trouver dls personnes
qualiliées?

15. Pensez-vous qu'il soit désirablo que les Ses-
sions générales de la Paix soient teuites et d'autres
teins et lieux que ceuix fixé par la lIoi,et ci quels tens
et lieux devraiint-elles l'-tre ? Et avez la bonté de
spécifiei plceinement les mlîotifs de votre opinion 1

It. Dl q uivle imanière vouil'iez-vous pourvoir aux
foictotis d1 Greflie de la Paix, pour ces Sessions
additionnelles ?

17. Pensez-voiis qu'il soit nécessaire d'augmenter
le nombre des Prisons et Cours die Justic dans lc
Coittó de ; et, dans le cas aflirm-uatif.
cn quels lieux, selonu vous, scrait-il -pliis convenable
de båtir ces nonuv'lles Prisons et Couis le Jus-
tice, et dites si, et comment l'on pourrait lover, oit
se proctrer ailtrement en lotit oi cn partie, la de-
pens dle ces consitictions d'abord, et de leur garde
et entretien ensuite, dansle Comté ou District Mut-
nicipal ?

18. Etes-vous d'opinion que la loi existante pour
l'ad mi nistration de la justice dans le District Infé-
rieur (le Caspé, cn matièros civiles et pour le tIge-
ment des offenses cr'ninelles las plus graves qui s'y
commettent, est suflisant ou non, considérant l'état
actuel dul] District.

1. Si vous la considérez suflisantc, ayez la
bonté de s>pcifier pleinement votre opinion et les
motirs sur lesquels elle est fondée, et d'indiquer les
remèdes et les ainendemos que vous voudriez
suggérer sous ces diflirens titres :-

Premièrement. La constitution de la ou des Cours
par un ou par plusieurs Juges? .

Secournomm, La distribution do la juridiction
entre les différentes Cours.

Troisièment, Le montant de la juridiction de
chacune.

Quiatrimoment, La répartition des termes régu
liers de chacune. Appendice

S(G.)
Cinquièmement, Le mode d'émanation des writseý

de capisa ou de saisie.

Sixièmement, Les circuits des Cours de juridic-
tion Supérieure et Ihlérieure, ou, quand, et par qui
tenues.

Scpt ièmement, Quelle juridiction pour les offen-
ses criminelles l'on pourrait avantageusement don-
ner à une ou plusieurs de ces Cours, et quand, ou
et par qui, elle pourrait être exercée.

.litièmement, L'établissement d'un tarif d'hono-
raires ou la modification de tout tarif existant au
jourd'hui.

N La snbdivision ou délégation des
fonctions et pouvoirs des Officiers des Cours ac-
tu lles.

Dixièmemient, Les Règles de Pratique.

On:iènment, La manière et les formalités à
suivre pour saisir, annoncer et vendre dos immeu-
bles en exécution de jugemens.

Dou:ièmeme'nt, Le droit et la manière d'appeler
de jugeenos ; en quels cas et pour quels montant.

20. Ayez la bonté de rapporter des faits ou motifs
particuliers qui sont à votre propre connaissance,
qîui peuvent montrer la su(lisance ou l'insuflisnnco
du système actuel de judicature pour le recouvre-
ment des créances, la détermination des autres
droits des particuliers ou de la Couronne, ou le
procès et punition les délits dont les Sessions de la
Paix ne peuvent prendre connaisance 7

21. Pensez-vous qu'il soit à propos de nommer
un ou plusieurs Grands Constables pour les'deux
Comtés du )istrict I iférieur,ou d'établir une Police
rurale locale. Dans ce cas, pensez-vous que la
dépense d'un tel établissemiit pourrait être, en
tout on an partie, payée par le Comté ou District
Municipal, et comment ?

22. Ayez la bonté de donner les renseignemens
que vous possédez, oin que vous pouvez vous pro-
curer, sur le chi're de la population actuelle dans
l'établissement de , le nombre des
chefs de famille et des personnes; leur état ou pro.
fession?

23. Ayez la bonté de dire quels chemins (che.
mins de voitures, chemins de chevaux et sentiers,)
sont praticables entre , et pen-
dant quelle distance.

QUESTION SUPPLEMENTAIE.

Ayez la bonté de citer des exemples à votre
connaissance, do personnes qui ont sacrifié des ér.
ances ou réclamations considerables, ou qui n'ont
fait aucune démarche en justice pour les recouvrer,
en conséquence des défectuosités du système actúel
de Judicature dans le District de Gaspé, ouf1hute
de confiance dans cette-JudicaturQ.



7 Victoie ppen A. 1h43.

Appendice

4 Octobre.

M- - --ENT- , 's etETA IsEMNT DiTAoE. J.l'LAON JuaEs DE PAIX. S'l idcaá u. ODBERVATIoNO.

Capî Chat ................
Ste. Aimne .............
Mont Lou is.... .........
Rivière Madeleine......

GranOde et Petite Valiée
Gloridorr .........
Grand Etang.
livibre aux RIenards...
Grillin Cava .......
(Cap Rosier ........
Pointe de. Gasp .
tadian Cov ....
St. Geaorge's Cave.
Grande. Grève.
Gap de Beatusaux.

Peninsula .. ......

Bras Nord.Ouest .

Aise aux Cousins.......

liras Sud-Onest.........

Bassin do Gaspd.........

Sandy Beach .........
.New 1laldimiand......."
Vouglass Town ..""
S'eaj Cove, etc.........

Pointe St. Pierra."

Mal Baie............
Corner of th Beach...

Percd .....................
Anse au Beaufils .......
Cape Cove.............
Cup D'Espoir ..........

Petite Rivière ............
(Iranide Rivière..........
P1a s. ..................
New Port ...............
Port Daniel...............
I1lpe Town .............

1ast Nouvelle .........

Cox, v compris Nev
C3arlilo et Pasploblac.

Hamilton, y comupri
liotnaventure .........

New Richmonrd, y coin.
pris cap Noir et Cas.
ca>ediac .... ,.. ....

100 milles.

50 milles pihr 1.
difikrenîs 6tablisse.
nions.

18 milles ILla Pointe
St. Pierra.

15 milles par terre',
a Percé,

.. . .. ............ .
..~........ ...........I 12 miules.............

4 miles.

10 'i 214 milles.

14 "

12 milles....... .

3 iites ..............

10 milles ............

9 milie..

28miles....

Maria................. 8 milles.

Carleton .................

y compris

Nouvelle Rivière...

Seigneurie .de Shool.
tred et Cross Pomit...

Cross Point te Matape-
diac, y compris Mis
sionPoint, FlatLa.ds,
Kemnpt Road, etc..

....... s.... ... .

28 milles

30 mlles ".

530.

800. ..
400.......

,. P
170

1100.

950.

1000....

.. .

I125 (y com
'vagest Mis

sion Point.

Francis Abiier, St. George's
Cve..................

P. Le ?Mosurier.................
J suIttit Den iis ..................

J. 1). i MCoinnell, Bassin de
0G1apd...........H., O'lara dt.

J. Perchard, dito......

C. Davis, Anse aux Cou
sin ......................

J. Languedoc, liras Sud.
Ouest .............

J. Kennedy, Douglas 'own

If. B. Johnstono, Port St,
Pierre .............

C. Verdon, Ta.ait ........ ,
Peter Magbec, 13achl.

Jobn Le Southillier, Percó
.1 il louin, P''e.-

J. Lcnfestey, dito .......
Vict. Mignuîîltt, dito ......
William Tilly, Cape Covo.
Josiali (ass, dito .
J. Peck, Cap d.Espoir......
P. ival, Ule Bonaven.

turc ..................
Louis Lelievre, Petite Ri-

vière ..............
Anselmo 'I'hibaudeau,
Grunde Rivière.....

W. Carter, Port Dnliîîel .
Farqiolr McRva, iope

lbot, N.....u.........{ Robert Cald%ýelJ, Nev Car.
e. Il. Enright, CONx .
Jae McDonnld, dite.{Pierie 1Pujirier, oue-

Chariet Poirier............

John Crùgert Cap Noir..

SJ. Meagher, arion .......
Amand Cire, dito .....
Louis Cire, dito.
1 .Landry, Carlot'oh..

.luin Landry, dito .

Hilaire Michaud
J.. LeBel. J.P. dito

Auu ..n...............
nobert:Fergiuso n........

h'Iîîas~ .Busteed, RisU.
.;goluähe........ ... c.

P. Adams, Ristigouthe.
j. Adams, ustigouhe.

S'est ddcard iquallfi et
a agi.

Ne s'est pas declardquaUlnd

Se sont ddclar6s qua:
LIUóS et ont agi.

INe se sont pas ddclar6
qualifies.

il

Dito,

cS'st d6claró qualifid et
a agi.

Dito.
Ne s'est pas ildclard quaiiild
Qudifi et ti agi.

Dito.
No s'est pas déclard qualifid
Qualifié et a agi.

Dito.
Dito.
Dito.
Dito.

No s'est pas ddclarC,
qualifi.

Qualilió et a agi.

Dito.

Ne s'est pas ddelard qualifi6

A cess6 ýd'agir.

Qualirds et ont agi.

No s'et fpes dblaid
qualifid.

's utlfd dtdàagit,

Dito.
Ne se sont pas dtclards
Squîalitis.

Dito.

QuliMr maisi n'a git

daii petag...........

Qualifld,' n i megît
rarenket.

Ne'se sènt pas ddclards
) qualirié6

On dit qu'il b l'gs-
lrit dérangd.

Est supposd avoir
616 noîmmé par
erreur .

Rbidc . QudIbec.
Déêcd.

Est t bwat< tóit'
l'é6tdocofnme n8.
vigateur.

èRsidè auN
veau Brunswick.

DemLeureosur lai Ri.

du côte du Nou.
yeaue BronsW~ick.

Appendice
(CT.)

.Octtoin.

LSTE DEs JUGES DE PAIx du District de GAspu', nùrcmrmés par la dtnkre ConimîÈiori.

4 Octobre,-
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(E.) (E.) Appendice

AprEnu comi'AÂTrr de la population du District de Gaspé dans les années 1810, 1825, 1831, et 1842. (G.)

- - - - --- 
4 Octobre,

Ban1Ass MNrs.

Cap Chat...............

Ste. Anne ........... ...
Mont Louis............
Rivière Maedelaine .......
Grande et PeCtite Vallée....
Cloridorni ...............
Grand Etang.............
Rivièrc aux Renards......
G'rilin Cove.............
Cap Rosier ..............
l'ointe Gaspó ............
Indian Cove .............
St. George's Cove ........
Grande Grève...........
Cap de 3eauxeaux et
Petit Gaspé.........
Ieninsule................
Bras Nord-Ouest .........
Anse aux Cousins.........
Bras Sud-Ouest ..........
Bassin do Gaspé..........
Sandy Beach.............
Newv Laldimîand..........
Douglastown. ............
Scal Cove, etc..........
Pointe St. Pierre .... ....
M al-Baie ................
Corner of thel Beach......
Percé ...................
Anse i Bcaufils.........
Cape Cove.............
Cap D'Espoir............
lie Blonaventure..........

Petite Rivière............
Grande Rivière ..........
Pabos...................
Newport ...............
Port Daniel et
Hope To .....
Est Nouvelle...........
Cox .......
New Carlise S.......
Paspchiac .............
Hamilton. ....

Bonavern ire .

Ncw Richmond
Cap Noir. .... :. .... . . ..
Cascapediac . ...
Maria.... ..... ........
Carleton..............
Nouvelle Rivière........
Seig(neurie de Shoolbred..
Cross Point............

1810. 1831. 1812.

-I

3(3

123

224

100

052

141

21
285

43

(35

434

a34

402

Mission Point...............

Flat Lands...............
Ken)t Road.............
Matapediac ..............

Totaux.............. 402't

31> 13(3

53

26.1

7(1

120

617

171

250

0'1

44 t

2304

4717
718,

4175
571

121

S100)

04081

71

40

70
43
.50

105

61
90

322'

151>
37

3031
(32
500
180
2:31

145

10

"""l

j ...., . l

'(J200

c)

OUSERVATIONS.

"La population de ces quatre >remieros
places est tirée d'un estimé par .. LeBou.
thilliier, Ecuyer.

Dans le Reconsement de 1825 et 1831
Ste. Anie et le Grand Etang sont comptés
elnsemble.

fournis aux Commissaires enqée.

*1581 Dito.

#418

†520

8m00
4100

" 250

†† 220

1000>

S170
1100

950

1000

720

8003

1250
y compris
400 Sau-
vages.

t-
8502! 14176

Dito.
tEstimè en ajoutant deux tiers pour l'aug.
nientation, au chiffre de 1831 ; et en y
comprenant la population (les nouveaux
établissenens le long du rivage.

‡Estimation de 1.--B. 4 Jolnston, Ecuyer.
Pointe St. Pierre, probablement sous
évaluée.

§Estimation de J. Le Bouthillier, Ecuver,
et du Rv. M. O'Grady.

S ftat fournis aux Commissaires enqûe-
leurs.

- Dito.}††4Estimé en ajoutant deux tiers, pour
laugiientation, au chiffre de 1831, et en
flisant la part des nouveaux établisse-
mens.

Ces clirif'res, pour 1842, sont tirés d'un
calcul fait avec soin par William
McDlonald, Ecuye, Agent (les terres de
la Couronne, en 1840, et transmis au
gouvernement, on a ajouté un neu-
viem à ce calcul pour les années sui-
vantes, ce qui faisait la proportion dans
laquelle la population avait auimenté
dans les périodes antérieures de six ans.

jI

Appendice
(G.)>

*l Octobre.

,
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Appendice (F.)
(G.) ETAIr CuanaTArir du commerce du District de GASP', 1818, 1829,

1831, 1841.
4 Octobre.

1818.
Vaisseaux entrée.. .19

1818.
Vaisecnux acquittes.;.10

1829. Tonneaux. 1829. Tonneaux.
Vaissenuîx entrés. .67 18327 Vaisseaux aEquîitt(s..64 10512
Acquitt6s (à Qu<1 Do do A .

heu pour GnspO.96 3904 Qubec.............,464 2807
Valeur offlic el
des Inarchrindi. £2700,
ses importées
payant U p. c.1

Droits perçue.... £1083.

1831.
Vaissaux cntrós...84 14321
Valeur les mar-

chands- irn £181
portócs payant
'4 p. cent..

1841.
Vaisseaux entrés. .87 10664
Valeur des ini.
portations (non
compris les mar- ,t £20027
chandises irn-
portdes par la
cabotage) .....

Droits perçus en. £
viron...........

18.31.
Vaisseaux acquittó..57 8900

1841.
Voisseaux acquittés.,, 96 11960
Valeur des exportn-

tions (non compris
les marchandises £70142
imfportdcs pr le e.
botago) ..... ..........

Spiritueux et Provisions. 1831,

Rum, Gal............................. ...... 6900
Relusse, do .................. ...... 4

10 ~ ~ ~ ..''''''''' .......' 45Farine, quarts,...1.......... ........ .498
Lard do ....................... 18
]]eure, quarte ............................... 2
Ria, i ...... ............ ............. 6 58
Patates, iînoits. ......... ........... 3400

'EXI.oRTATrioNs.
Poisson, Huile, Dois, Dois de construction. 1831.

Morue, quintaux.. ..... ......... 30743
IDo litto.........1 ............... G3

n 'le dpoisson, gai...... ........ 158 12
M adriers, pièces............................. 38357
Bouts de do do.............................. 3897
Douves .................................... 21896
'ili................................. 6.3

1)n. to..n.a...................... 7108
Trenails, pièces ............. ........
Merisier......................... 156

1841.

11314
10527
4300
2163

126
15000

60

,.1841.

66528
270

6500
20000

1443
6766

600
6500

16000,

.Progrès de l'Vgriculture-1819, 1831.

Les états statistiques de 1819, contiennent des
données bien imparfaites pour établir l'augmentation
de l'agriculture dans le District de Gaspé, e venir
à 1831. Le recensement de 1825 publié dans les
Journaux de la Chambre d'Assemblée, ne renferme
aucun renseignement à ce sujet.

La table statistique (tressée en 1820 (pour 1810)
a une colonne indiquant ceux qui vivent de l'agri-
culture, au nombre desquels on peut justement
ajouter la moitié du chiffre de la colonne des ser-
viteurs.

Le r6sultat serait pour 1819,
'ropriétaires ou ferniers vivant de l'Agriculturo.;. .. 577

Serviteurs ou domestiques ........ ......... . .0
-827

Le recensement de 1831, publié dans les Jour-
naux de l'Assemblée, n'indique que le nombre' des
familles et des personnes qut ,vivent de l'agniulture
dans le Comté de Bonaventure. .Mais l'augmenta-
tion dans ce comté.seulemenît depuis celui de 1819i
est
1831. Propridtaires vivant delAgriculture.459,

Garçons de forme................330-789

1819. Propridtaires vivant de l'Agriculture. 362
Garçons do ferme ..... ,... .. 60-422Augmentation

Augmentation des fonds d'A griculture. 1819. 18.31.

Ce ............... . ................ 401 .. 677
B tes a corns......... . .5411
M outons .. ..............
C cho s ...... ................................ ... 5017 . 0

18I9-4 ,îmoulins à farine.
1831-i do do.

No. 1.

Réponses duuge Thompson aux Questions Générales.

Appendice
(G.)

4 Octobre.

District de Gaspé,
Percé, for Août, 1842.

SIEURS

Jai lhonneur d'accuser la réception de votre
lettre du 22 Juillet dernier, dans laquelle vous
me transmettez, en votre qualité de Comnissaires
nommés par Son Excellence le Gouverneur Gné.
ral, pour vous enquérir do certaines matières liées
à l'Administration de la Justicc dans ce District,
certaines questions relatives à ces matières, et me
demandez mes réponses le plus tot possible.

Conformément à cette demande, je vous adresse
les réponses suivantes

1. Trois, deux seulement ont juré à leur qualifi-
cation.

2. Je suis le Juge Prôvincial de ce District, et
Juge de Paix-de la partie de la Province formant
ci-devant le Bas-Canada ; mais je n'ai pas été ap-
polé à agir en cetto dernière qualité depuis trois
ans, et conséquemment aucune cause n'a été portée
'devant moi pendant cette période.

3. Par un Warrant fondé sur une déposition de-
vant un Magistrat, et la partie est ordinairement
amenée devant le 'Magistrat le plus voisin par un
Constable.

4. Je ne me rappelle pas de cas où ils aient agi.

5. Les Juges de Paix ont coutume d'élargir les
persondies accusées on donnant des cautions d'ob-
server' la paix ; et il est arrivé ftéquemnent que le
m6me délhn uant a été élargi une, seconde fois en
fournissant des cautions lorsqu'il était accusé 'd'un
second assaut sur la nème personne pendant la
durée du premier cautionnement, le District n'ayant
point de tribunal pour prendre connaisance des eau-
tionnemens.

6. Aucun devant moi pendant cette période. Je
ne puis dire non plus, combien ont eu heu -devant
les autres Juges de Paix dà mon voisinage, ni com-
ment ils ont été mis en force, leurs procédures
(excepté dans quelques cas) parvenant rarement au
bureau du Greffier de la Paix.

7. Il n'a pas été nécessaire, à ma connaisancc,
.d-employerdans ce Comté, des Constables Spé-
ciaux pour exécuter des ordres contre des aecusés.

Je n'en sache auctino, excepté lors du naufrage
du Colborne. .Une grande partie de 'laprécieuÈe
canraison de ce navire a été volée, faute d'une force
sufhsante pour Pempêcher. Une Police, Rurale
serait ce quyil y a de mieux pour eipêcher pareille
chose de se renouveler.

Lesessions de la Paix. de NewCarlisle ont
été tNues flU% épo ques ordinaires depuis trois ans,
'àpeud'oxceptions près des,à ce qu'on m'a ditî au
'défaut daMagiètrats présents.;
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Appendice 10. Les cas rares où les Sessions de la Paix rirndum ievraiet étro émanés par l'un ou autr
n'ont pas ou lieu à Ne w-Carlisle, aux époques or- (les ueux Juges, ainsi que les writs de casi, e ndis
dinaires, tel que mentionné dans ma dernièrv attestés au n om du Juge Provincial ; et que le pro. GW

~ r'ponsc, provenaient de ce qu'il n'y avait pas do tonotaire fut (comme il lest maintenant par la
quorum. autorisù à donner la et la dernière es

!1. Les Jurés ont toujours assisté en nombr % de %Vts mentionnés lus lant ut. Le tari
uils. In~or nombre dcilaseece mesures I iside à cet gard.)

su Iban t.devra it éi.irî üdj, inodué oui chngé par les deux
ti. Quelquefois faute d'informations sur les su- c e a . celui de l C u

jets qui leur étaient soumis. Un Président qu i pos. oi de Q uéhec, avant l'introduction dis Cours de
sóderait dls connaisancs lcgales sullisantes pour- ist !t tant pour la Cour que pour la
rait remédier à cette difliculté, Coin 7i . Le Protonotaire étant le

seul olheer (leh laou qun puisse déléguer soit
P3. Des drinquans résidaus dans ltablissement utoîité d''it d c ce pouvoir par la

de New-Carlislo, ont chappî, on quelques cas, à la lii et son député, résidant à Percé. St. Que la
poursuite et à la condamnauon poir la cause déjà Cou' de juietin Supéiieuîevit être auto-
mentionnée. risée à fuie (les les de Piatique tant pour la

14. Deux Juges de Paix additionnels à New-Car. JOur l'iieule que pour hi Cou' Supéieur. ut.
lislO ou le voisiMage, seraient désirables pour asSU- u tos ls inids 4'c'c don émanés au désir tle
res la qunoi des lagistits aux Sessions de la Igwnens rendus pa' aucun îles Co u île
Paix ; unie Police R urale serait préfrable à une a(. g' C.) l'contle des meubles Ou i-
muuentation des Ollcics de Milice. Ies Situés dans ce DiSt'iet, ileVraient étre

adIressés aut shérif ldit mômeIn Distr'ict, pour en
15. Je pense que les Sessions de la Paix, telles la vente suivant la l, uii a. s 'audience

iu'cllcs sont îmintenant tenues à New-Carlisle tc di Cmt oh il au'aint ét saisis, 1L Qu'il do-
Carleton, sont suflisantes pour ce Comtê (1ß01101 vrait y naoi-i appel île toutes SA décions inals de
venturo). causs au-dessus de £2t) steu' à la Cour Provin-

10. Il n'y a pas besoin, selon moi, d'autrs Ses. ceidp su notilicatoli donnée au
sions GIùn'ales de la Paix que cellus qui soît déjà Cmté ou elles au'aieît été Sass writ
établies par h lui, et il n'est pas iécessaire par appel un pur la partie aplante fornint suf-
conséquît de passer' de L à cet égaid. isante cauitiond vru'elle omnura son appar l'u ns n

tems raisou able ains d'oqbtenir jugenit.
17. Non ; une Prison et une Cour de Justice

devraient dtre sullisantes. et celles de New-(arlislo
sont assez grandes pour les besoins du Comté de
Bonaventure.

18. Non.
1). Je recommanderéis-l-t. Qu' n outre du

Juge Provincial, un autre Juge fut nommé pour ré-
sider à Percé dans le Comtô de Gasp". 2t. Que
les deux Juges eussent une jurdntoi illimitée il
matitres civiles et criminells, et lorsqu'il y aurait
partage d'opinion dans les causes civiles, que la
cause fut transférée à la Cour dcl Banc <ILI Roi dlu
District de Québec. pour être plaidée de nouveau,
et jugée ; ou qu'un Juge de cotti Cour, au d'aucune
autre Cour, fut envoy un bas pour la juger non-
jointement avec le Juge Provincial et le .1ug rési-
dont du Comté de Gaspé, oui enfin que IPr:ésideit
des Sessions Trinesriclles (s'il dst homme de loi)
fàt autorisé à siàger dans toutes ces occasions. 3t.
Que le Juge Provincial tint dans le Cointé cde Bon.
aventure, et le Juge résident lans le Comté do
Gaspé, des Cours limitées ou de Cont, à 1instar de
la Cour Inférieure du Bane du Roi tinne ci-devant
dans le District de Québec. Je r'econunanderais
le plus que chacun dOs Jugcs, dans los causoes au-

dessus de £10 sterling, cùt la pouvoir d'émaner
tous Wr'its dans sol Comté respectif, et île procéder
à lent' égard comme si les deux Juges étaient pré-
sens, aucun jugement n'étnt rendu cependant qu'a-
pros li'aiion doe la cause p;ar les doux .Juges.
4t. Les Cours limitées ou inöru'rs devraient dtre
tenues par le Juge Provincial l Now-Carlisld dans
los mois de Décembre et de Mars, et à Carleton
dans le mois de Janvier dc chaque année ; et par
le Jiigc-r'sideit, à Perc, crans le Comté de Gaspé,
dans les mois dl Mai et de Septembre, et à Dlou-
glastown, dans le mois dle Juin de chaque année,
chaque terme durant cinq jours. La Cour Supé-
rieure devrait 6tro tenue durant les derniers vingt
jours de Juillet à Now-Carlisle, et lesderniers vingt
jours d'Août à Percé, tous les ans. Les premiers
six jours do chacun des termes Supérieures de Nev-
Carlisle et de Percé, les deux Juges devraient
s'occuper des matières criminelles, dont les Ses-
sions nu peuvent prendre connaisance. 5t. Que
les Vrits de capias ad respondendum ou ad satisfa-

20. J'ai déjà dit que la loi qui pourvoit à l'Adnii-
nistratioi de la Justice cn mati)r's civiles, est insuf-
fisante. Il n'y a jamais (l de Cour dans ce Dis-
trict pour juger les principales classes de délits,
excepté la Cour L'OyOr et 'Terminer et de Ocneral
Gaol delirr'y qi a été récemment tenue à New-
Caisle. Les droits (le la Couronne n'ont pas été
surveillés 'auto d'un homme le loi spécialement
chargé de ce devoir.

21. Une Police Rurale serait préférable à de
Grands Constables dans chacun des Comtés de ce
District. Les habitais ne sont pas capables à pré.
sent do supporter les frais d'un pareil établissement.

22. Je ne suis pas en état de répondre i cette
question d'un maniérc satisfaisante, faute d'informa-
tions sullisantes sur le sujet.

23. Le chenin du Port D)anieà Maguashias dans la
partie supérieure du Comté dle Bonaventur est pra-
tieable pour les voitures. Il est coupê par les rivires
Niuv'll-Est, Bonaventure, du Petit Cascapebia,
Grand Cascapabia et Noiivclle-Oust. Il y a un pont
sur la prdlierie ; la seconde, la troisième et la qua-
tiim on lks traveose en bateaux traversiers patentés
ou on bacs ; Je ne sache pas qu'il y ait sur la dernière
aucune emibarcation particulière pour la traverser.
Le chemin dlu Petit Bonaventure à New-Richmond
est trcs-niédiiocr. pendant quelques Iilles; et celui
les deux c (ILés d Grand Cascapebia, est, l'espace
d'au mois deux ills, ti s-médiocre en été, et à
peine praticable le printems et l'automne. Je no
connais point los chemins an-dessus de Maguashia.
Jo ne puis 'ien dire non plus des chemins du Comté
de Gaspé, ayant tqujours voyage dans cette direc-
tion par eau.

J'ai l'honneur d'êtro,
M otessicurs,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé) JNO. G. T11OMPSON
Juge Provincial,
District do, Gaspó.

L'Honorable A.-W. Cochran, et
P.-B. Dumoulin, Ecuyer, C. R.
Commissaires, etc. etc. etc.
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No. 2.

Réponses de Robert Christie, Ecuyer.
A ppendOce

Réponses aux Questions proposées par 1H'lon. A.-
W. Cochiran et P.--. Dumin, Ecytei, Com-
missai res nommés par Son F!xcellcnco le Gouver-
neur Génóral pur s'enquérir dc certaines ma-
ticres liées a·'l'Administration de la Ju4tice dans
le District de Gaspé, on date du 20 Juillet, 1812.

Avec votre pornission,je vais disposer dle toutes
les questions jusqu'à la 17e, inlusivement, dans un e
mlêtue réponse, dans laquelle j'Ombrasserai les dif-
férens sujots auxquels je suis capable de répondre.

Je ne suis ni Jugo de IPaix, ni ne possède de
charge di gouvernement. Il n'y a qu'un homme
qui faâses los fonctions cie Magistrat sur cette riviere
(itistigoîtche;) et j'iai raison de croire qu'il n'agrit
connun tel que quand il ne peut pas l'évitor, d'après
la conviction qu'il a que son autorité, si on y fait un
peu d'opposition, est nulle par suite de l'absence
d'niiie judicature et d'une force constabulairo efli-
caco dans ce District, pour' donner ofl'ot aux lois.
Il n'y a on réalité aucune Milice dans ce District,
quels que soient les noms de ces olliciers qui peuvent
figur'or clans les livres dle l'Adjitant Général des
Milices, pour donner main forte a la Magistrature
dans les cas de besoin. Je ne connais personne clans
c voismnage li voulut servir comme Constables
Spéciaux, i jO ne sache comnient, on cas dle refus,
on pourrait les y obliger, ou les condamner à
l'amende. Je crois qu'li n'y a pas assez d'énergie
dans la Magistrature pour obliger les Officiers,
Sorgons -de Milice, et Ofliciers de Paix, à faire
eur devoir, et le District, tel qui'il est à présent; est

virtuellement sans judicature et sans protection cde
la part des lois.

Jo n'ai jamais entendu dire qu'on ait pris des
mesures pour recouvrer les cautionnemens lorsqu'il
y avait lieu, et je ne crois pas qu'on ait jamais essayé
de procèdr' à l'estrent of a ,cco'nizance ou à l'adop-
tion d'une mesure légale à cet off'et; on conséquenco
los reconnaissances sont seulement prises pour la
forme, et comme on l'entend ainsi .dans le District,
ou n'en pense rien ou peu de chose.

Je n'ai jamais ot connaissance qu'on ait incar-
céré personne <le e voisinage ou Cie ce District, sur
procédure criminelle, excepté pour un homicide
qui a été commis il y a quelque tous, qIuoiqW'il puisse
Y avoir ou des omp'rsonnentomi dont je n'ai pas'ôté
instruit. La Prison de Now-Carlislo est à soixante-
et-quinze milles d'ici (Cross Point suî la rivière
flistigouiche,) et bien au-dessus <le cent milles <les
étabbisscmns situés au haut 'de la rivièro. Pour y
conduire un prisonnier de là ça ne coûtorait r Yqèl
mîîoins ami poursuivant, s'il le faisait à ses frais, de
cinq louis, et pcut-étro ça lui coûterait-il le double.

Tels étant la Magistrature et la Milico, et le Dis-
trirt se irouvant sans Police, on peut donc dire
avec vérité que la vie et les biens n'y sont point
protégés par le Gouvernement. Il y a long-toms
que lcs habitans se plaignent hautement à ceté
Je ne dirai pas quo c'est sais effet, puislue votrO
apparition parmi nous est en quelque sorte une
prouve du contraire, et ils peuvent maintenant,
j'aime à le croire, espérer d'avoir justice. Je vais,
vous citer deux ou troisexemples, à ma connais-
sence, de:l'insuffisance de la Magistrature. l1y en
a unemultitude d'autres que joonnais:seulement

ar ouidire, c'est pourquoi je crois inutile d'en par-
fer.-Vous pouvez prendre Ïeu éque je vous cite
comme une ,réponse à vos 8e et 13e questions,

Il y a six ou huit ans, une personne demeurant
de l'autre côté (Nouveau Brunswick)do cette rivière, Appendice
Prit secrètement sur mon terroin, de ce coté, ui(n
objet de peu de valeur on lui.mme ; mais commo
elle avait déjà répé'té la mmo chose fréquemment, 4 Octobre
et qu'elle pourrait le faire encore, je désirais mettre
fin à cette habitude. Je portai ma plainte au Juge
de Paix le plus voisin, lequel émana un warrant
pour arrêter le délinquant. Cet oidre fut envoyé
de l'autre côté do la rivière, et avant été endossé
par un Juge dl Paix du Nouveau lirunswick, où ily
a une Police oflicace, le coupable lut arrété et amoné
ici devant le Magistrat qui avait émané l'ordre. JO
pensais qu'il serait obligé de donner caution pour
sa comparution-aux Sessions Cénérales de la Paix
à Carleton, afin d'y subir son procès. J'étais ce-
pendant dansl'rr'ur. 'On m'informa peu de tems
après qu'il avait été élargi sans donner caution, ni
nième sans signer lui-même de reconnaissance sur
sa propro garantie. J'allai trouver le Magistrat,
qui me dit qu'il avait sermonné le prisonuir, et
l'avait ensuite mis on liberté après lui avoir fait
promettre qu'il ne prendrait plus rien sur ma terre,
ni ne me molesterait pour l'avoir fait appréhender
pour félonie, Le Magistrat, un voisin et un ami
que je respecte, et un cligne lioiime sous tous les
rapports, a cru sa conduitor parflaitemen t justifiablo
dans l'état du District (et moi aussi, je le crois
à présent). Sachant que le délinquant ne pourrait
point trouvor co caution pour répondro do sa coin.
parution, et qu'aucun oflicier de milice, sergent, ou
officier de paix, ne pourrait être induit, et encore
bien moins forcé â le conduire à l'officier le plus
voisin de Carleton, on route pour la Prison, il a cru
qu'il ne pouvait faire mieux que de se faire un
rférite de saimise en liberté, sans autre trouble, par-
ce qu'une dlmarche contraire aurait fini par exposer
l'imbécilité de la police, et ainenor le renouvellement
du délit.

Un autre exemple d'une dato réconte:-On a
volé il y a quelquas' jours à un d mes voisins une
quantité dle saumon salé, produit de sa pêche, <lui
se trouvait dans dos vaisseaur dans une dépondanco
de sa maison. Ces voleurs avaient arraché quelques
planches du toît pour sortir le saumon par ce trou,
et l'avaient ensuite porté à leur chaloupe ou
canot sur le rivae tout près de l. Co saumon
fut transporté à Dalhousie, à dix milles de distance.
et vendu à un commerçant par deux Indiens de la
Mission de l'onroit. La nouvelle du vol s'étant
rél)andLI clans le public, et le poisson ayant été vu
en la possession des sauvages on question, par les-
quels on savait qu'il avait été vendu ils crurent
qu'il valait ineux pour eux d'anticiper la découverto
et de reconnaître leur, vol. L'un- d'eux vint fi
trouver l'autre jour, et me -déclara lcs faits avec
une grande apparence de regret, i priant d'aller
trouver le propriétaire pour itercéder:pour luiafin
de 'eipèchcr d'aller on prison. Je refusai, mais je
lui recommandai d'aller sur le champ avec son com-
plce, avouer le tout an maître du lobjet volé,
comme il venait do me le faire, lui exprimant on
mme teins toute l'horreùr que me causait soi
crime, et le regret que jo ressentais, que lui que
j'avais toujours trouvé un bon voisin, etýregardô
comme unlhonnete, homme, eût fait une action si
basse. Il me dit qu'ils avaient enlevó plus de
quatre quintaux cde saumon, équivalent à dux
quarts, pour lesquels ils avaient reçu chacun des
effets etdes marchandises pourIla valeur dc nouf'
p>iastres. il me promit que, pour expier son offensa,
Il f'erait tout ce qu'il pourrait pour' faire-rendre le
saumon à son maître, et il a tenu parole L'objet
volé a été rocouvré mais les voleurs gardent la
valeur qu'ilsrn ont reçue. Ils n'ont p4s été inquiétés,
et. ils vont probablement rester de meme. Sáns
doute, vous direz quel'or devrait faire un exemple,
et nous pensons de même aussi; mais l'impuissare
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Appendice complète des lois nous prive do tout remède, et i
vont rcster impunis de ce côté (Canada) le l
rivire, quel que soit le sort qui les attende d
'atrc (Nouveau Brunswici,) où l'on peut ats1 Octobre. faire· le ur prnrès j'inagin, si on les ame devam

la ,justice. Je suis convamu que e'rsome lc
ofliier de milie, de paix ou constale spcial, n
voudrait les conduire cn prison ; i que leurs ami
et associés secrets a l Mission, (qui, il ce qu'oi
nie rapporte, ont été jlstri'à menacer le pro ri
taire diu poisson volé de eur vCnglcance s'il avai
recourt's aux lois a ce sujet,) no >udtraet erai ettr
de Ifs y laisser condmilir. Cependant, I 'on dit au
Indiens en général le dire qu'ils sont tres-mécon
tens <le la mauvaise conduite des deux mid ividus e
question. l'andi sq ue je parle des saIvagcs, je Il
dois pas passer sous silence un fiit ou deux qu11
leur font honneur. Ces pauvres gens ne sont pu
moins sensibîles que les blancs à l'msudisance de no
lois Pour mettre un frein au vice, et ils nous don
nont maintenant une leçon morale à cet égard, digor
de la méditation du Gouvernement et dc la Légis
lature. Ils ont récemment adupt des réglemn
pour leur- conduite qu'ils font exécuter avec v iglcu
et edflt ils en ont donné récemment un exemîîple
CIn fiolettant publiquement i la portde ll'éghsc
le la Alission plusieurs inlividîts les deux sexes de

leur tribu, pour vol, ivrognerie, et autres 'aiutes
tendant à jeter dt discrédit sur leur société. Ils ont
établi une société de tempérance, sous les auspices
de l'évéîqte catholiqIe, Monseigneur le Sydimno, et
le missionnare résident, M. ailo, dont on ne petit
trop louer les travaux pour leur amélioration mo-
raie. . Les plus abandonnés et les plus désespérés
parmi ceux qui ont violé leur promesse ont été punis
de cette manière très-sévèrement. Ils ont plaité
un potami in ter'rim pour leur faire subir ce châ-
timent. a la porte de l'églisc ; et il n'y a pas long-
tems que Pon était en consultation sérieuse, et je
Crois qIute ce sujet est encore suljiich,. si lon in
devrait pas fouetter pthliquement un chef dont les
anciennes habitudes, d'intempérance sont conues,
et qui. au rapport d'un, de ses camarades, dans un
vovagedait récemment un Angleterre, a agi pen-
dant. qu'il était lans ce pays et daîîs la traversée
en revenant, d'une manième qui dérogeait à son
rang, et déshonorante pour lui et pour la tribu. Je
sais que cette conduite a formé la matióre d'une
discussion grave, et je parle de tout ecla par forme
de réflexion sur notre police et sur nos lois. et sur-
tout comme indiquant une disposition vive chez
les Indiens de mettre un firi aux habitudes d'imt-
moralité qui se sont répanducs parmi eux. (le ré-
former leurs mnoeu rs, d aml orer leur condition, et
de fire pouir etux-néîmes, s'il est possible, ce qu'il
y a long-toms que le gouvernement aurait dû, ou du
mlloins téch de faire, et ce qui. je l'observe avec
regret, n'a jamais été entrepris d'une manière con-
venable, si l'on y a même jamais pensé.

Pour donner encore luin exemple le l'ineflicacitéê
de notre judicature on matières criminelles. je puis
citer-aussi utn homicide gui a ét6 comuus à Carle
ton, à trente milles Plus bas qu'ici, il y a deux ans.
Un forgeron de ce township, pendant qu'il faisait
chauifleor une petite baguette de fer dans son four-
ncan, ayant été provoque par le langage insultant
d'un houme qui était entré dans sa forge. lui avait
percé la cuisse dans un accès de colère, le son fer
reouge, et coupé une artère, qui causa sa mort illmmié-
diate. Le malheureux homicid se livra sur le
champ, et se rendit de luimême, je crois, à la prison
<le New-Carlisle, où il resta, ny ayant point le
Courn compétente dans le District pour faire son
procès, depuis le mois d'Août jusqu'au mois le
Mai suivant. Il fut alors transféré à Québec pour
subir son procès. On me dit qu'il y a toujours été
depuis, et dans l'entière inpossibilité de se pro-
curer les témoins nécessaires d'une si grande dis.

ls tance (plus le 500 nilles), ''ai appris qu'il avait
a étélargi sous caution. jusqu à ce que son proc Appendice
e Pusse avoir lieu, soit à uéêbec <u dans ce District, (G)
si s'us une commI ission d'Oyer et Ternincr, selon le '"i'

.t cas. Un procès ici serait cependant une parfaite
i, ioqueric, à moins que les procêdures ne fussent con-
Sdhuites par des -Juges ou par les Commissaires et
s Ofliiers do la Couronne envoyés <le Québec pour
n cela par le gouvernement.

t Ces exemlîles sont. îles faits que -je puis certifier.
Je Pourrais en citor d'autres pareils, et en abon-

x dice ; Mais comme dans votre voyage, vous en
entendrez issez mentionner, il est miutile que je

ni m' arrte davantage. Vous tirerez vous-mêmes
o vos conclusions. Mais tandis que je suis sur le
i chapitre de la justice criminelle. je devrais <lire
s aussi que les délits d'une nature grave, sont rares.
s Jo Parle plus particulièrement du District où je
- réside-ils sont. d'une nature mineure ; et considé.

rant l'inedicacité de li niagistratre et de la police,
- il est surprenant que nous marciions si bien.

Vous avez vu en venant <le Gaspé ici, l'état <le
. la société le long <le cette côte, et vous pouvez

rendre témoignage à la bonté et à l'hospitalité des
liabitans. Ils sont une preive vivanto qu'une
société composée d'hommes d'ordre, Peut exister
non seilenient sans une bonne administration des
lois, mais on l)dépit d'une mauvaise, seulecent dn
siuivant les régles de la charité 'chrétienne, et se
sippior'tant les uns les autres. J'ai souvent entendu
lire par les hommes <le bon séns et anciens dans le

District, que s'il n'y avait en depuis le commence-
ment, ni Cour, ni Juge, ni Avocats. ni Magistrats,
ni Officiers dle Justice d'îiuictine espîèce, et si le
peuple y cût été laissé entièrement à lui-mnie, il
serait infinimoent mieux aîujoird'hui qu'il ie lest
avec les autorités locales existantes et les accessoirs
d'iine Cour i'Provinciale qlui ontei de l'efficacité plutôt
»ouir piller sous des formes légales, et oppriier les

bi tans que pour leur administr'er la just.e. Cepen-
dant les moyens d'obtenir une justice prompte et
impartiale et à peu <le frnis, devraient être à leur
portée. L'eflft moral tie pourrait être que fa vorable
ait corps politique. Les habitans <lu Dist'ict sont
indusitrieux et vertueux, et donneiient peu d'Occu-
pations à la magistrauire et aux cours ; mais ils
croient avoir droit, et avec raison, au mêmes faci-
lités d'obtenir justice, par le canal <les Cours <le sa
Majesté, que celles dont jouissent ses autres sujets
en Canada. Ils en ont été privés jusqu'à présent,
malgré les remontrances qu'ils n'ont pas cessé de
faire, comme vous pouvez le voitr en consultant les
Journaux de l'Asseiblc du Bas.Canada, et qui
sont peit-êtr'o venues àï votre connaissance dans la
puosition que vous avez tous deux occupée pendant
plusieurs années en Canada. Ils ont été traités
par le gouvenement avec une négligence appro-
chant du inóiéris, et ont dèsespèr' du r'dressement.
Lbutrs i'emnonIt 'ances ont été répoussées comme fri-
voles oui molicieuses, prenant leur origine dans les
animuîosités locales, ou dans des sentiniens d'inimitié
ou d'hostilité personnelle. nourris contre le Juge-r'-
sident. Il n'avait d'oreilles que pour lui et pour
ceux qui étaient dans ses intérts- pour rassasier la
cupidlité desquels il paraissait que son autorité était
spcialemenît destinée. Ceux qui se lovaient dans
l'espoir d'être entendldts et d'obtenir, pour le public,
le 'elressenent îles abus qu'il sentait et dont il se
plaignait, étaient non seulement calomniés et direr.
temet'opposés par les ar'tifices des gens qui avaient
la confiance de ce fonctionnaire, qui profitaient des
abus de la Cour, et qui donnaient au mal une
couleur d'autant pls trompeuse qu'ils prdduisaient
<es représentations fictives de"Grand Jurys,"des
papiers et des dépositions de différentes sortes, x-
pr-inant tout,àxcepté Fles sentimens de ceux dont
on disait qu'ils provenaient, imais ils étaientenco-o
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. insultés avec délibération par Id gouvernement'
Appendice pouîr se plaindre. C'est on ffet ce qui, m'est arrivé

(G.) a moi-même sous la dernière adininistration. Je
rl'lui avais fait, en termes respectueux, des représen.

ortations sur les. abus que commet le Juge-résident,
et sur la malversation générale du personnel de la
judicature de notre 7District, oflfant surma propre
responsabilité de prouver mes allégués si l'on m'en
fournissait l'occasion, La première réponse qu'on,
me fit, fut un refus net' de rien entendre sur ce
sujet, et la rejet <le toutes mes représentations,
accompagné de termes insultans pour iavoir porM
plainte sur ma p opre responsabi/ité, ce que je
n'avais fait,. disait-on, qu'après avoir échoué dans
mes tentatives pour engager d'autres ù. le faire.
Cette décision du gouvernement avait été adoptée
sur des expoêés erparte, et sur des documens d'un
caractère équivoqe'u revêtus. de' signatures qiti
avaient été, à ce qu j'ai appris ensuite, inandiées de
porto en porte, par (les huissiers (le la Cour et
autres personnes dépendantes d'ellç, et obtenues
en excitant les espérances (las uns et la crainte
des autres, relativement aux pouvoirs de la Cour,,
lçsquels ne m'avaient point été communiqués, et
avaient été transmis par le Jugo'pour réfuter le
"libelle " que j'avais souinni nu.gouvernement à
son égard. ieureusement que j'avais los moyens
de démontrer touitu la fausseté de quelques-unes des
matières sur dlesqtpelles n se fondait pour m'a-
dresser les remarques insultantes que contenait la
communicationý que jo reçus sur le sujet du prin.
cipal sccrétaire du Gouverneur, et de faire voit
l'absurdité monstrueuse de me censurer sans enten.
dre auparavant ce que je pourrais avoir à dire
sur le point sur lequel j'étais supposé avoir péché.
Toute autre administration que celle-là aurait rougi
de l'indiscrétion à laquelle elle s'était abandonnée
dans la philippique non autor'isCe lancée conire
moi, t pour la imanère légère et précipitéei avec
laquelle elle avait dispii4é les rotontrances respec-
tueuses d'un sujet se plaignant d'abus commis dlans
un département ILu gouverncment. Les électeurs
de Gaspé ressentirent, comne il convenait, l'afr'ont
que jýavais reçu dans loir cause ; et je reçus onsuite,
tauIluque je re1mplissais tes devoii' porueitien.
taires a lingston, une espéco îl!apologie boiteuse Quant,nux Sèssions Générales <le. la Pi, elles sd
do Potliciel par qui elle m'était adressée; et somme tiennent très.irrégulièrement. Cependant le Shé-
toute, considérant comment d'autrs qui ont osé rif assigne avec régularité les gratnds et les petits
se plaindre sutr ce chapitre, ont été reçus, je dois Jurés, besogne qui, je pense, constîlue un item con-
peut-Ôtre m'estimer heureux, de m'en être échappé à sidérable de son compte contre le trésor Provin-
aussi bon'ruarché. cial, sans produire au public ici aucun avantage

équivalnt ciu retour. O devrait porter son atton-
Il est.bien counu ici que los pouvoirs (le la Cour tion là-dessus. Les tormes, muis ce été par la. loi

se sont, par, rétribution, appesantis, selon que, l'oc- actuelle, nuisent lsscntiellement aux travaux de la
casion s'en presentmit, sur tous ceux qui ont, ex- population dans le teins le phis, précioiiy pour eux,
primé ouvertemtient louri mécontentement contre et qu'elle n'est guère capable de perdre pour as-
elfe; et quo l'un après l'autton' bien îlds gens ont été les sister aux Coui's. Ils devraient être, dans mon
victimes de leur sincrié4 du de leur indiscrétion à opinion, tenus dans les ýmois :d'hiver. Je pense
cet ègard ; tandis que dtin atro coté, 'n ditqteles cpuun terne à Peicé en Février ou Mar's serait suf-
faveurs, aux dépens cde la justice, sont répandues îfisantt pour leCointé de Gaspé. Un ter'me à New-sur ceux qui sont, ou qui sont supposés tre, tlans Carlisle et un autre«à Carletou en hiver' seratent
laconfiance do cette Cou'., .Telle est du moins la massi, je crois sofisans pour.celui de Bonaventure.
crovance générale, c mumo vous le verr'z ; pour Vous oomprendrez mieux peut-être mes vues sur
quelles. raisons i Les details, si vous vadz on- cetteinatiré"on ,consultant le BilI passé par, l'As-
tend-e toutes les choses bonnes et inauvaues qui sembléd.' dtus la derrirc Sesion, mais perdu dans
vous seront exposées, pourront vous mlettro ce état leConseil Législatif, intitulé,' Bill poir faire dés
d'en juger., Vous pouvez à peine vous iniiner dispositions.pl ius' ampl's qie ci.devant relativemerit
le risque qu'ont coturi;u ceux qui ont démanddé,la à la duo Administraition de la Justice dîns le Dis-
réforme dans ce pr'emier en emîportance detous les trict de Gaispê," et;dort je prends la.liberté devous
objets -ocanx-l'adinistration d la justice.- rmettro une copie Dns ce Bih, 'CarIeton a été
Montrer d j'impatience ou fair'des'remontrances omis, mais aprèsnòtivld considérationi je crois
sur les ablus le 'pouvoir commig parla Cour Pro- quil serait bon de lti donner, insi qu'auxTown-
vincial de Sa Mliajesté dlans le District Inférietur do ships qui formeit. laportiond'a plus.populeuse du
Gaspé, est regird comme Un actelactuel dedéloy- Connié,l'àvantagedune Session comme'ù-New-Ga-
auté envers la Reine, neespèce de haute trahison lislé. Maiisje:suis convaihýcu que ces Cours ne se-même. Iln'y aurait rien <le surprenant en vérité ront ja'maisa' assi, filnces et îrespdetables qu'ellds•
si le gouvernement était haï du peuplée Pourrait- devraient 'êtretant pIt'ellesßne serdntips5prési
ce êtî'e un.objetý de surpi:ise pour vous qu'ungu- ;dcs.ai m hornmer de foi. Je'suggèreraisdoni

fernemnntqlui para4 àses y épouser, et défen lqu leJûgede Distri (pöur lesAcaues, de 20),

dre les abus qui pèsent sur lui, et se rangen du côté .
dle ses oppresseurs, fut identifié avec eux et couvétAppendice
de lodieux.qui. le enveloppe? .

En réponse à la conclusion,(le votre Se qestion, 40cer.
je dirai, lue'je suis d'opinion qué, le' mci leurre-
malle c'uist premièrement it. principaleient, unejudicature réforinée-secondeinent, une 'magistra-
(tire réfo>rée-ot, troisièmement, une milice ré-
forfnée, et bien organisée, que je. crois être la
police la pî'us eflicace et la moins; coûteuse que
l'on puisse imuaginert. ,Aais je crois que la ré-
fbrne de la jud.icatur'e doit précéder les autres
réfo'rtnes, ,autrement ni la- .ltagistrature ni
la Milea n'auront une confiance suflisante en
elles-mnes: pour étre fFlicards. Personne, le
moindrement qualifié pour sa charge, ne voudra en
remplir les fonctions, à moins qu'd ne s sente ap-
puyé par une Judicaturo éclairée et cflicace, préte
a souteniir ceux qur comprennont et' font leurs
devoirs, et à arrêter ceux qui abusent de leur
ollice. On doit peut-être observer ici, ein réponse
à votre 14e question, touchant l'augmetation des
Juges ce Pais, qîu'il y cn a main tenant assez ou
presqu'assez de nommés dans la Coinrtission ac-
tuoll, etqte ju ne- puis recomander avec trop de
soin d'user de précaution dans le choix dos! nou-
veaux Juges de Paix. lly a beaucoup d'abus qui
existent dont jo neý puis parler sans pardître atta-
quer les:personnes, et je sais qu'il y a beaucoup de
spéculations ewn l'air relativement à la prochaine
| Commission de la Paix, que l'on soupçonne devoir
être d'une couleur qui -couviendra au b'utpolitique
et intéressé dle quelqjues dutix ou trois individus qui
spéculent sur l'influence qui'ilscroient possédQr sur
l'bxécutif. Il peut y avoir des localités qui, ont
besoin d'un Juge de l>aix.ou deux, comme ce lieu-
ci, peut-être ;,mnis moins il y en aura <le nommés à
présent, miex ce sera, la' Commission étant déjà on-
comnbrée d'incapables ; et c'est plutôt dahs cette
classe, que dans colle des hommes plus instruits,
que vous trouverez des gens qui s'offriront pour
étre Magisrats, comme vos observations le prou-
veront à mesuroequo vous avancerez.
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fut requis, quand l'Acte entrera on vigueur dans ,le,
A&ppendiceDistrict, de présider ces Cours, sur la réquisition

(G.) des Magistrats, afin de les aider de sonavis sur les
r-- points de droit.

6 Octobre
Quant aux Prisons. je pense que les deux qu'il y

a à présent sont sutlisantes, mais-elles devraient
ùtre réparées, ou plutôt rebàties aux frais de la
Province. Le District n'est pas capable de sup.
porter la dépense nécessaire pour les réparer, et une
contribution pour cela serait regardée comme une
charge pesante. Il devrai-t y avoir des Cours de
Justice à Douglasstown, dans la Baie de Gaqpé, à
Carleton, dans Bonaventure, et ici à la Mission (sur
la Rivière Rlistigouche). Les maisons dont on se
sert à présent àiabîuglasstown et à Carleton sernient
suffisantes avec quelques réparations ; mais à la Mis-
sion, il faudra en bâtir une. Cela devrait être fait
aux frais du trésor Provincial ; car je pense que
les habitans ont droit de l'exigér, après la négligence
dont ils ont été l'objet de la part du Gouvernement
et de la Législature.

Je vais disposer encore ici de la 21e questiôn,
touchant la nomination d'un 'Grand Constable, ct
l'établissement d'une Police Rurale. J'ai déjà (lit
que la Milice, suivant le vieux système du Bas-
Canada, est à la fois selon moi, la force constabu-
laire la plus économique et la plus convenable que
l'on puisse établir. Réorganisez la Milice, après que
la Judicature aura été réformée, et vous trouverez
une quantitlé d'hommes jeunes, actifs et respecta'.
blcp qui seront fiers d'avoir des grades dans la Mi-
lice, et qui seront des OfTiciers de Paix effTctifs. Il
est vrai qu'il est onéreux d'obliger un Oflicic'r de

'Milice de conduire gratis des prisonniers à une dis-
tance, et non seulement de perdre son teins pour
remplir ce devoir, mais aussi de payer ses frais de
voyaige et peut-être ceux du prisonnier. Mais
qu'on paie ce service, et on le remplira volontiers.
Une allocation législative de £1000 à £1500 par
année couvrirait toutes les dépenses contingentes à
cet égard. Si l'on votait un subside pour défrayet
les dépenses casuelles de cette nature. il n'y aurait
pas besoin, dans mon opinion, d'autre Police Rurale
queo la Milice dans ce District comme dans le Bas-

-Canada. Je pene aussi qu'un Grand Constable est
inutile dans le District ; cette nomination tendrait
seulement sans nécessité à augmenter le patronage
de la Couronne en cette Province, lequel est déjà'
trop) grand, et à augmenter les charges publiques
déjà trop pesantes, tous deux ayant besoin d'être
diminués.

J'arrive maintenant à votre 18e question. Je
réponds que je suis d'opinion que les dispositions
législatives existantes pour l'adininistration des deux
branches de la Justice dans ce District, sont insui-li-
santes, et conforiénent à votie,10e question, je
vais exposer pourquoi et comment. Je pense pou-
voir dire on toute sûreté, qlume vous devez avoir
trouvé généralement, ou plutôt universellement dans
tout le District, qu'il régnait un profond mécontente-
ment, et une égale méfiance au sujet de l'adminis-
tration de la Justice, et que ces sentimens étaient,
clairement et décidérent prononcés chez toutes les
classes. Je vous assure qu'ils ne sont pas nés
d'hier, mais qu'ils existent depuis lon'-tems, quoique
déguisés au Gouvernement Exécuti? qui a, ou vo-
lontairenent 'fermé les yeux sur eux, ou qui s'est-
laissé aveugler. Le mal d jit être attribué, selon
moi, premièrement, au vice du système lui-même,,
su on peut lii donner ce nom de Judicature de notre
District. Secondement, à une mauvaise 'administra-
tion sous un mauvais Éystème. Pour en finir
d'abord sur ce dernier point, je reconnais volontiers'
la position difficile du Juge-résident, sans autres
Juges pour l'assister, seul, isolé dans ce District.
Mais je persiste aussi à dire qu'on ne devrait mettre

personne dans cette, situation; our exerer dé a.
rails pouvoirs. Car de là mêmo provient le prin. Penrd ce
cipal danger. Il peut à peine éviter, par la nature
de ses devoirs, de mécontenter bien des gens, etýil
est lui-méme' exposé à devenir partial, et à favoriser Ocb
les plus complaisans qu'il peut prendrb erronémont
pour ses mis, et détèstor et hair ceux qu'il pout
croire ses ennemis. Il peut aussi, étant sans con-
trôle, satisfaire son ressentiment aux dépens de son
devoir et devenir un petit'tyran très.odieuîx, dont la
conduite coupable le couvre lui et le Gouvernement
de disgrace. Ajoutez à cela que la juridiction qui
lui est confiée (jpsqu'à concurrence do £100 dans
les'causes tant réelles que personnelles) est en effet
plus étendue que celle qui est déléguée à un seul
Juge dans le Bas Canada, et que celle que la pru-
dence ordinaire voudrait donner à un seul homme,
,eartieulièrement s'il est placé comme le Juge-rési-
dent de Gaspóé éloigné des Cours, Stpérieurcs de
Québec, et du Gouvernement, dans lesquels seuls
est la main qui peut mettre un frein à ses abus de
pouvoirs. Ce pouvoir prêté à un homme capable
et discret pourrait être à peine exercé à l'entière
satisfaction du public, à plus forte raison s'il l'estwa
un homme faible, imprévoyant ou changeant, pour
ne pas dire vicieux, il ne peut manquer de répandre
partout le mécontentement et l'alarme. Le mécon-
tentement dont vous entendez parler partout est à
la fois le résultat et la prouve d'une mauvaise ad-
ministration. Cependant l'opiiiion publique, toute
claire qu'on ait eté l'expression à vos yeux, n'apas
encore acquis dans cette société, cette consistance
et cet ellot qui dans les lieux plus poppleux et plus
riches, comme Québec -et Montréal, par exemple,
ramènent et tiennent dans les justes bornes les
.Juges et les autres fonctionnaires publics. Là
les, fonctions judiciailles sont divisées entre plu-
sieurs, chacun étant en quelque sorte caution de la
droiture .des autres, et tous étant constamment sous
la vue d'un public vigilant et d'un bprreau indé-'
pendant et éclairé. 4uand bien même quelqu'un
d'eux voudrait faire quelque chose dé mal par
motif de vengeance, il en aurait à peine le pouvoir.
Il serait découvert-et arrêté sur le=clinmp par ses
collègues. S'ils commettent des erreurs dans leurs
jugemens, la Cour d'Appel est là pour les reviser
et rendre justice. Ils'sont simplement des particu-
liers dépositaires des lois, respectables et rs pectés,
parmi leurs coneitoyens., Il n'y a rien de cea dans
ce coin'abaidonné du monde. L'opinion publique
est inefficace. Le Juge.résident sent qu'i'e n est
indépendant, et il n'y a pas de barreau composé
d'avocats éclairés pour le guider dans le droit
chemiù, ni de Cour d'Appel pour le retenirexcepté
celle de Québec,'qui, telle que la loi existe, 'aut
mieux (ue s'il n'y on avait pas du tout. Il est re-
vêtu de pouvoirs très-importans, sans être soumis à
aucun contrôle ; c'est un grand dignitaire dans son
District, qui petit, s'il lui plait, faire le despote avec
impunité. Ceux qui sont lésés et opprimés peu-
vent murmure.r contre ses décisions, mais alors ce
sont les agitateurs, de méchans et dangereu it-
jets de Sa Majesté, qui veulent empiéter sur son
Gouvernement, car pourquoi retrouveraientils 'à
redire à la Cour Provinciale de la Reine?,

Mais pour me bornei- aux termes de votre ques-
tion, aux dispositions de la loi pour l'A dininistration
de la Justice dans ce District, et que j'ai dit fre
insuffisantes, je vais vus donner "ijelqués n-ü
velles raisons pourquoi je pense ,amnsi. 'La' li
(passée la prentière fois en 1822, si je me rappelle
bien) qui a établi originairement la judicature .ac-
tuelle dans ce District, était une experience,' èt '
comme telle, ne devait étre.qu'e temporaire:C'est là
un fait que je'connais-personnellement, ayant pria
part à la 'rédlaction du bil, et que n'ignore point noït
plus'prob'ableient le premier d deuxCommissir'es
enqueteurs 'auxquels j'ai maintenant l'hoâhhur dé
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.m'adeise!, vu lo fnste'qt'il ocipait-'alors sous le
Appondicegouvernement. Ellea été contnuée, de tms à

autre par courtes périodes, par des actes temporaires
de la Législature, parce qu'on avait l'inièntion de
'refondre le totit lorsque la judicature, de la Pro-
vince serait reiodelée dans une mesure qui 'était
alors en projet. Cependant l'Acte a récemment été
passé en permanence,( contre les voeux i peuple
qu'il concerne; par une Ordonnance du Consei Spé-
cial du Bas-Canada, où ni lui, ni aucune autre pot
tion du peuple de la Provincè, n'étaient représentés.
Vos ,propres obse-vations, sans autî'e témoignage,
sulfiront pour vous convaincre qu'il ne convient
point au tems actuel; mais lorsque je vou aurai
fait tine légère description clu District à l'époque dle
sa première Passation, je ne doute point que vous ne
soyez encore plus confrmés dans votre opinion.

A présent que vous êtes venus sur cette 'côte,
vous connaissez les principales locatlités du District,
et les faitq que je vais vous citer vous seront intelli.
gibles, quoiqu'ils puissènt ne pas le paraître à ceux
qui n'ont pas 'ou cet avantagi. En 1832 (époque
de la passation de l'Acte en question) la popuiation
du District de Gasspti n'excédait pas de beaucoup, si
toutefois 'elle excédait, six mille ames, tandis que j'ai
ràison de croire qu'elle dépasse maintenant quinze
mille. Il n'y avait rien, ecKeepté dans le village de
Percé qui ressemnblàt à une route ou chemin dans le-
Comté de Gaspé ; le Comté de Bonaventuro n'était
gudre=dans un bien meilleur état ; les'ues do e Evil-
lage étaient des ruelles étroites d'un aspect niséri-
ble. .Leur largeur actuelle est le fruit dus améliora-
tions. En 1819, la première fois que jai été à
Percé, l'établissement populeux et florissant de Cape,
Cove n'existait pas. I n'y nvait pas même un sen-
tier couduisant à ce village ou à aucun des éta.
blissemens situés le long-la côte depuis Percé
les habitais étaient obligés, dans leurs commumca-
tions les uns avec les autres, de passer et repasser
cil allant et en revenant par eau, ou le lon de la
grèvc dt sous des caps, qdelr uefois au risque de leur
vie. Lon supposait uîors que, l'ouverture d'un
chemin était impossible. Je nie rappelle quun
habitant respeotablo de l'Anse à Beaulils, étant aà
Percé (5 ou G milles) vint me voirpar affiure;et qu'il,
me dit qu'un chemi entre Percé et ciAnse était
impossible, à causedo la nature di torrein qu'il re-,
présentait comme miontagneux et entre-coupé de ra-
vines impraticables. Au Cap d'Espoi r, M. Beck,,
(père du présentJohn Bock. Ecuiyer) était le seul
habitant ; ily on a à préset plusieurs. De.là à"
la Grande Rivière (d 'uze milles ou environ) iln'y
avait que 'ux ou trois petites maisons, ai lieu
nommé la Petite Riviére ;"il y a maintenant un
assez bon chemin de vo'ture dans, toute la 'distaince
(21 milles) de 'Perc à la Grande Rivière, gm passe
par les divers établissemens sus-mentionnés, et qui a
été fait par les haibitans eux-mimes sans nhide de la
Législature Il est bordé d'établissemens dans toute
sa longueur L'élomin,qi conIdïit de la Grande
Rivière à Pabos,New port; Pointe aux Maquereaux
et au Port Daniel, est ouvert, quoiqu'en mauvais
état, et vous devez avoir vu que le pays qu'il traverse
est en voie dltablissenent'dans toute sa longumr.
Newpo'rt était alois comme il est aujourd'hui un
étabissement populeux, et il y avait, comme il y a
encore, des peuheries considérables. Au Port Da til
on trouvait un' ancien établissement d'Alidiens ;'
mais de la à la Nouvejl Rivière, il n'y avait.pas ldo
chemin, ni mieide sentier ; on ne voyait -que'deux
ou trois hutiès au Rtisseau'dë'Miéhigawche. C'st
une dte d'un -nspect solitaire et triste. Tout ce

ays est inaintenant établi, et il y a un bon chdïin .
Ily a plusieurs belle- férfios dansceteddroit' et' les

ha1ýtantgénéraleßnt paraissent prospérer., "D là
oudvelle Rivièeà 'Bonaveï'u, y 'compris lope

't Grlise, le hemi était., dioc'e ; ilét mainte.
nant en ties-bon état: "Mais de Bei à Bitk

~Cape à Ñè ichdinindil n7a t ini clemn ni
h tbitint l a miiintenant utn aiäz bonW chemin Appeniice
Sbordé partout d'habittió s ; et c'est à Black'C G.)

lors 'inhabité,' lus s& trouvent, les- hisbees
terras et les cultivateurà les plüsriches du District. Octobre,
A Malià, dont l'étäblissement coniiençait alorsil y
avait àpeineun setier. Lehëmnin'qui passe dans
c , Tdwnship. st-raintenant excellent. La popula-
tion de ce Townshi ecède aujourd'hui celle du
Townshipvoisin do Carleton, 'tblissement beau-
coup p lus ancien, et principale plhce du haut de.la
Baie dos Chaleurs. A Ristigouche il' y avait peu
d'habitans, excepté des Sauvages, et nil autre con-
morce que-celui de la pêche au Saumon ainterant
réduite à rien. Depuis plusieurs-années, plus de cent
navires ciargée de bois font'voile anhuellement de
cet endroit pour l'Angleterre. Il y acependant des
localités qui sont très en arrièro,-,et:entre elles, je
regrette d'avoir à citer la Baie de Gaspé, qui n'a pro.
gresé que leniement dans la voie des améliorations,
à raison'des grandes difficultés qu'elle a eues à sub
monter, et de la négligence dont elle.a été l'objet de
la part du Gouvernement et de la Législature, très-
particulièrement dans la deinière Session, lors de
l'appropriation pour les chenminâ dans ce District.
Mais la prospérité-générale et l'amélioration du
District ont'fait d'immenses progrès, si l'on consi-
dère les désavaniagos contre lesquels les habitans
ont eui à lutter; et je crois pouvoir ,dire en ,toute
sûreté, que les affaires y ont centuplé depuis vingt
ans.

Vous trouvez ici, en efrut, à Ristigouche, un o-
emple remarquable des avantages que possède ue
société qui a une Police et unbnne admiimihtration

es lois, sur une autre dlans son voisinage qui en est
pvée Compaez l'état de ce èôté de, Rivière
avec celui du l'a4i tre, et voyez la, différence éton-
nante. Regarlez les petites villes fbrissantes lp
Dalhousie et Campbelltown ;aucune d'elles n'exis-
tait ni nime eit en projet lépoqueldont je
parle(182) Tous les mar hands qui commercent
sur cette rivière résident de l'autre côté de la ri-
vière et dans'l'ume'ou l'autre de cés villes.' IAucun
d'eux, comme' ils vous le diront eux-memes, ne croit
pouvoir faire d'affaires avec sûreté de ce côté-ci;
et cela est dû'seulelentà' notre Judicature impar-
faite et à l'absence d'une Police. Les Naviresqu'ils
.xpédient pour l'Angleterre sont en grande partie
chargés dles produit(bois) de ce côte-c (Canadî)..
Un Jure de Fredericktn',ou de St.Jean les visite
annuelfement pour tenirýune ,Cour de Juridiction
Supérieure on matières civiles etrminelles ùDal-
hou e,où les Juges <le Paix du Comté ïiégent avec
lui. Les Jues de Paixi tiennent aussi régulière-
mnnt leurs Sessions Trinestrielles Géér'les au
mnine 6ndroit et exercent une 'juridiction tant on
matières civiles que criminelles, pMenant connais-
sance des dettes d'une tiaturo personnelle de quelque
nrtant qu'elIe's soient. l y a une Milice ét une

Police effbctie dans tout le Comté, et àâ Dalhousie
une jolie maison de justice et une prisoni sulide ;'et
pour couronner le tout ,des chemins excellens 'pour
esq~uls ainsiqu pour ,les autres grandes eo'nmuni-

cations do la' Provincd, la Législature 'ali tous les
ans doénéî.eux octrois d'argupt Que notre état
esti déplôrable compar& au leur I Cependant, ils
doivent tout cela à'lassupériorité deleur P>olice et de
l'adminttratirnidc leur justice, car tous les àvànta-
ges' naturels et 'locaux sont en nire 'faveur 'par-
ticulièemrent 'ceux du sol, et me, echose étrange,

c i¡lmat.;'Je'considere que c'est une heürese
circonstance pour cette loculité;iqevous' b
vnusuâu'ici, parce que vous pourrez vouà-mme'os

rendre n'grande partiitéinoignag à la fidéli % du
tablcauue je fais,,et qui n'est ni exaéré ni imagi

Tel 'étit' alors le strict d Gdp (1822)tli
est aujourd'hui 184 Qúe changemeit t oc
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-''v-jçtorim. A~ppçpdice (G.)

pendant sa Judicature demeure stationnaire comme
AppeiAdige si elle convenait à tous les tems et à toutes les

(G.) circonstances. La fortune entière de bien des
personnes dans le District qui paraissent âtre à l'aise,

09 et qu on elfet le sont, considérant leur frugalité,
n'exc;de pas cent louis, et si la moitié môme de cette
sonime était exigée d'elles, en vertu d'un jugement
faux et cronné, elles seraient irrép'ablement
ruinées. Cependatit d'après la loi le Juge-résident
est le seul arbitre de plusieurs de ces fort unes. Est-
il prudent de laisser uti tel pouvoir entre les mains
d'un seul lomnie?.

J'ai déjà dit que les Journaux de l'Asseraiblée du
EBs-Canada contiennent - d'amples preuves du
désir des habitans depuis de longues aVnées que
l'Administrationi de leur Justice fut soumise à une
réforme. J'ai en ma possession, dans ce moment,

lusieurs pétitions sur ce sujet, destinées à la Lógis-
atue et signées par près de mille personnes. Je

dois et% recevoir encore d'autros, revétues probable.
ment d'autant de signatures, de personnes qui repré.
sentent, avec peu ou sans exception, tous les intérêts
du District. Je prends la liberté de vous donner
une copia <le celle qui a été signée dans cette localité,
laquelle vous mettra au fait des vues <les marchands
et autres habitans de cette rivière sur la quest ion.

Quant au recouvrement des dettes, dans ce Dis-
trie, qui excèdent £100, vous savez que par la loi
il faut s'adresser à la Cour Supérieure en matières
civiles de Québec et seulemcnt dans les termes de
Juin et d!Ociobre. Le remède étant pire que, le
mal, peu de per'sonn's s'en prévalent. Le délai et
les frais qu'cntraîne une poursuite dans cette Cour,
se sont trouvés ruineux pour toutes les parties. et
tout le monde convient que c'est un recours qui ne
laisse point d'espérance.

Je vais maintenant m'occuper successivement ces
différens points énumérés dans votre 190 question.

Premièrement. Quant à la Constitution de la Cour
ou des Cours, (par un au plusieurs Juges) le bilI dont
je vous ai donné une copie, contient en partie ma
réponse. Je dois oberver, cependant, que toutes les
partics du bill relatives à une juridiction id vingt
louis, peuvent, être retranchées en introduisant e
bil <le noutvea, l'Acte de la dernire Session..ren-
fermant d'amples dispositions à cet égar·d pour le
Bs.Canadla geéner'almeînt, quoique pour Gaspé, il
y ait un obstach dans l'Acte qu il sera peut-etre

.cessai re de fire disparaitîre par une loi spéciale.
Voici s ilm ni mon plan général, sans entrer dans
les détails. La grnde majorité des causes portes
devant la Cour ici est a ce quon me dit pour (les
sommes au-dessus le vingt louis. La juridiction
fixée par l'A "te de la dermoôre Session, lorsqu'elle
seraétablie dan DistriLrencontreralesvoux des
habitans, et sutbra jusque là à leurs. besoins. A la
place de la r"sente Cour Provinciale que j'abo-
lirais, j'étnibrs nne C.cur de Circuit ayant Jiuridic-
tion upnrieue u'n mnatires civiles et criminelles,
qui sigenat au muins une 'ois par nnnéo en. deux,
ou trioisendrots,, par exemple a New-
Carlisle et Carleton, et qui serait crmposée de trois
ou qluatre Jugs dos autres )istricts du Bas Canada.
ou si l'on n! pouvat pas avoir tant de Juges à la
fois, de <euis' Juges et <le deu Connissai'es, ou
p )lu1s, Sp aîncî nommés -pour,' le 0Cit, etupl-is,
entre les avocats gi sont au barreau duBas-Canada
depuis au moîir dix ans. Je fixerais les séances,
dans. haqîue hou à huit ou dix jours, eties trais
péribdes de séances ne formeraient qu'un terme.

Secondemnvt. Qutant"à la distribution de la jlria .
diction, je pense que ce qui précède sera regardé
comme une réponse s9flisanic.,

Troisièmement.
s'étendre chaque'
marque,

Quintau montant auquel ddvrait
juridiction, je fais la même re--Appendiee

Qî4atrnmeent. Quant à la distribution des'
termes réguliers,néme remarque. Je puis cependant
ajouter que comme l'Acte, des vingt louis:de. la
dernière Session, donne au Gouverneur le pouvoir
de fixut' les lieux et les époques pour les séances de
la Cour, vous obtiendrez les meilleures données à: ce
suj0t qu'il puisse suivre, des marchands et autres
domicliés sur la côte intéressés dansle commerce.
Je dirai qu'on général toutes lei Cours devraient
siéger en hiver s'il est possibleý,pour ne point inter-
rompre les travaux des habitans. Pour le présent,
la Cour Supérieure .no peut siéger probablement
qu'en éte, vu la difliculté les communications en
hive' entre'Québec et ce District, ei les graves in-
convioens aussi bien que les grandes fatigues qu'ils
seraient obligés d'éndur'er pour s'y rendres C'est
pour cette raison seulement.que j'ai mis la Cour de
Circuit en été dans le bib 'ue j'ai introduit à ce
sujet, pensant aussi que les ad ires qioc.cuperaiert
prob.ablement son atteition di a plusieurs années,
ne nuiraient pas beaucoup aux occupations des
habitans généralement. -C sont dansAlosipetites
affai res où la plupart sont concernés.

4 Octbi,

Cinquidmement. Quant au mode, d'émaner des
_vrits de. capmîas ou saisin, le bill dont je viens.de
parler, vous Monneîa mes vues. Je. panscu que les
mêmes pouvoirs devr'aient étr'e donnés aux Protdno,
taires dle ce District, q&'à ceux des, autres DIhS
tricts, où je cioisqu'ils ont le pouvoir d'émanen ces
writs, après avoir administré les sermens, nécees
sag ca.

sLdcrmnzent. Quantueux Circuits dles Comrs'Sup~
rieure et Inférieure,. ou quand et comment doivent
elles être tenues, répondue plus1haut.

Sph'iimeen1; Quant à,savoir quellei juridiction
pour j uger le, délits, pourrait être avantageusement
donnée à une ou à' plusieurs de ces cours, et
quand, où. et par qui elle pourrait,être exercée,.io
pense gue j'y ai aussi répondu d'une nanière satisr
faisante dans ce qui précède.

uitidmnement. L'éta>lissement d'un tarif d'hono'
raires, ou la modification de celui qui existe. €s
là un sujet trôs-important et qui mérite une consiý
düration sérieuse., - Under tho existing tariff
which, by thie bye,.though. I have hierd' much of
jts ofleets on ite people,,various inhabitants as r
am infoirmned and well believe, having been sube
jccted cithce ip, virtue or under' protext of its to
ruinous, executions." C'est priiicipalernent .à cet
égard quelon su plaint, le plus hautement td'abus.
Je ne puis dirce nici.m o dque peu du chose
n'ayant été concerné pqndanît une résidence de
onze ans, qµe dans trois causes, dans J'une d'un'
i anicre incidente. sculômeit, et aucune de 'esô
trois <seiss n'tait.imupornte. Je n'ai, jamais
assisté à aucune séance de la; Cour Provinciale.
?his vous alle. enteîtdre uines fulo d plaibtes que
d'autres personnes ontproférrur ce sujet es
frais de tra~nsprit sont ex tr.6mïnentonéîeuxetipour
raient éte den'iruéq, par le Shérif, stil, voulit.
pi'ndre des arrâugenons con venabls. uPartex
emple, un i uîsîî vient'( Ne~a,'lise ec.2

tr:ois sci ellincr par lieue,,stuvant lç tai 8n5
J'ai ayé ea moi-mmeo, pour cet, exploit. n
huissier qui',a. ainsipbusiurs prit ça signifiefgit
urie bonjgegfli je, lui ou Jle pr cte u,qar, pmii d
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Set je crois qu'il y a quelque vérité dans ce rapport,'
,Appendicoquun hiiissier a signifié un certain nombre de ,writs,

moyennant £3 ou £4 pour le tout, et que le pro-
qui avait fait ce imarcié;.avec l'hùissier, a41 Octobroensuite-reçu on détail envilon £90, pour les frais de

signification de ces mômes writs. -Je crois que la,
loi devrait établir un tarif d'honoraires tant pour la
Cour Supérieure qie pour la Cour Inférieure, et'
qu'on devrait laisser le moins possible à la discré-
tion des Juges.

NIe.vifmcnient. La subdivision ou délégation dés
fonctions et pouvoirs des ofliciers des Cours ex-
istantes ; et

D Les Rògles do Pratique. Co sont
là les matières de détail que je n'ai pas ou le
temis de considérer, et auxquelles je ne suis pas,
à prLsent, préparé à répondre.

Ommimement. La manière et les formalités à
suivre pour saisir, annoncer et vendre des imi
meubles en vertu de jugemens. Je m'en réfère
encore au bill sur+ ce point. On peut cependant
en perfectionner les dispositions relativement'aux
annonces.

Douzihnencît. Appels. Le toms que la loi a
donné pour interjeter les Appels de laCour ici, à sa-
voir,vingt jours,est trop court. Il arrive assez souvent
(et cela m'est arrivé à noi-môme dans une (les causes
dont j'ai parlé,) que les :vingt jours sont expirés
avant -que Ila partie lésée par le jugement, soit
informée du fait, qu'il' apprend en même -toms
qu'elle lui dit que le tensde l'appel est passé.-
L'acte dls £20 de la dernière session contient,
j'imagine, (les dispositions suflisantas à:cet:égard ;
et si l'on donne ait District une Cour Civile Supé.
rieure, l'on pourra sans doute appeler de ses déci-
sions, comme on appelle de colles des Cours Supé-
rieures ayant juridiction primitive dans les autres
Distrièts.

La réponse' ci-dessus s'applique virtuellement à
la 20e. question. Copendant je puis ajouter que la
juridiction donnée à la Cour Provinciale dans las
causes réelles, n'excédant pas £100, est très-ab-
surde, et a été regård6o ainsi, lors de la passation de'
l'ac'te, par plusieurs ; mais on l'a laissée passer pour:
la soumettre à l'expérience. Dnis une cause'de
cette nature oit il ne paraîtra pas être question nu,
commencement d!un imnieuble de £20,il peut sur;
gir des' incidens qui enibrasseront dos milliers de
louis, et ce na'certaineOienjamais été l'intention
de la'Législature que, dans une pareille éventunlité,
qui est très-possible, la Cour Provinciale restât
saisie do l'affaire.

J'airépondu plus haut à la,1e. question, 'n
réponse à la question supplémentaire, je dois dire
que je suis moi-même une des personnes ,qui pré-
fèrent sacrifier plusieurs petites créances, qui,
toites réunies,formeraient une somme considérable,
et qui me sont dues daus 'ca voisinage, quO l'en
poursuivre le recouvrement dans la Cour' Provin-'
ciale, et, cela seulement, faute de confiance dans
cette Cour. Je connais plusieurs pe'sonnes dans la
mme situation que moi, qui ont les nimes senti-ý
mens, et cuifout encore de bien plus grands sacri-
fices que j an faispar suite :de leur manque de con-
fianc.dans a Cour.

Je 'net puië Monsieur finir cas réponse t
prendre coigé de vous sans vousfaire 'corualtro
es sent inens (lite yotr'présence't'traeo mi
rious.'Je félicité lb Distriet' sur otre"arrivêer
Le'Gouverrnîtr aIèdoitdàosG r cine ns età
notrb, titu tnt p!rPintée'qWilp'nd"
Cotte a1rairej. qui stimportantagori®s; que ur

nl

le choit qi'il a faitde 'ous, 'afin d& remplir des .
fonùtioni dontivous vous acquittezavec une sollici. Aþpendte
'tud'qii ne peut aniqur de vous acquérir la con-
fièncepublique. 'Je ne doute pas qîue votre mission'

retourne àlchnneur sdu Goiverneentetdavous-- .
mêmes, et ne satisfasse les habitons do Gaspé, dont
j'ai la prospérité à: caesr, 'que je désire voir afidèles
et contens ; et pa-dessus tout, u'ils aint raison
de 1êt-e par des hloisbioh administrées et.une justice
égale pour tous.

(Signé) ROBT. CIIRISTIE,

Cross Point, Ristigoùeho,
1er Août, 1842.

MY'. P. P.

COpie d' ne Pétition aux trois branches de la Légis-
ature, dont il est parlé dans les réponses qui précè-

-dent.

A Son Excellence le Très-I-onorable Sir Charles
Bagdt, Gouverneur Général du Canada,
etc, etc.,ete.

La pétition des sousignés francs teianciers et ha-
bitans de Ristigouclie et des établissemeis adjacens
de Bonaventure, District de Gaspé,

Exeosa REsrECTUEUSEMIENT,

Que l'expérience a démontré que la Jurlicature
de ce District est excesivement défectueuse, et
comme système, et par les aba1s aunquels elle se
prête, particuliçrement lVénormité des: frais de jus-
tice. sujet d baucoup'de mécontenteinens parmi
lès habitans, qui se croient maltraités et sourmis à
des désavatiagos, sous ce rapport, particuliers à
leur Jocalité, et, plus grands que ceux que sd'uffrent
aucuns des autr-es sujets doS ajûsté dans la Pro-
viaco.

Lès pétitinnaircs prennont la liberté de 'faiie
observr à Vore Enxel'ônde, en exi1lication, que le
District liifórieur de n'est qu'oe subdivi-
sion du District du.Québec,.ctqué .dans toutes 'les
causes au:dessus 'de cent louis courant, il fa'ut re-
courir, auxfours de Québ'c, à quelques centaines
de nîilles dŠdistañee; Lè délai,1a perte de tens, et
les frais quntaiëni ce r-ecours. sont ruinos; par
conséquent peu de personnes s'en prévalent, le mal
étant pire que le renièdo. Las intérêts 'publics en
soilfrent nécessairement ; et leshabitans se plai-
gnent avec.raison, que contribuant au revènu de la
Provinco, au moins pour une sorm cgale: si, non
plus furt,que tout le rasteadu l)istrict deQuébec
ensenmble, .ils ne ljouissent pas (l'avantages' corresy
pondans relativerhent~ 'à 'Administration de la
Justice ; et que généralement le gouvernement les
nèglige.

LaCour locale, ou Provinciald, duDistrict,,ex-
erçant uine juridictioli str le causes niexcéd at pas
cent :onis courant;ser.it,vu l'accroissement et l'état
actuel du District, instifflsante 'pour les. bopjns pu-
bWks en losup~posnnt d'ailleurs à l'abri de loutó objec-
tien. Mais' vos pditiaircà ontaussi humble-
rmentdoin 'que sa juridtion est trf étendue
pÔurnêtro'donhél'uio seùle personne-;' et la pr:u-
donco dfuidrait une tellé confiîînce~ s'il' oy uvait
quelque pouvoir immédiât pour mettre un frein:aux
abuúdont~O U l'o'raitie l'obje; lao d é-
bec étin't trop éloignéc at d'un ncès trop diflicile,
pour furnir dos moyensde iedrssement, et le tems
pour'lit-ijéterapperp our- 1

tnes rpétitioantiiréàrprésnent ais d la
tenue dos dada~ ~d& la difeg our Provinciale
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Appendice comme jusqu'à présent, dnns l'été, nuit à l'agricul.
ture et aux pêcheries, et affecte d'une manière dom.

(G.) mageable l'industrie de la population du District
que ce serait un avantage pour le rublic, si les4 Octobre. Cours s'y tenaient cn hiver au lieu de 'été.

Vos pótitionnaires ne désirent que d'être placés
sur un pied d'égalité avec leurs compatriotes
des autres Districts, relativement à l'Administra-
tion de la Justice, avantage dont ils ont été
rives jusqu'à présent. Ils osent espérer que
otro Exellence reconnaîtra qu'ils y ont droit.

En conséquence ils sugg reut hunmble ment qu'une
Cour de Circuit de Juridiction Supérieure, soit
établie dans le District, siégeant une ou deux fois
par année, et composée des Juges des antres Dis-
tricts. ou de Commissaires spécialement nommés à
cet eflt ; et qu'une Cour de Juridiction Inférieure
pour les causes de vingt livres sterling et au-dessous
y soit aussi établic comme dans les autres Districts,
mais que ses s(iuces aient lieu en hiver au lieu d'en
été.

Vos pétitionnaires soumettent néanmoins le tout
à la sageese do Votre Excellence, la suppliant de
lotir accorder le sou!agement qu'ils sollicitent de la
manière qu'elle jugera couvenable.

Ristigouche, District de Gaspé, 1812.

No. 3.

Réponse de Mcssicifrs Ritchic et Cie.

Mrss I EUR s,
listigouche, 2 Septembre, 1812.

Nous avons l'honneur d'accuser la réception di
votre circulaire, adressée à notre maison, et datée
le Camp>belltown, N. B., le 129 Juillet, 18,12, toi-

chant l dministration de la Justice et autres griefs
du District de Gaspé. En conséquence, nous prenons
la liberté de flire les réponses suivantes aux cliver-
ses questions contenues dans cette circulaire, et

Avons l'honneùr d'être,
Messieurs,

Vos très-obéissans serviteurs.

(Signé) ARTIIUR RITCIIIE&CiE.
A l'ITloorable A.-V. Coclran, et

P.-B. Dt)moulin, Ecuyer,
Québec.

Premicre.-Personne ne r'emplit les fonctions
de Magistrat dans le D)istrict de Ristigouche.
De Car'leton, ou réside le Magistrat le plus voisin, à
l'établissement occidental suir cotte rivière, la dis-
tance est de quatre-vingt dix à cent milles.

econde.-Le rédacteur de ces réponses et le
chef de notre maison, est Magistrat dans le Nou-'
veau Brunswick, non dans le Canada.

7T-oisirnme.-On n'a jamais poursuivi les délin-
quans, à notre connaisance, u côté nord de'.la
rivière, excepté une fois pour un cas très-gi-ave. Il
n'y a que le meurtre, ou quelque crime approchant
qui puisse mettre les autorités en mouvement du
côté du Canada.

Quatrime.-Nous ne sachons pas qu'il y ait de
de la Milice.

Cinquieme.-Nous ne sàchons pas qu'il ait été
jamais fait des arrestationis, sauf celle <lont on vient
de parler, on conséquence nous ne pouvons parler
ni d'élargissemens, ni de cautionnemens.

Sixion.-Nous ne nous rappelons que d'une seule
condamnation depuis dix ans que nous sommes l.i*Appendiw,

(G.)
Septiôme.-Nous ne connaissons aucun oyenr-1

d'obliger les Constableå Spéciaux à agir, même si 4Ocobe
la nécessité le demandait.

Iuiiiee.-Le seul moyen de remédier à cela,
c'est d'établir une Judicature nouvelle et efficace,une
Cour le Justice et une Prison aux TL'rres-Plates, et
des Oliciers revêtus de pouvoirs suflisans pour faire
observer les lois.

Neuvtidmr, d.ixidme, on:idas, et douzième. Nous
n'en savons rien.

Treizième. Nous n'en connaisons aucun.

Quaor-zidm. Quatre Ma istrats résidons sont
nécessaires sur cette rivière, <le la Pointe de lt Mis-
sion en remontant. Il faudra les choisir avec un
grand soin, parce u'il y a pieu e persinnes dans ce
quartier qui aientles qualifications nécessaires.

Quinzièn. Il devrait se tenir des Sessions Géné.
rales <le la Paix annuellement dans l'élablissenent
<les Teirres-Plates; dans le mois dle Février ou Mars.

Seizidèn. De même que pour les Greffiers de la
Paix.

Dix-septiémc. Nous prenons la liberté <le recom-
mander instamment d'établir une Cour de Justice et
une Prison aux Terres-Plates ; et nous sommes con-
vaincus que la moitié du coût <le ces édifices et de
leur entretien serait défrayée par les propriétaires
de terre de la rivière Ristigouche; les ris le voy
age pour aller jusqu'à Noiv-Calu-isle une seule fois
demander justice, dépassent de beaucoup la taxe
qpie chaque habitant résident aurait à payer.

Dix-/muiiim',e. Nous souimos d'opinion que les lois
actuelles touchant l'Arninistration de la Justico
dans le District Infèrieur de Gaspé, sont insuffi-
santes sous tous les rapports, plus particulièrement
dans cette section importante du District, où l'on
fait des avances très-considérables aux gens engagés
dans le comnierce des bois. Une Cour avec une .Juri-
diction illimitée est nécessaire, ainsi qu'une Cour
Inférieure pour les causes de vingt louis (t au-des-
sous, cette dernière siégeant aussi souvent que possi-
ble ; la premiere une fois par. année. Un Juge ou
un Protonotaire devrait résider.sur la rivière isti.
gouche pour émaner des, writs de capias ou de

Di-snem>ide.-Ce sont là des questions aux-
quelles nous sommes in apables de répondre on
détail. La rélrme <le la Judicature du District est
demandée à grands cris. Un Juge n'est pas sdffi-
sant.

Vinglime.-Nous sçmmes obligés de'refuser do
répondre à celte question.

Vingt-et-unième.--Un Grand Constable, ou une Po-
lice Riurale locale, ne conviendrait pas à cette partie
du District. Suivant nous, une Magistratu'e et une
Milice effective sont le rneilleur mnoyôn do' prdtec-
tion, et le moins dispendieux pour Jes habitans, si
avec cela l'on a une prison bonne et suflisinte.

Quant aux questions supplémenitaires, nous pre-
nons la liberté de <lire que nous avons sacrifi des
créances considérables en conséquence de la ré-
clence très-éloignée du Juge, et des frais énoimes
du Shérif et le soh huissier 'Dans une de.nos de
nières poursuites le Shérif, avant de procéder ne
s'est pas contenté des taux du- tarif, y en mals
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a demandé quinze à vingt louis :pour arrèter deux
APPenldie débiteurs associés, s'excusant sur ce 'qu'ils étaient

(G.) poursuivis poùr une grosse somme et quo la respon-
r- s abilité était granide. Cela et bien d'autres causes
40ctob' nous obligent à dire que là Comté en général

manque totalement de confiance dans la Cour telle
qu'elle ést constituée aujourd'hui.

(Signé) ARTHUR' RITCHIE & Cie.

No. 4.

Réponses de Messicurs. M Leod et Adams.

Terres Plates, Ridtigouche,
19 Août, 1842.

A l'Ionorable A.-W. Cochran,et P.-B. Dumoulin,
Ecuyc.

Nous avons l'honneur de vous transmettre les
réponses suivantes aux questions que vous nous avez
soumises le 29 Juillet dernier, touchant l'Adminis-
tration de la Justice dans ce District.

Nous avons convoqué une assemblée publique des
liabitans (comme vous le verrez p.i. l'annonceo ci-
jointe) pour le 19 de ce mois, aux Törres-Plates; et
es réponses que nous vous adressons, sont con-
formes à l'opinion de-cette assetinbléo.

Premidre.-Personne n'agit comme Magistrat sur
la rivière Ristigouche.

Seconde.-Nous ne sdmmes pas Juges de Paix.

Troisimzn.,-On ne poursuit jamais ici les délin-
quans, parce que nous n'avonq ni lagist rats, ni Cton-
stables, ni Oflicieis de Paix d'aucune espèce.

Quatridmre.-Nous n'avons pas de Milice ièi.

Cinquiemc.....Nous n'avons jamais entendu dire
que bersonne ait été arrêté ici; conséquemment, il
n'y a ou à notre connaissance ni cautionnement ni
confiscation de cautionnement.

Sixicnel.-Il n'y a pas du de condamnations ici.

Septième:-Porsonne ici ne voudrait agir comme
Constable Spécial ; il n'y a pas non plus, à ce que
nous sachions, de'emoyens pour obliger une personne
à en remplir les devoirs si elle le refuse.

J1utiane.-Ie meilleur remède pour dissiper ces
difficultés, serait une judicature sûrd et efficace,; ca-
pable do lfaire observer les lois.

Neutiône.-Ili n'y a pas ou de Sessions de laPaiK
à Carleton depuis trois ans.

Dixin)mc.-Nois ne pouvons le dire.

Onziême.-Nous sommes à plus de 30 milles de
Carletôi, et nous ne somnspas en état dé,répondre
à cette question.

Douziine.- Nous ne pqtvons répondre à dette
question.

TreizinmlNs 'avons pas emn ais sa në"de
causes crminelles.,

Quatorziôné.-Oui ; on a besoin de quatre Magià d
trats do la Mission en remontant, de ce côté de Iappe dice
rivière. Ils devraient être des propriétaires résiden. (G.)

-~~O . 4Otbre7Qiinzime.-NOus pensons qu'il devrait y avoir
une Sessibn Génàérale de la Paix une fois par année
sur cette rivière, aux Terres-Plates, et en hiver,
disons en Février ou Mars.

Seizièm'a-Les fonctions de Greffier ce la Paix
devraient être remplies et payées comme celles dos
autres Greffiers dola Paix.

Dix-septiam.-Nous recommandons fortement
d'établir une Cour de Justice et unie Prisonaux
TcrresPlates, et nous n'hésitons pas à dire que la
moitié du coût de ces.constructions, serait pavée
par les habitans propriétaires de la rIvière Ri'sti.
gouche, et qu'il. les soutiendraient et les entretien-
draient pareillement.

Dix-huitiô,me.-Nous considérons que les lois ex-
istantes sont tout à fait insuffisantes pour l'état actuel
du District, auquel elles ne conviennent plus.

DiX.neuviame-Ce sont là des matières de détail,
auxquelles nous ne nous croyons pas capables de
répondre ; mais l'opinion générale ici, est que la
réforme de la Judicaturé 'du District est très-néces.

sai , rre1

Vingtiêm.-Il y-a une multitudobde faits à notre
connaissance, mais'ils sont trop nombreux pour être
spécifiés ici.

ing~tet-unùpe.-Nous ensons u'un grand Con-
stableest inutile. La.meilleure police rurale serait
la Milice si elle était Ynise sur un bon pied. Mais
les Constables, les Officiers et Ser.ns d Milice, de-
vraîient être payés à même les fonds provinciaux
pour les devoirs qu'ils rempliraient.

Aux Questions Supplémentaires

Nous pouvons dire tous deux qde nous avons
sacrifié des sommes considérables plutôt que de
poursuivre, à cause des frais de Justice énormes, et
notre manque de confiance dans la Cour.

Nous avons l'honneur d'être,

(Signé)

Messieurs,
Vos humbles scrviteurs,

NORMAN McLEOD,
WM. ADAMS.

ANNONCE., y

Le soussi nés ayant reçu n;e irculaire de Com-
missairs en Loi, touchant l'administration'de la jus.
tie, tant on matières civiles que idnlles/dans le
District de Gaspé;invitent respectduseinent l'a ttený
tien du public intééessé dans cesnfmatières, et le
Pede s'asebler à l, 1aiou d'écòle de' Teres-

Paies, le 19 Août courart, pour cônidéer quelle
réponsolon fora a cdtte ruci tirec

En attendant, el purra être eramiée aux'rsi
dences de soussign s.

(Siné) NORMAN McjiEOD Ter-res

Rîtgoce, M ADAMS, Plateså
t óùhe 9oÔtN182.'
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No. 5.
Appendice

(G.) Réponses de John- Ui. Campbell, Euyei'er, aux ques-
-ions Supplémentaires.

4 Octobre.
Dalhousie, 29 Juillet, 1842.

Mssi nu is,

Je dlois accuser la réception de votre communi-
cation de la datde de oc * jour, contenant des ques-
tions relatives à l'administration de la justice, dans
le District de Gaspé, et je prends la libertó de
dire, cn réponse, qu'on conséquence de la défectu-
osité du système actuel de judicatuire dans cc Dis-
trict, on tant que j'y suis concerné à cause de mes
affaires commIîlerciales, je nie contente invariable-
ment, et souvent, an me soumettant à de grands
inconvéniens. <le conserver mes droits on répétant
mes demandes d paiement, dans l'espoir que cet
état de chose ne peut pas toujours durCr, ou même
durer long-l ems.

La conviction me force à dire. comme je crois
qu'elle le fait et doit le faire chez tous ceux qui
n'ont aucun préjugé et qui ont résidé un an dans
la District, ou méme dans lo voisinage. s'ils osent
avouer cte conviction, qu'il y a quelque chose
décidément de mal et <le défectueux dans l'adminis-
tration actuelle <lela justice ici, et qu'un change-

ei nt est haulement dem«ndé.

J'ai l'honneur d'être.
Messieurs.

Votre très-obéissant serviteur,

JOHN U. CAMPBELL.

Messieurs l'honorable
A.-W. Cochran, et
P..B. Omînioulin,
Comnissaircs le l'Enquête <le Gaspé.

No. 6.

Lettre du Rév. Louis St. ilalo. aux Commissaires.

Ristigouche, ce 25 Juillet, 1sa.

Les Ilonorables Cochran et Dournoulhn:

M mssma, S,

Mon prochain départ pour Montréal mne privant
le l'avantage <le vous rencontrer à Carleton ou à
Ristigoucli Ille les devoirs de votre comission
vous obligent, pe (It-tre, de visiter. aussi bien (ule
les autres parties <le ce isiet, je crois devoir',
dans l'intért du comté l Bonaventure, ou je
réside depuis bien des années, vous fournir une
partie, quoique minime. des renseignemens qui,
je pense. sont lobjot <le vos présentes investigations.

Les ntmtbreuses et graves plaintes que vous avez
déjà d entend re. en vo re qualité de Cormmissai r'es
enquturs, sont d vieilles dates; mais c'est sur-
tout depuis l'arrivée dans ce comté <le John-lt.
l arnilumitn, Ecur'er. M.P.P.,. que les vices de notre
admini~trationt judiciaire ont par laits uin plus
grand joui. et ontit pesé plus pmt ticuliéromont sur la
popuilation pari l'espe, e fildy coanict judiciai re,
si l'on veut mue paer <'t!tto exprssio1n. dont Ili dit
M. lainilhomn est ensiléré ici comme l'auter et
lo patron. Rien. dans' mon humble opinion, n'a
pltus denotsidéré notre alminiist.ration <le la justice
centre laquelle il n'y a, pour ainsi parler, qu'uno

voix dans ce comié, que ce monopole avec lequel,
suivant l'opinion publiquo, elle est gérée depuis Appendice
l'arrivée (lu (lit John.R. Hamilton, Ecuyer. Plu. (G.)
sivOurs mesures ont déjà été adoptées pour amé-
liorer notre systéme de judicature, que ses auteurs 4 0°1°
ne prévoyaient pas, satns, doute, devoir un jour
devetir cliii dle la spéculation et de la corruption.
Mais nos monop>o/elur's judiciaires, par des moyens
indus et des signatures obtenues par d'abon-
dantes libations, ont nullii nos plaintes et réagi,
commtîne le crois lavoir éprouvé persnnellement,
-tsi qte beauc-oup d'autres, contre ceux qui ont
essayé d'exposer leurs griefs à l'autorité compétente.
['insue's <les démarches susdites et les persécu-
tions qui les ont suivi, ont gêniéralement causé <le
la craite et, chez quelques-uns, un nult'sie inspiré
par la terreur <le notre petite oligarchio qui ne
Peu e tre soutenue que poar ceux qmi. comme elle,
profitent et vivent des abus de l'administiation <le
notre judicature. On est tellement Ikersuadé que le
favorit isme est 'utniqulet code <le noir judicature
locale, qu'un grand nombre <le personnes préférent
éprouver des portes, irinlo considlmorables, que
d'avoir recours à nos tribituatux qui no posscdent
pas le moindre degré de confiance dans aucune
partie dece copt-cc qui n contribue pas peu
à décoiragrer et à dusail'ectionr le peuple d'icelui.

Voili, Messieurs, ce que (les observations pendant
un sêjour de treize ans dans ce comté, mn mettent
Il portée d'arn-lrer, et <le dire que je n'hésite pas <le
croire qpe je sis encore au-dessous <le la réalité,
conne je ne doute nullement que vous en serez
convaincus plus tard par les difllriens témoignages
que vous recevrez sur les lieux. . J'aurais des faits
àcitL r il l'appui des allégtés ci-dessus si le teins et
les bornes d'une lettre me le permettaient.

Veuillez bien croire aussi que mon intention ei
vous adressant la présente, n'est nullement d'atta-
quer qui que ce soit, Iais seulement la judicature
(le ce District, et ses administratei's 'dans leur
caracttr public, et pas au-delà. La réputation
d'honnêteté et d'imiipartialito <lui vous précède, et le
désir que justice soit enfin renduo air District de
Gaspé, <le tout tetns oublié, m'ont engagé à vous
signaler les fbit s ci-liat - persuadé, d'ailleurs, que
leur recherche fait partie de l'importante commirîîs-
sion dont vous êtes revêtus.

J'ai l'honneur d'étre, Messieurs,
avec une haute considération,

Votre très-humble et obéissant serviteur,

(Signé,) LOUIS ST. MALO, Ptre.

No. 7.

Reponses de H. LandirUJ et J. Jlfcagler, Ecuyers.

Ci-sutivent les réponses aux diverses questions
que vous nous avez soutîises le 28 <le Juillet dernier.

Riponsu à la 7 rnir' quesion.-Nous ne con-
naissons que doux Magistrats a Carleton qui soient
quîalifiés. et un à Maria. Il n'y eni a pas <lui le soit
i Nouvelle, ni à Maguaslha.

&conul.-Nous ne somnes pas Magistrats.,

Troisime.-Nous ne savons pas de quelle ta-
tière les éltiquans sont amenés devant les Juges

de Pais, etc.



7Vcoio. Apnice () A.]4.

. Quatrième.-Les Sergens de Milice sont em-
App ico ployés comme Officiers de Paix, pour signifierles

ordres cn inattêres criminelles.

Cinquièmc.-Nous pensons que les Magistrats
sont dans l'habitude d'élargir les accusés qui don-
nent caution.

Sim.--Nous ne savons pas combien il y a ou
de condamnations par les Juges de Paix dans ce
quartier, ni de quelle manière elles ont été exé-
cutécs.

Septièmr.-Nouîs n'avons jamais entendu dire
qu'il y ait cil des diflicuiltés à nommer des Consta-
bls Spéciaux pour signifier les ordres ou fiire des
arrestations.

Ituideme.-Nouîs ne sachons pas qu'il y ait eu, ni
qu'il y ait encore des diflicultés peutr arrêter et gar-
der des accusés.

NVeuvi<,.-Il n'y a pas ou de Session de Paix à
Carletou depuis quaitre ans. Les Sessions ont
toujours cil lieu dans une maison louée pour
les séances les Cours Civiles.

Dixi<èm.-D'après notre propre connaisance et
<le bonnes, inlrnations, les raisons pourquoi les
Sessions Générales de la Paix n'ont pas été tenues
à Carleton coniine la loi l'exige, c'est qu'il n'y avait
pas un nombre suffisant dle magistrats.

Onziè~me.-1y a toujours eu à notr'e connaisance
un nombrl sullisant de jurés ld'assignés et <le purésens
aux Sessions.

Doutzitne.-Nous ne sachons pas qu'il y ait <le
diflicultés pour obtenir des. actes d'accusation des
Grands Juris.

Treiziérme.-On nous a dit qu'une personne ac-
cusée de larcin a échappé à la justice il y a environ
doux ans, par' suite (lu refus ou (e la négligence du
capitaine (le milice de la faire conduire un prison.

Quatorzimne.-1l serait tròs-désirable qu'il y cut
un ou deux Juges (le Paix de plus à Carleton, et
aussi un à Nouvelle, un à Maquasha, et un à Es.
cuminac.

Quinzième.-Nous recommandons certainement,
et c'est le désir g, éral des habitans (e cet endroit
et (les paroisses adjacentes, que les Sessions Géné-
rales (le la Paix de Carleton, se tiennent en hiver
au lieu <'en été, parce que le tems fixé maintenant
pour ces Sessions, est la saison où les jurés peuvent
0 plus diflicilement y assister, étant alors occupés

à la peche ou à la culture. Nous recomnianderions
le mois <le Février ou Mars, comme étant le meil-
leur tets.

Seizidme.-Nous ne doutons point que l'on pour-
rait trouver ici une personne que remplirait les
fonctions de Greflier pour les 8essions adliti6nîiclles,,
moyennant les honorairesý ordinaires que donne la
rédaction des -documens liés à ces Sessions, et
qu'elle serait très-satisfaite do cette rémunération.

Dix-septièmc,-Nous prenons la liberté da recom-
mander la construction d'une Prison ou Maison
d'arrêt à Carleton, comme étant à peu près lô centre
du comté. Nous 'n'avons point de .doute quelles
habitans contribueraient volontiers pour une partie
de cette dépcnse. Nous 'recommanderions,, aussi
que le bâtiment qui sert maintenant au séances de
la. Cour à Carleton fût:acheté par la Province, parce
qu'il coûte à présent dix louis le loyer par année,
et on'outre vingt schollings par jour pendant le teins
des Sessions. .

Dix-huitième.-Nous .considérons que la loi qui,.
pourvoit à l'administration de la justice tan t en ppendice
matières civiles que criminelles est insuffisante. (G.)

4 Octobre.Dix-neuvièmen.-Nous sommes d'opinion, et d'après
nos informations, nous persons que c'est le'vou
général du District, qu'il devrait être établi une
Coutr dans le District dont la juridiction serait illi.
mitée dans les matières civiles et criminelles; et
une Cour I'nférieure pour les sommes au-dessus de
dix louis courant ; dont les Juges ou Commissaires
recevraient un petit salaire. Cette Cour tenant ses
seances une fois par mois, avec pouvoir d'émaner
des WTrits <le Capias ou le Saisie à l'encontre des
personnes qui quittent la Province, pour des sommes
au-dessous de dix louis courant. Nous pensons aussi
qu'une Cour d'Oyer et Terminer pour juger les
accusés, composés <le Magistrats, présilée par le
Juge Provincial, serait d'un grand avantage pour
ce Comté.

Des gens de ce Comté ont souffert de grandes
portes par suite <les formalités à adopter pour faire
saisir, annoncer et vendre des immeubles qui y sont
situés, ou vertu de jugemens des Cours <le Québec.
Nous recommandons humblement que tous les im-
meubles saisis, soient annoncés dans la paroisse oui
ils sont situés, au moins deux mois avant la vente,
et que la vente s'en fasse dans cette paroisse.

Vingliêmne.-Nous pensons qu'un grand Constable
oU plus, devrait être nommé pour ce comté.; mais
nous ne pensons pas qu'une Police Rurale soit néces-
sare,

Réponse à la Question Supplemcntaire.

Des personnes de ce comté nous ont dit que plu-
tôt que d'intenter des poursuites dansla Cour Pro-
vinciale, sous le système actuel de Judicature, elles
ont sacrifié leurs réclamations.

(Signé) IIPOLITE LANDRY.
JOHN MEAGHER.

No. 8.

Réponses de Josephi Meag'3her, Ecuyer.

Township de Maria, 18 Abût, 1842.

Menssxu ns,

J'ai l'honneur <le vous' soumettre, pour votre in-
formation, <les réponses aux difflientes questions qui

-m'ont été adressécs le 28 Juillet dernier.

Réponse à la prcmière question .1l ny'a qu'un
Magistrat à Marin, deux à Carleton,, lesquels ont
prêté le sermont de qualification, et remplissent les
ftnctions le cette charge. Il n'y a pas de Magistrats
à Nouvelle ni à Maguasha. Ily en a ou d'autres de
nommés, mais ils ont refusé de se déclarer -qualifiés.

Seconde.-Je suis Mfagistrat moi-màme, et j'en ai
rempli les fonctions dans cinq îuante-dt-un cas diffé-
rens, principalement pour assauts et trespass. L'prn
était pour accusation de meurtre, et le prisonnera
été condluit en prison,à New-Carlisle, sur mon ordre
de nitimus.

Troisièm Les délinquans sont amenés de-
vant moi, sur, un ordre àcet effet, soit par des Con-
stables, soit par des Sorgens de Milice.

Quak am.-Les Sergens de Milice et les Con-
stables sont les' seules personnes employées par les
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Magistrats dans les affaires criminelles, et qui soient
(G.) chargécs de conduire les prisonniers en prison.

i Octobre. Giiquidc.-J'ai relàché des personnes accusées
de voie de fait lors qu'ils avaient donné cau-
tion ; mais l'absence les Sessions et (le partie civile
nécessitait l'annullation des cautionnemens.

Sixième.-Il y a eu vingt-six condamnations de-
vant moi depuis trois ais, principalement pour
défaut le travail personnel sur les chemins et pour
trespass. Les parties condamúnées ont toujours payé
sans diffiulté.

Septicm.-Il y a toujours ou un nomlbre suffisant
de Constables et de Sergcns <le Milice poIr signifier
les ordres, et conduire les accusés on prison.

HuQitime.--Je ne sache pas qu'il y ait des diffi-
cultés pour arrêter et mettre on sûreté les accusés
dans ce Township.

Nepuimc.LCSessions trimestrielles Générales
de la Paix n'ont pas été tenues à Carleton, depuis
quatre nns; lorsqu'elles se tiennent, c'est dans la
maison qu'on a louées pour les séances dû la Cour
Provinciale.

Di.rim.--Les raisons pour quoi les Sessions n'ont
pas été tenues à Carleton, suivant la loi, c'est qu'il n'y
avait pus assez de Magistrats à ou proche Carleton.

Onti«me.-ll y a ou en tout teins un nombre suffi-
sant le Jurés d'assignés et de présens pour les Ses-
sions.

DouziVme.-Je ne sache pas qu'il y ait le diffi-
cultés pour obtenir des Actes d'accusation dlevant
les Grands Juris.

Trcizièm.--Je ne connais qu'un exemple, depuis
trois ans. où un délinquant, pourl arcin, ait échappé
à lajustice; et cela par la faute d'un Oflîicier de ili-
lice qui a refusé de le conduire.

Quatorzim.-Je pense qu'il est dêsirable qu'il y
ait un Juge le Paix additionnel - Carleton, un à
Nouvelle, et un à Maguasha.

Qunzièmen.-Je pense qu'il est désirable que les
Sessions Générales ile la Paix de Carleton se tien-
nent dans la premiére semaine <le Mars, au lieu lu
mois dle Juillet. Le teins fixé pour los Sessions à
préscoit est celui où il est le plus diflicile pour les
Jurés de s'absenter, la plupart étant pêchucrs et
cultivateurs, sont alors trâs.occupés.

Seziiame.-11 n'y aurait pas de difficultés à trou-
ver quelqu'un qli voulût agir comme Grefier <le la
Paix, dans les Sessions additionnelles, moyennant,
pour sa rémunération, les honoraires ordinaires que
reçoivent ailleurs ces officiers dans les Sessions pour
dresser los différons docuiens de ces Cours.

Dix-srptitnc.-..Jo ne pense pas qu'il soit néces-
saire d'augmenter le nombre des Prisons et des
CQurs de Justice dans le comté do Bonaventure,
quoiqu'une maison d'arrdt est requise à Carleton,
qui est le contre du comté à peu près, disons cin.
quante-et-un milles de New.Carlisle et cinquante
de Ristigouche. On paie pour le loyer <le la maison
où se tiennent les Couwsà Càrloton, dix louis par
année pour la Coir Provinciale et six lôuis poùr les
Sessions. J recommanderais fortement comme un
bon conseil d'acheter cette maison que l'on pottrrait
avoir' pour environ quatre-vingts à q*uatre-vinigt-dix
louis.

DiV-huitieème.-Je pense que les decrets Lôoeisla- +

tifs tour l'Administration de la Justice en matIéres Appehdice
civiles et criminelles, sont insuffisans.

Di:-neuvièm.-Un Juce n'est pia suffisant pour Octobte.
le Distrist. .e prendrai la liberté (le répondre géné-
ralemoent à cette question et à ces divisions 1t. Il
serait dlésirable d'avo ir une Cour de Juridiction
illimitée poir le District en matières civiles et cri-
minelles. 2t. Une Cour semblable à celles des
Comnissaires serait nécessaire avec una Juridiction
limitée à dix louis courant, et dont les Juges ou
Commissaires recevraient un petit salaire. . Cette
Courdevant tenir ses séances tous les mois,et lesJuges
ou Commissaires qui y siègernient ayant le pouvoir
d'îémaner <les Witis de Capias ou de Saisie, (contre
les persnnes qui quittent la Province) dans les
limites <le leur juridiction. les Cours dle Circuit
devraient siéger aux teins et lieux où elles siégent
au joli rd'hui. La Cour d'Oyer et Terminer devrait

ie rmcomposée le Magistrats, présidée par le Juge
Provincial. pour jugier les accusés <le délits criminels
quand il y en aurait besoin.

La maniére et les formalités à suivre pour faire
saisir, annoncer et vendre des immeubles, sont
devenues un grand abus. Nous prenons la libbrté
<le recommander que tous los immeubles saisis soient
annoncés <dans la Paroisse ou le Township où ils
sont situés, au moins un mois avant la vente, et que
la vente se fasse dans la Paroisse ou le Township.

R(7po»se à la Questio» Supplénentaire.

Je sais qu'il y a un nombre d'habitons do ce Dis-
trict qui n'ont point le confiance dans le présent sys-
tème de Judicature; mais je n'ai paq eu coîînis-
sance que personne ait sacrifié des créances ou des
réclamations par suite de ce manque de confiance.

(Signé) JOSEPII MEAGIIER, J. P.

No. 9.

Réponse de J. Cruger, Ecuyer.

A l'Honorable A.-W. Cochran, et P.-B. Dumoulin,
Ecuyer, Commissaires de la Reine, etc., etc.

M1ssu'uns,

J'ai l'honneur de vous transmettre ma réponse à
vos questions relatives à certaines matiéres qui
concernent l'Administration de la Justice dans le
District Inférieur de Gaspé, etc., etc.

Première.-Il y a eu deux Commissaires de
la Paix dans le Township de New-Itichmoid ; il
n'y en a qu'un de qualifié et qui agisse comme Ma-
gistrat.

Second.-Je suis moi-même le Magistrat agissant,
et j'ai été appelé à en remplir les fonctions seize fois
depuis trois ans ; quatre fois dans des cas d'assaut
et d'assaut et batterie, et les autres fois dans des
affaires de peu de conséquence, comme de domina-
ges, trespass, etc.

Ti'oisième.-Los violateurs des lois ont été
arrêtés depuis trois ans on vertu d'un warrant
revêtu de mon soing et sceau, accordé sur le ser-
ment ou la déposition du plaignant, et adressé à,un
Constable dûnient nommé par la Session.

Quatrièm'e-Les Officiers et SeCgens de.Milice
sont enployês, lorsque cela est nécessaire, coinmé
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Officiers de Paix, pour signifier les ordres en ma-
Append tières criminelles, et pour garder les accusés et les

conduire en prison.

Cinquidact.-Je n'ai pas l'habitude d'élargir les
accusés pour assaut ou pour assaut et batterie on
par eux donaant caution ; mais je reçois des caution-
nemens pour leur comparution à la Session afin que
la Cour fasse d'eux ce qu'elle jugera convenable.
Dans les cas de plaintes où il n'y a pas eu de voies
de fait, je les déc'harge en par eux donnant caution
d'observer la Paix. Après la passation de l'Acte
de la 4e et 5e Victoria, j'ai décidé moi-même les cas
peu graves venus à ma connaissance personnelle ;
pour les autres, j'exigeais le cautionnement de com-
parution devant la Session de la Paix. Quant au
recouvrement <les cautionnemens, il n'y en a pas ci
de confisqué de mon teins. Je ne puis en dire plus.

Sixie.nr.-J'ai prononcé neuf condamnations de-
puis trois ans, lesquelles ont été exécutées con-
formément à l'Acte de la 6e Guil. Quatre, chap 50.

Sep&me.--Il n'a pas été 'nécessairo de nommer
de Constables Spéciaux dans mon District, et 'il
l'avait été, la chose n'aurait pas rencontré de diffi-
culté.

Huitimein.-Je no sache pas que l'on ait éprouvé
des difficultés pour arrêter des accusés.

Quatorzième.-Je demanderais qu'on nommàt un
Capitaine ou un Lieutenant de Milice dans ce
Township.

Dix-huitime.-Je suis d'opinion que les dispdsi-
tions de la loi, touchant l'Administration de la Jus-
tice dans le District Inférieur de Gaspé, en matières
civiles et en matières criminelles poul les délits les
plus graves qui s'y commettent, sont défectueuses
et insuffisantes.

Dix-neuvirice.-Ma raison, c'est l'énormité des
frais et les délais qui accompagnent les procédures
des Cours de juridiction Supérieure, lesquels sont
très-nuisibles, et ruineux pour ceux qui sont obligés
d'y recourir. -Quant à la Cour criminelle, il est
bien connu que ceux qui sont accusés do crimes
dont les Sessions Générales de la Paix ne peuvent
prendre connaissance, qu'ils soient coupables ou
non, sont sévèrement punis pur une longue incarcé-
ration avant d'être menés devant la justice. En
conséquence je suggèrerai les remèdes suivans. It.
Que la Cour soit formé<ole deux Juges au moins.
2t. Que le pouvoir <t'amener à justice -les délinquans
coupables des crimes les plus graves, soit donné à
ces Juges. 3t, Qu'afin d'affranchir les habitans des
diflicultés et dl, l'énormité des frais lui accompa-
gnent les procédures de laCouîr IVovinciale, ilserait
très-avantageux de faire revivre l'Acte de la 6e
Guillaune Quitrd, intitulé " Acte pour créer des
Cours <le Commissaires pour la décision sommaire
des petites causes."

(Signé) JOHN CRUGER,jJ.rP.

Cap Noir, 29 Juillet. 1842.

No. 10.

Réponse de Patrick Wallace et John Jamieson.

A l'Honorable A.-W.ÇCochran, et P-i. Dumoulin,
È cuyer, Commissaires de la Reie, etc., ete.

M Sl<EtJIs r
Nous avons 'honneur do vous transmettre nos

réponses a celles de vos questons sur les maeres

dieë(e.) A. 1~843.

40utoUre.

(Signé) PATRICK WALLACE.
JOHN JAMIESON.

CapiNoir, 30 Juillet, 1842.

No. 11.
Réponses de E. Mlariel, Eouyer.

Perc, érýAoût 184.

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre com.
municantion.jateo à Nev6Carlisle: le Yingt¶ti'Ôisième
Jour dAtJuillet :dernl0kt in'informnant qu.'il a p1u à,
Soh Excellence le Gouverneur Général d'émaner,

touchant lAdminisfration de laJustice dans le Dis.
trict Inférieur de;Gaspé, sur lesquelles nous avons Appencco
quelque cdnnaissànce. (.

Première.-Dans le Towniship de New-Rich. 4Octobre,
mond il y a deux Commissaires de la Paix ; un seul
qualifié rempjit les fonctions de Magistrat.

Qiuaiiime.-Les Officiers et Sergens de Milice
étaient autrefois employés comme Officiers de Paix
dans cet établissement ; mais il n'y en a plus à pré-
sent. En conséquence ce devoir est rempli par
des Constables dûment nommés par la Session.

Douzième,-Nous avons été plusieurs fois mem-
bres du Grand Jury de ce Comté, et nous n'avons
jamais vu ni trouvé de difficultés à passer des actes
d'accusation lorsqu'ily avait des preuves raisonnables.

Treizim.e-Nous sommos d'opinion quo les dis.
positions de la loi touchant l'Administration de la
Justice dans le District Inférieur de Gaspé en ma-
tières civiles et en matières criminelles pour les
délits les plus graves, sont défectueuses et insuffi-
santes.

Dix-n ieuidme.-It. Que les règlos et la pratique
de la loi en matières civiles devraient être fixées de la
manière que laLêgislatureen sa sagesse,jugera con.
venable, pour éviter l'énormité des frais et les délais
sans fin qui accompagnent le recouvrement <les cré-
ances. 2t. Que la remise en force de l'Acte de la
fie Guillaume Quatre, intitulé , Acte pour créerdes
Cours de Commissaires dans la Province du Bas-
Canada, pour la décision sommaire des petites
causes," si le moyen d'obtenir la commission re-
quise pour cette partie reculée de la Province, était
plus facile que celui qui est ihdiqué, dans l'Acte,
serait'très-avantageuse pour les'habitans de cette
colonie, en ce qu'elle leur f'ournirnitun mode facile et
satisfaisant pour lo recouvrement des gages et des
petites dettes. 3t. Que l'Administration ~de la Justice
au terme supérieur, juridiction civile, est trop impor-
tante pour être laissée à un seul homme. ýEn con-
séquence cette Cour devrait être composée de deux
Juges ou plus pour l'expédition des affaires et
l'ordre de la Cour. 4t. Que ces Juges devraient
être revêtus du pouvoir d'anner à justice les dé-
linquans coupables de délits les plusigraves commis
dans le District, dont les Sessions Générales de la
Paix ne peuvent prendre connaissance, afin de
remédier : cet abus inhumain qui.y existe, de punir
les accusés, par unemprisonnement long et sévère,
qu'ils soient coupables ou non, avant d'être jugés.

Ncus prenons la liberté d'observer que la Cour
des Commissaires dont il a,été parlé plus haut, sa-
tisferait plus les habitans de ce Comté qu'aucune
Cour qui puisse exister maintenant pour la décision
sommaire des petites causes, parce qu'ils pourraient
choisir des hommes quI seraient familiers avec la
nature de leurs affaires domnestiques.
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Appendice une Commission vous appointant Commissaires
ui r vous enquérir sur certaines matières liées avec

Administration de la Justice dans le District dIo
Gasp, et mle t lrsmettant certaines questions sur
lesquelles vous me priOz (Je vous donner dies inf'or.
mations aussi amples qu'il sera cn mon pouvoir( de
le faire, arrangeant mes réponses dans l'ordre des
questions, et y apposant ma signatur. En,1 réponse
à votre comuiuniucation, j'ai l'honneur de vous sou-
mettre ce qui suit.

Avant d'ntrer en matière. je dois observer que
ce otigation par qluestions écrites so
trouvera probablement sans 'flicacité, en 'e qu uin
certain Monsiur notoremnent identifié aveu les
abus sals nombre existant dans l'abninistration de
la justice dans ce District, se lait tui devoir le voir
di férenltes personnes iauxquelles vous avez pil
adresser Ces quîîestions, afin de préparer leurs ri'-
ponses à vous être transmises ensuite comme les
opinions libres et i(ndepndantes de telles peirsines.
espéurant par ce moyen montrer une iajorité dont
le.s vues sur les difltrens sujets de volte investiga-
tion sont en unisson avec Jes siennes.

Prrmière.-ll va quatre Juges de Paix róéidans à
oiu pré' Ie Newv-Carlisle, dont t rois ont, qualifié, et
deux suleient agyissentt coliune tels, nttr ayant
résigné.

Ocri mc -Je ne suis point Juge de Paix.

Troiçièm.-On procède contre les accusés, pre-
mieremnent;' patr dépositions devant ii .Jug le Paix
enl ps'Cn luquiel tels accusés sont ensuite amenés
par des constables.

Quafriime.-Tl n'est pas à ma cnnnaissance qtue
les Ofliciers et Sîerg'ens de la Milice aient jamais
été inployó< coniuntc Otlieiors de Paix pour exécutar
aieuns Var'ants en matières criminulles, et prendre
charge des prisonniers accusés, et de les conduire
en prison.

C'iquime.-C'est invariablement la pratiquledJs
Juges de Piaix de décharger les personnes accusées
vn pa' celles.ci donnant cauttios de garder la paix,
ou pour leur comparution aux Sessions Gónórales do
la Paix ensitivaîntes. I;eflet de ce mode <le pro-
cdures a été qu'on qiuielquites instances, les p.r-
sontics naciisées ont p à la poursuite.
Aucunes démarches n'ont jamais été prises pouir
pou rsulivie oit recouvrer' les mnontans dles reconnais-
sances forfaites.

Sixième.-N'étant point Juge de Paix, je ne puis
répondre à cette question.

Septième.--Ja ne sais pas.

In itime.-Je opourrais citer tn cas arrivé l'année
derniére d'un Juge de Paix qui, au lieu d'aider et
heiliter l'emprisonnement de soit gendre. accusé

d'assaut et batterie, luit beaucoup de diflicultés
dans la voiete 'emprisonnement de l'aceusé. et si
ji mte rappelle bien, alla même jusqliî'à ienacer le
connt able, porteur du w'4rrant. En <le pareilles
cir'constaices, deidèment, le meilleur mode dIe lhir'e
disparaître telles dillicultés serait de rayer le la
comuiission de la paix les notas de personines aussi
indignes et partiales.

Neuueiruue.Ls Sessions Générnies de la Paix
à New-Carlisle sont tenues dans la Cour de Justice.
Je ne saurais dlire combien de fois elles l'ont été du..-
rant les trois dernières années.

Di.xièm.-Quand les' Sessions de la Paix n'ont
point lieu, c'est toujours à défaut le quorum,'lequel

nanquie <le quorum peut étre attribué en quelques
instances à la connaissance que les Juges do i aix Appendice
peuvent avoir qu'il ne se préicntera aucun cas (G.)
devant eux.

4 Octobre.

Of:ième.-Outi.

Douzième.-Pas à nma connaissance.

Tr'ei:iîm.--1l y a eu durant les trois ou quatro
dlornières anéos dans le cunitóéd<le Bonaventutro deux
ou trois cas de rajpt, tin cas dl sodomie, et tn eade
bestialité. Dans lun le ces cas l'accusé a été empri-
s<nóe, et <le teims aprós relché. Ils ont toits
échiapi1ié à li poLIrsuitC. Il y a Vit aussi pOndant
co iliuomiiio pi iode dles Anses ni iturns contre les
Lois et Règlcuiemens de Policeo, coiluine voitures
etîlevées de leur proprilaires et iruivées brisées,
des ponts cas(ls et grandement endommagés, des
calitps et dles jardins ouver'ts où les bestiaux
étaient conduits, <les cbtures et des barrèiurcs jotécs
à bas, exposant dos .champs ehtirs à ét 'e rinés,
ele. Les coiupabls ont tfijours chappé à la
poursuite, et conque iuenit à la convictin, il
parait, et je l'ai imitI eitei expimer. que les
labit-s 'n'oseIt puint sr plaindre, de ces petites
ulîuss dans la crilite d'étro plus mal traités par
les coupables dans la suite. .o ris qe l'appoiite-
ment d'un Mmnisieir appartenantà la profession dle
la loi, comme Présilet des Quartiers de Sessions,
qui pourrait tire fin même teis lu CuIIImissaire de
la Cour les Isles de la iMagdolein ; l'appointeiert
d'un Grand ContIuéable dans chaq u comté, et
étabilissementit tl'uunc Poli'e ellctive', feraient dis-

par'aitre ces dill'rens sujets <lu plainte, sinon en
entier, du moins on grande partie.

Q uruorzimc.-Il y a dlééjà deux Juges dce Paix agis-
sant contiui Iel prés de New-Carlisc. Si deux autres
étaient appointés dans New-CarlislA et deux pour
flnavetntui', je croirais q<lie ce nombre de Juges
dle Paix,seraittout à fit sItlisant pour ce quartier.

Quiunzm<.-.Je ne pense pas qu'il soit nécessaire
que les Sessions Générales de lia Paix soient tenues en
d'autres teims ni on d'autres lieux que les tens et
lieux mnntionuls dans le tableau i-joint, parce
qu'il est à ma connaissanee que depuis six ais les
Sessiois ni'ont été tennes à Carletmn qu'une ou
deux fI>is, et qu'e|les ne l'ont été à Douglas-town
dans le Iéiie périole que deux fOis, .savoir, en
18,10; où Voit lit une Session dans J'intention vi-
dente d'<obtenir d'un> grand juri entiérement Sous
linfitluncee d'un IPrésident (Foreman) ami de la Cour
I'roviniciale, <les représentations (presentment) en'
faveur <lu J uge de la dite Cour quiii venait tout ré-
comment, oi qui dlevait étre immédiatement accusé
devant le Gouvernement Exécutif, et on 11, mais
cet te fois le grand juri voulant contredire par ses
représentations (prestment) quelques assertions
fausses flaites pit bliquemtient pi' l'aii le plus intime
dlu Juuge, tit des Juges de Paix qui, eni apparence
out connaissaice île ce (lu se passait, s'éclipsa, et
par ce moyen rendit la Cout incomptente, et
aupun des Juges de Paix ne se trouva présent lors
que le grand juri revint de la chambre <le ses
bérations.

SÇeizim.-No recotnandint point dJe Sessions
additionnelles, il n'y apas lieu de répondre à cette
qtestiOni.

Dixv-eptuimepî...-Je considére qu'il est nécessaire
qu'une addition suflisante pour loger' le geolie' et Sa
famille soit faite à la Prison de NewCarlisle, et qu'e.
les apparteînens qu'il occupe iaintenant soient con-
vertis à l'usage des prisonniers pour dettes ; qu'une
Cour d1e Justice soit érigée à Carleton, ét aussi une
maison 'de détention termpordiî'e (Jock-up iôuse).
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Quant aux dépenses qu'occasionneront ces nouvelles
APpendice bâtisses et leur entretien dans la suite, ce serait une

(G.) grande erreur que de croire que le District serait

r~ capable de les supporter par le moyen <le taxes ou
autrement d'ici à i plusieurs années à venir. Et Si
le gouvernement ne se déterminait pas à les laire
à même les £50,000 appropriés à l'effet d'ériger
telles bâtisses dans les difTérens Districts de cette
Province, ou d'autres sommes appropriées à cette
fin, il faudrait sans nul dloute renoncer à l'idée
d'opérer ces améliorations, dans ce District. Pour
rendre plus ample justice aux iabitans du comté de
Bonaventure, je devrais recommander que le Juge
résidât à New-lichnond, que les Cours Supérieures
y fussent tenues, et qu'une Cour de Justice et une
Prison y fussent érigées, cet endroit étant à peu près
le centre lu comter; et que les Cours de Circuit
tbssent tenues dans les environs de la Pointe à la
Croix (Cross Point) et à New-Carlisle. Mais
comme cet arrangement nécessiterait clos dépenses
considérables, la Législature ne serait probablement
point prête à l'adopter.

Dix-huiitiên.-Considérant l'accioissement ra-
pide de la population de ce District, l'augmentation
cn valeur de la propriété réelle, les capitaux élevés
lancés dans le commerce dos péches et du bois de
construction, l'oubli total de ce District depuis
nombre d'années par la Législature de cette Pro-
vince en n'appelant pointses habitans à la distribu-
tion des avantages que des dispositions législatives
répandaient dans les autres Districts, les laissant à
eux-mêmes sans aucuns moyens d'instruction, et les
abandonnant aux penclians licencieux d'une morale
relâchée, c'est mon opinion décidée que les lois ex-
istantes dans ce District, pour l'admninistration de
la justice civile et criminelle sont: tout à fait insufli-
santes. Je prends donc la liberté de faire les sug-
gestions suivantes, et d'offrir un système qui ren-
contrerait l'approbation universelle des habitans de
cette portion de la Province, parce qu'il porte avec
lui la garantie qti'à l'avenir la justice cvile'et cri-
minelle serait dispensée avec connaissance' juge-
ment et impartialité.

Di-ncuvîdme.-Une Cour Supérieure composée
de deux Juges résidant l'un à New-Carlisle, dans le
comté de Blonaventure, l'autre à Percé, dans le
comté dle Gaspé, assistés d'un troisième Juge venant
de la Cour du Banc du Roi du District de Québec,
durant la vacance de Juin à Octobre, et siégeant
une fois l'année à Percé dans le inois de Juillet, et
à Ncw-Carlisle clans le mois d'Août. Cette Cour
ayant juridiction dans toutes causes personnelles,
réelles o mixtes dont la demande ou la matièr en
litige excédera la somme de vingt-livres courant,
jusqu'à un montant illimité. Appel ressortira de
cette Cour pour les causes juigêès on première
instance à la Cotir du Banc d'u Roi du District de
Québec, qui entendra et déter'minera la cause en
dernier ressortt on par l'Appelant notifiant l'un des
Juges résidons, dans le mois qui suivra immédiate-
mott le jour où ugeunent aura été rendu, et don-
nant caution ou si reté pour un montant qui couvrira,
si c'est le Défendeur, la somme acijugée etles frais
probables de la Cour qui aura jugé et ceux dle
l'appel, et si c'est le Demandeur, peur' un montant
qui couvrira' les frais: probables clos dites deux
Cours. Ces trois Juges constitueront et formeront
une Cour Criminelle qIi ségrà' dans les deux
comtés immédiaiement après les termes. cde leurs.
Cours Civiles, et prendront connaissance de 'et
auront juiidition sur :tous les criind' et délits qui
seront commis'dans les limitesdi District Ilntérieur
de Gaspé, et qui ne sont poiÎt't cdu ressort'ds Ss.-
siens Générales de la Paix. Des Cours Supérieures
seront tenues par les Juges résidens 'dans leurs
comtés respectifs deux fois l'année, savoir, dans le
comté de Bonaventure cans les mois de Septembre

X

et de Février, et dans le comté de Gaspé dans
les mois de Juillet et de Janvier. Les Cours Infé.Appendice
rieures auront juridiction dans toutes causes réelles, (G.
personnelles et mixtes dont l'a demande ou la matière/-- "
en litige seront de £20 courant et au-dessous, avec 4 Octobre.
pouvoir aux piirties litigantes, dans les causes réelles
et mixtes d'évoquer à la Cour Supérieure'dans les
cas où il y a lieu par la loi. Il y aura appel de ces
Cours Inférieures à la Cour Supérieure qui jugera
on dernière instance dans toutes causes adjugées
dont la demande ou la matière en contestation ex-
cédera dix livres courant, en par l'appclant notifiant
au Juge qui aura décidé, sr n intention d'en appeler, et
ce dans les quinze jours qui suivront immédiatement
le jour où sentence aura été prononcée, et donnant
caution dte la même manière que mentionné plus haut.
Il ne se trouvera que deux Juges dans la Cour (levant
laquelle seront portés ces appels, le Juge qui aura
entendu et décidé ne pouvant y siéger. S'il arrivait
qu'il y eût différence d'opinion, celle de celui qui
confirmerait le jugement de la Cour Inférieure pre-
vaudrait, et jugement serait donné ën conséquence.

Vingtidme.-Il est absurde en ce qu'il donne une
juridiction beaucoup, trop élevée à un seul individu
sans autre remède que celui d'en appeler de ses
jugemens à une Cour distante de près de cinq cents
milles de la résidence du Juge Provincial, remède
qui, quelque dispendieux qu'il soit, serait néanmoins
suffisant. si les formalités pour l'obtenir l'étaient
elles-mêmes ; je veux dire, si le période de teins
accordé pour la notification d'appel était plus
étendu, lequel, tel qu'il est'inaintenant est si court,
que clans bien des occasions il équivaut à un déni
de justice, ce qie le Juge Provincial n'ignore pas,
non que je veuille insinuer qu'il ait puétre guîdé à
prononcer des décisions partiales, dans la connais-
sance qu'il pouvait avoir de l'impossibilité où'se
trouvaient les parties succombantes -d'en appelér
soit par raison d'incapacité' de supporter les:frais
encourus de l'appel, ou du trop court 'espace 'de tems
accordé pour la notification. Les'restrictions 'aux'
quelles vous av'ez soumis votre investigatiorï'ne'me
permettent pas de faire' de telles insinuations, ni
d'alléguer rien qui soit,à laclarge de ce haut fonc;
tionnai.e.

Il est défectueux en ce qu'il ne pourvoit, pas à
l'exercice des droits et réclamations (les individus
contre les ;parens du Juge dans, Ie District, qui, tant
qu'ils y résident, sont àcouvert par le rnoyen légal
de la récusation de toutes poursuites civiles devant
aucun tribunal pour les sominmes n'excédant'point
la juridiction de la Cour.Provinciale; en' ce'qu'il
h'oblige point le Juge de, résider près, do la: Cour
où sont déposéà les records, afin d'expédier prompte-

ient les affair'-s qui requièrent célérité; en ce
que le Juge aussi est à l'abri de toutes réclamations
qui pouirraient être exercécs contre lui, tant qu'il
demeure dans les limites cde sa juridiction, ce qu'il
lui est libro de faire ou de ne pas faire, selon que
son intérêt peut le lui dicter ; on ce qu'il oblige les
créanciers de dettes au-dessus de £100 cde pc ..
suivre devant des Cours hors du District pour
recouvrer leurs créances, lesquelles poursuites doi-
Vent étre aecompagnées de longueurs et délais inévi-
tables et i'uineux pour les parties qui succombent;
on ce qio les droits et priv.ilges., de la Couronne
$dnt iotalement négligés, n'y' ayant point dans le
pistrict d'officier en loi dûment autorisé et chargé
çl'y veiller.

Writs of Ca p ias or achment ous les Juges
auront droitt 'ordohner l'éniaaton de àCépias ou,
'W'i'ifs de Sîsiidas leurs comtés respectifs ; dans

tous les cas, les Greffiers de toutes les Cours Civiles
au montant de la juridiction de leurs Cours res-
pectivement, sans qu'il soit besoin de fiat d'aucun
Juge. Il serait désirable :que les Commissaires
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. nommés par les Juges pour prendre les afridavits
Appendice en verltu d'uno loi passée à cet effet eussent le pou-

(G.) voir d(e prendre et d'assermenter tous affidavits

reqis par la loi pour obtenir l'émanation do Capias
ou Writs de Saisie.

Tarif.-Pour s'assurer que le tarif de la Cour
Provicialc excède de bien peu celui de Québec,
il ne faut que les comparer tous deux, et l'on
pourra s'assurer que les honoraires du Shérif et
des Protonotaires sont les mnmes que ceux ac-
cordés au Siéril' et aux Protonotaires du District

le Québec. La dilltronco que je connaisse qulant
aux Avocats c'est qu'il leur est accordé dans cette
Cour un honoraire le lOs. 8d. sur toute réglo nisi,
un honoraire (le (is. M. pour assister à la taxa-
tion d'un mémoire <lu frais, et qu'ici le tarif ne con-
siste qu'en deux classes, savoir, la première <le £20
à £100 qo correspond à la seconde classe <lu tarif
de Québet. et li secondo de £10 i à £20. qui corres-

pond à la quatriême classe de celui de Québec. De
manierc que, considérant les dépenses assez considé-
rables que les Circuits dans ce District entraînent,
les avocats n'y seraient pas plus payés et rémunérés
que ceux du District de Québec qui ne sont point
assujétis à ces dépenses nécessaires. Les plaintes

(lui ont été proférées contre l'énormité de nombre
de mémoires de f'rais ne viennent donc pas do cette
cause, muais bien d'une taxation de témoignage inju-
dicieuse et jamais faite sur cles principey arrêtés,
tantôt accordant plus, tantôt accordant moins, sui-
vant que tel avocat pratiquant insiste pour plus Ou
pour moins; et aussi de la pratique non seulement
iontetuse, mais ruineuse d'envover les huissiers <lui

ont toujours droit à une charge'de 3s. par lieue pour
transport, d'une extrémité à l'autre <le ce vaste Dis-
trict; tandis que si le Juge Provincial eût pris la peine
d'appointer les huissiers dans les principaux éta-
blisseiens le long de la côte, et fait défense aux
huissiers de ne charger de transport que depuis la
résidence de l'huissier le plus proche de la personne
sur laquelle la signification devait être faite, ainsi
que c'est établi dans le District de Qubec. ce que
j'ai pris la liberté de lui suggérer en deux ciltlruiites
occasions, on aurait fait disparaître ce grief. C'était
une innovation, et cette innovation aurait tari la
source d'un joli revenu <lui coulait dans la poche d'un
favori, par conséquent on n'en tint aucun compte.

Delezation of duies.--Je ne connais que le Juge
et le Shirif (iii puissent déléguer une partie d-e
leurs pouvoirs. Ce dro-t est à ce dernier la source
d'un lucre assez considérable on ce qu'il reçoit, dit-
on, du Gouvernement de fortes sommes d'argent
pour le service da Sibpmnas sur les Jurés, et qu'il
lait faire cet ouvrage par les huissiers, à les prix
extrêmement réduits,

Rules of Practice.-L'existence do plus d'un
quart de siècle des Règles de Pratique du I)istrictAppendice
dI Québec, qui sontics mêmes dans ce District, <G,>
quoiqu'ellcs n'aient jamais été homologuées par le
Jige Provincial, et par lui pou respectécs en maintes '
occasions, a fait oublier, je suppose, les clameurs qui
accompagnérent leur introduction comme Règles
obligatoir7es dans les Cours do'Justico, parce qu'elles
étaient, avec raison, considérécs comme détruisant
presqu'on entier les dispositions de l'Ordonnance de
1667, qui était alors par garantie Royale la loi <lu
pays. Laissant de côté néanmoins toutes argumen-
tations <le cette nature, il est évident, en prenant
connaissance du systeme que j'ai eu l'honneur de
sotnettre que Ces Règlos le Pratique telles qu'exis-
tantes actuellement, ù cause les délais qu'elles en-
traînent ne peuvent point facilement s'allier à la
courte durée les termes dle Cotur proposés.

Sie of Real Eslate.-La propriété réelle qui sera
prise en exécution en vertu d'aucuns jutîgeiens
d'aucunes Cours établics dans ce Distri t, le sera et
sera annoncéc én la manière ordinaire, et la vente
s'en fera à l'ondroit le plus public dans le voisinage
do la dite propriété.

ingt-et-unizme.-J'ai déjà répondu à cotte ques-
tion par mes réponses précédentes.

En terminant, je prends la liberté dle remarquer
que si d'au tres arrangemnens dle termes étaient
adoptés, dle telle manière cque les Cours Inférieures
se tiendraient dans le même teins dans les deux
comtés, et que les avocats résidens et pratiqluant
dans un comté ne pussent se trouver aux Cours de
l'autre, étant obligés d'assister aux Cours lu comté
où ils résident, Tes habitans auraient lieu do se
plaindre, en ce que le petit nombro de ternies dans
un comté n'étant point un encoiragement à dos
avocats d'autres Districts cie venir s'établir dans ce-
lui-ci, ils n'auraient jamais l'avantage et Paîssistance
d'ttu Conseil pouir les défendre. Pour obvier à ces
dilflcqltés, il est clone nécessair que les termes soient
arrangés de manie à ce que les avocats. sans nuire
aux intérêts des cliens de leur comté, puissent assister
aux Cours de l'autre,

J'ai lhonneur d'être,
Messieurs,

Avec respect et considération,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé) Et. MARTEL,
Avocat.

L'IIonorable A.-W. Cochran, et
P.-B. Dumnoulin, Ecuye,

Tableau mentionné dans la 15e Réponse.

Pec.Fn o.alse v. Percé. Juin. Gaspé. Juiilit. New.CGarlisle. Autit. tiCaileSp.

s 1 au 5 Petite Cour.. 1 alu ( Sessions...... 2-au.8 'otite Cour... 1 au 6 Grnude Cour,. 1au,20 Potitu Cour 1 u 6
Cour Criuinelle 21au7

n . Carilon. Pere. Carletn,
PetiteC 1 oau 5 P'ctltn l'etitu Cour.. to10ul:i l'tite Cour. 10aul5 Petite Cour.. LOaut5

tGrandloCour.. i (au25

Percé. New.CarUlse. Cour Criminutle 26au30 New.Carlslc
Petitu Cour i9au1. i .ssions....2uß

Tous lcs jours nclusivrneuut, Dimnchos et FPtes Cuxccr.td..
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Appendice
(G.)

proche New-Carlisle, dont deux seulement rem-
plissent à cette heure les fonctions de Magistrat.

Seconde.-Je suis Juge de Paix, et ai été appelé
ù agir comme tel on douze causes depuis trois ans,
neuf pour assaut et batterie et' infraction de la
Paix,,deux pour désertion de service, et un pour
trespas.

T-oisime.-.Les violaieurs des lois sont d'abord
poursuivis en vertu d'un warrant, et un nombre
suffisant de Constables est nommé ou assermenté
pour remplir le service requis par un Juge de Paix.

Quatrième.-On s'adresse aujourd'hui raremént
aux Sergens et aux Officiers de Milice. Je ne con-
nais que le cas do Blanchet. Dafs un cas ré-nt, le
Constable a eu la garde du délinquant do Carleton
à New-Carlislc.

Cin quiemn.-C'est 'la coutume do relâcher les
accusés qui donnent caution d'observer la Paix. Il
y a ou des cas où les parties 'ont point comparu, et
il n'a pas été adopté de démarches pour poursuivre
les cautions, faute d'officier dans le District pour le
faire.

Si.riime.-Les condamnations pour infraction dos
actes d'agriculture et les chemnins sont fréquentes.
Mais je ne sache pas qu'il:y on ait ou qui ait néces.
sité de recourir à la saisie. ou à d'autre procédure.

Septième.-Oui.

Huitième.:-Il y a eu des difficultés on 1838 au
Port Daniel, et *la Magistrature a été obligée de
s'adresser au Gouvernement pour demander un pi-
quet de troupes. C'était un événement extraor-
dinaire, et il n'y a rien eu depuis:qui ait nécessité
de répéter cette demande, ou d'établir une Police.

Neinième.-Cinq sur dix Sessions de la Paix se
sont tenues à New-Carlislo depuis trois ans.

Dixiôme.-Un 'procureur, pour satisfairo ses res-
sentimens personnels a fait une tentative qui a-
manqué de succès par säite del'absence dà l'un des'
Magistrats qui assistaient ordinairement. C'était
dans une contestation d'élection le 18 Mai, '41. Le
Président pröposa dais l termede Juillôt, je crois,
qu'il n'y oût point pour cela de Sisiions.,

Oni eIl a té' aisi né ordinairement assez
de personnes (en quelq'es ca tîoy) et asdez de

Siz-iae.--Je regarde les lieux fixés pour la tenue
des Sessions comme suffisantes.

Dix.septiême.-Jo ne pense pas qu'il soit néces-
saire d'augmenter le nombre des Prisons et des
Cours du Justice. Il y a seulement besoin de
chambres pour les débiteurs à New-Carlisle. A
Carleton, I Gouvernement deyrait acheter la mai-
son'où siègo la Cour.

Dixhuitime.-Je suis d'opinion que les disposi-
tions dc la loi pour l'Administration de la Justice
dans le-District Puférieur de Gaspé, vu l'état de ce
District, sont insuffisantes sous tous les rapports.
Les défectuosités du'système deJudicature et de l'Ad.
ministration de la Justico sont sujettes a objection,
et les abus auxquels les deux donnent naissance,
forment les motifs do plainte des habitans qui con-
sidèent qu'ils'ne jouissent pas des mêmes avantages
que les autres Districts de la-P'ovince, relativement
a l'Administration de la Justice. Sous les divers
titres énoncés,'je vais indiquer les motifs et les re-
medes nécessaires.

La constitution de la Cour Provinciale par un
seul Juge, telle qu'elle l'est à présent. est sujette à
objection, parce que la juridiction donnée, s'il n'y
avait que cette seule raison, est trop étendue pour
être confióð à un seul individu, qui n'est soumis à
aucun frein pour l'empêcher de commettre des abus.

Elle est insuffisante, parce que le progrès et l'état
du District y exigent l'établissement d'une Juridic-
tien Supérieure, pour le r'co-uvremcnt des dettes et
là décision dos droits individuels sans recourir aux
Cours dc Quèbec, qui sont trop éloignées, et d'un
accès trop difficile pour cet objet. )ailleurs, le
toms pour interjeter appel est trop court.

Les Cours requises sont en conséquence :-Une
Coui- du Banc du Roi ; une Cdur Inférieure, et des
Cours de juridiction criminelle, toutes établies dans
le District.

La ,.otr du Bano du Roi composée de trois
Juges, l'un résidant à New-Carlislo, l'autre à Percé,
et le troisièmo venant de la Cour du Banc, du Roi
de Québec pour présider chaque Cour, deux fois
par, année, et ayant ;juridiction tant on matières
civiles Cuo criminelles.

Une Cour inférieure,- composée de deux Juges
résidons et siégeant aussi deux fois par année dans
chiaque Comté.

No. 12. personnes assignées ont assisté aux Sessions lors-.
qu'eles ont eu lou. La maladie ou l'absence sont Appendice

Reponses de William M'Donald, Ecuycr. les causes qui ont empêché de s'y rendre.. (G)

New-Carlisle, 8 Août, 1842. Douzidni.-Aucuno. 4 Octobre.

hiEssIEURs,
TreiZide.-Je ne sache p as qu'aucun délinquant

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre dans ou proche New-Carlis e, ait échappé à la jus-
communication du 2 de ce mois, dans laquelle vous tice depuis trois ans, soit'à l'une ou l'autre des Ses-
me transmettez certaines questions, relatives à sions de Paix, lorique-ja poursuite a été mise devant
l'Administration de la Justice dans le District de elles.
Gaspé, auxquelles vous_ me demandez des informa- 1
tiens aussi précises et aussi amples que j'en puis Quatorziam.-Il est désirable que le nombre des
donner. En conséquence, je prends la liberté d'y Juges de Paix soit augmenté, les fonctions de Ma-
faire les réponses suivantes. gistrat, tombant seulement sur quelques-uns, devien-

nent onéreuses ; le plus grand nombre ne jurent
J'ai l'honneur d'être, point à leurs qualifications.

Votre très-obéissant serviteur,
I Quinz-ùime.-Jo suis d'opinion que le tems de la

(Signé) WM. M'DONALD. tenue des Sessions à New-Carlisle devrait étre, du
dix au quinze Août, et du dix au quinze Février.

A l'Honorable A.-W. Cochran, C. R., et P.-B. Du- La'raison, c'est qu'en Juillet on enlève les habitans
moulin, Ecuyer, C. R., Québec. à leurs travaux dans le meilleur tems de la pêche,

et que le 10 Août la pêche d'été est finie, et il reste
Premidre-Quatnfre Ji ces de Paix résidant à ou une semaine avant la fanaison.
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Sessions trimestrielles comme à l'ordinaire, mai
Appendice siégeant cn d'autre tems,

<cG.)
La distribution et la juridiction de la Cour di

SOcte, Bane. du Roi s'étendant de vingt louis on remon
tant ; celles dle la Cour Inférieure, de vingt louis ci
descendant, avec le droit d'appel de la Cour du San<
du lloi à la Cour d'Appel à Québec, sur avis à ce
efd't doiné dans les trente jotrs après le jugument

Les Juges et Protonotaires émanant des Writý
tic Caijs ou de Saisie ; et les premiers résidait
danis la ville de New-Carlisfe et à Percé respective.
men t.

Le tarif, ou échelle des honoraires, devrait êtrc
réduit, et les frais de voyage ne devraient pas ex.
céder un schelling et deni par lieue, car il est no-
toire qu'un procureur a employé un huissier pour
signifier un nombre d'ordres à qu'il n'a payé de1
frais de voyage que pour un ordre, et qui I a retiré
lii.némîe les trais sur tous les autres. Pour préve-
nir Cet abus, je réduirais las frais, ou je ferais nom-
mer par le Shérif des députés dans cha<pe tqwnî-
ship, qui serait payés pour la sigiification et le
rapport de l'ordre seulement.

L'assignation de Jurés doit former in gros item
de dépense. On mne dit que des députés ont rempli
ce devoir pour vingt-cinq louis par année.

La Cour du Banc du Roi devrait faire ses Ràgles
de Pratique, pour elle et pour la Cour Inférieure. On
dit que ce sont celles de Québec qui sont à pré.sent
Cn force ici ; mais l'bpinion générale est que si ce
sont elles, elles sont souvent violées.

On se plaint avec raison de la manière et des
formes à suivre pour faire saisir, annoncer et vendrp
des immeubles en vertu de jugeiens rendus à Qué-
bec. Il y a des exemples sans nombre où les parties
ont souffert des pertes considérables, parco que
toutes les procédures s'étaient faites à Québec à
leur insu, et sans leur information. Les terres de la
Couronne sont souvent méme vendues à, Québe,
par le Shérif, sans la connaisance de l'agent ;
témoin, trois cents acres des meilleures. terres de la
Couronne, sur la Noivelle-Rivière, compris dans la
désignation de celles de Barthe, ont été vendus pour
quarantecinq schellings. Les immeubles devraient
étre non seulement saisis et annoncés comme à l'or-
dinaire, mais annoncés aussi et vendus dans le Dis.
trict, dans l'endroit le plus publie près de celui où
l'immeuble est situé.

Vingtime.-J'ai déjà mentionné l'insufrisance du
système actuel de judicature pour le recouvrement'
des dettes. Les droits de la Couronne ne peuvent
être maintenus sans une Cour du bana du Roi, e.t
des Officiers convenables dans !c District, ni les'
dclits dont les Sessions de la Paix n'ont point la
connaissance, ne peuvent étre jugés et puinlis sanîs
l'établissement d'un semblable tribuial. L'amdre de
Blanchet en demandait un sur le champ. mais il n'a
pas été tenu de Cour d'Oyer et Terminer et de
Gaol Delivery depuis 1840.

Vingt-et- unidnc.-L'établissement d'un Grand
Constable ou d'une Police Rurale dans chaqueComté,
n est pas nécessuire ; et je suis d'opinion que les
frais ni de l'un ni de l'autre, si le Gouvernement
formait cet établissement, ne serait subventionné,
même en partie, par le Comté, au moins d'ici à bien
long-tems. Et je ne vois pas non plus pourquoi il
le ferait, puisque l'état du District n'a pas besoin
de cela.

Question suipplinitaire.-J'ai entendu dire bien
des fois par des personnes respectables qu'elles pré.

féraiert sacrifier leurs créances ou réclamations,
que de recourir à la loi, à cause des défectuosités Appendice
du système de judicature, et du manque de confi.' (G.)
aice dans l'Administration dc la Justice dans cer'
District. 4 octoby,

(Signé) WM. M'DONALD, J. P.

No. 13.

Réponses (e John Hardcley, Ecuyç.

Paspebiac, 18 Août, 1842.

AMEsswitis,

J'ai l'honneur d'accuser la reception de votre
lettre datée du 2 dle ce mois à Carlisle, et contenant
una série de questions relatives à l'Administration
de la Justice dans ce District, auxquelles je vais
sans autre commentaire, proceder à répondre au
meilleur de ma connaisance, dans l'ordre dans lequel
elles sont faites.

J'ai l'honneur d'étre,
Messieurs,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé) JOHN HARDELEY.

A l'Hlpnorable A.-W. Cochran, et P.-B. Dumoulin
Commissaires.

Prenière.-Quatre sont mentionnés dans lq Coin
mission, dans l'espace do trois niilles; mais deux
seulement fQnt les fonctions.

Second.-Non.

'·oisiême.-Généralement par aflidavit et war-
rant, quelquefois par ordre. Les Constables sont
les Oliciers qui les exécutent.

Quzatridmne.-Pas à ma connaissance.

Cinquidme.-Jene le sacho pas.

Sixième.-Je ne le sache pas.

&pti'ec.-Je ne le puis dire.

Hu'time.-.-,Jc ne sache pas qu'il y atides, difli-
cultés, mais s'il y an a, la nomination d'un ou tle deui
principaux Constables y obvierait.

Ncuvinc.-Oui, je crois, régulièrement deux fois
par année dans la Coyr de Justice.

Diximer.-S'il existe des irrégularit6s, elles vien-
nent d ianque de Juges de Paix, dont, quelques.
uns ràsidenit à une distance. La nomination d'un
lfagistrat Stipendiaire, ou d'un Pr'ésident de Ses-
sions obvierait en parutie aux irrégularits qui an
sont la conséquence, et rendiait. dans mon opjnion,
l'administration de la justice plis sûre, et plus exp.
ditive. Les devoirs d'un Magistrat Stipondiaire
seraient dce survciller los ,délinquans, devoirs qui ,ont
été jusqu'à pri'êsent. abandonnés aux ef'drts' isol)é
des parties lés6ée, qui perdent beaucoup de tems e
d'argen.t pour faire punir' les déli i4u ans, 'systême
qui a donqé à la poursuite la couleur d'une vean-
geance particulire.

Onzième.-Je crois qu'il y., a toujours assisté,un
nombre suffisant de jurés.
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Douzidain.-Il s'est élevé-des difficultés touchant,
Appendic les actes d'accusation, par suite du manque d'un

(G.) oricier en loi de la Couronne, vu que les parties sont
obligées dJe payer elles-mêmes lotir avocat. Quant
aux convictions devat 'los petits Jurés, les difdi-
cuités viennent do ce qu'il n'y a pas de partie pu-
blique, et que les sentimens les Jurés sont partagés
entre l'accusant et l'accusé, et qu'ils sont générale-
mont favorables an dernier. 'àiesprit de partie
entache aussi leurs verdicts. Une pu'rtiopublique
obvierait, je crois, à cela, parco qu'alora la poursuite
ne serait plus une poursuite privée, mais publique,
et que le Juri la déciderait Pur, des notifs publics.

7rizime.-Plusieurs dns raisons mentionnées
dans la dernière réponso. Uno personine dont les
d"voirs seraient do découvrir les dêlinquana, serait
d'un grand avantage ici.

QwtorzkVme.-Je cr6is qu'un Magistrat Stipendi
aire, et un principal Constable, seraient suiflisans
pour faire observer la Paix, avec l'aide de tels Con.
stables 'péciae quil choisiraient. Le nombre
des Magistrats n'est pas suffisant ; mais il est fort
difficile de s'en procurer de bons, vu la manque
déducation qui rêgue ici. Les Ofliciers do Milince
font do mauvais Olliciers de Paix, selon moi, parce
qu'ils sont nommés pour d'autres motifs que pour
leur activité et leu ellicacité.

Quintiame.-Les Sessions Générales pourraient,
être tenues à Nev-Carlislo en Mars et en No-
vombre ; et à Carleton. en Janvier et en Juillet,
à Ltre présidées par le Niagistrat Stipendiairc. Le
Comté aurait ainsi quatre Sessions par année, dans
un tems qui serait plus commode pour les habitans,

pour les parties, et qui exigerait inoius de frais pourles Jurés.

ReSiirne.--J'ignore comment le Greffier dO la
Paix est pay maintenant ; mais je croirais que le
paiement de ses frais de voyage, par le Gouverne-
ment Provincial, pour les Sessions additionnelles,
et ses honoraires ordinairas poir ce qu'il ferait,
seraient une rémunération suflsante.

Dix-septime.-Quoique ce sorait une commodité
que d'avoir une autre Prison ou Maison d'arrêt à
l'extrémité occidentale du Comté, les dépenses ce-
pendant de l'envoi des prisonniers, sont à présont
peu de chose en comparaison de ce que coûterait
une Prison. L'opinion publique est tres.prononcêe
dans ce Comté contre toute contribution pour ou.
vrage public ; et si la Gouvernement Provincial ne
bâti pas lui-même, les moyens du Comté ne, permet.
tent point de faire cotte dépense.

Dix-hutitièm.--Tl serait peut être avantageux
qu'il y ct un Juge résidant dans chaque Comté,
avec Iine juridiction limitée et une Cour Supérieure
'pour tout le District, composée des deu' Juges ré-
sidons et du Président des Sessions trimestrielles,
cette Cour étant aussi une Cour Criminelle pôr les
délits capitaux, et une Cour d'Appel.

it-neuvic»ne-1t. Réponidte danis la précédente.
2t. a juridiction, comme elle est fixée dans le Bill
de la Cour de Distit, pour la Cour du June rési-,
dent. A la Cour Supérieure, la jurirdiction liJimitée,
avec appel au Gbuverneud on. Conseil." 8t.'Ré-
pondue dans-lu précden te. 4. Lsiermes de la
Coi des Jngds résidns come suit à Port
Daniol et d'Espoir du toe au 4 Février; et du ldru 4
Aot inchivemont. 'Cox et Itàmilton, du (J au
10Février, et ddOdu IOQAoht A NewR- ichiorid
et Maria du 13n 17 Férier et óót ; deletdn
et Nouvelle du 19 au 23'Fêvrii.:e't 'ARoût; MWr i
Risti'gouee et Mtfapedia, 'du 25 &tu 2 F6Wiòr et
Août, iîiclugiveinentd6 E Sîp'érietdrej ;teieé,'

du 1erla2d Mars et du ler u20 Sèptembreà Ndw-
Carisle seulement.' 5t. Comme à présent par es.Appendice
,Protonotaires de la 'Conr Provinciale, mettartun G.
Protonotaire à Percé. -t. 'Répondue dans la ré.-
ponse No. -4. 7t.-Les causes criminelles jugées
comme elles le sont à présent dans les Cours des
Sessions trimestrielles lorsqu'elles sont atu-dessus de
la juridiction des Sessions trimestr.iolles, Une Cour
d'Ôyer et Terminer et Geanei-al Gol delivery, tenue
une foisý par année en Janvier. St. Les honoraires

,à présent accordéspar le tarif, sont un peu élovés,
et l'allocation aux témdins exoessive ; mais on fai-
sant siôger les Cours des Juges résidons on plis
d'endroitsýque siego aujourd'hua l Cour Provinciale,
les frais de justice se trouveraient en quelque sorte
réduits. Il serait peut étre propos de n'accorder dos
honoraires qu'à l'huissie:r le plus voisin, et que la
Gour eêt le pouvoir de nommer un huissier dans
chaque localité. Aussi, qù'aucun défendeuinè pût

réètre assigné pour comparaître devant la Cour du
Juge résident siégeant en dehors de sa, division.
dans toutes les causes dont cette Cour pet con-
-naître. 9.' Les Officiers d'ap rés ce que j'en con-
unis sOnt efficace à présent. fi pourrait êtie con-
venable d'exercer plus de discrétion dans le choix
des huissiers qu'on ne le fait à présJnt, parce que
leur conduite, plus que toute autre chose, tend uà
faire tomber la Cour dans le mépris ; et quoique,
lorsqu'il y a un tort de fait, la partie lésce ait droit
de se plaindre, ce droit, dans la plupart des cas,
dcevient nul à cause (les nombreux .obstacles
qu'éprouve le plaignant, sous forme c légalités et
de techiticalités. 10t. Les Règles de Pratiqée ne
peuenvt être faites que par des àvocats qui con-
naissent mieux que let autres les moyons qu'ils
prennent de les éluder, pour empêchor que la cause
ait tue liti. 'Tovut tort (lui serait fait au petit nombre
par suite de la manière sommaire de procéder, so-
rait compensé par le bien qui serait fait au grand.
1it. Lors que la saisie est émànée à-l'encontre d'un

.immouble dans le District. la vente devrait se faire
dans le Distriet, dans lequel aussi; elle devrait être
annoncée par écrit imprimé, et affichée en imprimée
ou autant de lieux qu, cela pourrait être jugé con-
venable. Les frais n'oxcéderaient pas ceux qu'on
paie à présent pour annoncer dans la Gazette par
autoritéiont un seul exemplaire vient dans ce Dis-
trict. 12t. Appel de la Cour des Juges résidons à
la Cour d'Appel constituée tel que mentionné datis
ia réponse à la dix-huitième question,,dans tous les
cas au-dessus de £l0 courant.

Vingiame-Lo système actuel est très-dispen-
dieux pour les parties qui résident loindos lieux de
séances des Cours,,à cause dos frais dihuissiere et
de témoins, qui font "monter très-souvent, daîns une
petite cause, les dépens à'quatre ou même cinq fois
plus (ue la' dette.' Un -changomont effectué dans
es lieux de séances de la Couri, tel que suggéré

dans mes premières réponses, apporterait quelquos-
pèce de remède à cola. Le recouvrement d'une
dette est souvent accompagné de la ruiie du débi-
tetur, þarce quie tout le produit de ses biens, après que
Jugement a été rendu contre lui, ost absorbé par les
frais cquiuoiqu'ils nd soient pafs Oxorbuitans pour
chaque officie- de Cour individuellément. forment
cependant an totalité une grosse somme. Il n'y a
pas de'difliculté à déterminri les droits individuels,
cicept'épour défaut de pru.'eis écrhies sifilsantes ;
et: cela vient d'abo-d- de cd qu'il n'd.pas été établi un
bureau d'hypothèqtues c6rvenable defle premier
êtablissemontot'ensuite deTe' qu'un grand nombre
de pièces originales ont été emportées par les Com-
missairestrposés aux roolamnations: ties terres, et
jamais rendues. ''Les premierà picès-verbaux d'ar-
pontage du pays ont aussi disparu, ou sont au-de-
l de ain desffabitifs ndu District-; et quoique

ce District ne soit pas ,très-importanit sous le rap-
polt'de lþioþ6tiornnrün'mòin'a grande étendue
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son commerce, les améliorations dont il est suscop-
Appendice tible, et sa distance du siége du Gouvernement, tcut

() contribue à augmenter l'avantage qu'il y aurait pour
~lui d'avoir tous ses documenspublies cous sagarde.

Les droits de la Couronne ont été en soufirance
long-toms, faute d'un officier en loi de la Couronne,
et par suite de la négligence ou de l'incompétence
de ceux qui avaient été préposs à leur sauve.garde.
La poursuite et le chàtiment des délits dont les Ses-
sions trimestrielles ne pouvaient connaitre, sont
totalement impossibles, parce quil n'y a pas de tri-
bunal plus élevé pour les olufnses graves. La Cour
d'Oyer et Termier qui a été tenue il y a quelques
années, a ét1 parfaitement.sullisante pour toutes ses
fonctions. Dernièrement un homme accusé du crime

grave de meurtre prémédité a été transféré à Quà-
bec à grands frais, et vu la distance, les témoins
n'ont point parut dans le tems nécessaire. Les frais
des tóneiins nuraient été énormes. Le prisonnier
a été admis à caution, et est maintenant libre de
commettre le méme crime encore s'il le veut. Si
une commission avait été nommée dans cette allaire,
cette démarche aurait fort tendu à augmenter la
sécurité des citoyens, sans occasionner beaucoup de
dépense s.

Vingt-et-unji»me.Doux Grands Constables de-
vraient être établis dans chaque comté. un à chaque
bout, mais pour tout le comté. Mais tout espoir de
lever des fonds par le moyen du Conseil Municipal,
est futile.

Ui Magistrat Stipendiaire et quatre Grands Con-
stables avec un salaire modéré, seraient, je crois,
tout ce qu'il y aurait i payer, et il devrait l'étre sur
les fonds du Gouvernement Provincial. Cette dé-
pense derait très-modique comparc.aux avant ages
IIi en découleraient. Comme il n'y a pas d'officiers

préposùs à la sLurveillance dles aubergistes, il n'y on a
pas un a présent dans ce comté qui ait Une li-
cence, quoiqu'il y ait au moins quarante anberges.
Ni les officiers dont on vient de parler étaient tenus
de surveiller les maisons qui n'ont pas (le licence, et
de voir à ce qu'elles se conforment à la loi. on pour-
rait (le cette ianièec lever un fonds dans le comté,
qui serait presque sullisant pour les payer.

A la Question Suppléinctaire.

.Je n'en connais point. vui le manque le conffiance
dansý le présent systm de de judicature : nais beau-
cOup le gons ne veulont point poursuivre pour les
raisons mentionnées plus haut, fi savoir, les frais.
J'ai indliquné coninent ils pourraient être réduits
dansunes prenires réponses. Cela a toujours été une
qu1 iestion de savoir, laquelle d'une justice chère ou
d'une justice à bon marché est éventuellement la
uoins coûteuse ; mais comme dles persoînns inté-

resses ont fait de granids efforts pour répandre le
doute et le mécontentement, dans l'esprit des habi-
tans on général, jurés ou non, touchant l'Adminnis-
tration de la Justice, je crois qu'il seraità propos le
fiaire un changement et de donner la justice ii. bon
ml arclé, quoique je doute lle cela empêche les
plaintes. J'ai été demandeur dans bien des causes
pour des sommes considérables, et j'en ai gagné et
perdo ; mais j'ai toute rai.ïon d'être satisfait de la
pueté de l'Adninistration <le la Justice ; êt je le
répète encore, j'ai une connaissance étendue du pays,
et je ne sache pas qu'on lie soit privé de poursuivre
flutte dje confiance dans le système adtuel, quoique
bien des gens craignent les frais qui .accompagnent
les procès.

Voilà mes réponses,

(Signé) JOHN HfARDELEY,
Agent de Charles Robin, et Cic.

No. 14.

Réponses de David Le Boutillier, Ecuyer.

Paspebiac, 13 Août, 1842.
MNIsscEURnS,

J'ai l'honneur d'accuser la réception le votre liste
do Questions, datée à New Carlisle, le 20 Juillet,
auxquelles questions je fais les réponses suivantes.

Votre très-humble et obéissant serviteur,

(Sign6) DAVID LE BOUTILLIER,

lion. A.-W. Cuchran, C. R., P.-B. Duinoulin,
Ecuyer, C. R.

P>remire.-.I y a deux Juges do Paix agissant
dans le TowNîship de Cox.

RSeconde.-Non.

Quatrin'mite.-Je réside ici depuis quinze ans, et
jO ne sache pas qu'on ait ou recours à eux dans ce
'T'ownshtip. Les Constables font Io devoir.

C/¡ueiame.-Les Juges <le Paix relâchent les ac-
cusés qui donnent caution; et lorsque les parties
ne comparaissent point, l'on ne fait pas <le dé-
imaîrclies pour faire payer le cautionnement. Quand

les vols sont coutmîs, los voleurs restent tranquilles,
fiute d'un ollicier, comme un Conseil de la Reine,
pour faire les poursuites. Il en devrait être nommtié
un, et je recoimanderaie à l'Exécutif d'être très-
discret dans son choix. Nous n'avons que cdeux
procureurs cliui assistent aux Cours, Etienne Martel
et John-R. IIamIilton, Ecuyers. J..ne recomman-
derais pas le dernier pour cette charge. Les liabi-
tans ont perdt .toue le tr confiance en lui. et pour
l'aiîmour des sept louis dix scellings <le chaque cause,
il mènerait les choses en grand, et la mnoindcre baga-
telle donnerait, entre ses mains, naissance à <les
causes sans nombre.

Septième.-1l n'est pas diflicile d'obtenir <le Con-
stables Spéciaux quand il on fait. On n'en a ou
besoin qu'une fois à ma connaissance.

Hfuitim.,-Les. accusés sont arrêtés, et mis en
sûreté sans difliculté ; la seule que je connaisse pro-
vient dcii manque (le Juges de 1aix qui ne sont pas
assez nombreux ; ce qui cause beaucoup de perte de
temns.

jNu>me.-Los Sessions Générales se tiennent
à New-Carlislo,Ciguliérenent dans la Cour de
Justice.

Onzièen.-Oui.

Douzième.-Non.

Quiaorid .- Le nombre des Juges de Paix de-
vrait étre augmòènté ; il devraity en avoir au moins
deux dans chaque Township, excepté dans celui <le
Cox où le nombre devrait être double, la population
y étant d'environ quinze cents aies, et ce lieu étant
le.théâtre de la plus grande partie des affaires.

Quinzime.-Les Sessions Générales devraientse
tenir en Août anu lieu de Juillet. En Juillet tous les
habitans sont dans les pêcheries ou en quelque voy-
age <le peche. Si on les assigne comme jurés, il faut
qu'ils assistent à la Coui', et cela leir fait dornmae.
Il n'en serait pas de nóme'en Août, la pêche d'été
finit vers le quinze; C'est alors le teins les engage.
mens pour la plche d'automne, et il y a environ un
semaine de loisir, pendant laquelle les habitans assis-
teraihnt à la Cour avce plaisir, sans murmurer.

Appendice

4 Octobre.



17 Victori S. Appendi e (G.) A.14.

Seizième,-_-Il devrait y avoir un Greffier de la
Appendice Paix dans chaque comté.

(G.)
r-^- Di.-seti<me.-La Prison ci la Cour de Justice
4 ciobr' d<le Now-t'arlisle seraient suffisantes pour le comté,

s'il y avait des chambres pour les débiteurs, tel que
proposé daps la représentation du Grand Juri du
1l Janvier dernier (dont copie a été transmise à
l'Exécutif.) Au lieu de proposer de bâtir de nou-
velles Prisons et de nouvelles Cours de Justice, l'on
devrait*entretenir celles qui existent en bon état, et
ne pas les laisser tomber en ruines. Une Prison est'
parfaitemrient suffisante dans ce comté, il n'y en pas

besoin (le plus. Les habitans ne sont pas capables
dle supporter et d'entretenir (le telles Prisons et
Maisons d Justice; ils sont trop pauvres, ils ont
déjà de la peine à vivre.

Di.-hnitié(e.-L'Administration de la Justice et
le système qu'on suit, vu l'état actuel dua District, sont
insuflisans et défectueux sous tous les rapports. Les
abus et les plaintes sont d'occurrence journaliére,
par suite des désavantages partilers à la situation.
La juridiction est tróp étondue pour un seul indivi-
du. Les habitans désirent être placés sur le même
pied que dans les autres Districts de la Province, à
savoir:-

Ils veulent,

Une Cour Supérieure composée dle trois Juges
avec une juridiction illimitée tant on matières
ciyiles que criminelles, et siégeant deux fois liar
année comme à présent. Un d ces Juges résiderait
à New-Carlislo, un à Percé, et l'autre pourrait venir
de Québec se joindre aux premiers.

Une Cour Inférieure composée des deux Juges
résidons et siê eant comme à présent dans chaque
comté, sa 'uriaiction s'étendant jusqu'à vingt louis
aivec appe aux Codlrs Supérieures. Je recom-
manderais aussi d'établir une Cour de Magistrats
composée de trois Juges de Paix, siègeant tous les
trois mois et prenant connaissanco des caues au-
dessous de cinq louis. Je voudrais que les frais y
fussent légers et non ruineux pour. les parties. Le
tarif les honoraires devrait être réduit. Les im-
meubles saisis devraient être annoncés danis los
gazettes comme cidevant, et afflehés et vendus dans
le District, à la porte de l'Eglise du Tow'nsliip où
l'immeuble est situé, au lieu de l'étre à Québec où
des propriétés ont été sacrifiées sans la connaissance
des parties et dos personnes qui les auraient'
achetées ici.

Ving-e-uniême.--Toute proposition d'établir uno
Police Rurale locale ou <le Gragds Constables'dans
un District aussi vaste que celui-ci, est aussi ridicule
qu'inutile dans un pays où les trois quarts des mai-
sons restent ouvertes la nuit. Los labitans sont
paisibles, et l'on n'entend que rarement, ou jamais,
parler le bruit. Le District ne pourrait en sup-
porter la dépense sous aucune forme que ce fut.

Fingt-dcuxvidme.-Je suis iarchand. et je fais des
affi'res pour une somme considérable tous les ans.
Il m'est dû trois mille louis; et comme je n'ai pas de
confiance dans la 'présente Adiînistratio' dela
Justice, je ne puis pas avec sûreté poursuivre le
recouvrement de Oes dettes, tant que le système de
Judicature et l'Administration de la Justice n'auront
pas été changés. ý Dans mon état, j'ai tous les
moyens do bien connaitro l'opinioi et les sentiminns
des habitans, et je -i'hésite pas dire que l'oin'n
générale du District est comme la miernne "J'ai
assisié* la cour occasionnellement et 'esuis falie
de dire qu'ony-a moins'dëerespect et qu'ily aumits
d'ordre qu'onedevrait eni trouverdans une Cour de]
justice~ Il y a.esuin d'ut grand cbarigemnentPétt

du District de Gaspé' le demande. Je.ne connais A -
point d'autre système de Judicature que celuii que
j'ai proposé dansma dix-huitiêmeIré ponse, qui puisse
satisfaire le public, à savoir, une Cour Supérieure(---
avec une Juridiction illimitée, et une Cour Inférieure
avec une Juridiction limitée.

(Signé) DAVID LE BOUTILLIER.

No. 15.

Réponses de John Todd Caldwell, et autres.

New-Carlisle, Oe 4oût, lá42.
MEssisuts,

Ayant reçu votre liste de questions datée le 23
Juillet, nous pronons la liberté de vous 'transmettre
nos réponses.

Nous sommes,
Avec un dû respect,

Vos très-obéissans serviteurs,

(Signé) JOIN4 T. CALDWELL,
IIENRY CALDWELL.

Messieurs Cochran et
Dumouliu, C. R. Québec.

Preire.-Doux Juges de Paix agissant. Quatre
ont été nommés dans la Commission ; lun n'a pas
juré a sa qualification, et l'autre a résigné.

Seconde.-Je ne suis pas Juge de Paix.

QuaWrine.-Ils étaient employés autrefois, mais
rarement à présent, parce qu'il y a à cette heure assez
do Constables pour 'aire tous les devoirs.

Cinquidmé.-II arrive quelquefois que les parties
ne comparaissent pas, et il n'est pas pris de mesures
pour poursuivie les caution-, faute d'un procureur
de la Reine. Si' le Gouvernement avait l'intention
d'on nommer un, il ne serait pas convenable de
choisir John-R. Hamilton, Ecuyer, pour cette
chargo, parce qu'il est un grand spéculateur. Il en
ferait un objet de profits particuliers on multipliant
les causes pour la moindre bagatelle. Une pareille
nomination augmenterait le mécontentement géné-
ral des habitans.

Septiéme.-Je n'ai vu cela qu'une ' fois, et on a
trouvé des Constables Spéciaux sans difficulté.

LHuitiém;c-Je ne sache par qu'il y ait de difi-
cuItés pour atrnteri et amener à Justice les préve.
nus. Les habitans généralement parlant sont tran-
quilles et paisiblesý

Nauviém.--Elles se tiennent dans la, Cour de
Justice de Nev-Carlisle. Elles ont été tenues ró-
gulièrement, excepté une fois que quelques. Magis-
trats ont manqué d'assister.

Ozidm..-l y a toujours et un nombre suffisant
de jurés le nommés; on quelqùecs oa trop.

Douzièdn.-Aucun't

Quaîorieme.-Ou. Dans le Towrship> de Cox,
il devrait toujours y en aydir, au îmoing six pour as-
surer, itonue dès Sesaions Je suggèerais que R.-
W.- Felf6 èt'dt t eini'y- Kavanag :ne fussent pas
nom 'dérLs a f Cómmision, are 9Ù'ils sont les
inty d. à p .r cureùr Jolin-. Hamulton, Ecuyer.
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Qinziême.-A New.Carlisle en Janvier du 11
Appendice au 15 comme à présent; et du 10 au 15 Août au

(G.) lieu de Juillet. En Août los habitans achèvent 'la
-- pècho d'été ; niais leur absence en Juillet leur cause
4 Octobre. le grandes pertes.

)ix-sept i<me.-.Il y a assez de Prisons et dc Cours
de Justice. A New-CarisIle, il n'y a pas le
chvaimbres dans la prison pour les débiteurs qui sont

coiolinés dans les nimes chambres avec les crininels.

lix-huitiume.-Le systèmo est insurneant sous
tous les rnîpports1 considérant l'état du District.
Tous les hnbitans généraleietnt se plaignent (le
l'Administration de la Justice et d.es abus qui s'y'
commettent. Voici quelle est mon opiion a ce sujet.

Que la Cour Provinciale composec d'un selil Juge,
coiiiiie à présent. est insuflisante. Une objecti<'i
c'est que sa juridiction est trop étchduo pour être
confiée à un seul individu. IL noins qu'il no soit sou-
mis à -quelque frein iiiimîédiat pour (lempchor de

faire m.h c qu(i est indispensabl. Le District a
besoin d'une Juridiction Supérieure afin de ne pas
étro obligé <le recourir aux tribli iuiaux de Qu ébec,

qhui sqrit trop 1 éloignés pou<1r qu<'il piisse aller dle malnd.r
j ustice là. Les Couru nécess-ire0 sont :-um Cour
du Banc du Roi composée de trois Juges, ilun rési-
dant dans la Ville de New-Carlisle, un iautre sur li
rive nord (le Perce, et le troisiène venant de la
Cour dlu Banc dui Roi le Québec, pour présider
celle de chaque comté deux fois par anleu, et ayant
urne Juridiction tant en nati.res ci viles que cmi o:-
nelles ; et uno Cour Inférieure composée des deux
Juges résidens siégeant doux fois par année dans
chaque comté. La Juridiction de la Cour Sulié-
rieure devrait s'étendre de £10 en remoitan t, celle

de la Cour Inférieure devrait eiubrasser les sommes
u.dlesstus, avec apup aux Cours Supérieures, pour

les sommes le £10 t et au-dessus.

Les Protonotaires devraient avoir le pouvoir
d'émettre les Writs de Catpias ou de Saisie ainsi
que les Juges.

Le tarif des frais devrait êtro réduit.

On se plaint avec raison de la maniére dle faire
les saisies, annoncer et vendre les immeulues, un
vertu de jugemens rendus à Québec.

Les immeubles devraient étre saisis et annoncés
comme à l'ordinaire ; niais ils devraient étre annion-
cés aussi et vendus dans le District.

ingt-t-uiên.-----Un Grand Constable, ou l:ne
Police Rurale locale, est inutile dans le District.
Cela créerait seulement des dépenses saus nécessité,'
et qlue la population n'est pas capable de supporter.

Vintri-deuxiène.-J'ai déjà <lit que j'étais d'opi-
nion que le système de Judicature est défectueux.
Quant à l'Administration de la Justice, je sais qu'il
r en a plusieurs qui n'ont point intenté d'actions pour
e recouvrement de créances qui leur étaient juste-
ment dues, faute de confiance dans la Cour. De-
plus, je n'y ai pas de confiance moi-mno, et je ne
voudrais pas y risquer une cause. '

(Signé) JOHN T. CALDWELL.
UIENRY CALDWiL L.
ROBERT CAiLI)WELL.
A.' BEREE.
JA MES MORRISON.
DANIEL MARRETT.
JOHN CALDWELL.
JAMES CALDWELIL,
WILLIAM MANN.

No. 16.

Ri<oepses d'Edward-Iay Enwright, Ecuyer.

Cox, New-Carlisle, 9 Août, 1842.

Appèndice
(G.)

4 oce

Massumams,

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre
communication par laquelle vous me demandez des
réponses à certaines questions qu'elle contient,
touclant l'Administration de la Justice dans le Dis-
trict de Gaspé. Je vous transmets ci-joints tous
les renseignemens que j'ai ou dont je me rappelle,
dans l'ordre et les numéros de vos questions.

J'ai l'honneur d'être,
Messicurs,

Votre très.hlumble et obéissant serviteur,

(Signé) EDWARD HAY ENWRIGILT.

l'Honorable A.-W. Cochran, C. R., et P.-B.
Dumolulin, C. R., Commissaires-enqueurs, etc.,
etc., etc., District (le Gaspé.

P>rnire,--l Iy a trois Magistrats dans l'éta-
tlisseieint'de Ne'w-Carlislc, savoir :Edward-Hay
[wrightî, Villiain Macdonald, et Robert Caldwell

econle.-Je suis Juge de Paix; et j'ai été ap-
)elt vingt-neuf fois à en remplir les:onctions depuis
rois ans ; savoir : dans trois cas de cautionnement
tour observer la Paix ; douze pour assaut et bat-
turie ordinaire : six pour avoir négligé de travailler
sir les grands chmins, et huit pour infraction <le
le l'Acte d'Agriculture.

Troisime.-L'on procède contre les infracteurs
les lois par accusation (levant les Grands Juris,
nomio pour assaut et batterie, vol, vol avec effrac-
tion. et autres délits <le cette nature. Les délin-
q luains sont conduits devant les Juges de Paix par

es Constables assermentés.

Qîùua n.--Quant. à cette question si <les Ser-
gens dle Milice ont été employés comme Olliciers
de Paix,je ne nme le rappelle pas.

Ciiiquime.--Je n'ai pont de connaissance ou de
souvenir que des gens aient été déchargés après
qu'ils ont eu donné, levant Lu Magistrat, caution <le
bonne conduite et d'observer la Puiix.

Si,rijmc.--Je renvoie à la seconde question pour
celle.ci, quiant à ce qui me regarde. Quant aux faits
et m'ix actes des autres Magistrats du voisinage, je
ne puis dire combien de condlauuInations prononcées
par eux, ont été mises à exécution.

Seputnw.-Enu l'absence<'un Constable voisin, il
est nécessaire, cornie dle raison, <le nommer un
Cotistable Spécial pour le tems d'alors, ce qui so
fait sans aucun trouble ni difficulté.

Iluitiwme.-Je ne sache point qu'il existe do difi-
culté d'aucune sorte pour arrêtur, sauve-garder et
amaneor les accusés à justice, excepté que plusieurs
fois des personnes se sont adressées à moi pour-ob-
tenirý cette justice que les lpis leur garantissent
dans les cas d'assaut et batterie, et qu'un Magistrat
de Hopctown à qui elles s'étaient d'abord adrossées
leur avait rcfus6e; particulièôrement une, femmre
jouissant d'un hon- caqatèro qui a demandé' par
trois foisà ce Magistrat <unwarrant pouir"fai'eap-
préhetale<un hIommeupoîr. voie de fait commiksûr
sa personne saps.provocation, et qu'illui, aaussi soti-
vant refusé. Ell o été,en conséquende obligordo
faire dix milles pour aller chez un autre Magistrat
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pour obtenir justice et un warrant. Le dit magistrat
Appendice a aussi refusé (le donner ses conseils et son appui à

(G.) i constable qui se trouvait placé dans une situation
r difficile, avant ariété et fait prisonnier un homme

4 Octobre. (u voisinage <le ce magistrat, lequel après avoir été
f'hit prisoniier, lit résistance au constable et ne
voulut point se rendre, quoique ce prisonnier fût
lui-même un constablo ; qu'il exposa do la manière
la plus respectuouse la difficulté dans laquelle il se
trouvait, à cc, magistrat, qui pour réponse le répri-
manda en termes très-insultans, lui dit de sortir de
sa maison et de n jamais paraître encore devant
lui. Alors le constable vint me trouver et fit deux
dépositions, l'une sur la conduite du magistrat, et
l'autre sur l'inconduite du prisonnier, lesquelles, j'ai
en ma possession.

Neuviêrne.-Les Sessions Générales de la Paix
se tiuniiIent deux fois par année à New-Carlise,
savoir : le 11 Janvier et le 21 J1uillet, dans la Cour
de Justice ; et je ne me rappello que d'une seule
Session qui n'ait pas eu lieu par suite de l'absence
des magistrats.

Dixièqm.-J ne me souviens point d'aucune cir.
constance particulière qui ait empêché les Sessions
(le la Paix aux époques régulièrcs, excepté une fois
où une grande question a été soulqvc par trois ou
quatre avocats, dont trois maintenaient que la Cour
était incompétante parce que ceux qui la compo-
saient n'avaient plus le droit d'agir comme Juges
le Paix en conséquence de rexpiration (le l'Acte

<le qualification. Il n'y eut pas (le Session cette
fois-là.

Onzième.-J'ai remarqué fréquemnent qu'il y
avait beaucoup plus (le jurés prêsons qu'il n'en
fallait, quoiqu'il y en eût d'absens. Ls comptes

le dépenses contingentes ne sont soumis à aucun
controle d'inspection ou d'investigation. Il est
désirable que ces comptes soient examinés ici par
un tribunal compétent.

Douienc.-Je ne me rappelle pas qu'on ait
éprouvé (les difficultés por obtenir (es actes d'in-
dictement devant les grands uris, ou cles actes le
condamnation devant les potits, lorquc la prouve
soumise à l'un ot l'autre juri était sufisante.

Treiziam.-Je n'ai pas connaissance que des
dèlinquans aient échappé à la poursuite ou à leui- con-
damnation, sauf les personnes admises à caution
pour comparaître devant les Sessions, et qui, ne
s'étant pas présentées ont échappé à la justice faute
d'un Conseil de la Reine pour poursuivre les cai-
tions lorsque le cautionnement était sijet à confis-
cation. M. le procureur Martel serait une personne
convenable pour être Conseil de la Reine.

Quatorzième.-Il est désirable que quelques Jugos
le Paix bien qualifiés soient nommés dans le comté
le Bonaventure, et qu'ils soient choisis parmi les
personnes les plus respectables par leur caractère
et par leur fortune, et qui possèdent quelqu'indé-
pendance. La rumeur dit que tel ou tel va être
recommandé pour des iAisoNs, par un certain
parent d'un haut fonctionnairo, et qu'alors ses voeux
s'accompliront. Mais il faut espérer qtie cela ne se
fera pas, quoiqu'il, n'y 'ait pas le doute que ses
favoris seront fortement recommandés,,avec quel-
ques-uns desquels un homme d'honneur ne voudrt-ait
pas siéger sur la tribunal.

Quinième.-Je suis d'opinion qu'il serait dé-
sirable de changer les termes des Sessions à New-
Carlisle, particulièrement celui du mois de Juillet,
toms le plus précieux de lasaison pour les habitans
qui, sont occupés à la pêche. Ce terme leur cause'
de grandes pertes. En conséquence,,je suggérerais

a

que les Sessions se tiendraient de bonne heure en
Nlovembre et en Mai, époques où l'on est peuApenoccupé. (.

&eizime-Les fonctions du Greffier de la-Paix
sont déjà bien rétribuées, cet officier étant bien
payé pour les indictemens, warrans, ordres, sub-
ponas, dépositions, chautionnemens, etc., etc., et
tous les autres documens qu'il rédige, et recevant
on outre un salaire, et en certains cas des émo-
lumens de la Couronne. Le peuple se plaint du
taux élevé du tarif des rocureurs, Greffiiers de la
Paix, Huissiers, etc., etc: par exeiple, la rédaction
d'un indictement pour assaut et batterie simple
coûte 15s. On a demandé le tarif pour qu'il fît
preuve par lui-même, mais inutilement.

Diusrpiime.-Si l'on faisait une petite addition
aux chambres (lu geolier et des débiteurs, il n'y
aurait pas besoin d'autre chose, excepté à Carleton
ou il est nécessaire de bâtir ou d'acheter un bâti-
ment convenable. Je ne suis pas préparé à dire
si les pauvres habitans sont capables d'y contribuer.

Dix-huiiime.-Considérant l'état actuel du Dis-
trict relativement à la population et au revenu, je
suis d'opinion que le District de 6aspé a droit
d'être mis sur le même pied que les autres Districts
quant aux Cours de Justice, tant civiles que cri-
minelles-lcs dispositions actuelles de la loi étant
insuflisantes sous tous les rapports.

Dix-ncuvième.-Les hbita'ns ont signé une péti-
tion au Parlement à l'efTet que dessus, dont les
motifs énoncés sont les abus qui se commettent dans
les différentos branches de la Cour Provinciale:
I t. La constitution de la Cour Prdvinciale qui n'est
composée (fuie d'un seul Juge. 2t. La 'distribution
d'une juridiction qui exige trois Juges à Québec, et
autres matières spécifiées dans la pétition.

Vingtidae.-Le droit d'appel devrait être ac-
cordé aux sujets Anglais, mais dans ce District ce
droit est refusé au peuple:dans los causes au-dessous
(le vingt livres sterling. J'ai connaissance que
plusieurs personnes ont été lésées faute du droit
d'appel au-dessous de cette somme, et je suis de ce
nombre. Si une Cour (le Commissaires, composée
de trois hommes compétons, etait établie dans
chaque comté, dont le devoir serait le se rendre
dans les diflérens Townships à différentes époques,
et dont la juridiction s'étendrait jusqu'à dix louis
courant, cela serait préférable *à la nomination de
Commisýaires dans chaque Township qui connais-
sent tout ce que font leurs voi$ins et qui favorisent
l'un ou l'autre, car telle est la conséquence de ce sys-
tôme. Il faudrait donner le droit d'appehde cette
Cour à la Cour Inférieure, dont la juridiction ne
s'étendrait que jusqu'à vingt louis courant, et (le
cette Cour Inférieure à la Cour Suprême de Cir-
cuit, et ainsi de suite; Je suis formement d'opinion
que la juridiction et l'administration des Cours de
li Nouvelle-Ecosse, appliquée ici pour le civil,
satisferaient mieux les pauvres habitans de ce Dis-
trict qufe les Cours actuelles,- particulièrement
depuis qu'ils ont perdu confiance dans leur judica-
turc et l'administration de lajustice.

Vingt-et-unième.- Il n'y a pas besoin du tout de
Grand Constables ou d'établissement (le Police dans
le District, les habitans étant tranquilles, paisibles
et loyaux, et trol) pauvres pour subvenir à cette
dépense. La modification :du -tarif est très-néces-
saire, Des abus existent ; on prend avantage des
frais de voyage, de l'hussier. Il est notoire qu'on
a engagé,6moyennant une faible rémunération, des
hussiers pour porter des, ordres dont les frais de
signification, vu:la distance, se sont montés à une
somme considérable.
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Appendice Réponse àl la Question Supplémentaire.

(G.) Il est à ma connaissance que les personnes n'ont

t O point poursuivi pour le recouvrement <le leurs
justes dettes, et que mme (les poursuitos ont été
retirées faute de confiance dans l'administration et
le système de judicature.

(Signé,) E. IL. ENWRIGIIT.

No. 17.

Réponses de Farquhar ilcRac, Ecuiyer.

lopetown, 30 Juillet, 1842.

MEssi:uRs,

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre
lettre lu 23 dle ce mois, par laquelle vous me trans-
mettez une liste le questions relatives à l'adminis-
tration dle la justice dans ce District, auxquelles
vous me demandez une réponse.

Quoique mal qualifié pour cette tàche, ojr vais
tacher, en autant que la connaissance que j'ai du
District et les habitans me le permet, de vous
donner toutes les informations que je puis,. et de
répondre à la série de vos questions, aussi suc-
cinctement que possible.

A la prenièrc qiestion.-Un-c'est moi méme,:
je remplis les fonctions de Juge de Paix depuis
trente-trois ans.

Seconde.-Je suis appelé fréquemment à agir.
l'es plaintes sont généralement pour assaut et bat-
terie, larcin, et désertion de service.

Troisiemne.-L'on procède devant moi par dépo-
sitions ; le warrant est donné à un Constable qui
conduit l'accusé devant le Magistrat le plus voisin.

Quatime---Jainais, excepté cependant une fois.
Une personne accusé le meurtre a été conduite de
Carleton à New-Carlisle par (les Capitaines de
Milice.

Cinquidm'e.-Oi, quand le cas admet le caution-
nornent. U lefbt de cette manièrc de procéder est,
que comme il n'y a point de tribunal corpótent 
dans le District pour poursuivre le recouvrement de
la somme (lu cau tionneienlt ouvert à la confiscation,
les délinquants échappent généralement à la justice.

Neuvidmate.-Depuis trois ans les Sessions dela la
Paix se sont tenues à New-Carlislo, aux époquas tAppendice
fixécs par li loi, à une ou doux exceptions prs, lors (G.)
qu'il n'y avait pas assez de Magistrats présens. r-

4 Octobre.

DixiVme.-Le manque d'un nombre suflisant de
Magistrats présens, a été la seule cause qui a em,
péché la tenue des Sessions ; plusieurs des mensieurs
qui forment maintenant partie de la commission ne
savent ni lire ni écrire. D'autres ne sont pas quali-
fiùs ; et quoique la liste paraisse longue, il n'y on a pas
plus cependant de cinq ou six dans ce comté qui
remplissent réellemnt las fonctions de Magistrat.

Ouzine.--Il y a toujours eu un nombre suffisant
de jurés de présens.

DouziMme.-Pas généralement ; mais un président,
homme dJe loi, serait d'un immense avantage pour
promouvoir les fins do la justice, parce que souvent
les Magistrats ne savent comment agir, particulière-
ment lorsque des questions sont soumises à leur
décision.

Treizidme.-Plusieurs personnes auraient été ac-
cusées dans la Session de Juillet de 1841 ; mais il no
s'est pas trouvé assez de Magistrats de présons; de
fait j'étais seul. J'ai supposé alors que cette ab..
sonce provenait de ce que les délinquans étaient de
proches parons des Magistrats qui résident prés de
New-Carlisle, qui étaient dans l'habitute de venir.
Telle était aussi la pensée du public.

Quatorzième.-Il serait désirable qu'il y eut un
Juge de Paix à Ilopetown, si l'on peut y trouver
une personne quilifiée sous le rapport du caractère
et de l'éducation; car nommer à cet office des
hommes incompétcns, c'est jeter du mépris sur la
magistrature. Je ne pense pas qu'il soit nécessaire
d'augmenter les officiers de Paix ou de Milice.

Quinzieme.-Je pense qu'il serait préfórable de
tenir les Sessions en hiver, parce que généralement
le monde est très-occupés l'été à la pêche, et qu'un
grand nombre d'hommes sont absens dan? les
goélettes.

Seizikme.-Cornme on y pourvoit à présent.

Dix-septidme.-Non. Une Prison et une Cour
de Justice devraient étre sufimsantes pourun comté,
et la Prison et la Cour <le Justice de New-Carlisle
sont assez grandes pour les besoins de ce comté.

Dixt-huitidme--Non.

Dix.neuviame.-Je considère que la juridiction du
Juge Provincial devrait être illimitée; ou si l'on
pense qu'une pareille juridiction ne doit pas être
ldonnée à un seul individu, jo proposerais: it. Qu'il

Sixihme.-Trs-peu devant moi ; plusieurs devant y ait un Juge résident dans le conté de Bonaventure,
d'autres Magistrats. Los condamnés se soumettent et un autre dans le comté de Gaspé. 2t. Que les
généralement à leur punition. deux Juges résidens aient une juridiction illimitée

tant en matières civiles qu'en matières criminelles,
Septiéme.-Pas généralement, particulièrement et que dans le cas de partage d'opinion, un troisième

dans les cas qui doivent leur origine aux naufrages. Juge vienne de Québac. 3t. Que lus Cours com-
posées <le deux Juges aient une juridiction illimitée,

Iuiiine.-Atu naufrage <lu Colborne, les milliers et que celles tenues par un seul Juge résident, ou les
de louis dle marchandises ont été volés parl des gens Cours dle comté, en ait une qui soit limitée à £25;
de toutes sortes, faute de myons suilsans pour les aussi que les causes pour plus de £25 puissent êtré
protéger. Ce printefis une personne a résisté i intentées devant les Cours tenues par un Juge rési-
main armée à l'exécution d'un warrant lancé contre dent autorisé à recevoir la preuve, mais que lojuge-
lui pour désertion, et on n'a pas pi l'arrêter. Le ment ne puisse être rendu dans ces causes que par
meilleur et peut.être l'unique moyen de faire dispa- une Cour tenue par deux ou plusieurs Juges. 4t.
raître cette difficulié, ce serait <le stationner un petit Que lus Cours tenues par le Juge résident ne de-
détachement dle troupes àNew-Cairlisle. Celaserait vraient siéger que: l'hiver s'il était possible; colles
très-préférable à une police sur laquelle on ne pour- tenues par les deux Juges résidens, l'été. ,5t. Que
rait pas se fier, si elle était composée des habitans 1 les Writs de Capias soient émanés par le Juge rési-
du District, par suite des liens étendus qui les unis- , dent ou par les Greffiers le la Cour.: r6t. Qu'une
sent ensemble. Cour de Juridiction illimitée se tienne une:fois par
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année, à NewCarlisle dans le mois de Juillet, et à
A ppendice Percé ou Gaspé dans le mois d'Août; de juridiction

(G.) limitée, à New-Carlislo dans le mois de Décomnbre;
à New-Richmond en Janvier ; à Ristigoucho enSOctobre. Février; à New-Carlisle en Mars. 7t. Que les deux
Juges résideps tiennent une Cour pour le criminel
une fois par année dnqs chaque -comté à Percé ou
Gaspé en Août, avant ou apres la Cor% Sipérieure;
et à New-Caelislon Juillet. 8t. Que le tarif soit
semblable au tarif des Cours de District dans les
causes au-dessous de £25, et à celui (lu Banc <lu Roi
à Québec ou à Mrontrèal, dans les causes au-dessus
le £25. L'on me dit que le tarif de la Cour Pro-

vinciale est semblable à celui de la Cour du Banc
lu Roi <le Québec. J'ignore si l'on peut le modifier.
D'un côté, les officiers de la Cour se plaignent et je
crois avec raison qu'il ct trop bas ; et ile l'autre, les
parties (lisent qu'il est trop élevé, je ne puis décider
entre eux. Je ferai observer seulement que les dé.
fendeurs prennent tant <le moyens d'éluder leurs
créanciers que souvent ils, accumulent eux-mêmes
les frais par leur Propre faute, et cherchent à obte-
nir de la sympathie on critiquant les Cours de Jus-
tice., Ot. Je ne puis répondre. 10t. La Cour doit
avoir le pouvoir <le faire ses règles do pratique. lit.
Les immeubles devraient être saisis et annoncés en
la manière déjà prescrite par la loi, et vendus à la
Cour de Justice du comté où ils sont situés, 12t. Il
devrait y avoir un droit d'appel dans toutes les causes
de £5 à £25 à la Cour des deux Juges résidçns, et
dans les causes au-ddssus de £25 à la Cour d'appel
de Québec.

Vingtidme.-L'effet d'une juridiction limitée en
matières civiles, c'est que les marchands et edux qui
sont engagés dans le commerce, sont obligés de
limiter leuî crédits, parce qu'il n'y a pas de tribu-
nal compétent pour les dettes qui excdent £100;
et l'absence d'une Cour Crimninelle pour les délits
dont les Sessions de la Paix ne peuvent connaître,
fait que tous les crimes les plus graves cominis dans
ce District demeurent impunis.

ingt-et-unidme.--Un Grand Constable serait
très-utile. Son salaire dev-ait être payé à même
le Revenu Provincial. Il serait diflici[e d'établir
une Police locale. Elle serait odieuse aux habitans,
si le District Municipal était tenu de la payor.

J'ai l'honneur d'être,
Messieurs,

Votre très-obéissant servitour,

(Signé) FARQ. McRAE.

UlHon. A-W. Cochran et P.-B. Dumoulin,
Ecuyer, etc,. etc., etc.

No. 18.

Réponses de William Millar, et autres.

Port Daniel, 9 Août, 1842.

Conformément à votro demande, je v'ous trans-
mets ci-jointes mes, réponses à certaines questions
relatives à l'Administratioi de la Jûstice dans la
District Inférieur do Gaspéa

Je suis, Meseurs,
Votre obéissant et,

H! urnble servit ur,

(SignA) W, eILL AR

Aupx Comnmispaires de l'Enguide 4o ~aspé.

Première question.-Je ne sache pas qu'aucun
Juge de Paix, résidant dans le Township de (Port Appendice
Daniel, ait prouvé ses qualifinations comme Magis- (G.)
trat. Le Magistrat le plus voisin est dans le Town-,--
ship de Hope.

Neuvidnm.-Les Sessions Générales de la Paix
ont été tenues deux fois par année dans la Cour de
Justice de New-Carlisle, depuis trois ans.

Dixiôrme.-Je n'ai pas connaissance que rien ait
empêché de tenir les Sessions Générales de la Paix,
comme la loi l'ordonne.

Onzidme.-Il y a en généralement assez de jurés
d'assignés et de présens aux Sessions quand elles
ont eu lieu.

Douziôme.-On n'a pas éprouvé de difficulté à
ma connaissance ou croyance pour obtenir des actes
d'indictemènt des Grand Juris, ou des actes de con-
viction des Petits Juris, lorsque la preuve mise de-
vant eux respectivement était suflisante.

Treiziôme.-Je n'ai vu qu'une fois dans ce voisi-
nage un délinquant échapper àa justice, jusqu'à pré.
sent. , Si le Constable eût fait son devoir, ou s'il le
faisait encore, cet homme pourrait être arrêté faci-
lement.

Quaforziine.-Je crois qu'il est vraiment désira-
ble de nommer un ou deux Juges de Paix dans
l'établissement mentionné plus haut.

Quinztime.-Je ne crois pas qu'il soit nécessaire
de tenir des Sessions Génerales de la Paix ailleurs
que dans les lieux où elles lo sont déjà par la loi.

Dix-sepdPme.-Je ne crois pas qu'il soit néces-
saire d'augmenter le nombre des Prisons ou des
Cours de Justice, si l'on considère l'état actuel du
District.

Dix-huitime.-Je considère que les dispositions
de la loi adtuelle, touchant l'Administration de la
Justice dans le District Inféricur de Gaspé tant en
matières civiles que pour les délits les plus graves
qui s'y commettent, sont insuflisantes.

Dix-neuudnc.-D'abid, je considère que la ju.
ridiction du Juge actuoVlest trop étendue. 2t. Le
délai et les frais qu'entraîne une poursuite à Qué.
bec, lorsque l'objet dépasse la juridiction du Juge de
Gaspé. 3t. Les frais et le trouble que causent les
poursuites po.ur des petites sommes. 4t. Le' délai
qui s'écoul avapt:que les dêlinquans coupables des
crimes les plus graves, puissent être amenés à
justicea

En conséquence je considre qu'il est très-dési-
rable qu'il soit nommé un autre Juge pour 16 Dis-
trict ; que sa résidence soit à Gaspé, et que ce Juge
ait a'ec celui de Ne.wýCarlisle juridiction jusqu à
£100 courant, et le pouvoir do juger les dMlits do la
plus haute classe, ainsi que-de prendre connaisance
des eactses pour des petites sommes. Je pense
qu' dvrait être établi îane Cour de cette nature
dans chaque Toivnabip, sousIo nom de Cour de
Township, si6geant. le premier Mardi de chaque
mois, et que deux Ôu plusieurs Juges de Paix, ou
autres personneq discrètes et, compétentes domi-
ciliées dans le:Township devient étre nommées
pour la tenir et entendre et juger d'une manière^som'
maire,,toutes:les causes jusqu a inntant de"dix lôuis
courânt ; que ces, Commissaires dvraient étre
autorisés à permettre aux Défendours de payer par
termes lorsqu'il leur sera démontré qu'ils ne sont
pas capables de payer 1as detté eontière à la fois
qu'il devrait être défendu aux procureurs ou àvocats

1 , ý i ,
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Appendice do pratiquer dans ces Cours, et que la déci-
A Ce sion de ces Commissaires devrait étre finale et non

sujette à revision par une Cour de Justice quel.
.conqu ; que les Commissaires devraient avoir dix
schellings pour chaque jour qu'ils siègent dans la dite
Cour ; que des frais reguilièrement tarifes devrai.nt
être charges dans chaque cauo pour pa er les
Commissaires. Crelliers et Huissiers ; que le Gref-
fier de toute Cour de Township devrait être tenu
à certain jour une ou deux fois par uanuée, de ren-
dre i l'lus>pectour Général die la Province, un
compte fid te par écrit dle tous les deniers reçus et
débourses par lui pour la Cour de rownsip, en
telle forme et avec tels détails que pourra prescrire
l'Inspecteuir G'éneral (le tems ài autre. Après avoir
pavé aux Commissaires le salaire qui leur sera de
il devrait être tenu de verser la balance qui pourra
rester entre ses mains aui R1eceveur Général »our
forer partie du fond du revenu consolidé do la
Province ; que dans le cas où les honoraires reçus
dans les Cours le Tovshipl seraient inssuflisans
pour pyer les dépenses de ces Cours et les salaires
des Commissair'es le déficit devrait être couvert
par le Gouvernement ; que les Grefliers des Couîrs
de Township devraient être nommés par les Com-
missaires, et fournir (les cautions pour répondre de
l'accomplissement fidèle le leurs devoirs ; que les
Iluisiers de ces Cours devraient être nommés de la
même manire.

TARIF 'ROJEiTE' DES IIONORAIRES DANS LES
COURS DE TOWN.111P.

Fond.ç d'Honoraires pour les Commissaircs.

Sur chaque ordre..................
"c Afdavit.. .

i " Jugement final..........
" " Saisie..................

Susbpæena. ..............

Iour le Grefficr.

Pour chaque Ordre.................
" Copie d'Ordre..........
" g Subpæna .............

Pour chaque copie de do.............
Pour enrégistrement de chaque Juge-

ment et la copie...............
Pour chaque Ordre de Saisie.........

Pour l'Huissier.

Pour signification d'Ordre à chaque per-
-sonne ........................ 1 0

Pour saisie <le Marchandises......... 4 0
Pour vente de Marchandises y com.

pris l'Annonce, etc.............. 1 0
Pour faire Rapport lu Writ d'exé-

cution........................ O 3
Pour frais de voyage, pour signification d'ordre,

etc., à raison d'un schlling courant par
lieue, la distance en revenant ne comptant
point..

Que les foirnes d'ordres de subpenas, d'ordres
absolus de paiment, d'ordre ou do varvant
de saisie de marchandises, soient semblables
à celles des Cours de Division.

En Réponse à la Question Supplémentaire.

J'ai sacrifié moi-même dos dettes et des réclama-
tions considérables, n'ayant point voulu en our-
suivre le recouvrement en justice, fauto de con fiance
dans le présent systéme de judicature dans ce Dis-
trict.

Vin t-et-unieme.--Je ne crois Pas qu'il soit dési-
rable e nommer de Grands Constables dans les

deux Comtés du District Inférieur, ou d'établir une
Police oiral locale, parce qu'il n'y en a pas du Appendicc
tout bso.(G.)

(Signé) WM. MILLAR.

J'ai montré les questions et les réponses qui.précô-
dent à plusieurs des francstenanmeers de cet éta.
blissement. et ils ont approuvé les réponses en y
met tant leurs signatures.

(Signé) WILLi AM PITE LAN.
JOSIIUA BEBEE.
JOITN DEA.
MATIIEW MURPlIry.
WILLIAM McDONALD.

No. 19.

Réponses (le William MWcPherson.

Aux Ilonorables Commissaires-enquêteurs du Dis-
trict <le Gaspé.

Merssmunvis,

J'ai reçu une de vos circulaires. J'ai répondu à
quelques-unes des questions au meilleur de ma con-
naissance. Si mes réponses fournissent quelques
informations, cela me fera beaucoup <le plaisir.

Première.-Dans le Township du Port Daniel,
distance de quatorze milles, sur la Baie à partir do
la Pointe aux Maqumeraux en remontant. il n'y a qu'un
Juge de Paix, depuis trois ans. Il n'a pas prouvé
ses qualifications. Je crois que le Juge de Paix le
plus voisin, est dans le Township de Hope. La
population du Township du Port Daniel est d'envi-
ron 500 ames.

~Seond.-Je ne suis pas Juge do Paix moi-même.

Troisih½e.-Ls délinquans sont en général ar-
rsté en vertu d'un warrant accordé au plaignant
par un Juge <le Paix. Il y a des Constables
nommés par la Cour dans tous les Townships, qui.en
général arrétent les délinquans lorsqu'on lotsr a
d onné le warrant. Autrement ce sont les huissiers
qui l'exécute.

Quatri3me.-Les Olficiers ou les Sergens de
Milice, à moins qu'ils ne soient Constables, ne sont
point en général, ou à ma connaissance, employés
comie Oliciers de Paix, quoique je suis certain
qu'ils en rcnpliraic:t les devoirs si on les y appe-
lait.

Cinsquùime.--Les Juses de Paix ont contume do
relàcher les accusés qui donnent caution d'observer
la paix. Je n'ai jamais oui connaissance qu'un ac-
cisé ait rompu la paix après avoir ainsi donné cau-
tion, ni que les cautions aient rien payé.

Sinlamc.-Il n'a pas été prononcé de condamna-
tion à mia connaissance dans ce voisinage depuis
trims ans.

Septième.-.ll n'a pas été jugé nécessaire de
nommer air <le Const les Spéciaux de-
puis trois ans. Il y aura quatre ans dans le mois
l'Octobro prochain, on l'a fait pour protéger la

bar'que naufragée la Colborne.

Huitième.-Je ne sache pas qu'il y ait des difli-
cultés pour garder et imener'à 'ustice les accusés.
Quand, et où le Constable ou I Huissier a faitdes
efforts ou son devoir. Je ne puis sugérer dmé-
lioration, considérant la dispersion de i a population'
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excepté de choisir des hommes dignes comme con-
Appentlicestables dans chaque township.

r Neuviûne.-Les Sessions Générales de la Paix
4 Octobre' oit été tenues deux fois par année depuis trois ans,

dans la maison de justice de Newv-CarIisle, quoiqu'il
y ait cu peu de chose à faire dans quelques-unes
d'elles.

Dixième.-Je ne connais point de circonstances
qui aient empéché ces Sessions de la Paix d'avoir
ieu. J'ai eu connaissance des objections que quel-
ques conseillers de loi ont faites à la légalite do leur
tenue, quoique je n'aie point connaissance que cela
les ait empêché de se tenir.

Onzième.-Il y a eu généralement assez'de jurés
d'assignés et de présens.

Douziême.-A mna connaissance et croyance, l'on
n'éprouve aucune difficulté à obtenir des actes
d'indictement des Grands Juris, ou des verdicts de
conviction des Petits Juris lorsque la preuve qui
leur est soumise respectivement est suffisante.

Treizidme.--Depuis trois ans, il n'y a qu'un délin-
quant qui ait échappé à la justice lians notre voi-
sinage, un pécheur qui était convenu avec un
marchand d'aller au nord pécher toute la saison, et
avait reçcu quelques avances de lui surla croyance
qu'il remplirait ses en ggemens. Quand le mar-
chand a été prüt pour le voyage, cet homme s'est
évadé. Le marchand a obtenu alors un warrant
pour l'arréter. Le constable à qui le warrant avait
été donné ne faisant pas diligence, il n'a pu le
prendre. Cela est arrivé en Juin dernier. Le con-
stable n'a pas essayé ensuite de l'arrêter, car il aurait
pu le faire facilement.

Quatorzide.-Je crois qu'il est désirable d'aug-
menter le nombre de Juges de Paix et des Officiers
de Milice clans les towns ips, et de réunir la Milice
une fois par année, chose qui n'a pas eu lieu depuis
cinq ans.

Quiaziame.-Je ne crois pas qu'il soit désirable
ou nécessaire de tenir les Sessions de la Paix ail-
leurs que dans les lieux où les lois obligent de les
tenir à présent.

Dix-srptidime.-Je ne crois pas qu'il soit néces.
saire d'augamenter le nombre des Prisons dans le
comté. Si'dn l'augmente, ce devra être à Carleton.

Dix-hufitime.--Je suis d'opinion que les disposi-
tions des lois existantes touchant l'administration de
la justice, sont suffisantes si elles sont bien admi-
nistrées.

Diz-nteuviame.-S'il doit y avoir un amendement,
le remède que e su èrerais, c'est de nommer dêux
Juges pour l istrict, un dans chaque comté, pour
y tenir une Cour les Plaids Communs, à certains
termes, ayant chacun une juridiction jusqu'à la
sonime de cent louis. Il devrait se tenir;une Cour
Supreme dans chaque comté, 'une fois par année,
composée de ces deux Juges, et qui jugerait tant
en matières criminelles qu in matières civiles, de

uelque montant ue ce fût. Le tarif des frais
evrait être réglé daprès une éconnmie sévère, vu

qu'il se fait peu d'affaires dans les Cours de District.

Vingidne.-Il n'y a pas de faits particuliers à
ma connaissance sur la suffisance ou sur l'insuff-
sance du système actuel de judicature pour le recou-
vrement des dettes, ou la décision des autres droits
des particuliers ou de la Couronne.

Vingtet-unième.-Tant que notre population ne
sera pas plus considérable qu'elle ne l'est à résent,

X

j ne ense pas u'il sera à propos de nommer des .
Grands Constab es pour le District, ou d'y établir Appendice
une police rurale locale, les habitans étant paisibles (G)
et pauvres. Je ne vois pas pourquoi il y en aurait 4 octobre.
besoin. Il;ne s'est pas- établi, cent émigrans dans ce
Distict depuis dix ans. Il n'y a qu'un sur quatre
des habitans actuels qui ait quelqu'instruction.

Messieurs,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) WILLIAM' McPIIERSON.

Port Daniel, 2 Août, 1842.

MESsIEUiRs,

J'ose faire quel ues remarques sur ce qui est,
dans mon opnion, a cause de tant de griefs sup-
posés dans e District.

Ce n'est pas l'habitant pauvre et inoffensif qui
trouve à redire aux affaires du District. Ce sont
quelques-uns des principaux citoyens -qui ont eu
des qcuer elles particulièreset qui s'en veulent les uns
les autres. Ils mettent sur pied des pétitions et (les
contre-pétitions, s'accusent et récriminent réci-
proquement, chaque partie ne disant toujours qu'une
portion de la vérité. Ces gens, comme vous le
verrez, ont presque divisé le District en deux par-
tis, chaque parti cherchant par tous les moyens
possibles a faire condamner celui qui l'oppose, et se
donnant comme pur. Je ne suis par surpris si Son
Excellence le Gouverneur Général ne sait comment
décider au milieu des pétitions et des contre-péti-
tions du ces savans Messieurs. Il y" en a un sur
trente de ces pauvres habitans qui connaît quelque
chose de ces pétitions avant qu'on les" leur donne
our les signer ou y mettre leur marque, le orteur
isat toujours que c'est pour leur intérêt. Comme

de raison, ils mettent leur marqe de suite. Le
lendemain, la contre-pétition arrive, le porteur con-
damne la première, et dit que sa pétition est la
seule qui leur soit favorable., Pensant que les deux
pétitions sont pour le bien du District, le pauvre
habitant inoffensif donne sa marque aux deux.

Si les remarques qui précèdent valent quelque
chose, cela obligera.

Messieurs,
Votre, etc., etc.

(Signé) WILLIAM M'PIERSON:

L'on épargnerait beaucoup de troubles et de dé.
penses aux bitans si deux ou trois Juges de Paix
tenaient des Cours dans chaque Townsnip, une fois
par mois, pour prendre connaissance des etites
dettes, disons, au-dessous de cinq louis. Ce a don-
nerait, suivant moi, une satisfaction générale.

(Signé) W. M'P.

Réponse à la Question Spplmemetaire.

Je suppose que le systôme de jdicatiure a été
donné pour que tous les sujets de Sa Majesté aient
une égale justice, et sauf les gens 'de la profession,
e crois qu'il n'y en a que cinq-dans le istrict qui

le connaissent, les autres savent seulement ue
les lois ont éé faite pour rendre justiee, si eles
sont bien administrées. J'ai perdu moî-niemè, plu-
sieus créances, et j'ai fait des acrifices. J'en.
feais 'enbre plutôt que de recourir àla .justice,
arce queje n ya pas de confiance, non pas dans

a lpais dans son administration.

Signéà.MP



7 Victoioe. 'piendice (W.) A. i843.

No., 20.Appendice

Réponses de M. R.-W. Kelly.
SOctobre. Grand Pabos, 6 Août, 1842.

MssîEUns,

J'acceii la réception de votre circulaire du 18
dai mois dernier, et je vous transmets ci-incluses mes
réponses. 'Vous me faites un grand honneur en
renvovant à mon humble jugement des aflfiires
aussi importantes. J'aurais hésité à donner mon
opinion. si je n'avais craint que mon silence ne fût
interprété comme une admission générale de l'exac-
titude de la clameur populaire. Si mes réponses
et mes suggestions respectueuses ne s'accordaient
pas avec: celles de personnes instruites, vous aurez
la bonté d'attribuer cette diversité d'opinion à mon
muanque d'expérience. Tout ce que je puis dire
pour les justifier, c'est qu'elles sont l'ondées sur ma
propre conviction, et conformes aux sentimens de
tous ceux avec qui j'ai causé sur ce sujet.

J'ai l'honneur d'être,
Messieurs,

Votre très-obéissant,

(Signé) ROBERT W. KELLY.

A l'lloiorable A.-W. Cochran, et P.-B. Dumoulin,
Ecuyur, Comnisssires, etc., etc., etc.

Premire questin.-Los deux pius proches Ma.
gistrats de cet endroit, Pabos, sont William Carter,
ecuyer, die Port Daniel, à dix-huit milles d'ici, et

Ansehnmie Thibodeau, Ecuyer, de la Grande lRivie,
a ouze milles. Je tin puis pas dires'ils sont tous
les deux qualiês, mais ils remiilissent les fonctions
de Ju.ges d 'Paix.

S'muo1.-Je ne suis pas Jugo do Paix.

Troisième<-Par déclaration devant le Juge de
Paix. qui enane son ordre dans la plupart dos cas ;
mais dans ceux qui exigent îles warrants, si le de.
mand.unîr a de l'argent, ou du crédit pour ngager-
le àstable a marcher, et que lu defede'ur veuille
couumparaitre t mais généralement le Constab!. est
repoutss, le pisier s'échappe, et le demandeur
ou le pouîrsii vaut fait ensuite le meilleur marché
qu'il pueut avec lui.

Q ua(tne.-Nous n'avons pas ici d'Omiciers de
Milie, mais je n ai jammis entendu dire qu'ils aient
été appelés a agà'i dans les pour'suites civiles.

Cinruiéma-Cela a été la coutume.ctje ne sache pas
qu'on ait ue seule fois exig le caîtionnonent. La
consciqueince est que lu défe'dour se roposaint sur la
marelo g<niralo adoptée par les Juges de Paix, comn-
let une récidive, est cgoro admis à cati tionct aili

de suite. jusu a'à ce qu'a la lin il commette quelque
crime plus sérieux, qui est encame porté à la con-
niaissaiice île la Cour. qui agit encore avec une ex-
trémte douceur.

Rulw.1-e l'ignore, mais je Il'ai pas entendu
dire que l'en ait exécuté les condamnations.

R~j>iuie.-Il a ét6 sQuvent nécessaire, mais diffi-
cile de îiomnmer clos Constab!qe. Spéciaux ; parce
qu'ils cýigent ddns cdrt'ainoe saions, une grosse ré-
imniération, reladat lslhonoraires ai dués par
l'Acte de' l'sseiblieiomme m ns[li sans.

IIuitiôme.-Lös Commissaires verront dnñs les
réponses quii précèdent, quelques-unes les diflicul-
tés ui 'existent. Une autre difliculté peut.être

inévitable ici comme dans toutes les campages
c'est le lien de parenté qui 'unit le Constable à Ap dice
l'accusé. Les seuls remèdes il cela dans mon hum- (
bIle opinion, sont: do nommer des Magistratl qui 
exécuteront leurs fonctions respectives, et assiste- c*
ront leurs confrères de la Commission de' la Paix';
de forcer les Constables à remplir leurs devoirs,;
d'organiser la Milice de manièro à ce que le prison.
nier puisse être transféré d'officier en oficier avec
sûreté ; de nommer un Shérif ou un Grand Con.
stable pour le Comté, afin qu'on cas dle besoin les
autorités civiles puissent savoir à qui s'adreser
pour obtenir main forte ; de définir claircínent les
devoirs de chaque officier public, et de rendre les
pénalités imposées à l'omission ou à la non dxécu-
tion de ces devoirs, réelles ut non nominales.

Necuîiubme.-Jo ne puis dire.

Dix'ica.- D'après ce que j'ai appris de diverses
personnes, jo vois <lue l'en peut attribuer la cause
de la tenue irrégulière des Sessions Générales de la
Paix à Percé, à l'absencode quelques Magistrats,
qui nu voulaient point siéger sur le tribunal avec
certains autres Messieurs aussi Juges de Paix.

Omidm.-J'ai raison de croire qu'il a été assigné
assez le Jurés, mais l'incertitude d'être obligés de
servir pour les raisons énoncées dans la réponse ci-
dessus, ils ne viennent paset je n'ai .pas entendu dire
que personne ait payé l'amende. Une autre cir-
constance touchant les Gratids Jurés, c'est que les
Sessions se tenant à l'époque de l'ainée la plus
précieuse pour la pêche, bien des Messieurs préfé-
rent payer l'amende que d'y aller. Le Shérif est
donc obligé d'on assigner de moins intelligens qui
inorent les devoirs des Grands Juris, ou les

besoins du pays.

D)ou:ime.-L'on m'a dit ue le Groflier de la
Paix a dans bien des cas, refusé d'agir comme
partie publique, parce qu'il ne recevait rien pour
cela. Conséquemnment il arrive souvent que des
gens i'étant pas capables de payer un avocat, les
actes d'accusation ne sont pas soumis au Grand
Juri. Mais, excepté dans les cas de pillage gé-
ral, commo des vaisseaux naufragés, où clos per-
soînnes die toutes les classes preiîniot part, je ne
pense pas qu'il soit difllole d'obtenir dos verdicts
conusiencieux des Petits Juris.

Troiifîe.-Boaucoup d'étrangers viennent dans
ce District, pendant le toms du la pêche, et j'ai
cniiu îles gens accusés le V- y, b-y, de vol,
etc., qlui ont échappé au châtiment. parce que per-
sonne ne voulait les pour'suiivro : qu'il n'y avait pas
île Magistrats résidens, et aussi pour les causes
énoncées dais la troiième r'épons. Ihms les Ses-
sions actuelles deoPercé, j'ai viu un homme se pro-
menant ii parfaite liberté dans la Cour' de Justice
lui s'était évndé de la prison, et cela au su de
quelques.uns des Magistrats présens.

Quatorzim.-Il est très-d'siraible qu'il y ait ait
moinis deux Sessions de Pai\ par .anine, savoiron
Mai et en Octobre. La raison c'est qu'il est juste
que les prisonniers soiônt promptement amouis ià
la justice ; et c'est à ces deux époquries que ,lo4
lia bitans peuvent nssister à la Cour avec le moins
d'inconviiians par rapport à leurs occupations 'do
pèche. Je suggteris Percé et Douglasstown
comme les detk endroits les plus c6nvenables.

Quin îième.-Je considère qu'il est très-désirable
que lu nombr' des Juges de:Paix soit augmenté, et
<lue des personnes convenables soient choisies Pout
servir comnie Ofmciers de Milice, et faire les fonc.
tiens d'Oflicior dc'Paie loicue la ncssié l'èxi-

7gerait.



'&i<i dr<.-Je èorisidère'mreëpéatuétïscmen t )que
AppenldicC les dovjirs addiionnelstreguis ne potrraient être

fid6le ont ,ren'lie '(oune duq mois dhna manière
r o satidfai-ante) parlassprésens officiers qui résident

r5Otore. dans un autre:Comté. Nommoz ,n autre Greffier
de la Paix seulemont -pourIe Comté, parce que fr6.
quemieiint, le tribunal des -Mnistrats aura besoin
des lumières d'un homme de loi, et pour une autre
cause mentiomiée dans la cinqùimolù partie, de' la
réponse à la dix-nuviòme question.

Dix-septime.-Jc considere qu'il n'est pas uéces-
sairo d'augmenter le nombre des'Coutrs de Justice
et dos prisons dans ce Comtó. Je skiggèrc respec-
tueusement d'effectuer, les changemens nécessaires
aux bitimens déja:fiaits -et de les rparer' aux frais
de la I'rovince ; muais je suis yopinion que -leur en-
tretien en bon ordro devrait Lltre -aux frais du
Comté ou du )istrict'-Municipal, répartis sur toutes
les propritos 'dans la marnir ordinaire.

Dihx-huitzmo.-Je suis dtopinion que eles disposi.
tions de la loi relativefhent aux matières désignées
dans cette question, sont insuffisantes.

Dix-neuvihmr.-Je prends la liberté de faire
apologie aux Commissaires, 'si je ne m'astreins
pas à suivre, 'sivant l'oi•dre numérique,, les divers
points ou sujets de cette question, mais comme elle
exige de moi la suggestjo de remèd as et d'amende-
mons, je prends la liberté de dire, avec la plus
grande méfiance, que le public n'est point satisfait
qu'un seul Juge ait une juridiction illimitée pour
toutes les causes n:dessous de cent livres sterling.
A présent; l'on déclame fortoment contre lAdmitiis-
tration de la Justice dans ce District ; mais les fai-
bles connaisances que j'ai.'dt mes recherches en bien
des cas, ne m'ont permis de constater aucunecause
réelle pour cette elameîr. Généralenýen't parlant,
ceux qui perdent leursenuses on Cour, soit par
l'injustice de leurs réclamations, ou par les erreurs
de leur avocaten les faisant:ne veulent point attri-
buer la première anuse de leur d6faité à 'eux-
mêmes. p cur, la seconde, ils l'ignordnt et con
séquemment ils' supposentque lapartiali té d Juge
on est la cause; ce que, je déclare; solennellement
étre erroné suivant - moi 'dans to'us les 'cas'qui
sont venus à ma connaissance. Jai fait ob.
serverdains ,lapremière, partieide ces observations,
que los conhaissances qae j'ai;sur Jos affairede la
Cour, sontliiitées ;,mais les circonstances m'autQ-.
risent à exprimer cotto opinion, qloiliue je. puissQ
otro seul à la partager, car je no crois pas dans le
dicton: voxpopldi,,vox, Dei.

En, conséquence, je suggcre respectueusement
qu'il serait convenable de nommer un Juge-rési-
dent dans chaque Comtéi dont la juridiction s'éton-
drait aux cauàbs au-dessous do vingt-cinq 'ouis i
toutes les, causes au-dessus de cette somme et',tous
les appeis'deYladécision, d& la Cour Inférieure,
étant portés devant la Cour-Suprême, composée des
deux Juges résidons, assistés d'un Juge ou:d'une
autre personne dompétento de Québ*c ou;de Mont-
réal.

Les Cours 'Inférieures dOvraien'tsiégor deutfois
par année"dans les lietx -ordinaires demchaquo
Comté, dans los'mois de Mai dt dOctbre;laCour
Suprême et la Cour d'Appol dans le mois:de"Sop-
tembre de chaque année, dans le chefilu de chaque
Comté, 'à savoir à New Carlisle 'et à Percé.

Toutes 'les caúses criminelles. n'affectant as la
vie deila'partie#accusée, devraient ètre Jugéestaug r
SessionssGénévaleîitenuess n iai et en Octobre;
et toutés les autds d'une pa'tdie lus séîieuse par l
les irois Jugos:'en ptembre rhiais afin:d'épargn "r
des'déppnses< dta Gonfféstudlöinpècher4tiné par- c

sonhe 'innoeriteo dtre'îin'tementdétenue 'an
prison, je diraià, 'nommneo 'deuv Juges résidëes Appendice
assists ou rndn,' 1sel6 ~ue le 'Gouvernement 'e (G.)
jugera convenable i d'un-ou de" trois Magistrats
du District généralement,- pouri juger tous les bre
délits, le tems de ces jugemens dépendant de
celùi dlu t'rme 'de la Coir Supreme:; ei le procès,
so fasse dans le Comté où le délit aura été commis,
et que l- Juri soit pri parmidls habitans de ce
Comté,; pare que lors d la derriè're Commissior
d'Oyor et Terminer il est résulté bemicoup de trou-
bles par suite du choix du Juri dans tout le District
indistinctement.,

Le pouvoir d'émaner des Writs de Gapias devrait
appartenir avec les restrictions ordnaires, au Juge
du comté ou au Greffier de la Cui en son absence.
Mais comme le pouvoir d'obtenir' des'Writs de
Capias donne naissance''baucoup d'abus, et sert
de voile à la vengeance,' je:suggererais respectueuse-
ment que :e Juge ou le Greffier de la' Cour eût
le pouvoir d'exiger, quand" il6le jugerait, propre,telle garantie de 'la personne '' ·demanderait le
Writ, qu'il croirait convenable, comme le double du
montant de-la poursuite.

Le tarif des honoraires alloués dans les autres
Cours de District-devrait'être 'le"arif de cette Cour
de District.

Quant aux Règles le Pratiqe, jo suis compléte-
ment incapable de'dinner'uno opinion.

Tous les immeubles saisis danwlefDisti'ict devraient
être annoncés dans la Gazette dIe Québec (parce-
que le, marchands là sont principaïlement concernés
ici dans les affaires mercantiles) ; aussi à la porte
des liférentos Cours de' Justice et Eglises du Dis-
trict; et la vente devrait également s'en faire, après
avis, pnr le Shérif du domté, clans 'quIqu'endroit
public le plus voisin de l'immeuble saisi.

Vingtkimc.-Répondue par la précèdento.

Ting-e-un».-Si un grand Sh6rif était nom-
m dans dhaquc'coté,'ce' quej'ùiiléja upposé, je
pense qu'il ne seait pas n,éçessaira qu'il, y eût un
Grand Constable, parca qu'un oflidier'pourrait romi
plir ls dcledev' oirs en mm'rn 'toms dans l'tat actuel
du District. Quant à la.olice Rurale locale,'on
peut luii 'fairò lds. mên s objqctionscqi'aux 'Consta-
bIos actuels. Une.camp gnie le solcîIàts serait plus
sprc pour lesautoritês civiles que cenot hommes de
Police locale, tirés de la classe o~u il'faudràit.iiéces-
sairement lprendre, et qui on aurient nat lle
ment los' préjugés.

L4o salaire d'un Sh6rit ou d'un Grand Constable,
dev'ait être payé pale gouvernement général. Ce
District est si pauvre, que s'il était.laissé au comté,
c salaire serait, je pense, trap petit pour ogager un
monsieur squi voudrait faire son dlevoir fidel<înent, et
soutenir la. digni& de so offica,à accepter cette
placeme siss devoirs étaient ien moins m-
portans. L'économie est qulquefois de' l'extrava-
gance. ' ' '

Ving1lcuï 'clin.-Je ne puis pas donnor d'infor-
mnatipps relativen p aopulation sur lesquelles
on poue, so îeposer. L'Ordonnance Muicipale
nominantides cotîsoursdansies.divers Tpwnshipsde
a. Ptovinco a sagement (,ou.nn) laisséla rém tné'car
tpndes ces ofliciers aux G~onseils cie District. ot
Cprisoi.<ne <vaut rien durner, t< ce du Recense-
nmnt, enoonignnantaux divers cotiseurs de 'air6,le
recefsement,,u accorde qurt do la somme qe
es Conseils pourront leur donier pour cotiser. Le
éptatc'est. qu'ici personnernq veut qiuart

y étiúit pas une.r.im é i atinsu îsantet

.U î



7 Victorioe. Appendice (G.) dA843.

Vingt-troisième.-Chemin de Voitures du Cap
A ppendice d'Espoir à la Grande Rivière neuf milles. Chemin

(G.) de chevaux de selle. de la'Grande Rivière à Pabos
-^- onze milles, et, Rabit Tracks, sentiers dle là au Port

Soctobro. Daniel dix-huit milles.

Quiestion Supplmentairc.

Je n'on connais pas, et voilà dix ans que je suis
enga é dans le commerce dans le District. Je
prend rai la liberté d'expliquer cependant, que bien
des personnes préfèrent s'arranger, que d'aller à
Québe, dont le voyage les soumettrait à (le grands
inconvéniens. Voilà ce qui, selon moi, est la cause
Pourquoi bien des personnes ne poursuivent point
e recouvrement de leurs créances dans cette Cour.
Mais j'ai vu souvent les personnes qui faisaient le plus
de bruit sur leur manque le confiance dans la Cour,
y chercher justice, dans les occasions où bien
d'autres auraient hésité ; et après avoir perdu, re-
nouveler leurs déclamations. Une autre circon-
stance qui paraît très-injuste à ceux qui n'en sont
pas au fait, c'est qu'après la saisie et la vente des biens
du défendeur, procêdure qui le ruine sans payer sa
detto, le créancier a encore le pouvoir, et la Cour le
sanctionne. <le retenir sur' le produit <le la vente les
frais (le son avocat, produit qui en bien des cas
n'égale pas le montant <le ces frais. La Cour partage
l'impopularité d'une telle pratique, tandis que c'est
la faute du défendeur. qui bien souvent se livrant à
son caractère litigieux, combat la justice pas à pas
jusqu'à ce qu'à lafin il tombe vaincu. Sa fortune et sa
famille souffrent <le cette conduite, qui, comme je l'ai
(lit plus haut, profite à l'avocat seulement et le ruine.

LA tout est soumis très respectueusement par

(Signé) ROI3EIT W. KELLY.

Grand Pabos, 6 Août, 1842.

No. 21.

Réponses de . Robert HTouston.

Réponses aux Questions proposées par les Com-
missaires <le l'Enquête le Gaspé.

Tr'eitme.-Il y a des personnes à ma connaissance
que j'aurais poursuivies depuis long-tems si j'avais
eu confiance dans l'Administration <le la Justice ac-
tuelle. Dans un cas, je. m'adressai au Procureur
Général <le Québec, mais il refusa <le faire son de-
voir. Cet individu est Magistrat, et Commissaire
<les petites lettes depuis plusieurs années. Comme
je n'ai pas de moyen d'avoir justice, il continue et
persiste à me priver (le mon bien.

Dix-se'ptiéme.-Je considère que le nombre les
Prisons et des.Cours de Justice qu'il y a déjà clans
le District est tout à fait suffisant. sous la présente
Administration le la Justice, ou en vérité, dans
toutes les circonstance, si leur entretien et leur garde
doivent être à la charge les habitans qui sont déjà
trop pauvres, dont les trois quarts ne pourraient pas
payer dix sclellings sans sacrifier que q<1ue chose.

Dix-ihuiliéme.-Je ne suis peut-être pas capable
<le uger si la disposition <le la loi actuelle pur
l'Aministration de la Justice dans le District Infé-
rieur de G pé, en matières civiles, et pour amener
à justice les délinquans coupables des délits les plus
graves, sont suflisantes ou non; ce dont je suis con-
vaincu, c'est (lue la manière dont la justice y est
administrée est entièrement insuflisante.

Dix-neuviMne.-Les raisons sur les q uelles j'ap-
puie l'opinion qui précède, sont que ce ui qui est à

la tête de l'Administration de la Justice, est un
homme faible, et qui se laisse influencer par ýcer-Appendice
tains individus. Une personne qui professe le dan (G.)
gereux état de procureur, peút être appelé Jug''
avec plus de raison que lui. Une autre; une
femme, exerce une influence sur lui, qui -lui fait
rendre des décisions très-contraires à la Justice.

En un mot, du Juge à l'huissier, le système est
complètement corrompu ; et je suggérerais sous les
différons articles, comme remèdes

Premièrement, Secondement, et Troisièmement.-
D'établir une Cour Inférieure et une Cour Supé-
rieure, celle-ci composée d'un ou plusieurs Juges de
Circuit avec (si cela est absolument nécessaire) un
Juge résident, et ayant plein pouvoir de juger
toutes les causes de quelque montant qu'elles soient
au-dessus de vingt louis dans le istrict. .Les
causes de vingt louis et au-dessous étant décidéespar
la Cour Inférieure composée de trois Commissaires
dont deux formant un quorum. Dans cette Cour
les parties ne seraient pas tenues d'employer d'avo-
cats à moins qu'elles ne le voulussent, et elles
pourraient demander un Juri de six personnes.

Quatriéme.-La Cour Supérieure siégerait une
fois par année, et la Cour Inférieure tous les mois.

Cinquième, Sixième, et Setièm.-Jc n'offre point
de suggestions.

Iiiitilme.-Un nouveau tarif d'honoraires sur
une échelle beaucoup plus éteniue que celle <lu ta-
rif maintenant en usage, est absolument nécessaire.

Onzième.-La vente de tous les immeubles saisis
devrait être annoncée six mois d'avance, dans tous
les endroits les plus publics du District, et celle des
meubles, huit jours d'avance de la même manière.

Douzime.-Les parties devraient avoir droit
d'appel dans tous les cas, de la Cour Inférieure à la
Cour Supéi-icure, la partie appelante donnant cau-
tion, si elle en est requise, pour les frais de l'action ;
et un nouveau procès devrait être accordé dans la
Cour Supérieure en cci tains cas.

Vingtième.-Les faits ou raisons particulières à
ma connaissance, qui protivent l'insuffisance, etc.
(lu système actuel de judicature pour le recouvre-
ment des dettes, sont es suivantes, savoir

En Juillet. 1835, j'arrivai de Québec à Carleton,
en goélette faisant un voynge (le commerce dans le
District, (lieu ordinaire (le mes affaires alors) et
ayant à bord pour la valeur de quatre à cinq cents
louis d'effets. J'y fus arrêté à la poursuite d'un
Magistrat pour quarante-huit louis (£48) et plus, sur
compte attesté sous serment, dans lequel il n'y avait
de justement chargé que onze louis ( 11). Lorsde
mon arrestation, l'on me prit quarante (40) quarts
(le hareng mariné, alors très-rare, du quel hareng la
dite Cour, en òonnexion avec cet individu, a tâché
le me priver par fraude et a réussi. Un item dans

le compte attesté en question, était pour un billet
de vingt-trois louis cinq schellings (£23 5s.) passé
à une autre personne en Octobre, 1834 (plus de neuf
mois avant l'arrestation.) Quoique (croyant alors
que j'avais affaire à un honnête omme, mais j'ai
appris le contraire à mes dépens depuis) j'eusse
Payé six louis (£6) de lus qu'il ne fallait sur ce
billet avant l'arrestation, la personne à qui.il avait
été passé en paiement, ma poursuivi ensuite pour le
montant, pendant mon absence temporaire du Dis-
trict ; et elle utrait probablement obtenu jugement,
et j'aurais été obligé de payer ce billet avecles frais
pour la troisième fois, si un homme qui connaisait
bien l'affaire ne s'était pas présenté pour prouver
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uil avait été payé. Dans l'intervalll cep ndant
ai trouvé en faisant mon compte contre i qu,'

me devait une balance considérablepour laquelle
r ~~''br. je l'ai fait arrêter devant la Cour ; et quolque ma

dette ait été clairement prouvée (proucd pontedly)
la Cour cependant a rendu jugement contre moi,
et a procédé cu vertu de ce jugement, à la vente
du vaisseau dans lequel je commerçais avec tous
ses agrès, et dc tous les appareils de péche trouvés
dans mon magasin à Carleton. Je dois ajouter
encore que l'on continue l'euvre de poursuite et de
fraude, et que 'le JUgè a dit à ce Magistrat en
pleine Cour, que ses charges contre niot n'étaient-
pas encore suflisantes.

Dans un autre cu , j'ai poursuivi une personne
pour quinze louis (£16), et j'ai obtenu jugement,
(j'avais employé dans cotto cause le procurcur of
nolorious fani,) le défendour étant piuviro et inca-
pable de payer, donna caution de ne point quitter
la Province. Quelque tems après, dans.une con-
versation que j'ous avec lui, ce procureur mà donna
à entendre que si je pouvais prouver que le défen-
deur eût sorti de la Province, je pourrais reaouvrer
ma créance de la caution. Je répondis que quoi-
que je pusse faire cela, il fallait procéder avec pré-
caution contre la caution, et ne lui donnai aucun
ordre de le poursuivre. Pendant le terme suivant
qui out lieu à New-Carlisle, j'eus occasion d'aller
dans cette place, et j'y trouvai en arrivant mon
débiteur avec sa caution, la dernière ayant été
poursuivie sans ma connaissance ni uùon ordre.
Mon procureur of <itorious fune faisant remettre-
la cause do terme en terme, m'entraîna dans toutes
les dépenses imaginables jusque' dans celui de
Mars, 1838 ; alors la cause étant. appelée, il dit de
son bane oit il resta tranquillement assis, qu'il y
avait un malentendu entre son client et lui, et
qu'il ne croyait pas devoir procéder plus loin.
C'était la dernière et seule Qccasion qu'il y avait de'
prouver la demande ; ce qu'il aurait pu faire claire-
ment s'il s'en était occupé.

Le jour suivant, la cause fut encore appel e, et le
procureur déclara à la Cour, que si elle voulait
connaître la cause du malentendu entre lui et son
client, c'est þarce que celui-ci ne voulait pas lui
payer ses honoraires, et il continu à m'isultor en
pleine Cour. Là-dessus, je demandaipermission à
la Cour d'expliquer la cause du malentendu entre
le procureur et moi, et de soutenir ma poursuite
qu il cherchait par tous les moyens on son pouvoir
à faire débouter ; mais la Cour no me permt pas
de donner mes raisons, ni de défendr'e la cause
en aucune manière, soit persounellemeit, soit par
procureur ou par pétition. Le dit procureur eut
grand soin de faire son compte de frais, nechar-
geant, sept louis dix schellings (£7 10s.) seulement
pour ses honoraires comme procureur, dans une
cause qu'il avait fait tout en son pouvoir pour faire
réjeter alors. Durant que le Juge taxait le compte
dans ce (lui est appelé sa chambre, je regardai par-
dessus son épaule, (la soule occasion que j'eusse en-
core eu de le voir) et: mentionnai que la charge de
sept louis dix schellings (£'71 Os) était absurde. Son
honneur dit qu'il y avaitdroit, et se rendit immé-
diatement sur son tribunal, où il envoya là cause
avec tous les frais contre moi. Avant ce tom-là
le dit procureur m'avait donné à entendro'que je
lui devais sur lo total de son compte de frais qui se
montait à environ cinquante louid £50) un peu
plus que six louis (£6), et afin de sauver ma cause
s'il était possible, je lui donnai mon billet pour ce
montant. En faisant des roberchesplus soignées,
je trouvai qu'au lieu do, lui devoir c'était lui
quime devait; Néanmomn, e crusïque. le plus
prudent était de pourvoirsau paiemenit du. billet.
En conseqjuenoëje donnai urne saisieè (u c6rtain
huissier pour plus qué l somme., Gette huissier,

a reçu la somme, ou la plus grande partie, car
s'il n'a pas rçu le tout, c'est qu'il n'a pas voulu. Appendce
Mon ilet cependant ft envoyé à Douglasstown, (G.
dans la Baie de Gaspé, et là le recouvrement en 4
fut poursuivi au nom du dit huissier (le dit procu-
reur agissantXqui obtint jûgemenit,et ordre de saisie
tout cela se fit avant que j on fusse notifié et que
j'en eusse connaissance. Vous ne devez pas oublier
que ce même huissier tenait mon billet du procu-
rour (lui le lui avait passé on l'endossant, on mèêno
teins qu'il avait en sa possession l'ordre de saisie
que je lui avais donné pour réaliser une somme qui
m'était due.

Il y a encore beaucoup de faits et de choses
arrivés à ma connaissance personnelle, qui de-
vraient venir ici, mais qui exigeraient,pourles mettre
dans un ordre convenable, plus de toms que je ne
puis on donner dans la presse dos affaires. Mais
j'ai toujours l'espoir qu'avant long-tems je serai
appelé devant un tribunal compétent pour donner
une exposition complète de tous les faits.

En Réponse à votre Question Supplémentaire.

Je prends la liberté de dire qu'il m'est dû beau-
coup de dettes dans le District ; mais je n'ose pas
poursuivre sous la présente Adimistration de la
Justice et avec le système actuel de judicature.

(Signé) ROBERT HOUSTON.
Grande Rivière, 13 Août, 1842.

Aux Commissaires de l'Enquete
sur l'Administration de la
Justice dans le District de
Gaspé.

No. 22.

Reponses de A. Andrew Cass.

Anse à Beaufils, 8Août, 1842.
MEssxEuJts,

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre cir-
culaire datée de Percé le 18 Juillet, par laquelle
vous me priez de; vous fournir des informations
aussi détailléos et aussi'complètes que je puis en don-
ner-, relativement à l'Administration de la Justice
dans le District de Gaspé, on suivant dans mes ré-
ponses l'ordre des questions, et y apposant ma si-

J'ai l'honneur d'étre,
,. Messieurs,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé) ANDREW CASS.
Prenière.-Il y a cinq Juges (le Paix près (le

1'6tablissement de Percé.

Seconle.-Je ne suis pas Juge de Paix.

7'roisième.-Uno déposition est donnée devant un
Juge de Paix, qui émane son warrant, et les accusés
sont amenés devant lui par un Constable.

Quatriûm.-Ils n'ont pas été employés comme
tels, à ma connaissance.

Cin qnime.-Oui, il est d'usage, d'admettre les
accusés à caution; il' n'a jamais été pris d'autres
mesures après cela à ma connaissance.

Siieinme.-Même réponse que la seconde.

Septidne.-Jo l'ignore.

Jiuitime.-Je ne copnnais point de faits pour ré-
pdndre tecette question.
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Appendice Neu .Unc, à ma connaissance, dans la Cour
(od. c Justice de Percé.

Dixidme.-Je l'ignore.

Onzième.-1l y a toujours ou un nombre suffisant
<le Jurés d'assigns inutilement, et conséquemment,
au dlommage d ces Jurs, on les obligoant de s'ab-
senter dans cette saison de l'année.

Douzièmno.Je n'en connais pas à ma connais-
sance.

Trei:inc.-Même réponse que la précódente.

Q2uatorziCme.-Je ne le pense pas.

Quintiêmc.-Percé est plus central pour la partie
Ouest du Comté; mais Août est l'époque la plus in-
commode <le l'aunée pour la tenue des Sessions Géné-
rales <le la Paix. parce que c'est lu tems le plus
précieux pour les habitans qui sont tous occupés à

clace.

Seizi<m.-Les devoirs du Greflier de la Paix
devraient être remplis par un Oflicier résidant à
Percé, agissant aussi comme Officier de la Cou-
ronne.

Dix-septiêm.-Je pense qu'il n'est pas nécessaire
d'augmentar le nombre des Prisons et dles Cours dle
Justice dans le Comt du Gas(if ; mais il est néces-
saire dl'améliorer la Prison do Percé, parco qu'elle
est totalement insufflisante pour sa destination ac-
tuelle; lu Comté, ou le District Municipal, serait
incapable cependant de payer cette dépense.

Dix-huili<me.-Je (lis que le présent système de
judicaturu est entiérement dé fetucux en théoric
comme en pratique. Le personnel de la Cour
actuelle a perdu la confiance publique, et est en con-
séqunect regardé comme une nuisance dans ce
District.

Dix-mtuième.-Je nu le crois pas nécessaire.

Vinglime.-.Je ne connais pas le chiffre de la
population. Elle est emmployée à la pêche et il
l'agmicuîlturc.

i'ngrt-e-un ime.-De la Grande'Riviro à Percé,
dix-huit milles. le cheumin est praticable pour les
voitures deux roumfs ; et de Percé à la Pointu St.
Pierre, quinze milles, il n'y a qu'un sentier.

(Signé) ANDREW CASS.

L'Ilon. A-V. Coclran et P.-B. Dunoulin,
Ecuy'er, Commissaures, etc.. etc., etc.

No. 23.

Répouses de M. ~Amreu Farguson.

Anse à lcaufils, 9 Août, 1842.

A A.-W. Cochran et P--B. Dumoulin, Ecuyers,
Commissaires, etc., etc.

M4 ussmuus,

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre
lettre datée (le Percé, le 18 du mois dernier, par
laquelle vous me transmettez certaines questions
pour que j'y réponde, relativement à l'Administration
de la Justice dans ce District, et vous me priez de
plus de vous fournir les informations les plus amples

et les plus détaillées que je- puisse donner, on suivant Ap
dans mes réponses l'ordre des questions, et y appo-A (eG
sant ma signature.

J'ai l'honneur d'être, 4 Octobre.

Messsieurs,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé) AN DREW FARGIUSON.

Prenière.-Il y a sept Juges de Paix de
nommés ; cinq ont juré à leurs qualifications et
agissent.

Seconde.-Je ne suis pas Juge de Paix.

Troisième.-lls sont généralement amenés par un
Constable devant le Magistrat qui accorde le war-
rant.

Quatrièmc.-Non, pas à ma connaissance.

Cinqudnième.-Oni. Les Juges de Paix ont cou-
tune d'admettre les accusés a caution dans tous
les cas. Ils ne prennent jamais ensuite de mesures
contre les personnes qui n'ont point rempli leurs
cautionnemOnls ou leurs reconnaissances.

Sixime.-Meme réponse que la seconde.

Se>lidme.-Co devoir est rempli avec beaucoup
de r4.pugnance par les personnes employées.

liitiène.-Jc n'en connais aucun.

Neuividme.-Uno seule fois, en 1839, dans la Cour
de Justice à Percé.

Dixi<me.-Je crois que la principale cause est
due au manque d'homme de loi pour agir comme
président, et d'un Officier de la Couronne, ou d'un
Juge de Paix à Percé pour préparer les actes d'ac-
cusation.

Onzidme.-Tous les Grands et los Petits Jurés y
ont toujours assisté, au grand détriment de ceux
qui sont assignés généralement tous les ans, tandis
qu'il y en'a qui n'ont p as été encore sommés de
l'être, ou du moins qui le sont très-rardment.

Douzième.-Oui ; dans la Session de 1839, tenue
à Percé, quelques difficultés s'élevèrent par l'influ-
once audacieuse <le l'un des avocats <le la Cour, qui
conseilla à quelques-uns <les Geands Jurés d'agir
pour empêcher le concours des douze Jurés dans un
acte d'accusation. J'"tais moi-même du Grand Juri.

Treizième.-Par le moyen de l'intervention spé-
cifiéc plus haut, les parties éclhapp-ent à la justice.

Quatorzimene.-Je n'ai rien'à répondre à cette
question.

Quinziime.-Je c-ois que Percé est suffisant pour
cette localité, et le 1Bassin do Gaspé pour l'autre
portion du Comté. Les termes devraient être
tenus à d'autres époques, disons le printems et l'au-
tomnne.

Seizidine.-Par uti Greflier de la Paix agissant
comme Officier de la Couronne résidant à Gaspè,
et payé sur la caisse Provinciale.

Dix-septième.-Non-je crois qu'une Prison est
suffisante à Percé ; il faudrait faire quelques amé-
liorations à la Prison actuello, car elle n'est point.du
tout propre à sa destination telle qu'elle est à pré-
sent. Le Comté, ou le District Municipal, est in-
capable de payer cette dépense.
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Dix-huiiem.---Lo système actuel est insuffisant
Appendcc pour les besoins du peuple ; on n'a point de confi-

(G.) ance dans le JugeL-sa juridiction est trop élevée pour
t-re confiée à un seul homme. Le remèeo ce serait4 Octobrc. d'établir une Codr du Banc de la Reine, avec deux

autres Juges, dont l'un résiderait à Percé, laquelle
C our serait aussi une Cour de haute juridiction
criminelle.

Dix-noupitime.-Je ne le crois pas nécessaire.

Vi ime.--Je ne connais pas le chiffre de la
population; elle s'occupe de la pêche et d'agriculture.

Vingt-deixième.--De la Grande Rivièrc,à Percé,
il y a un chemin pour des voitures à deux roues, la
distance est de dix-huit milles; il n'y a qu'un sentier
médiocre de Porcé à la Pointe St. Pierre, la dis.
tance est de quinze milles.

(Signé,) ANDREV FERGUSON.

No. 24.

Réponses de John Le Boutillier, Ecuyer.

Percé, 2'7 Juillet, 1842.

MiEssIEURs,

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre
communication du 18 <le ce mois, par laquelle vous
me demandez les informations les plus ampls'et
les plus détaillées que je puisse donner sur l'adminis-
tration de la justice dans le District de Gaspé, en
suivant dans mes réponses l'ordre le vos questions,
et y apposant ma signature, et vous me p riez aussi
de répondre le plus tôt possible et d'adresser ma
lettre à l'un ou l'autre do vous à Percé, ou chez le
Capit. Abier, à l'Anse- de St. George, Baie de
Gaspé.

Première question.--Il y a de Juges (le Paix rési-
dant à Percé, savoir-moi-mme, Victor Mignault,
Ecuyer, qui a cependant cejsé d'agir depuis qu'il a
été nommé sousS hêrif. John Beaker dit Blondin,
Ecuyer, et Jacques Ltnfcsty, Ecuyer, qui n'a
jamais agi, ni prêté le'serment de qualification, de,
sorte que la dit John Beaker dit Blondin, et moi,
nous soimes les seuls magistrats agissant de Percé.
Il y'a, il est'vrai, d'autres Juges <le Paix, au nord
et au sud de cet établissement, à savoir, deux à
l'Anse du Cap, dont un est coroner, trois lieues ;
et deux à la Mal-Baio et à la Pointe St. Pierre, à on-
viron cinq lieues; mais pour les raisons évidentes,
ils viennent seulement à Percé occasionnellement
pour la tenue des'Sessions Générales de la Paix, et
non pas régulièrement.

Seconde.-J'ai été appelé à agir si souvent comme
magistrat depuis trois ans, que cette char'go est
devenue pour moi très-onéreuse. La nature des
causes: félonies, assauts et battories, et violations
de divers actes de la Province.

7roisime.-Par afridavits et dépositions sous
serment, dénonciations et plaintes. Les prévenus
sont amenés par un constabIc devant le Juge, de
Paix, en quelques cas; dans ceux qui ne tiennent
qu'à demi à la nature d'un délit, ils comparaissent,
sur un ordre qui leur est signifié par un constable
ou un huissier.

Quatridme.-Je n'ai. Jamais chargé aucun d'eux
de signifier d'ordre de cette nature.

Cinquidnie.-L' usageest de relacher les acgusés
qui donnent aution d, garder la paix; il est cer-
tain que cette marche a très-peu contribué à la

sécurité, parce qu'elle a toujours été regardée comme
une matière de forme. Je n'ai jamais eu connaissance Appendice
ni n'ai jamais ppris que l'on ait 'pris les moyens de (G.)
recouvrer les cautionnemens confisqués.

Sixième.-Douze condamnations ont eu lieu
devant moi depuis trois ans; quelques-unes ont été
exécutées, mais la plupart d'entre elles étant seule-
ment de date récente, et pour violations de l'ordon-
nance <le la 4e Vict., chap. 3, n'ont pas ou <le suite.
Les parties, me dit-on, se sont liguées ensemble
pour opposer <le la résistance, et l'on anticipé quel-
ques dificultés pour recouvrer les amendes.

- Septitne.-Il a été quelquefois nécessaire de
sommer des cônstables 'spéciaux, p9ur signifier des
ordres, et arrêter des accusés; niais l'on ne peut
pas se reposer sur ce mode, et dans quelques cas,
il a été, et il sera toujours difficile <le conduire les
prévenus on prison des établissemens situés att
nord de Percé-je veux dire de la Mal-Baie. Doit-
glasstown, du Bassin de Gaspé, <le la Grande
Grève, du Cap Rosier, de la Rivière aux Renards.
Ste. Anne des Monts, et du Cap Chat-à cause du
manque dle chemin.

Huihme.-Les moyens de faire disparaître les
difficultés qui existent maintenant pour arrêter,
sauve-garder et amener à justice les personnes
accusées, ce serait, dans mon opinion, d'ouvrir des
chemins pour joindre ensemble les divers établisse-
mens qu'il y a sur cette côte, <le nommer un nombre
suffisant de Juges de Paix, d'Officiers de Milice, et
dc Constables.

Neuviômne.-Les Sessions Générales de la Paix
n'ont été tenues à Percé ue deux fois depuis trois
ans, savoir, dans la Cour de Justice ; mais elles ont
été aussi tenues'unè ou deux fois dans la même
période à Douglastown, dans une vieille maison
appartenant aux héritiers de feu -Henry Johnston,
Ecuyer.

Dixième.-J'attribue la non tenue <es Sessions
Générales de la Paix aux &poques régulières, depuis
trois ans, au tems très-incommode auquel la loi les a
fixées, et à l'absense d'un président stipendiaire,
versé dans la loi; pour présider cette Cour.

Onziemi.-Je pense qu'il y a ou assez de jurés
d'assi nés, ct de présens aux Sessions Générales
de la aix qui ont été tenues.

Donziéme.-L'on a éprouvé, je crois, des diffi-
cultés pour obteirir des actes d'accusation, les pour-
suivans étant laissés à eux-mêmes pour les obtenir
comme ils le pouvaient, et ayant été obligés 'et-
ployer un conseil à leurs frais. La justice publique
a été ainsi frustrée faute d'une partie publi que, et
'des délinquans ont été déchargés et. lancés de nou-
veau dans la société, sans avoir reçu le châtiment
dà à leurs crimes.

Ti'reizijne-Je connais ftrois exemples de vieux
dlelinquans qui ont échappé à leur procès et à leur
condamnation après avoir été arrêtés, et mis C
accusation, faute d'un tribunal sup'rieur pour juger
les matières criminelles,"et en conséquence (l la
longueur du teins qu'il y a entre los termes des
Sessions Générales de la Paix, de l'absence d'un
officier autorisé à poursuivre pour la Couionne, ét
quelquefois (le la négligence les accusateurs qui
ne se présentent point. Je connais un cas arrivé
eni1840, où le Shé'if du District avant 'refusé
d'exécuter la sentence de la Cour,, qui avait con-
damné des 'gens'au fouet, les condamnés furent
déchargés sans punition.

Quatorzième.-Je crois qu'il ,est désirable d'aug-
menter le nombre des Juges de Paix et des
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Odficiers de Milice pour servir comme Officiers de
Appenice Paix, non seulement dans cet établissement, mais

dans tout le District de Gaspé.

4 0o Quinzime.-Il me parait que la tenue des Ses.
sions Générales de la Paix, deux fois par année (tans
ci Comtité, et peuît-être une fois par année aux Isles
de la ÏNagmdeleine, aussi dans le même Comté, im-
nédiatemnent après le terme (le lit Cour dans ces

iles, est tout ce qui est nécessaire ou désirable.
i ;es epoques et les lieux fixés par la loi pour la
tenue dles Sessions Généi-ales de la 'aix dans ce
Comnté sont très-incommodes pour lis Juges de
Paix et pour les Juiris ; et les tenir dans le mme
mois à Percé et à Diouglasstown, deux places qui
sont à peu près dans le' dentro du- Comté, c'est
aussi inutile qu'absurcle.

Sei:ùVme.-.Par la Couronne, et les émolumens
ordinaiires.

Dixerptime.-Je pense que la construction d'une
C our' de Justice dans le Bassin de Gaspé, pour les
circuits, et d'ie maison d'arrêt pour y détenir les
accusés sous la garde d'un Constable muni d'un
warrant d'incarcération pour la Prison de Percé.
jusqu'il ce qu'ils soient conduits à cette Prison, est
d'uno nécessitó urgente, à cause de l'augmenta-
tion des établisseimens dans et proche la Baie
de Gaspé, et du nombre de bûtimens qui la fr6-
quente ; aussi d'une maison d'ar-t dans les Isles
de la Magdeleine pour le même oljet, et d'une
nouvelle Prison ou Couîr de Justice à Percé,
au lieu dle l'édifice actuel qui sert de Prison
et de Cour dle Justice. ce qui est tout à fait insu-li-
sant poul r ces deux destinations à la fois ; voilà clans
mon opinion tous les bâtimens qui sont nécessaires
et désirables clans l'état actuel le ce comté. Le
conté ne serait pas bien en état d payer, en tout
ou en partie, les frais dle ces constructions ; mais je
pense que le Conseil Municipal du District se char-
.Ferait de les entretenir et ie les garder, de quelque
manière ou autre, en adoptant les moyens los moins
onéreux pour le pouple, quoiquîe je sois incapable de
dire à présent quels moyens il prendrait. Le pays
est encore jeune, il est spacieux et reculé du siège
du ouvernement ; et à moins qu'il ne continue dte
recevoir une juste part le son ncoiragenient, il
rétrogZradera au lieu d'avancer, surtout après que le
nouveau tarif' sur les importatio'ns sera en force,
parce qu'il pé èe plus sur les pécheuis qti sur ucune
autre classe îles sujets de Sa Majesté dans ces Colo-
nies. on conséquence de leur pus grande consomma-
tion des articles les plus imposés, uêcessaires à cette
branche précieuse de l'industrie nationale.

Dix.-hnilième.-Considérant l'augmentation raiside
de la poipulation du District Inférieuîr de Gaspé,
l'étenduo de son commerce, à cause de ses péche-,
ries de morue'ce baleine, de hareng, de saumon,
de macquereau, dle loup-marin et de truite, particu.
lièremlent dans le comté de Gaspé ; l'agriculture, le
coinircree et la construction des navires clans le
comté do Bonaventutre ; les établissemens détachés
qui se sont formés dans le comté dle Gaspé, et l'ab-
souce d'une lirue decomnmunication postale, poir y
joindre ensemble les êtablissenens les plus populeux,
je lis que les dispositions actuelles de la loi pour
1'Administration île la Justice, dans le District Infé-
rieur de Gaspé, en matières civiles, et pour amener
à justice les délinquans coupables des offenses les
plus graves qui s'y commettent, sont entièrement in-
sLiflisantes pour la due protection des personnes et
des biens.

Dix-neuvidne.-Parce qu'il n'y a qu'un Juge dans
le District Inférieur de Gaspé ; qu'il réside presqu'à
l'extrémité supérieure de ce District, et que loin
d'être indépendant, il est plutôt un objet 'de pitié.
Confier une juridiction de cent louis courant-à de

telles mains, et en vérité à celles d'aucune autre
personne, quelque àavante, brillante et impartiale Appendice
qu'elle soit, c'est donner un pouvoir très-dangereux (G.)
et sujet à objections sous tous les rapportq, comme
les hahi tans de ce District ont d'abondantes raisons 4 Octobr.
de le proiver. En effet cela, est si vrai que les
hommes les plus ind6pendans, les plus intelligens et
les plus éclairés de tout le District Inférieur de
Gaspó, et particulièrement du comté de ce nom,
sont universellement convaincus qu'il vaudrait en-
core mieux abolir et retirer entièrement la judica-
turc lui District, que d'y laisser subsister un pareil
systéme ; car' les marchands prendraient alors plus
garde coimment et à lui ils font crédit, et ils ne se-
raient pas,non plus que le public,si complètement à la
merci d'un seul individu, comme ils le sont à présent,
car il n'y a pas que le systèime qui est extrêmement
fautif et ruineux, le personnel cde la cour ne l'est
pas moins. Pour le Juge, et un de ses parons qui
pratique clans sa Cour, il peut être, et il est, je puis
dire, une source de richesse et de gratification ;
mais c'est une cause de ruine et de mort pour le
peuple ; et il a été en effet la cause dle la mort d'au
moins deux personnes privées d'amis : un infortuné
commerçant et son domestique, ainsi qu'il paraît
par le témoignage qui a été rendu devant un Comité
de la Chambre d'Assemblée, en 1830. Il est re-
grettable qu'un tel état de choses continue d'exister
sous le meilleur Gouvernement de la chrétienté.
L'on doit l'attribuer au fait que pareille chose cet
imposée occasionnellement par ceux qui recomnan-
lent aux charges. En 1838, le Grand Juri de
lercé fit une représentation, afin d'appeler l'atten-
tiòn du Gouvernement sur quelques changemens
importans qu'exigeait l'Acte de Judicature du Dis-
trict, etc., représentation que j'eus l'honneur de
transmettre à l'exécutif, et dont j'annexe copie aux
présentes réponses, à laquelle je prends la liberté de
renvoyer.

Quant à la composition et à la constitution les
Cours, etc., du District Inférieur de Gaspé, y con-
pris les Iles de la Magdeleine, je pense himlememnt
qu'elles doivent être remodelée, de manière à rétablir
cette confiance et ce respect sans lesquels elles ne
peuvent remplir leur destination. En conséquence,
je suggero qu'il serait tâpédient de nommer unJuge
résident dans chacun cls comtés de Bonaventure
et de Gaspé, étrangcr au District, et par conséquent
'sans cette tendance qui naît des liens de parenté,
de l'es)rit le parti, cle l'amitié ou de la haine ; lont
l'ut serait domicilié à Percé et l'autre' à New-Car-
lisle, pour tenir séparément une Cour dle District
dans chaque Comté avec une juridiction n'excédant
pas vingt-cinq louis courant, et le droit d'appel dans
tous les cas pour les sonîmnes au-dessus cde dix louis
storling, à la Cour Supérieure du District. Cotte
Cour Supóricure devrait être con posée des deux
Juges de Comté, aidés soit par un Juge de la Cour
du Banc du ltoi, ou par un Juge de Poice, et avoir
une juridiction civile et criminelle illimitée, le droit
d'appel étant donné de cette Cour à celle du Banc
lu Roi, à Québec, ou à la Cour Provinciale d'Appel

siégeant dans la môme ville. Nommer une personne
pour remplir les fonctions de Grffier die la Coir le
District qui résidera à Percé, et qui y tiendra les
archives de cette Cour.

Pour la Cour criminelle inférieure, nommer un
Juge de Police, ou un Président des Sessions cde
Paix, versé dans la loi, pour tenir deux Sessions cde
Paix dans chaque Comté tous les six mois, disons
à Percé et à New-Car'lisle. Ce fonctioinaire pour-
rait étre aussi Juîge ou Commissaire des iles de la
Magdeleine, qui forment partie du Comté deGaspé,
et du District Municipal de Gaspé, avec appel de
ses décisions à la Cour Supérieure de Gaspé à
Percé, et y tenir les Sessiôns Générales de la Paix
une fois par année, éi cela était jugé nécessaire., I
devrait résidor ài Pdcé.
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. Quant au Shérif, je recommanderais de nommer
Appendicepour les deux Comtés, une personne bien qîualifiée

(G.) our remplir les importantes fonctions de cette
-char élevée. Cet officier devrait être tenu de

noniiner un sous-Shérif compétent _dans le Comté
où il ne résiderait pas lui-nmone, la juridiction de
chaque Cour ne s'tendanît pas au-delit de la Pointe
aux Maqueraux de chaque côté, et les causes ne pou-
vant être transfórécs pour queique raison que ce
soit d'un Comté à l'autre. Cette, pratique suivie
récemment est contraire à la loi, -et tres-prôju-
diciable aux parties dans la cause. Je mentionne
cela parce que c'est un grief' grave dont le Juge
Provincial est responsable.

Les ventes du Shérif devraient se faire dans
chaque Comté. auis.si pros de la propriété saisie
que les circonstances le permettent, disons, dans
l'endroit le plus public, à Percé, au ßassin (le
Gaspé, à la Graude Rivière et au havre d'Amherst
dans les Îles de la Magdeleine. Les avortissemens
devraient être publiés dans les journaux qui ont la
plus grande circulation dans le District, et' lus à la
porte de l'église la plus voisine de l'immeuble saisi.
Jusqu'à-présont le Shérif, dans quelcues cas, n'a fait
que consulter sa commodité, et l'expression ou le
désir de tierces parties dans l'allhire, en vendant
p rés de citez li et de ses amis (acheteurs) dans
le Comté de Bonaventure, des immeubles sit'ués
dans le Comté de Gaspé. Les pertes résultées
d'une pratique aussi extraordinaire polir le deman-
deur et pour le défendeur, sont ce qui m'engagent
é faire mention d'un fait aussi frappant.

Quant aux tems, et aux lieux de la tenue des
Cours dans la Comté de Gaspé, ils devraient être
choisis de manière à nuire le mtoins possible aux
pêcheries, autreiient les Cours feraient plus de mal
que de bien dans ce Comté. Je ferai en consé-
quence mes suggestions sur le tems et les lieux
qu'il est essentiel de fixer, selon moi, pour Gaspé,
savoir

Prcr'-Cours Supérietires, Civiles et Criminelles, 15 ours du 5 au
JaJ Août.

Do. do. do. du 5 au 19 Fé'vrier.
Do. -Cour de District lnfrictie, 16ro. classe

do £10 sig. I £25 cf., 10 jours..........du 1er au 10 Mai.
Do. do. do du 7 au 17 Janvier.
Do. (lo. 20. classe,

au-desous le £10 stg., 8 jours....... du 12 it 19 Mai.
et du 19 uu 26 Janvier.

Bassin do Gntsd1 t--Do. dIo. de Circuit, Gjours.duî 1or au 6 Mars.
Grande Rivière-Do. do. do dIo. du 1er au 0 D6c.

Isles (c la Magtlceino-CourR des Coimrissaires tenues par le Juge
de District ou do Police de Gaspó, savoir:-

Premiièro claine, de £10 sig. h £25 et. disons, du 12 au 17 Juin.
Seconde classe, ati.dessous do £10 sg. (]isous, du 19 au 24 Juin.

Sessions tde la Paix dii Comté, disons:
Cinq jours, dt: 10 au 20 1)6ciemble, et du 22 au 26 Mai.

Le tarif d'honoraires dé toutes ces Cours devrait
être.établi par la Législature, afin que les plaidours
pussent voir ce qu'ils auraient à payer, et cessas-
sent d'être la proie de ceux qui prennent ou. qui
voudraient prendre avantage de la partialité ou de
l'indulgence d'un Juge.

Vinghiôme.-Oui ; je connais bien des faits qui
démontrent l'insuffisance du présent système de
Judicature pour le recouvrement des dettes, etc.,
et je vais en exposer maintenant quelques-uns, à
savoir: que le Juge a refusé de remplir son minis-
tère d'une manière injustifiable ; qu'il a à diverses
reprises; laissé son poste et le District ;, qu'il n'y a
qu'un Jctge dans le District et par cônséquent au-
cun recours cohtr'e lui ou contre ses parens qui y
sont domiciliés; les difficultés et les délais qu'éprou-
vent ceux qui résident dans ce Conté pour se pro-
curer des Writs de Saisio,,ete.,, parce qu'il.n'y a
personne d'autorisé à on accorder ; la brièveté, di
tems accordé pour interjeter appel ; la juridiction

limitée du District, et l'établissement d'un seul-
terme dans le Comté deý Gaspé ; le besoin d'unAppendice
Commissaire de banqueroute pour ce Comté; et la (G.)
vente des terras:situées à Gaspé par là Shérif à sone--
bureau à Québec, où la valeur on est le moins 4 octobre.
connuo, et ainsi du reste. J'ai connaissance quc
des gens qui s'étaient rendus coupables de sodomie,
de vol avec effraction, et de viol, ont échappù à la
justice faute d'une partie pour poursuivre au nom de
la Couronne, et'd'un tribunal avant une juridiction
supérieure en-natieros criminelles.

.Viyrt-ei-uniin.-Il serait à; propos de nommer
deux Grands Constables, savoir: un dans chaque
Comté ; l'un résidant à Percé, et l'autro,à New-
Carlisle, avec un Juge de Police, et Président des
Sessions le la Paix ; ce qui rendrait, je pense, l'éta-
blissement de la Police aussi effectif que les besoins
du District le demandent. Ces officiers devraient
recevoir des salaires fixes payés sur le revenu Pro-
vin cial.

Vingt-deuxime.-La population de l'établisse-
ment de Percé est à présent d'environ huit cents
ames, chiffire rond, ou de plus de cent vingt chefs de
familles ; mais on été, il y .vient plus de quatre cents
hommes des paroisses d'au-dessous de Québec, de
l'île de Jersey, et de la Baie des Chaleurs, ce qui
porte la population de Percé à environ douze cents
ames durant l'été. , Les occupations de la popula-
tion permanente sont la pèche, le commerce, et un
peu -d'agriculture. Ce mélange de population qui
réside beaucoup ensemble, est la cause pourquoi
les Magistrats ont plus d'affaires ici que dans- aucun
autre établissement du District Inférieur de Gaspé;
c'est pourquoi il est très-désirable qu'il y ait un
Magistrat Stipendiairo.

Vingi-troisième.-Il y a entré les établissemeris de
la Pointe St. Pierre et la Grande Rivière, un son-
tier qui conduit de la première place à Percé, dis-
tance d'environ cinq lieues; de' là à la Grande
Rivière, il y a un assez bon chemin pour les chevaux,
la distance est d'environ six lieues.

Ayant maintenant répondu à vos différentes ques-
tons,

Je suis avec un grand respect,
Messieurs,

Votre très-humble, et
Obéissant serviteur,

(Signé) JOHN LE BOUTILLIER.

A A.-W. Cochran et P.-B. Dumoulin,
Ecuyers, Commissaires de la

Reine, etc.-Présns.

Le Grand Juri représente, sur la fbi de son ser-
ment, que le tems fixé par la loi pour la tenue des
Cours de Juridiction Civile et Criminello dans ce
comté, se trouve dans une saison de l'année qui pré-
sente le plus d'inconvéniens pour ls habitans,
parce qu'il nuit aux pécheries sur lesquelles la grande
masse de la population de ce comté dépend unique-
ment pour sa subsistance ; et que lé tems le plus
commode pourles séances des Cours serait,savoir:-

Que les progrès de ce comte et du District en
général nécessitent. un acte de judicatui-e entière-
nient nouveau; qui assure à ce District les, mêmes
avantagess que ceux dont jouissent lès-autres Dis-
tricts de lae Province, et qui Ipi donne les moyens
d'obtenirh justice et y 6tab issant des Cours de, Juri-
diction Spérioire, d'autant plus que les Coùrsý tant
au Civil qu'a Criminl ,'y siègent qu'une foispar
a'née, et que la juridiction du District est trop
étendue.pour être confiée;à un;seulJuge.
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Que la translation des papiers de la Cour de ce
Comté, par cat, n'y ayant pas de chemins, afin de
les déposer à New-Carlislo, est sujette à de grandes

-,%objections, d'autant plus qiue le grand danger qui
accompagne cette pratiue, est un mal auquel on
peut obvier, en gardant ces papiers à la Cour de
Justice de ircé.

Que le vif besoin de nouveaux chemins, et l'état
de ceux qui ont été ouverts à l'aide des divers
octrois d'argeut de la Lègi;l ature, appellent la con-
sidération favorable di présent Gouvernement, sur
la situation particulière de ce Comté surtout. A
peine liii a-t-on donné quelque signe d'encourage-
ment, qu'on l'a abandonné aussitôt.

Le Grand Juri a examine l'état de la prison, et
s'est enquis du traitement des prisonniers. Tout
ci exprimant sa satisfaction de la manière dont
ceux-ci sont traités, il regrette de voir que la pri-
son est dans un état qui met un danger la sûrcté
et la santé dles prisonniers. Le petit nombre (les
cellules et les latrines qui s'y trouvent les rendent
mal-saines pour les prisonniers ainsi que pour le
geolier et sa famille. Que la prison n'étant point
entourée d'un mur, n'offre aucune sécurité, parce
que libre accès est laissé aux prisonniers qui
peuvent communiquer avec le public et ceux qlui
voudraient favoriser leur fuite. Le Grand Juri
déplore l'absence d'un tribunal compétent dans ce
District pour juger les criminels.

Et le Grand Juri plaçant la plus grande conli-
alce dans vos honneurs, prend la liberté de les
prier d'ordonner que ces présentes représentations
soient remises à John Le Boutillier, Ecuyer, pour
les transmettro aux autorités qu'il appartient.

Percé, Salle du Grand Juri,
13 Août, 1838.

No. 25.

Réponsrs de P. WVinter, Ecuuyer, Avocat.

Percé, 19 Août, 1842.

Aux I fonorables Commissaires nommés pour s'en-
quérir <le l'Administration de la Justice dans':
District Inférieur de Gaspé.

MrssiEuis,

J'ai l'honneur, d'accuser la réception de votre
lettre du dix-huit de Juillet dernier, avec une série
de questions relatives à l'Adninistration de la Jls-
tice dans le District de Gaspé,. et autres matières
qui y ont rapport, par laquelle vous me demandez
des informations aussi détaillées et aussi ainpIes que
je puis en fournir sur ce sujet. Lo teins et les cir'-
constances ne m'ont pas permis de compléter les
réponses suivantes avant aujourd'hui. Elles sont
dans le même ordre que les questions, à savoir :

.1 la prcltire que on.-Dans le Tovnship de
Percé, borné par 4o bras <le la Mal Baie d'un côté,
et la limite Est de la Seigneurie de la Grande Ri-
viére de l'autre (espace <le vingt-et-un milles) neuf
.Juges de Paix ont été nommés par la dernióre com.
mission. dont un ne sait ni lire ni écrire ; un autre
ne voulant point agir, et étant guère plus capable,
i'a point prété le serenept d'ofhce ; un troisième

ayant accepté l'emploi de sous-Shérif, n'a point
rempli les fonctions de Juge de Paix depuis l'année
dernière, mais va les reprendre. je crois, parce qu'il
n 'est plus sous-Shérif ; un quatrième a accepté
l'oflice de Coronaire, et comme tel (quoiqu'à

quelques égard l'un des divers gardiens de la Paix,
c'est-à-dire, lorsqu'il tient sa (1our ou remplit lésppende
autres devoirs de Coronaire) je pense qu'il ne (G.>
pas, dans les matières ordinaires, étre compté dans
la catégorio des Juges de Paix <le Comte parce
qu'il est quelquefois l'ofdicier ou le serviteur. des
Sessions Générales, Cour à laquelle on appelle en
plusieurs cas, des décisions rendues dans les Ses-
sions Spéciales, vi/c B uns' Justsic, aussi Dicken-
son's J.ust ice oif'thec I>cace' miild Quarte Sessions, verbo;
.lustiee ol' ta ce and Quaiut-ionis ; cependant
il continue d'agir comme Juge de Paix dans toutes
les occasions. et d'après tout ce qu'on rapporte, il
met sa volonté à la place de la loi d'une manière
trés.rbitraire. Uun do mes clients l'a appris par
une triste cxpu.rience. Neanmoins, ce Magistrat,
comme ceux qui quulufclois dipassent les bornos
le leur juridiction, seraient les plus propres tue
lont pourrait trouver, s'ils étaient plus éclairés.
S'ils avaient les moyens d'obtenir les informations
plus saines, ils acquerraient bientôt, je n'en doute
pas, beaucoup di théorie avec la conInaissaneo pra-
tique de leurs devoirs. Un Président des Sessiois
porterait remède à ce mal. Les autres cinq Juges
de Paix <le ce Township résident comme suit :. deux
à Percé, un à l'ile de Bonaventure, un à l'Anse du
Cal), et un au Cap d'Espoir.

Seconde.-Je ne suis pas Juge de Paix, et par
conséquent je ne puis répondre comme tel. Les
cas portés devant la Magistrature sont, ici comme
ailleurs, généralement pour violation de divers
statuts pénaux, de l'acte des pécheries, assauts et
batteries, vol, etc. Les violateurs de l'Acte des
chemins, et de celui des aubergistes, qui défend de
vendre des boissons sans licence, sont rarement
poursuivis, quoiqu'il y en ait beaacoup. J'oserais
amrmer, et avec beaucoup de confiance, que l'on
peut acheter et boire cs boissonq dans cent mai-
sons de ce Ditrict, dont pas une ne paient licence.
(Pour les causes, vide la troisié me réponse.)

Tro-iim.--Lorsq u'il y a lieu à poursuites, elles
se font généralement en la manire ordinaire r c'est-
à-dire, que les warrants sont émanés sur des déposi-
tions, et des ordres sur des plaintes ou des dérnon-
ciationis. Quelques Juges de Paix, ignorant la loi
et la pratique dans les matières criminelles, ou
quasi criminelles, procèdent d'après leur propre
jugement, et faute de meilleures informations, ils
mettent leurs idées du juste et de l'injuste à la place
de la théoric et de la pratique qu'ils 'nc possèdent
pas ; il en résulte quelquefois des procédés arbi-
traires et des crremens sans exemple en dehors des
limites de leur juridiction, tels que des procédés
sommaires non .autoris6s par la loi, des condamna-
tions à l'amende ou à la prison, et autres détermi-
nations énonc(-s dans ma réponse à la cinquidmo
question. Les prévenus. sont amenés devant les
Juges de Paix par des Constables, et quelquefois,
mais rarement, par le Capitaine de Milice.

Qua/rième.-Ils sont rarement employés comme
tels, ou plutôt le Capitaine n'a été appelé à agir en
cotte qualité que deux ou trois fois à ma connais-
sance. La priticipale cause pourquoi ils ne sont pas
employés comme Officiers de Paix, je l'attribue à la
circoustance qu'il n'y a pas en réalité do Milice
organisée, et que ses sous-ofliciers sont pour la
plupart inconnus.

Cin quime.--Los Juges do Paix sont dans l'ha-
bitude d'admettre à caution les personnes prévenues
d'assaut et batterie, lesquelles s'obligent à com-
paraitre aux prochaines Sessions, et de garder la
Paix jusqu'alors ; cette, promesse est , donnée
quelquefois plusieurs mois avant le toi me, parce que,
d'après la loi maintenant on vigueur, les Sessions
de la Paix ic peuvent se tenir que dans le mois
d'Août de chaque année ; et aussi celles 1qui soat



Victoriei Appendice(G)e À. 1843

prévenues de petit larcin (comme on désignait ci-de-
Appendice vant une certaine offense) tant avant qu'après l'in-,

G.) carcération finale ponr le procès. Ces délin quans
ont été rarement poursuivis à cause de la lon.4 Octobre. gueur du tems écoulé entre la dato <les cautionne-
mens et la Session, qui a quelquefois dépassé un an
quand il n'y avait pas de Sessions. Les poursui-
vais, non seulement pour assauts mais pour d'a-
tres délits, étant laissés à eux-mmos, sont obligés
dl'employer un Conseil pour romplir cles dlevoits
que les Greffiers t. la Paix ne sont pas capables
d'exécuter ; de nègligor leur intért comme celui
dt public, ils perdent l'affaire de vue, de sorte
que duns ces cas, ninsi que dans coux de cautionne-
ment pour observer simplemenit la Paix, une recon-
naissance (recogniuînce) est une pure aflitre de
forme, uno i moquerie; car l'on a vît des personnes
vio!er la Pai\ plusieurs fois dans: les périodes fixées
dans letr's cautionnemens avec impunité ; et les
habitans paisibles n'étaient pas plus on sûreté contre
la brutalité, ou la inalhonniteté cde ceux lui avaient
ainsi donné caution d'observer la Paix oit de con-
paraître à la Cour. Cette pratique, cependant on
tant que les assauts ordinaires sont concernés, va
cesser, attendu qu'ils pourront être jugés d'une ma-
nière sommaire, d'après le statut do la 4 et 5 Vic,.,
chap. 27. Il n'est pas arrivé une seule fois à ma
connaissance pendant une résidance de près de huit
ans dans ce District, dans les cas spécifiés plus
haut, quoiqu'ils aient été nombreux je pense, qu'une
partie principale, ou sa caution, ait été efficacement
appelée a remplir son cautionnoment, ou que des
mesures aient été prises pour poursuivre le recou-
vrement du cautionnerment confisqué. Une pa-
reille omission doit être attribuée à la négligence
ou à l'ignorance des Greffiers de la Paix, dont le
devoir est de mettre ces cautionnemens devant 'la
Cour, et ensuite devant celle du Banc du Roi
mais je pense que cela serait au-dessus de la rou-
tine ordinaire qu'ils connaissent. Les Juges de
Paix ont aussi ci diverses occasions admis à cau-
tion, et élargi des personnes prévenues do graves
délits, après l'incarcération finale pour le procès,
comme pour vol avec effraction, bris de maison,
tentative de viol, monaces d'incendie et de nmeurtro,
assauts et batteries d'une nature grave, etc. Cela
n'est arrivé qu'une fois ou deux, à na connaissance,
dans le Comté de Bonaventure, où réside le Juge
Provincial ; niais cela est arrivé fr'équemment dans
le Comté <le Gasp, où cette pratique a été suivie
jusqu'à ce jour. Je suis convaincu que dans la
plupart (les cas, le motif qui a induit les Juges <le

aix à cn agir ainsi, a été la pitié pour les
accusés, fonLde .it. Sur la grande distance et
l'absence <l communication entre Percé et la rési.
dance du Juge Provincial, et par conséquent la difli-
cuité d'obtenir .des Writs d'Habeas Corpus. 2t.
Sur la longueutr du toms (douze mois) entre los Sos-
sions, dans les cas de la juridiction de cette Cour.
.3t. Sur la non-existence d'une Cour pot les délits
graves ; et 4t. Sur l'état mal-sain dos deux petites
cellules qui ser'vent de et sont appelées ici prisons.
D'autres Magistrats ont admis à caution, dans des
cas comme les derniers que l'on vient de mention-
ner, pensant qlue leur autorité, comme Juges de
Paix, est sns limitrs. Dans plusieurs de ces der-
niers cas, les délinqtans n'ont pas été poursuivis, ni
leurs sûretés troublées, relativement à leurs cau-
tiorneinens. La conséquence' d'une telle pratique,
et l'effet qui on résulte, doivent inévitablement on-
coutrager le crime, puisque .coux qui le com-
mettent ont tant de chances d'impunité. Elle doif
aussi tendre à la démoralisation.

Sixième.-Je suis incapable d'en dire le nombre
depuis trois ans ; et je doute si les Jupes de:Paix
eux-mêmes on général sont capables c7en donner
un'état exact. J'ai intenté depuis quatre" mois,
quatre poursuites,ï et ai occupé dans deux af-
lairds, en tous six,ý pour violation de l'acte des

péchcries (4 eth Vict. chap. 36) ; une contre deux Appendice
individus (sous la 4 et 5 Vict. chap. 2) qui avaient dG)
enlevé des offets d'un vaisseau naufragé et les of- G
fraient on vente', et dix pour violation de l'ordon- oo
nance de la L Vict. chap; 3, et refus deiremplir cer-
tains devoirs comme officiers de To-wnship. J'ai
obtonu quatorze condamnations ;' une cause a été
déboutée, j'occupais pour le dóf'endeur; j'en ai rêtiré
trois, ou tout dix-huit. Sept condamnations contre
des officiers le Township n'ont été ni payées ni exê.
ctées, et les parties paraissent déterminées à s'op-
poser par la force à leur exécution ; elleo ont pour
chef' Jamtes Lenfesty, le Juge (lo Paix nommé par
la dernière Commission, lequel n'a pas prêté le ser-
ment d'oflice. On les a laissés tranquilles depuis le
commencement de Juin dornier, afin de leur donner
le teins (le réfléchir, et aussi, je crois, faute d'une
for-ce constabulaire ou d'une Milice convenable-
motf organisée pour exécuter les ordres et les juge-
mens des Juges <le Paix. Plusieurs condamnations
ont été prononcées contre (les personnes qui ven-
daient des boissons sans licence, il y a quiqes
années ; elles n'ont pas encore été ni payées ni exé-
cutées, et on toute probabilité pour les mêmes rai-
sons. Les mêmes individus continuent impunémen t
le même commerce.

Septinme.-Je n'en connais aucun exemple; mais
je crois que dans un cas où la populace, ou une
classe i norîante et trompée serait concernée, cela
serait difficile.

luitidne.-Avant et pendant la dernière élection
Municipale du Township de Lercé, il a été fait les
menaces à ceux qui tenteraient de mettre .lcs or-
donnances en force ; elles étaient le fruit des bruits
répandus dans le Comté, que le peuple allait être
écrasé et ruiné par les taxes, à l'întiation du pré-
fet et de moi-même lorsque j'agissais comme Greffier
du Districtpro tempore, et (les autres personnes qui
étaient disposées à mettre les ordonnances en opé-
ration et à s'y soumettre. Les menaces en ques-
tionauraient probtiblement été mises à effet, si l'of-
ficier rpo'teur, Thomas Moriarty, Ecuycr, n'avait
pas ou la frmoté et possédé t'estime publique.
Quoiqu'ilait menaé quelques personnes le la pri-
son, il aurait été en peine de faire exécuter ses war-
rants. En effet, il a ordonné qu'on arrêtat un
homme qui faisait du bruit ; mais pas un Constable
n'a osé obéir. Dans le mois de Mai dernier, un pri-
sonnier pour assaut et batterie s'échappa des mains
d'un Constable, qui no le tenait pas je pense comme
il aurait dûà le tenir, et l'on no courut mme pias
après lui, le Constable ne pouvant obtenir secours
des personnes Ii-ésontes au nombre do ilusieurs.
Aucune plainte ne fut portée contre ceux qui avaient
refusé <le donner main forte, et le prisonnier resta
libre jusqu'à ce qu'il lui plut de se livrer lui-même,
et il ne fut pas condamné à aucune plus forte
amende pour s'être enfui. Dans le' mois dc Juin
dernier, un autre individu a été accusé d'avoir
battu violemment une feinme, et menacé le la tuer
à coup de fusil ; un warrant fut adressé à un Con.
stable pour l'arrêter ; le prévenu opposa le la vie-
lence, prit une fouche et s'élança sur le Constable
qui fut eni grand danger ('en être Percé. On ne se
procura aucune assistance ; et l'on a permis à l'in-
dividu en question l'être tranquillement pn liberté;
aucune démarche n'a été prise depuis lors contre lui.
Les Officiers de Paix sont laissés sans appui et sans
protection dlans l'exécution (e leurs devoirs; la phi-
at d'entre ou'x ignorant, quels sont leurs devoirs,
eurs droits, et leu autorté, et illeur etinutile.eux

aussi bien que les Juges Paix, de demander main
forte. Cependant lon n'a jamais poursuivi. à ma
conaissanee, deConstables pour avoir négligé leurs
devoirs, ni d'autres personnes pour avoir refusé de
les assister lorsqu'ells avaient été commindées de
le faire. Une autre circonstance se pi'ésente main-
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tenant à mon esprit : un Juge de Paix ordonna à
Appen d(le personnes, parmi lesquelles il y avait un

(apitaine dt Milice, d'arruter deux oi trois indivi-
dus qui sO batt aicut sur la voie publiquu, Ut qui
.ausaieut beaucoup de scandales. l'er oe oni
fit la moinldr ;ttention à l'ordre, et le M agistrat
dut >e retirer dans la confusion. I. c meilleur
moyen, sulon moi, de faire disparaitre ces dlhcul-
tés, c'est de nommer un Pr(sidelnt des Sessions, et
de Crans (onstables, comme je le dis dans mues
réponses auix 14e et nle questions, dont le devoir
serait le nommer un nombie silliait de Coistables
bien choisis, qui seraient bien mis au fait de leurs
fonctions, et dont la conduitJ sUrait seignusemnt
su rveiil. ~La désobéissuce auN lois et la rosis-
tonce aux ordres des Cours ou du ueux qui sont pré-
poés a la conservation de la Pai\, devraient être
sivérmentnt puies au commencement le la inise en
pratique du nouveau sytóein de judicature, at tudu
maintenant si gnéralemenit. Cette marhe sau-
rait bientSt taire respouter la loi et lus autorités
constituées qui cesseraient alors d'étre méprises à
cause de leur fiblesse. Je recoinanderais aussi
d stationn1er une compagnie de soldats, partie à
Percé et partie au Bassin de Gaspé, que iiluuntu
un iinonbre considérable de bütiieis tous les ans
Ut quoique eus soldats seraient r'arement ou jainais
appelis a agir par ls Juges de Paix, leur présence
seulement serait une protection sulisante : et ils
pourraient cil imî'me tenms servir à ru iousser les at-
taques d'un ennemi, avec ailde de a Milice. qui
pourrait étre exercée par eux. Si en tems de
guerre un vaisseau enini venait attaiquer la e"te,
comme il n'y a pas de Milice exercée et capable do
faire la moindre manoeuvre, ni un seul usil, toute
la population prendrait la fuite, comme on me dit
qu'elle l'a fait déjà penîdant la dernire guerre,
liémc lu la vue d'un vaisseau de guerre Britan-

uniqe. Je considére cette cAtc comme une des
plus importantes, et qui mérite bien d'étre protégc.

Neuniîi»r.-Je pense que la Session tenue cette
anne est la seconde depuis trois ans. Elles ont
toujours lieu à la Cour de Justice, qui n'est pas
assez grande pour cela ; il n'y a que trois petites
chambres non garnics, outre la salle du délibération
des Juges de Paix, le bureau du Greflier, celui du
Shirif, et la chambre du Grand et du Petit Juri.
Je prends la liberté d'appeler stur ce sujet votre
attuntioi à ma réponse à la dix-septine quetion.

Di.cieme.-Lorsg ne les Sessions de paix n'ont
pas été tenues contormément a la loi, quant ai tems
et à la longueur des termes, c'est généralemeit
parce qu'il n'y avait pas île quoruim. les Jiges de
iaix n'assistent pas réguliérement, et j'attrie
cela à la circonstance qu'ils ne se sentent Ipas assez
aîuniliers avec la loi et la pratique des cours, et

qu'ils sont prvés de l'aide, non seulement d'un pré.
sidet îdes Sssions, mais aussi d'un greffier de la
paix suilisant, comnpitent, dûment quailiflù connin
tel, et verse dans la loi, pour les assister le ses
lumières en cas le besoin, parnc qu'il est le seul
oflicier. en l'absence d'un président, à qui ils doivent
s'adresser pour obtenir des informations. Tout ce
qui est en dehrs île la routine la plus ordinaire est
hors dle la portée (pour le présent du1n moins, car il
leut s'amliorer',) du seul greflier de la paix cn ex-
cice, l'aitre étant trop vieux pour travailler, et

n'étant pas pluis, si même il est aussi qualifió que le
premier. En constîluence ls Magistrats croient
qu'il est plus sage île ne pas venir que de s'exposer
à coniiincttre des erreurs, ou à étre ridiculisés ;
sans cela, je crois qu'ils icmipli raient volontiers cc-
devoir. Une autre causeM je crois, île iur absence,
c'est queîî généraleunet le grflieMr de la paix n'a rien
de prt a leur souinettre, à moins que la cour ne
l'ordonne, ou quelque personne qui le dirige et qui
dicte aur ol'iciers le cette cour ce qu'ils doivent
faire, étant dans sa dépendance.

Oniî'm.-.-Oiui ; quelquefois trop, pour combler
la lacire qu'il pourrait y avoir par suite de laAPpenlice
manii'r injiicieuse avec laquelle ils sont assignés, (G.)
(le Sheri' n'ayant pas renouvelé ses listes depis'-A
pluîsicas lues). iln g'and nombffro ont été as. ' O

ànes ai hiverses repisus pour comparaître comme
jres dlans plusieuirs ternes consc'utifs dans les deux
i iités ; île là les nombreux abusens qui ne pou-
aient v tre cuuvenablement condamnés à l'amende

avant assisté à des Sessions atutélrieuries.

Dou:ièmw.--Je le puis citur ncuin exeniplo par-
ieilier' ; cs e rois que cela est. La ansO îles

lhabitans ici est si arriérte sous le rapport dei
l'élucation, des ilfaires ptublique.s et de la connais-
sauce deses drois et de ss piviléges cimune jurés
et sujets britannigîes, qui' ici plus uu'ailleurs, elle a
besoin de bea(uucp le resigueins, par le moyen
dl'aidress étendu.s et inslrutctives de la part des
Juges,et les Magistrats p'étant pas assistés d'ui prési-
dent lusslant des connaissances légales, le peuvent
les donner. Ces Magistrats ont à vaquer à leurs pro-
presallaires et occupations, et ils n'nt pas le teis
que quelques-uns de ce torps pourraient utilement
donner ài réiude de la loi du pays. S'il en était au-
teunent. l'on cesserait de regarder lu crime avec
initifrence ; les jurés mnontreraieit moins de fai-
blesse, et de r'épignance à condamner les criiinels,
et les cours île justice seraient respectées.

Treiziame.-J'en connais plusieurs cas qui, s'ils
ne sont pas tous arrivés depuis trois ans, le sont
au inoins depuis cinq ans. It. Deux individus ac-
cusés de vol avec cfii'action sot arrtés ; llun
d'eux eut admis à caution par le Juge P>rovineal,
sur un Writ d'Jfubens Corpus, quoique la dêpositiQu
lit forte et grave, et je crois que, sins avoir fourni
d'allidavits pour atténuer i'accîisation, le prévenu a
quitté la Province, et l'on n'a plus entendu parler de
lui, ni du cautionnement qui au moins aurait dé étre
déclaré confisqué et recouvré. L'autre' individu
est envoyé à Québcc pour subir son procès, et j'i-
gnore ce qu'il est devenu depuis; son procès n'a pas
'té fait, car les téMoins n'ont pas été assignés. 2t.

Un lomnme de quelque rang dans la société est
.accusé du crime de sodomie, on le laisse en liberté
pendant encore quelque tems,et finalement il quitte
publiquement la Province, sans étre molesté, laute,
je crois, d'un Magistrat Stipendiaire, doil le devoir
aurait été de ne pas permettru la perp.tration du
crime avec une impunité aussi dmoralisante. Un
certain Avocat de ce District qui est aussi un
M. P. P. pourrait donner beaucoup d'informations
sur ce sîjet, car' on dit généralement qu'il a aidé
Paccusé à s'évadr', mi lui avançant de largent sur
un transport de det tes, ou sur une autorisation de les
retirer. t. U autre délinquant accusé de bris
de maison et de vol dans un magasin, a été admis à
caution et élargi de la prison, où il avait été finale-
ment écroé lpour. subir son procès. L'un de nos
Juges die Paix a fait cette al'ire, et rendu par con-
séquent l'éunanation d'un Writ d'IHdfeais Corpus in-
utile. J'ignore si l'N mi a entendu parlcr depuis ;
ses'cautions n'eut pas été troublées jusqu'à ce
jour. 4t. Uu autre 'homme a été incarcéré
dans la prison de Percé pour avoir profér
îles manaccs île brller les bâ'utimens et magasins
d'un marchand, et (lo tuer ses aniimaux, et pour quel.
qu'autrc oflense sérieuse, avec de fi-tos recoin-
umndations d plusieurs .Juges le paix de transférer
le pisonnie' à la prison (le New-Ca lisle; en con-
séquence de 'insuflisance de celle dle Percé pour la
sauve-garde d'un délinquant si méchaint et si dan-
geux. Cet homme a été élargi de la prison par
un ou deux Juges île Paix sur catutionnement, et
ainsi on lui a évité la peine de solliciter un Wrîit
d'Ilela.s Gorpus, et de fournir des aflidavits pouir
atténucr les crimes allégués. Il a disparu drruis,
et on l'a dit mort ; j'ignore si cela est vrai oaL on.



7 Victorio. 'Appendice (G.) A 1843.

. 5t. Il y a environ deux ans,,un quart d'huile fut
Appendice volé dans une maison à Percé : le voleur fut arrêté,

et la chose fut arrangée par le Juge de Paix qui
-<) avait émané le warrant ; la valeur de l'objet volé ui

filt payée, et ensuite remise au propritaire, qui,
crainte de paraitre impoli envers son honneur, ac-
cepta l'a'rgeit; ruais ayant appris ensuite qu'il pour.
rait être poursuivi pour tólomoîe composée, il exposa
son ailaire aux Grefliers de la Paix, leur déclarant
qu'il n voulait pas voiler un criminel% et qu'il était
prèt à flouruirt des prouves si on l'y interpolait. Il
ne fut pas émané de warrant par le tribunal ; il ne
fltr point porli d'acusation, et la chose en resta là.
J'ai reçu ces renseigneiens dII propriétaire lui-
même. qui mue pria alors de me charger de sa cause
et de poursuivre ; mais comme il était incapable (le
nver les frais, je lui lis de s'adresser aux Juges de
'aix pour faire ce qu'il-y avait besoin, tel (quie la loi

le requiert, It. Une tentative de viol, qui fut ar-
rangée entre !es parties comme titi assaut simple.
7t. Dane le Comité de Bonaventure, un homie ac-
cusé du lién critme que le dernier a été élarui de
la prison (le Nev-Carlisle, par un Juge de 'aix,
après qu'il y eut été incarcéré pour subir son pro-
ces. St. Dans le énim Comté, un autre individu
accusé du uémin crime que les deux derniers, sur
un Writ d'11beux Copus, flut immédiatement élargi
et libéré par le Juge Irovincial, sans fournir cau-
tion, et sur le seul 'affidavit lu prévenu lui-même,
qui nia oit contredit l'accusation portée contre lui,
et cela sans qu'avis en eût été donné au poursuivant
(en l'absence dlu Conseil<le la Couronne). L'homme
quitta la Province peu (le toins après son élargisse-
mtent. D'autres et nombreux délinquians pour of-
fenses mineures ont échappé à la justice; c'est-à-
dire que les Inspecteurs, et les Voyers des grands
chemins n'étant point forcés par des pours _us à
remplir leurs devoirs, sont mal soigneux et négli-

geng : et plusieurs des habitans qui sont accoutumés
a ne point se voit' obliger le travailler sur les grands
chemins, refusent souvent directement, ou négligent
d'obéir aux ordres qui lour sont dotnns,, ou ne les
acconl)lissent que partiellenment aux grands incon-
véniens de tous. Ces officiers ne savent continent
a ir, lorsqu'ils sont disposés à le faire, et les Juges
de Paix ne peuvent les assister, car' on vérité c'est
difficile pour eux de négliger leurs propres affTires.
Ils siégeraient volontiers comme Juges de Paix;
mais l ne puivent faire le sacrifice de tout le tens
i'il faudra i pour' ac'ir dans la triple qualité de
Juge, (le Greficr, et e Conseil ; de li la négligence

des affiires publiques. La mêe remarque s'ap-
plique à ce qui Suit :-Les gens qui vendent les
boissons sens licence sont en Mrand nombre dans les
deux Comtés ; je crois que leur nombre cxcòdc un
cent, et pas un n'a pris une licence. Ils sont rare-
ment poursuivis; et lorsqu'il ssont condamnés, ils ne
sont pas forc6s de payer, de sorto qu'ils contiricrnt
de cominmercer ci toute sûreté. Gé,néralement par-
lant, tous les violateuirs des lois pénales ne sont pas
poursuivis, par suite de la faiblesse et de l'insufli-
sance de-notre système de police, si l'on peut ainsi

ap>peler'. Ce malheureux état de chose cesserait,
si l'on nomnait un Magistrat Stipendiair' ou de Po-
lice, et un Greoficr <le la Paix dans chaque Comté
ou District Municipal, tel que je le recomniando
dans quelqu'autre partie de ces réponses. Dans
cette partie reculée de la Province, les Conseils
Municipaux devraient être, dans mon opinion, au-
torisés par la loi à accorder des licences, et à on re-
cevoi r les profits qui en découleraient, de mitme que
toutes les amendes >rélevées dans le District: alors il
serait dé leur intéi't de ne pas permettre la déio-
béissance à la loi.

Quatorziême.-Je ne pense pas qu'il soit désira.
ble d'augmenterle nombre des Juges de Paix. de
Percé; dans les autres endroits commniePabos'ou
New-Port, la Grande-Riviòre,Ile Bassin de Gaspé
et Ste. Anie dosMonts, un dans chaqkue lieu pour-

Q

rait être utile; mais je recommanderais fortement
comme le meilleur remède aux maux cui naissent Appendice
de I'insuflisance de la Magistrature, de la Police, etc. (G.)
d'établir, tel qu'il est mentionné dans la réponse
précédente, un Magistraï Stipendiaire ou de Police,
quti remnplirait les %nctions de Président des Ses-
sions, bien versé dans les lois, c'est-à-dire, un avo-
cat, dans chaque Comté ou District Municipal ; ces
Magistrats se rencontreraient souvent avec les au-
tres Juges de Paix pour' des aflaires de diverses
espèces, comme pour tenir <les Sessions Générales
oit Spéciales, faire des règles et ròèlomens dIe police;
et autres matières; par ce moyen, dis acquîerraient, e
veux dire los présens JuLes d e Paix, la théorie etl a
pratique dle leurs fonctions. Les raisons données
dans la seizième et la vingt-et-unième réponses pour
la nomination de deux Gî'cfliers et de deux Grands
Constables pour' tout le District, militent également
en faveur de la nomination de cas deu Magistrats
Stipendiaires. Les Comtés sont tellement divisés
par la nature, que l'on ne petit amener les habitans
de l'un au tribunal située dans l'autre ; mais afin
d'économiser les deniers publics, et pour engager le
Gouvernement à approuver cette prposition, je
suggrerais lia convenance de nommer, ls ièmns per-
sonnes pour f'ormer partie (les tribunaux supérieurs
tant civils que criminels, mentionnés dans la dix-
huitième et la dix-ntuvièie questions. Une aug-
mentation dans le nombre les Ofliciers de Milice
est, dans mon opinion, três-désirable, particulière-
ment vers l'établfssement de Percé, dont la popula-
tion, y compris Whitehead, pourrait être divisée en
deux ou moins, sinon trois compagnies, augmentation
qui, si elle était com posée d'hommes utiles, serait
une acquisition notalîle comme conservateurs dIe la
Paix, et aides de la Magistratuîre. Et j'ose dire
que, si la Milice était ci-après mieux organisée, l'on
pourrait se passer de troupes. Quant aux Magis-
trats Sti pendiaires, si l'on n'en donne qu'un pour tout
le Distr'ct qui embrasse les deux Comtés, je panse
qu'il devrait résider à Percé, parce qu'il a au-
coup d'étrangers qui fréquentent le Conité de
Gaspé, ce qui nécessite une Police mieux organisée
que dans le Comté de Bonaventure, où la popula-
tion paisible ne subit point de fluctuations, ou d'aug-
montations et de diminutions soudaines.

Quintiéme.-Deux Sessions de la Paix doivent
être tenues deux ffis par année dans ce Comté, et
toutes deux, dans le mois d'Août, l'une à Percé et
l'autre à Douglasstown. Je suis d'opinion, IL t. que
les deux Sessions Générales de la Paix devraient se
tenir à Percé, parce que c'est le chef-lieu du Comté.
et que là se trouve la prison. Il me paraît ridicule
d'être obligé de transférer les pr'évenus de leur
prison ià viigt-quatrc milles dIe distance par cau, et
trente milles par terre, dans un lieu où il n'y a pas
même de maison d'arrêt peutr les garder. Je ne
sais pas s'il s'est échappé "des prisonniers, mais s'il
ne s'en est pas enfui, c'est parce que le tems était
trop court entre les Sessious. 2t. Que les termes
devraient être semi-anntels, et à des époques qui ne
nuit'aient pas aux pêchcries. Les îles de la Mag-
dolcine foi-oteu partie du Comté de Gaspé et de-
vfaient en conséquence avoir leur part de la Judica-
turc. La tenue d'une Session Générale de la Paix
après celle de la.Cour' civile y produirait des avait-
tages. Dans le Conté de Bonaventuie, il doit y
être aussi tenu d'après la loi une Session à Carle-
ton, qui est à cinqtante-et-un milles de la prison de
ce Cotné. Je crois qu'il serait convenable pour la
raison ci-dessus, d'abolir cette Session et d'établir
deux termes semi annuels à New-Carlisle.

Seizième.-Comme les émolumens de cet office
avec lo petit salaire qui y est attaché;óne seraient
pas stuffisans pour engager (les pe'sonnes compé-
tentes à l'accepter, dans l'un ou l'autre comté, et
comme le besoin d'un Greffier. résidait, dans ce
comté s'est fait vivement senti, j e proposerais
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A pend'ice pour' chacun des Comtés ou1 Districts Municipauîx do
(G ) Gaspé et de Bonaventuire de cumuler sur la méme

personne les offices de Greffier des diverses Cours
etoùe qui seront établics ci-aprcs, c'est-à-dire, de la Couir

Supérieure du-l1. R. ou P. C. (selon le cas), de colle
de District et de celle de la Paix, de la méme
manière que lus personnes qui réunissent aujourd'hui
les fonctions do Protoneotaire et de Greflier rie la
Paix. I es salaires alloués dans les autres parties
de la Province aux divers officiers qui remplissent
de pareilles fonctions, pourraient tro également
divisés entre les doux Grefliers désignés plus haut,
qui recevraient ci outre chacun ses 6mtolumens
d'oflice.

Di.r-septim.---L sujet de cette question a été
pris en considération plusieurs fois, et les opinions
les autorités les plus respectables du District, aix-

qjuels je prends la liberté de renvoyen, (nt 'tê com-
iiniquéces a i Gouvernement Provincial de Sa
Majesté; d'abord la représent ation di G rand Jiri (le
Percé, en 1838, dans laquelle il mentionne l'insufli-
sance diu bâtiment qui y sert de Cour (le Justice et
le Prison ; et ensuite les docuuies suivans expé-
dliés depuis Janvier dernier, Satvoir :-.t. Un
Mémorial adressé à Son Exceclence le Gouiverineir'
Général par nombre de Juges de Paix (le ce comté
sur le miéme sujet. 2t. Une lettre d'un comité de
correspondianco nommé à une assemiiblc publique,
adressée à Robert Christic, Ecuiyer, M. P. 1. pour

Gaspé, laquelle lettre a été transuiisc par ce Mon-
sieur, qui écrivit lui-meme sur ce sujet. à 1' lion. 1).
Daly, Secrétaire. 3t. La résolution suivante (lu
Conseil Municipal de Gaspé: Résolu qute comme
la Prison du coité dI Percé n'est ni achevc, ni inie.
ni garnie, conformément 'à l'Ordonnance le la 4e
Victoria, chai). 20, et qu'elle est tout à fait iisufli-
sante pour l'objet auquel elle est destinéc, le Conseil
mnqiquerait à son devoir envers le.public, s'il li
recevait et cin prenait pisscssuion dans l'état où elle
est actuellement, danIle cas où le l)istrict, (le Gaspé
serait éi'igé cri District Judiciaire. En outre. qIe
cette résolution soit communiquée nl' ctif de
î'cttc Province par le Préfet" Je pentse que ces
docimiinen s sont sulisains pour prouver que le hâti-
ment cin question serait disproportioniné aux besoins
d'un systèi (le judiratîirel plus étendu que le pré-
sent, tel par exemple que celui qi'avait en vuc le
Lóéisltteu r (Iui a d ressé les Orlon:nnces do, le 4e
Vi5toria chal. .3,45, (Judicatir') et chap. 20, pour
lérection des Prisons et <les Cmrs de Justico, qli
tuts dicpendaient les unes des autre", et se ratta-

aient aux Ordinliances des Municipalités c. des
iypothèques. Mais ci addition i la niasse de preuves

ci-dessus dètailée, la commission d'enquitc a visité
tout le bàttiient, et elle a pi se covaincre de lit
vérité dIe ce qu'on avaner. Je coiisidlére on consé-
quence la conslitiction d'une Prisoi et d'une Coir
de Justie à Pùreé, eomi unne chose d'une n éces-

sité urgento et inldispensable. On pourrait les bâtir
joignant le bâtiment actuel; mîais coîriinnc le terr'ein
est petit, je recoinianderais plitôt d les élever sur
Lun autre emplacemnt quiipourrit ét'e acheté pour
une petite somme. Aiussi une maison d'arrêt et tunc
Cour (le Justice ai> Bassin de Gaspé ou dans aucun
autie endroit de ce quî artieir qii sera cIoisi poui la
tenîme de la Cour' dle circuit ; et 1ue Cour le Jus-
ticc à la GrandI-Rivière, si ce lieu est auwsi choisi
polur la tenue de cette Cour. Il faudra atussi dans
les iles de la Magdclaine, 'om lu de Gaspé, une Pri-
son et une Cour de Justice temporaire puisqu'on
doit y tenir des Cours.

L.e Gouvernement Provincial le Sa Majesté
pourrait avoir quelques doutes sur la question de
savoir si l'Ordonnanc de la lte Victoria, chap. 20,
comprend le Comté ou le District de Gaspé. Ayant
constlté les dispositions de cette Ordonnance, et les
93c. et 95c. sections de l'Acte de la Cour de Dis-
trict (4 et 5 Victoria, chap. 20) je suis persuadé
que l but de cette Ordornance est de pourvoir à

Y'rection des M aisons de Justice et des Prisons, ou .
des unes ot des autres, selon le cas, dans toutes les Appendice
parties <le la Province auxquelles le nouveau sys-
térie de Judicature devait être étendu, et do telle
manière que pourrait l'exi er la mise on opération 4 Octobre.
dle ce nouveau système. . L Comité et tout la Dis.
trict de Gaspé est compris avec les autres parties
du District dans les Ordonnances de la le Victoria
chap. 43 et 45, comme division territoriale, No. 5 ;
aussi par l'Aqte des Cours de District (4 et 5 Vie.
c. 20, sec. 93). Or, il y a long-teins que l'on dit
que le bâtiment qui sort de Prison et le Cour de
Justice à Percé est insullisanit, mnéime avec le sys-
tni actuci; comment pourra-til l'être alors sous le
nouveau système de divisions territoriales ou de
Cours île Justice. ou sous aucun autre système con-
venable de Judicature que l'on pourra. introduire
ci-après, "Ul Tne bonne et solide Maison de Justice,
ou Prison (selon' la c'as), avec des bureaux et des
appartenances,"-(Ord. 4Vict c. 20, sec.8), sera alors
rIeqIise; ce que nous avois n'est pas îunîe " bonne et
solide lrison et Maison dle Justice," c'est simple-
ment lune Maison sanis solidité, contenant deux pe-
tites chambres, et les apparttemens dii geolier avec
une grande salle de Justice au.dessus, sans bureaux
convenables ni appartenances." Percé étant le
chef-lieu du Comté et du District Municipal de
Gaspé, où des Cours tarit supncures qu'inférieures
en matiéres civiles et criminelles vont étre tenues,
devrait avoir "une Maison <le Justice avec îles bu-
reaux convenables et des appartenances. Le fait
est que nous n'avons point le Maison de .Justice. ce
<lui, joint lobjet de l'Ordonnance, tel qu'exprimé
dlans le préambule, fait tomber le Comté de Gaspé
dais ls ternies de cette Ordonnance, attendu que
celui des Cours dle District, (section 93) peut être
étendu au District de Gaspé, dis que l'Ordonnance
dos nouvelles divisions territoriales de la Province
sera on force ; de sorte que je considére qu'il n'est
pas nécessaire de recommander de passcr une loi
s>kiale sur le sujet. si ce n'est pour faire tomber
l'Ordonnance sous la lettre du tout autre Acte de
Judicature qui pourrait être passé à l'avetir pour
Gaspè, si l'Acte des Cours <le District n'y était pas
étendu par suite d'autros arrangemens. Si nous
devouis considérer que nous avons uie Prison et
pas de Maison de Justice, avec des bureaux con-
venables, etc., il faudra touijours condamner le bt-
tiient actuiel comme étant iisutllisait, En consé-
quence, le présent bitiment qui sort à Percé de Pri-
son et de Cour de Jstice, ne servira plus que pour
lobjet pour lequel il est seul suilisant, savoir, une
Cour le Justice, pour la tenue des Cours de Juri-
diutioin Supérieure et Inférieure' tant cri matières
civiles que crininelles, en la divisant comme suit :
en salle de tribunal, chambre du Juge. bureau des
Groifiers, bureau du Slirif, chambres des Grands et
Petits Juîris, et deux ou trois autres pièces pour le
gardien et les bur'aux. ne somme de mille louis
courant a été votéc par le Ttitut de la 48 Coo. 11I.
chap'. 35, pour bâtir une Prison à lerc, mais rien
n'a été fait en vertu le ce Statut, et p'ar consé-
quenit l'argent n'a jamais été pavé ni dépensé.
Par la 7e Geo. IV. chap. 15, miille louis 'furent
votés et dépcinsés pouir acheter la présenté Prison
et Couru de .Justice et y faire des changemens.
Cette sonmnie est tout ce qui a jilnais été payé
pour cet objet. tandis que le Comté (le Bonaven-
tuire a cbtenu une Prison sullisanute, etc. qui a
coûté quatre mille cent louis courant. La déponse
ei faire pour construire tin tel bâtiment devrait être
prise, je ieuse, sur les cinquante mille louis votés
ar l'O rdonnance, sinon, sur les fonds non apprd-

priés de la Province, pmrce que, comme il est dit
dans le préambule de l'Ordonnance, vu quie les Pri-
sons, etc.. ont été bâties dans les autres parties de
la Province, et que la dépense cri a été priso sur le
revenu public, dI n'est pas expédient, pour le pré-
sent, d'imposer 'une taxe 'locale, etc. ou quelque
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Appendice chose à cet effet ;mais quand ils seront achevés,
finis et garnis, conformément 'à l'Ordonnance, ces
bibâtimons devront.étre entretenus et réparés, comme

'Oob. dans les autres parties de la Province, par les auto-
rités locales. Je ne suis pas prêt à dire comment on
pourvoira à cotte :partie sans argent. Je pense
qu'il faudra qSup la Lógislature intervienne soit pour
autoriser le Conseil a imposer un droit limité, à per-
covoir par les douanes, sur les exportations de
poisson, eto., soit pour adopter quelqu'autro mode
de taxation indirecte, afin de foi-mçr un fonds pour
défrayer les dépenses du Consïdil, soutenir des
écoles, entretenir la Prison, etc.

Dix-huitième, dix-neuvième, et vin(ilene.-Afin de
vous éviter la peine de repasser la liste dos griefs
dont on se plaint, relativement à LAdministration de
la Jidicature (terme Supérieur et inlérieur) og
matières civiles, et aussi aux, délinquans cftupahles
(les crimes les plus graves. je prends la libert de
dire qu'avant ent cominunication les réponses de
John Le Bouttiillie r, Euyer, au'x dix-Ihitiime, dix-
noeuvième 'et vingt ieîm questions, je partago les
opininsu il y exprime, sauf et excepté que j'y fais
les additions smivantes avec qIuelqiues légères oxcep.-
tions, que jo ne présente pas cependant comme des
objections à ses propositions, mais simiplement
comme des suggestions nouvelles et additionnelles.
J'ai donné à cc. sujet toute l'attention dont j'étais
capable dlans le tems que j'ai pu y dévouer (lopuis
que j'ai reçu vos questions, et je me suis consulté
avec d'autres, et j'en suis venu à la conclusion que
le plan de judicaiture suivant est le meilleur et le
seul qui convient aux besoins, aux intérêts coin-
mnerciaux et a l'augnîuntation de la population.
Du moins telle est mion opinion. Le District (le
Gaspé dovrait être mis sur le imemo pied que les
autres Districts d cette Province, ù cause do son
commerce étendu, et par-dessus tour, parce que ses
habitans sont des sujets Angintis. Une administra-
tion dle justice oit le judicaturo sllsamment éton-
due, aussi étendue de fait que colle d'aucune -autre
partie le la Province, peut Ctro mise on opé.
ration ici, avec la moitié moins de frais Jisons
pLis, avec bonucoup< moins de frais encore
q u'ailleurs. Je classa-is les différens tribunaux
dans l'ordre sivant, savoir :-- t. Une Court de Ju-
ridiction Supérieure, tant au civil qu'au criminel,
qui serait nommée et dêsîigniêe (le it même manière
V e les autres Co>urs dò la mite nature dan la
Prt-o1-ituco ; Ctir dt Ilanc du Roi ; liu Banic de la
Rei 01. (des Plaidoyers Coutinuns, ainsi qu'ellàs
pou'ront être nommeos ci-a:près. Cette Cour
serait composée de quatre Juges dont doitx forme-
raient un quorum, avec un salaire de pni moins ni
de plus, de cinq cents louis chacun, pour remiipli
tous les devoirs qui lui seront imposés, ainsi qu'il est
menlinn plus Lns. Ses pouvoirs et son autorité
de0vrlaient être les ittnes que ceux des autres Cours
semlables do premièe'o instance ; et eJll. olevrait
onnaitrîe de toutes les matières (lui sont de la conit-

pétence dscc Cours Suipériotures actuellas, au-desue
de Vingt livres steimg, et aussi dos aels ij és-
(dans cltaque comté) des décisions des Cours Inifé-
rieutres ci-aprsè4 désignées. Si cet te Colir-étiit coin-
poshe des ietix Jugs de District et d'uni Juge de
la Cour dt Banc di Roi, comme d'autres l'ont sug-
garé. on ne pour lit pas avoir de terme supérieur.
en hiver, tandis quie s le tribluitial était composé dle
pisonnes tésidunt dans le District, l'on polir-ait
cipsit ls époques.les plus convenables. 2t. Doux
Cours do District, une dans chaque comté ou Dis-
triet Municipal. Les îles de la Mogdeleino appar-
tiennent au Comté et District Mimcipal de Gaspé,et en font partie on conséquence il faudrait v teniri,
un termo de la Cour' de District Inférieure de haspé?
au lieu de la Cour du Commissaiiree vertu du
Statut do la 4e et 5e 'Victorin, chapi. 22, auquel
terme si gerait soit le Juge de District de cecomté,
ou le Magistrat Stipendaite ; et la Session de la:

Paix serait tenue pari ûà des Juges di-lessus dée
signei, qui seraient appelés coiime dans les atroeAppendice
parties de la Province, Juges de District, 'La Juri- (G.)
diction de cette Cour devrait être de vingt louis
sterling et pas plus, avc 'le droit d'appel à la sus- 4 Octobre.
dlite Cour Supérieure clans tous les cas de £10 ster-
ling et au-dessus. Cette Cour serait divisée en
deux classes : la 16ro classe, pour toutes les causes de
dix, louis stei'ling et au-dessus, avec le droit d'appella 2de classe pour toutes les causes dont il n'y atrait
pas d'appel, savoir, au-dessous de dix louis sterling.Ld Juge de District ne devrait pas siéger à la Cour
Sutpérieur'e pour les appels desa Coir, La raison
pour quoi jo donne à la Coir de 2de classe une juri-diction aussi élevée, c'est-à-dire, de dix louis au lieu
de six louis cinq schollings courant, comme dansl'Acte des Cburs de District, c'est que je pense: qu'il
est préférable que toutes les causes sujettes au droit
(l'appel, et toutes colles qui ne le sont pas, soient
enteniues et jugécs séparément, les procédues
quant à la pr-euve, étant différentes. C'est là une
meilleutre ligne <le distinction; en outre, il devrait yavoir plus de termes pour les causes au-dessous,
que pour celles au-dessus de dix louis. Je pense
qu'avec les exceptions précédentes et suivantes, les
dispositions de PAt e la Cotr de District (4 et 5
Victoria, chap. 20). pourraient être étendîtos îu ce
District, les îles de la Magdeleine v comprises, les
appels de cette dernière Cour étant interjetés à la
Cour Supérieure de Gaspé mentionnée plus haut.
Les Writs de Saisie contra'les meubles devraient
être émanés non seulement-pour des sommes de dix
louis courant, tel que pourvu p'ar la loi, mais pourtoutes sortes de sommes excédant quarante schel-
lings, ainsi que les Writs de Capias ad responden.
dum pour dix louis sterling jusqu'à vingt louis ster-
ling rapportables à la ýCour Inférieure du District.
Je cr-ois qie' cela est désirable à cause de la facilité
qui s'offre aux débiteurs frauduleux do quitter le
isti-ict dans les vaisseaux qui en partent tous les

jours, ou de traverser simplementIa Rivière Risti-
coucho dans le haut de la Baie des Chaleurs. Les

ouîrs do District Inférieures ne peuvent pas
prendre connaissance des' 'rapports de Cupias ad
respondendun (10e section); Cela peut êtro bon
à Québec, où les Cours Inférieures siègent souvent,
mais il en est autremont ici - où elles ne siègent
qu'une ou deux fois par année dans chaque Comté.
Si des arrêts simples et <les arrêts en main tierce
avant jugement pouvaient étre émanés pour toutes
sortes de sommes:au-dessus de quarante schellings,
la population résidante et la :classe mercantile ne
seraient pas exposées à perdre, commeIolle le sont,
par le soudain' départ des nombreux étrangers qui
y afuent potit la pèche. Ces Writs de môme queles saisies gageries et les revendications devraient
être émanés sans le fiat du Juge, simplement sur
production au Gi-ofier de l'affidavit requis par la
loi. dlonné devant le Juge, le Grßer oi le Commis-
saire, avec procipe. Tous les Writs (le Capias
au-dessous oi au-dessus de vingt louis, sterling,
devraient être exécutés par les Shérifs, et renvovés
aux diverses Cours respectives- dont la juridiction
doit on connaître. Les Writs d'exécuttion dans
les cas de lère classe (exc6dant dix louis sterling),
devraient être émanés après 15 jours, dans ceux de
2de classe. après dix jours, et plutôt.dans les deux
cas; sur affidavit clértrant que la pairtie condamnée
est sur le point de s'en aller, ou sô défitit do ses
olTots et marchandisospour frauder ses créanciers.
Qu'il devrait être émané des saisies-arrèts en
main tierce ci exécution de jugemon't à lencontre
de toutes sommes de deniers, rentes, effets, etc.
possédés par des tiérs, comme cela se fait dans les
autres Cours. La 21o section 'de l'Acté oi-dessutsc
statue que sur jugemens pour des sommes excédant
dix loais sterling, les Cours Sup>é'iotures peuvent
évoquer lès procédures, etc. pour émaner des sai-
sies à l'encontre d'immeubles. Je pense que, dans
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. ces cas, la Cour de District devrait émaner des
APpendiceWVrits adressés aux Shérifs qui agiraient sous son(G.) autorité ; mais que dans les cas où le produit net
e4ý ý O excède vingt livres sterling, et où une distribution

de sommes plus considérables sera nécessaire, les
procédures pourraient être évoquées, parce que
l'afTaire dép:1sserait la juridiction de la Cour In-
féricure. Je puis dire que'la Cour n'excóderait
pas sa juridiction cn ordonnant que le deman-
deur reçût vingt louis sur cinquante, et que le
reste fût rendu au défendeur. Comme un amende-
ment des 24e, 25e, 26,, et 27e sections de l'Acte
des Cours de District (en tant que Gaspé est
concerné) je suggèrerais que, comme les appels
seront jugés ici dans toutes les causes au-dessus de
dix louis sterling : It. La preuve de viva voce ne
fut admise que dans les affaires au:dessous de
cette somme. 2t. Que les appels fussent inter-
jetés à la Cour Supérieure du District, et jugés
dans le même Comté. St. Que l'avis de l'appel fût
donné dans le tems fixé pour la saisie (15 jours) et
le cautionnement, pour le principal, l'intérêt et les
frais dans le même tems, excepté dans les cas d'ab-
sence, d'aliénation mentale, de mineurs, etc. où l'on
pourrait accorder un délai raisonnable, sans prêju
dice au droit d'obtenir un Writ de Saisie à l'expira-
tion des quinze jours. 4t. Que l'avis fût donné au
résident ou au procureur plus tard en proportion,
ainsi que l'ordre d'écrire et produire dans toutes les
causes spéciales, au-dessous et au-dessus de dix
louis, et d'enfiler la déclaration à la discrétion du
Juge. Toutes les Cours actuelles dans le District
devraient être abolies, de même que les actes, lois,
etc.. qui répugneraient ait nouveau système ; tous
les régistres, livres, papiers, minutes, etc., et causes
pendantes maintenant déposées au bureau du pro-
tonotair'e, remis aux Greffiers respectifs de chaque
Comté, c'est-à-dire, aux Grefliers de la Paix et les
Cours ,iviles ; et toutes les causes pendantes,
jugées par et devant les diverses nouvelles Cours
dans chaque Comté. Aucune cause, action ou
procédure que ce soit ne devrait être portée d'un
Comté à l'autre excepté sur commissions (le la na-
ture des commissions rogatoires, ou ordres de la
Cour Supérieure pour l'audition des témoins non-
résidant dans le Comté où l'action aura été in-
tentée. Je dis " ordres de la Cour Supérieure,"
parce que cette Cour étant composée des mêmes
Juges dans les deux Comtés, n'aurait pas besoin
d'émaner une Commission qui serait adressée à elle.
même dans l'autre Comté ; mais.seulement d'y or-
donner la réception des témoignages. Les régis-
tres des land claims de G'aspé sont maintenant dé-
posés comme suit : un double au bureau du Con-
seil Exécutif. et l'autre à celui lu Protonotaire de
New-Carlisle, qui est éloigné de l'extrémité ouest
de ce Comté d'environ -225 milles ; du Bassin de
Gaspé de 105 milles, et de Percé de 75 milles, le
long d'une côte dangereuse, dont la plus grande
Partie est sans chemin. Tous les contrats passés
evant les .Juges de Paix (agissant comme Notaires

li où il n'y en a pas) sont aussi déposés à New-
Carlisle, au Bureau du Protonotaire ; de sorte que.
jusqu'à cette époque, ces rêgistres, contrats, et en.
fin, tous les documens qui concernent, le quelque
manière que ce soit, la propriété foncière dans le
comté le Gaspé. sont déposés presque hors le la
portée des habitans; de là la nécessité <le prolonger le
délai fixé par la loi pour faire enrégistrer les Actes
dans ce District (où le Bureau (les Hypothèques n'a
pu être ouvert quedans le mois le Juillet dernier)
en conséquence de la difliculté pour obtenir <les
copies de contrats, ou d'extraits de rêgistres des
Land C'/aim.v. Ces régistres, ntes, etc., il faudra
en disposer sous le nouveau système. Je suggère-
rms en conséquence de les déposer dans les Bureaux

Enrégistrement do, chaque comté,,et pour cela <le
lournii au Registrateur <le ce comté le Gaspé, (les
rógistres en blanc pour prendre une copie exacte

<le ceux les Land Claims, et la: garder dans son
bureau, en lui allouant pour cet ouvrage le prix Appendice
qu'on donne ordinairement pour çopier. Le tems (G.)
et les lieux des séances <les différentes Cours de-4Ob
vraient être fixés par le Statut. Comme un amende 4 Octobre
mnt à lax-45e et à la 40e sections du dit Acte des
Cours <le District, je proposerais, pour cette partie
de la Province, que le Greflier de la Cour <le Dis-
trict assistât aux Cours <le circuit on dediyision, ou
noinnât et envoyât un député à sa place, avec l'ap-
probation du Jue, à cause de la difficulté de trouver
dans chique endroit une personne qualifiée pour
êtr Greflier de la Cour <le Division. 47e sqction,
j'ai déjà mentionné le salaire dit .Juge. Les 48e, 49e.
et 50e sections et autres, concernant les Gr'effiers
de Cour <le division, devraient être applicables ait
Greflier <le la Cour <le District. La 58e section est
1pplicable, excepté pour ce qui regarde le montant
qui devrait être au-dessus <le dix louis sterling.
Toutes les sections relatives at montant de la jiri-
diction, au lieu de six louis cinq schellings courant,
l'on devrait dire les sommes au-dessous de dix louis
sterling. 71e et 72e sections: une pénalité devrait
être accordée sur une règle pour montrer cause.
75u section: le délai ne devrait pas excéder trois
mois ; par termes <le paienens à la discrétion du
Jugze. Les avis d'appel des îles de la Magdeleine
auront besoin d'un plus long délai à cause de la dis-
tance et <les diflicultés des communications. La
Cour devrait être tenue là, soit pai le Juge de Dis-
trict, soit par le Magistrat Stipendiaire ou <le Justice.
Les Sessions Gén~érales de la Paix y devraient
ètre atissi tenues après les Cours Civiles. Les
deux Juges <le District, étant aussi des Juges
de la Cour Supérieure, evr-aient avoir, en va-
cance, tous pouvoirs et autorités, quant aux Writà
d'Huabcas Carpus, etc. On devrait aussi accorder
le pi-ocès ar juri, au Terme Iféieur comme du
Terne Supérieur, suivant l'Ordonnance la 25e
Geo. 111. chap. 2, dans toutes les causes non au-
dessous le dix louis sterling, <'une natui-c commer-
ciale ou pour tortou dommage allégué ou fait. Les
deux autres Juges de la Cour Supérieure devraient
êtro Présidens des Sessions Générales et Magistrats
(le Police. tel qde je l'ai surê en répondant à la
quatorzième question, et résider chacun dlans uti
des comtés de Bonaventure ainsi ue les Juges de
District, disons à Percé et à New-Carlisle, et
n'avoir pour tout salaire ou émoluiens, pour rem-
plir tots les devoirs tant en matières civiles que
criminelles, que la somme de cinq cents louis, mon-
tionnée dans la preinièi-e partie de cette réponse,
excepté les frais rZaisonnables <le leurs vovages lors-
qu'ils tiendront dles Cours aux Iles de'la 0agde-
leine. Les salaires <les juges, grefliers, shérifs,'etc.,
n'excèderaient pas en tnit, le montant <les droits
perçus sur les importations directes ou indirectes
(via Québec et Montréal) de l'étranger dans le
comté <le Ga' seulement. Si l'on faisait îles re-
cherches à cet égard, l'on trouverait que ces deux
comtés ont payé à la Caisse Provinciale, depuis
l'année 1793, de cinquante à soixante mille louis
de plus qu'ils n'en ont reçu. L'augmentation, ne
serait que.de treize cents louis pour les salaires des
Juges et des Grands Constables. Tel qu'est situé à
prsent le District, les plaideurs ne sont capables de
payer aucune partie du salaire des Juges. Il est
tiés-nécessaire cependant que la justice coûte bon
marché au peuple, Jrrticuliérement dans cette
partie de la Province, où il a déjà tant soufroit par
suite de la mauvaise administration de cette justice.
L'envoi d'un Juge de Québec pour siégo- dans la
Cour Supérieuirc, est un moyen sujet à objection,
d'autant plus qc dans ce cas, cette Cour ne pour-
rait siéger qu'en été, et qu'il faudrait peut-tre
priver-notre District de la nomination <le deux Ma-
gistrats dâ Police. Sil arivait que la Provinene
pût être chai-gée absolument du paiement du salaire
les. Juges,. je recrnmnand6rais plutôt, comnme le
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moyen le plus facile de pourvoir à cette dépense
Appendice comme à celle des écoles, de l'entretien des Prisons,

G. du Conseil, d'imposer un droit limité pour cent ad
, - valorem, sur les exportations de poisson, d'huile,'
4 octobre. etc.; mais jp ne fais cette recommandation que dans

l'éventualité où il serait impossible d'avoir notre
juste part de justice autrement.

Les ventes d'immeubles par le Shérif devraient
se faire dans chaque Comté aussi près de l'immeuble
que les circonstances le permettent, disons à Percé
et au Bassin de Gaspé pour tous les immeubles du
voisinage, dans le Comté de Gaspé ;. et à New-Car-
lisle (Cour de Justice), et à la porte des églises les
plus voisines ailleurs, disons Carleton et New-Rich-
mond. par le député qui y résiderait, sous les war-
rants du Shérif, afin d'épargner les frais do voyage.
L'on pourrait faire les annonces dans la forme or-
dinaire, mais les publier dans les Gazettes qui ont
la plus grande circulation dans le District, disons la
Gazette Anglaise de Québec, de Nei!son, et le Ca-
nadien pour le Français ; et aussi à la porte de
l'église ou sur la place publique la plus voisine.

Les termes de chaque Cour:-Je suggérerais les
époque suivantes pour le Comté de Gaspé comme
calculées à nuire le moins possible aux pêcheries,
parce que, dans mon opinion, il importe peu au
Comté de Bonaventure, que les Cours y siégent
dans un mois ou dans un autre. On trouvera que
les intervales sont amplement suffisans pour les
termes de ce Comté, et pour la commodité des
Juges qui devront assister aux Cours Supérieures
dans les deux Comtés, et des plaideurs. L'époque
de quelques-uns des termes de ce Comté ne con-
viendra peut-être pas aux Avocats qui résideront
dans l'autre Comté ; mais, c'est un intérêt privé.
La commodité du public est mieux servie de cette
manière, et par conséquent, c'est ce qui doit guider
les législateurs. L'on peut dire que l'été est la sai-
son où les pêcheurs ont plus de moyens pour payer
leurs dettes; alors donnons-leur ce tems pour le
faire ; et s'ils ne le font pas, il sera tems ensuite de
les poursuivre. Si quelques.uns osent prendre
avantage de l'absence des Cours en été, pour se dé-
faire.de leur poisson et frauder leurs créanciers, un
arrêt simple ou un arrêt en main ýtierce pourra être
émané pour toute somme au-dessus de quarante
schellings, si l'on approuve et adopte ce que j'ai dit
à la page 17 de ces réponses. La saison de la
pêche depuis le commencement jusqu'à la .fini est
aussi précieuse, et plus précieuse, que celle-des mois-
sons ailleurs, et chaque terme d'été, particulière-
ment dans ce Comté, est une charge de plusieurs
centaines de louis imposée au peuple, en enlevant à
la pêche un grand nombre de plaideurs (deman-
deurs et défendeurs), témoins, jurés, etc., outre la
tVation ruineuse des témoins qui coûtent dans la

Cour Supdrieuro, Civile, à Perc6...........
Criminelle do. ...... .....

"i Civile à New-Carlislo....
Criniiclle do.

Comté de Gaspé.

Cour Intfrieurc du District, 1ère classe
(£10 etg. et au-dessus,) à Percd .

Do. do. 2c. do., au.dessous de £10 stg.
-à Perc6 ...

Grando-Rivibre--2. classe Couix de Cir
cuit ou de Division .

Bassin do Gasp6-2e classe, do. 'do. ..
Iles de qa Magdeleino-Cours do District

lère classe. -.............
Do. do. do. do., 20 classe.
Do.' do. Sessions Gdndrales de la Paix
Sessions G6ndrales de la Paix, à Perc6 ...

Jan.
Fév.
Fév.

*5aul4
15au19

saison de la pêche au moins quatre féis ce qui se-
rait alloué pour les payer et payer: les frais de voy-ÀPPendice
age des huissiers; ce a quor j'attribue les frais G.)
ruineux des procès. Si ces frais sont considérables
ce n'est pas parce que la somme allouée par mille Octobre.
à l'huissier est élevée, je ne la crois pas plus que
raisonnable, vu los dépenses et les difficultés du voy-
age dans ce District ; mais c'est parce que le nom-
bre des huissiers n'est pas assez giand pour qu'il y
en ait dans tous les principaux établissemens, cir-
constance qui a été négligée par la Cour et par le
Shérif, quoiqu'elle leur ait été représentée souvent.
Avant de terminer cette réponse par un tableau des
termes, je prends la liberté d'ajoutçr que, pour les
motifs allégués en parlant du sélaire des Juges, j'ef-
facerais le fonds des honoraires du Juge, du tarif
annexé à l'Acte des Cours de- District. Les 'habi-
tans ici sont incapables de supporter une charge de
cette nature à cause du manque de numéraire. On
voit rarement de l'argent ici ; toutes les transac-
tions s'y font par échange, et l'on ne peut guère of-
frir du poisson et de l'huile au Juge pour son salaire.
Quant aux Cours Supérieures et Inférieures de la
première et de la seconde classe, tant en matières
civiles, de police, que criminelles; les mêmes per-
sonnes remplissant les diverses fonctions, je pense
qu'il est préférable que le fonds des Juges soit le
fonds général de la Province ; d'ailleurs, c'est le
meilleur moyen de conserver leur indépendance.
Quant au tarif des Cours Supérieurés, aux Règles
de Pratique et au droit d'appel, je pense qu'ils de-
vraient être les mêmes que ceux des autres parties
de la Province, excepté :si ce n'est que ces Cours
pourraient être autorisées à s'écarter des règles
adoptées par les autres Cours, lorsque les circons.
tances s'opposeraient à leur application dans les
affaires ici, et à en établir d'aptres qui ne seraient
pas contraires à la loi. Je pense àussi que le délai
fixé pour interjeter appel devrait être prolongé à
proportion de la distance qu'i[y a entre ce District
et Québec, où la loi a fixé les séances de la Cour
d'appel Provinciale. Je n'ai point donné de nom
particulierpour les distinguer, aux Cours, de,juri-
diction Supérieure dans ce District, ne sachant
quelle Cour on 'allait adppter, de celle du Banc du
Roi, ou de Plaidoyers Communs. Je crois que pour
Gaspé, c'est une chose indifférente, que ce soit l'une
ou l'autre ; la seule observation à faire sur ce sujet
c'est que nos Cours devraient porter le même nom
que celles de la même nature dans le Bas-Canada,
afin ýque, ce District ne puisse pas être omis' ou
oublié, comme còla est arrivé jusqu'à présent dans
les' procédés léislatifs. Ci-suit le tableau des
termes pour le, omté de Gaspé. Quant aux Cours
de District et aux Sessions Générales de la Paix, de
même iue pour les Cours Supérieures des deux
Comtés, tous les jours qui y sont mentionnés doi-
vent être inclus.

Mars. I Avril. 1 Mai. I Juin. 1 Juillet.

5nul4

13au22 ...............

24au31 ................ ....

38

13au22

24au31

7aul i

12au17

19au24
25au30

6au il

Aoat.
5 au 14
15au19

.Sept. 1 Oct.

5aul4
15auI9

Nov. 1 DI c;

I 6ai~O
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.p e Vin-et-unème.-Je crois qu'un Grand Constable point intenté d'actions, et n'en intentent pas encore d
A ed dans chaque comté serait suffisant avec le Prési- pour de nombreuses dettes qui leur sont dues, parco Aen

dent des Sessions de ce comté, pour organiser une qu'elles ne veulent pas courir le risque auxquel elles
force constabulaire eflicace, et l'on se dispenserait seraient exposées. Si j'étais autorisé par ces per-1~ Octobre. s
par là du besoin de la police rurale et de la force sonnes, je pourrais les nommer; mais je ne crois pas
militaire, ou de l'une ou l'autre, pour faire garder la devoir le faire, à moins que je ne sois interrogé
Paix, que j'ai recommandées dans ma réponse à la spécialement à cet eff't. A Percé je connais deux
huitième question. Mais clans la vue ou afin d'en- personnes qui font un commerce considérable, et
gager un homme compétent à accepter cet emploi, qui ne poursuivent que quand elles sont sûres d'une
Parce que ni cet emploi même, ni celui du Shérif d'un confession dle jugement, ou que la somme excède
conté, ne sont capables séparément de rendre un £20 sterling, parce qu'alors elles peuvent appeler du
revenu suffisant pour faire vivre une personne d'une jugement, si elles on sont mécontentes.
manière respectable, l'on pourrait réunir dans la
mme personne les deux offices de Shérif et de Quoique les réponses qui précédent soient datées
Grand Constable dans chaque comté, laquelle rece- du 13, je ne fais que les finir dans ce moment, et je
vrait la moitié des salaires attachés à ces deux offi- suis si pressé par le courier qui m'attend, que je
ces dans les autres parties de la Province ; de sorte n'ai pas le toms de les relire et de corriger la der-
que, quoiqu'il v aurait deux nominations, il n'y nière partie, dans laquelle il peut y avoir quelques
aurait qu'un seul salaire, comme pour les deux erreurs de diction, pour lesquelles 'je dois solliciter
Coronaires le ce District qui ne reçoivent qu'un l'indulgence. J'ai répondu aux questions d'une
seul salaire et le divisent entre eux. J'ai suggéré manière aussi eu icte qu'il m'était possible ; et je
la même chose pour la nomination des grefiers des puis dire en toute assurance, qu'elles ne contiennent
différentes Cours. sous la seizième question. La pas une seule sentence qui ne puisse être prouvée.
raison, c'est que les deux comtés sont absolument
divisés par la nature et le défaut d'amélioration, et J'ai l'honneur d'être,
qu'un oflicier est incapable de remplir convenable-. Messieurs,
nient les fonctions dans les deux localités. Delà la Votre très-humble et obéissant serviteur,
nécessité, selon moi, de cumuler sur la même per-
sonne plusieurs offices dont le revenu de chacun ne (Signé) P. WINTER, Avocat.
serait pas suffisant pour faire vivre une personne
compétente et respectable. Percé, 22 Août, 1842.

Vingt-deuxième.--1l m'est impossible de répondre
à cette question avec exactitude. Le recensement
n'a encore été fait dans aucune partie dIe ce District
Municipal, et je crois qu'il ne le sera que quand une
personne aura été expressément nommée pour cet
objet, on amendant l'Acte de la le et 5c Vict. chap.
12. parce qu'il n'y a que deux ou trôis Townships
ou les cotiseurs sont capables de s'acquitter de ce
devoir.

Vingt-tfroisièmnc,-De la Grande-Rivière à Percé,
il y a un assez bon chemin pour les voitures à roues.
De Percé à la Pointe St.. Pierre, distance de 14
milles, il n'y a qu'un sentier. et sur quelques points
presqu'impraticable, de sorte que les voyageurs et le
courier de Sa Majesté sont obligés d'attendre la basse
marée pour passer le long d'une rive très-raboteuse.
La partie la plus importante de ce comté, c'est-à-
dire, la distance entre les établissemens commer-
claux de la Grande-Rivière, de l'Anse du Cap de
Porcé et du Bassin de Gaspé, le seul port sûr'et
très-important de ce comté, paraît avoir été entière-
ruent oubliée, car si une partie du comté avait droit
a une allocation d'argent de la Législature, c'était
certainemént cette partie-là.

Question Suppleincntairc.

J'ai abandonné une pratique suffisante pour pro-
curer une subsistance confortable à ina famille, par
le dégoût et le défaut de confiance que m'inspiraient
non seulement le système, qui a certainement besoin
de beaucoup de réforme, mais principalement tous
<:t chacun (le ceux qui on forment le personnel pour
l'administrer. J'ai souvent conseillé à mes clients,
qui nie consultaient, de s'arranger même en sacrifiant
quelques-uns dle leurs droits, s'il était nécessaire, plu-
tôt que d'en appeler à la cour actuelle. J'ai reçu
les remercîmens pour tant dle franchise, et quelque-

fois un émolument pour. mon conseil ; mais j'ai perdu
bien des causes, perte que je ne regrette pas néan-
moins. Faute de confiance dans cette cour, j'ai
préféré abandonner dles dettes qtui m'étaient dues et
qui me le sont encore, que d'en poursuivre le recou-
vrement, après une ou deux funestes expériences
clans des causes où j'étais partie. Je connais nom-
bre de personnes qui pour les mêmes raisons n'ont

No. 26.

Réponses du Révérend M. O'Grady.

Aux Honorables Messieurs les Commissaires de
l'EnquÛte de Gaspé.

Percé, 14 Août, 1842.

HoNORAnLES MESIEURS,

Ayant reçu votre communication et certaines
questions relatives à l'Administration de la Justice
dans ce District, par laquelle vous me demandez
toutes les informations. possibles, nie priant en
même tems de vous adresser les réponses soit à
Percé, soit à,l'Anse St. George,jo m'empresse-de me
rendre à votre demande, et je vous transmets ci-
jointes les réponses que ma connaissance de ce Dis-
trict m'a permis de faire à ces questions.

Mais comme ces questions ont rapport, en grande
partie, exclusivement à la composition et au fonc-
tionnement de la judicature, le genre de mes occu-
pations et la brièveté de ma résidence dans ce Dis-
trict, no me permettent point d'y répondre avec une
exactitude et une précision suflisantes. C'est pour
quoi je les passe, et j'arrive immédiatement à la vingt-
deuxième, touchant la population.

Il y a dans l'établissement de Percé 128 chefs de
famille, faisant environ 770 personnes de population
stable et permanente. Leur principale occupation
à peu d'exceptions près, est fa pêche, avec un peu
d'agriculture. Mais en été, ce nombre augmente
pro'bablemient d'un tiers par l'arrivée d'étrangers qui
viennent dans l'établisse.mont pour les iêicheries; ce
qui porté la population de Porcé, dans la saison des
affaires, à environ 1020 personnes. La même ob-
servation s'applique i presque tous les'autres postes
de pêche dIe la côte, où la population subit toujours
une augmentation considérable dans les mois d'été.

Quant à la vinga-troisième question, qui concerne
les chemins, celui de Percé à la Grande-Rivière peut
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. être considéré comme un chemin de voitures, parce
Appendice qu'il est ouvert pour le roulage. Il a besoin cepen-

(G.) dant de beaucoup d'améliorations, et il est coupé par
d '"deux ou trois cours d'eau considérables sur lesquels

il n'y a pas de ponts, et les habitans sont incapables
d'y en faire construire. Il n'y a pas de chemin, ni
même à peine de sentier de Percé à la Malbaie,
distance d'environ treize milles. Les voyageurs
dans ce quartier sont exposés à beaucoup d'incon-
véniens et de dangers, à cause de la nature ro-
cheuse du rivage en bas, et des caps àpres et brisés
au-dessus, dans les endroits où ils sont occasion-
nellement obligés de passer. 'De la Malbaie à la
Pointe St. Pierre, distance d'environ deux milles,
le chemin est en partie ouvert pour les chevaux et
les piétons, mais les voitures n'y peuvent passer.

Voilà, Messieurs, les réponses que je me crois
tenu de faire àvos questions, comme tombant dans
ma compétence. Je prendrai, cependant, la liberté
d'observer, que dans mes voyages dans cette partie
du District, j'ai souvent eu l'occasion de remarquer
les motifs variés et bien fondés en apparence de
plaintes contre la présente composition du système
judiciaire, et son administration ; ces plaintes sont
proférées par une très-grande partie de la, commu-
nauté. Ce système est considéré comme défec-
tueux, non seulement dans sa constitution, mais
dans toutes ses ramifications. On le regarde comme
étant impropre pour répondre aux vSux, et pour
remédier aux difficultés des habitans. Et quelque
pure et désintéressée que pourrait être la conduite
de ceux qui seraient chargés de le mettre en opé-
ration, s'il ne subit pas quelquo changement vital,
et n'est pas placé sur une b)ase plus large et plus
efficace, il ne pourra jamais produire de satisfaction
générale ni durable. L'on a cependant maintenant
le vif espoir que ce changement sera lu résultat des
informations que vous prenez tant de peine à obte-
nir en examinant vous mêmes en personnes cette
section de la Province. L'on attend aussi avec
confiance de votre sagesse, de votre expérience et
de votre habileté, que vous recommanderez l'éta-
blissement d'un système qui mettra efficacement
l'administration d'une justice impartiale, à bon mar-
ché et même facile, à la portée de toutes les classes
des sujets de Sa Majesté dans ce District.

J'ai l'honneur d'être,
Honorables Messieurs,

Votre très-humble et obéissant serviteur.

(Signé) JOHN O'GRADY, Ptreî

No. 27.

Réponse de Victor AMignault, Ecuyer.

(Copie.)

Percé, 10 Août, 1842.

MEsSIEURs DE LA CoVNMMssxoN,

Le besoin d'une Judicature juste, facile et à bon
marché, est grandement senti 'depuis long.tems par
tous les habitans de ce District. C e besoin, nous la-
vons fait connaître par de fréquentes requêtes; ce-
pendant, nous regrettons de dire qu'elles n'ont eu
aucun effet jusqu'à présent. Nous nous flattons en-
fin que cette Commission nou procurera le double
avantage de faire disparaître nos justes sujets (le
plaintes, et de nous donner un systènie do .udica-
ture tel que nous le désirons. Je me ferai donc;
Messieurs,'un plaisir 'de répondre aux' questions
que vous me faites l'honneur de m'adresser; mais
outre qu'une semblable inestigation est àu-dessus

de ma capacité, je laisse à ceux qui sont plus versés A .edce
que moi dans les fois, leý soin de le faire plus au long. ppenice
Je me bornerai à donner un aperçu de ce qui a pu
me frapper le plus,- et cela de la manière la plus
succincte,

Réponse àla première question.-Dansl'arrondisse-
ment de Percé, cinq personnes ont eu des Commis-
sions de Magistrat, trois seulement se sont quali-
fiées.

Deuxième.-Je suis ' moi-même un Magistrat.
Dans les trois dernières années, j'ai été appelé à
agir en cette capacité vingt ou trente fois. La na-
ture des plaintes. portées (levant moi, était pour as-
saut, batterie ou autres petits délits.

Troisiène.--.Ls infracteurs des lois, aussi bien
que les criminels, sont amenés devant les magistrats,
sur des mandats adressés à des connétables nommés
aux Cours de Sessions pour agir en cette capacité.

Quatrième.-Je n'ai pas connaissance qu'on se
soit jamais servi du ministère des officiers ou ser-
gens de milice pour conduire des criminels en pri-
soh. Je dois dire cependant que ces officiers re-
connaissent cette obligation comme faisant partie
des devoirs de la mi!ice.

Cinquième.-A ma connaissance, il a toujours été
d'usage de décharger la partie accusée qui fournis-
sait bonne et suffisante caution, à la satisfaction du
magistrat, pour maintenir la paix jusqu'au tems
de sa comparution aux Sessions Générales de la
Paix. , Je suis forcé de dir-e qu'il n'y a jamais ou de
démarches de la part des greffiers pour recouvrer
le montant de ces cautions. Les infracteurs des
lois enhardis par l'impunité, ne connaissant plus de
bornes, ont quelquefois poussé l'itislence et le .mé-
pris pour les lois au plus haut degré; les magistrats
préposés pour les faire respecter se sont vus insul-
tés publiquement, et e suis convaincu que cet ordre
de choses est dû à la nonchalance dans laquelle
croupissent les greffiers de la paix, qui, se.fiant eux-
mêmes sur l'impunité, se sont mis fort peu en peine
de remplir leurs devoirs à cet égard.

Si.ième.---Uno seule a eu lieu à ma connaissance,
et je dois dire à la Commissior que ces criminels
ne reçurent pas le châtiment dû à leurs crimes,
quoique condamnés par la Cour de Session à rece-
voir chacun vingt coups de fouet. Néanmoins, le
shérif prit sur lui de mettre ces criminels en liberté.
La Commission pourra juger d'après cet allégué,
de quels délits ce haut fonctionnaire ne pett pa's se
rendre coupable, lui qui mépriserait assez la Cour
pour mitiger, ou mme ne . pas exécuter ses juge-
mens., L'effet de la conduite d'un semblable per-
sonnage sur celle du peuple est bien concluant.

Sptièm.-A cette question, je réponds dans l'af-
firmative.

Huitième.-Les seules difficultés qui existent
viennent de ce que les connétables c'naissent peu
leurs obligations ; et s'ils n'exécutent pas toujours
les mandats des magistrats, ils règlent probablement
leur conduite sur celle-des greffiers et du shérif qui
a trop d'influence'sur la leur pour qu'elle ne soit
pas suivie de joint en point. Le seul remède à mon
opinion, que je sache, est une minutieuse investiga
tion sur la conduite de ces fonctionnaires, ouleur
déplacement.

Neuvidme.-Depuis cette période, les Sessions
Génér·ales de la Paix n'ont été tenues à Percé
qu'une seule année, (savoir en l'année 1840), et' cela
dans la salle des séances judiciaires.
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. Diriène.-Les circonstances particulières qui ont
Appndiceempêché les Sessions Générales de la Paix d'avoir

lieu, ont été dues jusqu'à présent, au manque de
quorum. Les magistrats instruits par une trop
malheureuse expérience, du mépris que les greffiers
de la paix ont toujours témoigné pour les dites
Cours.soit en négligeant d'exécuter les ordres les
juges, de mettre en force les règleimens locaux
qui y étaient faits après avoir été homologués par
le Juge Provincial, soit en négligeant le faire con-
naitre au Gouvernement les preseizinents clans les-
quels étaient énumérés les besoins et les griefs le
ce comté, ou de faire paraître devant la dite Cour
les poursuites qu'ils étaient, trop intéressés à ca-
cher ; le là vient, dis-je, que les magistrats ont
refusé cde perdre, en assistant à ces Cours, un teins
qui aurait pu être si bien employé pour l'intérêt de
tous. Je crois ne pas me tromper en alléguant que
telle a été la cause qui a porté les magistrats à en
agir ainsi.

Onzimnr.-J'ai pu me convaincre aux difTiórentes
Cours de Sessions auxquelles j'ai assisté, que la liste
des jurés était toujours abondamment pourvue le
noms ; mais je dois dire aussi qu'il est à ma con-
naissance d'avoir entendu un grand nombro de
jurés se plaindre le ce que le shérif ne leur rendait
pas justice, en ce qu'ils étaient appelés tous les ans
à agir comme tels : ce qui donnerait à entendre
que ce fonctionnaire aurait ou une liste banale, la-
quelle il ne se serait pas donné la peine cde changer
suivant la loi.

Douzième.-Je ne me rappelle que d'une seule
circonstance où les jurés ne purent trouver de bill
d'indictement par le manque des informations né-r
cessaires. qu'un cles grefliers, caution pour un des
accusés était trop intéressé à cacher. Je dois dire
de plus à la Commission, que ce criminel quitta im-
punément la Province, sans que sa caution se mit
en peine de le poursuivre, sachant bien que l'impu-
nité était à l'ordre du jour.

Treizième.-Pour prouver jusqu'à quel point cer-
tains individus portent le mépris pour les lois, je
rapporterai à la Commission le fait suivant : Ën
1840. un jeune homme avait conçu une passion
violente pour unte pauvre veuve ; ayant employé
tous moyens <de séduction, et voyant qu'il ne pouvait
parvenir à ses fins, il conçut l'infàmne projet d'user cde
violences envers cette malheureuse. Il lui infligea
tant, et de si grands coups, que les voisins attirés
par ses cris, la trouvèrent presque sans vie et bai-
gnant clans son sang. Sur sa déposition, un mandat
sortit contre ce brutal ; deux magistrats refusèrent
de l'admettre à caution, un troisième plus indulgent,
ou plutôt qui ne connaissait pas son devoir, se con-
tenta le cautions pour la paix.

Quatorzième.-Je crois que cinq magistrats dans
l'arrondissement cde Percé est un nombre déjà plus
que suffisant pour faire exécuter les lois, s'ils avaient
les forces nécessaires pour mettre leurs ordres à
exécution. Mon expérience du passé ro cit qu'ils
ne parviendront jamais à ce but, à moins qu'ils
n'aient une force armée à leur disposition, avec
l'assistance d'un Président de Sessions ou d'un Juge
de Police.

Quinzidme.--La distance des époques pour les
séances des Sessions Générales de la Paix, est cer-
tainement trop éloignée l'une de l'autre, et c'est
surtout cet éloignement qui a rendu les Juges le
Paix si faciles à admettre à caution les délinquans,
ainsi que l'insalubrité de ce lieu <le confinement que
l'on appelle Prison, dans lequel le prisonnier poli-
tique et le dêbiteur partagent la même cellule cque
le criminel. Les Sessions Générales de la Paix de-
vraient, à mon avis, avoir lieu deux fois par année,

l'une au commencement de Mai, et l'autre à la fin
de Décembre de chaque année, époques qui ne Appendice
causeraient aucun dommage réel à ceux qui sont •
engagés dans le commerce des Pêches; et le lieu ler-~
plus central est sans contredit Percé. °Otb.

Seizième.-Le Clerc de la Municipalité pourrait,
je crois, servir à ces nouvelles Sessions de la Paix,
sans pour cela négliger ses autres devoirs. Ces
deux salaires réunis procureraient une honnête
aisance à cette personne, et la mettrait en état de
remplir ses devoirs d'une manière satisfaisante pour
tous. Je dis que ce pourrait être le Clerc du Con-
seil Municipal, attendu que les Protonotaires de la
Cour Civile en ont déjà trop à faire pour leur dili-
gence et capacité.

Dix-srptime.-,Pour la population de ce comté,
je suis porté à croire que pour le présent,une seule
Prison serait suffisante ; mais j'entends parler d'une
Prison qui pût rencontrer les besoins de ce comté.
Quant à la bâtisse qui porte ce nom à Percé, elle
n'est pas du tout convenable sous tous rapports. Il
faudrait nécessairiioent de grands déboursés pour
la rendre commode. salubre et spacieuse. . Le gou.
vernement ne ferait qu'un acte (le justice en four-
nissant à ce comté de semblables déboursès, car il
n'a certainement pas reçu on améliorations pubJiques
plus dc *r de ses mises dans le trésor public.

Dix-huitième et dix-neuvième.-Le système de
Judicature dans se District de Gaspé est certaine-
ment défectueux dans plusieurs points ; mais je (lois
dire en cette occasion, que ce système tout défec.
tueux qu'il est, serait supportable jusqu'à un certain
point par la nasse des liabitans de ce District, s'ils
avaient pu avoir pour le personnel qui le dirige la
confiance que ce corps aurait dû s'attirer par ses
lumières et son intégrité, confiance qu'il a perdue
pour <les raisons déjà trop souvent énumérées. Le
chef le ce corps a une juridiction trop étendue à
lui seul, Une grande défbctuosité dans le système
est celle co ne pouvoir appeler des décisions <le ce
fonctionnaire, pour une somme moindre que celle
de vingt livros sterling. C'est là, j'ose le dire, un
<les maux qui pèsent le plus sur les habitans de ce
district. Je suggérerais donc comme moyen cura-
tif, qu'il y eut un Juge dans chaque comté, qui for-
tmassent une Cour supérieure, aidés d'un troisième
qui serait en même tems, Juge de Police ou1 Prési-
dent les Quartiers cde Sessions, d'une capacité re-
connue et assez indépendant pour n'être influencé
par personne ; que ces Cours devraient se tenir
alternativement dans chaque comté, chacun ce ces
'uges devant avoir une juridiction inférieure dans
Jouir comté respectif, avec privilége d'appeler dle
leurs décisions au montant cde cinql livres courant.

Vingtiêm.-II y a certainement beaucoup d'in-
suffisance dans le système tel qu'il est. Une <les
principales défectuosités est le manque d'un tribu-
nal supérieure on matière criminelle ; une autre
vivement ressentie par les habitans cde ce comté est
le grand éloignement du juge de cette localité.
Hors le teins des cours civiles, le débiteur peut tou-
jours impunément fuir son créancier, et avant que
celui-ci puisse se pourvoir des moyens nécessaires
pour l'arrêter, celui-là peut avoir même laissé la
Province pour toujours. Si donc il y avait un
Juge résidant dans ce comté, cette objection serait
nulle.

Vingt-et-unène.-Je crois qu'un Juge dle Police
dans chaque comté ayant une force militaire à sa
disposition, serait pour beaucoup dam 'administia-
tion de la justice, surtout dans cette place où les
lois sont peu en vigueur par le peu de respect que
l'on a pour elles. Je ne pourrais néanmoins re
pondre à cette question, savoir, si le district muni-
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cipal voudrait pourvoir:a la dépense de semblables
Appendice appointemens soit pour le tout o en partie. Les

moyens de chaque comté sont bien minces pour
que je présume qu'il puisse le faire.

Vingt-deuxiè;me.-Pour la réponse à la première
partie de cette question, je réfère au rapport du
Révérend Messire O'Grady, Missionnaire Catholique
de ce comté, qui peut y répondre au juste, vu qu'il
en fait le recensement tous les ans. Pour la seconde,
qui a rapport aux occupations des habitans, ils se
livrent prosqu'entièrement à la pêche de la iorue,
du saumon, le la baleine, du hareng et du 'maque-
reau, et à l'agriculture d'une manière superficielle.

Vingt-trôisième.-Cette partie de la province est
sans contredit celle qui a été et qui est encore la
plus négligée sous ce rapport. De Percé à la
Granle-Rivière il ya un chemin assez praticable,
méme pour les voitures. si j'en excepte deux ravins
cOnsidérables qui- manquent encore de ponts. Le
sentier de Percé à la Pointe St. Pierre est trop
dangereux pour être parcouru à cheval, il l'est
même en quelques endroits pour les piétons.

Telles sont, Messieurs de la Commission, les re-
emarques que j'ai cru devoir-faire àla suite dle vos
questions. Il est vrai qu'en quelques endroits'j'ai
touché au personnel, mais vous voudrez bien me
passer ces digressions lle personnel est tellement
lié au système, que l'un ne saurait iavoir son effet
sa-is la participation de l'autre, J'avais à .parler
d'un sujnL qui intéressaitIle bien-être de tant d'in-
dividus, que je me serais cru coupable envers eux,
puisque vous me faisiez l'honneur de m'adresserdes
questions, 'de ne pas vous- révéler. où est et iqui
cause le mal. Ce que j'en ai dit servira à vous faire
connaitre quelle opinion la masse entretient du sys-
tème dejudicature, et principalement de ses ofi-
ciers.

J'ai l'honneur d'être, Messieurs,
Votre très-humble et très-obéiseant serviteur.

(Signé) VICTOR 'MIGNAULT.

No. 28.

Réponses de M. James Rooney et Edmund 'Flynn.

Les réponses du capitaine Rooney et du lieutenant
Flynn, du bataillon de Milice deGaspé; aux ques-
tions.

Percé, 30 Juillet, 1842.

Vous recevrez ci.jointes nos réponses à votre
communication du 18 du.courant ; elles sont numé-
rotées, d'après votre désir,,dans le même ordre que
les questions.

Nous avons l'honneur d'être,
Messieurs.

Votre très-obéissant serviteur.

(Signé) JAMES ROONEY. Capitaine,
EDMUND FLYNN, Lieutenant.

Aux Honoriible&1 Cohran et humoulinCn

'A la première guestion.-1l y a huit Juges de Paix
dans l'établissement de Percé.

Seconde..-Noune sommes pas dans a Comms-
sloi de la'Pa

*Troisième.-La -coutume est qu'un Constable ar-
rêteles accusés et lesoe.nduit devant un juge dep ( ce
paix.

Quatrième.-Les Officiers etles Miliiens ont été 4 0ctobte
occasioniellement appelés 'à exécuter des ordres
contre des réfractaires; mais la ,milice n'ayant ni
fusils, ni munition appartenant à la Couronne, pour
les cas de nécessité, se trouve sans moyen de pro-
tection dans les cas d'offenses criminelles.

Cinquième.-Les magistrats ont coutume d'ad-
mettre les prévenus à caution ; mais nous ignorons
si la violation du cautioinement a entraîné des
poursuites.

Sixième.-Il n'y a pas eu de condamnations de-
puis trois, ans dans notre voisinage au meilleur de
notre connaissance.

'Septième.-Nous croyons qu'un Constable spécial
a été assermenté depuis trois ans.

Iuitiène.-Le meilleur moyen de mettre fin à
toute difficulté qui pourrait s'élever, ce serait de
nommer un nombre suffisant de Juges de Paix, dO'f-
ficiers de Milice et de Constables.

Neuvième.-Les Sessions Générales de la Paix, se
sont tenues régulièrement à Percé, depuis trois ans,
au meilleur de notremémoire.; la Cour de Justice
est dans le mémetbâtiment o'ý:ila Trison.

Dixième..-Aucun Adepuis trois ans au meilleur de
notre connaissance.

Onzième.-Un nombre suffisant de Jurés était
présent.

Douzionic.- Comme il ne paraissait pas de pour-
suivant,'les 'accusts échappatent a la'justice.

Treizième.--Trois prisonniers ont été .condam-
nés au fquet, en 1840. par une Cour des 'Sessions
'générales, pour avoir volé. La 'milice fut appelée
pour assister à l'infliction du châtiment ; mýais'le
Shérif et son député ne voulant point exécuter eux-
mômes la sentence, les prisonniers échappèrent au
scandale de la justice.

-Quatorzième.-Il serait peut-être 'à proposdaug-
menter le nombre des Juges de Paik, et de diviser
les Miliciens en deux compagnies aud"ieu d'une
comme ils le sont à'présent ; ils 'sont'200, et >c'est
trop pour une compagnie. Le colonel O'HIara, le
commandant du bataillon, dira comnment les hommes
peuvent être divisés.

Quinième.-Nous pensons q'ildevrait, y avoir
deux termes par année, à Percé, des Sessions Gé-
néralcs à la discrétion des Magistrats.

"&izième.-Par la couronne, exclusivemert des
émòlumetis ordi'naires.

Dix-septième.-La construction 'd'une Cour de
Justice, ou d'une Prison, est nécessaire ; mais les
'habitans sont trop spauvres pour supporter 'cette
dépense.

Dx -huitième.--Nous ommes humblement d'opi-
nion que deux juges peuvent être nécessaire' pour
ladécision des -eauies, civiles, avec fun Présidet
Stip endiaire pour présider IerSessions Généralesde
la Paix, sils sont payés par la Couronne, ou quand
i sen templirontdesafonctions.. '. *

ingeidme..-.Il n a pas,ét6fait de dénombrement
de la population'ie l établisement de Percéndepuis
trois ans.
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Appendice St -et-uni .--Les chemins entre la Pointe
(G.) Pierre et Percé sont impraticables en bien des

endroits ; et il y a une rivière sur laquelle il est
O impossible d b tir un pont à cause du courant.4 Octobre. La distance de la Pointe St. Pierre à Percé est
d'environ cinq lieues ; et celle de Percé à la Grande
Rivière est à peu près la même.

(Signé) JAMES ROONEY,. Capitaine.
EDMUND FLYNN, Lieutenant.

No. 29.

Réponses de J-B. Blondin, Ecuyer.

Percé, 20 Juillet, 1842.
Merss:auas,

Vous recevrez ci-jointes mes réponses à votre
communication du 18 de ce mois, numérotées,
comme vous le désirez, dans lordre des questions.

Je suis. Messieurs,
Votre très-obéissant serviteur.

(Signé) JOIIN BEAKER BLONDIN, J. P.

Première question.-Messieurs John LeBoutillier,
Victor Nignault, maintenant Député Shérif, James
Lenfestey, lequel n'en remplit pas les fonctions, et
moi-mme, résidant à Gaspé ; M. John Beck, rési-
dant au Cap d'Espoir; Messieurs Josiah Cass et
William Tilley, Coronaire, à l'Anse du Cap ; et M.
Peter Duval, de l'Ile de Bonaventure.

Seconde.-J'ai été appelé vingt fois pour agir
comme Juge de Paix, pour des choses qui tic va-
laient pas la peine d'être portées aux Sessions Gé-
nérales.

Troisiène..-Par déposition sous serment ; les
prévenus sont conduits par un Constable devant un
Juge de Paix.

Quatriéme.-Je n'ai jamais ou besoin d'employer
la Milice ; la Police était suffisante.

Cinquième.-Les Magistrats ont coutume d'ad-
mettre à caution, ceux qui sont accusés d'avoir violé
la paix; mais aucune poursuite n'a été faite à ma
connaissance ; ni aucune dénonciation n'a été portée
pour violation (lu cautionnement.

Sixioe.-Il n'y a pas ou de convictions devant
moi, depuis trois ans.

Septième.-I'n'y a point de Constables Spéciaux
mais je pense qu'il devrait y en avoir,

Ilutièm.-Le moyen d'éviter les difficultés qui
pourraient arriver, serait de nommer un nombre
additionnel de Juges de Paix, d'Officiers de Milice
et de Constables.

Neuvième.-Je ie suis rendu aux Sessions Géné-
raies depuis trois ans; iais je n'ai pas siégé sur le
tribunal, parce qu'il y avait quorum sans moi. Je
n'ai jamais été aux Sessions Générales de la Paix à
Douglas Town. La Cour siége à Gaspé dans le
bâtiment de la Prison, et à Douglas Town dans un
hangad appartenant à la veuve Johnston. .

Dixième..-Le tems incommode fixé par la loi pour
la tenue des Sessions Générales de la Paix, et l'ab.
sence d'un Président Stipendiaire pour les présider,
peuvent être les raisons pour quoi les Sessions ont
été quelquefois négligées.

Onzième.-Il y a eu assez de jurés tant grand'que
petits d'assignés et de présens à Percé depisApG e
trois ans,

Douzième.-La justice publique a été mise de 4 Oètobre
côté, parce que la dépense retombe sur le poursui-
vant; ce qui fait que les accusés échappent à la
justice.

Treizième.-En 1810, trois prisonniers ont été
condamnés pour la Cour des Sessions Générales,
tenue à Percé, à être fouettés publiquement; mais
le Shérif de District refusa d'exécuter la sentence de
la Cour; et ils échappèrent à leur châtiment.

Quatorzième.-Il peut être à propos d'augmenter
le nombre des Juges de Paix, résidant dans l'éta-
blissemamt de Percé.

Quinzième.-Je pense qu'il est nécessaire de tenir
les Sessions Générales de la Paix à Percé deux fois
par année.

Seizime.-Par la Couronne, exclusivement des
émolumens ordinaires.

Dix-septièmie.-La construction d'une Prison ou
d'une Cour à Percé est très-nécessaire, io bâtiment,
actuel étant trop petit pour servir à ces deux desti-
nations ; il faudrait aussi une Cour de Justice et
une maison d'arrêt dans la Baie de Gaspé avec une
autre maison d'arrêt dans les îles de la Magdeleine.
Toutes ces constructions ne sont non seulement
désirables, mais nécessaires. Les habitans étant
principalement de pauvres pécheurs, ne sont pas
capables d'en payer les frais ; mais ils pourraient
peut-être s'arranger de manière à pouvoir les entre-
tenir et les garder.

Dix.liuitième.-Il serait à propos de nommer deux
Juges pour la décision des causes civiles, et un Pré-
sirient Stipendiaire pour présider les Sessions
Générales.

Dix-neuvième.-Un Grand Constable pour l'éta-
blissement de Percé, payé par ceux qui l'emploie-
raient.

i~ngtième.--Il n'a pas été fait (le recensement
dans les trois dernières années.

Vingt-et-unième.-De la Pointe St. Pierre à Percé,
le chemin est presqu'impraticable, et il y a une ri-
vière à passer, sur laquelle il est impossible de jeter
un pont à cause du courant ; il y faudrait un
bac payé par la Couronne. La distance de la Pointe
St. Pierre à Percé est d'environ six lieues; elle est
la mème de Percé à la Grande Rivière. Il y a grand
besoin de ponts sur la Petite Rivière et sur la rivière
Braschinina.

(Signé) JOHN BEAKER BLONDIN, J. P.

No. 30.

Réponses de Peter Duval, Ecuyer.

Ile de Bonaventure, 30 Juillet, 1843.

Vous recevrez ci-jointes, mes réponses à votre
communication du 18 de ce mois, numérotées, selon
votre désir, dans l'ordre des questions.

Je suis,
Messieurs,

Votre obéissant serviteur,

PETER DUVAL, J. P.4(Signé)



7 Vietorio. Appendice (G.) A. 1843.

A la première question.-MM. John Le Ioutil-
APPOndice lier, John Beaker Blondin, Victor Mignault, mainte-

G. nant Député Shèrif, et James Lenfestey, lequel n'en
r--& -remplit pas les fonctions, résidant à Percé ; MM.
4 Octobre. Josiah Cass et William Tilley (Coronaire) résidant

à l'Anse (le Cap, M. John Beek, résidant au Cap
d'Espoir, et moi-méme à 1lle Bonaventure.

Seconde.-J'ai été si rarement appelé à agir corine
Magistrat depuis trois ans, que je n'ai rien d'impor-
tant à communiquer.

Troisime.-Par dépositions sous serment. Les
accusés sont conduits devant un Magistrat.

Quatrième.-Je n'ai jamais eu besoin d'employer
d'Officiers ou de Sergens de Milice pour exécuter
des Warrants.

Cinquième.-Les Juges de Paix ont coutume
d'admettre à caution les parties accusées le crimes
qui admettent le cautionnement ; naisj'ignore si des
poursuites ont été intentées pour violation du cau-
tionnement.

Sixiéme,.-Il n'y a pas eu de convictions devant
moi depuis trois ans.

Septiême.-Je n'ai pas eu besoin de Constables
spéciaux.

Jluitième.-Pour faire disparaître les difficultés
qui ont existé, ou qui existent encore, il faudrait
nommer un nombre suffisant de Juges de Paix,,
d'Officiers de Milice et de Constables. 1

Neuviéme.-J'ai assisté aux Sessions Générales
de la Paix à Percé en 1840 et 1841 ; mais je n'ai
jamais assisté à celles de Douglas, parce qu'il y a
assez de Juges de Paix dans le voisinage. La Cour
siéc7e à Percé dans le bâtiment où est la Prison, et
à i5 ouglas ToWn dans un hangar appartenant à la
veuve Johnston.

Dixièrme.-Les époques incommodes fixées par
la loi pour la tenue des Sessions Générales de la
Paix, et le besoin d'un Président Stipendiaire pour
y présider, peuvent être la cause pourquoi les Ses-
sions sont quelquefois négligées.

Onziéme.-Il y a ou assez de jurés d'assignés et
de présens, tant grands que petits, à Percé en 1840'
et 1841.

Douzime.-.-La justice publique n'a pas eu son
cours parce qu'il n'y avait pas de poursuivans ; les
accusés ont été libérés en conséquence.

Treizime.--En 1840, trois prisonniers ont été
condamnés à être fouettés par la Cour des Sessions
Générales de Percé ; mais le Shérif du district a
refusé d'exécuter la sentence de la Cour, et ils
n'ont pas été punis.

Quatorzie..-Il est eut-étre nécessaire d'aug-
menter le nombre des Juges de Paix résidant dans
l'établissement de Percé.

Quinzième.-Je pense qu'il est à propos de tenir
les Sessions Générales de la Paix deux fois par
année à Percé.

Seizimnie.-Par le Gouvernement, indépendam-
ment des émolumens.

Dix-septime.-La construction ýd'une Prison du
d'une Maison de Justice à Percé, est très-néées-
saire, parce que le bâtiment'actuel n'est pas Propre
à ces 'eux destinations ; il faudrait aussi une Cour
de Justice et uie Maison d'arret,, dans là Baie de
Gaspé, et une Maison d'arrêt.dans les, Ilei de la

Magdeleine. . Ces constructions sont non-seul e-
ment désirables,' mais nécessaires. Les habitans, Appendice
avec leurs humbles ressources, ne sont pas. ca-
pables d'en supporter la dépense ; mais ils pourront
peut-être s'arranger de manière 'à en défiayer l'en- 4 Octobre.
tretien et la garde.

Dix-luitidme.-Je suis humblement d'opinion que
deux Juges sont nécessaires pour la décision les
causes civiles, de même qu'un Président Stipen-
diaire pour présider la Cour des Sessions Géné-
rales.

Dix-neuvidme.-Je pense que la Police est suffi-
sante dans son état actuel pour le présent, particu-
lièrement depuis que la tempérance fait des progrès
parmi les habitans ; à moins que quelque monsieur
ne voulut se charger de l'office de Président gratis.

Vingtidme.-J'ignore quel est le nombre des ha-
bitans qui résident dans l'établissement de Percé.

Vietla-unidme.-Quant aux chemins entre St.
Pierre ,et la Grande-Rivièr, ils ont grand besoin
d'amélioration.

(Signé) PETER DUVAL, J. P.

No. . 1.

Réponses de Charles Verdon, Ecuyer.

Malbaie, 12 Août, 1842.

MESSIEURs,

Ayant reçu votre circulaire officielle du 18 du
mois dernier, dans laquelle vous me communiquez
une variété de questions relatives à l'administration
de la justice dans le district de Gaspé, etc., je
prends respectueusement la liberté de vous 'sou-
mettre les réponses ci-jointes que j'ai faites, comme
vous le demandez, aux questions dont il s'agit, et
que je mettrai, suivant votre désir, dans l'ordre des
questions, et que je signerai.

J'ai l'honneur d'être,
Messieurs,

Votre très-humble et très-obéissant serviteur.

(Signé) CHARLES VERDON, J. P.

A l'Hon. A.-W. Cochran, C. R., et
P.-B. Dumoulin, Ecr., C. R.

A la premire question.-H.-B. Johnston, Ecr.
de la Pointe St. Pierre, et moi, nous sommes les
seuls Juges de Paix résidant à ou proche l'établisse-
ment de a Mal Baie, qui avons prêté le serment de
qualification, et agi comme Magistrats. Cependant,
je crois que Pierre Mabé, Ber. résidant à la Grève
de la Ma lbaie, à un endroit qu'on appelle ordinaire-
ment le Coin de la Grève, est inclus dans la commis-
sion de la paix ; mais ce monsieur n'a jamais rempli,
à ma connaissance, les fonctions de magistrat ni pré-
té le serment de qualification.' Il n'y a pas à ma
connaissance d'autre Magistit résidant dans tout le
township municipal de la MallBaie. Et même M.
Mabé, quoiqu'il ait prêté le serment de qualification,
réside dans le township municipal de Percé.

Seconde.-Les Juges de Paix étant ainsi peu
nombreux, dans ou proche l'établissement de la
Mal Baie, 'j'ai été appelé si souvent.à agir comme
tel depuis 'trois ans, et quelquefois lorsque mes af-
faires privées exigeaient mon attention, que mes
intérêts et ceux de ma famille en ont frêquemment
souffert. Les cas portés devant mbi étaient pour-
félonie, différenlds entre les'pécheurs et leurs e'-
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lovés, invasion sur la propriété d'autrui, assauts et
Appedice batteries, violations de divers Statuts Provinciaux,

etc., etc.
4 Octobre. Troisiène.-On procède contre les violateurs de

la loi, en certains cas, d'abord sur plaintes et dénon-
ciations sous serment, sur lesquelles des warrants
sont lancés pour arrêter les accusés et les interro.
ger. En conséquence les prévenus sont aienés
devant les Juges de Paix par un Constable. En
d'autres cas, un Constable ou un Huissier signifie
l'ordre à l'accusé.-

Quatlriôme.-Je n'ai pas employé depuis trois
ans d'Officiers ou de Sergens de Milice ; et je n'ai
pas connaissance non plus qu'on en ait employé
comme Officiers de Paix, pour signifier des ordres
en matiéres criminelles. ou pour garder des préve-
nus, ou les conduire en prison.

Cin quiden.-Les Juges de Paix ont coutume de
relûcher les accusés qui donnent caution d'observer
la paix ; mais cette pratique n'a pas prcduit beau-
coup de satisfaction ni de sûreté, parce qu'elle est
généralement regardéc coine une matière de
forme, ou une force judiciaire. Il n'a jamais été
pris de mesures à ina connaissanco pour faire ren.
trer le montant des cautionnemens ouverts à la
confiscation.

Sirième.-Je ne me rappelle pas à présent du
nombre de convictions qui ont été déclarées depuis
trois ans, devant moi, ou les autres Juges de Paix
de mon voisinage. Ces convictions ont invariable-
mont eu lieu'en présence d'autres Juges (lui sié-
geaient avec moi je gardais la procédure, et j'é-
tais chargé de faire exécuter les jugemenis.

Septiènc.-Il a été trouvé nécessaire, et c'est la
pratique générale, de iommci'er et d'emplover des
Constables Spéciaux pour exécuter les ordres. faire
des arrestations, et conduire devant les Magistrats
ou en Prison ceux qui sont accusés.

Îlaitinème.-Les diflicuiltés qui se sont toujours
présentées, et qui existent encore, malgré les nom-
breuses plaintes qui ont été faites à l'Exécutif à cet
égard, pour arréter, sauve-garder et emprisunner
des délinquans ou des accusés, proviennent de la
nécessité d'employer des Constables Spéciaux, et du
manque de deniers publics à la disposition des Ma-
gistrats, et de la pauvreté (les accisateurs pouir 'les
payer ; on peut ajouter aussi, de l'absence de bons
chemins pour relier ensemble les divers établisse-
mens de la côte. Le meilleur moyen, selon moi,
dle faire disparaître cecs diflicultés, c'est d'établir un
Magistrat Stipendiaire, nommé et payé'par le Gou.-
vernement, qui aurait ine somme suffisante à sa
disposition, comme autréfois, pour payer les(3onsta-
bles qu'il emploierait dans certains cas; d'ouvrir,
faire et compléter des chemins pour lier ensemble
les divers établissemens du District, et île nommer
un nonibre suffisant de Juges de Paix, d'Officiers de
'Milice et de Constables.

Neuviaine.-Les Sessions Générales de la Paix
n'ont été tenues que deux fbis depuis trois ans à
Percé dans la Cour le Justice; et elles ont été
tenues pendant la méme période à Douglastown,
dans un bâtiment appartenant aux représentans de
feu Henry Jolhnston, Eciyer.

DiSieme.-Les circonstances auxquelles on peut
attribuer ce qui a empêclé la 'tenue des Sessions
Générales de la Paix, aux époques régulières, 'con-
formément à la loi, depuis trois ans, sont que ces
époques ont été fixées pai' la loi'dans la'partiede
la saison où les' halbitans sont le plus ocdupés;-én-
suite l'absence les Magistrats, en 'conséquée 'de
cette occupation, dt le inàniàe'd'un Magistrat'Sti-
pendiaire lidur'présider cette Cour.

Onziie.-Il y a toujours eu'un nombre suffisant
de jurés d'assignés et de présens aux Sessions Gêné-Appendie
rales de la Paix, lorsqu'elles ont été tenues. G>

Douzième.-La seule difflilté qu'on a éprouvée 4 Octobr

à ma connaissance pour obtenir. des actes d accusa-
tion des Grands Juris, provenait de l'absence d'une
partie publique, la partie privée étant généralement
si pauvre sur cette côte qu'elle n'est pas capable
d'employer de Conseil, etc., pour cela. Mais je ne
sacho pas qu'il existe des difficultés pour obtenir des
verdicts de conviction des Petits Juris, lorsque la
preuve est suffisante.

Treizime.--J'en connais un cas. En 1840, trois
hommes condamnés à être fouettés, ont été élargis
sans que la sentence eût été exécutée, ni d'autre
punition infligée à la place, parce que le Shérif du
district refusa d'exécuter la sentence de la Cour.
L'on m'a dit qu'il y avait encore d'autres exemples
de délinquans qui ont échappé à leur procès et à une
condamnation certaine après avoir été arrtés pour
subir leur procès, fauto d'un tribunal supérieur pour
juger les causes criminelles, et aussi d'une personne
pour poursuivre au nom de la Cburonne dans le
district.

Quatorziame.-Je 1Suis d'opinion ýqu'il est néces-
saire d'augmenter le nombre des Juges de Paix, et
(les Officiers de Milice pour servir comme Officiers
de Paix, dans cet établissenient, ainsi 'que 'dans
d'autres parties du district de Gaspé ; mais je ne
suis pas prêt à dire-que l'on pourrait trouver' des
>ersonnes qualifiées pour remplir les fonctions 'de
Magistrat. Cependant, je sais qu'il y a des per-

sonnes compétentes, comme Officiers de Milice,
pour servir comme Officiers do Paix.

Quinziene.-Suivant moi, le tems fixé pour la
tenue des Sessions Générales de la, Paix dans 'ce
district, a été très-injudicicusement choisi, puisqu'on
a pris justement celui où tout le monde est occupé,
et où il est non seulement incommode, mais préju-
diciable pour les magistrats, les accusés, les témoins
et les constables, d'assister à la Cour. Je suggè-
rerais donc. avec toute la déférence qui est due ~à
l'opinion des autres, de tenir les Sessions Générales
de la Paix deux fois par année, dans cet établisse-
ment et à Douglastown, dans les mois de Mars et
Septembre. Ces époques et ces lieux sont les plus
convenables.

Scizi m.-Je suggérerais que la Couronne nom-
mât un Greffier de 'fa Paix, indépendant des Pro-
tonotaires du district; deux fonctions remplies à
présent par la nême personne, pour résider
Percé, afin de remplir les devoirs de cet officedans
tout le district, et'auquel lés Magistrats pourraient
s'adresser pour demander des avis et de l'aide dátns
les matières <le droit, comme à Québec et ailleurs ;
et que cet officier fut payé'par le Gouverneméut dt
par ses émolumens à la Cour,

Dix-.geptiièrnc.-Je considère qu'il est absolument
nécessaire de bâtir une Prison et une Cour 'de Jus-
tice à Douglastown, et de rendre convenables dt
sûre, la Cour de Justice et la Prison qui sont ac-
tuollemerit à Percé, ou d'en bâtir d'aùtees à la place,
comme cela a été demandé dans une "pétitién ré-
cente des Magistrats (le ce district au GouternÙr-
Général, à laquelle je m'en réfère. Je suis d'opinion
cependait que le doùvern6met doit'payer les frais
do ces constructions, parce que'le'distinct ôst tróp
pauvre.pour le ýfaire; mais.,je pense que leur entre-
tien et leur garde. poinurraient être défrayés par les
milutoiýités> municipalesdudistrict.

'Dix.7ueime.--'Je suis décidément d'opini on quxe
lit loi existante relative a lhidiiistration de la jus-
tice dans le"dish9icCii'fériebr 'de Gaspé, en'atières
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civiles, et aux moyens d'amener à justice les délin-
) quans coupables des délits les plus graves, est très-

(G.) insuffisante, et n'a jamais donné ni ne donnera de
r-11satisfaction.

4 Octobre.

Dix-neuvieme.-Mon opinion sur l'insuffisance de
la loi existante relative à l'administration de la jus-
tice dans le District inférieur de Gaspé, est fondé
généralement sur ce que c'est un système vicieux
que de confier à un seul Juge, tout bien choisi qu'il
soit, les droits, les libertés, les priviléges et les -inté-
rêts d'une grande communauté; sur la restriction
de la juridiction le la Cour, à.la somme, de cent
louis, et sur la résidence du Juge à une des extré-
mités du district. Quoique jesois incapable d'in-
diquer les remèdes et les anendemens à faire dans
une matière de cette importance, je suggèrerais
respectueusencrit :-1t. Que la Cour fût composée
de deux ou trois Juges pour le District de Gaspé
seulement, indépendamment du District de Bona-
venture.--2t. Que, s'il y cn a trois, deux, de ces
Juges résidassent à Percé, et l'autre à Douglastoivn.
3t. Que la juridiction de ces Juges fût illimitée.
4t., 5t. et 7t. Que ces trois Juges, par le ca'nal
de leurs Protonotaires. eussent le droit d'émaner
des writs de capias ou de saisie, et de procéder ainsi
par d'autres voies sommaires, et de tenir des Cours
pour la décision les affaires civiles et 'pour juger
les causes criminelles pour les délits les plus graves,
à Percé et à Douglastown,.ou Gaspé, deux fois par
année, savoir: dans les mois de Mars et de Sep-
tembre, comme suit, vingt jours à Percé el 'dix
jours à Douglastown ou Gaspé, les Juges fixant les
périodes pour l'audition des causes en matières ci-
viles et on matières criminelles dans chacune de ces
places.-6t. Qu'en outre des Juges de la Cour Su-
périeure, il y eut aussi un Ju e jejuridiction infé-
rieure pour tenir les Cours cý Circuit dans le dis-
trict, qui auraient quatre termes par année dans les
endroits et aux époques les plus commodes. 8t.
Que la Législature fixât et établit un tarif régulier
plus modéré que le tarif actuel. 9t. Que les Cours
existantes fussent abolies pour faire place aux nou-
velles. lot. Que les Règles ce Pratique de chaque
Cour fussent fixées et 'éta lies par la Législature le
la Province, 11t. Que la manière et les formalités
a suivre pour saisir, annoncer et vendre des immen-
bles en vertu de jugemens, fussent aussi réglées par
la Législature; mais les immeubles ne cI'vraient
être, en aucun cas, vendus que sur les lieux mêmes,
ou dans quelqu'endroit public ce l'établissement ou
ils sont situés, et cela après annonces publiques con-
venables -dans le District., 12t. Que le droit fût
accordé, dans toutes les causes au-dessus de cent
louis, d'interjeter appel à la Cour d'Appel de Qué-
bec, et de là à la Chmbre des Lords ; mais refusé
pour toutes los 'sommes -au-dessous de celle-h et à
toute autre Cour; excepté dans les causes de la
Cour Inférieure, cles décisions de laquelle ou devrait
pouvoir-appeler à la Cour Supérieuro du District.

Vingtième.-A près un si court avis, je ne, suis
pas capable de dire plus que ce que j'ai déjà dit
dans mes réponses précédentes.

Vingt-etunime.-Je pense- qu'il Pourrait être
très-avantageux- de nommer un Grand Constable
pour le District' de , Gaspé,a mais je ne crois pas
qu'une Police rurale y soit nécessaire ou,à propos.
Les autorités, nunicipales' du district pourraient
contribuerpouir quelque chose à la -rétribution du
Grand Constable; imais comme elles n'on pas en-
core choisi de mode pour prélever de l'argent. pour
les objets Publics, je ne suis pas :préparé à dire
comment cela pourrait se 'faire~

Vingtdeuxiôme.-N'ayant ,point de "rense

mens sur lesquelse puis dépndre, uantau ce'
de la population actuélle d l'établssement de la

Mal Baie, les officiers municipaux nommés -pour le
recensementdes différens townships ne 'ayant pasAppendice
encore fat, je suis incapable de donner :une ré-
ponse sur laquelle on puisse se reposer. 4 O

Vine-roiième.--Ul n'y a qu'un sentier, à peine
raticable, entre lcg établissemens de la Mal Baie et
0eBassin de Gaspé, et aussi entre ceux de' Percé

et la Mal Baie. Entre le Bassin de Gaspé et Percé
il n'y a aucun chemin de voitures ni de chevaux.

(Signé) CHARLES VERDON, J. P.

No. 32.

Reponses de Hcnry-B. Johnston, Ecuyer.

Pointe St. Pierre, il Août, 1842.

Je dois accuser la réception de votre circulaire
officielle du 18 du mois dernier, par laquelle vous
me communiquez certaines questions auxquelles
vous me priez de répondre, relativement à l'admi-
nistration de la justice dans le district de Québec,
et j'ai l'honneur de vous transmettre ci-jointes des
informations aussi amples et aussi détaillées qu'un
si court avis me permet de vous donner sur le
sujet qui m'est soumis.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-humble et obéissant serviteur.

(Signé)- HENRY B. JOHNSTON.

A l'Honorable A.-W. Cochran, C. R., et P.-B. Du-
moulin, Eciyer,' C. R., Commissaires nommés
pour s'enquérir de certaines matières relatives à
'administration de la justice dans le district de
Gaspé..

A la première qnestion.--CharlesVerdon, Ecuyer.
résidant à la Mal Baie et moi, nous sommes les deux
seuls Jugos de Paix, domiciliés dans le District Mii-
nicipal do la Mal Baie, qui ayons prêté le serment
de ualification, et agi comme Magistrats, dans les
ôtablissemens de la Mal Baie et de 'la Pointe St.
Pierre, depuis tr'ois ans. Picrre Mabé, Ecuyer,
qui réside autCoin dela Grève de la Mal Baie, a
été aussi, je crois, inclus daus la Commis.ion de la
Paix,; mais il n'a jamais, à ma connaissance, prêté
le sérment de qualification, ni agi comme Magistrat.
Je ne connais pas d'autre Magistrat dans tout le
.District Municipal de la Mal Baie.

Seconde. -J'ai é appelé tait de fois à agir
comme Juge de Paix depuis, trois. ans, que je ne
puis en spécifier particulièrement le, nombre ; mais
je puis dire en toute sûreté que j'ai été appelé à en
remplir journellement:les fonctions. Quant à la
nature des cas qui sont généralement venus devant
moi, ça, été des assauts et batteries; des, vols, des
violations d' l'Acte des Pêcheries; mais la plupart,
des assauts.

Troisième. -L'on procède d'abord contre les dé-
linqans par ;plaintes et dénonciations sous serrment,
sur.lesquells le Magistrat accorde deswarrants
pour arrêter lés p.révenuà ef les interroger, lesquels
prévenus sont amenés devant lui piärun ,Constable
spécial ou un eSergent de 3Milic. D'au très fois,
l'accusé comparaît devant 'le Magistrat áúir une'aassi-
gnation. ' .~
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Quatriènc.-Je les ai appelés pour exécuter des
Appendiceordres en matières criminelles, et pour garder des

G.) criminels. Je les ai trouvés invariablement des
r- O personnes propres à remplir ce devoir.

Ciniqzuinw.-Lcs Juges de Paix ont suivi trop
souvent la coutume de relâcher les accusés qui
donnaient caution d'observer la paix. Mais je re-

rette (le dire que cette marche n'a jamais ou l'effet
désiré, parce qu'elle était généralement considérée
comme une force judiciaire, les parties poursuivantes
ne prenant jamais de mesures pour recouvrer le
cautionnemeri t.

Sixièm.-Douze condamnations ont été pronon-
cces par moi ou par d'autres Juges de Paix dans
mon voisinage depuis trois aus ; mais comme l'exé-
cution en était laissée aux accusateurs, et que c'é-
tait pour des assauts et batteries, les parties inté-
ressées se sont généralement arrangées. Dans les
cas de félonie, les accusés se sont toujours enfuis.

&cp1me.-Il a toujours été diflicile, mais noces-
saire dans la plupart des cas, d'eîrmployer des Cou-
stables spéciaux pour exécuter cles ordres, et arrê-
ter et conduire les accusès en Prison. Cette difli-
culté provient généralement de la pauvreté des
poursuivans, et du manque de chemins dans ce
township.

HIuitidm.-La seule difficulté que je (onnaisse
pour arrêter, sauve-garder et traduire en Jugement
cles accusés, provient le l'absence d'un oflicier dle la
Couronne, et d'un Magistrat Stipendiaire. avec une
somme sullisanto à sa disposition pour défrayor les
dépenses nécessaires pour arrèter, sauve-garder et
traduire on jugement le violateur le la loi; et je ne
connais pas d'autre moyen de faire disparaître ces
diflicultés, qu'en établissant de ces ofliciers payés
et nommés par le Gouvernement.

Neuvime.-Jo Crois que les Sessions Générales
de la Paix ont été tenues cieux fois depuis trois ans
dans la Cour de Justice de Percé, et une ou deux
fois pendant la méin période à Douglass Town,
dans une maison appartenant aux représentans de
feu IIcary Jolnston, Ecuyer.

Dürième.-La circonstance qui a le plus particu-
lièr'ement empêché la tenue des Sessions Générales
de la Paix, suivant la loi, aux époques régulières
depuis trois ans, c'est que le Shérif a refusé
d'exécuter les jugens <le cette Cour: ce qui a
tellement dégioûté les Juges de Paix, qu'ils ont dis-
continué d'assister aux Sessions.

Douziene.-Je ne sache pas qu'il y ait le (lii-
cultés dans ce District pour obtenir dos Actes d'ac-
cusation des Grands Juris, ou des verdicts Ou actes
de conviction des Petits .Juris, lorsque la preuve
mise devant eux respectivement est suflisante.
Vous n'oublierez pas cependant de vous rappeler la
difliculté qu'il y a d'amener les accusés devant ces
Juris, à cause du manque d'officiers de la Couronne,
et de l'état des chemins dans cette partie lu Dis-
trict, dont je parlerai ci-après.

Treaiém.--Commne cette question me défend de
mentionner les noms, je ne puis pas y répondre d'une
manière particulière ; mais je connais un cas arrivé
en 1840, où trois personnes condamnées à être
fouettées, ne l'ont pas été, parce que le Shórif a re-
fusé d'exécuter la sentence de la Cour. En consé-
quence, les condamnés ont été élargis sans avoir
reçu aucûne espèce de châtiment. Je ne connais
pas d'autres exemples de cette nature ;, mais je suis
convaincu que les gens souffrent plutôt que dé se
plaindre à des autorités qui n'ont pts le 'pouvoir de
leur rendre justice.

Qualorzûime.-Je crois qu'il est à propos et abso- .
lument nécessaire, que le nombre des Juges dle Paix Appendice
et des Officiers de Milice pour' servir comme Officiers (G.)
de Paix. soit augmenté dans les établissemens de la
Pointe St. Pierre et de la Mal Baie, et générale- 4 Octobre
ment dans tout le District de Gaspé.

Quimiidc.-La période fixée par la loi pour la
tenue des Sessions Générales de la Paix dans le Dis-
trict de Gaspé étant celle des affaires de l'année
personne ne petit s'absenter de ses affaires à cette
époque sans se faire tort. Je suggèrerais de faire
des changemens, et faire tenir ces Sessions deux
fois par année à Percé et à Douglass Town, dans
les mois dle Mars et de Septembre, ces lieux et ces
époques étant les plus convenables pour les habitans
<le ce District. Je suis aussi d'opinion qu'il serait à
propos de tenir les Sessions Générales de la Paix,
une fois par année aux îles de la MagdldcIine. dans
ou vers le teins que le Jugc-Commiîssaire y tient
sa Cour.

Seitime.-Je suis décidément d'opinion que le
Groffier <le la Paix dut District, indépendamment des
Protonotaires qui agissent comme tel, devrait être
nommé et payé par la Couronne, à laquelle il 'ren-
drait compte de ses émolumens, résider à Percé ou
Douglass Town, afin que les Magistrats pussent
s'adresser à lui on tout temns pour avoir des avis et
cle l'aide clans l'exécution de leurs devoirs.

Dip-septidma.-Je considère qu'il n'est pas néces-
saire d'augmenter le nombre die Prisôns dans le
District; iais je i'ecoiniandrais t's-resectueuse-
ment cie rendre convenable et ûro la présente
Prison <le Percé, ou d'y on bâtir une autre, suivant
le suggestion contenue dans la pétition adressée
récemment au Gouverneur-Général par les Magis-
trats de ce comté. Je suis d'opinion qu'une Cour
de Justice devrait être bâtie à Douglas Town où les
Cours de Circuit pourraient tenir leurs audiences; et
qu'il devrait être construit aussiý des maisons d'arrét
pour garder les accusés, à la charge des Magistrats
ou des Officiers de Paix, jusqu'à ce qu'ils passent
être conduits en Prison, dans les établissemens
suivans, savoir : à la Rivière-aux-Renards, à l'Anse-
aux-Griffons, à Douglass Town, à la Pointe St.
Pierre, à lt Grande-Itivièro et à New-Port. Ce-
pendaint, je ne crois pas que le coût dle ces con-
structions pût être payé par le comté, du moins
une partie un pou consilérable, quoique ensuite les
autorités du District pourraient les entretenir.

Dix-huitimne.--Suiivant moi, la loi actuelle rela-
tive à l'administration de la justice dans ce District
en matières civiles, et en matières criminelles pour
les délits d'une nature grave, est sujette à beaucoup
d'objections, et n'a jamais donné ni ne donnera ja-
mais de satisfaction.

Diz-neutiême.-Je considére la loi actuelle, pour
l'administratioi de la justice, insurfisante dans ce
District, parce que les droits, libertés priviléges, et
intérêts d'un si grand District sontconfiés à un
seul individu, qui, tout éclairé et impartial, et tout
bien choisi d'ailleurs 'qu'il puisse 6tre, possède un
pouvoir trop étendu pour no pas êtrodangereux et
ruineux comme en eflt ce système!!'a toujourgété.
Et plutôt que de voir continuer ce système viciëux,
je préflèrerais que la'judicaturë d'Distrc'ft en-
tièrement abolie. Mais ce systène ' n'est as
seule objection qui se présente dans' Ice dispositions
légales existantes touchant l'administration d'la
justice dans ce District lo Juge actuel lui-mémea
été très-mal choisi, et il: remplit, une charge poür
laquelle il a' montré qu'il est incompétent. Lès
qualités nécessaires, lui manquent tellemeint quces
décisions' sont gouvernées et dictées'parë w feinMé
et uài de ses 1parens qui' pratique ý coÎimeaio cât
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dans la cour:de son' mari, au discrédit d'ine coin-
Appendice munauté libre et intelligente, et à la honte de la

G. nation. La limitation de la juridiction de la Cour à
r--'cent louis, et la résidence du Juge à une extrémité
4ctobre (lu District, sont aussi des griefs, dont la cause est

ruineuse pour le peuple. Les remèdes que je pro-
poserais seraient:-I t. De composer l.a Cour (le deux
Juges. 2t. Que l'un de ces Juges résidlt à Percé, et
l'aut·e à Carlisle. 3t. De limiter la juridiction de
ces Juges individuellement à £30 courant; mais
réunis, de leur en donner une illimitée. 4t. De leur
faire tenir chacun séparément des, Cours Infé-
rieures pour les causes civiles n'excédant pas £30,
à Douglas Town et Percé alternativement, et régu-
liòrement quatre fois par année, savoir-du 1er au
10 Février ; du 1er au 10 Avril ; du 1er au 10 Juin ;
et (lu 1er au 10 Octobre ; et conjointement deux fois
par année à Percé et à Douglas Town alternative-
nent, savoir: du 1er au 10 Mars, et du 1er au 10 Sop-
tenibre. .5t. Que les writs (le capias ou de saisie de-
vraient être émanés par ces Juges; par le canal des
Protonotaires, dont l'un résiderait à Carlisle et l'autre
à Percé. 6t. Je réponds à cela dans ina quatrième
réponse.. 7t. On pourrait confier aux Ideux Jupes
conjoints. en question la décision de toutes, es
aflfiires criminelles cri toute sûreté, et avec avan-
tage, selon moi, excepté pour les cas qu'on appelle
o'enses capitalaes ; et leur faire tenir des Cours à cet
effet du 11 au 20 Mars, et du 11 au 20 Septembre,
alternativement à Douglas Town et à Percé.
St. Que les frais étant à présent si énormément
élevés, cela est vrainent un dni de justice ; le
tarif devrait étre modifié par la Législature. 9t. J'y
ai répondu dans les réponses qui précèdent. 10e.
Que les Règles do Pratique devraient étre établies
et fixées par la Législature. l0t. Questa manière et
les formalités à suivre poulr avoir une saisie, annoncer
et faire vendre des immeubles par suite d'un iu e:
ment, devraient être également réglées et êtablîes
par la Législature ; mais (lans tous les cas, ces vcntes
devraient être annoncées publiqueimeit dans le
District au moins unimois avant .d'avoir lieu, et se
faire sur leslieux, ou lans quelque place publique
de l'établissement ou l'immeuble est situé. 12t. Que
l'on devrait avoir droit d'appeler dls ju emens de
la Cour Inférieure à la Cour Supérieure iiu District
dans les causes au-dessus de £10, en donnant avis
par écritet caution dans les huit jouirs qui suivent
la date du jugoment; et los jugemens: de la Cour
Supérieure Du.1)istr'ict dans-les causes de £100 et
au-dessus,à la Cour d'Appel de Québec, en donnant
avis par écrit et caution dans lés premiers quinze
jours après la date du jugement.

Vigtkimp.--N ayant Ioint ac'cès aux archives do
la Cour, josuis incapable de répondre d'une manière
précise à cet égard, quoique le sache que l'insuffi-
sance du présent système de ,judicature, ainsi que
les grands abus existans dont se rend coupable le
personnel (le la Cour, se font sentit d'une manière
si onéreuse pour' les habitans de ce District qu'ils
préfèrent pluitôt purirece qui leur est dû, que dIe
courir le risque de perdre la somme avec les frais.

Vingt-t-unième.-Je pense que l'on devrait nom
mer un Grand Constale pour ce District, mais je
rie crois pas que le District soitcapabledien sup-
porter là ,6'Pensè. Au 'contraire je suis d'opinion
q u'il faudrait qlu'elle le ft p ai' la Coàronne.-

'établissemient d'unePolie loale ou rurale n'est
pas nécessaire dans le 'Ditrict.

Vingtdeuizidme .- L rs oficiers nonés ùr fairé
le recenseméîit de'è'e ïownÉiipne l'ayant pasen-
core fini, je suisicdnaible 'de doñnnert-ôue procurer
d'informations sur le chiffre actuel de la population
de l'établissemenèt de ,à?ifeStii ' etd1a

de fainille des cuoi nshp 'dôla Iain è ie.
cent dix, et celuii des tit'e s x~i 'ént" ciiluite.

Cette population. est composée -généralement de Appendice
pécheurs, de forgerons, de cordonniers, de dharpen- G
tiers, de menuisiers et de marins, à l'exception de
quatre ou cinq maisons de commerce. 4 Octobre

-igt-troisiême. Il -n' a qu'un sentier qui est à
peine praticable entre l'établissement de la Pointe
St. Pierre et celui du Bassin de Gaspé, la -distance
qui est de vinrt-deux milles, esteentrecoupée de
ravines profonJes, de rivières, non guéables et de
ruisseaux ; mais il n'y a tucun chemin de voitures
ni de chevaux entre ces établissemens, ni entre
Percé et la Pointe St. Pierre, distance de quinze
milles par terre ; et il n'y a pas non plus de bacs.

Question Supplémentaire.

J'ai répondu en partie à cetteiquestion dans ma
réponse à la vingtième.; et je' puis ajouter en outre
que divers marchands de ce District, savoir::-
M. Le Boutillier, Percé ; MM: Robins,, Percé
M. Mabé, Gròve de la Mal,Bàie,; M. Verdon, Mal
Baie, et moi-même, nous avons sacrifié fréquem-
ment des dettes ou des réclamations considérablesi
dii moins nous n'avons pas cherché à les recouvrer
on loi, en conséquence des défectuosités du présent
système de judicature dans ce District, et faute de
confiance dans la Cour.

No. 33.

Réponses de John Eden, Ecuyer, Maître de Poste.

Réponses à certaines questions soumises par l'Ho-
norable A.-W. Coéhran et P.-B. Dumoulin,
IEcuyer, r.elatives à l'administration de la justice
dans le District de Gaspé.

14 Août, 1842.

A lapremière question.-Trois dans le Bassin de-
Gasp, qualifiés.. .Aucun n'a été nommé au Bras
Sud-Ouest depuis la mort de feuGeorge Boyle,
Ecuyer.

Seconde.-Je ne suis pas Juge de Paix.

Troiàième.--Par des ordres émanés dans la forme
ordinaire ; etsouvent les délinquans sont libres de
comparaître ou non, selon qu'ils le jugent à propos.

Qpitariëin.-fls n'ont pas été employés. à,ma
connaisance depuis dik ans. Je sais que dep war-
rants ont été,envovs à des Sergens de Milice -qui
ont refusé chaque fois- de les exécuter. Je suis
Officier deMlice, et n'ai jamais été appelé.à agir.

Cinquième.-Je sais que cela est arrivé plusieurs
fois "dus gens accusés, d'assauts et batteries, et
d'autresmisd ecäors, nVônt pas, subi de procès pour
cess délits, quoique pré'ens qhen Cour.. D' autres
sous caution n'ont pas ét jugés ni leurs cautions
troublées.

Sviènme.-Je ne puis dire précisémeni le nombre
des condamnations. J ai connaissance u'un pri-
sonnier,:John Mcjidntié, încarcéré~ dans la' Prison
du C8té dans 1atomnd de 1841, pour un vol"de

ssd&£210, ~été:adniîs as caution~ après quel ques
joursdeprison. Depuis loi's ita dafôneê l' 6glige
protestante épiscoe duBaum de Gàspé ét éil

6 ùtlividde'i ié usteirs d.til de han-
pétie.(l'élie étanta âlof ri ératioi. 'Il a'
éhä.p' linoli'te de'l jùstice"pôii'c gand

crime faute d'une force { fcé. c.

stn f s i dila i érît ce
'il y a pas de nds pour payer les dépenses
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Appendicenécessaires qui accompagnent l'incarcération, des
(G.) prisonniers dans la prison du comté.

Ot. uitime.-- existe une grande difficulté our
arrêter et conduire en prison des délinq uans, aute
d'officiers convenables nommés pour cela. Pour y
obvier, je recommanderais très-instamment de
nommer un Grand Constable ou un Officier de Mi-
lice, avec un salaire fixe, afin d'assurer son indépen-
dance, en l'obligeant de donner caution pour la due
exécution de ses devoirs , et d'établir une force
constabulaire bien réglée, disons, en augmentant les
Sergens de Milice dans chaque établissement, et en
les payant lorsqu'ils feront le service. Ces Sergens
pourraient, au premier appel, se concentrer et être
prêts, dans un court délai, à prêter aide et main-
forte pour arrêter tout homme dont la conduite
l'exigerait ; et l'on trouverait que cette force serait
efficace pour prot er les biens de naufrages, et
pour assister à lau ience des Cours de Justice. Je
suis pleinement convaincu du grand besoin d'une
pareille force ; ainsi par exemple, pendant la
séance cles dernières Sessions Générales du mois
d'Août, 1841, sous les yeux du tribunal, un individu
coupable d'un grave mépris de Cotir, prit la fuite
au milieu d'un grand nombre de personnes, qui,
quoique requises par lé Shérif, de prêter main-
forte pour l'arrêter, refusèrent de lefaire, et échap-
pa à la punition qu'ilméritait. Si une force con-
stabulaire était ainsi organisée, le District Munici al
de Gaspé serait incapable, dans mon opinion, d en
paver la dépense ; il faudrait nécessairement qu'elle
le fût à même le revenu général de la Province.
Une faible partie des dépenses pourrait être impo-
sée sur les bâtimens qui fréquentent le Bassin le'
Gaspé, sous forme d'une petite taxe. J'ai souvent
entendu les capitaines de navires se plaindre du
besoin d'une force pour appréhender des équipages
récalcitrans, et exprimer leur volonté de contribuer
à la formation d'un fonds pour défrayer la dépense
d'une Police effective. Je me suis trouvé dans le
Bassin do Gaspé dans une occasion ou presque tout
J'équipage d'un vaisseau se mutina et renversa par
terre son capitaine ; mais celui-ci ne pût se procu-
rer aucun secours des habitans du rivage.

Neuvièm.-Deux fois je crois (partiellement).
Les Sessions se tiennent dans un très-vieux bâtiment
qui sert de grange et d'étable. Le Grand Juri, en
1840, a été obligé de tenir sa grande enquête dans
une étable, et l'année suivante en plein champ.

Dixiime.-F'aute de Juges de Paix pour former
un quorum en 1839. Pendant la Session de 1841,
la Cour fut interrompue. Le Grand Juri, en re-
tournant à la salle d'audience avec son presentnwnt,
trouva que les Juges de Paix s'étaient absentés pour
des raisons inconnues au Grand Juri, et ils tie
revinrent point le reste <le la Session.

Onziemne-Je ne puis pas dire précisément quel
est le nombe des jurés qui ont été assignés ; mais
il n'yen avait pas assez généralement. L'absence
<les jurés provient principalement de ce qe l'offi-
cier que cela concerne ne punit pas les absensi et
souvent de l'incertitude s'il y aura ou non quorum
des Juges de Paix.

Douzième.-Je n'ai pas entendu dire, ni eu con-
naissance, qu'on ait éprouvé des difficultés de la part
du Grand Juri; mais pondant la Session de 1840,
un des membres du Petit Juri, qui se trouvait, lors
du procès, sous linfluence de la boisson, était resté
en arrière dans la Chambre du Juri, et lorsqu'il fut
appelé par le Shérif pour donner sòn verdict, il dit
en levant les mains en l'air "qu'il disait ce que les
autres avaient dit "

Treizièmc.-Une personne qui tient une auberge
et vend sans licence, ayant donné caution pour com-

paraitre devant les Sessions Générales en=1840, fit
en conséquence acte de comparution mais ne subit Appedce
oint de rocès, parce qu'il plaida incompétence de

part s Magistrats, qui étaient aussi des ven-r
deurs de boissons fortcs. Octo

Quatorzième.-Je pense qu'il est très-nécessaire
d'augmenter les Juges de Paix et les" Officiers de'
Milice, particulièrement dans quelques établisse-
mens, par exemple, trois Juges de Paix. résidant
dans le Bassin de Gaspé où il y a une population de
70 ames, et il n'y en a pas au Bras Sud-Ouest où il y
a 230 amos. Il n'y a à Douglastown ni Officier de
Milice ni Juges de Paix.

Quinzième.-Je pens' qu'il serait désiiable que
les Sessions Générales se tinssent dans le Bassin de
Gaspé, et non pas à Douglastown, parce que le pre.-
nier endroit est plus central, particulièrement pour
les Jurés qui viennent de l'Anse-aux-Griffons et des
établissemens adjacens, et qu'il est aussi fréquenté
par un grand nombre do vaisseaux ; et que leurs
audiences fussent semi-annuelles et fixées pour 'la
commodité de toutes les parties concernées, le 15
Mars et le l Octobre, les deux époques les plus
commodes pour l'expédition des affaires.

e recommanderais particulièrement
de nommer <un, Greffier de la Paix pour chaque
comté séparément, lequel serait payé sur le revenu
général de la Province.

Dix-se time.-J'ex oserais respectueusement le
besoin CI une Cour de Justice et d'une Maison d'ar
rêt au Bassin de Gaspé, et dans l'état actuel du
comié, je ne crois pas que le Conseil de District
soit capable de rien donner'pour ces constructions,
ni même de les entretenir ou soutenir, au moins
d'ici à quelques années.

Dix-huitine.--Je suis d'opinion que la constitu-
tion des Cours de Justice est tout-à-fait insuffisante
pour les besoins des habitans ; que tout le système
devrait-être remodelé, en établissant des Cours qui
auraien t une .juîridiction supérieure et illimitéé, tant
en matières civiles que crminelles.:, Un Juge de
Police devrait préside' les Sessions Générales. , Un
Ju e-résident avoir une juridiction de £25 courant,
enlimitant le droit d'appel à £12 10s. -courant en
remontant, cet appel étant interjeté devant la Cour
Supérieure du 'District, tenue au Bassin de Gaspé,
au moins une fois par année, par le Juge-résident.
et celui dle Bonaventure ; et lorsqu'il y aurait quel-
que partage d'opinion, le -Juge de Police pourrait
siéger avec les deux autres. Les appels de la Cour
Supérieure devraient 6tre portés à celle du Banc
de la Reine, ou à la Cour dAppe à Québec.

Dix-neuviëme.--Voir la réponse à la' dernière
question (No. 18) à l'exception du tarif des hono-
raires dont les taux sont "eroibitans, comme on le
verra en consultant l'état' ci-annexé de 'l'écriture
même de John-R. Hamilton, Ecuyer.

Vingt-et-unième.--Je recommande fortement de
nommer un Grand Constable dans chaque comté
ou d'établir une petite Police rurale sous les ordres
d'un Inspecteur; ,disons, pour la"Baie'de.Gàspé uni
Inspecteur et six hommes de police '(sttionnés au
Bassin de Gaspé) ; ce nombré seräit sufflsat, selon
moi, pour toutes les fins excepté une émeute sé-
rieuse. Voir" les adtres particul arités détailées
dana réponse à la, tenor i 8

Pångt-dedxièmä utrc-vingt quinze cef of
fampille et' cinq cent tnte 'autres ' p r s
étrangrs non cvrpi,). Pourleurs 'ét ou tr
tiers, voir la liste cî-arinexêé.
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Vingt.t-roisime.-Chemin dù BraigSiù'-Est il y a
pp in chemi de chevaux le 'salle impraticable pour

(G.) lés výoitùres. tý yaquelques annes la' Législtu
accorda un petit octroi podr o ir un chemin du

4 Octo.Bassin'de Gasp6 à la"'Pointe St. Pierre, distance' de
vingt-trois milles. On côu[ia seulement les arbres;
et l'on n'y a rien fait depuis. Il'cst à présent pres-
qu'impraticable. L'on n'a point bâti e pbnts sur,
les ruisseaux, sur les rivières, ni sur les ravines, et
cette voie ne peut être , regardéeeà présent que
com me un sentier, les broussailles ayant atteintune
grande hauteur.'

Ce qui précède est trés.ràspectieùse6iinnt soumis
par

Votre très-obéissait ét humble serviteir.

(Signi) JOHN EDEN·
Maître de Poste et Adjudant de Milice.

Bassin de Gaspé, 15 Août, 1842.

'Extait dï Rapport du S/irif.
Appenice

Vente deimmeue.'. ...... £ (G.)
Frais du Shérifpar son Compte.»

Writ, 10 .- Vente, 40s.-1roces'verlial, 5.'.. '£ 2 1s O
Frai do voyage pour faire la vente, Dl ioues............ 3 13 f
Imprimour, 45s.-Fras de voyage pour faire l'annonce, 4 16 0
Deux avertissemens, 5. ......... ,............... 0 10 0
Commission sur 129,+ p'cent .. ......... . 3- 4

£13 18 -
ntret .. 60 18

Int5nit'd '17 Août, 1831 ......... 21 7 r
Honoraires de Johnit. 7 8 4

103 2 .1
Balance'en mams ... ........ .... 25 7 9

£129 0 0

Cela était dans une cahse entré feu George Boyle
-Ecuyer, et M. William' West, de l'Anse dé St
Geor-ge.

Sigugé) JOHN EDEN,(Sitfé' ~,,, Maître de Poste.

Noms des Chefs de Famild, leurs états ou métiers, et le nombre de personnes qui composent ces familles,
dans lc Bassin do Gaspé, B.as d-Ouest, Bras.NordOuest, la IP(ninsulo, et Sandy Beach, le
14 Août, 1841.

Nombre dus Norùbrcdcs
Chefs de Noms dos Chefs de Etats ou 'Métiers. personnes Nom de
Famille. Famille. .ansà chaque l'Etablissement.faimiille.

1 Jeffry Pendergast...... Cultivateur .............. ... Depuis la tête du côté
Wilham Clârke......... Do............ Nord d Bras Sud-
Daniel Patterson.........Do' Ouest jusqu'à la ré-
Thomas Robin....... Tonnelier. ...... .. sidee du R6v. W.
Lanch T. Patterson.....Cultivateur . i.i; Arnold, près du Bas-
Louis Kelly..........Do........ o .. sindeGaspé.
John Redding...........Doý (Pensionnaire).'.... . È'...
Josep Ede....................5
Richard Pltterson...'. )o................10

10 Abraham; Coflin...... Do et Whal..........10
JarTnesnelr .. do..........9

Feux Boyle'.Cu.tivateur0 ..... d .... .

John dei)..........atre de Post..assin do G.............7
BDnjamin Patterson....... C.ltivateur.etV/.al..... ..

William G. W/ir ..............
Richard Annett.. Do, et. Cultivateur........ 
Philip Bachiawaise. Cultivateur........O.'.

.Jo.n Sal vid.n.eSon. ..tt Dodu
Johin SalvidonJune...... .D..... 7 .. odd rsu-

20 Sainuel Tripp. Do et Tenfisjiuq'.à.la
Martin .Do-,.... .. s c R

.Ed..ard Quigly.... ADo'.no'dr
John Daolin... .Do... ..

l)aielDahng.. r. o .. . * .. .... 1..
Patrck1'Ioan..... . .o .'...... .... 5 ..

Dun.an 1.Forgeron .

Flery Jug de Pix ...... 1 ..
James Bolereha...... Do, .. et .... ... b. 9....
Edwaren......... .... .aiedte s d G .. • . 7

0 Jiames G.Ca ne....... Waer .. ...... . 4--
Willia aFwingalotoni .... . Cultivateur ... 6 . . . 6 , »

Patrick dn/ennn...... -Do .... è.......... 3

34 J év. Willidn Anld.... MiDtet al... ... . '

MartnMoan......o. Do .u..a ;. .. J

AW iÎS4&3ý
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Noms des Chefs de Famille, etc.-(Coninu.)

Nombre des Nombre de
Chefs de Noms des Chefs de Etats ou Métiers. dpersonnes Nom de l'Etablisse.
Famille. Famille. amiaqe ment.famile

Ilenry Millar ..........
John Patterson .........
James Patterson........
Thomas Patterson ......
William Grant .........
John Hackett ..........
Nicholas Mullan ........
John Whito............
Joseph Languedoc ......
James Fitzpatrick.......
Joseph Falle ...........
John Baker............
Charles Stewart........
M. Oliver O'Hlara ......
John D. M'Connell......
Thomas Suddard .......
John Adams, Senior ....
Adam Willianson ......
George Miller..........
Robert Iarbour ........
Edward Miller .........
Thomas Miller .........
William Iarbour .......
James Baker...........
William Baker .........
Robert Baker ..........
Philip Alexander ..
John Lefour ........
Edward Hoert ........
David M'Gra.........

Charles Davies .........
Benjamin Coflin ........
John Coffin............
Bapt. Basque..........
Peter Argono........
Henry Stan l.......
Edward Laarel......
Joseph Scott. ............

Robert Simpson........
Hugigh Cumring ........
Abraham Adains........
John Adams, Junr.......
Thomas Langloise ......
John Rose, Senr.........
Daniel Cown...........
John Rose, Junr.........
John Sorseliel..........
Daniel Mosher .........
Richard Mullan. ...
Veuve Coflin........
Philip Mullan ..........
George Annett .........
William Annett ........
Jchn Oscah, Junr.......
William Oscah .........
Robert Oscah ..........
Richard Miller .........
Francis Miller..........
John Oscah, Senr.......
David Philli s.........
William Miller .........

WhV/aler...............
Cultivateur et Tonnelier...
Whaler do ...

Do do
Do et Cultivateur.

Cultivateur ..............
Do ............
Do ..............
Do ..............
Do ..............

Charpentier de Navires....
W/haler..................

Do ..................
Cultivateur ..............
Dé>. Collecteur de Douanes
Cu tivateur ..............

Do ............ ..
Do ..............
Do et Whaler.
Do ..............

Wh.aler .................
Do et Cultivateur.....
Do do .....
Do ................
Do .................
Do .................

Cultivateur ..............
Do et Meûnicr ....
D o ..............
Do ..............

Cultivateur et Meûnier ....
Do ..............
Do ..............
D o ..............
Do ..............
Do ..............
Do ...............
Do ..............

Cultivateir
Do
Do
Do
Do
Do
Do
Do

...... ......

. .. .,. ... .. . .. .

........ .. .. ........

.. . . . . . . . . .........

et Maçon......
. .............

Charpentier..............
Cultivateur et Meûnier ....

Do et vhialer .....
Do ..............
Do .,.............
Do ...............
Do et Waler .....
Do do .....
Do do
Do ......

Do et Whaler.
Do ..............
Do ..............

Charpentier.......... .
Cultivateur ...........

.... 6 ....

7 ....

... ........ 8..

.... 8..

.... 2..

.... 3..

.... 10 ....

.... i..

.... 8

.... 9e.

Totali ....

7 ....

. 6. ....

8 ....

4 ....

2 ....

... 3 ....

1.. ....

.... 9 ....

.... 7..

.... 7..

.... 4..
.... .

5 ....
.... 4 ....
.... 8 ....

.... 8 ....

.... 8 ....

.... 3 ....

.... 5 ....

.... 9 ....

.,.. 5 ....

.... 8 ....

.... 1 ....

.... 5 ....

... 4 ....

.... 6 ....

.... 6 ....

.... 7 ...

Total,1 35

Appendice

4 oatoro.

Decuis la tête du côté
uddu Bras Sud-

Ouest, jusqu'au bas
de San Beach.

De l'Anse aux Cousins
au haut de la Baie
Nord-Ouest, côté Sud.

Du haut de la Baie
Nord-Ouest, côté
Nord, au dernier
établissement de
la Péninsule.

Appendice
(G.)

17 -octobre.

............. ....
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. REArITULAT10N de la Population au-dedans de Sandy Beach, la Péninsule y comprise, le 14 Août, 1842.
Appendice

'1 Octobre.

No. 34.

Réponses de James Perchard, Ecuyer, J. P.

Bassin de Gaspé, 15 Août, 1842.

MESSIEUnS,

En réponse à vos questions du 18 Juillet, je prends
la liberté de vous adresser ce qui suit:-

Promière.-Il y a cinq Juges de Paix près de
l'établissement du Bassin de Gaspé; trois seulement
ont prêté le serment de qualification, et agissent
comme Magistrats.

Second.-Depuis trois ans, j'ai été appelé rare-
ment à agir comme Juge de Paix ; et les cas portés
devant moi, étaient généralement pour assaut et
batterie.

Troisième.-Après que les parties lésées ont fait
leurs dépositions, on donne ordinairement un war-
rant à un Constable qui conduit l'accusé devant
un Magistrat.

Quatrième.-Les Officiers et Sergens de Milice
sont rarement employés comme Officiers de Paix,à
cause principalement de leur refus d'agir en cette

.qualité.

Oingiidème,-Les Juges de Paix ont l'habitude de
relâcher les accusés qui donnent caution d'observer
la Paix. Cela a eu quelquefois un mauvais effet, et je
n'ai pas connaissance qu'on ait jamais adopté des
mesures pour faire payer le cautionnement.

Sixième.-Les condamnations qui, ont eu lieu'
dans ce voisinage depuis trois ans ont été peu nom-
breuses, et n'ont pas toutes-été exécutées.

Septième.-On a été obligé en général d'employer
des Constables Spéciaux pour exécuter les ordres
et les arrestations,'et conduire les accusés en Prison.'
Mais il est toujours difficile de trouver des personnes
propres pour cela.

Hitième.-Les plus grandes difficultés qui existent'
maintenant pour arrêter et conduire des accusés en'
Prison, proviennent d'abord de la; gande distance
qu'il y a entre nous et la Prison de P.rcé,et ensuite
des dépenses inévitables qu'il faut faire, parce qu'il
faut conduire les prévenu&dans sune chaloupe, n'y
ayant point de chemin rpraticableentre ce lieu et

Percé. La construction d'une Prison dans le Bas-
sin de Gaspé ferait disparaître ces difficultés.

Neuvième.-Les Sessions Générales de la Paix
ont été tenues deux fois à Douglastown depuis trois
ans, dans un vieux bâtiment appartenant à Madame
Johnston.

Dixième.-Je crois qu'il n'y a pas eu de Sessions
en.1839, faute de quorum des Magistrats, parce que
ceux qui avaient la Baie à traverser en chaloupe,
ne purent le faire à cause d'un fort vent de N.-O.

Onzième.-J'ai vu en général un nombre suffisant
de Juiés présens aux Sessions.

Douzième.-Des actes d'indictement et des ver-
dicts de conviction ont été obtenup des Juris, dans
la plupart des cas, lorsque la preuve mise devant
eux était suffisante.

Treizième.-Des délinquans ont quelquefois
échappé à la justice, principalement par l'indiscré-
tion de quelques Magistrats qui résident dans le
voisinage de Percé, et qui sont dans l'habitude de
relâcher tous les prisonniers, et d'admettre tous les
accusés à caution.

Quatorzième.-Il serait certainement très-dési-
rable d'augmenter le nombre des Juges de Paix, si
l'on pouvait trouver des personnes capables de
l'être ; mais je ne connais dans ce voisinage
que le Rév. W. Arnold, quisoit ropre,ù remplir
cet office. Quant aux Offirsde Milice, je ne
crois pas qu'en en augmentant le nombre, cela se-
rait d'aucune utilité ; parce que en général les Offi-
ciers actuels montrent une grande répugnance et
un grand manque de volonté à agir on cette qua-
lité.

Quinzième.-Les Sessions Générales de la Paix
devraient se tenir le 15 d'Octobre, au Bassin de
Gaspé, ,au lieu du mois d'Août à Douglastown.
Ma raison pour proposer ce changement de lieu,
c'est que l'accè du Bassin de Gaspé est plus facile,
quesce lieu est plus central,'et que presque tousles
Magistrats qui tiennent les Sessions:dans cette par-
tie du District, y résident, ainsi que presque tous
ceux qui sont capables d'être Jurés, :là ou. dansle
voisinage. Et celle pour le changement jde tems,
c'èst que le mois d'Aût est le tems où le pécheur
ést leplus ocoupé, de même que le cultivateur et
le marchand, et conséquemment le. tems perdu pour
assister aux Sessions est plus précieux alors qu'en

Nombre des Nombre des Per-
ETABLISsEMENS. Chefs de sonnes dans'

famille. chaque famille.

De la tête du côté Nord du Bras Sud-Ouest jusqu'à la résidence du Rév.
William Arnold prés du Bassin.............................. 34 192

De la tête du côté Sud du Bras Sud-Ouest à la partie inférieure de
Sandy Beach.... .......... .. 30 162

De l'Anse aux Cousins au haut de la Baie Nord-Ouest, côté Sud.8 41
Du haut de la Baie Nord-Ouest côté Nord, à l'établissement de la

Péninsule....................................... 23 135

Total................................................ 95 530

(Signé) JOHN EDEN,
Maître de Poste.

Appendice

4 Octobre.
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. aucune autr'o saison de l'ànnée. Dans les mois de
App)ndico l'été, aussi. presque toute la population mélo de ce

voisina go est absente, soit à la pèche de la baleine
1 ctorou à celle d'autres poissons, et ne revient que vers le

1er Octobre. Nous avons en conséquence à présent
do très-pauvres Jurés on général, et les témoins
sont frèquenment absens à la piche, lorsqu'ou a
besoin de leurs témoignages. Il serait peut-être
aussi désirable d'avoir des Sessions Générales de la
Paix vers le 25 Mars.

Appen

Sci:imc-L'on pourrait pourvoir aux fonctiosiis
du Greflier de la Paix comme à présent. srimesConquestion e ibe pasans a

sp-c de mes connaissabncoes.
Dix-s'ptiéme.-Je considère qu'il est très-néces-

saire qu'il y ait une PIrison et une Cour de Justice
au Bassin de Gaspé ; mais les habitans sont trop
pauvres pour payer aucune partie de ces construc-
tions d'abord, et des frais de garde et d'entretien
ensuite.

Diîx-h u iime, dlix- nuièm e etinglième.-Je suis
d'opinion qu'il y a bien besoin dans ce District d'un
mode d'administration de justice en matières civiles
beaucoup plus sommaire et beaucoup plus modique
que le système actuel ; iais je dlois laisser àla sa-
gesse et aux lumières des Commissaires, de suggn-
rer, et mettre devant le Gouvernement, le plan le
plus eloectif et le meilleur pour remédier et amen-
der tout ce qui a tant besoin <le létro. Je dirai
sim lement que la Cour Civile devrait-être tenue
au assin de Gaspé, le 1er Octobre. au lieu du 15
Août, à Douglastown, pour les motifs que j'ai don-
nés dans na réponse à la quinzième question. Il
serait aussi très-désirable que la Cour Civile se
tint au Bassin de Gaspé ve-s le 15 Mars, parce
qu'une fois par année est bien loin d'être assez.

Ving -et-u éniw.--II serait très-désirable d'éta-
blir une Police rurale et locale au C.asin dc Gaspé
mais les iabitans sont incapables do payer aucune
partie de la dépense.

'ingzt-deu.èmc.--Le nombre dcs chefs do fa-
mille dans l'établissement du Bassin de Gaspé, est
do qitre-vingt quinze ; et celii des têtos, cinq
cent trente.

Viingl-troisièmc.--I n'y a pas dle chemin de voi-
tures dans ou proche le Bassin do Gaspé en remon-
tant le Bras Sud-Ouest, distance. d'environ cinq
milles.

J'ai l'honneur d'être,
Messieurs

Votre très-obéissant serviteur.

(Signé) JAMES PERCIIARD.

Bassin de Gaspé, 15 Août, 1842.

Messrs. Cochran et Dumoulin,
Commissaires-Enquétours.

No. 36.

Réponses de Charles Davis Ecuiyer.

Premiére qnestion.-Per'sonne n'agit maintenant
comme Magistrat sur le Bras Sud-Ouest.

Seconde.-Je n'ai pas agi comme Magistrat
depuis la mort dle.Guilaume IV.

Troisième.-Le Magistrat à -qui il est fait, des
plaintes fait venir le cllinquant devant lui' par ,un
Constable.

Septime,.--Il a fallu nommer et 'employer des
Constables spéciaux, mais nonr sans, trouble et sans
inconvenient, pour exécuter les ordres et Clos ar-
r'cstations, et conduire des prévenus on prison.

Hui/ième.--Lo meilleur moyen 'de leveir ces
inconvéniens et ces difficultés, c'est d'avoir un
nombre convenable de Constables ou d'Ofliciers de
Paix nommés pour servir par rotation, régulière-
mont.

Ycuvime.--Los Sessions Générales ont été tenues
annuellement depuis: trois ans à Douglas Town,
dans une vieille maison occupéc auti·cfbis comme
résidence par' feu IIonry Johnston. Co bâtiment
sert, à ce qu'on ina dit, d'étable on hiver, et n'est
bon qu'à serïvir d'abri aux animaux on été.

Dixijm1-Il n'y aurait pas eu cIe Sessions l'année
dernière, si M. Jolinsto, le la Pointe St. Pierre
n'était ais venu à Doiglas 'iown par affldros.
.MM. 1 Connell et O'Hara étaient les deux.seuls
M'agistrats présens. L, Grand Juri eût de grands
soupçons que l'autro Magistrit s'était absenté ,i la
»ersuasion d'un cem-oin avocat qui voulait prévenir
1 np<cn(ment. du Grand Juri. Les Màgistrats se
retirèrent de la salle d'audience le soir pour- re-
tourner chachun chez lui,san ajournenient, et
tandis que le Grand: Juri pm'épa'it sa repré-
sentation.

Onzi1me.-l y a cu, au neilleir de ma con-
naissance, assez <le jurés de sommés et de présns
aux Sessions qui ont oulieu.

Douzièmie.-Je n'en connais pas.,

Trciziém.-J'ai entendu dire que dles violateurs
des lois ont échappé a-la justice; mais pour quelle
cause, je l'ignore.-

Quatorziéme.-Je pense qu'il faudrait flus de
Juges dle Paix, et que les Officiers de Milice de-
vraient servir communeOfliciers de Pàix.

Qninzidme.-Les Seons Génales do la Paix
ont été tenues, jo crois, aussi souvent qu'il était
nécessaire. Douglas Towvn est: la place la plus
centrale.

Sîzi me et Dix-sepOiuc.-T ci Màisonde JustiCe
paraît être dblúmer t riécessai'e dans ce istrict;
et si l'on peut y en bâtir une sans que cea coûte
rien au District, qui est déjà grêvé de taesiaude-
là de ses "royàns, on dvrt le failîe.

Dix-h1itiône.-Le dispitns acttells Il
loi touchant l'administrationdo la' justice- dns ces
quartiers on matièr'es civiles et enmatièrescrimi-
nellos pour les offenses les p? sls com.
mettent, pouvent tre suffisantes as tat 'actél,,
lu District, si cette' justice était adn inistré dd à 'n
manière impartiale e -ludiceisc. ''

Dia-neuvidme.--L ystèm i a u1 telÇuo
suivi' jusqu'à présent moins depuis pseur

Quatriême -Les Officiers et Sergens~ de Milice
n'ont pas agi comme Officiers de Paix depuis huit Apndice
ou dix ans.

Gin quiémc.--Les Juges de Paix ont coutume de
relâcher les accusés qui donnent caution d'observer
la paix. mais je ne me rappelle pas qu'on ait pour.
suivi les cautions lorsqu'il y a eu- lieu ; mais je
pense qu'il y a u cles cas où le cautionnement s'est
trouvé ouvert à la confiscation, et, 'oný n'a :pris
aucune iesure pour faire payer les cautions.
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annes, et 'e'me 'pernettrai de lfir e.obe
Apendie ar forne d digression; ruineux pourile esG.) habitans. Les frais éneumes qu'entrainent les pour-

7 iesuites. eême piour les soinmes les phus minrie, en
ont ruien beauoup et l'on peut les, consi érer
comme de largent -volé a manière la.,plus
cruello. L'on me ditq uesouvent pncortain. avocat
qui pî~tiquda niñ os dr ;ie aùiuelleniint des
poh es duý pauvre ans ce 'Dijtt, quatieou cinq
cert&loÙi. J aîdI laliberté de citer uncas
avc auti de',iréùisiopue possible., Un'dò mes
voisins, nomié' Rbert Sinpson, uIn très-honntet'
homme, fut poursuivi podr 'ône' ertaine detté
ancienne, et qu'il déclarait avoir été liayée depuis
long-terns)., Quand la cause fut appelée en'.cour, il
comparut et déclaà ne'rien devoir.' Conimeil, n'y
avaitipersonne:là pour attester la-sommenl'hono-
rable tribunalluidît que sai 'use ne pourrait 'pas
être décidée darïs ce terme, et qu'il était libre de
sen retourner chez lui, ce qu'il t. Mais uelques
j àitäâfèi il fit tiel l 'C6ur avait i-end jugé.
mdtf 1 contr 1 londeii 'de sa, corpiutiriî;
ce qui était vrai. La conséquence fut qu''un %rit
de saisie s'émana contre ses biens, qui consistaient
on six cents eres de terre,n-nt douze ou'uiizd en
etilture u'ne .maison ue grange et autrés btimetis,
et que le'tout fut vendu papl Shiérif, ,our trent
sept louis, que l'avcat îrchut >ou. le reinandeun
Le défendeur 'Robert Simpsonia pjs sde quatrq-
vingts ans ; :sa<fcmmoest adssi très-âgéé. Ils sont
sans loyer, dénués de tout, *t n'ont pour tout ré-
cours que la charité de leurs amis. Trois, cents
acres de terre lui avaicnt été donnés pour ses sor-
vices dâni la guerre des Colonies Américaines. .Il
avait acheté les -trois cents autres acres d'u; Capi.
taine Patterson, de la Marine, pour 'uint louis.
Voilà un des nrombreuxë xe'mples (le grave détresse
à laquelle on livre une classe innocente, et sans dé-
fenso, de la société. Quani atix différens chefs qui
viennent ensuite, je ferai remarquer que je ne ne
sens pas capable d'indiquer des règles judicieuses
de judicature ui peuvent étre adoptées. 'Mes oc-
cupations ne m'ont pas mis à même de m'éul-irer
sur ces matières. Je pense qu'il est à propos que
nous àyons d'tx'Cours'-poir conn'aitre des affaires
civiles, l'une de jur-idiction supérieure et l'autr de'
juridiction inféricure. La, Cour Supériour d c-
vrait àtre revtue de pouvoirs quelque ppu >lus
étendus e ceux de la Cour qui existe maintenant
d à ces tn iers;et tenue .ar d u x J es capabls
a c es"utres Oiers - essaîrs,' comme dans
les autres Cours de la même natur". Elledrait
siéger deux fois par année, -dans les lieux ordi-
naires, a Percé et Douglastown. La: Cour Infé-
rieure devrait prendre connaissane de toutes les
causes n'excédant pas vingt louis côrant, et étre
composée d'un Shérif;d'un Greffier, d'un ou de luu-
sieurs Constables ýctde trois, Magistrats siégeans.
Les avocats en:dovraient être écartés, et, les frais
tarifés "aussi bas' que possible. 'Cette Cour devrait
se tenir deux fois par année, un terme- enété ei
l'autre en hiver, aux lieux. ýrdinalirs,à Percé et à
Do glstrbwti tes Sesions Génére e e la Paix
devraient aussi se tenir comme àlordinaire dais
cos deux 'places, ýetêtre présidées par un desATJges
de la Cour p Srieure en matières civiles; car
comme el s, prod (ent ouorhu'hi, nos Sessions
sont de peu d'utilité. Les Magistrats devraientétre
forcés ,d'assisteracomme ,en Jurés. Lesgpaunfes
hiabitans s'assombl.nt de toutes les.dictions "sont
quel quefois obligés de faire de vingt à trente milles,
et de s'en retourner chez eux sans avoi"rien fait;

uà4e' r Mgtts ta a as einc nmre.
j k'4tî,ý4 ô fecri meste uriui, que la

tùilëid pëýft

Je nerecorÎnàând àis pâs 'da dpfinerle dir'âe i'ài'd
peler'e dla CourI1tiférfã~ 'nibiêl árîNäits Äp c

squemment qu'un procs n'eût pas été fait d'i 
manière équitable, les MagistIats ourraient en
tendfela causu tfid s ide fois -lo - , "iýu 4it 4 o.
étrd 6iiirise à déi iifräs dont 'l: déèisiô ~ r&aitlidlö? 6 üüiiï àè feäi detàif- 4eri
en donnant pouvoirà utu Ma itfd e
et~décidertoutes.les causes qui, n exciéderaient . pas
cinq léuis;"t dd lés dédidbr hiibi 'sàis délai; lors-
què uIp értie rar gröfös'àlef lui kùrhdttr
Il ist riéèesaialle e;aire ùlue cu hoke joti faèo
lise atant'qù'e póéible les lasseM pduVreëêt-à mî-
nuell'ela soei16,qiiint liisou moins Wqi
géé¥ dandîlds dettéï pari de1"cadû 1nrivitable
D'hilleirg d'és, uné îèglá éliê l-s ehiarehads da
tenu-1udlébit'u 'endttés ùfinidd les avoir dan
leur dépendaridè.

Nous n'avors pas del cherin dans cette pàrt e du
District' p'oules voitures.c a

MEsŠIÈÚRS,

Je suis fâché de n'avoir paî heu plus de trems à
(onner aux questions quî.m'ont été,soumises ; mais
dîis que je lbs' Pi repeus cu àuipeite tine
heur- que j'ai pu dire à niài avant aujourd'hùi. Ud
messager vient justement de m'apprendre à,présent
votre arrivêeUîau Basin ;je m'enpresse -en c>nsé-
tendi de vous adressoir mei réohses, toùesîtir

parfaites iju'ells soienï si'voû pouvez y-rä
ver quelque chose (lui puisse conduire -à: é'arnélio.
ration deo notre sort, je me croirai Jheureusement
réCmp ensé.

Avec lé reäpe6t qte je d'oi-s
i.' i

JO suis Messieurs,

Votre très-humble et 'obéissant'serviteun

gn6) ChAS. DAVISn

No. 36.

de Francois A1ier, Ecuyer..

Anse de St. George, 15 Août, 18

A H''on; AMV-W; Cohran et P.-B. Durntdin,
Ecuyer. 'Conis airesEq'ueù , Q c._,etc.
etc.

MEssIEURns

l'honneur. d'accusera r odvotre
lettre et devos questions du 16 du môi denier,et

de vous transmettre ci-jointes les meilleures ré-
ponses que me permet de vous faire la connais-
sance qe jai,'de ce pays.,

Ja honneuri'dr'

f M if én 
nu

uVtreitrêi- m~ et três-béissdn r1tèû:"

i.Wi 5gn~ , fA 3OS AHJIt.
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Appendice Première réponse.-Un ; moi-même. J'ai preté
(G) le sermetd aOM

tra)t. srent de qualification, et j'agis comme Magis-trat.

Seconde.-J'ai été peut-être appelé à agir person-
nelleinent vingt fois. C'était pour des assauts et
batteries, et des menaces de voies de faits contre des
personnes ou des propriétés.

Troisièe.-D'abord, plainte.est portée sous ser-
ment contre le délinquant ; si l'affaire en vaut la
peine, un warrant est émané et donné à n Con-
stable ou Sergent de Milice pour amener l'accusé
devant moi, ou abcun autre Juge de Paix. Cet
accusé est alors obligé de donner caution de bonne
conduite et de comparution aux prochaines Sessions
de la Paix, autrement il est envoyé en prison ; mais
généralement les accusés trouvent des cautions.

Quatrième.-Les Constables sont employés pour
exécuter" les ordres en matières, criminelles ; mais
il est quelquefois difficile de les obliger à- laisser leur
ouvrage eu été pour aller à Percé. Lorsqu'on les
appelle, ils demandent généralement, avant d'agir,
que le Juge de Paix les paie.

Cinquième.-Oui. Et ils comparaissent gé é-
raemernit avant les Sessions.,

Sixiême.-Je ne me rappelle pas combien de con-
damnations ont cu lieu ; car il yeën a eu plusieurs;
mais il a été généralement impossible de les mettre
à exécution.

Septièie.--Cela a été - trouvé nécessaire, mais
quelquefois impossible, et le délinquant a échappé à
la justice. Une fois j'ai été obligé d'arrêter une
personne moi-même.

Huitiôme.-La difficulté provient du manque
d'une force effective, et des moyens pour payer les
Constables. Pour la faire disparaître, je crois qu'il
faudrait une bonne Police, ou une compagnie de
soldats toujours prêts à agir à la première de-
mande.

Neuvième.--Les Sessions ont été tenues une fois
par année à Douglastown, dans un bâtiment très-
peu convenable.

Dixiême.-Ma réponse précédente répond à cette
question-ci.

Onziame.-Oui.

Douzième.-La plus grande difficulté vient du
manque d'hommes propres à former un Juri. Il
est difficile de*trouver dans le Comté des Jurés con-
venables. Il y en a cependant qui sont très-bien
qualifiés.

Treiziëme.-Je puis citer un cas où un homme a
été incarcéré parce qu'il était dangereux. Lorsque
le tems de faire 'son procès arriva, on ne put pas le
trouver.

Quatorzième.-Cela serait désirable ; mais où
les trouver, je n'en sais rien.

Quinzième.-Je ne crois pas qu'il soit désirable
de tenir plus d'une fois par année les Sessions Gé.
nerales de la Paix, avec. do tels ý Jurés; mais je
pense qù'if serait très-dési'rable de tenirune Cour
Criminelle une fois tous les douze mois pour la
classe des crimes les plus graves.

rlce(--843

Seiziime.-En nommant une personne coue-Apnv e ndc
nable pour en remplir les fonctions. '' (G)

.Diz-sptiéne.--Je considère qu'il est nécessaire
d'augmenter le 'nonbre des Prisons et des Cours
de Justice dans le Comté , et dans mon humble opi-

ion, le Bassin de Gaspé est la meieure plae
pour bâtir une Prison, solide et sire ; celle de 'Per
cé serait bonne alors pour cette localité ; M'ais il'
faudrait une Maison d'Arrêt dans ou proche lAnse-
de St. George. Le Parlement Provmicialdevrait
payer toutes ces constructions.

Dixtidtilùe.-Je crois qu'il est très à propos de
nommer un ou plusieurs Grands Constables; parti-
culièrement pour l'Ansè de St. George. Le Parle-
ment Provincial devrait tous les payer.

Dix-neuViëme.-.Quanà à la p? ulation, je prends.
la liberté d'en transmettre ùn ta leau en ré ponie
à cette question.

Vingtièmie.-Entre l'Anse de St. George et la
'Grande Grève, on pour'rait faire un cheminÎ de
chevaux de selle et ýde voitures à peu de frais ;.
mais de là à Ship lead, au Cap Rosier et à la
livière aux Renards, il n'y a qu'un sentier. De
cette Rivière à Cloridorme, les voyageurs sont.
obligés de passer sur la grève à bassermer.

(Signé)

41 oâtobr.

P., A.,

No. '37.

Rèponses de N. Dunaresq, Ecuyer

Grande Gréve, 19 Juillet, 1842.

MEssiEURs, mes~~ reoie f
Ci-incluses; sont mes réponses aux di fférntes

questions que j'ai reçues de vous, relativeneti à cet
établissement, et que je pïends, mairntenant la liir-
té de vous envoyer.

Je suis avec respect,

Messieurs,

Votre très-humble et

Obeissant serviteur

(Signé) NICIIS. DUMARESQ.

Aux Honorables Commissaires pour le Distiict de

Gaspé, St. George's Cove.

Première.-J'ai été employé 'dans cet- établisse-,
ment pendant l'espace de trois années."

Ssconde. t onìnaniîisancq ne
er a souffert des pe rts len 'è q à ence d ce-

son Agent épruivait trop de'iffie è i déla
à obtenir jugement contre ses débitèurs.'

1,

1 '



7 Vh~torioe.
di "! G'

eoiicine.-Lo montant des dettes dans cet éta-Appendicà blissement s'élève à plus de £5000 dont £4000 au
moins doivent être considérés comme totalement

? perdus.

Quatrùime.-Quant' aux personnes qui avaient
volé dans le magasin de M. Janvier, on leur fit'leur
procès, et elles furent trouvées coupables par le

ran Juri, mais acquittées par, Petit Juri, nönob-
stant la forte preuve qui kexistait contre elles, et la
confession de , un des crimmiels. L'année dernière
encore, une affaire semblable .a eu lieu dans cet étai
blissement. Un magasin, dans l'Anse-aux-Griffons,
fut défoncé, et la valeur des effets qui en furent
enlevés excédait £50. Le voleur ou les voleurs ne

furent point découvets, fate d'u n e Police e ffi c pe e
dans cette pdrtie di comté. S'il y avait eu un
odficier omptent, je n'i dcun doutepiqe nles (
for'ts souipçons portés:par lesš oisins, il aurait éusi'

si l'on-n'adopte pas bientôti dans ce comté, éulques
règlemens pouir protégerdles marchands, il sera im-
possible pour peux de faire leur commerce, vui queles habitans In font aicune 'ttention aux 1o-0 De
fait, beacodup dopersonnes qui avaient cout'e dc
trafique sur dette côte, ont 4éjà abandonné, ne pou-
vant fai re leurs remises reguûèrement, en consé
quence de la mécliàiceté-des habitans.

(Signé) NICHS. DUMARESQ.

--k
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TVhfii 4ppewlice (G.) A. 1843.

.&pendice No. 45.
G") Lettre du Shérif en réponse aux questions sur la

4 Octobre. composilion des grandi et des petits Jurés, et les
Districts et lieux d'où ils ont été assignés.

Percé, 5 Août, 1842.
MassiEURs,

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre let-
tre du 21 du mois dernier, dans laquelle vous me
demandez: 1o. Un Tableau de tous les Writs de
Capias émanés de la Cour Provinciale de ce Dis,
trict, de leurs dates, des noms des parties, et du jour
et date du rapport. 2o. Une liste des noms des
prisonniers détenus dans les Prisons de ce District,
parqu'ils ont été emprisonnés, pour quelle offense,
et quand et parqu'ils ont été libérée. 3o. Un Etat
des personnes choisis pour composer les grands et
les petits Jurés, en quel nombre ils ont été assignés,
la distance qu'ils avaient à parcourir, si les Jurés
ont assiste régulièrement, et s'il en a été condamné
à l'amende ne pas avoir comparu. 4o. Si les
Cours des Sessions Générales de la Paix ont été
tenues régulièrement, et pourquoi ces Cours n'ont
pas été tenues dans .plusieurs parties de ce District.

Je prends la liberté de vous transmettre la liste
des noms des prisonniers détenus dans les diverses:
Prisons de ce District.

Je remarquerai que je ne puis donner cette liste
pour la Prison de Percé, que pour le teins pendant
lequel le Géolier actuel a été en fonction, car son
prédécesseur que j'ai été obligé de renvoyer, n'a tenu
aucun régîstre de la Prison tant qu'il a été en charge,
et je n'ai pu lui en faire donner aucun.

Les habitants du district de Gaspé, a très peu
d'exception près, sont tous des pêcheurs et'cultiva-
.teurs.

J'ai toujours assigné comme grands Jurés, les plus
respectables d'entre eux, les Marchands et Agents
des grandes maisons de commerce, lorsqu'ils étaient
qualifiés; et j'ai eu beaucoup de peine à trouver un
nombre suffisant de personnes qualifiées comme
grands Jurés. J'ai choisi les petits Jurés parmis
les pécheurs et les cultivateurs.

J'ai assigné comme Jurés pour Carleton, les.per-
sonnes qui résident depuis le township de Meta-
pédiac, jusqu'à New-Richmond ; pour New-Carlisle,
celles qui résident depuisr New-Richmond, jusqu'à
New-Port ; pour Percé ýcelles qui résident depuis
New-Port jusqu'à bial-Bay;.et pour Douglas-Town,
celles qui résident depuis Mal-Bay, jusqu'à Fox
River. La plus grande distance qu'aucun des Jurés
avaient à parcourir, était.quinze lieues environ. Le
nombre des Jurés assignés. pour chaque Session est
de quatre vingt ;quatre environ. Ils est assisté
assez régulieurement en général,; et à l'exception
de trois Jurés condamnés à l'amande à Carleton,
dans le mois de Juillet, 1884, aucun Juré à ma con-
naissance, n'a. payé 'l'amende pour cause d'absence.

L'absence des Magistrats est la seule cause qui
ait empêché les Cours de Sessions Générales d'avoir
lieu régulièrement dans ce district. Dans une cir-
constance arrivée à Douglas-Town, en" 1841, la
Cour a'manqué par l'état d'ivresséý dans flequel se
trouvaitun Magistrat ; ce qui aobligé un de ces con-
frères à .laisser la MCour, ensorte que il n'y avait plus
de quorum.

Je dois encore ,une fois'm'þpe'antir, sur le pêu'
de sureté qu'offre la Prisori cominune de' Percé,
pour détenir les pris-nniers, et sur la "écessité de
construire unenuraille.autourdo.c.tte édifice, pour

L 2

empécher les amis des prissonniers de communiquer Appendice
avec eux du dehors, et lor fournir des outils pour
faciliter leur fuite; et je dois aussi suggérer la con-
venance d'établir deu maisons ou places de déten 4 Octobre.
tion temporaires .dans les endroits du District, qui
paraîtront plus convenables, afin d'y loger les pris-
sonniers que l'on transporte des différentes parties
de ce vaste District, aux Prisons de New-Carlisle et
de Percé.

J'ai l'honneur d'étre,
Messieurs,

Votre très-humble et obeissant serviteur,

(Signé)

Aux Commmissaires
Enquêteurs, Percé.

M. SHEPPARD,
Shérif, D. G.

No. 46.

Lettre des Protonotaires, contenant les retours des
tarifs d'honraires de la Cour Provinciale, et re-
pondant à des questions relatives à la forfeiture
des cautionneiens.

Percé, 10 Août, 1848.
M EssIEURs,

Nous.devons accuser la receptionde votre lettre
du 21 Juillet dernier, et en réponse, nous observe-
rons brèvement que nous avons préparé un tableau
des Actions porteés dans la Cour Provinciale.du
District Inférieure de Gaspé pendant les trois der-
nières années ; et dans ce tableau, nous avons divisé
le tableau du comté de Gaspé de celui de Bonaven-
ture. Le premier se trouvé sous la lettre A; et le
dernier a déja été.transmis.

Nous transmettons ci-jointe copie du tarif' de la
Cour Provinciale, de ce District'; mais en même
tems, nous nous abstiendrons d'offrir aucune obser-
vation à cet éuard, car nous concevons quece tariff
repond'aux exigences des cours actuellement établies

Le tableau suivant indique le montant des hono-
raires, reçus ou dus à nous rmêmes comme Greffier
pendant les trois années dernières.

Montant des honoraires
payés ou dus au Greffier de
la Cour du District de AMEE.
Gaspé,,pendant les annnées
11839, 40, et 41.

180 0' 0 .,,.,. 1839.

130 0 0 .0.... 1840.

50 0 0 ...... 1841.

Nous prenons la' liberté de vous renvoyer au
tableau B, pour nous conformer à,vos questions con-
tenues dans le troisième paragraphe, quant aux
époques 'ou les Sessions Générales de la Paix se sont
tenues dans ce Distrit,'sivant la loi, pendant les
trois dernières, années, avec les autres enseigne-
inns que vous demar dez.

n rôus prie tiiss de trànsmettrâ un' état des
éniblum'ens que nous amns reçus cornme Greffier
de la Pair; et si nous'ri'avionrs pas assiité persoi.
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Appendice Procureur du Défendeur pour seq
honoraires sur toutes les procédures

Octobre. auxquelles il n'est pas spécialement
pourvu -ci-après..................

Aux Protonotairas pour leurs honoraires
d'office sur toutes les procédures aux-
quelles il n'est pas spécialemrent pour.
vu ci après, lesquels seront payés par
le Demandeur et la Défendeur par
égale proportion ................

£ S. D.

7 10 0

5 0 0

No. 5.

Dans toute et chaque cause, tella que spécifiée en
dernier lieu, dans laquello le Défendeur ne coin.
paraîtra pas, et jugement final sera entré par défaut,
ou dans laquelle lefDndeur ayant comparu, con-
fessera jugement sans filer aucune exception ou dé-
fense au /bnds :

Au Procureur du Demandeur pour ses
honoraires sur toutes les procédures
auxquelles il n'est pas spécialement
pourvu ci-après................ .

Aux Protonotaires pour leurs honoraires
d'office sur toutes les procédures aux-
quelles il n'est pas spécialement pour-
vu ci-après, à être payés par le De-
mandeur..................

£ s. 1).

7 10 0

2 10 0

No. 6.

Dans toute et chaque cause telle que ci-dessus
spécifiée en dernier lieu, qui, (si le Défendeur n'a
pas comparu) sera arrangée en aucun tems après le
retour du writ ad res)ondcndum, et avant que le
bénéfice du defaut soit accordé

£ s. n.
Aux Procureur du Demandeur pour

tous honoraires..................
Aux Protonotaires pour leurs honoraires

d'office sur toutes les procédures aux-
quelles il n'est pas spécialement pour-
vu ci-après, lesquels seront payés par
le Demandeur ..................

5 0 0

1 13 4

No. 7.

Dans toute et chaque cause telle que ci-dessus
opecifiée en dernier lieu, qui, (si le Défendeur n'a
pas comparu) sera arrangée en aucu.n teins après
que le bénéfice du defaut sera accordé et avant
jugement final:

£ s. v.
Au Procureur du Demandeur pour ses

honoraires sur toutes procêdures aux-
quelles il n'est pas spécialement pour-
vu ci-après......................

Aux Protonotaires pour leurs honoraires
d'office sur toutes les procédures aux-
quelles il n'est pas spécialement pour.
vu ci-après, lesquels seront payés par
le Demandeur ........... ......

7 10 0

2 10 0

CLAssU Il.

Au-dessus de £30 ct. et au-dessous de £100 et.

No. 1.

Dans toute et chaque action réelle, personelle et
mixte, dans laquelle la demande sera faite pour
aucune somme déterminée, qui excédera la somme
de £30 courant, mais n'excédera pas celle de cent
livres courant, et dans laquelle le Defendeur coin-

paraîtra et jugement final sera entré; et dans laquelle hdeila demande aura rapport à quelques biens immeubles
ou a aucune autre matière ou chose lesquels excé-
deront en valeur la somme de trente livres courant 4 Octobre,
mais n'excéderont pas la somme de cent livres cou-
rant, et ne sera pas faite pour aucune somme déter-
minée, lorsque le Défendeur comparaîtra et que
jugement final sera entré; et dans toute et chaque
cause où la demande aura rapport à des biens im-
meubles, ou à toute autre matière ou chose, et sers
aussi faite pour une somme déterminée, et dans
laquello la valeur de telle propriété immobilière,
matière ou chose, et de toute somme spéciiée ainsi
demandée, ou la valeur d'aucune d'elle, excédera la
somme de cent livres courant. lorsque le Défendeur
comparaîtra et que jugement final sera entre:

Au Procureur du Demandeur pour ses
honoraires sur toutes les procédures
auxquelles il n'est pas spécialement
pourvu ci-après.............

Au Procureur du Défendeur pour tous
honoraires sur toutes les procédures
au xquelles il n'est pas pourvu spéciale-
ment ci-après....................

Aux Protonotaires pour leurs honoraires
d'office sur toutes les procédures aux-
quelles il n'est pas spécialement pour-
vu ci-après, lesquels seront payés
par le Demandeur et le Défendeur
par égale proportion....... ....

£ s. 1n.

7 10 '0

5 16 8

3 12 2

No. 2.

Dans toute et chaque cause, telle que ci-dessus
spécifiée en dernier lieu, qui sera arrangée en aucun
tems après les instructions données au Procureur
du Demandeur, et avant le retour du writ ad ras-
pondetidum:

£ s. . !
Au Procureur du Demandeur pour tous 1

ses honoraires................... 2 10 0

No. 3.

Dans toute et chaque cause telle que ci-dessus
spécifiée en dernier lieu, qui (lorsque le Défendeur
aura comparu) sera arrangée en aucun temps avant
le retour du writ ad respondendum, et avant con-
testation en cause:

Au Procureur du Demandeur poutr ses
honoraires, sur toutes'les procédures
auxquelles il n'est pas spécialement
pourvu ci-après . ..........

Au Procureur du Défendeur pour ses
honoraircs; sur tous les procédures
auxquelles il n'est pas spécialement
pourvu ci-après ..................

Aux Protonotai ras pour leurs honoraires
d'office sur toutes les prn"édures aux-
quelles il n'est pas spécialement pour-
vu ci-après, lesquels seront payés par
le Demandeur et le Défendeur par
égale proportion ... . .. .. ......

£ s.r.

500

300

I 16 8

No. 4.

Dans toute et chaque cause telle que ci-dessus spé-
cifiée en dernier lieu, laquelle (le Défendeur ayant
comparu) sera arrangée en aucune toms après
contestation en cause et avant jugement final:

£s. »s.
Au Procureur du Demandéur pour ses

honoraires sur toutes les procédures
auxquelles il n'est pas spécialement
pourvu ci-après .... .... ,........ '7 10 0

i
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Appendice ellement à aucun des ternies Île la Cour Provinciale
(G.) ou des Sessions de la. Paix pendant de la même pé-. riode, et d'en faire la remarque. A cela nous répon-
o.to drons, que les affaires des Sessions de la Pai étant

peu considérables les émolumens sont trés mndiques:
on peut considérer que dix louis par année sont à
peu prés la moyenne ; mais nous n'avons pas des
donnés suffisantes par devers nous, dans le moment,
pour donner un compte exact. Quant à la 'dernière
partie <lu dit paragraphe, nous remarquerons que
nous avons assisté en personne à chaque terme de
la Cour Provinciale et des Sessions de la Paix pen-
dant la dite période.

Les grands jurés ont été assignés par le shérif du
District; mais jamais à une pVus grande distance
que quarante cinq miles. On a choisi les grands
jurés parmi la classe la plus rirhn et la plus respect-
able, et les petits jurés parmi les propriétaires de
l'endroit. En général, les constables ont été nom.
rmás pendant les Sessions de la Paixet tenus d'y as-
sister,-ce qu'ils ont fait, quoiqu'avec répugnance.
On a assermenté ordinairemont les constables pen-
dant les Sessions de la Paix, avec obligatien d'agir
comme tels dans les environs de leur résidances.

On n'a pris aucune'mesure pour condamner à
l'amende les jures ou constables qui ont faite défaut
de comparaître; et dans le fait, ils ont assický en
général plus régulièrement que les Juges de .x.

On nous demande aussi de déclarer si les Juges
de Paix nous ont uornis lýs cautionnemens ou re-
connaissances; dans quel cas, les parties ont forfait
à leurs cautionnemens,eot si nous avons pris des me-
sures pour les faire payer. Les cautionnomens sont
souvent renvoyés, et il est arrivé plusieurs fois qu'ils
n'ont pas été remplis ou exécutés ; mais cela n'a eu
lieu le plupart du temps, que pour des affaires très
peu importantes et qui peuvent maintenant, par un
acte récent de la Législature, étre décidées par un
seul Juge de Paix. Il n'a pas été d'usage <le faire
payer les cautionnemens,.à cause de ladistance des
lieux, du délai et de la difficulté qu'il y avait à le
faire.

Nous avons l'honneur d'etre,
Messieurs,

Vos très obéissants serviteurs,

(Signé) éBEBEE et WILKIE, P. C. P.

Aux Commissaires Enquoteur,
Percé.

TABLE D' HONORAIRES.

Province du Bas-Canada, . .
District de Gaspé. our Provincale.

Ordonné, que les honoraires suivants soient al-
loués aux officiers ci-après mentionnés séparément
et respectivement. jusqu'à ce que les dits honoraires
soient changés, après plus mûre délibération et ex-
périence, c'est à savoir:

CrAsess 1.

Causes de £100, etc.

No 1.

Dans toute et chaque action réelle, personelle et
mixte, dans laquelle la demande sera faite pour une
somme détermnée, n'excédant pas cent livres cou-
rant, si le defendeuir comparaît et que le jugementi
final soit entré; et dans toute et chaque cause ou la

demande aura rapport à quelque propriété mobilièreAppendice
ou à toute autre -matière -ou chose dontd la valeur
excédera la somne de cent livres courant, maisn
sera pas faite pour un somme ýdéterminée, et dans Octo
laquelle le défendeur -comparaîtra et le jugement
final sera ont ré,;- et dans toute et chaque cause ou
la demande -aura rapport à quelque propriété immo-
bilière ou à"toute autre matière,'ou chose, et sera
faite pour une somme 'déterminée, e t :dans laquelle
lé demandeuîr comparaîtra et jugement 'final sera
entré; et dans toute et chaque cause où la demande
aura rapport à des biens immeubles ou à toute autre
matière ou chose, et sera également faite pour une
somme déterminée, et'sid'la valeùr de tel immeublë ou
chose, et de telle somme déterminée,'ou de l'un ou
l'autre, excède cent livres courant, et si le défendeur
comparaît et que jugement final soit entré ; et dans
toute et chaque causie en séparation de, corpsset de
biens ou en retrait lignager, dans laquelle le défen-
deur comparaîtra et jugement final sera entré:

£ s.D.
Au Procureur dut Demandeur pour ses

hotiorairos sur -toutes les procédures
auxquelles il -n'est pas spécialement
pourvu ci-après.................. 10 0 0

Au Procureur du Défendeur pour ses
honoraires sur toutes- les procédures
auxquelles il n'est- pas: spécialement
pourvu ri-après.................* 7 10 0

Aux Protonotaires pouir leurs honoraires
d'office sur toutes les procédures aux-
quelles il n'est pas spécialement pour-
vu-ci-après. lesquels seront payés par
le Demandeur et le Défendeur par
égale proportion .. ,............5 0 0

No. 2.
Dans toute et chaque cause telle que spécifiée en

dernièr lieu, qui sera arran-éeon aucun téms après
les instructions recus par le Procureur du Deman-
deur, e avant l retour *du writ ad respondendum:

Au Procureur du Demandeur, pour tous
honoraires ................ a

Dans toute et chaque 'cause telle que spécifié en
dernière lieu, qui, (après que le Défendeur aura
conparu) sera arrangée en aucn toms après le re-
tour du writad respondendum, et avant la contes-
tation;en cause

£a.i.
Au Procureur du Demandeur pour ses

honoraires sur toutes les procédures
auxquelles ilin'est-pas spécialement
pourvu ci-après............... 6 134

Au Procureur de Défondeu.r pour ses
h'onoraires sur-toutes procédures aux-
quelles il nest pas spécialement pour-
vu ci-après.... ......... 5 0

Aux Protonotaires pour leurs honoraires
d'office sur toutes les procédures aux,
quelles il n!est pas.spécialement pour-
vu ci-après, lesquels seront payés par
le Demandeur et -le Défendeur par
égale proportion................. 2 15 10

No. 4.
Dans tou et chàque cause telle que spécifiéé èn

dernier lieu, qui (après que le Défendeur aura com-
paru) sera arrangée après -la contestation en cause
etavant le jugement final

'Au Procureur du Demandeur pour ses
honoraires sur toutes les procédures
auxquelles il n'est pas spécialement
pourvu ci-aprôs.....*0 .,... 10 0-
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Appendice Au Procureur du Défendeur pour ses
(G.) honoraires sur toutes les procédures

auxquelles il n'est pas spécialement
pourvu ci-après ..........

Aux Protonotaires pour leurs honoraires
d'office sur toutes les procédures aux-
quelles il n'est pas pourvu ci-après, à
être payés -par le Demandeur et le
Défendeur par égale proportion . ...

£ 5. ».

5 18 S

8 12 2

No. 5.

Dans toute et chaque cause, telle que mentionnée
ci-dessus en dernier lieu, dans laquelle le Défendeur
n'aura pas comparu, et jugement final sera entré
par défaut, ou dans laquelle le Défendeur ayant
comparu, confessera jugement sans filer aucune
exception ou défense au fonds:

£ P. D.
Au Procureur du Demandeur pour hon-

oraires sur toutes les procédures aux-
quelles il ne sera pas spécialement
pourvu ci.après .............. :....

Aux Protonotaires pour leurs honoraires
d'office sur toutes les procédures aux-
quels il n'est pas spécialement pour-
vu ci-après, lesquels seront payés par
le Demandeur .... ............. . .

5 16 8

I 18 10

No. 6.

Dans toute et chaque cause, telle que ci-dessus
specifiée en dernier lieu, qui (lorsque le Défendeur
n'aura pas comparu) sera arrangée en aucun temps
avant le retour du writ ad respondendum, et avant
que le bénéfice du défaut soit accordé:

Au Procureur du Demandeur pour ses
honoraires sur toutes les procédures
auxquelles il n'est pas spécialement
pourvu ci-après .......... ......

Au Protonotaires pour leurs honoraires
d'office sur toutes les procédures aux-
quelles il n'est pas spécialement pour.
vu ci-après, lesquels seront payés par
le Demandeur ....... *........

Z 9. n.

3 10 0

1 3 4

No. 7.

Dans toute et chaque cause, telle que ci.dessus
specifiée en dernier lieu, qui (lorsque le Défendeur
n'aura pas comparu) sera arrangée en aucun temps
avant que le bénifice du défaut soit accordé, et
avant jugement final:

Au Procureur du Demandeur pour ses
honoraires sur toutes les procédures
auxquelles il n'est pas spécialement
pourvu ci-après ..............

Au Protonotaires pour leurs honoraires
d'office sur toutes les procédures aux-
quelles il n'est pas spécialement pour-
vu ci-après lesquels seront payés par
le Demandeur ........... .

5 16 8

1 18 10

CLASSE II.

Causes au-dessus de £20 et., et au-dessous £30 et.

No. 1.

Dans toute et chaque action réelle, personnelle et
mixte dans laquelle la demande sera faite pour, une
iommmme déterminée, laquelle excéder à celle de vingt
lIvres sterling, mais n'excédera pas celle de trente
svres courant, et dans laquelle , a Défendeur com-

paraîtra et. jugement final sera entré ; et danis toute Apni
et chaque cause où lademande aura rapportà la
propriété immobilièreou à aucune auture matière
ou chose dont -la valeur excédera la somme devingt' 4
livres sterling, mais n'excédera pas celle de trente
livres courant, et ne sera pas faite pour une somme
déterminée et lorsque le Défendeur taura comparu
et jugement final sera entré; et dans toute et chaque
cause où la demande aura rapport à la propriété
immobilière, ou à toute nuire matière ou chose, et
sera aussi faite pour une somme déterminée, et dans
laquelle la valeur de telle propriété immobilière,
matlire ou chose, et telle somme déterminée ainsi
demandée, ou ta valeur d'aucune d'elles, excédera
la sqmme de vingt livres: sterling, mais n'excédera
pas celle de trente livres, lorsque le Défendeur com-
paraîtra et jugement final sera entré:

Au Procureur du Demandeur pour ses
honoraires sur toutes les procédures
auxquelles il n'est pas spécialement
pourvu ci-après . ................ .

Au Procureur du Demandeur pour tous
honoraires sur toutes les procédures
auxquelles il n'est pas spécialement
pourvu ci-après .....

Aux Protonotaires pour leurs honoraires
d'office sur toutes les procédures aux-
quelles il n'est pas spécialement pour-
vu ci-apres, lesquels seront payés par
le Demandeur et le Défendeur par
égale proportion.* .. . . . .. .... .

4 6 8

3 10 0

2 3 0

No. 2.

Dans toute et chaque cause, telle que spécifiee en
dernier lieu, qui sera arrangée en aucun tems après
les instructions données au Procureur du Deman-
deur, et avant le retour du writ ad respondendum:

£ a.»o.
Au Procureur du Demandeur pour tous

ses honoraires .................. 1 10 0

No. 3.

Dans toute et chaque cause, telle que ci-dessus
spécifiée en dernier lieu, qui (lorsque le Défendeur
aura comparu) sera arrangée en aucun tems après
le retour du writ ad respondendum, et avant la con-
tesiation en cause:

£ s. n
Au Procureur du Demandeur pour ses

honoraires sur toutes les procédures
auxquelles il n'est pas spécialement
pourvu ci-après................ 3 0 0

Au Procureur du Défendeur pour ses
honoraires sur toutes les procédures
auxquelles il n'est pas pourvu spéciale-
ment ci-après..................... 2 0 0

Aux Protonotaires pour leurs honoraires
d'office sur toutes les procédures aux-
quelles il n'est pas spécialement, pour-
vu ci-après, lesquels seront payés par
le Demandeur et par le Défendeur par
egale proportion ......... .. 1 o e

No. 4.

Dans toute et chaque cause telle que cl-dessus
spécifiée en dernier lieu, qui (aprés que le Défen-
deur aura comparu) sera ar'angée en aucun tems
après contestation en case' avant jugement final:

Au Procureur du Demandeur pour ses
honoraires sur toutes les procédures
auxquelles, il n'est pas spécialement
pourvu ci-après. ... ............... 4 6 8
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Appendice Au Procureur du Défendeur pour ses
honoraires sur toutes les procédures

Ooto auxquelles il n'est pas spécialement
pourvu cîIaprs..à........... .310 0

Aux Protonotaires pour tous leurs hono-
raires sur toutes les procédures aux-
quelles il n'est pas spécialemcnt pour-
vu ci-après, lesquels seront payés par
le Demandeur et par le Défendeur par
égale proportion................. 2 3 0

No. 5n.

Dansl toute et chaque cause telle que ci-dessus
spécifiée en dernier lieu, clans laquelle le Défendeur
no comparoitra pas, et jugement final sera rendu par
défaut, ou dans laquelle, (le Défendeur avant com-
paru) confessera jugement sans filer aucune excep-
tion ou defense au fonds:

Au Procureur du Demandeur pour ses
honoraires sur toutes les procédures
auxquelles il n'est pas spécialement
pourvu ci-après........... .

Aux Protonotaires pour tous leurs hono-
raires'd'oflice sur toutes les procédures
auxquelles il n'est -pas spécialement
pour vu ci-après, lesquels seront payés
par le Demandeur................

£ S. D.

3 10 O

1 34

No. 6.

Dans toute et chaque cause telle que ci-dessus
spécifiée en dernier lieu, qui (lorsque le Défendeur
n'aura pas comparu) sera arrangée en aucune tems
après le retour du writ ad respondendum et avant
que le bénéfice du défaut soit accordé:

£ s. .
Au Procureur du Demandeur pour ses

honoraires sur les , procédures aux-
quelles il n'est pas spécialement pour-
vu ci-après......................

Aux Protonotaires pour tous leurs hono-
raires d'office sur toutes les procédures
auxquelles il n'est pas spécialement
pourvu ci-après, lesquels seront payés
par le Demandeur... ....... ..... 0 15 0

No. 7.

Dans toute et chaque cause, telle que ci-dessus
spécifiée en dernier lieu (le Défendeur n'ayant pas
comparu,) qi sera.arr'angée on aucune teins après
qu'il aura été permis de procéder par défaut et
avant le jugement final:

Au Procureur du Demandeur pour ses
honoraires sur toutes les procédures
auxquelles il n'est pas ci-après pourvu

Aux Protonotaires pour tous leurs hono-
raires sur toutes les procédures aux.
quelles il n'est pas ci-aprés spéciale.
ment, pourvu, lesquels seront payés
par le Démandeur. .... .... . .

s. n.

3 10 0

13 4

CLAssE IV.

'Causes au-dessus d £20sig.et au-dessonS de £20tg

No.i1.

Dans toute et chaque action,soit réelle, porsonelle,
ou mixte, ui contiendra une demande poui une
somme spécfiqùè q'ielòénqué,quc excéderâ lo'me
de dix livres sterling,,t qu n'excédera pas la somme
.4e.vingt livressteing, et dana aquelle l iD'éen-

rd2

deur paroitra, et le jugement final sera ehrégiétrA
et dans toute et chaguecause-Iaquelle la demando
aura rapport à des propriétés immeuble, ou à
aucune autre matièrc ou chose quelconque, dont la
valeur excédera la somlme de dix livres sterling et
n'excédera pasl on)îde de ingt liyres sterling, et
qui n'aura pasr apport a.aucune somme spécifique,
et dans laquelle Dle éfondcur paroitra, et le juge-
ment final sera, enrégistré et, dans toute et chaque
cause dans laquelle ademnde atura rapport' à des
propriétés immeublesg ou aucunm autre matière ou
chose quelconque,'et sera aussi pour une somme
spécifique quelconque, et où la valeur de telles pro-
priétés inneubles, matière ou chose, et de telle
somme spécifique, ou la valeurde chacune d'elles
excédera la'somme de dix livres sterlin~,' et n'excé-
dera pas la sommnede vingt livres stering, et dans
laque le le Défendeur paraîtra, et le jugement final
sera enrêgistré:

£ s. n.
Au Procureur du Demandeur pour tous

ses dopons sur toutes les procédures
auxquelles il n'est pas ci-apr s péciale-
ment pourvu 3 0 0

Aux Procureur du Défendeur pour tous
ses dépens surtoutes les rocéduies
auxquelles il n'estþps c-près spéciale-
ment pourvu .................. 2 a 8

Aux Protonotaires pour tous"leurs hono-
raires sur 'outes les procédures aux-
quelles il n'est ý pas ci-après'spéciale-.
ment pourvu, devant être payés par
le Défendeur en'proportions égales.. 1 8 10

No. 2.

Dans toute et chaquecause elle que ci-dessus on
dernier décrite, qui sera arrangée dans aucun tems
après que le Procureur du Demandeur aura reçu
ses instructions, et avant le retour de i'ordre ad res-
pondum:

Au Procureur pour tous ses dépens..è.* 1 .3 4

No. 3

Dans toute et chaque cause telle que hi-dessus en
dernier lieu décrite, (le Défendeur 'yant paru) qui
sera arrangée dans hu'cùn'udtei'àpi·ès le retour de
l'ordre ad respondendum, et après la contestation
en cause:

Au P·ooureu du Demandeur pour tous
ses dépens sur toutes les procédures
auxquelles il n'est pas ci-après spé.
cialement pourvu .............. 2 0 0

Au Procureur du Dêfendeur pour tous
ses dépens sui toutes les procédures
auxquelles il n'est pas' cisaròs spé-
cialement pourvu.... ..... . 1 0 0

Aux ýProtonotairds pour tous leurs hon-
oraires suïl'tàutés led éduire's'aux-
quelles il n'est pas cI-après spéciale-
ient pourvu, par le Demandeur et le

Défendeur cn proportionségales .... 0 13 4

No. 4.

Dans toute et chaque cause tee que ci-dessus
endernir lieu décrite, (le Défendeur ayant paru)
qui sera arrangée cans, aucun temps aprèsla con-
tätion on cause, et avant le jugement final:

£ s. n
Au Procureur du Demandeur pour tous
uses,dépens surtoputessles procédúress . * i
auxqueliésiLn'est pasci-après spéWei
cialement'pourvu . .3h00'
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Appendice Au Procureur du Défendeur poùý sbs
dépons sur toutes les procédures aux-
llL. qu'eUes il n'Ast pas ci-après sléciale-
ment pourvu ................

Aù Protonotidres pour tous leurs hon-
o&àires sur toutes les þrocédures aux-
qu:elles il n'est þas bi-après spéciale-
tnont pourvu, devant être payés par
le Demandeur et le Défendeur en pro-
portiohs égales ..................

No. 5.

Dans toute et chaque cause telle que di-dessus
on dernièr lieu décrite lans laquelle le Défendeur
ne paroitra pas et le jugement, final sera enrégistré
par défaut, où dans laqùlle le Défendeur ayant
paru, confessera jugement sans filer aucune excep-
tion ou défense au fonds

£ s.n.
Au Procureur du Demandeur pdur ses

dépens sur toutes les procédures aux-
quelles il e'st pas ci-après spécidle-
nient pourvu ........ ............

Aux Protonotaires pour leurs honoraires
sur toutes les procédurds auxquelles
il n'est pas ci-après spéialement pour-
vu, devant être payés par le Deman-
dleur ..... 0......... 0..............

2 16 '

O 18 '6

No. G.

Dans toute et chaque cause telle que ci-dessus en
dernier lieu décrite, (le DÏdfèndeur n'ayant pas paru)
qui sera arrangée dans aucun teins après le retour
de l'ordre hU té4po'ndendudi,'ët nâvat ju'il'soit per-
ûiis 'de pideé'ddr par défaut.

Au Procureur du 'Démandeur pour ses
dépens sur toutes les procédures aux.
quelles il n'est pas- spécialement ci-
après pourvu...................

Aux Protonotaires pour tous leurs hono-
raires sur toutes les'ptocédures aux-
quelles il n'est pas ci-après spéciale.
'rnent piourvu, devant éfre lPayés'par
'le Demiandeur ..............

£ s. .

2 0 0

0 O '8

No. 7.

Ddns toute et chaque cause telle que ci-dessus en
dernier lieu décrite (le 'Défehceur n'ayant pas
paru) qui sera airiangée dans aucune terns aprés qu'il
aura été permis de procédcr par défaut, et avant le
jaen'ient iral-

Au Procuretir du 'Demandeur pour ses
dépens sur toutes les procédures autx-
'qudles il lest- pas -c-aprés spéciale-
ment poiiru....................

Aux Plrotonbtairés pour tous'letirs hOno-
raires sur*toutes les procédures aux-
quelles il n'est pas ciiaprès spéciale-
ment pouyvu; devant être' pùyés par
le Demandeur..................

~.*; 5. 'D.

2 16 S

0.18 O

Et il est de plus ordonné que les dépens suivants
Wòient dccordés aux officiers'de cette Cour susmnen-
tioiiés, 'sépalément et respectivemeft, jàsqu'à Ce
dùe'après ue nouelle'oisid&átion et eËiériènce,

iceux soidnt'chângés, savoir:

AUX PROCUREURS.

Dans toute"éute queltÔnqueda'segettomtnt
filées des fins du Wön'pruaéderpourtôuteile pro-

édd#es %ur icelles, quoiquetelléfWsiè'hy%é-

1 8 10

der soient retirées ou continuées jusqu'Ià jugement, AppIdtî
y inclus toutes mätliéres y ayant rapport:

£ s (G.
Au Procureur de PE*cépient . .. 15 D
Au Procureur de lIntimé.. ... ... i 15 0

Dans toute cause quelconque, dans laquelle un
procès par jurés sera~ accordé,' pour choisir tOls
jurés, et toutes les procédures y ayant rapport:

Au Procureur du Demàhier........ 0 il 8
Au Procureur du Défendeur......... 0 il 8

Pour toutes les procédures sur aucun Writ d er-
reur, de certiorari, de manjàmus, 'le prohibition,
de quo warranto, ou de prise-de-corps, qui n'aura
pas été arrangée avant'la motion pour'filer toi torit

£ 's. *n.
Au Procureur demandant tel writ .... 4 6 8
Au Proctrreurde l'Intimé.......... 3 10 0

Pour toutes.procédures'suraucune writ -d'erreur,
<le certiorari, de mandamus, de prohibition, de.quo
warranta, ou de pris-cje-corps, qui 'aura été arrangé
avant la motion pour filer tel writ:

£s. ~n.
Au Procureur demandant tel torit...... 2 8 4
Au Procureur de IqItimé.............. I 15 0

Pour tout'e's'les 'roc'éWu'réé sur avant writ'de
habeas corpus que n'nura pas été arrangé avant la
motion pour filer tel uiri:

£ s. n.
Au Procureur demanilant tel'writ..... 1 S 4
Au Procureur del'nôiné...... . 1 0 o

'Pour'tbdtes les 'ro'édùeës ýsur aucun wit 'd
habeas corpus'qui aura 'étéarrati avant la motion
p'our'filer tel wri:

Au Procureufr'8eiandant'tèltuont.... 0 13 -4
Au Procureurde PIntidé......... 0 il 'S

Pour toutes les, procdtlurtes sur une 'règle,i*i-de
la nature d'un'sireo faias pour 'faire reviVte 'un
jugement

Au Prodéreur.du Demandeur... .... Il 3 4
Au Procureur du Défendeur......... 0 16 8
Pour toutes les procéHures pour faire

émaner un writ d'exécution........ O 8 8
'Poird toute oppošifion gni'seta>fiée et ne

era pas contestée,14u'Prdcut-eurfllant
'telle opposition.............*... '2 0'

Pour la poursuite on jugdmonted'un rappert de
distribution ou de collocation qui ne sera pas con-
testée:

AÙ Plodùreur 'faisant la"dite'pourstite, 2 il0 'O

Pour toutes les procédures sur contestation d'un
rapport de diýtributionet 'collocation, qui ne sera
pas rétirée avant l'inscription de telle, contestation
stir le rùAe pour être entendue :

Au Procureur filant telle-contestation.. 3 0 0
Au Procureur de l'Intimé........... 2 10 0

Pour toutes les 'procédures sur la contestation
d'un rapport de distributiorbet'collocation ou de
'distribution'ou de collocîtion qui sera retiiée avait
l'inscription de telle contestation sur le rôle pour
être entendue:

Au Prectreur 'lamt'talle dokétitiôn. 1 ö' 8
Au Prcuréurfdo ié ... ..... ' 3 "4

ö~gkidi:'e, Wa dauI1Wieloh dea littt d'u¾" Côte-
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n issiôn -týogatoire à l'exception de nterrogato!re
Appoûieh des temoins':

Au Prrocurettr dediandant léxécdtion'db
'telle commission '.................. 1 10 'o

Au Procureur répondaht'à tollea'com.
mission. . .. .. '.......... . . o. 0 11 8

Pour l'interrogatoire en-chef.de -chaque
témoin ...-........... :.. 0 3 4

Pour la transquestidh de chuquertemoin '3 4

Pour toutes 'les ptocédu'rs -dani uïie 'acioi 'de
licitation d'un ou-de plaiets héritages:

£ '. n.
Au Procureur'itiitanti t actioti.....10 0 O

Podur itoutes .les -procédures dans anueune ca se
contre un tiersaasi"dont'ladéclaritidine sera a
contestée, lasônme ui·nttraété accordée dans'telle
causë aW Procureur dû Demander sila cause aait,
été arrangée avant'le'retodr ade'lÔidré aàd'respdtid-
dndtin:

'Auxc 'i t ,ôoNô'rAunîs.

Dans toute auis 'qtidiconte ans la-
quelle seront 'filées 'des 'fis dl 'tion
procéder. pour tous letfrs honoraires,
(excepté leswritdoþles,et'cetti'ficats
officiels) ...... . 3........ 0 1 8

Vani toute cause dadnons'ïe Ins la.
quelle il a'ra été coîdé ' rodes
parjurés, pour 'chbi'WIr jús, Ids.
pduxr lb trt'de'erÎtè a'cíds, '5s.;þèuh
appeleret assermenter les jurés,2s.6d.,
"t5pour'enrégihtrr dtem d'llt,~2s. Qo . 0 O r

Por leufsrhônorairsurttesdspo-
cédures 'urlauieUn Éwrit'd'dreur de
cert Lorar, 'doe'n'a'ndahtus,'eprdhli
tion, de 4v/ nrarinits ou'dà pied r

*cor'ps qui 'no se'a 'pas orangée aait
la 1motion 'potrfiler tel w~rit,-(lés tuir'its, I
copieset certificAts:officielsexcept) 3 4

Pour iceux sur toutes les procédures sur
aucun writ de -habeas- corpus qui ne
sera pas arrangé avant la motion pour
filer tel wnit es writs'copieet cor-
tificat officil sxceptés).......... O 6 8

Pour iceux sur toutes .lesprocédures
dans une action de )icitation d'un'ou
de plusieurs hä age .. '.. ,,... 2 6O '8

Pour iceux sur toutes les .procédures sur
une ràgle nii do la natuve dun se
facius pour lhire revivro un jugement
(les wrts, copies,etcertificats officiels

Pour chaque rapportsde distribution et
c6llocatio'n, ou de distribution ou d
collocation ..... ... ..... A 3 4

Pour leurs lionoraires sur toutes les pro-
cédures pour obtenir jugement sur un
rapport de distlibution et dollocation,
ou de distribution ou de collocation,
(les wris, cjiies,et 1ertifiètsofficieli) 3

Pour iceux's r'toutes'les ,pr'c u'es sur,
une.oppdéition suHaquùlle le 'hif
fera son raiport, "et qui 'ne 'sra pas
contestée, et 'sur 'lajúélle prhat
sera colloqtué cîîme' cîeditetîr priva-
légié etaylùt h '6thee dans"le
projet déra pprt à distrîbiion,'(les
wrils, copis, "dt teitif s ôffidiéls
exceptés) a.M f,.,... 0 1i 8

Pour iceux 'dur tödUte Id pnéuriés
sur une -"pþiibn r ln@ulle tel
rapport édra 'fait,'et" tjii&e s'era; as
ainsi'ontesté6, et n'ühi' eilb i'0p
sant sera colloqué au marc la livre, eu

6 b id dbt'iö/(le ió î

Poir ticeüix sur toutes les procédures sur £ s iA Appendice
la contestation ldupp ?b5odt 'de di tri-(
tion et collodationhdu 'de:dist ibuti6y,
ou de colotibn;qui hetra pasl're- , Obre,
,tir'ée avant l'insoription-de tellecon-
testation pur'le Yole four'ret en'ten
due (les writs, copiëe,-ët certifidats
omflciels exceptés) 'sié'ripôrt eMt
confirmé. . . . .'. .* , .. . I 18 '4

Pourutoutes 'les >rocédus' sur la -conà
testation d'un 'rappbt te'ditÍbUtion
et collocation, oU' d dlrtibution bt
de collocation disra T'ti'ée adiit
l'insc/lptions de %tel'e 'c'ntestatidh SUr
le rôle pour être' dtndtïe, <lesadHts,
copies, etibertificats'ofieiis 0ke1pt6s) 0 2 0

Pour chaqueteint 'de somatiÔh ti
subpoena émahé, ùidlis toutes 10w
mdtièes y'yant'irpporti te'que l'en-
régistremenit diedg'néitee
du prWecpe; le sceau, ,tc.. .. S 8 0

Pour touteautr'ît queledriqtie y
inclus toitds lesi mtitidre s yöhtrþ
port, tel qUe l'etiat'mn'aiè

l'eirégistrementprecipo,le sceau,'etc 0 15 0
Pour chaqueirecheruhbr dCIiâled rdord

d'un anné ouiiors ... .... O 1 O
Pour chaque 'reJherdhei' 'généé.le. 0 2 5
Pour toutes"dopiesde pt pirs n'dkdé

dant pas -quatre wfltos e 'edti rrit
chaqu .. j.....w .O..'..w 2 0

Pour chaque fli 6ebedt nots dth-
telles copie ai dtWde qa' 'fòlios 0 10 6

Pour chaquepeftfatfitd...... Ø 1
Pour chaqué reÙddrd trïtntisi átèdur

d'Apel, t'urlisted papiers, t '1 3 4
PourF l'Obligation sur icelu.i. .... .. 5 0
Pour la trandr'rptio'nds pt<édeékres per

folio do cèit O. '. 6
Pour l'interroatuite'ehdf db dhaque

témoin e M nritié ptite lconaissidn
rogatoi re, dûflle, domthissih 'de lat
néture~ d'une icemmission rogatoire.. O 8 0

Pour chaquauretmibi pur tellecÔx
mission...... . ...... .. . S '0

Pour touteo'aYttdg pvôdéfHdrès ,ur:tèllà
commissiondr. ..... ...... . O S3 4

Pour chaquWAdt de tuttlleinicardtl'e,
interdiction; émancipation oudois'di
pareus et la 'copièdicdlUi; tet bttbS
les procedures a idyantappbit0l'hí
terrogatoîreaestémolids e'epte. .a. 0 ' 0

Pour chaqu'e.ngpite 'p'iée 'danstubuâ
des cas ci-des'ú ' dei'nidilibt iih
tionnés,achaan'du' .. ..... r 3 0

Pour chaquyeoni'&lt'eYn'ehtdtit tnddY-
ta1i,t pourceotel i01etaire 0 5 0

Pour chaquepiereni-egis t'Itlib
dé centtbtWeliactire......... ' 0 0

Pour ohaque'tsWitértcé%or§i"buu 0 5 O
Poutr chque' aJithebà Pn dnletti

candidatpo~ur'dtfilrho ecdrbrriissidn
comme a$dht àiidtaWe. .. 8

Pour le certifidatb 6 u Mis iu'idèlui . 'O 3 4
Pour affich. ... D. .. ' O 8 4
Sur les argehtFptlyôed@ pott rle

pýèmlbrs,_1@9-par cent i 0'
Sur tous leh' igets ig d est ôO0

>ar cent:.. . ... . '. 04 o
d ùrn~ aietune'ò'bo ' r 'tdtites :ld toddéàres

dans auòune- cause -contre' 'ite lalsadt' la
déclaration wje 'rb p> 'deteé, "'ti t1illie in
somme acobWl aan tdlîe et du deai1 dix

Ëouè leere'ie .at u t wz10 mationit
sdu uréIdèIr 'dddi lus' -i'nd

Wetn ielië Q. à lddô tfo
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Appendice
(G.)

4 Octctire.

du Shérif ou autre personne pour lui.
et toute allocation pour tel service, et
le retour, les frais de transport ex-
ceptés. .. .....................

Pour tel service d'un turit de sommation
dans les actions de seconde clsse y
inclus comme ci-dessus, et cn except-
ant comme ci-dessus les frais de trans-
port .......... ...........

Pour tel service d'un writ de sommation
dans les actions dle troisième classe y
inclus comme ci-dessus, et exceptant
comme ci-dessus les frais de transport

Pour tel service d'un writ <le sommation
dans les actions de quatrième classe
y inclus comme ci-dessus, et en ex-
ceptant comme ci-dessus les frais de
transport........................

Pour tel service de chaque writ de som-
mation sur chaque Défendeur de sur-
plus dans les actions de première
classe, y inclus comme ci-dessus, et en
exceptant comme susdit les frais de
transport .......................

Pour tel service de chaque writ de soni-
mation sur chaque JDéféndeur de sur-
plus dans les actions de seconde classe
y inclus comme ci-dessus et en except-
ant comme susdit les frais de trans-
port.. ...................

Pour tel service de chaque trit de som-
mation sur chaque Défendeur de sur-
plus dans les actions do troisièthe
classe y inclus comme ci-dessus, et
en exceptant comme susdit les frais
de transport. ...................

Pour tel service de chaque orit de soin.
mation sur chaque Défendeur de sur.
plus dans les actions de quatrième
classe, y inclus comme ci-dessus, et
en exceptaut comme susdit les frais de
transport .......................

Pour chaque service d'un writ de
capias adrcspondendurn y inclus toute
le devoir du Shérif ou autre personne
pour lieu, et toute l'allocation, pour
tel service, et le retour, excepté les
fraisde transport.................

Pour le service le chaque writ de prise
de corps ou arrêt simple, sur un Dé-
fendeur seulement, y inclus toute le
devoir du Shérif ou autre personne
pour lui pour tel service, excepté les
irais de transport et les dépenses en-
courues dans la détention des choses
saisies sous la charge du Shérif.....

Pour tel service de chaque ori de prise
de corps ou arrêt simple sur chaque
Défendeur de surplus, en exceptant
comme susdit les frais dle transport..

Pour le service de chaque wril de saisie
arrêt sur un Défendeur, y inclus tout
le devoir du Shérif ou autres per-
sonnes pour lui, pour tel service, et le
retour, en exceptant comme susdit les
frais de transport ................

Pour tel service de chaque writ de saisie
arrêt sur chaque Défendeur do sur-
p lus, en exceptant comme ci-dessus
les frais de transport,..............

Pour le service (le chaque writ de saisie
gagerie sur un Défendeur, y inclus
toute le devoir du Shérif ou autres

rsonnes pour lui pour tel service, et
PO retour, en exceptant comme ci-
dessus les frais de transport.......

Pour un cautionnement.............
Pour l'assignation d'un cautionnement..

1 0

£ s. D.

0 10 0

0 8- 4

0 0 8

0 5 0

0 5 0

0 4' 2

0 3 4

0 2 -0

0 11 8

0 10 0

0 3 4

0 8 4

0 4 2

Les frais da transport qui seront alloués auShérif
pour l'exécution de son devoir hors les limites de
Qiuébec, si ce devoir, est exécuté par lui-même en
personne ou non, au député du Shérif par lequel il
aura été exécuté, et devant être calculés sur la"dis-
tance entre la résidence du député du Shérif dans la
paroisse ou tel devoir sera exécuté, et lieu où il sera
exécuté, par lieue, pour aller et venir, chacun un
chelin.

AU ORIEUR.

Sur l'enrêgistrement de chaque cause de
première, classe..... . ........

Sur l'enrégistrement dle chaque causo
cause de seconde classe.. .. . ... ...

Sur l'enrégistrément de chaque cause
de troisieme classe.. ........

Sur l'enrégistrement de chaque cause
de quatrième casse.. ...... ...

Ses honoraires sur un procès par jurés,
Pour chaque, témoins assermenté dans

les causes de lere, 2e, et 30? classes..
Pour ses honoraires sur toutes les procé-

dures dans une cause de licitation...

0

02 6

0 18

1 3
3 4

AUx IissitERs.

Pour le service d'un writ de subpoena,
ou copie .de jugdment, ou règle de
Cour, notice ou autre papier, y inclus
tout le devoir de l'huissier, et toute
allocation pour tel service, et lere-
tour, lesfrais de transport ex ceptés,

Pour frais de transport toutes les foie
qu'il faudra exécuter leur devoirs hors
des limites de la cité. de Québec, et
devant être 'calculés sôý la distnde
entre la :Yéidéric des Hiisèiei- de-
mourants lès plus proches aà lieu oùt.
tel devoir sera exéot6, parliue
pour aller et venir chacun.....,..

2 0

01 0

Il est do plu ordonn quesur chaque wrijdevant
é,tre ci-après rapporte parIe Shérfsront endosés

Pour la sommation d'un juré, le etour
d'un writ de vemiro faciae, y inclus
tous les dépons:y ayant rapport, et le
retour ..................

Pour son assistanco auprès d'un juré
soit on personne, soit par, député,s'il
se retirent ..........

Pour chaque retour de non est invqutus,
ou nulla bona ou mesne procès, ou
sur un wrt d'exécution........

Pour l'exécution de chaque writ de pos.
session, y inclus tout le devoir du
Shérif ou autres personnes pour lui
pour tel service, et le retour, en ex-
ceptant comme ci-dessus les frais de
transport ..... :......... . ......

Pour l'exécution de chaque ordre pour
la reddition de choses saisies, ou la
décharge d'un prisonnier..........

Pour l'enrégistrement de chaque oppo-
sition .......... ........ ......

Pour le retour sur unfieri-facias, où des
ventes ont été empêches par cles op-
positions afin de distraire, ou afin
d'annuller ................'..0.....

Pour chaque acte do vente de propriétés
immeubles, ou le prix n'excède pas
trente louis, y inclus l'enrégistrement
du dit acte dans le burêau du Shi-i,

Pour icelui,lorsque le prix xcède, trente
louis, y inclus l'crirgisrnefnt comme
ci-dessus.. ...... .......

(G.-).

1 0

1 10

0 2 6

03 4

o 11 8

03 4

0 5 0

03 4
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les honoraires dus à tel Shérif poutr le service de
ppendice tel oril et pour fra i de transport sur icelui.

Il est de plus ordonnée que sur chaue writ de
tisubpona, copie de jugement règle do our, notice

ou autre papier devant être ci-alirés servi par un
Huisier dea Cour;sront endossés les honoraires
dus à tel Huissier pour tel seivice, et pour frais de
transport iceux.

Il est de.plus ordonnée que les Protonotaires n'in-
séreront pas dans aucun writ d'exécution devant
être emané ci-aprôs aucun montant d'honoraires et
de dépens plus grand que celui des honoraires et des
dépens qui sont par ceos présentes alloués aux offi-
ciers de cette Cuur, séparément et respectivement.

Et il est en dernier lieu ordonné que dans toutes
es causes dans lesquelles l'ordre ad respondenduin a
été rapport6 le premier jour du terme de Févri er
dernier, ouaucun jour quelconque do fins de teins,
les dépens qui ieront alloués aux différentes officiers
de cotte Cour, séparément et respectivement, seront
les mêmes que ceux accordés par cette table.

(Signé)'

ler Juin, 1010.

J., SEWELL C. J.
P.-A. DE BONNE, J. B. R.
J. KERR, J. B.:R.

Le Ju2e deilar Cour Prdvinciale de Sa Ma'esté
pour le District de Gaspé ayant pris en considéra-
tion la Table des Honoraires accordés aux difflérents
officiers de la dite "ur, par ordo en date du 4
Juillete129, ("jusqu'à e qu'a rés une nouvelle
considratic et eperience icele s'oi t changée) et
les rprésontadonsau sujet d ladite Table d'Hono-
raires:

Il est en conéquencepàr ces présentes ordonée
comme suit:-

Que dans toutes les causes i sdront intëtifées
(depuis et'sprès leri' jou de Janvier ochnine)
la Table d'lonorai'es qui suit sera allouée au Pro-
tonotaire au lieulde la Table des Honoraires-ôtnbile
par ordre de cette Cour du dit 4 Juillêt, 182Ô,
savoir :

HONORAIRE S

DANSE TERME SUPERIEUR.

Que sur chaque cause c)ntestée. seront alloués
au Protonotaire trente chélins comnue hondraïres,
devant étre payés, comme suit:

Par le Demandeur lorsque la cause sera
en régistrée et appelée .........

Par le Défendeur lorsqu'il fliléra aucun
plaidoyer soit à l'instance ou à l'ac-
tion (excepté une éonfession de juge-
ment sur aquelle ne seront point ac-
cordés d'onoraires)..............

Et lorsque deux ou plusieurs Défeadeurs
se sépareront pour leur défense,
chaquo, I)éfenideur payera les mêmes
honoraires de 10 cil .............

Dans les causes pour défaut les hono-
raires du Protonotaire seront de 20s.

ables par le Demandeur comme
ci-dessus. .... . .. ... . .. ............

Pour tout et chaque writ, le writ de
»subpoana seulement excepté . .

Pour chqe writ de subpoena qui ne
contiendra pas plus de qiatre noms
de témoinu.,.... .... ... ... . .

£ sD.

O1 0 'O

0 10 0

0 10 0

1 0 6

0 3- 0'

Et pour chaque o s'ilen est del
mandé .......

Et pour chaque copie do Jugement,
n'excédant pas cent mots .. ,i. .

Et pour chaque cent motsàu-deswis .
Pour toute et chaque copie de règle de

Cour ... ....... '. ..... .@.&.
Pour toût et chaque certifiat v. 
Pour toute recherche après l'Innée

écoulée .1.6. .. ............

t ' -,'*ýAîppçnd1 t

0 0 16

0 0O 6

0 1- 0la0

01 00 1 0

Il n'est rién alloué nu ProtonotaIre pour uin- re-
cherche faite dans l'année, ni pour àùcun recherche
lors do l'émanation d'aucun wri d'exécution'

Pour chaque battibe1tánf þf·is et iè u
soit pendânt od _jrýi lès Édàfibs èr d"
laCour............. ..... f. 0

Pour un 'proj et de dit lbotio ôi de ' le
location tlans letie les efühtièi-
colloqués ne sont pasplus de 'dt'fa
en nombre non compris les Pr'ëu-
reurs et O iiicierdea -- dur,) si l
projet est litnolodué.......... 4

Pour ditto s'il y à plus dé tidtf-6 ofiéhn
ciers, (ndin cohisipii les Poéüreu
Officiers de la Cotfr,) Ai le" dit prójef
esthomologdé ............ 1 3 4

Polr tout' noton a dé diàfrâfre, afid d'an-
nnier, afin. de chargé,,~ In de éàóiserée., et '~öfr
toute inscription en Câuse ou denande incide t, il
sera alloué au P:/dtonotairè le nidtie iioñiïî•ii-ë ue
pjôur les-denunde prinipld, payablé dé lâ iénme
manière.

£ il D
Il est ordonnée que Pour ote o po' idt

afin d'anhil et é' de cbargé, afiti
de distraire, a e co -ri>r 4tiî ne
sera pas coridtetdÔ, Ôr o/fénotaire
aura droii à 10s..etp as plus;,ei stir,
les 20s.qui autbt étéj i 'a pe l'd"p-
sarit le joh 6i6 aWant o~ 'drdú réf our
du "wiit d'dôcVu.Itiod, il realaouéua er ,

Pour toute oppositioli afn dê courðê
qui sera codtstée, örtiÔó'àñfest
ante pavera, auï ëilrtoi faifd én fiâiñ
sa contestationi, dOc'sonié dé f0s...

Il sera alloué pür'tôu lydiyestar
la contestati ' d'è Dis
tribution ou de' ;ol)lstion 5., qui
seront payéd pa5 rfid doñ(éâ(ante
en filant etc stûti.

Pour toute Réplique à une contesfation,
l'honoraiet d'i Piotoiîdîaire séra de
5s., qui sotôut S par, a partie
conthstante eifilant li dite! Iépliqlue,

Pour l'exécution d'une commission roga.
toire.....................

Pour toute déposition prise en vertu de
telle commission ...............

Pour toute. commission rogatoire, ou
commission de la nature d'une com-
mission rogatoire,les formalités néces-
saires remplies et comprises.........

Pour tous les services du Protonotaire
sur uti writ de cerfiorari, <le prise de
corps, ou d'habeas corpus, qui ne sera
pas arrangée avant l'cufihire d'icelui.

Pour tous les services d Protonotaire
sur un writ d'error, prohibition;, main.
dam us, qui ne sera pas arrangée avant
l'enfilure d'icelui ...............

Pour rparer lune liste de jurés....,..
Pour leiae du juré............
Pour la pu Jication d'un testament ou

acte contenant un substitution ou fidei
coniië.. ...* * .. ......... *

d 16: ô.

Ô 16' o

0 5 0

0 5 0

'O i î

, , , ', P , ,7

A~ I~8(48.
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Pour l'enrégistrement d'icelui ; pour
Appendice tout et chaque cent mots, cd.

(G.) Maenes honoraires pour la versification
r-^ d'un testament.
4 Octobre, Pour tous ses honoraires sur la licitation

d'un héritage, 2s., qui seront payés
par le poursuivant comme suit, 6s. 8d.
avant la premier criée; et Os. 8d.
avant la troisième criée ..........

Pour tout et chaque nouvel héritage
compris dans telle licitation, le Proto-
notaire aura dr-oit à un honoraire ad-
ditionnel de 5s., qui sera payé en la
même manière et proportion qui ci-
dessus..........................

Pour apposer et enlever le scelle, le Pro-
tonotaire ou la Commîissairo aura
droit à un honoraire de 7s. d. pour
toute et chaque vacation, pourvu qu'il
n'y un ait pas plus de deux.........

Vacations, pu diemn qui seront payées
par le lpoursuivant, avant la fin de
cimque vacation.

Pour tout et chaque papier sous sa garde,
il sera alloué au Protonotaire, 2s., les
deux premiers cents mots, et d. pour
tout et chaque 100 mots additionnels,
le celtficat compris ..............

Pour ses honoraires pour préparer un
record sur un writ d'appel et rapport-
or le w rit.......................

Pour chaque Avis de purents, y compris
l'ordre de convocation de telle assem-
blée et la copie de tel acte d'avis de
parents.... .....................

Sur toute avis l parents pris à la cam-
pagne par un d éliqume, y compris l'acte
d'homuologation et la copie le Proto-
notaire aura droit à 3s............

Pour chaque vacation hors de son Bu-
reau, le Protonotaire aura droit à 7s.
6d. pourvu qu'il n'y ait pas plus de
deux vacations, les frais de transport
non compris.....................

Pour la clôture d'un Inventaire.......
Sur les dêpois et le paiement de tous

les argents déposés au Bureau des
Protoniatires, ils auront droit (le re-
tenir 20s. sur les preiliers £100, et
10s. sur tout ,et chaque £Io ad-
ditionnel, observant une égale propor-
tion dans les sommes moindres.

Sur l'enrégistrement d'un renonciation
à une comniinauté, ou succession, ou
donation, ou (le tout autre docu-
ment requerrant l'enrégistremnent,
pour chaque cent mots...........

£S. n.

1 0 0

0 7 6

0 2 0

1 3 4

0 5 0

0 2 0

0 7 6
0 3 0

0 0 6

Il est ordonnée que depuis et après cette date, les
honoraires et émoluments suivant seront seulement Append c
perçus et reçus par le Protonotaire pour tous ses <
services et devoirs à l'égard des poursuites ou actions'r>'.
intentées au Terme Inférieur, lorsque la somme à 4 Octor
être recouvrée, n'excèdera pas £10 sterling juris-
diction de cette Cour, pdur tenir lieu de tous autres
honoraires et émoluments accordés ci-devant:

Pour un writ de sommation et déclara.
tion qui n'excédera pas 200 mots y
compris la copie ................

Et pour chaque 100 motsau- dessus.;...
Pour le certificat et l'annoxàtion d'un

compte ou autre exhibit s'il est requis.
Pour un subpæena original qui ne con-

tiendra pas plus de quatre noms ....-
Pour chaque copie, s'il en est demandé.
Pour chaque règle de Cour on Jugement

soit interloctutoire ou final, dont copie
est demandé ..............

Pour chaque vrit d'exécution.
Pour chaque writ de Saisie-gagerie,

Saisic-arrot, ou Entiercement, soit en
A nglais ou en Français.......

Pour chaque copia d'iceux ..........
Pour l'émanation d'une (ommission Ro-

gatoire, en conformité aux règles de
pratique soit en Anglais ou en Fran-
cals, et à laquelle le tariff alloué au
Commissaire sera annexée.........

£ s.i>.

0 2 a'
0 0' 6

0 0 0-

0 1 la
0 0 0,

01 0
0 '2 '0

0 3 0
0 1 0

0 3 0

Et il est de plus ordonnée, que comme le fariff des
Termes Inférieurs de cette Cour, maintenant en
foice, accordé aux Procureurs la somme d'un is,
pour certifier et annexur une compte ou autre exhibit
àt un writ de sommation et déclaration, à lavenir, il
ne leur sera accordé6 que le même honoraire alloué
au Protonotaire, savoir, Od.

Il est finalement ordonnée qu'à l'avenir le Proto-
notaire ne recevra ou percevra aucun honoraire'ou
éiolunient quelconque ; pour quelques services:que
ce soit, tant en Cour que hors de C"ur, nonobstant
que le tariff précédent n'ait rien prescrit à cet égard
à provis qu'il ne soit alloué un honorairo ou émolu-
nient par une règle ou ordre expressement sanc-
tionné par la Cour.

(Signé) JNO.-G. THOMPSON,

Juge Provincial.

New Carlisle, 30 Sept., 1831.
~r-r~r. ~=-=t=~r- -- - - -
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. Lis'E des ACTIONNAIRES (I oa CONG dASUuNCH Cola Las AccIîuENrs nu Fsu, Québc
Appethee30 Septemlbre, 1843.

A... ~ - ... r~.~

5 Ooibre, i.rs.

A l rd, N ic l ........................ ..... . .....
A u ld, Josepl . . ......... . ......................... ... .... 10
Audy, Je an llaptistu.................... .........

Aug ,rdrick..........,........................
ArI,'cr$, l Eoal, Ecuyer.............................

A , A tbrabarn .......... . ................ ................... . -
A ud ie b Franç,i'...................... .. ................. 4

Autd, Widow> Jaiies................... .................. i
Al iit, Loul ... ...... ...,.............. ....... .

1lhirrouighs, dwr, Evuyer ......
.os p, pli Nîgl, Ecu r............. . . .

lelangLrer, Jea n........................... ......... 30
IloPieau, lierre, Ecuyer.... ........................ ....... 20

flildard, floiu. Eld tî ...............................
Ilowenl, lin. Edwaird............ ...0..... . .
Ililodeai, .l -1iel.... ....................... ....... I6
Browi, Wîlhun _. ............ .........Io

lloisvt rt, Fîix....... ............... .......... ....
Hallingall, L ............ .................... 10
Ilais, t nl .. ... ........................

Ilir, Anthony A......... ........................ ...........
litikui , R - . -- c..ire....... ................. 10

irgrai, harles...... ........ ............. 8
lîronii, Robert . ......... 7
Belleau, Naurie Irviine ....................................... S
Belleau. Naroisse F. Eelyr ......................... 5
Ilégin, Ilicl ........ -.. ........ ...............5

Iloissonnlliailt, Pierre, FIiv.r. ... .................... s
Brads, J. F. Manyet r...... ....................5

Ilai e, livier........... ...... ........... .. ...... 4
laker, Joseph ..î...................... ...... ...... 4

lIgurcaut. Jevan lla ts . ...
liarbeau, ....ae... I .. ........... ....... 4

Ilethel, Jon... .. ............ .
rke, iard....................4

Ilourget, ....arl.. ................ 4
lg ,(in.Lui.. ....... ........... .............. ... ...... ...
Iîgin, .i....n........ ................. 4
1 1!an, porige. F oç! ... , ... 3

Bélane Ii, lrançois........................... ..... 2
llott ill s . ............ ................ ....... '2
Iiakell, Mairy .......... ................ 2

1 anftll. l li m . .. .... .
Bedard, Fmriîçim .......... ... ......... I
Couirval, Rev. M ssire J, C. ioul P de ........... ...... .50

rn, l. . ................. ........... 50
Gampbll, John............... .............. ....i0

Ourd de QIébVec ................................ 40
Chabot, Jean, Ecuyer, M. 1'. .'.............. ......... 0

CIhauvealu, P. .l. i . Meuyer 2......................... 20Chouinard, Julien, . ...... _.................. .. 20
Chabot, Laurent.2...........0................... )0
Chabot, Jlien..20........... ..... 20

C h 11 e il n X Il............ ............... 20tollége de St. Ann .e . . ................ 1r
hîr é, Fródarick . ..... - .......

Clerb Jalliiis, En iyer................ ........>(
Cairy, Thomlas, ......nyI, - _rl

Curry, Th.. ...... ........ ...
GolfeIr, Cals.

Casgratin, lIon. C. E.,......... ............. .
Cas" ruin et 'l'tuii...... ................................ >0

G, trier, li mi...........0
e.. Iuis .. .........

( 'îinîîîy I i essre.... .......... ............ sC ai iqu , . A chille, c yer.. ..................C ha va, )a'iD e W..v..............

currier,.ip5
Chlirtré, Zéphr........ .................. ...... .4

C Xuzeiii, 11q''nv .<.... ................. ... ..........Chiili N,P, . .... y N_............
Cliarn. u..... ..... ..............

11< A '~î',E''îvî............ ............. 1
. V. ............ ....

Onin, Fraços.

l>iîiîî Iaî,es. ......... ......... ..... ........ 2'M I'h .I P_..... . . ........ -I0
Dirm l e, l1osi. Amablo ...... .. .... 40

I Illllin''. J I rd II ...u.... ............ fi)
1 ly, -1' t. Dominick ..... 2......0............

Dhilaits, E dar, cr.......... ... ............ 10
Di)gl'u h Jarl, Euyer................ ........... 10

D.)l,, iri . ........... ....... .........

Downes. .illi. Euy.r........... .........
)ubheau, Iduards............................. ....7

Dubhea, Jian Daytint............. .................. 7
Dissult, ra ois ............. ... .................... 5

Dusavult, Jean ßaîptiste........... ................... 5

Pnrld sur J'autre part ............................. 141

ii 5 Octobre.

Raîppnrt6 do l'autre partî.......... .............. 241
Dorval, Igiio Anmîable...... .......................

I) he u, J s p . ........... ,..................... . ........ 4
I)ion, I lavid ................................... .1
Sarveaiu, trégoiro........ ............................ 4

D)f>y, père, Ltienne..... ... . .......................
Deyis, Augustin ........... ............................

liO, Etien..e, Ec.uy'r.............................
U)ch&lis, Vierve J..sph .......... ....................

11ry, Pierre , ........... ............... 'II > llîtî, ill 'rn................... :...............
I)my lirr...................... ................2tdIury, A'intm.............. .....................

vIabeinturel lu, Irços........................... lit

Fort i er, uip, ..y................ ............ :oIriii,,illll doQîlîo.... ... ........... ....... :)îîj

hiriue deSt. Eliche . .......................
Frcitei', Jeagn BIapltimis ... ye........ ............Flri î,.t e :1v lii .....e, .......... ................ . 10Fis, I .î'uîis, Erdy er............... ................. j

luarique de .Carl.h .... u.r...................
FIrtiur. François, Mi'..ur .......................... 0

Fortier, irev. MiiesIXire L. T_ ........... ........... I1o'u'er, Fi, lI ieirej,r, '......... .... ,,...... ...... .1>iortier, F'elx, .uyer. .........................
Fuil Izrd. Amblirie....... ......... ...............

l"îsv, ttlivier.
'eriiiii, Victor............... .............

Fagot, Albrui.isc... .................................. '2
P uette', i .err .. ..................................

Girard, laili, Ecuyier, M. 1) .....................
Gosselin, Ccv. eir A ........................

Gosselin, Rllessire A ..... ....................20
Gaudry, Aidr............ .........

Ginirrii, ldun iiil.. ......... ........... .... 10
(mibottutîîî, ..i.is ........................ .... .... 10

...gîi, o . .sn I..... ........._...... (
il gras, Pcv. M sierre.. ..... .........................
('garant, F. Edouard. ........................
Garnetu. G iasparil... ....... ........................
t runt, J.unr.I.. .......

GiigrIas, Junr. Pierre ... ,
(Ginras, père, lierro ............ 5....... . .
tGrenier, J van Olivier .............................. ...
(arneiau, D. B.... ............................. '
(autIhier, unr. Augusti....... 5
Cuay, (;ertinauti, Ecuyer, N. P ..
G t, Per a ............. ..................

ineDame Françoi .................... ........
Granit. Snr. Dold_ .... 4.

ir . aliist .... .......................
uiay, Fralnçis, AL . uye N. p4.....................

(;tgas "iiîji Xishr.... .......... I.... ...re, . ...... .................
an, Prr. .' J...... ...........

Gingras, Ilmirnai . ..... .......... ..........

liiilton, Jh . Eyr, M P ........... .... 20
lers, W S. et C................. 0
IlilLos, TihinR.iasu........... ................

%Vli, Arh. . . .. ................... ...... l
Ilobîii, .L.i..... ....... .. ............Il u>-,t, Pleîuis ....... ........... _....... ............. o
I latie, lhmiaiiiiiis ..... ....................
Iliat, Iria Cralit, li:ny~er5
luuliel, Charlis Feriainçois .

lardy, Jeanl iaptiste...... ...... 4..........4....4
Ilie ... i......... ....... ........... .........

lailvt, J n ,.......... 4.......... ...
Jleltril, iobert, Eciviy'r.. .........................

obain, . St. Jsepi, Baptiste ...................... 10
Jumlien Nioul.s............ 4................
Juires. iI: .... ............. .. 3.. ........

gvi v ssro A ........................ 40
I~i rajel,:,C ~'r~e............... .............. 4

I rouiceiîi, leorge c .............. ...... . .. 3.. .
Lagiii,ois, leter, ue.. r....... ........ 5

eli, Will. n....... ....... ..........2

Liieux, Veuve harles...................... ...20
uis,e.i.. .......... ................... 20

Lafoîrieu, Veuve, Pierr. .............. ............. 20
Lóguir6, P .r, Ioseph ............................ 1 10

Liaurie, Arehibald, E uyer................. ............... 10
Lachunce, lirbólemii, Eouyer.,......................... 10
Lisens, Libert J E'eph...................... .
Layvolett .e, lAri e A - 4 - . .. 1............ ..... 0
L lgr, fils, Iugenao ....... .......................... 10
LachaGnc, Uabriel ................. .......... .. 10
Larue, Na.airo, Ecuyer, N. P...-. ......................... 10
Lonrenger, tev. Messire F. G ........................ 1

PorO sur l'autre part. .......... .. ........... .2336
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LisT des- ACTIONNAInBS de la COMPAGmm D'ASsUitANCE nu CANADA CONr LES ACCIDENTS DU Fnu.
APPediceAppendice(I. Cnié.) (I.)

...- ....... , - .. .... - - - - - -. .. A

) Octobre.

Rlapportd d l'nutre part.....,..., ..... ...... ,......
Laniontagre, M ichel...,............. ..... .... ............
LapointeG d n .................... ... . .... ..............
ice, 'T'homnas Conrad, Ecuyer..............................

Langlois, Pierro ...................................... ...........
L6gurd, fils, J ep........ ..... .....................
Lógard, A ntoine ..................................................
Logie, D avid ........................................................ ,.
L anîfesty, John ... . ................... ..............................
I4linlesty, Veter c......................... ............. -............
Lesueur, Philip ....................... ............... ........
Lortin, Charle .l............. 1 .. ............ ...... - .....
L l1g uu x , P ierre ........... ............. . .............. ...........
ladfeur, F-ranýçis ........... -......... ......................... ....
Larranico dit IIinnvuux, Charles .........................
Langevin, lean, Eciyer ...............................
Lnmo ntatgnce, illau.............
Legg', , A......................................................
L averge, Fria çois ............. l ... .. ......... ........... .
MNlassuc, lion. Louis........................................... ..
M cuCullumn, I)aniel, Ec uyer ........................................
iNfartin, Robert........... ....... ............ .... .............. .

lotz, .h iîcs, l ieuyer .... ....... ........... ...........
SicCulluin, Diuncan, Ecuyer.. . ......
M orelle, Iginace ........... .....................
MliCallun, Catherine .....-. ... ... .
Mldti t, rançis X., E c ........ i........ ................
ÀM urray, Ilugh........... ...........
M or , Françgoin ..... . ...... ...................................
aIlusson, John, E e r .. ... . ..... ... ....- .............
lN eConkuy, Ml cnozer ... ............................. ...........

M cCullumî, David ... , . . ..... ............
M cCallumii, G. .... ................. ,..............
M atte, r goire .i.... .. ....... ......... , ....... ... .....
M ontiliny, Rev. M essire A ........ .. .... ............
Mutte, Antoine s................... ......................
M ailloux, Louis ...................... ........... .........
M aheu, Joseph ............ .... .... ....... . ......... ......

Maguire, Jolm, E-cuiyer....... ........
M eeteaul t, Josph........ .................

M onier, il o r6 -. , ................... ................. ......
M atto, A lexis ...... ................ . ................ ......
M arn ettu, Joseph, Ecuyer ..... .....- ................ ,.. ....
M artel, O livier ....... -... ...... - , ............... .... ...... .......
M ar is, P.................... ..............
M uir, G eorge M ., Ecu yer .........................................
Michaud, A. 'T'., Ec0uyer, M. . ...........................
Malîcu, Augustin ............. .....................
Naull, Juant Z ,Ecuyer, M. D............--...............
Octeau, Sîimlnon ..................... .
Prendergast, edward, Ecuyer .................. ....-l
Paradis, F. X ., Ecuyer. ......... .. . ... ................. .
Povrd, Rev. Messiru C. E .... ........ .. ....... ...
Picard, Jean Baptiste................... ....
Parant, Rev. M esQsiro Antf .... ....... . ... ..
Paquet, Jean ...... . . ...... ....... .........
Parent. Etienne, Eu.or....,......... ..........
Paoinchalu d, Jlsph, I yer, D ................ .......
Pelletier, Elizabeth ...... ... .......... .. ......
larcnt, Rev. Mesiro l. F.. ... ............... ..
Pratte, C harles V .. . ... ...... ......................
Panet, H ni. u ... ........... ....... .......
Parent, nçoiis .oeph, E.vr .............
Payie, T h n.. .................. . .. ... ....
Phlitlppsit, \iVilliumii , E uyer. . . ..... -. - ......
lP quet, Jo hlm ...... ....... .
Perrault, Jloseph l.a..ois yer .... l.
PÛqiuet, Pierre Martin . ..
Putterson, W .iia ..... .

.Poulint, ptbr, Uuarthóleni .
Puradis, lurent .......
Piton, Pii .... .. .
Pelletier, Pierre, Ecuyer .

Porté sur l'autre prt. .............

5 Octobre.

Nous, les souigns, Irdsidut, Vice.Pr6sident, et 1)i-ceteurs de li Compngnie d Assurance du Cîîuanlu cnctre les accidents du Feu .

étant dllnit assorméents, dposent et attirmient, que ce qui prebde est une liste vraie et fidèlo des noms do tous et chacun des Action-
naires qui pussédent des parts sur le fonds de la dito Corporation,:lo 30 Septembre, 83.:'

Assermuent6 devant mois l'un des Juges d Paix do
Sa Majestd clans et pour la Cit6 de Qu6bec,ft
Québec, ce 30e jour de Septembre, 1843

J. A. TAscaÀu, J. et S. P., et J P.

Là. M5ASSUJE, Préside0nt.
EDWVA[U) !3UtROOCU1S, V. P.
c:, 0. sTUART.

CRARLES M. DeF
CiHAIILES TURG EN

5
5

5
5
5
5
5
4
4
41
4

3
40 )
20
21)
2(1
20
20
10
10
10
l0t
0 O

10
i0)

7
5

5

5

4
4
4
4

2
12

410
l0

21)

20
20

20

5
5
5

3161

r'Aar.ra
Rapport6 de l'autre part .... ........ ........ 3164

PaLury, Jean.................................... 4
Poitras, Michel ......................................... 4

l'iîîîiot, fils, Bart mi, Ec yer......................,. ..... 3
Parent, Pierre .................................. 3
Pelletier, Victor............................. 2
icard, V uv ..... ................................ 2

Petitelair, Glabriel ............................ 2
Paradis, Charles .................... ..... ........ ............... 2
Parent, Veuve Etieno ........................................... 1
Roy, Revereind Messire .,. ................... :..... .. 80
Ruthmianti, George ......... ..................... 40
R,îy, Veuve Joseph....; ............................... ..... 05
Robitaillo, J a ..... ...................... . .... ..... 20
Ross, M rs. l1ary .................. ............. . ... ,.... 21)0
Itoy, Basile ................. ................. 20
tobitaille, Joseph, Ecuyer ..... ................... ..... l1
Rolerge, Ger uain ................ i...... . ......... ...... 
Ren ud, Jean Ilte., Ecuyer ............................ ....... 10
Rlutier, Pierre ....... ....................... 6
Roy, Guillaume................. ................. (
Iùlaulne, 1 .,....... ......... ...... ............. i
Rousseau, Edouard, Ecuyer, M 1.............. .. ....
Reynar, George.............................. ................. 5
Iamuilsay, W illiam ...... .......... . .................- ..... 5
Roy, l uo as Etienno.................................. ...... 4

Rbitille, Edou.rd......... ...................... 4
IRobitaillo, François ...... ................................ 2
RoLitillo, Etie:ine................... ............ '4
Routier, Michl............ . ................... I
Stuuri, G. O'Kill, cuyer ........................... .......... .10
Stivell, Rev. E. W ............ ,.......... .................
Sowell. James A., Elumyer, M. l........................20
Sewell, Reverend I .. ....... . ........................ 10
Stcip>ebeni, Josepih............................... ..... 0<
Savardl, Joseph. ........ ................... .... 10
Sax, Veuv W illiam .................... ......... 30
St. M iclieh F ..., .l l .. .......................... ,...... 1
Srvt. Pie W n ................................ ......... 4
St. Pierre, Germjaini...............
St. Laurenlt, Jean li....... .................... 4
Suzor, IIepolite .......... ....... ................. 4
Sasiioi, Ignace.... ....... ................. ........ 4
Samison, ,Jean Ille........... ........... ..... 3
Temple, M ajor Ilenry....... .............. - ................ 70
'urgeon, Charles, Enayer................ ......... 4W

To~t<i, Vitaîl, Ecuîyer.................... .......... 2
lesser, -Michel, Ecuyer,, N. P .................... 20
Taschereau, Il. Elzdar, Ecuyer...................
T'aschereau, J. 'T'liomas, Ecuyer.......... ......... .
Tardif, Josepl ......... . .. ... .... ... ........ ...... 1
Trópaniier, Pierre .............. ....... ...... 10
T urcotte, Bazile'........... ........... 10
'I'essier, p6re, Miche........... ..................... 7
Tlourangenau, P. G;, Ecuyer................. .............. 5
1.ru d l, Fla1viel.. .......................... 2
Tessier, Ulric Joseph, Ecuyer ....... ........... 1
Voyeur, Vouve Jacques.......... . ................. ...... fi
V llibrei, j. Olivier...- ....................................... 13
Vt IlI , Frnmçois ...... .................. ........... . 10

John ... .................. .........
V.zin., Toussaint........... .... ..... . ....... .
Vtllrreu ilt, V'uvu Phtilippe .. . ....... . ............... 4
Verrette, ''homas .............. ....... ....... 2'
V'nyer, l.ouis ................... . .... ....
W hIite, Mis. Juie ....... ................. 20
NWoodhury, Elisha ......... .......... ........ 15
Woolsey, John W., Ecuyer. ....... ........... 10
Wilsonl, Jamlles 'T.; Ecuyer....................... .. i
Vitlial, Williani John ....... 5....... ........ .

White, Douglus L.................
Wyie, F i.redn .îck ..... ............................
WVallace, Johîn ........ ............. 2
Young, Mrs. Susan .......... 3

Parts. ....... .... .i000
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7' Victorioe. Appendice <) 13

îi COMPAGNIE D'ASSURANCE DE L'AMERIQUE BRITANNIQUE SUR LA VIE ET Ap .ndice
(1.) CONTRE LE FEU (I.

5 Octobrc. - Octobrc.

LISTE des noms (le tous et chacun des ACTIONNAIRES qui possèdent deS parts sur le Fonds de la Corpo-

ration, dressée ce 30e jour de September, 1843, en conformité à la 6e Vie. Chap. 26, Sec. 2.

W illiam A llan.......... ................... .......................
John S. Baldwin...........,................ ....... .........
W illiam Jackes.......... .......... .. .....................
Tlhomas Kirby .................... .............
Georgo P. Ridout..............................
Peter Paterson.....................................................
Robert G. Anlor ..on............................
W illiam Maxwell...................................
Emward Erm atinger. .............................................
Francis Ermnatinger.............................................
W illiam 1'roudfoot ..................................................
A nn Stow ..........................................................
M argaret W ashhurn........ ......... ................... ..
Josepl I ienderon.......... ....................
Thomas lirkpatrick...................................
A lexander Bunside ......................... .................
Clarke G ma ble ..... ......... .............................-...... l
Andorw M ercer ..................................................
Alexander IIam iltoi...............................................
W illiam M usson......... . ......................................
John A rm strong,....................................................
T hom as M oore ......... ,........................................
Thomas Clarke.. ........ ....................... .........
Sam uel Street . ........ ................. .... ... ....... .. .....
Richard W oodworth ..................................................
William Atkin ..son...............................
Alexander Rennie......................
A. N. lethuno ........ ....................... ..........
Daniel Morrisonr ........ _ ................. .......
John Ewart...,..................................
George Mc Kav.....................................
Thomas V. Birchal...........................
Edward Robson ..................................
Corry Coulson.................................
John Willson..................... ...............
William Lslio........... . ............................
Thomas tinson......................... ..... .......... .....
Ebenezer Stinson ............................. .
John Stins n... ............... .. ... .. ............... ..
Samu el Evans......................................................
John vishop ..................................
John P. C ary ..............lý...........i..................................John P. Cary......... .............................................
B hom as Platt r........ ............................................
Benjamin rîon .............. _. ....................
Duncan M cDonell .................................................
Thomas Helliwell..,..............................
John Leys.......... ................... .. ,................
George Dunnington .............. ..............
John Baker................. ...... ...........
Christopher W idmer ................................... .............
Joseph Bloor.................. ............
Richard Northcote.................. ...........
William McCracken ..........................................
Peter Diehl........................... .........
William Woodrufh'.............................
Richard Woodruff..................................
Henry Ruttan ................................
Aaron Choate ............ ....................
George O'Kill Stuart ......... ................. ..................
Jonathan Dunn...............................
Jonathan Scott................ . ...............
Joseph Rogers......................, ..........
Robert Cathcart .............. . .,....................
Peter Milno............ .... .......................
John Bishop, Junior ................................
Robert M elville.................................................... .
P. C. Delatre .... ................... ..............
James Lockhart ........ ......... .............
John M acaulay........................... ...... .... ..........
John M. Whyte...............................

Port6 sur l'autre part..............,.. -. . ............

PARTS.

80
20
5
8

20
20
20
2
5

16
28
10
35

10
44
27
10
22
20
10
4

60
80
I1
36
2

10
1

20
2

20
2

12
4
2
8
8
8
4

20
I

.4
25
2

20
2
2
2

40
5

10
1

72
20
50
20
4
4

10
j10

10

40
12

.60
S40
|20
.12

80

.1349

Rapportô de l'autre part................................ 1349
John :Counter .................................. .1
Williai Wilson ........... . .......................... 4
Henry Gilderslceve.............................. 4
Abel Land......................................,. 4
Edmund Ritchie............................... 10
Peter Grant .............. ..................................... . 3
James Weir.................................... 8
George S. Tif*any................................ 8
Henry John Boulton............................. 1(
George Monro..... .............. ..... . ....... s
Thonas Bole, Juninr ............................. 2
Jam es Lesslio ................. ............ ............ ,. .... e
J, I.. Perrin .............. ................... ,. 2 7
Paul e. Whitney ................................ 2
Joseph Lno............................... ......................... 4
Robert lawk. .-..............................
Catherine Hlawke............ ...................... 24
George Durgn, Junior..................................... 52
D 'A rcy Boulton .................................................... 4u
M argaret Robson ........... ............................... 5
James R. Armstrong ........... ,..........................,.. 20
John R itche .................... ,..,...................... ...... 1(I;
Thom as J. Preston ... ,............................................ 2
John Mackenzie ............ ................. 7
Thom as Bright.................. ............................ 10
Charlotte D unn .,........ ................................. ......... l0
John H. Dunn....................................,. 630
Alexander Wood .. .... ................... ..... 10-
James B. M acaulay............................................. 20
lugh Carfren .............................................. ........

John Ilarris ................................... lu
Joseph Beckett ................................. 33
John S. Macaulay ...... ,........ .......................... 85
John K irby ................ ...................................... 8
Zacecheus Burnham ................................................ 20
Thomas D. Harris .. ... ....................................... 25
G eorge S. Jarvis................................................... 40
Isanac Clarke Gilmour............................................. .
John Paul ........ ..... ........... .................. 1
Walter O'Hara . ................................ 20
Thomas Sheppard Smyth . ..................................... 60
Samuel Gardiner................................. 1
Daniel M cN abb ................................................... 1
John Young et Co................................................. 1
Champion, Brothers et Co............ ............. 1
George F. Denison................................ 20
Lawrenee lydon .......... ................. 1
Augustus Baldwin .. ..................................... 91
William Cayley.................... ............. 30
D. B. Stevenson ................................ 2
Scott Shields....... ........................ 1
Catherine Purcell .. . ............................ 8
Robert S. Delatre................................. 20
John S. Cartwright................................ ............... 10
Robert D. Cartwrigt... ....... .................... 40
T h omna R idout.........................;............................ 2
John Rothwell.......... . ............................ ............ 8
E llen M urray ...................................................... 20
Ann Logi................ ....................... 20
Caroline Jane H amilton. ......................................... 2
Henry Temple ....... ........................ ................. 3
John M illor . ............... ............... . . ................. 68
Angus .ethune................................ 10
Isaac Buchanan & Co...................................... 40
Frederick Huddlestone...... .. ................. 133
Charles Dodo ........................................ . 20
John Murray ............... ................... 80
Thomas Talbot................ ................ 40
Jacob Emilius Irving.......................................... 40

Portd sur l'autre part................... .. ................ 3488
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COMPAGNIE D'ASSURANCE DE L'AMERIQUE BRITANNIQUE SUR LA VIE ET
CONTRE LE FEU.

Lrs.r des noms do tous et chacun des AcTloNNAIRES qui possèdent des parts sur le Fonds de la Corpo-
ration, dressée ce 30e jour de Septembre, 1834, en conformité à la (je Vie. Chap. 26, Sec. 2.

(c 4) N T 1 NU E'.)

Rappejortv de l'autre part .....................
Isabella xoper ............... .................
Jonli W il.s n .. ... ................... .................
William W.kild .... ......... ....................
Jolhn A. Smlith ............. ..........
Alc.xander lclIonle.. .............. ...... .....
Anni Smt ...... , ....... ....................
William ilttl'lepbur .... .......... ,,.... .......
Alfred st ...... ... .... , ......

Jewse Kolehum ......... ..................
James crdo ...................... ......

-îobert a . .......... ........................ .....
Williaîn 11. Iloulto ....... ........... .. ...
Johnti G ..ih ...our -......... . ...........
D>. . Illake ....
Robert Sp;ark........ ...............

Alexander V. Stewart ................
Emîily Atkiwon........
.lisepil is ......... .............
iary Mor.. ..............
Rob'rt 1). Cart wright ........ ......
AnisOin Green .......... .......
R. I'îlkingtonî grook.....
William Il. Wardell ............ ..........
Charlo ate ...... ......... .......
George Wigres.............. .........
Iligl Cossart Baker ...................

.,orge 'Mortimer........... ...............
William f. I.lak-. ................

Pnrté .ur l'autre, part ................... ..

PARTS.

3488
31
8
6

10
18
40

134
24
38
2

16
12
28
17

143
20)
77
56
10
27
12
4

Il
102

9

28
il

41386

Itapport6 de l'autre part........ ......... . . ...........
Joeph Prico ............ ....... ................
John Dorsett Bircll........................
Philip D urnford......................... ......... ...... .......
Edward Q. 8ewell.............................
Thomas Clark................. ....................... ....
Judith Falls........................ .... ,.......
Christopher Elliott .............. ............
Samuel S. Junkin....................,-......
Frances Keogh..............................
D. E. & W. I. Jlake ............. .........
Bowes & Hall........... ....... ..............
John H. iagrty ............................
Edward G. L'nln ............. .......
Jane Scwel................ ...... . ....... .
Clharles W.atki.. ......... .............
John Roberts Dunn... . ..................... ..
Ieter Rutherford................... ..
Robert E. Ilurns & Oliver Mowa ........
Benjamin Slight ..............................
Frances Doughty .... ,.................. ......
Herbert Mortimer............... ............ . .
Andrcw Steven .. ..........................
Archibald Geikie........................ ....
Robert Alger.................................
William Inrawkins..................... ...... ... ..
Francis Logan ..........-.....................
James S. Cartwright-.........-................. .

Total des part........-----.......

Appendice
(I.)

5 iictobr.,

Appendice
(I.)

5 Octobre,

PA RI'r.

43S6
12

IL

15
s

3Il>

80

10<
24
55

131

553

.1

, 15
'32

12
20)
13

5041
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7 Victorioe. Appendie (I.) A.1843.

Limst des personnes qui ont des parts sur le Fonds de lt Comî'A;NIE D'ASSURANcE DE MONTInEAL CONTRE
Appendice Appendie

(1.) LE RiU SUR LA VIE, ET LA NAviaitrio r I.NrEm miE, le 30 Septembre, 1843.

,M Octobre. Octobre
Robert A nuour .... .... . .... M ontréal, 10n. Peter .l............................................ Montréal.
Williaim ßradhury. -... ,.. ,......... .......... do M. McCulloch, M. ........................... do
Charls BrlikO ........ ... ....... .................... do John M lthewsor........ .. ........ ..................... do
John Ulac k, héritiers de ...................... .. o .lili McKay.............................. du
fiedden et Veor. ........................ ....... do kJhîn E. illls ............. .................. do
Stanley Bagg. .............................................. do W illiam M elntosh ............. ...... ......... do
W alter Bonny . .... ............. ........... ........ do Alexandor M urphy ........................................ ... do
Ilugh l rodi. .......... - .............. do Hlon. Thom as IlcKay .................. .................. ytown.
Charles 0rook! et Brothers.................. do John Mack ......... .......................... .... Montréal.
Austin Ci villier.............. ............. do Morley & Jenlkins-..............................îngston.
James Cuthbertson ............. ...... ........ do William McDonald ...................................... Montrónl.
C. If. C Ite ............ . ................ <d Willihnm NMulrry . .,............................. do
R. & 11. Corse....... ........... . .do Louis Marceau ................................................ do
Robert Campb.el .............................. do John Orr ................................... do
Carter & Cowan ...... ............... ....... dl John Ostel.. ............................... do
William>, Cormack........ ..................... do Charles Phillips .............................. dl
WilliamI Dow .......... ..................... do Thiati Peck. ........................... do
Adan Ferrie . .......... ...................... do Polloc, Gillîîour & Co ........................ do
Francis Farislh, héritiera de ...................... do Masson & Co....... ................ (
Elizabeth Ferguson ............................. do Mungo Rainsiy .............................. (
David Ferguson. ............................ <Jo JoJîn Redpat. ............................... <(c
Archibald Ferguson.......... .................. Io Oolin Ris54d...... .............................
Janes Ferrier .............................. dor rev. iaere$ Jititisay.. ......................... <(I
Daniel Gorri........................ ..... do Jaines Scott. ................................ do
Isiaar Jones Ciblh....... ............. ...... do Matthîew Stnuthers......... ................... do
WVilliain J. flarvey ........... nSait,....................ltri' iliîî Sat .............................. d(oWilliamterv J. larve
leniderson. Ilooker & Go........... .......... oîtr&îl. l)gtild Stewart..............................<Jo

Janes ffutchisoii.. ............................ do scott & Shaw ............................... <Jo
Moses J. l ia .................. ............. l IIJaines Sinith, Avoat. .......................... do
Thlionies Jening............................<do Gcorze & Soi>..... .................... do
Ernîest 1dler ................................. Jo W. P.Snut.. -........................... ..... do
Willian Kennedy...... ............. ......... do Janes Stevenson ........................... lytown.
John Keller .. ........................ ..... Io Janws Tioinpqon....... ......... ........... Lapraine.
Kay, VhIitehuad & CO...................... ........ do & MUriso . .......................... Montréal,
Sainuel Lni.ell. ............................. Angleterre. Joli» Jornnce & .o...........................de
Williai Lyian & Co. ....................... Montrt5al. flwîîrd ....................... de
Williai Luinn........... .................... do '1o1nns M. 'Joiion......................... (o
Christiana Laing............................. o Join Try .................................. do
Willian Linn, à crédit.............. ........... lsane Vallentiie, Jéritiers de...... ............... e
Tiiomas Mussoan............... .......... do Frrîloric Veit .............................. <(I
lfenry Mlyer.............. ......................... dii
lion, Johin Molson........... ................ do George 1). Watson ............................ o
Matlhewson & Rattray........ ................. do Williams..... ......................... lu
J. Mijlizan .................... -................ (la Wiflianm WVatsoný ................. ....... ........ d(o
Sainicj Matheîwsorî............ ............ (la lJohin W'iiJouk........ ................ ........ <Jo

J.M. MURRAY,

Montréal, 30 Septembre, 18f. 
Dret.r



Appendice Appendi
() ETAT desaffaires de Iniversité de King's College, et du Collége du Haut-Canada, (J.)

-pour les années 1839' 1840, 1841 et 1842, nis devant l'Assemblée Législate e, 6
ti octobre Octobre, 1843, par ordre de Son Excellence. .Oe

LIE'rra de H. Boys Ecr., Trésorier de King's Collage, à James Iopkirk, Ecr., Assistant Secrétaire, datée
le 20 Mai, 1843, et accompagnée de onze Etats.

Toronto, 20 Mai, 1843.

MoNarmen

J'ai Phonneur d accuser la réception de votre Lettre du 1er courant dans laquelle vous me demandez par
ordre du Gouverneur Génrail, un Etat dlas alTaires de l'Université de King's Collage, et du Collégedu Haut-
Canada, pour les années 1839, 40, 41 et 42, avec un Compte dêtaillé indiquant les sommes payées pour l'enséi-
gnement dans ie Collegedu iaut-Canada, le nombre les élèves et de ceux qui y reçoivent une instruction
gratuite, le montant payé pour leurs pensions, les arrérages qui sont dus, et les noms des personnes qui doivent
encore au Collége.

En obéissance à l'ordre de Sun Excellence le Gouverneur Général, j'ai l'honneur de vous transmettre
onze Docurmens, qui contiennent, je crois, tous les renseignemens que l'on me demande ; mais, s'il en était
oints aucun, je me ferai un grand plaisir de suppléer à cette omission.

Quant à la listo des noms qui se trouvent dans l'Etat No. 9, je sotimets respectueusement .i Soi Excel-
lence, que plusieurs des personnes dont les noms figurent sur la liste des arrérages dus au Collège du Haut-
Canada, le 31 Décembre, 1842, ont depuis payé les réclamations qu'on avait contre elles , et que plusieurs
d'entr'elles ne doivent que deux ou trois trimestres, et ont à peine eu le temps de régler leurs comptes ; il
paraîtrait dlone peut-être un peu dur de donner leurs noms au public, si l'on a en vue de mettre cette liste devant
le Parlement.

Pour ce qui est de l'Etat No. 4, diinx. lequel on voit que le Collége réclame les arrérages de la Dotation
Royale on aide du Fonds destiné à subvenir aux frais die construction, je dois prendre la liberté d'observer que
Lord Sydenham devait s'occuper de ce sujet, mais que la presse des affaires l'a empêché dans le'temps de
porter son attention sur un objet d'une aussi mince importance. Je dois appeler l'attention de Son Excellence
le Gouverneur Général, sur la justice de cette réclamation qui n'a été présentée plutôt, que parccqu'on atten-
dait que les bâtimens du Collége fussent en voie de progrès. On est actuellement après construire une grande
partie de P7édifice qui doit servir dl'Université ; et si la somme qu'a entraînée cette dpense était ayée, cela
serait d'un grand secours pour les fonds de l'institution, et contribuerait puissamment à mettre à el'r les
gracieuses intentions de notre vénérable fondateur, feu Sa Majesté le Roi George Quatre.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très humble et obéissant serviteur.

Hl. BOYS
Trésorier, K C

A James Hopkirk, Eer.,
Assistant Secrétaire, etc. etc. etc.

No 1.

KING'S COLLEGE.

ETAT des dotations de King's College, le 3e Décembre, 1842..
.Acres.

Dotation primitive................ ..................... 225944
Vendus ....... ................ ...... ................. 110610

Restant en main.. .. ... .. . . . . . .. . . . . . . . ........ 1'15884
A. Bail.................. 15,84

oN' O'ccupés 6 ...... . 000 * .. *...e .... ,.. ... ilo3

VOr. 3.-Siss. 1843. A

1 ï3
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Appendice
(J.).

H. BOYS,
Trésorier, K. C.

No. 2.

KING'S COLLEGE

ETAT des recettes et des débours6s do King's College depuis sa fondation jusqu'au 3le Décembre, 184?,
périodo de 14 années

Recettes pendant les 14 années.

4( années, Octroi Rloyal...........
Produits (les ventes do terres .perçus

dans les 14 années............
intérêts, do.................
Rentes, do. ..... ............
Prêt temporaire de la Banque 1-. C.

£

Monlant. Déboursés pendaimnt les I4 années.

4999 19 9 Somme avancée au Collège (lu lau
Canada pendant les 14 années.,..

4061 15 10 ýAclmt du site de 'Université, avenuc
5580 3 3 et terrains (lu Collège, et amliora.

16887 18 4 tions pendant les 14 années.......
4200 0 0 IRcgie et dépenses incidentes pendanI

les 14 années..................
pfBâtimens de l'Université, ameuble.

mens, &c.......................

125729 17 2

lBlance dont il est rendu compte a
leurs......................

Mutita~t.

*40180

s. .

4 4&

13148 1

14787 15

8731 10 5

* Cette somme, si on exigenat Pintérèt, excederait £60,000, et les fonds d King's Collego ont été diminués d'autant,
par l'aide qu'on a donné au Collége du Ilaut-Canada. En consultant PEtat No. 6, on'observera une erreur do £8 17s. 6id.
entre cette somme et celle qui a été portée dans ce document. Cette erreur n été commise dans un rapport antérieur fait
nu Gouvernement, et n'ayant pas été rectiliée dans les livres du Collège, elle so trouve encore dans ce tableau qui termine
au 31 Décembre, 1842 imais on aura soin de réparer lerreur avant de présenter un nouveau tableau.

ÉTAT détaillé des Ventes de Terres.

No des Acres Produits (es
ANNEE. Produits de

Ventes. Vendus. Ventes.

£ S. d.s..
1828............................................ 21 3067 3656 10 O 23 10
1829............................................ 93 11863 12999 8 0 21 11
1830............................................ 69 8670 9492 0 0 21 1
1831............................................ 65 8331 9449 7 6 22 8
1832............................................ 75 8881 9905 15 22 4

01833............ ............................... 110 13568 15790 10 0 23 3
1834............................................ 67 76,2 8731 12 6 23 5

†1835............................................ 125 18088 14488 0 0 16 0
1836............................................ 47 '985 b754 5 0 23 1
1837............................................ 53 6132 7190 7 3 23 4
1838........................................... .20 2 54 3104 10 O 25 ,

+ 1889... ....................................... 40 4358 5770 2 6 26 5
t 1840............................................ 3 350 31 15 O 18 2î

1841............................................ 16 4717 7167461 3 30 4î
1842............................................ 75 7504 11995 17 G Si llý

__909 10610 5809 8 6 22 9

Produits (les Ventes.............................. .................. £125809 8
Montant pet-Qu, (voir là Document No. 2)............................... 74061 15 Io

Monmtant restantdml1........................................... £51747 12 8

Grande ém1igiration cette alnée.
SAltemnands établis à Wvilinot.
SLe, Conseil en a suspendu la v'ente.

A en ( tee

76797 Il 9
ll-
.£ 48982 5 5

_£ 125729 .17 2

A. 1843.
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ÉTAT détaillé de la lalance ci-dessus.
sJ .

oe e Achat do Débentures publiques, au montant <le £38,181 15s. 2d., placée, pour plus
de sûreté, dans la Banque du Haut Canada..... .................87896 12

Partsdans laia~nque du lHaut Canîada.'..................... .. 250 0
Parts dans a Banque de Gore............................................ . 187 10
Placemens sur des terres.. ........................................ 5919 S

Do sur hypothèques........ ................................ 8698 6
Balance en argent dans la Banque du Hlaut Canada .......... ............ 90 3

Do enîtreles mains du Trésorier.................... 50 9
Erreur........ . . ................... . . .................. 0 0

Append ce

6e Octobo.

Appendtice
(J.

£489S2 , 5 5

H. BOYS,
Trésorier, K. G

No. 3.

KING'S COLLEGE.

ErAT des dépenses annuelles, Bureau <lu Trésorier.

Salaire du Trésorier................................ ................. £400
Premier Clerc............ ....................................... 175
Second do ...................................... 150
Extra do .............................. 186
M essager.................. ........................................ 50
Divers (disons).................................................. 283

o
o'
0'
6
O.
6

Environ.......... ............................... £:200 0 0,

H. BOYS,.
Trésorier, K. C.

No. 4. '

KING'S COLLEGE.

Octroi Royal pour aider à l>âtir l' Unicriâtd.

Les détails à cet égard seront mieux connus, en rapportant les procédés du ConseiI du Collége qui ont
eu lieuà lPAssemblée du 29 Janvier 1810, présilée par Son Excellence LonD SYDENIAMA comme Chancelier
Extrait de Minutes des procédés du Conseil de King's College, à Plassemblée qui a eu lieu e' 2
Janvier; 1840.

PRESENS.

Le Très fIonorable CniAPLEs PouLET THfoMtPsoN, Gouverneur Général, Chancelier de PUniversité
L'Honorable et lHévérend JOHN STAIfAn, Lord Evêque do Toronto, Président do. 'Université,
L'Honorable M. le JuGE Jours, Orateur du Consoil Législatif,
L'Ionorable Sn ALLAN NArÂi Er McNBA, Orateur de la Chambre d'Assemblé
CHRIsTOPHER IIAGEaMAN, Ecuyer, Procureur.Général,
L'Honorable W.,W. DRAPER, Solliciteur G6néral,
Le Révérend DOcTEUR 'McCAUIL, L. L. D. Principal du Collége lu Haut-Canada.

"'No. 0.-Le Conseil a pris en considêration 'Octroi Royal o £100 sterling par année', en a veur dl
" King'sCollege ; et, lPon a trouvé qu'il était dû sept aunées et demi d'arrérages, lesquels foraient, sans
4intérêt, £7,500 sterling, ou' £8,888 6 G courant. ' ''.

"Le Conseil cru devoir faire imdiatement a'Son Excellence leGouverneur Général la demande
d de ces arrérages, et lui exposer sous quelles circonstances elles étaient réclam'es.'

Cette minutoea été soumise à la considération spéciale de Son Excellence, par la lettre suivante, adressée
à M. Murdoch, son principal Secrêtaire.

Bureau de Kin s College
F ~Toronto, 4Février, 1840."

Monsieur.'

J'ai Phonneur de vous transmettre, pour la.mettro sous le yeux cde Sun Excellence le Gouverneur Gné-
rai, copie d'une Mindte'du Conseil de King's;College au sujet de l'Octroi RoyaIlde £1000 sterling par' ané
qu'il réclame ; et, conformément à cettepartiede a minute qui déclare qu'il sera donné a Son Excelôlée,
une explica ion des motifs sur lesquels la rcintion du College e e j'aiPh one 'expose ue.cet
Octrol a été fait par la Couronne au King's College, comme cela a ète cosmunique Sir neregrine

'1'

d.

1
0'

2

£
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No. 5.

COLLEGE DU HAUT-CANADA.

ETAT des dotations du Collége du Haut-Canada, le 31 Décembre 1842.

Octroi de terres,
Do
Do

14aton Pr .1UM t Vc. ACRES.
daté le 16 Novembre, 1832.............. .............................. 20000

" le 4 Juillet, 1834.............................................. 1080
" le 16 M ai, 1835........... ...................................... 42188

63268
Vendus...... ................................................................ 195671

43691½A bail ...... ... 716 3 9

N on occupés... .37975ý '' ' ' ' ' ' ... ''''''''..'''''''..''..'''. '''.. '''. . ''''''•••••••. . 4369 1
N. B.-On a aussi donné au Collége du Haut-Canada, le Bloc A situé à Toronto, et nommé Russell

Square. C'est le site du Collège et il contient neuf arpens; et aussi le Bloc B contenant cinq arpens et demi,
et divisé en trente six emplacemens, dont les détails sont donnés plus bas.

Elat détaillé des Ventes des Terres de la Dotation primitive.

No <le Acres Produits des 4)

Ventes. Vendus. Ventes. #

£ s. dl. s..d.
1832............................................... 2 200 140 0 0 14 0
1833......................... ..................... 5 697 613 10 0 17 74
1834............................................... 15 2280 1830 0 0 16 0î
1835............................................... 18 1304 941 10 0 14 5k
1836............................................... 10 682 626 2 6 18 4J
1837............................................... 7 800 700 0 0 17 6
1838............................................... 9 908 937 0 0 20 7¾
'1839............................................... 107 11502 8210 5 0 14 3
1840.............................................. I 100 75 0 O 15 0
1841.......... .......................... .... .... I 100 75 O 15 0
1842............................................... 11 1003J 1168 17 6 23 S

186 19576J 15317 5 015 7J

Produits des Ventes....................................£15317
Montant perçu (voir l'Etat No. 6)....................... 8881

5 0
0 7

Montant restant dû........................ £ 6436 4 5

Pour les détails des ventes des Emplacemens de Ville sur le Lot D, voir la page suivante.

* Une grande partie des ventes portées dans les comptes cette année (1839) a été faite par le Colonel Talbot, qui
agissait comme l'Agent du Collége dans les premières années.

e AppendicMaitland, par la dépêche de Lord Bathurst du 31 Mars 1827, dort je vous transmets copie. Cet octroi est (J.)
destiné à la construction des bâtimens (lu Collége, et doit être payé à même les deniers de la Compagnie du
Canada, pendant toute la durée de son marché. Ce marché devait exister pendant le terme de seize années,
à compter du ler Janvier 1826. Le Collége a reçu les £1000 de l'Octroi Royal jusqu'au ler Janvier,
1828, époque de la dotation, et il a continuÉ de les recevoir jusqu'au ler Juillet 1832. Une dépeche du Gou.
vernement à Sir John Colborne, en a suspendu le paiement jusqu'à ce que la Législature eût passé une loi pour
amender la Charte de l'Université. Cette loi a été passée dans la première Session du 13e Parlement Pro-
vincial, et l'assentiment Royal a été signifié le 4 Mars 1837 par Sir F. B. Head, alors Gouverneur Général.
Il n'y avait donc plus (le motif pour en suspendre le paiement. En conséquence, le Conseil croit devoir soumettre
la réclamation de cette Institution à la considération favorable de Son Excellence.

J'ai Phonneur &c.
(Signé) H. BOYS,

Trésorier K. C.
Actuellement, il est dû dix années d'arrérages. L'Octroi a été payé jusqu'au 1er Juillet 1832, et ce

paiement devait continuer pendant toute la durée du marché (le la Compagnie du Canada. avec le Gouverne-
ment ; ce marché a cessé d'exister le ler Juillet 1842. La somme qui reste lue est donc de £10,000 sterling,
et elle s'élève maintenant avec les intérêts, à £14,111 2 2 courant, a

La partie de la dépêche de Lord Bathurst (lu 31 Mars 18327, qui a rapport à ce sujet, est conçue en ces
termes.

" Je dois vous informer le plus, que Sa Majesté a bien voulu accorder mille louis par année, comne
" un fonds destiné à la construction des bàtimens nécessaires pour le Collége ; et que cette somme devra

être pavée à même les deniers de la Compagnie (lu Canada, pendant toute la durée de son marché avec le
" Gouvernement."

H. BOYS,
Trésorier K. C.

18743



ce'A end tee,'
ETAT détaillé des L ots d Ville sur le Bloc De

Nonbre primitif de Los.. . . . . . .. .. ....... ........ 6
Vendus ......... ......................... . ............ 29'

Restant en disponibilité... . ............................. . 7
A bail ..... 4
Non occupé'S. ''''

ET.T détaillé des Ventes des Lots de Ville sur le Bloc D.

Somme pour laquelle les vingt-neuf Lots ont été vendus.............4,204 5 0
Montant payé .................. ............ 1,303 12 11

Montant restant dû...... ................ .................. £2,900 12 1

H. BOYS,
Trésorier K.C.

No. 6.

COLLEGE DU HAUT

ETAT des recettes et dépenses du Collége du Haut-Canada, de
période de 14 ann

Recettes pendant les 14 années. Montant Dpe

Octroi de la Couronne pendant lesl4
années........................

Redevances dues au Collége do.
Ventes des terres do.
Ventes des lots le Ville do . .
Lovers do.
Int'érêts <l. . •

Deniers avancés par IeK.C. <le...

10877
18935
8881
1303

313
1310

40121

£ 81748 18 7

Batime
Mattres

peter
Maison
Dépens

frais i
de ch
ciden

Somme
vant
la1 po
l'aut
dé te

Balanc
b>as..

ETAT détaillé de la Balan

Placemens sur des terres.........
do, sur obligations et hypothèqu

VOL. 3.-SESS. 13

-CANADA.

puis sa fondation jusqu'au 31e Décembre 1842
tes.

nses pendant les 14 années. Monant. 

£ s~ d .
ns et ter aihsdans les14 années 18215 6 8
d'Ecole salaires, livres, pa-
ie, exhibitions, prix, do. .. 47365 18 3
de Pension do. 9159 17 11
es Contingentes, assurances>
de Justiceamcubleiens bois
a ulfage, et autres dépenses in-
tes pendant les 14 annés 4562 12 0
portée au compte du ci de
Trésorier qui avait :omis de

rte r on cornpte ; et portée de
o côé au chapitre desi'vente e
rres.................... 83 17 6

79387/12 4
<lont il est rendu co mpte plus
.. ............ 2356 6

£ 8174 8 7

ce ci-dessus.

.£1150 O O
es 1206 6 5

£2356 6 5 erreur en dessus 2d

il. BOYS,
Trésorier K O.

-!Mî

M. .2M

Appendi
(J .)
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No. 7.

COLLEGE DU HAUT CANADA.

A pendice
(J)

E.AT détaillé des )épcnses Annuelles de P'Etablissenent.

SALAIRES: Le Rév. Dr. McCaul.... Principal....................666 13 4
Le Rév. Chas. Mathews.. ler Maître Classique...........333 6
Le Rév. Geo. Maynard...Maître de Mathématiques......333 6 8
Mr. F. W. Barron..... .. 2d Maître Classique...........G33 6 8
Le Rév, Il. Scadding... .3e do do ........... 333 6 8
Mr. F. P. DeLllaye.. Instituteur Français..........222 4 4
Mr.. James Dulty... .. ... 1er do Anglais............194 1 8
Mr. W. Thompson. e do do.. ........... 138 17 8
Mr. C. N. B. Cosens... .Maîtro de l'Ecole Préparatoire.. 191 13 4
Madme. Matry Cosens.... Matrone, Maison <le Pension.. 75
MUr. J. G. Howard.......Maître de Dessin Géométrique. . 1 2 0
Rêv. Dr. Phillips......Pension de Retraite...........111 2
Sainuel Aldorbice.......Porticr...................... 40 0 0

- 3084 8 0
Exposton............................................................ 102 0 0
Prix ....................................................... .isons 80O ()

......ri .......................................... t......... disons.. . 100 O 0
Beparations ................................................... disons .... 100 O O
Atsturanices ............................................................... 72 0 O
Amdliorations (les Terrains........................................ ions.* 50 O ()
Bois, et autres Dépenses Contin-entes....q......................d(isons. . 1 11 12 0

Environ .............. ..................................... C! '10a O

il. BOYS,

Tré6ri1r3. 4

T 8.

COLLEGE DU HAUT CANADA.

Enr détaillé de 'Ecole du Collége du Haut Canada pour les années 1839, 40, 41 et 42.

Nombre d'Elèves.

Année. Trimestre. - Tota

Externes. Pension- necevant une
muires. [ ruex atite

1839.................... Premier............ 112 37 3 152
Second............ 105 46 3 154
l'roisième.......... .... 104 53 1 158
Quatrième............... 111 58 1 170

4.................... Premier................. 106 59 1 166
Second................... 102 62 1 165
l'roisième ............... 94 49 1 144
Quatrième............... 79 49 1 129

1841 .................... Premier................. 80 50 1 131
Second.................. 80 54 1 135
Troisième............... 84 52 I 137
Quatrième............... 78 50 1 129

1842 .................... Premier..............
Second ...............
l'roisime .............
Quatrième............

I. BOYS,

Trésorier, K. C.

Appendico
(J.)

Ge Octobre.
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A. EAr détail
d'apr

'P Appýîî î*ce& (J.)ýý_ý ý

No.9.
COLLEGE DU HAUT-CANADA.

.VENUS.

é des Revenus du Collége pour les années, 1839, 1840, 1841
'ès les rapports donnés par Mr. Dufry, Mr. Cosens et Mr.Rowsell.

'A ppdrdmee
()

t40ctr

et 1842)

-Mio d.-- --- ~ LHébreu "e t tl
Année. Enseignement. M de Livres. Dessin.

Pension. ' llemand.

1839........... . 1
1840............ 12
1841........... 10
1812......... . 11

£ 45t

1038
1210
1170
13O

27 5 0 > 4786 1 j

£ - s. d.
10 0 0
44 0 0
44 :0 0

Point.....

ts.d.
Point.....
Point......
Point.....

27 15 0
-i i. -

1666 10 5 98 0 0

£
2614
2857l
2588
3050

27 15 0 11 06 2 I

D, Recettes et débotursiés du Trésoijer pour ]e Collége pendant les années1839, 40, 41 et

Année. Recettes. . M>ntant. Année. Déboursés. a_________ ________ _________________________________________il ________I ____________________1

1839..
1840..'
1811..
1842..

Payé par le
. do.
... . do.
.. . do.

j:
Collecteur.......... 1457
................. 24 G l
................. 17 13
................. 1863

1839.. Pavé au Maître de la Maison dIc
Pension...... £1038 16 '8r Mr. Rowsell 107 13 S

1 P M T3t.t

£ s.

1146 10

do la M. do P. 1210 7 0
" Mr. Rowvsell 445, 8- c

-655 10 6
1841.. Pyé anu Maître

de la M. de P. 1065 0 0
4 à Mr. Rowsell 369 17 C
Commission (lu

Collecteur.... 50 0 C
1484 17- 0

1842.. Pavé au Maître
le dla M. de P. 1510 10 

" Mr. Rowself 570 0 0 /

" Mr. Hirsfelcler 27 15 0
Commission du

Collecteur.... 100 0 0
----- 2208 5 0

6495 2 7
Différence sur les quatro années. 985 4 5

£7480 7 0_ £7480 1 0

* Cette somme excède de £650 Os. 6d. celle pour laquelle Mr. Dufy a. donné crédit dans le Tableau qui suit, portant
la meme marque, et qui a été payée par son prédécesscur.

C, EAr des dettes ducs au Collége du Uaut Canada, donn6 par le Collec.eur actuel,depuis"
le second tri mestre de 1839, époque où il est entró en fonction, jusqu'â la fin de 1842.

Ancienis arrérages que Mr.' Duffy a Rentrs et pnyés
été ciargé le fire rentrer.... 4081 I Anciens arrérages.,.t1064 16 5ý

Dettes qu'il a été chargé de faire Nouveaux do ... 5765 10
rentrer depuis qu'il est entré en 6830 6 6
fonction.............. .. 10549 5 7 PayénuTrésorierparMr.Dela'Iaye.† 535 2 5

Petites dépenses contingentes du Col- , '

lége pendant lesquatre années... 841 8 O
Entre les mains du Collecteur..... 21 4 .

822811
Balance restant due,

ancienne.......£2460 14 7
Nouvelle..........894159

6402.0

£ 146301'G' £ 14630 I1 -- -642 '

Pour cette reference, voir PEtat qui précéde, maqu B.''
† LaTrésorièr, ignorant que cette somnie forinait partie dles dettes dues au Collége, la porta en compte comme szti

savoir: £120 au compte des '"Interets reçus," et le reste on diminution des sommes reçue sur les obligations.

IJ, ' ' ,

54
05
00
67
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Appendice IETAT D. comprend les noms des personnes qui n'ont pas encore payé les anciens arrérages Et sont annexés
L'ETrr E. comprend les nunis des personnes qui n'ont pas encore payù les nouveaux arrérages à ce document.

Go Octobre. N. B. Les arrérages, pour ce qui concerne la maison de pension, ne peuvent être convenablement sé-

parès des autres dettes ; ils sont aux. arrérages généralement, proportion gardée, ce que les dettes prises en

général, sont à ces arrérages.

Les (lettes dues pour Penseignement sont les seules qui vont à augmenter les fonds du Collége. D'après
un état comparatif <les quatre dernières années, elles s'élèveraient a £1131 16 3 par ennée ; d'après celui
lu dernier tritmestre de 1812, elles s'élèveraient à £ 1342 par année.

Il. BOYS,
Trésorier K. C.

Appendice

Uo Octobre.

D, ErTr des dettes dues au Collége du Haut-Canada, le 20 Mars 1839, et qui n'avaient pas
encore été payées le 31e Décetnbre, 1842.

Askin, NIr...................
Arnold, M r.....................
Andrews, Mr................
Billinghiaim, H-ly............ ...
Botsford, Mr.................
Barry, M r......................
Burnside, Dr..... ....... ........
Barnlart, M r.,.................
Blevins, M r.....................
Bate, M r.......................
Baxter, M r,....................
Boulton, Jas....................
Boulton, Ny....................
Barber, Mr..................
Cameron, M r...................
Ciunmmings, Mr1î................
COllins, Nir..................
Cubett, M r.....................
C ppin er, Capt.................
C isholm, Col..................
Connolly, Mde.................
Dalton, M *................. ...
Deinnison, Mr................
Duncoib, Dr...................
Deuliam, M i....................
Dixon, M r......................
DanielI, M r.... .................
Duggan, s(n , G.................
Dewson, Lieut..................
Dunn, I lon........ .......
E llioti, MrI..... .................
Edwards, NIr..............
Fai rbani s, Mr.............. -.
Franks, N r.....................
Frazer, Capt.................
G ivinis, col............ .......
G iWrd, M rfi.... ........... ··.....
Gamible, M r.... ................

rover M .....................
G alligo.............. .........
lawke, N r.....................

Heward, Mldîle................
iurd, Cap .....................
ail ton, lMr..................

-lamil , Mr. Robt..............

Hal, M.....................
Fiale, Nrde.................
H iggin ide...................
Iloopei, M r.....................
1Hutcheson, Mr.................
Ileron, N r....... ..............
Jarvis, S. P .....................
Ingall Capt.....................
Jones, lion. Chs.................
Jarvis, Star...................

Porté en l'autre part........£ 994 9 6

1 . - - il
Montant <le l'autre part.......

Ingers l .......................
Keegan, Dr.....................
Kennedy, Mde..................
Kirby lion......................
Keeler, Mr...................
Lathan, M r.....................
Leslie, M r......................
Leonard, Mde...................
Lawrie M r.....................
Lewis, M r......................
lcDone!l, Mr. Hy...............
Mongliam, Mr...................
Menaglier, Dr. Kingston............
Mo Te, Thos....................
Morgani, Mr..........,........
M onk, Capt.....................
NcDonell, Mr..................
Mount, M r......................
McDonell, Mr. (quai). . ..... ....
McLean, (Mr. le Juge)...........
M erritt, M r.....................
M'luttlebury, Mde................
M\cCallum, Mr..................
McD)ouîgall, Mr. .................
MMicking, Mr.................
O'G rady, Mde................
O'H-ara, (Cul)....... .. ........
Perry, M r................ .....
Powell, M de....................
Park<er, M r.....................
Plhiîllips, D r.....................
l'aget, D r................ ....
Ridout, G. C....................
Roddy, Jno..................
Rave'nlhill, Mr................
Russ, M r.......................
R.ige........................
Richardson, Cls...............
Radcliffe, Tlios..................
Ryerson, Rêv. Ge............
Stantor, ir..................
Steînnett, Mir.......... ..........
Smial l, Jno... . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Spencer..............
Scarleit, Mr................ ...
Spilsbry......................
Stratford, Dr....................
Smnith, Ricid..................
Stevenson, Jno. (Niagara).........
Skynner, Capt.......... ......
Sherwood, Mr. le Juge ..........
Shîedden, Mide ....................

Porté en l'autre part.......£

• Payé depuis.

Z B. D.
994 9 6

7 10 2
7 14 7

19 18 0
8 8 1

19 5 8
45 4 1
2 6 0

85 10 0
8 8 5
6 0 0

10 13 6
8 8 10
6 18 1

17 5 9
10 16 0
21 15 7

8 6 8-
32 3 1
10 5 0
19 19 10
5 0 0
3 15 0
8 1 5
8 4 11
6 0 0

46 3 3
183 18 il

16 6 4
25 1 1
6 10 0

247 1 7
8 6 0

66 18 5
3 11 4
4 Il 0
8 2 11

32 il 8
15 16 7
4 7 5
2 15 9

90 12 4
93 9 3

9 9 10
1 18 3

62 3 9
12 18 6

8 17 9
10 0 0

8 8 3
34 5 8

8 18 6
22 0 5

2247: 4 1l
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Mpntan de l'autre part..
Steers, Mr.
SmSall, Jam es........ .....

;e Oct'obre. Trquand, Mr. ...
TIalbot .............
Turner, Dr...................
Telfur, Dr. (pour Oliver)... .....
Thompson, Wm. ..............

Vilson, T rancis............. ..
W eller, M r.....................
Wanham, Mr....................
Wilks, Mr..................
vilmot, Mr..................
WNade....,... .... .............
Wilson, Mr. (Kingston)........
Wright, Capt..... .............
Young, Mr..... .......
Juge Hgerman.................

£

2247 4l
3 17 Il

48-17 1
12 19 10
3 14 3
3 1 5
8 ý8 9
4 03

22 11 0O
27 0 0'

4 9 0
8 14 8
0 13 6
8 12 I

25 0 0
6 07
6 76

2460 14 7

E. ErAT des dettes dues au College, du 20
Mars, 1839, au mois de Décembre, 1842.

Andrews, Mr.................
Anderson......................
Baldwin, Mr. J...............
B 1e ........................
Berger, Mde.................
Billings, M r....................
Blevins......................
Boulton, Ly...................
Boulton, Jas....................
Binley.........................
B3aines.......................
Bostwick....................
Baldwin, Dr.................
Bampfield, Dr...................
Boyd........................
Boulton, D'A..................
Cle'vett.....................
Caineron, M att..................
Cockburn, -Mde...............
Coppmiger................. ....
Crowther....................
Cruookshanks..... .............
Camneron, Mlle............
connolly....... .... ;.....
Crooks.....................
Dixon............ ............
D raper.... ................ ..

Dyett............;....

Doyle... ...... ......... .....
Ewvart........ ............. ..
Farley......................
Fisher.......................
Gosiee.......................
H-agorman...... ...............
HöjIloll, Thlos...............
Hemiowrl....................

Iliggins, J.................
Iiggmns, no' ............
Ilorii, Dr ............. .....
H'oug hton...................
Hte(son...................

Hamilton, Dr....
H-awke........ ........
Hall (NewYork)..

Poré utre rt

VoL. 3.-SEss. '183.

£ . ».
18 19 1
†7 15 5
†2 5 0O
3 17 i
0 17 0

30 5 6
10 .9 4
54 9 4
38 15 10

8 16 3
*SI 16 2'
f2  0 0
f4 0 6-

3 1 -5i
†15 10 9
13 13 0
†7 12 7
18 4 6
4 Il 0

26 7 0

†6 10 o0
†86 5 9
'32 16 9
55 16 l1
4 11 0
74 6 7

'58 16 2
3 19 ,9

†8 16 91
15 5 6

106 4 10
15 .7 '0
76 2 10'
10 5 9
SG 1 9
4 14 8

10 8 6
f4 17 O
1' 4 5
21 77
'16 6 9

15 11 6
»2 14"3'

995 13 I

c

.Montaxt de1'auitre part ....
H irvey. .......... ....
Jarv'is, S P.................
Jessopp, Capt ...........
Jones, Juge..................
Kinasili, i................
Kirkpatrick..................
Keele'r......................
Kerby, Jno..................
Lawrie.. ...................
Lyons......................
Longsley....................
M'%acaulay:.....................
McDonald, Archd. ........
McLeod, Mde.................
McLean, Juge................
McDonald, Adjt...............
McMicking..................
McDougal......................
Munroe.....................
Monghan.................
M'atcieon..................
Maule.......................

Natiora..................
NaierCapt........... ..........

Pricel.;i...... ............OHar, CM....................

Powe. no..................
Parsons....... ............Powtersun0..................

rBoys, . .Dr ............ ..
Peay.......................
Paget, D . .............
Richardson..................
Ridout......................
R~oaf........ ......... .......
Robinson...................
Ryerson, Egerton..............
Ryerson,J0s...................
Red.e ........................
Raduclie...................
Rúttan. ............. .......
Rennie.....................
R-oy......... ...............
Ross..........,............
Ritchie, Jpo.................
Sherwood, Juge....... ..........
Stantoh................ .
Small,Jas...................
Shuter...................,.
S mat..................

Pr'

Sharne.......... ...........
Spailding,..... ...... 0..........
Thompson, -. ndreiv...... .....
Thompson, Chas......... .....
TVhornpson, WmVr.. .......
Turquand, Mr .. ..... 
Taylor............ .......
Turrance...............
Chitnoy.............. .
,Wick<sou'........,........
WNeddl.................
Weßellr...............
We~,l5, Col.... .. ......
WVoodrufl.............

Wakeßeold...........
'PatrickYMr..........
Waywaynosh,
Assignack, iq
Petoskny, nqeunes 'Sîu-
Keejeckr''irvgs

Cbinqa

Port enIatei.... 2006 8

I 8 10

99 ppendu.

15g' 11

148 7 2
†93 4 3
*73 6 6

20 4 8
SS3 4 1
50 1 6

7 100
7 17 0
-8 -7 '0

†2 5 7
39.12 2
†8 3 '8
59146

55 O0
.7 12 7'

†S7 12 2
S 14 10

†9 213
'49 2 '9
'56' 7' ~2"'

9 '14
8-63
7512 0
32 10 7
.2 6 8
26 17 6
22 14 9
30 6 7
f3 31 '0
33 128
57 8 I
†2 '5 '0
11 17
'48' 7 '6
†S310 8
517 i

†2 8 8
0 0

22 17 O
82 163
80 9.3
6 9~ 5

I5 4,
20. 9 10
14 31
20 1
14 0
16 l"
†2 127'

f33 17 1
†26 9 0
†4615s4

†.f59 4 1
26 4 9
22 i8.8
'65 15 '2
f44 15 .2

4 7 10
7 3 3
7 7' ''

42 8 .2
45. 1 4
†7 11 O
34A4 9

~26 19.:
'79 0 5'

30t
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D.
Montant de l'autre part..... ..

Grasset ............... ,......... f2 19 2
Stotesbury............. ...... .... 9 8
Bethine........................ 15 5 2
Boswell........... ............ . 28 13 10
Glasgow ....................... ..42 1l 1
Clarke, Geo.................... . 50
McFarlane...................... 32 O I
Barber......................... 39 19 7
Doel..... ...................... f4 12 3
W atson....................... ... .8
Barnum.......... ......... ..... .16 9 10
Hammond....................... . 8 2 6
Lew is ......................... 7 17 3
W illiams....................... 7 14 1l
O'Brien, Dr.................... ..f 12 4
McKenzie, Matt...................7 13 8
McKenzie, F. & K...............19 15 5
Sidiiler......................... 2 il 7
Jackes......................... f4 15 O
Nourse......................... f8 1 7
Lamb.......................... .. 7 19 2
Overield....................... f7 1l 0
Thompson, (Indiana)........... . 15 il 9
Barron, F. W .................... f7l 12 0
Lvme......... ......... ......... 3 17 6
Thorne..........................22 1S 2
Cornwall .... .................. .fG 17 4
Palmer ..................... Io 6 S
Carfrao ........................ f2 7 0
Coates......................... 17 12 1l
Daniel ........................ 2 7 7
Harris.........................f 2 15 G
Latham........................ 2 5
Ritchie, M att......... .......... .. 9 I 1
Moore ......................... 2 5 7
Arnold, Robt............ .. 4 7
Clark, Thos....................~ 241 I4

Porté en l'autre part ........ 3642 15 1

Montant de l'autre part......
Fortve.........................
H udspeih........................
B loor. .........................
Musson.....................
U sher..........................
Uslier, Jno...... ...........
M ittleberger....................
M olson.........................
Crysler ........................
H arper.........................
Alma.........................
Lalion......................
N cCormack ....................
M cMuIlin.......................
Shaw .... .....................
H ubertuls.......... .............
Walbridge ...... ...............
Bovd................... ....
Campboll.......................
Goodw ane......................
Jolnstone.......................
Baker....................
Beaty........................
Baldwin, Ed....................I
Gordon.........................
Bell, Jno. & Jas........... ...
lmray.....................
Catton,... ..................
Jarvis......................
K idd...........................
Nelles........................
N orthcote............ .......... I
R idley..........................
Willard.....................
1Ielliwell......... .............
Mc]ntosh .... ...............
Keef'er......................

* Ces sommes ont été payées en partie.
† Ces sommes ont été payées depuis le 31c Décenbre, 1842.

No. 10.

ACTIF (le Kin§'S 00/ §, yCmpriS le Collége du haut Canada.

Argent, et placemens profitables............................................ ..
Produits des ventes des terres, encore dûs.......... ...... ..... . ...... .. ....
Arrérages de rentes, £16,798 0 6; disons environ la moiti&. .......................
Arrérages d'intérêts............................................................
Arrérages des dlettes dues au Collége, £6,402 Os, 4d., disons environs:* ............
Terres données à bail, 101,050 acres, à 22s. 6d. l'acre......... ................
Terres non occupées, 57,975 acres, à 15s l'acre, mais qui ne rapportent aucun profit à

présent................... .................................... ...........
Bâtimens et terrains ; site dle l'Université, avenue et amélioration; avec£6000 qui ont déjà

été payés pour le nouvel édifice, ne rapportent aucun profit............£18000 0 0
Terrains et bâtimens du Coltlge (ut Haut-Canadia, ne rapportent aucun pro-

fit, mais sauvent le loyer et los rentes.............. ............ 18000 0 0

Le Bloc D à Toronto, est vendu en grande partie; ce qu'il en reste peut être évalué à.
il ne rapporte presqu'aucun profit pour le présent.

£

49044
61084

84.00
18000
5000

113656

43481

36000 0
1000 0

335666 17 6

Appendic:e

(J.)

Go 0caii~p.

3642
t1

†'5
t
t3

t9
o

t8
t9

10
†7
.7

fIG
†7
16
22

0
8

tg18

7
f9
o

t

†8

†8

f4
t4
fa

†7

†23

ta
†4
3

14

* Une partie considérable de ces deux sommes peut être considérée comme douteuse.

H. BOYS,
Trésorier, R. C.
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(J.)

o . ESTIM.ATION des revenus réunis de Eing's Colegé et du Collége du Haut-Canada, et des re

charges sur iceux, indiquant la balance ou l'excédant disponible pour les dépenses
annuelles de l'Université.

N. B.-Cette estimation sert à indiquer quelle partie les recettes annuelles peut être dépensée sans nuire
nu capital. Les recettes provenant de la vente des terres, (les intérêts et des rentes pendant les trois dernières
années, ont été comme suit

l'40, £11,135 5s. 1 Id. ; 1841, £14,517 16s. 5d.; 1842, £18,688 8s. Id.

Ces ree'ettes s'accroîtront à mesure que nous vendrons plus de terres, et que les prix d'achat en seront
payés. Tout en subvenant aux dépenses annuelles de PUniversité, l'on doit éviter de toucher'à cette partie
des recettes qui devrait être réservée comme capital ; d'un autre côté, il n'est pas nécessaire absolument'de
régler los dépenses sur le montant des rentes et intérêts qui sont actuellement payés ; car, d'après le mode que
lou a adopté de vendre les terres à ter!me, dont l'intérêt n'est exigible que lorsque le terme est échu, et non
pas annuellement sur tout le prix d'achat, on peut sans inconvénient dépenser partie des premiers versemens
en anticipant sur les intérêts qui courent sur les termes de paiemens plus éloignés, et ces derniers lorsqu'ils
deviennent exigibles, rapportent des intérêts accumulfs. Il en est de même par rapport aux arrérages qui sont -
dus au Collége ; ils sont si considérables qu'on ne peut tous les faire rentrer à la fois, sans jeter les acquéreurs et
les tenanciers dans la pîus grande détresse ; et l'on a cru qu'il était convenable de donner du temps auxdébi-
tours, et le se faire payer d'eux par termes annuels, pondant cinq ans, de manière à éteindre toute la "dette' au
bout des cinq années. Ces termes (le paiement portent intért; mais comme ces intéréts ne sont payés
qu'après un certain temps, on ne peut calculer que ceux qui rentrent effectivement, et Pon peut raisonnable-
ment dépenserjusqu'à ce montant.

ESTIMATION des revenus réunis de King's Collego et du Collége du Haut-Canada, et des
charges annuelles de ces établissemens, d'après un état de leurs affaires, le 31
Décembre 1842.

Etat détaillé des revenus.

Placemens-Débentures du gouvernent. à 6 pour cent.£35606
do. à 5 pour cent. 550
do. à 2 pour cent. 2025

Parts dans la Banque lu H. C. à 8 pour cent. 250
Do. Banque de Gor à 8 pour cent. 187

Fonds placés sur des terres à 6 pour cent. 6919
Do. sur des hypothèques .............. 3698

2 de

0.
0.

10..

£48236 15 2

Int. par an.
£2136 8 0

S 27 10 0
40 10 -0
20 0 0
15 0 0

355 3 0
221 18 0

£2816 9 0

Rentesd'après les livres à la fin de 1842, £2501 par année.
N. B -Ces rentes augmentent tous les sept ans, et comme plusieurs de nos baux com

plètent annuellement leurs sept années, cela donne unie augmentation annuelle d'environ
£100 par an ; mais l'on doit faire une grande allouance sur cet article, à cause <les délais,
et de lirrégulirité des paliemens ;-disons donc.. ......
Arrérages do rentes, £16,798 0 6.

N. B.-Voyez l' inote qui précède cette estimation,; ne prenez seulement que la moitié
duFmontant à6 pourcent................ .........
Prix d'achats resiant lus K. C................ ........ £51747 12 8

C. H. C. ........... ........ 6436 4 5
Blac D........................... 2900 12  1

£6108~ 9 2

N. B.-Nous laissons cotte somme entre les mains de' nos acquéreurs tant qu'is pàien
l'intérêt régulièrement C'est un, placement à 6 pour cent,' sur <les propriétés qui
nous appartieinent jusqu à cequ'elles soient payées en entier, et qui 'augmentent de
valeur de jour en jour. Les acquéreurs 'ont a ccur d'obtenir leurs contrats, et une
grande partie <le ces argent rentre continuellement.

Prenons, à cause des délais,' l'intérêétannuel à
Arrêrages'des intérêts restant dus sur les prix d'achats, environ £18,000

N. 3.-:-Tous ccàs nrrges seront paysautrment les parties perdront leurs terres
amélio-ées. Nous prenons dls mesures pour les placer A intért ; mis comme on ne

put'esfire'rentrer avaninqG ans',on ne peit calcle que sur leur valei à venir,
disons-.............. ............ ............. '

Deties duos au Collêge dti Haut-Canada pour l'enseignement, d'après le terme 'moyen des
quatre dernières ainées. (Voir Pétat No. 9, A, et la note au bas.)..........

érges dus au Clgedu HautCanada, £6402 0 rl'état Nd. 9. C.

Porté en Pautrepart .

f ' '~ 'f

r r'' f.

Montant.-

. £ s. n.

2816 9 0

1900 0 0,

500 0 0

3500,0 0

800 - 0
s'P'1181 16 . '

10648 5
-,,'' *,U

J' ',à

't ý 1.ý
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Etat détaillé des revenus. Montant. *AppendiceAppondice

(J.
G3e Octobre.

V % r'QQr

£ s. D.
Rapporté de l'autre part.......... ............ 10648 5 3

N. B.-Un grand nombre de ces arrérages ne seront jamais recouvres, et il faut donner
du temps pour recouvrer le reste ; prenons-les seulement -.........................100 ' 0

Dotation royàle en faveur du Collége du iaut-Canada.
N. B.-Cet item a été payé régulièrement, et voté par le présent Parlement jusqu'au

3 e Décembre, 1841........... . . .................................. 1111 2 2

& 11859 7 5
Etat les Charges.

Kihg's College, comme il appert'par PEtat No. 3......................£1200 0 0
Collége du Haut-Canada, comme il appert par l'Etat No. 7................4000 0- 520 0 00
Balance applicable aux dépenses annuelles do l'Université............................6659.7 5

£ 11859 7 5

* Les frais de tenir les terrains en ordre, le salaire du Surintendant, celui de l'Architecte, et les salaires de ceux des
officiers qui ont été nommés, ne sont pas compris dans ces charges ; car ce sont des charges de l'Universit6, et elles
devront être portées contre la balance isponible.

H. BOYS,
Trésorier K. C.
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DEs Co rmi Port de MNrREL et de K Neasió, à un Ordre de L
diOtéree 1842 'deint, copie, dePt Réd eeiettst e'latis 
différents Ports 'de cette Province.

Apj~ndice
(K.)

I ~.

1OOctobxe.~.

'AB5EMBL}IE I'Eoes-
'~MMAGA5IyAGE, aux

Du C recteu du .Pórt le Montréal.

RETOUR à un Ordre àe l'onorible A mlée Lé
"islative, du 8 Octobre, 1842, dmandant "Qué
les Collecteurs des divers ports d'emmagasinage
en cette Province, présentent à cette Chambre;
dans les premiers dix jours de. la Session pro-
chaine, une copie certifiée des Réglements faits
par chacun d'oux, pour -emmagasinèr, livrer et-
transmettre les marchandises sous obligations,aux dits Por-ts d'emmagasinage, et que le Greffier
de cette Chambre envoie tout (le suite une copie'
de cet ordre à chacun dos dits Collecteurs."

Le sytemre d'emmagasinage ayant été, ci-devant.
comme aujourd'hui, peu employé par les marchands'
nportateurs, les marchandises emmagasinées jus.

qu'ici ont étési pen sconsidéräbles, eu proportion du
commercegl'împur tation de; ce port, que le-Collec-
teurn 'a pointfait i jug¢ nécessaires aucuns réglé.
ments pour le transport d'entréoet de sortià des.
marchandises au mgasin ; car ce sontlà les seuls,
reglements que les Collecteurs sont autorisés à faire
parla 30e section de l'Acte Impérial, 3e et 4e Guil].
4, chap. 59.

Les réglements pour emmagasinei, livrer et trans-
mettre kes marchandises sous obligations, aux Po-ts
d'emmagasinage, sont prescrits par les Sections 40,
42. 43, 44, 45, 40, et 47, de l'Acte mentionné
plus haut...

Si le système d'emmarasinage était adopté plus
genéralement qu'il ne fa été, il deviendrait né-
cessaire pour le Collecteur de faire quelques régle.
ments pour la fermeture et l'ouverture du magasin,et le transport d'entrée et de sortie des marchan-
dises au ditz magasin.

MEMORANDUi.-A ce port, on a exigé que lesvaisseaux, prenant du magasin des marchandises
qui devaient être 'ré-emmagasinées à Toronto ou
Hamilton, chargeassent dans les limites du Port.''

W. HALL,

sa prochaine Session, " Une copie certifiée des ré-
glemrents fai ts parý chacun d'eux,- pour emm agasinýr ,lvrer et transmettre les nmachandises sous obliga-
tions aux Ports d'enmagasinage," j.ai l'honneur de
(lire que, à l'arrivée un aisseán chargé de mar-chandises, qui doivent seniettre sous obli t'
aprés que le, Capitaineladoié son ée
pritaires u onsignataires r h ft ermis ionde transporter les dites ra i u Visseuau unagasin n e tant une alon e d
deuxcautionstiuflsarites eton tripl ant e r montant
dedroits auxess o ¡râiété est stije t iiViW tla forMe qui accompagne, híarquée

utim pe autre 'blat on, em þe laforme qui accompa gne, marquée a, l pr riété
sttransmis(; sous' un cdr tificat' semblable à"laforme, :marquée C, à uñ put eort'd' rnîagsil

nage ; et l'onacèorde aux partiesunitéine suffisant
pour rcevoir du Collecteur du Port où lesditesmarchandises 'ont étééenî uasiriéeun crtifi-cat, de sonarrivée et son e nnaasinagé le 'mon-
tant des droits chargé aux importateurs est alorscrédité,et les obgatin ont anullées-

J'ai l'honneur d'être,

Votre très-obéissant serviteur,

TIIOS. KIRKPATRICK.

Collecteur.
A W. B. Lindsay, écuyer,

Greffier de l'Asseniblée Législative.

Maison de la Douane,
Montréal, 27 Janvier, 1843.

Collecteur.

Du Collecteur du Port de Kingston.,

Bureau de la Douane,
Port de Kingston, 6e jour d'Octobre, 1844.

MONSIEUR, ,

En conformité à-un Ordre-'passé par l'Assemblée
Législative,,le 8 Octobre, 1842, demandant aux
Cofecteuì·s -des divers ports d'emmagasina ge on
cette Province, de présenter à la dite Chan'b eè, à

Forme d'obligation A.

Sachez tous par ces présentes, que nous,-sommes conjointement et séparément tenus et en-
gagés (le payer à notre Souveraine Dime la Reine
ses h1éritiers et successeurs, l'amende de- , ar-
gent courant' de la Province du. Canada, pour le
paiement entier -et sincère de' laquelle, nous etchacun de nous,'ainsi que nos héritie's, exécuteurs
et administrateurs, et chacun d'eux, nous engageons
par ces présentes, scellées de nos propres sceaux,
et datées en la ville de Kingston, dans la Province
du Canada, susdite, ce jourde , en l'ande Notre Seigneur, mi hit cent quarante .

Attendu que les dits ont importé des Etats-
Unis en cette Province et à ce Port, les marchan-lises suivantes, savoir ', sur lesquelles les
droits n'ont pas été payés ou garantis,: maintenantes conditions de"cette. obligation sont celles-ci, ueitles dits - , ou chacu d'eux, lurs hé.
itiers, exécuteurs ou admmistrateurs, ou chacun
'eulx, dép sont surement et à l'abri, au magasin dea'doune es dites marchandises, et ne souren ni

ne permettent point que les dites mrcha ndises ouI

'I -

l

c
1

10Octobre

IJ
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A ppendiceaucunes parties d'icelles, soient dérangées; 'jusqu'à
Apn cce qu'elles soient aciquittées par une entrée valide et

K e paiement des droits, ou par une entrée valide, si
elles sont destinées à l'exportation ; et :si toutes les

10 Octo. marchandises sont acquittées, et les droits, sur aucun
manque de la quantité, suivant, le premier compte,
payés dans deux;ans, à compter de la date de la
première entrée, alors cette obligation sera niulle et
sans effet, sinon, elle restera en pleine force, vertu
et effet.

Signée et scellée
en présence de

Forme d'obligation B.

Sachez tous par ces présentes, que nousi ,
sommes conjointement et séparément tenus et en-
gagés de payer à notre Souveraine Dame la Reine,
ses héritiers et successeurs, l'amende de , ar-
gent courant de la Province du Canada, pour le
paiement entier et sincère de laquelle, nous et cha-
cun de nous, ainsi que nos héritiers, exécuteurs et
administrateurs, et chacun 'd'eux, nous engageons
par ces présentes, scellées de nos propres sceaux, et
datées en la ville de Kingston, dans la Province du
Canada susdite, ce jour de , on l'an
de notre Seigneur, mil huit cent quarante .

Attendu que a importé des Etats-Unis
on cette Province, les marchandises suivantes, sa-
voir : ; et a dément emmagasiné les dites
marchandises à ce Port ; et attendu (lue le dit
désire transporter les dites marchandises, sans payer

PROVINcE DU CANADA.

Bureau de la Douane,
Port de Kingston,- jour de -, 184

Ceci est pour certifir que a eu permission
de transporter du magasin de la douane de ce Port,
au Port de - en cette Province, dans
jours de cette date, les articles suivants, savoir:

; et là de ré-emmagasiner les dits articles,
suivant la loi, caution ayant été donnée à ce Bureau
pour la due arrivée et l'emmagasinage des dits
articles.

les droits, au Port d'emmagasinage de - p
en cèite Province et- aentré les dites mar-
charidises pour leur destination, en conséquence ; (.
maintenant les conditions do cette obligation sont
celles-ci, que si le dit-transporte; dans
jours, à compter d'aujourd'hui, les dites marchan-
dises au Port ide ,susdit, et débarquent et
ié-eimmagasidre, ainsi qu'obligé les dites marchan
dises au dit Port, et produit, dans jours
après des témoignages de ces faits, à la satisfaction
du Collecteur du Port de Kingston susdit, alors
cette obligation sera nulle et sans effet, sinon, elle
restera en pleine force, vertu et effet.

Signée et scellée
en présence de

Forme de Certifical C.
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RETOUR,
A UNE ADRESsE dû L'AssEM nE' LEGrSLATIVE. dLatée du 6 Octobre, 1842, demandant des informations

au sujet des différentes INSTITUTIONS D'EDUCATION, en cette Province, qui reçoivent des octrois

de deniers publics. r Ordre,

-Bureau du Secrétaire,
Kingston, 11 Octobre, 1813.

D. DALY,
Secrétaire.

LISTE DES INsTITUTroNS D'EDUCATION dans le BAs-CANADA, qui reçoivent des octrois pour l'année 1842.

NoM! DE INs'rrroN,

Sén iairc rie St. U yacintlih ......... ......................................
Collège Clhambly ..............................................
Cnlló <e Ste. i nn ................................................
Collège 'A so tion. ......................................................
Sinairo du Stanstend.......... ... ,......................
A (cadómic le Slhcln'rd l.................................
Acndémie de Sherbrook ........ .......... ............... ..........
Aanmio rie Clarlestoi .... _...............................
Ecolo de .ranmmaîire de Waterloo ... ........ .. ..............
Acad ic dc ierthier ......................... . ....... .............
rSojci6t(i de B'Ecolo Britannique et Canadienne, Montréal......... .....
Ecole St. Jlacques, 'lontréal......... ........................
Ecole Liire et Nationale, MoIntréul......................... ......
Ecole des Récollets, Montral ... ........................
EcUle Libre en connexion avec le Synode Presbytérien d'Amérique

M oiitrét l ... ............. ......................... ...........
eole aloyale le Grammaire, Montr . .....................

société d'e tion, Dilîtrict le Québec ... ......................
Ecale dc la Soci6t lIrianniqui et Canadienne, Québec................
Eioles Natinnales, Québec ................................. ......
Ecole St. Andri......... .................... ......

Ecolo de la Société d'Education, 'l'rois.Rivières..............

Ecolc le l'institution Royalo. ''rois-Rivières ...................
Société de l' Ecol (le, l'A mérique Britannique du Nord, Slerbrooke ..

Date du Rot

27 Avril,
1 Septembre,
7 Fivrier,
15 Mars,
14 F'iviler,
15 Mai,
24 Fivrier,
t] Murs,
1er Fèv ,ier,

Il F. rier,
3'o Deembre,
Il Avril,
- t-évricr,

21 Junvier,
28 Janvier,
4 Févricr,
Ier espt.
3 Février,
27 Juin,

28 Février,

19 Avril,
ter Février,

our. R EMAlRQUES.

18431
1813
1813

18-13
18.13
18131843
1843

1842

181

18.1

18.13
1843

18.1:3

18.:3 E~colo qui n'a pas étói en operation l'am
1&l13 passé, et n'a point reçu d'uctroi, en
184. consOquence.

IsTI'E DEs INSTITUTIONS D'EnucUArroN dans le HAUr-CAN,4,Ax , qui reçoivent des octrois pour l'année 1842.

No. du
o nt L'INsrrrU.riOS. Dato du Retour, . iEMIARQÚp.s.

Retour

Collége du Ilaut-Canada ........... .... ......... ......... .......... oint de retour.
124 Colldge Victoria.......... ........ . ...... ...... 30 Janvier, 184:3

< Lc Dr. Liddell n'la pas3 adh6re à la forme
5 Qu cn's Glolege .. ........ .... ............. ....... ............ 6 Janvier, 1843 d Retour ui lui a été envoyée. pour

IM, & les raisons expliquées dans sa lettre.
28 Ecole Contrale, 'Toronto ....... ......... .......... 24 Janvier, 1813

Ec.olc do Grarmmairu du District de l' Et.......................................Point do retour.
27 Du du Otawa. .................. 2Janvier, 1843

Point de retour. Les Syndics de cotte
Do (Io Dallnusi.................................Ecolo n'ont t6ide n paits qu'ah r s que

la circulaire a 6L6 émanée.
Do do Bathurst ......................... .... ...... I Peit de retour.
DM do .lhnstown ................ 23 D6enlre, 1842

) Do do Midland. .............. 20 Janvier, 1843
I) Dob do Victoria....... ........... janvier, 1843
:; t DO0 do0 Prince Edward................. 3 Janvier, i.3:
32 Do do Newcatle. ............ 10 Janvier, 1843

do Col borne ... _............. ........... -.......- Point do retour.
33 Do do Ione .................. 31 Dcembre, 1842

DPoint de retour Les Syndics de detto
DO do Simenc ........... ....................... : E cola n'ont étd ponîsq'pè quec
DO0 <la circulaire a été druando.

34 Du do Niagara................. 18 janvier, 184
35 Do do Go ............. 16janvier, 1843
36 Do do li . ............. - janvier, 1843

Do do Brock............................. Point do retour.
37 Do do Talbot....................

D do ondon.................. 3Janvier, 1813
3c Do du on....,..... .......... 3 Junvier, 1843
-4 Dn -d Do l'Ouest .................. 31 Dcebre 1842

Appendice
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Appendice Appendice
(N.) (N)

"° CHEMINS A BARRIERES IE MONTREAL ET QUEBEC.1

REPoNsu à deux Adresses de l'Assemblée Législative, en date du 10 Octobre, 1842, demandant que les
Syndics des Chemins à barrières de Montréal et Québec, soient tenus de fournir certaines infor-
mations.

Par ordre,

D. DALY, Secrétaire.

Bureau du Secrétaire,
KingYston, Il Octobre, 1843.

LISTE DES DOCUMENTS CI-JOINTS.

No. I.-Rapport des Syndics des Chemins à barrières de Montréal, avec les incluses, depuis le No. I
jusqu'au No. 14, inclusivement.

No. 2.-Compte des dépenses pour macadamiser le Chemin de St. Michel.

No, 3.-Conpte des recettes et dépenses de la Compagnie du Chemin (le St. Michel, jusqu'au 31
Décembre, 1842.

No. 4.-Compte des deniers reçus et déboursés par les Syndics des Chemins à barrières de Québec, du
1er Mars, 1841, au 31 Décembre, 1842.

No. 5.-Compte des deniers déboursés par le Secrétaire, du 1er Mars, 1841, au 31 Décembre, 1842.

No. 6.-Compte des deniers reçus et déboursés par les Syndics des Chemins à barrières de Québec, du
1er Janvier, 1842, au 27 Mars, 1843.

No. 7.-Intérèts payés sur les emprunts effectués par les Syndics des Chemins à barrières de Québec.

No. 1.
Rapport des Syndics des Chenins à barriàres de

Mlontrèal.
En obéissance à la Résolution de la Chambre

d'Assemblée, et après avoir accompli la tcàhe qui
leur avait été confiée, d'abord par l'Ordnnance de
la 4e Victoria, chap. 31 et ensuite par la 4e Victo-
ria, chap. 7, les Commissaires 9 AChemins à bar-
rières de Montréal prennent la liberté de présenter
à-Son Excellence, le Gouverneur-Gnéral, le Rap-
port suivant de leurs opórations.

Le Bureau a été,orginisé dans le cours du mois
de Juin, 1840 ; et les embrcs s. sont aussitôt mis
en devoir de s'acquitter des fonctions dont ils étaient
chargés. Lesîarpentages, et autres mesures prélimi-
inaires, ont; dù nécessairement consumer quelque
tems, avant de pouvoir commencer et activer les
travaux. Mais, versIla fin de Juillet certaines par-
ties des chemins furent données à l'entreprise, et au
commencement d'Août, les travaux étaient en pleine
activité.

VÛ l'état avancé de la saison, et l'immonso quan-
tité de matériaux à pr parer pour des travaux d'une
aussi grande étendue, les Syndics' ne 's'attendaient
nullement que les Entreprenou·sseraient en état de
finir, avant àl'hiver les ouvrages dott ils s'étaient
chargés., Maisle nombVe. dos travailleurs étant
considérable, et l'automne fîvdrable à I'exécution
dcls travaux, ces travaux ont avanc'ivcec plus dej

rapidité qu'on ne sy attendait d'abortd, à tel point
que, vers la fin de la saison, un mille du chemin de
Quêbec, tout le chemin de Victoria, deux milles et
demi (lu chemin de Ste. Catherine, deux milles du
chemin de St. Laurent, deux milles du chemin de
la Côte des Neig es, partant des'limites de la Cité et
passant par les Tanneries des Rollands, à l'une des
extrémités du chemin de Lachine, environ detx
milles à l'autre extrémité; enfin un nille du chemin
qui mène à l'Eglise de St. Mihel de Lachine,
étaient déjà macadamises.

Au comwmencement de l'hiver, les Syndics se
trouvèrent done en 6tat d'offrir à l'entreprise ce qui
restait ds travaux, et comme il était de l'intérdt de
toutes les parties de se procurer los matériaux pen-
dant l'hiver, ils se'hàtérent de -terminer les , arran-
gements.

Les Syndics n'ont éprouvé, jusqu présent aucune
difliîulté sur le choix des matérmaux, à employe-
pour la confection des chemins. Car on a trouvé
de la pierre, on abondance et d'un accès 'faèile,' dans
les environs, excepté pourcelui du Bbut-de-l'Ile.
Mais quant i ce dernier, l'on n'a roncontré aucunes
carires suïr låt~ligne plus bas q'ue la distillerie de l
Lonue-Pointe, et celles qu'on a trouvées plus haut
ne fournissaient pas :des' natériaux d'une' aùsi
bonne'qualié qu'a ilurs.

Ces deu cosidrations, jôintes l nature riche
du sol qi ést d'arileet de narne, enigagèrentll
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Syndics à le paver pn bois. Ils y furent aussi pous-Appendice ss par un atre motif d'intérêt public ; celui de
(N.) constater ('eclicacitó de c. pavage, (onit on parle

avce tant di'avantage depuis quelques annes, sur.
tout dans un Pays où le bois abonde. Le chemin
di lout-de-lio offrait donc l'inconvénient dont il
est parlé plis haut, quant à l'appisionnemnt de
pierre ; mais comme heureusement il suit la rivière,
dans toute son êtenduo, oit a trouvê par là toutes
les facilités de se procurer des madriers.

En conséquence, les Syndics ont passé des mar-
chés, pour une livraison de bois stiflsante, pendant
l'hiver suivant, pour acbever tout le chemin. depuis
la distillerie de la I onngie-Poine jusqu'au Bout-de-
file, distance de neuf milles environ.

Dès l'ouverture de la saison, en 1811, les travaux
ont été commencés, et poussés avec une telle acti-
vité que tous les chemins étaient complétement
achevés aui mois de Novembre, excepté envirton
quatreo milles du chenin qui conduit au Bout-de-
l'Ile, et la Côte des Tanneries, dont l'acliveinent
a été retardé, pour donner à la nouvelle levée le
tems <le se consolider. Cette côte, néanmoins, a été
achevée, pendant l'été 18,12, ainsi qu'une partie du'
chemin de madriers qui conduit au Bout-de-l'Ile,
ci attendant qu'on eût fixé définitivement la place
où l'on construirait les ponts. Pendant tout le
cours des t ravaux, les Syndies ont eu lieu de se féli-
citer, malgré le nombre considérable d'hommes qu'on
a dû nécessairement employer, qu'il n'ait éclaté au-
cun trouble, ni été commis un seul acte le violence,
et qu'il n'ait été lhit aucune tentative, excepté dans
une seule occasion, de molester les gens qui résident
sur la ligne (les travaux. Il sulli pour les Syndics
ie renvoyer at Rapport (le M. Baird, sur l'état dans

lequel se trouvaient les chemins avant leur nomina-
tion, pour faire voir combien il fallait d'ouvrage
pour les mettre dans un bon état de réparations; et
ils sont pleinement convaincus qu'on a rarement
exécuté d'aussi grands travaux, en Canada, en si
peu dle toms, et avec les mèmes moyens.

En jetant la vue plus ci détail sur leurs procédés,
les Syndlics croient devoir flaire allusion, d'abord, à
la question qui leur a été soumise par l'Ordonnance
de la 4e Vict. chil). 7, savoit : si l'on ouvrirait un
chemin à partir du moulin à vent, à l'extrémité Est
du village des Tanneries, sur le chemin lu haut de
Lachine, jusqu'au chemin de front Ie la Côte, St.
Pail, de là, on continuant jusqu'à la forme le Mc-
Naughton, et de lù, jusqu'au " Petit Village do La-
chine," ou bien, s'il fie conviendrait pas mieux, au
lieu d'ouvrir cette route, de continuer le chemin ac-
tuel jusqu'à'Lachine.

L'Exécutif a bien voulu transmettre aux Syndics
divers'dIoctiments à cet égard, et particulièrement
les Pétitions des Maleian'ds les plus respectables
de Montréal, en fliveur de la route par la Côte de
St. Paul.

Les Syndics ont considéré cette question avec
toute l'attention que méritait un objet d'une aussi
haute importarnce, et ils ont visité et examiné per-.
sonnelleiiient l'une et l'autre route, avant d'en venir
à une décision. Ils ont trouvé, suit que l'on adop-
tàt l'une ou l'autre route, que l'on avait déjà em-
ployé une sonie considérable, au-delà du point de
départ présumé près ,du moulin à vent, à l'amélio-
ration du chemin qui traverse les Tanneries, et
qu'en étendant leur jurisdiction sut' le Chemin de St.
Lue, ils se trouveraient dans la nécessité de conti-
nuer de le imacadamiser jusqu'à la jonction des deux
chemins. Pou, cela, il aur-ait falhlu faire les mêmes
dépenses, peur réparer la Côte entre les Tanncries
et le Chemin de St. Luc, quo si le chemin eut été
continué bien au-delà. Ils ont trouvé aussi qu'on

avait dépensé beaucoup d'ai'rgent, depuis le "Petit-Appendice
Village de Lachtine," sur le chemin du laut de La-
chine en descendant, jusqu'à la Côte Languedoc (N)
En choisissant la route de la Côte St. Paul, toutes 1t
ces dépenses se trouveraient avoir été faites en pure
porto, puisque les par'ties sur lesquelles on avait cm-
ployé cet argent, se trouvent hors dle la ligne de la
nouvelle route projetée.

Les Syndics avaient, en outre, à considérer que,
dés avant (itqe cette question se fut élevée, lon était
entré en marchéé de faire macadamiser tout l'espace
qui s'étend depuis le haut de la Côte Languedoc
jusqu'à la jonction du Chemin de St. Lu, à des
taux heauicoup pl us modiques qu'ils tic pouvaient
espérer d'obtenir alors pour la confection les m6mes
travaux.

La question des dommages à encourir sut' le
Chemin de St. Paul, ne devait pas non plus étre
traitée lógôireient; et les dépenses incidentes se
seraient encore accrues par la nécessité I l'on
aurait été de consttiire deux ponts de traverso sur
ho canal ; tandis qu'au contraire, on retenant la ligne
actuelle, 'on se débarrassait également de la question
cles dommages et des dépenses incidentes, puis-
qu'il n'existait aucune nécessité de changer la route
cistante.

Les Syndics ont, en outre, pris en considération
d'autres citconstances de nature l infliersur leur
décision ; la modique somme de £ 17,000, compara-
'tivement parlant, mise à leur disposition, pour faire
un parcours de chemin de cinquante milles, n'était
Pas tioe considéiration d'une mince importance ; et
il se sont docidés finalement à conserver l'ancienne
ligne, et à améliorer, autant que possible, la Côte
Languedoc.

Les Syndics doivent parler', en second lieu, du
chemin qui conduit au Boit-de-l'Ile. Le chemin,
tel que tracé autrefois, suivait les bords d'un pré-
cipice, dans tout le parcours qui se trouvo entre le
Ruisseau Migeau et le village co la Pointe-aux-
Trembles, environ neuf milles. Les bords se com
posent d'une claie argileuse qui se détache facile-
ment, et que les hautes eaux et les glaces du
printerns ont tellement travaillés, qu'ils ont perdu
quinze poices, année commune, depuis les trente
dernières années. Pendant ce laps de toms, et en
conséquence des éboulis, on a d reculer le chemin
graduellement, à tel point que,-dans certaines places,
ce chemin passe maintenant derire des maisons
lovant lesquelles il passait autrefois. Dans d'autres

endroits, il était si dangereux que les voyageurs
n'y passaient qu'en tremblant, et que le Député-
maître-générial des Postes a -représenté officielle-
ment qu'il n'était pas prudent que l malle de Sa
Majesté fut transportée par ce chemin.

Les Syndics ont pensé qu'il était impossible de
tracer un chemin sur ces hauteurs, sans en protéger
les bords; et comme cela aurait entr'aîné une trop
grande dépense, il n'avaient d'autre alternative que
de changer la route, et d la placer plus loin dans
l'intérieur. Aussitôt qu'il fut connu que cette pro-
position était devant le Bureau, les Syndics reçu-
rent plusieurs Mémoires et Pétitionsde quelques
habitants, demandant la continuation de l'ancienne
ligne, et oflrant la pier're qu'on'trouverait sur leurs
for'mes pour protéger la digue ou les bords, et une
somme, modique pour aider à payer cetto dépense,
savoir, E£25, pour une ferme ordinaire ; somme tout-
à-fait insufisante pour consolider la. digue, si l'on
eut adopté cette route. Ces offres n'ont servi qu'à
prouver, d'une: manière plus convaincante, aux
yeuxdes Syndics, qu'il fallait nécessairement chan-
ger la route,; car, d'après l'opinion même de ceux
qui appréhendaient le plus ce changement, il paraît
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e les Syndics n'auraient pu se justifier de J'avoir
'len aissée dans l'état où elle est actuellement, et sans

(N.) cn protéger les.bordsi d'une manièie solide et con-,
r-~L veniable.

Le -Bureau ne doute nullement que -es Pétition-
naires ont considéré que leurs offres étaient trés-
libérales; maià a comme les paiements devaient se
faire graduellement, pendant le cours d'une période
de six années, elles ne pouvaient étre d'aucune uti-
lité immédiate aux Syndics. La pierre avait aussi
été offerte, à la condition qu'on ne causerait aucun
donimage en l'enlevant, condition que les Syndics
n'ont: jamais pu remplir, si, l'on en croit les per-
sonnes sur les terresdesquelles on a eu occasion de
prendre de la pierre. Les Syndics sont bien con-'
vaincus, qu'en acceptant ces offres, ils auraient con-
féré un grand avantage aux propriétaires des terres
situées sur cette ligne, soit en débarrassant leurs
terres de la pierre inutile, soit en protégeant leurs
propiétés contre les ravages occasionnes, par. les
eaux de la rivière.; Mais comme 'enlèveinerit seul
de la pierre aurait coûté une forte somme, la pierre
étant assez rare dans les terres des enviions, et
qu'ils étaient, en outre, tenus de consulter l'intéeét
public avant tout, ils se trouvèrent dans la nécessité
de refuser toutes ces offres. Ils ordonnèrent, en
conséquence, à leur Ingénieur, de tracer le chemin
tel que projeté, de la manière qui lui paraîtrait la
plus.avantagouse.

Les Syndics transmettent en même tems, pour
l'information de Sôn Excellence, les Etats ci-joints
de leurs d1épenses pour les divers chnemins confiés à
leur administration, et des salaires.des Officiers et-
des dépenses incidentes; ainsiqu'un Etat des re-
cettes versées entre leurs mains-et-perçues aux di-
verses barrières qu'ils ont établies; ce qui donnera
un tableau ample et détaillé de toutes leurs
opérations.

No; 1.-Comptes des dépenses encourues sur le che-
min du Bas de Lachine, depuis les limites de la
Cité jusqu'à 100 verges au-delà.du Pavillon;
et aussi, depuis le Pont du Canal, à Lachine,-
jusqu'à l'église de St. Michel de Lachine.

No. 2.-Compte des dépenses encourues sur le
chemin du Pavillon et des Tanneries, étant
un chemin de traverse depuis le Pavillon
jusqu'aux Tanneries des Rollands.

No. 3.-Compte des dépenses encourues sur le
chemin du Haut de Lachine,depuis les limites
de la cité, jusqu'à 100 verges -au-delà du
débarcadère à Lachine.

No 4.-Compte des dépenses encourues sur le di
Chemin de St. Antoine et St. Luc, depuis le
haufdu Chemin de Lachine; à la Côte de la
Tannerie, jusqu'au chemin de. lAbord-à-
Plouffe, à la Côte des Neiges ; et depuis les
limites de la Cité, à la Côte St. Antoine,
jusqu'à sa jonction avec la partie susdite.

No. 5.-Compte -des dépenses encourues sur le
chemin del'Abord-à.Plouffe,depuis les limites
de la Cité jusqu'au pont de Lachapelle.

No. 6.-Compte des dépenses encourues sur le
Chemin de Ste. Catherine,depuis la Côte des
Neiges jusqu'à Miles-end, et e là jusqu'au
Chemin de Victoria, à- la petite Côte de la
Visitation.

No. 7.-Compte des dépenses encourues sur le
Chemin de St.Laurent; depuis.les limites de
la Cité jusqu'au village du Sault-au-Récollet.

No. 8.-Compte des dépenses encourues sur le
Chemin de Québec.

No. 9.-Compte des dépenses encourues sur le
Chemin de Victoria.

No. 10.-Compte des dépenses encourues sur les
chemins à barrières, pendant l'hiver de 1841
et 1842.

No. 11.-Compte des dépenses pour salaires, et
autres dépenses.

No. 12.-Compte général des péages, indiquant les
receits, en gros, de chaque bairière, etl es
frais de perception, en détail; les balances
formant le côté du crédit; ensemble avec les
paiements d'intérêts, les frais d'entretien et
les salaires, formant le côté du débit,

No. 13.-Sommaire du coét de tous les chemins,
depuis lé'commencement jusqu'au 31 Dé.
cernbre, 1842.

No. 14.:-Bilan de la Commission.

Le tout, néanmoims, respectueusement soumis.

BENJ HOLMES,

Président de la Commission des chemins à barrières.

Bureau des Syndics des chemins à barrières
de Montréal, 31 Décembre, 1842.
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(Incluse No I.)

COMMISSION DES CHEMINS A BARRIERES DE MONTREAL.

CHEMIN DU BAS DE LACHINE.

Appendice
(N.)

12 Octobre.

Co)rnTE des dépenses encourues pour la confection et l'entretien de ce chemin, depuis les limites de la
Citéjusqu'à 100 verges au-delà du Pavillon, et depuis le Pont du Canal jusqu'à l'Eglise de St. Michel de
Lachine, depuis le mois de Juillet, 1840, jusqu'au 31 Déccmbre, 1842.

Depuis les limites de la Cité jusqu'au Pavillon.

Sutherland et Burnett, 316 perches, à 50s .......................... £791 5 0
J. McGregor, 84 perches, à 42s. 6d.................................. 178 10 0
E xtras ..... ...................... ....................... 15 3 3
Conduits souterrains................................. 6 10 0

991 8 3
Compensation, 1840 ..................................... £12 0 0

Do 1841 .*. ..... .................... 54 16 3

Divers.

J. Kelly et Cie. maison de péages, barrières, etc............. 79 19 2
White, Wait et Cie. do do le brique....... 138 4 6

Do do do 1841 .......... 17 7 6
A. Marion, pont près du Pavillon, 1842 .................... 5 18 4

Depuis le Pont du Canal jusqu'à Lachine.

Sutherland et Burnett, 293J perches, à 27s. Gd ......................
1478 verges de terrassements, à 8d................
8 conduits souterrains...................0
Eaoits ................................ .....
Blindages .................................. .

Robert Herron, maison de péages, barrières, etc. (moitié)...............

66 16 3

241 9 6

403 Il 3
49 5 4
36 0 0
12 10 0
35 0 0
47 12 3

Outils, impressions, etc. 1841....................................................
D o do 1842...................................................

Réparations.

,m étal, 1840...................... ......... . .................. £40 3 9
Do 1841....................................................... 114 14 0

W illiam K rr ..................... ............................... 202 1 8
1842 ................ ............................... 7 10 0

M ain.d'Suvre, 1841 .............................. .............. . 55 0 2
Do 1842 ..... ....................................... 428 9 9

Moins la proportion portée au compte du Chemin du Pavillon et des Tannerics, 210 0 0

Totalité des depenses pour le chemin du Bas de Lachine................£

£ s. n;.

1299 14 0

583 18 10
10 7 5
10 4 7

304 9 .5

483 9 11

273 9 il

2177 14 9

BENJ. HOLMES,
Président de la Commission des Chemins à barrières.

Montréal, 31 Décembre, 1842.

MEMoRANnoU.-Comme on a em ploye les mêmes journaliers sur ce chemin, et celui du Pavillon et des
Tanneries, il était diflicile de tenir des comptes séparés.

Appendice
(N.)

12 Octobro.
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Appendice Appendice
(N.) CHEMN DU PAVILLON ET DES TANNERIES. (N)

2 Octobro. CoMr'T des dépenses pour la confection et l'entretien du Chemin qui conduit du Pavillon aux Tanneries 12 Oetob

des Rollancs, depuis Juillet, 1840, jusqu'au 31 Décembre, 1842.

Donnés à l'entreprise.

John McGregor, 700 perches, à 42s. Od..; ............ ...... .. £1678 15 
4680 verges rde terra9sements, à od................... 176 0 O

6 conduits souterrains......... .................. 30 0 0
Pont sur la Rivière St. Pierre......................67 10
Divers extras.... .... .................... 28 4 8

Diverses dépenses, outils, impressions. etc. 1841-42........................
Compensation, 1841 .............................................. 15 1) O

1842............................................ 8 a

Réparations. 1841............................................... O 3 0
Compte dlu Chemin du B3as (le Lardiine ............................ 60 0 O

0 0

Métal pour réparations, pris du compte du, Chemin du Bas de Lachine ... 150 0 0

Total, Chemin du Pavillon et (les ..anneri.. £

£ s. n.

19)80 , 8
10 4 .6

23 10 8

210 3 0

2230 13 10

Montréal, 31 Décembre, 1842.

BENJ, IIOLMES,
Président do la Commission dés Chemins à barrières.

Mn .-Comme on a employé les mâmes journaliers sur ce chemin, et celui du Bas de Lachine, il
était diflicile de tenir des comptes séparés.

(Incluse No. 3.)

CHEMIN DU HAUT DE LACHINE.

CoPT des dépenses pour la confection et l'entretien dle ce Chemin, depuis les limites de la Cité jusque
chez Laflamme, à LaJhine, depuis le mois de Juillet, 1840, jusqu'aü31 Décembre, 1842.

Section 1.-William Ker r, depuis les limites de la Citj*iusqu'auxà Tanneries, 442. perches
à 309 .................................. .......................

Section 2.-Mûr( de revêtoment
William Rerrý , 5 toises de piorr.... ................. £40 7 0
A. Marion, maçonneries' 115 -I.......................... 59 5 8
F. Dufresnoe(1842), et Kerr, pour de'la chaux............ 13, 10 0
Ignace Gamelin, pour un garde-corps, 1842............ 8 Il 3

127 13 Il
Côte de la Tannerie, main-d'ouvre, 1841........£629 4 9

1842........ 347 10 Il

077 1 8
Métal, John Carmiòhael.................... 167 0 5
Conduits soutei-rains, J. Gamelin.............1 5 0

Compensation, 1841............... ...£72 0 0
do 1842.................... 7 -7 6

1145 13 i

70, 7 0
1225 0 7

Sections 3 et 4.-Sutherland et 13urnett, 782,perches à .5Os............ 1955 0 0
William Kerr,24 toises dp pierre, à 18s.... 1..... 22 1 0
Sutherland et Burnett, 11 conduits souterrains, à 00s. .... 49 10 0

do 1 double d. ....... 12 10 0
A.,Marion, 49 toises de maçnneri . . .. 25 8

Porté en l'autre part............................... ....... £

£ s. n.

603 15 0)

1352 14 6

2064 9 4

4080 18 10
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CHEMIN DU IAUT DE LACIllNE.
Appendice Appendice

(N.) Covr. des dépenses pour la confection et l'entretien de ce chemin depuis les limites de la Cit6jusque chez :N)
. ... Lallamme, à Lachine, depUis le mois de Juillet, 1840, jusqu'au :1 Décembre, 1842.-(Cont.nuation.) ,

12 Ochtobre, à Lachine,____ 12 Octobre.12

Montant dce l'autre part......................................
Section 5.-Côte Languedoc :

Sutherland et Burnett, 1130 pieds (le conduits sou-
terrains sous la côte, à 5 . .................... 281 0 0

do 2356 verges de digïuc à 71...... 73 12 6
do Conduits souterrains latéraux et

divers.....................37 8 0
do 82 perches imacadamisées, à

37s. 6d....................153 15 0
J. Gamelin, pour un garde-corps, 1842........... 3 0 0

- 551156

Section 0.-L'Africain et Leduc. 273,6 perches à 35s.................... 478 7 9
(O 7 conduits souterrains à 90s.............. 31 10 0
do Divers, extra.......................... 66 0 0

Section 7.-Suterland et Burnett, .525 perches à 38s. d.................1010 12 6
do 2080 verges de terrassements à 8d....... 6) 8
(10 90l verges de riroles, et cxtras,........ 27 18 0
do 1 pont et 11 conduits souterrains.......103 10 3
do 101 verges de fossés................. 14 6

Compenstion, 1840................................................ 3 10 
do 1841................................................ 2 0
do 1842................................................ 6 0 O

Terrain pour maison de péage...........,......... 65 0 0

Divers.-J. Kelly et Cie. maison (le page, barrières, etc. à Montréal....... 70 19 2
R. Ilerron. maison et barrières à Lachine, (moitié).............46 12 3
White, IVait et Cie. maison de brique à Montréal.............. 138 4

do do 1842........................... 10 j 3
Proportion d'outils, etc. 1841................................ 11 7 5

do do 1842............... ................ 27 17 6

Réparations. Main-d'oeuvre,18'l0................................... w s) 2
do 1841.................................. 20 4
(10 1842...................................... 388 1, O

748 19 6
Pour ettsser de la pierre, 1841........................ 113 '

do 1842........................ 170 10
William Kerr.................................. 50 O 0
Sutherland et Burnett................................ 467 14 9

Total, Chemin du liaut (Ie achine.................... ......

Z S. 1).
4080 18 10

551 15 6

575 17 9

1285 13 2

70 10 0

316 7 1

748 19 ô

1619 11 8

8506 14 ''

Montréal,,31 Décembre, 1842.
BENJ. 'HOLMES.

Président do la Commission des Chemins à Barrières.

(Incluse No. 4.)

CI11EMIN DE ST. ANTOIN E ET ST. LUC.

COMm des déponses pourja confection et l'entretien de ce chemin depuis la Côte des Neiges jusqu'au
Chemin du Haut de Lachine, et depuis les limites de la dité, à la Côte St. Antoine, jusqu'à sajonc-
tion avec la première partie du dit chemin, à compter du mois de Janvier, 1841, jusqu'au 31 Dé.
cembre, 1842.

Ceim in du IIul de Lachinc jusque chez Snotvden.,
Villiatn Kerr, 510 - perches, à 42s..................................£1072 '1 0

2742 vorges de terrassements à 8d....................... 91 8 0
5-conduits souterrains.............................. 22 10 0
1 condtiit souterrain double.......................,.. 42 10 Q
fBlindàge, 1309 porches à 3s. Od..... ... ....... .-... 262 6 3

Restant.du Chemin,'main.d'euêre.
Extraction de la ii'fre,'e t charriage, 4844...... . .. ......... ... 22 2 6
Pierres êonhassées, -141v........................................ 508 18 il
ra au -...-....... ....... ............... .............. 1000 10 4

Porté en l'autre part.......... ......... ............. £

1460 15 3

1820 il 9

3287 7 0
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CHEMIN ST. ANTOINE ET ST. LUC.

CO:rPTE des dépenses pour la confection et l'entretien de ce -Chemin, etc.-( Continuation.)
Appendice

(N.)

12 Octobre.

Dépenses totales, pour le Chemin de St. Antoine et de St. Luc.................

Montréal, 31 Décembre, 1842.
BENJ. HOLMES,

Président de la Commission des Chemins à barrières.

(Incluse No. 5.)

CHEMIN DE L'ABORD.A.PLOUFFE.

COMPTE des déponsds pour ce chemin, depuis les limites de la Cité, jusqu'au Pont de Lachapelle, à compter
du mois de Juillet; jusqu'au 31 Décembre, 1842.

Depuis les limites de la VCité jusqu'au pied de la. Cato au-delà de la jonction du Chemin de
Ste. Catherine.

Main-d'Suvre etmatérianx, 1840......... ................... £153414 0
Louis Boudrian, pour tirer la pierre, 1840.... ... ,..,,. ....... 81, 14 A

1616 a O
Depuis le pied de la Côte jusqu'au Pont de Lachapelle.

P. Rutherford, 1864 perohes,à 50s........................... 4660 0 0
5460 verges de terrassements, à 8d.............. .... 182 0 '0
293 peches de fossés......................... 32 6 6

3 grands ponts................ ..... 137 5 4
15 conduits souterrains .............. ... ......... 140 Il 6
Extras..................................... 15 12 0

- Durand, pour un conduit souterrain, 1842, (non comprjs dans le contrat) 1 10 0

Compensation, 1840................... . . .... 12 19 2
1841... ............................ ....... 33 17 6
1 842-. .. ........ . ....... .. . ...... . .. -1 5

- 0 1 8
Divers.-J. Kelly et Cie. Maison de péage en bois, barrières, etc...... 79 19 2_

White, Wait'et Cie. do do de brique, do ........... 138 4 0
T. B Anderson, terrainpour maison...
Proportion id'outila, impressions, etc. 1840-1. 10

Do' d'outils,182
700 19 1

Réparations, 18440.,
1841. ..... ...... 226 1

Mfétal, 1841 ..... . , . .... . .,,... .. . ,.... ..... ,.,.... a , 14 3

1842. . . *.i... ... ,...... .. . .... ... o..*.:.. S l1 .6
P. Ruthierford, 184... . .. .,. . . .... ... . . . ..........,. ssa. s 596 18 4

P. M 1cGlone, .. . . . ...... 302 4 6
1255 0 0

Total des dépp4ses porl, Chemin de Abrdâ aPlouffe. ...... ,... 8407 14 1

A D 18

3ENJ. HOLMES,
ident de la Commission des Chemins à barrièreu,

M ontant de l'autre part.........................................
Compensation, 1841, 1842...........................................
Divers, J. Kelly et Cie. Maison de péage, barrière, etc,.................. 79 19 2

Porche, 1841................... 3 15 0
Outils,etc.... ............. 37 8 0
Petits comptes courants, 1841...... 20 14 10

Do do 1842...... 10 4 7

Réparations, pierres, et macadamisage, 1841......................... 52 16 10
W illiam Kerr........................ ................. 61 9 8

1842........................... 70 8 3

184 14 9
Main-d'Suvre, 1841 ..................... 84 9 2

Do 1842...... ................................. 82 10 6
W illiam Kerr................................................ .. 1 16 0
Arpentage................................. ...................... 2 0 0-

Appendice

012 Octobr.
o
o

Z s.,
32à7 7-
- 86 15

152 1 7

355 10 5

3882 3__O
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Appendice (Tcle Append cc
(N.) CHEMIN DE STE. CATUERINE. (N.)

12 Octobre. CoMÎ"ra des dépenses pour la confectinn do ce chemin, depuis le Chemin de Victoria jusqu'an Chemin de 12 Octobm.
UA bord-à-Poîff, Ia Côte dos Neiges. à partir (lu mois de Juillet, 1840, jusqu'au 31 Décembre, 1842.

Alexander Mclntosh, 522 perches, à 27s. 9d.......................
287 do à 21s. 3d......................
803 verges de terrassements, à Sd.................
300 verges d'excavation dans lt roc, à 3s. 6d........

12 conduits souterrIu à 900..............
45 toises do pierre, i 30s.......................
D ivers. extra.................................

P. Rutherford, 1 conduit souterrain..............................
plnce, 1810.....................................................

124 5
347 10

20 15
03 o
54 0
67 10
22 3
10 0
13 17

1329 11 1
Compensation, 1840, 1841....................................... 52 5 O

John Sutherland, 536 perches, à 37s. 3d.............................. 008 '0
1780 verges d'cicavatin dans le roc, à 3'.. Gd............ 311 10 0
3070 verges (le terrasseuments, à Is..................... 153 10 0

O conduits souterrains, à .0s....................... 40 10 0
1 double (10 ........................ 12 10 0
Divers, extra.................................... 18 17 (

Proportion d'outils, impressions, etc. 1841.........................................
Do do (10 1812.........................................

Blindage depuis la Côte des Neiges jusqu'à Mlle-End, 868 perches, à es................

Moins 40 toises de pierre, portés au compte (le J. Sutherland, à 30s...................

Réparations..-Main-d'amuvre, 1810............................... .... 30 17 9
1841.. ...... ........................ 208 2 1
1812................................... 128 18 6

427 18 .4
Métal.- A. Mclntosh, 1841......................................... 242 10 0

W illiam Kerr, 1842........................................ 107 0 0

Total des dépenses pour-le Chemin de Ste.-Catherine..................

£ s. D.

1381 16 1

1535 3 0
Il 17 5
25 4 7

200 8 0

3214 9 7
GO 0 0

3154L 1 7

777 8 4

3031 17 11

BENJ. IIOLMES,
Président de la Commission des Chemins à barrières.

Montréal, 31 Décembre, 1812.

(Incluse No. 7.)

CHEiiM1N PE ST. LAURENT.

CoMPTE des dépenses pour la confection et l'entretien de ce chemin, depuis les. limites de la Cité, jusqu'au
village du Sault-au-Récollet, à partir du mois de Juillet jusqu'au 31 Décembre, 1842.

Depuis les limites de la Cité,jusqu'à l'habitation de Clark.
P. Rutherford, 702 perches, à 39s. (Id................................£1504 19 0

779 verges de terrassements, à 0d....................... 29 4 3
588 perches de fossés, à 0d............................ 14 14 0
Extras.................................. ........... 12 15 0

Depuis l'habitation de Clark jusqu'aiu Saiult-au-Récollet.
P. Rutherford, 14884 perches, à 50s.................. ............ 3721 5 0'

4831 verges de terrassements, à 8d......,. ..... 161 -0 8
620 perches de fossés............................. 15 10 0

P. Rutherford, 6 conduits souterrains, 182 piodsý 2 sur 8, è r., 6db 50, 1 0
2 do d1 58 " 3 sur 3, à 7s. id....... 21 15 0
i do do 29 " 2 sur 1 , 5s. Gd........ 7 10 0
2 double do 60 " 2 sÙr 3, à 12s, 6d...'.. . 37 10 '0
2 do do 70 3 sur 3, à 12s. Gd....... 43 7 6

Porté en l'autre part............................... .. ...........

1551 12 3

3897 15 8

160 13 0

5r à0 0- Il
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Appendioe
(N.) Ç0re des dépenses pour la confqecion e nr-etp op q h pMin, te.(o4I WtiqqqtVn.ý q t 11n

12 Qetoke.
l\Iontant de l'aut,re pal:t ,.~*, , . .. ,. , y,*,.. *¶ ¶. ....

Compensation, 1842...........,.. ,......,......,....,.,.,.

Proportion d'omils, irnpressionsçc.. 41................
Do do do 1842.. ....... , .... ,. .*..,.. *

J. Kelly et Cie. Maison de péage en bois, b1arrières, et. ,. .. £79 19 2
White, Wait et Cie. do de brique, d ... ,...,... 1 8
Divers, 1841, 184. ................... .......... Il 3 9

Réparations.-1840..,............... ....
18 1 ....... .......... ..................... 25917 5
1842. ....................................... 2 1 1 1

Métal.-P. Rutherford, 1841............,,.. .,...,,... .,...4
do 1842....., .... 9;.. .. .. ....

AlexanderMcnosh...,...... .... ,, 13 6
Iugh s........................... ,... .. . 16 5 0

Clôt urage. ......... ................. 2 19

Total (les dépenses pour le Chemin de Si. Lagreat,..,.,.......

Montréal, ai D4cen)bre, 1842.

eý - -gm -. - , 1 -1ýl---.ý--,--,--,ýý

BeENJ. Isîi OLMJES,
Président de la Commission'des Cheienri à barrières.

(Incluse No". 8.)

CoYjrj djes dépenses pour la confection et l'entretien du Chemin de Québe, 'r le Pout-de-Ile jus-
qu'aux limites de la Cité, à partir du'mois de' Juillet, 1840, jusqu'au 31 écembre 1843.

Section 1òre.--320 per es de macadamisagr, suivant le marché fait 'avec
Sm. Ker, a 44s....... .... .............. £704 0 0

Coiduits souterrains,8. .1 7 6
Maçons, 1841..... .............. 7 1 2

$ection 2.-Pour préparer et placer le métal'suivant le marché fait avec
Frs. McNine, 352 perches, à 42s. 6d ...... ,.,..... ¢748 O 0

Fossés récoÇdrts, 25 pieds............ o 6 .

Extras. .............................. ........ 5 0 0
Pofr (qrTin le terrain, <ouvrage fait par lès

Syics,) 1841...... ............. 275 RPO do do 1842 20 6 9
296 5 10

Pont du Ruisseau Migeon.
,Tobert S>ith, pour des cèdres, 1841.... . .... .... 1g 11 8
...-.--Rochon, our desins................... 1 4 2
Guilbault et Gall.pot..,.. ............ ... 22 1 0'
)frnp re aa ..... ,.. ......... il 5 0
D. Caiern, pour24 toises de pierre.......... ...... 33 9

8â 1- 7

nt de la Jæpoia.
.Snjth, pourJaes .ères, 184...0. ... , .J1V..

Dufresne, pour de la chaux..............................
A. Marion, maçon... .... ....... i . .... ....... 40 9

Do. do. 1842............ ............... . 7 13 9
F. McNamee, 41 toises de pierre.................................... 56 7 6
D. Cameron, 20 do. do. ........................... 27 10 0

Chúñiins de niers.
Thomas Heaven, 490,559 pieds de madriers, 16 pieds de long, 3 pouces

d'épaisseur, à 87s. 6d. par 1000 pieds........... 2146 2 11
35,000 do do do à70s....... ...... 91 17 6
20,786 do do do 1559 pièces à 75s. par

100 pieces . ..... ... ....... ... 58 2 6
54,680 do madriers de pin, doaà 102s. par 1000 pieds 328 2 0

144,108 do lattes de tamarac, 16 pieds de long, de 4 sur
6 pouces d'épaisseur, à 120s do... ....... 864 12 9

Porté en l'autre part .... .. ..........................

.

lå 2 8

169 14 8

3488 17 8

5599 14 8

7e77 ý 0

--------------

atiocp.rp

5010 0 il
28 10 0
12 13 7
20 4 7

129 1r 5

1475 10 7

7277 6i 1

~d ~



7 -Vi ëtorî,Ioe Appendice (N.) h
A.1843.

CHEMIN' DE QUEBEC.
Appentdic

COMPTr tics dépenses pour la confection et l'entretien du Chemin do Québec, et.-(Continuation.) <N.)

12-, -

M ontant de l'autre part ............. .......... ,..................
6,966 pièces lattes de tamlarac, i10 pieds <le long, de 4 sur 6

pouices d'épaisseur, à 102s. do ............. £35 10 o
S. W. Woodward,4'115,508 do madriers, do 3 pouces d'épaisseur,

à 8 7s. 6d. do ... ....................... g -1817 16 3
T. C. Colbornc, 209,60.5 do lattes de tamarac à 120s. do .......... 1257 12 6
J. llanson, du bois de flotte, 1812................................... 42 2 5
T. C. Colborne, bois de roIs, moitié prix............................ 40 7 11I. Smith, pour des cèdres, 1811......... ........................... 13 15 6

3488 17 8
Moins sur le compte de S. Woolward, 17s. 6d. par 1000,

sur 210,000).............. .. , £101 12 f
T. C. Colborine, charroyage....... 8 7 0
T.Hcaven...................... 8 3 2

208 2 8

3697 0 4
Spikes.-Forsyth, Richardson et Cie., 17 tonneaux......... 430 6 4

Cuîvillier et Fils, 1 tonneau..................... 27 7 6
T. Peck, 2s tonneaux............... .......... 5 ) 

520 13 10
Charroyage, Alexandre Curry, 1841, 1842............................ 380 12 3forniation, 1811.................................. 1372 10 9

1812...................................... 860 8 0
- 2230 4 0

William Kerr, maçonnerie au pont de Laporte....................... 40 15 0

Labourage depuis le Ruisseau Migeon jusqu'à la Pointe-aux-Trembles, 1840..........
Arpentage, 1810...................,.................................
Compensation, 1840, 1841, 1812................................................

Quai de la Longue-Point2.
Mtatóiautx. ... . ....... .... .... .... ...... . . . . . . . . . . . . . 1 0 2 1
Mtain-d'uvr ............................................... 370 19 -

Payé à J. Kelly et Cic. pour*maison de péage en bois, barrières, etc.......7) 19
Payé à Wlhite, WVait et Cie., pâti' do de brique 138 4
Divers, clôturage, etc. 1812......................... 12 3 Io
Proportion de divers comptes, 1840-1............... ....................
Proportion d'outils, impressions, etc. 18.101........... ...................

Do (lo 1842...... .............................
Réparations, 1810. 1811, 1842.......... ........................... 230 10 3
F. McNamco, métal pour réparations...................;.,...;...... 372 7 0
1). Camcron, do do . ................................. 14 2 6

Total les dépenses pour le Chemin le Québec...............£

9 . n. c . .
5500) 14 8

6878
55
63

1070

541 2 6

625 19 )

14471 2 11

BENJ. IIOLMES,
Président de la Commission des Chemins à barrières.,

Montréal, 31 Décembre, 1842.

Mem.-Cette déduction de £101 12s. 6d. a été faite sur le prix du bois livré par M. Woodward>parccqu l n'a pas rempli son marché pour fournir les madriers, et parceque les Syndics ont été d'avis
qu'il n'avait pas employé la diligence convenable pour remplir ses engagéments 'avec eux. La différencedu prix était, stipulée dans le contrat.

Appendic
(N.)

If) Oeîulrc.
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)pendice
CHEMIN DE VICTORUA.

Octobre.COPTE ''des dépenses pour la confetion et l'entiretien dû Chemin de Victoria; à partir
Juillet, 1840, jusqu'au 31 Décembre, 1842.

Apendice
(N.)

du mois de 2Otoibre.

Potor Rutherford (suivant contrai) 3l7½ perches, à 47s. (............ .8'72 1G 3
1757 verges de terrassements, à Od.. 65 17 9
426 perchesde fossés................ 10 13 0
5 conduits souterrains, 150 pieds, 2

sur 2, à 5s. Gd..,............... 41 5 0
Métalextra........................ 45 0 0

.. Kelly et Cie. Maison de péages on bois, barrières, etc........................
Divers, outils, impressions, etc. en 1841.....................................

do do do en 1842 ..................... ............
Réparations, 1841 et 1842.......................................11 il 3
Métal pour réparations. P. Ritherford..........................12 O O

Villiam Kerr..........................82 18 O
George Smart, 1841.....................6 8 4

Total des dépenses sur le Chemin de Victoria.......................£

1035
7

14

331 17 7

1472 10 8

Montréal, 31 Décembre, 1842.

BENJ. HOLMES
Président de la Commission des Chemins à barrières.

(Incluse No. 10.)

CHEMINS D'IIRVER.

CoMrrE des dépenses pour lentretion des Ccnins ci-dessous mentionnés, pendant l'hiver do 1841-42,
jusqu'au 31 Décembre, 1842.

Chemin du iHaut de; Lachino................... Robert Blroodie........
Chemin de Qiébec ........................ Liste des paiements....
Chemin de l'Abord-à.Plouffe........................ Alex. Munro et liste des

paiements............
Chemin de St. Laurent.............................. fuir et Allan .........
Chamin dO Ste. Catherino........................... iCarroll et Neil......... .
Chemin de Victoria............. .......... ,do .. .... .
Chemin du Bis de Lachioe ......................... Ryan et Spellman.......
Chemin du Pavillon et Tanneries..................... do
Chemin du Bas de Lachine, depuis le Pont lu -Çanal jus-

qu'à l'Eglise de;Lachine..............................................
St..Antoine et St, Lue.... ................... Michael Burke.....

Total des dépenses encourues pour les Chemins d'hiver................. ... £

1 5 0
21 5 o

260 8 A

Montréal, 31 -Dcembre, 1842.

J3ENJ. IOLMES
Président de la Commission des Chemins à barrières.

-nc S No., 11.)
CoMâissioN des Chemins à barrières do Montréa' 'Compte des déense pour le mois deJin, 1840, jus.

qu'au 31 Décembre, 1841.

Jas M. Ferres, depuis le 1er Juillet, 1840, à £300 par anne, comme Secr6taire et Trésoriey, 750 o
Jas. Rigney, conducteur-erschef; salaire du 6Juillet, 1840 u.6 Mars

1842, à £250 par année. . .. '."...'... . ...... £41613' 4
Pour setivices avant sonengagement. ............ ..... 0 0
Rémunération allouée par es Syndics. ........... 50 0 0

475 13_4
Hy. G. Thompson, assist.-condueteur, du 1er Août, 1840, au Juillet, 1841, 1 0 O

du 1er Août, 1841 ,a3 OJuillet,1842, 187 10 0
du er au20 Août 184. 710

ý% prt....en l'autre .r... 1545 13 4
.1 i

I.

A1318 43

1
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Appori4ice'
Appendico .'. I .11 1 a J111'liaIMi'i'4 Il .. ' ua - p etc. U fli

(N.) D.
Montant de l'autro part ................................. ,,,,,,, 42 Octobre. Walter Shanley, assistant-conducteur, du 1cr Janvier, 1811, au f Avril, 1842, à £125 par

année..................................................... 158 6 8
William Youle, conducteur, du 23 Avril, 1841, au 30 Avril, 1842, à 7s. par

jour......................................... ......... £ 112 0 0
Alloué pouruncheval...... ............................ 13 0 0
Di 21 Mai au 30 Décmbr, 1842, à1£25 par année...,,........ 83 6 8

Total pour salaires, depuis Juin, 1840, jusqu'à cette date...................
James Somerville, pour services. 90 jours, comme ar bitre en différents teins, depuis Juillet,

1840,jusqu'au31 Décembre, 1812...........................
Divers.-Actes notariés, opinions; et autres frais de Justice, 18,10-1-2..... 136 2 8

Loyer d'un Bureau, depuis Juillet, 1840, jusqu'au 31 Déc. 3842.. 47 10 o
Papeterie, livres, etc. pour le Bureau, et 8 Maisons de péage, 1840-1-2 59 12 7
Meubles...................................... 23 17 3
Assurance sur les maisons de péage, (£650 et £20) . ,, 0 18 9
Bois de chaufflige, chandelles, etc. 1840-1-2................... 21 4 8
Louage d'une caléche, 1840-1-2.............................. 18 17 7

317 , O
Moins, porté au compte de Alex. Mclntosh, comme sa part du prix

des Actes notariés et divers........................... 14 9 3

Total.... ........ . .................................... £

(N.)

.10 0oto~t

208 0 8

1012 6 8

09 0 0

302 14 3:

2314 0 il

BENJ. HIOLMES,
Président de la Commission des Chemins à barriéres.

Montréal, 31 Décembre, 1842.

(Inchluc No. 12.)
COMPTE général des Péages, depuis le mois de Juillet, 1841, jusqu'au 31 Décembre, 1842.

Barrière de St. Laurent.
Péages perçus, di 22 Juin jusqu'au 31 Décembre, 1841................£1030 3 1

du 1er Janvier au 31 Décembre, 1842................... 2114 0 5

3144 V G
Moins, M. Murphy, gardien, salaire jusqu'au 30 Avril, 1842..

jusqu'au 31 Déc. 1842, à £75.
James Gray, assistant (de tems à autre) 1841-2......
E.Flinn, do ...........................
Pour planches, lampes, huile, etc, 1841.-2..........,
Cartes imprimées, 1841-2........................

0
0<0

-- 148 19 a

Barrière de Québec.
Pénges perçus, du 19 Juin au 31 Décembre, 1841...... . sii l10o

du ler Janvier au,31 Décembre, 1842 .............. 17 Il 3

2517 8 B
Commutation pour bateau, 1841..................................... 100 0 0

2017 8 1
Moins, J. McDonald, gardien, salaire jusqu'au 30 Avril, 1842.

i usqu'au 31 Déc.,1842, à £75.
Pour planches, lampes, huile, etc. 1841-ý2 ...........
Cartes imprimées, 1841-2....... .. . * ... .....

55 0 0
50 0 0
10 13 ô

7 10 0
123 3 0

Chemin du Raut de Lacäiine,
Péages perçus, du 22 Juin au 21 Décembrq, 1841.............. 731 1 4

du lerJanvierau31 Décembre, 1842.............057 9 0
Diligence dui aut-Canada......................,. Ial1 .o:
Diligence de 'Iuntingd . ... . . .. ... ,,,,. .. , .. o

1911 10 4
Moins, Jas. Quinn,,gardien, salairejusqu'au 30 Awril,1842..,

jusguiau 31 Déc. 1842,ù,£75, 5
Pour plancrs, lampes, hudile, etc. 1841-0 4
Cartes imprimées, 1841-2 .... o

- 121 0 4

Portéen l'autre part.........,................................. £

2995 10 0

2449 5 1

1790 10 0

7235 5 1
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COMPTaJ général des Péages, etc.-(Continuation.) r&

AppCfldi~O
(N.)

12 Ootabr~.

Moins, J. Su4móts, árdien, salaire jusqu'au 30 Avril, 1842..
jusqu'dm 31<Déc' 184~ï à £50.

Pour planches d'annonces, lampes, huile, etc. 1841-2..

Barbiée de Tietria..

45 0 0
33 6 5
12 1 10

90 8 6

Péagew perçus; du 30Juin0au31Décenabre 1841.;.'..... . .... . 118 0
du leranvier au31 Décembre1842.............. 74 4-8

1.'" , 2Àvrl, 842~.~ 45 0.192 15~ 8'
Moins, Geo Giant, g iee l saarejuau Avl,84 50

jusqu'au 31 D6c. 1842, à £60 40 0 0
AppentiF, et p6rage1... . . ... ...... 6 060
Planchesc 'annonces, lampes,huie, etc 1841-2. . 10 13 o
lpressions. . . . ..... . . . . .;... ........ 3. 0 0

. 105 9 0

0 87 6 8
lirruire die ÔI.I t w ul

N3ages, perçus pour s. 1
Moims pour impressons......... ... .. 5 18 9

138 4 4

italde ynos roveåt dos Bar res..
9ierre con~casseg vendue Wliam err..... . ....

*Total'Avor. .

À~~'t~dîcc

-, . O. n. ,~ .fljMJuv.

Monta'nvde Iapa N ......... .... .. ** .

BawiirÙ de' Làcl7iè.

Peàgs përeus, du 19Aot au 31 Décembre, 1841........... £288 15 
hiwl r viW at 31 Dedeibre, 1842............. 5 0 6

18 15
Mo ins, T. Ienders, g'rdii, salaire juqua3 Ai, 1842. 9 0

jusqu'au 31 Déc. 1842, à £60. 40 0 U
Pour plardIjlis d'a no ice I uipès/ hóilé, èd. T4î-2. ~1
Pourdès cartes n priées1841-2... ........ 5 5 0'

0 g 2

Bhriière de la Côte des Neiges.

Péages perçus, du 19 Juin au 31 Décembre, 1842............... ..... . 500 8 0
du 1er Janvier au 31 Décembre, 1842.............. 957 6 4

1457 14 4
Moins, P. Fitzpatrick, gardien, salaire jusqu'au 30Avril, 1842 5q, 0ý 0e

jusqu'au 31 Déc. 18e , à£ . 40 0 0
Pour planches d'annonces;lam pes, huile, etc. 1841-2. e Il 19 0
Pour des cartes imprimées.. ............ ...... 7 10 01

109 9 0

Bfaifri&e St. Antoine.

Péages pe' rç"us,,dh ii usÚéeiN 4. ..........
du.leranvier al f Di'cdmb-t;1842'..... ......... , , 14 9

Moits W. Donaldson, gardien,.safairé jusq'aW 30'Avf-l, î8423 4 0

Bari&~ Jt ~asde Lachune.

Péages perçus,dù9Ad'u1D~bh'e ý....... 54,,5s
duse ud~302 à 2D . 1842 11

2 10 2
1 6

211 12 5

225 il o

9889 6 8

10 9 8

f.

r

•

'1 ï

2 1

1 8 5

o~ ~* 1

1348 51



7 Victorio. Appendice (N.) A. 1843.

A ppendice Co0i
(N.) --- ---

rPTU général des Péages, etc.-( Continualion.)

Débit.
Intérêts payés le r Janvier, 18 IL...........

le 5 Juillet, 1811.....................................
le 5 Janvier, 18421.................................. 2............
le 5 Juillet, 18,12. .................. ,............................

Totalité des Intérêts pour '1 semestres ........ ............. .... £
Chemins d'hiver. sui vant compte... . . ............. .. .......
Salaires et Contitni gences, suivant compte...... .........
Balance employée à diminuer le Sommaire dit coût des Travaux," suivant compte livré.

Appendice
(N.)

12 Octa

1322 4 8
1157 1 6
1679 17 2

4004 0 3
200) 8 6

2314 0 11
25 01 8 O

Tl'otal Iébit..........................................£1 10019 C 8
La Barrière de St. Michel a été étalic par la Compn nic u Chemin de St. Michel, et par les

Syndics. Les péages sont perçus par le Gardien de la Barrière dle Victoria, et sont partagés également
par les Syndics et la Compagnie.

Montréal, 31 Décembre, 1842.
BENJd. a iTo ES.

Président du la Commission dles Chemins àl barrièrcs.

(hic/use No. 13.)

Comiwrn sommaire et abrogé <lu coût des Chemins, depuis le mois du Juillet jusqu'ail 31 Décembre, 1842.

cour.

£
St. Antoine et St. Lue................................ .3520
Pavillon et Tanneries................................. .2014
Bas de Lachine...................................... 1904
St. Laurent..................................... 5(01
Ste. Cath rin ......................... ........... 3154
L'Abord--Plout..................................... 5.>
Victoria. ....................................
H aut dl Lachine.....................................6887
Q uébec..................... ... ................... 1 5

Il EPARATIONs.

£
355
2106
273

1475
777

1255
331

1019
625

T otal......................... ......... ..................
A déduire la balance du Compte génér'a dus péaýres, étant la balance (es pêus

jusqu'à cette date ........ . . ..................................... 25fl 8 0

Dé>cnses totales pour les Chemins..............................£ I I 41089C, 15 3
iNJ. (IOL em à,

Montréal. 31 Décembre, 1842. Président de la Comumission does Chemins à barrières.

(landusc No. 1L.)

Débit. BInA de la Commission des Chemtins a barrières de Montréal, le 31 Mc. 1841.

Chemins à barriércs...............
.1. IL c ...................
Ponts du Boita - .Ilc .............
Argent cn c ass ..................

£

Montrêal, 31 Décembre, 1842.

02
65

3

50127 19 1)

Dófbenturs.................
Banque de iontréal............
Robr t rodie.................
Thonmas ieve.e.............
leter iltlerford...............
Sutherland! et ..unet t......
Johln M .c .regor.............

.eeveur-gn.rul...............
Francis McNamee..............
John Sutherland...............
W hite, W ait et Cie.............
.. M . flerres...................
Williamu Kerr...................
Cuvillicer et Fils........... ...
Thom1as P>eck...............
George C ran t..................
J. Il. Anderson...............
Olivier Lacroix.............

£ s. j,.

47000 0 0
813 18 10

18 5 O
1 7

(19 17 Il
57 7 8
83 10 8

1769 7 Il
5 5 t)

07 4 6
30 3 ()
d4 0 8

0 3 7
27 7 6
54 0 0
20 0 0
25 0 0

5 10 2

50127 19 9

BENJ. HOLMES
Président de la Commission des Chemins à barriòres.

IOTAL.

£
3882
2230
2177
7377
31>31
8407
1472
8506,

11471

52158 3 3

Crédit.

.' ocor



7 Vie torioe. Apendice N.) A., 843.

Débit. CoMMISSIoN des Chemins à ba-riòres de Montréal, 31 Décembre, 1 42.

cIr lMINs.

Bas de Lachino.,........
Pavillon et Tanneries....
Haut de Lachino......
St. Antoine et St. Luc...
L'A bnrd.à-Plouflb..... ...
Ste. Catherine...........
St. Laurent...........
Quîéliec.................
Vivtoria................

REPAtATIONs. ICoUT MITIr,

£ s. D.
273 9 11
216 3 0

1il19 11 8
355 19 r)

1255 0 0
777 8 4

1475 19 7
625 1 9 9
331 17 7

Coût primitif total..............£
Réparations totales............£

Chemins d'hiver..................
J. R. McLeish.....................
Ponts du Bout.dc-l'lle.................
Intér is.............................
Argent en caisse.................... .

2014

20 lIo

3526
7152
3151

13815
1140

s. I.

1552(1
6931

Ç)11
612

105
1004

3

Appendice
(N.)

82 (Octobre.

£157863 5 ( £1

470
77

Appendice
(N.)

on 0 1Octor
35 5

Déhentures .................
Montant net (les Revenus...
Recoveur-gênêral, avance dui

Gouvernement...........
Banque de Montrll....
Rlobert Brodi ....... e.......
Thomas îIcaven............
P. luthertbrd .............
Sutherland et Burnett. ........
John McGrr.. .
F. MeNameo...............
John Sutherland............
White, Wait et Cie,........
J. M . Ferres...............
Cuvillieret Fils.............
W illian Kcrr..............
Thonas Peck...............
GCorge Grant..............
J. 13. Andrson..........
Olivier Lacroix.............

57863 5 6

No..2.-CoMrrE iRNDU des dépenses pour faire et macadamiser le Chemin dle St. Michel, dans la paroisse
de Montréal, conformément à l'Ordonnance de la 4e Victoria, chap. 22.

1812.
Décembre 31.---Payé à James Rosq, entrepreneur, cn différents tems.................

Payé à Alexander Walker, sous.eni repreneur........................
Payé à C. R. O -den.............................................
Payé il Robert W eir-, junior......................................
Payé à John M rison......... ..... ........ ...................
Payé à e Cnry Gri.lin.......... .,............................
Payé à Jam s Iligne ................... ....................... ..
Payé à J. M. Forres.............................................
Payé à W . C. M erdith.............,............................
Pavé à Armour et Ramsay. ................................
Payu à E. C. Tîutlo....... ................................
Pavé à Prudent Portier.................... ................
Payé a John Dods................... ................. .........
Payé à W hite, Vait et Cie.......................................
Payé divers comptes............................... .............

Coût total... ....... .................................

John Doris,
John Drimmond,
John Molson,
James Scott,
Archibald Ogilvie,
Willian Snaith,
Johin Hunter,
Alexander Ogilvie
James Jefrecy,

£19 3s. par part-39
20
10
10
5

5
4
2

Parts.

Total des parts conscritos....... .................

£ s. D.

1075 13 2
122 Il1

25 0) 0
2 12 Il

20 5 0
2 10 O
7 10 0

12 10 (0
4 1 8
2 19 4
0 12 0
6 5 0

10 10 1
7 9 ,
8 9 10

1915 0 O

7416 17 Ô,
383 0 0
191 10 0
191 10 )0

q5 15 0
[>5 15 )
95 15 0
70 12 0.
38 0 0

1915 0 0

Je certifie qùe le compte ci-dessus est exact.

Montréal, 31 Décembr-e, 184.
JOHN DODS, Président.

1709
813

18
6

69
57
83

97
30
, i
27
0

54
20
25

5

....................................
··................. ................
.............. *......................
........... .................... ......

.. .. . ................... ,.......
. .. . .............................

. .. .. .. .. . . . .. .. .. .. .. .. .. . .. ...... .

1

. . ... .. . .. .,. ... . .... .. .. .. . ... .. . .. .
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.No. 3.-Com.ns des recettes et déborsés de la Compagnie du Chemin do St. Michel, pour l'année .ppendi
A p l I ce expirée lu 31 )écembro, 1842:-Ordonnance, 40 Victoria, clap. 22.

(N.)

12 aor. 12Oc

I niérêt alloui' par la Banque sur les dépôts......................................
Péages perçus à la harrire.....................................................
Montant dû pour les billets donnés par les Vhyaeuis qui avaient payé le péage à la Bar.

rière St. Laurent, et qui ont pass par la Barrière St. M!ichel sans payer une se-
conde rois....................................... ... ..................

Recettes totales...................... ............. £

Déboursés.
Gardien. inpressinns, etc.................................... ...................
Syndics des ChAmins de Montréal, pour leur part des péages porçus........£144 a 1

do proportion pour les billets crédités ci-dessus, et par our retenus. 41 G 5

Payé pour 740. voyages de métal.........................................
Payé pour mnain.d'œuvre...............................................
Payé un Clerc pour ses services..........................................
Payé pou r di ve rs............................................................
Payé pour travail aus Chemins d'hiver, 1811-2........... ...................
Dividendes:- John Iods............................... ........... 74 13 S

John I)rum ndl ...................................... 38 G 0
John M okon......................................... 19 a 0
JamesS'ott...................................... ... 19 3 O
A rch ald O-iliivie..................................... 9 1
William Smuiti........................................
John 1 an on.........................................
Alexander Ogilvie..................................... 7 13 2
James effre ..................... ................ 3 16 7

Total es déboursés........................................

Balance un caisse.... ........................................ £

'78 1 0

550 19 4

34' 3

101 9 il

539 10 2

1L 3. 2-

Je certifie que le compte ci-dessus est exact.

Montréal) 31 Décembre, 1842.
JOHN DO&IS- Président;

COMMISSION DES CUEMINS A DARRIERES DF. QUEuBEC.

No. 4.-CoPTr général des recettes et des dépenses dos Comniissaires des Chemins à barrières de
Québer depuis le 1er Mhrs. 1841, jusqu'ai 31 Décembre, 1842, inclusivarnent- fait selon l'Ordon-
nance 4e Victoria, chap. 17.

Payé les gages les Jlournaliers employs ni chemin de Beauport, d'après les
listes des paiements, No. I jusqu'à 23............................£1594 0 1

Payé do , do do No. 1 jusqu'à30, 24: 17 1

Payé ô J. Spark, pour une caisse à outils, et pour diverses réparations d'outils...........
Pavé i Patrick yl0yy pour casser de la picrro sur le Chemin de Beauport.............
Pay Ô Joln MclMaho1, do do do...........
Payé à Simuon Parant, pour de la pierre pour le Chemin (le Beauport. ..............
payé do do do do ....... 618 19 6
Payé do do do do ...... £352 18 0

Moins le mntant lui dl......... ... .... 154 13 4

Payé
108 5 0

do pour l'entretion en I84 1-.. du Chemin d'hiver de Beau-
port, 2? milles, à £24 par mille................................. 60 0 0

Payé à R. IFopper. rente d'une année d'un terrain sur le Chemin de Beauport, loué pour dé-
pioser la pirre........................................................

Payé lus gages des Jeurnaliers su r le Chneirin Sud de la Rivière St. Charles;, suivant la
lito ds pa ients. No. 1 jusqu'à, 10...................................

Payó à Olivier Mile*et. pour du la pierre pour lu Chemin Sud de la Rivière,St. Charles.
Payé à lDérousselle, po1r de la pierre pour do .................
P'ayé a G. Gartcaî, pour du bois pour les ponts................................
Payé à J. 1 lamnel, pour réparer la barrière du Chemin de la Rivière St:Charles.......

£ s. 1.

1841 3 2
C 10 1
8 16 0
1 10 0
4 1 0

883 4 6

3 () o
038 15 10

2704 7'
62 2 6
52 1310

0 10 0
0 14 6

Porté en l'autre part . ............................................. £f 50 14 11
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COMMISSION DES CHEMINS A BARRIERES DE QUEBEC.

CoMPT général des recettes et des dépanses, etc.-(GOnio.)
Appendic

(N.)

ia Octobre.

Payé à J. Cnirns, pour transporter cn bateau, de la Pointo.Làvi, 1150 madriers pour le
Chemin de ..A.nse-dos-m.re .. ........................................

Pavé à Peter Clark, do dui sable, pour le Chemin (le l'Ansedesmres.......
Payé à J. Smith. pour calfator la maison de méngo du Chemin de l'Ansc-des-mères.
Payé à E. IF. Hale, pour 62 Ilottes pour le Ceiin (l lAn se-des-mres................
Payé à W . Slhecppard et Cie. pour bois de chlarpe te................................
Payé à J. G',reenleaf, pouir flo tes...... ................................... .
Pavé à Bur<'stall et Cie. pour des madriers..........................................
Payé à A. Gilnour et Cie. pour flottes et bois dle charpente..,......................
Payé à J. Bionner, do do ..........................
Payé à W . llenry do do ..........................
Payé à W . latry et Cie. do do ..........................
Payé à Anderson et PMu radis do do ..........................
Payé à Calvin, Cook et Cie. do do ..........................
Pavé à Pomcberton frères, pour dus planches.......................................
Payó à .1. Slhaw et (1o. pour les piques et outils...................................
Payé à W . Phillips, pour Ides madriers................................... ........
Payé à Thomas I [.aven et Cie. pour des madrier .................................
Payé à fJ. ponner, pour le terrain d'une maison de pnge, suevant mino sentence d'Arbitres.
Payé à Perrault et Scott.I l lur compte dans falTaire ci.dessus..........................
Payé à W. Fr'eneh. pour l'pntr ndtio, pendant l'hiver, du Chemin de l'A nsa

des-mières. de 1841-2, 3 milles, 2 chaines, à £12 ]Os. par mille. ..... 41 Il 3
Moins, la balance qui reste due........................ 24 Il 3

Payé les gages (les Journaliers employés au Chemin (le Ste. Foi, suivant la
liste des paiements, No. 1 jusqu'à 2,...........................1135 0 t

Payé do do do No. 1 jistI'L 15. 217 15 .

Pay<à W.1 Buchanan, pour 2 voyages de chaux pour un pont sur le Chemin <le Ste Foi.
Payc' à J. P'ugnet, pour de la pierre...............................................
Payé à A. lout iei, une année de loyer d'un terrain sur le Chemin de Ste. Fui, pour y dé.

poser la piei'e............................... ..........................
Payé à J. McCor'imick, pour loyer d'un terraitn, etc. suiva nt comptie.................
Payé . BàTriiaumie, un anc (i loyer d'un terrain sur le Chemin <le St. F(i, pour y

déposer la pierre ............. ..............................
Payé à W. Mook, pour <le la pierre pour le Chemin de Sie. Foi.........., 100 4 9
Payé à do do do l'intérêt sur la balance (le son compte. 3 10 0

Pavé à C. G. Stewart, pour faire une clture............................. ........
Payé à Jean Maingay, do do ................... ........
Payé à A. Lortie, pour l'entretien du Chemin de Ste.Foi, pendant l'hiver de 1811-2, 4 milles

133 chaînes, à £15 los. par mille.......... ................................
Payé au Protonotaire, pour le p'oes-verbal du Chemin dle la Suède................
Payé à J. French, pour charroyage de madriers depuis PlAnse-des.mèrs jusqu'au Chemin

de la Suède......................................... ............
Payé à A. Laruc, pour le plan et larpentage d'une nouvelle ligne. pour' le Chemin de Suède
Payé à edo pour l'arpentage dti Cheimi.iii de la Su'de, et pour tirer un plan........
Payé a .1. West, pou <ls canaux souterrains, sur leChemin de la Suède................
Payé les sgages les Journaliers employés au Chemin do la Suède, suivant les listes des paie.

ments, No. 1 jusqu'à 1S............................................
Payé à P. Laberge, pour 6 perches, 246 pieds de terrain, pour élargir le

Chemin de 'la Suède à £30 l'Acro.............................. 2 0 7
Payé à P. Robitaille, pour 35 " 270 do dlo do do 10 15 0
Payé à L. Plamondon, pour 12 do do dO do 3 12 O
Payé à A. Gauthier, p ou do de do do 8 0 8
Pavé à 13. Robitaille. pour 5 7 do < do do 7 6 8
Pay à J. Plaiondon, pour 20 " 270 " do do do do 6 5 0

Payé les gages dus Journaliers employés au Chemin dle St. Louis, suivant les
listes des paiements, No. 1 jusqq'à 27........................ 2165 1M 7

Payé do do do do No. 1 jusqu'à 17 187 4 4

£
t',509

o
i

Appendice
(N.)

s. D>. 12 Octobre.

57 0 0

1203 17 7

4

21

o

3
t.30

18

10
20

,23
272

25

20
5

17 0 0

1053 4
0 16
2 5

1 5 0
10 12 6

2 10 0

1(103 14 t
0 7 6
2 10 4

68 7 10
1 11 1)

267 12 9

38 5 Il

2353 0 11

Porté en l'autre part . ....... ............ 16042 7 1

M ontant de 'aute ............................................
Payé à .1. Laperiòro, pour trois jours d'assistanen ait Pont de Scott .
Payé à A. Bigaouette,pour 250 voyages de sable pur le Chmctinu Suri de la 'ivière St. Charles
Payé à Poerrau <ilt et Scott, la montant de l'amond imuposée pour avoir coupé de la glace pròs

(lu Pont de scott........ ....................................
Payé à W. lTall, pour l'ontretion du Chemin d la riviòre' St. Charlos, pendani. les hivers

de 1841-2, 3 milles à £ 19 par mille . .. .... .............. ..............
Payé les gages des Joirnaliers employé. au Chemin de 'Anse-des-mòres, sui-

vant la liste dos paiemunts, No. 1 jusqu'à 25.................. 787 7 8
Payé do do do do No. 1 jusqu'à 29. 4 î(6 O Il

e
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Appendice COUM1$ON DES CH

(N.) Cour's général des recette

.12 l<tobr..

EMINS A ARRIERES DE QUIEDIEC.

es et des dépenses, etc.--(Con/inn«tion.)

Montant le l'tire part ...........................................
Pay â W%. BUnhanin, pour arpenter la Cô du Caug. ................ .......
Pay à C. Ibleen , p ur d s planh s............................................
Pavé à G '. W;kel han. pour charrier des pierres concassées sur les Plaines..............
Payié f (Y Bellnu, pour de la pierre pour les Chemins de Si. Louis et de Ste. Foi......
lav à lenjamin lremain, pour de la pierre pour le Chemin de Si. Louis...............
Pyé à eoj amin Tremain, intérêt sur balance de compte................... ....
Payé à Thlmas Early, pour de la pierre.........................................
Pavé à J. amel. pour l'arpentage de la Grande Allée..............................
Payé à A. P. Mathieu, pour construire un pnti sur le ruisseau de c1Nider...........
Payé à J, Paquet, pour l'entretin, pendant l'hiver 1841-2, du Chemin du Carouge, à

£12 lOs, par mille ................................................
Payé S muil lough. pour loyer d'un bureau....................................
Pav à F. Moore, pour construire des maisons de péage, suivant compte.......... ...
Pay'é à ('harls Bouchard, pour des martenux.....................................
Pavé à T. Tweddel, pour des marteaux, suivant compte.............................
Payé à Thomas Gary et Ci............................................... ...
Payé à J. Spark, pour des brouettes..............................................
Payé à .1. Ginras., pour (les équerres <le ploimîb, et lignes..........................
Payé a William Neilson, pour annonces..... ...............................
Payé a Thomas Hiave n, pour loyer de biueau jusqu'au 1er Nov. 1841 ..............
P>ay- à î éFréchete et Cie. pour annonces.........................................,
Payé à William Dunn, pour anublement....,.................................
lyé à .1 Archier, pour des boîtes pour mesurer la pierre............................
Payé à . Gagnon, pour des équerres e plonnb et des igns........................
Pay ù F. X. Alêthmo, pour des lampes pour les maisons de pénge......................
lPay a H. à . S Ot, poo 100 Iunet tes pour protéwr la vue des cassumrs de pierre.......
Paye àê C. 1E. Lve t Cie. pour du ouidron pour le Pont dia Cap-Ronge............
Pnyé à Cha-les Tirgeon, pmI des inadriers pour (10 ..............
Pay à 1'. Veres, pour des courbes pour do ..............
lPay à P. Dheneau, do do .............
Pié à P. (%sh. bonage d'un batenu pour transporter du goudron et des madriers au Poen

du (ap.Roug.......................................................
avé à Sîin, soil coiple comme forgeron..................................

]y é P. Gingras, pour ouvrage au Pont du Capltu go................ £1.14 a
Payé à do pour réparer le Pont du Cap.Rougo................. 10 0 0

layé à do lecaveur des pénges am Pont du Cap-Rouge ; salaire, du
9 Mai, 1841, au 30 Avril, 1842. à £22 par année.. ............

Payé à do do do du lcr Mai au 31 Octobre dernier..
21 8 4
11 0 (i

Pavé a J. iloughton, son compte comme forgeron........ ......................
Paé Ù Jamues Gibb et Cie. l'in'ré t de l'emprunt, 17 jours s £350 à ( pour cent......
Payé à James ethtings, do do 3 mois sr £100 à do .......
Payé à J. Spa-h, pou r une brouette ... .......... ..............................
Payé à P. Piclhiot, pour do ...................... .............
Paye m I,. Vover, pour do . .....................................
iPayê à I. Wlsh , emplové par W. Btchanan, à mesurer les chemins..................
Payn à 11. Finniir. pour rérarer des outils ..................................
Payé a Parkhill et Il il, suivant compte......... ............................
Payé à A. Parrott do ........................
P'ay u J. Sowell, pour lryer d'une boîte au Bureau de la Pist, j Iucq'au cir Mai, 1812.
Payé les gages des Oiviars employrs au cemin de la rivière St. Charles, suivant la liste

dos rpiinents. No. 1, jusrqii'à 1).........................................
lavé i W. Meek, pour de la pierre pour le chemin Nord <le la riviére St. Charles......
Payé à S. Lrughran pour arroser le elminin vis-ù-vis les Plaines. pendant les courses......
Payé aux Journalicrs employés ù travailler au chemin de Kilmarnock, suivant les listes des

paiement, No. 1 u squ s 'à 1 .................. . .........................
Pavé à J. Iloughton, forgearon, suivant compte d'ouvrage............................
Playé à.. G. Clapham. notairc........................................... ....
Payé à Benjamin Treinain, pour de la lierre suivant son compte.........£2717 ' 3
Payé à do moins la balance qui reste due............... 17 7 3

Payé à T. Mardeau, pour le terrain de la maison le péage du Chemin de la
rivière St. Charles.......................................... 50 0 0

Payé à do une année d'intérêt pour do...................... 3 0 0

Payé à C. Lagmeux, suivant son compte.......................... 1..............
Payé à Bigaouette, une année de loyer du terrain loué pour déposer la pierre sur le Che-

min de la rivière St. Charlos.............................................
Payé à J. O'Brien, do do do do do do do

'Porté en l'autre part..........................................£ 28181 2 O

1 0012

2

50

1144

261020

28

.1

58

17
410

0>
12
30
22

8
8
0;

37

7

7)

Appendie
(N.)

1. 2 Octobo
1
(i
0

4
6
6

10

10
1

6
1
0)
3
8
0
3
0)
6
0
0
0)
0i

1418 0

24 (3 0

273 2
500) 0

2 0

2100 0 0

53 0 0
2 17 6

2 0 0

2 10 0
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COMISSION DES CHEMINS A BARRIERES DE QUEBEC.

Coxr-TE général des recettes et des dépenses, ete.-(Continuaion.)

M ontant de l'autre part ............................................
Payé à Robt. Reid, son salaire comm reroveur des pónges à la Barrière do

l'A nse-des-mérs, du 1er Sept. 1811, jusqu'au :30 Avril, 1842, à
£47 10s. par année.......................................... £31 Il 2

Payé à do à compte de l'année courante........................... 20 17 6

Payé à W. Munday. son salaire comme receveur des péages à la Barrière St.
Louis, du 5 Nov. 1841, au 30 Avril, 1842,ià £47 los. par année.... 23 2 0

Payé à do à conipte (le l'année courante ...................... 20 17 6

Payé à John Murray, son salaire comme receveur (les péages à la Barrière
de Beauport, du 25 Sept. 1841, au 30 Avril, 1842, à £47 los. par
année..................................................... 28 8 9

Payé à do . à compte de Jannéc courante................... 15 17 fi

Payé à Robert Bruce, son salaire comme receveur des péages, du 7 Octobre, 1841, au 30
Avril, 18,2, à £47 los. par année.................. ......................

Payé à James Wilson, receveur des péages à la Barrière de Ste. Foi, son salaire pour l'an-
née courante.............................. ............................

Payé à Olivier Molfet, son solaire comme recevour des péages à la Barrière
de St. Charles, du 25 Sept. 1841, au 30 Avril, 1842, à £47 10s.
par année.................................................. 28 8 9

Payé à do à compte de l'année courante.................... 23 15 0

Payé à C. C. Fitzpatrick, pour assister au bureau, du 1er Mars, 1841, nu 31 Avril, 1842..
Payé à Louis Tiamel, do du ler Mai, 1842, au 31 Déc. 1842....
Pay à Pingénieur, une année de salaire jusqu'au 8 Mars, 1842.......................
Payé au Secrétaire, son salaire jusqu'au 310 Avril, 1842.............................
Payé à (10 do du 1er Mai au 31 Décembre, 1842 ....................
Payé pour copies des procès-verbaux des Chemins de Kilmarnock et <le la Suéde .......
Payé à .J. Scwell, pour loyer d'une botte à lettres pendant une année, savoir, jusqu'au 1er

M ai, 184:3....................................................... ......
Payé diverses dépenses contingentes, du 1er Mars, 1841, au 31 Dec. 1842.............
Balance due par John Bonner......................................... ..........

£1

A)ptendice
(N.)>

25513 2 2

Crédit.

1841.
Avril 24..
Juin 1..
Août 21..
Octobre 12..

i 1M..
" 23..

Août 6. .
Octobre 6..

1842.
Janvier 14..

" 21..
" 21..
" 51..

Février 24..

Mars 1..
Mai 1..

S5..
Juillet 14..
Août 1M..

" 18..
" 27..

Octobre 3..
de 3..
" 29..

Juillet 1..

Pr6t (le la
do
do
(o
(10
do
do
do

Banque de Montréal. rachetable
de la Banque de la Cité,

do
do
do
do

de John Walters
de ilichael Chambers

dans un an,
do 1 do
do 1 do
do 1 do
do 1 do
(10 1 do
(o I do
do 1 (10

do de William Meel, do 1 do
do du Rév. Thos. Maguire, d1o 2 d (
do d'Olivier Mofiet, do i do
do (l Benjamin Tremain, do 5 do'
do de William Meek, do 1 do
(o de Jolin Shaw, do 1 do
do (le la Banque de Québec, do 3 mois
do de Benjamin Tremain do 5 ans
(10 de Benjamin Trnain, do 5 do
do do John Bonner, do0 mois
do de Benjamin Tremain, do 5 ans,
do de Thomas Ileaven, do 1 ans,
(10 de William Meek, do 5ans,
do de William Meck, do 5 do
do de Benjamin Tremain, -do 5 do
do de William Meek, do 5 do
do de William Meck, do 5 do
do de Benjamin Tremain, do 5 do

Péages perçus au Pont du Cap-Rouge, du 'er Mai, 1841,
au 30 Avril, 1842........... . .....

do do du ler Mai, 1842,
au 31 Décembre, 1842........ .... . ...... 0

à 6 pour cent.
do do..
do. do..
do do..
(o do..
(o do..
do do..
do do..

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
doû
(o
do
do
do
do
(10
do

do..
do..
do..
do..
do. .
do>..
do. .
do..
do..
do..
do..
do..
do..
do..
do..
do..
do..
do..

45619 8

S4 7 '5

r. --

É_ en l'autre98 'l 1

Porté en l'autre part ...................... .. ... £ 21098 '71

,

S. 1).
5000 0 0
3000 0 0
3000 .0 0
500 0 0
500 0 0
500 0 0
100 0 0
200 0 0

100 o 0
1500 0 à
500 0 0
000 0 (
100 0 0
100 0 0

2000 0 0
li000 O 0
(00 0 0
300 0 )
200 0 0

1000 0 0
100 0 0
200 0 0
100 0 0
100 0 0
100 0 0
600 0 0

Appendice
, (N.)

s. D. 12 Octobre.
28182 2 0

52 8 8

43 19 6

44 6 3

27 14 il

19 17 6
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Appendice
(N.)

1842.

COMMIsSION DFi. A BAPZRTfltll'S D)EBEC.

CompT-r général les recettes et

Montant du Uatre p
Péages perçus à la E rrièro St.

1841, au 30 Avri, 1842...
do d(o

DIembroe, 18112 ..........

-. Appendice
des dépenses, etc.-(Coiitiniation.) (N.)

£ ..~ j, 1. Octora
art................................21 )S 7 1
Louis, du 5 Novembre, £1 1 4

.~ ~ ~ ~ ~ 11 4 .0 .

du 1er Mai au 31 0 10 7
....................

do à la Barrière de Ste.Foi, du 7 Oc obre,181il,
au 30 Avril, 1812...........................

do d1o) lu 1er Mai au 31
Décembre, 18 12 ..........................

do à la Harrière St. Charles, du 25 Sept. 18 11,
au 30 A vril, 18-12..........................

do do du 1er Mai au 31
Décembre, 18 12..........................,5

288 ï) Io

5(il la o

802 9 1

711 16 A

do à la Barrière le Ans-des-mnrs, du 2 7
Sept. 1811, au 30 Avril. 1812................... 5 7 8

(lo do du 1er Mai au 31 4
Décembre, 1812.............................

do à la 'Barriére (le Beauport, du 25 Sept.
1841, au 30 A vril, 1812..................... .

dlo do du 1er Mai au 31
Duceubre, I112...........................

Argent reçu pour des nmart
Montant de l'amnue payoe

u'erC<'veurit dus pénies
Aruent reçu de Jhn Fren
Argent reçu de la Ban<pue d
Aruent rçu pour une brue
Balance au crédit de la cai

Québec. 31 Décenbre, 1842.

1M5 il 1

360 7 2

eaux............................ ........
par Mieux pour un assaut sur John Murrav.

484 15 4

850 2 I0

1124 5 9

087 2 3

525 18 3
7 19 3

ài la Iarrière de Beauport...................
'h............. .... .............. ... .. 0
le la Cité.................................. 24 8 0

te ............. ......................... . ) 19 a
. ........................................ 60 13 il

TJOaH . . . . . 25513 C_2

JO HN POR TER, Socrétaire.

No. 5.-Courrn détaillé des deniers débour par le S'erétaire, depuis le 1er Mars, 1841, jusqu'au 31
I ) emb re', 181 I2.

1811. s. n.
Mars 10.. Payé pour le port d'un lett re adre.'ýsée à J. B. Forsyth. avec copie d'une

Gazette Ollieelle.......................................... O 1 11
10.. Payé pour le port d'une lettre venant de J. M. Ferres.................. O 0 9
23.. Pavé do do do de J. F. McDonald................ 0 0 )
30. P v. pour une hrosse à table........................................ 0 3 6

Avril 8.. Paé pour des br<queus, ld : alletUtes. ........................ . 0 O
tir . Puvé pour lc port d'une lettre de .1. Cary............................. 0 C0 9
S1. . Pavé do do de .1. F. McDonald...................... 0 0 0
S 15.. Pv pour d la gommin arabiuo ................ ,...................... 0 6
21.. >ayb pour le port d'une lettre dle .1. M. Ferres........................ 0 0 9

l2. . lavé 1 do do. ........................... 0 9
2ié.. Payé pour bois de chnulnge........................................ o 11 3

' 20.. Payé pour une table pour Pinuénicur................................ 0 7 6
Mai 22.. P pour t'ransporitir lb nieubles du bureau à la Unsse-Villo.............0 7 6

S 2!. . 1ay pour traisporter des onlils à PA us-des-m res.................... 0 1 0
ai . . lPay do do û Ste. Foy et Benuport................ 0 8 3
'at.. Payé pour fiire met tre une sorrmre à la bîte aux lettres................. 0 5 G
3 . ". Pavé pour le port d'une letir t T. leaven.......................... 0 0 9

* 21.. Payé pour un balai pour le bîure u................................... 0 1 3
Juin .. Pavé pour faire transporter des outils à Beauport...................... 0 2 3

l .. Pa'yó do do do. ...................... 0 2 6
10".. Payé do do do ...................... 0 2 3
22. jPayé do do do ........................ 0 3 0
" 0.. Payé pour le louage d'une calèche pour visiter les chemins............... . 17 6

Juillet 10.. Pay pour riparair une fenétre dans le bureau......................... 0 10
10.. Payé pour le loungae d'une Voiture..................... 0 2 6
27.. Payé pour transporter des outils ai Chemin de PAnse-des-nres et de St.

Louis........................................ ....... 5a 0
Août .. Payé pour charrier deux voyages de piques à l'Anse-des-mirères. .......... O 5 0

6.. Payé le louage d'une calèche pour aller à l'Anse-des-mnèrcs,................. 5 o

Porté enlautre part ......... ............. 5 e 1
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Co:'rn~ détaillé des deniers déboursés par le Secrétaire, etc.-(Contnuation.)AXppendico
(N.)

ot2 Ocuc

1842.
Janvier 8..

" 14..
" 14..
" 15..
" 17..
" 20..
" 22..
" 22..
" 29..
" 29..

Février 2..
"25..

"< 12..
" 15..

20..
" 21..
" 21..
" 25e.

Mars 5..

Payé pour le louage d'une carriole..................................
Payé do .................................
Payé pour bois de clhacuffage........................................
Payé pour le louage-d'une carriole..................................
Payé do ..................................
Payé do ...................................
Payé pour bois de chauifage...................................
Payé pour le louage d'une carriole.............. .......
Pay do................................
Payépour un almanach........................................
Payé pour le port d'une lettre de Kingston........................
Payé pour le louage d'une carriole..............................
Payé do ..............................
Payé pour bois de chauffage.................................
Payé pour le port d'une lettre de M. Quiblier...................
Pay. pour, le, louage, d'une carriole...............................
Payé; do
Payé, do.
Payé do .... . .............

Porté en l'autre part. ... ....

1841. Montant rie lautre part................................
Août 6.. Payé le louage d'une calèche pour A. Simpson .........................

"l 0.. layé do pour F. Moo.re.......................
" 10.. Payé do pour visiter les chemins,...................
" 10.. Payé do do ....................
" 10. . Payé poir des cha delles ...........................................
6 21 .. tPay6 pour un cliandelier et ouche tes...............................
"i 25.. l'ay polr transporter des outils au Chemin de St. Louis.............

25. . Payé pour le lounge d'une ralwche pour visiter le Chemin de l'Anse-des-mórcs.
27.. lPay V( pour faire transporter des outils à Ucauport....................
28.. Payé pour le lounage d'une ca!ùe pour aller au Chemin de l'Anse-des-mrcs.
" 1. a. Pay pioui le port dIune lettro trnii S à T. Tcaven...................

Septcm. 3.. Pay piur clanldelle4, 1q ; t*ranspot d'outils, 3î. Md..................
l S.. l'aYè à W. C. lueluman. pour le lounge d'une calèche................

" 10.. Pay pour le port d'une lettre de .1. M. Ferres.........................
" 11., Payé pour le loiunge d'oune calèche, compte de Jos. Itamel...............

" n .. Payè pour nettoyer' le bureau......................................
" .21.. Payé pour dles chandelles...........................................
" 21.. Pavé pour le louage d'une calèche pouir aller au Chemin de l'Anse-des-mórcs.
" 22.. Pay do pour aller au Chemin de Ste. Foi........

25.. Payé do etpour visiter les maisons ie péages.......
28.. Payé do do do

" 30.. Payé do do do
Octobre 4.. Payé pour des briques.............................................

" 4.. Pay polur le louae d'une calèche pour aller au Chemin (e l'Anse-des-mres.
0.. P ay pyuuur le portdmne lettro <le J. M. Ferres.....................

. pour les chandelles...........................................
poIr bois de cluauflhge, sciage, etc...............................

9.. Pay pour le port d'une lettre de J. M. Ferres.....................
9 Payù pour le louage d'une calèche, pour visiter les maisons de péages.....

11. Payé do do o .....
" 12.. Pay do . do do

12.. Paye pour monter un péolo et tuyaux dans l'o tc, tc...............
12.. Payé pour le louage d'une calhche, Chemin de I'Anse-des-móres.........
" . Pay6 do pour visiter les iaisons <le péages...
23.. Payé do do do......
28.. Payé pour des sles de grosse toile...................... ............
20.. Payé pour le port d'une lettre de J. M. Ferres......................

" 2 .. Payé pourle louage d'une calèche...................................
30.. Payé do ...... ,..........................
" 0.. Payé pour bois dIe chauTage, sciage, etc..........................

Novem. 6.. Payé pour le louage d'une calèche...................................
12.. Payé do ...................................
20.. Payé ...................................

" 27.. Payé do .................................
27. . Payè pour une clé de tuyau.........................................
30.. Payé poutr le port d'une lettre le T. 11eaven..........................

Décem. 4.. Payé pour le lnuage d'une carriole..................................
4.. Payé pour bois d. chaufltg....................................

".. Payé pourt le louage d'une carriole.......... ........................
18.. ....................................
22.. Payé pour bois de chanffage........... ............................
27.. Payé pour le louage d'une carriole...............................
31.. P ayé do ................................
31.. Payé pour bois de chauffage et chandelles.............................

l 3o

01 3 0
0. 8 9

036
01603

0 0 4'
0 4, 7
0' 3 6G
039
08
00
036

0 3 06ý

10 15 10'
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0
6
0

6

0
0>

0
0

8

S.>

8
8
8
8
10

9
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COMr·' détaillé des deniers déboursés par le Secrétaire, etc.-(C'onlinua lion.)
AXppendice

I 2 1842. Montant de l'autre part................................ I 15 1)
Mars 7.. P ay pour le lounge d'im carriole.................................. 4

.2.. Payó r p r bois de chnufTi ge. ....................................... <0
12.. 'y e pour le louage d'une carriole.................................. o a
19.. Pm (1o .................................... 0
21.. Payé pour le port d'une lettro de T. lleaven.......................... O0
21.. Payó pour le louage d'une carriole.................................. 0
20.. Pnyv do .................................... O ;
2 l.. P vy do .................................... 0
:10..Py (o ...... ..................................... 02 6

t 31.. Pav do.................................... O
Avril 2.. PayI do . .................................. ( 3

a 5., ayó do...................................
6) .. Pnyó' do ........................ ,........... 0
8.. I do . . ..... .............................. < O

t.. av do ........................................'S11. . Pav do........................................(1 0 (
leOy do100

14 : é do............................................ O
Il Pav pour bois de cla fl'age........................................ O

4e 1G. . a e pour le louage d'une carriole.......,...........................
" 1 . . Plav do ... ................................

i3 . v 6>v pour le louaige d'un calèchle..................... i <O3
Pa. .>vè: dIo........................................ 0 2 6

je~~~ ~~~ 'lo l ; " ):

... . .......................... .......
Mai 2. (I 'Jiéd...................................... 02

et 'l ('103 0

do.......................................... O
1I 1 ..lv pour raccommoder dles jailousies ................................ o:

L.. . Iv pouîr le louage dI'une calèchue..................................O0 5 3

do................ ....................... o 0
P:.......................................... O 0 2Ol

(Io. Pied ...................................... O0 2
21..(I I Uo....................................... 0o25
21. ~ ~ ~ I .i a<........................................ O5 )

2t ayé pour unle paire <le <'Ornpnq .......................... ......... O 3
-0,. Pa' pour unlot dr<e .J. M.Fre.............................. < 1) 0
2,. . lave pour le louagec d'une calèche...................................O o a

Juin 'a y(-,y (10........................................ 0:3

il [Jv do........................................ O 2 4

té (Io0 2

Pav do.................................... 0 4
je . Pavé do......................................... O0 2 6

it 10 3 6

P..a') do........................................... o 3t
10..0 Péd... ..................................... 0 2 6

15. . l'v o............................................ 2
i1..Paye do.................................... O
].3P(In do....................................... O 3 0

Il. ayé do......................................... ) 2 6
17.. P avé do........................... ............. ( 't
" ~ ~ ~ ~ ~ ~ 1 1. aéJo....................................... O

23.>y6 do ................................... O t 46G
25. . i'ay6 do0 ..................................... O 2
117,. PaNvé (Io..................... .............................. 4 6

té 11. Playé d( ......................... 3 6
S 1),d. av d... 02 6

Juillet Ill ayé do........................................ o :i 3
2.. Payé do......................................... O0 2 C.
4.. Payé do......................................... O 3 6
6.. Pa y 6 d........................................ O 2 0'

a. >vé do.......................................... O 3O

c'~ 0 0

3 ayo (Io........................................ O 0, 26
il.. Payé do..................................... O 0 5

o :i

1:23.. Payé d. .................................... O
et 26.. Payâ do0 ... .............................. 0520f

25 I.. Paédo............ ...................... 2 01
le 2. Pa do........................................... 0439

25:: Payé do........................................ 0 3 0

3 2

" 20. Pa'vâ do ................................... 3 2 0

Août 1:: Payé pour le port d'u ne 1lcttre do Ki nrston'................ 2 4

Porté en l'au tre part ................................ ~ 32 5 4

Appendice
(N.)

12 Octobre.
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Il Octobre. 1842.
Août

"A
t

"5 1

"' (

Sept.

c'
'A

' J
4

9

94

Octobre
di

Nov.
diNO'.

óc.il

dg

1éc

1'

s:

ppenidice (N.)

COMPTE détaillé des deniersdéboursés par le Secrétaire, etc.-(Continuatio

i..
2..
6i..
8..
0..
3..
51..

0..

7..
c..

3..
7..
8..
9..
0..
Y/..
10.. J
I..
1..

~8..
20..
:3..
d..
4..
4..
4..

20..
2..
3..
6..
7..

[0..
20..
20..
22..
24t..
28..
~31..

A.1843.

n.

Montant (le l'autre part............................
Payé pour le louage d'une calèche.. ............................
Payé do
Payé do
Payé do
Payé do
Payó do
Payé do.
Pay do
Payé do
Payé de
Payé do
Pavé (10
Payép do

Playé po rl <iiir llie ai--i.. . . . . . . . . . . . . . . . .
Pavé do

Pa e p r le la r p .. ..............................

ayépour bois (le eafle.....................................
Pa~yé pour un e lettre s . . Antrobuus.............................
Payé pour le louage d'une calèche...................................
Payô do0
Payé do .....
Payé pour bois de chauffago........................................
Payé pour le louage d'une calèche...................................
Pay6 d ...................................
Payé do ...................................
Payé pour bois de claufTage........................ ................
Payé pour le louage d'une carriol...............................
Payé dO .................
Payé do ...................................
Payé pour bois de clauTage........................................
Pavé pour le louage d'une carriole.................................
Pav do ...................................
Payé pour bois de chaufTage..................................
Payé pour le louage d'une carriole...................................
Payé do ..................................
Pavé do ............................. ......
Payê pour bois de chauffagc........................................

Appendice

£ s, n. (N.)
32 5 4 Octobre.

0 4 0
0 4 6

0 3 8
0 2 6,

0 4 6
0 2 9

0 4 h0
0 2 6
0 4 8
0 26

0 4
026

0 3 ;

0 14

0 7 
o 3 a

o 4 O
0 7 3
05 6

0 1 6

o 5 0
0 3 t;
0) 5 0
0) 2 o
0 5 (1
O 3 O
0 :3 0
o 4 6

0 2 0

40 5 2

Reçu paiement.
JOHN PORTER, Secrétaire.

No. 6.-CoMxrrEn général des deniers reçus et déboursés par les Syndics des Chemins à barrières de Qué.
bec, du 1er Janvier, 1842, au 27 Mars, 1843, inclusivement.

Dorr. . . 112Aou .p
Payé le montant (le l'intérêt de Janvier i.... Montant du warrant de

l'emprunt autorisé par l'Ordon. Sn Exc leGouverneur-
nance, 4 Vict. chap. 17, suivant Général............ 400 10 7
le compte appuyé de pièces jus-
tificatives .................. 1530 I 2 Juillet i.... do (Io CO 524 (j 5

Balance en caisse pour rencontrer 1813.
le paiement le l'intérêt non ré- Janvier 1 (Io (10 dO 632 14 5
clamé, tel q'indisué. ciAdessous 27 3 3

~ 1581). £ 158 O 5

Comptes des intérèts'non payés jusqu'au 1er Janvier, 1843, sur oemprunt autorisé par l'Ordonnanc
4 ViEt. chau.v 17.

Débcntuirc No. 29, pour £1 0,0I duller, Juillet, 18,12, au, 1er Janvier, 1843,, O mois,, à 0
peur cent.......... ........ . ............. £30 O

No. 82jiiqu'à9l, £1000, dlu ý16Août, 1842,,au ici Janvier, 1843, 138 jouirs,'
or cent. ....................................... ................. 24 13 5

No.' 95,, pour '£100' du 3 Octobre, 1842,,au ler Janvier, 1843, 90 jours, à 6
pour cent.. . ........... .. ............ . .....o.do....2. 9 5

£2 2 3

D êbn o. 2, pr 10 dJOHN OTER, Secrétaire

No.c 32 jursqu13'à0,£0,duGAot14,a1i-Jnir18338jrsà
pou cey . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 1
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Appe No. .- Co1 e des Intéréts payés par la Commission des Chemins d Québoc, sur l'emprunt effectué
enl vertu de lOrdonnance 1 hictorm, cMp. 17. (N.)

Dates.

1-Q 112.
Janvier 2 .

Juifllet l i.

Noveinbre 1..

Juillet

Décembre

Jdlvir

18. .
1)Mcemîbre 3$4.

Jlanver 13 .

il

'I

Fhrier
iNIùrs

A qui jnyé.

[nté, t pîiy att I er J. I 
Dalnuie! McCaullîum.......

do.......

do ....
Wd. $1. h'allenu... .......

AlIehamler hpiuvsn ..........

]v I'lits. ,Mouu.........

\ih (amers..........

W il lam 1 . ...eso........

JOhnie W tes .......-.......

(ut>rit payc aun I eru, Jut' .

MaId. Dan~<i'l 31 rphy.
1li chl C ihabr s ... .....

Ré>v. Thomasî:,, McGte:L...

[rl ):îî, > c t ,ipe, ......--.....

W'uillia n WalIker, j uur.

W il r m tevenso.............
Johll Wattersi. ............

Johin French..............

Numpiro.4s dles Moint, des

ceri lents,.

..........
1L ...........
7.a ......... ..

.. ........

1 r 4 .........
3 c t 11............

39 . 1. ......... ...

.. ............

11:t et- ....
21 os2, 39o, 34, 37

? 5A h 1 .....
12 -19 Il 52 .... ,..

5.
-55 h 51....

C 5 à 70i .........
l...............

< ........... .

Nonl Fre.r.................7 t 73. ...
IîJln (*raiig............... 53..............

lité;rt/ pajye tu ler Jan. 1S13

Miclael Chambers. ............ . :î e .

22 Alexander Sirmpsoin........

23 Noah Frcer......

2 Dalniel M cCalu nî........

25 W. V au .......

2 . Mougal.......

William, Wa~îlker, juIur .OVV'live r ...'.t.

Wila. Seven. .....
. E.lu hry .........

certf ients

200i

501)

100

.1101)
5oi)

200

20<)
2001

i1500l
5000f
30n >1
4000<1

6006
11)1

201)

1 1) . .. ... 500D

71h 73 1
S.44>t.5 ~ 3300.
65h 701
178 )7

21 à 5 -. ' 4000
32 , U 1, 317, "

1 18 . ...... 3000
7,1 h 77 ... 1I.. i)
1l,) ,....,. 0

5>..............1|0)

93 et !W .... 2(00

Ii .1...... . 10)

4 A. ,59, IL 6 .11 0
149 ti .52., 5400

531- ...... ... loi)

2000

paren i

fi . ....
6 .... -

0 6 ~
t; .. ."

t; s.
0 .> .
t; . .
t; .. ..

G .; a
t>....

t..
G .
S ..

r, .. -
t; .. ..

6 ......
t; .. o
0 6 ..

S.....

0 .....

f.

6 ....

6 .o...

0 .. ...

fi

r.

6.a....
t; .. ..
G ....
t;..c

Go..

M s Jour.

...... 13 ...

-- . o. 7 ...
7 ... ..... ..

7 ...

......... 1:13 ...
...... 8 ...

i8

1>1161

Al

127

.$...8

... ....

......
Gi.,

6 ...

..... ,

6 ...

G ...

t].,.

6..

i...

.. ..».
...

.. u.

G ...
S.,.,

Montant de Montant

'intrt. t otal.

£ A. D.

54 13
G 13 2
t; t; 7
r i 5 I

105 0 (1
2015 15 01

30 t
10 18 8
2 8 t;

5 5 I0

41 8 6
150 0 t>

90 0 0
1201 t0 )

5510

$2 0 8
13 4 8

t; 5 10
41 8 >1

6 t) 4
2 I 9

15 t) t
3 t0 I
2 i5

2 16
2 12 11

£ s. Id.

.101) $9 7

-- 524 6 s

$.. . 0 0

..... 150 0 0 i

99 0 0

120 0 0
.. .... 90 0 0

12 0 0
171. 5 12 e
l31 .. 2 4 P
127.. 4 3 fi
90 ... 1 9 7
t;4 ... I I <0
....... 45 0 Il

24 ) f
15 ( 0i
3 0 fi

.,.. . 3 0 c..... 3 0 0
. 6.- 50

605 11 2

153t) 17 2

JOHN PORTER,
Secrtaire.

Québec, 31 MrI, 1813.

11 .. . . 1.. 7 . .
G .- . . . . .- un .

'
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Appendice Appendico
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12 Octobær. R E P O NorE

A une Adresse de la Chambre d'Assemblée, on date du 5 Octobre, 1843, demandant " Copies de toutes
les Dépóches et Communications échangées avec le Gouvernement de Londres relativement à la
Loi des Céréales du Canada, et à l'Acte des Possessions Biitanniques, depuis le 2 Mars, 1842."

LISTE.

14 Avril, 1842.-No. 80.-Sir Charles Bdtgot à Lord Stanley.

28 Avril, 1842.-No. 03.-Le môme au même.

29 Mai, 1942.-No. 153.-Lord Stanley à Sir Charles Bagot.

20 Avril, 184.-No. 138.-Le même au même.

17 Mai, 1842.-No. 149.-Le mme au môme.

Ces cinq Dépêches ayant été mises devant la Chambre d'Assemblée le 24 Septembre, 1842, sont
omises ici.

17 Août, 1842.-No. 227.-Copie de la Dépêche de Lord Stanley à Sir Charles Bagot.
(Acte des Possessions Britanniques.)

27 Janvier, 1843.-No. 1.-Extraits de la Dépêche (le Sir Charles Bagot à Lord Stanley.
(Bill relatif au Blé du Canada.)

1 Février, 1843.-No. 320.-Copie de la Dépêche de Lord Stanley à Sir C. Bagot. (Dito.)

24 Février, 1843.-No. 35.-Extrait de la Dépêche de Sir C. Bagot à Lord Stanley. (Dito.)

2 Mars, 1843.-No. 330.-Copie de la Dépêche de Lord Stanley à Sir C. Bagot. (Dito.)

20 Mars, 1843.-No. 43.-Copie de la Dépêche de Sir C. Bagot à Lord Stanley. (Dito.)ý

18 Juillet, 1843.-No. 65.-Copie de la Dépêche de Lord Stanley à Sir C. Metcalfe. (Dito.)

Une copie de cette Dépêche a déjà été mise devant la Chambre d'Assemblée pendant cette Sesosion.

RAWSON W. RAWSON.
Kingston, il Octobre' 1843.

Copie d'une Dépdche de Lord Stanley à Sir Chis.
Bgot.

(Copie.) No. 227.
Downing Street,

17 Août, 1842.
Mosaun,

Je vous transmets ci-joint un Acte du Parlement
de la,5c et 6o Victoria, chap. 49, qm a reçu la san-
tion Royale le 1t ultimo, intitulé, " Acte pour
amender les lois qi reglent le conimerce des Pos-
sessions Britanniques d'outre-mOr," et je vous, prie'
de saisir la première occasion pour en conimuniqûei'
copie à la Législature Provinciale du Canada.

Les Ministres do Sa Majestê ayantentrepris peu'
après leur avènénent au ministère, la révision des'
lois qui régissent le Comnierce dui Royatme-Uni;
ont cru de leur devoir d'eiäniiier, avec une égale
attention, celles qui ont raprt au coinrhere dïl

G.

Colonies; et ayant en vue l'ex périence maintenant
acquise par la législation que feu M. Iuskisson, et
quelques-uns de ses successeurs en oflce,:ont encou-
ragée, et dontles résultats rencontrent leur appro.
bation, ils désirent donner plus d'effetà l'esprit dans
lequel cette législation a été conçue. En consé.
quence, ils se sont appliqués à dissiper les obstacles
qui nuisent à l'inlustrie:Coloniale, a établir de plus
on plus l'harmonie entre les dispositions des lois
Imp6riales et l'esprit de l'Acte déclaratoire de 1778,
et a reconnaître, sous de nouveaux rapports pra-
tiques, le principe d'égalité et d'impartialité qui dis-
tingue les Actes de la Léislaturo, Im ériale rela-
tivement aux Possessions toloniales de la Couronne.

L'Acte que je vous transmets dst le fruit de ces
efforts, et j' pre que la Législature et les libitants
du Canada Y trouveront des dispositions de nature
à prôduiie es atantags eserntiès pour leur com-
nmerée, et à ales soulager corei consodimateurâ de
i n iies impertèds
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. Je ne me propose point de récapituler la substance
Ap0ende de toutes les <dispositions de cet Acte, mais jo désire

appeler votre attention, d'abord, sur la révocation
~ ds droits imposés par les Actes de la te Geo. III,

chap. 15 ; de la 06 Geo. 111, chap 52; de la 141e Geo.
Ill, chap. 88, sur le pinment, la molasse, les vins, et les
spiitueux.

J'espêrc que la Législature verra, dans l'abo!ition
de ecs droits, et apprécra le désir lu Gouverne-
ment de Sa Majestù de maintenir le principe de
l'Acte déclaratoirc précité, et de renfermer lcs dis-
positions de la I,ègislature Imopéia le, même relative-
ment aux droits d'importation, dans les limites les
plus étroites, et qui soient compatibles avec le rc'le-
muent ties intárts comimrciaux de J'empire Cn
néral. Je désire autsi vous soumettre un Etat
comparatif dus prohibitions, droits et exemptionus
contenus dans los -le et 7e sections, et ceux de
l'Acte des Possessions en tant qu'ils s'appliquent aux

iómes articles.

Vous observerez que les droits ad valoren sur le
verre et les soies ianuîfheatrées, de provenance
étrangère, sont réduits de 20 et 30 pour cen t, res-
pectivement, à 15 pour cent ; ceux sur les toiles, le
cuir, le papier, les horlogcs, et les montres de la
même provenance, de 30 à 7 pour cent ; ceux sur
le coton, le tabac et le savon de manufacture étran-
gère, de 20 à 7 pour cent, et ceux sur les articles
non (nm"rs, de 15 à I pour cent ; tandis que le
poisson sale, péché ou préparé à lótrat.er, au lieu
d'être prohibé, est admis à un droit de 2q. pour
cent. L'huile, la gaiii4se, les peaux, et les carti-
lages de baleine, prohibóis également par l'ancien
Acte, sont maintenant adlis moyennant un droit
de 15 pour cent lt alorrm. Le cacao qui était
changé 5s. pour cent, est admis à Is. Ies prohibi .
tions et les restrictions qui s'appliquaient à limpor-
tation du thé d'ailleurs ujie du LRovaaitmne-Uli ou
(les Possessiois Britanniques, ou à l'importation lii
thé sous certaines conditions particulières, ont fait
place à un droit du Is, par livre.

Le Gouvernement le Sa Majesté n'ignore pas
qu'il peut être élevé (les objections, en Canada et
dans le Nouveau-Brunswick, aux dispositions de cet
Acte, relativement à l'important article du bois
étranger, parco'elles tendent à leur faire tort pour
la Iburniturdes Indes Occidentales d'un de leurs
principlx objets d'exportation. Le Gouvernemient
de Sa M aje'sté a le plus vlif espoir que ce <lernier
Acte n'aura pas un résultat aussi dlfaîvorabl. Si
l'on fait attention que les Etat-Unis sont Cux-
méunos oblig dle recourir aux Provmes Britan-
niques poir une grande portion de leur bois, ce n'e't
pas hasarder irop que de dire que Fxeimption le
droit accordée ait bois étranar.ne parait plis devoir
faire tort ai coumerco de l'Amériquo Britannique
dui Noril avec los Iles, par rapport à cet article, les
droits de 5s. par quart sur la lirine <le froment, et
de 12q. par quintal sur la viand salée, qui avaient
eté imnposés par l'Acte dls Pwoesions, avaient cela
do particulier qu'ils tif' s'tendaient pas nar Canada
oú le blé, la arine et les pis'<ions1i4 sales étaient
affranchlîs etitinent des droits. Le but, on ac-
cordant cette exemption aui Canada. était d'attirer
cotte c ippc dle produit les Etats Norl-Ouest de
l'Union, par le fleuve St. Laurent jsqu'à PlAtlan-
tique. Mais ens articles élant importés en Canada,
non pour sa consoniation, mais pour être ré-ex-
portés aux Indes Ocidentales et à d'autres marchés
Coloiiiaux, l'flbt a té le donner ait Canada Pavan-
tage du commerce de transit aux frais le ces Colo-
nies. Ces droits sont maintenant réduits à 2s. par
quart pour la farine e froinent, et à 3s. -ar quintal
pour la viande ; et afin d'empêcher que a loi, dont'
je viens de parler, opère injustement, les droits ré-
duits sont étendus également au Canada comme aui-

autres Colonies, tandis qu'en mme tems les notu-
velles mesures. adoptées pontit rô<gler le commerce Appendice
du Royaume-Uni, ont assuré <les avantages impor- (0-)
tants aux provisions salées lii Canada suit los mar-~~ ~
cIés de PAngleterre ; et l'on espère qu'ils contreba- 12 Octobre.
lanceront tous les désavantages qui pourront résul-
ter de l'autre changement.

Le Gouvernemnent <le Sa Majesté désire observer
que, par les 37c et 28e clauses de PA(cte <les Pos,
sessions Britanniques, des 3o et 4e Guillaume IV,
chap. 59, non revoquées par l'Acte de cette Session,
toute marchandise quo ce soit peut entrer dans au-
cion port des frontiéres Canadiennes, et peut être
délivrée pour passer outre dans un des ports d'en-
treput sans payer le droit d'entrée ni d'ermnga-
sinage. Les e'xeiptions existantes vont affranchir
la Colonic de l'observation de ces régleiinents et des
cha rges qui en accompagnent 'exéution, relative-
nment aux articles auxquels ils se rapportent. Ce-
pendant, le Gouvernement de Sa Majesté doute si
ces exemptions ne devraient pas s'étendre aussi à
d'autres articles, outre la fiu'ine et la viande
saléc, et il pense que si le St. Lairent doit réelle.
mhnt entrer ti concuircire avec le Canal Erié, la
liberté qu'il offre devrait s'étendre à tous les articles
du commerce d'exportation des Etats agricoles <le
l'Ouest, et non seulement à quelques articles
choisis.

S'il paraissait donc aux habitants du Canada
qu'il est plus important pour eux de rtenir, ou de
recevoir et étendre le pouvoir le transimettre les
produits des Elatis-Unis sans les restrictions le l'en-
trepot maintenant requis pour la descente lii St.
Laurent, que <le jouir <lu pr'ivi!ège d'exporter leurs
propres produits à d'autres Colo<nies Britanniques,
aveu tel avantage que les droits diftlirentiels, impo-
ses par le nouvel Acte. peuvent leur assurer, le
Gouvernement de Sa Majesté n'a point le désir (le
placer le aoumîcice di Canada sotis <les restrictions,
imîposécs par la Législatur'e Impériale, plus gênantes
qu'il n'est nécessaire peut' respecter les droits
égaux des habitants des autres possessions de la
Couronne. En conséquence, il considêicra volon-
tiers Foxpédience de proposer ait Par'lernent d'abolir
les droits maintenant iuinposés sur Piiportation de
la farine, du la viande salée, et <le toute autre pýro-
duction agric'ole en Canailda, en placait en même
teins, cependant, les mèmes articles exportés liu Ca-
nala dans les autres Colonies, sur le pied (relative-
tment aux droits) les produits étrangers,aux douancs
de ces Colonies, et en exigeant une preuve <le leur
origine Canadienne, avant du leur donner le privi-
lège d'âtre admis en ce pays.

ndépendamnment <le la suggestion qui vient d'être
faite, le Gouvenetment est très-disposé à adoptcr
un atre plan, pour donntr <l n(îvelles facilités
ait transit des produits les Etats-Unis par le St.
Laireut, si Pon trouvait que le systèmîuo d'estamper
los ballots, ou tout autre moild, était plius simple
et plus satisfaisant, pour les fins tdti commerce, que
ne lu sont les dispositions de la loi actuelle.

Il est nècessaire que je parle ici, au nom du Cou-
vornement dle Sa Majesté, <les dr'oits sur l'importa-
tion dit siucr'c rall'iné un Caiad;a, tels qutils seront
sous la nouvelle loi et sous PActo ptassé par la Lé-
gislature Provinciale, dans sa derniùre Session,
pour consolider les droits de douane.

Ce dernier Acte impose 'un droit de 2d. la lb. sur
le sucre ralliné importé en cette Province, dont lef-
lt sera d'absorber entièrement l'imposition mise
par l'Acte des Iossessions des 3e et 4e Guillaume
IV, sur le sucre raffiné étranger, et de lo placer sur
un pied d'égalité avec le"sucre raffiné on Angle-
terre.
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La loi actuelle impose un droit ad valorem de 10
pd pour cent, qui serait probablement ýd par lb. sur le

sucre rafliné on entrepôt en Angleterre, exporté aux
iOctobrOColonies, et un droit ad valoreln de 2 0 our cent sur

tout le sucre raffiné étranger ; et ces drsoi doivent
être chargés ,n sus de ceux qui peuvent être impo-
sés sur cet article par l'Acte Colonial sans égard à
sa provenance.

En constpîienr., l'effet de la loi sera de donner
au raflineur anglais, pour son eucre en entrept, un
avantago réel, sur les marchés Canadiens, de d. par
lb. sur son concurrent étranger, par le mode d'addi-
tion au droit Colonial, qui l'éleverait probablement
à 2d. et 3d. par lb. dans les deux cas respective-
moent.

Dans ces circonstances, il paraît au Gouverne-
ment de Sa Maijesté que c'est une question, qui
reste à la Législature Provinciale à considérer, si
ces droits n seront pas plus considérables que ceux
qu'il serait désirable d'imposer sur l'article en ques-
tion, et si elle l'envisage ainsi, elle pourrait être pro-
bablement disposée a réduire le droit Colonial sur
tout le sucre raffiné, de 2d. à une plus petite somme.

Le Gouvernement le Sa Majesté désire en outre
que l'attention de la Législature soit appelée, dans
sa prochaine Session, sur la loi relative à l'importa-
tion du thé, parcequ'il est sous l'impression que l'on
trouvera à propos, afin d'empêcher le commerce (le
contrebande, de réduire le droit de id. par lb.
payable maintenant en vertu de l'Acte Provincial.
Un droit additionnel le 1d. sur le thé non importé
de la Chine dans le Rovaume-Uni, est imposé par
la nouvelle loi ; mais le'Gouvernement de Sa Ma.
jesté craint qu'un droit aussi élevé que celui de 4d.
par lb. sur un article si portatif, détruira l'avantage,
entre autres, que l'on espérait raliser, par lo
changement maintenant projeté, en Mettant fin à
l'introduction illicite du thé des Etats-Unis, le long
de la frontière du Canada.

D'après une revue générale des dispositions de
l'Acte dont je parle, l'on verra que l'attention du
Gouvernement dle Sa Mr[ajesté et du Parlement s'est
portée, non seulement sur le relâchemirent dles res-
trictions, mais aussi sur l'abolition des facilités et
des exemptions, on faveur de quelques-unes des Co-
lonics, qui rendent la loi injusto dans ses disposi-
tions pour d'autres.

Mais tandis que le Gouvernement de Sa Majesté
a cherché avce sollicitude à corriger tout ce qui
était inégaldans l'opération de la loi, et à faire tout
ce qui dépendait do lui pour af'ranchir les colons
d'impôts onêrcu, il n'ignore pas qu'il y a des con-
sidératiois, indépendamment des obligations impo-
sées par l'Acte du ParlomOnt, (lui peuvent quelque-
fois absolument empêcher les colons de profiter des
mesures de soulagement qui sont destinées pour
elles., Dan, certaimes Colonies, le revenu prIove-
nant (e queluuns de ces droits, imposés par l'Acte
des Possessions:o 'des droits égaux quuant à leur
montant, imposés dl toute autre manièrc, petit être
indispensable pour sibvenir, com'ne voies et
moyens, au service public. Le degré jusqu'où les
revenus Coloniaux peuvent ou peuvent n'être pas
affetés par les changenents de la loi Impériale,
dans les cas particuliers; doit étre un sujet de bealu-
coup d'incertudttie, tant que l'expérience no l'aura
pas fait connaître; et il pourra être nécessai'e,
quelq ufois, ie pourvoir d'avance à l'éentualité du
défidit; et peutItre de 'éimposcr, par des Actes lo-
eaux, une, partie ou même la totalité des droits
maintenant abolis ; mais si cela était nécessaire,

abolition des droits, rvoqés par lActe'aàtel et
remplacés par lesimple tarif qu'il établit, mettrait
la Législature Provinciale en état de forner, pour

les importations Coloniales, une échelle de droits Appendice
faciles, et soustrairait le commerce de la Colonie aux 0O)
incorvénients qui ont dû nécessairement rsilter,
pour les importateurs, des dispositions compliquées '
et de l'interprétation douteuse des premiers Actes
Impériaux. Je dois donc vous charger d'appeler
l'attention de la Législature du Canada sur les par-
ties fiscales du présent Acte, et dé l'informer qu'en
bornant ainsi l'opération de la loi Impériale a cles
limites plus étroites, et on augmentant la sphère de
la législation Coloniale dans les matières de conm-
merce, le Gouvernement de Sa Majesté est con-
vaincu que les autorités locales porteront à la fois,
dans cette législation, un ,jugement éclairé par les
connaissances locales et guidé par ce qui est dû ai
crédit public et à l'existence de subventions con-
venables pour les besoins du service public. En
appelant l'aittention de la Législature Coloniale sur
cet objet important, vous lui indiquerez, d'une ma-
nière spéciale, le principe qu'enbrasse la 10e sec-
tion de l'Acte actuel, dans laquelle vous observorez
que les droits qu'elle impose sont des droits diffé-
rentiels en faveur des produits et les manufactures
dlu Royaume-Uni et de ses possessions, et que,
tandis que les Législatures Coloniales ont-la liberté
d'établir, sujets à l'approbation de Sa Majesté, tels
taux de droits qu'elles pourront juger nécessaires
sur toutes les importations, clans la vue dle se for-
meri un revenu, l'effet de la section dont il s'agit, est
de maintenir, dans tous les cas, des d,·oits distinctifs
égaux à ceux qui sont imposés par cet Acte.

Afin de donner aux Législatures locales le toms
de faire les arrangements qui leur paraîtront con-
venables, avant la mise on vigueur du nouvel Acte,
l'opération en a été ietardée par la ire section jus-
qu'au 5 Juillet, 1843, en tant que les Possessions
Britanniques de l'Amérique du Nord sont concer-
nées.

J'ai, etc.

(Signé,) STANLEY.

Au Très-hon. Sir C. Bagot, G. C. B. etc. etc. etc.

Extraits d'une Dépêche du Très-honorable Sir.
Charlés Baot, G. C. B. à Lord Stanley, datme
de l'Hôtel du Gouvernement, Kingston, le 27
Janvier, 1843.

"J'ai -l'honneur de soumettre ci-jointe une Péti-
tionadressée à Sa Majesté par la Chambre le Com-
merce à Québec, dans laquelle elle demande que la
sanction Royale ne soit point donnée au Bill de la
dernière Session de la Législature Canadienne, qui
impose un droit sur le blé étranger importé en Ca-
nada, avant que le Parlement Irnpérial ait paàsé une
loi pour autoriser l'admissionlibre dans le Royaume-
Uni et dans les autres Colonies, <le la farine et des
céréales exportées de cette Province.

Le préambule do ce Bill déclare, et que les procé-
dés:des deux Chambres attestent, qu cette mesure
aété passée dans l'espérance que, si la Législature
Canadienne consentait à imposer* une taxe sur les
produits Américains, le Gouvornement Britannique
recommanderait à la Législature Impériale d'abolir
tous les droits sur les céréales et la farine venant
des ports Canadiens.

Cette espérance leur.a été donnée par les d'cla-
rations des Ministres dans la Climbre des C'Om.
Inunes pend iantles discussions ui ont eu e sir les
Lisdes Céréal est sur le BfI des d'riît Col6niaux
et pair ls Dbpééesie Vote Seigeurie sr e suJet
particulièrement celle du 2Mars, 1842, N



7 Victorioe. Appendice (0.) SA. 843.

C'est un avantage que les producteurs et les mar-
A ppendic clands de cette Province demandent depuis lonr-

toms, et les Chambres espéraient, lorsque les droits
ont étó changés en Angleterre sur les produits
éoctob y trangers, q1un leur accorderait, en tant que les
produIts Canadiens étaient concernés, la faveur dl
ne point troubler leurs relations avec les produc-
ters étrangers.

Lorsqu'elles se sont apperçues que le principal
obstacle à cet arrangement était l'admu ission des
produits Américains francs (le droit dans la Pro-
vince, elles ont passé, sans perdre de terms, la me.
sure qui avait été suggérée et jugée nécessaire pour
l'obtenir. * * * * * * *

L'attention que Votre Seigneurie et le Gouverne-
ment de Sa Majesté ont donné si récemment à ce
sujet, me dispense de faire des observations ou de
développer mes raisons. Je tâcherai plutôt, cn con-
séquence. de vous donner, relativement aux prix et
aux frais le transport, (les renseignements qui pour-
ront vous mettre en état de juger si la concession
demandée peut faire tort aux imtérêts Bri'anniques.

Je transmets ci-jointe copie d'un Rapport d'un
Comité spéeial de la Chambre d'Assemblée de la
dernière Session, sur la liberté (lu commerce des
produits agricoles avec la Grande-Bretagne.

Le taux des droits, que la Législature Canadienne
a imposés sur le blé Américain, est relui qui avait
été originairement proposé par le Vice-présilent de
la Charibre de Commerce lors de l'introduction du
Bill des douanes tCanadiennes. Il n'est pas excessif;
il n'est pas probablo qu'il soit trop lourd pour lo
consommateur Canadien. tandis qu'il excède la
moyenne dles droits payable maintenant sur le blé
du Canada en Angleterre. e * * *

(Incluse.)

A LA 'rtEs.EXCEtNTE MAJEEXTE DE LA REINE.

La Pétition du Prékident et du Conseil lu Bureau
de Commerce <le Qtébec, incorporés par Acte
de la Législature du Canada,

Exrosn uImIJUESr:

"Que. dans la dernière Session du Parlement im-
périal, il a été passé une loi qui impose un droit de
dJeux hlins par quart sur la farine étrangère im-
iortée dans aucune des possessions Britanniques de
'Amérique du Nord. après le cinq Juillet prochain,

et que le Conseil et 'Assemblée Législative <le cette
Provine ont depuis pausé un Acte. pour imposer un
droit (le trois clhelins. par iquartier Impérial, sur tout
blé importé en Canada, après la même date, lequel
Acte a été réservé peut' la signification du plaisir dle
Sa Majesté.

Que, jusqu'a présent, e bl ctla farinr de prov.
nance étrangère ont été importés dans cetto Colonie
sans payer le droits, et que la moyenne partie de
la farine qui y est consommée ou qui vn est exportée
a été ainsi inportcé, ou provient du blé fourni par
cette partie des Etats-Unis, qui borde les grands
lacs et les rivières du Canada.

Que le transport du blé et de la farine a été, en
grande partie, le moyen d'employer les vaisseaux et
équ' ages des sujets de Sa Majesté sur les lacs, les
rivières et les canaux de cette Province, qui s'éton-
dent' t plus de nille lieues au-dessus de Québec,

ainsi que les vaisseaux qui font le commerce des Appendice
Colonies ; et que tous les vaisseaux appartiennent
aux sujets de Votre Majesté, et sont montés par des
marins bri tanniqucs. i Otba

Que vos Pétitionnaires exposent humblement
que, si ce commerce est détruit ou interrompu, los
grandes améliorations (iii existent déjà, ou sont on
voie dû progrêQ, dans l'intérieur lu pays, tomberont
et ne seront plus d'aucune utilité par la suite.

Que le commerce de la Province a subi une dé-
préciation grave, par suite des mesures adoptées
par le Parlement Provincial en nbolissant la proteci
tion qu'il avait ci-devant accordée à ses principaux
produits, protection qui le mettait en état le lutter,
avec avantage, avec l'étranzer' sur lus marchés de
la Mcre-patrie et (les autres Colonies.

Que, vé l'éloignement des sujets deVotre Majestâ
des niarcliés de l'empire, ils ne peuvent soutenir la
concurrence avec l'étranger, que dans ries occasions
bien rares, et sous les circonstances les plus favo-
rables, et que, si Votre Ma'esté sanctionne l'Acte du
Conseil et (le l'Assemblée Législative, sans leur of-
frir les avantages qui puissent contrebalancer ce mal-
heur, vos Pétitionnaires croient sincèrement que le
commerce dle cette Province sera complètement
paralysé, et les marchands ruinés.

Qu'il paraît, d'après le préambule du dlit Acte;
que cet Acte n'a été passé que d'après l'assurance
formelle des >ersonnes qui. représentent le Gou-
vorneinrit de Votre Majesté dans la Législature;
que l'on donnerait quelque privilège semIbl ale a la
Colonie, sans quoi cet Acte n'aurait jamais été passé.

Pouirqui vos Pétitionnaires prient humblement
Votre lajesté <le vouloir bien ne pas sanctionner
le (lit Acte, jusqu'a ce que le Parlement Impérial
ait passé un Acte pour permettre-que lé blé et là
farine, importés de cette Province, soient admis
sans aucun droit ou impôt dans le Royaume-Uni et
les autres Colonies.

WM. VALKEIR Prés. WM. PRICE,
G., IL 1ARKE. AMES )EAN,
J. W. LEAYCRAFT, 1H. J. NOAI),
JAS. GIBI3, P. LANGLOIS,
HIENRY W. WELCII, W. STEVENSON.

Copic d'une Dépéche

(Copic.)

MoNsfEU11,

dea Lord Stanlcy à Sir Chs.
Bagot.

Downing Str'eet,
1er Février, 1843.

Votre Dépéche du il Novembre dlernier, No.
2.'It, renfermant copies authentiques les Actes pas.
s'q par la LT,égislatur du Canada, pendant sa der-
nibr Session, et que vous avez sanctionnés au nom
dl Sa Majedé,et copies de deux Bls réservés
pour la siglifiention (lu plaisir de Sa Majesté, an.
nonce l'intention où vous êtes dle transiettro par la
prochainte malle, une explication <les motifs sur
lesquel' sont ,basérs ces nesuires. Quant au Bill,
dles droifs sûr le blé, particulièrement, vous avez
expriiné l'intention de me-transiettre les renseigne-
monts qu ourraient aider le Gouvornement de Sa
Majesté à former une opinion acet égard:

Je sais bien' que, depuis la date de cetteDépdche,
l'état do votre santé a formé uînobstacle trop insur-
montable, pour que vous ayez pu exécuterI la proê
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d messe que 'vous aviez faite. Mais comme le tems
peice pendant lequel la décision de Sa Majesté doit être
0 pronocée sur ceslais.s'écoule rapidenient, t comme
Oroe.il est à peine possible que je procède à cette déci-

sion sans-les renseignements que vous, m'avez fait
espérer, je vous mggérerais, si l'état do votre santé
vous enipôcliait encore, comme je le crains, de pou.
voir mettre à eflft votre initention, de prier le Con-
seil Exctif du Canada de considérer ce sujet, et
de nie fournir les renscignements, concernant ces
Actes, qui pourront aider le Gouvernement de Sa
Majesté à former sa décision.

J'appellerais votre attention particulière, relative-
ment au Bill des droits sur le blé, à l'exemption
contenue dans la seconde clause, et vous prierais
de considérer jus qu'à quel point cette exemption
pouri@iit facilitèr les' fraudes contre le revenu, et de
me faire rappoirt spécialement sur les précautions
à prendre, sous cette exemption, afin d'empêcher de
débarquer le blé étranger, <le le convertir en farine
et de le rembarquer frauduleusement pour l'inpor-
ter dans l Royaume-Uni franc de droit.

J'ai, etc.

(Signé,) STANLEY.

Au Très-hon. Sir C. Bagot, G C. B. etc. etc. etc.

Extrait d'une Depeclhe di Tri-ë.honorable Sir- Clis.
Bagot, G. C. B3. à Lord Sianley, datée deol' Hotel
du Gouvernenfent, Kingston, la 2A Février,
1843,

J'ai ou l'honneur de recevoir là Dépêche de votre
Seigneurie, du ei- dlu courant, No. 320, par laquello
vous melpriez de vous comrnunquer les '-motifs sur
lesquels a été basé le Bill des droits sui l blé, que
laiChambre d'Assemblée a passé dans la' dernièrc
Session. L-

Votre Seigneurie aura déjà reçu une Dbpêche sur
ce sujet, que j'ai transmise par la dernière malle
pour accompagner los Rapports sur les autres Bills
de la même Session.

A cela je dois maintenant ajouter une copie
d'une minute de mon Conseil dressée sur ce docu-
ment.

La minutedu Comité du Conseil fournira'à votre
Seigneurie les renseignements demandés dans lo
dernier paragraphe de votre Dépêche :relative à
l'effet possible d l'exemption, contenue dans la se-
conde clause du Bill,relativement aux fraudes qu'elle
pourrait occasionner au revenu, et aux abus du pri-
vilége qui pourrait étre accordé, dans le Royaume.
Uni, au blé qui aura payé ce droit Provincial.

Extrait d'tin Rapport du Comité du Conseil Exé-
eutif en date-du 23 Févri, 1843, au sujet du
Bi, assé dans la dernière Session, pour imposer
un droit sur le blé Américain.

Relativement à la demand qe contient la der-
nière clause de la Dépêche de a SaSeineuriecon-
cernant l'exeiption de droits pour lbl et la
farine introduits par mer pour l'usage des poheries.
et, les facilites que cette exemption peut dônner à
là fraude, au préjudice du revenu, denande que le
Comité remarque n'avoir pas' té anticipée par la

N

Dépêche de Votre Excelleince; le Comité prend A ndice
respectuousement la liberté d'observer:-

10. Que le Canada est très-peu intéressé dans ls
pêcheries de la côte, parceque le poisson qui y est
pris est exporté directement en ptys étrangers, et
que les fournitures viennent directement d'Angle-
terre, comme les appreils (le pêche, les voiles les
cordages, et autres articles de cette nature, et que
les provisions sont importées par mer dos ports des
Etats-Unis.

2o. Que les pêcheuis fBritanniques, commerçant
avec les étrangers et ne recevant aucune protection,
pourraient être entièrement ruinés par des mesureg
financières qui augmenteraient leurs dépenses et qui
les placeraient ainsi' dans 'une situation désavanta-
geuse, relativement aux pêcheurs étrangers, par-
ticulièrement, comme les premiers ne jouissent point
de l'encouragement de la prime sur I'e portation du
poisson que donnent les Colonies Orientales et les
Américains.

3o. Que l'exemption a été introduite pourdfavoriser
un comnmece dans lequel la marine marchande et les
Capitalistes Britanniques sont intéressés; et que le
seul intérêt possible que l'intér'ieur <lu Canada puisse
ressentir, sur cette question, serait. l'imposition d'un
droit sur la fourniture des objets nécessaires aux
pêcheries, et l'afFranchissement des droits, par là
même, porles fournitures faites pas la Province
mais pour les raisons ci-dessus l'on ne désire point
acquérir un avantage aux délens des pêcheriés.

4ô. Que l'exemption a été introduite pour le con
former à la politique de tous les Actes commerciaux
du Canada, qui contiennent la nême exemption en
faveur des pêcheries.

50. Que la position ýéog phique des pecieries
est telle qu'il ne peut être de 'intérêt de pérsornfé
disposées là frauder le revenu, d'importer illicite-
ment par mer, en Canada, du blé d'un pays étranger
pour lui donner le caractère de blé ou farine du
cr, du Canada, ou des mêmes articles ayant payé
les droits.

6o., Que, pour le blé et la farine introduits par
mer pour'usage des pêcheries non situées sur le
bord de la mer los frais de transpoi-t à l'intérieur
seraient trop considérables dans le simple but d'éviter
-es droits.

70. Quant au danger d'introduire, du côté de la
nmer, par les peheries de la cô te, du bl qui pour rait
y être converti en farine, et acquérir par là le
caractère: do proveiance Coloniale le Cômité ob-
sorvcra uc pays sur la côte n'étant pas favorable
à la culture du blé, toute importation de blé, ou
toute : tentative d'ex ortation, sorait immédiate-
ment découverte par les officiers de douane, et tous
les marchands de faine, important du blé qùi ne
serait pas évidemment destiné à l'usage des pêche-
ries, ou tentant de l'exporter on Angetre, seraient
exposés à voir ces objets saisis et à toutes' les peines
et pénalités de l'Acte du commec Britann que qu
sont inouvelées dans l'Acteoen questiond

Et, finalement, comme l'exemption a été intro-
duite dans le projet de loi en faveur des intérêts
Britanniques, tout Acte, abolissant ou diminnai-t les
droits sur l blé et la farine impor"tés'du Canada,
peut contenir,'par précaution; les dispositions pour'

ler le détail 'des importations; l'usage des
pécher.ies, 'que les Commissaires de douane pour
raient indiquer, et de nature à prévenir efficacernt
la fraude donit Sa eigne'urie crabit et préVoit les
suites probables.

t ' ' t' ' ' ' '

r t

I - ; :
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. Copie d'une Dépeche de Lord Stanley d Sir Clis.
Appendiu Bagoi.

r---(Copie.) No. 330.
12 Octobre. Downing Street,

2 Mars, 1843.

MONsIEUR,

J'ai reçu votre Dépoche, No. 19, du 27 Janvier,
contenant une Pétition adressée a la Reine par la
Chambre (le Commerce dle Québec, dans laquelle
on demande que la sanction Royale ne soit pas don-
née au Bill, passé dans la dernière Session de la Lé-
gislaturo du Canada, qui impose un droit sur l'im-
portation du blé éliangr en cette .Province, avant
que le Parlement Impérial ait passé une loi pour
autoriser l'admission libre de la farine et des céréales,
exportées du Canada, dans le Royaume-Uni et les
Colonies Britanniques.

Je dois vous informer, en réponse, que j'ai mis la
Pétition devant la Reine, et qu'il a gracieusement
pu à Sa Majesté de signifier qu'elle serait prête à
a rendre en considération, lorsque le tems conve-
nable de prendre une décision sur le Bill Provincial,
serait arrivé.

J'ai, etc.

(Signé,) STANLEY.

Au Très-hon. Sir C. Bagot, G. C. B. etc. etc. etc.

Copia d'une Dépéche <le Sir
Stanley.

(Copie.) No. 34.

C. Bagot à Lord

Hôtel lu Gouvernement,
Kingston, 20 Mars, 1843,

M'y Lor,

Relativement à la Dépêche de Votre Seigneurie,
du 2 Mars, No. 330, sur la Pétition adressée à la
Reine par la Chambre de Commerce de Québec,
au sujet du Bill (lui règle les droits sur le blé, passé
par la Législature Provinciale, dans la dernière
Session, je crois devoir transmettre à Votre Sei-
gneurie, quoique je sois convaincu que le Gouver-
nement de Sa Majesté ne retardera pas inutilement

le choix de la marche à prendre sur cette mesurei, n
copie d'une communication du meme corps pour
montrer l'importance qu'il y a de prendre de bonne A)
heure une décision sur ce sujet, relativement au -
commerce de la prochaine saison.

J'ai, etc.

(Signé,) CHARLES BAGOT.

Au Trés-hon. Lord Stanley, etc. etc. etc.

Copie d'une Lettre du Président de la Chamre de
Commerce de Québec, adressée -à Rawson W.
Raison, écuyer, principal sécretaire de &a
Excellence le Gouverneur-Général.

(Copie.)
Bureau du Conseil

de la Chambre de Commerce de Québec,
Québec, 4 Mars, 1843.

Je suis chargé par le Conseil de la Chambre de
Commerce le Québec de vous demander respec-
tueusement s'il a été reçu des nouvelles concernant le
sort d'un Bill, passé dans la dernière Session de
notre Législature Provinciale, qui impose un droit
<l trois chelins par quarter sur le blé importé des
Etats-Unis dans les possessions Britanniques de
l'Amérique du Nord, lequel a été réservé par Son
Excellence le Gouverneur-Général pour la sanction
de Sa Majesté. Lorsque ce Bill a été passé par la
Législature, il a paru avoir été entendu générale-
ment que le Gouvernement Impérial avait l'inten-
tion <le peer ettre l'importation du blé du Canada
dans la Grande-Bretagne moyennant un droit pure-
ment nominal, et comme la saison des atffaires ap-
proche, il est très-important pour les.habitaits de a
Province généralement, de recevoir des informa-
tiens, authentiques sur ces questions, dans le plus
court délai possible.

J'ai, etc.

(Signé,) WM. WALKERO
Président.

Rawson W. Rawson, écuyer,
Principal Secrétaire, etc. etc.
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Appendbe pp
(P.) REPONSE une Adresse de l'Assemblée gLéislative au Gouierneu Général

datée le 6 du couirant, "priantîSon Ecellence ulor fae ette -13e Octobre devant Chanbreles noms de. tous les ,Membres d la Chambre uio
nommés par le Gouvernement à des chargesdhoinneur ou de profi

la nature de chaqgecharge et le salaire attaché à chaque emploi;et
aussi les nonis des personnes qui étaient ci-devant Membres et qui ont
été nommées à des eruplois depuis l'Unioi, avec le salaire attaché à chaque
emploi, indiqué en argent courant; et distingïant les nominations"laites
avant le 16 Septembre, 1842, de celles quii ont été faites dep is cette
époque."

BUREAU DU SECRETAIRE,
Kingston, 13 Octobre, 11843,_

Pa-r Ordre,

D. DALY, Secrétaire

ETAT indiquant les noms de tous les Membres de la Chambre qui ont été n unmés par le
Gouvernement à des charges d'honneur ou de profit, la nature de chaque chaige, tèle'
salaire attaché à chaque emploi ; et aussi les noms des personnes qui étaientci-devant
Membres, et qui ont été nommées à des emplois depuis l'Union, avecle salaire attaché à
chaque emploi, indiqué en argent courant ; distinguant les nominations faites avant le
16 Septembre 1842 decells qui ont été faites depuis cette époque. (Préparé 'confo
mément à lAdresse de l'Assemblée Législative, datée le 6 Octobre, 1843.)

Data de la 'Salai o n
NOM. ' NATURE DE CHAQUE CHARGE. Arent

C ourant

Aylvin T. C..

Baldwin, Robert .

23 Septembre 1842

10 << C

Do do. ..... 14 Février,

Black, Hen'y. ........ .. 27 Octobre>
Boswell G M.1......... 28 Aot,

Cameron Malcolm... ..
Boulton, ihenry J r.

Canrwright, John S.
Do do

Cheoley, S. ...

28 Mars, 1842
15 Septembre,

22 Janvier,' 1838
Avril, 1837

I Septembre 1832

Daly, Domirnick.... . Février,

Derbishiî'e, Stewart.

DunlopWilliam. ....
Duan, J. Henry.. ..

Glchrist, John.. .

Hale Edward.
Hlamilton J. R.....
Harrison, S. B.

Hlincks 1.......

KillaIy.H. H.,....
Do do

Laotaine L H .......

MacNabi SirAlan.

Do do,
McLear, Aloxander...

Do edo
D '

30 Septembre,

i Janvier,
10 Fevr'ier,

1' Janvier,

'4 C

10 Février,

9 Juin 1842

17 Mai-s 1841
10Février "
16 Septmbrd, 1842

23 Mari, ' 1840

21 Janyer, 1838
t ~. « 1842

"" 1838

1 JTaay er 1842
13 Octobre

Conseiller Exécutir, (J111 2e, 2ld.) conseil de a Rai, et
Solliciteur Général, Est, (£1111 2. 2 d.).. . ..
Do do (£111 2s; 24d.) et Procureur Généra, Ouest

(£1200) .. . .. . . .. ; .
Do do (£1l 2 2 ed.)et Sollieitour Général, Ouest,
600- rsigné le'14e Jum, 1841 .......

Juge de la Cour de Vice A irauté.....
Conseil dela Reine, Haut-CanalÏ-.Point de Salaire, et 'le

Comissiairepoui s'enqurdé la perceptior du Revenu.
Conseil de la Reine Hat:Canada--pin de Salaire,' et le
llLonoraLres 'arient....w...........

Do '"do ' ' do do
Jug de la Cour du District de Midland.
Réidant t. StRégis, (Departomnnt des Sàuva gs )-Cess
r..lil aire a. ;:. . .. ; ;.....
Conseiller Exécutif £11 2s 2½d.) et Secreétaire Provincial,

Est, (£1111 2s.2 .).......
Perçu aussi sur les onds des Licences de Mariage, comme

coipensatùn pour pertes d'%ooraWes.
Imprimeur de la leire,-'pointde Salaire et les honorairesvarient.
Gnrdien du District de HuXron-H7onoraire
Conseiller Exécutif, (£111 2e.:2½d.) ét Roedv urGénéral,

(£1333 6s. 8d.). .. ... . . ,..
Trésorier dtu District de Colbornò, etAgent des Trreds de l

Couronne-pint de ,Silai,'d, ét les conómires vârien.
Qardien du District do Sherb-rooko.'-Bönoraire

Do diDistrict de Bonaventure do
Conseil r Eil cu, (£111 2s2d)'et; Secrétaire 'Provincil

Ouest, (A1111 2s..2½d.) 'Il a résignie le 30e Sélterir 1'842,
il c reçu aussi ii riüme léï 'Fonds dasiàencs'de Marag,

u port oraires..i; dr (£l12à. 2 d.) et Inspecteur n (e£111

Do do '

Président> d Burbäu dos Tr1 aciT Public s... ......
Çonseillër;&Exécti; (£11T'2s'. fd.) Conseils do la Rirne êt

Proèurou"Gnerai 1st(£1666 13s,4dl)..". . ... 4.
Réegstri.toui du Comté de Wenrtivortip.pontde aieetb

lesÇ l6orriesd va*nt. %ñt c'ii'
.Coaseildld'rI7Ui'oHdut-Cnna. ' do 'do
$6 Heilu Diàtrkt'3il PEM~..~. do Mdo
nRé a ee

1222 4 5

131 2 2j

r22 45

66613 4

32 0

63 61-

1222;.45

277 14 5

44

2 7,
27714 5 rM



7 V itoriS.- Appendice P.) A. 18 43.

Appendice
() T indiquant les noms de tous les Membres de la Chambre qui ont été

Gouvernement à des charges, & c.-Cutinue.
3é Octobre.

Appendice
nommés par le (p.)

13e Octobre.

Date do la Salaire en
NOM, Noii NATURE DE CHAQUE CHARGE. Argent

N 
Courant.

Parke, Thomas ........
Powell, 1. W........
Prince, Joliii.............

7 Juin,
1 Janvier,

28 Août,

Roblin, J. P ..... ...... 1 Janvier, 184

Smal), J. E............. 26 Septembre, "

Sherwood, Henry.. ...... 123 Juillet,

Taché, E. P .............
Thorburn, David.......
Turcotte, J. E ...........

Do do ...........

Ogden, C. R............

Quesnel, F. A...........

j1

1 Janvier,

6 Décembre,

7 Avril,

10 Février,

5 Avril,

Campbell, E. 0........ 23 Décembre, 1841
Draper, W . H...........10 Février, ci

Do do ........... 15 Septembre, 1812

Manahcan, Anthony...... 18 Juin, 1841
Day, C. D.............. 10 Février, "

Do do ..... .... .. 21 Juin, 1842
)eSalaborry, M. A ...... 1 Janvier. et

Ruelle, A. G... .......
Raymond, J. M........
Duhscomb,J. W. ... . . .

Parent, Etienne.........
Draper, W, Il... ......
Kimader, R.J....... ....
Dorne, Michel........

Delisle, A. M.........

tg
'c

Juillet,

14 Octobre
10 Avril,
23 Septem
31 Mai,

4 Juillet,

,

bre,

Arpenteur Général.....................................
Gardien du District de Talbot.-Ionoraire,
Conseil de la Reine, Haut-Canada-point de Salaire et les

honora ires varient.
Gardien du District du Prince Edouard, a résigné Septembre,

1842.-Ilonoraire.
Conseiller Exécutif, (£111 2 2jd) Conseil de la Reine et

Solliciteur Général, Ouest, (£600)..................
Do do do et do do do

Il a résigné en Septembrel 1842. Mr. Sherwood n'était pas
Membre lorsqu il possedait ces charges, mais il a été élu
de uis.

Gar<ien du District de St. Thonmas.-IIonoraire.
Do do do de Niagara. do

Traducteur Français des Lois.-l a reçu £389 17s. 9d. pour
la Session de 1811, et £100 pour celle de 1842.

Secrétaire de la Commission sur les Droits Seigneuriaux.-
Pas encore réglé.

Conseiller Exécutif (£111 2s. 2jd.) Procureur Général, Est,
(4lt00 13s. dd.) et Conseil de la Reine, jusqu'au 15 Sep-
tem bre, 1842...................... .................

Conseil de la Reine, Bas-Canada-point de Salaire et les ho-
nioraircs varient.

NOMS DES CI-DEVANT MEMBRES.

Juge de la Cour du District de Niagara...................
Conseiller Exécutif, (£111 28. 2id.) et Procureur Général

Ouest,(1200.).........
Conseil de la Reine, Haut-Canada---point de Salaire et les

honoraires varient.
Collecteur des Douanes à Toronto. do do
Conseiller Exécutif; (£111 28. 21d.) et Solliciteur Général,

Est, (£1111 2s. 2 d.).... ..... .......................
Juge de la Cour du lianc du Roi, Bas-Canada.............
Régistrateur du District de Richelieu-point de Salaire et les

honoraires varient.
Do do de Rimouski. do do
Do do de Leinster. do do

Un des Syndics de laMaison de la Trinité,Montréal-Honoraire

Le ou subséquemment au 16 Septembre, 1842.

Greffier du Conseil Exécutif.............................
Conseiller Législatif-Ilonoraire.

Do do do
Collecteur et Maître du Havre et Gardien des Ecluses du Ca-

nal de Chambly, £200 et sur cette sonnie, il est tenu de
payer un Garde-Ecluse.

Seul Greflier de la Paix, Montréal-point de Salaire et les
honoraires varient.

711 2 2
711 2 2

1777 15 6ý

325 0

1311 2

1222 4 5
1000 0 0

444 8 10

£ s. d.

666 13 4

BuREMA DU SECRETAmRE DE LA PnoviyciE
Kingston, 13 Octobre, 1848

D.. DALY,
Secrétaire.

à


